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DICTIONNAIRE
UNIVERSEL

COMMERCE
TOME I. PARTIE IL

c
OMMERCE. Se dit de tout

échange , vente , achat , tra-

fic , ou négoce de marchan-

difes ; même de celui qui fe

fait feulement ou en argent

,

ou en papier.

f C'eft rechange du fupcr-

flu pour le nécelTaire , fui-

vant la définition de feu M.
Melon, Auteur de \'E§ai Po-

litique fur le Commerie, 12. 1736. Cet excellent

Livre ne regarde pas le Commerce des particuliers

entr'eux , mais la manière dont le Législateur peut

procurer à fa Nation les facilités de fe fcrvir à fon

avantage de toutes les productions de fon terroir.

En palTant , difons ce qu'il fait voir dans le Chap.
Vil

,
que le Commerce eft plus propre à confcr-

ver , & même à agrandir un Etat
, que les armes.

Vérité très importante.

On ne peut douter que le Commerce ne foit pref-

que auflî ancien que le Monde même : la nc'ceffité

le fit naître ; le délir de la commodité l'augmenta ,

& lui donna des forces ; enfin , la vanité , le luxe

,

l'avarice , l'ont poulTc jufqu a fa perfeflion , peut-
être même beaucoup au delà des juiles bornes qu'il

devroit avoir.

Il ne fe fit d'abord que par l'échange des chofes
les plus néccffaires à la vie. Le Laboureur don-
«oit fes grains & fcs légumes au Pafleur de brebis,

& il en rec^'voit du lait ou des laines : celui qui
avoit ramalfé dans les bois , du miel ou de la cire ,

l'échangeoit contre diverfcs fortes de fruits que fon
voifin avoit cueillis à la campagne , ou dans les

vergers qu'il cultivoit.

Pidion. Je Coinmine. Tom. I. Part. IL

L'ufage du Commerce par échange fubfiAe enco-
re en bien des endroits. Il y a quelques lieux de
l'Europe , du côté du Nord , d'où il n'eft pas tout-

à-fait banni , comrnc dans la Sibérie , 8c dans laLa-
ponie Danoife & Mofcovite. On a vu même qu'à

Archangel , les Commcrçans François , Anglois , Se

Hollandois > n'ont long-tems porté que des mar-
chandifes pour lefquelles les Ruflès troquoient cel-

les du crû de leur vafte Empire. Plufieurs Nations
des Côtes de l'Afrique , prefque toutes celles de
l'Amérique, & quelques-unes de l'Afie, ont con-
fervé cette manière de donner ce qu'on a de trop

,

pour recevoir ce qu'on n'a point , ou ce qu'on n'a

pas en aifez grande abondance.

f Sans aller fi loin , ni remonter fi haut , le grand
Commerce des Livres en Europe fe fait en partie

par échange. Cette manière eft bien donner mar-
chandife fuperflui; pour marchandife nécelfaire , ou
donner ce qu'on a de trop , pour recevoir ce qu'oa
n'a point. Au lieu que généralement les autres né-

goces ne font point ou peu fufceptibles de tels

échanges. Vo^'ez Change , Terme de Libraire.

On ne fait point préciféraent quand a commen-
cé le Commerce qui fe fait par l'acliat & par la ven-
te , ni quand on s'ert fcrvi des m<uinayes & efpè-

ces d'or, d'argent, de cuivre. Dans les premiers

tems , elles n'étoient que de bois , de cuir , & de
fer; aujourd'hui même encore, en qutlqut's lieux

des deux Indes , l'ufage eft de donner une certaine

valeur aux divers coquillages, & aux amandes du
cacao, pour les échanger contre les marchandifes ,

les drogues ,& les denrées dont on a bcfoin.

Les plus anciens exemples qui fe trouvent de ca

Commerce; dans les Livres fucrés , font du teins du

A 2 P»trii)i;k.iie
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Patriarche Abraham. A l'égati des Auteurs pro>

£ines , ils en mettent l'époque fous les règnes de Sa-
turne âc de Janus en Italie : les anciens Gaulois

,

comme le rapporte Jalet Ce/ar dans Tes Commtntùns,
en attri! *<oient l'invention au Dieu Mercure.

Les Egyptiens , les Phéniciens , & les Cartaginoiï,

qui étoient n« colonie Tyricnne > font cités com-
me les premiers , les plus habiles , Si les plus har-

dis Négocians de l'Antiquité > du moins paroit - il

cenain qu'ils ont été les premiers à bazarder des

voyages de long cours , il à embralFer le Commer-
ce qui fe fait par mer fur des Côtes éloignées.

Il ne paroifloit pas aux Anciens , qu'il fut indigne

de l'application des perfunnes d'une ilIuAre origine.

Salomon lui-même , ce puiflàntRoi, ce Sage par

excellence, ioi?noit fouvent fes flotes marcnande:^

à celles du Roi de Tyr , pour envoyer en Ophir,

C'ed de cette terre , inconnue jufqu'ici , malgré tou-

tes les conjeÂures des Sçavans > ( on icUircir» têtu

m»ture dans U Préface Jur cette Edition ) que fes

vai/lcaux Ipi rapportoient ces riches métaux. Si ces

précieufcs marchandifes qui le rendirent , quoique
dans un aflez petit Etat , le plus riche Prince de l'U;

nivers.

Sous les monarchies des Afiatiques Si des Grecs,

l'Hilloire ancienne nous découvre de tems en tems,

des traces d'un Commerce cultivé par différentes

Nations. Il paroit avoir fleuri principalement foi>s

la domination des Romains. On peut juger par le

témoignage des Hifloricns , Si par celui des ancien-

nes infcriptions , combien les CoUi'gt>s, ou Compa-
gnies de Marchands étoient confidcrables en diffé-

rentes Villes. La dcllruflion de l'Empire Romain

,

caufée par les irruptions d'une muhitude de Nations

barbares, entraîna celle du Commerce, ou fufpendit

du moins pour un tems fes opérations ordinaires. Il

fe ranima par la fuite, Si fit peu à peu de nouveaux
progrès , fur tout en Italie.

C'eft de là que les Pifans , les Génois , Si les

Vénitiens, dont les flotes étoient noinbreufes. fe

rcpandoient dans tous les Ports du Levant Si de l'E-

gypte , pout en tirer les foyes , les épiceries , & au-

tres marchandifes de ce pays ,
qu'ils furent long-

tems en poflefllon de diftribucr prefque feuls à la

France, à l'Allemagne, &aux autres Etats de l'Eu-

rope.

Sur la fin du XV< fiéde , la plus grande partie de

ce Commerce paffa de leurs mains , dans celles des

Portugais , après que ces derniers eurent ouvert une
nouvelle navigation dans l'Océan , Si fe furent éta-

blis en divers endroits des Côtes d'Afrique , des In-

des , & de l'Arabie.

Les Portugais ne pofledcrent ces difïérens Com-
merces que l'cfpace de loo ans , ou environ. Dès le

commencement du XYII^ fiéclc, les Hollandois

vinrent les partager avec eux, & bien-tôt après les

en dépouillèrent prefqu'entiérement.

Les François , les Anglois , les Danois même
Si les Hambourgeuis , excités par l'exemple de leur

fuccès , ont fait auflî quelques établiffemens dans les

Indes , Si fur les Côtes d'Afrique ; mais beaucoup

moins confidérables , quoique les Anglois y ayent

un Commerce d'une allez grande étendue.

Enfin l'Amérique, que les Efpagnols découvrirent

peu de tems après que les Portugais fe furent alTu-

ré une route vers l'Orient par le Cap de Bonne Ef-

pérance , eft encore devenue l'objet d'un yafte &
important Commerce pour toutes les Nations de

l'Europe. Il eft vrai que les premiers Conquérans

de ce nouveau Monde , en pofTédent toujours la

meilleure Si la plus riche partie , Si qu'ils en con-

fervcnt le négoce pour eux feuls avec une extrême

ialoufie : mais outre que les François , les Anglais,

les Portugais, Si les Hollandois y ont auflî plu-

ïieurs florifTantes Colonies, foit dans les Iles, foit

dans 1« CoutiiiMtt , il eft cenain que c'eA bien au-

E R C E. t
tant pour les autres Nations, que pour eu9-«némes,
2ue les Efpagnols envoyent tous Us ans leur flote

: leurs galbons fe charger des tréfors du Pérou de
du Mexique.
En général , le Commerce e(l une proièfflon non

moins honorable qu'utile. En France même, il ea
eft forti , & il en fort encore quantité de familles

qui fc diftinguent avec honneur dans l'Epée Si dans
la Robe. Ce n'eft cependant que du Commerce de
mer, Si de celui qui fe fait en gros, qu'il eft per-
mis à la NoblcfTe Françoife de le mêler , (ans crain-

dre la dérogeance.
La coutume qui s'obfervc en Angleterre , n'eft

peut-être pas moins fage ; elle permet aux Cadet*
s plus grandes Maifons, de lainer dormir leur No-.

Uettc , comme on dit dans h Bretagne Françoife

,

Si de s'enrichir par toute forte de Commerce lici-

te , pour foûtenir un Nom , qui fans c;la leur de-
viendroit à charge : inconvénient qui ne fc tait fen-
tir que trop fouvent chez une Nation voiline , plus

fçavante , à ce qu'aile croit , fur le point d'hon-
neur , mais moins intelligente fur fon véritable in-

térêt.

On peut encore ajouter à l'honneur du Commer-
ce , que quelques Princes d'Italie fe regardant com-
me les principaux Négocians de leurs Etats , ne
dédaignent pas de faire fervir leurs propres Pala^,
de magafins à leurs plus riches Manufactures. On
voit même plufieurs Rois de l'Afie , auflî - bien que
la plupart de ceux qui commandent fur la Cote
d'Afrique & de Guinée , exercer le négoce avec les

Européens , par leurs Commis , Si fouvent pur eux.<.

mêmes.
Le Commerce , fur le pied qu'il eft préf^ntemenr,'

fe divife en Commerc* de terre , & en Commerce de
mer ; en Commerce de proche en proche , Si en Corn"
merce par det voyages de long cours j en Commerce
intérieur , Si en Commerce extérieur i enfin , en Com-
merce en gros , Si en Commerce en détail.

Commerce de Terre. C'cft celui qui fe fait

de Ville en Ville , de Province en Province , ou de
Royaume en Royaume , par la voye des charrettes,

des chariots , & autres voitures roulantes ; ou fui

le dos des chevaux , des mulets , des chameaux , Sc
femblables animaux. Il s'exerce encore par le moy-<
en des barques fie des bateaux , fur les rivières ;

lac: . étangs , & canaux. Enfin , dans les Pais du
Nord , lorfque la terre eft couverte le neige , les

marchandifes fe voiturent fur des traîneaux tirés

par des chevaux ; affez fouvent même , & fur-tout

dans quelques Provinces dépendantes du Czar , du
Roi de Suéde, Si de celui de Danemarc , au lieu

de chevaux d'attelage , on fe fert de reunes , efpè-

ce de petits cerfs
,
qui courent fur la neige avec une

légèreté inconcevable.

La fureté des grands chemins, Si la commodité
des voitures & Voituriers publics, dont on joiiic

dans la plupart des Etats de l'Europe , donnent ai]^

Marchands une grande facilité pour le Commerce
de terre. Ces étabiilTemens avantageux ne font point

d'ufage dans les Etats de l'Afie & de l'Afrique ; Se
de là s'eft introduit la nèceflîté de n'y marcher qu'en

caravanes. Elles partent dans des tems réglés , des
principales Villes de l'Orient , Si font compofèes de
manière que les Marchands Si les Voyageurs raf-

femblés, forment une efpèce de corps d'armtejpour

traverfer des deferts , Si fe garantir de la violence

àes voleurs
,
particulièrement des Arabes. Voyez Ca«

SAVANE.
Commerce de Mer. Il fe fait dans toutes les

parties du Monde , cù l'on peut aborder par mer ;

foit fur l'Océan , foit fur la Méditerranée , foit dans
les mers particulières , qui ne font pourtant que des

parties de ces deux pùncipales ; telles que la mec
Rouge, la mer Blanche, la mer NpirC;k mer Bain

tique, la mu QïisiAni iii>
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Les rifqucs qu'on court fn tout tems fur mer

,

de la part des Pirates > & dans les tems de guerre,

par les courfes des Armateurs , obligent les Com-
mercaiis d'aiTurer les marcliandifes , & fouvent les

vaiffcaux & bâtimcns fur lefquels on les cliarge.

Voyei Assurances , & Chambre des Assu-

rances.
Commerce de Proche en Proche. Il fedit

quelquefois du Commerce de terre, quand le lu'go-

ce qu'on fait n'oblige pas à de grands voyages pour

le tranfport des marchandifes. Mais on donne ce nom

plus proprement , & plus ordinairement au Commer-

ce de mer qui fe fait fur les Côtes du même Roy-

aume , ou dans les Ports des Royaumes étrangers

les plus voifins. C'eft ainfi que les Normands qui

trafiquent en Bretagne, les Rochellois Se les Malouins,

qui envoyent leurs vaiffeaux en Guienne ; & les

Provençaux qui les frettent & les chargent pour les

Côtes d'Italie , ou pour quelques Ports d'El'pagne ,

font cenfcs faire le Commerce de proche en pro-

che. En effet , ces diffdrens lieux , pour lefquels

font deftinées les marchandifes, ne font pas extrê-

mement éloignés des Ports où les Négocians en font

le chargement.

Commerce par des Voyages de long
COURS. Son nom explique afiéz ce que c'ell. Il

femble comprendre tout le Commerce qui fe tait

par mer , dans des Pays éloignés. En ce fens , le

Commerce du Levant, & celui du Nord , pour-

roient en quelque forte être ceiifés compris fous ce

titre : cependant il ne fe dit communément , & ne

s'entend guéres que du Commerce où l'on eft obli-

iigé de paiTer la Ligne. U défigne principalement

,

ou celui pour lequel les vaifleaux doublent , d'un cô-

té , le Cap de Bonne Efperance , pour aller aux gran-

des Indes, à la Chine , dans le Golfe Perfiquc , &c.
ou/elui pour lequel ils embouchent les Détroits de
Magellan & de le Maire , pour pénétrer dans la mer
du Sud , foit pour y commercer fur les Côtes de
l'Amérique Efpagnole , foit pour reprendre par le

JVlidi , la route des lies Mariannes , des Philippi-

nes , des Moluques , &c.

Commerce Intérieur. On doit concevoir par

là , celui que les Sujets d'un même Prince fon: en-
Ir'eux , dans l'étendue feulement du même Etat

,

dont ils font fujets : quelquefois il s'exerce par ter-

re, de Ville en Ville, & de Province en Province:

quelquefois on le fait par mer, foit d'une extrémi-

té de l'Etat à l'autre , comme de Provence en Nor-
mandie ; foit de Côte en Côte , ou de Port en
Port , comme de Bretagne en Xaintonge , ou de
Marfeille à Toulon.

Commerce Extérieur. Il renferme toutes les

efpèces de Commerce, ou prochains, ou lointains,

par terre, ou par mer, que les Sujets d'un même
Etat ont coutume de faire au delà de fa frontière

,

& hors les bornes de fon enceinte.

Commerce en Gros. C'eft celui où l'on vend
feulement les marchandifes en cailTes , en balles , ou
du moins en pièces entières. Ce Commerce a une
cfpèce de noblcflè

,
que n'a pas le détail j audî y

o-t-il bien des Etats où les Nobles l'exercent : &
en France , non-feulement Louis XIII par fon Or-
donnance du mois de Janvier 1627 , permet aux
Marchands grodiers de prendre la qualité de Nobles;
mais encore Louis XIV fon fils, & fon fuccelleur,

par la fienne de la fin du 17e fiécle, les déclare ca-
pables , fans quiter le Commerce , d'être revêtus des
Charges de Secrétaire du Roi , qui donnent la no-
blefTe à ceux qui les poflcdent aftuellement , ou qui
les ont podedces 20 années , auflî-bien qu'à toute
leur ligne direftc.

Outre la nobleffe du Commerce en gros , il eft

encore confidérable pa; fon étendue ; & ce font
les Marchands qui en font profeflîon , qui arment
ces flotes

, qui par leur retour enrichiflent les Na-
DiUiott, de Commerce. Tom. I. Part. II,

COMMERCÉ. t»
tions de l'Europe des dépouilles des îndes & de
l'Amérique . ou , pour tout dire , des tréfors de tou'>

tes les parties du Monde.
L'on peut diftinguer trois fortes de Commerce en

gros, particulièrement en France.

L'un , qui a le moins d'étendue , fe borne nnx

Manutaftur s qui fe fabriquent , ou aux marchandi-

fes & denréos qui croiiïer.t dans le Royaume , pour

en feire magafin, foit à Paris, foit dans les princi-

pales Villes des Provinces , pour les débiter enfuit«

dans ces mêmes Villes , ou fous corde , ou en piè-

ces, aux Dètailleurs, & autres qui en ont befom.

La féconde efpéce de Commerce en gros , eft ce-

lui qui fe fait avec l'Etranger , en y envoyant le*

marchandifes , drogues , & fabriques du crû du
Royaume , qui font propres aux Nations avec qui

l'on trafique ; ou en tirant d'elles ce qui fe fait,

ou qui croît chez elles . dont la France a befoin j

ou enfin en prenant chez les unes
,
pour porter

aux autres ; & de toutes cnfemblc, ce qui con-

vient au négoce qu'on fait.

Ce fécond Commerce en gros , efl propremenÉ
borné aux Etats de l'Europe. Mais l'on peut dire,

que la troifiéme efpèce cmbraflè tout le relie de la

"rerre , ou déjà découverte , ou qui rcfte à décou-
vrir. C'eft le Commerce des voyages de long cours,

trop vafte pour des particuliers , & qui ne fe fait

bien que par des Compagnies capab'es d'en foûte-

nir la dèpenfe, & d'en attendre patiemment les pro-

fits. Ils font immenfes , quand une fois les Com-
pagnies fe font bien affermies ; mais ils ne répon-

dent pas toujours d'abord à l'efpèrance impatiente

de ceux qui y ont mis leurs fonds. On ptiii voir

dans le noifihne Clmpilre du Livre premier de la fe"
eonde Partie du Partait Négociant, tCexcellens con-

feilt , & de fages maximes pour ces trois fortes de

Commerce en gros.

Commerce en Détail. C'eft celui où les mar-
chandifes fe vendent dans les boutiques , ou même
dans les magafins , à l'aune , à la livre , au boifteau ^

& à la pinte , ou leurs diminutions , fuiyant les

différentes efpèces & qualités des cboft.v dont on
trafique.

On peut , comme au Commerce en gros , faire

trois claflès du Commerce en détail.

La première, ell celle des Marchands qui ne ven-
dent que des marchandifes conlidérables , telles que
font des draps d'or, d'argent, de foye , & de laine;

les étoffes de laineric fine , comme fergcs , ratines ,

camelots ; les dentelles d'or, d'argent, de fil, de
foye ; les toiles, le ter, la quincaillerie, la jouail-

lerie , les drogues , les épiceries , les pelleteries , la

bonneterie , & autres femblables.

La féconde clalic du Commerce en détail , eft
;'

pour ainfi dire, mixte. Les marchandifes ne fonc
pas fi importantes que dans la première, mais elles

le font beaucoup plus que dans la troifiéme. On y
vend à la vérité , de la menue mercerie j mais on y
débite auflî quelques marchandifes de plus haut prix^

comme des bazins , des flitaines , des ètamines , des
fergcs d'Aumale , des droguets , des rubans . de la

bonneterie , & des toiles de qualité médiocre , oia

autres de cette forte.

Enfin , dans la dernière cKifle des Marchands eii

détail , on ne débite que de la menue mercerie ; Se
c'eft pour cela qu'ils font ordinairement appelles

Merciers , quoique la plupart de ceux des deux au-
tres claffes foient aulli du Corps de la Mercerie.

C'eft dans les boutiques de ces petits Merciers que
ceux qui en ont befoin , trouvent en lî petite quan-
tité qu'ils le veulent , du fil «S: de la foye par é-

cheveaux ; du rouleau , du ruban , du galon à l'au-

ne , Se au-deftbus ; des couteaux , des razoirs , des
cifeaux, des épingles, des éguilles , des palettes,

des volans , des raquettes , des toupies, & ce nom-
bre prefque infini de bijoux, de jouets d'enfans. Se

A J d'au-
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d'autres petites marcliantlifcs dont on a fans celTe be-

foin dans Icf ménages , fur tout du petit peuple

,

pour l'ufage & la commodité.

Cejl aiijfi au Parfait Négociant qu'on peut avoir

recours , pour y trouver det régies pour le Commerce
en détail , Ù s'y inftruire à fond des moyens de

i'exercer avec honneur , avec fiiieié , Û avec profit ;

Ù de s'ouvrir le chi-min qui a conduit tant de Mar-
chands , qui ont fait ce négoce , à des fortunes qui

éj^alent , fi elles ne furpajjcnt pas quelquefois , celles

qu'on fait dans le Commerce en gros.

Commerce d'Akgent. C'eft le Commerce des

Ban>]uiiM's , ou des Marchands qui font des traite.s,

&. rcmifes d'argent dans des lieux éloignes, pour

les pcrfonncs qui en ont befoin ; c'eft-à-dire
,
qui

recevant de l'argent comptant , donnent à la place

un cent ligné d'eux, qu'on appelle Lettre, ou Bil-

let de Cliange , par lequel ils tirent fur les Corref-

pondans qu'ils ont dans les Villes du plus grand né-

goce de 1 Europe , la fomme qui leur a été comp-
tée

,
pour être pavée à celui qui Ce trouve chargé de

leur billet , décuidion faite néanmoins des Chan-
ges , Rechanges, on autres droits de Banque qui

font dus.

Rien n'eft plus utile , ni plus commode , que le

Commerce d'argent, foit pour l'Etat, foit pour les

Particuliers, lorfqu'il fe fait avec honneur & avec

fidélité. Pour le faire , il n'cft queftion que d'avoir

des fonds , & des Correfpondans. En France, le

François , & l'Etranger le peuvent faire également;

& il femble même qiie pour y mettre plus d'égali-

té , on ait exprès laiUé abolir par le non-ufage, l'Or-

donnance de Charles IX de IJ^J, celle de Blois

de 1579, & celle d'Henri III de 1581, qui tou-

tes enjoignoient aux Etrangers faifant trafie de de-

niers , de donner caution avant que de l'entrepren-

dre, yoyez Ban<4Ue , Û Banquier.
Il y a une autre forte de Commerce d'argent, qui

cft défendu par les loix divines & humaines ; c'eft

le négoce ufuraire de l'argent , que , fans aliéner le

fond , l'on prête h gros intérêt : Commerce qui eft,

à la vérité , la malheureufe Teftourcc de la jeuneflë
,

fur-tout, des enfans de famille, mais qui aufli en eft

infailliblement la luine. Foycz. Usure.
Commerce en Papier. Il eft , comme le Com-

merce d'argent, de deux fortes J l'un licite , & l'au-

tre illicite. Le Commerce de papier licite, eft celui

qui fe fait fans aucune efpcce d'or & d'argent , ou
autre monnoye ayant cours ; mais feulement avec

des Billets , Lettres de Change , Soufcriptions, Or-
donnances , Billets de Banque , Aflignations , Ac-
tions de Compagnies , ou autres femblables bons

papiers , que le Débiteur cède à fon Créancier , &
que le Créancier confcnt de recevoir volontairement,

& fans perte
,
pour le payement de fon dû. On trai-

te ailleurs de cette efpece de Commerce en papier , Ù
ton y explique comment fe fait le virement de par-

ties fur les Regiftres publics des Banques , où il y en

* (fétablies , comme à Amflerdam , U à Venife. Voy.
BanqiJe , Virement , Action.
A l'égard du Commerce illicite de papier , c'eft

celui qu'on nomme en France Agiotage ; & de fon

nom, ceux qui s'en mêlent. Agioteurs. Il confifte

à acheter à moitié , & aux trois quarts de perte ,

uelquefois davantage, ces papiers que les befoins

e l'Etat n'iiitroduilent que trop fouvent ; & de les

IS

juger ; ou plutôt • on prévoit aifément qu e ces

exemples du févéritc ne feront ooint capables d'ar-

rêter le mauvais Commerce de rAgiuteur
,

puifque

pendant les exécutions les plus vives de cette Cham-
bre, on a vu les Billets de l'Etat, fagemrnt ima-

giné.' pour en acquiter les dettes , en proye à l'a-

giotagi , de même que l'avoient été les Promelfes

des Gabelles , les Billets de Monnoye , ic les au-

tres papiers ; de l'ufure defqucls l'Agioteur étoit %-

lors obligé de rendre compte.

Commerce Précaire. C'eft celui qui fe fait par

une Nation , avec une autre qui eft fon ennemie ,

par le moyen d'une troifiéme , qui eft neutre . &:

Î|ui veut bien fouft'rir qu'on emprunte fes Terrca &
on nom pour le faire. Les Anglois font ordinai-

rement cette forte de Commerce avec les EfpagnoU»
quand ils font en guerre avec eux ; & ce font les

Portugais qui les y fervent , lorfqu'ils font en neu-

tralité des dr-i

Ce Comi
à caufe de .

trcpôts dont ^

fomment en I

CoMMERCi
I ajoutant >

' , les di<

C 'Kl •

•es.

ft pas cftimé fort avantageux ,

ité de Correlpondans de d'en-

foin pour le foûtcnir , qui con-

< emportent tout ic profit,

end quelquefois colleflivement.

terme qui indique , par un feul

leux où l'on peut commercer :

pies fufliront.

j Levant. C'eft celui qui fc fait

dai Echelles de la Mériiierrantc, com-
me Ai ^, Smirne , Alep , toutes les lies de
l'Archtptl, Conftantinoplc, &c.
Commerce des Indes. Celui qui fc fait à Su-

rate , Java , Coromandtl , Bantain , B,itaviu , Ccy-
lan , les Moluques , &c.
Commerce du Nord. Celui qui fe fait à Dant-

zick , Lubeck , la mer Baltique , Archangel , la

Ntnwege , la Suéde , le Danemarc , &c.

L'on :'entre ici dans aucun détail de ces divers

Commerces , non plus que de beaucoup d'autres ,

qui auront pourtant tous leur place dans cet Âiti-

clc , fuivant le plan qu'on s'eft propofé,

DU COMMERCE
DE L' EUROPE,
Et de celui que les Européens font dans tÂfie ,

VUfriqut , tir {Amérique.

Les différens Etats, & même les diverfes Pro-
vinces de chaque Etat , n'ont ni un climat , ni un fol

propres à toutes fortes de produélions naturelles :

d'ailleurs , la diverfité du génie des hommes en gé-

néral , & des Nations en particulier , les applique à

certaines fabriques, plutôt qu'à d'autres. Il feut

donc nécelfairement qu'ils fc comnuiiiii|iunt n\uili

ellement par le Commerce , ce qui manque aux unes,

& que les autres ont de trop.

Aufli eft-il d'une très grande confcquence à ceux

qui ont embraflé la profeilitin du négoce , de ne pas

ignorer ce qui fe trouve chez leurs vuifms
,
pour

en profiter ; Si ce qui croît , ou fe fabrique chez

eux-mêmes , pour le leur envoyer comme en échan

g^-
. .

Four aider bien des gens alliez peu inftruits, pour
l'ordinaire, de ce qui ft rencontre , pour ainfi dire,

à leur porte , & par conféquent encore moins de
redonner pour leur prix entier, a ceux que la mal- ^g qu'il y a de propre pour le Commerce chez les

hcureufe htuation de leurs affaires , ou le feul liber

tinage-, obligent d'avoir recours à ce moyen rui-

neux d'avoir de l'argent ; afin de les retirer d'eux

,

encore à perte , fous des noms empruntes.

C'eft ce honteux Commerce qui a été fi jufte-

itient puni , & noté d'infamie par la Chambre de
Juftice , établie en partie pour en connoître , dans

la première année du Régne de Louis XV. Mais

avec quel fuc(C's / C'eft ce qu'il n'eft pat aifc de

Nations les plus éloignées ; 011 va entrer dans le

détail , d'abord du Commerce de la France
,

prife

par fes Généralités & fes Provinces ; & cnluite de
celui de tous les Etats de l'Europe , & des autres par-

ties du Monde , où les fcuri'péens portent leur

Commerce , fans pourtant à l'égard de la France

,

fuivre fi régulièrement les Départcmens de Meilleurs

les liitendaiis, qu'on ne paile quelquefois de l'un

à l'autre , lorfquc l'ordre & lu convcniuice des ma-
ticircs

M
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COMMERCE DE FRANCE:
Prehiershknt

DE PARIS,
ET DE SA GENERALITE'.
La Ville de Paris eft le principal objet, & com-

me le centre du Commerce qui le fait dans tout le

relie de la France.

En ertct, fi d'un côte il femble que les Provin-

ces du dedans du Royaume n'ont des grains , des

bois , des vins , des beftiaux , des laines , des foyes ,

du fer , des fcls , des ctottès , des toiles , & tant d'au-

tres marchandifes , que jiour en fournir cette Capi-

tale ; de l'autre côte . on peut dire, que les Provin-

ces maritimes n'entretiennent des Matelots , & n'ar-

ment des Navires fur l'une & l'autre mer ,
que pour

lui aller chercher dans les Pays les plus éloignes

.

tout ce que les quatre parties du Monde ont de plus

rare & de pluspre'cieux,& en remplir fes boutiques

Se fes magalins.

Mais 11 Paris cft redevable aux Provinces de tant

de chofes propres à faire fleurir fou Commerce , il

eft certain que par une efpèce de circulation qui s'y

bit continuellement , noii-fculcment il leur en re-

..auë une partie , embellie Si enrichie par la main

de fes plus iiabiles Ouvriers ; mais encore qu'il leur

envoyé celles qui leur manquoient ; cette grande

Ville étant pour ainfi dire > le magafin univerfel du

Royaume > ôc comme un dépôt public où fe fait l'é-

change des marchandifes des Provinces, les unes

contre les autres.

Pour entretenir un Commerce fi étendu , il y a

à Paris Jîx Corpt d« Marchands ; favoir , la Draperie,

tEpicerie, la Mercerie , la Felletterie , la Bonnetterie,

Si {Orfèvrerie. On en a encore établi un feptié-

me
,
qui eft la Communauté des Marchands de vin;

mais les fix autres Corps n'ont jamais voulu l'admet-

tre parmi eux. On parle des différens Corps de Mar'
thanJs à leurs propres Articles , où ton peut avoir re-

tours.

Outre ces Corps de Marchands , on compte encore

jufqu'à 124 ( à prefent 120) Communautés des

Arts & Mctiers , établies comme eux , par Lettres

Patentes des Rois ; & dix - fept autres qui n'ont

point de Lettres, n'ayant pas paru allez confidéra-

bles piuir les ériger en Corps de Jurande. On trai-

te aujji de chacune de ces Communautés , dans ce Di-

(lionnaire , à leur ordre alphahltiaue , de leurs Sta-

tuts , de leur Commerce , des matières quelles employ-

tnt , 6" des outils , infirumens , & machines dont elles

fe fervent. On peut voir au mot Commxjnaute'
,

le Catalojiue qu'on en a drejfe'.

On ne peut s'empêcher de remarquer ici que les

Imprimeurs de l'ouvrage de M. Sauvai ont laiifé é-
«haper quelques fautes à l'endroit où l'un traite des
Communautés- de Paris ,

qui cfl le même où fe trouve

le mémoire de 1654, dont on parlera ci après, (col,

1(5.) lefquelles certainement ne peuvent être d'un

Auteur fi exaft & d'une fi grande réputation , non
plus que de fes Editeurs.

On s'engage d'autant plus volontiers à les relever

ici , qu'elles (ont entièrement contraires à ce qu'on a

dit ci-defTus de ces mêmes Communautés , & qu'il

eft bon que les ledeurs de ces deux ouvrages fâchent

à quoi s'en tenir.

La principale faute où l'on fait tomber M. Sau-
vai, cft fur le nombre de ces Communautés qui vont,
dit-il , à quinze cens cinquante & une.

L'erreur eft nianifcfte, & l'on ne pourroit pas même
lui accorder le nombre de cent cinquante , puifquc

»4
du tems qu'il ^crivoit . c'eft-à-dire , ver» le milieu du
dix-feptiéme fiécJe, à peine les Communautés mon-
toient-elles à foixante, & que même aujourd'hui

l 1726 , ) qu'elle» ont augmenté de près de la moi-
tié , elles ne montent qu'a cent vingt.

Une autre faute eft fur la quantité des Aprentifi

qu'il réduit à fix mille, quoique , fui vaut le calcul qu'il

fait des Maîtres, il devroit au moins aller à dix-lept

mille , puifqu'il n'y a guéres de Maîtres qui n'nit foit

Aprentif , que dans quelques Coinmunautt"» il cft per-

mis d'en avoir jufques à trois, & qu'au moins dans

les deux dernières années d'Aprentillage du premier

il cft permis d'en avoir uii fécond.

Elinn il paroît que M. Sauvai dim'inuc le nom-
bre d^s Compagnons de prè:. (!c la moitié , & que
même de fon tcms, ils alloient à plus de foixanto

mille.

C'eft par les mains de ces fept Corps de Mar-
chands , & des Maîtres qui compofent les Com-
munautés des Arts &. Métiers, que pafli: tout le

Commerce de Paris , tant pour la vente des mar-

chandifes de leur propre fabrique, que po«r le dé-
bit de celles qui leur viennent de dehors » n'étant

permis à aucun autre qu'à eux de tenir magalin <Sc

boutique ouverte.

Jl y a néanmoins des exceptions à cette régie

généi;ile,& l'on n'y comprend pas ces célét^res

Manutaftures établies par 1 autorité fouveraine , Se

qui par l'exccllvince & l'utilité de leurs ouvraj^es, ont

mérité d'être diftinguées de l'ordre commun.
De ce nrmbre font, l'Hôtel Royal des Gobc-

lins , où la ' brique des tapitlcries de haute & balfe

liftie , & la i.n..-i!iiferie de bois de placage , qu'oa
nomme Marquettcrie > ont été pouftées au plus haut

point de perfeftion.

L'Hôtel de la Savonnerie , où fe font ces riches

tapis de laine & de foyc , qui approchent li fort de
la beauté des véritables Perfes

,
par l'agréable mé-

lange des couleurs qu'ony employé, & qui les fur-

pailent de beaucoup par le goût éc par la perfection

du deftein.

La Manufacture des glaces , où l'on polit & met
au teint les glaces de grand volume , qui fe font à

S. Gobin , Chuteau dans la Forêt de la Fere en
Champagne.

Celle de cesingénicufcs tapiftcries , dont les fonds

ne font que de toile, & l'ouvrage de laine hachée.

Enfin, la nouvelle Manufaélure établie au faux-

bourg S. Marcel , fur la petite rivière des Gobelins,
par les Sieurs Gluc ôc Jullienne , pour la fabrique

des Draps , & leur teinture en écariate.

On parle très au long de ces Manufaftures pri-

vilégiées en plufieurs endroits de ce Diftionnaire.

Voyez. Gobelins , Savonerie, Glace, Tapisse-.

KiE, & Teinture.
On met aulli au nombre des Ouvriers Privilé-

giés , ceux à qui l'habileté & l'expérience dans leurs

arts , ont fait mériter des logemens dans les Galle-]

ries du Louvre : & encore , mais dans un ordre
bien inférieur , les Artifans qui travaillent dans des
lieux prétendus privilégiés ; tels que font le Faux-
bourg S. Antoine, le Temple, & quelques au-
tres, Foyez Privilège , ù Privilegie's.

On tait à Paris de plulieurs fortes d'étoffes d'or,

d'argent , de foye, & de laine mêlée avec la foye ;
entr autres , des brocards , des damas , de petits ve-
lours , des moires liflés , des taffetas , des gazes
unies & à fleurs, des ras de S. Maur, Se des ferran-

dines, que depuis quelques années on a appellées

Grifettes.

La Manufifture des draps & ctoflts d'or & d'ar-

gent , qui avoir été établie au bourg de Saint Maur

,

a deux lieues de Paris, parle Sieur Charlicr Fabri-
quant de la Ville de Lion, a long-tems fourni à
la Cour , & aux Pais Etrangers , tout ce qu'on peut

faire de plus riche , &. de meilleur goût en ce gen-

A4 re :
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fuite la mort <ie ce ci'iébre Manufaflurier , ont fait

entièrement tomber cette tiihrique , qu'il n'y avoit

que lui capable de contliiire , & qui avoit été pro-

tcjzce par M. Colbert, & depuis par M. de I,ou-

vojs , & fodtcnuc par les grands t'ondï ,
que le Roi

Louis XIV. lui failoit avancer.

C'eft auffi au bourg de S. Maur ,
qu'ont été mi-

fes fur le métier , les première» de ces étoftcs , que

de fon nom on u toû)ours appellccs depuis Kas ii

S. M*ur.
Le» autres ouvrages qui fe font à Paris , & dont

le Commerce y efl le plus confidcrable , & le plus

en réputation, font des rubans, dont ceux d'or &
d'argent l'empottent fur toute autre rubanerie , Fran-

çoilc , ou étrangère i & ceux de foye ne le cèdent

point à la rubanerie d'Angleterre.

Des galons A; des franges de même matière, qui

font feuls efiimés dans les Provinces , & dans les

Pais étrangers, pour la beauté de l'ouvrage & de

l'or.

Des bas à l'aiguille, & au métier , dont les Ou-

vriers, fur-tuiit ceux du tricot , font établis pour la

plupart dans le Fauxbourg S. Marteau ; & les au-

tres au métier, répandus en ditTi-rens ([iiartiers.

Des cbapraux de caftor & de laine , dtfquels on

fait de grands envois au dehors , particulièrement

de ces ocrnit rs pour les troupes des armées du Roi.

. Des perruques, dont Pari» fournit prelquc tou-

tes les Cours de lEurope , où cette coèflùreeft en

ufage.

Enfin , toutes fortes de ces précieux & agréables

ouvrages ,
qu'on appelle Bijouterie , ou la ritlieife

de la matière cc'dc toujours .î l'art de l'Ouvrier; &
qu'on n'ellime fuuvent , que parce qu'ils ont été tra-

vaillés à Piui'".

Les couvertures de laine, qui fe font aux Faux-

bourgs S. Martin & S. Marceau ; les cuirs , dont

les tanerics font audî établies dans ce dernier Faux-

bourg , fur la petite rivière des Gobelins ; & les fa-

vons , dont il y a une Manufadure au Fauxbourg

S. Germain ; lont encore des marchanHifcs qui en-

trent dans le Commerce qui fe fait .î Paris pour le

dehors; n'étant pas pollible d'entrer dans aucun dé-

tail de celui du dedans, qui tfl infini, pour aiiifi

dire , auffi bien que le nombre d'acheteurs & de

vendeurs, entre qui il fe fai'.

Pour le Commerce journalier & intérieur de Pa-

ris , il y a quantité de halles , de marchés , & de

places publiques , difperfées dans toute la Ville, où

les Marchands de la campagne viennent tous les

mécrcdis & les famedis étaler & vendre leurs den-

Tées & marchnndifes ,
particulièrement des blés fro-

mens, des fèigles, des avoines, & autres grains;

des farines , du pain , des filafTes , &c. & où tous

les jours le peuple trouve tout ce qui lui eft nécef-

faire dans ui^e abondance qui paroit inépuifable.

Voyex. les Articles de HalI-E , & de Makche'.
Les Marchands Forains peuvei>< aufli apporter à

Paris leurs marchandifes , & les y vendre pendant

la première quinzaine des deux foires franches, qui

s'y tiennent tous les ans ; l'une , dans le Fauxbourg
S. Germain , après la Fête de la Chandeleur ; &
l'autre , au Fauxbourg S. Laurent ; autrefois le len-

demain de la Fête de ce Saint , & depuis quelques

années dès la mi-Juillet.

Les Marchands d'Amiens , de Bcauraont , de
Rheims , d'Orléans , & de Nogent , font ceux qui

fréquentent le plus ces deux foires, particulièrement

celle de S. Germain. Les marchandifes qu'ils y ap-

portent , font les draps , ou autres étofl'es de laine,

ou mciées de foy & de laine , ou de laine & de fil.

Au de-là de l.i juinzaine accordée aux Forains
,

il ne reflc plus guères à ces deux foires
, que les

J\1archands de Paris , particulièrement les Merciers,

£c C'^ux du Palais , qui fe mêlent de bijouterie &

DEPARTS. i«

bimbloterie. On parle uilleurs amplement de ce»

dinx foires. Ko)rt. l'Article des Foirks.

Outre ce négoce immenfc de toutes /ortes de

manltandiles, qui fe fiiit à Paris, les Marchands &
les Banquiers y font aiiffi un Commerce d'argent,

qui tif comparable à celui d'Amflerdam , & des au-

tres Villes du plus grand négoce i n'y ayant guè-

res de Ville en Europe , où ils ne falTent des rc-

mifrs , & où ils n'aycnt des Correfponduns , pour

acquitter les Lettres de change qu'ils tirent fur eux,

C'cft pour fdûtenir & faciliter ce Commerce ,

ou'outété créés en divers tems |ufqu'ii quatre-vingts

Agens de Banque pour la feule Ville de Paris, dont

les fonfliiins & les droits ont été li>és par divers

l'.diis , Déclarations Se. Ariêts du Conleil. Voyez

Af.iNT DE Banque, Ù Banquiib.
Pour qu'on puiile mieux juger du grand Commer-

ce de toutis fortes de marcnandifes qui fe fait à Pa-

ris , foit de celles qui y font apportées de dehors

,

foit de celles <|ui fe fabriquent au dedans ; on va

faire ici quelques remarques fur laconfommation des

bcfliaiix
,

grains , falines , & autres denrées qui
y

aaivrnt unnuellcment , & qui s'y vendent pour la

fubliftance de fcs habitans ; ce qui ne fait pas une

des moindres parties du négoce de cette Capitale

du Royaume.
Ces'remarques font tirées de trois mémoires , l'un

de l'année 1634, drelTè par ordre de M. le Tellier,

alors Procureur du Roi au Châtelet , élevé depuis

par fou mérite à la dignité de Minilfre d'Etat , <fc

de Chancelier de France ; l'autre de i(îj;9 , trouvé

dans les papiers de M. Savury le Pire, a qui daiiH

cette même année la Ferme du Domaine, Barrage

& Entrée de Paris avoit été adjugée fous la fur-In-

tendance <'e M. Fouquet ; Se le troifiéme qui n'a été

» mmuni |ué qu'en 172a, mais qui paroit avoir été

drcf?è quelques années auparavant.

Mémoire de confommation pour la Ville de Paris,

drejj/en 1634, tel qu'ilfe trouvedans les Antiquités

de Paris de M, SAU VAL, to. I. p. 26.

Sel, 600 muids.

Maquereau falé. 800 barils.

Saumon falé , 2000 bariU.

Morue, 20000 barils.

Hareng, 23000 barils.

Charbon, 19000 muids.

Bœufs , JOOOO
Porcs, 27000
Veaux , 70000
Moutons, 416000
Blé

,

80200 muids.

Morue en. poignée

,

350000 poignées.

Avoine, 16000 muids.

Foin & paille, tfoooooo de bottes.

Il paroit que dans ce mémoire la morue y eft mal
employée en deux articles, & qu'il ne devoit conte-

nir , ou que la morue en barils feulement, ou que la

morue réduite en poignée , ainfi qu'elle fe trouve

dans les deux autres mémoires.

Le mémoire de M. Sav(try\t père, contient les

mêmes efpèces de beftiaux , de grains , & de den-
rées que celui de M. le Tellier, a la rèferve du fel

dont il n'eft point parlé, & à la place duquel on a

fubllitué le bois, mais oont le nombre de cordes

n'efl pas tiré en ligne ; auflî n'en parle-t'on ici qu'à

taufc des quantités, qui font à plus d'un huitième

de différence fur prcfque tous les articles ; ce qui

fait voir combien en moins de trente ans, le Commer-
ce & le peuple de Paris étoit augmenté, puifque la

confommation l'ètoit fi confidérablemcnt.

C'eft encore la même raifon qui fait qu'on va
mettre ici le détail du troifiéme mémoire où l'on ver-

ra la confommation augmentée de près d'un quart;

Si ainfi le peuple de Paris a cru pareillement fur

'»tte
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cette proportion d'environ aooooo hubitans en

moins d'un {iécle , (ans y compter le« Etrangers qui

n'y font que pafTcr.

Mimâri fur U eenfimmaiim d* Parit »

ttmtmmi^ué *n IJ22,

3kl, "'-

Maquereau faléj

Saumon >

Hareng

,

Charbon*
Porcs f

Bœufs ,

Moutons

.

Blé,
Morue en poignée ;

Avoine ,

Foin Se paille

,

7^0 muids.

9^0 barils.

3400 barils,

38000 barils,

aaooo muids.

aSooo
60000

430000
looooo muidi.

300000 poipnées.

33000 muids,

8000000 de bottes.

Les articles de ce troinéme mémoire ne font pas

lout-à-fait dans l'ordre qu'on les donne ici ; mais on

• crû qu'il faloit fe conformer à l'ordr^du mémoire

de 1^34 1 afin qu'on pût voir , pour ainfi dire, du mê-
me coup d'ceit, l'accroifTement qui s'ed fait dans la

confommation de Paris depuis 90 ans.

On va finir cequon avoit à dire du Commer-
ce de Paris, en ajoutant trois remarques.

i\ Que ce font les Prévôt des Marchands , Se

Echevins , qui y ont infpeâion & jurifdiâion fur

toutes les marchandifes de grains , urines , vins

,

eaux-de-vie , bières , ôc autres boiHbns ; bois , char-

bons , plâtres , ôc chaux , qui arrivent à Paris par

la rivière, & qui font déchargées fur fes ports St

étapes.

3a- Que c'eft par devant le Lieutenant Général de

Police ,
que fe portent toutes les contellations qui

naiHènt dans les Corps des Marchands , & dans

les Communautés des Arts Se Métiers : Que leurs

comptes fe rendent par devant le Procureur du Roi

au Lhàtelet : Et que c'eft ce dernier Magiilrat , qui

teçoit le ferment des Maîtres à leur réception, après

le Chef-d'œuvre.

3°. Que pour juger fommairement de tous les

procès, qui arrivent entre les Marchands pour fait

de Commerce , il y a urtt JurifdiAion Conlulaire ,

la féconde du Royaume pour fon antiquité; mais

fur le modèle de laquelle toutes les autres , qui font

à préfent en France au nombre de foixante , ont

été depuis établies. Fqyez Frevot des Mar-
chands, & Consuls.

Il y a aux environs de Paris , Se dans fa ban-

lieuii, plufieurs petites Villes, Bourgs, Villages, 8c

Maifons Royales, dans lefquels font étabhes des

Manufactures , de où il fe fait des Commerces qui

leur font particuliers.

C'ell à Madrit , Château bâti par François I.

dans le bois de Boulogne, qu'on a commencé à
travailler aux Bas au métier, fous la direction du
Sieur Hindret , & où il y a eu long-tems une Ma-
nufafture de points de France. Celle-ci n'y fubfifte

plus : l'autre s'y continue, ^oyez Bas.
S. Cloud a trois Manufaâures ; celle de porce-

laine fine , celle de la fayance commune , & une
verrerie. On dira feulement de la première

,
que ces

porcelaines ne cèdent guéres pour la fincfle , l'émail

,

& les couleurs, à celles delà Chine, Se du Japon;

& qu'elles l'emportent beaucoup fur elles par la beau-

té & la régularité de la forme & des defleins. Voyez.

Porcelaine.
Il y a aufli à S. Cloud des taneries.

A Gentilly , Garges & Antony , il y a a excel-

lentes blanchifleries : cette dernière eft la plus efti-

mée.

A Seaux, près le Bourg-Ia-Reine , fe tient une
fois la feraaine un fameux marché de gros 6c me-
nu bct^ùlt }\ (e Uitoit autrefois [1 luaai ^ le jeu;

O E P A R I S. it

di .' préfentement il e(l réduit an lundi ; te marché

du jeudi ayant /té reditué à Puiify , « qui il appar-

lenoit.

C'ed à ces deux marchés que les Bouchers d«

Paris, âc des enviro'.s, vont fe fournir de bœufst

6e de bèies blanches , qui y font amenés de Nor-

mandie , de la Flandre Fran(joife, de Picardie, de

Berry . de Champagne , d'Auvergne , Se de queU

ques autres Provinces du Royaume.

Sureine Se Argenteuil font renommés pour leur*

vins
, qui dans la primeur pallént pour de la Tocan-,

ne de Champagne: 6c Vanvre pour fon excellent

beurre.

Enfin , S. Denis . le plus conHdérable de totia

les environs de Paris, cil célèbre ^ »r fes deux foi«

rei franches; dont l'une, ou'on appelle vulgaire-

ment le Landy , commence le lundi d'après ia S.

Barnabe j Se 1 autre, qu'on nomme Amplement Foi-»

re de S. Denio , s'ouvre le lendeniuin de la Fête ds
S. Denis , au mois d'Oftobrc.

La première dure quinze jours; la féconde feu-

lement huii.

Les Marchands qui les fréquentent le plus ordi-

nairement , font ceux de ChampuRoe , de Picardie,

Se de Poitou , qui y apportent des draps , Se tou-

te forte d'autres ètotfes de laine , ou mêlées de lai-

ne Se de foye. Voyez FArticle des Foires.
Il y a nulli à S. Denis de très bonnes taneries^

pour l'apprêt des cuirs verds , qui viennent des bou-
cheries (le Paris , où les Taneurs , avant de lea

enlever, font leur ibumiflîon d'en raporter une par-

tie bien & dûëment tanèe > ce qu'il faut remarquée
pour toutes les autres taneries , dont on parlera

dans la fuiic , Se qui font en très grande quantité

dans la Gcnt .'alite de Paris.

Cette Généralité a vingt- deux Elevions, dont
pourtant on ne traitera ici que d'une partie ; joi-

gnant les autres aux Provinces avec le/quelles ellea

femblent convenir davantage , par l'efpèpe de leur

Commerce ; comme l'Eleftion de Beauvais à la Pi-

cardie ; celles de Tonnerre , de Joigny , Se de Sens «

à la Bourgogne , ou à la Champagne ; Se ainfl de
quelques autres.

Engénéral , toutes les Eleflions de la Générali-

té de Paris , à l'exception de celles qui appartien-

nent à la Champagne , à la Bourgogne, & a la Pi-

cardie , ont peu ou point de Manufifturcs ; Se leur

plus grand Commerce ne confifle guéres qu'en
blés, en vins , en bois , en laines , en foins, en cuirs,

en beftiaux , en chanvres , en œufs , en beurre , en
volaille, en gibier, cSc en quelques toiles.

Il fe recueille dans l'Eleélion de Meaux près de
quarante mille muids de vin ; mais comme il eft de
ceux , qu'en proverbe , Se pour en dénoter la mauvai-
fe qualité, on appelle Vin de Brie , il ne s'en fait gué-
res de Commerce au dehors , tout fe confommani:
dans le Pays.

Ses blés font excellens , & font une partie de I2

provifion de Paris où ils font envoyés par la rivière

de Marne. On en porte néanmoins auiïi beaucoup
au marché de Brie-Comte-Robert , un des plus cé-

lèbres de la Brie Champenoifc , où les Boulangera
de Paris le viennent enlever par charroy.

Les laines de cette Eleétion ne ibnt pas bien fines ,
cependant comme elles réuflifrent parfaitement dans
de certaines Manufadureti

,
quand elles font mêlées

avec des laines étrangères, les Marchands de P.ouen,

de Beauvais , & de Troyes , en enlèvent tous les ans
pour des fommes confidérables , Se ce font ècs lai-

nes que ceux de Beauvais envoyent laver à Senlis ,

comme on le dira dans la fuite.

Il fe fait encore à Meaux un affez bon négoce
de gros & menu bétail , Se fes prairies fournillënt

quantité de foins ,
qu'on conduit à Paris.

Les taneries de Meaux ont aulIi quelque répu-

tation i Se les Taneun y prépuent les cuirs verds,

^ui
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qui leur viennent des Bouchers de Paris.

Enfin , c'eft dans cette partie de la Riie , qu'on

appelle la Brie Fraiiçoife , dont Meaux cft la capi-

tale, que fe font ces admirables fromages, que du
nom de cette petite Province , on appelle Fromagei

de Brie , ôc qui font les délices des tables les plus

délicates de Paris , où l'on en envoyé tous les ans

pour des fommcs qu'on auroit peine à croire.

Crciry a des tanneries , ôc des bois à bâtir , Se

i brûler.

Colomiers » & fon Eleftion , n'a guéres que des

, blés, qu'on charge à Meaux fur la rivière, pour

envoyer à Paris. EU" fournit pourtant auflî quel-

ques bois de chauffage , & des cuirs : mais pour fes

vins, ils ne font pas meilleurs que tous les autres

vins de Brie j & ils ont le même fort qu'eux , de

Tcftcr pour le Pays. Il ne s'y en recueille qu'envi-

ron cinq ou fix mille muids.

Il y a à la Ferté-Gaucher une petite Manufaftu-

TC de forges.

Provins a des tanneries; & l'on y fait quelque dé-

bit de confcrves de rofcs , féches & liquides.

La tradition parle d'une ancienne Fabrique de

draps , qui y ctoit établie , dont les Ouvriers, dit-

on , apprirent jadis aux Anglois le fecret de les fa-

briquer. Préfentcment il n'y a aucune Manufactu-

re , ai même dans toute (on Eleftion , dont tout le

Commerce , û l'on en excepte Nangis , conlifte en

blés , qu'on tranfporte à Paiis par la Seine.

Il fc rient à Nangis un marché franc tous les pre-

miers Mécrcdis de chaque mois , qui eft très célè-

bre; & qui après ceux de Sceaux & de Poilfy ,

fournit le plus de bœufs & de moutons aux Bou-

chers de Paris , & de fes environs. Le négoce des

grains , des laines , & des toiles
, y cft aulfi très con-

«dérablc.

Il faut remarquer , en fortant de la Brie, qu'elle

a quantité de Coquetiers & de Poulaillers, qui y ra-

malfent des beurres , des œufs, de la volaille , à; du

gibier, pour porter à Paris; les uns fur des che-

vaux , & les autres fur des fourgons.

L'Éleftion de Montcrcau cft fertile en blés , qui

fe vendent à Paris. Ses fromages & fes cuirs font

le reûe de fon Commerce , à la réferve de la petite

Ville d'Ormeilles , où il y a une affez bonne Ma-

nufafhirc de draps.

Nogent fur Seine , non plus que fon Elcftion

,

n'a guérts d" Commerce , que celui des foins , que

de vaftes prairies lui fournilfent en abondance ; &
que la rivière fur laquelle il eft fitué , lui donne la

commodité d'envoyer à Paris.

Ses vins font peu de chofe , en très petite quan-

tité ,& de foible qualité. Il s'y en recueille envi-

ron deux mille muids.

Ses tanneries font meilleures j & les Tanneurs,

qui tirent leurs peaux des Boucliers de Paris , por-

tent quantité de cuirs à la halle de cette Ville.

Les bois & les grains font le princip-il Commer-

ce de Pont S. Maxence , de Beaumont , & de Com-
piégiie, que la rivière d'Oifc fert à conduire à Paris.

Compiégne fournit outre cela quantité de bas, de

bonnets , de chauffons , Se d'autres ouvrages de bon-

neterie , qui fe font dans la Ville , & aux environs,

& dont la deftination eft ordinairement pour la

Flandre.

Les draps , les camelots , & les peluches , qui fe

font à Margny , village de cette Eleftion , font efti-

més. Ces Manufaftures n'y font pas bien ancien-

nes ; mais elles y font bien conduites.

Les draps de Senlis avoient autrefois de la répu-

tation ; mais les Ouvriers les ayant attoiblis , en di-

minuant les portées , & les fils qu'ils dévoient avoir,

cette Manufacture eft tout-à-fait tombée ; & les Ha-
oitans pour tout ouvrage de lainerie , font réduits à

laver & p' .parer les laines pour ks Fabriquons de

Bcauvoi^i
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Il s'y fait quelque Commerce de grains , & de

bois à brûler.

Les deux Eleflions de Melun Se de Nemours,
font à peu près le même Commerce , qu'elles entre-

tiennent toutes deux avec Paris par la rivière de
Seine , fur laquelle leurs Capitales font fituées. Les
blés , les farines , les vins , les fromages , les p^vès
de grès, & les cuirs, en font le principal objet.

Le Commerce de Montfort confiftc en blés , ea
avoines , en vins , en cidres , en fruits , en cuirs ,

& en bois. Ce dernier eft très confidérable , par-

ticulièrement quand la Cour eft a Verfailles. Il fe

fait auHî à Houdan des bas de laine , qui s'envoy-

ent à Paris. C'eft la feule Manufacture de cette Ele-
ction.

Celle de Dreux fait fon Commerce , partie à Pa-
ris, & partie à Rouen. Ses draps , qui fe font à
Dreux , Se aux environs , s'envoyent aux Marchands
Drapiers de Paris , qui s'en fervent pour la fourni-

ture des habillemens des Troupes ; & l'on tranfpor-

te à Rouen les blés & le;, vins, d'où ils paffent, ou
en Angleterre , ou en Hollande.

Les cuirs qui s'y font , s'envoyent auffi à Paris,

Eftampes a des blés , des laines , & des cuirs;

Ses blés vont prefque tous au marché de Montlhe-
ry , d'où ils font conduits h Paris. Les cuirs font
aulfi en partie pour cette dernière Ville. A l'égard

des laines , ce font les Marchands d'Orléans » & de
Beauvais, qui les viennent enlever.

Lorfque la petite rivière d'Eftampes étoit naviga-
ble , & qu'on en entretenoit les éclufes , prefque
tout le négoce des blés de BeaulTc fe faifoit par
cette Ville ; d'où ils arrivoient au Port de la Tour-
nellc à Paris , fur de petits bateaux de dix muidi
de blés chacun.

L'interruption de ce Commerce par eau a augmen-
té celui de Montlhery

,
qui depuis ce tems-là eft de-

venu comme l'entrepôt des blés de Beauffe , defti-

iiés pour Paris.

Les vins de Mante font fon principal Commer-
ce. Il en vient quelques-uns à Paris; mais la plus

grande quantité s'enlève pour la Picardie & la Nor-
mandie. Ils vont à Rouen par la rivière de Seine ;

Se par charroy dans la Baffe Normandie , & la Pi»

cardie.

Un célèbre Voyageur a remarqué , que de tous
les vins de France , il n'y en a point qui fouflrent

li bien la mer , que ceux de Mante; en ayant tranf-

porte juAiucs dans Agra & Ifpahau , qui n'avoient
fouftert aucune diminution de force & de qualité ;

bien que ceux de Bourgogne , de Bourdeaux , de
Mofelle , Se du Rhin, u'euflent pu réfifter àlamc-
me épreuve.

Il y a auflî à Mante des tanneries.

Pontoife Se fon EleClion n'ont point de Manu-
factures , Se peu de Commerce des marchandifcs de
leur crû ; fi ce n'eft de cuirs , qui s'y tannent en
plulicurs petites Villes , & particulièrement à Pon-
toife même. Il eft vrai que la rivière d'Oife lui fa-

cilite un négoce affez confidérable avec la Picardie,

d'où elle tire des blés Se des avoines , qui d'Oife

partent en Seine , pour la provifion de Paris.

Les principaux lieux de la Généralité de Paris ,

où il y a des tanneries , outre celles qu'on a remar-

quées jufqu'ici , font Châtres , Linas , Meulan, Se-
fanne, Poiffy , Claye, Lufarchc , Moret, Dour-
dan renommé par fa Manufacture de bas au tricot ,

& Corbeil. Cette dernière Ville a aufli une Ma-
nufacture de cuirs pâlies en bulHe.

Mines de la. Généralité' de Paris.

Il n'y a prèfcntement dans la Généralité de Paris

aucune raine d'or & d'argent qui y foit exploitée;

on y tonfervc fcukmcnt la inémovc de quelques-

unes,

J-
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unes , qui ont étt; autrefois ouvertes dans plufieurs

de fcs Eleélions.

La plus confidérable de ces mines , s'il étoit vrai

que les dpreuves euflènt rdiiflî , eft une mine d'or

3u'on avojt , difoit-on , découverte dans la Paroiire

'Auncuil , une de celles de l'Eleftion de Beauvais.

Plufieurs marcaffîtes & une terre noire mêlée de quel-

ques paillettes jaunâtres > avoient apparemment paf-

fc pour un vrai minéral : mais le bruit d'un fi riclie

tréfor n'a pas long-tcms duré , & à peine en parlc-

t'-on encore en Picardie.

L'Eleftion de Meaux a eu auflî la réputation d'u-

ne pareille découverte ; & du tems que M. Colbert

de Croifly étoit Intendant de Paris , on donna avis

à la Cour qu'on avoit trouvé des marcafiîtes d'or mê-

lées dans une terre glaife , qu'on tiroit d'une mon-
tagne fituée entre les Villages de la Ferté-au-Col

,

& de Luzaiicy. Ces prétendues marcaflîtes ctoient

des pierres delà grofleurd'un œuf, rayées de cou-

leur jaunâtre : on en envoya des efTais à la Cour ;

ils y furent éprouvés , & le bruit courut que ç'avoit

été avec fuccès j mais comme la dépenfe excéda le

produit, on n'en parla plus.

L'Eleftion de Vezelai , qui eft un pais de mon-
tagnes , pafle pour avoir diverfes fortes de mines

,

entr'autres des mines d'argent, de cuivre , de plomb,

& de fer j les trois premières font fort incertaines ;

pour la dernière il eft certain qu'il y en a , aufli-bien

que dans l'Elcftion de Sens , où l'on voit encore ur>

moulin à eau qu'on nomme le Moulin aux Forges ;

mais les unes & les autres ont été abandonnées de-

puis qu'on a trouvé l'invention du flotage des bois ,

ceux qui entretenoient autrefois les forges de fer de

ces deux Eleâions étant préfentement conduits pour

la provifion de Paris.

DES BOIS ET FORETS DE LA GENERALITE'

D E P A R I s.

O» il eft a^ffi parlé de fts deux GrAndes Mattrifes

,

de fes Mattrifes particulières , Û defes Grueries.

Il y a dans la Généralité de Paris deux grandes

JVIaîtrifes des Eaux & Forêts. Dans le département

de la première, ce font Paris & l'Ile de France; &
dans le département delà féconde, ce font le Va-
lois, Senlis & Soiflbns.

On va d'abord parler du département delà Grand'
JWaîtrife de Paris , & de l'Ile de France , & enfuite

du département de Soiflbns , du Valois , & de Sen-
lis , mais de celle-ci moins amplement, à caufe que
Îilufiturs de fes Maîtrifes particulières font hors de
a Généralité.

Département de t\ Grand' Maîtrise
des Eaux & Forets de Paris.

Les Maîtrifes particulières qui dépendent de la

Grand' Maîrrife de Paris, font: Paris, dont laJurif-

diftion s'étend fur toute l'Eleftion de cette Capi-
tale.

S. Germain en Lave , qui comprend les Eleftions
de Pontoife & de Mantes.

t ontainebleau , qui s'étend fur les E'?ftions de
Meli a & de Montreau ; Monfort-l'Amaury , qu'on
ne ir r ^ ici que pour mémoire , ayant été fupprimé
par Lettres Patentes , en confèquence de l'échan-
ge fait par le Koi , du Duché de Monfort contre
celui de Chevreufe.

Dreux , qui a été mis en fa place.

Crccy , qui comprend les Elevions de Rofoy &
de Coulommiers, de Provins & de Nogent.

Sens , dans lequel font les El-ftions de Joigny

,

S. Florentin , Tonnerre & Vezelai.

Enfin Auxcrre , Sezanne , Château-neuf & Hou-
dan : mais ces quatres Maîtrifes font hors de la Gé-
néralité de Paris. Il eft vrai que la Gruerie de Ne-
mours fait partie de la Maîtrifc de HoudaOr

tt

Maîtrise particulière De Paris.

Toutes ces Maîtrifes ont lous elles diverfes Grue-

ries. Paris en a fcpt; f(,avoir. Livry, Brie-Comte-

Robert , Senart , Seguigni , Limeurs, le Duché d'E»

tampe , le Comté de la Ferté-Aleps , & Boulogne ;

elle a auffî la .Tuftice du bois de VJncennes.

LiVRV. La Gruerie de Livry contient 700 arpens

de bois taillis appartenans au Roi. Jufqu'en l'année

Ij7j les bois de Sa Majefté montoient à 1400 ar-

pens de futaye , mais la moitié en a été aliénée . &
l'autre moitié réduite en bois taillis. Les autres

bois de cette Gruerie appartiennent à des Particu-

liers.

Brie-Comte-Robert. Les bois de Brie-Com-
te-Robert ne confiftent qu'en trois buiffons , l'un de

30 J arpens, l'autre de 383 , & Ictroifiéme de j)4

arpens. Ces trois buiflbns font du Domaine du Roi

,

la plupart pourtant engagés. Il y a encore quelques

autres bois particuliers.

Senart. Cette Gruerie eft établie à Corbeil , il

en dépend trois forêts; Senart, qui contient $76f
arpens, tant taillis , que landes& pâturages ; Rougeau
qui eft de 2960 arpens, & Ozoy-la-Ferriére. Cet-
te forêt eft partagée entre plufieurs Communautés &
Particuliers qui ne reconnoillënt plus la Gruerie; ce

qui fait qu'on n'en fçait pas précifément la confiftan-

ce. Il y a peu de bois appartenans au Roi dans les

deux premières forêts.

LiMoUBs. De cette Gruerie ne dépendent que
quelques boqueteaux & buiifons. Ceux des envi-

rons de Limours montent à J04 arpens , & les qua-
tre du dedans du parc en tout à yjô arpens , fans

compter 36 arpens qui fervent de décoration au
Château.

La Fehte'-Aleps. Il ne fe trouve dans cette

Gruerie qu'un feul builTon d'environ 140 arpens de
bois taillis.

Boulogne. De cette Gruerie qu'on nommoit au-
trefois la Forêt du Rouvray, & qui appartient toute

au Roi , ne dépend que le bois de Boulogne qui a
d'étendue 1970 arpens, tant en bois plantés qu'en
places vuides ou remplies de bâtimens. Il eft en-
clos de murailles,

ViNCENNES. Le bois de Vincennes eft auflî un
parc muré appartenant au Roi; il contient 1467 ar-

pens tant pleins que vuides. Dans ce parc il y a
quatre petits buiflbns ; fcavoir , celui du bois de la

Boulaye, de aj arpens, celui du bois Brûlé de 7
arpens, celui du Grand-bois de 88 arpens; & ce-

lui de Beauté de ^4 arpens, dpnt il n'y en a que 14
en bois : tous ces bois appartiennent au Roi. Il y
en a quelques autres dépendant de cette Juftice, qui
font à des Particuliers.

La Foret de Montmorency
,

préfentement
d'ANGUiEN , a fa Gruerie particulière; elle eft de
1200 arpens.

Maîtrise de S. Germain en Lave.

Cette Maîtrife s'étend , tant fur les forêts & bois
de la Châtellenie de S. Germain , que fur ceux qui
font dans l'étendue de la Châtellenie de Pontoife <Sc

des Bailhages de Mantes , & de Meulan.
Les bois du Roi fitués dans la Châtellenie de Saint

Germain font , la forêt de Laye de jyyo arpens ,

tant en futaye que baliveaux (ur taillis ; le parc du
Château , 3 jo arpens ; la forêt de Marly de bois tail-

lis, 2141 arpens; la Gruerie de Vizenet en bois

de remife , 648 arpens ; l'arpent le Roi , bois tail-

lis , environ 7 arpens ; tous ces bois font de chê-
nes , charmes , coudres , châtaigniers , & boia
blancs.

Les bois de cette Châtellenie qui appartiennent
aux Particuliers , montent environ à 13830 arpens,

la plupart bois taillis.

Les bois de la Châtellenie de Pontoife font tous à

des
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des Particuliers , le Roi n'y en ayant aucun. Ils peu-

vent aller à 6303 arpens dont ily ena laooaubuif-

foii de Lay, &. 4000 à Mcrcy. Ces bois font chê-

nes , châtaigniers , trêiies , & ormes.

Il n'y a dans les Bailliages de Mantes & de Meu-
lan que des bois particuliers qui vont environ à

8j j3 arpens
,
prefque tous taillis , à la rcferve de

aoo arpens de futaye qui font partie des bois de

Beval. La forêt de Rhc^ny eft aufll comprife dans

ce total.

Tous les bois de la Maîtrife de Saint Germain

,

montent à 30^06 arpens , en n'y comprenant pas

les Eleftions de Pontoife& de Mantes , qu'on a mi-

ûs ci-delTus dans le détail de cette Maîtrife.

Maîtrise de Fontainebleau.
Cette Maîtrife a fous fa Jurifdiâion la forêt de

Fontainebleau & les bois fitués dans les Eleflions

de Melun & de Montreau.

Cette Maîtrife fiit établie par François I. pv Let-

tres Patentes du mois d'Août IJ34> auparavant la

forêt de Fontainebleau faifoit partie de la Maîtrife

de Brie & de Champagne.
La forêt de Fontainebleau contient 2^424 arpens,

tant pleins que vuides , S'y trouvant de grands ef-

paces fans bois , quelques montagnes , des rochers

,

des vallons , des defens , & d'autres endroits oii il

n'y croît que des bruyères , des genêts , des ge-

nièvres , des épines , ôc autre mauvaife nature de

bois.

Le refle de cette forêt e(l planté en corps de fii-

taye > en demi & quart de futaye , & en jeunes re-

venus de ventes , mais qui ont peu de fuite en leur

qualité , âge & nature.

Cette forêt cft prefque ronde , dont le Château de

Fontainebleau fuit comme le centre , ayant environ

quatre lieues de diamètre. Les bois en font confi-

dcrablemcnt diminués, depuis qu'en 1679 '' y ^'^

fait environ 300000 toifes de long de nouvelle» rou-

tes pour le plailir de la chaiïc.

Il y a autour delà forêt de Fontainebleau, plu-

(ieurs bois & builTons qui appartiennent à des Parti-

culiers. Ces bois font 242 arpens fur les reims de la

garde de la Croix de Guife, & 2^00 arpens de bois,

broulTailles & bruyères fur les reims de la garde de

la Croix de S. Heran.

Il y a plulîeurs forêts dans l'Eleflion de Melun;
fcavoir , le buiflbn de MaiTaury qui contient 2800 ar-

pens , Si la forêt de Vitry, de 678 arpens de bois

taillis.

Les autres bois de^ l'Eleélion font , les bois de Blan-

dy, qui contiennent IIOO arpens; les ufa^es d'O-

zoiier; le Voulgi , de 460 arpens; les bois deBil-

lebois & de Fay , de 300 ; le buiflbn d'Etre-Gleneau,

de 100 ; le bois Bouillant , de ^o ; le bois de Bréau,

de 100 J le bois Notre-Dame, de 200; le bois de

Boiflîfe-le-Roi , de 700 ; le bois des Fontaines , de

30 ; le bois du Chênc-Becard , de 400 j le bois de

Reau, de yoo ; le bois de la Ferté-Aleps, de 200;
le parc de Milly , planté en forêt, de 4^0 ; le bois de

Tourelles , de 6yo ; le bois de Courante , de 29 j ;

le bois de Gravilles , de 400 ; les bois de Ville-

ncuve-le-Comte , de 27 J ; le bois du Frefnoy , de

180 ; le petit bois de S. Martin planté en taillis,

de 428 ; les bois Brichantcau , de 2CO ; enfin la fo-

rêt de S. Germain le Val
, plantée en taillis , de

900 arpens , & environ 6joo auflt de taillis , ap-

partenans à divers Particuliers par petites portions

qu'il fcroit trop long de détailler.

Tous ces bois font effence de chênes , de hêtres,

& de charmes.

Les bois de l'Eleftion de Montreau font , la forêt

de S. Germain à deux lieues de cette Ville, qui

contient 1200 arpens; la forêt de S. Martin du Ter-

tre
,
phntée en taillis , qui en contient 400; les bois

de Valence qui en contiennent aooo ; le» boiï de
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Boulin, de 600 i les bois dePreuilly, de y^o; les

bois de laBrofl'e, de 300; les bois de Diants, de
Dormeilles . & de S. Ange , enfemble de 400 i les

boit de Montigny Lencoup , de 900 arpens , Se

les bois de Cottenfou , qui contientient environ 50
arpens.

Tous ces bois font de chênes mêlés d^un peu de
hêtres.

Maîtrise de Monfokt.
On a déjà dit que cette Maîtrife a été fupprimée.

La forêt de Monfort contient 11405 arpens; fca-

voir, en fond de fiitaye 2^08 arpens, en taillis

47JJ, & en bruyère 414J arpens.

Outre la forêt , il y a dans l'Eleftion en bois

taillis, 492; arpens , appartenant à des Particuliers.

Tous ces bois font charmes & hêtres.

Maîtrise de Dreux.
La forêt de Dreux contient 4000 arpens en na-

ture de bois taillis , dont joiiit l'Engagifle du Do-
maine de Dreux.

La forêt de Senonche contient 8000 arpens ; elle

appartient à la Maifon de Condé.
Ces forêts font chênes 6c hêtres.

Les principaux bois de l'Eleâion , font

,

Les bois Danet, de joo arpens; ceux de Bon«
cour , de i yo ; ceux du Boulai-Thierry , d'autant ;
ceux de Brechamp & de Chandont , chacun de 200;
le bois de Beu , de 900 ; le bois Dumefnili de 600 i

le bois de Sorel , de 900 ; & le bois de Treon ,

de 300.

Il y a outre cela quantité de petits buiflbns parta-

gés rn un grand nombre de Particuliers. Ils mon-
tent en tout h 5585 arpens.

Maîtrise db Cre c Y.

Cette Maîtrife s'étend fur une partie de l'Eleftion

de Paris, fur les Eleftions de Meaux , de Rofoy, &
de Coulommiers , qui font de la Généralité de Pa-
ris , & fur l'Eleftion de Château-Thierry , qui eft de
la Généralité de SoifTons ; on va parler des bois ,

fuivant l'ordre des Eleftions.

Les bois de cette Maîtrife fitués dans l'EIeftion

de Paris , ne montent qu'à 946 arpens divifés en
deux builTons; fcavoir, le buiflon Dumefnil, & le

buiffon de la Grange du bois.

Les bois & forêt de l'Eleft'on de Meaux font, la

forêt de Crecy qui contient J131 arpens, dont il

en appartient au Roi 20O arpens en nature de fu-

taye : le relie eft bois taillis poflédé par les Enga-
giftes du Domaine de Crecy. Cette forêt eft fépa-

rée en quatre gardes ou cantons fèparès les uns

des autres par quatre routes qui aboutilTent à une
Croix qui eft au centre ; on l'appelle la belle

Croix.

Autour de cette forêt font divers bois & buif-

fons qui appartiennent à des Particuliers ; ils mon-
tent enfemble à 12 J7 arpens; ceux qui font du cô-

té de Monceaux font enfemble environ 8(ïoo arpens

en diverfes pièces , dont les principales (ont , une
de 2000 arpens qui appartiennent aux habitans de
Vendrets & de quelques paioifles voifines } une de

1400 arpens à l'Evêque de Meaux ; une de pyo à
l'Abbaye de Jouarsj une de 800 à l'Abbaye de Re-
bets ; une de 408 , ou environ , à la Princeflè do
Lîlebonne ; & l'autre de 400 aux héritiers de Ma-
dame de Nemours.

Tous ces bois font taillis , de nature de chênes &
de hêtres.

Dans l'EIeftion de Rofoy eft la forêt de Joiiy

,

qui s'éteiïd auffi pour la meilleure partie fur celle He
Provins. Cette forêt contient 60CO arpens , dont

feulement 6^7 font fur la première Eleftion, & |e

rcftc fur la féconde. Il y a un grand chemin dans la

forêt qui féfare Us deux Eleftions.

Les
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Les bois des Communes font auffi très confide'ra-
bles. A Bufly , 700 arpens ; à Migenne

, 300 ; à
Brion, yoo j à Belchaume , aco : à Paroy en Othe.
lOOi

COMMERCE
Les autres bois île l'Eleftion de Rofoy font ceux

dcMaifon, de 6ij arpens; ceux de Gaftines, de

400 arpens j ceux de la Selle, de 22J , partie futaye,

& partie taillis; ceux de Hautefeuille de ijo arpens;

le buiflôn de Aialvoifinc de 1 192 arpens ; les bois

de Lumigny de II75; les bois de Morcerf, de

498; à Guerard &a Pomenfe, 110.

Il y a auflî aux environs de Crecy environ 687 ar-

fiens; à Fontenai 600 ;k Pavans Ji2;à Courpa-

ais J12; les bois de Nangis ^po, & les bois de

Foiitenailles 80 arpens ; enfin les bois de Pecy qui

contiennent 732 arpens, ÔC ceux de Sitry qui en

contiennent 230.
11 n'y a aucune forêt dans l'Eleftion de Coulom- - ^ ^ _„.w , ..v vun-

miers, mais feulement des bois taillis qui peuvent
J.'"*"*3"^"

Î^CX) arpens de bois; on la nomme la

monter à 3981. Tous ces bois font de chênes mê- î°'^' d Hotte: le Roi n'y a rien. & elle appartient

lés d'un peu de hêtre.

- 350 : à Paroy en Othe,
a Anon , ijo 5 à Arce, ^o ; à Veni(y,

4000 i à Turny , lyoo ; à Vergigny & Arbouffeau*
400; à EuroUes, 133; «AiUant, 400j&àla Vil-
le de Joigny , 3 yoo.
Tous les bois des Particuliers montent à 28200 arp.
Les bois des communes, à "733 arp.

Total des bois de l'Eleâionde Joigni
, 39933arp!

L'Eleftion de Saint-Florentin n'a qu'une feule fo^
rêt

, encore n'eft-elle pas bien confidérable , ne con-

Maitrise de Provins.
La Jurifdiftion de cette Maîtrife s'étend fur l'E-

Jtftionde Provins, & fur celle de Nogent.

Il y a dans cette Eleftion deux forêts; la forêt

de Joiiy , dont pourtant une partie , comme on l'a

remarqué ci-defius. s'étend jufques dans l'Eleftion

de Rofoy; & la forêt de Sordun. outre le buiflbn de

Ferriére qui joint cette dernière forêt.

Celle de Joiiy, ainfi qu'on l'a dit, contient 60QO
arpens, dont il en appartient au Roi 1800, nature

de futaye , à la réferve de 22y qui font taillis. Le
furplus de cette forêt eft partagé entre pluficurs Par-

ticuliers.

La forêt de Sordun eft de 3013 arpens ; i? en ab-

partient au Roi 1026, dont 227 font taillis, le refte

liitaye. Plufièurs Particuliers font propriétaires de ce

qui n'eft pas compris dans la part du Roi.

Le buiflbn de Ferriére en contient environ 700»
le Roi en a 214 , des Particuliers le refte.

La qualité de tous ces bois eft nature de chênes Se

de hêtres , mêlés de quelques bouleaux.

L'Eleftion de Nogent n'eft pas un païs de b«is ;

auilî ne s'y trouve-t-il aucune forêt , & à peine y a-

t-il deux mille arpens de bois , dont même près des

deux tiers eft renfermé dans le parc de Pont.

Ces bois font chênes & charmes.

Maîtrise de Sens.
La Maîtrife de Sens a beaucoup plus d'étendue

qu'aucune autre Maîtrife de la Généralité de Paris.

Les Eleftions qui en dépendent , font celles de Sens
même & celle de Joigny , de Saint-Florentin , de
Tonnerre & de Vezelai en partie.

Il n'y a aucune forêt dans l'Eleftion de Sens ; les

bois qui y font , font tous taillis , appartenans pour
la plupart aux Seigneurs des Paroiffes dans lesquel-

les ils font (itucs. Tous ces bois ^montent à 7630
arpens.

Il y a outre cela les bois des Communautés , qui

appartiennent aux habitans de certains villages ; fca-

voir:

A Veron , 300 arpens ; à Vaudeurs , 400 ; à Ri-

^"Jy îJo; à Pouy , 200 ; à Villiers-Loiiis , 100;
a Bagneaux , lyo ; à Cerifiers , 200 ; à Gizi , 200;
à Noé,aoo; à Molimont, 100; & à Villeperot,

auflî 100. Tous ces bois des Communes montent à

„ . - appartient
toute entière aux Seigneurs & aux habitans de fix
Paroifli:s de cette Eleftion fur lesquelles eft s'étend.
A Ervy il y a un buiflbn qui contient tfyo arpens

de bois.

A Maligny , un autre de pareille étendue ; le ref-
te eft peu confidérable; toute l'Eleftion n'ayant en-
viron que <îooo arpens de bois tous taillis j la nature
de ces bois eft de chênes mêlés de hêtres , de char-
mes , de frênes & de marceaux.

Il s'en coupe par chacun an cinq ou fix cens ar-
pens, qui année commune peuvent produire aux
Propriétaires douze mille livres. Il fe confomme
pour la plus grande partie dans le pais; le furplus fe
confomme en charbon pour Paris,

.
!• n'y a dans l'Eleftion de Tonnerre que la fo-

ret de Mofne d'environ 4000 arpens j les autres bois
font tous bois taillis depuis lo, I2,iufqu'à ir &
18 ans.

^

Dans les Paroiflès d'Afniéres, Aify, Rougen-
court, Perigny & Cry, il y en a 2000 arpens ; à
Kagneux

, 1000 ; à Tonnerre , Argenteuil , Ancy,
le Franc, Grifelles, Raniéres & Nicey, tfooo; à
Cruzi, 10005 à Quincy, autant; aux Riceys, 900;
a Molême & Artonnay

, yoo; à Moulins, 800 ; à
la Chapelle & Carize , 4yo j à Sulvy, 400 ; àRugny,
yoo; a Poilly 600 ; à Appoigny , yoo; à Bouis,
iSeo ; a Poitiers & Noiron . 2600 ; à Pretin . yooj
a Pontigny, 900 ; ôc quelques autres dans diver-
ks Paroifles & cantons , montant en tout à yoooo
arpens, dont 11300 appartiennent aux Communau-
tés Ecclefiaftiques , 20000 arpens aux Seigneurs
des Paroiflès & aux Particuliers , Se 1S700 arpens'
qui font les biens patrimoniaux de plufièurs Com-
munes.

Prefaue tous ces bois font chênes & hêtres ;
qui fe flotent fur les rivières pour la provifion de
Paris.

L'Eleftion de Vezelay eft partie de la Maîtrife
de Sens , & partie des Maîtriies d'Auxerre & de
Nevers.

Cette Ejeftion a (Quantité de bois , & l'on en com-
pte au inoins jufqu'a 38000 arpens ; le tiers de ces
bois étoit autrefois en tijtaye , préfentement à peine
y en a-t-il dix arpens : tout eft en taillis , qui fe cou-
pent de vingt ans en vingt ans.

Ces bois le jettent à flot fur les rivières d'Yonne;
de Cure & de Coufin , Ôc fur les ruifleaux qui s'y
déchargent. Les lieux où l'on raflemble ces bois per-

2280 arpens , qui avec les 7630 ci-deflTus , font un to- dus font , Coulanges , Châtel , Cenfoy , Vermenton
lai de 0910 de bois taillis. & Cravant j d'où après en avoir formé des trains , ili

^
L'Eleftion de Joigny n'a point non plus de fo- font conduits à Paris,

rets , & tous fes bois font bois taillis appartenans à

Les

divers Particuliers ou Communautés
Les principaux buiflbns de bois font :

Briefnon l'Archevêque, qui contient îjoo arpens ;
Turny , 6000 ; Migenne , 3000 ; la Selle , 2000 ;

Cezi, 1000; Efnon, yoo; Mery , 1200; les Or-
mes, yoo; Prunoy, yoo; Villecien, yoo; Saint-
Aubin , yoo; Looze, yoo; & les bois du Comte
de Joigny , 8000.

Diaiott. de Çommtrct. Tom. I. Part. II.

Maîtrise de Dourdak.
Cette Maîtrife qui eft hors de le Généralité de

Paris, s'étend fur la Gruerie de Nemours qui eft

de la Généralité; on ne parlera ici que de cette
Gruerie.

Les bois les plut confidérables de la Gruerie de
Memours , font :

B Les
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Les hayes de Courtenay , cjui bornent & environ-

nent cette Comté ; ils contiennent environ 1600

arpens.

Le buiflbn de Sainte Rofe , qui contient aooo
•rpens.

Les bois Se le parc d'Egreville , 600 arpens.

Le bois de Rignon, de 1^0 arpens.

Les bois de Chaumol ôc Mardelin , 80 arpens.

Les bois de Piffbnds , joo arpens.

Les bois & le parc du Boulay , 300 arpens.

Les bois de Fay & de Lavau , 400 arpens.

Les bois de Villers
,
joo arpens.

Les bois de Puifelet , joo arpens.

Les bois du parc de Ville-Marêchal, aoo arpens.

Tous ces bois font de chênes , de charmes Se de

tiétres.

Département delaGram d-M a i t r i s

e

des Eaux & Forits de SoissoNS , Valois
Ô Senlis.

Dans la Grand-Maîtrife de Soiflbns font treize

Maîtrifes particulières; fçavoir , Senlis, Compie-
«ne , Beaumont-fur-Oife , Ciermont qui comprend

rEleftion de Beauvais , Villiers-Cotterets , Laigues,

Chauny , Concy , La Ferre & Saint-Quentin , Laon

& Château-Thierry. De toutes ces Maîtrifes , il n'y

en a que trois qui font de la Généralité de Paris >

qui font Senlis , Compiegne , Beaumont ; & c'eft

auin de ces trois feules dont on va donner le dé-

tail.

Maîtrise de oenlis.
Cette Maîtrife contient quantité de bois. Le cô-

té du Valois qui fait environ un quart de l'Eleftion,

eft à la vérité tout en terres labourables ; mais les

trois autres quarts font prefque tout en bois & en
forêts.

La forêt de Chantilly qui fc trouve au Midi du
côté de Paris , contient 7600 arpens , & les bois de
Chailly & d'Ermenville , 6500.

Au Septentrion du côté de Compiegne , eft la fo-

îêt d'Hallate, qui en contient jooo ; & il en appar-

tient au Roi J146 arpens, le refle à des Particu-

liers. La moitié de cette forêt eft enfutaye, l'autre

moitié en taillis.

Du côté de Creil au Couchant , font les bois de
la Pommeraye , qui contiennent 1 300 arpens.

Tirant vers le Vallois font divers buiftons de peu
de confiftence ; comme les bois de Cornon , de 120
arpens: ceux deAyeux, de 338; ceux de Saint Mi-
chel , de 200 ; ceux de la Chapelle & Survilliers ,

de IJO arpens; ceux de Royaumont, de 7J0 ; &
le bofquet de Montes-pilloiv , 120 , il eft tout de

châtaigniers.

A la rcferve de ce bofquet , tous les bois de cet-

te Maîtrife font chênes , hêtres Se lilleuls.

Maîtrise de Compiegne.
La forêt de Compiegne appartient au Roi , elle

contient environ 2pU0Q arpens. Il n'y a aucune au-

tre forêt dans l'Elcdion , mais il y a clivers bois tail-

lis qui font à des Particuliers i ils montent tout en-

ferable à 27(^3 arpens.

Tous les bois de cette Maitriie font chênes, hê-
tres , & quelques bois blancs.

Maîtrise de Beaumont Jur-O i s e.

Il n'y a qu'une feule forêt dans cette Maîtrife; el-

le fe nomme la foret de Carnel , & contient environ

3176 arpens tous de bois taillis. Elle eft partagée
entre le Roi & des Particuliers.

La part du Roi, qui eft de i y y8 arpens, eft gar-

nie d'un bon nombre de balliveaux ancien»' & mo-
dernes, celle des Particuliers n'en a que de mo-
dernes.

Cette forêt eft mêlée de toutes fortes de boit , en-
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tr'autres de chénes\ de hêtres Oc de beaucoup de
châtaigniers.

Outre la forêt , il y a encore quelques buiftons

de bois taillis qui montent environ à 18^4 arpens:

ainlî le total des bois de cette Maîtrife ne va qu'à 4040
arpens.

Les buiftons font même nature de bois que la fo-

rêt , & font garnis la plupart de balliveaux avec quel-
que refcrve.

Maîtrises de Clermont
Ù us Beauvais.

Ces deux Maîtrifes font hors la Généralité de Pa-
ris ; elles s'étendent jependant l'une fur toute l'E-

ledion de Beauvais ; & l'autre fur toute celle d'£-
tampes.

Les bois del'Eleélion de Beauvais vont environ
à 6100 arpens , dont les deux tiers au moins appar-
tiennent aux Eccleliaftiques ; le refte aux Seigneurs
feculiers des Paroiftès.

Tous ces bois font chargés de futaye de différen-

te nature , comme chênes , charmes , ormes , frê-

nes , & en quelques endroits de trembles Si. autres

bois blancs.

Il n'y a aucune forêt dans l'EleAion d'Etampes .

& tous fes bois taillis ne montent qu'à environ jaoo
arpens , ce font tous bois de chênes.

FOIRES ET MARCHEZ
De la Généralité' de Paris.

On pourra repeter ici quelques-uns des marchés
& des foires qui font entres dans le catalogue géné-
ral tant du Royaume que des païs étrangers , mais
outre que le nombre en fera peu confidérable , on a
crû qu'il ne falloit pas envier aux Marchands de Pa-
ris & des autres Villes , qui fréquentent les foires &
les autres marchés , Se qui bornent là leur commer»
ce , l'utilité qu'ils peuvent tirer d'un Mémoire aufli

exaA que celui dont on va donner ici l'extrait .

& qui n'a été communiqué que depuis la premiè-
re Edition de cet ouvrage. On va le donner par Elec^
tions.

Paris. Il y a à Paris deux foires ; celle de S. Ger-
main & celle de S. Laurent. On en parle ample-
ment dans l'Article des Foires. Celles de fon
Eleftion font

Les deux foires de S. Denis, particulièrement cel-

le du Landy. V^ex. comme deifus.

Une à Verfailles le jour de S. Mathias 25 Fé-
vrier.

Un marché de beftiaux à Poifly , & un autre à
Sceaux ; celui-ci les lundis ; & les jeudis celui-là.

A Chelles , une tbire le jour de la Magdeleine 22
Juillet , & un marché tous les premiers mardis de
chaque mois.

A Montfermeil , une foire le jour de S. Michel

29 Septembre , & un marché tous les jeudis.

A Lagny , deux foires . les jours de S. André &
de S. Blaife , les jo Novembre Si 3 Février. Cette

Ville a trois marchés par femaine ; fi^avoir les lun-

dis , les mécredis Si vendredis.

A Gonefle , une foire le 3 Février, & deux mar-«

chés de blé par femaine les lundis Si vendredis.

A Lufarche, deux foires de beftiaux le jour de
S. Côme 27 Septembre , & le jour de S. Simon S.

Jude ie 28 Oftobre.

A Louvres , une foire le joux de Ste Catherine

29 Novembre.
A Epinay , une foirt qui dure deux jours ; fça-

voir le 30 Avril & le premier May.
A Boidj- , une foire le 2 Novembre.
A Villeneuve Saint-George , un marché tous les

vendredis.

A Sufly en Brie , une foire de beftiaux le 14 Sep-
tembre , Si un marché tous les mardis de chaque fe-

maine.

A Mont-

i
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A Montmorency , un marché franc tous les mé-

crcdit.

A Brie , un marché tous les vendredis.

A Corbeil , un marche aulli tous les vendredis.

A Yeres , une foire le ? i Août.

A Mcnecy , une foire le J Oftobre jour de Saint

Denis.
^ ,-

Seni.IS, Il y a trois fliires l'année à Senlis ;
une

le famedi d'après la N. D. de Septembre; une autre

qui dure deux jours , le lundi d'après la S. Luc ; &
latroifiéme le famedi d'après la S. Martin. Il y a

auin un marché franc à Senlis tous les derniers fa-

jncdis de chaque mois , ôc trois marchés ordinaires lia

femainc pour les denrées.

Les foires & marchés dn refte de l'Eleftion , font :

A Beaumont , quatre foires ; fçavoir à la S. Lau-

rent , à la S. André , à la S. Maur , à la Mi-carê-

me : «Se trois marchés ordinaires la femaine.

A Pont , ouffi trois marchés ordinaires toutes les

femaines.

A Creil , une foire le jour des Morts > & deuV

marchés ordinaires par femaine.

CoMPiF.ONE. Il y a à Compiegneune foire la veil-

le de Pâque- Fleurie, Se trois marchés ordinaires tou-

tes les femaines.

BeauVAIS , <Sc fon Eleftion. Ily a à Beauvais un

marche- firanc les premiers famedis de chaque mois , &
deux marchés ordinaires la femaine , les mécredis &
famedis.

, Il y a aulfi des marchés Ordinaires à Tillard les

lundis, à Cacny-Bouflers les mécredis , à Songeons

les jeudis , à Meru les vendredis , à Mouy & à Mar-
fcille les famedis.

PoNToiSE, & fon Eleôion. Il y a deux foires à

Pontoife, une le jour de la Saint Martin le n No-
vembre , & l'autre le jour de Saint Gautier le 4 Mai,

& trois marchés ordinaires chaque femaine , les mar-

dis , jeudis & famedis, dans lesquels il ne fe vend
que des grains.

Mantes , Se fon EleÀion. Il fe tient à Mantes
cinq^ foires tous les ans ; fcavoir , lejour de la Mag-
deleme 22 Juillet , de la Saint Leu-Saint Gilles le pre-

mier Septembre , de la Sainte-Croix le 14. .du même
mois, de Saint- Denis le 3 Oftobre, & de Saint An-
dré , qui fe tient le mécredi fuivant. Ces foires font

peu conlîdérables.

Il y a outre cela à Mantes trois marchés ordinai-

res par femaine , les lundis , mécredis & vendredis.

Le marché du mécredi eft exempt de tous droits

,

notamment du droit de gros ou vingtième fur les

vins qui y font vendus en gros , & du droit de pied-

fourché.

A Dammartin il y a deux foires ; l'une à la Saint

Martin d'Eté le 4 Juillet ; & l'autre à la Saint Mar-
tin d'Hiver le 1 1 Novembre. Il y a de plus un riiar-

ché ordinaire tous les jeudis.

Aux Mureaux il y a une foire le jour Saint Simon
Saint Jude 28 Oftobre.

A la Ville de Meulan Se au Fort du dit Meulan ,

il y a un marché ordinaire tous les jeudis.

MoNTFORT, & fon Eleftion. Ily a une foire à
JVtontlort le jour de Saint Laurent 10 Août , Se un
mp.rché ordinaire chaque femainc le jeudi.

A Houdan , une foire le jour de Saint Jaques
aj .luillet. Se un marché tous les mécredis Se fa-

medis.

A Ncauflc-Ie-Château , une foire le jour de Saint
André ^O Novembre , Se un marché les lundis.

A. Otf'erus il y a un marché tous les mardis.
Dkkux, & fon Eleftion. La Ville a deux foires;

l'une le premier Septembre jour de Saint Leu-Saint
Gilles , 1 autre le y Oftobre jour de S. Denis ; il y a
aufli deux marchés ordinaires par femaine , les lun-
dis & les vendredis.

Dans la ParoilTe d'Auné-Couvé, une foire le len-
demain de Saint Jean-Baptifle ay Juin.

auliott. Je CommtTet. Tora. I. Part. II.
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Estampes , & fon Eleélion. Il y a deux foires à

Eflampcs ; l'une le premier Septembre jour de Saint

Leu-S. Gilles; l'autre le 29 du même mois, jour de

S. Michel: ilyaaufli un marché ordinaire tous les

famedis.

Il y a une foire à Morigny le jeudi qui précède

ta Pentecôte.

Il y en a quatre à Mereville ,
qui fe tiennent , fa:-

voir, deux les jours de Saint Lubin de Carême, &
de Saint Lubin de Septembre ; la troiliéme a la Saint

Nicolas du mois de Mai; Se la quatrième à la Saint

Thomas 21 Décembre. Son marché ordinaire fis

tient les mardis. .

A Maifle il y a trois foires , l'une le 8 Juin , l'au-

tre le premier lundi d'après la Nativité , & la troi-

fîéme le 2^ Novembre : elle a un marché tous lea

lundis.

Melun, & fon Elcftion. Melun a deux foires»

l'une le jour de Saint Jean d'Eté, & l'autre de la

Saint Martin d'Hyver: ily a deux marches ordinal-;

res les mécredis Se famedis. Il y avoit autrefois un
marché franc , ce privilège a celîé.

Il y a à Fontainelilcau deux foires j l'une le len-

demain de la Trinité , & l'autre le 29 Novembre.
A Blandy , une foire le jour de la Saint Mat-

thieu , & à Milly une autre le jour de la Saint Si-

mon.
Nemours, & fon Elcftion. Il y a à Nemours un

marché tous les famedis, & deux foires par an, le 20
Janvier jour Saint Sebaftien , & le 25^ Juin.

A Chateaulandon , une foire le 31 .Décembre
fête de Saint Thomas ; Se un marché tous les jeu-

dis.

A Courtenay deux foires; l'une à la Sainte-Croix

14 Septembre, Se l'autre le 30 Novembre jour de
S. André.

A Chevoy , un marché tous les famedis.

A Egrevilie , trois foi»es , à la Saint Martin d'E-

té & d'Hyver , & le jour de Saint Paul au mois de
Juin- On tient auflî un marché tous les lundis.

A Branle, deux foires ; l'une le jour de S. Loupi
Se l'autre le jour de Sainte-Croix.

A Ladon , deux foires ; les jours de S. Antoi-
ne & de S. Barthélémy : & un marché tous les

mardis.

A Larchamp ; une foire le lendemain de l'Afcen-

fion.

A Beaumont , le jour de S. André.
Meaux , & fon Eleflion. il y a trois foires ti

Meaux, dont il n'y a que celle de la S. Martin qui
foit un peu confidèrable. On y tient auili un marché
tous les famedis des mois.

A Crecy , une foire le jour de la S. Michel 25!

Septcmb.

A Crouy, une le jour de S. Matthieu 21 Sep-
tembre.

. Il y a des marchés à Dammartin , à Lizi Jv a Ke-
bets, où il fe fait un grand coi-^mcrce de bléj de mê-
me qu'à celui de Meaux, où lis Marchands de Pa-
ris , & les Boulangers de Gouefle & des environs,
s'en fournifllnt.

Rosov, Se fon Ekftion. Il y a deux fc.resà Rofoyj
l'une le jour de Saint Jcan-Buptifte 24Juin , & l'au-

tre a\',\ S. Martin 11 Novembre: on y tient auflî

un marché tous les famedis, où II fe fait un grand com-
merce de blé & d'avoine. On y paye un droit de
minage.

A Nangis , une foire le jour de la S. Martin d'E-i

té 4 Juillet, Se un marché confidèrable de chevaux
& de befliaux tous les mécredis.

AChnumes, trois foiies ; l'une le 29 Juin joui
de S. Pierre

, l'autre le jour de S. Savinien dans le

mois d'Oftobre , Se la troifiéme le mardi de la Semai-
ne-Sainte.

A Farmoutiers , une foire le lundi de la même Se-
maine, & un marché de blé tous les lundis.

B 4 A Touï,"
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A 1 ;naiit » un marche de blé tous les mardis.

A Fonteiiay , deux foires, h premier May & le fa-

medi qui précc'de la Toufliint.

CoULoMMiERS, & foii Eleftioii. A Coulommiers

une foire le ^ Oftobre jour de S. Denis , ôc un mar-

ché tous les mécredis.

A la Fertc-Gaucher, deux foires, le i8 Oftobrt:&

le premier Mai , & un marché tous les jeudis.

A Villeneuve , un marche tous les vendredis.

A Doue , un petit marché tous les famedis.

Provins, & fon Eleftion. Il y a à Provins trois

foires; la- première commence le mardi qui précède

l'Afeenfion , & dure quarante jours i la féconde le

14 Septembre, &dure Jufqu'à la ToulFaint ; & la

troiliémc le jour de la o. Martin , & dure jufqu'au

dernier Décembre.
Il y a auflî un marché franc tous les fnmedis.

Pendant tout le tems des foires & les jours do

marché , on ne paye pour les marciiandifes qui s'y

débitent , que le tiers des droits ordinaires. Le mar-

che eft fréquenté ; mais les foires ne le font guère ;

les Privilèges des uns & des autres ont ctéconfirmés

par Sa Majcfté en 1671.

NoGENT, & fon Eleftion. Il y a deux foires à

Nogent ; l'une le jour de S. Laurent 10 Août , Se

l'autre le 28 Oftobrc fètc de S. Simon S. Jude : il

s'y tient un marché deux fois la femaine , les mé-

credis & famciis.

A Pont , rîeux foires j l'une à la S. Thomas, &
l'autre à h S. Barthelemi: fon marché fe tient tous

les vendredis.

A Bray , une foire le 8 Septembre , & un marché

aufli tous les vendredis.

Monter EAU, Si fon Eleftion. Il y a à Montcreau

un marciié tous les vendredis , & un marché franc le

troitiéiTie fumedi d'après Pâques.

A Danne- Marie, un marché tous les lundis, &
une foire le jour de S. Lnurent.

A Moret, un marché tous les vendredis , & deux

foires le 6 Décembre fètc de S. Nicolas , Si le Vtn-
dredi-Saint.

A Valences , deux foires ; l'une le 2J Juillet fê-

te de S. Jaques S. Chriftophe , & l'autre à la S. Mi-

chel ay Septembre.

A Flagy , une foire le Mardi de la Pentecôte.

A Dormeillcs , une le jour de S. Germain.

A Ferotte , une autre le jour de S. Pierre.

Sens, & fon Eleftion. Il y a une foire à Sens le

12 Mars Fête de S. Grégoire , & un marché tle

befliaux tous les lundis ; outre les marchés ordinai-

res, qui fe tiennent les mécredis , vendredis & fa-

medis.

A Villeneuve-Ie-Roy, trois foires, le 22 Janvier fê-

te de S. Vincent, le 3 Août fête de S. Etienne, &
le 9 Oftobrc fête de S. Denis. Il y a aulli un mar-

ché franc tous les vendredis.

A Rigui-le-Feron il y a un marché tous les mar-

dis.

A Ceriziéres, les lundis.

A VilIciieuve-la-Guiarrc , audi les lundis.

A Ferigni , les mardis.

A Dimont , les jeudis.

A Trenc 1 , les mardis.

JoiGN Y, & fon Eleflion. Il y a quatre foires l'an-

née à Joigny ; l'une le 2 Janvier fête de S. Afpaix ,

l'autre le 10 Août fête de S. Laurent , la troilième

le 14 Septembre fête delà Sainte Croix, & la qua-

trième Ir 2 Oftobre fête de S. Kcmy. Ses inarciiès fe

tiennent les mécredis & famedis.

Saint-Florentin, & fon Eletlion. Il y a deux

fciircs par an à Saint-Florentin ; l'une le Inidc-

riain de la S. Simon ; & l'autre le premier lundi de

Carême-
l'i V a quatre foires à Ervy , cinq à Ncufvy, deux

à Maligny , & deux à Ceant en Othe.

Il y a deux marchés la femaine à Saint-Florcntiu'
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les lundis Se les jeudis ; & deux à Eury les mécre'-

dis Se famedis.

Tonnerre, & fon Eleôion. Ily a cinq foires à
Tonnerre , qui fe tiennent, la première le lendemain
du jour des Cendres , la féconde le jeudi avant le

Dimanche des Rameaux , la troifiéme le 25: .luin len-

demain delà fête S, .Jean , la quatrième le lendemain
de S. Michel jo Septembre , & la cinquième le la
Novembre lendemain de S. Martin.

Les marchés de Tonnerre fe tiennent les mécre-
dis & famedis de chaque femaine.

A Chablis il y a deux foires ; fçavoir, le f '-nnd

jeudi de Carême , & le dernier jour de l'an. . y a

un marché par femaine.

A Ancy-le- Franc, quatre foires& un marche tous

les jeudis.

A Appoigny , trois foires par an , Si deux mar-
chés par femaine.

A Artonnay , deux foires.

A Cruzi , deux foires par an , & un marché tous

les lundis.

A Laignes, quatre foires &un marché tous les

mécredis.

A Ligny, quatre foires Si un marché tous les

vendredis.

A Molefme , trois foires.

A Raviéres , (ix foires & un marché tous les jeu-

dis.

Les trois Ricès ; fijavoir , Ricé le Haut , Ricé le

Bas , & Ricé Hauterive , chacun une foire. Ricè-

haut a de plus un marché tous les jeudis.

Vezki.ai, Si fon Eleâion. Ily a à Vezelai cinq

foires par an.

A Lile , quatre foires,

A Cervon
,

quatre.

A Lorme. . deux.

A Saint-Martin , trois.

A Corbigny , fix.

Le principal commerce qui fe fait .t toutes ces foi-

res , ell de befliaux.

Il y a des marchés ordinaires toutes les femaines

à Vezelai , à Corbigny, à Lormes Se à Lile.

FEyIGES DE LA GENERALITES
DE Paris.

On auroit peut-être dû mettre ici tous les péages
qui font ètabhs dans la Gènéralhé de Paris , qu'on a
pris foin de recueillir avec une grande exaditude :

mais pour ne point trop charger cet Article, on a crû
plus à propos de les mettre à leur Article naturel.

Voyei Péages.

§. IL

COMMERCE DE PICARDIE.
Les produftions naturelles, dont on fait négoce

dans cette Province, font, des grains, des chanvres,

des hines. Ses Maniifàftures Se fes Fabriques font

les laineries , les toiles, la bonneterie, les tapiflè-

ïies , les favons.

A l'égard des laineries , outre cinq à fix cens
milliers de laine , qui fe recueillent tous les ans

en Picardie , il s'en confomme encore prefqu'un

auin grand nombre de celles qui fe tirent d'Allema-
gne , de Hollande, d'Angleterre, d'Efpagne, & de
quelques Provinces de France, Aufli dans la feule

Ville d'Amiens fe fabrique-t-il environ i2i;8co piè-

ces d'étoffés de laine ; les feuls Camclotiers en em-
pluvant ]ufqu'.î 80 milliers , moitié laine du pays,
moitié laine étrangère. Il s'y marque, outre tcla,

500CX) autres pièces, qui y font apportées des envi-
rons de la Ville , qu'on appelle pour cette raifon £-
tofffs foraiiifs.

Les Villes de Picardie du plus grand Commerce
;

pour les draperies & étoffes de laine , après Amiens
,

font Beauvais Se Abbeville. On va entrer dans le

déCikil des Manufafluresde lainerie dit ces trois Villes.

On
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On fait dan« la Scrgetterie d'Amiens , d«s ferges

feçon d'Arcot , d'autres façon de Crévecœur : des

ferges Cordelières , de plulieurs fortes : des ferges

façon de Châlons, blanches & mêlées : à:s ferges

de Seigneur; des guinguettes , ou petits cMTielots,

unis & rayes : des camelots , façon dcLislc & d'Ar-

ras : des bouracans : des étamnies tout de laine

,

d'autres foyc & laine : des ra/.es de Gènes , & des

razes d'Ecollé ; les unes & les autres de deux fa-

Îjons , avec foye , & fans foye : des revêches : des

erges de couleur, façon de Nîmes : des ferges de

Rome, croifccs & unies; des ferges Dauphmes &
Indiennes : des caftagnettes , qui font des étoffes

mêlées de laine & de foyc : enfin , des peluches de

laine fil Se poil. Toutes ces étoffés l'e débitent en

partie à Paris , & dans le Royaume ; âc en partie

dans les Pays Etrangers, où les Marchands d'Amiens,

même ceux de Paris & de Lion , en font des envois

considérables. Tqyrt. Sergetterie, Serges ,& tous

les Articles de ces différentes étoffes , où il en ejl parlé

tn particulier,Ù oit la fabrique m efl expliquée.

Les étoffes de laine , qui fe font à Beauvais, font,

des ratines de diverfes fortes J comme les ratines

larges , les ratines fortes , les finettes , & les com-

munes : des eftamets •• des ferges , foit à deux en-

vers , i'oit à poil , foit façon d Angleterre & d'Ar-

cot , foit de celles qui padènt fous le nom de Ser-

Îes ordinaires: des revêches communes, d'autres

açon d'Angleterre : enfin , des flanelles. // eji traité

de toutes ces étoffes dans leurs propres Articles.

Les Manufadures de lainerie établies à Abbcvil-

le , fans parler de celle des beaux draps, façon d'Ef-

pagne , d Angleterre , & de Hollande , dont on trai-

te ailleurs , font , des ferges de Londres : des razes

de S. Lo : des ratines de Hollande ; des ferges de

Mouy : des bouracans , façon de Valenciennes : des

droguetc fil Se laine : des tirtaines : des relingues :

des pinchinats : des tripes , & des peluches, f^oyez

tous ces Articles : Et pour'la ManufaClure des draps

établie par le feu Sieur Joffe Vanrobais , voyez Ma-
nufacturier.

Les outres lieux de Picardie , où il fe fabrique

des étoffes de laine , font , Tilloy , Fienville , Na-
ours , Beauchamps , Gravilliers , Feuquiéres , Auma-
Jiiale, Anvoillc.Glatigny, & Seules. Il ne fe fait

dans tous ces endroits que des ferges & des tirtai-

nes ; & même dans quelques-uns , d'une médiocre
qualité. Mouy donne fon nom à des ferges afTez efti-

mccs ; & Crevecœur à d'autres , qui ne le font pas
moins. Ces dernières s'achètent en écru par les

Marchands de Beauvais , qui , après les avoir fait

apprêter , les débitent en quantité dans le Royaume,
& dans les Pays étrangers. Enfin , Tricot, & on-
ze villages de fa dépendance , donne pareillement
fon nom à des ferges très fortes , & tirées à poil

,

qui fervent pour les Troupes , particulièrement pour
leur faire des culottes. Voyez toutes ces étoffes à leurs

Articles.

Les plus belles laines filées
,
qui fe faiïent en Pi-

cardie , font celles qui fe filent à Abbeville , où le

filage occupe un très grand nombre d'Ouvriers , &
conComme quantité de laines des plus fines, foit du
crû;du Pays , foit de celles d'Efpagne. Ces derniè-
res s'employent aux plus beaux ouvrages de bonne-
terie ; & les autres dans les Manuf.iftures des draps
& laineries de P.iTis , d'Elbeuf, & de Rouen. Les
Ilollandois en enlèvent aulll beaucoup pendant la

paix.

La grande quantité de lins & de chanvres , qui
fe recueille en Picardie, y rend le Commerce des
toiles à proportion auflî confidèrable

, que celui de
la iainene.

S. Queiv.in eft le lieu où il s'en fait & s'en vend
davamage; & année commune, la vente e(l de
40003 pièces. Après S. Quentin, c'eft Pcronnc,
fuis Nffle.

Oi^ion. dt Commerce. Tom. I. Part. Il,

E P I e A R D I E. j4
Les toiles qui fe fabriquent dans ces trois Villes

,

font, des batiffes , depuis lo iufqu'à loo livrer la

pièce de 12 aunes de long : d autres batiftes plus

claires , depuis 14 jufqu'à 80 livres , aufll la pièce

de m'j aunes : des trufettes , des linons , des ga-
zes rayées , des toiles demi - Hollande , des toiles

à cravaies , de': toiles façon d'indiennes , plus belles

que les Indiennes véritables. La plupart de ces toi-

les s'envoyent à Paris, & dans les Piovinces. Il

s'en fiiit aufli de grands envois dans les Pays étran-

gers.

Les toiles d'Orefmeaux , Piquigny & Flixcourt ;

villages aux environs d'Amiens , fe vendent aux
Marchands de cette Capitale de Picardie, où il ne
s'en fait que de très grolfes & très communes. Pour
les toiles d'ctoupcs de lin, elles fe font dans les villages

près de S. Quentin, & de Peronne. Voyez Toiles.
La Manufacture des favons verds d'Amiens eft

confidèrable ; Se dans fes trois favonncries il fe fabri-

que au moins dix mille quintaux de ces fortt de fa-

vons , qui s'employent au dégraiflage des étoffés.

La Manufacture des tapiflcries de liautes-liffes & ver-
dures, établies à Beauvais , l'eff encore davantage.
On en parle ;iilieurs. Voyez Haute-lisse.

_
Enfin , il fé fait aufli , aux environs de cette der-

nière Ville , un adëz grand négoce de bonneterie ;
& un autre de dentelles de fil blanc , de dcntellos
de foye noire , Se de guipures. Voyez Dentelle.

MANUFACTURES ET FABRI QUES
DE LA Généralité' de Picardie,

Divifée dans fes deux départetnens, dAmiens Û de Beau-

vais
, qui ont chacun leur In/peileur particulier.

Detartement d' Amiens.
Amiens. On a dit en général qu'il fe fabriquoi^

dans la Sayetterie de cette ville , environ 130000
pièces d'étoffes, ou tout de pure laine, ou mêlées d'au-

tres matières avec la laine. Pour fatisfaire aux avis

qu'on a eu de ceux qui font le commerce de cette ca-

pitale de Picardie Se du refte de fa CJénèralité , on va
entrer ici dans un plus grand détail de fes manufac-
tures Se des autres fabriques qui y font établies ; &
l'on y ajoutera non feulement le produit de chaque
efpèce d'étoffcs , mais encore les lieux de leur débit,

& tout ce qui pourra y avoir , ou de nouveau , ou
de fingulier , par rapport au négoce qui fe fuit, foit à
Amiens , foit dans les autres endroits de fabriques

de la Province.

On compte à Amiens jufqu'à deux mille métiers

travaillans, dont il y en a environ quinze cens occu-

pés par les Sayetteurs , & le refle par les Hautehf-
feurs. Les premiers y font au nombre de près de cincj

cens maîtres; le nombre des autres ne va guère au

delà de cent. Les uns & les autres ne compofent
qu'une même & feule Communauté , qu'on nomme
Sayetterie ; mais ce qui les diftingue , c'eft que les

Sayetteurs ne travaillent qu'en étoffes de pure laine

& de laine avec du poil ou du fil j à la réierve des

étamincs & des razes , où il y a un fil de foye : &
que les Hauteliflèurs n'en fabriquent guère que de
foye & de foye mêlée de laine , la plupart à fa-

çons.

Les fils de Sayctte qui fe filent au petit roiiet ea
quelques endroits de Picardie & de Flandres , par-

ticulièrement aux environs de Turcoin , & dont les

chaînes des étoffes qui fe fabriquent à Amiens , font

faites, ont donné le nom à la Communauté" des Fa-
briquans de celie Ville , qui delà a été appellèe Sayet-

terie. On peut voir cet Artitlc , où font rapportés

les Règlemens tant anciens que nouveaux qui s'y

obfervent : on dira feulement ici que le dernier de

ces Règlemens cfl; du 19 Novembre 1722 ; & qu'en

confcqucnce il a été établi à Amiens un fécond Inf-

pedeur des Manufaftures pour la Ville , fes faux-
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bourgs & quelques lieux voifins , le refte du dé-

partement demeurant dans le département du pre-

mier.

Les étoffes qui fe font par les Sayctteurs font :

Des ferges façon d'Arfcot , d'une aune de large.

D'autres façon de Crévecœur, de demi-aune ; & des

ferges Coraeliéres mêlées & rayées. De ces trois

fortes , il s'en fait environ cinq mille pièces par an.

Des ferges façon de Châlons , blanches Se mêlées,

de demi-aune demi-quart de large : le produit en va
année commune iufqu'à fix mille pièces.

Des ferges façon de Seigneur , de trois quarts de

large ; on n'en fabrique guère que cent pièces.

Des petits camelots unis Se rayés , appelles Guin-
guets , de demi-aune de large ; & des Camelots fa-

on de Liile & d'Arras , de demi-aune demi-quart.

1 s'en fait quarante mille pièces.

Des baracans de trois quarts & demi-aune de lar-

ge. Cette fabrique va allez fouvent jufqu'à trois

mille pièces.

Des étamines tout de foyei 8c d'autres de foye

& de laine. La chaîne de ces étoffes eft double; fa-

voir ou à deux iîls de laine enfcmbie , ou à un fil de

laine & un fil de foye files l'un avec l'autre. Les Ou-
vriers en fourniflèiit près de ajooo pièces par an.

Des razes façon de Gènes , les unes toute laine ,

& les autres dont la chaîne eft d'un fil de laine Se

d'un fil de foye tout cnfemble : il s'en fait dix mil-

les pièces.

Des rcvèches de demi-aune de large. Cette fabri-

que ne donne pas beaucoup d'étoffes, & n'occupe

que quinze Maîtres.

Des ferges de couleurs façon de Nifmes , de dt-

mi-aune de large. Les fils de la chaîne font doubles:

il s'en fait au-delà de feize cens pièces.

Des razes façon d'Ecofle , les unes toutes de lai-

ne; & les autres dont la chaîne eft partie laine &
partie foye. Cette fabrique ne va guère qu'à deux

cent pièces.

Il fe fait auflî à Amiens quelques draps, aux-

Îuels travaillent huit ou dix maîtres Faihjriers-

>rapiers.

A l'égard des étoffes qui font fabriquées parles

Hautelilléurs , elles confinent en ferges de Rome
croifées ou unies ; en ferges Dauphincs «Se Indien-

nes ; en Caftagncttes Se en Ferandines. Toutes ces

étoffes font ou foye toute pure , ou foye mêlée de

laine, n'y ayant que les Sayettcurs qui ayent le droit

d'en faire où il n'y ait que la laine feule. Il fe fait de

toutes ces étoiFcs au-delà de 3JOOO pièces par an.

Outre les Maîtres de la Sayetterie , foit Sayet-

leurs , foit Hautcliflèurs , il y u encore quelques Maî-

tres privilégiés . qui travaillent ou font travailler en

camelots & en peluches. Les métiers pour les came-

lots qui fe font dans ces Manufaftures particulières,

font au moins au nombre de trente, qui en four-

iiilfent en tout 600 pièces par an. Les peluches

n'ont que quinze métiers qui en font prés de 200
pièces.

Les camelots de ces fabriques fe font de laine Se

de poil de chèvre , Se les peluches de fil Se de

poil.

Il faut remarquer qu'il ne s'employe dans les fa-

briques qui fe font à Amiens, que des laines du

pays. d'Angleterre, de Hollande & d'Allemagne;

mais principalement de celles du pays Se d'Angle-

terre.

Il y a à Amiens Se aux environs jufqu'à onze mou-

lins à foulon, les eaux y étant très bonnes pour le

dégrailïàge & le foulage des étoffes.

Elles n'y font pas moins excellentes pour la tein-

ture , & l'on y compte jufqu'à vingt & un Teinturiers;

favoir fept pour le grand Se bon teint ,fix qui ne tei-

gnent qu'au noir, <3c huit Teinturiers du petit teint.

Toutes les étoffes qui fe font à Amiens, (e débitent

à Paris Se dans toutc« les villes du Royaume j il s'en

DE PICARDIE. S«
envoyé auffî beaucoup dans les pays étrangers par les

Marchands d'Amiens, même par ceux de Paris, de
Lion , de Beauvais , de Rouen 5c d'Orléans. Les
envois du dehors les plus ordinaires, (e font en Efpa-

gne, en Suifle, en Italie Se jufqu'aux Iles Fran-
çoifes de l'Amérique.

On eftimc que la vente des étoffes qui fortent dea
Manufactures d'Amiens , peut aller année commune
à près de feize cens mille livres.

On recueille à Amiens Se aux environs , plus de
quatre-vingts milliers de laines qui s'employent dans
les fabriques.

Il y a à Amiens Se dans le plat pays des envi-
rons , une fabrique de rubans de laine , dont le pro-
duit peut aller à 40 ou 45000. liv. par an.

Les toiles qui fe font a Amiens font groSTiércsâc

communes ; aulTî ne s'en dèbite-t-il guère au dehors

,

prefque tout fe confommant fur les lieux. Elles oc-
cupent néanmoins jufqu'à ao Maîtres Se jo mé-
tiers.

Les toiles de Pignigny, d'Orefmaux Se de Flix-
court, villages aux environs d'Amiens, font meilleu-

res que celles de la Ville. Il s'en &it environ deux
cens pièces par femaine,qui fe vendent les Samedis
aux Marchands d'Amiens ; elles font de trois quarts
Se demi , Se de trois quarts de large.

On a fuffifamment parlé des favons verds qui fe

font à Amiens : on le contentera feulement d ajou-
ter qu'on en eftlme la vente à plus de cent mille li-

vres par an.

A l'égard des marchandifes Se des denrées quf
viennent des pays étrangers à Amiens , particulière-

ment de celles de Hollande Se d'Angleterre , elles y
font envoyées de Saint-Vallery Se d^AibbevilIe , fur
des gribarnes oui font de grands bateaux du pays ,
qai abordent dans le baflîa que forme la Somme eta

deffous de la Ville, lorfque les douze canaux, où elle

s'étoit divifée en y entrant , s'y réuniffent.

Enfin le commerce des grains eft auftî affez [confî-

dérable à Amiens.

Abbeville. La principale Manufafture d'Abbe-
ville eft celle de Meflîeurs Vanrobais. Elle fut éta-

blie en i66j par le Sieur Jofft Vanrobais Marchand
Hollandois , en conféquence des Lettres Patentes

du Roi , du mois d'Oéfobre de la même année.

Quinze ans après le Privilège fut renouvelle en fa-

veur du même Sieur Joffe & d'Ifaac Vanrobais fon fils

aîné. Sa Majefté après la mort du père , accorda
une croifiéme prorogation à fes enfons Ifaac & Joflè.

Enfin Ifaac étant aulli mort , celui des deux frères

qui reftoit , obtint en 1708 de quatrièmes Lettres

Patentes , qui lui confirmèrent & à la veuve de fon
frère, le même Privilège pour quinze autres années.

Les draps qui fe fabriquent dans cette célèbre Ma-
nufaâure, imitent fi parfaitement ceux de Hollande

& d'Angleterre , qu'ïï eft difficile de fe déterminer

fur la préférence qu'on pourroit donner aux uns

,

fur les autres ; fi même cette préférence ne tombe pas

fur les draps de febrique Françoife.

Plus de cent métiers travaillent préfentement pour
cette Manufafture, qui entretient outre cela plus de
ijoofileufes ; outre prefque un auffî grand nom-
bre de Fabriquans , de Tondeurs , de Foulonniets

,

de Teinturiers , Se autres femblables Ouvriers né-

ceffaires à la fabrique Se aux apprêts des draps.

On eftime que le produit de cette Manufafture

monte année commune , à plu» de JCX3 mille livres.

On n'entrera pas ici dans un plus grand détail , fur

l'établiflement , Se le fuccès prodigieux de cette fa-

meufe fabrique ; & l'on fe contentera feulement d'in-

diquer l'endroit où il en eft plus amplement traité

dans ce Diôionnaire. Vc^ei l'Article des Manu-
factures , où il eft parlé de Meffieurs Cadeau &
Vanrobais. On y trouve un extrait des quatre Lettres

Patentes , que ces derniers ont obtenues fucceffî-

vement pour l'établiflement Se la confirmation de

Ifur
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leur privile'gc , avec un plan de leur Manufafture

,

& diverrcs autres remarques finguliéres & curieufes

qui la concernent.

Les autres ctoftes de laine , qui te fcbriquent à Ab-

beville , font des barracans façon de Valenci' nés ,

des ferges façon de Londres; d'autres façon de

Mouy ; des droguets fil Se laine , des tirtaines &
des beiinges , des pinchinats âc des razes façon de

Saint -Lo.
Toutes ces étoffes font en partie de laine du pais

,

dont il fe recueille aux environs d'Abbeyille près de

deux milliers: leur produit l\jne portant l'autre , peut

monter anne'e commune à dix-huit cent pièces, def-

quclles les baracans font au moins la moitié. Qua-

tre-vingts métiers ont coutume d'y travaillcr.On efti-

me que ce commerce va à près de cent mille livres

par an.

Les étoffes foraines de ces mêmes qualités qu'on y
apporte & qui y font marquées, vont ordinairement

à deux mille cinq cens pièces.

La Maïuifaâure des mocades, ou, comme on les

appelle à Paris , des moquettes , façon de Tournay, y
a été établie en vertu de Lettres Patentes , par les

Sieurs Monvoifin & Homarel. Le fuccès en a été

affez heureux pour y occuper aujourd'hui jufqu'à

quarante métiers , qui année commune peuvent don-

ner jufqu'à 2JO pièces de ces étoffes. Il eft vrai que

fur huit de ces métiers, il ne fe fait que des tiipes &
des peluches communes , où l'on fait d'abord travail-

ler les aprentifs jufqu'à ce qu'ils foient affez habiles

pour faire des moquettes. La chaîne des mocades

eft de fil de lin, & la trame de laine de diverfes

couleurs. La vente va à plus, de aoooo écus par

an.

Outre les peluches qui fe font dans la Manufafbu-

re des mocades , il y a uni Manufàâure particulière

pour les peluches feules , dont le Sieur Ricouard a le

premier obtenu le Privilège : le produit n'en eft en-

core que de i8 ou 20000 livres.

Une troiiiéme Manufadlure par privilège , eft celle

des coutils façon de Flandres , établie par le Sieur

Fufelier, & continuée par fes héritiers. Ces cou-
tils fe font depuis demi-aune jufqu'à deux aunes de

large. La fabrique en eft fort eftimée ; Si ils font

ordinairement enlevés auflî-tôt qu'ils font faits.

Il en eft de même , Se pour la bonté & pour

l'empreffement des Marchands à les avoir, des toiles

marquetées au petit carreau , qui fe font à Abbevil-
le. Ces toiles ont | de large , & font propres à faire

des matelats : on en fait de toutes couleurs.

Les autres toiles qui s'y fabriquent , font très

grotfières & très communes , & ne peuvent fervir

<|u'à faire des facs , des emballages & quelques voi-

les de vai (féaux : le produit en va pourtant à plus de

40000 livres.

Les coutils bis qu'on y fait , ont depuis deux tiers

jufqu'à une aune de large.

11 ne fe fabrique à Abbevillc qu'environ IJ ou
1600 pièces , tant toiles que coutils par an, fur

lefquelles fe prend un droit de contrôle & un droit

d'aunage ; favoir deux fols par vingt aunes pour le

contrôle , & un fol pour l'aunage.

Le filage d'Abbeville eft très bon ; & l'on en en-
lève quantité de laine filée pour Paris , & pour les

Manufaflures d'Elbœuf & de Rouen. Les Fabri-
quans de Hollande y envoyent auflî affez fouvcnt,

& c'eft ordinairement des laines filées à Abbevillc
qu'ils font leurs draps les plus beaux & les plus fins.

C'eft aufli des magafins de cette Ville que les Bon-
netiers des principales Villes du Royaume, qui font

curieux de taire de beaux ouvrages de bonneterie

,

ont coutume de tirer les laines d'Efpagne qu'ils y em-
ployent. Enfin il fe fait à Abbtville des cordages &
du fil de carret, qiri fe débitent en partie à Paris,

& en partie dans quelques autres Villes maritimes

du Royaume où l'on les envoyé par mer > il s'en con-
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fomme aulT dans le pays.

C'eft aui marchés qui s'y tiennent tous les mtcrc-

dis , que u vendent 1rs toiles de la fabrique de la

Ville; mais .' yen vient encore quantité de dehors,

dont les principales font des petits lins depuis } ]ui'

qu'à trois quarts de demi de large. Des toiles de

chanvre de trois quarts Se demi. Des toiles appel-

lées de Vergis aufli de | . & des toiles à facs de } de

large. On y apporte pareillement des coutils bis com-
muns de demi-aune demi-ciuart.

Saint-Quentin. Il ny a aucune fabrique dc-
toffes de laine à Saint-Quentin. Ce n'eft pas qu'il

y manque de matières pour y entretenir des Manu-
tuflures de draperies , puifqu il fc recueille Se aux en-

virons, près de cent milliers de laines par an, qui

fe débitent au dehors.

Il s'y apporte cependant une affez grande quan«
titè d'étoffes foraines^ Se il s'y en marque année
commune , environ quatre mille pièces dans un Bu-
reau

,
qui y eft exprès établi pour les vilites 6c les

marques.

Le commerce des toiles y eft au contraire très con-
fidérable , Se il s'y en fabrique, ou s'y en vend juf^.

qu'à quarante mille pièces pai^an , qui produiient

environ deux millions de liv. "Toutes ces toiles s'en-

voyent partie à Paris , à Rouen , à Bourdeaux , à
Lion ,& dans quelques autres Villes du Royaume;
& partie à l'Etranger , particulièrement en Efpagne

.

en Italie Se dans les Villes de Flandres , fur ' ut à
Gand d'où elles pallcnt en Angleterre. Vingt ou
vingt - cinq Marchands de Saint - Quentin en font
prelque tout le Commerce.
La plupart des toiles qui fe font à Saint-Quentin

& aux environs , font des toiles de lin , où l'on em-
ployé ordinairement celui du pays qui eft excellent.

Se celui du Vermandois , qui eft encore plus fin Sc
d'une meilleure qualité.

Les différentes efpèces de ces toiles font :

Des toiles de Batifte de deux tiers de large , Se
de douze aunes Se demi de long , du prix depuis dix
jufqu'à cent livres la pièce.

Des batiftes claires de \ de large , & de 14 au-
nes i de long, du prix depuis 14 jufqu'à 80 la

pièce.

Des demi-Hollande Se toiles fortes de J Je large;

depuis 20 jufqu'à 120 livres la piccc.

Des trufettes de demi-aune demi-quart, depuis
feize jufqu'à foixante livres la pièce. Elles font pro-
pres à faire des mouchoirs.

Des linons de f de large , & de 14 aunes \ de
long, de même prix que les batiftes, dont ils ne
diftérent que parce qu'ils font encore plus clairs.

Des gazes rayées de diverfes longueurs fur de»
mi-aune de large.

Des toiles à cravates de différentes largeurs ,
longueurs 6c efpèces, auflî bien que de differens

prix.

Il faut ohferver que les prix des toiles ci-deffus ,

ont été régi».; fur les années 1717 & I7l8,& que
les differens mouvemens arrivés depuis ce tems-là
dans les monnoyes Se le commerce de France , peu-
vent les avoir augmentés de près d'un tiers Se mê-
me davantage.

Le droit de courtage & d'aunage , qui fc paye fur

les toiles, eft de cinq fols par pièce, celui pour la

marque de douze deniers.

Il fe fait auffi à Saint-QuQ^itin quantité de grof-

fes toiles d'étoupes de lin.

Les eaux de la Somme, qui a fa fource à deux
licuës au-de(fus de Saint- Quentin , font fi propres

pour les apprêts & le blanchidàgc des toiles ^; bati-

ftes, que non feulement les Marchands de et .<e Ville

s'en fervent pour blanchir celles qui fe fabriquent chez
eux , mais encore que les Villes voifincs. Se parti-

culièrement Cambray , où il s'en fait des même for-

tes qu'à Saint-Quentin , y envoyent les leur,>.

B 4 PiRON-
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pERONNE. Point de fabrique dctortrs

,
quoiqu'il

t'y recueille Se aux enviions ptè\ de quarante mil-

liers de laine, qui fervent au négoce & aux Moiiu-

faftures du dehors.

Les toiles qui s'y font , font de mêmes qualilét

& largeurs , Sc de même prix que celles de Saint-

Qucntn). Il ne s'y en fait guère que mille pi^cei

par an ,
quoiqu'il s'y en vende beaucoup davantage;

mais les trois quarts & demi de ce qui s'y en dé-

bite ; viennent de Cambray . d'Artas & de Ba-

paume.
On fait auff! dans plufieurs villages qui font pro-

ches de Pironnc , beaucoup de grofles toiles d'é-

toupes de lin , de même qualité que celles de Saint-

Quentin.

Les droits de couitage Sc d'aunage fur les toiles ,

aufïï-bien que celui de contrôle , montent à 6 fols

par pièces. Le droit de marque efl de 12 deniers.

Nesle. On y recueille la même quantité de laines

qu'à Peronne ; & , comme à Pcronne , il n'y a pas

non plus de f.ibiiquc d'ctotfes de laine.

Les toiles y font aulli des mêmes qualités ; mais il

ne j'y en lait pas un li grand . nmbre ; & il s'y en
vend peu ou point jde Foraines.

TiLLOv. Il fe fabrique dans ce lieu Sc dans quel-

ques autres aux environs , des ferges façon de Cré-
vecceur. Toutes ces ctoftes fe marquent au Bureau
du TJlloy ; deux Maîtres Sc Gardes élus à la plura-

lité des voix de tous les Ouvriers de ces villages

,

en ont la direction. L'éle^ion s'en renouvelle tous

les ans.

Cette fabrique occupe jufqu'à 60 métiers. Les
ctofiës qui s'y font , s'achètent toutes par les Mar-
chands d'Amiens.

Flenvillier 6c Naours. Les païfans de ces
deux villages qui font allez voifins , font auffî des
ferges de Crévecœur. L'Infpefleur des Manufaftu-
res de ce département, commet une perfoiine pour
les vifiter & les marquer fur les lieux.

Beaucamp le Viel. On y fabrique des tiretai-

nes de demi-aune de large ; le produit de ces étoffes

pallé trois mille pièces par an. Ces tiretaines fe nom-
ment des belingis.

Grandvillieks & villages circonvoifins. Les
ferges qu'on fait dans tous ces lieux, font efliméesj

elles ont demi-aune demi-quait de large. II s'y en
fabrique année commune, 1200 a 1.JO0 pièces.

Quarante-cinq Maîtres qui demeurent à Grand-
villiers , font travailler un grand nombre de métiers
dont la plus grande partie eft difperféc dans les vil-

lages & hameaux du voifinage, n'y en ayant que
très peu dans le bourg. Le Bureau de la marque Se
vifite de ces étoffes, eft établi à Grandvilliers, où el-

les font vifitte* Remarquées parles Jurés de la Com-
munauté.

Feuquiers. Cette Manufafture eft très confidé-
rable. Les étoffes qu'on y fait font des ferges façon
de Crévecœur , & d'autres façon de Londres. Un
lèul Manufaâurier la conduit , la foûiient , & y en-
tretient un très grand nombre de métiers.

Poix. Il fe tait à Poix & dans quantité de villa-
ges circonvoifins , un aflèz grand nombre de ferges.
C't.'ï au marché de ce bourg que fe portent Sc fe ven-
dent toutes les étoffes qui fe portoient autrefois à
Aumale , ce qui va année commune , à plus de
quinze cens pièces. Ce font les Marchands d'Amiens
qui ont coutume de les y acheter, particulièrement
les ferges.

Le Bureau pour la vifite & pour la marque , y
eft auffi établi.

^

Depabthment de l' Inspecteur
tJei ManufaElures de Beauvtiis.

Bf.auvais. La Sergetterie de Beauvais n'a pas
moins de réputation que la Sayettcrje d'Amiens

,

l
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foit Dour la bonté de fes fabriques , fnit pour le

grana nombre d'étoffes qui s'y fabriquent tous les
ans.

Autrefois l'on y diftinguoit deux corps différent
de Drapiers , dont l'un fe nommoit le grand Corps ,

& l'autre le petit Corps. Ils turent réunis en 1661 •

* les Règlemens de i66-j , qui furent drelfès pour
la Sergetterie de Bktauvais , n« les regardent que cora-
me une feule Sc même Communauté ; cependant leur
union ne Kit entière qu'en 1670, que le Confcil d'E-
tat du Roi , par de nouveaux articles de Règlement ;
ôia la diftindion qui reftoit encore entre les anciens
Drapiers & les modernes. On parle ailleurs de cet-
te union , Sc l'on en rapporte les R'fglemens. ynn.
Sergetterie.

Malgré une union cimentée partant d'Arrêts, 8c
depuis R long-tems , il refte encore dans la Serget-
terie de Beauvais une idée de fon ancien partage

,

Sc l'on y regarde toujours comme Maîtres mi grand
Corps ceux qui font les plus belles étoiles ; telles
que font les ratines, les ferges à poil , les efpa-
gnolettes , les fommieres, les flanelles , (Sec & pour
Maîtres du petit corps , ceux qui n'en iiibriquent
oue de communes j comme font les revêches & les
Jerffes ordinaires : quoique les uns Sc les autres ayent
le droit de monter leurs métiers pour telles étoffes
qu'ils jugent à propos.

£11 général , les étoffirs qui fe fabriquent dans la
Sergetterie de Beauvais, font

Des ratines larges de cinq quarts.

Des ratines fines d'une aune.
Des ratines fortes «uffi d'une aune, dont les r'n

*

nés font de laine de France , Se k trame de moytt.u*
laine d'Efpagne.

Des ratines communes. .
.

Des eftftoiets ou bures.

Des ferges à deux envers , de laine de France.
Des ferges à poil d'une aune , la chaîne de laine

de France, & la trame de 'line d'Efpagne.
Des ferges fines de laine d'Angleterre de deux

tiers de large.

Des ferges fiiçon de tricot des meilleures laines d«
France , de deux tiers de large.

Des efpagnolettes auflî de deux tiers de large , de
laines fines de France en chaîne , & de laines d'Ef-
pagne en trame.

Des fommieres de demi-aune, & demi-aune de-
mi-quart , de laines fines de France.
Des revêches façon d'Angleterre, de trois quarts

de large , de laines de France.
Des flanelles façon d'Angleterre , d'une aune trois

quarts de large , & d'autre» de moitié moins j tou-
tes de laines de France.

Des ferges communes de demi-aune demi-quart,
de laines du pays.

Enfin des revêches communes , les unes de cinq
quarts , les autres de deux tiers , de mêmes laine»
que les précédentes.

Les maîtres qui font de belles étoffes , Se qui pour
cela font cenfés du grand Corp* , ne font guère qu«
foixante & dix. Ceux du petit Corps , c'elt-à-dire
qui ne travaillent qu'en étoffes communes, palleni
le nombre de cent. Environ cinq cens métiers tra-
vaillent pour les uns Sc pour les autres.

On .eftime que les premiers , c'cfî-à-dire , ceux
du grand Corps, employent dans leurs fiibriques juf-
qu'à 1 1 jooo livres de laines d'Efpagne , 2000 li-
vres de laines d'Angleterre , & idoooo livres de lai-
ne de France , avec quoi ils font près de 1 3000 pi».
ces d'étoffes

; & que les derniers confomment 1850OO
livres de laines communes de France , dont le pr»
duit eft d'un tiers moins que les autres.

Quatre Teinturiers du grand & bon teint , & Cx
Teinturiers en petit teint . font occupés à la teinture
de ce grand nombre d'étoffes qui fe fabriquent dans
la Sergetterie de Beauvais,

Al'é.

^ I
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A IVgard <1u débit, ce font les Marchanda mOmcs

de Beauvais ,
qui en l'ont de» eiivoin daim toutes les

principales Villes du Royaume, & particulièrement

a Paris dans le tems des fuires de S. Germain & de

S. Denis.

Les mêmes Marchands achètent auffi en dcru quan-

titt' de ferges de Crdvecœur qu'ils font fouler, tein-

dre & apprêter à Ikauvais , qu'ils joignent enfiiitc

aux envers qu'ils font des étoii'es fabriquées dans

leurs Villes.

Il fe fait dans tout le Beauvoifis , mais moin<i dans

Beauvais même qu'au dehors , quantité de toiles fi-

nes , appellces demi-IIollande, qui fe blanchillent

aux Dhnchiries de Beauvais , dui>t le blanchiment

ffl excellent ; ce qui y attire aufli quantité d'autres

toiles , particulièrement de Paris fit de Saint-Quen-
tin. On compte que les Marchands de ces deux der-

nières Villes & ceux de Beauvais, y en envoyeiit

année commune , vingt-huit à trente mille pièces.

La Manufacture de tapifTerie de haute & baffe lif-

fe , qui y fubAHe tofiiours avec beaucoup de réputa-

tion , doit Ton établiMeme.nt au Sieur Louis Hinard»

& fa pérfeâion au Sieur Beagle. Les Lettres Pa-
tentes accordées au prrnier , font de l'année i66q ,

& celles pour le Sieur Beagle de l'année 1684. Com-
me on parle ailleurs très-amplement de cette Manu-
fafturc , on fe contentera d'en indiquer ici l'endroit.

yo\ez Haotf.lisse.
La Bonneterie cil aurtî un objet de commerce af-

fez confidérable pour la Ville de Beauvais , particu-

lièrement celle qui fe fait dans quelques villages des
environs.

Dans d'autres villages c'eft aux dentelles de foye
noire de aux guipures , que les femmes Se les filles

s'occupent.

MouY. Cette petite Ville a donné fon nom aux
ferges qui s'y fabriquent. Il s'y en fait de deux for-

tes de largeur; les unes de demi-aune demi-quart j

& les autres de trois quarts de large. On y employé
des laines de Senlis, de Mcaux & des environs.
On y fait auffi d'autres ferges à liziéres bleues où

il entre les mêmes laines, mais mêlées avec des lai-

nes d'agnelins.

Soixante & dix Maîtres y entretiennent plus de
deux cens métiers. Le produit de cette manufafture
eft année comrhune , environ de neuf mille pièces
qui fe débitent aux foires de Paris & de Saint De-
nis, à Amiens, à Roiien, à Beauvais & par tout le

Royaume.
Meru. On y fait des ferB[es comme àMouy, &

on y employé les mêmes laines; aufli fe vendent-el-
ks pour véritables ferges de Mouy,& fe débitent com-
me elles & avec elles. Quatre métiers en font envi-
ron deux cens pièces.

Tricot. Ce bourg eft (ituéàdix lieues d'Amiens.
Les étoffes qui s'y font & dans dix ou douze villa-
ges yoilins

, font toutes ferges fortes & ferges tirées
a poil , qu'on nomme ferges drapées, de deux tiers de
large. Elles font propres pour les habillemens des
troupes, particulièrement pour faire des culotes Se
des vertes aux foldats. Le même peuple du pays a
aufïï coutume de s'en habiller.

Le produit de ces fabriques efl confidérable ; Se
il s'en fait par an plus de fept mille pièces , qui à rai-
fon de Jî livres la pièce , montent à près de quatre
cens mille livres. On y employé des laines du
pays

,
de Brie , &. de quelques autres Provinces de

France.

La chaîne eft de pignon ou de laine baffe , Se la
treme de mere-laine. Cette étoffe n'eft prefque d'u-
lage que dans le Royaume.

Les villages de la dépendance de Tricot où l'on
tait de ces fortes d'étoffés , font : Courcelles , Me-
ry

, Veaux Fretoy, Tronquoy, Rollot, AdîmiU
^ers , Orviler , Cocurel . Halluin . Riermont &
rieuvon. Il y a difperfés dans tous ces lieux , plu»

4i
de cent quarante Maître» Après de dcuv cent méiier».

C'eft à TriTot qu'eft établi le Bureau pour la vi-'

(ire ôc pour la marque.

Envoille Se Glationv. Cent métiers Se plus

de foixante Se dix Maîtres, foùtiennent ces deux fa-

briques. Les étoffes qu'on y fait , font des fergej

grofliéret de demi-aune demi-quart , Se de deux tiers

de large. On y employé toutes fortes de laines dou-
ces de France

,
particulièrement du pays. Ces fer-

ges ne font propres que pour les gens de la Cam-
pagne.

Ces deux lieux en fourniffent environ 2Ç0O piè-

ces par an
,

qui s'achètent prefque toutes par le*

Marchands de Beauvais S^ de Rouen.

CreVECoEUR , Bl.lCO'JKT , FUCHV & PlSCE-
LIEU. Ces quatre lieux de fatruiue l'i'ti aprêi

Amiens Se Beauvais, les plus confidéi ables de la

Province de Picardie. Il s'y fait par an près de aaood
pièces d'étoffes. Se l'on a môme vu des annéis al-

ler jufqu'à 27000. Cette fabrique occupe au-delà de

4J0 métiers.

Les étoffes qui s'y font , font de deuit fortes ; leS

unes font des ferg< S fines de demi-auiic denii-qu.irtî

Se les autres des ferges à doubler, de même lar-

geur.
,

Ces ferges font d'un très bon ufage , la chaîne &
la trême étant également de ca-ur dt laine 5 avec cet-

te différence cependant que les ferges fines fe font

des meilleures laines qu'on tire dis autres Provinces
du Royaume , & que les ferges à doublure ne font

que de laine du pays. Il s'y en t'aie de grifes , dé
couleur de riiufc , de mêlées Se de iioi;es naturelles;

outre quantité de blanihes qu'on teint enfuite ert

toutes fortes de couleurs.

Les ferges de Crévecceur s'envoyent par tout le

Royaume , Se même dans les pais étrangers. Elles
fe vendent ordinairement en écru , di.is le marché
du bourg dont elles ont pris le nom , où les Mar-
chands de Beauvais , d'Amiens Se d'Orléaii' , les

vieinient enlever, pour enfuite en faire leur'i ^iivois^

après qu'ils les ont fait fouler , teindre & apprêter
chez eux.

Il y a à Crévecceur & dans chacun des trois au-
tres bourgs où il fefiibrKi.ie de cos Icvj^es, un Bu-
renu pour en faire la viiiie & y appliciuer le plomb;

Senlis. Cette fabrique ell (.eu confidérable. Se
les quatre métiers qui y font , ne donnent guère que
lyo pièces d'étoffes par an. Ces étolfès font des fer-

ges groilîéres de deux tiers de large, tout de laine

du p.iïs; le débit s'en fait fur les lieux.

Il s'employedans le département de Beauvais juf-
tju'à 74.^000 livres de laines de France, <Sc iiyood
livres de laines d'Efpagne , dont il fe fabrique envi-
ron 68000 pièces d'étoffes. On y compte près dé
40 moulins pour leur donner les apprêts du dégraif-
fage Se du foulage.

Etat des laines qui se recueillent
dans la Province de P:cdrdie.

A Amiens Se aux environs ,

A Abbeville,

A Saint-Quentin,
A Peronne

,

A Nelle.

A quelques bourgs voifins
fA Ham ,

A la Ferté
,

A Guife,
A Vervins

,

A Laoïi

,

A Vely près de Laon ;

A Chauny,
A Noyon,

Total.

Al'é-

80 milliers^

2
loo

40
40
2
40
20
30
€0
30
40
20
20

524 milliers.

Memoï-
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MtMntRF. SUR I. F. Commerce
Jt Saint f'dllery , àt C'aUit Ù d* Uoulof^nt.

Saint-Vai.lilRv. Cette Ville eft fitucc à l'em-

liouchui'c <lf 1,1 rividrt de Somme , Je c'cft le premier

port (lu'oii trouve à la côte de Picardie en fuivaiit

lelle fie Normandie, L'entra de te port , fi cepen-

dant il mente ce nom , efl tri-s-ditlicilc. Outre ([ue

de» haiicv (lu'on nomme les bancs de Somme , cjui

av.tnient plus d'une lieue dans la mer , & (|niclmn-

Î;eiit fuivant les vents , en barrent l'entri'e , il faut que
es vailleaux (jui y entrent , fe tiennent le long du

riv.i^c , dans uneefpèce de lianfetiui joint le taux-

bour^r de la Fertt' « de (lui e(l le feul lieu où ils puif-

fcnt être en l'ùrctc.

C'cd la difliculté Se la variation de ces bancs, nui

obligent les Bùtimens qui veulent monter au-delà ,

de prendre des pilotes ou àSaint-Vallery même , ou
à Cayei.ic.

Ctimme ces obllacles ne font pas infurmontables >

& que d'aillenrs le port de Saint- Vullery cft trtis

commode & très avantageux pour traiiCporter en Pi-

cardie , en Artois, en Champagne £c a Paris , les

marcliandires qui y abordent , non-feulement de
tous les ports de France , mais encore de ceux de

Hollande , d'Angleterre , de Suéde & de Hambourg;
le commerce qui s'y fait , y attire tous les ans un

frand nombre de B,>timcns foit F.trangrers , foit

'rançois
,

qui y apportent ou qui y chargent , les

Uns les denrées du dehors, & les autres celles du
dedans,

C'ell furtout pour le commerce avec les Hollan-
dois

, que le port de Saint-Vallery a de grandes com-
modités , w\ Hatiment y pouvant venir de Hollande
en 3-^ heures ()uand le tems ell tavurable , & les mar-

chandiles dont, il efl chargé , pouvant être enfuitc

tranfporttes en deux jours & demi à Amiens , & mê-
me en trois jours à Paris , lî l'on veut bien prendre

fes mcfnres & ne pas ménager les fraix , commodité
qu'on ne trouve pas dans celui du Havre.

Il fuit oblèrver que le commerce de Saint- VuUcry
à Amiens fc tait par le moyen des gribarncsou ba-

teaux , qui piiivent en tout tems remonter la Som-
me, cette rivière ayant la propriété de ne gelerprcf-

<]ue jamais.

Lorl'que la fortie des blés eft permife dans le Royau-
me , il en fort beaucoup par Saint-Vallery pour la

î>Jormandic & l'Angleterre j mais comme ce com-
merce n'ert pas toujours ouvert , les marchandifcs

que fes liabitans envoyent ordinairement à l'étran-

ger , font des fils de caret , des toiles à voiles , d'au-

tres à emballages, des petites étoffes de laine , ou
lame & foyc , fabriquées dans les Manufactures de

Picardie
,
particulièrement à Amiens ôc à Beauvais;

des vins de Champagne & de Bourgogne , des in-

digo des lies Fraiiqoifes , des fatrans de Qàtinois
,

plulieurs étoffes de foycries , & autres tabri(iues du
Royaume

,
particulièrement de Lion ; enfin des ha-

rengs & des maquereaux falcs.

De ces divcrfes marchandifes , les unes font

pour l'Efpagne & le Portugal , comme le caret , les

tuiles & les petites étoffes de Picardie , les autres pour
l'Angleterre & la Hollande , comme les vins , les

foytries , l'indigo 6c le fafran ; & les autres pour
l'Artois ,1a Flandre & Paris, comme le poidon filé.

Les marchandifes & denrées qui entrent par le port

de Siini-Vallery , & qui y viennent des autres ports

du Royaume, mit pour la tiuifommation du pays,

foit pour être diflribuècs dans les Provinces voiii-

nes , font des fucres des ratiinerics de Nantes , de

la Rochelle & de Normandie ; des favons de Tou-
lon t-V de Marfeille ; des vins & des eaux-de-vic de

Uretagne , de la Rochelle , de Bourdeaux & de Lan-
guedvic ; des cidres du pays d'Auge ; des miels

bruns de Bretagne ; des fels de brouaj^e pour la

fourniture des greniers ; des pelleteries de la Rg-
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thellc, & de la morue fâléc de la péclif de cette

dernière Ville, aulli-bicn que de celle des Bretons
ôc des Normands,
A l'égard des marchandifes que \ti viilTcaux ëtrtn-

f(ers apportent .^ Saint-Vallery , ellei confinent en
cendres communes de Danemarc pour les blanchi-

mens , en cendres ou potalTes de Hollande pour la

fabri(|ue des favons , en huiles de baleines de d'au-

tres poilfons I en laines d'PIfpagne & <le la mer Bal-

ticjuc ; en bois de Campêihe , de Brelil, & en bois

jaune pour la teinture ; en morue falée Ci en ha-

rengs de la pèche des Hollandois, ou du moins qui
pallcnt pour en être i en fromages de Hollande ;

en fers blancs Si noirs de Hambourg ; en fers de
Suède, & en aciers de Hongrie ; en fanons de ba-

leine i en bois & planches du Nord ; en divers ou-
tils d'Angleterre pour les Taillandiers ; en drog»ie«

ries & épiceries i en -Iraps Se camelots de Hollan-

de i en fuifs iSc bei < :$ d'Irlande & d'Angleterre;

en charbon ue terre i en plomb, en étain , en cou-

pera>fe,en alun, en favons d'Alicante, en cuivre

jaune de Hollande; en quincaillerie Se en cornes à
faire des peignes Se des lanternes.

Toutes ces divcrfes marchandifes étrangères ne
font apportées à Saint-Vallery que par les Anglois,

les Holiundois , les Suédoise les Hambourgeois.
Le port de Saint-Vallery efl un des deux ports

de France , fixés par divers Arrêts du Confeil d'E-

tat du Roi , particulièrement par ceux des 8 Novem-
bre 1687, & 3 Juillet i6y2, pour l'cntiée dans le

Royaume de diverfes marchandifes, denrées & nianu-

f'aflurcs venant d'Efpagne , d'Angleterre Si de Hol-
lande, particulièrement pour les draperies étrangè-

res. Ces marchandifes font :

Des camelots de Hollande de toutes fortes j

audi-bien que tous autres camelots de fabrique étran-

gère.

Des draps de même fabrique de toutes efpùccs Se

couleurs.

Des ratines drapées ou apprêtées en draps, des

ratines frifées ; les unes Se les autres de toutes lar-

geurs Se de toute fabrique étrangère.

Des ferges de Seigneur , Se (erges fa<;on Afcot

,

Cyprès, Angleterre, Hollande ,& autres fabriques

étrangères.

Des ferges drapées façon de Florence , d'Angle-
terre Se autres pais , blanches & teintes.

Des bayettes d'Angleterre (impies ou doubles.

Des burails croifés Se des burails de Flandres.

Des couvertures de laine grofles ou fines.

Des draps d'Efpagne.

Des draps demi , appelles de douzaine.

Des draps d'Angleterre.

Enfin tous draps & étoffes de laine & de poil , ou
draps & étofl<:s faits ou mêlés de laine , loye , fil,

poil , coton , ou d'autres matières de fabrique é-

trangérc.

Des flanelles.

Des frifes communes , des frifcs d'Efpagne Si de
Flandres, des frifes fèches d'Angleterre, des frifes

blanches appellèes de coton; enfin toutes autres fri-

fes de fabrique étrangère.

Des frifons d'Angleterre.

Des lingettes.

Des moletons doubles , des crezeaux frifes ou unis,

Des peniflons.

Des ferges d'Ecoffe demi- étroites , blanches ou
teintes , neuves ou vieilles, appellèes Plaindins.

Des ferges de Londres , Se toutes autres fembla-

blcs ferges d'Angleterre.

Des ferges drapées de toute fabrique étrangère.

Des barracans.

Des ferlins.

Enfin les drogueries Se épiceries, àla réfervedcs

cires & des fucres. Mais il Lut remarque! que t'ifl

bien après la fixation de 1687 & 16^2, que le port

de

-...A
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de' Saint-Vallery t M «loAté aux autrei porti du

Royaume, qui avoient dt')» étë marquifi pour l en-

trée de» dites épicerie» & drogueriei.

Il y a à Saint Vallery «ulli-bien qu'a Calais , un

Infpefteur du Roi pour les Manufarturri étrangères.

Nou» aurio'ii placé ici le dt=tail du Canal de com-

munication entre la S.immc Se. lOife . Se dont le

projet a été rendu public , pour laciliter le tranf-

port des marchandifcs étrangères du port de Saint-

Vallery jufqu'à Paris. Mais on ci» a parlé à l'Article

duCANAL DE PlCAROlE, Tom. l.col.C^j.

Calais. Son port cil avec celui de Samt-Vallcry,

le feul par lequel les Draperies étranpéres doivent

entrer dans le Royaume: & comme a Saint- Valle-

ry on y a établi un Iiifpefleur des Manufathires

pour en faire la viiite à leur entrée ,
tout ce ([u'on

vient dédire àcet égard de cette dernière Ville, cft

commun à Calais, yoytx. lo paragraphe précédent.

C'eft p.ireillement une des Villes par lesquelles .

fuivant l'Article I. du titre III. de l'Ordonnance

des Fermes de Kî'.'y , les drogueries & cj)iceries doi-

vent entrer en France foit par terre , loit par mer.

Les autres font Rouen, la Rochelle, Bourdeaux,

Lion Se Marfcille. Saint- Vallery , comme on l'a dit

ci-dclTus , y a été ajouté depuis.

La (ituation de Calais qui n'efl éloignée des cô-

tes d'Angleterre que d'environ fept lieues , Se où

les valileaux de Hollande oeuvent arriver en peu

d'heures quand le tems elt favorable , feroit très

commode pour entretenir un grand commerce avec

les Anglois & les Hollandois , fi fon port ii'étoit

devenu très périlleux pour avoir été long-tcms né-

gligé. Il eft vrai qu'on a fouvent propofé de l'a-

chever Se de le mettre en état de recevoir les plus

grands bâtimens ; mais jufqu'ici cette propofition

n'a point eu de lieu ,
quoiqu'on edime que la dé-

enfe ne pourroit guère aller qu'à quinze cent mil-

e livres.

Du côté de la terre Calais communique par dei

canaux à Gravelines , à Ardres , à Saint-Omer, à

Dunquerque , Se à pluficurs autres endroits de la

Flandre Franijoife & de l'Artois , ce qui rend le

tranfport des marchandifcs étrangères & Françoifes

ui y arrivent > très aifé même jufqu'à Gand , Se

ans les autres principales Villes des Fais-Bas Au-
trichiens.

Les diflicultès du port de Calais en diminuent à

la vérité beaucoup le commerce , mats elles ne l'em-

pêchent pas tout-à-fait. Les bâtimens François y
apportent des fels de Broiiage, des vins Se des eaux-

de-vie de Bourdeaux , de la Rochelle & de Nantes ,

Se les Anglois des beurres Se des cuirs falès d'Irlan-

de , qui fe diflribuent cnfuite à la faveur des ca-

naux, dans l'Artois Se la Flandre F'raiiçoife,

Il faut avoiier cependant que ce commerce eft peu
conlidérable, en comparaifon du négoce fecret que
les Marchands de Calais font fur les côtes d'Angle-
terre , foit en y introduifant des étoiles de laine des

fabriques de France , des galons d'or , des points Se

divers ouvrages des Manufaftures de Lion , foit en
tirant par le même moyen des laines Angloifes , &
d'autres marchandifcs qui j font réputées de contre-
bande pour la fortie. On parle ailleurs de ce Com-
merce indireft. Koyrt l'Article du Commerce d'An-
gleterre. Voyez aiijji celui des Lainf.s Etrangères.

Les habitans de Calais prétendent qu'on leur eft

redevable de l'invention du forilTage des harengs.
Quoiqu'il en foit de cette prèteiitioji , il eft certain

qu'il ne s'y en fait plus prèfentcintnt. Voyez à l'Ar-
ticle du Hareng ce qui concerne les pêches Fran-
«,oifes de ce poillon.

Boulogne. Le port de cette Ville cft petit & de
dinicile entrée, l'eau n'y montant guère que fept

pies dans la plus haute mer ; de forte qu'il ny
peut entrer que des ballandes ou petites barques , ti-

rant au plus cinq à (ix pics d'eau.

l
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Il n'y a pni même de rade à Boulogne , 8c le

mouillage y cft uiia mauvais pour les vaiire»>- \m

peu conlidérablei , n'y ayant qu'un (m\ eiini(..t à

une portée de canon de terre au Sud-Eftdc \a Tour

Neuve , où l'on foit en fureté i c'eft auftî I- où In

pêcheurs Se les bâtimens marchands \ien"int mouil-

ler de balfe mer , en attendant le flot •... 'i il fe faut

qu'ils fe fervent , pour entrer dan» ' fO' i.

Le commerce du dehors ne c .ififte vv qu'eu

fels, en vins blancs Se en eaux- !v-vic qi.' .' portent

les b.»timens de Bourdeaux , de la Roc lie Se do

Nantes, Se en cuirj falès d'Irlande qui y viennent

fur de petits navires Anglois ; mai» feulement dei

un» Se des autres ce qu'il en faut pour la confomma-

tion du p.Vis.

Son commerce du dedans eft principalement du

produit de fes ditlérentes pêches , entr'autrcs du ha-

reng &du maquereau fale. On eftime que la vent«

de ces deux poilTons , y compris ceux qui fc falent à

Saint-Vallery , qui n'y'font pas en fi grande quanti-

té qu'à Boulogne, peut aller, année commune , à

plus de quatre cens mille livres. Ces poiftons (.'enlè-

vent pour la Flandre & pour l'Artois, mais le plu*

grand nombre vient à Paris.

La Tifleranderie y eft .luflî aftez confidèrable J

les toiles qui s'y fabriquent , font lines & de bon

uface.

Il y a à Boulogne des marchés tous les mécre-

di» Se les famedis de chaque fcmaine , Se l'on y tient

une foire franche tous les ans , qui commence lo

8e Novembre & dure jufqu'au 27 mclufivement.

La forêt à laquelle cette Ville donne fon nom,

fournit de bon bois pour la charpente Se pour le

chauffage.

S. IIL

COMMERCE DES GENERALITE'S
DE CHAMPAGNE ET DE SOlSioNS.

La proximité des deux Généralités de Chàlon»

Se de Soiftbns , & la grande rciTemblance de leurs

produftions naturelles, Se des Manufaftures qui y
font établies, ont fait croire qu'il n'en faloit faire

qu'un Article.

Les terres de l'fne & ne l'auuc font fécondes en

toutes fortes de grains , Se p.irticulicremcnt en blés

& en avoines. Leurs coteaux font chargés de vi-

gnobles, qui produifent des vins excellens.

On tire de pluficurs mines , du fer Se de facier ;

& de quelques carrières , des ardoifes guércs moins

belles , & auffi bonnes que celles d'Anjou.

On y cultive des lins Se des chanvres , dont on

fait des toiles de toutes fortes , Se des fils ,
qu'on

employé en diverfes Manufactures de points & de

dentelles.

Les pâturages y font admirables ; & l'on en peut

juger par plus de feize ou dix fept-cens mille mou-
tons ou brebis, qu'on y nourrit, qui fourniflent trois

ou quatre millions de livres pefant de laine, & dont

les ahbaris d'une partie, aufli bien que ceux du gros

bétail , entretiennent quantité de tanneries & de me-,

gillerics.

Enfin , les rivières Se les ruilfeaux de ces Pro-

vinces font travailler un très grand nombre de for-

ges , de fourneaux & de fonderies pour le fer, de

martinets pour le cuivre , & de moulins pour le

papier : fans compter les prairies qui donnent les

foins, qu'on conduit à Paris par la rivière d'Oife;

les forêts, où fe font les charbons, qui y vont aufli

par la même rivière ; & les bois de chauffage Se de

charpente , qu'on y mène par celles d'Ourq, de Mar-

ne, & de Seine.

f On a depuis quelques années ( 1720) établi à

Bar-fur-Aube un commerce de bois , quelques Mar-
chands s'ètant avifès de jetter fur la rivière des bois

à bâtons perdus ]ufqu'à MarfiHy.
Les
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Les lieux où fe fait le plus grand Commerce de

grains , font , pour le Soiflbnnois , Soiflbns , où les

Marchands e'tabliflent leurs magafins pour Paris;

Laon , la Ferre , Vervins , Coucy , d'où on les tranf-

porteen Thierache, & en Ha-nault; & Beaumont,
où les Boulangers de Gonelfe envoyent acheter une
partie des blés , avec lefquels ils tont cet excellent

pain , dont ils fournilTent Paris tous les mécredis êc

les famedis.

A l'égard de L. Champagne , elle a fes marchés
les plus confidérablcs pour les blés, les avoines ,

Se les autres grains qui s'y recueillent, à Fifme ,

à Brème, à Chaulny , Noyon, Villers-Coterets,,la

Ferté , Chateau-Thierry , Châlons , Vafly , & Bar-

fur-Aube.

t La Ville de Châlons faifoit autrefois un Com-
merce de Blés afTez conlidérable , mais depuis la

conftruAion du Canal de Briare, il eft extrêmement
diminué. Il y a cependmt quelques Marchands de
grains , mais en très petit nombre ; Se la plupart ne
font que fimples Commiflionnaires & Faâeurs des

Marchands de P-ris.

f La Ville de '^itry fait un très grand Commer-
ce de Grains. Il y *n a de toutes eîpèces dans cet-

te Eleftion, & paniculiérement des fromens & des

avoines en abondance . dont les Marchands font

des magafins pour le envoyer enfuite à Paris dans

de grands bateaux fur la rivière de Marne , proche
laquelle cette Ville e.l fituée. L'avantage de ce Com-
merce n'ell pas feulement pour la Ville de Paris , il

fe répand géncraleir ent fur toutes fortes de perfon-

nes du Pais , en ce que les Eccléfiaftiques , les No-
bles , Officiers & Bourgeois , dont le revenu le plus

ordinaire cft en grains , en trouvent facilement le

débit , & ils employent l'argent comptant qu'ils en
retirent , à faire travailler beaucoup d'Ouvriers qu'ils

n'employeroient pas fans ce fecours. Ceux d'entre les

Marchands qui font exaéls & alïïdus à faire ce Com-
merce , y trouvent en peu de tems l'étabhlTement de

leur famille.

t Le terroir de la Ville Se pais de Sainte Mane-
hould contient des Vignes , des Bois & des Etangs.

C'eft un Pais de labourage , qui produit tor.tes Portes

de grains , qui fe portent fur la Meufe pou lournir

les magazins du Roi pendant la guerre ; mais pen-

dant la paix on en a peu de débit , fi ce n'ell que les

paflàge; foient ouverts pour Liège, & pour les pais

qui (ont au deflbus : il s'en débite aum à Reims 6c

à Châlons ; mais comme la voiture coûte beaucoup
pour les conduire en ces lieux , le profit en eÂ
moindre.

•f La Ville de Rechel , ou Mazarin , & |le pais

de fon Eleflion , doit être partagé en trois , par ra-

port à la différence de l'agriculture , & du caradère

des efprits. La Champagne compofe la partie prin-

cipale de cette Election ; les terres paroifTent allez

ingrates par les grains qu'on en recueille ,
qui font

en très petite quantité , & feulement du feigle; mais

les habitans engraiflènt des bœufs avec des pains

d'huile de navette, qu'ils recueillent fur leurs terres

,

ce qui leur rapporte un profit raifonnable. Il n'y a

néanmoins aucunes pâtures graflès fur leur terroir

,

& ils ne peuvent nourrir d'-^utres bediaux que des

brebis & des moutons. Les habitans y font très la-

borieux Si vivent de peu.

f Tous les Villages du Vaîlage qui font fitués fur

ia rivière d'Aîfne , font affez confidérables par le

griind nombre des habitans ; les terres y font bon-

nes Se ne portent que du froment. Il y a quanti-

té de prairies , qui feroient propres à faire des ha-

ras pour les chevaux , s'il y avoit des e'tabns qui

fulFent de bonne taille : les chevaux qui feroient

nourrii dans ces prairies , feroient meilleurs que
ceux qu'on tire de Flandres , & ils feroient plus ro-

buftes pour le travail. Le long de cette rivière il y
> des Vignes , mais le vin ca cil petit i ainfi le
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principal Commerce eft en grains , qu'on débite fur

les frontières , Se en beftiaux dont ils tirent des pro-
fits confidérables en beurres , fromages , Se en laines.

La 3« partie de cette Eleflion efffur la frontière»

dont les habitans font plus propres à la guerre qu'au

travail; ils s'y occupent néanmoins dans les Boisa;
Forges , dont le pa'is eft compofé ; les terres y por-
tent du feigle Se du froment. Il y a beaucoup de
carrières , des mines propres à faire du fer , Se beau-
coup de forêts ; ce qui compofe la plus grande par-

tie du terrain qu'occupe ce canton , Se qui forme
le principal revenu de fes habitans.

t II fe fait dans l'Eleâion de Chaumont un af-

fez grand Commerce en grains , Se principalement

en froment Se méteil , qu'ils appellent Confeigle ; il

y croît aufïï des Vins , mais la plus grande partie fe

confommc dans le pais , & font très médiocres.

Les 1 itu de Rheims , de Sillcry , d'Hautvilliers l

( que quelques-uns prononcent par corruption O-
vilé ) , d'Efpernay , de Château-Thierry , fur tout

les premiers , Se tout ce qu'on nomme plus précifè-

ment Vins de Champagne, ont trop de réputation

en France , & dans toute l'Europe , où on les tranf-

porte,pour douter que le grand débit qui s'en fait,

ne répande beaucoup de richeffes dans les lieux oi^

fe cultivent de fî excellens vignobles. Il y a encore
des vins dans plufîeurs autres cantons de ces deux
Provinces, moins délicats à la vérité, mais cepen-
dant très bons, comme ceux d'Oxmcry, Châtillon,

Vertus-Dormans, en Champagne ; Se Guichy , Par-

gnant , & Coucy , dans le Soiffonnois ,dont les der-

niers fe tranfportent en Picardie , en Flandre, en
Hainault ; & les autres defcendent à Paris , où il

s'en fait une grande confommation pour les meil-

leures tables bourgeoifes.

+ Le principal Commerce de l'Eleâion d'Efper-

nay eft celui du vin. Les grains qu'on y recueille

peuvent à peine fuflfire pour la nourriture des habi-

tans. On tire de la Brie de l'avoine & du bois que
les Marchands envoyent de Dormans à Paris. Le»
vins de cette Eleftion tiennent fans contredit le pre-

mier rang entre les vins de Champagne, & particu-

lièrement ceux de la Vallée de Pierry , & ceux de
la Côte d'Ay & d'Hautvilliers. Il sen tranfporte

à Paris , en Flandre , en Hollande Se en Angleterre,

en Piémont, & jufqu'en Pologne.

•f On ne faute ,'tmpêcher de remarquer en cet

endroit qu'étant impoflible de difputer à ces vint

leur excellence par raport au goût , ceux qui ont
intérêt au débit des vins de Bourgogne , ont aSc&i
de publier que ceux de Champagne caufoient la

go- 'e : C2 qui de notoriété publique eft contraire

a .. witc , n'y ayant que très peu de perfonnes
malades de cette maladie dans toute l'étendije de cet-

te Eleélion , bion que fes habitans foyent un peu
trop attaches à boire du vin de leur pais avec ex-

f Les vins de Bar-fur-Aube ont de la réputation;

Se en effet ils peuvent pafTer pour bons ; outre ce
commerce on y fait encore celui de grains de toutes

fortes. Il y a des endroits dans cette Elcflion oui

font fi remplis de vignes , que les terres labourables

de ces terroirs ne produifent pas afTez de grains

pour la nourriture de leurs habitans. Ces terroirs

font Bar-fur-Aube , MufTy , EfToye Se Gié.

t Le Commerce de Sezanne & de fon Eleâion
confifte en vins Se en grains, qui s'envovent tant

du côté de la Champagne , que de celui de l^aris ; &
en bois du côté de la Brie , qu on fait defcendre par

la Seine à Paris.

Il n'eft prefque pas croyable combien il y a de

ManufaElures de Uinerie , établies dans ces deux
Provinces.

A Rheims , on fabrique des draps façon de Ber-

ry , des étamines , des razes , des coroeliéres , des

(crges, Sic.

A Rhe-
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ARhetcl.on failles, mciiies étoffés de laine,

qu'à Rlieims ; & de plus , des eftamets , & des

crefpons.

A Château - Portien , à Mezie'res , Donchery,

Mouzon , Fifmes , Sainte Maiieliould , Sommcpy ,

Ville-en- Tartenois , Soiffons , Château - Thierry ,

Charly , Orbaye, S. Martiii-Dahloys , Bar-fur-Au-

be, Ferre en Tartenois. Ncuilijr, & S. Fond, on

fait feulement des fcrges, des etamines, & des e-

vcrlins.

A Sedan , où la ;iréniie're Maiiufafture des beaux

draps noirs , & de couleur façon de Hollande, fut

établie en 16^6 , on fait quantité de draps très fins

& très bons de cette fabricjue j & auHi grand nom-

bre de ferges drapées, de ferges à deux étains , &
de ferges fiîqon de Londres.

A Bouts , Fertes , Se Joiiiville , villages près de

Rheims, on ne fait que des etamines blanches, qui

fe vendent à Khcims, comme fabrique de la Ville.

A Montcornet , ce font des ratines , des revêches>

des ferges drapées , Si des ellamets.

Vcrvnis, Fontaine , Ploumiére , ont de fembla-

bles Manutàdures. On y fiiit aufli quelques draps

communs.
A Montmirel , Langres, S. Juft, Anglure , Se

zanne, la Fcrté-Uuucner , & la Ferté-fous-Joiiars ,

les fabriques font de draps d'une aune , Si au delfus,

jufqu'à cinq quarts , tout de laine d'Efpagne.

Enfin , à Bnenne , Châlons , Vitry , Joinville
>

Chaumont, Dien ville, on travaille en ferges razcs,

ferges façon de Londres , ferges drapées , en crta-

iiitts,cn everfins, etamines façon de Rheims, & en
droguets. On fait outre cela des draps à Chaumont,

Les toiles , foit de lin , foit de chanvre, ne font

pas non plus une médiocre partie du Commerce de la

Champagne , & du Soiffonnois. Il y a prefque dans

toutes les Villes , des marchés où fe vendent les

chanvres & les lins; Si pour les toiles, le principal, &
où l'on en conduit davantage, eft Guife , d'où elles

fe débitent, à Saint Quentin, & de-là fe tranfpor-

tent en Efpagne , Si en Italie. On ne parle pas de
celles qui le deftineiit pour Paris , parce qu'elles s'y

envoycnt en droiture des lieux où elles fe fabri-

quent.

Jl y a entre Guife , Vervins & Noyon , trente-

quatre villages , où il ne fe fabrique que de ces toi-

les de lin très-fines , qu'on nomme Toiles de Ba-
tille. Il s'en fait pareillement à Laon , qu'on appel-

le Trufettes.qui font dedemi-auneun feize. Celles

de la Ferté font de deux tiers de large, aufli- bien que
celles de Chaulny : mais de toutes , celles de Guife,

façon de Hollande , font les plus belles , & les plus

e!Mmées. Il t'en fait néanmoins prelhue de fembla-

bies à Noyon.
A Rheims , on fait des toiles de lin de trois quarts

de large.

Celles de Rethel font de demi-aune , & de demi-
aune, demi-quart , pour le lin; mais à l'égard du
chanvre , elles fu font de toutes largeurs,

A Meziéres (Se Vitry , la largeur n eft point réglée,

ni pour le chanvre , ni pour le lin.

A Sainte Manehuuld, on n'en fait que de chan-
vre.

Les toiles de lin , façon de Hollande , qui fe font

à ï paon , ont trois quarts de large : celles de chan-
vre s'y font de toute:; fortes.

A i^ervins, Chaulny , Guife , la Ferté-Fontaine
,

Ploumiére , Brème, Noyon, les toiles & lesniefures
font comme à Laon.

Les 'oiles de lin de la Ferté-Milon , de trois

quarts , & de deux tiers ; & celles de chanvre , de
trois quarts , & d'une aune , font d'une excellente
fabrique ; & la blanchilTerie de cette Ville leur don-
ne un allez beau blanc.

Les toiles de Chalons font de chanvre , Si de
trois quarts de large , aiiffl-bien que celles de S. Di-

Diîlion, fie Lmniertt. Tora. I. Part. II.
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zier, de Joinvilla, de ValTy , & de Chaumont. Le
blanchiment des toiles de cette dernière Ville , fe

fait à Troïes. Les treillis de demi-aune demi-quart,

Si les droguets fil Si laine , font encore des étofïes

de fil , qui fe fabriquent à Chaumont.
Les toiles de Langres, faites de lin, font de trois

quarts : celles de chanvre font de toute largeur. Leur
blanchiment eft Gien , ou Troïes : celui de Troïes eft

le plus eftimé.

A Bar-fur-Aubc, Brienne,& Dicnville, il ne s'en

fait que de chanvre.

Enfin , la plus confîdérable fabrique de toutes

fortes d'ouvrages de tifferanderie de fil , qui fe faf-

fent en Champagne, eft telle de Troïes, dans la-

quelle outre une quantité extraordinaire de toiles de
lin & de chanvre , de toutes largeurs & qualités ',

il y a un grand nombre de métiers qui ne travail-

lent qu'en futaines , bafins & treillis ; ceux-ci dé
pur fil ; Si celles-là mêlées de fil Si de coton.

L» ManufaSure des fils , établie à Sedan, fournît

prefque tous ceux qui s'employent pour les points

& les dentelles , qui fe font en Champagne. Ces
points fe fabriquent principalement à Sedan même,
d'où ils ont pris leur nom , & à Charleville, Ceux
de cette dernière ville font ordmairement depuis

4 liv. l'aune jufqu'à 50 , quoiqu'il s'en faffe aùlii de
plus chers.

Les autres lieuk , où l'on fait de ces fortes d'ou-

V^rages, font. Château- Renaud , JWezii'res , oùl'ori

fait aulTî quantité d'engreiures ; Si Donchery , où
les points fe font de fil de Hollande, La plupart

de ces poinio fe débitent à Paris , & dans les prin-

cipales Villes du Royiiiime : le rcfte tn Angleter»-

rè, en Hollande, en Allemagne, & m Pologne.^
L'on peut juger de la quantité de fer qui fê tire

de ces Généralités , & des mines de ce métail
, qui

s'y trouvent , particulièrement dans celle de Cham-
pagne , par le nombre des forges , fourneaux & fon-

deries , qui y font fans ceffe entretenus. On y com-
pte jufqu'à 80 forges : les fourneaux vont jufqu'à

90 : & il y a 16 fonderies , où il n'y a guéres de
fortes d'ouvrages de fer, qui ne le fabriquent.

Les principales forges du SoifronnoiT, font dans
la foiêt de S. Miciiel

, qui eft de l'Elfdion de Gui-
fe. Le fer s'en débite à Rheims , Amiens , & S.

Quentin.

Des forges de Champagne , celles des environs de
Charleville (ont le plus en réputation , à caufe par-
ticulièrement de cette célèbre Manufadure d'armes,
établie à une lieuë de cette Ville , par le Sieur Ti-
ton , fous le miniflére Si les ordres de M. de Lou-
vois. Ce font aulli ces forges , qui fournilfent le

fer néccftijire pour cette excellente clouterie de là

même Ville , qui ne céHe à aucune autre de Fran-
ce , ni des Pais Etrangers.

S. Dizier eft le lieu du plus grand Commerce
pour le fer , qui fe fabrique dans les autres forges

de Champagne.
Enfin , outre les forges , fcurneaux Si fortderiesj

dont on vient de parler , il y a en divers lieux de
ces Généralités jufqu'à fept platincrics , quatre re-^

maurends , & quelques martinets , pour le cuivre.

Le papier , qui fe fabrique en Champagne , fur-

èout aux environs de Truies, & à une lieuë de Ver-
vins , eft affcz gros , & de dirtèrcntcs qualités , qui

peuvent néanmoins fervir aux moyennes imprefliOns.

Il y en a environ huit moulins dans la Province.
Les t/tneries Si 7nef^ijferies y font confidérables ,'

& l'ouvrage en eft bon. Les plus eftimées fi;nt à
Rheirns , à Sedan , Châlons , Langrts , Si Troies,'

où il fe prépare de plus forts cuirs, Si des vaches ÔC

veaux , façon d'Angleterre.

A Rctlicl, Si Château-Porticn , ce ne font que
des peaux de brebis Si de mouton. A Sainte Mane-
hould , il y a de l'une & de l'autre fabrique.

Enfin , i h Ferté , Chaulny , N'-y^a . Villers-

C ' Cotte-
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CottCTtts, Ncuilly S. Fioi\d ,

Château-Thiemr

,

Charly , Orbaye , S. Dizier , Joiiiville , Vafly .

Chaumont , Bar - fur - Aube , & ScBanne ; on y fa-

brique auffî beaucoup de cuirs : mais dans dans la plu-

part néanmoins il y a feulement , ou des Taneurs»

ou des Mégiffiers, & dans quelques • unes , des

Courroyeurs.

Le Commerce des chapeaux , & de la bonneterie

au tricot, occupent aufli un grand nombre d'Ou-

vriers dans pluueurs villes & villages.

Les litux où l'on travaille a l'une ic l'autre fa

brique , font , Rheims , Château-Portien , Sedan ,

Donchery, Sainte Menehould, Villers-Cotterets

,

Neuilly-S. Frond, Montmirel , Orbaye , Cliâlons

,

Vitry, S. Dizier, Joinville, Vally , Chaumont, Bar-

fur-Aube, Bricnne, Sezanne, & Dienville.

Il ne fe f \'t que de la bonneterie à Troïes , Lan-
res, Vignory, Charly , Ferre en Tartenois, Laon,
lenvoy près Meziéres, à Meziéres, & à Rethel.

Les autres produ^ions & fabriques de Champa-
gne , & du Soillonnt)is, conlîftent en alun, dont il

y a denx mines confidcrables à Bourg, & à Cou-
vin ; en falpèire ,

qui fert au moulin à poudre de
la V l;e de la Ferre; & en verre, duquel il yaplu-
ficurs fours dans la forêt de la même Ville , & dans
CL'lie de S. Gohin.

C'at dans le Château de S. Gobin , fitué dans

CXtte dernitve forêt, que fe fondent les glaces de
grand volume, dont on parle à l'Article des Glaces,

f On trouve aulfi aux environs de Ste. Mene-
houH des Verreries , & des Forges , où il (e fa-

çonne toute forte de Fer.
*

t On tire du Merrain du Verdunois Se de la tor«
raine , dont on fait des tonneaux tant à Sic. Me'.e-

hould qu'aux lieux circonvoifins , qu'on vend aux
Vignerons des Montagnes & de la rivière de Marne.

ï" On a trouve il y a plus de vingt ans dans le

voifinage de Grand-pré une mine d argent; mais
ceux qui y ont travaillé ont prétendu que la dépeii-

fe étoit plus grande que le profit qu'on en retirc-

roit. C'eft à Fleurant proche Ste. Menehould qu'tm
fait les bouteilles de verre dont on fe fert poar
foûtirer les lins vins d« Champagne.

Toutes les Additions de ce §. III. font tirées diîs

'Mémoiresfur U Champagne, imprimés en 1721. 8. 2. ta.

Enfin , outre les forges , fourneaux & fonderies

dont on vient de parler , il y a en divers lieux de ces

Généralités jufqu'.\ fept Platineries
,
quatre Remau-

rends, ôc quelques martinets , pour le cuivre.

Il fe fait aulli quelque Commerce à'artichaux à

Laon , & à Coucy , d où on les tranfporte dans les

Pais-Bas , & même jufqu'à Paris. Et pour ne rien

omettre , les crêpes de foye façon de Lion , les

bas de foye, les étamines à bluteau , les mantes,

les couvertures, & les rubans de galon , qui font

tous de fabrique de Rheims , ne font pas non
plus un objet méprifable de négoce pour la Cham-
pagne.

DETAIL DE TOUTES LES MANUFAC-
wy»f.s DES Gfneralite's de Cham-

PAGNE O't/fSoISSONS:

Contenant les diffirentes efpèces d'ouvrages qui s'y fa-

briquent , les endroits où on les fait , le nombre

des Maîtres qui y travaillent , Cf les lieux où ils

fe débiiem.

Département de l' Inspecteur
des ManiifaElures de Reims-

•ff Reims. Les étoffes au'on fait à Reims , font

des étamines Dauphines , des razes de Maroc > des

razes de Pcrfe , des droguets , des (èrges façon de

Londres , des ferges razes qu'on nomme Cordeliè-

res , & des draps façon de Berry ; Camelots , Ba-
zins , Flanelles , Crépons , Bluteaux & autres. Il

y en a qui fout mi^iécs de foye , comme la Dauphine

PAGNE ET SO/SSONS. 5»

à grandes rayes, les raz de IVIaroc, ferges gfccées &c'

Les laines qu'on employé dans toutes ces diHé-

rentes fabriques , font partie étrangères & partie

Françoifes. Les étrangères coniiflent en quelque*

laines communes d'Elpagnç , comme les laines de

Caftille , les Segovianes âc quelques autres fembla-

bles; on tire les Françoifes del'Auxois, du Ber-

ry , de Champagne , de Brie , du Soiffonnois & de

Picardie.

Quatorze cent (a) métiers , & environ treize cens

Maîtres Drapiers , Sergers & Eftaminiers , travaillent

à ces Manufaflures qui occupent outre cela quatorze

Tondeurs qui fe fervent de forces de Troyes ÔC

d'Orléans. Douze moulins à foulon , trois Maîtres

Teinturiers du grand & bon teint , cinq autres du

petit teint, un Teinturier ;privilègiè pour les écarla-

tes , & quatre Ouvriers qu'on nomme vulgairement

Eftaminiers Bourgeois.

Paris , Lion , Rouen , Troyes & autres Villes du
Royaume ; Liège , la Flandre & l'Italie , font les

lieux , foit du dedans , foit du dehors , où fe débi-

tent davantage des étoffes qui fe fabriquent à Reims.

Il s'en vend aufli beaucoup aux quatre foires qui fe

tiennent tous les ans dans cette Ville.

Il fe £iit aufli à Reims des étortcs tout de foye,

qu'on nomme des bluieaux ou toiles à moulin. Le
produit de cette fabrique va jufqu'à dix-huit cens piè-

ces , qui n'ayant qu'un quart de large , ne font p^
fujcts à la marque. Ils ic débitent en Brie & en Pi-

cardie.

Les crêpes de foye façon de Lion , jouiflènt pour
la même raifon de la même exemption. U s'y en fa-

brique huit h neuf cens pièces. Les Ouvriers en foye

qui y travaillent , font au nombre de plus de vingt,

qui ont chacun un métier. Leur débit ell en Flan-

dres Se à Paris.

La fabrique des bas de foye & de l^ne , en four-

nit plus de fix cens paires par an, une douzaine de

Maures y font travailler. Il fe fait aufli de la Bon-
neterie dans l'Hôpital de Reims , où il s'employe

jufqu'à cinq milliers de laines.

Les Maîtres Couverturiers y font au nombre de

feize , les couvertures & les mantes qui s'y fabri-

quent , confomment les plits & autres mauvaifes lai-

nes du pais. Elles fe débitent fur les lieux.

Le produit de la Chapellerie va année commune,
à quinze mille chapeaux , qui font faits de bines d'a-

gneaux de Brie & de Champagne : vingt-cinq Maî-
tres Chapeliers entretiennent cette fabrique. Le»
chapeaux fe débitent dans la Ville ou aux environs.

Le commerce des cuirs tant forts que menus, eft

très confidérable à Reims : douze Mégifliers , huit

Corroyeurs & trois T ..meurs , font occupés à leurs

apprêts. Les Mégiliicrs font environ quarante mil-

le peaux de moutons palfés en blanc , dont on fait

des gants & des poches. Les Corroyeurs apprêtent

jufqu'à cinq cens douzaines de vaches & de veaux

à la manière d'Angleterre ; & les Tanneur» dont

les Tanneries font très fortes , y en ayant qui ont

jufqu'à dix-huit fofTcs, y font à proportion autant de
cuirs forts qui ne font pas moins ellimés que ceux
de Namur.

Enfin il fe fait à Reims une grande quantité de
toiles de lin de trois quarts de large, & de chanvre
de toutes largeurs. Près de cinquante Maîtres Tif-

ferans , qui y font occupés , ne travaillent guère
que pour les Bourgeois 6c pour leur ufagc.

Rethel. On y tait environ quatre mille pièces

d'étoffes , des laines qu'on tire de Champagne , de
Picardie & du Soiflonnois, Les étoffes qu'on y
fabrique , font des ferges Cordelières , des ferges

façon de Londres, des ferges drapées, des étami-

nes , des étamets & des crêpons qui fe débitent

pour la plupart aux Marchands de Reims, Cin-
quante Fa^uriers y entretiennent plus de quatre-

vingts

( \) /.' y tn tvoit lin, in iCif-

m
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vingts métiers. Pour les apprêts, il y a quatre Tein- Elle occupe près de deux cens ouvriers,

$4

turiers & un moulin à foulon.

-j- Le mélange que les Ouvriers font des laines

communes avec les fines , en diminue confidéra-

blemeiit le prix & la qualité j le débit s'en fait fur

les lieux & à Reims.

Les autres Manufaftures font la Chapellerie , la

Tiiïeranderie , la Mcgiflerie , la Tanerie& la Bon-

neterie. La Bonneterie n'a que trois Maîtres ; la Mé-

gilFerie, quatre ; la Chapellerie , fept ; la Tiileraiide-

ric, vingt- fix, & près de cinquante métiers; & la

Tanerie , autant que la Mégi (ferle. Les toiles de

Kn qu'on y fait i font de demi -aune demi -quart de

large , celles de chanvre , de toute largeur.

Les Chapeliers font jufqu'à quatre mille chapeaux

par an.

Chateau-PorcIen. On n'y employé que des

laines du pais dont on fait des ferges larges , des

tfamines & des ferges drapées. Le produit de ces

fabriques va à cinq cens cinquante pièces, qui oc-

cupent trente-cinq métiers &. autant de Fafturiers.

Le refle , à la réferve des toiles dont il s'y en

fabrique peu , eft à peu près comme à Reihcl pour

la qualité des Manutaftures , mais non pour le nom-

bre des Maîtres qui eft de la moitié moins grand.

Meziereï, Neuf ou dix Marchands de la Ville

foûtiennent cette fabri que , & y font travailler une

douzaine de métiers. Les apprêts s'y font par deux

Toi\deurs & deux moulins a foulon.

Prefque toutes les teintures fe font à Reims , à

l'exception du rouge pour lequel il y a un ou deux

Teinturiers à Meziéres. Les étoffés font, diverfcs

ferges, entr'autres des ferges façon de Londres, &
de Berry , des ferges larges , des ferges drapées ,

des ferges à deux eflains & dès carifeaux : on n'y

employé que des laines du païs. Le produit des étof-

fes ne va qu'à cinq cens pièces. Elles fé débitent fur

les lieux & aux foires de Reims.

Il s'y fait beaucoup de toiles de lin & de chanvre

de toutes largeurs , mais feulement pour les Bour-

geois. Les Tiftèrans font au nombre de dix-fept,

qui ont chacun un métier.

Huit Bonnetiers, autant de Chapeliers, & douze

Taneurs,y font quantité de bas au tricot, de chapeaux

& de cuirs: la fabrique des cuirs forts y eft très-bonnet

Les points d'Angleterre & les angrelures y en-

tretiennent & y occupent beaucoup de gens.

Château -Regnault. Il ne s'y fait que dei

points façon de Sedan Se de Charleville , qui fe

vendent aux Marchands de cette dernière ville, qui

les envoyent dans les Pais étrangers.

Charleville. Il fe fait peu ou point d'étoffes

de laine dans cette Ville. Quelques années avant la

mort de feu Monfieur le Duc de MantoUe , Ferdi-

nand Charles
,
qui en étoit Souverain ( 1704) , on

parla d'y établir une Manufadure de draps, fur le pied

de celles de Sedan. Le Sieur Pagnon qui en foûtient

préfcntemelit une avec tant de réputation dans cette

dernière Ville, entra en traité avec les Officiers du Con-
feil de ce Prince en France pour cet établillement, mais

des raifonsde politique en empêchèrent la conclufion.

La Manufacture des points & dentelles y eft trcs-

Conlidérable. On n'y employé guéres que des fils

qui fe font à Sedan , & qui font exccllens : on en
parle dans le paragraphe ftiivant.

Le débit des points fe fait en Hollande & en Al-
lemagne.

On peut aurti regarder comme une Fabrique de
Ciiarleville , celle des Armes >ii fe font à une lieiie

de cette Ville. Le Sieur Titon , Garde des Maga-
IÏms & Cabinets d'armes de l'Arcenal de Paris, en
fit l'établilTement fous les ordres de M. de Louvois
en 16... Il a depuis été continué & foûtenu par le

Sr. Fournier ; & c'eft en partie cette célèbre Manu-
fadure qui en a fourni aux Troupes Françoifes pen-
dant les longues guerres du Régne de Louis XlV.

Diclion. de Commerct. Toin. J. Part. II,

Les toiles , les chapeaux & les cuiri, font le refle

de fon Commerce : cinq Taneurs & deux Megif-

fiers font employés à ceux-ci ; cinq Chapeliers aux

chapeaux , & fept ou huit Tiiferans aux toiles.

On a parlé ailleurs de fa Clouterie , &. de fes ar-

doifes. Voyez ces deux Articles.

Sedan. On a traité amplement .î l'Article des

Manufafturiers &: à celui des Réglemens, de l'cta-

bliffement des Fabriques de draps dans la Ville de

Sedan , & de l'éleftion en corps de Jurande , des

ouvriers qui avoient appris leur métier dans la Ma-
nufafture du célèbre M. Cadeau. On peut y avoir

recours.
,

Préfentement les draps qu'on y fait confiftent eii

draps façon de Hollande , d'autres façon d'Angle-

terre, & d'autres encore façon d'Efpagiie: ceux-ci

font d'une aune & demi de large ; ceux d'Angle-

terre de cinq quarts , & ceux de Hollande d'une au-

ne & un tiers. On n'employé aux uns & aux autres,

que des laines d'Efpagne, comme des laines de Se-

govie , des Segovianes , des albaraiuis , des foris>

& autres meilleures fortes.

La plupart de cette Draperie fine fe fabrique

dans les Manufaéfures des Marchands privilégiés j

c'eft-à dire , de quelques riches Marchands de Pa-

ris
,
qui ont obtenu des Lettres Patentes pour en

établir des Fabriques à Sedan , tels qu'ont été &
que font encore les Sieuts Mignon , ne la Mothe,
Rouffeau, Pagnon , & quelques autres. Le refte fe

fait par quelques Maîtres Drapiers de la ViUe. On
obfervcra en paffant qu'il ne fort guéres que des

draps noirs de la Maiiufafture du Sieur Pagnon.
11 n'y a point de Marchands privilégiés qui ait

moins de quarante métiers bataiis , y en ayant qui

en font travailler jufqu'à foixante & dix. On comp-
te que quarante métiers occupent près de huit cent

perfonnes pour la façon & apprêt des draps ,y com-
pris les Teinturiers, dont chaque Manufafture a

fes fi'îns propres.

Le produit des Fabriques de draps fins va à plus

de trois mille cinq cens pièces qui fe débitent à Pa-
ris, Lion, Rouen, Troyes, Reims, & dans tou-
tes les grandes Villes du Royaume.

Les Maîtres Drapiers de la Communauté de la

Ville vont ordinairement jufqu'à trente , qui entre-

tiennent environ cent dix métiers , où l'on tait pour
la plupart des draps communs.
La Fabrique des ferges eft auflî très-confidéra-

ble à Sedan ; quatorze ou quinze Maîtres Scrgers

y font travailler plus de quatre-vingts dix métiers,
qui, année commune, donnent au delà de neuf
mille pièces d'étoffes , qui fe débitent à Troyes , à
Reims , & en quelques autres lieux. Elles fervent

à l'habillement des Troupes. Ces étotîts font des
ferges larges , des ferges drapées , des ferges à deux
eftains , des ferges façon de Londres , & des èver-
fins , à lu fabrique dtfquelles on fe ftrt de laines de
Berry , des Ardennes , de Champagne , de Brie , iSC

de laines coitimunes d'Efpagne.

Quatorze moulins à foulon , mais qui ne travail-

lent pas toujours , faute d'eau , y font les apprêta
ilu toulage & du dègraidage. .,

Les eaux y font excellentes pour la teinture j il

y croît quantité de drogues qui y font propres,
particulièrement de la gaude : auffi outre les Tein-
turiers Açi manufaftures privilégiées , il y en a en-
core cinq autres qui font indifféremment le grandi
& le petit teint.

Toutes ces fabriques de lainage y occupent un
très grand nombre de Tondeurs.

.
Les points, que du nom de la Ville on nomme

Foints de Sedan , font fubCfler plufieurs milliers de
perfonnes , tant an dedans qu'aux environs. Le dé-
bit s'en fait en Hollande , en Pologne , en Aiie-
magne, & dans le Royaume.

C 3^ On
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On ne fe fert gucrcs dans cette fabrique que des

iils qui s'apprêtent dans la mantifaélure que le Sieur

Quinfin Courbe , Marchand de Mons , a le premier

établi à Sedan. Ces fils dont il fe vend , année com-

mune , environ quinze cens livres pefant , fe tirent

d'abord par le Manufaéhjner , de Sedan même , de

Picardie , du Soilfonncis & de Champagne : mais

il les envoyé blanchir en Hollande. Ils s'cmployent

prefque tous aux points & dentelles qui fe Font à

Sedan , à Mcziéres & à Charleville.

Les chapeaux & les cuirs qui s'y font , n'y font

pas un grand objet de commerce.

DoNCHERY. Trente Maîtres Sergers , & plus de

foixante & dix métiers, y font par an environ qua-

torze cent pièces d'étofle
,
qui font ou ferges lar-

ges , ou ferges drapées , ou ferges fatjon ce Lon-
dres. Les laines qu'on y employé, font des laines

de Berry , de Champagne & de Brie. Il y a deux

moulins pour le foulage.

Les points & dentelles qui s'y fabriquent , font

des mêmes fortes qu'à Charleville ; mais elles fe

font avec des fils de Hollande qu'on edime moins

bons que ceux de la Manufafturc de Sedan, On les

débite en Italie , en Allemagne & en Portugal.

Deux Tiflèraiis & deux Chapeliers y font quel-

ques toiles Se quelques chapeaux, mais feulement

pour les habitans.

MousoN & AuTKECouRT. Les étoffes qu'on

y fait , font des ferges drapées , des ferges façon

de Londres , & des ferges à deux cflains ; elles

font toutes de laine du pais; les apprêts s'en font à

Sedan.

Le nombre des pièces qui s'y fabriquent ne va

gucres qu'à cinq cens par an , ôc celui des Sergers

qui y travaillent , feulement à dix Maîtres qui n opt

chacun qu'un métier. Elle» fe vendent fur les lieux,

ou pour Rhcims.

Les autres Fabriques font celles des chapeaux &
des toiles ; douze ou treize Tiflèraiis travaillent à

celles-ci , & quatre Chapeliers aux autres ; mais tous,

feulement pour le Bourgeois.

Kenvov. Prefque tous les habitans de ce Vil-

lage qui n'ert pas loin de Mcziéres , travaillent en

Bonneterie afTez grofliére. Le débit s'en fait
,
quel-

ques-uns fur les lieux pour les Troupes , quelques-

uns pour les Païfans des Villages voilins, & la plus

grande quantité pour la Lorraine.

FisMES. Cette Fikbriquc n'a que trois ou quatre

Fafturiers qui font quelques ferges Lirges , des lai-

nes du pais. Le produit n'en va jamais jufqu'à qua-

tre-vingts pièces, qui fe vendent fur les lieux ou à

Rheims. "Trois Chapeliers , un Taneur, & fix Tif-

ferans y font peu de chofe. Leurs oavrages fe con-

fommcnt dans le pais.

Damfrv, Chastii.lon, Dob.mans, Vertus,
EspERNAV. Il ne fe fait par an dans ces cinq lieux,

qu'une vingtaine de pièces de ferges
, par trois feuls

Sergers qin y font difperfés j fept Taneurs & qua-

tre Megifiicrs y préparent adtz coiifidérablement de

cuirs , les uns forts & les autres menus. La Bon-

neterie y a huit Maîtres, & la Chapellerie, trois;

plus de vingt-cinq Tiflerans y travaillent pour les

halitans & Ijs païfans.

On a dit ailleurs que le principal commerce de

ces petites Villes tfl en vinsj comme celui de Fif-

mes, dont on vient de parler, eft en grains.

Ste Manihould. On n'employé dans cette Fa-

brique que des laines du pais , dont on fait des fer-

ges façon de Chàloiis , des ferges drapées, des eda-

mets & des frifcs. Le tout ne va , année tonmiu-

n8 , qu'à cinq cens cinquante pièces qui occupent

dix-huit Facturiers. Elles fe vendent à Rheims 6c

à Cliâlons.

Il s'y fait anffi beaucoup de toiles des chanvres

qu'on recueille aux environs ; les quatorze Tillc-

ruiis & les vingt métiers qui y travaillent , ne le
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font pour la plupart , que pour les habitans.

Les autres ouvriers de différens métiers , font

,

cinq Taneurs , un Teinturier , fept Gantiers , fix

Chapeliers, & trois Megirtiers.

SiuPPE, ou SuiPPE. Cette Fabrique efl confidé-
rable. La Communauté des Sergers efl au moins
de cent Maîtres fafturicrs, dont pourtant quarante
feulement travaillent , qui entretiennent plus de
foixante métiers. Toutes les étoffes fe font de lai-

nes du pais ; elles confiftent en cverfins , en ferges

drapées , en ferges rafes & en frifes. Plus de quin-
ze cens pièces iortent de cette Manufacture , quife
débitent à Troyes , Rheims, Chàlons,& quelques
autres lieux. Il y a trois Tondeurs iSc un Teintu-
rier.

Les autres Fabriques font, des toiles, des cha-
peaux , & des cuirs , mais en petite quantité , n'y
ay:wt qu'un Taneur, deux Chapeliers, Ôc quatre
liflerans.

SoMMEPV ou J^OMPV. Les Maîtres Sergers a<fluel-

lemeiit travaillans, ne font guères que dix ou douze ,

quoique la Communauté foit compofce de plus de
vingt-cinq Maîtres ; on y fait près de lix cens pièces
d'étolfès , partie ferges drapées , & partie ferges rafes

à la façon de Chàlons. Rheims &. Chàlons' font les

Villes où elles fe débitent.

VtLLE en Tartenois. Des ferges larges , des
pinchinats, & des ferges drapées, toutes de laines

du pays, font les ètoifés qui s'y fiibriquent. Il s'y

en fait environ quatre cens pièces par an qui le

vendent à Rheims & aux foires delà Province. Il y
a quinze Maîtres Drapiers , tant dans le lieu , que
dans les Villages voifins: cinq feulement font fa-

briquer.

RouTz, Perthes , & SuNviLLE, font trois

Villages auprès de Rheims , où il ne le fait que des
étamines blanches de laines du pays: ces étoffes,
aulli-bien que celles de quelques autres Villages qui
n'en font pas éloignés, où il s'en fait de mêmes
qualités, font viliîèes & marquées par les Gardes
Jurés de cette Ville , où elles fe vendent pour éta-
mines de Rheims même. Le produit de toutes ces
Fabriques , palic deux mille pièces. Routz a près
de trente Ouvriers & autant de métiers. Perte, (ou
Perthes , ) dix ou douze ouvriers ; & Sunville , qua-
torze ou quinze qui n'ont chacun qu'un métier.

SoissoNS. La Fabrique des étoffes de laines y cil

peu confidérable J à peine s'y tait - il par an quinze
pièces de ferges , façon de Berry , où deux feuls

Maîtres travaillent, fur deux feuls métiers. Il y a
cependant deux Tondeurs , & autant de Teinturiers;
mais les premiers ne tondent que des étoffés du de-
hors , & les autres ne te'gnent que pour les Bon-
netiers & les Chapeliers du lieu.

La Bonneterie y eft allez bonne. Elle efl entre-
tenue , partie par neuf Maîtres de la Ville , & par-
tic par les pauvres de l'Hôpital qu'un riche Maître
fait travailler.

La Chapellerie y efl encore plus forte .quoiqu'el-
le n'ait que fix Maîtres. Les chapeaux le font de
laine d'agneaux du pays ; il s'y en fabrique jufqu'à

trois mille cinq cens par an. Leur débit , aulfi-bien

que des Bas , fe fiiit fur les lieux Se aux foires des
Villages voifins.

La rifTeranderie y occupe environ trente TifTe-

rans' , qui font , année commune , huit à neuf cens
pièces de toiles.

Quatorze Ouvriers en foye qu'on nommeroit à
P.iris TilFutiers- Rubaniers , y font des bords de
chapeaux Se des gallons tout de foye , & d'autres

gallons fil & foye. Ils s'appellent Paliementiers.

Pwifin la Taiieric ne coiilifte qu'en trois Ta-
neurs , qui n'apprêtent que des petits cuirs , n'ayant
pas rèufli aux apprêts des cuirs forts qu'ils y ont ten-

té vainement plulieurs fois.

Laon. Nulle Fabrique d'étofies de l.iine dans

cette

i
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cette ViHe; Ces autres Manufrftures font des toiles

,

des bas , des chapeaux , & des cuirsi

Les toiles font de deux fortes, ou de lin. ou de

chanvre , les unes & les autres des fils du pays ou

des lieux voifins. Celles de lin occupent plus de

trente Tillérans & quarante métiers » Se celles de

chanvre autant de Tillerans , tnais un quart moins

de mdtiers. Ce» dernières font de toutes largeurs J

les autres font des toiles façon de Hollande de trois

quarts de large, 6c des batiftes ou touffettes de de.

- mie aune un feize,

Marquiniers.

Les bas fe font

Les Tiflerans s'y appellent des

ou par les Maîtres Bonnetiers

de la Vilie , qui n'y font qu'au nombre de douze }

ou par les pauvres enfiins de l'Hôpital.

La Chapellerie fournit trois mille chapeaux & plus,

chaque année, dont la plus grande partie fe débite

fur les lieux.

La Tannerie confifle en quatre Tanneurs & deux

Mt'gilliers.
,, a- c

PlERRE-FoNS. Il ne s'y fait point d étoffes, aes

Fattriques font des toiles de chanvres , Se des fangîes;

des fils du pays. Les premières occupent neuf lilTe-

nns , les autres dix Faifeurs. Celle des fangles eft

très-conlîdérablej elles fe vendent fur les lieux ,
aufli-

bien que les toiles.

MONCORNET. On y fabrique des fergcs , des ra-

tines , des eftamets , des revêches , & des ferges dra-

pées , où l'on n'employé que des laines du pays. Cet-

te Manufiiéhire occupe vingt-cina Maîtres j trente-

deux métiers , fix Tondeurs , un Teinturier ,& trois

moulins à foulon. Les étoffes qui s'y font fe ven-

dent fur les lieux , à Rheims , & dans le refte de la

Province. Deux Tanneurs & deux Chapeliers y
font de la Tannerie, & de la Chapellerie. Il s'y fait

aufli dtj toiles par quatre TifTerans , mais qui ne tra*-

vaillent que pour les Bourgeois.

Vervins, Fontaine, & Ploumiers. Ces trois

lieux fourniflent des draps communs & des fergw de

la laine du pays } dix-huit Façonniers en font environ

trois cent pièces : deux Tondeurs & deux moulins à

foulon , donnent les apprêts à ce» étoffes qui fe ven-

dent fur les lieux à une foire qui s'y tient le jour

delà S. André.
On y fait aufli quantité de toiles , des lins & des

chanvres , qui fe recueillent aux environs ; celles-ci

de toutes largeurs , celles-là de deux tiers de large.-

(îx Marquiniers & dix métiers travaillent aux premiè-

res ; onze Tiflerans & treize métiers aux dernières.

Les toiles de lin fe débitent à S. Quentin , celles

de chanvre fur les lieux.

On y fiiit de la Bonneterie, où une demi-dou-
zaine de Bonnetiers e(l occupée.

Aune lieiiedc Vervins il y a un moulin à papier.

Guise. Il n'y a aucune Fabrique de draperie

,

mais il s'y fait quantité de toiles de lin & de chanvre;

les premières font des batiftes , & des toiles façon de
Hollande, dont le débit fe fait à S. Quentin, d'où

on les envoyé en Italie & en Efpagne. Les,toilesde

chanvre fe vendent dans le Royaume ; treize ou
quatorze Marquiniers travaillent aux unes , & une
trentaine de Tiflerans aux autres.

On ne répétera pas ce qu'on a dit ailleurs des

trente-quatre Villages entre Guife & Vervins , où
fe font la plupart des batiftes qui fe fabriquent en
France j on fe contentera d'ajouter que ces toi-

les occupent plus de deux cent vingt métiers. Voyez.

Batiste.
Outre les toiles, qui fe font à Guife, il y a aufli

dans cette Ville , de la Chapellorie , de la Tannerie,
de la Mcgiiïerie, & de la Bonneterie. Trois Cha-
Êiliers , quatre Tanneurs , fix Megifliers , & quatre
lonnetiers foûtiennent ces diverfcs Fabriques.
La Fere. Point do Manufacture de Lainerie ;

les toiles y font fur le même pied qu'à Guife : c'eft auf-

li à S. Quentin qu'elles fc débitent. Il n'y a que
Oiaifn, Je Ctimntret, Tom. I. Part. II,
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quatre Marquiniers , mais qui ont dix métiers. Les

"TilTerans y font jufqu'au nombre de trente. On y
prépare des cuirs.

Chaulny. Comme à la Fere & à Guiffe. Dix-

huit Marquiniers & foixante Tiflerans y travaillent

aux toiles ; même débit qu'aux précédentes. Le
blanchiment n'y eft pas mauvais , & il s'y blanchit

quantité de toiles , tant du lieu que du dehors.

Les autres Fabriques font des treillis , des cha-

peaux, des cuirs , ÔC des bas ; ces trois dernières

ont chacune trois maîtres.

NoYON, Nulle étoffe de laine , mais quantité de

toiles de lin , partie demie Hollande , de trois quarts

de large ; partie trufettes de demie aune un feize; &
partie batiftes. Plus de vingt-cinq Marquiniers tra-

vaillent à toutes ces toiles : elles fe vendent dans

le lieu , & à S. Quentin.

Trente trois TifTerans y font aUffi quantité de toi-

les de chanvre de toutes largeurs.

La Tannerie y eft très confîdérable Ac très bon-
ne. Les cuirs qui s'y apprêtent font prefque toxii

cuirs forts qui fe débitent à Mons , à Valenciennesj

& dans les Provinces. Les Maîtres Tanneurs y
font au nombre de plus de vingt -cinq.

La Bonneterie a lèize Maîtres , fan^ compter les

pauvres de l'Hôpital qui font auili quantité de bas.

Enfin il s'y fait , année commune , fept mille cincj

cent chapeaux , par neuf Maîtres Chapeliers , qui

n'y employent que des laines du pais.

VitLERs-CoTTERETs. Il ne s'y fait point d'é-

toffes , <Sc fes autres Fabriques font peu de chofe J

il y a cependant onze Bonnetiers , deux Mégif-
iiers , quatre Chapeliers , Se huit TifTerans , mais

tous aflez peu occupés : ces derniers ne travaillent

que pour les habitans.

La Ferte'-Milon. Il s'v feit des laines du
païs. Se quelques ferges façon de Berry, qu' ne von;

guéres qu'à vingt-cinq pièces yat an. Trois Factu-

riers y travaillent. Il y a ui. moulin à foulon.

Les toiles au contraire , s'y font en affez grande

quantité , & occupent près de quarante TifTerans &
autant de métiers. Celles de lin font de trois- quarts

& de deux tiers de large, & celles de chanvre de

deux tiers Se d'une aune; On les fait de fils du
pays.

Deux Chapeliers, quatre Tanneurs, deux Bon-
netiers & trois Megirtiers y font un aflez bon com-
merce de chapeaux , de cuirs forts Se nienus , & de

bas à l'aiguillei

Neuillv s. Front. Il s'y fait douze ou quinze

cent pièces détofïès par an , où l'ort employé des

laines de Brie , de Champagne , & du SoifTonnois.

Leurs qualités font , des ferges façon de Berry , &
des ferges drapées de deux tiers de large. Trente
Sergers Se autant de métiers foûtiennent cette Fa-

brique qui a deux moulins pour les apprêts du fou-

lage Se du dégraiffage.

Il s'y fait des bas , des chapeaux , des toiles , &
des cuirs ; des chapeaux , Se des cuirs en petite quan-

tité i des bas & des toiles davantage ; les huit Tif-

fera: . qui travaillent en toile, n'en font que pout
les habitans.

Fere en Tartenois. Les étoffes de cette Fa-

brique font des ferges larges , des ferges drapées &
des ferges façon de Moiiy, où il n'entre que des lai-

nes du païs. Neuf Fafturiers, qui ont jufqu'à douze
métiers , en donnent , année commune

,
près de huit

cent cinquante pièces. Un moulin y fert aux apprêts

du foulage Se du dégraiffage.

Dix-huit TilTerans y travaillent pour les Bour-»

geois ; huit Maîtres y foûtiennent la Bonneterie ;

trois , la Chapellerie ; & deux , la Tannerie.

Château-Thierry. Un feul Fafturier y fait en-

viron vingt pièces d'étoffes par an
,

partie ferges

larges , Se partie ferges drapées , toutes de laine du
païs,
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Six Meçidicrs , quatre Tanneurs , & quatre Bon-
netiers y font un allez ."Tr.nd nombre d'ouvrages tle

leurs nicticr.s, &: alfcz bons. Les Tilferans l'ont tous

feuls en plus grand nombre que tous les autres Maî-
tres enfemble ; mais ils ne font occupes que pour

les liubitans.

Charlv. Cette Fabrique donne des ferges lar-

ges , des fergcs drapées , & des ferges croifces tou-

tei de laines du pais qui fe débitent fur les lieux ;

huit Facturiers y travaillent, & il y a trois moulins

à foulon.

Il y avoir autrefois une belle Tannerie , mais qui

eft abandonnée ; la Migilierie y a encore deux Maî-
tres , & la Bonneterie autant ; les Tilferans n'y l'ont

quelix, & encore ne font- ils des toiles que pour

le Bourgeois.

Cinq Fondeurs de cuivre y font aflèz occupés.

WoNTMiREL. Les draps qu'on y faifoil avoient

de la réputation & ttoiei.t allez parfaits : on y en

fabriquoit de trois fortes , les uns d'une aune , les

autres d'une aune demi-quart , & les derniers de cinq

quarts de large : il n'y entroit point d'autre laine

que de celle d'Efpagne. C'eft prcfentcment peu de

chofe.

Outre la Maniifaflure des draps , il y a aullî une

Fabrique de fergcs larges d'une aune , de laines du

pais ; cette deriMcrc Fabrique n'a qu'un P'afturier

particulier pour la foCitenir, ainli il y a apparence

qu'elle tombera.

On y fuit pareillement quelques chapeaux ,& trois

Chapeliers en fournillënt plulieurs giolles qui lie

vendent fur les lieux.

La Verrerie qui y étoit n'a pu fe foûtcnir.

Orbay. Cette Fabrique a des ferges larges de

laiic du p.iï" ; tout te qu'en font les quatre Faflu-

riers qui y font établis , fc débite , ou fur les lieux,

ou aux foires des environs.

Deux Chr-i'cliers , un Tanneur , & fept TilTerans

y entretienneiit un commerce alTcz langiiillant.

S. Martin d'Ablois. On y fait des ferges lar-

ges, des laines du p.iïs , environ vingt cmq piétts

par an
,
qui fe vendent comme les précédentes ;

trois métiers & deux Facturiers y font occupés.

Brf.mes. Point de Fabriques d'étnf{"cs ; mais

quantité de F.ibriques de toiles de th.invrc. Six

Alaîtres Tiflerans y ont pril-s de cinquante métiers

battans. Ces toilesïê débitent à Rheims , à Soilfons

& h Brèmes même.
Il y a trois Chapeliers & deux Megillier,^.

Tous les lieux de Fabriques dont on a parlé juf-

ques-ici , font du département de l'Infpedeur des

Manufacture"; de Rheims; ceux qui fuivent font du

département de Troyes.

Il le fait, année commune, dans le département

de Rheims, prci de quatre-vingt-quatre mille pièces

d'étnftes.

On y employé un million fept cent quarante mil-

le livres pelant de laines de Ch.impagne , de Brie
,

du Soilfonnois , & de Bourgogne ; plus de cinq

cent trente mille livres de lames d'Efpagne , & au

de-là de cinquante mille livres de celles de Berry.

Les Boniittitrs au nombre de cent quarante-ciiq

& les Chapclers au nombre de cent vingt-quatre,

en employeiît quatre à cinq cent mille livres du

pais ; en forte que le total des l.iines , qui fc fabri-

quent dans ce département , foit en étoiles , foit en

cluipcaux, fuit en ouvrages de B.mncterie, monte

h plus (le deux millions huit cent nulle livres.

Il s'y nourrit , tant brebis que moutons
, quator-

ze à quinze cent mille bètcs, ijui lourniflent trois

millions fept à huit cent mille livres de laine.

Département de l'InfpeRetir des AÎMwfMuret de Ttoye

C de Ch.îlons,

Chalons. Il s'y fait quantité de ferges rafes

,

CHAMPAGNE. tf«

de ferges façon de Londres , dis cflamcts , des é-

vcrfii.s, des ferges drapées , & ^es étamines façon

de Kheims. Ces dernières feules fourniilcnt au delà

de deux mille cinq cent pièces d'étofles par an; tou-

tes les autres enfemble en donnent environ deux
mille. Les laines qu'on employé aux unes Se aux
autres font, partie laines de Champagne , de Brie,

du Soifloniiois âc de Bourgogne , Se partie laines

d'Efp.igne. Trois cent vingt-cinq Maîtres Drapiers

& trois cent trenie-tiiiq métiers font occupés à la

Fabrique de toutes ces étoffes , qui fc débitent à
Paris, à Lion, en Champagne, dans le Suiflunnois

& en Flandre.

Il y a outre cela trente à trente-cinq autres mé-
tiers qui travaillent pour une Manufacture que <les

Marchands Drapiers de Paris y ont établie en con-

léquencc de Lettres Patentes.

Les étoflès qu'on y fabrique font pour la plupart

de même qualité que celles de Rheims, avec cette

difJcrence i|ue celles de Chalons font toutes de lai-

nes , -Si que la chaîne de celles de Rheims efl de
foye.

On fait aullî dans cette Manufacture des fergrs

façon de Londres, des r.itines, & des pinchinats;

on employé aux unes & aux autres , félon leurcjua-

lité , des laines primcs-Sogovie , fin albarafni , &
autres lames d'Elpagiie , avec dis laines de Berry,
d'Auxois , de Champagne & de Brie.

Le produit de cette M.inulaClure ert à proportion

audi ^rand que celui dis autres F.ibriques. Les c-
toti- s s'en débitent par tout le Royaume, à Lii'gc

& en Italie ; les Liégeois fur tout en tirent beau-

coup , les trouvant fort à leur gré.

Les Bi nnctiers & les Chapeliers n'y font qu'une
Communauté qui eft compofée d'environ fcize Maî-
tres.

On fait à Chàlons quantité de toiles de lin de trois

quarts de large , & de toiles de chanvre de toutes lar-

geurs. Pi es de trente TifTerans «Se plus de cinquante

métiers font occupés à la fabrique des toiles. Ce
font les Bourgeois de Ch.ilons & les Marchands
de Rheims, qui les font travailler.

Vingt Tanneurs apprêtent des cuirs forts 5c des
peaux de vaches Si de veaux. Trois Mégilïïers y font

de la Blaiichirie.

Le Commerce des Serges y a diminué confidéra-

blemeiU (\C's le temps d'une émotion populaire qui

arriva en l'année 1658. au fujet d'un nouvel impôt
qu'on vouloit établir fur cette Manufacture , & il çft

dillicile de le rétablir , parcequ'il y a un très petit nom-
bre de pcrfonncs riclics & accommodées, capables

d'aider à foutenir cette forte de Manufacture , foit

pour d'autres raifons qui nous font inconni.ès. Il

y a cependant quelques Manufactures de razes Se

•lutres étoflis de laine. A l'égard des fergcs razes

qui ont toujours porté le nom de Razes de Chàlons,

elles fe font par les Maîtres-Sergicrs-Razie's, qui
font au nombre d'environ yo au plus , la plupart

defquels font peu accommodes , & n'ont pas en tout

plus de ijo métiers l)attans. Ils fabriquent outre

les Razes , des Efpagnolettes & Pinchiii.its ; cette

Maiii.t".iCture eft très bonne, mais elle a beaucoup
diminué, parce qu'il n'y a prefque plus de dé-
bit qui fe tiiifoit a Lion & à 'Troyes. Elle peut fe

rétablir par le foulagement des charges publique.s,

d>)nt cette Ville a été plus fatiguée ou'aucune delà
Province. Il y avoir encore à Ch.iions la Manu-
facture des Sieurs Daras qui font morts ; ille ell

fort diminuée ; leurs enfans , qui font encore travail-

ver , pourroient la rétablir. Les ttoftcs de cette

Manufacture font encore d'une excellente qualité.

VlTRV. Les étoffes qu'on y fait font desfcigcs

rafes , des fergcs façon de Londres , des ferges dra-
pées , des «Iroguets , & des eftamets. Les laines

qu'on y employé font des laines de Champagne , de
Biie, &de l'Auxois.
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Dix-ftpt Maîtres & quarante intticrs foutiennent

cette F;.brique, dont les ctoffls fc débitent fur les

liriix ,
particulièrement aux cinij fbiieidc cette Vil-

le qui font allez conlidcrables.

11 y a piHir les apprêts trois moulins à foulon &
deux Tcîiidcurs , & pour la teinture jufqu a vingt

Teinturier"--.
_ _ ^

La Fabrique des gallons tuoitié fojx & moitié fil,

Si. des bords de chapeaux tout de foye , occupent

plus de vingt Maîtres Pa(Ii:iiientiers ; celle des cuirs

a huit Mcgillicrs Se cinq Taïuieurs ', Se celle des toi-

les , foixaiite Tillerans.

La Chapellerie y cft très conlldérable , & onze

Maîtres Chapeliers y font plus de huit mille cha-

peaux par an.

A l'égard de la Bonneterie , elle e(l partagée entre

Un Maîtres Bonnetiers de la Ville & les p;iuvrt,s de

l'Hôpital. Les Bonnetiers y font au nombre de

douze.

S. DiziER. On eftime cette Villetrès propre ày
établir une Maimùfture d'étoffes de draperie, l'eau

étant bonne pour le foulage 6c le dégrailïïige , & s'y

trouvant quantité de racines & de plantes nécelfai-

res à la teinture.

Juf<)u'ù prefent néanmoins il ne s'y cft fait que

qiie!i)uts fiifes de laines du païs , dont la fabrique

n'occupe que trois FaAuriers Si autant de métiers.

Le peu (|ui s'y en fait fe vend à fes trois foires ; il

y a aiifliun nunilin à foulon.

, Pour ccmpfnlcr le peu d'étoffes qui fc fait à Saint

E)ÎSÎcr, la fabrique des toiles y efl coiilidérf.blc Se

il s'en fait de lin & de tiianvie de toutes largeurs
,

où font employés l<>i)(ante métiers & autant de Tif-

(craiis ; les fils dont on les fait font filés dans le

païs.

Les Chapeliers , au nombre de huit Maîtres, font

près de cinq mille chapeaux, année commune.

Les autres Fabricuics font la Bonneterie , qui a

treize Maîtres ; la Mégifferie qui en a trois , & la

Tannerie qui en a deux.

ViGNOKV. Point de Fabrique d'étoffes de laine,

mais beaucoup de Bonneterie , oÙ4jrefque tous les

habitans , aufli-bien que ceux des villages voifins

travaillent : on n'y employé que des laines du pays.

L'apprêt de ces ouvrages occupe jufqu'à quatre fou-

leries , le débit s'en fait h Troyes.

.ToiNViLtE. La fabrique des draperies y eft moins

conlidéiable qu'autrefois. Ses feiges larges, fes dro-

guets & les bouges y occupent cependant encore

fcpt ou huit Drapiers Scrgeis , neuf ou dix métiers ,

& un moulin à foulon. Les étoffes fe débitent fur

les lieux.

On y fait quantité de toiles de chanvre & de treil-

lis avec des fils du pays ou des fils qu'un tire de

Lorraine. Cette Tifferanderie où travaillent envi-

ron foixante Tillerans & autant de métiers ', fe vend
partie dans la Lorraine , & partie tlans la Province.

La Bonneterie a fept Maîtres ; la Chapellerie, iîx ;

Si la Tannerie huit.

Vassv. Les droguets qui s'y font font de laine

du pais. Il y a plus de Maîtres Facturiers que de

métiers , les premiers étant au nombre de treize ou
quatorze , Si les autres onze ou douze. La plus

grande partie de ces droguets s'envoye en Lorrai-

ne, le refte fc débite furies lieux. Deux moulins

à foulon y font les apprêts tant pour le dehors que
pour le dedans.

Vingt-cinq à trente Tifferans y font des toiles de
chanvre de toutes largeurs ; deux Bonnetiers , des

bas; trois Chapeliers, des chapeaux; & huit Tan-
neurs, des cuirs forts & menus.

Cette Ville étoit autrefois célèbre par fes qua-
tre foires ; il y a déjà du tems qu'on a celfc d'y en
tenir.

Chaumon'ï. Il fc fait à Chaumont beaucoup de
draps , de ferges croifécs , de bouges & de droguets.

CHAMPAGNE. fi»

De ces derniers , les uns font entièrement de laine ;

Si les autres , laine & fil. On n'employé daiij toutes

ces étoffés cjtie des laines du pais.

La Communauté des Fafturiers efl de plus de vingt

Maîtres , mais il n'y a guère que feize métiers bat-

tans. Trois moulins à foulon Si quatre Teinturiers

du petit teint, travaillent aux apprêts & à la teinture

de ces étoffes , qui fe débitent fur les 'ieux Ô: dans

diverfes Villes de la Province
,
partieuliérement à

Troyes.

t Le débit des Droguets, qui font exccliens, &
autres Etoltés , fe fiiit aullî en Lorraine Si Franche
Comté.

C'efl dans les mêmes endroits Se encore à Di^on ;

que fe vend toute la Bonneterie qui fe fait à Chau-
mont en très grande quantité , & qui y fait vivre

beaucoup de perionnes. Plus de vingt-cinq Bonne-
tiers forment une efpèce de Corps ; mais dont IcS

Maîtres ne travaillent pas tous aux ouvrages de leur

métier , y ayant parmi eux des Fabriquaiis de SergeS

& des Chapeliers,

Les laines dont on fait cette Bonneterie , font par-

tie d'El'pagne , & partie du païs , de la Bourgogne
& de l'Auxois.

Plus de foixante & dix Tillerans font des treillis ;

des toiles de lin , & des toiles de Chaumont. Les
treillis ont demi-aune demi-quart ; <Sc les toiles de lin,

trois quarts de large ; pour les toiles de chanvie ,

elles font de toutes largeurs: on ne fefcrt dans tous
ces ouvrages que de fils du païs. Le blanchiment des
toiles fe fait à Troyes.

f Le commerce de la Pelleterie eft confidérable
;

les Gants de laine & fil font cfti mes.

Langres. On n'employé dans cette fabrique que
des laines du pais , dont on fait des draps d'une au-
ne , des ferges de deux tiers, des boges & des dro-
guets de demi-aune. Plus de vingt Maîtres Dra-
piers, lix moulins à foulon , deux Tondeurs & trois

Teinturiers du petit teint , foûtienncnt cette Manu-
facture.

Les Maîtres Tifferans font également des toiles i
des boges Si des droguets ; avec cette différence
qu'ils ne travaillent en toiles que pour les Bour-
geois , & en boges Se droguets pour leur propre
compte.

Les toiles de lin ont trois qiiarts de large , Se cel-
les de chanvre, de toute largeur : elles font les unes
& les autres de fil du païs ; le blanchiment s'en fait

à Hien ou à Troyes ; le dernier eft le meilleur.
On comptejufqu'à cent trente-cinq ou trente-huit
métiers de Tillerans, & plus de cinquante Maîtres;

Les étoflés de laines & les toUes , fc débitent
principalement aux cinq foires qui fe tiennent touS
les ans à Lbiigres.

f Le débit des Etoffes fe fait anflîcn Lorraine &
en F"raiiche-Comtè, mais ces Ouvriers en tirent des
Mamifafliires voilii.es de leur Ekdioii , fans quoi
celles de leur firbrique ne (iiHilcnt pas pour faire ce
comnicice.

La Coutellerie de cette Ville eft très fameufe , &
occupe jufiiu'à quarante Maîtres Couteliers: le com-
merce des cuirs entretient près de vingt Tanneurs
qui font des cuirs torts, & iix oufept MegilTiersqui
en font de petits.

Enfin la Bonneterie fe pwtnge entre les pauvres de'

l'Hôpital Si les Maîtres Bonnetiers de la Ville i ceux-
ci ne (ont (jiie trois.

Bar-sl'k-Acbk. On n'y fait que des ferges croi-
fées d'une aune de large , qui fe débitent furies lieu*
& à Troyes j elles l'ont toutes de laines du païs.
Neuf Facturiers , autant de niéciers, deux moulins à
foulon , & un Teinturier du petit ttiiit , font «Se ap-
prêtent ces ferges.

On croit cette Ville fort propre ppur l'établiffe-

ment d'une manufacture pour diven'es commodités
qui s'y rencontrent, particulièrement pour les eau*

C 4 qui
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(pli font trùs-bonnes pour le foulage & dégraiiTaga

clfs tioftcs , auili-bieii que pour leur teinture.

On n'y fait tjue des toiles de chanvre , qui occu-

pent plus de quinze Tillerans tSc autant de métiers ;

elles fe débitent fur les lieux aux quatre foires qui s'y

tiennent , ou s'cnvoyent à Troyes.

Les autres fabriques de Bur-fur-Aube confiftent en

papiers dont il y a un moulin , & en verres de cridal

où l'on travaille dans quatre fourneaux.

Il y a auiï! trois Bonnetiers, quatre Chapeliers,

cinq Tanneurs ôc deux Megiffiers.

Brienne. Il fe fait à firienne dcsdroguets &des
bouges de laine du pats , des toiles de chanvre de

toutes largeurs , des fils qu'on fait aux environs , &
de la Bonneterie de même laine que les étoftes ; auffi-

bien que quelques chapeaux.

Un feul Fadurier.qui n'a même qu'un feul mé-

tier , travaille aux étoffes. Quinze TilIèrans aux toi-

les , deux Chapeliers à la Chapellerie ; Se fept Bon-

netiers en bas. Tous ces ouvrages fe débitent fur les

lieux j il va néanmoins à Troyes une partie des bas

& des toiles : il y a un moulin à foulon.

DlKNVlLLE. Cette fabrique efl confidérable , Se

occupe pics de trente Facturiers & autant de mé-

tiers. Les étoffes font des bouges & des droguets de

laine du pats ; ces derniers ont la chaine de iil. Leur

dcbit fe fait en partie à Dienville même , & en par-

tie à Troyes.

Il s'y fait auflî des toiles de toutes largeurs , Se

quelques chapeaux.

LtS GRANDES & PETITES CHAPELLES. Il y a

dans ces deux villages qui font trcs-voilins , plus de

vingt-cinq Faftuners & autant de métiers. Ils tra-

vaillent tous en ferges fai,-on de Mouy , où ils n'em-

plo>ent que de la laine du pais.

Troyes. Cette Ville eft célèbre par la quantité Se

la diverfitc de fes fabriques; auili-bien que parle grand

commerce de fes Marchands.

Les principales de ces fabriques , dont quelques-

unes lui font particulières , font des ctoftiss de laine,

des fatins lachinés façon de Turin , des fatins faço«

de Bruges , des toiles de lin & de chanvre , des ba-

fins , des treillis , des coutils , de la Bonneterie , de

la Chapellerie, de la Tannerie, de laCorroyerie
,

de la MegilTeric , enfin de la Pelleterie.

ff Les étoffes de laine confident en ferges drapées

d'une aune de large, en fergcttes de deux tiers, en

droguets &en tiretaines; ces derniers s'appellent auflî

ferges de Saint-Nicolas (nom de l'Hôpital où on les

fabrique.) Il y a un Entrepreneur qui fait travailler

un bon nombre de pauvres à la décharge des Hôpi-

taux qui fabriquent auflî des Droguets de laine & tîl:

on employé h toutes ces étottcs partie laine du

païs f Se partie laine de Brie. 11 s'en confomme en-

viron cent vingt milliers.

La façon & l'apprêt de toutes ces laineries , occu-

pent plus de (bixante <Sc dix Maîtres Facturiers , quin-

2e Tondeurs, quatre moulins à foulon, & deux

Teinturiers du ri and teint i outre une grande par-

tie des Tidcr;. . en toiles, qui font les tiretaines &
les droguets , dont la chaîne eft de fîl.

L'apprêt der étoflès qui fe fait à Troyes
,

pafTe

pour un des meilleurs du Royaume j quelques-uns

même l'efliment entièrement parfait.

Toute cette Draperie fe débite, quelques-unes

dans le Royaume ; mais la pltàpart à l'Etranger , par-

ticulièrement en Lorraine , en Flandre Se en Alle-

magne. Ce font les Marchands de Troyes qui en

font le négoce , auflî-bien que de quantité d'au-

tres qu'ils tirent de toutes les fabriques du Royau-
me.

Il y a à Troyes dix Auneurs en titre d'Office.

Ceux qui font les fatins , foit façon de Turin , foit

façon de Bruges , fe nomment PafTementiers Ou-
vriers en foye, ils font au nombre d'environ vingt-

quatre Maîtres Si deux Privilégiés. Depuis que la

fabrique de ces fatins qu'on avoit établie à Lion , cfl

tombée , celle de Troyes eft demeurée la feule dans

le Royaume. Ces étoffes font compofées de foye ,

de fil & de coton : les fils font du pais.

Ce font les Tilferans qui fabriquent les toiles foit

de lin , foit de chanvre , les futaines , les bafins , le^

treillis , les coutils & autres ouvrages de Tifferan-

derie. U- . a remarqué ci-devant que ce font eux auf-

fi qui font les droguets Se les tiretaines dont la chaî-

ne efl de fîl. Les Maîtres TifTerans paflcnt le nom-
bre de trois cent. On peut juger de la quantité d'ou-

vrages qui fort de leur fabrique , par le produit du
contrôle de leurs toiles , qui monte , année commu-
ne , depuis trente jufqu'à trente-cinq mille livres.

Ils n'employent dans leurs ouvrages que des iîls du
païs.

Le commerce des cuirs de toutes fortes , efl pa-
reillement très conftdérable à Troyes, & l'on y com-
pte jufqu'à vingt-cinq Tanneurs pour les gros cuirs,

fept Corroyeurs pour les vaches Se les veaux , Se

douze Megiflîers pour la Blancherie.

La Chapellerie a quinze Maîtres ; la Bonneterie^

dix ; & la Pelleterie , autant.

On peut voir à l'Article des Foires , ce qu'on y
dit des Foires anciennes & modernes de la Ville de
Troyes.

Nota. On a marqué dans l'Article âitnage
, que

l'aune de Troyes en Champagne , contient deux
pieds cinq pouces une ligne ; mais on nous a averti

que l'aune de Troyes contient deux pieds ftx pou-
ces une ligne : confequemment trente aunes de
Troyes font vingt Se une aunes de Paris.

ADDITION.
La Ville de Troyes faifoit autrefois un très grand

Commerce avec les Lorrains , les Comtois , & les

Ailcmans j mais il étoit beaucoup diminué depuis

les dernières guerres jufqu'en 1721. Il a étéficon-

fîdérable , que plufieurs Princes étrangers n'ont

point voulu d'autres cautions pour les fommes qu'on

leur vouloir payer que les Marchands de Troyes ,

dont le Commerce étoit plus floriffant qu'en aucune
Ville du Royaume. Les eaux ont une propriété fîn-

gulière, non-feulement pour dégorger les étoffes, de

pour toutes les teintures de foye, laines , fils & autres

,

mais encore pour la Tannerie de toutes fortes da
cuirs , même paflcs en cuirs de Hongrie.

On a remarqué que l'une des chofes qui a le plus

affoibli le Commerce de Troyes , ainfî que celui des

Villes de Rheims , Châlons & autres de la Province,

font les procès que les Communautés des Arts Se

Métiers entreprennent les unes contre les autres,

les emprunts qu'elles font fouvent , dont la meilleu-

re partie^ eft employée en buvettes , Se les fommes
exhorbitantes qu'elles exigent des afpirans à ces

Maîtrifes pour les y recevoir ; les buvettes que les

Jurés Se les principaux Maîtres de ces Communau-
tés exigent de ces afpirans , Se celles qu'ils prati-

quent fous prétexte de vifitcs ou de reddition de
leurs comptes , ruinent la plupart des particuliers

qui les compofent, & les mettent hors d'état de
porter les Charges publiques , lesquelles étant rejet-

tées fur les plus riches Se fur les médiocres Bour-
geois, affbiblifTent confidérablement la fortune des

premiers , Se caufent la ruine des autres.

Le Commerce des toiles eft toujours très confi-

dérable dans Troyes , où il y a Manufaâure de toi-

les de lin , chanvre , coton , futaines Se balîns. Il

y a au moins 600 Ouvriers qui y travaillent. Les
mêmes eaux qui font fi propres pour les teintures

,

font auflî merveilleufes pour le blanchiffage des toi-

les que les Marchands de Troyes achètent de tou-
tes parts pour les y faire blanchir dans leurs belles

& agréables prairies , qui font arrofées d'une très

grande quantité de canaux de la rivic're de Seine

qui
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,iui ftrvent non-feulement à les blanchir, mais en- façon de Re^'y «^^J^e ."".".«..^f„'"R^- °'« "" ''°"

corc à blanchir des futaines & bafins de coton, de ze Maîtres tafluners y travaillent

lin & de chanvre qu'on envoyé enfuite à Paris. La Fi;rte'.soi;s-Jouahe. Ce font des ferge.s

Lion .Rouen. Rhelms & autres grandes Villes du drapées d'une aune de large. Sept . u huit I-attu-

Rovaume . même en Lorraine & en Allemagne; les riers tourniflent a peine tr< nie pitces detofles.
.

Marchands de ces grandes Villes viennent fouvent Provins. Il s y fa.t quelques tiretaines, cnvi-

les acheter

Ces mêmes eaux fervent encore à blanchir la ci-

re , dont les Ouvriers font enfuite des bougies ,

qui ne pouvant pas être confommces dans le pais,

font tranfportées ailleurs , de forte qu'on ne peut

rien ddfirer à cet c'gard qu'un grand nombre d'Ou-

vriers . pour travailler à ces Maiiufafturfs, & pour

employer les lins & chanvres qui croiiïent en abon-

dance tant aux environs de Troycs ,
que dans tou-

te l'étendue de fon Eleftion. C'eft cette Manufac-

ture particulièrement à laquelle les femmes ont plus

Provins.
roii cent cinquante pièces par an.

§. IV.

COMMERCE DU LYONNOIS, FOREST»
ET BeAUJOLOIS.

Il fe recueille très peu de fcye dans le Lyonnois (

& c( pendant Lion tft un des lieux du Monde, où il

fe fait in plus grand Commerce de cette liche mar-

chandife.

Toutes les foyes . qui fe tirent du Levant , de

Perfe, de MefTne , d'Italie , d'Efpagnc . &c. qui font

de part que les hommes, ce qui contribue le plu» dcftincrs pour la France, doivent ctte condintcs 4

"^ à payer les tailles & autres charges de l'Etat. Lion . comme dans une efpcce d'enlicpôt ; & c'cft...._.
^^ j^ qu'elles font cnvoyres h Paris , ù Tours , &
dans les autres Villes du Royaume . où il y a des

Manufafturcs de foyetie , & où il ne fe recueille

il y a à Troyes un plus grand nombre d'Epin^

gliers que d'autres Artifans à proportion. Le dé-

bit qu'ils font eft confidérable . auffi-bien que ce-

lui de la Chandclc. qui eft très Manche & ixcel-

lente à caufe de la bonne qualité des fuifs.

Il y a plufieurs gros vignobles dans cette Ele-

flion , où les vignes tiennent les trois quarts des fi-

nages ,& occupent un tiers des Paroiffcs. Les vins

y font bons , & afTez agréables , dont il y auroit

un débit confidérable tant à Paris qu'ailleurs , fi les

Ouvriers faifoicnt Ips tonneaux de pareille gtofTeur,

Il y a encore plufieurs petits vignobles dont les

vins font médiocres , avec cetti- différenre que dans

lu plupart des Paroid'es du plat - païs , les vins font

petits, & ne peuvent fetvir qu'à la nourriiuie de

ceux qui travaillent à la campagne , & des Artifans

des Villes.

Saint-Just. Les étoffes qui s'y font, font des fer-

ges drapées d'une aune de large , Se quelques draps

qu'on nomme façon de Troyes. Elles font toutes

de laine dupais, dont cette fabrique confomme en-

viron deux mille fix cens livres. Six Mcîtres Faftu-

riers travaillent à ces étoffes
,
qui fe dégraifTènt & fe

foulent à un moulin fîtuè dans le voifinage.

Anglurf Cette fabrique n'occupe que deux

Maîtres Facturiers. & ne confomme que fept à huit

cens livres de laines du païs. Les étoffes qui s'y font,

font des ferges drapées d'une aune de large.

Sezane. La Draperie, la Bonneterie, la TiiTe-

randerie , la Chapellerie Se l'apprêt des cuirs , font

les fabriques établies dans cette petite Ville de

Sept ou huit Maîtres Facturiers font de la Drape-

rie où ils n'employent que des laines du païs , dont

la confommation va à quinze cens livres pefant. Leurs

étoffes font des ferges drapées d'une aune & demi
de large.

Les cuirs occupent quatre Taneurs & dix Me-
giiHers ; la Bonneterie, huit Maîtres; la Chapelle-

rie, iix ; & la Tiffcranderie > jufqu'à vingt- cinq.

Il y a auiïï un Teinturier.

f II y a encore dans les deux Villages appelles

Grande & Petite Chapelles , dcpendans de l'Eleftion

de Sezane, une Manufacture de petites ferges, fa-

çon de Mouy , à laquelle la plus grande partie des

habitans , quoique laboureurs . travaillent : l'ufage

de ces fergettes eft très bon , & elles font fort pro-

pres pour faire des culottes aux Soldats : elles ont
deux tiers d'aune de Paris de largeur. Cette Ma-
nufacture

, qui eft en bon état ( 1720 ) eft très avan-

tageufe au public ainfi qu'aux Ouvriers , qui ven-
dent ces Etoffes aufli-tôt qu'elles font faites , aux
Marchands de Troyes, qui les font apprêter Si. les

tevendent enfuite tant eu France , qu en Allema-
gne & en Lorraine.

La Ferte'- Gaucher. Il s'y fait environ cent

pièces d'étoffes par an. Ce lont des ferges drapées

point de foye.

On n'tntrerét pus ici dans un plus grand détail fur

cet important Commerce ; Je réfervaiit ien traiter

anfletntnt d,ms Farticle des Se Y es , oit fon peut

avoir recours.

Les pr'
' iCtions naturelles de ces trois Provin-

ces > qui . .it partie de kur Commerce , font.-

I*. Les chanvres, qui fe reciicillent dans la plai-

ne du côiè de la Saône , <Jc dans celle du Forêt.

Cette dernière n'en produit que de petits , m;iis

très bons pour la Manne. Les autres font beaux $

hauts 4 fins , & s'employent en toiles.

2". Les vins
,
qui font affez eflimés , fur-tout ceu<

de Mil'ery , à quatre lieues de Lion.

3*. Le vhriol , le fafran , & la conperofe.

4*. Le charbon de terre, qui fe tire près de S.

Eftienne en Forêt, & qui s'y confomme pour la

fabrique des armes , & autres ouvr gcs de fer, dont

la Manufacture eft établie au même lieui

On ne mettra pas au nombre des productions du
cru de ces Provinces . l'or . l'argent , le cuivre , &
le plomb , dont elles fe vantti\t d'avoir t'es mines ;

étant toutes, ou affez incertaines, ou tout- à fait a-

bandonnées.

Le plus grand négoce de Lion confîfle en la fa-

brique des draps d'or & d'argent, & de toute forte

d'étoffifs de foye, comme vilours, damas, fatins ,

moires , taffetas , &c. où . année ciimmunc , il n'en-

tre gi'ércs moins que pour onze millions de matiè-

res d'or. d'argent , & de foye.

Le Commerce de l'or trait & filé, y eft auflî très

confidérable ; s'y employant ordinairrmcnt pir an-

née , par les Maîtres Tireurs , FCcatlcurs , & Fileurs

d'or, pour mille marcs d'or, & cinq millions f<';'rpent.

Les futaines & les baflhs de Lion , dont la fiibrique

y a été apportée de M'ian en i j8o ; celle des lu-

bans , établie à S. Eflienne . & à S. Chaiimort ;

celle de toute forte de quincalUeiie , qui fe fait .-ludî

à S. Eflienne j les fromages de Roclie , qui fe font

en Forêt, & qui fe tirent de Roanne pour Pa'-is ;

les toiles du fieaujolois , qui fe vendent dans les

marchés de Tifly & de Dampkpiuis , ParoiiTes i^e

cette petite Province ; la Librairie & la mercerie

de Lion ; enfin . les divcrfes qualités de papier ^

qui fe fabriquent dans plufieurs moulins «.^' papete-

ries . font encore une partie c<^nfiilérablc du Ccm-
merce . qui fe fait dans ces trois Piovinces ,riijiiies

dans une même Généralité.

Après avoir donné cette idée générale du Com-
merce du Lyonnois , Forêt, & Biavuilois , rin va
entrer dans un détail plus circonl' incié de celui de
la Ville de Lion , qui a trn]oiirs été, 5: qui eft en-
core une des Villes de France des plus célèbres^

par la riclKifc & l'éttnduë de lou négoce.

CoM-
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On Hoit également le grand Commerce de la Vil-

le de Lyon , & à fou licurtufe lituiitioii , & au gc-

iiie de les H.d)itaii.s pour les Mjiiut'afVurcs & le né-

goce, où ils le font toùi'nirs di(linguc?s.

A l'égard de l:i fituation , ()uatrc grandes riviè-

res , ou tjui l'arrofcnt , ou qui n'en font pas éloi-

gnées , lui fournillcnt de grandes commodités , Si

des voitures aifées, pour porter fcs niarchandifes ,

foit dans l'nité rieur du K<iyuumc, loit dans les Pais

étrangers ; ou pour tranCporter chez clic les retours

Su'ellc tait, & les murthandifes qu'elle tire du de-

ans , ou du dehors.

Ces rivières font, le Rhône, la Saône, la Loire,

& le Doux.
Par le Rlionc, elle a communication avec le Dau-

phiné, la Provence , le Languedoc, & mt;me avec

la Guicnne, parle canal du lAtnguedoc : ôc t'cft

par là encore , que communiquant avec la Méditerra-

née, elle entretient fon Commerce avec l'Italie , l'Ef-

pagne , & tout le Levant.

La rivière de S lôae , dans laquelle tombe le Doux,

lui ouvre la Bourgogne & la Franche-Comté, dont

on gagne aifcincnt par terre , & par un trajet alfez

Court, l'Alface, la Lorraine & la Champagne.

ilnfni , la l,oirc , qui commence à être navigable

à Roanne, à douze lieues de Lion , lui facilite le

Commerce avec Paiis , & toutes les Provinics du

cœur du Royaume ; & même lui peut donner part

à celui que la France fiit par l'Océan avec les Na-
tions des quatre Parties de la Terre.

D'ailleurs , la Ville de Lion étant dans le voifi-

nage de la Suilfe , de Genève, & de la Savoye ,

il lui ert ailé de porter par-là fon négoce dajis une

partie de l'Allemagne , dans le Piémont , & dans le

Milanez.

Le génie des Lionnois , naturellement porté au

Commerce, a de tout tcms profité des avantages de

l'heureule lituation de leur Ville. Rome ne comp-

toit point encore la Ville de Lion au nombre de (es

Alliés, que fes Habitansétoient déjà célèbres dans

les Gaules par li'ur négoce. L'alliance des Romains

augmenta ce négoce; & l'on a long-tems regardé

la Ville de Lion , comme l'Etape la plus célèbre ,

& le Marché le plus fameux de l'Empire Ri main j

& où Us marihandifes & les Marchands fe trou-

voient en plus grande quantité.

Le Commerce de la Ville de Lion eut le fort de

Rome fon Alliée j il tomba avec elle; mais plus

heurcufe que la Capitale du Monde , Lion ne fiit

pas long-tems fans rèt.ablir fon crédit & fon négo-

ce ; n'y ayant guères préfentcment d'endroits dans

le monde, où l'on puilfe porter le Commerce ,dans

lefquels fes Habitans. n'entretiennent des habitudes

& des relations.

C'tft aux Italiens que la Ville de Lion doit le

réfablillcment de fon Commerce. Cette Nation née

pour le négore , Se qui fe vante d'en avoir appris

aux aures Nations toute la fincITe
,

profitant de

la langueur de celui des L.onnois , vint d'abord

le partager avec eux : mais ayant dans la fuite ob«

tenu de grands privilèges , & ayant fait des profits

immcnfes , ils s'en em;.'arérent tout-à-fnit. Ils de-

vinrent, pour ainli dire, les Maîties de la Ville;

ils s'y cantonnèrent par Nation ; & on leur accor-

da même la diftinftion de faire l'ouverture des

pajtmeiisen foire, qui fc fait prèfcntement avec

une grande cérèmome pai les Prévôt des Mar-
chands , & Echeviiis de la Ville de Lion

,
qu'on

api' lie a (îi le Confulat.

On remar jue que le droit d'ouvrir les payemens,

appartiiii i ,ig u-ms aux Florentins ; qu'un Génois

l'eut en fuite , & après lui un Pièmontois : m;iis les

uns & les autres toujours avec commilllon du Grand
Duc.

t
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Les Suidés ôc les Allemands s'introduifireiit nuf-

fi dans le Commerce de la Ville de Lion , & y
devinrent prefque auili puiirans que les Italiens :

mais les Lionnois inflruits par ces diverfes Nations,

fc fcntant allez de forces (e pairérciu enfin des uns
6c des autres ; de les privilèges accordés aux étran-

gers , ayant été d'abord modérés , Je enfuite fup-

priniès, tout li négoce utt» entre les mains des Fran>
<;<iis , qui en peu de tcms le portèrent au point où il

ell prèfcntement.

Le Commerce de Lion doit être confîdéré en deux
manières ; l'une par ruport aux Puis avec lef<|uel!i

cette Ville négocie ; & l'autre par raport aux diffé-

rentes marchandifes qui entrent dans fon négoce.

L'une ôc l'autre feront expliquées dans la fuite.

Les Nations étrangères , avec qui les Marchandi
de Lion font plus de Commerce , font , l'Efpagne ,

l'Italie , les Suillis , l'Allemagne , la Hollande , l An-
gleterre ; les Génois, & les Marchands de Marfcil-

le, pour le Levant : enfin, la Pologne. On va en-
trer dans le détail.

Peu de Marchanda de Lyon négocient dire^e-
meiiten Efpagne : le Commerce qu'ils y ont , fc fait

pour la plus grande partie pur rcntrennfe des Italiens,

fur-tout des Génois j ÔC par cette voye le Com-
merce des Lionnois s'étend juUju'aux Indes Efpa-
gnules.

t Si autrefois le négoce de Lion fe faifoit de
cette manière, il ell fur qu'à prèlent il fe fait par

Marfeille plutôt que par Gènes , <Sc mcnic à droi-

ture.

La dorure , les draperies des moindres qualités ,

les toiles, l ; futames, le lafruii, & le papier ,

font les marchandifes ([ue Lv»n envoyé en Efpa-

gne. Celles ([u'on en tire , font des laines, des foyes,

des drogues pour la teinture , des pialUcs , & des lin-

gots d'or ôc d'argJnt.

On eflime qu'il vient à Lyon cinq millions en or

& en argent ; mais il n'y en a guères que la moi-
tié, ([ui foit direilemcnt le retour des marchandiles

envoyées de Lyon en Efpagne; l'autre moitié y
étant attirée de toutes parts, par le débit qui s'y en
trouve fîirement à la faveur de l'affinugc.

Les marchandifes que !a Ville de Lyon envoyé
en Italie , & qui la plupart fe fabriquent chez elle,

montent , année commune , à lîx à fept millions ; 6c

celles qu'elle en tire, au moins à dix millions. Cette

balance paroit d'abord dcfuvaniagcufc ;'UX Lyon-
nois; l'avantage du Commerce reliant ordii:;>ircnu'i>t

du côté de celui qui rei;oit plus de retour en ar-

gent : mais cette maxitfie ne peut avoir lieu en cet-

te occafion j les fabriques de Lyon a)antabfoUiment
befoiii des foyes d'Italie , & de l'argent d'Efpagne,

(^ui lui viennent par les Italiens à allez bon compte;

& qui étant mis en a'uvre par fes Manufacturiers ,

lui produifciit un profit
,
qui la dédommage bien de

l'inégalité qu'il y a dans le nombre des marchandi-

fes qu'elle recjOit d'Italie , ou qu'elle y envoyé.
Le Commerce de Lyon avec les Suillès , fe fait

principalement avec les Villes de Zurich & de S.

Gai : il s'étend néanmoins jufqu'à Berne , à Balle , à

Schalfôufe, & aux foires de Zurzach.

Toutes ces Villes f(>urnil1ent à Lion des foyes

ôc fleurets fabriqués à Zurich , des toiles , des fro-

mages , & des chevaux : elles en tirent en échange
beaucoup de draperies groiliéres , des chapeaux , du
fafran , des vins , des huiles , du favon , & de la

mercerie. On prétend (jue tout ce que Lion four-

nit à la SuilTe , ne vu pas à un million de livres par

an; & qu'au contraire, on en tire , année commune,
pour plus de quinze cent mille livres , en toiles &
en fromages ; & pendant la guerre , encore un mil-

lion en chevaux ; enforte que ce Commerce paroî-

troit plus onéreux qu'utile au Royaume . mais ou
f(,ait (jne ces anciens Alliés de la France font coii-

fidèrès par des endroits plus importans , que celui

du négoce. Dans

.-,;;^
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Dans le Commerce q»e les Lionnois entretien-

nent avec plulieurs des plus grande» Villes d AUe-

maane , ils y envoyent les même» marchand.les

qu'en buifle ; & encore des étotfcs de foye, or <5c

arKcnt , Jc beaucoup de dorures ; on y fait mcnic

palFcr tout ce qu'il y a de plus beau dans cette

efpùce i
les Allemands le puiuant de goût & de

maf^inficence pour la parure.

Ce Commerce eft très avantageux à Lion ;
les

envois des Liounois montant à plus de iiunize cent

nulle livres ; & les retours ne montant pas au cjuart

de cette fomme, en étain, en cuivre, eu ter blanc,

& en quaiiuté de meicenc.

On tiroit autrefois de Nurenberg .beaucoup de

faux trait : mais les nouveaux droits d'entrée, iju on

a mis fur cette marchandife , en a fait tomber le

négoce, par raport à la France.

Il faut remarquer . que les Franr,ois vendent à

crédit , & les Allemands toujours au comptant.

Le plus grand Commerce que la Ville de Lion

fallc avec les HoUandois . conliae en remilcs d'ar-

gent , & en négociations de Lettres de Change, ba

principale correlpondance à cet égard el\ avec Am-

iUrdam & Rotterdam. Elle ne laide pas de tirer des

draps de Lcyden , & des toiles de Haarlem.

Les marchandiles qu'on envoyé de Lion en Hol-

lande , ne montent pas à cinq cens mille livrer;, en

taHetas noirs , & en étoffes de foyc , d'or <Sc d ar-

gent ; encore ces envois foiu-iis Lien diminués, de-

puis qu'ils ont imité nos Manutaftures. On y en-

voyé uuHi Quelques fruits de Provence , & des grai-

nes de jaram de Languedoc.

On tient qu'il fe tire de Hollande pour Lion ,

deux fois plus de marchandifes qu'il ne s'y en eii-

voyc.
Lion fait auflî un alTez grand Commerce avec

l'Angleterre , particuliérenit nt avec les Villes de

Londres, d'Exceller, & de Plimouth; avec Lon-

dres, pour (es draps; avec Exceller, pour fcs fer-

ges ; & avec Plimoutli
,
pour rie, l'étain <5c du plomb.

On en tire auili des bas, quelque mercerie, du poi-

vre , des drogues pour la teinture , comme noix de

galle , & bois de campéclie , ( on peut tirer aulfi

de ces noix & de ce bois , de Hollande <8c de Li-

vorne ) & quelqueiois des foyes ; mais ce n'efl que

quand toutes ces cliofes manquent à Marfeille.

Les envois de Lion pour l'Angleterre , font des

taffetas luftrés , la plupart noirs ; des étoffés de foye,

& des brocards d'or & d'argent. Le Commerce

des taffetas y ell fi bon , que fouvcnt en une lèule

foire de Lion , il en fort pour plus de deux cens

mille écus.

Les marchandifes de Lion pour l'Angleterre

,

vont à trois millions de livres par an ; & celles

d'Angleterre pour Lion , feulement à fept à huit

cent mille livres ; enfortc cjue la balance de ce Com-
merce eft d'un quart contre trois quarts , que les

Anglois payent en argent, ou en Lettres de chan-

A l'égard du Commerce de Levant , que les Lion-

nois font par la voyc de Marfeille , ou de Gènes,

on tient qu'ils y font iiuérelfés pour environ quin-

ze cent mille livres par année.

•ff Ce Commerce aujourd'hui ofl très peu de

chofe , pour ne pas dire qu'il ne s'y en fait pref-

que point.

Pour celui de Pologne , c'eft peu de chofe. Il

y a cependant une focieté de Marchands de dorure

à Lion
,
qui a un magafin à Varfovie : mais lesé-

toffcs qu'on y envoyé , ne iowt que de médiocre

qualité.

Le Commerce que la Ville de Lion fait dans l'in-

térieur du Royaume, n'cft pas moins conlidérahlc

que celui qu'elle entretient au dehors .ivcc les E-
irangcrs : mais f;\iis entrer dans le détail , il fuffira

de remarquer, que cette Ville fe trouvant par fa
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fituation prcfque au milieu de la France , & dan»

la route la plus aifée, elle fcrt , pour ainli dire, à
réunir le négoce des diverfes Provinces qui vien-

nent y aboutir ; èi qu'ainfi non-feulement elle en-

voyé de part & d'autre les marchandifes qui f<uit

comme de fon cru , & qui fe fabriquent dans fes

Maiiufa^uies ; mais encore qu'elle enrichit fon Com-
merce de toutes celles qu'elle ralfemble, &. qu'elle

tire de quantité d'autres lieux; cnfurte <|u'on y voit

fans celle palier les huiles & les truits fccs de Pro-

vence ; les draps, les vins St les eaux-de-vie du
Languedoc; les fafrans de Guienne ; les petites étof-

fes de Champagne; les toiles de Picardie, du Mai-
ne , de Normandie, Si de Bretagne; les blés de
Bourgogne ; & les chapeaux de prefi^ue toutes les

Manufadurcs du Royaume.
On ne dit rien ici des quatre foires franches de

Lion , non plus que des payeinens en foires , qui

rendent cette Ville li célèbre dans toute l'Europe*

& qui y attirent tant de Marchands , qui , pour ain-

ii dire, y viennent en refpcfler la police Si les

ufages. On n'entre pas non plus dans le Commer-
ce des foyes , dont Lion eft comme l'étape géné-

rale , par raport à la France. Enfin , on omet toiic

ce qui peut regarder l'établilTement des bafins en
France , cjui ont commencé par Lion ; le grand
Commerce qui s'en faifoit; & la chute de ce Com-
merce

,
par raport aux Lionnois ; toutes ces matiè-

res devant être traitées plus convenablement ail-

leurs, yoyn. Us Articles di-s Foires, des Soyes,
Cr des Basins.

C tft par la même raifon qu'on ne parlera pas pa-]

reilienicnt , ni de l'affinage de l'or & de l'argent

,

qui fr lait à Lion par quatre Afhneurs du Roi, qui

y attire une il grande quantité de ces riches matiè-

res ; ni du Commerce de l'or filé
,
qui s'y fabrique

mieux qu'en lieu d« l'Europe , Si dont il fe fait de
fi grands envois , tant au dedans du Royaume ,

qu'au dehois; ni de la Communauté Si du trafic

des Tireurs Si Efcacheurs d'or
,

qui font ce Com-
merce. Voyez Affinage, Or file', û Tireur
d'or.

Enfin , on fe contentera d'ajouter à ce qu'on a
dit jufqu'ici du Commerce de Liun , qu'on effime

qu'il y entre environ pour onze millions de matiè-

res , tant foye
,
qu'or & argent , qui s'cmployent

dans les Maïuifaftures de cette Ville : Que la pré-

paration de ces matières , Si la faqon des dittércns

ouvrages qu'on en fabrique, montent à plus de trois

millions : Que la vente qui s'en fait , tant par les

Marchands de Lion, que ceux des autres Villes du
Royaume , qui les tirent d'eux , produit encore au
delà de trois millions : Et que des dix-fept millions.

Si plus , qui compofent le total de ces trois fommes,
les Etrangers en payent bien environ le tiers ; ce

qui s'entend des tems de paix , & lorfquc le Com-
merce fleurit dans le Royaume.

f Les Marchans Suilles & ceux des Villes Im-
périales font excmts de la Douane de Lion, & de
tous droits d'entrée pour les marchandifes originair

res de leurs pa'is. On croit que ce fut Lc.'.io XI.
qui accorda ce Privilège aux SuilFcs. Cependant on
n'en trouve point de preuve par écrit avant le Trai-

té qu'ils firent avec Fran(;oi.s I. l'an Ijl6. L'exem-
ption des Allemands fut accordée par le même Roi
en ijiy. C'cft ce qu'en dit La Mttrtinitre dans fon

DiElionairc Géographique ; cependant on a vû ci-def-

lus qu'il fembl'e «[u'il n'y a (jue des François né-

gocians prèfentcinent à Lion ; & que les Privilè-

ges accordés aux Etrangers ont cnfuite été fuppri-

més; mais on n'ignore pas qu'il y a quantité de

Suifles & d'Allemands établis à Lion , qui y font

un grand Commerce , & jouiirent des Privilèges

accordes à cette Nation.

S- V.
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COMMERCE DE r,A (ÎENERALITE'
DE MONTAUDAN.

+ Cette Ville eft fitucfe dan» le Qiiercy. Se com-
pofc la fecoiifli' partie du (joiiveriu- nient de (jiiicii-

ne, qui cft touie du rilFort du Parlement de Tou-
loufc. Cette Uéndralitcf fut l'taMie en ilîjy. lorf-

quVlle fut démembrée de celle de Guiennc établie

à Rourdeaux.

Il fe recueille dans celte Oénéralitë chaque on-

nce, Hepuis douze iufiiu'ii quinze tint quintaux de
laines de tontes qualités; (jui avec beaucoup de lai-

nes étrangères, font employées en diverfes Manu-
fuftnres.

A Montauban , tV dans fe» fauxbourgs, aulTi-bien

3u'à Cahors, on tait des cord<llats , des cadis, Sc

es rafes , ou fergcs.

A Gourdon, Lertoure , Realvillc, V'icfcfciifac ,

Aucbe, Manvcxin, Mur-dc-Harros, Kfpaiion, Foix,

Paniicrs , Millaud , S. (iirun , Tarafcoii , Cariât,

S. Gaudans, Afpert, Gimon , Montre)an , Mont-
pe/at , (1: ta Caullàde, ce font des burats.des ca-

d's , de grolTcs l'iTges , & dis drocucts. L'on fait

de plus à Letloure, h Foix, tSc à Millaud, de gros

draps; & à Auclie, Mauvczin , & PainiiTs , des

crépons.

A la Baflide , on ne fait que de petites étoffes ;

à S. Jean de Bnuil , feulement des cadis ; & feule-

ment des draps à Cormes.
A Bcaumoiit de Lernaigc , de gros draps , & des

Tazcs : à S. Clar de Lomagne , de même ; & de
plus , des cadis , Si des droguets.

A Vdlefrandie , il fe fal)rique des Bures appeU
lées Nadies , des ferges , des trifons , des burats

,

des crépons , & des bures ronwnunes.

Les étortes de lainerie de Rodez , font des fer-

ges , & des cadis : celles de S. Gêniez
,
qui eft une

fabrique des plus confidcrabies de lu Géncraliié, des

cordiilats, des cadis, de petits baracans , de petites

ferges.

A Cam.nres & S. Aularis , il ne fe fait que de
gros draps. A Sainte Atlriciue , outre les draps, on
travaille auili à des c^d's, & à des razes. S. Cir-

min , avec ces mêmes fabriques , a encore celles

des ratines, & des bayettes.

On fait à S. Antonin , des ferges façon de Sei-

gneur, des razes , des baracans , & des cadis : à Se-

gu , des bures , & des ferges drapées j d'autres fer-

ges appellces RoufTettes, & des draps.

Enfin , dans la vallée d'Aure , qui contient les vil-

lages d'Arriau , Cadiac , Ancifan , Gucchin , &
Grayzian, il ne fe fabrique que des cordillats , mais

en très grande quantité.

Toutes ces étofi'cs fe vendent en partie aux foi

res de Fezenas & de Montagnac; & p.irtic fe dé-

bitent aux Marchands de Bourdeaux& de Bayoïu...

Ceux de Rodez , de Touloufe , & de Montaubai»

,

en enlèvent anllî be.iucouii : & outre te qui s't.i

confommc fur les lieux, il en vient auffi allez con-
fidérablement à Pans.

Il y a des fabriques de chapeaux à Montauban,
à Gourdun , & à Jouillat : il y a auffi des tane-

rics dans ce dernier endroit , & à la Baflide d'Au-

Vagnae.

On fait des bas & des bonnets à S. Clar de Lo-
magne, à Pamicrs , à S. Giron , à Montrejan, &
à Mirande.

Des toiles de chanvre , à Gourdon , à Ville-fran-

che , à S. Clar de Loina^ne, & à S. Antonin.

Du papier , au même S. Antonin, & à S. Gi-
roul. Enfin, dis coutils à S. Clar de Lomagne.

Le plus grand nombre de forges e(l du côté de

Tarafcon : on y eu compte jufqu'à ay , dont le fer

EMONTAUBAN. jt

fe débite à Touloufe, Hourdeaux,i& MiMitauban.

Il y a quatre forges à S. Giroiil, & quel(]uc«

maitimts à cuivre.

A Foix trois tnartinetu , & aui environs de Vil-

le-franche, plulieurs martinets, de (|uaiitité de for-

ges.

t On recueille dans les ParoifFes de Figean , des

Catalans, iSc de S. Porciuier beaucoup de Vallel , iSc

on y élève beaucoup de chevaux , que l'on vend
aux foires de Grifoles,

f Le Commerce du fel eft libre dans ta partie

de la Généraliié de Moiiiaiifiai) qui fe trouve dam
le Gouvernement de liuienne.

"f La parue qui ed liiuéc dans le Languedoc ell

très fertile en blés & en vins. On convertit une
grande quantité de ces derniers en eaux-de-vie.

DF.rAIL DKS MANVfACTURF.S,
u i. s F <) I H t. s & i> 1- s M A lu: Il i.'s ut. la

Genkhalite' de Montauban.

Montauban. Il fc fabrique dons cette Ville &
aux environs, une allez grande <|uaniiié de cadis,

de tordelats , & de razes de foyes de diverfes eou-

leurs
,
qui fout allez belles & de bon u(er ; à l'égard

des cadis, ceux qui s'y débitent, ne font pas tous

de la f ibtique de Montauban , la plus grande partie

y ert apportée du Nebouzan & du voilinage dt-s Pj-

reiiéts, pour y recevoir l'apprêt , te (jui iert beau-

coup à en fournir Us magalins des Marchands de cet-

te Ville & defcs fauxbourgs.

La plupart de tes étoiles defccndent par le Tarn,
fur leniiel l.i ville efl lituét ; iSc enfuite par la Garon-
ne à Bourdeaux, & s'y débitent aux foires qui s'y

tiennent deux fois raiinée ; l'autre partie le por-

te à Bayonne : & prefque le tout fe débite aux £-
traiigcrs.

Ces diverfes fabriques tant de la ville que des Faux-
bourgs & de quelques villages voilins , octupent juf-

qu'à cent foixantc Maîtres & deux cent (oixantc

métiers. Il y a pour les teintures (ept ou huit bouti-

ques confidérables de Teinturiers, Si pour fouler les

étoffes à qui cette façon ell nécellaire , deux grands

moulins fur le Tarn , avec chacun lix piles.

Il s'y fait auffi quantité de bons chapeaux & de

bas au métier, i|ui comme les étoffis, fe débitent

à Bourdeaux <Sc à Bayonne. Outre ces inarthaiidWes,

on voiture auffi par eau à Bourdeaux , des vins , des

eaux-de vie ; &. furtout quantité de prunes en ton-

neaux pour le compte des Anglois &. des Hollan-

dois , dont le produit , à ce que l'on prétend , va à

plus de cent mille écus année commune.
La plus grande partie de tout ce commerce fe fait

par les Marchands qui font établis dans un des

fauxbourgs , appelle Villebourboii.

Cahors. Il le fait dans cette Ville, qui efl la ca-

pitale du ()uercy , des cadis & des ferges. Vingt &
un Farturiers & cinquante-huit métiers font employ-

és à ces deux fortes de fabriques , & trois Maîtres

Teinturiers les mettent à la teinture ; douze Mar-
chands en font tout le commerce. Il s'y fait en tout

deux cent pièces de cadis, & prefque autant de ra-

fes ; outre environ trois cent pièces de tes derniè-

res étoffés qui y font envoyées des Provinces voi-

Jines, & qui le débitent à fes foires & à (es mar-
chés. Celles-là font au nombre de quatre foires par

an ; ôi ceux-ci fe tiennent deux fois la femaine , le

mécredi Si le famedi.

Gourdon. Les fabriques de cette petite Ville

confident en burats , en cadis , en groflts ferges &
en gros droguets. Elles n'occupent que (juatreFa-

ftuners & huit métiers , & il ne s'y fait guère que
cent pièces de toutes ces étoffes : il cil vrai qu'il

s'y en vend à fes foires deux ou trois cent pièces

des Provinces voifines. Tout ce iiégoee fe fait par

huit ou neuf Marthands.
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StP fr)ires qui font aflitE bonne.i , font au nom-

bre de iix par chaque année > outre deux marchés

par cha(|ue fetnaine.

Il fe ùit aulli à Gourdoti des chapeaux Se de*

toiles.

SoUir.LAi:. Il y a une fabrique de groffes bur««

de huik à dix fols l'aune ; il s'y fait aulli (|uelques

chapeaux 6t quelques cuirs. Il y a cependant fix

foires par an & un marchtf tous les lundis , où il

s'apporte des lieux Se Provinces voifines , une olfez

grande quantité de petites (ftotTes.

SlOEAC. Il n'y a point de Manufsfture îi >Sigeac,

mais il y a (juatre foires par an , & des marches les

mccredis ôt les famedis , où il fe vend environ lix

cent pièces d'ctoflcs , qui y font apportées des Pro-

vinces voilines.

Lectourk. Ses fabriques font des bures , des

rafes , des ferges <5c de gros draps : on y fait quatre

ou cinq cent pièces d'étotfes par an , qui occupent

treize r ailuriers , vingt-fix métiers & un feul Tein-

turier. Cette Ville a neuf foires alfez confiddrables >

& il s'y tient des marchés tous les mtjcredis <Sc fa-

medis.

Realvil ?.. Ce font les mêmes fabriques que

Leftourc , avec pareil nombre de métiers ; mais il

y a jufquà vingt-huit Fafturiers. Ses marchés fc

tiennent tous les jeudis , &, fes foires trois fois l'an-

iice.

VicrF.SENSAC. Toutes les étoffes qui s'y font ,

ne pailent pas cent pièces par an i mais elle a onze

foires & de bons marchés , où il s'ei\ débite beau-

coup du dehors. Celles du lieu occupent treize Fa-

duriers & dix-huit métiers ; elles conliftcnt en bu-

rats , en ri'uzets , en bures, en cadis & en rafes.

Au<;h. Il fc tait à Auch )ufqu'à fix cent pièces

d'étoifts de laine , qui fe débitent à Touloufe. El-

les confident en rafes plenicres , ainfi nommées pour

leur excellente ; en cadjs , en burats &. en crépons :

quatre Marchands en font tout le commerce. On y
compte |uf(|u'à quarante Faâuriers & près de foi-

xante métiers.

Sa Chapellerie & fes Tanneries font aflèz bonnes.

Quatre Chapeliers & autant de Tanneurs , y tra-

vaillent.

Il s'y tient onze foires par an , & des marchés
tous les inécredis & famedis.

La Bastiue d'Armagnac. Cette fabrique tnwt
autrefois très coniidérable ; il .s'y fait encore plulicurs

fortes de petites étotfes de laine , mais qui en tout

ne pall'eiit pas cent pièces par an.

Elle a trois foires & des marchés tous les fame-
dis , où il s'en débite quelques-unes qui viennent
des lietix voidns.

Deux Tanneurs y entretiennent quelque commer-
ce de cuir.s.

SiitJusT. Il y avoir autrefois à Seguft une fabri-

que de draps allez coniidérable , mais elle e(l entiè-

rement tombée. Les autres étoffes qu'on y fait , font

des bures groKiércs , qu'on nomme autrement des
ferges drapées , &. des rouzets qui font aullî d'autres

efpèccs de ferges. A peine toutes ces fabriques ,

<]uoiqu'eiitre:eniiës par dix-fept Fafturicrs & vingt-

deux métiers , fouriullcnt-ellcs trente pièces d'ètolFcs

par an. il s'en marque aiilli quelques autres à fes qua-
tre loires qui y font apportées du dehors. 11 y a
iiiarciié tous les jeudis.

Mauvesin. Les étoffes qui s'y font , font des ca-
dis, des rafes, des droguets, des burats & des crê-

pons. Il s'y en fuit environ quatre cent pièces, qui fe

débitent à Muiituubaii , à Bourdcaux & à Buyonne.
Pour foùtenir ces tabriijues , il y a deux MarJiuiiids,
trente Futluners, autant de métiers , deux Teintu-
riers, deux Tondeurs & trois moulins à Iniloii. Los
marelles s'y tiennent tous les lundis , i5c fes loires lix

lois r.miu'c.

Saint-Jlan nu Breuil, Il ne .s'y fuit que des
Diîlion, de Cmiiiurce. Xoiu. 1. Part. ii.
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cadii qui peuvent monter à deux cent pii'ees par an»

qui fe portent aux foires de Pe/enas. Huit Martliands.

(luinzc Farturier», trei«c TilTierans & dix-lept mé-

tiers , foùtiennent cette fabrique.

Il y a à Saint-Jean du Hreuil trois foire» par an.

Cornus. Il .s'y fait des draps de couleurs , de dif-

ferens prix. Les luines fiu'on y employé , font deux

tiers du pais & un tiers du dehors, il s'en confom-

me , année commune, cent cinquante quint&ux, qui'

fournillent trois cent piétés dVtolles qu'on débite

aux foires de Pezenas & de Montagnac.

Il n'y a que.huit Marchands, cinq Facturiers de

dix métiers.

Beaumont de Lauma(3NK. Ses fabriques font

des îafes iSc de gros draps , dont il s'y en fait environ

huit cent pièces (|ui vont à Pezenas , Bourdeaux Se

Bayoniie. Il s'y confomme cent (oixante quintaux:

de laine , dont il n'y en a que foixantc du lieu.

Les autres Manufartures font des chapeaux Se des

cuirs. La Tannerie n'a que deux Maîtres, lu Chapel-

lerie en a quatre.

Ses foires font au nombre de huit. Il y a marchtS

tous les famedis.

11 ne faut pns oublier que pour les étoffes , il y a
trente-deux Faduriers , quarante-huit métiers , deux
Teinturiers <5c trois To'idcurs.

Saint Clair de Laumagne. Il ne s'y fait guè-
re cjuc cent pièces d'ètoftes par an , qui occup'ne
onze Fafturiers & quatorze métiers. Les étoffés (ju'oix

y fuit , font des draps , des rafes , des cadis Si des
droguets.

La fabrique des bas y eft aulfi affez confîdérable j

les laines qui s'employent à ces diverfes fabriques ,

vont environ à cent quintaux par an 5 les autres Ma-
nufaélure.s font des toiles & des coutils.

On y tient huit foires & de bons marchés. '.

MAHDhRAKRE's. Ce lieu ell plus célèbre par fes

foires que par fes fabriques. Il s'y fait pourtant des
burats , des rafes communes , des ferges & des ca>
dis ; mais qui font (putes pour l'ufagc de fes habU
tans.

Ses foires font au nombre de fept.

EsPALioN. Les rafes , les burats & les cadis qui
s'y font , occupent treize Fuâuricrs

, quinze métiers

ai, deux Tei.itui'iers.

Il s'y fait aulfi quelques chapeaux & quelques cuirs.

Les étoflîcs fe vendent aux cinq toires qui s'y tien-»

lient tous les ans.

Villë-fbanche. Les fabriques de cette petite

Ville font bien moins conlîdèrables qu'autrefois : il

s'y fait néanmoins encore une allez grande quantité

de bures appcUècs Nadieu , de bures communes , de
crêpons , de ferges , de frifons & de burats , où font

ordinairement employés quarante à quarante-cintf

tant Sergiers que Tilferans & Tondeurs , fix Tein-
turiers & cinq Fouloiiniers qui ont chacun un mou-<

lin. Quatorze Marchands font le commerce.
Six autres Marchands font celui du cuivre , donc

il y a plufieurs forges S(. martinets aux environs d«
Ville-franche.

Il s'y fait auffî des toiles.

Rouez. Cette Ville a été autrefois aflez célèbre

par fes Manufaftures ; celles qui y relient encore
n'occupent plus qu'une douzaine , tant d'OuvMftrs
faifant travailler , que de Fafturiers , Sergiers &c 1 if-

feraiis. Il y a auffi fept Teinturiers & neufmoulinsj
mais la plupart des étoffes qui y font apprêtées , vien-
nent du dehors.

Quatorze March.inds en font tout le commerce.
Les étoffés qui s'y font , font des lérges Si. des

cadis.

Les chapeaux qu'on y fabrique , font alTez efti-,

mes. Cinq Maîtres Chapeliers y travaillent.

t'c qui donne aiijourd hui quelque réputation à
la Viile de Rodez, font lt\s quatre foires qui s'y tien-

nent dans l'amiée, où il le vend quantité dcbeiUaux
Ù ùc de
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& de rlcnrces du païs ; mais particulièrement celle de

la Mi-Cartme , où fe fait la vente des mules & des

mulets pour rEfpaçiie , où l'on prttend qu'il s'y

en vend quelquefois pour plus de lix cent mille

livres.

Saint-Genier. Cette fabrique efl une des plus

confidcrablcs' de toute la Généralité de Montauban ;

& il en fort , année commune
,
plus de cinq mille

picces d'étoffes ; celles qu'on y fait , font des coi-

dillats , des cadi^ , do petits barracans & des ferget-

tes. Toutes ces étoiles fc commandent & s'enlèvent

par douze Marchinds de la Ville , dont iix font le

négoce d'Italie , & lîx , le commerce du dedans du

Royaume.
11 y a dans toutes ces fabriques plus do foixante 8c

clix Facturiers Marchands, quatre-vingts-dix me'ticrs,

iix Teinturiers , cinq Tondeurs & douze moulins à

foulons.

Il fe fuit auflî à Saint-Genier, des cuirs & des cha-

peaux : cinq Maîtres travaillent à la Tannerie , Si

df ax feulement à la Chapellerie.

Foix. On fait à Foix deux fortes de draps ; les

uns qu'on appelle draps forts ou durs , & les autres

Gu'on nomme dra^i^ doux. Les autres fabriques font

des burats & des rafes. Le nombre des pièces d'c-

cotfes qu'on v fait , ne paffe guère deux cent , anne'e

commune , a la fabrique desquelles onconfomme en-

viron deux cent quiiitaux de laine.

Il y a dans ces Manufaftures vingt-ci.iq Fafturiers,

trente-deux métiers , deux Teinturiers & trois Fou-

lonniers. Quatre Marchands y font tout le commer-

ce. Il s'y fait aulfi quelqi j négoce -"e cuivre ,
qui fe

fond V fe prépare dans trois martinets , qui font

,

audî-bim que les moulins à foulon, fur la rivière

d'Auric^e.

Il y a quatre foires par an & trois marchés par fe-

inaine.

Ma2e:(ES. Il y a une fabrique d'étoffes peu con-

il^érab'c , ks eaux y font cependant exti omement bon-

nes pour la teinture & pour le dégraiffage.

Il s'y tient marche tous les jours , & quatre foi-

res par an.

Pamiers. Les fabriques y font de cadis, de rafes,

de burats, de crépons , debns & de bonnets ; les lai-

nes qui s'y employent , vont à deux cent quintaux

,

dont il n'y en a que le quart provenant des toifons

du lieu.

Le nombre des étoffe ^ qu'on y fait , ne parte guè-
re , année commune , trois cent picces , auxquelles

travaillent vingt Fafturiers j trente métiers , deux
Ttinturiers & deux Foulonniers. Il y a dix Mar-
chands.

Quatre Foires s'y tiennent tous les ans, & trois

marchés par fcmainc.

Millau. Cette fabrique donne depuis trois cent

iufqu'à quatre cent pièces d'étoffes par an , qui font

des draps communs , des fergcs croifées , des cadis

& des fcrges communes. Elles font toutes faites des

laines du pais , qui font affcz bonnes , & dont il fe re-

cueille plus de deux cent quintaux.

La fabrique & les apprêts de ces étoffes occupent
neuf Faâuriers , feize métiers , trois Teinturiers &
quelques moulins à foulon.

Neuf ou dix Marchands font tout le commerce de
la Ville.

La Chapellerie & la Tannerie y font confidérables,

elles font foùtcnucs par fix Chapeliers & fix Tan-
neurs.

Saint-Aularis. On n'y fait que des draps com-
muns, ou l'on employé deux cent quintaux de lai-

ne . qui peuvent produire pareil nombre de pièces

d'étoffes.

Tout ce qui s'y en fait fe porte aux foires de Pe-
zcnas i.\ de Rodtz.

SAi.Ni-AKFKKiL'E. Sa Manufafture ne confom-
mc pas plusi de Uiue que la précédente , avec cette
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feule diflércnce qu'elle vient prefque toute du de-

hors , UK s'en recueillant guère fur le lieu que vingt

à trente quintaux. Les étoffes qu'on y tait , font des

draps communs , des cadis & des raies , qui , com-

me celles de Saint-Aularis , fe débitent à Rodez &
à Pezenas.

Saint-Cernin. Leproduit de cette fabrjfliie ne

va qu'à deux cent cinquante pièces d'étoffes par an,

Ja plupart , draps qui font allez beaux & aflez bons >

le rtfte confifte en ratines , en cadis , en bayeties &
en rafes. Il s'y employé deux cent quintaux de lai-

nes, dont il n'y en a que trente du pais.

S.:pt Marchands Drapiers en font le négoce ; &
ceux qui y travaillent, font cinq Fafturiers, cinq

Tondeurs, deux Teinturiers & quatre Foulonniers.

Il n y a que neuf ou dix métiers.

L i fabrique des chapeaux y occupe cinq Maîtres

Chapel'ers.

Il y a cinq foires par an.

Grenade. Il s'y fabrique trois cent pièces d'c'

toffesj & il s'y en apporte d'ailleurs . environ deux

cent pièces; celles qui s'y font, font des cordelats »

des (ergcs façon de Seigneur , des ferges communes,

des rafes & des cadis. Les laines qui s'> confom-

ment , vont, année commune, à tro-s cent quintaux.

Cinq Fafturiers & un T->ndeurfoûtienneiu' cstte

fabrique, & occupent env.'ron dix métiers. Deux
feuls Marchands en font le négoce. Il s'y fait quel-

ques chapeaux par trois Maîtres Chapeliers , &, très-

peu de cuirs par un fcul a anneur.

Il y a deux foires par an , &. un marché tous les

famedis.

Saint-Girons. Les étoffes qui fe làbiiquent à

Saint-Girons , font bonnes pour le commerce d'Ef-

pagne. Il s'y en fait environ mille pièces , qui font

ou des cordelats , ou des rafes de toutes qualités &
largeurs. Le débit s'en fait ordinairement à Bour-

deaux & à Touloufe. On y compte trente-cinq à

quarante Facturiers , autant de métiers , un Teintu-

rier & quelques moulins à foulon. Il n'y a que trois

Marchands qui en font tout le négoce.

Ce lieu eft très commode pour des Manufactures

des étoffes de laine , à caufe que les eaux y font très

bonnes pour le dégraiffage & la teinture.

Il s'y fait une très grande quantité de bas , un
Mémoire dit cent paires par jour, ce qui n'eft p^s

vraifemblable.

Trois Tanneurs y apprêtent de gros & menus
cuirs ; mais toute la Chapellerie ne confifle qu'en un
feul Maître.

Un moulin à papier en fournit d'aflez bon fuivant

les efpèces qu'on y en fabrique.

Quatre forges donnent du fer , & quelques mar^

tincts du cuivre.

Ses foires font au nombre de fix par an , fie fes mar-

chés trois par femaine.

Tarascon. Il fe fait dans cette Ville jufqu'à fept

cent pièces de burats & de cordelats , où l'on em-
ployé environ trois cent quintaux de laine; le débit

«''jn fait à Bourdeaux , Touloufe & Montauban. Les
métiers y font au-deffus de vingt , & occupent dix

Facturiers & leurs compagnons , deux Teinturiers

&. trois Tondeurs. Il y a deux moulins pour le fou-

lage des étoffes.

Dix ou doi>.,c Marchands y font tout ce com-
merce.

Il y a aux environs jufqu'à trente-fept forges qui

fournilfei.t quantité de fer.

Carlaï. Il s'y fait des ferges rafes & des cadis.

mais en petite quantité.

Saint-Gai UENs. C'tft la ' 's forte fabrique de
toute la Généralité ; «.lie fournit , aiu.ée commune,
vingt mille pièces de rafes, de burats , de cadis & de
cordelats, & même fouvent beaucoup davantage

,

quand le commerce eft ouvert avec l'Efp^igiie, pouf
lav^uclie CCS étoiles font oropres,
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Ces diverfes fabriques occupent près de cent Fa-

fturiv-rs , plus de deux cent métiers ,
quatre Teintu-

riers & deux moulins à foulon. Les eaux y font bon-

nes pour la teinture & pour le foulage.

]1 y a deux marchés par femainc.

MiRANDE. Il i\'y a aucune fabricjue d'étoffes , mais

feulement une fabrique de bas , où s'emploient en-

viron trente (juintaux de laine qui fe recueillent dans

fon territoire.
.

Masseube. C'cft peu de chofe : à peine s'y fabri-

que-t-il pour deux cents livres d'étoffes par an .• auflî

n'y employe-t-on guère que la laine du païs , qui ne

-nome qu'à quatre à cinq quintaux.

La Vallf/k d'Aure fournit jufqu'à vingt mille

pièces de cordclats, où travaillent environ cent Faftu-

riers fur autant de métiers : il y a pour le foulage &
le dcgrailfage, cinq moulins à foulon. On accule

les Fafturiers de cette Vallée de tirer trop leurs cor-

delats, qui perdent enfuite à l'ufer de leur longueur

ou d; leur largeur. On parle ci - delfus de cet-

te Vallée , du nombre de villages qui la com-

pofent , & des lieux où fe fait pour l'ordinaire le

débit des étoffes qui s'y fabriquent .• c y peut avoir

recours.

Il y a à Arbeau, qui eft le principal village de la

Vallée, trois foires par an, & un marché tous les

jeudis.

AsPET. Cette fabrique a quarante Facturiers , foi-

xante & cinq métiers & deux moulins à foulon. On
y fait par an deux mille pièces d'étoffes qui s'envoyent

aux fo-res de Touloufe & de Montauban. On y con-

fomme, année commune, cinq cent quintaux de

laine. Ses étoffes font des ferges , des rafcs & des

cadis.

Muret. Il s'y faifoit autrefois les mêmes étoffes

qu'à Al'pet. Cette fabrique eft maintenant aban-

donnée.

Castelnau de Maignouac. lien eft prefque

comme de Muret; un feul Facturier y febrique quel-

ques étoffes. Ce qui foûtient fon commerce, font

trois foires qui s'y iieniv attous les ans , & un mar-

ché tous les famedis.

Le peu d'étoffes qui s'y fait , fe niarque à Maf-

feube.

Saint-Antonin. Trois Marchands Drapiers fou-

tipnnent cette fabrique , où il fe fait une allez grar

de quantité de ferges façon de Seigneur, de ra-

fes, de barracans & de cadis, qui oc.ipent une

trentaine de Fafturicrs , trois Teinturiers & fix Fou-

lonniers.

Les toiles de chanvre y font auHîun objet de com-

merce affez confidérable , où plufieuis Tifferans font

employés.

Un moulin à papier y fait plufieurs fortes de pa-

piers pourrimj/iimeric & l'écriture.

On y fait un affez grand négoce de prunes fé':Iies,

qui font renommées pour leur groffeur.

RiEUSMES. Unfeul Faflurier y foûtient encore la

fabrique d'étoffes j mais fins fes quatre toires où il

fe vend beaucoup de blés , elle ne méritcroit pas

qu'on parlât de fon commerce. Elle a aulli un mar-

che tous les jeudis.

Li.M.t; Jourdain. Ce lieu n'eft renommé que peur

fes foires ; il s'y ci tie t fept par an.

Saint-Lvs. Il n'y .i avicune M.iaufafture; il s'y

fait néanmoins quflijucconiincrcc d'i-ioties, que (jua-

tre ou cinq Ma.c'iiands y lallcnibleiit. 11 s'y tient

deux foires par an , ou il s'en vend aulli. Il y a pa-

reillement un maril'é tous les famedis.

(ilMON T. Ce lieu a beaucoup perdu de fa rcputa-

tirii pour le comnicrte ; il s'v tait tepcndant encore

des rai'es Si des cadis , qui vinit à deux cents pièces

par an. Les lames qu'on y eniplt)ye , (ont p^irtic 'lu

païs iSk' partie du diliors : des lUit liiuiuïnte <iuii.-

taux ijui s'y en cuiiiommcnt , le pais n'en fournit

.guère que vinct-cniq,
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Cette fabrique qui eft foûtenuë p.ir trois ou qua-

tre Marchands Drapiers , fait travailler v'iigf-iinq

métiers , <Sc a dix-neuf Facturiers , quatre Tondeurs
& un Teinturier.

Les autres Manufactures confi'flent en chapeaux ôz

en couverfures. Il y a deux Maîtres Chapeliers

pour les chapeaux , & quatre couverturiers pour les

couvertures , qui en font d' prix, depuis huit iufqu'a

quatorze livres pièce,

MoNTREJAU. Ce lieu étoit autrefois très confi-

dérable pour fon négoce j & la commodité de fev

eaux , excellentes pour la teinture & le dégraiffage

des étoffes de laine , y avoit aflemblé quantité d'Ou-
vriers, Il y en a peu préfentemcnt , qui pourtant y
font toujours des c&v.is , des rafes & des burats

,

mais en petite quantité. Ce qui lui refte de commer-
ce un peu diftingué , confifte en bas qui font fort

eftimés, en cuirs & en chapeaux. La Tannerie a

douze Maîtres Tanneurs , & la Chapellerie deux
Maîtres Chapeliers.

Quatre foires par an y attirent un affez grand con-
cours de Marchands ; mais les étoffés qui s'y débi-

tent , font plus du dehors que des fabriques du lieu:

il y a aufli un très bon marchj tous les lundis.

MoNPESAT. Ses fabriques font des cadis , des ra-

fes & des droguets. Il s'y en fait environ deux cents

pièces, qui fe débitent à Montauban ; aufïï-bien que
cent autres pièces de gros draps, que les Marchands
Drapiers de la Ville, qui font au nombre de quatre

ou cinq, font venir d'ailleurs.

Il y a vingt-trois métiers & douze Facturiers : les

laines qui s'y employeur, font plus du dehors que
du pJs , ne s'y en recueillant guère que jj'à 40
quintaux,

Caussade, La fabrique eft confidérable , & il s'y

fait ou s'y débite, année commune, jufqu'r*. quatre

mille pièces d'étoffes, qui prefque toutes, au moins
pour celles qui fe font dans cette Ville , font de laine

étrangère , le territoire de Caufthde n'en fourniffant

que 20, ou an plus 30 quintaux.

Cette fabrique occupe dix métiers , fept Factu-
riers , un Preffeur qui eu aulli Teinturier , & un Fou-
lonnnier.

Cinq Maîtres Chapeliers y font une affez grande
quantité de chapeaux ; & deux Tanneurs , quelques
cuirs forts, & beaucoup plus de menus.
Ce qui caufc le grand débit d'étoffés qui fe raffem-

blent des environs à Cauffade, font fes foires-, qui font

au nombre de huit par an , & qui font des plus cé-

lèbres du Quercy.
Toutes les étotlés qui fe font dans la Généralité de

Montauban, peuvent aller, bon an mal an, à près
de foixante mille pièces.

§. VL
COMMERCE DE GUIENNE

ET DE SA GENERALITE'.
On va d'abord d iiner une idée générale du Cou-

merce de cette riche Province ; fo réfervant d'en-

trer dans un plus grand détail, en parlant du Com.-
merce particulier de Bonrdeaux & de Bayonne

,
qui

en fiint les Villes les plus importaïucs , & où il fe

fait le plus grand nèj^oce , foit par raport à l'étran-

ger , foit par raport à celui du dedans An Royaume.
Le Commerce de la Guienne eft très confidérable,

particuliécement pour les vins , &i !''s caux-de-vie, 11

s y en peut charger en teins de paix, de quand les an-

nées font abondantes, guéres mo-ns de cent mille

tonneaux , dont i'EltCliun He Bourdeaux fournit Wiii

partie , & l'autre l'e recueille , & fe brûle daus l'E-

Icftlon de Condom , dans l'Agenois, dans la Géné-
ralité de Montau'>an , & dans le Languedoc.

La Généralité de Bourdeaux eft conipofèe de fix

Elertioiisqui font prclque autant de pais ditferens ,

& dont par conféqnent le commerce ne fe refteMnblc

p»-)int. Les vins & les eaux- de-vie en font poiirtai-it 1
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principal comircrcc ; mais en psrticulier l'on peut

dire que ces deux mn.rchantîifci font prefque le feul

revenu de ITleftion de Uourdcaux.

Il s'en recueille a'jffi beaucoup dans le Perigord

,

dans l'Agenois , dans le Bazadois , dans partie de

l'Albret , aufll-bien que dans la Chalofle , qui eft de

l'Eleftion des Landes.

De tous ces cantons, l'Agenois eft le meilleur pa'iVi

étant arrofc {)ar plulieurs rivic'res > dont quelques-

unes font navigables : outre les vins , fes autres pro-

duélions font les blés , les chanvres Se le tabac.

Les autres Elefiions n'ctant pas fituées en bon pa'is»

ne donnent pas lieu par ccnfcquentà aucun commer-
ce conlidcrable ; mais ell'.'s profitent toutes du com-
merce immenfe que fopi les Villes de Bourdeaux &
de Bayonne.

Les autres marchandifes du cru de la Province de
Guienne, que les Angiois> Hollandois, & les Na-
tions du Nord, enlèvent , outre les vins , & les eaux-

de- vie , font , des prunes , du vinaigre , de la réfine,

des châtaignes, de l'huile, des fruits ^ais, 6c autres

denrées femblables.

La pêche de la morue , celle de la baleine , & les

envois aux Iles Antilles , de Cayenne, & de S.

Domingue , font encore une des principales parties

du Commerce de la Guienne. Ce Commerce eft

P'efque entièrement entre les mains des Marchands
de Bourdeaux & de Bayonne : & c'ell encore les

Habitans de ces deux Villes, comme on le dira plus

bas , qui font tout le négoce que la Province entre-

tient avec l'Efpagne , particulièrement avec la Na-
varre , l'Atragon , & la Bifcaye.

La Guienne fournit auffîpour le Commerce quan-

tité de fer & de cuivre, ouvrés, ou non ouvrés;

beaucoup de papier, St raifonnablemcnt de chanvre.

Il y a aux environs de Perigueux jufqu'à trente-

neuf forges, où l'on fabrique des canons, & autres

gros ouvrages de fer. Il y en a aulli pluiîeurs du côté

de Dax ; & quantité de martinets pour le cuivre à

tergerac , à Orteix , & à Nerac.

Du côte d'Oleron , il y a quatre moulins à papier;

& aux environs de Bergerac , & de Caftel-Jaloux ,

fept autres, qui en fournilTent la Province, & qui

s'cnvoyent en Hollande pour les impreflîons.

On cultive aulfi quantité de chanvre aux deux
Tonncins, & en quelques endroits, le long de la

Garonne , & du Lot.

Il y a d'ailleurs peu de Manufactures en Guienne;

& ce n'eil pas ^raiid'chofe que celle de points , qui

eft établie dans l'Hôpital de Bourdeaux , non plus

que les taneries de la même Ville ; toute la richelTe

de cette Province confiftant en fes vins
, qui quel-

q:iefois caufent audi fa pauvreté, q*iand la récolte eft

inauvaifc, ou que la guerre en empêche le débit

aux étrangers. Voici cependant un mot de ces Ma-
nutaélures.

Il ne fe recueille dans toute la Province qu'envi-

ron 7J millierc de laine ; & c'eft de ces laines, a-

vec qtidque peu de celles de Poitou, qu'eit fait tout

ce qui s'y fabrique de lûinerie.

A Boui'deaux , Bazas , Mont-dc-Marfan , Se à

Nay , on fait des couvertures ; à Joulfac , de gros

draps ; à Fonts, de^ étamiiies ; à Baniers , des car-

dillats i à Pau & Marmande, quelques chapeaux ; à

Cadillac, Nerac , & Villeneuve d'Agenois , des

ba^ ; >.\ à la Reolle , des galons de iil de chanvre

,

6c des coutils.

Manufactures de la Généralité'
Cb QviEhtiH. , y compris le Purlemtm de Pau.

Bourdeaux. Il s'y fabrique des couvertures de
laiiies grortîcres , où 1 on n'employé que celles qui fc

recueillent dans les Landes. Il s'y fait aufli quantité

do cuirs tanés dont l'apprêt eft allez bon. Environ

trente Marchands y roiit le commerce de la Drap<-

DE GUIENNE; «fl»

rie , qui s'y apporte des autres Provinces du Royau-
me , n'y en ayant aucune fabrique dans cette Ville.

Voyez ci-après l'Article particulier du Commerce de
Bourdeaux.

Cadillac. Les bas qu'on y fait font aflèz efti-

més : le produit en va , année commune , à cent

douzaines ; deux Marchands Bonnetiers en ' int le

négoce.

La Reolle. On y fabrique des coutuw ^<:'•

gallons de fil de chanvre , qui fe débitfnf p«r-. •. .> >

de Bourdeaux. Quelques Marchan'^» >f:"«i';.;,' It.

la Draperie ; mais il ne s'y en fuii ^. ....

Marmande. La feule Manufacture qu'il y ait dan*
cette Ville , eft celle des chapeaux : elle occupe juf-

qu'à huit Maîtres Chapeliers , qui en font environ
cent douzaines par an. Quatre Marchands y font le

commerce de la Draperie, qu'ils tirent des Provinces
voifînes,

Agen. La Tanerie & la Bonneterie y font un
objet affez confidérable de commerce ; trois Ta-
neurs y préparent les cuirs, qui font aflez bien ap-
prêtés. La fabrique des bas n'occupe que deux Bon-
netiers qui en font fant , foit dans la Ville , foii aux
environs , plus de cent douzaines de paires. Le com-
merce de la Draperie eft très confidérable

, y ayant
jufqu'à quatorze Marchands qui y débitent celles

qu'ils tirent de dehors. Toutes ces différentes raar-

chandifes fe portent aux foires de Bourdeaux.
CoNDUM. Cette Ville eft célèbre par fes cuirs ta-

nés, qui font eftimés les meilleurs de la Généralité ;

trois 'Taneurs y travaillent , qui en font le débit

à Bourdeaux. Quoiqu'il n'y ait aucune fabrique

de Draperie à Condom , dix Marchands en font -c-

pendant un affez bon négoce. C'eft auflî aux " ir<"s

de Bourdeaux où les cuirs & cette Dr?^' ic U' .:-

bitent.

Nerac. La fabrique des bas & celle de» cuirs, y
entretiennent un grand nombre d'Ouvriers ; fix "Fa-

neurs font occupés à cette dernière , & deux Maî-
tres Bonnetiers font valoir l'autre. Ceux-ci font ,

année commune , au-delà de cent douzaines de pai-

res de bas. Dix-huit Marchands vendent de la Dra-
perie ; le débit fe bÀt comme à Condom.
A une lieue de Nerac il y a un martinet où il fe

fait des poêlons , ;ies chaudrons & autres uftenfiles

de cuifîne, dont les matières fe trouvent fur les

lieux.

Bazas. La fabritiue des couvertures
,

qui y efl

établie à une lieue de cette Vi'ie , eft confidérable;
on y compte jufqu'à fix Fafturiers de cette marchan-
dife ; les couvertures ne font pas néanmoins extrè-
inement fines ; & elles ne fc vendent que 2.]. à ay
livres la douzaine. Il ne s'y fait aucune Draperie;
mais il s'y en vend quantité : vingt Marchands en
font le commerce. Même débit que ci-defliis.

Le Mont de Marsan. Cinq Faduriers y font,
année commune , plu» de cent douzaines dé cou-
vertures : fept Marchands y vendent de la Drape-
rie.

Dax. Cette Ville a des foires & des marchés af-
fez confidérables , où s'apporte une partie des mar-
chandifes des Villes voifines. Elle a fept ou huit
Marchands de Draperie , mais aucune fabrique. Pas
loin de la Ville i' y a une forge qui peut fournir

quatre ou cinq milliers de fèr par an.

Perigueux. Il y a jufqu'à quarante forfi;es aux
environs de cette Vil'î, qui donnent une trtn-gran-

de quantité de fer. La teinture des fils y eft excellen-
te ; & l'on y en envoyé teindre de tous les endroits
de la Généralité. Huit Marchands y font un alTez

bon commerce de Draperie. Le débit de toutes ces
marchaiidifes fe fait dans la Ville, Se, aux environs
de Limoges.

Bergerac. Le papier & le cuivre font fon prin-
cipal négoce. Les fabriques de '"un & de l'autre font
cmblies à un quart de lieuë de la Ville; le cuivre

occupe
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occupe quatre martinets , & le papier fept moulins.

Quinze Marchands de Draperie font établis dans

la Ville. Les lieux de débit des marchandifes, que

produit Bergerac & fes environs , font Bourdeaux

& Angoulcme.
LiBOURNE. Il n'y a aucune fabrique; onze ou

douze Marchands y font pourtant le commerce de

la Draperie .• on parlera ailleurs du refle de fon né-

goce. Voyez plus bas après le paragraphe , où il eft

parlé de Bayonne.
Villeneuve d'Agenois. Cette Ville eft pro-

pre pour les Taneries ; il ne s'y fait pas pourtant

quantité de cuirs , mais ils font excellens. On y
apporte de Mazéres, lieu de la Généralité de Mon-
tauban , un grand nombre de bas pour y être fou-

les & apprêtes ; l'apprêt de cette Ville paflànt pour

un des meilleurs de la Province.

MoNTANDRE. Aucunc fabrique : il y a feule-

ment de bonnes foires & de bons marchés, qui y
attirent un bon commerce & quantité de Marchands.

JoussAC , ou JoNSA»^, Il fe fait dans cette Ville

des Draperies grodiére^ , qui ne palFent pas jo à

60 fols 1 aune ; une douzaine , tant Marchands que

Fabriquans , entretiennent cette fabrique ; on y ap-

prête aufli des chamois qui ont affez de réputation.

Le débit de ces marchandifes fe fait aux foires de

Bourdeaux , & aux marchés de la Province.

Pons. Il s'y fabrique une aflèz grande quantité

d'étamines , & l'on apprête beaucoup de cuirs dans

fes Taneries, qui font des plus confidérables de la

Généralité. Six Taneurs travaillent aux cuirs, ÔC

treize à quatorze Marchands ou Apprêteurs , fa-

briquent les étoffes ', ou les vendent. Le débit com-
me deffus.

Saintes. Les fabriques y font comme à Pons,

c'eft-à-dire, d'étamines & de cuirs. Les étamines y
occupent vingt Marchands ôc Fabriquans , & les

cuirs , une demi-douzaine de Taneurs. Roche-
fort & les Iles d'Oleron, font les lieux de débit

pour l'une & l'autre marchandife.

Cognac. Plus de vingt-cinq Marchands & Fa-
briquans , foûtiennent la labrique des étamines de

cette Ville; elles fe débitent comme celles de Sain-

tes. Quoique CCS étoffes foient un objet confidéra-

ble de commerce , le principal que fanent les Bour-
geois de Cognac , coniifte néanmoins dans les eaux-
de-vie: on en parle ailleurs.

Bagnieres. On y fait des cordillats : fix Mar-
chands ou Fabriquans en foûtiennent la Manufa-
fture & le négoce ; la plupart fe confomme fur les

lieux , le refle dans les Villes voifines.

Tarde. Il n'y a aucune fabrique de Draperie }

il s'y en fait cependant un aflèz bon commerce par

fept ou huit Marchands Drapiers de la Ville , qui

les font venir des autres Provinces. Les Taneries
n'y font pas mauvaifes , deux Taneurs en apprê-
tent les cuirs.

Ortez. Les Taneries y font confidérables Se

'iunnes; fept ou huit Maîtres Taneurs y font tra-

vailler. Il s'y fait auffi commerce de draperies qui
viennent du dehors; une demi-douzaine dej Mar-
chands Drapiers font ce dernier négoce. Il y a en-
core un maninet pour le cuivre , à un quart de
licuë de la Ville. Le dé' 't de ces marchaivdifes fe

fait à Bayonne & en J-.i pagne.
Pau. Plus de vingt Marchands Drapiers y font

le commerce des ctoftés de laine qu'ils tirent de di-

vers endroits, & qu'ils répandent dans tout leBcarn.
Sept Maîtres Chapeliers y foiV-inncnt une fabri-
que très confiflérable de chapeaux , ils fe vendent
trois livres dix fols picie.

Olekon. Il s'y fait quantité de cord-Mats ; vingt-
troiji Marchands ou Fubriqu;uis en entretiennent la

fabrique. 11 s'y fût aullî négoce de papier dont il

y a quatre moulins à un quart de lieue de la Ville.
Nay. Cette Ville n'a aucune fabrique de Dra-
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perie j elle a cependant huit ou dix Marcliands bra-"

piers. Son principal commerce confifte en bonnets"

a la Bearnoife , & en couvertures , qui fe font dan*

deux différens lieux éloignés de la ViHe d'une gran-

de lieue : les couvertures font fines & bien travail-

lées ; elles fe vendent dix-fept à dix-huit livres pièce.

Le Mas d'Agenois, Saint Jov, Mezin Ik

Nerac. Ces quatre lieux n'ont aucune fabrique J

il s'y fait cependant commerce de Draperies > au

Mas ,
par trois Marchands Drapiers ; à Saint-Joy,

par quatre; à Mezin par fept; & à Nerac par dix.

Toutes les laines qui s'employcnt dans le peu de

fabriques de lainages , qui font établies dans cette:

Généralité , font partie du cru du pais , & partie

de Poitou.

Commerce de la Ville de Bourdeaux,

La Ville de Bourdeaux a trois principaux'objets do

Commerce ; la vente de fes vins , ôc de fes eaux-de-

vie , que les Etrangers viennent quérir jufques chez

elle ; les armemens qu'elle fait pour les Colonies

Françoifes de l'Amérique, oii elle porte les mai-

chandiliss de fon crû, ou celles qu'elle raffemble d'ai'-

leurs ; enfin , la pêche de la baleine , & la pêche de

la morue , foit du poiflon verd , foit du poiffon fecj

dont fes vailieaux rapportent une partie pour fa con-

fommation , & diftribuent l'autre dans différens

Ports d'Efpagne , d'Italie , & autres endroits de

l'Europe.

On peu*, encore ajouter fon Commerce de proche

en proche, particulièrement avec les Efpagnols &
les Italiens ; & celui qu'elle entretient dans l'inté-

rieur du Royaume ; mais ces deux ôerniers font

moins coniidérables.

Le Commerce des vins , & des eaux-de-vie
, qui

fe fait à Bourdeaux , y attire tant de vaiffeaux étran-

gers , que pendant toute l'année elle a ordinairement

jufqu'à cent navires dans fon Port ; & que dans le

tems de fes foires , on y en voit en chargement pref-

que toujours au-delà de cinq cent.

Les principales Nations, qui envoyent leurs bâ-

timens à Bourdeaux , pour le Commerce de fes vins,

& de fes eaux-de-vie , font les Anglois , les Ecoflois,

les Irlandois , les Hollandois , les Suédois , les Da-
nois, & les autres peuples du Nord; mais les An-
glois & les Hollandois en bien plus grand nombre;
ces derniers faifant ordinairement tout feuls quatre

fois autant de levées de vins , que tous les autres en-

fcmble.

Les Anglois enlèvent, année commune, fix mil-

le tonneaux de vin , & trois à 400 pièces d'eau-de-

vie. Les autres marchandifes qu'ils tirent de Bour-

deaux , font, du vinaigre, des prunes , delaréline,

de la térébenthine , des châtaignes , des tables de

noyer , du papier , du liège, &. du miel.

Celles qu'ils apportent , confiflent en étoffes de
lainerie , en ètain , en plomb , en charbon de terre,

en hareng blanc & rouge , en cuirs de toutes fortes^

en bœuf falé pour les lies , en beurre , en froma-

ge , en fuif , en drogues pour la teinture, & en ce

qu'on appelle de la Cabot lie.

Lorfque la balance des marchandifes n'eft pas éga-

le , les Anglois payent le fui plus en Lettres de chan-

ge fur Londres , & fur Paris.

Les vins que les Hollandois tirent de Bourdeaux,

montent , année commune , à joooo tonneaux , &
les eaux-dc-vie environ à 10. ou 12000 pièces. Ils

chargent auffi du vinaigre , de la graine de lin , dii

fyrop , & les autres niarclwndifcs qu'on a marquées
ci-dellus , en parlant des Anglois. Celles qu'ils

laillcnten échange, font , du bardillon , (ou bnur-

dillon) des planches, des mâts di' navires , du chan-

vre , dugaudron, du cuivre, & du troniagc.

L'excèdent de leur compte s'acquite, ou argent

comptant, ou en Lettres de Change.

D i Les
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Les Sutrlois & les Û.mois apportent les mcmes

marcliaiiflires que les liollandoîs, & font à peu près

les mcmes retours. 11 efl rare néamnoins que cha-

cune de ces Nations enlevé ^lus de trois à^ooo ton-

neaux de vin , & à prt)portion d'eaux-de-vie ; & ce-

la , parce qu'ils ont une relU)urce Aire chez les Hol-
landois , qui peuvent en fournir lorfqu'il leur en

tnaïuiue, <St qui ne les leur vendent allez (cuvent

guéies plis ch.er que de la première main , à caufe

ries prohts que cette tiicilité leur procure d'ailleurs

avec ces deux Nations.

Les vins qu'on clvirgc à Bourdeaux , font des
vins blancs de Langm , de Pieignas , de Barfac ,

de Sauternes, Se de Hommes. Ces vins, dans les

années d'une récolte raifonnahle , fe vendent depuis

180 livres lufiiu'à 200 livres le tonneau.

Les vins de Poudenlàc & de Callres , font de deux
fortes; les blancs, qu'on vend vingt à trente écus,

A: les rouges, trente-cinq à quarante.

Les vins des Graves de Bourdeaux, font tous vins

«ouges; leur prix ell depuis 40, jufqu'à 80 ccus le

tonneau; mais il y en a peu à ce dernier prix , Se

beaucoup depuis ijo, jufqu'à 200 livres.

Les vins des Graves de Medoc , fe vendent diver-

fement , fuivant les divers terroirs oii ils croiilent ;

ces Graves , qui contiennent dix lieoes de pays , ne
proiluifant pas des vins dune égale bonté, en forte

qu'il y a quelquefois cinquante pour cent deditréren-

ce. Decis vins, les uns fe vendent depuis i;o liv.

jufqu'à lOJ francs; d'au* ':s depuis 120 liv. |ulqu'a

lyo; & quelques-uns, '
'i' . depuis 180 liv.

juf ju'à deux cent.

Un autre débouché pour to vins , outre ce

qu'en enlèvent les Etrangers , clv ...le dans les car-

gailbns des bâtimens qu'on charge pour les lies , com-
me on le dira dans la fuite.

Enfin , il s'en confommc encore quantité dans la

fabrique des Eaux-de-vie. Ceux qu'on delline à cet

ufage , fe vendent environ 50 liv. les j 2 verges.

On eftimeque dans la SénécliauHée de Bourdeaux,

il peut fe recueillir , année commune , 200CCX) ton-

neaux de vin ; qu'il s'en charge pour le dehors , cent

mille; qu'il s'enconfomme à Bourdeaux & aux envi-

rons , 40000 , & le furplus dans le pais , lans y com-
prendre les vins du haut puis, petite jauge, qui peu-

vent aller à 4 ou 5000 tonneaux.

A l'égard des c-uux-de-vie , comme on en brûle

plus ou moins , iLivant que les années font abondan-

tes , il y en a où l'on en peut cliaiger jufqu'à 200OO
pièces , ôi. d'autres fcukinent de douze à quùize

mille.

Il defcend audî quelquefois à Bourdeaux , des

vins blancs de- Languedoc , |ufqu'à la iiuantiiéde mil-

le tonneaux ; & encore huit à dix milK' de la haute

Cîuienne, dont il y en a de rouges & de blancs.

Les vim de Bourdeaux , iju'on 1 h nge pour finir du
pah , payent les droits fur le pied d<' 1 7 liv. quelques

deniers le tonneau , outre les droits daciiitit & de vifite,

V le tonneau defi et.

.K'ils fint chargés dans des vaijjeaux étrangers, le

droit eji de Jo liv.

L'eau-de-vie, lorffu elle fe charge , paye 2^ liv. 10

fols par pièce , par le Chargeur ; mais le Vendeur lui en

fait bon de 7 liv. ifols.

Les vins de Languedoc payent 17 à 18 liv. par miiid,

du droit de canal, juf^t.t'Toiiloufe; .\Q liv. par bari-

qiic , de droit de foraine , au l^illars ; C pour la voitu-

re de Toulouje il Bourdeaux, depuis 'i^ fols , juftjuù J

liv. 10 fols, Û quelquefois <^ liv. par barique , fuivant

que la rivière ell di£kile.

Ces vins payent au Bureau des Fermes , m Bour-

deaux, iS In: par tonneau , lorfqu'ils arrivent aux

Chartrons , O" J liv. de droits .i la faille; & lorfquon les

charge , ils payent eiuore au dit Bureau des ïertnes , y,

JO , li II //"'. a Ifi par tonneau.

Le fjuxLouig de> Chartrons efl le lieu où l'on
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doit mettre les vins qui ne font pas des Paroiflès qu>

compofcnt la Scnéchauflee de Bourdeaux , parce

qu'ils ne doivent point entrer dans la Ville , Ôc ne
peuvent être vendus qu'aux Etrangers,

Le Commerce que la ville de Bourdeaux fait avec

les Colonies Franqoifes de l'Amérique , n'occupe

guéres que 24. à 2S vailTeaux , du port depuis jo
]ufqu'à 2JO tonneaux ; fcavoir , deux ou trois pour

Québec , trois ou quatre pour Cayenne , quatre ou
cinq pour S. Domingue , & douze ou quinze pour
Ja Martinique , Se les autres Iles Antilles de l'A-

mérique.

Ce n'eft pas qu'il ne forte du Port de Bourdeaux,
une plus grande quantité de bâtimens pour les In-
des Occidentales ; mais comme il ne fe paye point

en France de droits de fortie des marchandifes def-

tiiiées à ce Commerce , ce font la plupart des navi-

res de Nantes & de la Rochelle , qui viennent char-

ger des vins à Bourdeaux , & s'allortir de plufieurs

chofes qui leur manquent , & qui doivnt <'"—zi dans
les cargaifons pour ces Colonies.

Les navires qui vont de Bourdeaux à Québec, par-

tent dans les mois d'Avril Si Mai , & doivent met-
tre à la voile pour le retour , à la fin d'Oftobre, ou
au commencement de Novembre.

Leur cargaifon conllfte en vins , draperies , toi-

les, chapeaux, ferrailles, quincaillerie, & outils de
toutes fortes.

Comn-,'; ils ne peuvent faire leurs retours de pelle-

terie , le Commerce n'en étant pas libre, quelques-
uns vont charger des morues en Terre-ncuve , ou
au Cap Breton

,
qu'ils achètent en Lettres de Chan-

ge fur France; d'autres prennent à Québec, de U
farine, de la bière, des pois , des anguilles falées,

qu'ils y portent . Se qu'ils échangent pour des mar-
chandifes du pais ; & quand ils n'en trouvent point
afièz pour former une cargaifon entière, ils prer»-<

nent le refle à fret.

Les vailTeaux qui vont à Cayenne, ne doivent
être que de petits bâtimens ; un vailleau feulement

de cent tonneaux, ayant peine à y trouver fa char-

ge , en forte qu'il faut qu'il paffe aux lies pour l'a-

chever.

C'eft auffi avec de pareils vaiffcaux qu'il faut Ciire

le Commerce de S. Domingue , étant rare qu'un plus

grand bâtiment , à moins qu'il ne veuille perdre la

(ailon du retour , puilfe trouver allez de marchandi-
fes préparées pour facharge entière; auflî la plupart

reviennent-ils à demi-charge. Les principales mar-
chandifes qu'on en tire , font du fucre , de l'indigo ,

du coton , & des cuirs.

On peut employer des vaiffeaux de toutes gran-
deurs , pour le négoce de la Martinique , & des au-

tres Iles Fian(;oifes, parce que les navires vont
d'Ile en Ile faire leur chargement, y demeurant or-

dinairement jufqu'à la fin du mois d'Août , qu'on
celfe de faire des fucres ; les cannes , comme on dit

aux Iles , montant alors en flèche , c'cft-à-dire , n'é-

tant plus en état de donner du fucre.

Le tems le plus convenable pour partir de Bour-
deaux, pour les Iles , efl le mois de Novembre &
de Décembre , afin d'y arriver au mois de Février,

que l'on commence à faire le fucre. Il part néan-
moins des vaiffcaux jufqu'à la fin de Mai , & mê-
me quelquefois le voyage peut être bon au mois
d'Août, fur-tout, fi les- vailTeaux font chargés de
bons vins d'arriére-faifon , & que les chaleurs ayent

été grandes aux Iles ,
parce que les vins des pre»

miers vailleaux s'étant tournés , ceux qu'on y porte

enfuite ne manquent pas de prendre faveur , & de
fe vendre tout ce qu'on veut , argent comptant.

Une Cargaifon pour rAmericjue, d'un navire de
120 tonneaux, eft ordinairement compofée de 40
tonneaux de vin, de <jO baiils de farine, du poids

de 250 liv. chacun; du 20 barils d'eau-de-vic , de

20 barils de lard du pays , de 30 barils de bœuf
d'Irlande

,

•fïP
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fent dans les arméniens qui fe font pour cela à fiayon-

& S. Malo. l'oxez. l'Ànuk

de Bour-
vembre &
Février,

art néan-

& mê-
au mois
argcs de
urs ayent

des pre-

y porte

r, & de
iptant.

lavirc de
•e de 40
du poirls

vie , de

de liœuf

'Irlande,

d'Irlande , de jooo aunes de groffe toile de il a

12 fols l'aune , qui vient de Saintonge ou de Saint-

Macaire ; de IJ tours, ou rouleaux de fer. pour

les moulins à fucre ; de toutes fortes d'utencilcs

de cuivre & de fer , pour le ménage & le fervice

des moulins , à peu prùs pour yoo livres ; de plu-

fieurs formes, ou pots de terre, pour terrer les

fucrcs; de (5 fufils de Boucaniers, à ao liv. pièce j

cette partie de la cargaifon cft d'obligation ; de fou-

liers & chapeaux de toutes fortes , environ pour joo

livres ; d'étortes , toiles , nipes , &c. pour 1 lia-

billcment des Habitais . pour mille livres ; ^uO

bariques en bottes , avec les cercles «Se ofie: pour

les relier , pour mettre le fucre ; enfin d'une gran-

de barique en botte , contenant 10 à 12 ton-

neaux , pour fervir à la charge & décharge des

marchandi(es. Ce dernier article n'eft pas abfolu-

nient nécciraire , parce qu'on en trouve de loua-

ge aux Iles. .

Toute cette cargaifon , fuivant le prix ordinaire

des marcliandifes , peut monter à 14000 liv.

Les principales marchandifes qu'on rapporte des

Iles , lont les fucres blancs & bruts , le coton

,

le gingembre, le canificc ou cafle, l'indigo, le ca-

ret , le rocou , & le cacao. On n'entrera pas dans

un plus grand détail du Commerce qui fe fait aux

lies Fran<,-oifes , devant en traiter amplement en un

outre endroit. Voyn. ci -après le Commerce de

l'Amebique.
On remarquera feulement , que dans les pafTe-

ports qu'on accorde aux vairteaux de Bourdeaux,

pour le voyage des Iles Antilles , de Cayenne, &
de S. Domingue, il eft expreflément porté, qu'ils

ne pourront faire leur retour à aucun des Ports de

Nantes, Dunkerque, ni Marfeille, parce que ce

font des Ports francs.

Les cargaifons qu'on fait i Bourdeaux, pour la

pêche de la morue , confident en fel , plus ou

moins , fuivant que le navire peut contenir de mil-

liers de poilTon verd , ou de quintaux de poilTon

fcc ; en lignes pour la pêche , en couteaux pour

habiller le poiifon , en ais & planches de quoi fai-

re les échafaudages ; en tabliers , en clous , & en

vi^uaillcs, comme vins, légumes, &c. pour huit à

neuf mois.

Les navires qui vont au Banc , partent de Bour-
deaux en Janvier , & peuvent aulfi partir dans tous

les autres mois de l'année , à la réferve de ceux d'Oc-
tobre , Novembre , & Décembre.

Ceux qui vont en Terre-neuve
,
partent en Fé-

vrier , ou Mars , pour y arriver en Avril , ou au
commencement de Mai , n'y ayant rien , ou peu à
faire pour ceux qui arrivent à la fin de ce dernier

mois.

Les retours des vaifFeaux de Terre-neuve , fe font

ordinairement à Bourdeaux , Nantes , la Rochelle ,

Bayonne , Marfeille , & Bilbao en Efpagne. Il y
en a quelquefois qui vont à Lisbonne , & à Cadix.
Ceux du grand Banc rapportent leur pêche à Bour-
deaux , au Havre-de-grace , a. Nantes, & à la Ro-
chelle.

On Ht paye point de droits définie pour le fel qu'on

empLyt a cette pêihe , mais au retour du voyage ,

on paye trois O* demi pour cent de la valeur du poif-

fon.

On parle ailleurs très au long (Je cette double pê-
che de la morue verte , & de la morue féche. l^oyez

l'Article de la Morue.
Les vaiffeaux de Bourdeaux , qui vont à la pêche

de la baleine , partent en Avril & Mai : les retours
dépendent du fuccès de la pêche, revenant plutôt
qu.ind le poiifon s'cll préfenté de bonne heure , &
plus tard 11 c'ed le contraire.

Il ell rare néanmoins que les Marchands de Bour-
deaux ayent des vaidèaux en propre pour la pêche
^e h baleine j mais il y eu u beaucoup qui s'intéreC-

ne. Saint Jean de L'.iz,

delà Baleine, ô ce qu'on va dire plus bas du Com-
merce DE Bayonne.
Le Commerce qu'on fait de Bourdeaux en Ef-

pagne, & d'Efpagne à Bourdeaux, ell peu ccîpfirlé-

rable. On y cnViiye des pf>ts de fer, & du pajrier

de Perigord, du blé & autres grains, quand Ictiaiif*

port en ell permis , fur-tout du froment & des té^

VCi.

Les marchandifes qui en viennent par les retour-rj

font du fer plat , & du fer quari é , des ancres à na-

vire, des avirons, des pierres à aiguifer, des huiles

de baleine, & des fanons; des clous de poids & me»

nus; des laines, & des fardines, quand on en pêche

à la Côte d'Efpagne.

Enfin , les marchandifes qui viennent à Bourdeaux>

du Commerce que fes Négocians entretiennent avec

quelques Provinces , particulièrement du Pengord,

du Quercy , du Limoufin , de l'Auvergne , & du
Lyonnois , font des fromens , & autres grains ; di-

verfes fortes de légumes ; des vins de Bommes, &
autres; du papier, des ch.îtaignes, des noix, dishui-*

les de noix , du mairrain , des tiibles de noyer, du ici

ouvré , & non ouvré , comme pots de fer , canons*

& autres petites armes à feu, & épées; de la quin-

caillerie , de la mercerie , de la foycrie ; des toiles de
Lion; des fromages d'Auvergne, & des tapiderie»

de cette même Province. Toutes ces marihandifes

defcendent par la Dordogne, «Se viennent à Bour-
deaux , après avoir paflé devant Libourne.

Il ne faut pas oublier de rem.uquer , qu'il y a deux
foires franches à Bourdeaux , l'une le premier Mars*

& l'autre le 1 C Oftobrc : ou en parle ailleurs. Foyet

l'Article des Foires.

MEMOIRE SUR LA REGIE DU GRANO
Bureau de Bourdeaux , Cffur les differens

droits qui s'y perçoivent.

Régie du Bureau de BourdeaI;*!'

Ce Bureau ell fervi par cent douze Employés *

dont les appointemens au total , vont à près de foi-"

xante & trois mille livres. Ces Employés font :

Le Direfteur géjiéral & le Caiflicr général , quï

travaillent également aux trois grands Bureaux ;fça-

voir , à celui du Convoy, à celui de la Comptablie
& à celui du Courtage , qui , outre ces deux prin-"

cipaux Commis , en ont encore de particuliers.

Au Convoy il y a un Receveur , un Contrô-
leur & deux Scribes.

A la Comptablie ^ un Receveur & deux Con-
trôleurs ; dont l'un s?ppelle Contrôleur de la Com-
ptablie , & l'autre. Contrôleur du menu. Trois

Scribes , deux Appréciateurs , un Garde-magafin iSc

un Sous-garde-magafin,

Au Courtage, un Receveur, un Contrôleur, deux
Tailleurs de ii\, deux Contrôleurs des BiUeriers.

Vingt-quatre Billctiers diflribués aux portes de
terre & de mer de Bourdeaux.

Un Contrôleur au Bureau des Chartrons, & qua-

tre Vifiteurs.

Trois Commis au Bureau des Congés.
Un Viliteur d'Entrée & fon Sous-villtei-r.

Deux Vifiteurs d'Iffuë.

Un Garde-magalin & un Sous-garde-magafin à
la nouvelle Halle fur le port.

• Pour la Garde de nuit , qu'on nomme aufTi Gar-
de-noire , un Capitaine , un Lieutenant &i ncut IcJ-

dats.

A la Patache, nommée de Sainte-Croix , un Ca-
pitaine , cinq foldats & quatorze matelots.

A la Patache de Bacalan , un Capitain , quatre

fgldats & dou^e matelots.

D 4 Un
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Un Receveur & un Contrôleur pour le tabac.

Enfin le Notaire do la Ferme, & le Portier du
Bureau.

Il faut remarquer qu'outr les recettes du Con-
voi , de la Comptablie & du Courtage , qui fc font

.-u Bureau ccncral , defquellcs les Commis font in-

dcpendans les uns des autres , quoique l'on puilTe

dire qu'ils fc fervent mutuellement de Contrôleurs;

il s'y fait encore la nct-ttc de la Patente de Lan-
guedoc ; mais celle-ci n'a point de Receveur ni de

Contrôleur particuliers , ceux du Courtage en étant

chargés.

Le Receveur du Convoy tient onze Rcgiflres, ôc

(on Contrôleur huit , les Scribes de ce Bureau n'en

tiennent point. Ils font feulement tenus de remplir

dans les acquits le payement des droits
,
qui font dus

au Convoi) pour lesmarchundi(cs que les Marchands

y acciuitteiit. On parle ailleurs de ces ditiiérens ré-

gillres. Foyti. CoNVor.
Le Receveur des droits dûs à la Comptablie , 3

neuf rtgirtres ; fon Contrôleur en tient pareil nom-
bre ; le Contrôleur du menu , un fcul ; les Scribes,

deux ; les Appréciateurs , trois .S: quelquefois juf-

quW quatre ; le Garde-magaiin du Bureau , & fon

Sous-Garde , chacun un; enfin le Gar.le-magafin de

la nouvelle halle , quatre. On peut voir l'ufagc de

tous ces rcgillres à l'Article de la Comptablie , & à

ceux de Scribe , d'Appréciateur , & de Garde-ma-
gaiin.

Le Receveur du Courtage tient trois régiflrcs pour

ka droits du dit Ci'urîage , Si trois autres pour ceux

de la Foraine ou Patente de Languedoc. On dit

ailleurs l'ufage de ces rcgiflres. ^oyez Courtage
& Patente m. Langui-.ihh;.

Tous les régiflres dont on a parle jufqu'ici , fe

tiennent par les Commis qui travaillent au grand

Bureau; les autres font tenus par les Commis des

Bureaux qui font au dehors.

Au Contrôle des Chartrons il y a huit régiflrcs ;

on en parle dans un article particulier, ^'qyri Char-
trons. Ce porte fert pour la confervation des

droits dûs iur les vins du haut pays à la defcente

ou entrée , & pour la curg:'.iroii de toutes fortes de

vins, vinaigre, eaux-de-vie, prunes , iS:c.

Bureau des Congés. Ce Bure.iu cft régi par trois

Commis Billetiers qui tiennent trois régiflrcs. yoyn.

Bureau des CoNcr.'s.

Les deux Tailleurs du fcl tic lent chacun deux

régiflres , à caufe qu'ils travaillent féparément.^'())v^

Tailleurs pe Sel.

Les deux Vifiteurs d'ifllie n'en ont qu'un pour

eux deux, l^oyei. leur Article.

Le Vilitcur d'entrée & le iius-Vifiteur n'en ont

pareillement qu'un. Foy.-i VisiTia'R d'Entrk'f.

L;s Contrôleurs Afj Billetiers n'ont point de ré-

giflr'.s' , leur iu...'i;on confiftant à examiner le travail

de. Billetiers , c\. de voir s'ils font fédentaires à

?eurs portes ; c'efl propreineiu deux Ambulans qui

fe font repréfeiiter les régillrcs des Commis aux

portes.

Les Billetiers tiennent plus ou moins de régiflrcs,

fuivant la (ituation des portes , dont U garde leur ell

confiée.

Ces portes font au nombre de huit qui entrent du
port dans la Ville, & fix du côté de terre. Des por-

tes du côté du port, celles du Chapeau rouge &
d'Efpau font les plus confidérables. Les Billetiers

de ces deux portes tiennent trois régiflres; à la por-

te Caillau, ils n'en ont qu'un ; à la porte du pont S.

Jean , trois ; à la porte Taiinet , um ; à la porte des

Salinicres , qu.atre ; à la porte de Grâce , trois ; iSc à

la porte Sainte Croix , un.

Les portes de terre font , S. Julien , Sainte Eula-

lie , S. André, Dijon, Dauphine & S. Germain :

ces fix portes n'ont chicunc qu'un régiflre. Foyez

BiLLEXikKb ; on y eatru dans un allez grand détail

E B O U R D E A U X. 8S
de leurs fondions & des régiflres qu'ils tiennent.

Droits qui fe payent au Buredit de Bourdtaux.

Les droits qui font dûs à ce Bureau fe perçoivent,

ou fur l'eflimation des marchandifes réglée par les

tarifs d'appréciation , ou en conféquencc d'une éva-

luation ou compofitiun établie par un long ufage,
entre les IVlarchands & le Fermier , ou enfin en exé-

cution des Arrêts du Confeil qui de tems en tems
ont été donnés pour l'augmentatioa des droits fur

certaines marchandifes , particulièrement fur celles

qui viennent de l'étranger.

On ne parlera ici que des deux dernières efpèoea

de droits , renvoyant aux tarifs mêmes pour ceux
qui fe payent fur l'eflimation des marchandifes. On
va commencer par les droits fixés par l'ufage , en
diftinguant à chaque article ce qui efl dû , ou au
Convoi , ou à la Comptablie , ou au Courtage , &
en ajoutant le total des trois droits à la fin de cha"
cun des dits Articles.

VINS DE VILLE-,

Ctfi-A-dire , qui fe recueillent dam la Sénéchaujfée de
Boiirdeaux.

Convoi. Cargaifon.

Le tonneau de vin Bourdelois
, qu'on appelle vul-

gairement Vin de Ville, eft compofé de quatre ba-.

iiques ou de fix tierçons , il paye .1 la cargaifon
pour diverfcs augmentations ordonnées par les Dé-
clarations de 1637,1638,
& 1640, ' 6 liv.

Pour d'autres augmenta-
tions des années 1627,
1632, 1638 ,& 16.40,

encore 6
Pour l'augmentation de

i6jy. I

Pour les deux fols pour
livre de contrôle

,

i liv.6f.

Comptablie. C^rgaifin.

Le même tonneau , vin

de ville, foit pour le comp-
te d'un François ou d'un

Etranger , paye pour la

i^ liv, 6r.

grande coutume

,

Pour la petite coutume
Pour le contrôle ,

Cou r t a

Le dit tonneau ; vin de
ville , auflî - bien que le

tonneau devin du haut

pays
,
paye indiftinfte-

ment à la cargaifon ,

Total des trois droits

lliv.3 f.3

I liv. 10 r.

16 liv. ly f. 31!

Il faut remarquer que le vin de ville , en tems
de foire , ne paye point les droits de grande & pe-
tite Coutume à la cargaifon ; mais par un ancien
ufage , les Marchands payent un fol par tonneau ,

dont le Receveur compte au Direéleur ; & le pro-
duit de cette efpcce de droit eft mis dans la boëte
des pauvres.

Une autre remarque efl , qu'il efl fait déduftion
à la cargaifon , tant au Convoi qu'à la Comptablie
pour la grande Coutume , fur 21 tonneaux de vin ,

le droit d'un tonneau : ce qui s'appelle la déduc-
tion de 21 pour 20; mais l'on paye en entier le

droit de la petite Coutume , ainfi que les trente fols

par tonneau au Courtage : & quand il n'y a pas la

charge de 21 pour 20, oa fitit la déduâion à pro-
portion,

VINS
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Convoi. Entrée ou Defecnte.

I,es vins de d«nii-marque , qui viennent du pays

qu'on nomme en Guyenne , la nouvelle Conquête

,

comme Sainte Foi , Montravelle , Caflillon , Gen-
fac.Pujoles, Duras, Kozau , Civrac, & quelques

autres, payent pour droit de dèfccntc ou entre'e,

: les vins du hautcomme
paySi
Pour les deux fols du

contrôle

,

COMPTABL
Les dits vins ne doivent

d'entr<5e qu'un pour cent

de petite coutume, quiefl

deux deniers maille pour

livre de l'eftimation des

dits vins, qui eft par ton-

neau

Les deux fol s pour li-

vre de contrôle.

Total des deux droits

81iv.

I £.

8iiv. lir

Entrée.

i<5f

if.

9 liv. t î f. 7

Nota. Les vins de Caflillon font reputt'v vins

de ville , Si ne payent rien à la defcehte.

Convoi. Curgaifon,

Les dits vins de demi - marque payent au Cbh-
voi à la cargaifon par chacun tonneau , ainfi que les

vins de ville, ij liv.

Pour le contrôle, i. 6t

COMPTABLIE.
j 14 liv. 6f

Cdrgdifon.

Ils payent à la Compta-
fclie à la cargaifon , cotn-

iiie vins de haut ; c'efl-à-

dire , vingt- fix fols par ^ i liv. 8. fi 8
tonneau

,
pour grande 8c

petite coutume

,

i liv. S f

£t pour le contrôle 2.8d •

Courtage. Cargaifoiu

ÎIs payent auffî par ton-

neau au Courtage à la car-

gaifon I liv. 10

Total des trois droits

VINS DE HAVr PAYS,
De toutes fortes Je crû , «u-dejfus de S. MttcAÎre

, qui

eft fept lieuts au-dejm de Bourdeaux.

Ces vins s'appellent Vins de haut pays , pour les
diftinguer de ceux qui fe recueillent dans la Sene'-
cliauflee de Bourdeaux , qu'on nomme Vins de vil-
le , dont la jauge eft plus grande d'une cinquième
partie que celle des vins de haut. Ces derniers def-
cendent par les rivières de Garonne & Dordcgne
& font obliges de prendre des acquits à caution à
Langon & Libourne , qui font des Bureaux de con-
ferve de la Séne'chaunce. Us payent fîx fols pour
la décharge des dits acquits : on parlera plus bas de
ces acquits.

Convoi. Emrle ou Pefcente.

Le tonneau des dits vins

paye en tout tems

cente ou entrte pour
ci en & nouveau <

Pour le contrôle

Nota. On diflinguera ci-apris les droits que
doivent les vins de haut pays à la Comptablie, pour
la defcente ou entrée.

I V u I. jimrce ou l'ej

les dits vins "\

nsàladef- /
pour l'an- >
a convoi , 8 liv. \
rôle i(Sf J

8 liv. iSf

BOURDEAUX.
Carg»ifin:

9à,

(îiiv. lit

Convoi,
Les dits vins doivent au

Convoi à la cargaifon par

tonneau pour l'ancien

droit, 4 liv.

Pour les nouvelles aug-

mentations , 3
Pour le contrôle

,

12 f

CiO M p T A B L I E. Cargaifon,

Les fufdits vins payent

à la Comptablie pour
chaque tonneau à la car-

gaifon, pour la grande

& petite coutume

,

I liv. 6 f.

foUrle contrôle, 2. 8 d

C o u R T A G

Pobr chacun tonneau

iliv. sr.èè

au Courtage

,

i liv.

Total des trois droits

lof î
iliv. kof

5 liv. lofSd

Tous les vins qui viennent des lieux au - deffous
de S. Macaire , font réputés vins de ville, & ne doi-
vent aucun droit qu'à la cargaifon.

iVINS DE FRONTIGNÀN
Û B E Z 1 E R S.

CoMPtABLiÈ. Entrée ou Defcente.

Le tonneau de vin du crû de Frontignan fc de
Beziers , doit à la defcente ou entrée , les droits
de la grande & petite coutume , qui montent à fix
pour cent de la valeur des dits vins

, qu'on eftime
ordinairement de jyo à 400 livres le tonneau ; ou-
tre & par deffus lefquels droits , on fait encore payer
les deux fols pour livre de contrôle.

Convoi. Cargaifon.

Les dits vins de Frontignan & Beziers doivent
encore les droits du Convoi à la cargaifon., qui
font , comme on l'a dit "j

ci-deflus, tfliv. ^ fi liv. 12 f
£t pour le contrôle

Comptas
Les mêiiies doivent à

laf

L l X. Cargaifon.

la Comptablie à la car-

gaifon ks droits de gran-
de & petite coutume ,

comme étant vins de
haut fur le pié de t liv,

Plus le droit de contrôle

Courtage,
Les marnes payent

au Courtage par ton-

neau I liv

iliv. sf.sa

10 ,
]"" lof

Total des trois droits.
9 liv. 10 f. 8 d

FINS DE G A ILLA C,
Û VINS COMMUNS duhaut pays:

Comptablie. Entrée ou Defcente.

^
Ces vins doivent à la Comptablie pour droits

de defcerte
, les droits de grande & petite coutu-

me, qui font fix pour cent de leur eflimation &va.
leur.

Il faut néanmoins retrarc!» ér que par un Règle-
ment pént'ral de la Compablie de Fourdenix

, arrê-
te au Confeil

Je il Mars 1620, fie par l'Arrêt du
même Confeil du y Août ifiaa , il eft prri^:. aux
Fermiers

, d'accorder une compofti(>n fur l'entrée
des vins de haut, fans qu'ils puiftfnt être rerîpr-
clies.de la levée du droit qu'ils reçoivent pendant
Ja loue de Mars ; ce qui a toujours été exécuté de-

puis



;.»;
i

!»t C O M M È R C E D
cuis plus d'un Rich , étant également avantageux
a la Ferme «Se au Marchand.

Cette compolition accordée par le Fermier de la

Comptablie , pour le droit de defccnte , pour les

vfnade Gaillac, va ordinairement de 3 livres à)
livres dix fols par tonneau , & les deux fols pour
livre de contrôle.

Outre ce droit il paye encore au Convoi à la

cargaifon, les droits ordinaires qui font 13 livres de
principal, & a5 fols de contrôle
en tout,

A la Comptablie , lorfcju'il fe char-
ge, aiiflî les droits ordinaires, qui font
yingt-(ix fols par tonneau , & les deux
fols de contrôle, faifant cnfemblc

Et au Courtage trente fols par ton.
neau, ci

i^liv. 16 f

8.8d

I. 10.

Total des trois droits liv. 17. 4. 8

CoMPTABtiE. Enirét.

A l'égard des vins communs du haut pays
, qui

font ceux qui fe recueillent dans tous les lieux &
paroiifes au-dclfus de S. Macaire , le Fermier ea fait

ordinairement compolition, & convient avec les pro-
priétaires , de 50 fols à trois livres par tonneau.

Convoi. Curgaifin.

Outre cela ils payent encore au convoi pour droit
de cargaifon , les droits ordinaires de 6 livres par
tonneau

, avec les 2 fols pour livre du contrôle , tai-
fant cnfemblc 6 livres 12 fols

,

«=»

^ iiv.5.i2f
Comptablie. Cargaifon,

Plus à la Comptablie à la cargaifon
,

le dro-t. de a(S (ois par tonneafa,& le

droit de contrôle , montant en tout

'. Courtage,
Et au Courtage 30 fols auflî par

tonneau , ci

Total des trois droits

I. 8.8d

1. 10.

liv. 9.10. 8

Il faut remarquer qu'on fait la déduâion de 2

1

pour 20, lors de la cargaifon des vins de haut pays,
tant au Convoi qu'à la Comptablie , comm» aux vins
de Ville, Voyet. ci-defllis.

VIN A 1 G R E.

Convoi. Cargaifon,

Le vinaigre paye par tonneau au Convoi à U
cargaifon pour l'ancien

& nouveau convoi 6 liv.

Four la nouvelle aug-
mentation

, 4
Et pour les 2 fols

pour livre du contrôle, i

Compta
Le vinaigre ne paye rien

à la Comptablie , partant

néatii.

Courtage.
Le tonneau de vinai-

gre paye au Courtage ^ i. lof
comme le vin, I. 10

1

iil IV.

B L I E.

Total ues deux droits 12. 10

EAUX DE FIE.
Les eaux de vie ne payent aucun droit , 'tant

au Convoi qu'à la Comptablie lors de leur defcen-

te ou entrée , conformément à l'Arrct du Confcil

du 3 Oftobre i6|2, par lequel Sa Majeftc ordonne

i51iy. luf

E B O U R D E A U X. 9»
que les diie,' eaux-de-vie, de quelque endroit qu'el-

les puilTcnt être , ne payent les droits que lors de la

cargaifon ; ainfi par cet Arrêt , les eaux-de-vie de
la Sénéchauffée de Bourdeaux font fujettes ai*', inè-

mes droits que celles qui font hors de la Séi .chauf-

fée, quoiqu autrefois elles ne dulléntles droits qu'à
la cargaifon.

Convoi. Cargaifon,

Chaque barique d'eau-de-vie de la jauge de 50
verges , la verge de trois pots & demi , revenant à
i7y pots , mefure de Bourdeaux réglée par l'Or-

donnance des Tréforiers de France , paye d'ancien

droit 8 liv.

Plus pour la nouvelle

augmentation

,

j
Plus pour les 2 fols

pour livre de contrôle, i.

Comptablie
La dite barique d'eau-de-

vic paye à la Comptablie '

pour le compte d'un Fran-
çois, tant pour le droit \ 5 liv. 10 f
d'entrée que d'iduë, com-
me il a été dit ci-defliis , J liv.

Et pour le contrôle

,

10 f

C o u R T A G

La même barique paye
au Courtage à la cargai-

fon une livre dix fols, ci i liv.

Total des droits qui fe

lèvent fur chaque barique

d'tau-de-viepour le com-
pte d'un François

,

Jiv. 2}. 10

.}10 I

Cargaifon,

lof 5
I liv. 10 f

C O N V 01.

La barique d'eau-de-vie paye au Con-
voi pour le compte de l'Etranger , les

mêmes droits , tant pour l'entrée qu'à
la cargaifon , que pour le compte du
François , c'eft-à-dire , 16 liv. xo f

Comptablie.
Item , à la Comptablie auflî tant pour

l'entrée que pour l'ifTue , y compris les

deux fols pour livre de contrôle
, 8. 5

Courtage.
Item ; au Courtage , comme pour

le compte du François, i. 10

F forte que le total des droits qui fe

lèvent fur chaque barique d'eau-de-

vie , pour le compte de l'Etranger

,

nionte à liv. 26.

Le Fermier permet aux Marchands de faire les

bariques d'eau-de-vie de telle grandeur qu'il leur

plaît , pour la commodité du commerce , & leur

fait payer l'excédent des cinquante verges , dont la

barique doit être compofée ^ & à cet eflèt les Com-
mis du Bureau des Chartrons les jaugent & en tien-

nent note.

Le droit qu'on paye au Convoi pour chaque ver-

ge d'excédent e(l cle 6 fols 9 deniers ; Si celui de la

Comptablie , de 2 fols 3 deniers ; ce qui fait en tout

pour chaque verge 9 fols.

Il feut remarquer que les eaux-de-vie devroient

auflî payer le Courtage , proportionnément à leur

excédent ; mais il eft d'ufage au Bureau du dit Cour-
tage , de ne prendre aucun droit du dit excédent;

ce qui fe pratique auflî à la Comptablie , pour ce

qui rfîgarde les cxccdcns des caux-de-vie , fur le

compte de l'Etranger qui dcvroit payer cet excé-

dent ("ur le pié de 7 livres lo fols, quand on U's

charge , & qui ne paye pourtant que fur celui de

5 livres. i' K L-
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COMMERCER
fRUNES.

C o N V o I. Entrée ou Dtfcentt.

On paye au Convoi par demi - barique de prunes

venant des Provinces de Languedoc & de Provence,

40 fols pour l'ancien droit , «3c 4 fols pour les 2 loi*

pour livie du contrôle ; en tout 2 liv.^l

CoMPTABLiE. Entrie.

La demie barique des dites prunes

paye à la Conipiablie à la delcente ,

ai fols de droit fixe ; & pour le

contrôle deux fols un denier, foifant

cnfemble

E BOURbEAUX. H

Total des dits deux droits,

t. 3. id

3. 7.1

a liv. 8 fJ d

i'S^.

Convoi. Cargaifm.

Chaque demi -barique de prunes , de la jauge çor-

tce parle Règlement des Tréforiers de France jceft-

à-dire , de lix quintaux , tant de livres
,
paye

pour l'ancien droit • I liv. 2 1

Item
,
pour la nouvelle

augmentation , pareille

foninie, i. 2
Et pour les deux fols

du contrôle

Quand les prunes fe

chargent en barils , facs 6c

autres mefures,on perçoit

les droits au Convoi à rai-

foiJ de 7 fols 6 deniers la

^iiital , avec le contrôle

qui ell de 9 deniers , ce

qui revient en tout à 8
iols 3 deniers.

C o M P T A B

La même demi-bari-

que de prunes' paye les

deux & demi pour cent

à la Comptablie lors de

la cargaifon pour le

compte d'un François,

lequel droit monte à
i; fols par demie bari-

que, ci

Et pour les deux fols

du contrôle

,

Cour
La dite demi-barique

paye au Courtage à la

cargaifon

,

Total des trois droits

fur le compte d'un Fran-

çois,

L I £. Cargaifon.

l6.6Â

15 f

jliv.ipfn

C o N V o I. Cargaifon-

La dite demi « barique de prunes paye au Convoi
pour compte de l'Etrangei le même droit que le Fran-

çois , c'efl-à-dire

,

2 liv. 8 f 5 t*

Comptablie. Cargaifon,

La même demi - b.irique fe chargeant

pour compte de l'Etranger
,
paye cinq

pour cent fur le pic d'une ancienne

coutume ou eftimation ,qui ell 30 fols

par demi - barique , d. 3 fols pour le

contrôle ; en tout

,

C o u R T A O E.

Et pour le droit de Courtage

,

i J

Total des droits pour le compte de
l'Etruiiger, 4. i5. J d

I. 13

ENT.," OR A I N S. B L e' F r o m
Convoi. Sorti».

Le tonneau de blé firomcnt , compofé de vingt

boiHeaux , qui fe charge pour les Fais Etrangers duiia

les ports & hdvics des nvicres de Garonne «Se Uordu-,

giic ,
paye au Convoi -^

pour I ancien droit 6Hv. /
Pour la nouvelle t. 9 liv. 18 f

augmentation
^ 3 \

Et pour le contrôle 18 f J ' 'i.,'

Comptablie.
A la Comptablie I. liv.

Pour le contrôle a

Courtage.
} I.

Au Courtage

,

lOf } 10

II. JO

Total des droit» du ton-

neau de blé Iromeut

,

chargé pour l'Etranger

,

Convoi. Sortit,

Le tonneau de blé froment . quand il eft chargé

pour. France , paye au Convoi la moitié des droiiti

de celui; charge pour l'Etranger j (avon, 4 hv. i^ i

Comptablie.
A la Comptablie , niant.

Courtage,
Au Courtage moitié du droit que

paye celui ciiurgé pour l'Etranger , j-

Total des droits du blé froment ,

chargé pour France» j. 4

Ble' Meteil & Seigle.
Convoi. Sortie,

Le tonneau de blé méteil & fcigle , compofé de

vingt boifli:aux , quand il eit charge pour l'Etranger,

paye pour l'ancien droit 4 livres 10 fols: Item,

pour la nouvelle augmentation 4j fols , & pour le

contrôle 13 f)ls 6 deniers, en tout, yhv. 8(6 4

Comptablie.
A la Comptablie, 13 fols 4 deniers

de droit principal, & un (ol 4 deniers

de contrôle j en tout

Courtage.
Au Courtage

V.I.:
*4-8

Total des trois droits

10 f

8 liv. 13 fa

Convoi. Sortie.

Le tonneau de blé meteil & feigle chargé pour

France , paye au Convoi pour l'ancien droi[ quaran-

te cinq fols, pour la nouvelle augmentation 22 fols (S

deniers , & pour le contrôle 6 fols 9 dei tiers ; en

tout jli-M^fid
CoMPT ablie.

Néant pour la Comptablie.

Courtage.
Il paye au Courtage

Total des deux droits

Avoine, Feves, Orge, Graine de Lw,
tif autres grains Ù légumes.

Convoi. Sortie.

Le tonneau de toutes ces denrées , compofé d«

vingt boiffeaux , chargé pour les Pais Etranger»

,

paye au Convoi pour l'ancien droit trois livres, pour

la nouvelle augmentation 30 fols , & pour les 2 foU

pour livre du contrôle, 9 lois i en tout 4 liv. 19 f

C « M-

\
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i,f COMMERCEDE
C O M V T A B L 1 E.

11 paye à lu C^mptablie dix fols de

(liuii t)riiicipal , et un fol de contrôle ;

cil tout

,

1 1 r.

C O U R T A O I.

Il paye au Courtage lo

Total des deux droit» - 6

Convoi. Seriie.

Le même tonneau de ijrains & de légumes , char-

gé pour France , paye au Convoi pour l ancien droit

jo fols ; pour la nouvelle augmentation i j fols , âc

pour les 2 fols pour livre de contrôle , ^ (ois 6 de-

hv. 2.^j[6diiiers > ,cn tout

C o M P T A B L I E.

Néant pour la Comptablie.

Courtage.
Il paye au Courtage

,

Total

y

liv. 2. 14. 6

Il faut remarquer qu'à l'égard de tous les grains

ii légumes qui fc chargent pour France , on obli-

ge les Marchands de rapporter certificat de la dé-

charge des dits grains 6c légumes dans les ports de

France , à peine de quadruple ; lequel certificat

doit être ligne des Commis du Fermier , établis dans

les lieux où l.'s grains Ce déchargent , ou bien, des

Juges des dits 'ieux , en cas qu'il n'y eût point de

Commis.

NOIX & CHATAIGNES.
Convoi. Cargaifon.

Le tonneau de châtaignes & noix paye au Convoi

à la cargaifon pour l'ancien droit <jo (oh , & pour

les 3 fols pour livra du contrôle 4 fols ; en tout

liv. 2. 4 f

Comptablie. I^në.

Le dit tonneau paye à la Comptablie

à l'ifTuë , pour compte d'un François

deux Se demi pour cent de fon eilima-

tion , & cinq pour cent pour le compte

de l'Etranger, avec les deux fols pour

livre du contrôle.

Cour tage.
Le tonneau de noix & châtaignes

psye au Courtage

,

Total des deux droits , noa compris

la Comptablie,

10

2. 14

MIEL.
Convoi. Emrîe ou Dffcente.

Le tonneau de miel compofc de quatre bariques

ou de fix tierçons, vulgairement appelles Pipots, paye

au Convoi à la defcente 4 livres , & pour le contrôle

S fols ; en tout liv. 4. 8 f

Comptablie. Entrée.

Le miel ne doit rien à la Comptablie
pour l'entrée

, quand il vient de la Sé-
néchauiléc de Qourdcaux , mais quand
il vient de dehors la dite Sénéchaudée ,

il paye trois &. demi pour cent de fon

cflimation «Se valeur.

Convoi. Cargaifon.

Ledit tonneau de miel paye au Con-
voi à la cargaifon fuivant l'arrêt ci-def-

fus > 40 fols , Se pour le contrôle 4 fols,

eu tout

CoMPTABLIB
Le tuniicûu de miel paye à la Com-

2.4

Ijfuë oit Cargaifon.

96BOURDEAUX.
ptablie à la cargaifon & illuc hors de la

iJéncxhaudce, pour le compte d'un Fran-
Sois . doux Je demi pour cent de fon

,

cftimation & valeur ; iSc pour le compte
de l'étranger cinq pour cent de ladite
cilimation , avec les deux fols pour h-
vre du contrôle.

*

CoUBTAOB.
Ledit tonneau de miel paye au Cour-

tage à la cargaifon , liv. i. lo f

Total des droits , non compris ceux
de la Comptablie , ,•. i.^

S F. L.

"~^

Convoi. Emrîe.

La pipe de fel , compofée de lit mines , la mine
pefant ordinairement 225 livres. &. la pipe 1 jjo li-

vres , entrant à Bourdtaux
, poDr ôtic conlommé

dans la Ville, paye au Convoi 8 livres, & pour
les 2 fols pour livre du conuôlc

,

16 fols ; en tout

,

liv. 8. 16 f

C o M P T A B 1. I E. Kmrée.

^
La dite pipe paye à la Comptablie à

l'entrée dix fols de droit & un loi de
contrôle, II

Cou R T A G

La même au Courtage ,

Total des droits d'eiurée

,

k. Emrit.

liv. y. 8

C o N V t) I. Smie.

Lorfque les dits fels rellortent de Bourdeaux pour
être confi>mmés ailleurs , ils payent au Convoi pour
droits de fortie, ao liv. par pipe, «Se a liv. pour le

contrôle
, en tout liv. 2;^

Comptablie. Sorti*.

Ils payent aulli à la Comptablie, lorf-

qu'ils font deflinés pour les lieux (îtués

hors de la Sénéchaullée , dix fols de
droit , <Sc un fol de contrôle par pipe j
en tout II

Total des dits droits. 22. II

Notu, Que le fel qui fort de Bourdeaux pour être
conlommé dans la Sénéchaulfée , ne doit rien a la

Comptablie & ne paye que les droits du Convoi.
Il taut encore obfcrvcr que le fel qui fort par mine

de la Ville , paye au Convoi j livres 6 fols 8 deniers
pour chacune mine , avec 6 fols 8 deniers de con-
trôle , & à la Comptablie , quand c'eft pour la con-
fommation hors de la Sénéchaudée, un fol fept de-
niers aulli par mine , & deux deniers pour le con-
trôle j qui font en tout j livres ij fols un denier.
On a remarqué «ju'il (ort de Bourdeaux prcfuu*

autant de fel au menu qu'en gros.

Convoi.
Le fel qui palTe de bout pour être trinCporté dans

les ports hors de la Sénéchauilce , lequel »>n déchar-
ge dans des coireaux ou bateaux , de bord à bord

,

ce qu'on appelle au large, paye le droit d'entrée <Sc

d'ilTué tout à la fois , qui monte à 28 livres par pi-
pe , & 2 livres 16 fols pour le contiôle ; en tout

,

liv. jo. 161"

Comptablie.
On fait auin payer les deux droits

d'entrée & d'illùë à la Comptablie pour
les fels qui fe chargent do boid à bord;
ce qui monte à 2X fols, y coinprii le

conttCle

,

•fel

I. 2

C o u R-
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11
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22. II

pour être

rien à la

Convoi,
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8 deniers

He cou-

la con-

Tipt tlc-
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,

'entrée iSc

I p.ir pi-

tout
,

;o. idi

COMMERCE DE B U R D E A U X.

Courtage.

>l

Cl

Il paye encore au Courtage un fol

,

Total des droits que paye le fel tail-

le au large

,

liv. ji. 19

DROGUERIES Ù E\P I C E R I E S.

Convoi. Entrli.

Les droits qui fe lèvent au Convoi de Bourdeaux

fur les drogueries & épiceries font pcr(;ûs en confé-

quence de r-..antité d'Edits & de Réglemcns donnés

par nov Rois, particulie'remeiit en i<)]<), 1^° ^
IJ41 fous Fran(;ois I, en 1^49 fous Henri II, en

I J72 fous Charles IX, & en 1(^32 fous Louis XilL
Ce» droits montent à quatre pour cent de l'eflima-

lion des dites drogueries & dpiceries.

CoMPT/VBLiE, Entrée.

Il ert per(;û à la Comptablie à l'entrée fur les di-

tes épiceries & drogueries trois & demi pour cent

de leur valeur & eftimation, quand c'cft pour le

compte d'un Frant^ois, avec les deux fols pour livre

de contrôle , & (Ix pour cent de la dite eftima-

tion avec le contrôle > quand c'efl pour le compte

de l'étranger.

Courtage. Entrée.

On pcrcjoit aufll au Courtage fur les dites mâr-

chandifesun pour cent de leur eftimation, tant fur

le François que fur l'étranger.

ALUN.
L'alun doit , outre les droits portés par le Tarif

des drogueries & épiceries
, 3 livres par chaque

quintal.

Il faut remarquer que les dites drogueries & épi-

ceries ne payent aucuns droits à la fortie, lorfqu'clles

fortent pour être tranfportées dans les Provinces

voifines.

Prefque tous les droits dont on a parlé jufqu'ici,

qui fe payent, foit au Convoi , foit à la Comptablie,

loit au Courtage, ont été d'phord étiiblis , ou par un
long ufage,ou par quelque compolltion volontaire

entre le Marchand & le Fermier ; mais la plupart ont

été depuis ou augmentés ou confirmés par divers Ar-
rêts & Réglemens inter'.enus à mel'ure qu'il futvenoit

quelque conteftation.

A l'égard des droits nouveaux impofés depuis le

Tarif général de 166^, & celui de 1667, ce feroit

ici le lieu d'en parler ; mais comme on a rapporté

ailleurs les diverfes marchandifes fur lefquèlUs elles

ont été établies, aufli-bien que la date cîes Arrêts du
Confeil , en conféquence defquels ces droits font

perçvis , on eftime qu'il fera fuffifant, pour ne pas en-
trer dans une répétition inutile, d'indiquer l'endroit

où l'on en a traité. Voyez. l'Article de la Compta-
blie.

Psur achever d'avoir une idée complette du com-
merce de Bourdeaux , on a crû qu'on verroit ici a-

vec plaifir un état des bâtimens marchands de ce dé-
partement , qui avoient charge tant pour les Pais é-

trangers que pour les Provinces de France dans la

première année du Régi>c de Louis XV. On va
donner cet état tel qu'on l'a rè(;û, à la réferve néan-
moins des noms des Capitaines & des Propriétaires
des vaifTeaux qu'on a ciû a propos de retrancher com-
me fuperflus , attendu le changement qui peut être
arrivé à cet égard depuis huit ou neuf ans qu'il a été
drelFé.

niSion. de Commerce. Tom, I. Part. II.

ETAT DES BATIMENS MARCHANDi
DV Département de Uuienne,

EN I7«î-

Port Nm.\
Nomt du BitimiHi. d. iriJei yoyagti.

ton vqiii-

maux p««»«.

Fref;aifj. Ton. Hom.

La Reine Marie. 2J0 22 en Hollande.

La Perle. 100 14 n l'Amérique.

I,e Supe rbe. 130 IQ en Hollande.

Le S. Dominique. 100 II en Terre neuve.'

Le Sauvage. 130 20 en Terre neuve.

Le George. 70 9 à l'Amérique.

LeS. Pieire. 120 18 en Terre neuve.

Le Marin. 100 id a l'Amérique.

L'Amitié. 80 la à l'Amérique.

te Pierre. 60 II en Terre neuves

La Sageflè. 100 12 à l'Amérique.

Le S. .Tean-Baptiflf. ICO 16 en Terre neuve".

Le S. Jofeph. 70 II à l'Amérique.

Le Guillaume. 70 8 à Gènes.

La Ville de I,angon. 70 8 en Hollande'.

Le Jean Pierre de

Blaye. 120 J4 .1 Banc.

Flûtes.

Le S. Jean-Baptifle. 70 12 en Guinée'.

La Suzanne. 140 14 à l'Amérique,'

La Catherine. 2JO 20 à l'Amérique.

L'Union. 130 10 en Hollande.

Courvettes.

La Marie, dite Mal-
bâtie. 112 9 à l'Ameriquel

Le petit S. Jean. 60 9 à l'Amérique.

LeS. Michel. 50 9 il l'Amérique.

La Légère. yo 8 à l'Amérique.

Le S. Jofeph. 50 9 en Portugal.

Le S. Jofeph. 4J
•1
1 en Portugal.

La Catherine. 25 6 à l'Amérique.

Le S. Jean Evangc-
lifte. 170 18 à l'Amérique.

(^iieches.

Le S. Pierre. 50 9 à l'Amérique.

Le S. Jean. 80 10 à l'Amérique.

Flihts.

le S. Etienne. 80 12 à l'Amérique.

Le S. Philippes. 70 7 en Canada.
La Marie. 70 7 en Irlande.

Galliotes.

I a Marguerite. 45 8 à l'Amérique;
L'Amitié & Fortu-

ne. 120 1(5 en Terre neuve.'

I a Perle. 90 7 en Hollande.
L'Aimable Hono-

ré. ;o 7 à Gènes.

Outre ces b.itimens qui ont charfjé cette année

( 1715 ) , il y a dans les rivières de Garonne, Dor-
dogne & Gironde 79 barques ou bateaux, du port
de ij jufqu'à 40 tonne-iux qui navigent ordinaire-

ment aux côtes de la Rochelle , Marans & Breta-
gne , & quelques-unes fur les côtes d'fjfpagne.

Il y a aullî à la tête de Buch dix-fept barques
ou bateaux du port de ly & 30 tonneaux, qui na-

vigent auHi à la Rochelle & à la côte d'Efpagne.

Commerce de Bayonnb.
Les Habitans de Bayonne, comme on l'ainiînué

ci-devant, font un Commerce d'une afTez grande ré-

piitation , avec une partie des Sujets de Sa Majefié
Catholique, particulièrement dans la haute Navarre,
dans l'Arragon , Si dans la Bifraye.

E Les
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lx% marcliarulifes de FrHiicc , <|ui font prnijres

P<Hir la Imulc Navarre , lonf des drapcrin de Mi'ii-

taiiliaii , eiiif'autrcs , dcN bayeties , des ferjçe», tle«

cadi.s, di'ii ratiiici , & desburais; de» toilej , cnmnic
celles de Bretagne , de Laval , de Cambray , Vc de

5 Quentin i 6c encore des tnilc» teintcii a'Âllema-

giie , de Rouen , à. de Rlieims ; des dentelles or de

arj^ent , fin & faux , qui fs fabriquent à Lion j des

rflolfe* de fiiyc de la nicine Ville , Se d'Avignon, 3i

quelque peu de Tours; quantité' de quincaillerie,

qu'on tire de Fori't ; toutes f<irtes de niertene.s

,

particulièrement des foyes h coudre , des bas , des

pallcmens de fil , & géu^ralenient toutes fortes de

guipures de fil & de foye , (|ui fe font i Lion ; quan-

titi' de marcliandiles de Lille, dt; Toiiruniy, de Va-
lenciennes, iSc d'Aniienj , principuUinent des came-
lots, des iigatuies , & dn'ii barracnns ; beaucoup d'é-

piceries , drogueries , fucrt s , 6c calloiniades ; des

cires des Landes, & de celles de Hollande; enfin
,

du poillbn frais & falc , tels que font la numic , le

faumon , les colacqs , les anguilles , & les roufiraux.

Lti, Navarruis d'nnenten retour de cesmarclian-

difcs , de« laines de Caftille , d'Arragon , iSc de Na-
varre ; de lu riflidc, de l'huile d'olive, des vins,

6 «kl fer ; & le ^>lus fouvent Us payent en or ou ar-

gent moniioyc , en vieille vaillellc , & quelquefois

en lingots.

Le Commerce de Bayonn*" avec la Bifcaye &
Guipufcua , n'ell gucres difii'iMit de celui i|ue les

Bayonnois font dans la haute Navarre, Se confiflc

dans l'eiiviii des mêmes marchundifes ; avec cette dif-

fc'reiice, que les Hullandois & les Aiijjlois fournif-

Tant à S. Scbnilien & à Bilbao , des marcliandifes à

peu prùs femblables, on s'y palfe aile/ aiféimnt d'u-

ne j-ariic de celles de France. Aii.li Bayomic ne

leur fournit gucrcsque de la draperie de Montauban,
de la nitrctric & des foycries de Lion , de la quin-

caillerie de FoiLt , & des toiles de Bretagne : audî

le plus grand Cl 'mmerce que les Bayonnois fallént

de ce côté-là , (il celui du bray & de larédne
,
qu'on

y envoyé fur des pinafTes , qui en rapportent enfuitc

du ter de Bifcaye, des oranges, des citrons, des

pierres dé mc'ik-s , & quantité d'or & d'argent , ou
en tfpjces , ouen vai(k'lle , (uitii lingots ; en for-

te qu'on voit quelquefois des Maîtres de Pinallès

rapporter quiii/'.' «Se vingt mille piaflres cliaque voyage.

Les Ports de Bilbao & de S. Stbaflitn, font aulfi

tilitz fouve;iu IVntrepôt de diverfes fortes de marchan-

difcsd'Aiiglcitrrc (Je de Hollande, qui y vieniient

pour le compte des Négocians de Bayonne, fjr les

vailfeaiix de ces deux Nations , lorlqu'ils ne font

pas frétés pour y venir en ilroiture j Se qu'enfui-

te on fait apporter à Bayonne fur les mêmes puiadès.

Le Commerce que les Marchands de Bayonne
font avec l'Arragon , efl le moindre de tous ceux que
cette Ville entretient avec l'Efpagnc. Cependant on
en rapporte en échange des inarchandifes qu'on y
envoyé , quantité de balles de lames d'Arragon &
de Caftille , dont la plus grande partie eft voiturée

en droiture
,
par terre , à Rouen , & l'autre à Bayon-

,ne, qu'on y charge pa' mer, pour Nantes & pour la

Roi-htlle, pour les laire enfuite pareillement paftèr

en Normandie. On tire aulH une affez bonne quan-

tité d'huile d'olive d'Arragon, & de vin de Sarragolfe.

Les marchandifes qu'on y porte , font prefque de

même qualité que celles qui fervent au Commerce
de la haute Navarre.

La pêche de la morue , & celle de la baleine , font

deux des principaux objets du négoce de mer de la

ville de Bayonne.
Les bâtimens qu'elle deftine à la p'Cintére , font

ordinairement de deux cens
, jufqu'à trois cens ton-

neaux. Les vaideaux pour la féconde, font depuis

cent trente tonneaux
,
jufau'à trois cens. Il y a vingt

à vini!;t-cinq navires cmploycs pour la morue , &
douze à quinze pour la baleine.

E BAYONNE. ica
Les Bayonnoii faifoieiit autrefois la p^dic de !•

morue il l'Iaifance, Sainte- Marie, les Trépaflés i

l'Ile percée, & autres Port» & lieux voiliiis. Le Trai-

té d'Utrecht y a cha.igc quelque choie ; au lieu

de Plaifance, c'eft prélen^cment Louis- bourg , au-

trement le Cap Breton, Leurs retours font h Bayon-

ne même, à Saint Jean de Luz , Bilbao, S. Sebaf'

tien, Se Bourdcaux. La vente à S. Srbaflien & à

Uilbao, fe fait pour la plupart en argent comptant*

le relie en lainis fines, & (iiicUjue peu en fir.

Dans la pêche de la baleine , les Fijuipages dei

vailleaux ont In moitié de toute l'huile nu poillun

qu'ils fondent ; l'autre moitié cil pour le Propriétai-

re , avec tous Us binons, ou barbes de bîdeine.

Bayonne, Nantes, la Rochelle , & le ILvre de

Grâce , font Us lieux où les vailléaux de la pêche

Bayoniioife ont coutume de porteries huikk &, les

fanons provenans de cette pêche.

On fait aulfi à Bayonne un alfez bon Commerce
de mats de navires , qu'on met dans une folié laite

exprès pour les coiiferver. Ils y viennent par diffé-

rentes rivières , qui defcendent des Pyrénées ; de
Bayonne , un les envoyé à Brcfl , Se ((ans les autres

aitcliers des vailléaux du Roi.

On conflruit des vailléaux à Bayonne , & l'on

peut les l'Htir plus commodément Se à meilleur mar-
ciié, qu'en f'icn d'autres Ports du R(\yaume , à cau-

fe de la facilité d'avoir des bois & du fer d'Efpagne,

des chanvres pour les cordages par la Garonne , Se

du goudron Se du bray , (|u'on tire des Landes :

mais ce ne peut être que des frégates de 40 à co piè-

ces de canon , à caule que fon Port efl un Fort de
barre , dont l'entrée n'ell pas extrêmement profimde.

Le cacao des Iles, Se celui qui par diflinftioneil

appelle cacao de Caraque, ne doivent pas être ou-

bliés parmi les épiceries Se les drogues, dont lei

Marchands de Bayonne fout commerce avec l'Efpa-

gne. Les F.fpagnols tirent cette marchandife pai la

viie de la Navarre; & l'on compte qu'anr' com-
mune, il leui en faut au moins douze mille ' "«iix.

La meilleure partie des draps qu'on 1 de
Bayonne en Elpagne , font des draps .1

,

de Rouen & de Carcaffonne ; il s'en coilomme
aulfi quantité de ces trois fortes , ou à Bayonne
même, ou dans les autres Villes de Guieiu.e.

Le corrmerce des laii.es ifl trop florifiunt à Ba-
yonne , pour devoir nous en tenir à ce qu'on en a dit

ci-dtillis. Voici ce qu'on a tiré d'un Mémoire qui

a été communiqué par un habile Négociant , à qui

on efl redevable de quant. té d'additions qui enri-

chiflent ce Diflionnaire , & de quelques corrcâiout

qui rendent l'ouvrage plus partait.

DU COMMERCE DES LAINES D'ESFAGNE,
qui fe fait à Bayonne.

Il faut d'abord remarquer , que dans le nombre
des laines que les Marchands de Bayonne tirent

d'Efpagne , il y en a quelques-unes qui ont des

noms différens de ceux qu'on donne dans ce Di-

Aionnairc à l'Article des Laines ; mais dans le fond

ce font les mêmes, toute la différence ne venant

3ue de quelques épithétes autrement rendues , ou
c quelque diverflté dans leurs qualités ; ou enfia

de quelques lieuxd'Efpagne plus connus aux Bayon-
nois quaux Marchands des autres Villes de France.

On compte qu'année commune, il entre à Bayon-
ne juf()u'à quinze mille balles de laines de toutes

qualités.

Ces laines font, des Segovies Leonefes, des fu-

perfines , des Segovies ordinaires , des Séries Se-
goviennes, des Burgalefes, des Sories de Caballeros ,

des Sories Molines , de grands Albaralîns , de petits

Albarafins, des Cucn(,-as, des Etremenas, des Belchit-

te.s, des Campos d'Aragon , des Fleuretons de Na-
varre , Se toutes fortes d'agnelins fins Se communs en

furge, Se lavés.

I
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lûi COMMERCE
llt'.iucoup de Ncp[ociaiit di' U.ivoiiiitf ont coutu-

me de faire achctci une partie de cis laines en fur-

ge , & de les taire laver l'ur les lieux pour leur com-
pte : les autres les ont des Efp.igiuils , (|ui ont des
troupeaux ; ou des Marciiands de cette nation (|ui en
font le comiiierte , (jui clnijue annce lis c .voyeiit

ou les portent à Ilayonnc toutes lavées p )nr les y
vendre eux-mêmes; en forte que les Uayoiinoi>i

ayant toiij<'»urs ces laines de la préiiiitre main, ils

font en état de les donner ù meilleur m irclié que
les autres; outre que les meilleurs lavoirs étant plus

à portée de cette Ville que d'aucune antre , même
(lue de la Ville de Bilhao , Us laines qu'(5n tire de
Bayonne font toujours les mieux bénéticiécs iJc les

mieux triées de toutes celles (|ui forteiit dKfpagne.
L'hiver efl le meilleur tcms pour venir à IJayon-

iie taire ces achats , les laines y arrivant en plus

grande <|uaiitité , & le choix en étant plus aifé i ce
que ne doivent pas iiéglij;cr Us Laflurieis de Fran-
tc , ([ui employent les laines d'Lfpagne dans la fii-

Ln^iue deUuis étottesou de Imr.s autres ouvrages.
Le poids dont on fe ftrt à Bayoïiiie dans le Com-

merce des laines , c'ell le poids de marc de (lize on-
ces ù la livre.

A l'égard du prix, il eft différent fuivant la dif-

férence du ciiange: on va le mettre ici fur le p;ed
qu'elles fe font vendues au mois de Novembre 1724,
<iue les clianges pour l'tfpagiie étoieiit à léize li-

vres la pillole.

Sur ce pied , les Scgovies Leonefes R , valoient

y2 fols la livre , les F , lix fols moins. Les Sego-
vies ordinaires, 48 fols; les Segoviennes

, 46 fols;

D E B A Y O N N E. ,a»

les Sories Segovicnncs , les Bur^ilefi-s (Se |cs C».
valleros , depuis 44 |ufqu',i 4^. Les Sories, depuii

41 julqu'à 4J , avec la même diiiiiuution du 6 ù<\<\

Si. de 12 lois aux F i^ aux S. Les «utris laines il

proportion de leur (jualité.

L'ufage ell de donner pour tare ce que péfc !o

ballin ou eiiibullage
,
qui ilt oïdinairiment depuis

Il |ul>|u'a 14 livres, luisant (ju'il ell plus ou moins
gros , iSc la t>alle plus ou nioin.s grainte.

On déduit outre cela dans lis comptes | trois li-

vres par bulle , (ju'oii appelle lis tiois liviis du Don,
Pour ce (jui regarde la proportion des ditiércnte*

fortes de laines dont chaque bulle lit compofte

,

VOICI quelle elle ell.

Les lames de Segovie ont ordinairement du cin-

quième nu quart de balles lottes F (Se S ; les S(g6-
'. les ordiiiairts & les lames Uurgaielts, le quart;
Liilin les Sories Segoviennes, les Cubuliefos & les

Sones , d'un ()uar( u un tiers.

Il faut remarijuer <|ue dans tout ce qu'on a dit;

jufqu'ici des laines , l'auieur du Aiémoire ne s'cll

altachf- ou aux lames Imes ; parce que te loiit celles

dont il le coiifonime le plus dans le Royaume,
On charge année conniiune à Layoïmc

, 30 ou
40 liatimeiis du port de aoo ù jjû balles de laincu

tines pour Kouen <Sc pour Nantes, St. huit ou dix
pour la Hollande. Lt Languedoc en lire aufli plu-
lieurs parties de lames Sories Segoviennes

, Si. So-
ries ordinaires, qui font les plus propres pour taire

les Londrins lecouds, qui cilla qualité la plus cou-
rante pour le Levant.

l'oyez. l'Article des Lainf.s.

FACTURE ET COMPTE D'UN AUSORTIMENT DR CINQUANTE- SEPT BALLES
de Laines ..etovies , vendiih fiiivani l'iifnge de Bayonne , /avoir

,

4J Primes, 11 Secondes, ©" j Tierces.

14..
. . 200 'iv.
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IJ ..
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R "1
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."".
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) • ••—'3

liv. aojj
20jC>

1

[-204;

} ";70
-

Sommes
'

st-conire. >2045
L 627
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liv. 8721

N'

F

57
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58,
00 .

Si-
5<'>

4y •

6i .

i2iL "^^'"^ » >0 «v. h Ses 'iv. Don , font 13 liv.
J par Balle j ^°l ''v- Tare.

i2i4J|v^ct, Laine [ Prime] h p fols la livre. ' '"' ^""•

. 2iy'.

•2JJ
3IO
•2Î7
• 210
.218
. 204
. 212
. 221
. 211

. 224

62.
. 1841-

. 229
228

41.; Tare & Don,

"^V9.1 Iw. Ket Laine [ Tierce! à 40 fol»
la livre [ qui e(t 6 fols m(,ins
que les Secondes , ou 12 fols
moins que les Primes.]

_.JX[j_Tare (.1: Don ù 15 Hv. ».

_^4_4hv.J;Jçt, Laine
[ Seconde] à 4*5 fols; la liv. [qui ett fix fols moins que les Prime..]
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COMMERCE DE LlSOURh - , DE
Blaye , & de qicelqiies autres Villes de U Ginim-

lité de Bourdeaux.

t

La Ville de Libourne eft fur la Dordogne , par

laquelle la mer monte julqu'à Caftillon qui eft 3
iieuës au-delà ; en forte que le flux & le reflux ont

lus de 26 lieues de montée & de defcentc jufqu'à

err»^' '-.hure de cette rivière dans la mer.

One fituation fi avantageufe , pourroit lui facili-

ter un grand commerce avec les Etrangers ,& avec

quelques Provinces voifines que la Dordogne par-

court dans fa courfe ; mais il y a déjà long-tems

que Bourdeaux sert attiré tout le commerce , & à

peine lui eft - il reftc celui des fels , qu'on envoyé

par la rivière dans le Pcrigord & dans le Quercy.

On y voit pourtant quelques navires du dehors,

qui viennent y charger des vins & des blés du

pays ; mais c'eft peu de chofe en comparaifon de ce

qu'on en envoyé à Bourdeaux , qui au préjudice de

Libourne , eft devenu comme le dépôt des propres

marchandifes de cette Ville 8c de fon territoire.

Si k-ï C::..\')r!r(.s qu'on a faites depuis Quelques

années , pour établir à Libourne l'cnvrepôt des mar-

chandifes du Perigord & du Limofin , en rendant

navigables les rivières de Lisle & de la Vezere ,

qui tombent dans la Dordogne ; l'une aux portes

de la Ville, & l'autre à Bergerac : Si, dis -je, ces

entrcprifes pouvoitnt avoir le fuccès dont on fc flat-

te , il eft certain que le commerce de Libourne re-

dcvicndroit très coniidérable ; & qu'elle n'envie-

roit plus celi:; qu'on peut dire que Bourdeaux fait

à fes dépens ;
puifqu'tUc verroit les navires étran-

gers venir prendre dans fes magafins les eaux - de-

vie , les châtaignes & les autres denrées de deux ri-

ches Provinces, que ces deux rivières lui apporte-

roient ; f-voir Lifie , celles du Pcrigord j & la Ve-

zere, celles du Limofin : mais c'eft un avantage

dont Libourne ne jouit encore qu'en efpérancc.

Bureau des Fermes a Libourne.

Le Bureau d^s Fermes du Roi à Libourne , eft

des plus confidérables de ceux qui font de la Direc-

tion de Bourdeaux , & fon produit , année com-

mune , ne va pas à moins de 400000 livres dv re-

cette ; outre qu'il fert de coiifcrve au Bureau de

Bourdeaux pour la defcente des vins du iiaut-pays
,

venant de Dommcs , de Sarbac , de Bergerac , de

Sainte Foy & Caftillon , fitués fur la Dordogne ,

& pour toutes les autres marchandifes qui en dcf-

cendcnt.

La régie de ce Bureau fe fait par douze Employés;

favoir un Receveur , un Contrôleur , un Vifitcur-

Taillcur de fel , trois Gardes : & pour le fervice de

la Patache & de deux filadicrcs , un Capitaine , un

Maître & qustre matelots. La dcpenfe de ces dou-

ze Employés va à près de fix mille livres par an-

née.

Il fe tient dans ce Bureau jufqu'à treize Régif-

tres ; favoir, le premier pour les Déclarations de

mer , le 2«
, 3» , 4c & Je pour les diverlls recettes du

Convoi. Le 6' & 7e
,
pour les recettes delaComp-

tablie. Le S«, pour celle du Courtage. Le 90,

pour les droits des excès d'eaux-de-vie à la Compta-

blie. Le lœ, pour les nouveaux droits. Le il»,

pour les droits d'acquits à caution , des ciiiitaigncs

,

vins & autres mavchandifcs vejiant de Caftillon pour

les Bourgeois. Le 12», pour les droits d'acquits à

caution , qui fo prennent à Liliourne 6: à Contras:

Enfin lo I j<: & dernier, pour Us fiilics qui fe font

dans les Bureaux de Caltillon & de Coutrus , dé-

pendans de celui de Lil.oiirne.

Lis droits (jiii fe lèvent au Bureau de Libourne,

font feiiihlables à ceux de Bourdeaux , & des autre*
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droits de Convoi , de Compiablie & de Courtage,

^vec quelque dirtérencc néanmoins pour la quotité

& les exemptions. Voyci. l'Article de Bourdeaux ;

on y parle amplement de tous les droits qui s'y

payent.

Blaye eft un port confidérable , fitué fur la ri-

vière de la Garonne , c'eft-à-dire , fur cette rivière

qui forme l'union de la Garonne & de la Dordo-
gne. Son commerce confifteen vins rouges &. blancs

qu'on recueille dans fon territoire > qui à la vérité

ne font pa^ fi bons que ceux de Bourdeaux , mais

qui aufll fe veident beaucoup moins, ce qui y at-

tire quelques vuifteaux étrangers, mais particulière-

ment quantité de barques de Bretagne , où on les

préfère aux vins des autres cantons de la Guienne.
Un autre objet de commerce pour cette Ville, eft

celui des blés , foit de ceux qu'on recueille dans les

marais qu'on a defféché dans le voifinage de Blaye,

foit de ceux qu'0.1 tire de la Xaintonge ; les Etran-

gers y en venant charger une très grande quanti-

té , lorfque le négoce en eft libre , & le tranfport

en eft permis.

Arcachon. On appelle ainfi un grand baflàn qui

eft fur \i. côte de Medoc , dont l'entrée eft à 18
lieues de la rivière de Bourdeaux , & à 20 de cel-

le de Bayo'ne ; ce baflfîn a environ 8 licuës de cir-

conférence , C': eft entouré de plufieurs villages,

dont le pr'i.tipal tft celui qu'on nomme la Tête
de Buch. I-a plupart des habitans de ces villages

font des pêcheurs ; les autres font un aftcz bon com-
merce du bray, de la refine & des goudrons qu'ils

tirent c".es Landes où ces denrées fe recueillent ; &
qui n'en font pas fort éloignées.

L'entrée du baflîn n'eft bonne que pour des bar-

ques de yo tonneaux ; encore n'tft-elle facile que
dans l'été , la difficulté étant plus grande en hiver.

CouTiiAS. HoLTg de Guienne, célèbre par la

bataille qui y lui (loi.née en 1587, dans laquelle

Henri IV. d.'t't ciuiérement l'armée des Ligueurs.

Ce boiii^ tft iiiuè à deux licLes de Libourne à

rcxtrémi'è de la Se lèchauftce de Bourdeaux , fur la

rivière de Lilie
,
qui fc décharge dans la Dordo-

gne.

Les Fermiers du Roi y entretiennent un Bureau
de conferve pour celui de Libourne, avec un feul

Commis. 11 fert pour toutes les marchandifes cjui

viennent par terre de Xaintonge , de l'Angoumois
& du Perigord, poi.r lefquelles les Voituricrs font

tenus d'y prendre des acquits à caution , dont ils

ne payent aucuns droits à ce Bureau , quand les

marchandifes font déclarées pour Bourdeaux, où les

Voituriers ont foin de les acquitter.

Bourg. Ville de Guienne fituée fur la Dordo-
gne , à un quart de lieue du bec d'Ambez, entre

yiaye & Libourne.

il y a à Bourg un Bureau des Fermes du Roi

,

qui ne peut guère être regardé que comme un Bu-
reau de cdiilerve , produifant à peine au Fermier
dix-fept à 18000 francs année commune, qui pro-

viennent pour la plus grande partie des vins ducru
du pais

,
qui en font pref(iue tout le commerce , &

qui fe chargent ordinairement pour la Bretagne, n'y

en allant que très peu à l'Etranger.

Pour la régie de ce Bureau , il n'y a que trois

Employés ou Commis; favoir, un Receveur , un
Contrôleur & un Garde.

Les droits qui fe lèvent à Bourg, font les mê-
mes que ceux de Bourdeaux ; c'ell-à-dire , le Con-
voi , la Comptablie & le Courtage , à la réfcrve

que ceux de la grande & de la petite Coutume , qui

font ceux de la Comptablie , fe perçoivent; favoir,

J pour * à l'entrée pour le compte d'un Frani^oisj

& 7 I pour " audî à l'tiitrée pour le compte de l'L-

tranger.

Les Bourgeois font exempts de la grande Coutu-

ne

J
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me à l'çntrée & à l'iffuë , Se ne payent que ceux

de la petite Coutume, qui eft 1 pour § de l'eflima-

tion des marchandifes , lorfciu'ils chargent pour leur

compte le vin de leur cru; & quand ils charger'

-l'autres vins , ils ne payent que dix fols à la Comp-

tablie , avec les deux fols pour livre de Contrôle :

& au furplus payent les dtons dûs au Convoi &
&u Courtage , dont perfonnc n'eft exempt.

Le droit de jo U par tonneau, qui eft dû par

les vaiflèaux étrangers , ne fe paye point à Bourg

,

mais à Blaye, le Receveur de ce dernier Bureau

y envoyant un de fes Viiiteurs d'ifliië pour les jau-

ger j & les Maîtres des dits vaiflèaux venant enfui-

te à Blaye en payer les droits. Le Receveur du Bu-

reau de Bourg, tient fept Regiftres, Se le Contrô-

leur, feulement trois. Le premier eftct.ji des Dé-

clarations ; le 2 fert à la recette du Convoi à la

Cargaifon; le 3", à la recette de la Comptablie ; le

4«, à celle du Courtage; le J». à celle des nou-

veaux droits ; le 6* , pour les acquits à caution : &
le 7» & dernier , pour les faifies.

Ç. VII.

COMMERCE DU LIMOSIN, ET DE
LANGOUMOIS.

Ces deux Provinces , qui ne compofent qu'une

même Généralité, ne fe reffemblent guéres pour la

fécondité , & pour l'abondance des chofcs néceifai-

res à la vie , ou propres au négoce.

L'Aiigoumois produit quantité de blés, de vins,

& de toute forte d'cxcrliens fruits. Le Limofin au

contraire eft froid & ilérile : il n'y a des vins (jue

dans quelques cantons , encore alfez mauvais ; du

froment prefque nulle part } & le feigle , l'orge , Si

les châtaignes fervent le plus communément à faire

le pain dont fe nourriflent les Habitans. Fqyez. ce

qu'on en dit encore dans la col. fuivame.

L'une & l'autre Province a un grand nombre de

moulins à papier , dont la fabrique eft fort eftimée.

Le papier de l'Angouinois , au moins celui qui eft pro-

pre pour l'impreflîon , eft prefque tout pour la Hol-

lande ; & c'eft pour cela qu'il n'y en a guéres de cet-

te forte où les Manufacturiers ne mettent les armes

d'Amfterdam ; il s'en fait pourtant quelques envois à

Paris, Celui du Limofin n'eft pas moins excellent

pour l'édition des livres ; fur-tout , il eft admirable

pour rimprellîon des tailles-douces ; mais on s'en

fert peu pour l'écriture à la main , n'étant point af-

fez col'é.

Les Manufaftures d'étoffes de laine font peu con-

fidérablcs dans cette Généralité.

A Limoges , on ne fait que des revêches ; à An-
goulême , des ferges & des étamines ; à S. Jean-d'An-

gely , des étamines <Sc des draps j à Nerac , des draps

& des ferges } à la Rochefoucuult , de.'t ferges ; à la

Sentereune , des draps; à Cognac, des étamines ;

à Saint-Léonard , des draps très grolïïers ; enfin à

Brives & à Tulle , des revêches.

Toutes ces étoffes fe confomment en partie dans

les lieux où elles fe fabriquent , & en partie à Bour-
deaux, Limoges, & Angoulème.

Le fafran qui fe cultive dans l'Angoumois, n'eft

pas un petit objet de Commerce pour le pais ; &
quoiqu'il ne foit pas auflî excellent que celui du Gaf-
tinois, il s'en débite néanmoins une grande quanti-

té à Bourdeaux , dont les Anglois , Hollandois, Sué-
dois, Danois, & autres Nations du Nord viennent

l'enlever ; aullî-bien que les caux-de-vie de Cognac,
qm font en grande réputation , particulièrement en
AnjTlcterre & en Hollande. Voyez. Safran , (f

Eaude-vie.
Il fe fait dans le Limofin des nourritures de che-

vaux, qui réulfilfent allez bien ; t'eft à la foire de
Challus que s'en fait le plus i;rand Commerce. Voyn.
Chevaux , (^ Haras. On en parle encore ci-après.

Di^ion. de totnmene. Tom. I. Part. II.
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La ftérilité de cette Province , & l'inclination quç

les Habitans ont pour le travail, fur-'out pour celui

que'.de leur nom on appelle I imofinape , en font

fortir tous les ans plufieurs milliers , qui fc répandent

dans le Royaume ,
partout où il y a des atteliers ;

&
ou', retournant chez eux un peu avant l'Iiyver , por-

tent à leurs familles un fecours que leur patrie leur

refufoit , & qui leur tient lieu du négoce qui enri-

chit les autres Provinces.

PRODUCTIONS NATURELLES^y
& Fabrhjies de la Généralité de Limoges.

Ce qui fait le principal revenu du Haut & Bas

Limofin , c'eft le commerce des beftiaux ,
principa-

lement des bêtes à cornes , qui fe vendent , partie

aux l\'îrchands des Provinces voifines, & partie aux

Marchands de Paris , tjui en enlèvent tous les ans

une très grande quantité : ceux-ci ont coutume de

les faire auparavant engraifitr en Normandie
,
par-

ce qu'elles maigriflènt ordinairement en chemin , à

caule de la longueur du voïage. .

Tant que nous avons eu des Armées en Italie',

la plupart des bœufs qu'on y conduifoit pour leur

fubfiftance , étoit tirée du Limofin , ce qui en aug-

mentoit de beaucoup le débit.

Il fe fait auilî dans le Limofin quelques .nourritu-

res de moutons; mais comme ils i- ("..ri*: pas excel-

lens, & que les laines n'en '"int que neaiocres, on

n'en élève que pour la confommation eu pa'is ; & le

peu de laine qu'ils donnent, eft employé aux étoffes

de lainage, dont nn pnrlera dins la finte. r_

Le Commerce des chevaux n'y eft pas moins confi-

dérable que celui des boeufs , fi même il ne l'efl pas

davantage. Ils fe vendent prefque tous aux deux foi-

res de Châlus ; dont l'une fe tient à la Saint Geor-
ge, Se l'autre à la Saint Michel : & aux trois foi-

res de Limoges, qui fe tiennent aux mois de Mai ^

de Juillet & de Décembre. De ces cinq foires , cel-

le de Châlus de la Saint George, eft la plus confi-

dérable : la plupart des chevaux qu'on y méne.-s'a^

chétent encore poulains , pour être élevés enfuite

dans le pais même , dans l'Angoumois & dans le Pc-
rigord.

Les chevaux Limofins font eftimés , durent beau^
coup, & font d'un grand travail. On eflime qu'année
commune , il fort de la Province i joo à 2000 pou-
lains, depuis que les Haras qui avoicnt été nét^l'gés

après la mort de Monfieur de Louvois, ont cté le-

niis fur le bon pied , & qu'on y a introduit des

eftalons d'Efpagne & de Barbarie
, que l'expérience

a fait reconnoître, qui y réufliflbicnt mieux qu'au-
cuns autres.

Les terres du Limofin font prefque par tout cou-
vertes de Châtaigniers , dont les fruits fervent à là

nourriture des habitans de la campagne, non pasj
comme on l'a dit ci-dtllus, rcdnit.s en farine propre

à taire du pain , celle qu'on en ponrroit tirer, ne pou-
vant fe her comme la farine du froment ou d'autres

grai' s ; mais en leur tenant lieu de pain pour les

nourrir.

La manière de préparer les châtaignes , eft d'en 6-

ter d'abord la première écorce à (ce , & de les dé;
pouiller enfuite de leur féconde peau, en les faifant

légèrement bouillir ; après quoi on les réduit par ii-;

ne entière cuiffon dans une efpèce de bouillie fort

épaiffe , à laquelle on s'actoûtume .Tifcment , & qui

donne de la vigueur & des forces, même à ceux qui

ne fe fervent point d'autres nourritures , comme font
la plupart des payfms.
On peut conferver les châtaignes fort long-tems,

en les faifant fèchcr à l'ombre ; mais celles qui font

ainfi gardées , font plus infipidcs, & nourriflent

moins que celles qui font de ra:ii)éc.

Les terres du Limofin
, qui font découvertes, pro^

duifent d'alTez beaux feigles ; mais quelque culture

E j qu'on
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qu'on leur donne, on ne peut les repdrç propres à
produire du froment. Outre le feigle dont il n'y a

que les plus riches payfans qui fe nourriflent , «n y
fdme du blé noir , Se une efpèce de grofles rave&, qui

avec les châtaignes , font toute la nourriture des

moins à leur aifc.

Le pais de la BaiTe Marche , qui &it partie de la

Généralité de Limoges , eft à peu près de la même
nature que celui du Limofin, a les mêmes produc-

tions , oc participe au même commerce , n'en ayant

aucun particulier.

Le païs de l'Angoumois > qui eft pareillement de
cette Généralité , ell bien différent des deux autres ;

fcs terres font propres à toutes fortes de récoltes ; Se

quoique généralement parlant, elles ut produisent

pas avec abondance 1 Sr. que ce nui s'^~ recueiUe ne

luffife que pour la confommation du païs , c'eft moins

la ftérilité du fol , que le manque de culture qu'on

.

donne aux terres , qui en eft caufe.

Les fruits & les grains qui y croiffent avec le plus

d'abondance , font le froment, le feigle, l'orge , l'a-

voine , le bailiorge qui efl une efpèce de grain qui

approche de l'orge , le blé d'Efpagne , le fàfran , les

vins , les noix de toutes fortes de fruits.

Les vins font le principal & le plus important com-
merce de l'Angoumois. L-:s meilleurs vignobles Se

ceux dont les vins font les plus reclierchés , & fc ven-

dent par préférence aux autres , font Cognac & fon

Eledion; enfuite ceux d'Angouléme. Les autres can-

tons font plus communs.
Il fout remarquer que Cognac n'cfl plus de la Gé-

néralité de Limoges , mais en a été démembré lors

de. l'établiffement de çeWc de la Rochelle.

Les vins rouges fe débitent en Limofîn & en
Poitou , Se les blancs fc brûlent pour l'eau - de-vie.

Le débit des eaux-de-vie eft différent fuivant les

tems. Pendant la guerre , elles s'enlèvent par les Mu-
nitionnaires François , pour la fourniture des Armées
de Flandres Se d'Allemagne. D'abord elles fe voitu-

rent par terre jufqu'à Chàtellcraud , où elles s'em-

barquent fur la Vienne , pour pafler enfuite par la

Loire jufqu'à Orléans , d'où elles fe diflribuent dans

les lieux de leur deftination.

En tems de paix le débit en eft plus facile, plus

promt Se plus abondant , les flotes Angloifes Se

J)anoifcs les venant charger à Charente au deffus

de Rochefort , & en enlevant une très giande quan-
tité , particulièrement de celles de Cognac. Il fe paye
à Cliarente un Droit fur les eaux-de-vie qu'on pré-

tend faire quelque tort à ce commerce.

Le fafran eft après les vins un des meilleurs com-
merces de l'Angoumois. Il eft vrai qu'il ne s'y foû-

tientpas fur un auHi bon pied qu'autrefois, la cul-

ture de cette denrée dans quelques autres Provin-

ces de France, particulièrement dans l'Orlèanois

Se le Gâtinois , en ayant beaucoup diminué le pro.

duit , qu'on faifoit alors monter à plus de cent mil-

le livres par an j une autre raifon de cette décaden-

ce eft , que les autres fafrans ont plus de réputation

que ceux-ci.

Il s'en fait néanmoins toujours de grands en-

vois en Allemagne Se à Lion , d'où il paflè en
Hongrie , en Pruffe & dans les autres pais froids

où il eft d'un grand ufage. Fo>'rt.rArticlc du Safran.
Un troifième objet de commerce pour l'Aiigou-

mois , font fes forges , particulièrement celles de Ran-

cogne, de Planche-mênicr, de Roche-fcaucourt de

de Rouflnies, dont le fer eft très doux, très faci-

le à la tonte , de d'un bon ufage fous le marteau.

Il s'employe pour la plupart en canons, en bom-
bes de en boulets pour les arcenaux de Marine de Sa

Majefté, particulièrement pour celui de Rochefort,

Entin lu Manufa^ure des papiers , quoique beau-

coup «ii'iliuc de la réputation qu'elle avoit autrefois

dans les païi étrangers , particulièrement à Amfler-

dam, nclaiilè pas d'en fournir encore quantité aux

OSIN Se ANGOUMOIS. lot
Hollandois pendant la paix, leurs habiles Imprimeurs
regrettant toujours les papiers d'Angouléme, quelquo
foin qu'ils ayent pris , de quelque dépenfe qu'ils ayent
faite, peur les imiter chez eux.

On a vu un Mémoire par lequel cefui qui l'a dref-

fé ,
prétend que cette diminution provient moins des

longues guerres qui ont occupé prcfque tout le Ré-
gne de Louis XIV. que de quelques impofitions qui
ont été mifes fur cette marchandtfe , ou fur les ma-
tières qu'on y employé depuis l'année i5j6 ; favoir,

les droits de marque à raifon de 6 fols par rame de
papier fin , de 4 fols fur les papiers communs , la "rrai-

te fpraine de Tonne-charcnte fur chaque balle de
papier , revenant à 4 fols par rame ; de encore un
autre droit de Traite foraine , établi pareillement à
"l^onne-charente de 10 fols par quintal , fur les vieux
linges de fur la colle ^u'on tire de Poitou, ce qui
enchérit encore le papier d'un fol par rame. L'Au-
teur du Mémoire étant perfuadé que , fi l'on dimi-
nuoit CCS droits de moitié feulement , la fabrique dt
le commerce du papier fe rétabliroient fur le pied
qu'ils étoient ; de qu'on pourroit voir aujourd'hui

,
comme autrefois , jufqu'à 60 moulins travail'.ans dans
l'Angoumois, au lieu de i4 qui y font reftés, dt
qui encore ne font pas toujours occupés.

Fabriques D E T O F F E s.

Saint-Jean d'Angely. Il s'y fait des draps d'u-

ne aune de large , de des étamines : les draps vont
à ijoo pièces par an; de le» étamines, à joo piè-

ces. Le débit s'en foit à Bouideaux de à Limoges.
Nerac. Il s'y fait, année commune, 1900 piè-

ces de draps , de 12JO pièces de ferges. Toutes ces
étoffes fe débitent comme celles de Saint -Jean d'An-
gely.

Angouleme. Ce font des ferges Se des étamines
qui s'y fabriquent : de celles-ci , 450 pièces ; de
celles-là , 6p. Elles fe débitent fur le lieu.

La Roche-Foucault. Sa fabrique n'eft que
pour les ferges ; elle en donne environ joo pièces

par an. On y fait auflî des gants.

Limoges. Ce font des rcvêches ; il s'en feit 1300
pièces.

Tulle. On y fobrique des revêches ou petits

raz , environ huit à neuf cens pièces.

Brive. Ce font aufli des revêches ; on y en fait

cinq cens pièces.

Saint-Leonabd. On y fait des draps rbi>'s Se
grofliers

,
qui font propres pour l'habillement des

troupes de des paiTans.

AuBETERRE. Il n'y a point de fabrique d'étoffes

de laine dans cette Ville : mais on y fait quantité de
groflès toiles de de papiers, qu'on fait conduire à
Bourdeaux , à la Rochelle de à Touloufc.

Commerce particulier de Limoges
ET d' Angouleme.

Limoges eft fituée fur la Vienne
, qui paffe le

long de fes fauxbourgs du côté du Levant. Elle
n'en tire pas néanmoins beaucoup d'utilité pour fon
commerce , cette rivière n'étant prefque pas naviga-
ble à caufe des roches qui en coupent le cours , Se

ne pouvant fervir au plus qu'au flotage des bois.

Ce défaut 'e la Vienne , de l'èloignement de Li-
moges de 17 mer , lui rendant impoflible le commer-
ce que 'es Villes (Ituèes fur les côtes font ordinai-
remen', au dehors avec les étrangers , l'induflrie 3c
le grand travail de fes habitans , lui en ont fait au
dedans du Royauk.ne un atfez confidèrable, par les

diverses correfpondances qu'ils y entretiennent , Se
par l'entrepôt qu'ils ont établi dans leur Ville pour
la plupart des marthandifes qui vont de Paris à Tou-
loufc , ou de Touloufe à Paris ; aufli-bien que pour
celles qui viennent de Lion à Bourdeaux, 6t de
BcHiiJcaux à Liou,

C'sft

m
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C'eft pareillement à Limoges que s'entrepofent les

fels de Broiiagc , qui fe conlomment en Auvergne ;

& c'eft encore par fcs Marchands & (es Commiflion-

naires que s'entretient le commerce qui fe fait d'Au-

vergne & de Lion avec la Rochelle.

Outre ce commerce d'entrepôt , Limoges a quan-

tité de diife'rentes fabriques , foit chez elle , foit aux

environs, dont elle trafique ou dans le pais , ou avec

les Provinees voifines , & même jufqu'à Paris.

Ces fabriques font j des étoffes de laine dont on

a parlé ct-delfus j des cuirs , defquels il y a plu-

fîeurs Taneries fur la Vienne , dont les eaux font

très bonnespour leurapprêt ; des gants, qui fe font

en quantité à Saint-Junien Se dans quelques autres

lieux voifins ; des papiers qui f^ manufafturent dans

les moulins de Saint-Léonard , de la clouterie ,

particulièrement pour la ferrure des chevaux, dont

on tire beaucoup pour Paris , où elle eft fort efti-

mée : des épingles ,ui y occupoient autrefois plus

de vingt Maîtres, & de cinq cens Ouvriers j des

fîls de fer très doux & très maniables : enfin quan-

tité de boutons de foye & de fil , dont à la venté la

fabrique a beaucoup foufferf tant qu'a duré la mode
des boutons d'étoffe ; mais qui a commencé à s'y

rétablir depuis que l'ufage en a été fi févérement

défendu.

Il fe fait auflî à Limoges des émaux fur cuivre ,

dont les couleurs font vives & très brillantes , à cau-

fe de l'eau de la Vienne qui y efl propre pour les

détremper ; mais les deffeins en font fi peu correâs,

que les connoiffeurs n'en font aucun cas ; il s'en

débite néanmoins dans les Provinces voifines ; Se

l'on en voit quelques-uns à Paris.

Angouleme. La proximité de la Charente contri-

bue beaucoup au commerce de cette Ville j Se c'eft

par cette rivière, ou qu'elle envoyé fes marchandifes à
l'étranger, ou qu'elle reçoit celles dontelleabefoin.

Les marchandifes qu'elle envoyé, font principale-

ment des papiers & des eaux-de-vie j celles qu'elle

reçoit font entr'autres des fels.

Ces fels viennent de Xaintonge , & font amenés à
Angouleme fur des gabares ou bateaux , d'où ils fe

tranfportent en Auvergne , en Limofîn , en Peri-

gord & dans la Marche , fur des charrettes & fur des

mulets; mais malgré la néceflîté du fel dans ces qua-
tre Provinces , les profits fur cette marchandife
font très médiocres, tant à caufe des droits du Bu-
reau de Tonne-charente, qui en emportent la meil-

leure partie , que pour les diflérens péages des Sei-
gneurs qui ont des terres fituées fur cfte rivière,

qui ne laiflènt prefque plus rien au Marchand.
A l'égard des papiers & des eaux-de-vie , on peut

voir ce qu'on en a dit ci-defTus, en traitant du Com-
merce général de l'Angoumois ; les Négocians
d'Angoulême ayant par raport à ces deux objets de
Commerce , les mêmes facilités , & aulU les mêmes
obftades que ceux du refte de la Province.
On ne repétera pas non plus ce qu'on a dit ci-def-

fus des Manufaftures de lainage de cette Ville ; &
l'on fc contentera d'ajouter qu'il y a peu d'autres fa-

briques confidérablcs , .î la rcferve de l'Horlogerie
qui y ctoit autrefois en réputation ; mais qui aura
peine à s'y foûtenir, les meilleurs Ouvriers ayant
pafTé à Xaintes , à Blois & à Poitiers.

On ne fait fî l'on doit mettre au nombre des mar-
chandifes qui fe font dans cette Ville , l'eau qui de
fon nom, eft appellée Eau d'Aiif^oulcme, qui fert

à embellir le teint. Le foin que les femmes ojit toii-
jours eu de leur beauté, lui avoit donne allez long-
tems la vogue J mais foit qu'on ait été (lefalnifc de
fes vertus, foit que le prix en ait dégoûté , à peine
s'en dcbite-t-il encore allez pour en eoiiiérver quel-
que mémoire.

IN & ANGOUMOIS &c. no

§. VIIL

COMMERCE DU POITOU.
Les grains , les vins , les châtaignes , & le chan-

vre , font les fruits de cette Province , dont il fe tait

quelque négoce avec les Provinces voifines; auilî-

bien que de la laine , qui y efl en affcz grande abon»

dance.

Les prairies , dont l'herbe eft excellente pour les

pâturages, fervent aux Habitans à élever & nourrir

beaucoup de gros & menu bétail ; des chevaux &
des mulets , dont il fc fait un Commerce très confi-

dérable.

Les plus beaux haras de chevaux font dans les dou-

ze ParoilTes qu'on nomme le Bois d'Eftos.

Il y daans quatre de ces ParoifTes des marais fa-

lans , que l'augmentation des droits de la traite de
la Charente , a fait abandonner. Voyex. Haras , à

{endroit des Chevaux de Poitou.

A Partenay , Niort , Fontenay , & Thouars , &
dans pluiieurs lieux de leurs E' ^étions, on fabri-

que des droguets , des ferges , des tiretaines , Se

des draps.

Les chamois paffés en huile , fe font à Niort.

Les bas & les bonnets de laine, à Saint-Maixant.

Enfin , l'on fait à Châtellerault quantité de quin-

caillerie , comme couteaux , cifeaux , rafoirs , aufïï-

bicn que quelques ouvrages d'horlogerie j qui , les

uns & les autres , font affez eftimés , tant dedans ,

que dehors le Royaume , où il s'en fait un débit con-
fidérable.

Il feconflruit aux Sables d'Olonne , desvaiflèaux

pour la pêche de la morue verte & féche, & il en
part tous les ans quantité dans la faifon. Une partie

du poiffon que les Olonnois rapportent , refte pour
la confommation de la Province; l'autre partie fe

décharge à Nantes, à Bourdeaux, & à la Ro-
chelle.

Il s'y fait aufli un affez bon débit de *els, que les

Anglois enlèvent en échange des charbons de terre

& des raifins qu'Us y apportent. Voyez Sel.

Mémoire sur le Commerce
DE LA Généralité' de Poitou,

r fur Ui diverfes ManufiiHures Ù Fabriques qui y
font établies.

Lorfqii'on f|. ma pour la première fois ce Diftion-
naire au Pubuc , on n'uvoit encote reçu que peu de
Mémoires fur le Ce merce du Pou d j & ceux qui a-

voient été envoyés , ne paroilfoient pas même affez

fïirs pourhazarder de s'en fcrvir dans un uvrage de
cette nature & de cette confcqueiice. Vciiiceux qui
ont été communiqués depui & quoiqu'on ne les

donne qu'en extrait, on fe fia- qu'ils (uppléeront am-
plement à ce qui manquoit a cet Article , & qu'on
ne s'apperccvra plus de cette efpcce de ftérilité qui
le rendoit fi didèmblable à ceux des putres Généra-
lités du Royaume.

Productions naturei.i ou Poitou.

La Généralité du Poitou eft pour la plus grande
partie fituée fur la mer ; & elle enferme une grande
étendue de côtes où il y a pluiieurs affez bons ports.

Les plus connus font , les Sables d'Olonne, Beau-
voir fur mer , la Barre-dcmont , Saint-Gilles , le .Tar,

Saint-Benoît, de la Tranche, Noirmoutiers&rifk-
Dicu. Celui des Sables d'Olonne eft le principal ; les

autres font moins confidérables.

Cette fituation & cette quantité de ports devroient
faire , ce femble, fleurir le commerce dans toute cette

Généralité
,
paiticaliéiement celui de mer ; vsxm bien

E ^ loin



li"
'

f il.?- .

n

II

>Ti COMMERCE
loin rie pouvoir «"tre rcgirHce fur cp pied là , elle eft

une des itioiiHrcs du Rcyaume parfon négoce, foit

au dednns , f-:- au dehors.

Le Poitoi' ell partagé en huit EieAions ; fqavoir,

Poitiers , Chatellerault , S lint Maixant , Niort, Fon-
tenay-Ie-Coiiue , les Sables d'Olonne , Thouars, &
Mauieon.

L'Eleftion de Poitiers eft la plus confidérablc
,

& celle dont l'étendue efl la plus grande. Elle a
difTcrcntes productions fuivunt 1rs diverfes qualités

de fon terroir. Ses principaux Cantons font Ci-

vrai , Rochcchouard , Partenay Se Tufignar. Les
prairies & Ks paturagts qui font excellens dans ces

quatre endroits , donnent la facilité aux habitans

de nourrir quantité de befliaux ; cr»tr'autrcs des che-

vaux Se des mulets , d<int ils font un commerce
alfez confidéiable. Civray & Partenay produifent

aulTi des grains de toutes fortes qui sVnlévent pour
l'Angoumois & la Saintonge. Les vins de cette

Eleftion ne font pas mauvais ; mais ils fe confom-
ment tous dans le p.iys ; 8c il ne s'en fait aucun
tranfport , non plus que des autres denrées qui s'y

recueillent.

L'Eledion de ChatcUeraud efl dans un pays très

bon , & dont it\s terres produiroieiit avec abondan-

ce , il elles étoicnt futhfamment cultivées > & li la

parefle des habitans ne rendoit leur fécondité inuti-

le. Les fru'ts & les denrées qu'on y recueille, font

Aes vins , dei blés , des lins ôc des chanvres , dont
on fait quel.i'.ie trafic dans les Elcdions voifincs ;

mais non pas aullî-grand qu'il pourroit être , li l'on

profitoit de la bonté des terres qui font naturelle-

ment propres au jardinage , & produifent picfque

d'elles-meme.1 de toute forte d'exctliens légumes.

L'Eleftion. de Saint-Maixaiit eft partie en prairies,

& partie en terres labourables ; ces dernières doH-
nt.?t de toutes fortes de bons grains , dont le débit

fe fait dans les marchés du pa'is , & les prairies

nourrifTent dts befliaux, des multis& des chevaux
qui s'enlèvent par les Marchands d'Auvergne > de

Lion , de la Baulfè , du Piémont & de la Savoye :

ce commerce efl proprement l'unique que cette Ele-

£l\on falTe au dehors , celui des grains ne s'étendaiit

pas bien loin.

L'Eleftion de Niort s'étend fur des terroirs de

difKrentes qualnés, depuis Niort jufqu'à la Mothc
Saint-Gerayc , & continuant jufqu à Chef Bouton-

ne & autres Paroillcs le long de l'Eleâion de Fon-
tenay ; c'cfl un pais de plaines très bon & très fer-

tile
,
qui produit dts grains de toutes fortes en abon-

dance. Du ci^té du Septentrion tirant dans la Gafti-

ne , où le pais efl couvert & les torrts médiocres ,

on n'y peut prefque recueillir que des feiglcs Se des

avoines : dans la partie Méridionale on y cultive de

la vigne dont on tait d'alfez bons vins, qui fe débi-

tent tous à Niort , pour la proviiion de la Ville , &
la confommation des environs. Enfin il y a quanti-

té de pâturages en pluficurs endroits , particulière-

ment du côté de la Mothe-Saint-Geiaye ,du côté des

forêts de- Cl izay& d'Aiinaye, & du (.ûtc des ma-

rais. Les befli..ux , chevaux & rnulcts qui s'y élè-

vent , fe vendent dans les foires Si niaicliés de

Niort même, Ht- la Alothe-Chandcnier , & autres

lieux de ladi'f hlcélion.

La principale pattiedc i xLieftion de Fontenay-le-

Comte , eft lîtuée dans un pais de plaines , bon &
fertile en blés de toutes efpjces. Les m.irais tuii ont

éiè déiféchés dm» l'cteiiduë de d»uze Paroillés de

cette F.ieftion , en produifent encore en plus gran-

de atxiiidance que les anciennes terres de labour i&
lei p.iturages c|ni y font p.elque par tout admirables,

mais particulici'.inent dans ce Cimun délit-thé, font

i\ oropres pour la nourriture des chevaux , qu'on re-

garde fes H ,
as comme les plus grands de la Pro-

vince , & les fè'csqiiien l'cineiit , comme les plus

belles de (out i/c Poitou , & les '.icillcureti pour 1«

DU POITOU.' rit
fervice.

Cette EleAion fournit encore une aflez grtjndc

quan'.it'.' de fromages qui fe débitent dans quelques

Élevions voifines.

Enfin elle a des vins qui ne fervent guère que
pour la confommation du pays , à la réferve néan-

moins de quelques-uns qu'on brûle i de dont on fait

des eaux-de-vie qu'on envoyé à la Rochelle ÔC à
Nantes , par les rivières du Lay & de Saint Benoît •

ÔC par le Canal de Luçon.

Des neufs ports qui font fur les côtes du Poitou ,

il y en a fept dans l'Eleélion des Sables d'Olonne;

mais ils ne font propres que pour des barques, i l'ex-

ception de celui dont cette Èleâion a pris fon nom,
où il peut entrer des navires de ijo tonneaux. 11

fort tous les ans de celui-ci quelques navires pour

la pêche de la morue blanche , dont le poiffon fe dé-

charge à Nantes, à Bourdeaux & à la Rochelle.

Tous ces bàtimens fe conftruifent fur les lieux, auf-

fi-bicn que ceux qui vont à la pèche de la Sardine ,

qui donne allez dans la ft^ifon , Si dont il fc fait un
alfez bon commerce. Ces deux pêches occupent

douze à 1300 matelots, 30 à 40 navires, & en-
viron 200 barques. Il vient aflez fouvent aux fa-

bles d'Olonne de petits vaifTeaux de fiayonne ÔC

d'Angleterre, qui apportent du bray , de la réfine

& du charbon de terre , qui fe troquent pour du fel.

Les barques Normandes & celles des autres cô-

tes maritimes qui en font voifiaes , fréquentent aulfî

ordinairement les petits ports de cette Eleftion , ôi

y chargent du fel en allez grande quantité.

A l'égard des produâions naturelles , elles y fui-

vent h qualité des terres. Les plaines & les marais

deliéeliés, donnent beaucoup de graines , & l'on éle-

vé dans les pacages un grand nombre de befliaux ,

particulièrement de chevaux dont il fe fait un com-
iricrce confirJérable.

L'Eleftion de Thoiiars fe peut partager en trois

ditlérens terrains. Les terres de Gafline produifent

quelques grains ; mais le principal confifle en pâ-

tnr.ngos, ce qui fait que les befliaux y font le plus

grand objet de négoce de ce Canton. Les terres qui

luivent , qui font prefque toutes terres labourables
,

ne donnent guère que des grains, auiTi les habitans

n'y font-ils commerce que de blés; Enfin le refle

de l'Eleâion qui conlifle en petites collines , produit

des vins blancs afîez bons; mais qui font de mau-
vaife giirde, ce qui oblige les habitans de les con-

vertir en eaux-tîe-vie , qui font leur plus grand

,

pour ne pas dire leur unique trafic.

L'Elettion de Mauieon efl mêlée de plaines , de
collines 3c de pâturages. Les blés qu'on y recueille

fuffifent à peine pour la confommation du pays : ain-

fi f»n feul commerce efl celui des befliaux , encore

n'efl - il pas bien confidérable.

Un objet commun de négoce pour toutes les huit

• leftions de cette Généralité, font les fruits & les

K (Tumes fecs , dont les habitans fe nourrilfent, ôc

H.iiiit ils font entre eux un commerce journalier. Les

châtaignes ôc les noix font du nombre de ces fruits;

mais comme ce font ceux qui y croifTent le plus

communément , ÔC que les arbres en produifent avec

grande abondance pre(que fans culture, outre la pro-

vifion des habitans , 11 s'en débite beaucoup dans

les Provinces voifines , & même à l'Etranger.

Manufacture» de Poitou.

Poitiers. L' • étoffes qui fe font à Poitiers, font

des camelots , de étamines , des ferges & des crê-

pes. Ces différentes fabriques occupent près de foi-

xante & dix F". Hiriers , lix moulins à foulons, ÔC

dix Teinturiers jiez habiles, mais peu employés:
le produit de ét<iffès n'allant guère qu'à llx cent

pièces par a . Il efl vrai qu'il s'y en débite plus

du double de foraines , la marque de celles-ci al-

lant
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laines Limofines , font les meilleurs.

Les étoffes & la Bonneterie fc débitent partie

dans le Royaume, & partie dans les Païs étran-

GTcrSt

On compte aufli au nombre de fes fabriques de

laine , les couvertures de lit : elles font bonnes ;

mais les Couverturiers ne travaillent guère que pouï

les Bourgeois.

La Motme-Saint-GeRaye. Les fergesquisy

font , font pour la qualité , pour la finellc & pour

les laines qu'on y employé , les mêmes que celle»

de Saint-Maixant ; mais le produit en eft beaucoup

moins confidérable.

Niort. On n'employé que les laines du paï4

dans les fabriques de cette Ville. Les diverfes for-

tes d'étoftës qu'on y fait , font des droguets tout

de laine, croifés & unis; d'autres droguets , fil &
laine , des ferges rafes j des étamines buratées ; &
de grofles ferges drapées. La plupart de ces étoffe»

fe vendent aux foires & aux marchés de Niort»

ceux-ci fe tiennent tous les jeudis de chaque femai-

ne , & les foires trois fois l'année. La place où le»

marchandifes s'expofent en vente , eft toute cou-

verte de charpente , Se eft eflimée une des plu»

grandes du Royaume.
L'apprêt des cuirs qui fe fait à Niort , ne fait pas

pour cette Ville un moindre objet de commerce que
• " ' "" Les ouvrages qui s'y

moutons, paf-

bufles & delansi

Ses Chamoifeurs ont la 'réputation d'être les meil-

leurs Ouvriers du Royaume , ce que le grand débit

qu'ils font de ces fortes de cuirs , femble juftifiet

aflèz.

Il fe fait auffi à Niort un aflcz grand négoce d'é-

piceries , de fel , de poiflbn & autres marchandifes

ticuliérement pour fes couteaux , fes rafoirs & fes qui y viennent delà mer, par des barques qui re-»

cifeaux. Outre le débit qui s'en fait à Paris & dans montent la rivière de Sévre jufqu'au pont de la Vil-

le , où cette rivière forme un aflez grand port : de-

là toutes ces denrées fe débitent dans le refte de la

Proviiice.

,,j COMMERCE
lant ordinairement à 1400 pièces : la Rochelle, Nan-

tes I Lion & Limoges , font les lieux de leur débit.

Les autres fabriques confiftent en Bonneterie, en

Tanerie Se Megiflerie , en Chapellerie & en Tifle-

randerie.

La Bonneterie fournit quantité de bas drapés, 8c

de bonnets ; les uns & les autres alTèz grofliers, n'é-

tant foits que de laine du pais , & encore de la

moindre qualité.

Les "Tanneurs n'apprêtent que de gros cuirs, &
peu j mais les Megifliers qu'on y nomme Chamoi-

leurs , de qui y font au nombre de dix ou douze

,

palFent quantité de peaux de boucs & de moutons en

chamois qui eft parfaitement bon. Trois moulins

travaillent pour les Chamoifeurs.

Il y a jufqu'.^ vingt Maîtres Chapeliers & plus }

mais qui ne font pas alfez de chapeaux pour la Ville

& fes environs.

Pour la Tifleranderie , c'eft peu de cbofe ; au

moins ne s'en fait-il peu ou point de commerce au

dehors , aucun Tiffcrand ne travaillant pour fon

compte . mais feulement pour les Bourgeois.

ChastelleraUD. On y fait des ferges & des

étamines , où l'on n'employé que des laines commu-
nes du païs. Le produit , année commune , ne pafte

pas 600 pièces. Il y a cependant près de qua-

rante Fafturiers qui y travaillent , & trois Teintu

riers qui les mettent à

étoffes fe portent à

lieues.

On compte depuis cette ville jufqu'à Poitiers

quinze moulins à foulon fur le Clain , pour l'apprêt

des Draperies.

La Coutellerie de Châtelleraud a beaucoup plus

de réputation que fa fabrique d'étoffes de laine ; Se

elle palfe pour une des meilleures du Royaume, par-

travaillcnt, & trois leintu- pour cette Vme un moinare oojei ae <

la teinture : la plupart de ces la fabrique de fes étoffes. Les ouvr

Poitiers qui 'n'en eft qu'à J font , font des peaux de boucs & de 1

fées en chamois , & des peaux de bui

les principales Villes du Royaume , on en fait aulll

des envois confidèrables à l'Etranger.

Deux autres de fes fabriques ne le cèdent guère

à fa Coutellerie , Se l'on eftime beaucoup fes mon-
tres & fes autres ouvrages d'horlogerie ; auffi - bien

que fes faux diamana , auxquels les Lapidaires réuf-

lillènt mieux qu'à aucun lieu du monde , même fans

excepter Paris où l'on parle tant des diamans du
Temple.

Il s'y fnifoit autrefois de la Chapellerie ; mais
cette fabrique y eft prefque tombée . & un ou deux
Chapeliers qui y reftent encore , ne paroiffent guè-
re en état de la foûtenir ou de la rétablir.

Breuil Si Barez. Ces deux lieux ne produi-
fent guère que 80 pièces d'étoffes ; mais qui ont de varre

tr«^s bonnes qualités , & qui ont beaucoup de cours.-
'^^

on jcs nomme vulgairement Boulanger de Camp ;

quoique ce ne foit autre chofe que des ferges dra-

pées de demi-aune de large , mais à la vérité de pu-
re laine d'Efpagne. Quatorze Fabriquans , douze
métiers & trois moulins à foulon, travaillent pour
cette fabrique. Le débit de ces ferges fe fait à Pa-
ris ,5 Lion & Bourdeaux.

LusifîNAN. Il s'y fait deux fortes de ferges, des
razes & des drapées j les unes & les autres de lai-

nes du pais, d'une demi-aune de large. Il s'y fabri-

que ;\uiU quelques chapeaux ; & il s'y apprête des
cuirs.

Saint-Maixant. Les ferges razes qui fe font
dans cette Ville , font cftimces pour leur finefle ;

quoiqii'ellcs ne fc falfent qu'avec les laines du pais,
août à la vérité on choifit les plus belles. Du re-
but de ces laines on fabrique des revcches , & au-
tres étoiles grofîîéres.

La Roiuicterie y eft très confidérable, particu-
lièrement pour les bas drapes & les bonnets dou-
bles : ces ouvrages fc font partie laines du païs &
partie laines de Limoges. Ceux où l'on employé les

FoNTENAy-LE-CoMTi. Il s'y fait des draps d'u-

ne aune de large , & des étamines j les unes 8c les

autres de laine du pays.

Enfin les Tixiers ou Tifferans
, y font jufqu'au

nombre de plus de cent , mais aucun n'y travaille

pour fon compte , les toiles qu'ils font , étant toute»

pour les Bourgeois.

La Chateigneraïe. Ses fabriques font des ca-

dicées ou cadifées , des fergettes & des ferges dra-

pées d'une aune de large : celles-ci , avec des laines

du pays ; les deux autres avec des Aeuretons de Na-

Cheuffois. Les cadicces & les fergettes , qui fe

font dans cette fabrique , font des mêmes qualités

que celles de la Chateigneraye , & l'on y employé

les mêmes laines : on y fait auffi des droguets laine

& fil. La laine de ces derniers eft très commune «

n'y entrant que des laines de bas qu'on nomme auftî

avalies.

Il s'en fait en tout environ 2jo pièces , qui fe dé-

bitent dans la Province , à Limoges & à Nantes. Il

Y a dans cet endroit neuf ou dix fabriquans , mais

lis n'ont que quatre métiers qui travaillent ,un mou-
lin à foulon en fait les apprêts.

La Meilleraye. On n'y fait que des tiretaines

Si petits droguets laine & fil ; & 1 on n'y employé
que des avalies. Le produit eft de 4J0 ou 460 pié-

tés par an , qui occupent douze Fabriquans , dix-

huit métiers & un moulin à foulon. Le débit s'en

fait dans la Province.

PouzANGES. Dix Fabriquans y ontaj métiers,
où il le fait des tiretaines & des droguets, de mê-
me qualité qu'à la Meilleraye. Le produit de cette

tahriquc va jufqu'à 1600 pièces, qui fe débitent tou-

tes dans la Province. Il y a un moulin à foulon.

Saint-
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Saint-Memin'. C'eft la m»' .ne fabrique qu'à la

Meilleraye & à Pouzanges, Se. le même produit

qu'à cette dernière: dix Fabriquans y entretiennent

trente me'tiers. Le débit ne s'en fait ainfi qu'en Poi-

tou. V

Les étoffes des trois fabriques précédentes ne font

bonnes que pour habiller le menu peuple des Vil-

les Se les païfans de la Campagne.
Bresvire. Cette fabrique eilune des pluscon-

iidérables du département de l'Infpe^eur des Ma-
nufaftures de Poitiers. Les étoffes qui s'y font, font

des tiretaines fil & laine , des ferges raies • Se des

ferges drapées. Les tiretaines font de plufieurs for-

tes i Se il s'en &it d'unies Se à carreaux ; mais tou-

tes , aullî-bien que les ferges , ne fe font que de lai-

nes du pais.

On compte à Brefvire près de foixante Se dix

Fabriquans Se cent métiers , qui produifent , année

commtine
,

plus de ^cxso pièces d'étoftés
,
pour le

dégraiffage Se le foulage defquelies il y a jufqu'à (ix

moulins. Il y a aulli deux iTeinturiers , mcisquine
font pas également occupés.

Les lieux de débit font , Lion , Orléans , Paris

,

Se Nantes, où il s'en envoyé une très grande quan-

tité.

MoNCONTAN. La fabrique de Moncontan four-

nit plus de deux mille cinq cens pièces d'étoffes ;

ces étoffes font toutes tiretaines , mais de différen-

tes façons ; y en ayant d'unies , d'autres croifées

,

d'autres à carreaux. Se d'autres ondées. On y em-

ployé des avalies , qui fe tirent de Niort , de Bour-

dcaux, de Xaintes Se de Senfac.

\ Les Fabriquans font en nombre égal aux métiers

qui y travaillent , c'eft-à-dire , vingf de clucun.

Il y avoit autrefois plufieurs moulins pour le

dégrailfage Se le foulage de ces tiretaines j mais il faut

préfentement's'en pourvoir ailleurs : on pourroit ai-

iement les rétablir , Se la fabrique le mériteroit. Pa-

ris , Lion , Orléans Se Nantes , les enlèvent prelquc

toutes.

Saint-Pierre do Chemin. Il ne fe fait dans

cette fabrique qu'environ 3CXD pièces d'ètoflcs par an,

quoiqu'il y ait jufqu'à dix-huit Fabriquans & jo mé-

tiers. Ces ètotlcs font des cadicècs Se des drogucts de

fleureton de Navarre, cSc des ferges drapées d'une

aune de large , de laines du pais. Llles s'envoyent à

Limoges , a Nantes & en Canada.

Thouars. Les Manufaâures de cette Ville con-

fiftent en ferges drapées , en ferges rafes , uniïs «Se

à la cordelière, & en quelques étamiiies. Le produit

de ces di verfcs étoffes va , année commune, depuis yoo

jufqu'à 1000 pièces. Leur fabrique occupe plus de ^J
mctitrs , vingt Fafturicrs, (juatrc moulins à foulon, Se

deux Teinturiers. Le principal débit s'en fait dans la

Province Se en Anjou.

Partenav. Les droguets qui s'y font, font fort

eftimès Se ont un grand cours; les uns font tout de

laine ; Se les autres , fil Se laine. Il n'entre dans ces

derniers que de la laine du pais, Se l'on n'employé

dans les premiers que de la laine d'Efpagne. Ces deux

fabriques entretiennent jufqu'à 4; Maîtres Se 60
métiers.

Il y a cinq moulins pour le foutonnage , Se quntrc

Maîtres Teinturiers pour les teintures. Il fe f.iit à

P^rtenay , année commune , au-delà de deux mille

^léf es d'étoffés , qui fe débitent dans toutes les Pro-

vinces du Royaume.
AzAis. Ce font auflî des drogucts qui fe fabri-

quent à Azais. Les uns font appelles drogucts à

1 Impériale , 8e les autres droeuets communs : ceux-

ci font tout laine ou laine Se fil ; les autres font lai-

ne & foye. Aux Impériales on n'employé que des

laines de Campo, & aux communs, des laines du

pais. Qiiii .e Fabriquans Se vingt métiers , ne font

guère ([ue JCX) pièces d'cioffcs , qui i)nt le mémo
di'bit que celles de Partcniy. Les appicts s'y font

^c
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par cinq moulins à foulon.

Secondignv. Cette fabrique a neuf Fabriquans;

mais dont il n'y en a que deux qui travaillent fur

autant de métiers. Les tiretaines qu'on y fait , font

de très bas prix ; auflî n'y cmploye-t-on que les

laines du pais de la moindre qualité. Le produit

va, année commune, à 250 pièces qui fe débitent

dans la Province. Quatre moulins à foulon tra-

vaillent à leurs apprêts.

Vernou. On y fait les mêmes étoffes qu'à Sc-

condigny , Se à peu près la même quantité. Il y a

vingt Fabriquans , quatre métiers Se quatre moulins;

le débit en ell aullî dans la Province.

VivousNE. Les fabriques de Vivoufne font des

ferees grolfiéres , Se queU^ues ferges rafes. Douzt
Fabriquans & fix métiers , en tournillént jufqu'à

400 pièces qui fe confomment dans le pais.

Chateau-Larcher. Cette fabrique donne à peu
près le même nombre de pièces d'étoffes que la pré-

cédente , avec cette différence qu'il ne s'y fuit que
des revêches , Se encore de bas prix , n'y entrant que
des pignons. On y compte jufqu'à fept moulins à

foulon , Se douze Fabriquans ; mais feulement deux
métiers battans. Toutes ces revêches fe vendent à

Poitiers.

Mesle. Il ne s'y fait que des ferges rafes, des

laines du pais , dont le produit va de trois à quatre

cens pièces par an. Les Fabriquans qui y font au

nombre de dix-1iuit, ne travaillent le plus fouvenc

que pour les Bourgeois , ce qu'ils font pour leur

compte fe débite fur les lieux.

CuiRAV. Cette fabrique ne fournit que des ferges

groffières i il s'y en fait environ 600 pièces, qui Ce

vendent fur les heux , ou s'envoyent à Poitiers. Il

a douze métiers battans , Se quatre moulins à fou-

iOn. Plus de trente Fabriquans qu'on y compte en-

core , marquent que cette ManutaAure a été plus

coniidérable.

Gencav. Il n'y a guère de fiibrique où il y ait

tant de Fafturiers avec fi peu de métiers ; ceux - ci

ne pallcnt p.is le nombre de dix ou onze ; & les au-

tres y font encore plus de quatre-vingts. Le pro-

duit annuel des étoffes y efl très modique, & fc

borne ordinairement à aoo pièces , partie ferges de

deux effains , & partie revêches : les unes & les au-

tres , de laine du pais. Leur débit fe fait aux en-

virons & à Poitiers.

CouLONGEs. On fait à Coulonges des droguets

tout de laine , drapés Se croifés , dont le produit va,

année commune, à 240 ou ayo pièces, qui font pref-

quc tous enlevés par les Marcliands de Limrges &
de la Rochelle , le refte fe confomme dans la Pro-

vince.

On a dit ci-deffus qu'il y avoit jufqu'à ijo Ti-

xiers ou Tiflisrans à Poitiers Se à Niort ; muis qu'ils

ne faifoient des toiles que pour les Bourgeois : il

en efl de même de quantité d'autres qui font rt'-

pandus dans tout le Poitou , dont on a crû alici

inutile de rapporter le détail , qui ferviroit peu à

ceux qui font le négoce des toiles.

U fc recueille dans la Généralité de Poitiers en-

viron 2JO milliers de laines, qui s'employent non

feulement dans la fabrique des étoffes dont on vient

de parler ; mais encore dans celle des bas & Aa
chapeaux , qui font un objet de commerce alfcz con-

iidérable pour la Province.

Ces trois fabriques confomment auflî une aile»

grande quantité de laines d'Efpat^ne
,

particnlicrc-

mcnt de celles qu'on appelle laines de Campo , &:

fleurerons de Navarre : qu'on tire par la voie i\c

la Rochelle & de Nantes; on eftime qu'il en vient

chaque année près de 2000 balles , ptfaiit chacune

deux à 300 livres.

11 n'y a aucune Communauté ni Statuts pariici-

liers pour les fabrii|ues des t'tofk's dans tonio l'é-

tendue du département de Poitiers , mais l'InlpUl*' ir

d<.s
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des Manufaôures a foin feulement que les Rcgle-

mens généraux y foient obfervés.

Le débit de toutes les étoffes qui fe fabriquent

dans ce département, fe fait aux foires de Niort «Se

de Fontenay-le-Comte : on en parle ailleurs. Foyet.

l'Article des Foires.

Il fe fabrique dans cette Généralité depuis vingt-

cinq jufqu'à 3O0OO pièces d'étoffés par an.

Il n'y a dans le Poitou que trois forges à fer Se

un fourneau pour le raffiner.
• • •

Il s'y fait aufli quelques papiers dans les deux

moulins établis au Bourg de Saint Benoît.

i IX.

COMMERCE DE LA ROCHELLE, tAYS-

D'AUNIS , SAINTONGE, &c.

Le principal négoce de cette Ville , fi célèbre

Car
fa puiflancc & par fa chute, fe fait du côté de

i mer.

f Nous ne pouvons nous empêcher d inférer ici

ce que M. Gaftuneau , Secrétaire de l'Académie Roya-

le des Bel les- Lettres , dit dans fon Difcours pronon-

cé dans la Jurifdiftion Confulaire de la Rochelle ,

le aj Janvier 1740. jour de fon inftallation dans la

charge de premier Juge , touchant le Commerce de

la Rochelle.,, La Rochelle , dit- il, a eu bonne part

„ aux accroilTemens de la Navigation. Elle étoit en

>, polTeflîon d'une Marine confidérable dans les fié-

» des où l'on en connoilToit à peine le nom. Nous

„ avons ks loix Maritimes, connues fous le nom de

„ Jugement dOleron, ou RôledOleronJûxs par or-

„ dre de la Reine.Alienor , fille de Charles IX. der-

„ nier Duc d'Aquitaine. Le Commerce de la Ro-

„ chelle & du Golfe d'Aquitaine , donna lieu à ces

„ Réglemens ; ce font les premières loix de la mer,

,, qui ayent paru dans l'Hiftoire , après celles des

„ Rhodiens. L'on y voit l'Antiquité du Commerce

„ de la Rochelle , auflî bien que la fagefle , l'équité

„ & la bonne foi de fes premiers navigateurs. Àuffl

„ dès que les divers Etats de l'Europe entreprirent

„ de porter leurs conquêtes dans le nouveau monde,

„ la Rochelle fiit le premier Port d'où partirent ces

„ brillantes Colonies, qui font aujourd'hui la gloire

,, & l'opulence de l'Etat. Québec, la Martinique,

,, S. Domingue , la Louifiane , doivent en partie

„ leur établiflement à nôtre Navigation , & les pro-

„ grès de leur Commerce , à la hardiefle <k à l'habi-

i, leté de nos Négocians. * Mercure de France.

Les produftions des Provinces & Païs qui com-
pofent fa Généralité, font des fels, des vins, des

eaux-de-vie, des chanvri?s.

On y élève auffi quantité d'excellens chevaux. .

Les armemens & cargaifons des Rochellois , fe

font ordinairement pour les Iles Françoifes de l'A-

mérique , celle de Cayenne , la Côte de S. Domin-
gue , dans ce qui n'eft pas de laconceflîon de la Com-
pagnie établie en 1698; le Canada, la Côte de Gui-
née , les Ifles Açores , & le Portugal.

Avant le Traité d'Utrecht , ils en faifoient auflî

pour la Baye il'Hudfon & l'Acadie ; mais l'une a été

reftituée , & l'autre a été cédée aux Anglois par ce
Traité.

La charge des vaifleaux qui partent pour les Co-
lonies Françoifes des Ifles Antilles, confifte en tout

ce qui eft néceflSjire pour l'habillement & la nourri-

tiire des Habitans ; comme des vins , des eaux-de-
vie , de la farine , du bœuf d'Irlande , des toiles , &
de toutes fortes de marchandifes fèches. On y ajoute,

pour le Canada , de la quincaillerie , de la mercerie,
des haches , des couteaux , des armes , des aiguil-

les , de la poudre & du plomb.
On retire de ce Commerce diverfes marchandi-

fes, fuivant qu'elles fe cultivent dans ces différens

lieux :

.A ROCHELLE &c. ii8

Des Illes iVntilles, du fucre brut & blanc , du ca-

cao , du rocou , du gingembre , de la cafle , des cuirs,

du bois de Brefil, du bois de Campêche , du bois de

citron , du caret , ou écaille de tortue , & quantité

de fruits confits.

Saint-Domingue fournit de la Cochcnille.du Quin-

quina, du C?cao J< Caraque , de la vanille; même
des perles , des émeraudes, & des piaflrcs : mais

comme tout cela provient des prifes des Fiibuftiers ,

on n'y compte pas comme fur un Commerce réglé.

Ses marchandifes font , les cuirs, le tabac, & quel-

ques bois pour la teinture , & de la marquetterie.

Le Canada, & les Colonies du côté du Nord,'

donnent de la morue verte & féche , du flock-fich ,

du faumon, & des anguilles falécs , de l'huile de
poilTon. des mâts, & toutes fortes de pelleteries ;

mais celles-ci ne font que pour la Compagnie des

caflors.

Tout et qui fe charge à la Rochelle pour les Coloniesf

ne paye aucuns droits de fortie; mais ce qui en revient,

éf toutes les marchandifes qui s'y chargent pour tout au-

tre endroit , payent à tentrée & à la finie , les droits

des cinq greffes Fermes , Û généralement tous les nou-

veaux droits , même quelques droits particuliers , tels

que celui de la Prévôté , qui e/l de 4. deniers pour livre

de teflimation.

Le nombre des vailTcaux que les Marchands de là

Rochelle employent au Commerce des Mes , efl en-
viron de cinquante bâtimens, depuis 80, jufqu'à lyo
tonneaux. Ces vaifTcaux partent dans les mois de
Novembre & de Décembre, pour les vins nouveaux^
& de tems en tems , pendant le cours de l'année ,

pour les autres marchandifes. Ils reviennent aufli eit

tout tems.

Les navires deflinés pour le C;innda & les Colo-
nies du Nord

, partent dans les moi; licMai & de Juin»

& font leurs retours en Décembre.
On parlera ailleurs plus amplement de ce Commer-

ce. Voyez, le Commerce de l'Amérique. On va
feulement ajouter ici les prix ordinaires des principa-

les marchandifes qui font les retours des vaiflTeauit

de la Rochelle, & de quelques- -..nés de celles qu'on

y envoyé.

Le fucre brut fe vend 23 à aj liv. le cent ; le fu-

cre blanc , yo à 60 ; l'indigo , 6 franc; la livre ; le rc-

cou , 20 fols ; le cacao, i^ à 15 fols; le coton,
100 & 10 J liv. le quintal ; le gingembre, 30 à 3 J
livres auflî le quintal. Il y a des pelleteries de tout
prix. Pour le caftor , il n'y a que la Compagnie
qui en puille vendre.

Le bœuf d'Irlande fe vend depuis ly
,
jufqu'à 20

liv. le baril; le fuif du même païs, 30 liv. le quin-
tal j & le beurre aufli d'Irlande, depuis 16 jufqu'à

ay liv. le cent.

Il faut remarquer, que ces prix changent quel-
quefois, augmentant & baiflant fuivant les conjon-
ftures ; mais l'on a pris une eftimation moyenne, 3
laquelle ils ont coutume de toujours revenir.

En tems de guerre , les Suédois & les Danois
viennent à la Rochelle charger des vins & des eauX
dt-vie.

Pendant la paix, les Anglois & les Hollandois"

y en chargent pareillement ; à quoi ils ajoutent du
papier d'Angoulême , des toiles de Barbefieux , des

ferges de Poitou, des fyrops , de l'indigo de S. Do-
mingue , & des caftors de la Compagnie.
On envoyé auflî de la Rochelle , des eaux-de-

vie en Normandie & en Picardie ; en Portugal, des

foyeries de Tours & de Lion , & des étoffés d'A-
miens & de S. Maixant ; & en Efpagne , du cacao
des Colonies Françoifes de l'Amérique.

Le Commerce que les Marchands de la Rochel-
le font à la Côte d'Afrique, leur fournit du mor«
fil , des cuirs , de la cire, & de la poudre d'or. Ce-
lui de Portugal, de la mofcoiiade du Brefil , du cho-

colat, de l'écorce da citron, des oranges, & duta-

ba<:
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bac de Brefil. L'Angleterre, du plomb, & de le-

tain. L'Irlande , du Docuf falé pour les Colonies,

des beurres , des fuifs , & des cuirs. Enfin la Hol-

lande , des e'ptccries , des fromages , ôc des huiles

de baleine.

Le Commerce d'Afrique , d'Efpagne , & de Por-

tugal , n'étant ps* réglé , les Rocheliois n'y defti-

nent pas un certain nombre de vaificaux , fe conten-

tant d'en armer fuivaut les conjonftures. Pour ce-

lui d'Angleterre , de Hollande , & du Nord . il fe

fiiit le plus ordinairement par les navires de ces Na-

tion», qui viennent elles-mêmes charger les mar-

chandifes qui leur conviennent.

Les raffineries de la Rochelle font très-confidéra-

bles; Se c'eft là que font raffinés tous les fucres

bruts qui viennent des Iles par les retours des vaif-

(eaux.

A Barbefieux , il y a des Manufactures de toiles

qui (ont prefque toutes enlevées par les Anglois &
Hollandois, comme on vient de le remarquer.- à

leur défaut , la confommation s'en fait dans les Pro-

vinces voifines ; il en vient même jufqu'à Paris, ou

bien el'es s'envoycnt dans les Colonies Françoifes.

C'efl dans l'Ille de Rhé que fe *i»it ente excel-

lente fenouillette , ou eau-de-vie d unis , qui a une

égale réputation en France & dans les pais étran-

gers , particulièrement parmi les Nations du Nord.

Cette Ile eft fort abondante en vins & en fel.

Le vin y eft médiocre , mais il eft excellent jiour

en faire de l'eau-de-vie : on prétend qu'année com-

mune il s'en enlève près de 40000 bariques , que

les Habitans font brûler.

Les fels policrétes & anodins, que les Drosuif-

tes de la Rochelle préparent , font propres pour T'Ef-

psvne & le Portugal , où l'on en fut quelques en-

vois.

On ne parlera pas des pêches abondantes de tou-

te forte de poiftbn frais ,
qui fe font le long des

Côtes du pais d'Aunis & de Saintonge, ni de cel-

le des fardines qui fe nomment Sardines de Royan,

qui fe fait aux mois de Juin & d« Juillet , à 1 em-
bouchure de la Gironde ; parce que le débit n'en

eft que pour les Provinces de la Généralité , ou
quelques-unes qui en font voifines > & que d'ail-

leurs , à l'égard des fardines falces , il en eft parlé

à un Article particulier. Foyez Sardine.

On fe contentera même d'indiquer en cet en-

droit
,
que c'eft des marais falans de Brouage , de

Aiarans , ôc de l'Ile de Rhé , que fe tire cette quan-

tité extraordinaire de fel qui fuffit prefque à tout le

Royaume, & qui en fournit encore en abondance

aux Etrangers; ce Commerce qui fait la plus gran-

de de la plus folide richelTe de cette Généralité,

méritant un Article particulier. Voyez. Sel éf Sa-
line.

MEMOIRE SUR CE QUI SE PRATIQUE
au Bureau Général de ta Rochelle, hrfque les vaif-

ftauxy arrivent ou enfirtent.

Lorfqu'un Maître de navire ou barque, arrive

dans les rades ou havre de la Rochelle , il eft obli-

gé de venir au Bureau. faire fa déclaration dans les

24 heures , dans laquelle il doit faire mention gé-

néralement de tout ce qu'il a dans fon bord , ne fut-

il même que de relâche.

S'il décharge dans cette Ville après qu'il a mis en

général tout ce qu'il a dans fon bâtiment , il expli-

c]ue en détail le nombre des balles , ballots , caif-

les , tonneaux , &c. qu'il peut avoir pour chaque

Marchand en particulier , duquel il met le nom dans

fa Déclaration , l'extrait de laquelle eft prife par les

Officiers des quais & de la patache, pour s'en fer-

vir à la vilite & déchargement du bâtiment.

Après la déclaration ainlî faite, le Marchand à

qui la roarchaiidifc eft adieiFce , vient prendre fon

LA ROCHELLE. no
congé , fur lequel le Commis qui le délivre , met
le numéro delà déclaration , & les Receveur Si C«n.
trôleur y cottent un Garde. Ce Billet de congé
doit être rempli non feulement de la qualité 8c quan-
tité des marchandifes , mais auffi du poids , fuivant

l'article IV. du titre II. de l'Ordonnance du mois
de Février KS84,

Le Congé eft enfuite porté par le Marchand, aux
Receveur & Contrôleur, qui en chargent chacun
leur Régiftre tout au long, avec cette différence

néanmoins qu'ils laiflent le poids en blanc , obli-

geant en même tems le Marchand qui le leur ap-

porte , de faire fa foûmiflîon fur un Régiftre par-

ticulier
,

qu'ils appellent le Régiftre des déclarations

des Marchands. Par cette foumillion il s'engage de
payer les droits de fes marchandifes dont il énonce
le poids , ainfi qu'il eft mis dans la déclaration qu'il

a donnée au Commis-Scribe qui lui a donné fon
Congé , & qu'il eft porté par le dit Billet de Con-
gé.

On remet enfuite le Billet entre les mains du Gar-
de , cotté & nommé pour la déchargé des marchan-
difes , par les Receveur & Contrôleur ; lequel Gar-
de avertit un des Officiers des quais pour être pré-
fent à la dite décharge.

Les marchandifes , à mefure qu'elles fortent du
bâtiment , font portées au Bureau ; &. y font con-»

duites par un Garde qui en charge les Vifitcurs, de

leur remet le Congé après l'avoir certifié au dos

,

que la décharge en a été dûëment faite.

Lorfque quelque Marchand fe préfente pour re-

tirer fes marchandifes , les Viflteurs les lui déli-

vrent après les avoir vifitées ,
pefces , comptées ou

mefurées fuivant leur nature & qualité.

S'il fe trouve quelque différence fu. la qualité de
la marchandife , on faifit le tout ; fi ce n'cft que fur

la quantité ou nombre on faifit feulement l'excé-

dent 5 mais lorfque la différence eft fur le poids, fî

elle eft confîdérable, on retient ce qui eft excédent
à la déclaration du Marchand , de l'on en dreflë un
procès verbal pour en pourfuivre la confifcation &
l'amende : Si au contraire il fe trouve moins de mar-
chandises qu'il n'en a été déclaré , on en fait néan-

moins payer les droits conformément à la déclara-

tion.

Le poids & la vifite étont faite par les Viflteurs

,

ils le portent fur leurs Régiftres & chargent pareil-

lement les Billets de congé , qu'ils rendent enfuite

aux Receveur & Contrôleur
,
pour remplir le blanc

qu'ils avoient laiffé dans ceux qu'ils tiennent pour

la recette de contrôle.

Après la vifîte , il eft permis aux Marchands de
faire porter chez eux leurs marchandifes , quoiqu'ils

n'en payent pas les droits comptant , le Bureau leur

accordant ordinairement 3 mois pour le payement,
ce qui va fouvent 34,3 j de quelquefois à fix.

L'on donne des acquits à caution pour les mar-
chandifes qui fortent par mer de par terre , de l'on

fait payer, favoir quand les droits vont à ao fols

de au-deffus , jufqu'à 3 livres 2 fols 6 den. , de lorf-

qu'ils montent à 3 livres de au-deffus, 5 fols.

Les paflavants /e donnent indifféremment par mer
de par terre, pour les lieux où les droits ne font

pas dûs , lorfque la marchandife ou denrée qui fe

tranfporte, ne doit des droits qu'au-deffous de ao
fols.

L'on fait faire des foûmifCons aux Marchands
lorfqu'ils veulent charger des marchandifes ou deji-

rées , pour des lieux où les droits ne font pas dûs;

de on leur donne une permiflîon de ch^irger fur les

quais, dans laquelle on nomme un Garde qui met
au dos un certificat de ce qu'il a vu charger ; de fur

ce certificat on expédie ou un acquit à caution , ou
un paflàvant , ou un fimple certifcat fuivant les cas.

L'on délivre des Billets de vifite pour la jauge

des bâtimens étrangers , lefquels font rapportés «u

BureaN
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Tir COMMERCE DE
Bureau avec le certificat de celui qui a jauge» où

il met les pioportions du vaillciiu & le port dont

il efl , fur quoi on fait acquitter les jo fols par ton-

neaux.

MARCH ANDISES AUXQ^UKLLES
ON ACCORDE DE LA TAKE AU BuKIiAU

gintral de U Rochelle.

Entrée.

Gcnéralement toutes les drogueries venant des

Pais étrangers , lorfqu'elles font dans des hnucauds,

barils , bariques , cailTes ou tierçons , ont la tare à

proportion des futailles.

Le poivre en balle , lO fols par chacune balle.

Le uicre du Brcfil qui vient toujours dans des caif-

fes , 20 pour cent.

Les fucres & mofcouades des Iles Françoifes de

l'Amérique ; favoir ,

Pour les cinq Groflcs Fermes, 5c 40 fols du Do-
maine d'Occident, 14 pour 100.

Les fucres & mofcouades de Cayenne lorfqu'ils

font dans des caifTes , 20 pour cent , 3c dans des ba-

riques 14 pour cent.

£t pour les droits de 3 pour ioo> tant en caiHes

qu'en barils , 17 pour cent.

Le coton en laine , 6 livres par balle.

Le tabac de Saint-Domingue , 4 livres par rôle.

L'indigo , carret , rocou , & autres marchandifes

venant des Colonies Françoifcs , foit en futaille ou
emballage , à proportion des dites futailles S: em-
ballages j mais feulement à l'égard de.« ^ pour cent.

Sortie.

A l'égard de la fortie, il ne fe donne aucune ta-

re que air les Soyeries, qu'on fait auflî à proportion

de ce qui les contient.

MARCHANDISES (ip l ARRIVENT
ORDINAIREMENT A LA RocHELLE,
tant des Pais étrangers que des Provincts du Royau-

me i avec les lieux de leur débit & confommation.

Savoir :

Des Colonies Françoises
de tAmcri<iue.

De la cane fîflule.

Des fucres bruts.

Des fucres rafinés.

Du rocou.

De la cochenille.

Du campC'che.

Des cuirs du Cap-verd.

Du morphil.

Des confitures.

Du tabac de Saint - Do-
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D E G A N a D a;
,

Des caflnrs.

Des peaux d'Orignaux en poil & apprêtées.

Toutes fortes de pelleteries communes non apprétées'à

comme

,

Renard. Loutre,

Fouiïv,'. Pitois.

Chie is , cl:;»s , & autres fortes.

Peau- de loups marins. Peaux de loups de boîsf.'

Peaux >4'ours , 6:c. Des blés & des pois.

La Compagnie des Indes a le privilège exclufifdik

.caflor, avec la faculté de le fiiire tranfpoiterpar tout

le Royaume fous requit à caution. On envoyé par-

tie des orignaux e^ Hollande & à Bayonne par ac-

quit de payement ', & partie des orignruv f""t ^jor-

tés dans le Poitou ?c à Paris où ils font apprêtés , &
fortent par acquit }\ (\ution. Toute la même Pelleté^

rie va à Paris & à Lioi.

De Provence et Languedoc.

De l'indigo.

Du coton.

Du carret.

De la caouannc,

Du chocolat.

Du cacao.

Des cuirs.

De la mitraille.

Du cafcariile.

Du quinquina.

Du jus de citron mnigue.

Les Rufineurs de la Rochelle confomment partie

des mofcouades dans leurs rafineries ; & les fucres

qui en proviennent, aufli-bien que ceux qui y arri-

vent tout rafinés des Iles, fe difperfent dans le Poi-
tou, l'Aunis, laXaintonge, l'Àiigoumois , le Li-
mofin , le Perigord, le Manie , la Touraine , l'An-
jou & Orléans.

Les mofcouades fe portent auffî à Rouen pour y
être rafinées , & quelquefois en Hollande , fuivant

que les Marchands y croyent trouver leur compte.
Les mélaflcs ou fyrops qui fortent des fucres, font

portés en Hollande , & ne payent aucun droit fui-

vant l'Arrêt d'exemption.

L'indigo , le carret , le coton , la cochenille , font

portés à Paris , à Lion , & fortent par acquits à cau-
tion pour ces lieux ; mais lorfqu'on en charge pour
Bourdeaux, ce qui eft rare, ou autres lieux où les

droits font dûs , on donne des acquits de payement.
PiUion, de Commerce, Xom. I. Part.'iL

Des huiles d'olives.

Des olives.

Des fruits fccs : comme
&c.

Des noix de galles

Des favons.

Des cuprcs.

raifins , figues, amandes j

Des anchois.

Du ris.

Du fcné & autres marchandifes du Levant.

Ces marchandifes fc confomment , partie dans le

Poitou , la Touraine & l'Anjou , où on les tranfpor-

te par pafTavant ou acquit à caution , fuivant que là

chofe le requiert; & partie dans le Limofin, le Pe-
rigord & la Xaintongc : mais à l'égard de ces troiâ

Provinces , on donne des billets de payement , par-

ce que les droits y font dûs.

Dt Bourdeaux.
Des vins & partie des marchandifes ci defTus nom-

mées , de Provence & de Languedoc ; lesquelles ne

venant pas direftcrnsntà la Rochelle , defcendent juf-

qu'à Bourdeaux ; Se enfuite y font renvoyés dani

des barques. Il y vient encore

Des tuiles.

De la brique.

De la poterie de terre.'

Et un peu de bois.

Le vin ne fort point de la Rochelle & s'y confom-

me : partie des autres marchandifes fe débitent com-

me ci-defiùs.

De Bretagne.
Du fer en verge

,

Du fer -n gueufe.

Du fer en barre.

Des toiles Noyales à faire

des voiles.

Des rabes de morue.

Des bois de mairain de
toute.! fortes.

Dnpoilfon fec delapê-

ichc Françoife.

Des fardincs.

Des bariques en bottes.'

La confommation s'en fait partie dans la Ville &
aux environs, partie du fer s'envoye dans le bas Poi-

tou par acquit à caution ; mais il n'en fort guère pour

les Provinces où les droits font dûs comme en Xain-

tongc ; parce qu'il y en vient des forges de l'Angou-

mois & du Perigord.

Prefque toute la morue verte & féche ,
qui entre

à la Rochelle, y. efl apportée par des vaiffeaux , que
les Bourgeois de cette Ville , & ceux des Sables

d'OIonne, envoyent à la pêche.

Cotte morue , outre la confommation de la Ville ,'

fe diftrihue dans les Provinces circonvoifines , ainfi

que les autres denrées , & paye les droits lorfqu'elle

va dans les Provinces où ils font dûs.

De Bayonne & duPAïs d'ArcachoN.'

Du bray gras & fec.

Du gouttran.

De la refine.

Des laines.

De la regliffe.

Des jambous.

F Dès
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Des l)u'ile$ de Laleine & funons , de I» pcclie Fraii-

coifc.

Le bray & le goultran fc confommcnt la plus

{;rande partie à la K'-chvllc en radoub de vaifleaux;

es refînes , les laines & l'huile de baleine , fc traiif-

fjortent d.ms les Provinces voifines , aufli-bieii que

a reglilTe & les jambons : on en fait payer les

droits quand ces chofcs vont dans des lieux uù ils

font dûs.

D' £ s P A O N E.

Du fer en barre , âc des laines.

Ces deux fortes de marchandifes fe conlomment
dans le Poitou.

De Portugal.

Des tabacs de Brefil 6c Des caflùnades.

de Maragnnn. Du bois de Urefil.

Des huiles d'olives. Du bois de crabe.

La plus grande partie des tabacs s'achètent par le

Fermier, & font dillnbucs dans les Bureaux de la

Ferme; les droits d'entrée en font paies par les Mar-

chands qui les vendent. Il en fort quelques rôles

I)our le Canada par acquit h caution , du Bureau de

a Ferme du tabac , & à part par un pailhvant du
Bureau des Fermes du Roi. On envoyé les huiles ,

une partie dans les Provinces ou les droits font

dûs ; (Se l'autre partie dans le Poitou & l'Aunis.

Le bois de crabe fe tranfporte à Tours, à Orléans

& à Lion ; Si les calTonades du Brefil , à Tours &
à Orléans.

De Hollande et des pays du Nord.

Du lin. Du poivre.

Du chanvre. De la mufcade.

Des fromages.' Du gerofle.

Des planches. De la canelle.

Des mâts. Toutes fortes d'autres dro-

Des toiles. guéries & épiceries.

Du Iray gras. Du fil de lin.

Du goultran. Du fil de chanvre.

Du fil d'archal. De la Mercerie.

Du fil de caret. De la Quinquaillerie.

Du fil d'ctoupes. Du cuivre ouvré.

De l'acier. Du cuivre en plaque.

Des bordilles ou poêles Des pots de fer , &c.

à trire.

La plus grande partie de ces marchandifes fe con-

fomment dans la Rochelle même ; le refle fe difperfe

dans les Provinces voilînes : & l'on en fait payer les

droits dans les lieux où ils font dus.

D'Angleterri , d'Irlande et d'Ecosse.

Des fardines.

Du bœuf falc en barils.

Des flacons de terre.

De la bière.

Des beurres.

Du plomb.

De l'étain.

Des harengs blancs 6c

forets.

Nota. Que le bœuf falc fe décharge à l'Ile de Rhé
pour n'en point payer les droits.

Il faut encore obftrver que lesétains& les plombs
d'Angleterre , ouvrés &. non ouvrés , ont été mis au

nombre des marchandifes de contrebande par le Rè-
glement de 1701.

Les autres marchandifes d'Angleterre , EcofTe &
Irlande, qui viennent à la Rochelle, s'y débitent

comme celles de Hollande.

A l'égard des marchandifes du cru du Royaume,
& particulièrement du pais , dont les Rochelois font

coninierte avec les étrangers, ou dans quelques Pro-
vinces de France , les principales font des vins ,

des eaux-de-vie , des toiles , des bas de laine 6c

de foye , d.:s étoiles des mêmes matières , du bif-

cuit, &c.
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Leur dcflination eft, quelques vins dc eaux-dc-vie

pour la Hollande te rAnsleterrc : mais beaucoup
des uns & des autres pour la Picardie & la Norman-
die , qui y vont fans acquit h caution ; les bat & c-
tofR's de foye & de laine , s'envoyent la plus gran-

de partie à Lisbonne de à Madère , Se. payent les

droits fuivant le tarif, & encore ceux de la Pré-
vôté.

EtÂT DES MARCHANDISES
qui ne font point comprifet dam Ut urifs , Ù qui

ioivfni payer les droits fur le pied d* f pour 100
dt leur valeur.

Pour la commodité du Marchand & du Fermier »

il a été réglé entre eux & lu Rochelle , une cflima-

lion de certaines fortes de marchandifes nui ne fe

trouvent pas dans les tarifs , mais qui entrent fréquem*
ment au Bureau de cette Ville

lir au Lecteur de l'ajouter ici.

i qui en

On a crû faire plai<

Bourdillc , ellimée Jo liv. le cent en nombre.
Bourillon

, 40 1. le cent en nombre.
Rognons de cador ,'

4 liv. la livre.

Le cacas ou cacao , loi. la livre.
,

Les rabes de morue, la ba-a; I. à l'entrée 1 30I. à la

rique fortie.

Pipes à tabac, la grolTe ao f. à l'entrée
> 30 f. à 1»

fortie.

Bois de crabe

,

80 1. le cent pefant.

Les futailles vieilles

,

4 I. le tonneau.

Langues & moges de mo- 10 à la I. la barique.

rue

,

Flanches de PrulTe. jo f ou 3 I. la pièce

,

Bois de noier , 7 I. la brafle.

Bilettes à brnler

,

j 1. la bralfe.

Nates à faire grenier

,

i j I. le millier en nombre,'

Gamelle , plats & aflicttes

de bois, 40 f, la douzaine.

On a auflî fixé pour la fortie l'eflimation de diver-

fes marchandifes qui font fu|ittes aux quatre deniers

pour livre de la Prévôté de la Rochelle.

La barique d'eau - de - vie fur le pied de tfo liv.

paye 20 f.

Le cent pcfunt de ferge fur le pied de 100 liv.

3jf.4d.
Les étoffes de foye avec or & argent , la livre fur le

pied de 60 liv. 20 f.

Les étoiles de foye , la livre fur la pied de 30 liv.

10 f.

La fcye& ruban de foye la livre fur le pied de
30 liv. 6 f. 8 d.

Le papier , le cent pefant fur le pied de 20 liv.

6 i. 8 d.

Les peaux d'orignaux fur le pied de i j I. 5 f.

Les peaux de clKvreaux & agneaux , la douzaine
fur le pied de 30 f. 6 d.

Par balle de laine

,

^ d.

ESTIMATION DES MARCHANDISES
VENANT des IlES DE L'AmeRIQ.UB.
convenue enirt les Marchands de la Rochelle Ù le

Fermier du Roi , fur le pied de laquelle doivent fi
payer les droits de trots pour cent.

L'indigo , la livre , 5 l;

Le coton , le cent

,

30
Lecarret , la livre, 3
La caouanne, la livre i ly f.

Le chocolat, la livre, i l.io

La caHe fiHule & canefîce , le cent ; 3
Nota

,
qu'elle vient en grenier , Si qu'on la def-

cend dans des paniers qu'on tare.

Les fucres bruts , le cent

,

8
Les fucres rafiiiés , le cent

,

aj
Les fucres ferrés , le cent

,

]§
Le cacas ou cacao , le cent

,

50
Le

Jv
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Le roeou, îe cewr,

La toclieiiille mcfteque , le cent,

Le bois de canipêehc , le cent ,

Les cuiri , la pièce

,

Le cuir du Cap-verd & du Sénégal

,

La mitraille, la livre,

Le mortii ou dent d'élepliant , le cent

,

La cafcarille ou quinquina, la livre,

Les confitures , ie cent

,

12
Le jus de citron , le cent

,

f»
Les tabacs de Saint-Domingue, fuivant leur bon-

ne ou mauvaife qualité.

Il faut obferver qu'on fait les tares des marchandi-

fes à proportion descailfes , tonneaux «Se emballage,

(Se pour les fucres on donne 17 liv. pour cent , & 4
liv. par rùle de tabac de Saint-Domingue pour le

On parle ailleurs de l'dtablifTement du droit de

trois pour xnt , fur les marciiandifes qui viennent des

lies deTAiiitrique. yvyez Trois pour cent.

MEMOIRE DES DROITS
quife perfoivent éu Bureau giniral delà Roihelle.

Droits d'Entre'e et de Sortie.

On lève au dit Bureau les droits d'entrée & de

fortie du Royaume , autrement appelles les cinq Grof-

fes Fermes.

A l'Entrée les dits droits fe lèvent fur toutes for-

tes de marchand! fcs venant des Pais étrangers &
des Provinces du Royaume , réputées étrangères ;

à caufe que les dits droits des cinq Grollés Fermes

n'y font pas établis , comme la Xaintonge , la Guien-

ne , la Bretagne & autrts.

A la fortie les dits droits fe lèvent pareillement fur

les marciiandifes fortant pour les Pais étrangers ou

pour les dites Provinces du Royaume , où les droits

ne font pas établis.

Les déclarations de toutes les marchandifes qui

viennent de la mer , fe doivent faire auHi-tôt après

l'arrivée des bâtimens , ou pour le plus tard dans les

24 heures , & en cas de retardement, il ed dreffé un

procès verbal contre les contrevenans , pour les fai-

re condamner à l'amende, foy^t ce qu'on a dit ci-

deflus de ce que doivent pratiquer les Maîtres de na-

vire qui arrivent diiis I.s rades &. havr«s de la Ro-
chelle.

Droits du Tablier et Prévôté'
DE LA Rochelle.

Le dit droit a été inftitué le 29 Oftobre 16jj :

la Ville de la Rochelle en a joui pendant long-temsj

& enfin il a été réuni aux Fermes du Roi. Il confifte

en 4 deniers pour livre d'évaluation de toutes les

marchandifes fortant par mer , pour les Pays étran-

gers & la Province de Bretagne feulement.

Il feléve auflî quatre deniers par balle de laine,

fortant par mer pour Marans, Niort, Fontenay &
autres lieux du Poitou.

Le vin , le blé , toutes fortes de légumes , graines,

drogueries & épiceries , ne font point fujettes aux
droits de Prévôté.

A l'entrée , les dits droits de Prévôté ne fe lèvent

que fur les marchandifes fuivantes, favoir :

Par douzaine de peaux de veaux tanées, 8 fols la

douzaine.

Par cent pefant de plomb, 4 d.

Par cent pefant de fuif

,

4 d.

Par balle de laine , 8 d.

11 n'y a aucun tarif pour la perception des dits

droits , oui font feulement réglés fur l'ufage.

Il fe lève encore 2 fols par muid de fel , entrant en
Ville par mer , ou qui fe renvoyé dans les coutumaux,
venant des Iles de Rhé , Ollrron & Brouagc, où les

PiSim, d* Ctmmtfdt Tom. I. Fart, II,
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droits de la Ferme des ^6 fols de Brouage , font

acquittés.

Droits de la Traite de Chare ntk
sur le sel.

La traite de Charente ed aind appellée
, parce que

ce droit nfon principal établincment fur la rivière dé
Charente au bourg de Tonnay-charente.

Les droits fur le fel qui s'enlève de la Ville de là

Rochelle 8c des marais en dépenHnns , fe payent à
raifoii de 30 liv. par muid meUire razc de firouugek
coinpoféc de 24 boiflèaux , deux fols pour livre (les

dits droits , & douze deniers pour livre de la foinmè

produite des dites 30 liv. en principal, 6(, des dits

2 fols pour livre.

On prend de plus 9 liv. d'augmentation fur cha-
que muid de fel par Arrêt du 8 Août i6<î8 ; & pour
les caufes portées par ledit Arrêt, les 2 fols 8c li
deniers pour livre > ne fe confondent point dans l'en-

regiflrement de chaque article : On les rapporte feu-

lement dans l'arrêté de l'année, 8c des états qu'ork

fournit tous les mois 8c quartiers , auflî-bien que les

dites 8 liv. d'augmentation.

Les habitans de la Banlieue de la Rochelle , ont
leur franc-falé : on donne deux boiilcaux par fa-

mille.

Droits de ^6 f. de la ferme de Brouage,
2 / pour livre & autres droits y joints , fAif^nt cn-

fimble 42/ g.den.par muid de fel.

Les dits droits fe lèvent fur tous les fels qui s'en-
lèvent des mariiis falans de l'étendue du Bureau dé
la Rochelle.

Droit de marque sur l'etaiN;

Le dit droit a commencé de fe percevoir en ce
Bureau en 1680, 8c confifte en 12 liv. 10 fols par
«nt pefant, outre les jo fols par cent des cinq
Grofles Fermes.

Droit de double Subventiok.

Le dit droit ne fe reçoit pareillement dans ce Bu-
reau que depuis l'année i58o. Il ètoit joint aux Ai-
des dans le bail de Saunier , au commencement du-
auel il fut établi en cette Ville j il confifte, outre les

droits des cinq Groffes Fermes, en 8 livres 2 fols

<Ç deniers fur chaque tonneau de vin , & eaux-devie
venant par mer, des Provinces où les Aides n'ont
point cours : comme Moyenne , Olleron , Bour-
deaux , &c.

Et en 4 livres l fol 3 deniers, qui eft moitié dii
dit droit fur chaque tonneau de bière, de cidre, de
vin de Rhé, ou autres femblables, à caufe de leur
mauvaife qualité.

Droit de Fret, ou jof. par tonneau fur les

vaijj'eaux étrangers.

Le droit de fret eft ce qu'on appelle yo f. par ton-
neau du port des bâtimens étrangers , qui doivent
le dit droit tant plein que vuide & à morte-charge,
c'eft-à-dire , pour ce qu'ils peuvent porter pefant

,

le dit tonneau eftimé à deux milliers , Se non par
ce dont ils font chargés.

Les déclarations fe font à l'arrivée des navire»
pour le fret comme pour les cinq Groflès Fermes ^

de la quantité des tonneaux.

Droits d' a c q u i t s ^h» yj reçoivent au ^-
reau général de la Rochelle.

Par chaque acquit des cinq Groftès Fermes tant
d'entrée que de fortie , dont les droits vont à 3 liv;

& au-deftus
, j f.

Par chaque acquit des cinq Grofles Fermes , dont
F a les
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Ir riroîtt vont jufqu'à 20 (. Se k j liv. exclufive-

nicnt

,

a f. 6 d.

Et au • defTous de ao f. néanr.

Par chaque acauit à caution , lorfque les droits

montent à j liv. oc au - dtilus
, J f.

Par chaque di'chargc des acquits à caution ,
qui

viennent des Bureaux . f f.

Par chaque acqjit à caution qu'on délivre pour
Ici droits de Prévôté , il «d paye Aiivani l'ancien

ufase , ao r.

Par chaqut certificat de droguerie & épicerie par

mer

,

j f.

Les droits d'acquits pour le fcl> Te payent diffc-

temment i favoir :

Pur chaque acquit de quatre boifTeaux de Tel 4c

u-deiru.<i, 6f.

Au-dcttous de auatre boifTeaux

.

a f.

Et lorfque le fel s'cnlcve fur des charrettes, com-
me la ijuantitc va à ) f & <^ boilivaux , on prend
par chacune charretée , 12 f.

On fc fait rembourfer par les Marchands du pa-

pier timbre qu'on leur délivre, fix deniers par clia-

que acquit.

Autres droits qu'on fait payer
fuivuni les Arrêts ^mi ont été rendus depuis les tarifs.

Pour chaque baril de fer blanc de feuilles fîmples
,

venant di-s pays étrangers, 3oliv.au lieu de 7 liv.

10 r. ordonnés par le tarif, & {oliv. au lieu de i^
liv. fuivant l'Arrêt du 18 Novembre i<57j.

Par chaque cent en nombre de morue verte de la

pêche étrangère , 8 liv. fuivant l'Arrêt du ao Dé-
cembre 1687.

Par cha(|ue cent de morue féche , a liv. fuivant le

dit A'rèt.

Pour l'entrée' de chaque mouton , brebis , venant

des Pavs étrangers, jo f. la pièce, fuivant l'Arrêt

du 9 Février 1688.

PoUr l'entrée des cires blanches venant des païs

étrangers , 20 liv. du cent pcfant , fuivant l'Arrêt

du 5 Février 1688.

Pour l'entrée des verres venant des Pays étran-

gers , favoir, verre caffé , ao f. par baril j verre en

lable, la liv. la charretée de cinq paniers: verres,

lalfes & autres ouvrages , 30 liv. du cent pefant : ver-

res à boire , 10 liv. au cent pefant , fuivant l'Arrêt

du a9 Mai 1688.

Par livre de caftor en peau , 3 liv. , & 9 liv. par li-

vre de caftor en poil , fuivant les Arrêts du Confeil

du 24 Mars i68f , & ay Janvier 1687. Les Arrêts

fubféquens ont changé ces droits-là.

Pour la fortie à l'Etranger , des vieux linges, dra-

f
eaux , drilles & pâtes , 30 liv. par cent, fuivant

Arrêt du 28 Janvier iCkf : cette marchandife a

depuis été mife au nombre des contre-bandes pour

la fortie.

On ne faifoit autrefois payer que 16 liv.parmuid

de charbon déterre venant d'Angleterre & Ecolfe,

compofé de 80 bailles ou paniers : mais depuis l'or-

dre du ^ Décembre 1687 , on fait payer les droits

fuivant le tarif de 1667 , qui font 24 f. par baril.

Depuis l'Arrêt du 6 Avril 1688, qui ordonne

qu'il fera fait diminution de 40 f. par muid de vin

mefure de Paris
, qui revient par tonneau de la Ro-

chelle à 6 liv. , on ne fait payer à la fortie que les

dites 6 liv. par tonneau , au lieu de la liv. qu'on

payoit fuivant le tarif de 166^

Droits du Domaikk d'Occident

L« dit droit a commencé à fe percevoir en ce Bu-

reau depuis le premier Juillet i68J , que le Domaine

a été réuni aux Fermes. Il conufte en
3 pour 100

généralement de l'évaluation de toutes les marchan-

diftis venant des Iles Françoifes de l'Amérique 8c

Côte Soiiu-Comingue , dont l'eilimation eft réglée

L A R O C H E L L E. tis
avec les Marchand», yoyt^ ci-dejfus .• Et en 40 f. par
cent pcfant , tant des mofcouades , fucres ratines de
terrés: déduAion faite de 14 pour cent.

On donne 17 pour cent de tare pour les fucres à
l'éffard des

3 pour cent.

Il y a encore quelques nouveaux droits fur dij

verfes marchaiidifes. fçy»?. les Articles de ces mar-
chandifes.

ETjIT du DEPARTEMENT
DE LA Rochelle à de/es dipinddnces, pour
les Fermes unies , enfembtt des droits i{ui fe refoi;

vtm ddns tous fes Bureaux.

La direélion générale de ce département s'étend
fur quatre Intendances ; favoir fur toute l'Intendan-
ce de la Rochelle Se païs d'Aunis , & fur divers po-
dei Se Bureaux de celles de Bourdeaux , de Limo-
ges Se de Poitiers.

Les Commis généraux de ce département , font un
Dircfteur général Se trois Contrôleurs généraux j
favoir celui de la Rochelle, Marans & bas Poitou ;
celui de Charente, Niort, Surgéres , Saint-Laurent
de la Pré" & Xaintonge , & celui du haut Poitou :

il y a aulli un Receveur Général ou Cailfie' du dé-
partement.

Les Bureaux & Podes établis dans l'Intendance
de la Rochelle , font le Bureau général de la Ro-
chelle , Marans , Rochefort , Saint-Laurent de la

Prée, Aynande, Angoulin , Ars en Ré, Bri'it,
Bre'-.il de M.igne, Brouage, le Château d'Ollcron,
la Perotine, Se Samt-Troya.i.

Les Bureaux & Portes ^e l'Intendance de Bour-
deaux, fmtMortagne fur Gironde & Royan.

Les Bureaux & Portes de l'Intendance de Limo-
ges, font, Angdulème, Charente, Parançais ,^ Ri-
berou & Limoges.

Les Bureaux oc Portes de l'Intendance de Poitou,
font Aigre , Briou , Champagne , Chef-boutonne

,

Grip, Jard.la Tranche, la Trimouille, la Ville- Dieu,
Limaioiige , Luçon , Malieure , Maroeuil , Morta-
gne-fur-Sévre, Moulimcs , Niort, Réaumur, les

Sables d'Olonne, S. Aimant, S. Benoît. S. Gilles-
fur-Vic, S. Michel en Cherm, S. Maixant, S. Phil-

bert , Tiffauge Se Urtbn. Tous ces lieux ont des Bu-
reaux d'où dépendent quelques portes particuliers

qu'on n'oubliera pas dans le détail qu'on va don-
ner de tout le département par Intendance.

Intendance de la Rochelle
<îr P A ï s d' A u N I s.

La Rochelle. La Rochelle eft un Bureau oii'fc

reçoivent les droits d'entrée & de fortie des cinq
groifes Fermes , les droits de la traite de Charente,

& les 3 y fols de Brouage fur les feis , le fret fur les

Bâtimens étrangers , les droits de Prévôté , ceux de
marque fur l'étain , la fubvention , Se les nouveaux
droits.

Ce Bureau a un Receveur, un Contrôleur, deux
Vifiteurs , trois Scribes , dont l'un fert de Commis
à la recette : il y a outre cela une patache, deux
Contrôles , deux brigades à cheval ; une autre fur

les quais , Se douze portes ou portes dépendantes de
ce Bureau i favoir :

La patache de la Rochelle montée par un Capi-
taine , un Lieutenant , Se quatorze Gardes Se Ma-
telots.

La brigade de pied deLouardcompofée d'un Ca-
pitaine & trois Cavaliers; au même lieu un Contrô-
le pour le contre-mefurage des fels.

La brigade de Verines compofée comme la précé-

dente , Se un Contrôle poiur le même contre-mefu-

rage-

La brigade des quais conlîrte en un Capitaine, un
Lieutenant & fix Gardes.

Les portes Se avenues de la Rochelle font com-
mandées
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mandt'ej par un Capitaine t le» portes font au nom-

bre de huit , & les avenues au nombre de quatre ; à

chaque porte il y a ordinairement deux Gardes , à

la t^fervc du Landa qui n'en a qu'un , Oc de celles

de S. François Se de S. Eloi qui en ont trois à elles

deux , i caufe de leur proximité.

Pour les Polies établis aux avenues , favoir, Ta-

dou, la Digue, la Repentie, Se l'Ofier, ils ont

chacun deux Gardes , hors Tadou (|ui n'en a qu'un.

Aynaude el\ aulfi un porte dépendant des portes

de la Ville i il y a deux Gardes pour voir mcfurcr

le fel.

Ma R ANS. On reçoit au Bureau de Marans les

droits d'entrée Se de fortie des cinq grortes Fermes,

la traite de Charente fur les fels , I- Vet furie»

vaiflcaux étrangers , la fubvention, les droits de

Courtage , Se les nouveaux droits. Il e(l régi par

un Receveur 3c un Contrôleur ; trois brigades en

dépendent ; favoir , celle des quais de Marans
,
qui

a un Capitaine Se fix Gardes ; le Corps de 'iaide ,

qu'on nomme audî la Chaloupe de Brault , ^ui eft

montée de même , Se le pofte Maillé qui na que

trois Gardes- Matelots, Se un Capitaine.

Roche-Fort. Ce Bureau eft établi pour rcce-

voir les droits de la traite de Charente fur les mar-

chandifes & les felsjon y reçoit aulli les nouveaux

droits. Un Receveur, un Contrôleur & trois Gar«

des qui travaillent fur le port j font toute la régie

de ce Bureau.

S. Laurent de la Pre'e. On y reçoit les

droits d'entrée Se de fortie des cinq grolFes Fermes,

la traite de Charente , & 'es j J
fols de broiiagc fur

les fels. Il n'y a au'un feul Commis dans ce Bu-
reau, qui a la qualité do P.eccveurj deux Gardes

y font le mefurage des f::is.

Angolin. Bureau des traites de Charente ; il y
a un Receveur & deux Gardes. Le pode d'Ellrée

en dépend , Se a aulfi deux Gardes.

Arsen Re'. On y reçoit les 3; fols de broiiage

,

le fret , Se les nouveaux droits ; il y a pour la ré-

§ie de ce Bureau , un Receveur , un Contrôleur , un
cribe. Se deux Gardes généraux.

Sous ce Bureau font trois pataches j favoir, la pa-

tache de S. Martin montée d'un Capitaine , d un
Lieutenant , Se de (Quatorze Gardes & Matelots ; la

patache de Loix qui a aufll un Capitaine , mais feu-

lement fix Gardes , Matelots , Se Garçons j & la pa-
tache du Corps de Garde , avec un Capitaine.

A Brault , il y a un Corps de Garde en Cha-
loupe , compofé d'un Capitaine , & de lix Gardes Se

Matelots.

A Breuil db Magne. C'eft un Bureau , mais
où il n'y a qu'un Receveur.

Brouage. On reçoit dans ce Bureau les droits

de jj fols dénommés Droits de brouage, les droits

de fret lur les vaiflèaux étrangers. Se Tes nouveaux
droits. Il eft régi par un Receveur, un Contrôleur
Se un Scribe.

Trois pataches en dépendent ; favoir, celle de
Brouage qui a un Capitaine <Sc fix Gardes & Mate-

. lots , & celles du courant d'OUeron Se de Seuldre,
qui ont chacune un Capitaine & fept Gardes <Sc

Matelots.

Le Château d'OUeron , La Perotine & S. Troyan
font encore trois portes de la dépendance du Bureau
de Broiiage, ils ont chacun un Gardé.
On parlera plus bas du Commerce des felt de

Brouage.

Intendance deBourdeaux.

MoRTAGNE SUR GIRONDE. Le Bureau de Mor-
tagne fur Gironde eft établi pour la traite de Cha-
rente

, fur les marchandifes Se les fels , Se pour les
nouveaux droits. Les Commis de fa régie font un
Receveur, un Contrôleur & un Vifiteur.

Di6lm. dt Commerce. "Tom. I, Part. II,
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Il y • une (.haloupe pour la confervaiion de»

diisdroiti, montée par fix Gardes Se Matelots , &
une brigade à cheval établie à Murfac , commandée

par un Capitaine qui a fous lui trois Cavaliers.

RoVAM. C'eft un Bureau de contrôle de Cha-

rente fur les marchandifes Si denrées Je pour les nou-

veaux droits ; il y a un feul Commis , qu'on nom-
me Receveur, Se deux Gardes qui travaillent fou»

fes ordres.

Intendance de Limoges.

Charente. Le Bureau établi à Tonnay-Cha»
rente, eft pour recevoir les droits de la traite qu'oit

nomme de Charente , de ce lieu où en eft le prin-

cipal bureau ; elle fc prend fur les marchandifes , feh

Se autres denrées j on y reçoit aufli le fret fur les

vaillèaux étrangers , le Courtage , le Parifis , les

douze Se lix cKniers pour livre. Se les nouveaux
droits.

La régie s'en fait par un Receveur Se deux Con*
trôleurs.

Il y a trois brigades Se deux contrôles dépendant

de ce Bureau; favoir,

La brigade des qunis de Charente , compofée d'ua

Capitaine Se de fept Gardes.

Le Corps de Garde Se Chaloupe de Carillon»

compofée d'un Capitaine & de trois Gardes.

La brigade de Champagne , compofée d'un Capi-

taine & ae cinq Gardes.
Les contrôles font S. Savinien , Se Taillebourg.

Parançais. On reçoit dans ce Bureau les droite

de la traite de Charente fur les vins & les eaux dd
viej il n'a qu'un feul Commis pour fa régie, qui a
fous fes ordres une brigade à cheval , compofée d'un

Capitaine 6e de trois Cavaliers.

RiREROU. Ce Bureau eft pour les droits delà
traite de Charente furies marchandifes, les fels &
autres denrées , on y reçoit aulTi les nouveaux droits.

Pour l'exercice de ce Bureau, il y a un Receveur, un
Contrôleur & trois brigades ; ces brigades font S»

SulpiceJc Fauveau , toutes deux compofées d'un Ca'
pitaine Se de fept Gardes ; celle de la Cliffe n'a que
cinq Gardes.

Limoges. Le Bureaa de Limoges eft pour la re-

cette des droitsd'ancienne marque de papier , & ceux
du tabac. Il y a un Receveur, un Contrôleur , trois

Commis ambulans & une Brigade; de ce Bureau dé-»

pend aufli le contrôle de Tulle où l'on délivre des
acquits à caution pour le papier.

Intendance de Poitiers.
Aigre. Ce Bureau ert pour les traites foraines)

il eft régi par un Receveur Se un Contrôleur, Se a
deux brigades à cheval pour la conferv.ition des droits,

l'une à Aigre même, & l'îiutre à Chines, chacune
d'un Capitaine Se de deux Cavaliers.

Briou. C'eft un Bureau des cinq groffes Fermes*
Il y a un Receveur , un Contrôleur , & un Vifiteur.

Champagne. Ce Bureau ert pour la traite de Cha-
rente fur les fels ; il y a un Receveur & un Contrô-'
leur, & une brigade. Trois pofles en dépendent*
fçavoir

;
le contrôle de Fontenay pour le contre-me-

furage des fels, où il y a deux Gardes } BoirtTe, où il

y a une Garde j Se Charie, où il y en a deux.
Chef-Boutonne. C'eft un Bureau pour les cinq|

grortiïs Fermes pour les entrées & les forties t régi
par un Receveur Se un Contrôleur.

Grif. Ce Bureau elt comme le précédent ; il y «
un Vifiteur de plus.

Jard. C'eft encore un Bureau des cinq grofles Fer-
mes ; on y reçoit aufli les nouveaux droits ; il n'a

qu'un Receveur.

La Pomeraye. Ce Bureau eft pour la traite de
Charente fur les felsi il a un Receveur Se deux Gar-
des.

F 3 La
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1,1 COMMERC E DE L
L\ Transtie. C'eft un Bureau d'entrée & de

fortie des cinq grofles Fermes , & pour les nouveaux

droits; Un Receveur & un Vifiteur.

La Trimouille. C'eft auflî un Bureau d'entrée

& de fortie des cinq grofles Fermes , avec un Rece-

veur, & un Contrôleur, & deux Cardes à Cheval ,

dépendant de la Brigade de Moulimais.

La ViLLE-DiEt;. Comme deffus ; fes Commis
font un Receveur & un Contrôleur. Dans le même
lieu il y a une Brigade compofée d'un Capitaine <Sc

de trois Cavaliers.

LuçoN. Les droits qu'on reçoit dans le Bureau ,

font ceux d'entrée & de fortie des cinq grofles Fer-

mes , ceux de la traite de Charente fur les fels ; un

Receveur, & un Contrôleur en font la régie , quatre

Gardes en dépendent, fçavoir, deux dans le même
lieu , & deux au paflàge de la Claye.

Malieure. Bureau de la traite de Charente fur

les fcls, avec un feul Commis.

Maroeuil. Comme dcflus. Un feul Commis qui

a fous lui deux Gardes pour le fervice du Bureau,

Le porte de Moutiers & celui de Lavaux , où il y a à

chicun un Garde, en dépendant; il y a de plus une

Brigade à cheval, compofée d'un Capitaine & de

deux Cavaliers , établie à Vineufe.

Mortagne sua Seure. On y reçoit les mê-

mes droits qu à Maroeuil J il n'y a aulfi qu'un Com-
mis.

MouLiMES. Bureau des droits d'entrée & de for-

tie des cinq grofles Fermes ; un Receveur & un Con-

trôleur, avec une Brigade à cheval , compofée d'un

Capitaine & de trois Cavaliers.

Niort : comrne le précèdent. Outre les Receveur

& Contrôleur, il y a un porte & deux portes qui en

dépendent ; les jorC ï font celle de S. Jean de Niort

& celle de S. Qela.s; L pofte eft celui de Magne :

on fait une petite recette à ce dernier. Les portes -5;

le porte ont chacun un Garde.

Reaumur. Ce Bureau eft pour la traite de Cha-

rente fur les fels; il n'y a qu'un Commis; une Bri-

gade à pied & un pofte en dépendent. La Brigade

compofée d'un Capitaine & de trois Gardes eft éta-

blie au Coudrai : le pofte eft celui de PoulLuge où

il y a deux Gardes.

Les Sables d'Olonne. On reçoit dans ce Bu-

reau les droits d'entrée & de fortie des cinq grodbs

Fermes , les droits de fret , la fubvention & les nou-

veaux droits ; fes Commis font un Receveur & un

Contrôleur , & fous eux deux Gardes.

S. Amand. Bi'rcau de la traite de Charente fur

les fels j un feul Commis. La Brigade à clicval de

Courlay en dépend; elle a un Capitaine & trois Ca-

valiers.

S. Benoît , S. Gilles sur Vie , & S. Michel
EN Cherm , font trois Bureaux où fe reçoivent les

droits d'entrée & de fortie de la traite foraine , &
les nouveaux droits j le premier a un Receveur , &
un Garde Vilitcur ; le fécond un Receveur & un

Contrôleur, & le troifiémc comme à S. Benoit.

S. Maixant. Il y a dans cette petite Ville un

Contrôleur général ambulant pour le tabac en bas Poi-

tou.

S. Philbert & TirhAUGE , font des Bureaux

de la traite de Charente fur les fels. S. Philbert a un

Receveur & deux Gardes pour le mefuragc des fels.

Tilfauge n'a qu'un Receveur.

UssoN. Ce dernier Bureau n'eft qu'un Bureau de

conferve pour .es droits de la traite foraine. Il y a

Un Receveur , un Contrôleur & un Garde.

Droits sur les Sels, ù autres droits

<{nift payent à Bbqoage.

Brouage, eft une Ville de XaiiUonge à fix lieues

delà Rochelle, à trois de Rochefort, à quatre de

Toiuiy-Charente , & à fept de Sainte». Elle cil fituce
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fur un canal que forme le flux & le reflux de la mer-
Son port étoit aflèz bon autrefois ; mais depuis que
pendant les guerres de la Religion , le Prince de
Condé en eut gâté l'entrée ( ij8<î), il n'a pas été

poflible d'en bien rétablir le canal ; il y entre pour-
tant d'aflcz grands vaifleaux de haute mer qui y font

en grande lu'fté.

Ce qui fait le principal objet du commerce de
Brouage 1 font fes marais falans qui l'entourent de
tous côtés , & qui fouriiiflTent tous les ans une fi gran-
de quantité de fel , qu'elle pourroit feule fuflire pour
la provifion de tout le Royaume & de tous les païs

du Nord. Koy« l'Article des Sels.

Ce n'eft guère auflî que pour enlever cette mar-
chandife qu'on y voit arriver les vaifliiaux François
& étrangers , & le Bureau qui y eft établi n'eft or-

dinairement occupé que pour la recette des droits fur

le fel. On parle ailleurs de la régie de ce Bureau.
Voyez ci-deffiis l'état du département de la Rochelle,
& de fes dépendances.

Les François & les Etrangers qui arrivent à Broua-
ge font également obligés de foun'rir la vifite des Of-
ficiers & des Gardes des pataches , & de venir faire

dans les vingt-quatre heures au Bureau du lieu leurs

déclarations, d où ils font, d où ils viennent , où ils

veulp'H aller ; de quel port eft leur bâtiment , ce
qu'ils ont apporté , & de quelles marchandifes ils doi-

vent charger ; ils font même tenus de dire la quanti-

té de fel qu'ils prétendent prendre.

Le k\ fe compte par cent , ce qui eft un compte
marchand compofé de 38 muids de fel, mefure rafe

de Brouage , qui reviennent
,
par l'évaluation qu'on

en a faite , à vingt-cinq tonneaux.

Les droits qui fe lèvent à Brouage fur les fels , font

de diflérente nature ; les uns appartiennent au Roi ,

d'autres à des particuliers , dont les Auteurs ont au-
trefois levé des charges de nouvelle création ; d'au-

tres , qui font des droits locaux appartenons à la Vil-

le , ou du moins qui font employés pour elle; d'au-

tres, qu'on nomme Droits Domaniaux j d'autres,

qu'on qualifie de droits maritimes furies navires ; d'au-

tres qui font dûs à M. le Grand Amiral ; & d'autres

enfin, qu'on paye aux Commis pour l'expédition des

congés , billets , palfcports , & autres tels aftes qu'ils

délivrent.

De ces droits il y en a quelques-uns qui ne font
payés que par las Etrangers , & dont les François
font exempts.

Les droits du Roi montent à 4 1. 9 f. 9 d. J j fa-

voir . J J f par muid de fel ras , appelles les
3 j f. de

brouage , & 24 d. pour livre fur les mêmes droits &
fur ceux des Seigneurs particuliers; ces deux articles

revenant à 2 1. 2 f. 9 d.

Plus , les yo f. de fret par tonneau fur les vaifleaux

étrangers , évalués à 2 I. 4 f. 8 d. Il faut obferver

que depuis le Traité d'Utrecht , il y a quelques Na-
ttons qui en font exemptes. Voyez l'Article du
Fret.

Plus , les 10 d.
J par muid de fel retranchés des

2 f. 8 d.impofés pour le Contrôleur alternatif. Gar-
de des mefurcs de ffl à Broiiagc.

Plus , 10 d. auflî pour le tiers retranché du droit at-

tribué à l'Office de Courtier Général du Gouverne-
ment de Brouage.

Plus , pour 1 entretien des Fontaines de Brouage,
6 d. par muid.

Enfiii,2 d. auflî par muid pour l'entretien des Balifcs.

De ces droits du Roi il n'y a que les Etrangers (|ui

payent les 2 1. 4 f. 8 d. de fret ; ce qui s'entend (niyant

i'obfervation ci-dcflTus, & les 10 d. retranchés de
l'Ofiicc de Courtier; en forte que les Etrangers payent
au Roi 4 1. 9 f. 9 d.

I
par muirt de fel ras , Si les Fran-

çoi.s feulement 2 I. 4 f 3 d.
f.

l-es droits dûs aux Seigneurs particuliers montent
à J 1. 8 f. I d. }, auflî par muid de fel ras , qui font

< l'alcinciit payés par le» François& par k* Etrangers,

à la
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à la réferve d'un fol huit deniers pour les deux tiers

rcfervés aux proprie'tai'es de la Charge de Courtier
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Officiers de l'Amirauté de Xaintonge , & le Coii-

ful de la Nation HoUandoife. Voytx. l'Article du De-
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Général . qu'il n'y a que les Etrangers qui payent.

Les droits qui compofent ce total font y 1. 7 d. f ,

& f. jo d. î impofés lors de l'éreôion de la Cour

Souveraine des Salins en idjo.

Plus , 8 f. pour la création d'un Office de Con-

trôleur Garde des mefures en 1634.

Plus , 10 d. attribués aux Acquéreurs de l'ancien

droit domanial de 4 d. pour livre de la vente des fels

qu'on croit être le premier droit établi fur les fels fous

le Régne de Louis le Gros.

Plus , 7 f. pour partie du droit attribué aux Offices

de Contrôleurs Gardes des mefures d'une autre créa-

tion.

Plus , <î f. î d. pour autre partie du dit droit.

Plus 3 f. d'une part , 3 f d'une autre . i f. i d.

d'autre ; & encore i f. 9 d. f pour d'autres Offices

créés ; enfin i f. 8 d. pour l'Office de Courtier géné-

ral , créé de nouveau en 1541 , ad inftar des Cour-

tiers de la Ville de la Rochelle.

Tous ces petits droits montent pour les Etrangers

à 2 1. 8 f. I d. }
par muid de fel ras , & à 2. 1. 6 f.

y d. j pour les Fr^-nçois.

Les droits domai:iaux dont on attribue auffi l'ori-

gine au Roi Louis le Gros , conCftent en 20 f. par

tonneau de vin , vinaigre , bled, graine de lin & au-

tres légumes , & 20 f. par barique d'eau de vie char-

gée pour les Pais étrangers, & le demi droit fur tou-

tes ces efpcces lorfqu'elles font pour le Royaume.

Droits Maritimes fur les vaifleaux : ils font de dif-

férentes fortes.

1». Ilfe lève tant fur les Vaifleaux François qu'E-

trangers j favoir , 20 f. par vaiflèau étranger , 16 f.

parles François de jo tonneaux ; IJ f. pour ceux

depuis 30 jufqu'à JO ; & ] (.6. d. pour ceux au def-

fous. Ces droits appartiennent à l'Office héréditaire

du Garde Vifiteur, de Lefteur, Confervateur du
Havre de Broiiage & chenaux en dépendans.

20. Le droit de Matarelle confiftant en 2 f. par

vailTeau François ou étranger entrant dans le Ha-
vre de Broiiage.

3». Le droit de petit ancrage pour toutes fortes

de vaiffeaux qui entrent dans la rivière de Seuldre ;

ce droit efl de 16 f par bâtiment ; i! appartient au

Prieur de Saint Gefine > comme Prévôt de la dite

rivière.

4*. Le droit pour l'entretien des feux de la Tour
de S. Denis en l'Ile d'Oleron. Ce droit fe paye par

tous les vaiffeaux étrangers & François entrant ou
fortant dans les ports de l'étendue de la Ferme du
Bureau des 3 5; f. de Broiiage ; favoir , pour les navi-

res de 5o tonneaux jufqu'à 100 > 2 1. depuis looton-
neaux jufqu'à 200 , 4 1. & depuis 2CX3 jufqu'à 3CX3 ton-

neaux & au-dcflijs ,6 1. 10 f.

A l'égard des droits de M. le Grand Amiral , jl

lui appartient les droits de congé fur tous les vaif-

feaux , barques & bateaux , ainfi qu'il cil expliqué
au Règlement de 1623 J on en dira quelque chofe
dans la fuite.

Plus , les droits d'ancrage payables parles vaifleaux

étrangers, ordonnés d'être levés par Arrêt ou Con-
feil du 2,' Mai 1629 à raifon de 3 f. par tonneau de
plein , & de

J
f. par tonneau de vuide , évalués à 3 I.

18 f. par cent de fel qui fait 28 muids ras ; lesquelles

3 1. 18 f. reviennent à 2 f. 9 d. i fur chaque muid de
fel chargé par les Etrangers.

Plus, le Parifis des dits droits & de ceux des paf-
feports montant fuivant l'évaluation prèceMcnte à 8
d.

\ par muid ras ; ce droit fe lève par un Particulier

à (|ui appartient le dit droit.

Plus, le droit de dèleflage à raifon de ly 1. par vaif-

fcau étranger, 7 1. 10 f. pour les vaifleaux François
au dcfliis (io jo tonneaux

, & de y I. pour ceux de
yo tonneaux & au dcflous ; on parle ailleurs du droit

oe dèleflage & du Règlement fait en 1667 entre les

LESTAGE,
Enfin pour ce qui eft des droits & falaires de l'A-

mirauté de Xaintonge , ils confident en 7 1. 10 f.

pour chaque enrègiftrement de congé de vaiflèau pour

les voyages de long cours expliqués au Règlement

du 20 Mars 1 673 : 1 1. IO f. pour les voyages depuis

le détroit de Gibraltar & de Province en Province

dans le Royaume ; 10 f. pour les voyages de port

en port dans lespertuis, & pour chaque déclaration

des Maîtres faites au retour de leur voyage , pareil-

les fommes que celles détaillées ci-defliis pour les

congés.

11 y a encore les droits dûs aux Huiffiers-Vifiteurs;

favoir, i<5f. pour chaque vifite de vaiflèau pour les

voyages de long cours ; y f. pour ceux depuis le dé-

troit de Sund jufqu'à celui de Gibraltar & autre de

Province en Province dans le Royaume, & 2 f.

6 d. pour les voyages de port en port dans les per-

tuis.

Pour la commodité des Marchands François &
étrangers, qui viennent charger des fels à Broiiage,

on a crû à propos de mettre ici deux états des droits

que les uns & les autres payent pour la cargaifon d'un

vaiflèau de 200 tonneaux portant 224 muids de fel

,

fur lesquels il fera facile d'évaluer les droits des

vaifleaux d'une moindre ou d'une plus grande car-

gaifon.

ETAt DE TOUS LES DROITS SIU

E

paye un Maître de Navire François dont le bâtiment

tfi du port de 200 tonneaux , Ùqui charge 224 muids

de fel.

Noté. Que les 224 muids de fel font jufte deux

cens tonneaux.

Droits dus au Roi.

Au Bureau du Roi pouj- les 42
f. 9 d, par muid de fel pour la quan-

tité de 224 muids

,

], 478. i6. C.

Pour les 10 d. f par muid du dit

fel retranché des 2 f. 8 d. impo-
fés pour le Contrôleur aUernatif

,

&c. 9. 19.2
Pour le droit d'acquit

,

x

Pour le droit du timbre de l'ac-

quit, 6
Pour le paffeport, i. 10

Nota. Ci le navire va en Hol-
lande ou en Aiigleterre , il paye
2 1. pour le palleport , & s'il va
en Terre neuve , Efpagne & long

cours , 7 1. 10 f.

Pour l'entretien des feux de la

Tour de S. Denis, Ile d'Oleron, 6. la

Pour les droits apartenans
à des Particuliers dont quelques-uns

ont des Receveurs particuliers.

Pour les droits de y f. 7 d. } de
denier faifant partie de ceux impo-
fés pour la Cour des Salins. tfa. 14. y

Pour une autre partie de la dite

impofition montant à 9 f. i d. | de
deniers, no. 17, 8

Pour un autre droit de trois fols

par muid, a 3. 12
Plus , pour un autre droit de 6 f.

3. d. par muid, 70.
Plus pour un autre droit de 3 f.

par muid

,

jj.

liv. 808.

12

II. 9
Plus,
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Total de l'autre part

,

Plus , pour un autre de 8 f. par

muid,
Plus , pour un autre de ^ d. par

livre du prix du Tel, à raifon de

;o r. le muid

,

Plus , pour autre de 7 f. par

muid

,

Plus , pour autre d'i f. I d. par

muid.
Enfin pour autre droit d'i f. 9

d. \ de denier.

Nota. On a expliqué plus haut

l'origine de tous les droits apparie-

nans aux Particuliers dont on n'a

pas crû néceflùire de mettre les

noms , à caufe des changemens qui

ont coutume d'arriver parmi les

Propriétaires des dits droits.

Pour les droits des Officiers
tU tAmirauté,

Pour la déclaration du Maître du
navire,

Nou. Lorfque le navire vient de
voyage de long cours, il paye 7 1.

10 r. pour fa déclaration.

Pour l'enregidrement du paflc-
• port.

Pour le Parilîs de la déclaration

& du paHeport , ce droit appartient

à un Particulier

,

Nota. Le Parilîs augmente à pro«
portion lors des voyages de long
cours

,

Pour le petît ancrage de Seuidre,

qui appartient au Prieur de S. Gef-
mcs

,

Not». Lorfque le navire charge
à Broùage , il y a 2 f. d d. d'aug-

mentation , & lorfqu'il charge au
courant il ne paye point de petit

ancrage.

Pour les 6 d. par muid des Fon-
taines ,

Pour les balifes 2 d. par muid de
fel,

Pour le déleftage des vaiHiïaux

François qui viennent dans la ri-

vière de Seuidre & Courand d'O-
leron qui font au-dclTus de yo ton-
neaux , payent >

Nota. Les navires qui font au-
deflbus de jo tonneaux ne payent
que 7 I. 10 f. Ceux qui viennent
au Havre de Broiiage au-de/Tus de
50 tonneaux , payent y 1. & au-def-

lous ne payent rien & fe font dé-
lefler eux-mêmes.

CE D
1. 808. II.

89. 12.

9. 6.

78. P.

12. 2.

19. 18.

I. 10.

I. 10.

I. a.

16.

5. la.

I. 17. ^

Total des droits que paye un na-
vire François de acX3 tonneaux,
charge de 224 muids de fel

,

l;v. 1045'. 7- a

ETAT DE TOUS LES DROITS OVE
paye un MJtre de navire étranger, dont lehàti-
ment ejl du port de 200 tonneaux , & qui charge
224 muidi de fel.

Droits DUS AU Rot.

Au Bureau du Roi pour les 42 f.

9 d. par ,muid de fel pour la quan-
tité de 224 muids, 1. 478.

Pour les 10 d. } de deniers re-

16 [.

E LA ROCHELLE.
9 tranchés des 2 (. 8. d. par muids ,

Pour les 10 d. aulTî retranchés de
3 f tf d, du Courtier général

,

Pour les jo f. de fret par tonneau
à 44 f. 8 d. par mi'id

,

I
L'on peut voir ci-delTus les na-

tions qui ont été exemptées de ce
droit.

Pour l'ancrage appartenant au

[
Grand Amiral , à raifon de 3 I. 1 8 f.

par cent de fel , le dit cent faifant

28 muids & 2f tonneaux ,
Pour le paflë-port.

Nota. Quand le navire va en
Efpagneou long cours, il fe paye
pour le pafle-port 7 I. 10 f.

Pour l'entretien des feux de la

Tour S. Denis Ile d'Oleron

,

Droits des Particuliers.

Pour le droit de j f. 7 d. J de de-
nier.

Pour le droit de 9 f. 10 d. J.
Pour le droit de 3 f.

Pour le droit de <S f. 3 d.

Pour le droit d'autres 3 f.

Pour le droit de 8 f
Pour le droit de 4 d. par livre du

prix du fel à raifon de 50 f. le muid
las

,

On augmente ou on diminue cet
article , fuivant que le fel vaut plus
ou moins.

Pour le droit de 7 f. par muid

,

Pour le droit d'i f. i d.

Pour le droit d'i f. J de denier
reliant de 2 f. 8 d. ci-deflus ,

Pour le droit d'i f. 8 d. reliant

des 2 f. ^ d.

Pour le droit de Pariiîs faifant le

quart de l'ancrage dû au Grand
Amiral , revenant pour les dits 200
tonneaux, à
On avertit dans l'autre état où

l'on peut trouver l'origine de tous
les droits des Particuliers.

Pour le droit des Officiers
de tAmirauté Ù autres.

Pour la déclaration , en deçà le

Détroit

,

Lorfque le navire va aux voya-
ges de long cours, il paye pour la

déclaration 7 I. 10 f.

Pour l'enregiilrement du palTe-

port,

Lorfque le navire va aux voya-
ges de long cours il paye 7 1. 10 f.

pour l'enregifiremeni.

Pour le Parilîs de la déclaration

& dcl'enregiftrement,

Le Parifis augmente à proportion,

fi c'eft pour des voyages de lone
cours j ces droits appaniennent a
un Particulier.

Pour le petit ancrage en Seuidre
appartenant au Prieur de S. Gefme,

Nota. Que lorfque le navire char-
ge à Broiiage il y a 2 f. <S. d. d'aug-

mentation, Se lorfqu'il charge au
Courand d'Oleron , il re paye point
de petit ancrage.

Pour les 6 d. des Fontaines par

rouid de fel

,

Uv.

ijff

9 «J.a

9- 6.9

yoo. 5.4

31- 4-<
2.

6. 10. 6

62. 14.;
1 10. 17. g
33- ".6
70.

Si. 12.6

89. 12.

tf.8

78.

la.

8.

2. g

19. 18.3

7. 16.

6

I. la

I. 10.

I. $.6

16

p za.

IS-'f

157^. 16. 10:

Poux
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Total de l'autre part

,

liv. i^ytf. 7.10

Pour le droit de balife à 2 d. par

muid, 1. 17- 4
Pour le droit de déledage des

vaiiTeaux HoUandois qui viennent

dans la rivicre de Seuldre & Cou-
rand d'Olleron , il fe j^iye y T. par

tonneau , revenant pour les 200
tonneaux, ^O.

Nota. Que lorfqu'ils viennent

charges de planches & autres mar-

ehaiidifes, ils ne payent que ij I,

pour tout.

Il faut encore obferver que pour

les vailFcaux HoUandois qui vien-

nent dans le Havre de Broiiage, ils

ne payent que 1 j 1. 10 f., & le font

déielkr euAnièiDcs s'ils veulent.

Quand ce font des Anglois au-

dcllus de JO tonneaux qui chargent

au Courand & en Seuldre , ils

payent ly 1. & au-dellbus feule-

ment 7 1,10 f. i & lorfgu'ils chargent

à Broiiage, IJ 1. 10 (. s'ils font au-

deffus de yo tonneaux,& au-delTous,

feulement 7 1. 10 f, & fe dcleftent

eux-mêmes comme ils l'entendent.

LA ROCHELLE.
Et les 4 f. pour livre

,

Total des droits que paye un
vaiiTeau étranger de 200 tonneaux ,

chargé de 224 muids de fel

,

1. 1^28. 14.2

Nota. Le Mémoire fuivant ne nous ayant été com-

muniqué qu'après la mort de M. Savary , on n'a pu

le fondre pour en iaire un tout avec le préi-cdent ;

& quoiqu'il fe trouve dans l'un & dans l'autre quel-

ques chofes qui roulent fur les mêmes fuiets , elles

y font traitées différemment , & chacun contient dif-

férens Articles curieux & utiles , qi.'jn a crii capa-

bles de faire piaifir aux Ledeurs.

MEMOIRE DU SIEUR EDME, SUR LE
Com?/ierce de /.« Rochelle à des autres Provinces Ù
lies ciïconvoifmes , en tannée 1727.

La Rochelle & Pays d'Aunis contient cinq

lieues de contour ; dans ce circuit on compte qu'il

y a 8400J quartiers de vignes ; fqavoir ;

49000 quartiers de vignes à vins blancs :

& 35000 quartiers de vignes à vins r'^uges.

Année commune chaque quartier de v;jncs à Vin

blanc , rapporte trois tonneaux de vin.

Un quartier de vignes à vin rouge ne rapporte l'un

dans l'autre qu'un tonneau de vin. De cette manière

on compte que ces 84000 quartiers de vignes rap-

portent ordinairement chaque année 182000 ton-

neaux de vin blanc & rouge ; la plus grande partie

de ces vins blancs fe bridant en eau-de-vie , le relie

fe confomme pour boilfon des Artifans & Domelli-
ques.

Quand la récolte eft entière, elle peut doubler
cette quantité.

Il rechargea la Rochelle, année commune, 14
a lyooo b.iriijuc.'. d'tau-de-vie pour h Picardie, Nor-
mandie, Hoil.inHe (Se Angletirré: c^ feul commer-
ce tait mouvoir beaucoup d'aigciit

, parce que les

eaux- de- vie s'achètent argent comptant,

Celles (jui s'tnvoyent à l'Etranger ou dans les

Provinces réputées étrangères , doivent au Bureau
des Fern.es de la Rochelle les droits ci-après par
baritiue de 27 veltes.

Pour la (ortie, liv. }
Prévôté

,

i

Jauge (S: Courtage, i. i?. f. 9
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Les eaux-de-vie qui fortent pour aller dans le

Royaume , ne doivent par barique

de 27 veltes, que liv. 1. '3 '• 9
Et les 4 f. pour livre, qui mon-

6 9tent a

Il y a auprès de la Rochelle deux lus ou l'ou ta;c

un commerce très confidérable , qui s'appellent , lu*

ne, l'Ile de Rhé, (^l'autre l'Ile d'Olleron.

Ile de R h e'.

L'Ile de Rhé contient fix ParoilTes ; la Ville de

S.Martin, la Flotte, Ste. Marie, Ats, tes Portes

& Lays.

Il fe recueille, année commune , dans cette lie

18000 tonneaux de vin, dont la huitième paiiie fe

coniomnie pour les habiians.

On compte qu'il s'y fait chaque année loOOO bari-

ques d'eau-de-vie, qui s'embarquent pour l'étranger

fans payer aucuns droits.

Il s'y tait auifi une grande quantité de fel qui fe

vend au cent.

Le cent de fel eft compofc de 28 muids qui font

2y tonneaux j chaque tonneau péie au moins deux

milliers.

Les marais falans de cette Ile produiient am.ée

commune, environ ^4000 muids de (cl, qui vaut

environ 6 à 8 i, le muid.

Chaque muid de (el ras paye au Roi pour droit de

fortie 4 1. 10 f. 3 d.

— Ile d'^ O l l e r o n.

L'Ile d'Olleron efti compofée de lix Paroifles ;

l'endroit où eft le Château eft la Viile capitale ; les

cinq autres Paroiifes s'appellent Dolus , S. Pierre , S.

George, S. Denis & S. Troyan dans les fables.

Il fe fait chaque année dans cette Ile environ

4000 bariques d'eau-de-vie, qui payent pour la for-«

tie dans le Royaume dix fols par barique , & 20 H

pour l'étranger.

Les vailieaux étrangers y vont fouvent charger du
fel , qui paye les mêmes droits que ci-deflus.

Sables d'Ollonne.
La Ville des Sables d'Ollonne & fon Eleâioii

contient 97 Bourgs, Villages, ou hameaux tlépen-

dans de l'intendance du Poitou.

Le plus grand Commerce dis Sobles eft unique-

ment la pêche de la niori:ë du Banc de Terre neu-

ve, par 70 ou 80 petif; Batimens d'tnviron loo ton-

neaux chacun , partie defqucls font deux v(-yages par

année ; il y a auffi 40 ou yo chaloupes (jui vont

continuellement à la pêche du poillun de mer , 6c

à celle de la fardine dans la fuifon.

Il fêlait auffi, année commune, environ 20000
muids de fel qui (crt en partie pour les bàtniicns

qui vont à la pêche de la moiuè , & cjui ne

paye aucun droit ; mais celui qui fe vend pour l'E-

tranger , ou Provinces réputées étrangères, paye 2 I.

12 I. par muid, melure rufe de lirouage.

Commerce maritime de la Rochelle,

La Rochrlle feroit l'une des Villes les plus flo-

riftantes du Royaume, fi fes ports & havre n'étoient

prcloue combles de cailloux, pierres & vaks ^^ui

empêchent les vaifteaux marchands de faire un com-
merce plus étendu dans les les de l'Amérique,

L'on ne peut exprimer la difticulic & les rifques ,

lorfqne les Batimens entrent ou fortent de fon ha-

vre ; quoiqu'ils n'ayent qu'un peu de left dans leurs

fonds, il IKut attendre les grandes nurccs, encore

fe
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fc perd -il très - fouvent des vailleaux par le peu

d'eau qu'ils trouvent dans le canal , foit eu entrant

ou en fortant.

Le Comruerce de mer de la Rochelle le plus con-

fidérable eft celui de l'Ile & Côte de S. Domingue.

Les Armateurs cnvoycnt chaque anni'e environ 22

vaiflèaux depuis ijo jufqu'à 250 tonneaux, dont la

plus grande panie font deftinés pour le Cnp Fran-

çois & Lcogane charges de vin , eaux de vie , hrine,

bœuf d'Irlande , lard , chandcle , Sec. & d'autres mar-

chandifes féchcs pour l'ufage & confommation des

habitans. Les Armateurs fe déterminent rarement à

envoyer leurs vaiffeaux jufqu'à la Caille S. Louis Se

l'Ile à Vache , parce que ks fucfts font moins bons

3u'au Cap , & que les habitans les font trop atten-

re pour leurs payemens.
Les vaiffeaux qui reviennent de la côte de S. Do-

mingue raportent ordinairement de trois fortes de

marchandifes , du fucre brut , de l'indigo , & des

cuirs de taureaux ; il eft rare de leur voir rapporter

d'autres marchandifes , à moins qu'elles ne provien-

nent deprifes fur les Éfpagnols, fur les Inierlopers

Anglois ou HoUandois , ou fur les Forbans.

Le fucre brut paye au Roi en arrivant }
pour cent

de l'évaluation , cflimc à 17 1. 12 f. par quintal net;

c'eft le propric'tairc qui paye ce droit , & n'en doit

aucun autre s'il le tait fortir du Royaume pour l'é-

tranger j ce qui arrive rarement , parce que la plus

grande partie de tous les chargemens de fucre brut qui

arrivent à la Rochdle fe coiifoinment pour les rafi-

neries de cette Ville j ils fe vendent depuis aj juf-

qu'à 26 1. le quintal , fuivant leur qualité, payables

à différens termes de 3 , y & 7 mois , à les prendre

dans l'entrepôt ; c'eft-à-dire, que l'acheteur s'oblige

d'en payer les droits d'entrée au Bureau des Fermes

,

qui confident j favoir

,

Chaque quintal de fucre paye
Les 4 f. pour livre de 16 f. 8 d.

,

montent à

Pour le domaine d'Occident chaque
quintal doit

De manière qu'un quintal de fucre

brut, non compris les trois pour cent

,

paye a. i j.

Comme ces bariqucs qui contiennent les fucres

bruts font très pefantes, le vendeur donne à l'ache-

teur 17 pour cent de tare, & en outre quatre livres

de trait par chaque barique.

Lorfque ces fucres proviennent de vente de Nè-
gres , ils ne doivent que la moitié des droits de l'au-

tre part , ce qui fait une différence de 26 f. 8. d. par

quintal ; mais on exige toujours au Bureau des Fer-

mes le droit de trois pour cent en entier.

Le fucre blanc ou caffonadc de S. Domingue , paye

à l'arrivée le droit de trois pour cent de l'évaluation

qui eft réglée à 28 1. le quintal , dont on déduit la

tare à 17 pour cent; fil'on envoyé ces fucres à l'E-

tranger, ils ne doivent aucun autre droit.

S'ils fe vendent pour fe débiter en France , ils

payent au Bureau des Fermes les droits ci-après.

Chaque quintal de fucre blanc doit

au Roi 6 1.

Pour les quatre fols pour livre i. 4 f.

Pour le domaine d'Occident par

quintal 2

'• 9- 4

Ces fucres ou cafTonades blanches fc vendent lui-

vant leur bonté & qualité depuis j y jufqu'à 42 1. le

quintal net , pris dans l'entrepôt ; c'cft-à-dirc , que
l'acheteur s'oblige encore de payer au Bureau des

Fermes du Roiles droits de p 1. 4 f. mentionnés ci-

dcuus.

L A R O C H E L L E. 140
Le vendeur donne à l'acheteur 13 pour cent de ta-

re par quintal, à caufe du poids de lu burique , & 4 1.

de trait par chaque barique.

Afin de donner une idée parfaite à ceux qui ne font

pas inllruitsdu commerce des fucres que les vaiffeaux

rapportent des Iles de l'Amérique , & du profit que
l'on fait , fur les marchandifes & denrées qu'on y en-
voyé à fret, qui ordinairement n'excède pas de yo à

70 pour cent , à moins d'une difette extraordinaire

,

ce qui arrive rarement ; pour lors l'on profite de l'oc-

cafion , & l'on peut gagner juf(|u'à cent pour cent.

V'i Particulier envoya à la Martinique en l'année

1724 les marchandifes fulvantcs.

20 bariqucs de vin de Bourdeaux > faifant y ton-
neaux revenant avec les fraix , commiliion , & droits

de rivière, à raifoii de 220 1. le tonneau fait la fom-
me de iioo 1.

yo barils de farine de Neracà 2yl.

lof. le baril, tous fraix compris, 1175
Pour le fret d'encombrement de

douze tonneaux à 100 1. 1200
Port à bord du vaifTcau &. arrimage, 20

Total 349Î-

fiente Ma Martinique ett troc de fucre blanc

à 37 /. /f quintal.

Savoir

,

18 bariques de vin à 140 1. la barique, les deux
autres bariques ayant ferv» pour rempliflhgc ou ouil-

lage , monte à ayaO 1.

yo barils de farine de Nerac à 5o 1.

le baril , monte à 3000

Sur quoi à déduire pour magafina-

ge , commiliion & autres dépenfes

,

Relie

yy20

2q6. 8

îîij- 12

Payement enfucre blanc ou caffonade.

24 bariques de fucre blanc , pefant enfemble net

14000 1. à 37 1. le quintal , fait la fom-
mc de J180I.
Pour divers fraix , & port à bord

,

133. ta

î3>Jj »a

Réception Ù vente des dites 24 bariques defucre
Ma Rochelle en l'année I72y.

Vendu à M..
blés comptant ,

prifes dans l'en-

trepôt
,

pefant

ort

,

Dcduftion de

12 pour cent,

Trait à 4 liv.

par barique ,

24 bariques de fucre blanc paya»

iy440ll
Neti?49i'-à5îl-

^*^
j
4843 '• S f-

Fraix faits pour réception & vente dtt dits fucreî

à la Rochelle.

Pour les porter au

Bureau Se dans le ma-
gafin

,

Pour les avaries or-

dinaires Si. extraordi-

naires.

Pour les droits de

3 pour cent.

Pour le fret à un fol

de la livre , 14 pour
cent déduit

,

Pour le poids du
Roi,

14 1. 12 f.

72. 10

98. i6

66i. 18

3' '1

Aux

i. -
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ur cent de ta-

rique , & 4 !•

IX qui ne font

i les vailTeaux

]u proiît que

; qu'on y en-

pas de jo à

Etraordiiiaire

,

irofite de l'oc-

t pour cent.

|ue en l'annc'e

faifant y ton-

on , & droits

i fait la fom-
iiool.

iiyy

1200
20

349?-

icre blanc

que , les deux
iflàge ou ouil-

aj20 1.

3000

JÎ20

206. 8

Î3ï3- 12

Jonade.

cufcmble net

5180 1.

^33j >a

?3' 3- 'a

rs defttcre

blanc paya*

jî49il.à3fl.

If. le quintal,

3 1- î (

: dits fucrts

,41 c o
Aux Portefaix pour

les pefer

,

Aux Commis de l'en-

trepôt
,

Pour la commiflîon

jt 2 pour cent de la

vente

,

Ports de Lettres &
roagafinage ,

M M E R C E t) E

3 5

6

12

Total du produit net des fucres , 3871. 12.

Net produit

Achat

Profit

3871 1. 12 f.

349?

376. 12

Si ce Particulier avoit fait affûrer pour l'aller & le

retour , il lui en auroit coûté 10 pour 100 , ce qui

auroit abforbé le gain qu'il a fait fur fes denrées.

Quoi que ce proiît paroifFe modique, comme il eft

véritablement , il eft encore à proportion plus fa-

vorable que celui qu'ont fait les Armateurs depuis

trois années confécutives. Plufieurs ont perdu des

fommes confidcrables fur leurs armemens ; fi leurs

vaiilcaux n'avoient pas rapporté des fucres & indi-

go à fret à très-haut prix , la plupart n'auroient pu

continuer leurs armemens; c'eft ce feul article qui

les a foûtenus dans leur commerce maritime ; & l'on

?eut avancer en général que ceux qui ont eu le plus vre plus que celui qui eft en
1 1 - »*»>-.* n-.% ^n^^A nil^âlT.n Ao « f \ iT T _ 17* 1a..- in.*> n PÂ..V.A*
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portent en retour du fucre blanc ou eafTonade , du

liicre terré, & du rocou en pain & en mafles.

Le fucre blanc vaut à Cayenne depuis 25 1. juf-

qu'à 30 K le quintal net.

Le fucre terré, depuis 17 jufqu'àaohv. leqmn-

lal net.

Le rocou en pain, de II fe fait un déchet d en-

1 J à 16 fols la livre. ? viron ly pour cent fur cet-

Celui en mafle, de ye marchandifc de l'AmerH

14 à I y fols la livre. que en France.
^

Le fucre blanc ou caftbnade de Cayenne ,
s eft

vendu cette année 1727 depuis 30 jufqu'à 33 liv- 1*

quintal fuivant fa qualité , pris dans l'entrepôt a la

tare de 17 pour 100 , & de ^ livres de trait par cha-

que barique , payable à diftérens termes.

Ce fucre payeàfon arrivée 3 pour 100 de l'éva-

luation au Bureau des Fermes du Roi , qui eft efti-

mé à 22 liv. 8 f. le quintal à la tare de 17 pour 100.

S'il fe confomme dans le Royaume , il paye 4 liv»

par (juintal & les 4 fols pour livre. S'il fort pour

l'Etranger, il eft exempt de ce droit; le fucre brut

de Cayenne paye le 3 pour loo de l'évaluation à

17 liv. 13 f. le quintal.

Rocoui

Le rocou s*eft vendu cette année 1*727 pris dans

l'entrepôt, depuis 22 jufqu'à 2Ç f. la livre, à la ta-

re de 17 pour 100, & 4. liv. ae trait par barique»

Celui qui eft en pain Vaut quelquefois 2 f. par li-

ic cuivre su eu tout Dieu lans ecrc meic.

Vindigo pris à Saint-Domingue cetteannée 1727,
5Ûté depuis y2 f. jufqu'à y8 f.

Le beau cuivré s'eft vendu hors de l'entrepôt de

Aut

de bonheur , n'ont pas gagné au-deflus de ly à 2y

pour cent ; les gros fraix que les Armateurs font

obligés de faire tant en France qu'à l'Amérique ,

les droits du Roi , les ailurances & le haut prix que

les habitans de l'Amérique vendent leur fucre & in->

digo , caufcnt une perte confidérable fur les retours

& denrées qu'on rapporte , à caufe des déchets or-

dinaires fur ces fortes de marchandifes , qui font au

moins évaluées à 6 pour loo.

Du Commerce de l'Indigo»

L'indigo que les vaiflèaux rapportent de Saint-

Domingue , eft de deux qualités , qu'on appelle vul-

gairement cuivré & bleu ; ce dernier eft plus efti-

mé , £: vaut ordinairement huit fols par livre plus

que le cuivré s'il eft tout bleu fans être mêle.

L'

a coûté

Le beau cuivre s'eft vendu hors de l'entrepôt

3 liv. à 3 liv. 2 f. la livre ; le bleu fans être mêlé,

aepuis 3 I. ^ f. jufqu'à 3 1. 10 f.

Lorfqu'on vend l'indigo l'on le péfe net , c'eft-

à-dire , qu'on le renverfe fur une toile , afin de pe-
fer la barique fcparément pour en faire la tare.

Le Vendeur fait à l'Acheteur une déduftion de

a pour cent fur le total du montant de la vente.

L'indigo de la Grenade ou de la Martinique
,

efl plus commun que celui de Saint-Domingue ; &
fe vend S à 10 f. par livre de moins à caufe de fa

qualité inférieure.

L'indigo paye à fon arrivée 3 pour 100 de l'éva-

luation ellimée à 46 f. la livre ; en outre y liv. par
quintal , iSc les 4 (ois pour livre.

Les cuirs tanés payent au Roi les droits de 3
pour 100 de l'évaluation à 48 liv. le quintal ; ceux
en poil pavent les 3 pour 100 de l'évaluation à y
liv. 10 fols par cuir; ils fe vendent ordinairement
de 6 à 7 liv. félon leur plus ou moins de pcfan-
tcur.

Commerce de la Rochelle avec Cayenne.

Les Armateurs de la Rochelle n'envoyent chaque
année qu'un ou deux petits vaiflèaux à Cayenne
qu'ils chargent de vin, eaux-de-vie, farine , chan-
lU'Ue & d'autres marchandifes féchcs, propres pour
rhabilleracnt & confomraation des habitans « ils rap-

maife.

Le Vendeur fait à l'Acheteur une déduftion de 4
pour 100 fur le total du montant de la vente.

Tous les droits du rocou montent à 6 d, par li-

vre pefant , ou de yo f. par quintal , ce qui revient

au même.
Le rocou n'eft pas d'un grand débit en France,

plus on le garde & plus l'on trouve de déchet ; par-

ce que ce n'eft qu'une pâte qui féchc continuelle-

ment.

Commercé dé tA RocHEtLE
AUX Iles de la Martinique, la Grenade

ET LA Guadeloupe.

L'on apporte ordinairement à ces trois Iles le»

marchandifes & denrées mentionnées dans ce Di-
ftionnaire , qu'il eft inutile de repéter ici.

Les marchandifes les plus ordinaires qu'on rap-

porte en retour de ces trois Iles , font les fucres

blancs , du coton en balles , & du cacao.

Le fucre blanc paye le 3 pour 100 à fon arrivée,

qui eft évalué à 28 liv. le quintal, à la tare de 17
pour loo.

S'il fe débite en France , il doit 9 1. 4 f. de droits

par quintal , à la tare de 14 pour cent.

Le coton- de la Martinique & de la Guadeloupe,'

paye le 3 pour cent d'évaluation à 82 I. 10 f. pat

quintal; Ion déduit pour la tare à 7 liv. par balle.

Les droits d'entrée font à 30 f. par quintal, & les

4 f. peur livre.

Le cacao de la Martinique , Grenade & autres

endroits des Colonies Françoifes
, paye le 3 poui?

100 à l'eftimation de 72 liv. le loo : l'on déduit

la tare à 80 !iv. par boucaut, à 60 liv. par bari-

que , à 40 liv. par tierfon , à 30 liv. par quart , &
à ly liv. par ancre ou demi-quart. Les droits d'en-

trée fc payent à 10 liv. du cent , & les 4 f. pour
livre.

Rafineries de la Rochelle.

Il y a dans la Ville de la Rochelle douze belles

Rafineries , qui peuvent faire chacune tous les mois
environ vingt milliers de fucre blanc en pain ; Icg

unes un peu plus , les autres moins. Ces fucres ne
doivent aucuns droits au Bureau des Fermes pour la

fortiej ils fe chargent en boucautspour une paitie

..«lu

\
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«lu Royaume fur des Rmillitrs ; ceux deftiiits pour

la Picardie Si la Flandre, fc chargent en tims de

paix par mer. Le prix du fucrc blanc depuis long-

tems , ert depuis 6$ jufnu a 70 liv. le cjuiotal
,

pris

dans la Kocliclle.

Ol'fervation.

Je ne parlerai pas ici de quelle manière Te fuit le

fucrc blanc rafînt- ; puce qu'olie efl parfaitement dé-

taillée en fon lieu , où il eft fait mention que le

fent'mcnt de pluficurs Savans des derniers lii'cles,

ont été partagés (iir la qucftion de favoir , lî les

Cannes à fucrc font originaires des Indes Occi-

dentales, ou fi elles ont été apportées des Indes

Orientales; je crois qu'elles ont pu fe trouver éga-

lement & natuiellemcnt dans ces deux parties li

élo'gnées l'une de l'autre, par les raifons que je

Vais détailler.

On ne fauroit douter que les Peuples Orientaux

& Chinois , ont été les premiers qui t)nt trouvé la

manière de rafiner le fuc de ces cannes en fucre can-

di ; & qu'ils le font ordinairement mieux, iSc moins
fiiji-is n fc rendre humides que celui qui fe fait en
Lui ope.

.T'ai fut trois voyages le long des côtes d'Afrique;

le premier fut dans le vaifTcau l'Opiniâtre en rannée

170 j , à Loango de Boarie litué parles t)uatre dc-

gu's & demi Sud de la ligne éi]uinoxialc : je faifois

la traite dis Négiesà deux lieièsdela côiede la mer
pi-iurla Ciinipagiiic de l'AlIieiito , je fus fijrt étoiuié

d-' voir plulicurs Nègres habitans de ce lieu, (jui

niiicliDieiit iS: (u(,oieiit des cannes à fucre : je deman-
dai à ces Né(.;rcs s'ils les cultivolent ou li elles vc-
iioicnt naturtllcmeat , ils me répondirent qu'ils ne
les cultivoient pas; i.^ «ju'il y en avoit une grande
quantité auprûs d une petite rivière. .Te dis à un de
Ces Nègres de m'en aller chertiier; il revint fix

heures après ni'aportcr un très gros fagot de ces can-

nes, qui n'ètoient par fort remplies de fuc, qui avoicnt

4 à y pouces (le grolieur & j pieds de lon-

gueur, llell.i piéfunier que les cannes à fucre bâ-

tardes ont pii fe trouver laturcllcmcnt dans les pays
ch.iuds, puirq'.i'jl s'en trouve dans cette partie de
lAtiuii.e, (jui viennent fans être cultivées , dont
ks Nègics ne iont d'autre ufagc que de les mâ-
cher pour en avaler le fuc.

Commerce de la Rochelle pour
LE Canada.

Les valfTcaux qui font dcfiinès pour le commerce
du Canada , doivent partir d.iiis le mois de Mai.

Cette navigation eft très ennuyeufe, parce (ju'ils trou-

vent prt fque toû|ours les vents contraires, & que
les vaifleaux ne font ordinairement cette route qu'à

pointe de bouline, ils partent de Québec vers la lin

d'Oftobre,ou au commencement de Novembre au plus

tard, pour arriver en France dans le mois de Dé-
cembre.

La Compagnie des Lides ne tire du Canada que
des caflors ; elle en a obtenu le privilège t xelulif par

des Lettres Patentes du mois d'Août 1717, regillrces

en Parlement le 6 Septembre fuivant , conllrmées par

autre Edit du mois de Juin 172J, le Roi Icant en
fon Lit de Juflitc, le 8 du dit mois de Juin.

La Comp.agnic des Indes a un Comptoir établi à

Quelec
,
pour recevoir & ai lu ter de divers M.u-

ch.inds tous Us eallors que les Sauvages apportent

diiis le mois de Septembre, tant à Montréal ()u'à

Québec.
Il n'y a à proprement parler, que de deux fortes

de càflor, le calbir gras 6i le fcc ; la Compagme paye
en Canada ce premier à .j, liv. la livre ; & le fee à <)0

fols, ûirlecinel on déduit cinq pour cent du poids

ou de la valeur , ce oui revicM au même.
Quoiqu'il ne foit tau mcniiuii que de deux fortct
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decaflor, il ne lailTc pas de s'en trouver de divcffcs
qualités dont on fait la diftcrcnce à la réception.

Le caftorMofcovitecft d'un poil très-long & fin,

& le cuir eft tvès-dclicat & mince ; il rend beaucoup
plus de poil que le callor fec ordinaire , & eft plus;

cllimc.

Les endors fiilfifics , gros cuirs , veules & d'été

,

font les moins eftimcs, & s'achètent en Canada à'

plus bas prix.

Tous les caftors que la Compagnie des Indes re-
çoit du Canada , s'envoyent de la Rochelle à Paris

,

par des Rouliers ; elle n'en fait diftribuer dans au-
cun autre lieu du Royaume que dans fon Bureau gé-
nital à Paris.

La Comp.ignie des Indes vend fon carter de deux
manières dirférentes , en peau & en poil ; favoir :

Le caftor gras en peau , à < liv. lo f. la livre.

Lecartor fec en peau, à 3 liv. 10 f. la livre.

Sur chaque ballot de 120 liv. on déduit fept pour
cent de tare, & on accorde trois pour cent d'ex-
compte.

Le cartor en poil fe vend différemment j il y en a
de quatre qualités.

Le cartor gras blanc vaut 10 liv. la livre.

Le cartor fec blanc vaut 14 hv. la livre.

Le cartor gras brun vaut 16 liv. 10 f la livre.
Le cartor fec brun vaut 12 liv. 10 f. la livre.

Tout le caftor en poil fe vend net fans tare ni ex-
compte.

La Ciimpagnic des Indes eft exempte de tous
droits généralement quelconques fur les cartors , en
conféquence de l'Arrêt du 1 1 Juillet 1718 , portant
Règlement fur ce Commerce.
La Compagnie des Indes envoyoit autrefois tous

les ,ins à Qucbec , un vailfeau du port de joo à 3 jo
tonneaux, pour rapporter les cartors de la recolle de
l'année , fur lequel elle faifoit (culement charger pour
environ cent inille livres, de quatre ou cincj fortes
de marchandifcs ou denrées

,
qui étoient abfolu-

nient nècclli'ires pour faire fon commerce du cartor.

Cette modique cargaifon donnoit lieu aux Arma-
teurs de la Rochelle , de continuer leur commerce
ordinaire

, qui ert de vendre & troquer leurs mar-
chandifes & denrées pour des Pelleteries, «Se autres
retours dont on fera le détail par la (uite.

CWrç^i/ô» tiu vaifeau la Driade étpparienant à la Com-
pagnie des Indes , armé à Roihefort pour (^lebec

par le Sieur Edme , au viois de Mui 1723.

300 demi - pièces (.») d'écarlatincs d'Angleterre,"
bleues Se rouges , contenant cnfemble J377 aunes
j,. lefquelles reviennent l'une dans l'autre avec les

fraix, à 9. 1. 10 f. 3. d. l'aune, ren-
dues en France , ci

,

liv. y 1 149. \C. f.

112 muids de f^J fel , faifant

400 de fcl à 300 I. le cent , ci

,

200 bariques de 27 veltes

chacune d'caux-de-vie de Co-
gnac, à 120 1. la barique , ci

,

200 (f) bari(]ucs de vin de Pa-
lud de Bourdeaux , faifant jo
tonn. à 3JO liv.

2y pièces de carifées conte-
nant enfcmble J33 aunes î à 34
f. 6 d. l'aune , ci

,

Pour le fret , réception, maga-
finagc & autres traix pour les di-

tes marchandifcs

,

1200

24000

17J00

920. 14. a

4415:

liv. 9918J. 10 (. 2
La frégate la Driadc a été cftiméc avant de faire

fon

,( « ) •'. n'y a qucU Compagnie des Indei, quipuiffe
fjire venir des ctarUtincs d'Angleterre.

( (') 18 nuids de fcl font ij lunnvaux.
(f) La batii^ue de Buuideaux coniiait )» veltes.

y-

A ?,
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t4î C O M M E R C E D E
fon radoub) avec fa chaloupe de fon canot, à la

fomme de liv. 23 JJJ. 11. 11

Le radoub a ,

coûté, 9j7a. 10. 10

La garniture &
cordages, 14728. IJ.

Avituaillement

de table & équi-

page, 1 1774. 10.

Avances de 3
mois aux Officiers

&à l'équipage, yjpj. ly.

Fraix de fortie

& Amirauté , 228. p.

>liv.«;4JÎ-»9«': »

Total, liv. I (Î4641. 9. r. ^

Cette cargaifon n'eft pas fuffifante pour faire l'a-

chat des caftors , mais l'Agent de la Compagnie des

Indes à Québec, paye le lurplus en Lettres de Chan-
ge qu'il tire fur le Caifller général de la dite Compa-
gnie k Paris , qui font acquitées très-ponâuellement

aux échéances.

Après le retour d« ce vaifleau qui arriva à la Ro-
chelle au mois de Décembre 1723 , avec fon charge-

ment de caftor, la Compagnie des Indes voulant éco-

nomifer les fraix d'un armement , & donner lieu aux
Armateurs Marchands pour la Colonie du Canada ,

de faire un commerce plus étendu, leur propofa de
rapporter à fret tous fes Caftors à un prix raifonna-

ble , & qu'elle n'envoyeroit pas de vai/feaux en Ca-
nada. Cette propofition fut acceptée au mois d'Avril

172^, par les Armateurs des vaiftèaux la Mutine &
la Marguerite , à raifon de 80 liv. par tonneau com-
pofé de 8 ballots de caftor, pefant chacun 120 livres.

Les Armateurs de la Rochelle ont envoyé à Québec
cette année 1727 , cinq vailfeaux richement chargés

,

dont les noms & ports font ci-après.

Le vaifleau la Reine des Anges, Armateur le Sieur

Bourgine & Confors , du port de 240 tonneaux.

Le vaifleau la Villemarie ; Ar-
mateurs, le Sieur la Pointe &
Confors, du port de

Le vaifleau le Comte de Tou-
loufe, Armateur, Madame la veu-
ve Pafcaud , du port de

Le vaifleau l'Efpérance, Arma-
teur, le Sieur Butler , du port de

Le vailfeau le Portillon, Arma-
teur, le Sieur Pafcaud fils, du port

de

220

180

130

80

ETAT DES DIFFERENTES SORTES
de marchandifes qui compofent les cargaifons des

VMÏfeaux deftinis pour la Colonie du CAtiada, pour
U confommMion des habiuns.

Vin de Bourdcaux du cru de Saint-Macaire»

Eau-de-vie de Cognac & de Bourdeaux.
Fer en barres plat «Se carré , d'Efpagne.
Pattes d'ancres de fer pour focs de charrue.

M o N T A u B A N.

Cadis Daignan frifé.

Mazamet frifé.

Molcton blanc.

De Roue N.

Toiles blanches de jo à 60 fols l'aune.

Quelque peu de celles en \ depuis 40 fols juf-
qu'à 60 fols l'aune.

Siamoifes en toutes fortes de largeurs de diffe'-

rens prix.

Toiles de coton rayées.

Toiles de fil rayées.

Di'^ .^u de Cmmtree. Tom. I. Pareil.

A ROCHELLE. i^i
Mouchoirs de coton.

Peignes de buis 6c d'yvoire.

Chapeaux de Caudebec , unis & à petits boïdii

d'argent.

Gallon de fîl , appelle Bolduc.

Epingles & égiiilles.

Flanelle rayée.

Dentelles 6c mignonettes de fîl coièmunes:

De L I o k.

Taffetas noir luftrin pour le commercé avec le*

Anglois.

Autre taffetas pour l'ufage des habitans;

Mouchoirs de foye.

Chapeaux demi- caftor.

Futailles & bazins.

Etamines de Napler.

Bas de foye.

De Saint Simp H o R I E ir:

Toiles blanches en J aunes, à 12 fols 9. d. l'aune;

Idem, En ^ à 14 fols 9 den. l'auiiK

On tire ces marchandifes du Poitou.

Carifé blanc
,
quelque peu de couleur;

Pinchinat de Niort tout laine.

Pinchinat fur fil.

Tiretaines croifées & non croifées.

Fil de Niort.

Etamine de Xaintes.

Eiaminc de Cognac.
Toiles appellées Mely,
Coutil rayé.

Du Mans ou du cmateàu du Loi&e;'

Toiles de commun.
Toiles de Brins.

Ces marchandifes fe tirent de divers enâroitil

Toiles de Beaufort.

Marmites de fer.

Faux & faucilles.

Cuilliers à pot de fer;

Fil à retz.

Fer battu en taulê.

Acier en barres.

Fer blanc.

Toutes fortes de chauderonneries.
Plomb en grain de toute efpece;

Balles de plomb.
Poêles à chauffer.

Papier à écrire.

Poivre & épicerie.

Souliers à homme & à femme.
Gants communs à homme 6c à femme.'
Bas drapés de Saint-Maixant à homme & ï

femme.
Fil à coudre de Rennes , aflbrti.

Toiles de Morlaix.

Carreaux de vitres de toutes grandeurs;
Des ains à pêcher.

E7Ar DES DIFFERENTES SORTES
de marchandifes , qui compofent partie des car^ai-
fons des vai£eaux de Canada , pour la Traite avec
les Sauvages en troc de Pelleterie.

De Montauban.
Dcurgne en couleur rouge & violet;

Moleton en même couleur.



x^l C O M M E R L E Jj i'

D E R U E N.

Couvertes de laine de deux points de J liv. à

J liv. 10 fols pièce.

Dite) de trois points de 6 liv. lO fols à 7 liv.

picce.

Dito à berceau d'environ jo fols pie'ce.

Peignes de bois de differcns prix.

Peignes de corne , iJei/i.

EfpL'ccs de dentelles fil iSc foye , nommées ta-

velles.

Marchandises qu'on tire /Allemagne , dt Rouen
Ù de Hollande.

Vermillon ou cinabre.

Petits miroirs couverts de fer blanc.

Petits miroirs couverts fac^un de chagrin.

Bagues de cuivre ù grands cachets , dorées.

Petite ralFade blanche , & quelque peu de cou-

leur.

De Saint-Estienne.

Fufils de chafl'c mi-fins de 10 à 11 liv. pièce.

Couteaux plians de différentes grandeurs , de 10

liv. jufqu'ii IJ liv. la grolfe.

LA ROCHELLE. i^t
Battrfi'ux.

Alênes droites.

Tircbourres.

Cifeaux communs.
Bayonnette*.

Couteaux de Boucher , manche de corne & de
bois.

Petits rubans ou galons de foye en toutes C0U7
leurs.

Petits galons d'or & d'argent faux.

Boutons d'or & d'argent faux.

Toiles de Saint - Jean en \ aunes & en | , de

14 & i5 fols l'aune.

De la Rochelle.
Petites Chaudières de cuivre jaune.

(irandes Chaudières de cuivre jaune & rouge.

Pierres à fufils.

On croit faire plaifir au Public de lui détailler

toutes fortes de marchandifcs qui font néceflàires

pour les habitans ; & celles ([u'ou traite avec les

Sauvages , pour des Pelleteries de toute cfpèce.

L'eau-de-vie deflinée pour le Canada, prile à la

Rochelle , paye 40 fols par bariquc de 27 veltes :

toutes les autres marchandifes dertjnées pour le Ca-«

nada , ne doivent aucuns droits.

ET Ar DES D I F t E R E N T E S SORTES DE PELLETERIES.
que les vaijjeaux rapportent du Canada J les droits qu'elles payent au Bureau des Fermes , Ù les prix

qu'elles fe font vendues en France l'annic 1727.

l^oms des rdleteries.

Prix qu'elles fc font vendues

en l'énnce 1727.

Peaux d'Ours & d'Ourfons .... de J liv. 10 f. à 5 1. pièce

de

Droits quelles payent au Bureau
des Fermes.

20 f. de la douzaine.

Maites du Nord
Marte» ordmaires

Peaux d'Orignaux en poil ....
Peaux d'Orignaux paliées en blanc

Peaux de Certs , vertes Se. en poil

.

Peaux de Ccris palléfs en blanc . .

Peaux de Clu-vieuil, en poil ou

paliées en blanc

Peaux de Lmips de bois a _

Peaux de Loups Ccrvicrs de 7 1. lu f. à 8 1. pièce .

Peaux de Cli,.ts Cerviers-Loutres

Renards de Virginie

Peaux de Pecands à

4 à y 1. pièce 24 f. la douzaine.

3 I. y f. la pièce ........ 24 f. la douzaine.

de 14 a ij I. pièce j I. la douzaine.

à 12 I. pièce •
. . . . 3 I. la douzaine.

de 9 I. à 9 I. 10 f. pièce 48 f. la douzaine.

.1 '

:i

Peaux de Renards rouges à j 1. 10 f. pièce

Les vaiifcaux qui ne trouvent pas fuffifamment

des Pelktciies à acheter ou à fret, chargent des

planches de fapin de 10 pouces de largeur , & de 10

pieds de longueur ,<iui coûtent en Canada de 35: à

40 liv. le cent , & qui fe vendent en France à 100 I.

le cent.

Des bordages de chêne de difR'rentes longueurs

& épaiireurs. Le bordage de chêne d'un pouce tl'è-

pailieur, fe vend en France à 3 fols le pied courant.

Celui d'un piiuce , .t J fols le pied courant.

Celui de deux pouces , à -j f )ls le pied courant.

S'il s'cntruuve déplus épais , on le vend à pro-

portion de fa qualité. Les vailicaux raportent aulTi

du nicrrain , dont la plus grande partie ell propre à

faire des bariques, qui cnutent en Canada 100 liv.

le millier au petit compte ; & fe vend ordinairement

à la Rochelle de 280 liv. à 300 liv, le millier au

grand coiiipic.

S'ils rapportent du merrain à pipe , ils rachètent en

Canada fuivant fa Valeur, i5c le vendent en France

à proportion de fa (jualitè, fur lequel on gagne au

moins cent pour cent.

Le profit le plus certain des Armateurs pour le

Canada , eil les marchandifes qu'ils portent & rap-

puiient à fret , qui ordinairement payent 100 liv.

8 I. pièce 48 f. la douzaine,

3 I. pièce 48 f. la douzaine.

3 1. 10 f. pièce 36 f. la douzaine.

Ces Pelleteries pafTent

? ,i„ ,, r , 1
« ' /pour communes , & pay

> tle ce I. u 2 1. pièce l
'

i- ,
' '

S ^' J f i.v-«- . . . l^.jif ,Q liy J^j j^,„j pç_

4 I. pièce \rant & les quatre f. pour
Mivre.

par tonneaux d'encombrement.
Il arrive fouvent que les Pelleteries fe vendent en

France le même prix qu'elles ont coûté en Canada;
mais l'on obferve .à ceux qui liront ces Mémoires,
qu'on gagne quelquefois depuis 7J jufcju'à 80 pour
cent fur les denrées j ce qui dédommage les Arma-
teurs ou autres intèrenés

,
qui y envoyent des mar-

chandifes pour leur compte ou à fret.

Co.MMEKiE DE LA RoCHELLE A LoUISROURG,'
vulgairement appelle l'Ile Royale.

Les Armateurs de la Rochelle n'envoyent ordi-

nairement chaque année qu'un ou deux petits vaif-

feaux à l'Ile Royale.
Cette iiruvelle C(ilonic efl' très bien fortifiée, &

les Inbitan" qui ont des chaloupes ou autres embar-
cations , y font la pêche de la morue , quantité d hui-

le de poilion , & quelques Pelleteries qu'ils troquent

pour des (ieiirèes & nuircliandilcs d'Europe.

11 n'cft parti cette année du port de la Rochelle,

que la frégate la Valeur; Armateur, le Sieur Fran-

<;ois Quieiiot; Capitaine, Jean Dupré, (jui a mis à

la voile le 20 Juin 1727 , dt)nt la cargaifon coufifle

en denrées & iiiarelundifes fuivautes.

70
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fX49 COMMERCE DE
jQ rauids de fcl.

I f tonneaux de vin rouge.

3 tonneaux de vin blanc.

100 demi-bariques d'eau-de -vie.

100 quintaux de bifcuit.

10 cailfcs de favon.

10 douzaines de bas à homme de Saint-Maixant.

la douzaines de bonnets de laine.

8 douzaines de bas de Poitiers.

6 douzaines de bonnets , idem.

12 douzaines do gros chapeaux de laine communs

de Poitiers.

12 douzaines de fcrviettes ordinaires.

20 aunes de napes , idem,

200 aunes de toile de Bciufort.

20 pièces de Cambray communes , de 18 .à 32 fols

l'aune.

I carton de dentelle depuis ^ fols jufqu'à 16 fols

l'aune.

200 aunes de taffetas,

80 paires de fouliers aflbrtis.

I barique & demie de doux de toutes fortes.

Apr(îs avoir parlé de tout Ce qui concerne le com-
merce de la Rochelle, je donnerai une idée au Pu-

blic de celui qui fe tait dans les différentes Villes &
lieux du Païs d'Aunis &c. dont j'ai pu recueillir de

Mémoires iidoles.

ROCHEFOR T.

11 y a très peu de commerce dans la Ville tie Ro-
chefort qui eft un port maritime du Roi; mais les

adjudications qu'on y fait tous les ans. à tous ceux

qui veulent fournir les agrès , apparaux ôc vivres

néceflàircs pour le port & les colonies j ne laifltint

pas de donner du profit aux Entrepreneurs.

Charente.
Le Bourg de Charente ell fit ué à une lieuë de Ro-

chcfort; il eft peu conlidérable pour le produit de

fes vins qui fe confomment la plus grande partie dans

fon lieu ou aux environs. C'cfl dans cet endroit

qu'eft établi un Bureau des Feimes , dont la recette

dei droits des vins, caux-dc-vie & fels.fe moment
tous les ans de huit à (;ooooo livres , à caufe de lu

grande quantité des vaiffeaux étrangers , qui vien-

nent continuellement charger les dues boidons.

L'on compte qu'il s'embarque à Charente , année

commune, 3
jooobariques d'eaux-de-vie, qui provien-

nent des hiediuMS d'Angoulème , Cognac , Xain-
tes & Saint-Jean d'Angcly, qui payent les droits

de I J liv. 16 fols par barique.

II fe charge dans cet endroit tous les ans , envi-
ron 7000 muids de fel ; chaque muid de fel qui fe

charge pour les Provinces voilines de l'Angoumois
& Liinoufin , Sec. paye au Roi j^j liv. de droits.

Le fel s'achète aduellemcnt à 10 & 12 1. le inutd.

Aigre.
Le Bourg d'Aigre eft fitué à quelques lieues de

Charente; fon produit eft de j .\ 6000 bariques de
vin ; les blancs fe convertiflcnt en eaux-de-vie, &
les rouges s'envoyent dans le Poitou, & ne piiyent
aucuns droits.

Les eaux-de-vie qui fe chargent à Charente pour
l'Etranger, payent les droits de ijl. i.j.f. par ba-
rique. de 27 veltes; celles qui s'envoyent en Picar-
die & Normandie, payent 13 liv. 12 fols.- |i elles
vont par terre à Châtelleraud pour la route de Pa-
lis , elles ne payent point de droits

, que ceux de
remuage

, ou nouveaux droits , s'il y a de la revente
ou mutation de main.

Saint- Jean d' An gel y.

La Ville de Saint- Jean d'Angcly
, qui eft diftante

Dinion. de Commerce, Tom. 1. Part. II.

LA ROCHELLE, *o, ijo

de quelques lieues de Rochefort , fait le commerce

ci - après.

Saint- Tear d'Angely & fon Ekélion , peut pro-

duire, année commune, 80 mille tonneaux de vin.

Lorfque ce» vins le chargent pour les Païs éiian-

gers , ou pour d'autres Provinces réputées étiai.^é-»

res , ils payent au Bureau des traites de Chaitnte

ou Kochetort, pour tous droits ,23 hv. 10 fols pour

chaque tonneau.

Si ces vins fe cliargent pour les Iles Françoilcs,

fous acquit à caution , ils ne doivent point «.es drciis.

L'on compte que tous ces vins produifciit 01 di-

naircment huit mille banques d'cau-de-vic de trois

bariquesde 27 veltes chacune ; lorfqu'cUes s'embar-

quent pour l'Étranger , chaque barique de 27 velits

paye au Bureau des traites de Charente , 15 liv. 16 i.

pour le droit de fortie.

Il y a dans Saint-Jean d'Angely trois fortes de

Manufaâures , des étamines , des lergcs & des dro-

guets , ou petits draps.

Les étamines valent depuis 2 J fols jufqu'à 30 fols

l'aune j les ferges, 34 .\ 3J f. <5c les petits draps tout

de laine , de 30 ù j2 f l'aune.

Lorfque ces marchandifes fe chargent pour le

Royaume , elles payent 3 liv. du cent pelant iX les

4 fols pour livre : li elles s'envoyent dans nos Co-
lonies , elles ne doivent aucuns droits.

Il y a dans la dite Ville des moulins à poudre,

danslefquels il fe fabrique tous les ans envirun ijo
milliers de poudre, favoir, 80 nnlheis de poudit à
canon , qui fe diftribucnt pour le fervice du Roi ou
des autres particuliers Armateurs, qui t<'nt IcurK

conditions avec les Commillaires généraux des pou-
dres &: falpétres de France j 60 a 70 milliers de
poudre à Giboyer, (oit pour la fourniture des maga-
lins Je la Rochelle, Suint-Jean d'Angely, Limoges,
Poitiers, Angoulème & autres lieux qui tn ont oe-
foin , «Se fe vend 27 f la livre en détail , qui eft le
prix fixé par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du
ly Septembre 1724, qui commet François Pierre
de Cayet pour huic exclulivement à tous autres la

fabrique <Sc vente des poudres & falpétres dans tout
le Royaume , Iles de l'Amérique , pays conquis
&à conquérirj ces poudres ne doivent aucun droit,

lorfque l'Acheteur rapporte uu certificat d'un des
Cominiffaires des dites poudres,

X A I N T E s.

La Ville de Xaintes & fes environs , peuvent pro-
duire , année commune , huit mille toniie:iux de vins
rouges , qui ne fe brûlent pas , & cinq mille ton-
neaux de vins blancs , qui rendent quatre mille bari-
ques d'eau de-vie ou environ.

Le vin rouge paye 36 f. pour le droit de rcmuoge
lorfcju'on le vend : s'il fort de la Province , il paye
les droits de 2J liv. 10 f. par tonneau.

L'c.iu-de-vie doit pour nouveaux droits de remua-
ge , 24 f. par chaque barique de 27 veltes ; fi elle

s'envoye à l'Etranger , elle paye les droits de la trai-

te de Charente , qui eft de ij liv. 16 f. par barique
de 27 veltes.

Il fe fait à Xaintes par année , environ aooo piè-
ces de très bonnes étamines, qui contiennent cha-
cune de 42 ù 43 aunes ; elles fe vendent de 28 à 30
fols l'aune : lotiqu'elles fortent pour être envoyée»
dans les Provinces , elles payent 3 liv. du cent pe-«

faut , (Se les 4 fols pour livre.

Cognac et son Election.
La Ville de Cognac & fon Eleftion , eft compo-

fée dans lept à huit lieues de circuit , de 149 Villes,

Bourgs , Paroiftes, Villages , Châtellenies & Ha-
meaux ; toutes les terres font labourables , vignes ,

^rés & bois d'un bon rapport. L'on n'a pas jugé
a propos, crainte d'ennuyer le Leftcur , de rappor-
ter par détail les noms de toutes ces Villes , Bourgs

«.» a .Se
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, il fuflira pour la fattsfaftion du Public .

oc lavoir le grand commerce qui fc fait clinique an-
née d'cau-dc-vic & de vin dans cette Ville & fou
Jileâioit.

Il fc recueille année commune dans l'Eleftion de
Cognac , deux cens mille bariques de vin propre
a brûler, qui font cinquante mille tonneaux, qui
doivent produire IJ4CX) pipes dVau-dc-vie de troii

bariques. Chaque pipe qu'on appelle vulgairement
fur le lieu

, piccc de trois bariques d'environ 81 vel-

tes , quelquefois plus ou moins , parce qu'il y a des
p'CCCs qui contiennent jufqu'à 90 veltes ; d'autres

7y , 78, 80 & 8y vclics : l'on compte toujours (jue

le produit ordinaire efl de plus de 40000 bariques,

qui contiennent chacune 27 veltes d'cau-de-vie.

Lorfque l'anDce efl abondante , ce protijit peut

nugmcnicrconlidérablement (Se même aoublct cette

quantité'.

Il y a des années que les vins font foibles : en ce
cas il faut lix bariques de vin pour en faire une
d'eau-dc-vie de 27 vtltes. Il e(l rare de faire une
barniue d'eau-de-vie avec 4 bariques de vin j i\ les

vins lont pallablement bons , y bariques de vin font

2 bariques d'eau-de-vit de 27 velies.

L'eau- de-vie de Cognac eft fupcrieurc & plus efti-

mi'c que toutes les autres : les Etrangers en font

cliaiger à Charente chai,-'.,e année de 24 à 27 mille

bariques.

Lorfque les vignes de la rivière de Loire man-
quent , il s'en voiture de grandes quantités parter-

re à Clutclltraud pour la route de Paris , & même
pour la Flandre dans le tcms de guerre ; mais dans

celui de paix toutes les caux-de-vic de C'^gnac «Se

des environs, dellinées pour l'Etranger, le char-

gent par mer à Charente , fur les vailleaux de plu-

fieurs Nations , ou à fret fur des bâtiniens François.

Il fe tient à Cognac tous les fainedis de chaque
femaine , un marché pour la vente des eaux-de-vie:

tous les Marchands & Briileiirs s'y aflemblent pour

faire ce commerce : cette année 1728 la banque
d'eau-de-vie de 27 veltes , vaut 80 Jiv. prife dans

les magafms du Vendeur.

Droits que payent les eaux-de-vie de Cognac.

Les nouveaux droits d'une barique d'eau-de-vic

de 27 veltes ou de 216 pint-s, font de il. i f.

Le droit de rtvtntc eft de IJ

Si la barique d'eau-de-vic féjourne

plus d'un |uur dans le lieu uu elle ell

tranfportée
,

i.l. 4 f. j>

Enfin l'eau-de-vie doit le droit de

vente à chaque mutation de main , à

moins que celui ([ui la charge , ne

prouve qu'elle eft laite du vin de fou

cru ; & que ce foit pour fon propre

compte qu'il l'envoyé.

Chaque barique d'eau-de-vie, qui

fe charge à Charente , paye au Bu-
reau des traites

,

If. iC

De manière que s'il fe charge feulement à Cha-
rente chaque année 27 mille bariques d'eau-de-vie

de Cognac , le droit feul de I j liv. i5 f. par barique

produit au Roi par année 426600 liv.

L'Eleftion de Cognac produit encore , année com-
mune , 2500 tonneaux de vin de grande, moyenne
ii petite borderie ; il s'en recueill()it autrefois une
plus grande quantité, mais le grand Hiver de 1709
a fait mourir les plus anciennes vignes, qui étoient cel-

les qui produifoient le meilleur vin de cette qualité

,

& depuis ce tems ils ne font pas aull! bons qu'ils l'é-

toient auparavant.

C'eft dans les Paroiffes de Richemond , Jaurefac

& Saint-Laurent , qu'on recueille tous les ans envi-

ron 800 tonneaux de vin de grande borderie ; lorf-

qu'ils font doux & bons , il ; (e chargent pour Hol-
lande 1 Angleterre,<5c leNoiii ilsfeconwrveiitor-

ROC H EL LE, 8tc. ift

dinairement à la mer pendant lc« voyagea de long

cours; mai» li la douceur leur mannuc , ils ne font

point potables iSc deviennent troubles, brunis iSc

tournés pendant le voyage.

Dans les bonnes & moyennes borderies on y re-

cueille ordinairement 350 tonneaux de vin; <Sc dant

les petites , de 14 j 1 foo tonneaux , dont la plupart fe

brûlent pour faire des eaux-de-vie , c'cft-à-diic , ceux

qui (e trouvent de rebut.

Le tonneau de vin de grande borderie tiré au fin

,

revient 'ordinairement à 300 liv.

Le tonneau de moyenne borde-

rie , à 170
Le tonneau de petite borderie, i 140
Les prix ci-dcllus (ont à peu près ce que fe ven-

dent ces vins , année commune ; quelquefois dans

les grandes vinces ils valent moins , & fe vendent

fuivant leur qualité iSc bonté.

Le vin ne paye ijue j6 fols par tonneau lors de

l'enlèvement , qui font payés parle Vendeur, & 20
fols pour le droit de revente , qui fe payent par le

Chargeur. Si le vin féjourne plus d'un jour entiereii

Ville , il paye encore 3 j f. par tonneau pour le droit

d'Infpefleur .lUX boillons , (oit qu'il fe charge ou qu'il

demeure en magafin : s'il palle d'une m.tin à une au-

tre > la revente c(l encore duc comme dellus , ley

Traitans multiplient ce droit tant qu'ils peuvent ,

& l'interprctent à leur avantage: Car il tft dit par

l'Edit «ju'il ne doit rien qu'après trois jours de féjour;

mais ils comptent le jour de l'arrivée , celui du len-

demain (Se le jour qu'on le charge ; ce qui fe fuit qucl-

(jutfois en moins de quarante heures.

A N G G U I. E M K.

Le feul commerce d'Aiigoulème fe borne à qua-
tre firt de denrées de marchandifev.

L conlidérable efl celui des eaux-de-vie , qui
peut ,1 tous les ans de J à 6000 bariques, qui

payent les mcmes droits que celles de Cognac.
Le fécond commerce eu celui du papier qui fe fa-

briijue dans la dite Ville.

Le troihémc , t(l celui du fafran , dont on recueille

tous les ans environ jOOO liv. ; il s'cfl: vendu autre-

fois jufqu'à40 liv. la liv.^-; cette année 1728 il ne

vaut que 20 à 2 j liv. la livre.

Le quatrième, eft celui du p iduit des forges de
l'Angoumois & du Périgord , dont la defcription fe-

ra faite le plus fuccintUment qu'il fera podible , fui-

vant plulieurs Mémoires qui ont été donnés pur di*

veifes perfonnes qui ont été fur les lieux.

La forge de Rancogne lituée fur la rivière de Tar-
douaire , appartenant aux héritiers de feu M.deLon-
givière , conlifte en «juatre malT - de fourneaux à la

Halle :i charbon; le moulin avcv une petite forge;

une forge à battre le fer , conipofée d'une Chaulerie

& deux Allincries avec fa Halle au charbon.

FORGES DU PERIGORD.
La Forge Dans dépendant de M. le Marquis d'Ajac

d'Hautefort , Paroille delà Boifliére, à quatre lituiii

de Périgueux , fituée fur la rivière de Blanfe , qui

fournit dans toutes les faifons allez d'eau pour fon-

dre aux quatre fourneaux ; il n'y en a jamais trop

pour incommoder les fondages.

Cette Forge coniient uiu- fort belle Moulerie en

forrcrie en l'air : on y a ci-devant tait de grands ou-
vrages pour le Roi ; mais comme il y a plufieurs an-

nées qu'on n'a travaillé à cette (orge, elle a befoin

de grandes réparations, fans compter qu'il faut aller

cheicherle bois à deux lieues. La mine y eft d'une

excellente qualité , le ter qui en provient , eft trè»

doux (Se liant ; (Se lorfcju'on y a fait taire des canons

pour le Roi , ils fe font irc>uvcs aux èpieuves d'une

très bonne ({ualité, 6e meilleurs que dans toutes les

autres Korj^i's.

Ld tiiic Forge efl éloignée de tryis lieues 6i demi

de

M
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de la rMc're de lu Veférc, fur laquelle on embarque

if,V canons pour les voiturer à Libournc , & de-la aux

endroits pour lcs(|ucls il» font dcllinés.

La plus grande partie des miriei fc tirent dans le

bois de Charbonnier , qui cft dloigné d'environ une

lieue de la dite Forge.

FORQE d'Aubaroche.
Cette Forge eft fituce dans la ParoilTe de Boif-

fiére, à une lieue de Cugac, fituée fur le ruilfeau

du Blâme , qui eft en mauvais état & fujette .1 l'inon-

dation.

Forge de Rude au.

Elle eft fituce à trois lieues de Périgueux , fur un

étang , appartenante à M. de Fontenclle , & aftcr-

inée« M. de Lomigny ; elle ne contient qu'un foui-

iieau en mauvais état.

Forge de i-a Chapelle.

Elle eft fituce dans la Paroifte de Saint Robert fut

la rivière du Bandia, appartenante à M. dcLamber-

ty , aftèrmcc aux Sieurs du Maine 6c du Temple : el-

le n'a qu'un fourneau; lamine en eft bonne & pro-

pre à faire des canons ,
qu'il faut après faire voiturcr

a Angoulème qui eft à fix lieues de diftance.

F O R G E n E B O U R E Q U E 1 L.

Elle eft fituée à fcpt lieues d'Angoulème dans la

Paroiffedc Saint Sulpicc , appartenante à M. de Fon-
tenelle , fituée lur un étang qui peut fondre en tout

tcms j elle n'a qu'un fourneau.

Forge Neuve.
Elle eft fituée à fix lieues & demi d'Angoul'me

dans la Paroifle de Javcrlinc , fur la riviéu du Han-

dia , appartenante à M. de Puigonibert. Elle n'a

qu'un fourneau.

Forge de Jomeliers.

Cette Forge eft fituée à fept lieues (rA.ngouIème

fur la rivière du Bandia : elle a deux fourneaux ; il

n'y en a qu'un en état de travailler , qui manque fou-

vent d'eau.

FORGES DE L'ANGOUMOIS.
Dans la Paroiflic de Combien , à quatre lieues d'Aii-

goulême , eft fituée la Forge de ce nom , qui appar-

tient à Madame la Comteftè de Uraftàc , affermée par

les Sieurs Temple & de Keix. Il n'y a qu'un fourneau

en état de travailler pour fondre des canons de 12 &
de 18 liv. de balle.

Forge de Planchkmenier,
Cette Forc^ eft fituée à deux lieues d' Angoulème

dans la Paroiffe de Seres , appartenante au Sieur de
la Lande de Planchemenier , compofée de quatre
fourneaux , la plfipart en mauvais état , & qui ont
befoin de réparations, ainli que l'étang : onnclaiflc
pT^ d'y travailler dans le printems , où l'on peut en-
core y fondre à deux fourneaux des canons de 12 &
de 18, parce que toutes les eaux font de fourccs de
divers endroits.

Forge de Feuillade.
Elle eft fituce dans la Paroiftt de ce nom fur la ri-

vière du Bandia , à quatre lieues d'Angoulême : c'cH
le Sieur Temple de Reix

, qui la fait travailler aâuel-
lement en canons , depuis le calibre de 4, 6,8, 12
& 18 liv. qui font d'une bonne qualité , la mine étant
très bonne.

Observation.
Les Forges à fer s'ctabliffent ordinairement furie

bord de quelque rivière ou étang , qui ait de la chu-
UUUoH. de Cmmtrce, Tom. I. Pnit. II.

A ROCHELLE. &c. tj*

te , Se où l'eau tombe avec rapidité , afin de fervir ^

faire tourner plufieurs différentes fortes de roues ,

dont on a befoin pour faire joiicr les marteaux qui

fervent à forger le fer fur l'enclume, & pour faire

mouvoir d'autres roues qui fervent à refendre le fer

pour faire des menus doux , ou à l'étirer pour faire

des cercles à bariques de diiférentes grandeurs. Le

fer à faire des doux fe nomme fer eu verge j l autre

fer à cercles , feuillard. '^
,

Lorfqu'on fait rétablifîement d'une Forge, Ion

cherche toujours un terrain où il fe trouve de la mi-

ne de fer , de la Caftine , & du bois proore à fl«ire

du charbon , dont il faut une très grande quantité

pour fondre la mine Se forger le fer. .

La mine fe tire de la terre ; on en trouve jufqu'i

60 pies 6c plus de profondeur : elle fe trouve aullî

quelquefois a deux ou trois pics.

Celui qui veut tirer la mine dans un terrain dont

il n'eft pas le propriétaire, eft obligé de payer une

certaine fomme à celui à qui il appartient: on en

paye ordinairement 10 à 12 liv. pour chaque ouver-

ture de J à 6 pies de diamètre dans fa fuperficie.

Lorfque celui qui a payé ce droit a fait creufer fort

avant dr.ns la terre , Se. qu'il trouve abondamment de-

vant & derrière, ou à droite ou à gauche , de la mi-

ne, il lui eft permis de la fouiller Se d'en tirer autant

de mine qu'il pourra fans rien payer de plus ; s'il ne

trouve point de mine, il perd les 10 ou 12 liv. qu'il

a payés au Propriétaire de la dite terre.

Il y a des Propriétaires qui font tirer eux-mêmes

la mine de leurs terres , afin de la vendre pour leur

compte , par une mefure qu'on appelle une Fondue i

c'eft le terme dont on fe fert en Perigord & en An-
goumois. La Fondue eft compofée de 32 petites tom-

brées razes ; chaque tombrèe contient environ deux

bacs Se demi pefant environ 200 liv. chaque bac , ce

qui revient à roo liv. la tombrèe , & la fondue
] %

16000 liv. pefant. Lamine étant voiturée auprès de

la Forge , il faut avant de la mettre dans le fourneau^

caffër les gros morceaux &c la faire trier «Se laver , il fe

trouve ordinairement i. ou j de dédiet : on mêle avec

cette mine environ un cinquième de caftii', qui cil

une efpèce de pi» rre blanchâtre , qui fert à adoucir là

mine; & l'on met letout enfemhle dans le fourneau^

Il eft cependant d'ufage de ne pas mettre toute la mi-
ne & la caftine à la fois dans le fourneau : l'on en met
ordinairement la huitième 'partie de chaque façon ,

afin de donner letems à cette mine Se cette caftine,

de fondre plus facilement iSc doucement enfemble :

en forte que le fourneau foit chargé à huit ou neuf
fois , ce qui dure près de 24 heures avant de pouvoir
couler, fur-tout lorfque la mine eft douce; mais (î

au contraire la mine eft riche, lafomt fe fait enmoins
de tems. Le fer de mine riche n'eft pas fi bon que
celui de mine douce; il eft facile de faire la diffèren.i

ce delà mine riche avi,c la mine douce; cette pi-'-

mière eft fort ferrée & n'eft pas poreufe ; an contrai-

re la mine douce eft percée & fpongieufe. Se encore
plus légère que la mine riche.

Il y a plufieurs fortes de Forges dans le Royaume;
dans les unes on y fait

du fer en barres ron-
des , carrées & pla-

tes : il y a auflî dans
ces mêmes Forges des
machines pour étirer

& rendre minces lev

barres de fer plat , &
en faire du fer en feuil-

lard propre à couler

des pipes Se banques.
Pour étirer les ditesi

barres de fer plat
,
quî

ont 4 ou 6 lignes d'c-

paifleur , en faire du fer

feuillard d'une ligne & demi à deux lignes d'èpaif-

G 3 fcur.
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fcvir . l'on coupe lestlitcs barres de dr en morceaux

tk' i'a A picrK ric longueur; & l'on Ws mit en jnle

triangulaire les une« fur ks mitres, de In muniérc

qu'on les voit ci-devant lepri'fentc'ia |ur()u'à te qu'il

y en ait environ 4 pitfs de hauteur • on Icsi couvre cn-

jfuite de bon bois qu'on allume |ufiin 'a ce qu'elles foicnt

bien roiigci , apros quoi le l'orgeron lis prend une à

une avec des tenailles, (Se les porte entre les arbres

de deux roues que l'eau fait tourner, qui appl:itif-

fent les dites barres 1 & le« rendent propres à lairc

des cercles.

Dans ers mornes Forges il y a des machines qui re-

fendent les barres de ter en verges pour taire des

menus doux.

Outre les Forges dont on vient de parler ci-def-

fus , qui :ic font que du fer en barres <x en verges ,

celles du Pcri/^ord & de l'Angoumuis ne font ([ue

des canons , bombes & boulets.

Dans les Forges où l'on ne luit que des canons de

4, 6& 8 liv. de bile , il n'y a qu'un fcul fourneau

pour fondre la mine
,
parce qu'il d<iit cire alFc/ grand

pour contenir la quantité de matiàc pour faire de

tes fortes de canons. Mais dans les Forges où l'on

fait des canons de 13 > 18 , 24 & 36 liv, de balle , il

faut deux ou trois tourneaux pour contenir la matiè-

re fullifante tout pri's les uns des autres , afin que lorf-

quc la matière a acquis fim degré de chaleur , elle

puillc couler dans le même tems de tous les fourneaux

dans le moule du canon ; car les •• ions de fer fe

fout un à un ; il n'en ell pas de même des canons

de tonte , dont les fourneaux contiennent allez de

matière pour couler lix ou fept canons d'une même
tonte.

11 efl à remarquer que le moule dont on fe fert

pour faire les canons , doit être debout : lorlcju'oii

coule la maiiéfc , on ell obligé de faire un trou de

12 ou 13 pies de profondeur au pied des tour-

neaux ; ce trou td rond , de j à tf piés de diamètre,

dans lequel dl placée une cuve de bois bien étaii-

chée, à peu prOs du même diamètre; dans laquillc

cuve on place le moule du canon qu'on veut faire;

cette eau eft pour empêcher qu'il ne tombe aucune

humidité ni autre chofe à l'eiuour du moule du ca-

non qu'on veut t,iirc. Lyrique ce fourneau cil en

bon train , & les moules bien préparés , s'il n'arri-

ve pas d'atcidens imptèvûs, on fait ordinairement

Un canon de 1er chaque jour.

§. X.

CO.MMERCE D' ORLEANS,
ET DE SA UeNE il ALITE*.

f;

Les vins qui fe recueillent en très-grande quan-

tité dans rOrlcanois, font un de fes principaux iié-

joces. Il s'en tire beaucoup pour Paris ; èi quand

Je Commerce e(l ouvert avec l'Angleterre , il en

dcfcend conlidèrablcment par la Loire, jufqu'à Nan-

tes , où les Anglois viennent les enlever.

Il fe fait à Orléans , à Dourdan , à Gien ,.n Blois,

à Chartres , & en quelques .autres lieux de la Géné-

ralité , toutes fortes de bas de laine, foit à l'èguil-

le , foit au métier.

Les Ouvriers d'Orléans employcnt ordinairement

dans leurs fabriques de bonneterie , des laines d'Ef-

pagnc & de Berry , avec quelques-unes du pais ,

dont il fe confotnme en tout , année commune, en-

viron 80 milliers.

Outre les bas de laine qui fe font à Dourdan, il

i'y en fait aulli beaucoup de fi>ye.

Les bas de laine de la fabrique de Gien , font

pour l'ordinaire dr.ipés , & (tulcnient au tricot , ne

,sv en faifant guères d'autre fa(,('n.

' Toute cette bonneterie fe débite à Paris & à

Riiutn, à la rc ferve de ce (|ui eft nècellairc pour

la cuiifoinmation de la Uèncralitc.

'.es Maïuifi.^hnes des draps, & mitres étoiles de

lainerie
, y lunlomment iion-lculcment les laines

du pa'is, mais encore \><'i\ nombre de laines de Uer-

ry , (!c Beaulle , c!e Bne , de Soulogne , &c.

Les principales ManufaiUircs de diaps , on pour-

roit prcfqiie dire les feules, font celles de S. Ge-
noux, de Cl.iintiy , Ch-'itillon-fur-Loing , & Mon-
targis. 11 y n beaucoup plus de fabri(|ues de fer-

gcs , & autres laii. cries, v'oici les lieux où il s'en

tait , c'ic les diverlcs efpèccs qui s'y font,

A Orléans, (ii tait des (crgcs tiémiétes, des fcr-

ges à deux lilains , j!cs trocs , &. des b.iguettes.

A Haugency , les mêmes étoflés , Si de plus, des

fergcv drapées.

A Blois , c'eft comme ù Baiir.ency 1 hors qu'on

y fait aufli dis crêpons.

A Vendôme, & à Pitrre-Fittc , desedamcts, &
des (crgcs de plulicurs fortes.

Les lergcs blanches nommées Tourangelles , Se

les fcigcs blanches drapées, le font au montoir
,

àSalbry,." Soiiefme , à Nouan-le-Fuzelicr, à Vou-
zon , ù Jergeau , à Châties , à Saiiit-Fargeau , &
à Brou.

Jl y a à S. Agnan, une fabrique de Cordât s, ou
draps pour les liabitsdes C'apucins.

Les fabriques de Château- neul Si de Brinont
,

font des ferges drapées , des baguettes , & des ti-

ret.iincs.

L'on fait à Sully des frifons , des étatnines, des

crê|()ns , des ferges drapées,

A CJien, des trémiérts dr.ipéf s , blanches & gri-

fes ; des liifnns blmes , & des élamints.

A la Cliariié, des tiretaines fur fil, & des U6'
miéres,

A Pciiviers , des ferges drapées, Si de celles qu'on
nomme des Ftlin'i.

A Pongoin, Cliaudun , Bazoches, milliers, on
ne travaij|e qu'.î des ferges à deux ellains.

Enfin, à Antlioii , on fut d,vu fes fortes d'éta-

miiits grifcs ii blanel'.cs , de laine du pais j desé-
taminis de lain . d'Lfpagne , (ju'in ap}"ellc Langres;
des étamints mule , de laine naturelle J Si d'autres

étamines, dont les chaînes font de laines du pa'is

du Maine, qu'on en tiie toutes filées, & les tré-

mes de laine d'Elpagne , ou ik- laine de Berry fine.

Il y a dans la Généralité dOrléans , ijuelques ta-

bri(]ues de chapeaux, dont celle d'Orléans même,
celle de Vendôme , de la Charité , & de Blois, font

les plus conlidèrables.

Ces quatre Villes ont aufli des taneries & des
mégifleries.

Trois raffineries pour le fucre , un moulin à pa-
pier , & une verrerie, entretiennent encore un af-

fez bon négoce dans Orléans , &. aux environs, où
ces fabriques font établies ; & d'où , outre la con-
fommation de la Province , il fe tire encore pour
Paris, Si d'autres Villes du Royaume, allez con»
tidèrablement , des diverfes marchandifes qui s'y

font.

Il fe fait aux environs de la Charité, un aflez

grand Commerce de fer ; Si l'on y compte plus de
douze forges , iS: trois fourneaux.

î^nfin, pour ne rien oublier du négoce de cette

Généralité, les gants de Blois & de Vendôme j

riiorliigcrie de cette dernière Ville; le fafran du
Gaflinois, dont on parle à l'Article du Safran ; le

cotign.ic , (Se les coins d'Orléans ; les drogues pro-

pres à la teinture, qu'on recueille en pluiieurs en-

droits i Si les plants d'arbres fruitiers qui s'envoyent

tous les ans fur la fin de l'automne , Si au com-
mencement du printems , à Paris Si ailleurs , entre-

tiennent encore dans l'Orléanois un trafic plus con-

lidèrable qu'un ne peut croire.

DJiTMJi
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DETML DU COMMERCE DFS rRODL'CTlONS
DK LA OtNIHAI.IIK' d'OULEANS ,

p4r fcs Kleilions.

Le fçrand Commerce de l'Kleftion d'Orléans & de

celles de Biois & de Heaugency , condfle en vins

& en caux-dc-vic,qui s'enlèvent pour Paris, ou qui

fe débitent dans le relie de U Généralité d'Orléans.

On en vend auflî aux Hiillandois, lorfcjue les yigno-

Mcs du pais Nantois & ceux de l'Ile de Klié, ont

man(|ué. On prétend ([u'aïuiée commune, l'Orléa-

nois peut dmnirr jufiiu'ù cent mille tonneaux de

vin, & que Blois& Deaugency n'en fouruiirent pas

moins.

La BeaulTe & le Vendôinois produifent quantité de

blés & autres grains ; ceux du Vendômois, la confom-

mation du pais prélevée , fc conduifent par terre dans

les marelles de Tours & de Blois, & dans {|iielc|ucs au-

tres petits marchés drs ei.virojis. Çxy\ de la Bcaulle

font la plupart polir Paris. Il le recueille aulli qucliiues

vins dans le VmHôiiiois (ju'on mène par charrois en

Normandie , dans le Maine & d.iiis le Perche,

L'Eleftioii de Châltaudun produit du vin, du

Mé , & des fruits. Les fruits fervent .i faire des ci-

dres qui fe confommcnt fur les lieux. Les blés &
les vins ont le nièiiie débit que ceux de l'Eleflion

de Vendôme.
Le pays Chartrain & fon Eleftion eft Ç\ fertile

en blé, qu'il peut en fournir plulieurs Provinces ;

aulli ceux ()u'on y recueille en font tinit le comiiicr-

cc. On les mène dans les marchés voifins , d'où les

Marchands de Ciiàtres les tirent en détail pour en

faire des iiiagalins , & les vendre cnluite en gros avec

de grands profits , lor^iue l'occalion s'en préfente.

Les Eleftions de Dourdans & de Petivicrs , abon-

dent pareillement en blés ; ceux de l'Eleélioii de

Dourdans fe conduifent à Montlhery & à Paris par

charrois. L'Elcftion de Petiviers débite les fieiis à

Orléans , à Montargis & à Etampes.

Les vins, les blés , les fruits & les foins , font les

produftions des Eleftioiis de Montargis & de Cla-

mecy ; mais il s'en fait peu de négoce au dehors,

ce qui s'en recueille fuffifant à peine pour le pais. Le
débit s'en fait dans les matchcs des Villes ou des

gros bourgs de l'une & l'autre Eledion.

Il y a aulfi des mines de fer qui y entretiennent

plulieurs Forges. Les fers <Sc les ouvrages de ce mé-
rail (jui y fi)nt fabritjués, s'envoyent dans les gran-

des Villes voifmes , à des Marchands qui eu font un
tratic affez confidérablc.

Commerce de la Ville d'Orléans.

La Ville d'Orléans cft proprement l'entrepôt de

toutes les marchandifes qui le tranfportcnt par la

Loire fur laquelle elle cil fituée , foit en montant, foit

en defccndant.

Il eft vrai que la plus grande partie eft dertinée

pour Paris, où on les conduit par les voitures de
terre «Si: par la commodité du Canal , que de l'Or-

léanois qu'il traverfe, on appelle Canal d'Orléans ',

mais il y en relie aulTî beaucoup
,

partie pour l'ufage

du pays , & partie qui fc répandent enfuite dans les

Provinces voilines,

La Loire en defccndant, lui procure lesm.'''.chan-

difes que produifent la Provence , le Languedoc, le

Lyonnois,le Bourbonnois, le Nivernois & le Ber-
ry; avec celles qui entrent en France par la Médi-
terranée ; & la même rivière en rcmontai't , lui ap-
porte les marchandifes de fOcc'an & celles de la

Bretagne , de l'Anjou , du Poitou & de la Tou-
raine.

Les marchandifes de tous ces endroits qu'on amè-
ne à Orléans, font des Liés, des avoines, des vins,

«Jes caux-de-vie, des vins de liqueurs, des épiceries, des
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lucres , des fels , des foyes . de» lain»» , des chanvies,

des huile», du 1er , de l'acier, du poill-n (ulc&o'eau

douce ; des fruits , des fromages , des bois quartés
^

d'autres de fciageà de charronagc j des planches de

chêne & de fapin , des échalas , des bois de chauf-

fage , du charbon de bois & de terre; de la poterie,

de la fayance, des ardoife», des pieries, des cuirs ;

«Se plulieurs autres fortes de femblahles marchandifes

du cru des Provinces que la Loire arrofc , ou qui

n'en font pas éloignées.

De toutes ces marchandifes, celles dont les Mar-

chands d'Orléans font le plus grand commerce , f(M\t

les vins , les r >ux-de-vie , les blés & l'épicerie ; & do

ces quatre , ':'eli !e négoce des vins qui y eft le plus

conlidérable.

Prelque tous ces dernier» fe voiturent à Paris par

le moyen des Rouliers dont cette rouie efl fans celle

couverte. Ils ne confiUent pas feulement dans ceux

de l'Orlèanois , mais encore dans quantité d'autres,

qui fe tirent des Provinces voilines de la Loire, &
même de celles qui en font allez éloignées , comme
les vins de Languedoc & de Bourdeaux.

Le nombre de ces Rouliers eft fi extraordinaire ;

que pour ne pas hiilfer dépérir les grands chemins,

on a été obligé de fixer la charge de leurs voitures

par des Règlemens, qui leur défendent d'y mettre an-

delà d'une certaine quantité de demi - (jueuës de vin.

Voyez l'Article des V i.iUKiiuiS.

Les blés & autres grains qui fe recueillent aux en-

virons d'Orléans, n'étant pas alfez confidèrables pour
foûtcnir le grand trafic que fes Marchands ont coutu-

me d'en faire, on y fuppléepar ceux de l'Anjou , dii

Poitou , de l'Auvergne die de la Haute Beaulle , dont
quand les années font abondantes , on fait de grands

amas dans les greniers & les magatlns de la Vile;
pour enfuite en faire la diflributum dans les Provin-
ces qui en ont befoin , & où les récoltes n'ont pas
été h bonnes.

Les épiceries viennent de Provence, Se Orléans en
efl comme l'entrepôt pour les Provinces intérieures

du Royaume , qui ne les peuvent pas recevoir de \i

première main.

C'elt de Bretagne & de la Rochelle , qu'on tire les

fucres bruts, qui s'y rafincnt aulh parlaitement qu'ert

aucun autre lieu de France ; les Fpiciers de Paris

eflimant ceux qui fortent de ce raffinage plus blancs

& mieux travaillés que tous les autres , «Se ayant cou-
tume de les enlever prcAjue tous.

Il y a (|uatre ou cinq raffineries à Orléans , où il fè

confomme plus de eiiui millions de mofcouades.

Les Manutaftuixs d'étottes de l.iines d'Orléans;
n'ont pas grande téputatior. } & il s'y fait feulement

quelques lerge,' tremiéres, des fergesà deux eftains;

des frocs & desbaycttes de demi-aune de large. Il

ne laille pas cependant de s'y faire un aficz granti

commerce de draperies «Se lainerics ; mais c'ell moins
de celles qui fe fabriq-ient dans la Ville, que de cel-

les qui s'y apportent du dehors , particulièrement

de Saint-Agnan , deRomorantin ,de Saint- Genoux;
de Salbry, de Soiiefme, de Brinon , de Novan le-

Fuzelier , de Vouzons , de Châtres , de Brou, d'Au-
thon , & de quelques autres lieux de la Généralité.

Les laines qu'on employé dans le peu d'étoffes

qui fe fabriquent à Orléans, font partie laines du
païs, «S: partie de Beaufie , de Sologne & de Ga-
tinois , qui s'achètent par des Marchands en gros

de la Ville , qui les revendent en détail aux Faélu-

riers. Les inemes Marchands font aulïï le négoce
des laines d'Efpagne , qui entrent dans la Bonnete-
rie qui fc fait à Orléans.

La Manufacture des bas y a toujours été très

confidérablc : il s'en fait de deux fortes j favoir, des

bas au tricot ou à l'aiguille , & des bas au métier.

La fabrique des premiers y eft ancienne & très efti-

mèe ; il s'y vend pourtant quantité de ces ouvrages

qui paflènt pour être faits à Orléans
, quoiqu'ils vien-

G 4^ nent
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rcnt de BeaulTè : mais ils font à la vérité aufïïbons

que ceux d'Oi Icans même.
La fabrique des bas au mrtier y eft très modernej

& cependant commence à ctoutter celle des bas ;i

l'aiguille , qui à la vérité font bien meilleurs , mais

qui ne fe fabriquant pas avec la même facilité & la

même vitefle que ceux au métier , ne peuvent s'y

donner à auflî bon marché.

Les Ouvriers au tricot & ceux au métier , ont

chacun leur Communauté féparée
,
qui chacune eft

compofée cî 'us de cent vingt Maîtres; les der-

niers font '. ivailler plus de quatre cens métiers.

Les JVIarchands de Paris, de Lion , de Bourdeaux,

Se autres principales Villes du Royaume , tirent

beaucoup de l'une & l'autre Bonneterie ; & il s'en

envoyé auflî un alFez grand nombre à l'Etranger.

On eftimc nu'il fe fait, année commune, à Or-
léans, environ foixante mille douzaines de paires

de bas, où l'on employé 8û milliers de laines, partie

laines deBerry, Se partie lames d'Efpagne,

Les Teinturiers y font au nombre de feize , dont
il y en a cinq du grand Se bon teint. Les teintures

y font bonnes, à caufe que les eaux y font propres,

outre qu'aux environs d'Orléans & dans quelques

lieux de fa Généralité , il fe trouve quelques-unes

des drogues qu'on y employé.

Un autre objet de commerce , qui fert à enrichir

la Ville d'Orléans , eft celui de la préparation des

cuirs, foit forts, foit menus, qui or^upent près de

quarante Courroyeurs & fopt Taii;;urs.

Le trafic des peaux de moutoi-s padées en huile,

& apprêtées en fa(,oi- de chamois , eft furtout en ré-

putation. Il s'en confomme plus de douze mille

douzaines par an dans la Ville même , ôc l'on ne

peut dire combien on en tire pour Paris , & pour
plufieurs Villes du Royaume , de celles qui font

préparées avec leurs laines , & de celles qui font

pallées ou en chamois, ou en blanc.

La Chapellerie y eft pareillement aufti bonne, &,
pour ainfi dire , aiifli nonibreufe que la Taiicric.

Plus de vingt Maîtres Chapeliers font occupés à

la fabrique dos chapeaux, partie pour la confomma-
tion du pays , & partie pour des envois au dehors.

0-1 1 dit quelque chcife ailleurs du commerce des

arbres fruitiers , qui s'eft établi à Orléans depuis

environ jo ans , Se qi'' femblc augmenter chaque
jour. Ces arbres ne fcrscnt pas feulement aux plants

qui fe font d,;i;s le Royaume; mais il s'en tire aulli

beaucoup pour les pays étrangers.

Enfin un dernier objet de commerce pour cette

Ville, confille dans fes confitures, qui s'y font en
quantité , à caufe du grand nombre de fucres bruts

qui s'y raffinent. Celles qui ont le plus de réputa-

tion I font les coins & la gelée qui fe fait de ce

fruit , qu'on nomme C Jtignac. f^oyez cet Article.

Il ne faut pas oublier qu'il fe fail à Orléans des
forces à tondre les draps, qui font eftiinées très

bonnes, & les meilleures après celles d'Angleterre.

On auroit dû parler ici di: Canal de Briare & de
celui d'Orléans , particulièrement de ce dernier, qui

commence au bourg de Combleux à une lieue de
cette Ville , parce qu'Orléans eft l'entrepôt des mar-
chandifes qi/ on voiture par l'un & l'autre Canal :

on en a amplement traité aiikiirs , Se il fuffit d'en
indiquer l'endroit. Foycz Canal.

Manufactures de i, a GE^f^RALITE'
d'Orléans , pariiailihetnent des étoffes de laine.

Orléans. On ne répétera rien ici de ce r,\i'on

a dit des Manutaflures de cette Ville , dans le para-

graphe prétédcnt ; on peut y avoir recours.

DouROANs. 11 n'y a point de fabrique pour les

étoftcs de laine dans cette Ville : mais il s'y fait

une très grande quantité de bas de laine & de fove,

putic ,1 l'aiguille , Se partie au métier , dont le dé-
bit fe fait principalement à Paris. Ces deux fabri-
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ques occupent trente-cinq Maîtres & vingt métiers.

Il y a auflî à Dourdans quelque Chapellerie, mais

peu , n'étant entretenue que par deux Maîtres Cha-
peliers.

Beaugencv Ses fabriques confiflent en ferges

drapées , en kiges tremiéres,& en ferges à deux
eltains. Toutes ces étoffes fe font de laine deBeauf-
fe & de Sologne. Douze métiers & dix Maîtres

Sergers entretiennent cette Manufacture , où il ne
fe fait guère que cent pièces de ferges par an : on y
en marque environ autant > qui font apportées de

dehors. Le débit des unes & des autres fe fait dans

ia Ville même & aux environs.

La Chapellerie a quatre Maîtres , & la Courroye-
rie autant.

Blois. On y fait des ferges tremiéres , des fer-

ges drapées , des étamines & des crêpons ; toutes

ces étoffés fe font de laine du pais. Le produit de la

fabrique eft de (ix à 700 pièces aimée commune.
On y apporte de dehors environ 400 pièces qui y
foiit marquées comme foraines : les unes & les au-

tres fe débitent pour la Ville & pour les lieux voi-

fins.

Vingt Sergers , trente métiers , deux Teinturiers

du grand teint, cinq du petit teint , & quatre Ton-
deurs font employés pour cette fabri(iue.

Il s'y fait auflî quantité de cuirs gros & menus

,

de chapeaux , Se des ouvrages de Bonneterie.

Les cuirs occupent dix Taneurs Se autant de
Courroyeurs ; les chapeaux , feizc Maîtres Chape-
liers ; Se la Bonneterie , fept à huit Maîtres Bon-
netiers.

Il s'y fait auflî quelque Ganterie qui s'envoye à
Paris.

Vendôme. Les étoffées de cette fabrique font
des eltamets , des ferges à deux envers d'une aune
de large , & des ferges tremiéres de demi-aune.

Les laines qu'on y employé, font des laines de
Beatiftè. Le produit de toutes ces laincries ne va
pas à cent pièces par an , qui fe confomment d^ns
la Ville même ; il y a cependant trente métiers

,

plus de vingt Maitrts Sergers, & deux Teintu-
riers ; mais ils ne font pas tous employés.
On y tait quantité de gants qui s'cnvoycnt tous

a Paris ; cinquante Maîtres Gantiers y travaillent (Se

en font le commerce.
C'eft aiifli pour Paris que fe deftinent les cuirs de

fes Taneries qui y font au nombre de quatre. Six
Maîtres Chapeliers y travaillent en Chapellerie ; on
eftime aile leurs chapeaux.

Lfc M^)NroiR. On y fiit jufqu'à 400 pièces de
ferges Uanches Se grifes , qui s'appellent des Tou-
rangeftes ; & l'on en marque environ loo autres
pièces foraines de même qualité. Ces étoffes fefont
tout de laines du pais, oii il s'eu recueille quatre
à cinq milliers: leur deftination eft pour la Ville de
Tours , & c'efl peut-être de-là qu'elles ont pris

leur nom. Elles < tcupent 24 métiers Se deux moulins
à foulon.

Il y a deux Chapeliers & deux Taneurs.
SAiNT-ArcNAN. Cette Ville eft célèbre parles

foires (|Ui s'y tiennent cinq fois l'année, où repor-
tent quantité de draperies des Villes voifines, ou-
tre une partie des 700 pièces qui fc font dans ft*

propres ManufafV -es.

Les étoffes qui en fortent , font des ferges blan-
ches , grifes Se brunes, d'une aune de large; des
draps ou gros cordats propres pour les habits des
Capucins ; Se des ferges drapées blanches & gris de
fer , d'une aune de large. Toutes ces étoffas fc font
de laines de Berry : elles fc débitent à Paris, Or-
léans Se Tours.

Cette fabrique occupe trente Maîtres Fafturiers
,

trcnte-fix métiers & trois moulins à foulon.
La Chapellerie y eft aCez bonne, fix Maîtres

Chapeliers y travaillent.
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ROMORAITTIN. C'efl la plus forte Manufafture

de toute la Généralité ; & on y fait au-delà de jyoo

pièces d'étoftits par an.

Leurs qualités font des draps blancs de cinq quarts

de large ; d'autres draps de même couleur ,
d'une

moindre largeur; des ferges blanches, gris-blanc&

grifes, d'une aune ; & des fergcs croifces auffi d u-

ne aune. Les laines qu'on y employé, font partie

du Bcrry & partie du païs : de celles-ci on y en

recueille environ fix milliers. La plupart de ces étof-

fes fervent pour l'habillement des Troupes.

On y a auffi établi une fabrique de draps blancs,

moitié laines d'Efpagne , & moitié laines fines de

Berry ; ces draps font propres à mettre en écarlatc.

Les ManufAftures de Romorantin occupent en

tout 130 Maîtres Fabriquans . IJJ métiers, 13 niou-

lins à tûulon , & 25 Maîtres Foulonniers. Le fou-

lage & le dégraillage des étoffes y font excellens,

ce qu'on attribue aux eaux de la rivière de San-

dre , qui font très propres à leur donner ces apprêts.

Toutes ces draperies fe débitent à Pans, à Or-

léans , en Picardie & en Champagne.

La foire de Romorantin eftconfidèrable, particu-

lièrement pour les draperies.

Les étangs qui y font aux environs
, y entretien-

nent un petit commerce de poiffon qu'on mène à

Orléans par terre , & par le Canal à Paris,

Les Manu'.'afturiers de Romorantin s'ètant acv-'>j-

tumés à employer dans leurs draperies des laines de

Navarre & de Barbarie , il leur en fut fait dèfcnfc

par Arrêt du Confeil -lu 27 Avril 1706 ,
portant Rè-

glement pour la dite Manufa<îVure. Cet abus n'ayant

point celle , l'exécution de l'A^rrèt fut de nouveau

enjoint par une Ordonnance de l'Intendant de la Gé-

néralité du loJuillct 171C).

Saint-Denis, qu'on nomme autrement S aint-

Genoux. On y fait environ trois cens pièces d'è-

toftès prefque toutes deftinèes pour Paris & pour

Orléans. Ce font des draps d'une aune comme à

Romorantin ; mais toutes de laines du païs , où il

s'en recueille quatre ou cii.q milliers.

Le foulage & le dégraiifage y font très bons, ce

qui y occupe quatre MaîtresFoulonniers & deux mou-

lins à foulon ; Sept Maîtres Fafturiers & neuf mé-
tiers font employés à cette Manufacture.

Il y a une foire où il fc débite de la draperie.

Salbkv. Cette fabrique travaille pour Paris &
Orléans ; le produit va environ à fept cens pièces

d'étùrtes de laine du pais ; ces étoifes font des fêr-

ges drapées , blanches & gris de kr , de demi-

aune de large. Quinze Maîtres Facturiers , dix-

fept métiers & un feul moulin à foulon , travaillent

à la fai;()n & à l'apprêt de CîS étoffes.

FouEsMK. Il ne fe fait dans tette fabrique que

cent pièces d'ètoHes par un, qui font toutes fcrges

blanches de den'.i-aune de large ; elles s'envoyent

à Orléans ; leur laine eft laine du païs. Le» Fa-

fturiers , les métiers , & les toulons font propor-

tion/s au peu d'étoifes qui s'y fait , n'y ayant que
fix Facturiers , autant de métiers & un moulin à

foulon.

PiEKRE-FiTE. Il s'y recueille environ deux

milliers de laine , qui font toutes employées ou en

eftamets à,deux envers d'une aune de large, ou en
ferges blanches de demi-aune.

BkimoN. Sa fabrique ell peudechofe; à peine

neuf Facturiers font-ils par an fur neuf métiers qua-

tre-vingts pièces d'étoffes. Ce fuit des ferges dra-

pées de demi-aune de large ; elles font de laine du
pais ; on les porte à Orléans.

Nouan le Fuzeliers. Les étoffes qjii s'y font

s'apprêtent à Orléans on fui les dèl>ite en t-iile. Il

s'y fait environ 80 pièces de fcrges drapées blanches

de demi-aune de large. On y recueille , ou aux en-

virons iufqu'à iix milliers de laine , dont une partie

fctt à faire ces étoffes ^ lu icik fc vend uu dehors.

D' O R L E A N S. ,<rz

Il y a fept métiers & autant de Fs^uriers.

VouzoNï. Les laines qui s'y recueillent Se aux
environs, montent à plus de lix mille livres pe-

fant ^ dont on fait chaque année jufqu'à fix cens

pièces de ferges drapées blanches de demi-aune de
large , qui le débitent à Orléans.

Vingt-quatre Facturiers , vingt-huit métiers &
deux moulins à foulon compofent cette manufiCliire.

Jargeau. On y travaille en ferges drapées blan-

ches , & gris-de-fer , où l'on n'employé que des lai-

nes du païs. Il s'en fait jufqu'à 160, ou lyy, an-
née commune , qui fe débitent en détail dans la Vil-

le même. Six Maîtres Facturiers y ont chacun un
métier.

Chateau-neuf. Le produit de cette fabrique

efl très modique & va à peine à 60 pièces d'étoffes

par an , partie ferges drapées , & partie bavettes

& tirctaines. Deux feuls Facturiers qui ont' cha-
cun deux métiers, en compofent toute la manufa-
cture, qui pourroit cependant être plus confidéra-
ble , vu la qualité des laines du païs qui font bon-
nes, & la quantité qu'il s'en recueille qui va à près
de huit milliers. Ce peu d'étofte fc débite dans la

Ville même.
Quatorze TifTerans y font beaucoup de toiles qui

ne font pas mauvaifes.

Sully. Il s'y fait des ferges drapées , des fri-

fons, des étamines & des crêpons des laines du lieu;

ce qui s'y en fait ne va pas à deux cens pièces par
an , qui occupent cependant jufqu'à 22 mèiiers, <Sc

prefque autant de Facturiers. Le débit fc fait dans
le lieu & aux environs.

GiEN. Les ferges trcmiércs, les ferges drapées
blanches & grifes; les frifons blancs & les ètaniiues

font les étortes qui fe font dans cette tabriqi;e. Ou
y employé partie laines du païs, 6c partie d'autres

laines qui s'achètent à Orléans. Le foulage s'en

fait à Poilly , où cependant l'eau ôc la terre ne font

pas trop bonnes. Il y a près de trente métiers Se
plus de quinze Facturiers qui cependant ne donnent
par an que 120 ou 130 pièces d'étoffes; le débit
s'en tait dans le lieu ou aux environs.

Il y a à Gien trois f lires chaque année, à une
defquelles s'apportent quelques draps par des Mar-
chands d'Orléans, & des Droguets par des Marchands
de Viezon en Berry.

Les autres Ouvriers qui foûticnnent le commerce
de cette Ville, font un Teinturier , trois Chapeliers,
autant de Tanneurs, & fix Bonnetiers.

La Bonneterie qui s'y fait confiftc toute en bas
drapés au tricot qui font eiUmés ; il s'en fait un uf-

fez bon débit à Orléans , d'où ils s'envoyent à
Paris.

BoNNV. Cette manufacture efl tout-à-fait tom-
bée ; il y a cependant encore (juclques métiers &
quelques anciens Maîtus, même dmx moulins à
foulon ; mais rien de tout cela n'cll cicupé.

CosNE. Cette fabrique ii'a pas été plus heureu-
fe que celle de Boniiy. Les Fae'turiers 6c les métiers

qui y rcftent encore n'ont point n'ouvrages , non
plus que trois moulins à foulon qui y fnbliftent tou-
jours. Les étoffes qu'on y faifolt étoient des dro-
guets & des tiretaines.

Ce dèpèriffement a paffé jufques aux divers ou-
vrages de 1er dont on y avoit établi diHèrentes tabii-

ques.

Il ne fe fait plus rien dans une forge de fer fon-

du , où il fc couloit quantité de tuyaux pour Verfail-

les & plufieurs utencilcs de ménage , comme des
pots , des chaudières & des marmites. Deux autres

forges où il fe fabriquoit de l'acier à la façon d'Al-
lemagne, ont été auffi abandonnées, & l'on ne tra-

vaille plus pareillement aux menues armes qui s'y

tiifoient pour Us armées du Roi ; defquelles on te-

noit des magafins toujours pleins da;is un Arfenal
qu'on y avoit conftruit.
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La feule fabrique de fer qui y fubfifte prcfente-

mcnt eft celle des ancres pour la marine , qui y avoit

néanmoins été long-tems interrompue par celle du

fer plat & du fer en bottes , mais qui enfin y a été

rétablie.
.

Tout ce défordre arrivé dans les fabriques de
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rons, jufqu'à vingt milliers de laines par an. Quel"
ques-unes fe confomment dans les fabriques de Dra-

perie qui y font établies ; le relie fe vend pour Or-

léans, pour Amiens, pour Gieii , Si pour Ambigny
en Berry.

On fait à Montargis des draps d'une aune, Se

Cofne , fuit de draperies , foit d'ouvrages de fer , a des ferges tremicres de demi-aune. Les uns âc le

réduit fon commerce à la Ganterie , à la Tannerie,

& à la Chapellerie, qui foutiennent encore trois

Tanneurs , quatre Gantiers & quatre Chapeliers.

Il y a aulfi un Teinturier, mais qui travaille

peu-

La Charité". Son commerce confifte moins

en fabriques de lainages qu'en autres ouvrages, par-

ticulièrement en fers , en chapeaux & en cuirs. A
peine s'y fait-il 60 pièces d'étoifes

,
partie ferges

iremiéres de demi- aune de large, & partie tire-

taines fur fil de trois quarts aulU de large ; les unes

& les autres de laine du pais. 11 y a néanmoins dix-

huit métiers , autant de Fafturiers , trois moulins à

foulon , trois Tondeurs & trois Teinturiers j on y
apporte aulli quelques étoiles foraines, mais jamais

julciu'à 50 pièces : le tout fe débite dans la Ville

& aux environs.

Pour le négoce du fer, il y a pas loin delà Vil-

le onze forges où fe fait du fer & de l'acier , &
trois fourneaux pour en tondre la mine.

Les Tanneurs y font au nombre de fept , & la

Chapellerie y a quatre Maîtres.

Clamecy. La laine y eft alTez bonne , mais on

n'en recueille que deux milliers , qui , mêlées avec

des l.iines de Bnurgogne , fuffifcnt toutefois pour

toutes les étoiles qui fe tout H;ins cette iubricjue.

Ces étoiles font des draps d'une aune de large ,

qui font alfez eflimés ; il ne s'en (ait guère que 110

pièces par an ,
quoiqu'il y ail douze Maîtres &

d'iuze métiers ; il eft vrai que de ces métiers il n'y

en a ordinairement que cinq qui travaillent. Il y
a aullî pour les apprêts de ce peu d'étortés , un Tein-

turier & trois moulins à foulon.

Les autres nianufaftures font celles des cuirs ôc

celles des gants ; huit Maîtres Gantiers font occu-

pés à celle-ci, & huit Maitres Tanneurs à celle-là.

Il y a encore un moulin h papier à Clamecy.

S. FAHfîEAU. Cette Fabrique produit à peine

60 pièces d'ctotfes , qui font des ferges drapées blan-

ches , & griliss d'une demi-aune de large. Elle a

pourtant autant de métiers , de Fabritjuans & de

foulons qu'il en faudroit pour une manu fafture plus

confidérable , mais à peine le quart en ell-il préfen-

tement occupé , n'y ayant que trois Maîtres , trois

métiers & un moulin qui travaillent , & même en-

core alfez peu. Il fe recueille dans le pais quatre

ou cinq milliers de laine. Le débit des étotlés fe

fait en détail dans le lieu.

Il y a à S. Fargeau un Tanneur , deux Chape-

liers & deux Gantiers.

Ses foires font au nombre de quatre ; mais il ne

s'y apporte plus aucune Draperie foraine.

Chastillon sur Loing. La récolte des laines

y tft alfez modique &. palTe rarement deux mil-

liers ; aufli fa fabrique de Draperie qui fe fait tou-

te de laine du pais , eft-elle peu confidérable. Les

étoties qu'on y fait font des draps d'une aune fa

Îon d'Ulfeau , &. des ferges drapées de demi-aune,

<e produit de ces deux fabriques ne va pas h cent

pièces par an, qui fe débitent dans le lieu & à Troy-

es : elles occupent cependant neuf Maitres, autant

de métiers Si un moulin à foulon.

Six Bonnetiers & quatre Chapeliers y font un

ofltz bon négoce , les uns de bas au tricot Se le»

uutres de chapeaux ; il n'y a qu'un feul Tanneur.

Cette Ville a cinq foires; on y porte des laines,

mais il y a déjà long-tems quoii n'y voit plus de

Draperies.

Mo^AtLSis. Ou y recueille &, dons les envi

autres ne palTent guéres i jo pièces par an ; il eft

vrai qu'il s'y en marque autant de foraines.

Le nombre des Faduriers & des métiers témoi-

fnent afTez combien cette fabrique avoit autrefois

e réputation; mais des vingt-cinq métiers qui y
font montes , il n'y en a que fix feulement qui tra-

vaillent ; & de dix-fept Faauriers qui en compofent

la communauté
,
plus des deux tiers reftent fans

ouvrage. Deux mouKns à foulon & deux Teintu-

riers apprêtent & teignent les ètoflés qui s'y font.

Sept Maîtres Chapeliers , dix Tanneurs & qua-

tre Courroyeurs y font un grand commerce de cha-

peaux & de cuirs.

C'eft aux quatre foires de Montargis que fe ven-

dent les laines qui s'y recueillent , aulfi-bien que
quantité d'autres qu'on y apporte du dehors j mais

il ne s'y fait aucun commerce de Draperie.

PiTHiviERS. Les ferges drapées & les ferges ap-

pellées Filins, les unes & les autres de demi-aune
de large , font les feules elpèces d'ètoflcs qui fe

font dans cette fabrique ; il s'en fait par année en-
viron 250 pièces , toutes de laine du pais , dont

il peut fournir jufqu'à douze milliers ; le débit des

étoffés eft dedans le lieu même.
Huit Facturiers, douze métiers & un moulin à fou-

lon travaillent pour cette manutiifture ; le moulin eft

fur la rivière d'Ëilonne.

Il y a fix Chapeliers Se fept Tanneurs qui travail^

lent beaucoup & bien.

Il ne s'apporte aucune Draperie de dehors dar»s

les trois tbires qui fe tiennent tous les ans à Pithi-

viers.

Chartres. C'eft la plus forte fabrique d'étoffes

de laine de la Généralité d'Orléans après celle de
Romorantin ; on y en fait jufqu'à cinq mille piè-

ces tout de laine du pais dont il fe recueille jo à

60 milliers. Ces étoftcs font des ferges blanches à

deux eflains de demi-aune de large , qui fe débitent

dans Chartres même , Sc à Paris , Kouen & Orléans.

Cette manutàfture occupe près décent vingt-cinq

métiers, foixante <5c quinze Maîtres Faà1uriers>cinq

Tondeurs & nuatre Teinturiers , dont deux font du
bon & grand t(int,& deux du petit teint , la tein-

ture defquels e** tn réputation , à caufe qu'un efti-

me que les eaux de la rivière d'Eure y font très

bonnes.

Les moulins où l'on donne les apprêts du dégraif-

fement & du foulage ne font pas près de Clianres ,

mais en font éloignés de fept à huit lieues ; il y en
a quatre fous autant de Maîtres Ft)ulonniers.

Les bas au tricot & la fabrique des chapeaux y
font un très grand objet de commerce ; ils y occu-
pent juf(|u'à vingt Maîtres Bonnetiers & quinze

Maîtres Chapeliers qui font réunis dans Ix même
Communauté.

Celle des Tanneurs étoit autrefois toute feule prel-

qu'auflî forte que ces deux cnfemble, & elle étoit

compofée de trente Tanneurs
;
préfentement il n'y

en a plus que fept , mais il y a auilî vingt Courroy-
eurs ; de forte qu'il s'y prépare toujours une très

grande quantité de cuirs.

PoNTGouiN. Il s'y fait les mêmes ferges qu'à

Chartres, mais feulement deux cens pièces par an qui

occupent dix-fept métiers & (Quatorze Facturiers ;

on ny cinploye que des laines du pays.

Ces ferges fe vendent en écru aux Marchands de
Chartres Se d'Orléans.

Il.[.iERs. Cette fal)rique a le troifiéme rang par-

mi ccllci de I4 Uénvialiic pour le uouitrc des pièces

(l'ctull<sii
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d'étoffes qui s'y font; aiiffî occupe - 1- elle jufqu'à

cent métiers & quarante Maîtres Fufturiers qui fabri-

quent p:ir an plus de trois mille pièces.

Ces étoffes font des ferges h deux eftains de demi-

aune de large, toutes faites de laine du pais, dont il

fe recueille année commune , depuis quarante juf-

qu'à cinquante milliers.

Les Mardi ands de Chartres & d'Orléans enlèvent

toutes ces ferges , & ne les achètent qu'en écru.

Brou. Les laines qui s'employent dans cette fa-

brique lont toutes du pais , qui vont environ à quin-

ze milliers par an. Les étoffes qui s'y ft)nt font de

deux fortes; favoir , des ferges blanc'.ies à deux

eftains de demi-aune de large , & des ctamines de

même largeur. Le total dcsWiies & des autres mon-

te à plus de neuf cens pièces, qui font fabriquées lur

50 métiers , par vingt Maîtres Fafturiers.

Toutes ces étoffés font portées aux marchés d'Au-

thon Se de Nogent,qui le tiennent chaque mccredi

de l'année , oîi elles font vendues en écru aux Mar-

tliands d'Orléans.

Aui'HON. Cette fabrique fournit jufqu'à 2000
pièces d'étofffes qui occupent plus de 60 métiers ôc

jj Maîtres.

Ces étoffes font, des ctamines grifes & blan-

clies des laines du pais , dont h rccolte va par

an à deux milliers , mais auxquelles on ajoute des

laines du voifinage.

Des étamines de laine d'Efpagne , appellées Lam-
pes.

Ejt d'autres étamines mufc naturel
,
qui fefont fur

des chaînes filées qui viennent du pays du Mau.t
,

que les Ouvriers d'Authon couvrent de trénits de

laines fines de Berry.

Toutes ces étoffes fe débitent dans le lieu même,
ou à Ni'gent & à Orléans.

Chaudun. Il s'y fait par an 3 jo pièces d'étof-

fes qui font des ferges à deux eftains , des ferges

drapées, des étamines doubles & de gros droguets.

Il y a apparence que le produit en augmentera , s'y

établiflaut chaqic année de nouveaux métiers & de
nouveaux Fafturiers.

Bazochf.s. Il fort tous les ans de cette fabrique en-

viron ijo pié' es d'étoffés qui font des ferge'àdeux
crtains, des étamines, & de groflcs ferges drapées.

La fabrique eft mal foutenue ôc d.minuede jour en
jour.

RecapituUtionfur tes fibriques ir la Gcnkalilé

d Orléans.

Il fe confomme dans les manufactures de lainage
de cette Généralité , deux cens milliers de laines, la

plupart du pais.

Il s'y fabrique environ vingt-cinq mille pièces de
draps , & autres fortes d'étoffés de laine.

Il s'y en marque de foraines
, c'eft-.'i-dire

, qui y
font apportées des Provinces voifines, plui de qua-
torze mille pièces.

§. XL

COMMERCE DE LA TOURAINE, DE
l'Anjou, du Maine, et du Perche.

Pour plus de commodité , on fera quatre articles

de ces quatre Provinces.

O U R A N E.

^
Les principales Manufafturcs établies dans cette

fcxondc & agréable partie de la France, font la foye-
rie, la draperie , & la tannerie.

La foyerie a fon ctabliftément le plus confidéra-
bledans la Capitale de la Province ; & c'eft là q\-.
fe tout ces belles étoffes de foye , comme velours,
moires, pannes, ferges de foye, brocards, taffetas,
gros de Tours , fatins , &c. (]ui ne cèdent à aucune
hbriquc étraiigéie , non pus mènie ù celles de Ve-

E T O U R A I N E &c, ts's

nife , de Gènes , de Florence , ou de Lucques. On
en parlera amplement à l'Aticle des SoYEs , oit roh

peut avoir recours.

Le débit de toutes ces étoffes fe fait plus en Fran-

ce que dans les Pais étrangers. Paris , Lion , Tou-
loufe, Rouen, Bourdeaux, & la Bretagne, font les

lieux oîi il s'en confomme le plus ; mais comme à

Lion il fc fabrique d'auffi belles étoffes qu'à Tours

,

les envois pour cette Ville ne confiftent guéres qu'en

taffetas , en moires, & en pannes.

Pour l'étranger, le plus grand Commerce s'en

fait en Efpagne & en Portugal. Autrefois il s'eii

tranfportoit auflî quantité en Angleterre, & en Hol-
lande ; mais ce négoce eft tombé depuis que ces

deux Nations ont taché d'imiter nos Manufaélures,

& qu'elles fe contentent des étoffes qui le fabriquent

chez elles , quoique moins belles , & de moindre
qualité.

La Manufacture de Tours confommoit autrcf >is

jufqu'à aijOO balles de foye ; à pré.'ent fept à iîoô

balles fuflifent. Les Tourangeaux les tirent de Mef-
finc , de Palerwc , de Naples , de Milan , de Boulo-
gne , de Languedoc , du Comtat d'Avignon , d'Et
pagne , & même de la Chine. On dit ailleurs ;

que la Ville de Lion ètoit le palTage & l'entrepôt

de routes ks foyes qui entrent en France. Voycx.

Soyi'. Clia/yje halle pcfe depuis iiîo jufju'à 200 liv.

On prétci/ll <iue e'ert à Tours (jn'on a établi li

première calandre <]u'il y ait eu en France, pour
ondcr les moires , les tabis , Se les autres étoffés dé
foye. On en attribue l'invention ù un nommé Lho-

niey
, qui l'apporta d'iialie.

Le négoce de la draperie, & des autres étoffés

delainerie, ètoit autrcfi>is très confidèrable à ToursJ
& dans quelques autres Vill< s de Touraine. On a

vil loig-tems dans cette Capitale jufqu'à ajo iné-

tiers i)uvrans , au lieu que pvèfentement à peine y
en -.t-il quinze ou vingt.

Ce Conmierce fe foutient mieux à Ami oife ; &
fes étamines & fcs droguets

,
qui (ont fort eflimès;

y entretiennent encore un affez grand nombre d'Ou-
vriers.

On marque à Tours environ neuf mille pièces d'é-

toffes de laine par an, <.\w y (ont apportées de diver-
fcs Manutaftiircs du Royaume, pour y être ven-
dues; mais il y en .i pi 11 dans ce nombre qui foient

de la fabrique de la Ville.

On ne fait guéres en Touraine que des étamines i

des ferges , des raz , & des droguets.

Les principaux lieux oii ces étc ffês fe fabriquent:
font Cliiiion, Richelieu, Loudun , Loches , Beau-
lieu , S. Chiiftophle, S. Pater, & Laval, pour les-

étamines & les ferges.

A Beaumont , la Roiic , Se Roziers, outre ces
deux fortes d'étoffes , on tait cuii des raz, & des
ferges trémirres ; & à Montrefor

, Villeloin , &
Oibigny, failement des ferges de demi-aune, touteâ
de laine du Païs.

Les droguets & les tiretaines d'Amboife
,
qui fé

débitent à 'Tours & à Orléans, font partie laine dé
Ti'uvan-.e , partie laine de Berry.

Dans celles de Rcugnay, on employé des lainei
de Beaulie, à la place de tellts de Berry.
A Château-Renault, Neuville, Pontpierre , MiTay;

Neutay, & Loifant, les raz, ferges tiémiéres , cta-
mines , & drogutts , fc font ee mêmes laines qu'à
Reugnay.

Enfin , dans les fabriques de Montrichard , cpii né
conliftent qu'en drogutts & en ferges blanches, li

ne s'employe que de la laine du Pais.

L.< foire franche de MontriJiard eft cel'e de tou-
te la Touraine où il fc tait le plus grand Comnif rca
d'etories de lainerie ; & il s'y en marque, année
eoiiii:une

, au moins douze mille pièces
,
qui s'y

apportent de toute la Province, & de quelques au

Paris
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Palis, Tours, <Sc Orléans eiitrcilciinent ce i,t\^ccc

par les grands allortiriiens que les Comniiliioimaiies

des Marchands de ces trois Villes y font , ou que les

Marchands y viennent faire en perfonuc.

Le Commerce des cuirs tannes ift aufli confidéra-

blement diminué en Tourainc, & à proportion au-

tant que celui de la laincrie ; cependant il s'en fa-

brique , & s'en prépare toujours une ^(liîz grande

quantité dans quelques Tanneries de la Province.

Celles de Tours, de Loches , Se de Beaulieu , cii

IburnifTent en plus grand nombre , & de la meilleu-

le qualité.

Les vins de Tourainc & du Blaifois , qui s'en-

voyent à Nantes , ou qui fe bn'ilci.t pour l'eau-de-

vie ; les fruits, ou ftcs , comme les pruneaux, les

poires , & les pommes ; ou confits , Toit liqui !cs ou

autres , comme les gelées , les abricots , les prunes >

les flpurs d'orange ; ou enfin frais , comme les poi-

res de bon Chrétien , & les prunes d'abricot, qui

tous font tranfportés à Paris, & dans les autres

Provinces du Royaume : & les falpêtres de Chi-

non , & de quelques Coteaux le long de la rivière

de Loire, font encore un Commerce dont cette bel-

le Province, appellcc par prétcrence fur les autres,

le Jardin delà France, ne tire pas un médiocre a-

vantage.

On peut encore mettre au nombre de fcs produc-

tions naturelles, defquellcs il fc f.iit quelque trafic ,

les meules de moulin, dont il y a des carrières dans

les Paroiflês de Parcenay , d'Aiiibillon, de S. Mars,

& de Mettray ; «Se le cuivre , duiiuel il a été dé-

couvert une mine prés de l'Abbaye de Noyers , fur

la fin du dix-ftptiéme fiéde.

FABRIS^UE DES n R APERIES
Û autres étoffes de Uine de la Province de

ToURAINE.
Tours. On n'a rien à dire ici des fabriques de cet-

te Ville , finon ce qu'on en a déjà remarqué , qu'el-

les y font prefque anéanties i qu'au lieu qu'elles y
occupoitnt autrefois jufiju'à 250 métiers, a peii\e y
en a-t-il à prél'ent une quinzaine ; & que des huit ou

neuf mille piétés d'étoffes de laine qu'on y marque

encore aujourd'hui , il n'y en a pas peut-être ijo piè-

ces qui y foient faites, tout le reftant étant des au-

tres manufaduies du Royaume, qui font envoyées

à Tours pour y être vendues.

Chinon. Lts étoiles qui s'v font font des étamines

de diverfcs fa(;ons,oC des ferges appcUécs Tremiéres.

Elles font faites les unes & les autres , partie de laines

du pais , Si partie de laine du Poitou » il s'en fat ri-

que huit à 900 pièces par an. Ces deux manufactu-

res occupent plus de cent métiers, trente-huit Maî-

tres Fabriquant iS: deux Foulonnicrs. Les étoffes

qui en fortent fe débitent aux marchés qui fc tiennent

à Tours,

La Chapellerie y ert exercée par trois Maîtres Cha-
peliers , ôc la Tannerie par trois Maîtres Tanneurs.

RlCHELlLU. On y tait des étamines l< des ferges

des laines du pais. Il y a vingt & un métiers fous

dix-fept Maîtrei, (jui fournilient environ cent piè-

ces d'étotte i le débit s'en fut dans le pais.

Loches & BEAULitu. Toutes les étoffés qui fc

font dans ces deux endroits font de laines du pais.

Elles confirtent en draps d'une aune de large , en

ttaniiiKS, & en ferges d'une demi-aune. Le pro-

duit de ces trois fabriques iiiontc en tout à JOO piè-

ces par an. Il y a p.cs de 70 métiers battans , <Sc

plus de vingt-tiiuj Mùitrcs, Se troii moulins à foulon.

Les étoffes qui s'y font fe vendent , partie à Tours,

& partie aux tuires de Montritliard , de S. Agnan ,

& de Noyers.

La Clupcllerie y efl coniidérabic , & les vingt

M ntrcs Chapeliers qui y travaillent, en font un bon
ti'niiiietce.

LdUiiLN, Les étoffes qui fe font à Loudun font

tout de laiiius du pius. il n'y tn lubrique joo pictei

}

E T O U R A I N E, ^g
moitié d'étamines & moitié de ferges

, quî fc débitent
dans le pais. On y compte 26 métiers , & vingt-
trois Maîtres.

11 s'y fait aiiffî de grofTes dentelles , qui outre la

confommation de la ville, ont quelque débit au de-
hors.

MONTRESOR, ViLLELOING & OrBIGNV. Ces
trois endroits ne donnent que trois à 4CX3 pièces d'é-

toiles , qui font toutes des ferges de Berry, de dc-
mi-aune t. : large ; on n'y employé que des laines du
Çaïs. Vingt-huit métiers , autant de Maîtres &ciiiq
tou'ons font partagés entre ces trois fabriques.

Le débit de leurs étoffes fe fait à Tours & aux
foires de Montrichard , de S. Agnan & de Noyers.
MoNTRicHARD. Cette Ville ell moins célébrepar

fes fabriques que par les foires qui s'y tiennent cinq
fois l'année ; & ou fe vend une partie des draperies

& étoiles de laine qui fc font dans la Piovincede Tou-
rainc.

Tout ce qui s'y fait d'étoffes ne va guère qu'à i jo
pièces par an, droguets & ferjjes blanches, de lame
du pais. Elles fe débitent à les cinq foires, outre
environ 1200 pièces qu'on y apporte de dehors &
qui s'y marquent dans le tcms de ces mêmes foires.

Quatorze métiers , & onze Maîtres travaillent pour
les fabriques de la Ville.

(Quatre Tanneurs y apprêtent une afTez grande
quantité de gros & de menus cuirs; un feul Chape-
lier y fait le Commerce de chapeaux.

Amboise. Sls étoffes font des droguets & desti-
retaiiies , partie laine du pa'is Se partie laine de Ber-
ry. Il s'y en fait depuis treize jufqu'à 1400 pièces
par an ; elles fe vendent aux Marchands de Tours &
d'Orléans. La fabrique de ces étoffes occupe 47 mé-
tiers , vingt-trois Maîtres & quatre foulons.

Reugnav. Tout le produit de cette fabrique ne
va qu'h 2jo pièces, tant droguets que tireiaines, dont
le pais & laBeaudé fourniirent les laines. Elle fe ven-
dent à Tours. On compte à Rcugnay quinze mé-
tiers & (i\ Maîtres.

Château Regnaud. On employé dans cette fa-

brique moitié laine du pais, & moitié laine de Beauf-
fc._ Les étoffes qu'on en fait font des raz , des ferges

tremiéres , des étamines & des droguets , qui vont
environ à mille pièces par an i le débit s'en fait aux
Marchands de Tours.

Cinquante métiers , vingt Maîtres & quatre fou«
Ions V travaillent à ces quatre fortes d'étoffes.

La Chapellerie & la Tannerie y font en réputation;
l'une a quatre Maîtres, & l'autre cinq.

Beaumont & LA Ronce. Les laines y; font les

mêmes qu'il Château-Regnaud ; on n'y fabrique que
trois cens piéc.'s de raz , de ferges tremiéres Si d'é-

tamines qui s'envoycnt à Tours. Ces deux fabriques
partagent entr'elles vii.gt-fept métiers, vingt-cinq
Miiîtrcs Si deux foulons.

RoziE^Ris. Le produit de cette fabrique eft aulR
de ^oo p'ièces , mêmes laines & même débit que les

précédentes. Il y adix-hi.it métiers & dix-fept Maîtres.
Neville si Pont Pierre. Ces deux fabriques

font joo pièces d'étoffe par an , partie petits raz ,

partie ferges tremiéres, Si partie droguets. Quatorze
Maîtres qui y travaillent ont près de quarante mé-
tiers : deux foulons en font le dégraiflage & le fou-
lage. Le débit s'en fait à Tours. On y employé
des laiius du pais Si de Beaulfe.

Neuiv, Loistault, &Murav. Mêmes Uines,
mêmes étoffes, & même débit que les précedenti .

Le produit de ces trois fabriques fÙ de 700 pièces;

elles occupent foixaiite & quinze métivrs fous vingt-
trois M, litres, & deux foulons.

S. Christophe, & S. Patkr. On y fiiit des
étamines

, des Ccrgcs tremii ics & des ferges fur fil,

feulement de lames du pais ; c'tlt aufli dans le puis

qu'i lies fe débit<ri*. Il n'y a qc'oiuc oiétiwj , fix Maî-
tres Si UU iciulvi».

An-
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Les vins , les lins , & les chanvres , dont on fait

quantité de fîls «S: de toiles ; les ardoifiéres , les

mines de charbon & de ter , les Blanchiries des

cires &. des toiles , les Affineries de fucres & de

falpètres , les Forges & les Verreries , enfin les

éiamines & les droguets de toute forte , font pref-

que tout le Commerce de cette Province.

Une partie des vins s'envoye à Nantea, par

la rivière de Loire ; l'autre fe brûle pour l'eau-de-

vie, dont les Nantois enlèvent aurti beaucoup , mais

dont il en vient auflî afTcz confidérablemcnt à Pa-

ris , par le canal de Briare.

Les principales ardoifiéres font aux environs d'An-

fcrs,& dans les Paroiffes de l'Hôtellerie, du Flèé,

e la Jaillc , & de Magné , dans l'Eleftion de Chà-

teau-Gontier. ^oya. Ardoise,

Les mines de fer & de charbon fe trouvent plus

abondamment qu'ailleurs , dans les Pareilles de
Courfon , de S. Georce, de S. Aubin , de Luignè,

de Cliâteau-de-fons,ae Chalonne, & de Montejan
fur Loire.

Les Foigcs .fourneaux , & Fonderies pour divcr-

fes fontes , fabriques , & ouvrages de fer , font à

Châtcau-la-Calliére , & h Paonnée.

Les Verreries font établies à Chenu dans la forêt

de Vefiii, & en quelques autres endroits ; mais de
toutes , celle de Chenu eft la plus conlidèiable.

Il y a deux Raffineries de fucre, l'une a Angers,
l'autre à Saumur j & encore une de falpctre dans
cette dernière Ville.

Les blanchiries de» cire font au nombre de dix, fa-

voir fept h Saumtir , & trois à. Chateau-Ciontier.

Ces deux Villes ojit aulfj leurs Blanchiries de toi-

les , & il y en a pareillement quel(|ues autres ailleurs;

mais celles-là l'emportent ôc pour la beauté du blan-

chiment , & pour le grand .lombre des toiles qu'on

y blanchit.

On f\brique ;\ Angers de très-belles étamines de
laine fur foye , ra) ces d'or -, des Camelots fins , des
raz, & autres fortes di- lerijcs.

Au Lude , des diognets , & des étamines très-

crtimées, à qia l'on donne le nom du lieu de leur

fabrique.

A Château-Gontier, outre les étoffés qui fe font

au Lude, des fergis t'oifèes.

Enfin , des étamines , des (orges trémières , & des
droguets .\ la Flèche , Beaugé', Doué , Monircuil-
Bclay, Beaufort, & Durtal.

Toutes CCS étoffes , à la réferve de celles d'An-
gers Se du Lude, qui s'envoyent prefque entière-
ment à Paris, fe confomment dans le Pais, & fe

vendent au Lude , h Laval, à Saumur , & à Angers.
Pour les toiles d'Ani..u & de Tourainc, les meil-

leures fabriques , & ou il s'entait davantage, font
Chûtcm-Gonticr , Beaufort , & Cholct.

Les toiles de (^hatcau-Gontier s'envoyent à S.
Malo , pour les Pais étrangers , & telles de Cholet
fe débitent en Poitou , à la Rochelle , & à Bour-
dcaux.

Celles de Beaufort , dont le blanchiment fe fait

ordinairement à Doué en Anjou, font delliuéesen
partie pour les Iles Franyjiles de l'Amérique , Jîc

fil partie , li elles font grollis
, pour les moiiués voi-

les de navires. & des emballages de matehandi-
fcs.

Il fe fait aufîî à Cfiolet quantité de belles toiKs
rayées, dont le dèbli ell très tonfidâubU' : elles
font ordinairement de lui éirn, <Sc fervent à faiie
«les \ellcs & des doublures pom hommes , x des rv
l'es de iluiinbre d'étJ pour fcnniav. C'ell aurti à
Cliolet qu'on fut lest. liU'v de Im .(u'i^n lumune Pla-
iilks. /«v,i P1.ATILI.1..

Le Maulie de C'rai'U cff celui de ttiut l'AnieJu uu
DUlion. Je Commerce. Tobk 1, Pan. Il,
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il fe fait le plus grand négoce de fils de toute forte,

foit pour la couture, foit pour la tiller;e.

F A B R I Q_UES DES D R A F K R l E S,

Ù autres étojfes de laines de Lt l'rovhice

d'Anjou.

Angers. Il s'y fait des étamines de diffèrent prix

5c des ferges trémières , les unes & les autres tout de

laines du p.aïs. On y en fait, année commune , onze

ou 1200 pièces , 3c il s'y en marque de foraines près

de mîlle. Les trois quarts de toutes ces étoiles le con-

fomment dans le pays , le refte s'envoye ù Fans. Cet-

te fabrique occupe 90 métiers & quatre foulons.

Il s'y fait quantité de chapeaux & de cuirs de ton-,

tes fortes. La Chapellerie a plus de vingt Maîtres, &
la Tannerie douze.

CHAitAU-CjONTiERS. Les étoffes qui s'y fabri-

quent font des étamines Sidjs droguets faijoii du Lu-

de, & des ferges croifèes.- les dreiguets fe vendent

aux Marchands du Ludo , les autres à ceux d'Angers

& de Laval.

Vingt-trois Maîtres qui font travailler jo métiers,

donnent environ lioo pièces des trois fortes d'étof-

fes qui s'y font. Trois foulons y font les apprêts du
dègrailliige & du foulage.

11 y a quatre Chapeliers & neuf Tanneurs,

La Flèche. Le produit de cette fabriijee n'eft

que de trois à .^oo pièces d'ètoflos par an , mais outre

cela il s'y en marque encore environ 300 autres piè-

ces d'ètotfcs foraines. Cclks qui s'y font (ont des

étamines & des ferges trémières, ou l'on nVnip'oye

que des laines du pats j le débit s'en fait à Saumur i5c

à Angers.

Ilyajufqu'à ()0 métiers qui tr.availlcnt pour cette

manutacture, mais feulement un foulon.

On y prépare quelques cuirs.

Beaugl'. La fibiique de cette Ville efl prefque

femblable en tout à la précédente, foit pour les tfpè-

ces d'étoffes qui s'y font, foit pour leur nombre, (oit

pour celles du dehors qui s'y marc|nent , (oit pour

la quantité des métiers , foie enfin pour les lieux de

débit.

La fabrique des chapeaux y occupe quatre Maîtres

Chapeliers.

On y fait aiilH un affez bon commerce de vins , de
grains & debtfti.iux.

Saumur. Il fe marque à Saumur quatre ou yoo
pièces d'étoffes foraines tous .'es ans: celles qui s'y

fabriquent font des étamines & des fjiges , & des dn -

guets fil & laine, oul'0.1 n'employé ijuc de celles du
pavs. Il ne s'y en fait guéres que 200 puxes , quoi-

qu'il y ait dans la Ville 32 métiers fons cinq Maî-
tres. Un fcul foulonniei y donne le foulage »5e le

dègrail]:ige.

Le commerce des elinpe.iux y eft allez tonfidèra-

blc(5e y oecupe julqu'à fix Maîtres Chapelier^.

La Tannerie e;i ;i (ept de (on métier, qui travail-

lent également en gros & en menus cuirs.

Le Luui.. Ce (ont d^'s droguets lîi des étamines
qui fe font dans les fabriques du Lude, d'oùiltn(ort
quatre à 500 piéeesparan, qui s'envoye. .t par tout
le Royaume, partieiiliètement à Paris, il \ a iufe;u'*

25 iiiètievs fous dix Maîtres feulement.

Doui;'. Les fabriques de cette Ville v.^nliffent eu
étamines , en ferges trémières , &- en drojiuets , oii l'on
ne fe lert point d'auties lauieV que de telles du pa^ s.

Il s'y en tait environ dnis cens piéi 1 s qui otnipHH
auator/.e métiers 5^ dix M.\tH«}i. Le ilebit ii.i i.il

dans le pays & à Saumur.
La^ Tannerie y eil très confidérable

; quinze Ma'i -

très Tanneurs y travaillent. Le^ cuirs (jui c louent
font partie cuirs forts, & pariie me,, us cuirs qui le

délitent dans les Provinces voifi.i.s, iS: quelquef us
jufqn'à Paris.

N'eut Cluipcliers y font des chapeaux alic:: eih-

H m..

,



tlN»

lii

t.:*-

•|.

.B*

,71 C O M M r. R r E
iik's , Hoiit la confommation fc f.iit pour la plupart

dan'; li y •'"'•

MoMKiLii. Di:i.i.AY, Il s'yfait les mcmci étof-

fes Se le nu'me iionihro de pu'ccs qu'à Dclii'. Treize

Maîtres y tout travailler iiuin/.e métiers , & deux lou-

ions y donnent les apprêts. Tout le d.hite dans le pais.

Beauvokt & DuK'Ai.. Lapreniicie dcccsdeux

fabriques donne iio piéecs d'eiotlcs par an, & la

féconde 200 ; ce lont des l'iamiics, des fermes trc-

Klles font toutes de laines

1) il M A T N E. i7»'

Les Hl.iniliiries de Laval pour les toiles , audi-

feco

miéres & des droj^uets

dupais. A Heaiifort il y a 9 Maîties & I4 métiers;

& à Durtal 14 Maîtres, 20 métiers, & 2 louions.

Ces deux Villes ont aulli des Tanneurs , l'une (îx

& l'autre onze. 11 n'y a que la dernière (jui ait des

Chapeliers , mais feulement deux.

Les étotKs de Heaufort fe débitent dans le pais
,

& celles de Durt.il , partie dans le p.iïs , le relie à An-

gers j à Sauiiiur ai. à la FL-el'.e.

Le Pays du Maine.

Le plus grand néf;ote qui fe f.iifoit autrefois dans

cette Provniee , étoit celui de la lei^ittcrie ; iSc les

Ctamincs du Mans font encore ties illimées.

Les manufidures de lainerie y f>nt préfentement

beaucoup diminuées , fur-lcut dans les Eleélums de

Mayenne & de Laval; l'oit parce que les laines y
font trop dures , f>lt parce que la plupart des Ou-
vriers de l.i fergctierie l'ont quittée pour travailler

en tillcric.

On tait cependant encore des étamincs , & des

ferf;es trémiéies àMayitte, à Cliàtiau-iiu-Loir , à

la Ferté-Befn ird 1 à Bonne-ellable , à Heaunioiit-le-

Vicomte, à Alivenne, & à Laval. Il y a même
une marque étatlie dans cette ilerniêrc VMIe , pour

les éti>t;'es étrangères ; mais tout cela ell peu de eliofe.

La (grande (('.untité de lins & de clianvres qui fe

rreiieiile dans le Pays, y a toujours fjit lleurir le

Ciiiniuerce des toiles ; i5c l'on y a vu jufqu'à vinj^t

mille Ouvriers occupés dans ces fortes de lahnqucs,

y compris les l'ileulcs & les Devideufes.

Il fc tait à L.ival , iSc dans toute ("on Elertion, des

toiles très tilles, qui eu portent le nom. On pré-

tend que cette Maiiutafture y a été établie vers l'an

12yS, par des Ouvriers de Flandre (jui avoient fi.i-

vi Héatrix teiiimede Guy de L.iv.il I.\. du nom.

Ca' Commerce roule fur trois lortes de perl'ounes ;

les Marchands e;i ^ros, qui achètent les toiles e-

crué-s pour les fure blauciiir ; les Mauliands Tif-

fiers , ([ui acliétcnt le lil , & l'allortillent pour fane

les trelUs, les chaînes , & les ourdillemtuvs ; «Se les

Ouvriers à tuiim qui travaillent p>ar les Maîtres ,

ic quelquefois pour eux-mêmes.

Le débit de us toiles fe fait pour la plus grande

partie à S. Malo , d'où on les tait pallcren Elpa.;iie.

Les Marchands de la ville deTroye en Ciliampa^ne,

en tirent aiilii beaucoup en écru ,
qu'ils font blanchir

dans leur lîlantliirie.

Outre le négoce des toiles, on en fait encore à

Laval un aile;; couiiilérable des marchandifesdu Pays,

p.ir la rivière de Mayenne, avec les Provinces voi-

lines. (>clles iju'on y amène, font toutes grolles

m irchandiles , comme dis ardoilcs d'Angers, des

pierres de tuttiu de Saumur , c"sc desjJienes de mou-

I.ige de Tour.iiiie. Ou y conduit aulli des vins d'An-
jou , & d'autres crus.

f^es marchandiles dont les Voituricrs fe ch.irgent

pour leurs rt tours , lont du fer, des verres , & du
Lois de mairain , (ju'on tiie des forêts , des Verre-

ries , & des Forges du bas Maine.

Les toiles de Mayenne lout à peu près de la qua-

lité de celles de Laval, c*v: louvent on les vend
comme li elles fe fabriquoient dans cette dernière

Ville.

On ne tait à la F'erté-Bcfnard qu'une forte de

prilli; ic'ile, c|uon iioiniite communément Treillis.

Kjii TKLlLLii.

bien (|ue cilles pour les ciiès ,
^. 'iit tonlidérablcs.

Celles des eues des environs du Mans , le f.nt en-

core davantage ; &: c'eft dans cette Ville que fe fait

le plus grand négoce de la Province , (bit de cire

ouvrée, ("oit de cire in>ii-ouvrée.

Les Verreries de Gatlines, de Marcil, de S. De-
nis Dorgues , iSc quel(]ucs antres, font fubfifter plu-

fleurs familles de pauvre Noblitle. Le verre qui s'y

fait , (e débite dans le Pays , & dans les Provinces
vollines ; il s'enyoye même des verres à boire, & des

bouteilles de gros & de petit veire , jufqu'à Paris.

Il y a des mines de fer dans les Paroifles d'An-
douille, de Chellons , dcSillc. de Bourgon , & de
Vibray ; &: environ une douzaine de Forges à

Montreuil , à Cornée, à S;iint-.Ieme, à Champon
,

à S. Léonard, à Clumiié, & à S. Denis Dor-
gues.

Les deux carrières de marbre, l'une ouverte à
S. Ucrtin , & l'autre à Argeiitré , tournillènt du mar-
bre dallez bonne (]uallié

,
qu'0.1 ifl:mcroit peut-être

davantage, (ans la difliculte du tranl'j ort.

11 y a audi des ardoilières à Bernay «S. à VlIKdicu.
doni il le tait un allez grand débit , quoique la pierre

loit bien au-delloiis de celle d'Anjou , tant pour la

couleur , que pour la bonté.

t .-in RI HUES DF.SDRArERIES,
C autres étoffes de Liine Je lu l'rovince

dit Aliiiiie,

Li". Mans. On fiit dans cette Ville des ctamines
doubles & des camelots qu'on teint ordinairement en
noir. Les lames i|u'on y employé font laines du pais

pour les trois quarts, Ù: le relie du Poif^u. Repro-
duit de cette fabrique va au moins à 2jco pièces par

an, qui (e débitent par tout le Royaume ,
particulic-

reiuent à Paris. La manuladure du Mans occupe
plus de 130 métiers & yo Alaiires fabruiuans.

M \SU: 1 n.. Les étottcs de cette laliriciue font des

fergestrémiéres fortes. Il s'en tau envium 200 piè-

ces qui (e vendent à Tours, au Mans \ aux deux lui-

res du l.ude.

Chaii.au nu Loir. La fabrique de cette Ville

ell peu coiilidérable , 6c n'occupe que lix Maîtres &.

onze métiers. Les fcrges tièiiiu'res qu'on y tait font

tout de lames du p.iys. Il y a un marché ou fe ven-
dent '.outes les étoiles qui le fabriquent dans le lieu,

aulli-bien (]ue toutes celles qui y font apportées du
«lelu is lîi: qui y (ont marquées. Le toutcnfemLle peut
aller à trois cens pièces , dont il y a les deux tiers de
foraines &leuiledela Ville.

La Fi.R I i.'-BhKNAKn. On y fait des ètamines tou-
tes de laine , d'autres lame & lôye , &. des droguets
(il Plaine; on n'y employé que des laines du p.i'is. 11

s y labriiiue , année commune, environ joo pièces

de ces trois lortes d'itoiks
, qui occupent ^o métiers,

Dièsde 20 Manies cS: un foulon. Le débit s'en faitù

Paris ,S: aux marchés rie Nogent-le Rotr(Hi.

BoNNisTAliLE. Cetie tabrique ell conlldérable <5c

fournit i'ept à Sco pièces d'uotles par an. Les étami-

nis ijui s'y font tout feniblables à celles du Mans, à
la relerve qu'elles font tout de laine du pals , ÔC que
dans les autres il y entre un tiers de celle de Poitou.

Près de <^0 métiers, vingt Maîtres Ôc un foulon en-
tretiennent cette manutadure. Les étoffés qui s'y fa-

brlijuent fe vendent aux Mardiands du Mans &: de
Nogent-le-Kotrou.

Bi-Ai'MoNT-i.E'-VicoMTi;. Les mamifa^ures y
font à peu près fur le même pied qu'à Honiu (lable ;

mêmes efpêces d'étotles , mêmes laines qui s'y em-
ployent , \ même nombre de piècis qu> s') torr. Il

y a m^uns de iiièiiers mais plus de Matins ; les Maî-
tres allant à vingt-ciiu] , & les métiers leulcment à

treille; il y a aulii deux f lulons.

Des huit cens pietés d'ctollc qui s'y fabriquent , la

pK.s
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Mayenne. Il s'y fait des ferges trérniéres & des

droguets de (il. ,.,.«•,,
Laval. Il s'y fait 400 pie*tes de'toffes & il s y

en marque autant
,
qui y (ont apportées de dehors.

Celfes des fabriques de la Ville font des étamines,

des ferges trérniéres , & des droguets fi 1 & laine, tout

de laine du pais. On y compte jtjfqu'à 70 métiers

,

trente Maîtres & trois foulons. 11 y Q à Laval un

marché conlidérable , où fe débitent toutes les étof-

fes ou qui s'y font, ou qui s'y marquent.

Il fe fabrique dans toute la Généralité de Tours

,

c'eft-à-dire , dans les Provinces de Touraîne , d'An-

jou , & du Maine , dont on vient de donner le

détail, environ 18000 pièces d'étoffes, & il s'y cii

marque plus de iiocxa de foraines, qui y font ap_-

portées de dehors^ pour y être vendues à fes foi^

rcs & à fes marchés concurremment avec celles des

fabriques des trois Provinces qui compofcnt la Gé-
néralité.

Les laines qui s'employent aux fabriques font

prcfque toutes laines du pa'is qui fe vendent dans

les tems ordinaires depuis 60 jufqu'à 7J livres le

quintal.

Il s'en cbnfomme , année commune , dans les

manufaftures des trois Provinces , pour plus de

trois cens trente mille livres au prijc qu'on vient de

narquer.

AvoisE. Il fe fait dans ce lieu un trafîi; très-

coniidcrable qui y attire un grand nombre de riches

Marchands , outre ceux qui s'y li^nt établis. Les
principaux objets de leur négoce font , les fers, les

ardoifes , & les bois dont il fe tranfporte au de-

hors une quantité bien au delà de ce qu'on devroit

attendre d'un lieu qui ne fc compte pas même par-

mi les petites Villes de la Province , n'étant mis

qu'aU' nombre des Bourgs.

Le Perche.
Les Manufaftures de cette petite Province, font

celles des toiles > des étamines , & du papier.

Celles des toiles font établies à Mortagne , à

Belefme, à Nogent-le-Rotrou, & aux environs de

ces Villes. Les toiles de Mortagne font dé chan-

vre , & affez fartes. Celles de Belefme ne fervent

guéres qu'à faire des ferviettes , & ont deux liteaux

de fil bleu à chaque ferviette; & celles de Nogent-
le-Rotrou lu; font que des treillis.

On ne fabrique que de grollt^s toiles , toutes de
chanvre , très fortes , dans les Villages ; on les ap-

pelle Canevas, & elles ne font propres qu'à faire

des paillalfes & des torchons. On y fait pourtant

quelques toiles bifes , propres à la teinture. Les
Kouliers de Mortagne tranfportent toutes ces toi-

les à Paris , à Rouen , & à S. Quentin.

Les étamines fe font à Nogent. Ce font les Mar-
chands de Mortagne qui fourniflent le fil d'eflain

qui convient à leur fabrique.

Leur dcftination efl en partie pour Paris , Tours,
Rouen, & Caiin ; l'autre partie, pendant la paix,

,
s'envoye en Angleterre & en Hollande,

L'on ne fait guéres que deux fortes de papier
dans la feule papeterie qui tfl établie dans le Per-
che , & c'tll pour enveloper & ficher les épingles
qui fe font à l'Aigle & à Rugles.

Le Commerce des cuirs , autrefois affez confidc-
rable à Mortagne, y efl tout-à-fait tombé j mais
celui du fer n'ell pas un des moindres de cette Vil-
le , & du refle de la Province.
Les Forges, où il fe fond, & fe travaille en di-

vers ouvrages, font à la Frette, à Gaillon , à Ren-
donne, & à Brefolette ; les lieux de fa deftiiiation,

Paris, Chartres, Si quelques Villes voifînes; & les

mines, qui en fournifTent la matière, à Longny, à
Moulieu , & à Maratable.

DiUion. d* Commtrct. Tom. î. Part. II,
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Il fe fait auflî quelque négoce des befliaux qu'on

élève & qu'on engraifle dans les pacages du Perche'j

mais la grande quantité de chanvre tiu'on y culti-

ve & qu'on y recueille , fait que celui des fils &
des toiles eft le plus confidérable de tous , fans

compter une très grande quantité de ces chanvres

bruts & non-ouvrés , qui le tranfporte dans les Pro-

vinces voifines.

§. XII.

COMMERCE DE LA GENERALITE?
DE B E R R Y.

Les moutons , & les laines du Berry , font le

principal objet du négoce de cette Province.

Les grains , les mines dé fer , les chanvres , les

huiles de noix, les vins & les bois, y entretien-

nent auflî UT affez boii trafic ; mais le défaut de ri-

vières navigables , rend ce trafic moins confidérable

qu'il ne pourroit être.

On a plufieurs fois, à la vérité , jpropofé de tra-

vailler à la rivière d'Auron , pour la rendie capa-

ble de tranfporter dans les Provinces voifines ces

diverfes marchandifes ; mais on en efl toujours de-

meuré au projet , & cette entreprife fi utile , & , à

ee qu'efliment les ConnoifTeurs, fi facile , ayant été

entamée fous François I, & prefque réfoluc en

1678, fous Louis le Grand, n'a point eu d'éxecu-

tion. >
. . M

Les laines de Berry font affez bonnes , mais on

i^'eii employé que les moindres dans la Province ',

les meilleures & les plus fines étant enlevées tous

les ans par les Marchands de Rouen ; ce qui fait

que les F.^briquans Berviers ne font guéres que de

ces gros draps, qu'on nomme Draps de Berty, cx-

cellens à la vérité pour leur qualité , mais qui ne

peuvent fervir qu'aux habits des Soldats, des Do-
mefliques , du menu Peuple , des Artifans des Vil-

les , ou des Habitans de la campagne.

Les autres étoffes de laine du Beriy, font des

ferges grolliéres, des droguets , des tirctaines, &
quelques pinchinats ; mais toutes affez médiocres ',

& pour la beauté , & pour la bonté.

Bourges, Ifloudun , Ch.îteàuroux, Vierfon , Sel-

les , Aubigny , & Romorantin, font les lieux 011

font établies les meilleures Manufaélures de ces for-

tes d'ouvrages ; entre lefquelles celle de Romoran-
tin efl l:t plus eflimée , & en fournit la plus grande

quantité.

Les draps qui fe fabriquent à Romorantin , font

de I de large , tous faits de laine du Païs : on y en
fait pourtant quelques-uns , moitié laine d'Efpar

gne, & moitié de la plus fine hiine de Beny;
mais ce font feulement ceux qui font deflinés pour

la teinture en écarlatc. Pour les ferges, elles y fonc

croifèes , & d'une aune de large. La confomma-r
tion des étoffes de lainerie de Romorantin , fe fait

à Paris , Orléans , en Picardie , Se Champagne.
Les autres lieux de fabrique de lainerie du Berry,'

font le Blanc, S. Amant, la Chartres, Chaflillon,

Mehun , Aubigni, Dun-le-Roi, S. Benoifl-du-

Sault, Buzaiiçois, Leuvroux , Saint -Savin, Saii-

cerre, Liniéres , Leret, La Chappelle-danguillon .

Aifnc-lc-Château , Saint-Gautier, Ivry-lc-Pré, Ar-
gentou , Neuvy-faint- Sépulcre, Argent , Valençay^
Cinconet , Baugy , Sancergues, Les Aix, Blanca-
fort , di Enrichemont.

Outre ce qu'on a dit cî-deffus de la quantité dé
laines fines que la Province de Be-rv fournit à
Rouen , pour la fabrique des draps de Norman-
die , les Marchands de cette ville en enlèvent enco-
re lieaucoup d'autres plus et mmunes , pour fes Ma-
nufactures de tapiffetics de Bergame. Ce qui refle

,

efl employé en ouvrages de bonneterie , de toute

forte
,
qui fe font dans laPrmmcc, & particulière-

ment à Bourges . où il s'en tait confidérabiemen't ,

H 2 dont
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dont la meilleure partie palIe dans les Provinces

voifines, & naine jufqu'à Paris.

11 Ce lait quelques toiles eu Bcrry , mais feulement

pour l'ufage du Pais.

Le négoce de l'huile de noix 8c du fer , y eft con-

fidt'rable, & les Marchands de Paris qui font l'un

ou l'autre trahc , en enlèvent beaucoup par la voye

d'Orléans.

D U B E R R Y , &c. 17*

d'en donner à chetel aux payfans : ce commerce
qui , félon les claufes & les conditions du contrat,

peut être légitime ou ufuraire , étant le plus com-
mun & aufli le plus utile qui fe titHë dans la Prg*

vince, & y étant regardé comme un moyen hon-

nête Se fur de faire valoir fon argent prefque fan»

aucun rifque , & de le mettre à gros intérêt , avee

le profit, mais non pas avec le blâme desUfuriers.

Le fer de Berry eft de bonne qualité , *: c'eft une On parle ailleurs du Chetel. Foyez ce qu'on en dit

des Provinces de France d'où il s'en tire davantage. à fon propre Article.

MEMOIRE CONCERNy^NT LE COMMERCE
de Bottrget Û de fa Ghûralité,

Le terroir de la plus grande partie de cette Géné-

ralité cft ingrat & mal cultivé i en forte que tout

le pais eft prefque fans commerce , peu peuplé Se

peu riche ; ce qui pourtant ne doit pas s'entendre

fans exception , y ayant des Eleftions & des can-

tons alfez fertiles , raifunnablement habités Se où il

fc tait un alliez bon négoce > même au-dehors de

la Province.

Les Terres de l'Eleftion de Bourges , qui font

aux environs de la rivière de Loire, (ont les meil-

leures & les mieux cultivées de toute la Province.

Le débit des denré:s que facilite la commodité de

la rivière, en eft h caufe : cependant les plus fé-

condes ne rapportent pas plus de huit pour un ;

encore eft-on obligé de les lailfer rcpofcr de trois

ans en trois ans. Les médiocres ne donnent que

cinq pour un ; Se les mauvaifes
,
qui font en bien

plus grande quantité , au plus quatre pour un.

Ceux qui connoiflènt le Commerce du Berry efti«

ment que c'eft à l'ufage du Chetel qui y eft e'tabli,

qu'eft principalement aûë la prodigieufe quantité de

moutons qui s'y élèvent, tout le monde pouvant

prendre part à ce négoce , qui eft d'ailleurs aifé à
faire , & ne demande pas de grands fonds.

Le débit de tous ces moutons fe fait ordinaire-

ment aux foires de la Province , auxquelles lorf-

qu'ils ont été engraiftes , on les conduit depuis le

mois de Mai, jufques au mois de Septembre, &
où ils font achetés par des Marchands qui les mi-»

nent enfuite à Paris.

Un autre commerce confidérable de l'Eleftion dt

Bourges eft celui des chanvres qui y croillent de
très bonne quahté Se en ft grande quantité, qu'on

croit qu'année commune le débit en peut aller ik

prés de 400000 livres ; & en effet ce chanvre eft

îi eftimé , que nême dans les années les plus abon-

dantes, tout ce qui s'y en recueille eft enlevé avant

le moi* de Février.

Le pais qui s'étend du côté du Nivernois eft fort

chargé de bois ; ce qui a donné la commodité d'y

Il te fait quelque commerce de blé fur la rivière établir quantité de forges de fer, dont la mine n'eft

de L.iire, mais peu conlldérable , n'y ayant point

de Marchand qui en (alfe exprenémeut le négo-

ce, comme il y en a dans prefque toutes les au-

tres Provinces du Royaume , mais feulement quel-

ques Fermiers & Laboureurs qui en chargent de

petits bateaux
,
pour en porter dans les cantons qui

n'en recueillent pas alTez pour leur confommation.

Il y a quantité de vignobles aux environs de

Sancerre , dont le vin eft d'aITtZ bonne qualité. Ou-
tre le débit qui s'en tait dans le pays

,
qui n'eft

pas médiocre , on en voiture alfez conlldérablement

à Paris ou ils font conduits par la Loire Se par le

Caual de Briare.

Les rivières du Berry font peu navigables ; Se

c'tft ce défaut qui empêche qu'on y laife un auflî grand

commerce qu'on y pourroit faire fans cela ; mais

par une efpéce de conipcnfation leurs rivages font

bordes de li belles prairies & de fi abondans pâ*

turages , qu'il n'y a guéres de Provinces en Fran-

ce ou l'on élève plus de beftiaux , particulièrement

de bêtes blanches. Les pins conlidérables de ces

rivières font, la Sandre, l'Eure ou Yeurre, la Vanife, le

Neere & l'Auron ; fans compter quantité d'autres

moindres ruilfeaux qui ne font point connus hors

du païs , qui eiigraiiïent les terres qu'ils arrofent <5c

qui leur font produire des herbages admirables pour la

nourriture des animaux.

C'eft dans l'Lleftion de Bourges Se dans celle

d'ilfoudun que fe tait la plus grande quantité de ces

nourritures, & ce font auifi les beftiaux qui en font

le principal objet de comrrcrce.

Le gros bétail fert d'abord à labourer les terres;

au fortir du labcjurage , on l'engrailTe , Se quand il

eft cngraifte on le conduit à Paris , où il fe vend
dai.s les marché:, de Puilly Se de Seaux.

Quelque bon que fuit ce négoce , il n'approche

pas de celui des bêtes à laine , dont on peut dire

^e tout le monde fe mêle dans ces deux Elef^ions

Êe dan» quelques autres de la Généralité, n'y ayant
point de perfonnes un peu accommodées qui n'en

renipliflent leurs inctairits ; outre que la plus (Çran-

dc p.irtiede^ P;irti(.uliers , Bourgeois , Gcntilsiioin-

2t.es . même julqu'aux Eccleliaftiqucs , ont coutume

pas éloignée. Ce métail qui eft doux Se d'une très-

bonne qualité s'employe en partie à faire des an-

cres pour les arméniens de mer , & des boulets pour

l'artillerie j le refte fe fabriquant en ter de diffé-

rens échantillons , dont il en vient aflèz bon nom«
bre à Paris.

Une autre confommation des bois, qui font en

Berry , fe fait par le merrain propre aux Tonne-
liers , qu'on y fabrique en quantité , & qui «'em-

barquant fur le Cher , patfe dans la Loire , d'où

on l'envoyé dans tous les pais de vignobles qui

font en montant & en defccndant le long des ri-

vages de cette rivière. Les Villes d'iflbudun & de

S. Arnaud font celles qui font la plus grande par-

tie de ce commerce.
Les terres des Eleftions de Bleré Se de Château-

Roux font très-mauvaifes Se peu propres à être cul-

tivées , n'étant pour la plupart que des landes , des

forêts & des étangs. On nourrit dans les landes

quelques beftiaux: les bois fe débitent pour quan-

tité de forges , & les étangs fournilTent d'affez bon
poiflbn ; ce qui ne laille pas d'y répandre quelque

argent
, qui fait lubfifter , mais qui n'enrichit pas

les habitans.

On ne répétera point ici ce qu'on a déjà dit delà

firodigieufe quantité de laine qui fe recueille dans

a Généralité du Berry ; de leurs différentes quali-

tés ; des divers ouvrages où elles font employées

,

& du commerce qui s'en fait dans les autres Pro-

vinces du Royaume , particulièrement en Norman-
die. On remarquera feulement que des 34 lieux de

fabrique où il fe fait des draps Se autres étoffes de

laines, il y en a fept, favoir , Bourges, Ilfoudun

,

Chàteau-Roux , Romorantin , Verlon , Selles &
Aubigny , où , année commune , il s'en fabrique

depuis trois jufqu'à 4000 pièces dans chacune. Six,

fçavoir, le Blanc, Sancerre , Château-neut, Linié-

re , Ivoy-le-Pré & Cencoins , dont le produit eft

de deux à 3000 pièces ; & 21 dans les plus for-

tes fabriques , defquels il ne s'en fait guéres au de-

là de huit à 900 pièces , y en avant beaucoup qui

n'en tonniillént que depuis 50. jufqu'à 100.

La plupart du ces Draperies ie vendent aux foi-

m
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Outre les laines qui fe confomment dans la Géné-

ralité pour les fabriques des étoffes, il s'en employé

aulTi une alFez grande quantité en ouvrages de Bon-

neterie ,
particulièrement en bis , ôc quelque peu en

Tapilfcrie de Bergame. Les laines pour la Bonne-

terie font partie fines & partie moyennes; celles pour

les Tapilkries font groflicres. Quelques-uns préten-

dent que la fabrique de ceS dernières eft palfée du

D E M O U L I N S. i7t

prenant combien il en fort tous tes ans de bœiff,

de vaches Oc de moutons ,
qui font conduits danà

les Provinces voifines , & aux marches des environi

de Paris; même, dans les tems de guerre , jufqu'eik

Flandre, en Allemagne, & en Italie.

Il s'y nourrit aufli , dans les années de glahdées ;

quantité de pourceaux , dcfquels une partie fe con-

fomm« dans le Pays , mais dont le plus grand nom-

bre fe conduit par grands troupeaux dans les Pro-

vinces du Royaume les plus reculées.

A l'égard des Manufactures , le fer , l'acier , la tô-

le , & le fer blanc , fe fondent , fe toulent , & fe fa-Berry en Normandie. ...,,•>- .. - , . , -

A l'éi^ard de la Bonneterie , la meilleure fe tait à briquent en divers ouvrages, prefque dans tontes les

Bourges , où l'on y travaille , partie au tricot Se par- forges bâties fur la petite riviért de Nièvre , qui

ne au' métier ; ce qui fe fait pareillement dans le ref-

tc de la Provinte.

La plupart des Ouvriers & des Marchands Bon-

netiers conviennent que les laines de Berry font

non-feulement plus propres qu'aucunes autres pour

leurs ouvrages , mais encore que ce ne dcvroit

être qu'à la Bonneterie que ces laines fuflent em-

ployées , étant l'ufage qui leur convient le mieux.

Tout ce qui refte de laines , la confommation du

pais prélevée , fe porte à quelques foires de la Pro-

vince , qui fembleiit n'être établies que pour ce com-

merce, 3c qui ne font confidérables que par le grand

débit qu'il s'y fait de cette marchandife. De tous

les Marchands forains , ce font ceux de Roiien qui

en enlèvent davantage.

Les Teinturiers , les Tanneurs, les Parcheminiers

& les Tiilbrans ont dans toute la Généralité un alliez

grand nombre de Maîtres de leur prolbffion : on

edime fur tout la Teinture , les cuirs & la Parche-

minerie d'Ifloudun. A l'égard des toiles, les ou-

vriers n'y travaillent guércs pour leur compte, Se

leurs métiers ne font ordinairement montés que

le Bourgeois.

XIII.
pour

C O
§•

MMERCE DE MOULINS,
ET DE SA Généralité'.

Les Manufactures Se les Fabriques de cette Gé-
néralité

,
qui contient le Bourbonnois , le Nivernois,

& la haute Marche d'Auvergne , font les Forges

& Fonderies où fe fabriquent des canons , des an-

cres , Se autres gros ouvrages de fer J la Manufac-

ture de fer-blanc , la fayance , les Verreries , les

ouvrages d'émail , la coutellerie & quincaillerie , la

Manufacture de tapiiTerie, Se celle tles draps , dont

on parlera ci-après.

Les productions naturelles confiftent en vins , en
chanvres, en mines de fer & d'acier , en charbon de

pierre , en beftiaux, en poilfon , en châtaignes , & en

fromages.

Les chanvres fe recueillent en abondance dans le

Nivernois.

La même Province, le Bourbonnois , & fur-tout

le Morvant , fourniflènt les bois qui fe flotent jufqu'à

Pans.

Les mines de fer fe trouvent prefque par-tout
dans le Nivernois.

Les v^nvirons de Decize
,
petite ville qui en dé-

pend, ont quantité de mines de charbon. Se le

Bourbonnois quelques-unes.

Saiiu-Pourçain , Montiuçon , Creuziéres , pro-
duifent les vins.

Les rivières & les étangs donnent le poi/Ton qu'on
tranfporte à Paris parle canal de Briarc.

Les Fromages, qu'on nomme Fromages d'Auver-
gne, dont il Icconfomme une fi grande quantité par

tout dans le Royaume, fe font dans la haute Mar-
che : & c'fft auiïî où croilfent les châtaignes, dont
lev Habitans font en partie leur pain , & qui fe dé-
bitent. Si dans le voifinage, & au loin.

Enfin , toute lu Gè léralitc nourrit des beftiaux
.iu-de!:i ' e te qu'on peut s'i-naiviner ; & il eft fur-

Diiïioa, de Commerce, Tom. I. Part. II.

tombe dans la Loire, fous les ponts de Neveis ; &
qui , avant que de s'y joindre, donne le mouvement
aux foutflets , aux marteaux, Se aux autres machinei

de plus de jo forges.

La coutellerie , & la quincaillerie fine , fe font

à Bourbon , Se à Nevcrs. Il fe fait aufli dans tetté

dernière Ville quantité de fayance , & d'ouvragei

d'émail , qui s'envoyent par tout le Royaume , &
même beaucoup à l'étranger.

A Aubuffon & Jl F'euilletin , il y a des Manufac-
tures dé tapilferies de verdure ; mais que les mau-
vais dclTèiiis, & les laines de fauft'e teinture, qu'on

y employé affez fouvent , ont fort décréditées ; &
qui pnurroient pourtant fe perfectionner , Se fe réta-

blir, fi l'on remédioit à ces deux défauts j la fa-

brique en étant d'ailleurs allez l'i)nne.

La Manufacture des draps de C hâtel-Chinon avoit

autrefois de la réputation : c'clt préfentement peii

de chofe, prefque rien. Les autres étoffes de lainc-

rie y ont le même fort : le peu qu'il s'en fabrique;

fe confomme dans le Pa'is ; & les laines en fortent ;

pour être fabriquées ailleurs.

Il en eft à peu près de même des chanvres qi î

s'y recueillent : les Tilferans ne font des toiles que
pour l'ufage des Habitans : peu fc débitent au de-
hors j & les chanvres fe traniportcnt bruts dans les

autres Provinces.

On peut en quelque forte mettre au nombre des;

fources du Commerce de cette (ïénéralité , cinq oii

lix mille H:ibitans de la Haute- Marche , qui en for-

tent vers le mois de Mars, pour aller travailler, o\i

en Flandie , ou en Efpagne ; Se qui y rentrent vers

la fin de Novembre , avec l'argent (ju'ils ont gagné ;

dont ih s'entretiennent allez commodément eux &
leur famille, & payent leur taille, Se autres impofi-

tions,

MEMOIRE S U R L E S DRAPS
Ù miixfs ciojfes de laine qui fe font à

Moulifu Û dans f,t GénéraliU.

Il n'y a guère de Généralités dans le Royaume
où il fe fade moins d'étoffes de laine , que dans cel-

le de Moulins. A peine y comptc-t-on jufqu'à huit

chefs-lieux , où ces fortes de faSriques foient éta-

blies , & encore le produit des mieux entretenus eft-

il peu confidérable.

Ces lieux de fabrique font Moulins , S. Pour-
rain , Montluçon , Htrifton , Decize , Ccrcy-|a-
"Tour , Moulins- Engilbert & Nevers.

Autrefois on mettoit encore de ce nombre, Bour-
bon - Larchambaud , Château - Chinon , S. Sai!ge,
S. Pierre le Moutiers Se Dongy j mais pnTente-
ment il ne s'y fait plus rien . & ces cinq fabriques
font entièrement tombées. Entr'elles , celle qu'ont

regrette davantage eft la manufaeture de Châieau-
ChliH.n , où il fe faifoiv de très - beaux draps: ot^
croii qu'il ne feroit pas impoffible d'en rétaHir lai

fabrique , fi l'on aidoit les ouvriers qui y teftent
Se qui font extrêmement pauvres , à avoir des lai-

nes
, & fi on les obligeoit à mieux faire dégrnilicr

leurs étoffes au foulon ; ce délaut d'apprêt avant en
partie été caufe du peu de crédit où leurs draps font

H j tombés

5<^
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t 'mhc's par la mauvaifc odeur , & le. autres nmuvai-
ks' 'lualitc's fjui leur vcnoicnt du fnul.ie;?.

MouLiNv. Des liuii f.iiniques qui (ubdilcnt enco-

rr dans le Biur'ionnois , le Nivernois & le' autres

timons (|ui toinpofent cette (iciiéraliic , il i> y a

gucieii que celle de Moulins qui ail de la réputa-

tion & (lont les étoiles , outre lu confoniination du
pais, foient allez cftimc'es pour venir jurcju'à Paris,

& daiii quelques autres principales Villes au Royau-
me ; qiioiqu'à la vente ces envois fuient peu coii-

iidérabU:ii.

Les étoffés qui fc font à Moulins & aux en-

virons , font des fcrges , des étamines & des cré-

pons. Trcnte-fu Fubnquans .plus de 70 métiers,

dix moulins à foulon & lix Teinturiers font oc-

cupes à leur fabrique & \ leurs apprêts. Le dt'-

bit s'en fait aux foires de Ville , (|ui fe tiennent

fept fois l'année , & ou les Marchands forains vien-

nent les ramaller pour en faire le commerce.

S. Pot;Rt,AiN,& fes dépendances. On y fait les

mêmes (ftoHès qu'à Moulins , mais en moiiulre

quantité, n'y ayant que fept à huit Fabriquans , &
uu plus ly iiiétiers. Il y a aufli un Teinturier du
grand teint.

M O U L T N ,S. 180
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qui ff f.iit lUns 1,1 (ir.uriilitt t^r Moulins, fait par U
venir <//• /«•» prot/nflitu HMitirtllft , foii p.ir linduflrit
Jitjes bjhitAns.

I . Le commerce des hois du Nivernois , (tu Bour-
bonnois , A: fur tout du Morvant , vu à plus de qua-
tre cens mille livres.

a'. Le comtiierce du charbon de pierre du côtrfde
Dccize , cent vingt mille livres.

3». Le commerce du poilliin jocooo livres.

4*. Le commerce dci rochuns , dang les anne'cs de
glandécs , trois cens mille livres.

5*. Le commerce des blés & des chanvres, celui

des vins de Crcuziéres , S. Pour(,ain , &: Mont-luçoii,
& la Vente des Lelliaux , jooooo livres.

ù>. Le commerce du fer ordinaire , troii cens mil-

le livres.

7^. Le commerce du fer blanc, joooo livres.

ti''. La fayante & verrerie, acxwoo livres,

(jo. La Coutellerie & Quint.iillerie
, avec les ou-

vrages & curiolités d'émail , i joooo livres.

10". Les manufathires de T.ipiileries dp haute -lif-

fe, de Fcuillctin & d'Aubulfon , 80000 livres.

11^. Enfin, le travail de plus de lix mille ouvriers

(|ui fortent tous les ans de la Marthe , & qui y rap-

portent à leur retour leur gain & leurs falaircs, plus

de deux cens mille livres.

On peut y ajouter encore , comme un objet de
commerce conlidérable , la confommation qui fe fait

aux eaux de Vichy & de Bourbon
,
qu'on peut éva-

luer à plus de Ijocoo livres; (S; celle fur la gran-

de route de Paris à Lion & en Auvergne (jui pro-

duit prcfque autant.

On n'a point parlé du produit ni des fabriques des

ctoHts de laines , ni de celui des toiles , ni de quel-

ques autres femblables ouvrages & marthandifes

,

parce que fcconfommant prelque tous dans la Géné-
ralité fans aller au dehors , elles ne font pas l'ucca-

fion d'un nouveau profit pour fes habitans , & n'in-

troduifent aucun argent dans le pais.

Gan.nat. Cette Ville do Bourbonnois eft auflî

très conlidérable par fon commerce
, particulièrement

pour celui des huiles de noix qui eft eftiméc une des

meilleures qui fe falfent en France, Il s'y en fait e.i

quantité à taufc du grand nombre de noyer» dont

tout {^w tcrritiiire efl planté.

Ses bleds «S: fes vins font encore deux autres ob-^

jets de négoce qui cnrichillent fes habit.

Il s'y tient une foire célèbre tous les a.. ,e jour de
l'Lxaltation de Ste Croix,

§, XIV.
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L'Auvergne fe divife ordinairement en Haute &
en Balllf.

La baffe Auvergne, dont la Limagnc fait partie,

lie a fept Fabriquans & autant s'étend depuis S. Pour(,ain , du côté du Bourbonnois,

jufqu'au Brioude ; & depuis Bord en Limoufin fur la

Dordognc, jufqu'ù Mairiac, petite Ville du côté du
Velay.

La haute Auvergne comprend tout ce qui eft au-

de-là de Bord , & de Malliuc jusqu'au Quercy , au
Kouergue & au Gevaudan.

La Limagnc eft un grand vallon arrofé par la riviè-

re d'Allier entre les montagnes qui font du côté du
F'orêt , du Velay & du Limoufin ; elle s'étend en
longueur depuis S. Pour(,'ain jufqu'à Brioude. C'eft

un pais fort abondant en blé , en vin , en chanvre
,

en noyers "S: en prairies; mais le meilleur canton eft

depuis Oannat julqu'à llloire , le long de l'Allier.

Les prairies , particulièrement auprès de Riom & de
Clermont , fe fauchent jufqu'à trois fois par an; les

terres ne s'y repofeiit jamais , uu tout au plus une
fuis eu vingt an^'.

Les

Les Tillcransy font quelques toiles, mais prefque

toutes pour le Bourgeois.

MoNTLUi^oN. Cette fabrique eft un peu plus for-

te que la précédente, & elle occupe jufqu'ù dix Fa-
briquans & vingt métiers. Ce font pareillement des

fermes , des étamines & des crêpons.

La TilTeraiidcrie y eft comme à S. Pourçain.

Hérisson. Mêmes fabriques que ci-deftijs : on

y compte fept Fabiiquans & feize métiers.

Les Tilicrans y travaillent pour leur compte , &
vendent leurs toiles aux marchés du lieu 6c aux foi-

res des Villes voifincs.

Decize. La fabrique de cette petite Ville du Ni-

vernois tait travailler huit Fabriquans, douze métiers

& un moulin à foulon.

Les fergcs & les étamines qui s'y font , fe ven-

dent pour la plupart aux cinq foires qui s'y tiennent

chaque année.

C'eft aufli à ces foires que fe débitent les toi-

l;s qui fc fibriqucnt à Dccize & qui y font un
objet de commerce alTez confidérable , n'y ayant

point de lieu dans toute la Généralité, à l'exception

de Moulins - Engilbcrt , oii il s'en falfe davan-

tage.

Cercv la Tour. C'eft ta moindre de toutes

les fabriques de la Généralité de Moulins , n'occu-

pant que fept métiers
,

quoi qu'il y ait pourtant

jufqu'à huit Fabriquans. Le produit des étoffes

qui s'y font fe porte aux foires de Montigny qui

n'en eft pas éloigné , & où il s'en tient quatre

tous les ans. Ces étoffes font partie ferges & par-

tie étamines.

Moulins-Engilbert. On y fait des draps , ou-

tre quelques autres étofrês des qualités qu'il s'en

fait à Moulins ; e
"

de métiers.

Les toiles qui s'y font en allez grande quantité
,

occupent fept Tiflerans & neuf métiers. Cette Toi-
lerie , aulîî - bien que les étoffes de laine , fe débi-

tent aux trois foires qui s'y tiennent.

Nkvers. Ses fabriques confident en draps com-
muns & en ferges communes , auxquelles font em-
ployés douze Fabriquans & douze métiers.

il s'y fait aufli des toiles dont il en va peu de-
hors la Ville , les ouvriers ne travaillent pas pour
leur compte , mais plus ordinairement pour les Bour-
geois.

Les Tanneries y font afTez bonnes , les cuirs qu'on

y apprête font du nombre de ceux qui par les Ré-
irletnens de la Halle aux Cuirs de Paris , doivent

V être rapportés. Voyei. CwiRS, Voyn. Miiji Tan-
nlur.
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I,ci terres de la Haute Auvergne & dos monta-

gnes , qui font à la droite & à la gauche de la Bafle ,

(ont beaucoup plus ingrates ; mais on y nourrit une

(juintitc finpriiiante de gros belliaux
,
qui lont la

ncliillè du l'.vis 1 Si qui fe dillrib.icrit , i\oii fculenu'nt

fiaiis les l'rovinccs voilines , mais encore (h is les Pro-

vinces du Royaume les plus éloignées ; & même dan»

les Pais étrangers , entr'autres en Efpagne.

C'cft aurtî rEfpagnc qui foun de l'ouvrage à une

partie des habitans de la Haute «S^ de la BaiTe Auvtr-

ne, qui ne trouvant pas dequoi s'occuper dans la

'roviiKc , vont tous les ans fervir les Efpagnols dan»

Ils travaux que la fierté naturelle de cette nation lui

fait rcgîirder comme au-deid us d'elle; & ce font t^-

dinairement les Auvergnats qui labourent iSc fément

leurs terres, qui coupent leurs blés, & qui fauchent

leurs prés. On compte qu'il paflc , année commune,

en Elpagrie , cinq ou fix mille de ces Travailleurs

d'Auvergiu , & qu'ils en rapporlenf fept ou 800000
livres , leur travail leur tenant aufli lieu de com-

merce.

C'eft ;iuflî d'Auvergne que fort la plupart de ces

Chaudronniers qui parcourent le Royaume, & qui

gagnent leur vie fur la batterie luuve de cuifinc

qu'ils fabriquent , ou fur la vieille qu'ils raccommo-
dent.

Il y a bien des fortes de Maiiufaftures en Auver-

gne ; & prefque tous les ouvrages qui s'y fabri-

quent , font de très bonne qualité.

Les Manufactures de papier y font fur-tout excel-

lentes. Il ne s'en fait point ailleurs de plus propre,

pour être employé aux éditions des Livres ; &
c'eft du papier d'Auvergne , que fe font les plus bel-

les impreflions de Paris , de Hollande . & d'Angle-

terre.

Les moulins d'Ambert , & ceux des environs de

Thiers , & de Chamailléres près Clermont, fournif-

fent les papiers les mieux conditionnés : & il n'y a

guéres d'apparence , que les Anglois , Hollandois

,

& Genevois ( <i ) , qui depuis les guerres de la fin

du Régne de Louis XIV. ont tenté d'établir diez

eux de pareilles fabriques , y puilTent jamais réuffir :

y ,. it quelque lieu de croire, que cette blancheur,

«Se CCI excellente qualité du papier d'Auvergne,
vient rtt celles des eaux , fur lefquelles les moulins
font bâtis , Se qui fervent à le fabriquer.

La Manufaffurc des étamines , eu camelots de lai-

ne , des burats , des cadis , des bur lillcs , & de quel-
ques autres fortes de lainerie , y très bonne.

Les étamines , ou camelots , f.

nemeii'. 'i'Eglife , aux tlames& b.

féaux , ic même à faire des habits

à Ambcrt . Cunlhac , Oliergue ,

quelques autres lieux.

Pour les autres étoffes , elles fe font pour la plu-
part à S. Flour.

Les points de France fe font Aurillac ; & il en
fortoit autrefois pour fix à 70000 ; livres : ce Com-
merce crt préfentement réduit à i;o, ou 200000 li-

vres.

Les points , façon de Malines & d \ ngleterrc fe
travaillent à Muret , la Chaife-Dieu, Àlanchc «Se

Vineroles. Ce font les Marchands de Clermont , &
du Puy.en Velay, qui les achètent, «5c les débitent
enfuite dans le Royaume.
La quincailleri" ^-Thiers , & des environs , fait

fubdfter plus d cm. aille familles. Elle s'envoyc
,

pour la plupart, er-, ÏÏfpagnc, aux Indes Occidenta-
les , en Aliema,;:ie, v'' en Italie.

Les cartes à -..•tic.
, lont on fournit toute l'Efpa-

gne
,

«Se une pani ue la France , fe font aufli a
riiiers , «Se à Ambert.

C'eft pareillement à Thiers qu'on fait le filet •

(rt) ").v»ï rArticle du Commirce df Gfnev» 0»
y vtrra d ou les Ctnevoii tirint iiurs PapUri.

propres aux or-

'erolles de v..
''-

jis fe fibriquciif

iu.ixillanges , Si

f
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c'eft à-dire, ce fîl bleu , qui fert à marquer le linge;

& à Ambcrt , les rouleaux , ou rubans de fîl , & le»

épingles.

Enfin , les inneries de Clermont , Riom , S.

Flour , Maringuc» , An)oii , Chaudes-Aiguës , Sec.

préparent «Se fournilfent quantité de cuirs, dont une

partie le débite à Lion.

Les beftiaux en^mUé» , la nr" rrilure des mules

Se mulets , «Se les haras qu'on cm, «.tient en Auver-

gne , ne font pas un des moindres Commerces de l.i

Province.

Les *iœufs & les vaches s'engraiffent dans Ici

montagnes, où les herbes font tn's propres pour cet

uftige ; mais outre ce qui eft dclliné pour la bou-

cherie, qui fe conduit jûfqu'à Paris, oc qui en tcm*

de guerre fe mène même )ufqu'aux armées Frun-

çoifts les plus éloignées , on en élève un très grand

nombre pour le tirage & le labourage; «Se c'efl de-

là que le Nivcrnois, le Berry , «Se une partie de la

Guienne, &: du Languedoc, tirent tous les ans de

jeunes bétes
,
pour remplacer le» bœufs Se vaches*

qu'oii prend pour mettre à l'engrais.

Les vaches réfervées pour donner du lait , fe nour-

riflcnt en d'autres Cantons , dont les herbes , fans

produire de graiffe , produifent beaucoup de lait ;

& c'eft là ce qui fait la grande quantité de froma-
es , qui fe tranfportent à Pans, & dans quelques

rovHiccs du Royaume.
Les fromages , qui fe font vers Aurillac , Mo-

riac Si Volers , sont en Languedoc & en Ouieni e}
Se ceux du côté de Bézc , de la Tour , «Se d'Ardes

;

fe deftineiu pour Paris , pour les Villes fur la Loi-
re , «Se fe tranfportent juiqu'à Nantes par cette ri^

viére.

Le menu bétail , qui fe nourrit dans l'Eleôion dé
Brioudc , fe mène à Paris , Se à Lion.

Les mules & mulets noo-iculiment naiffent erl

Auvergne, maison y en envoyé auffi quantité de
jeunes de Poitou, à neuf ou dix mois, pour y être

élevés. Les meilleurs haras de ces fortes d'ani-

maux , font dans un Canton appelle la Planche, en-
tre S. Flours &. Murât. Les Marchands Efpagnols;

& les Voituriers de Lion , «S: de Languedoc , vien-
nent les acheter aux foires de S. Flours , du Puy
en Velay , & de Maillargucs. Le négoce en éft

très grand dans le tems de guerre.

Pour les haras de chevaux , ils ont été affez né-
gligés aprè^ la mort du Marquis de Seignelav , <5t

du Marqui' le Louvois ; qui fuccelfivement ayant
été chargés re la direftion générale des haras de
France, s'ét.ient appliqués avec attention à leur
rétablillement : mais depuis le commencement dii

dix-huitiéme fîéi " ils fe rétabliffent ; & l'on re-
commence de faire eftime des chevaux Auvergnats;
â>: d'en tirer un allez bon nombre de la Province;
Ces chevaux font bons, pourvu qu'on les ménagé
jufqu'à fix ans : alors ils peuvent fervir avec beau-
coup de vi/ueur bien au-delà de dix à douze ans;

f^oyez Chi al. yoyez aiijfi Haras.
Les autres Commerces de l'Auvergne, font les

bois de fapin, foiten plai ches , foit en bois carré,
qu'on voiture à Paris par 1. Loire, & le canal dé
Briurt ; foit auflï en mâts de différentes hauteurs «Sfc

grolfeurs pourla marine, qu'on defcend à Nantes
par la même rivière.

Le charbon de terre , qu'on tire des mines dé
BraifTac près Brioude ; «Se qui au défaut de celui
d'Angleterre , fe voiture aufîi à Paris par la L. &
le canal.

Les pommes de reinette «Se de calville , qui fe .

cueillent en abondance dans la Limagne.
Les cires , qu'on tire d'Aurillac , «Se de Monfa-

loy.

Les colles - fortes de Chaudes - Aiguës.
Les fuifs , la bourre de bœuf, & les lacets de fil,

qui fe font aux environs de Thiers «Se d'Ambert.
H j Quelques
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183 COMMERCE
Quelques toîles de rhiuvre } le chanvre lui-mê-

me brut, & non ouvié.

Enfin . les noix & l'huile qu'on en tire.

cohmskce particulier des primcipalk
Villes o'âuvergns.

Clermont. Cette Ville eft très rnarchandc , &
quoi qu'elle ne Toit fituce fur aucune rivière naviga-

ble 1 on la regarde cependant comme l'entrepôt de la

plus grande partie du commerce qui fe fait du bas

liAnguedoc & de Provence à Paris , & l'on y trouve

toutes les.marchandifes qui fe fabriquent à Paris i mê-

me à Lion , à Tours Si dans h plus arandc partie des

autres Provinces du Royaume , par la facilité qu'il y
a de les y fiiiic venir par le retour des mulets qui y
palFent continuellement , n'y ayant guère de Villes

ou d'autres' lieux un peu confidérables > où les Mar-

chands de Clermont n'entreticr.nent des correfpun-

dances.

Cell atiflî le paflàjge de tant de Muletiers & d'au-

tres Voituriers , qui lui tient lieu en quelque forte de

commerce par la grande miantité d'argent comptant

qu'ils ont coutume d'y lailièr, pour leur dépenfe &
celle de leurs animaux.

C'eft à Oermont que toute la Province d'Auver-

gne 6c quelques-unes de celles qui en font voifines

,

viennent fe fournir de tout ce qu'elles ont bcfoin

,

particulièrement d'ètoftes , d'habits , de dentelles

,

de linge , de rubans Si de toutes fortes d autres aiTor-

timens.

Jl s'y fait auflî un aflcs grand commerce de pâtes

d'abricots Si de pommes , qui font extrêmement c(l>

mées , & qu'on préfère à toutes les autres confitu-

res de cette forte , qui fe font ailleurs , même à Tours

& à Paris. On croit qu'elles méritent cette préféren-

ce par la meilleure qualité des fruits qu'on y em-
ployé, autant que par l'habiktô des Confifleurs qui

les font.

On priera plus bas de Manufactures de Cler-

mont , lorfqu'on donnera le détail de celles de la

Province.

AuRiLLAC. Son principal commerce condOe en
fromages , qui fe font dans les montagnes voifines

,

fur-tout dans celle de Salers qui n'en eft pas éloi-

gnée.

Les pâturages y font (î excellens , & les herbes qu'ils

produiront, (ont fi propres à faire venir du lait aux
vaches, qu'il eft ordinaire de donner tous les ans aux
propriétaires de ces animaux , jufqu'à deux quintaux

de fromages pour chaque vache , ce qui eft un pro-

duit très conhdérable, le quintal de fromage fe ven-

dant communément entre 12 & IJ livres.

La Manufacture des points fubfifte toujours à Au-
rillac , mais av«c beaucoup moins de réputation qu'au-

trefois. L'on a parlé ci-deflus de la chute de cette

fabrique , & de la dilTércnce du produit qu'elle a don-
né dans divers tems. On parlera plus bas de fes au-

tres Manufadures.
Saint-Flour. Cette Ville eft célèbre par les foi-

res qui s'y tiennent > qui y attirent un grand com-
merce & beaucoup de Marchands , foit du Royau-
me , foit des Pais étrangers , particulièrement d'£(-

Ïtagne. Les mules Si les mulets qui s'y vendent
, paf-

iïiit pour les meilleurs de l'Auvergne , qui elle-mê-

me a la prétércncc fur le Poitou , 6c les autres lieux

de France où l'on en élève. Le canton de la Planche
eiureSaint-Flour&Muratade la réputation,& il n'en

fort guère que d'excellentes bêtes.

Un autre objet de commerce pour Saint-Flour con-
fifle dans les ftigics qui .1' recueillent aux environs.
Si elle eft un des greniers du puis pour ces fortes de
grains.

On y fait aud! quantité de Quinquaillerie , mai^i

guère outres chufcs que des couteaux , des rufoirs iSc

des cifcaux. —
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On parle plus bas de fes fabriques de lainage.

Thiehs. Le commerce de Thiers a quairc objets

difiérens, favoir , les cartes à jouer , le papier , la

Coutellerie & le filet ou fil à marquer. La fabriquo

du papier & des cartes font les plus confidérables ; le

débit s'en fait par tout le Royaume , mais principale-

ment en Efpagne , d'où ces deux marchandifes s'en-

voyen; par les Gallions dans l'Amérique £fpa-
gnole.

Ambert. C'eft une des Villes d'Auvergne des plu»

riches Se des plus confidérables par fon commerce.
Ce commerce confifte comme à Thiers , en cartes à
jouer & en f'otcrj &de plus en rouleaux de fil, en
épingles Si en étoffes de laine. On parlera plus bas
de la fabrique de ces étoffes. F„yez l'état des Manu-
feâures d'Auvergne.

Les cartes ont. le même débit qu'à Thiers , Si s'en-

voyent principalemei.t en Efpagne. Pour le papier,

on l'employé aux plus belles imprcflions de Paris

,

d'Angleterre & de Hollande. Les fabriques de pa-

piers que les étrangers ont établies chez eux , n'ap-

prochent point de la qualité Si de la beauté de celui

d'Ambert; & les autres papeteries de France ayant
même aflez de peine à l'imiter. Cette forte de pa-

pier fert aufli à imprimer des Théfes Si des Eftam-
pes.

On prétend que l'eau des ruilTeaux fur lesquels les

moulins d'Ambert font bâtis ontribue autant qu'au*-

très ciiofes à la bonr ; 6c ii 1 luté de ce papier.

T ts rubans de fil ou rouleaux font ap. I-s le papier

6c les cartes à joUer, le meilleur négoce d'Ambert;
prefque tout le menu peuple y travaille . 6c les enfans

même de i'jge de quatre ou cinq ans , ont part au

profit de cette fabrique , n'y en ayant point qui n'y

puifl .pgner deux ou trois fols par jour.

AUBUSSON. Son principal commerce confifte en
tapilleries de haute-liflè. y^yez cet Article)

Besse, Eft une petite Ville fituée dans les monta-
gnes d'Auvergne, du côté du Limolin ; elle eft le cen-

tre 6c l'entrepôt pour le commerce des blés 6c des vins

que les montagnes tirent de la Limagne , 6c des fro-

mages qui fe font de ce côté là. Plufieurs Bourgeois
accommodés font ce commerce ; 6c on y en trouve

de grands magafins.

Les fromages vont de-Ià à Paris > à Orléans , à

Nantes , 6c dans tous les pais qui font ariolés de la

rivière de Loire.

SORTES D'ETOFFES jQVI SE fj4BRI£VENT
en Auvergne , U quantité «ui s'y en fait , les lieux

de leurfabrique , éf U nombre de Murchattdt qui *»

font U commerce.

I

En général , les étoffes qui fe font dans la Géné-
ralité de Clermont , font des étamines buratées , des

rafes 6c des ferges.

Ambert. Les étoffes qui s'y font , font des éta-

mines buratées Si des rafes : il s'y en fabrique , an-

née commune , deux mille pièces. Six Marchands

en font le ce imerce.

CuNLHAC. Il ne s'y fait que des étamines bura-

tées , environ deux mille pièces par rn ; trois Mar-
chands entretiennent cette ^brique.

Saint-Flour a des raz & des ferges ; 6c il s'en

fait i8oo pièces des premières, 6c iioo des autres. Il

y a quatorze Marchands 6c quatre Teinturiers.

AuRiLHAC. On y fait des raz 6c des étamines;

de celles-ci fix cens pièces, 6c de celles là i joo.- il y
a dix-neuf Marchands , fept Teinturiers 6c l'x mou-
lins à foulon.

On a parlé plus haut de fes dentelles.

Briouue. On n'y fait que des fergesenviron yoo
pièces par an. Elle a treize Marchands 6c trois Tein-
turier».

Il y a outre cela dans la Généralité plufieurs Villes

dans lesquelles il le vend quantité de draperies 6c au-

tres
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trcs Aoffcï, quoi qu'il ne s'y en fabri<iue point ; les-

quelles étoiles & draperies y doivent être vilitées &
muquées ptr Hnipeaettr du département. Les prin-

cipales font :
/. «» L j » » •

CLBRitoNT, qm* vingt-neuf Marchands & trois

Teinturiers.
.. , ., u .

MoNTFiRlAHO . OÙ J y a deux Marchands.

RioM, qui en « fei»e, & quatre Teinturiers. A
Marimguks il y «quatre Marchand!, qui font un

commerce tr^sconfidérable. AThiers, douze Mar-

chands, à IssoiRE, dix. Il fefiùt quelques grofles

étoffes aux environs de cette Ville. A Langeât ,

quatre Marchands, à Murât, huitj k Sarlet

Saint-Martin, trois j à Mauriac, deux. Il y a

•uffi une foire alfeiconfidérable. Il fe fiiit pareille-

ment un grand concours aux deux foires d'AttAN-

ÇHK, où il y a cinq Marchands. Billon en a trois

*un marché par femaine.- Enfin Ardes a de même

trois Marchands j mais ni foires , ni marchés.

FSU.ET1N. On parle ailleurs des taptfleries oe

kaute-lillè, qui fe fiSiriqucnt dans cette petite Viik

de la haute-Marche. K#)« TArtUe de la Hatite-

Ses trois autres Manuftftoris font des draps tres-

groffiers, qu'on nomme Bures , qui fervent à l'habil-

lement du menu peuple 6c des pa'ifans.

Son principal négoce confirte en gros& menu bé-

tùl , qui fe conduit dans les Provinces voifines , &
mèmeiufqu'à Paris. Ce bétail fe vend aux foires de

Felletinméme, ou à celles de Chàtclus & de Faux,

deux gros bourgs qui n'en font pas éloignés , où

lîs Marchands de Picardie , de Touraine , du Berry

ftduBlùfois, viennent enlever quantité de mou-

tons. On y trouve auflî d'excellens bccufs pour le

tirage , qui fe vendent aux marchés, qui fe uennent

tous ks mois à FcUetin.

S. XV.

COMMERCE DE NORMANDIE.
Pour donner plus d'ordre à ce qu'on a à dire du

négoce de cette vafte & riche Province , on la di-

vifera en fes trois Généralités ,
qui font celles de

Rouen , d'Alençon ,& de Caën , « l'on en fera trois

Articles féparés.

Qsnkrai.itk' de RotrsN.

Le principal Commerce de cette Généralité con-

fifte en draperies , fergeries , tapilTeries , toiles, cuirs

tannés , chapeaux , peignes ,
papier . cartes à jouer,

blés , cidres , helUaux , chanvres , lins ; Se en difté-

rcntes pèches, qui fefont à Dieppe, Honfleur, le

Havre, &c.
Le nombre des mériers pour la fabrique des draps

de toutes fa(,-ons . & autres étoflès He laine , qui

fe font . foît i Rouen même , foit à Elbeuf , Dar-
netal, S. Aubin, Aumalc, Bolbcc, Louviers , la

Bouille , Gounuiy , &r. font au nombre de plus

d'orne cens } «(ont la feule Maiiu6iJlure d'Elbeuf

,

qui n'y a été éublie qu'en 1667 . en fait travailler

trois cens.

On n'employé dans les bonnes fabriques de la

Généralité de Rouen , que des Laines d'Efpagne , ou
des meilleures laines de France. Les laines Nor-
mandes font pour les étotiès de moindre qualité. On
compte qu'année commune , il entre dans Rouen
depuis buit jufqu'à neuf mille balles de laine , dont
il y en a environ cinq mille d'Efpagne, Se îerefle

de celles du Royaume.
Lés tapifleries de Bergame , communément nom-

méet Tapifleries de la Porte de Paris , Ct ^briquent,

les meilleures à Orival près d'Elbeuf ; & les moin-
dtes à Rouen , & dans quelques villages. Les mé-
tiers montés pourcvtta fabrique , vont à plus de ajo.K^ (iffiuUm tt fNM m «Ut tncore ti-tiprès.

E NORMANDIE. ns
Les toiles qui fe font dans cette partie it h Nor-

mandie, font:

I*. Des fleurets blanchards , qui fe font dans les

Elevions de Ponteau-de-mer , de Lizieux, & Ber-

nay : elles le vendent au marché du Bourg S. Geor-
ge , £c s'afFortifleiit avec des toiles nomméen Toi-.

les de coiFre, fabriquées à Evreux, & à Louviers,

pour être envoyées en Efpagne , Se dans l'Amérique

Ëfpagnole.

a°. Des toiles fines pour chemifes Se mbu-
choirs.

50. Des toiles pour fervir aux voiles de navires, Se

aux emballages.

4°. Des toiles rayées , Se à. carreaux , dont une
partie paflè dans la Nouvelle France.

Et 50. Des toiles brunes pbûr doubler des habits.

?ui toutes fe travaillent dans les EleAions de Roiien,

]audebec , Arques , Se Montioliiers. Foyez Toiles.

à fendrait où il ejl pérli des toiles de Normandie , Û le

Mémoire ci-après.

Les tanneries de Roiien , Se des environs , font

conlîdérables ; 6e c'efl là ju'on prépaie prefquetous
les cuirs verds du Païs, aufli-bien qu'une grande quan-
tité de ceux qui font apportés en France, des Indes

Occidentales d'Efpagne , du Sénégal , & du rcfte du
la Côte d'Afrique.

Les chapeaux de toutes fortes
,

qui fe fàbriquoient

autrefois en grand nombre dans pluiîeurs lieux de la

Généralité , Se qui s'envoyoient en Angleterre , en
Hollande, Se en Allemagne, font prefque réduits à la

feule confommation de la Province ; ce qu'on peut
dire aufll du papier , des cartes à joiieT , des pei-

gnes de buis & de corne , ôe d'autres ouvrages de
mercerie, dont néanmoins on fait toujours des en-
vois dans le Nord , en Portugal , & en Efpagne ; mais

b:^n diminués , en comparaifon du négoce qui s'en

ikifoit autrefois.

La pèche ell auflî un objet important de Commer-
ce pour les côtes Se les villes maritimes de la Généra-
lité de Roiien. Les Dieppois , & les Marchands du
Havre, & de Honfleur, fcmblent fe l'être partagée;

les premiers s'adonnant communément à la pèche du
hareng , & les autres à celle de la morue. Voyez. Ha-
reng, & Morue.

Pour les autres pèches de poiffon frais , elles

font reliées en quelque forte communes , & fe

continuent toute l'année ; mais de certains poif-

fons , comme du maquereau , feulement dans leur

faifon.

Enfin , les beurres, les cidres , les befliaux , & les

blés du Païs de Caux , font encore une partie du né-

goce de la Généralité de Roiien , qui eft très con-
lidérable. L'on parle ailleurs des chevaux Normands.
Voyez HARAS, ou Chevaux.

Mémoire sur les Manufactures
de Rouen et de sa Généralité'.

Rouen. La principale fabrique de draps de cette

Ville , Se qui y occupoit autrefois le plus de métiers,

étoit celle des draps d'Uifeau d'une aune de large.

Préfentement ce font les draps façon d'Elbœuf
,
qui

ont pris leur place. Cette dernière fabrique eft bon-

ne Se fe perfeélionne tous les jours ; elle n a pas néan-

moins encore acquis la perfedion des véritables £1-

bœufs. A l'égard de celle des draps d'U fléau , elle

s'y foûtient toujours ; mais il s'en fait beaucoup moins,

depuis que les façons d'Elbœuf ont prévalu.

Une (roifîéme forte de draps , qui fe fait à Rouen,
font les draps feçon d'Angleterre; mais cène fabri-

que' ne donne pas tant d'étoffes à beaucoup près

,

que les deux premières.

Les autres étoffés de lainage,qui s'y font , font des

droguets blancs , appelles vulgairement Efpagnolet-

tes ; d'autres droguets de toutes couleurs de demi-

aune de large , Se des ratines blanches de cinq quarts

aulTi de large. Il

I
^^'
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li s'y fi»t encore des barracans fil & laine , de deux

tiers de large très coniinuns , & des berluches ou d'o-

guets moins communs. Ces deux dernières fabriques

occupent plus de 5o métiers ; & les autres à peu près

aoo. Les Maîtres qui font travailler aux unes &
aux autres» paflènt ordinairement le nombre de foi-

xante.

Toutes ces étofts fc de'bitent dans tout le Royau-
me fur tout à Paris.me

11 y «voit autrefois à Roiien dei Communautés

de Drapiers ; l'une qu'un noinmoit la grande Dra^

perie > & l'autre la Draperie foraine. Les premiers Sta-

tuts de celle-ci , font ceux de 1401 i la grande Dra-

perie n'en eut qu'en 1408.

Les deux Draperies ayant été réunies en 1424,
on leurdonna Ats Réglemens communs en 14^ , qui

furent bien-tôt fuivis de ceux de 1452; & encore

depuis de ceux de :490.
Ce font les Réglemens de I4yi , qui ont conti-

nué d'être obfervés jufqu'ici, à la réferve des arti-

cles où il a été dérogé par le Règlement général de

Tous ces Réglemens étant abfolument néceflai-

dc Rouen & des viiinges circonvoîfîns , près de
3500 douzaines de chnpeaux de laine, & jufqu'à

600 doui:aincs de chapeaux à poil ; cette grande
quantité d'ouvrage fe fait par 80 Maîtres Chape-
liers établis tant dans la Ville Se fes faux-bourgs

,

qu'aux environs. Partie de ces chapeaux fe débi-
tent dans Rouen môme; le reftc va à Parijt

Il fe fait dans plufieurs moulins établis dans quel-
ques vallées voilines de Rouen , une très grande
quantité de papier de toutes fortes, paniculiére-

ment de gros papier pour feivir d'envelcpes aux
étoffes ÔC marchandifes , Si du papier pour l'Impri-

merie ; la fabrique du papier à écrire n'y réuflif^

fant pas lî bien que ces deux autres efpèces. Cha-
que moulin peut faire 8 à 10 rames de papier par
jour , Se. occupe ordinairement jufqu'à fix perfon-
nes.

Enfin les Maîtres Teinturiers y font au nombre
de près de quarante

,
partie du grand Se. bon teint.

Se partie du petit teint. Ils travaillent également
les uns Se les autres pour les Manufaâures de ]a

Ville Se pour celles de Darnetal.

Il entre, année commune ,daiis la Ville de Flouen,

res pour maintenir la Police de la Draperie de Roiien, neuf mille balleï de laines, dont il y en a plus dé
j,. JT„ 1— _'.^ii:. : _•.. <-„i,.:

—

..,, \ 1, j-,.„x. u »,«:.;^ j« i,;.,— j-cr , jg différentes quali-

France qu'on nomme
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Se pouiTer les ctofHcs qui s'y fabriquent , à la dernié^ la moitié de laines d'Efpagnc de différentes quali-

re perfettion ; on les trouvera à l'Article général tés ; le refte eft de celles de
"

des Réglemens fuivant l'ordre de leur date,

On tait auflî à Rouen des étoffes mêlées de foye

Se de laine , qu'on appelle vulgairement des Papeli-

nes ou Fcrandines ', les Maîtres qui y travaillent, fc

nomment Paflcmentiers , qui compofent une Com-
munauté d'environ cinquante Maîtres ; autant de

métiers font occupés à cette fabrique. Il fe débite les nomme ordinairement Drapiers Façonniers

beaucoup des étotties qui s'y font , dans tout le c'ed le nom qu'ils ont dans leurs Statuts,

Royaume, particulièrement pour Paris,

La Manufaâurc des brocatelles Se des ligature)

,

qui font des efpèces de tapilfcries de fil Se de laine,

a été apportée à Rouen de la Flandre Efpagnole, qui

laines communes.
Darnatal, ou Darnetal. La fiibrique delà

Draperie du bcurg de Darnetal, y eft très ancien-
ne. Le Corps des Maîtres qui y travaillent, n'eft

pas feulement compofé des Fabriquans de ce bourg»
mais auflî de tous les villages de cette Vallée. On

Les premiers de ces Statuts font du régne de Hen<
ri III, en U87, confirmés depuis & augmentés en

par Henri IV, en 1626 par Louis XIII,i6oy
Se en i($44, par Louis XIV. On peut voir dans

av.nn; cet établillëment en fournifToit toute la France; l'Article des Réglemens le Pai agraphe, où il eft par

mais les Ouvriers de Rouen y font devenus lî habi- lé de ceux dreflés depuis 1601 jufqu'en lyai.

les. Se il s'y en fait une fi grande quantité , que

cette feule fabrique entretient près de 200 métiers ;

Se que fes brocatelles fe répandent dans tout le Roy-
aume, qui n'en tire plus guère des Flamans.

Une autre tapillerie dont il fc fait auflî un afTez

grand négoce , eft la bergame , que les Parifiens au-

pellent tapillèrie de la Porte de Paris ; parce que

ceux qui les vendent , tiennent leurs boutiques aux

environs de cette ancienne FortcrefTe de Paris. Il

s'y en fiiit de trois fortes j de fines où il entre de

la foye , de belles laines & du fil ; d'autres moins

Anes , qui ont la chaîne de fil , & la trame de laine ;

Se d'autres plus communes, dont la trame n'eft que
de poil de chèvre ou de vache. Il y a environ

quarante Maîtres Tapiflîcrs qui travaillent aux ber-

gamcs. Beaucoup de ces tapilferies fe débitent dans

le Royaume : il en va auflî dans les Fais étrangers,

particulièrement dans le Nord,

La Tiflèranderie eft auflî une fiibrique confidéra-

ble à Rouen ; & elle y occupe plus de 70 métiers

,

Les diverfes draperies qui fe fabriquent par les

Maîtres de cette Communauté, font des draps fa-

çon d'Angleterre Se de Hollande , qui occupent or-
dinairement au-delà de 90 métiers.

Des draps façon d'Elbœuf, où travaillent envi-
ron fix métiers.

Des draps d'Uflèau pour lefquels il y en a juf-

qu'à vingt-cinq.

Et des droguets ou pinchinats , qui en ont qua-
rante ou quarante-cinq.

On eftime les draps de Darnetal d'une qualité

un peu inférieure à celle des draps de Rouen; mais
l'expérience a fait connoître qu'il ètoit avantageux
au commerce des uns Se des autres, qu'ils ne fùf-

fent pas égaux. Le débit s'en fait partout leRoyaur
me.

La fabi'ique des couvertures de laines , eft la fé-

conde branche du négoce de ce bourg Se de fa val-

lée , & ne le cède guère ù celle des draps. Il s'y

fait des couvertures de toutes qualités , de gp'andes ,

fous 30 à 40 Maîtres tuiliers, c'eft ainfi qu'on y de petites, de fines, de communes Se de groffes,

appelle ce qu'on nomme ailleurs des Tiflèrans. Les & en fi grande quantité . qu'elle en fournit feule

fortes de toiles qu'on y fabrique , font des blancards,

des fleurets . dev toiles brunes & des toiles de coffre.

On peut voit à l'Article des Réglemens des Toiles

,

ceux de 1676, 1683, i6iJ4 & 1716, donnés pour

les toiles de Rouen Se des environs.

Toutes cca toiles fe vendent fur les lieux , d'où el-

les font envoyées partie à Paris , & partie dans les

Pais étrangers, entre autres en Efpagne.

La grande quantité qui s'y en fabrique Se dans

toute la Uènéralité , a fait établir à Rouen un des fix

infptfli.'urs des Manufaèfures pour les toiles qui font

dans le Royaume. Voyti. Inspecteur des Toi-
les.

il fc fait, année commune, dans la Chapellerie

à la moitié du Royaume. Près de 80 métiers font

employés pour cette Manufiiâure,

SAiNT-At;BiN-LA RiviERE. La fabrique des dra-

peries n'a commencé à Saint-Aubin quen l'année

169 1 ; les Lettres Patentes de fon établiflemcnt font

du mois de Septembre 1672 : elles lui donnent la

qualité de ManufaAure Royale Se Privilégiée.

Ses premiers Entrepreneurs ont été de riches Mar^
chauds de Rouen , entre autres les Sieurs Ango Se

Cannu
,
qui y ont fait faire des draps façon dt Hol-

lande Se d'Angleterre , qui ont affez bien réufli. Ses
métiers font préfentement au nombre de plus de
trente.

Elboeuf. La ManufaAure des draps d'Elbœuf

eft
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efl d'un jncien établiiïement , & s'eft toujours (oîl-

teiiuë avec réputation , fuivant la qualité des draps

qui y ont été entrepris en difï'érens tems.

Jufques au grand Règlement de 1669 , il ne s'y

ctoit fabriqué que de gros draps blancs qu'on fai-

foit teindre en diverfes couleurs pour faire des man-

teaux de pluie & des cafaqucs de campagne, d'une

aune& de \. Mais toutes les Manufaftures duRoy-

aume ayant été alors animées & foûtenucs par la

proteftion que leur avoit accordé Louis XIV. à la

follicitation & par les foins de Monfieur Colbert

,

celles d'Elbœuf furent des premières qui en rellèn-

tirent les effets par deux établiilemens coiffidéra-

bles
,
qui s'y firent de draps fins façon de Hollan-

de & d'Angleterre, & par la perfeftion qu'y ac-

quirent les autres- fortes de draps qui s'y fabriquè-

rent depuis.

Les Sieurs le Mounier & le Comte , furent les

Entrepreneurs de ces nouveaux établiflemens ; l'un

avec quatre Aflociés , & l'autre avec fix. Quoique

tous les deux fuffent très habiles , le premier fut

le plus heureux , & il donna fon nom aux draps

d'Elbœuf, qui furent long-tems appelles draps de

Mounier.

Comme la plupart de ces Entrepreneurs faifoient

profeffion de la R. P. R on crut que leur retraite

en Hollande, après la révocation de l'Edit de Nan-
tes , cauferoit la ruine de leurs Maiiufaftures ; mais

elles ont été ,1 heureufement foûtenuës par les Maî-

tres Catholiques, qui avoicnt travaillé fous eux
,

que les draperit-s d'Elbœuf, bien loin d'avoir iouf-

fert quelque diminution en les perdant, ont aug-

menté de réputation , & fe font confervèes un

rang honorable parmi les meilleures fabriques du

Royaume.
On compte préfentement à El bœuf environ 40

Maîtres, qui occupent près de 300 métiers., dont

la plus grande partie travaillent en draps fins ordi-

naires ; n'y en ayant qu'une trentaine pour les draps

fins façon de Hollande & d'Angleterre, & feu-

lement quatre ou cinq pour ks draps blancs.

La Manufacture des tapifferies façon de point de

Hongrie, efl; alTcz confidcrable. Elles font du nom-
bre de celles qu'on nomme à Paris tapifferies de la

Porte de Paris. On en parle ailleurs. Foyez. Ta-
pisserie.

Il y a à Eibœuf trois marchés par femaine ; fça-

voir , le mardi , le vendredi & le faniedi ; & upe
foire à la Saint-Gilles, où il fe trouve quantité de

Marchands; les blés font le principal objet de com-
merce de ces marchés , & les draperies de fa foire.

Une voiture d'eau , qui part tous les jours d'El-

bœuf pour Rouen , facilite l'enlèvement de fes mar-

chandffes & de fes grains.

Orival. Il ne fe fait à Orival que des draps

façon d'Elbœuf, d'une aune & un quart de large.

Quatre ou cinq Maîtres y font travailler environ
vingt métiers.

LouviERS, Il fe fait dans cette fabrique de deux
fortes de draps ; les uns façon de Hollande & d'An-
gleterre j & les autres façon d'Elbœuf. Les pre-

miers occupent environ aj métiers , & les autres

jufqu'à 60. On y compte onze ou douze Maîtres ,

entre lefquels font partagés fes 8j métiers.

C'eft au Sieur Langlois que la Ville de Louviers
eft redevable de l'établiffcment de ces deux fabri-

ques de draperies ; mais ce font les Sieurs Jean Mail-
le & fes aflociés André & Thomas le Mounier , qui
les ont perfectionnées. Le premier en obtint le pri-

vilège en 16S1 , que les autres comme fes ccflion-

raires ont exercé depu's. La plupart des Maîtres
qui travaillent prcfeurcment dans cette Manufaflu-
re, font enfans de la Ville, & ont fait leur appren-
tiffage fous ces trois habiles Fabriquans.

Sa Majeflè accorda un f cond Privilège en 1687,
aux Sieurs Kemallet Hollandois , mais les étrangers
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n'ont pas fi heureufement réuflî que les François,

Pont de l'Arche. Les draps de cette fabrique

ont beaucoup de réputation ; elle y ftjt établie en
i5(^o. par les Sieurs de lu Ki.^ 8i Bourdon habiles

Fabriquans d'Elbœuf , qui ont depuis étendu cet

ètabliflement dans deux villages voifins. Les mé-
tiers du Chef-lieu & de fes deux annexes, vont
jufqu'au nombre de 2y. Les draperies qu'on y fait

font des draps façon de Hollande & d'Angleierrci

Le Commerce des bois y eft auflî très coi ifidèra-*

ble , & fa forêt qui s'étend jufques auprès de Lou-
viers , en fournit quantité à Paris & à Rouen.
EvREUx. Les draperies qui s'y font, confiflent

en draps , en frocs & en ferges. Ces dernièies

font des ferges blanches de demi-aune de large do
très bonne qualité, où l'on n'employé que des lai-

nes du païs. Le débit s'en fait aux Marchands de
la Ville, & à ceux de Rouen, La Ibbrique de ces

étoffes occupe près de 2y métiers. Les eaux de la

riv.ère d'Iron, une des deux qui traverfent cette

Ville, font très bonnes pour l'apprêt des laines.

On fait auffi à Evreux une très grande quantité

de toiles ; & il fe débite beaucoup de grains dans
fes marchés.

GizoRS. Il fe faifoit autrefois à Gizors quantit«5

de draps communs j mais comme on n'y employoit
que des laines du païs , qui font d'une très mauvai-
fe qualité , cette fabrique efl prefcjue tombée.
On y établit en i(5ipj une Maniifafture de draps

façon de Hollande & d'Angleterre , qui fe foûfieut

avec aflëz de réputation : cet établilTemeat fut fait

par le Sieur Budier Marchand de Rouen, en vertu

de Lettres Patentes ; les quatre métiers qui com-
mencèrent d'abord cet établiffement , ont été depuis

augmentés de plufieurs autres.

GoURNAY. Les Manufactures de cette Ville con-
fiflent tomes en ferges façon de Londres

,
qui font

très bien travaillées , & qui pourroient pafler pour
parfaites , fi les Fafturiers pouvoient y employer de
meilleures laines.

L'établiflément de cette fabrique a commencé en

1673, par ordre exprès du Roi , qui en chargea les

Fermiers généraux ; deux Manufacturiers de Bcuu-
vais en avoient la conduite en I(^y3> mais toutes

les avances fe faifoient par les Fermiers. Elle con-
tinue toujours à peu près fur le même pied , & oc-

cupe environ foixante métiers.

On tient à Gournay tous les mardis de chaque
femaine , un marché célèbre par les bons beurres de
Bray, qu'on y vient chercher de tous côtés.

BoLBEC. Ce Bourg , un des plus confidérables

du p.iïs de Caux , efl célèbre par 'a fabrique des étof-

fes de laine
,
qu'on nomme Frocs

,
qui font efti-

mées les meilleures de toutes celles qui fe travail-

lent en Normandie. Il s'en fait de deux fortes ; les

unes de j de large , & les autres , de demi-aune
un feize , qui font les unes ôc les autres de pure lai-

ne du païs.

Cette fabrique qui n'avoit d'abord été établie que
dans le Bourg , s'efl depuis étendue dans plus de
vingt villages circonvoifins , où plus de yo Maîtres

font travailler près de yo métiers. Le produit des

étoffes tant de Bolbec que des environs , va année
commune à 6000 pièces , qui fe vendent partie fur

les lieux , & partie aux Marchands de Rouen.
Les autres fabriques de Bolbec font des toiles

,

des dentelles de fil , des chapeaux & des cuirs ; la

Tannerie fur-tout y efl très confidérabiei il s'y lait

aufli d'alîez bonne Coutellerie.

Le territoire produit des graii^s, du bois à bâtir

& à brûler , & l'on élevé de gros & de menus bef-

tiaux dans le» pâtur.nges.

La foire qui s'y tient à la Saint-Michel efl très

confidcrable ; & il s'y vend quantité de marchandi-

fes du crû dupais, & la meilleure partie des étof-

fes qui fe fabriquent dans le Bourg ou aux environs:

on
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on en débite aufli beaucoup à fes marchés, qui fe

tiennent tous les lundis de chaque femaine.

Gkuchet. Les frocs qui fe fabriquent dans ce

Êetit Bourg , font de mêmes qualités que ceux de

iuibec: neuf Maîtres y font travailler environ 15
métiers.

Fescamp. On peut diflinguer les Manufaftures de

Fefcamp en anciennes & en nouvelles. Les anciennes

font des ferges très fortes, d'une aune de large, &
des frocs de la qualité de ceux de Bolbec. Les nouvel-

les font des driips fins façon d'Angleterre & de Hol-

lande. Les premières qui n'occupent que fept à huit

Maîtres , & environ 1 j métiers , fe font tout de lai-

ne du païs. Les autres qui font travailler jufqu'à jo
métiers , employent partie laines étrangères , & par-

tie laines des meilleures du Royaume. Cette dernière

fabrique eft allez nouvelle , & n'a été établie à Fef-

camp qu'en l'année i5j)2, en vertu d'un privilège ac-

cotAc au Sieur le Baiily , Marchand de Rouen.

Les commencemens de cet établiilëment ont été

aflez difficiles par la faute de ceux à qui l'Entrepre-

neur l'avoit d'abord confié ; mais l'habileté de trois

Etrangers qui en ont eu enfuite laconduite, l'a pouf-

fé Il près de fa pcrfeftion ,
qu'il en ell forti des draps

autii beaux & aufTi parfaits que ceux d'Angleterre

même.
Les ferges & les frocs qui fe fabriquent à Fef-

camp, fe débitent ordinairement fur les lieux, les

draps fins fe deftinent pour Paris & pour Rouen.

Outre les étoffés de draperies , il fe fait encore à

Fefcamp des toiles , des dentelles & des chapeaux j

mais furtout les Tanneries y font confidérables.

Les habitans de cette Ville font du nombre de

ceux qui envnyeiit leurs Bâtimens aux grandes pè-

ches, particulièrement à celle du hareng dans la pre-

mière faifon : ilsenenvoycnt moins fur le grand banc

pour la morue. A l'égard de la pêche de la marée frair

che , il« k font toute l'année avec de petits bateaux

le long des côtes. Ce poilTon eft la plupart deftiné

pour Paris.

Dieppe. Cette Ville fi célèbre par fon grand com-

merce de mer , l'étoit auffi autrefois par fes Manufac-

tures de lainage ; & il s'y fabrique beaucoup de draps

noirs & de ratines de ^ de large. Il ne s'y en fait

prefque plus préfentement , & il y a apparence que

cette fabrique tombera entièrement , fur-tout l'expè-

rience ayant fait connoître que ce lieu eft peu propre

pour les Manufaftures : auiTi n'en fait-on mention que

pour en cunferver la mémoire. On parlera ailleurs

des autres objets de fon négoce.

Villages du pays de Caux. Il fe fait quanti-

té de frocs & de belinges dans pluficurs Villages du

Bailliage de Caux ,
particulièrement entre Fefcamp

& Dieppe, mais de mi)indre qualité que ceux de

Bolbec, foit pour la fabrique, foit pour la bonté

des laines.

Généralité' de Caen.

Cette Généralité n'a pas un Commerce moins éten.

du, & moins important, que celle de Rouen : mais

il femble que chaque Eleftion s'en foit, pour ainfi

dire , approprié une portion , en «'appliquant à dif-

férons négoces.

Dans l'Eleftion de Caën , on fait des draps, des

lingettes , ôc des toiles façonnées, qu'on nomme com-

munément Grand Se Petit Caën , âc Linge ouvré.

C'cft auilî à Caën qu'on tranfporte par charroi ,

tout ce qui fe travaille de ces fortes de marchandi-

fes dans les Eleftions de Vire , Falaife , & Ar-

gentan.

On y recueille aufli quantité de drogues ôc de

plantes propres pour la teinture j comme du vouëde

,

de la gaude , de la gtavelle , Se. du funiac. Ces drogues

font expliquées à leur Article.

Les beurres d'Ifïïgny , que les Mardunds de Paris

NORMANDIE. 15,
de de Roiien tirent par la mer ; les fels blancs , qui
fe font dans diverfes falines j les toiles depuis 12 fols

jufqu'à ^ livres l'aune, qui fe font à Baycux , Se
aux environs , font les marchandifes de l'Eleâion de
Baveux.

Il y avoit autrefois dans cette Ville , des Manu-
fbftures de draps , de ferges , de ratines , Se de bas
d'eftame ; mais elles font tout-à-fait tombées : 8c
ce qui s'y en fait préfentement , n'eft que pour les

Bourgeois de la Ville : ces ouvrages y font pourtant
de bonne febrique.

Il y a une carrière de marbre dans la Paroifte de
la Chapelle, del'Eleâion de S. Lo.

L'Eleélion de Carantan n'a point de Manufadu-
res . fes laines , Se fon cidre , font tout fon
trafic.

A Cherbourg , on conftruit des navires mar-
chands ; Se les Chantiers y occupent affez d'Ou-
vriers, & confomment affez de bois de la Géac-
ralité.

A Quievillc , Se l'Efpicufc , où il y a marché
toutes les femaines , on trafique de blé , & de
cidre.

A Montebourg , à la Hougue , & à la Pernette ,

il fe vend beaucoup de laine du Pais , aux foires qui
s'y tiennent tous les ans.

Enfin , à Portcbail , il y a plus de vingt fali-

nes , où il fe fait du fel blanc. Voyet. Sel, (^
Saline.
Les laines , la garence , le paftel , la gaude , tou-

tes herbes à Teinturier, aufn-bien que les chardons

à Drapier Se a Bonnetier, qui fe recueillent pref-

que fans peine dans toute l'Eleflion de Coutances ,

font une partie de fon négoce , & font tranfportés

ailleurs} à la vérité avec quelque profit, mais non pr.s

tel qu'il étoit , lorfque tout s'employoit dans les fa-

briques du Pais.

Les Manufaftures de toiles y font prefque fur le

même pied que celles de la lainerie. Jufqu'en 166^,
il s'y en faifoit pour fept à 800000 livres par an ,

qui fe portoient en Efpagne, «Se aux Indes Efpa-
gnoles : aujourd'hui il s'en fait peu ; & tout le chan-
vre & le lin

, qui y croillent beaux , Se en abondan-
ce, pafTent dans les Elevions voifines, qui en favent

mieux profiter.

Pour le Commerce de mer, & particulièrement la

pêche de la morue, où les Habitans du Coutantin
maritime s'adonnoieiit fort , il ell prefque réduit à ce-
lui qui fe fait à Graiiville ; encore en foit-il à peine

7 ou 8 bâtimens pour le grand Banc , au lieu de 40
qui y alloicnt autrefois. Les navires , qui en revien-

nent , vont ordinairement décharger leur morue ; H
c'cft de la morue féche , à Marfeille , & autres Ports

du Levant ; ou à Bourdeaux, pour être envoyée en
Efpagne.

Les cidres de l'Eleftion d*Avranches ,
qui palTent

pour les meilleurs de la Baffe Normandie ; les chan-

vres & les lins, qui s'y cultivent en quantité ; Se le pe-

tit fel blanc , qu'on nomme le Quart-bouillon , font

tout fon négoce. Les Habitans des Côtes tranfportent

toutes ces marchandifes fur des bateaux plats de 20 à

2J tonneaux, à Granville, à S. Malo, Se en Baf-

fe Bretagne. Il va néanmoins une partie de leur

chanvre , Se de leur lin , en Anjou , Se au Païs

du Maine.

Il y a trois grofTes forges de fer dans l'Eleftion de
Vire , où il fe fabrique quantité de dinanderie ; l'une,

eft celle d'Envou ; l'autre , celle d'Alouze ; Se la troi-

fiéme, celle de Cherbourg.
Le refte du Commerce de cette Eleftion confiflc

en draperies , lingettes , poteries , & quelques gref-

fes toiles.

Les toiles fe font à Athis, Fiers & Halouze ,

Se fe portent à Caën , Rouen Se B.iveux.

L'on compte que dans toutes les Eicftions de la

Générahtc de Caën , il fe fabrique environ , année

cummu»

I
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commiine , ap à jcxsoo pièces d'dtoffes de laine.

Il ne faut pas oublier, qu'il y a à Viiledieu une

fonderie conlldérable pour le cuivre : & que les pote-

ries qu'on y fait font deftinées pour la Bretagne.

MANUFACTURES DELA GENERALITE
(/* Céën.

Caen. Les draperies* autres Aoffes de laine qui

fe fabriquent à Caen, confiftent en draps faconde

Hollande & d'Angleterre , en ratines , en ferges nom-

mées lingettes , en frocs & en revêches.

Les draps & les ratines fe font dans une Manufa-

ft'jre qui doit Ion ëtabliflèment au Sieur Martîeu

,

jui en obtint le privilège fur la fin du dix-feptiéme

fie'cle. Les laines qu'on y employé, font toutes lai-

nes d'Efpagne. Douze métiers , un Teinturier & un

moulin à foulon , travaillent pour cette fabrique j

dont le produit va , année commune, à olus de foi-

xante & dix pièces d'étofties. Le principal débit s'en

fait à Paris i on en tire néanmoins quelques pièces

pour d'autres Villes du Royaume.

Les autres étoffes de laine occupent près de 700

métiers, 3 moulins à foulon , autant de Teinturiers

du grand teint, & cinq Teinturiers du petit teint. Leur

produit va, année commune, depuis neuf jufq^u'à dix

mille pièces ,
qui fe débitent aux foires francnes de

cette Ville & à la Guibray, & de là par tout le

Royaume.
On peut voir ce qu'on dit ailleurs de ces foires.

Voyez-en l'Article.

Les eaux de cette Ville font très bonnes pour la

teinture , & les campagnes des environs produifent

plufleurs des Drogues des Teinturiers,

La Bonneterie de Caen efltrès-confîdèrablc & fort

efljmèe ; cent métiers fournifTent tous les ans plus de

vingt mille paires de bas.

Ses Tanneries n'ont pas moins de réputation , fur

tout pour les cuirs forts , qui s'y préparent auffi- bien

qu'en aucun lieu du Royaume. Les cuirs qu'on y
travaille , font prefqu: tous des cuirs étrangers , par-

ticulièrement de Saint-Domingue , du Brelil , de la

Havanne , de Cartagene , de Curaçao, & d'Irlande,

qui y arrivent par la voye de Rouen.

Les toiles font aufli un des principaux objets de

commerce de cette Ville; il s'y en fabrique en ii gran-

de quantité & aux environs
,

qu'elle elt un des fix

départemens des Lifpefteurs des Manufaftures pour

les toiles, établies dans le Royaume. Son infpeftion

comprend en particulier la fameufe foire de la Ciui-

bray , où fe débitent la plupart des toiles des trois

Généralités de Normandie & de celle de Bretagne.

On peut voir le détail de ce négoce à l'Article des

Toiles, où ilefl parlé de celles de Normandie.

Saint-Lo. Cette Ville eft en réputation pour la

Manufdflure des ferges fortes , auxquelles elle a don-

né fon nom : on y fait aullî des finettes & des raz

qui font fort eftimés. Ces ditiérentcs fabriques oc-

cupent plus de 2000 Ouvriers , 90 métiers , 8 mou-

lins à foulon , ^ Teinturiers du grand teint , & un

ou deux Teinturiers du petit teint. Leur produit mon-

te , année commune, à près de 4000 pièces d'étof-

fes ,
qui fe débitent à Paris , à Rouen , à Lion , &

dans quelques autres Villes tlu Royaume , mais par-

ticulièrement aux foires de Saint-Lo même , de Caen,

& à la Guibray.

Toutes ces étoffes font d'un excellent ufer, fur-tout

lorfqu'on n'y employé que des laines du Cotantin

,

où l'on voit que les vers ne fe mettent jamais. Les
ferges de Saint-Lo fervent communément aux habits

des Religieux & Religieufes.

Un autre objet de commerce de ette Ville con-

fiflc dans les cuirs, dont il yaplufîcurs Tunnijries,

qui prefque toutes ne travaillent qu 'n cuirs menus
,

cntr autres .a ceux qu'on nomme des vjiii de l'em-

jpcigne , qui fervent à faire IcdefTus des fouliers. L'ap-
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prêt en cfl fi bon , oue les peaux de vaclies y c-galcnt

les veaux mêmes d'Angleterre , tant elles font iloii>-

ces «Se molles. Il s'en tire quant'r-f pour Paris , où le*

Cordonniers les cftiment beaucoup.

Il y a trois foires à Saint-Lo ; l'une à la Saint Gil^

les; l'autre à la Madeleine ; & la troifiéme à la Saint

Mathieu. Il s'y tient auffi un marché confidérablè

tous les jeudis.

ViRK. Les draps qui fefabriquent à Vire, & qui

en portent le nom , font des draps communs dune
aune de large. Il s'y fait pareillement des fejges ou

lingettes , auflî-bien que dans plufieurs Villages des

environs, entr'autresa Condé , Caligny, Monfcgre;

Cartemont , Cerify & Fréncf . Les draps fe déoitent

à Paris , en Touraine, en Anjou & en Bretagne , oii

on les tranfporte ordinairement par charroi ou fur des

chevaux ; les ferges vont en Bretagne. Il vient auflî

des uns & des autres à Paris & à Rouen.
Toutes ces Manufactures occupejit plus de jcomé-

tiers , vingt- fept moulins à foulon, & deux Tein-

turiers. Les étoffes qui s'y fabri'iuent , montent or^

diiiairement à près dt 12000 pièces p ir an.

Le commerce du papier a été long-tems très con-

fidérablè à Vire; & l'on y faifoJt travailler jufqu%

cinq moulins, qui en envoyoient tous les ans une
grande quantité à Caen , où on l'embarquoit pour

l'Angleterre , la Hollande & autres Pais Etrangers;

Les conii.nuelles guerres du règne de Louis XIV;
avoient interrompu ce négoce, & diminué le travail

des moulins, mais la paix fi heureufement confervèè

fous celui de Louis XV. a rétabli en partie ce com^
mcrce fur l'ancien pied. On voit néanmoins qu'il né
fera pas polïïble qu'il le foit jamais entièrement , à
caufe des droits qui y font de i y pour cent plus forts

qu'en Bretag-^ï . «e qui détermine les Marchands à
s'en pouivoir daiv les Papeteries de cette dernière

Province.

La Dinanderie y occupe auffi quantité d'Ouvriers;

comme font les Fondeurs , lesBriCeurs, les Batteurs

& les Poliffeurs. On y excelle furtout en forces à

Tondeurs; & on s'y e(l fi bien pcrf'edionnè, qu'uil

lieu que les Fabriquaiis de cette Ville en tiroient au-

trefois de Lion , c'eft elle prèfenteinent qui en fournie

aux Fafturiers de Lion,

Il fe tient à Vire quatre foires confUcrables clia-

queannce; favoir, laprcniière, le Vendredi d'apr '«

Pâques; la féconde, à la Saint Miihel ; la troilié-

me , à la Sainte Catherine; & la tuiatricme , à là

Saint-Nicolas. Il y a auffi un marché tous les ven-
dredis de l'année.

Valogne. La fabrique des draps de cette Ville

étoit autrefois conlldérahlc , & avoit de la réputation

pour la bonne qualité des draperies qui s'y faifoient;

C'eft peu dechofe prcfentement ; & à peine s'y trou-

vc-t-il fix Maîtres Fafturiers , dont encore cinq feu-

lement travaillent pour leur compte.

Les draps de Valogne font tous draps forts : les

uns blancs , les autres gris , qui font propres pour
les habits des Religieux ; ils fe font tous de laine dii

pais , qui eft affez bonne quand elle cft bien dcgraif-

fée. il ne fe fait que 40 pièces de draps blancs. Se
feulement une quinzaine de draps gris. Il y a ce-

pendant jufques à cinq moulins à foulon pour en fai-

re les apprêts.

Cherbourg. Les draps qui fe font en cette Vil-
le , font de même qualité que ceux de Valojrnc , tant

pour la fabrique
,
que pour les laines ; mai.sil y a bien

de la dirtèrence pour le nombre des Ouvriers qui y
travaillent, & la quantité de pièces qui s'y en fait

chaque année.

Plus de trente Maîtres foûtienncnt cette fahriquej

& ily ajufqua treize moulins pour faire les apprêts

du dègraiflàge & du foulage des étoffes. Le produit

fe monte , année commune , à i joo pièces , qui
pour la plus grande partie , fe tirent pour les Mar-"
chauds de Paris.

I Cette
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Cette Ville ctoit autrtfois conlldérable par foti te Ville, font des draps, des ferges Se des ratines

commerce maritime , mais ayant ccc démolie en 1689, ')''' ^'X '<^"' prcfque toutes pour lesBuurgeois ; s'en

& fou port ayant été négligé , il n'y peut plus en> débitant trùs peu au dehors. Elles font d'une allez

trer que des bùtimtns au-delFous de 3CX} tonneaux

,

bonne qualité > & pourroicnt avoir cours dans le

avec lesquels néanmoins fes habitans font encore Royaume , fi les Fabriquans étoient en état de foû-

3uelque commerce lelonir des côtes du Royaume & tenir ces Manufactures fur le pied qu'elles étoient

e celles d'Angleterre. Il s'y feit auflî des conftruc- autrefois,

tionsde navires marchands, mais au plus de la quan- On n'y compte plus préfentement que ao Maî-
tité de tonneaux qu'on vient de dire. très, qui ne font qu'environ 100 pièces d'étutiés par

CoUTANCES. Cette Ville eft très-propre pour l'é- an.

lablillemcnt des Manufaftures de lainage > Se réunit Les Teinturiers n'y font qu'au nombre de trois,

chez ellt prefque tout ce qui pouvoit contribuer à c^ui pourtant par la beauté de leurs ouvrages , fou-

les y faire fleurir. tiennent encore alTez bien l'ancienne réputation

Les laines qu'on y recueille , font excellentes , & q .:ctte Ville avoit pour les teintures,

ont de plus la qualité finguliére , que les vers ne s'y Jn parle ailleurs du commerce des toiles , quife

mettent jamais , ou du moins rarement. Les eaux fait à Bayeux. Voyn. ci-deffits ce ou'on dit du né-

y font admirables pour les teintures, particulière- goce de fon Eleftion. Fo)n 4M//ri Article des Toi-
meiit pour celle en écarlate. On y trouve en quan-

tité les chardons à Drapiers & à Bonnetiers , qui

font fi néceifaires dans les fabriques des étoffes de

laine; & l'on y peut avoir en abondance la garance,

le paîtel & la gnude , qui viennent prefque fans cul-

ture dans tous les environs.

• Coutances along-tems profité de cet avantage , &
l'on fe fouvient encore de la réputation des draps &
des ferges , auxquelles elle avoit donné fon nom ;

mais les guerres de la Ligue ayant difperfé la plu-

part de fes habitans , fes principaux Drapiers & fcs

plus habiles Ouvriers qui fe retirent à Valogne , Vi-

re , Saint- Lo, Cherbourg & quelques autres Villes

de Baffe Normandie, de plus grande dcfenfe que

Coutances , y portèrent leurs Manufactures , qui y
font reftées , & qu'il n'a pas été pofllble de rappeller

depuis dans la capitale du Cotantin.

Les feules fabriques qui s'y trouvent préfentement,

font quelques petits droguets qu'on nomme vulgai-

rement des belinges, & d'autres légères étoffes qu'on

appelle des laines cordées , qui ne font pas un grand

objet de commerce , & qui ne font propres que pour

le menu peuple & les païfans de la campagne : les

unes & les autres fe font partie de fil & partie des

laines du pais : le rcfte de ces laines fe débite dans

les autres fabriques de la Province , fur-tout à Saint-

Lo , où l'ancienne Manufacture des ferges de Cou-
tances eft principalement reliée.

Il fe fait néanmoins à Coutances un affcz bon né-

goce d'autres draperies & étoftes de laine ; mais les

Marchands de cette Ville s'en pourvoyent aux foi-

res de Caën & de Guibray.

Les toiles faifoieiu aufli autrefois un des princi-

paux négoces de Coutances ; mais les TilTerans les

ayant fabriquées d'une le/.e plus étroite que de cou-

tume , & le blanchiment ayant commencé à s'y né-

gliger & à s'y faire avec de la chaux & de la cra-

yc , les Marchands de Saint-Malo & les Efpagnols

a qui elles fe débitoicnt , s'en font dégoûtés ; &
quelques Réglemens qu'on ait pu faire depuis pour

en rétablir la réputation , particulièrement ceux du

ij Novembre 167J , & du 7 Avril 1693 , il n'a

pas été poffible de remédier au mal.

On voit qu'outre ces raifons , l'ètabliflèmentd'un

marché de Cerizy , à trois lieuës de Coutances , a

beaucoup contribué à faire tomber cette fabrique

,

les Marchands n'ayant plus depuis ce temps-là fré-

quenté celui de Coutances
,

qui eft reftè entière-

ment fermé.

On peut voir ce qu'on a dit ci-deffus du com-

merce de l'EleCtion de Coutances. Voyti. aiijfi l'Ar-

ticle des Toiles , où il eft parlé de celles de Nor-
mar'dic.

Les Tanneries de Coutances font affez confidé-

rablis ; elles font pour la plupart établies dans le

fatixl.ouriç de Soûl, où il y a auflî quelques T».'in-

turiers & divers autres Ouvriers. Les cuirs s'en-

voyrnt à Pans.

Baveux. Les étoffés qui fe fabriquent dans cct-

LES , où il eft parlé de celles qui fe fout eu Nor-
mandie.

Il fe fait à Bayeux quelques ouvrages de Bon-
neterie

, particulièrement des bas d'eftame , qui font

eftimés ; mais il y a déjà long-tcms que cette fa-

brique commence à déchoir.

Fresne et Saint Pierre d'Antremont. Ces
deux lieux fourniflént environ douze cens pièces

d'étoffes par an , partie ferges de la même qualité

de celles qui fe fabriquent à Caën , & partie peti-

tes étoftés , fi) & laine : les unes & les autres fe

font de laines du pa'is.

Près de cent métiers travaillent pour ces Manu-
factures , & dix- huit moulins à foulon font les ap-
prêts du dégraiffage & du foulage.

Toutes ces étoffes fc débitent en Bafle Norman-
die , ou s'envoyent en Bretagne. Il fe recueill»

une affez grande quantité de laines dans toute la Gé-
néralité de Caën ; mais qui font de différentes qua-
lités , fuivant les endroits. Celles des environs de
la Ville de Caën , font les moins bonnes de tou-

tes ; 6c celles depuis Bayeux jufques à Cherbourg
& le long de la côte , font au contraire les meil-

leures : ce font ces dernières oui s'employent à
Saint-Lo , Vire , Valogne & Cherbourg. L'on a
marqué ci-dcllùs le nombre des pièces d'étoffics qui

fe fabriquoient de toutes ces différentes qualités de
laine.

General T E d' a L K N Ç O N.

Cette Généralité n'eft point inférieure aux deux
autres Généralités de Normandie, foit pour la di-

verfité , foit pour l'importance de fon Commerce.
La Manufacture des toiles , que l'on nomme d'A-

lençon , parce qu'on les fabrique dans cette Ville ,
& aux environs , y eft toujours confidérable

; quoique
les Icingues guerres , & le défaut dos chanvres , ou qui
oiitéié enlevés pour la Marine, ou dont les Laboureurs
ont ceffé d'enfemencer leurs terres

, pour y mettre
du blé , ayent beaucoup apporté de changemeiu à
cet état fi floriffaiit où elle étoit autrefois.

LesBrionnes, autres fortes de toiles très - efti-

mées
,
quoiqu'un peu claires , fe font à Bernay ,

à Lizicux , & à firionne . dont elles ont pris leur

nom.
Dans toute l'EleCtion de cette dernière Ville, &

dans celles de Ponteau-de-mer & de Bernay , on
fait quantité de toiles de lin

,
qui fe vendent fous le

nom de Blancards.

Les toiles , dont la chaîne eft de chanvre , & la trè-

me de lin , qu'on nomme Cretonnes , fc fabriquent à
Lizicux.

A Domfront , à Vimouticrs , & aux environs , il ne
fe fait que de groffes toiles , qui fc vendent en écru.

On les appelle (juelquefois Canevas , mais impropre-
ment ; les vrais canevas étant beaucoup moins fins, Se

plus communs.
Déroutes ces toiles, les plus belles, les plusfor-

tCï,
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& de Guibrav ; non plus que l'engrais des beftiaux t

qu'on mène a Paris > au marché de Seaux , ou à celui

de Roiien , du Neubourg , Se des autres principales

Villes de Normar jie. On traitera des chevaux Nor->

niands dans un h itre Article, yijytt Chevaux, om

Haras.

tes , & les plus blanches, fe tranfportent à Paris : les

plus claires fe deftinetit pour Roiien , d'où elles

paliènt à Cadix ,
pour être envoyées dans l'Amé-

rique Efpagnole ; « les moins belles reflent pour

l'ufage du Pais.

La Manufaflure des points de France , que dans le

Pais on appelle Velin , à caufe du velin , ou parche-

min , fur lefquels il fe travaillent , s'cft auffi fentic des

longues guerres du Re'gne de Louis XIV : elle fe

(buttent pourtant toujours avec quelque réputation à

Alençon, & aux environs; la magnificence, ou, fi

l'on veut, le luxe de la France, fuffilant pour l'entrete-

nir , même dans la guerre : mais c'eft particulièrement

pendant la paix qu'on la voit fleurir , par les envois

confidérables qui s'en font dans les Pais étran-

gefs-

Il fe fabri(]ue aulTi dans cette Généralité une afTez

f;ninde quantité de draperie , & de lainerie, comme on
e verra ci-après.

Les frocs
,
qui fervent à habiller le menu peu-

f)le,
fe font à Lizicux , à Bernay , à Orbcc , Se dans

es bourgs de Fervaques Se Tardoiiet , d'où ils s'en-

voyent au Perche, au Maine, Se en Poitou.

Outre les laines du Pais , qui font employées dans

ces différentes Manufactures, les Fabriquans en tirent

aufli des Provinces voifines en affez grande quan; *

lé. Il fe fait jo ou caooo pièces d'étoifes de laineries

dans cette Généralité, année commune; Se il s'en

marque tous les ans plus de 16000 à la feule foire de

Guibray. On fera un Article à part de cette Foire , la

plus importante delà Normandie. Voyez GvuKXY.
Les épingles qui fe font à Laigle , & à Conches ;

la quincaillerie <Sc dinanderie de cette dernière Ville ;

les tanneries d'Argentan , Vimoutiers , Conehes Se

Verneuil ; la fabrique des fabots ; les bois quarrès,

les planches & le mairain , qui fe conduifent à la mer
par les rivières de Dire Se de Touques ; l'engrais des

volailles , dont il fe fait de fi grands envois à Paris ;

les beurres Se les oeufs , qui y font aufil conduits ; Se

le falpétre de l'Eleflion d'Argentan , font encore

d'une ailez grande confidération dans le négoce de
la Généralité d'Alençon. Mais deux autres Com-
merces qui enrichillent davantage cette partie de
la Normandie , font les verreries , Se les forges

de fer.

A l'égard des verreries , on a déjà dit , que ce font

des Manufactures nobles, Se qu'il n'y a que des Gen-
tilshommes qui puifTènt avoir des fours à verre : auflI

y peuvent-ils travailler, fans déroger à noblede.- ce
font même eux feuls qui ont droit de fouffler la telle.

Voyet. Verre.
Les principales verreries de cette Généralité ,

font , celle de Nonant , dans la forêt d'Exme :

celle de TortilTambert , dans la forêt de Mont-
pinfon: & les deux qui font établies dans leThi-
marais.

On febrique dans les deux premières , des verres de
criftal , de pierre de Chambourin , & des verres de
Fougère : dians les deux autres il ne s'en fait guéres
que de cette dernière fortc,& quelques petits ouvrages
en criftal.

Pour les forges , les plus confidérables font à Chan-
fegray , Varennes , Carouges , Rannes , Conches , &
la Bonneville. Cette dernière , quoique feulement éta-

blie depuis le commencement du dix-huitième fiècle

,

égale , fi elle ne furpafTe pas même les anciennes ,

pour la bonne quaUtè de fon fer , Se des ouvrages qui
s'y font.

Les environs de Domfront, & le Pais de Houlme

,

font les lieux où les mines font les plus abondantes

,

Se defquelson tire le plus le matiÂ:e minérale pour
l'entretien des forges.

Il ne faut pas non plus compter pour un médiocre
objet de Commerce pour cette Généralité , le grand
nombre de chevaux , qu'on élève dans les herbages
du Pais d'Auge , & qui fe vendent aux foires de Caën

Didign. de Commerce. Tom. I. Part. II.

Manufactures de la Genekalits*
d' A L £ N ç O N.

Alençon. Les fabriques de cette Ville confident

en fergcs fortes de i de large , en étamines de de«
mi-aune , Se en crêpons de même largeur : le pro*

duit de ces étoffes ne va guère qu'à 100 pièces paf

an. Il s'y fait cependant un afTez grand commerce
de menues draperies , comme droguets , tiretaines Se

étamines de diverfes fortes } mais ce font toutes mar-
chandifes foraines, dont il fe marque au Bureau d'A-
lençon jufqu'à 800 pièces année commune.
On a parié ailleurs de fa ManufiiClurc de points )

on ajoutera feulement ici que la plupart des lemmes
Se des filles de la Ville y travaillent ; outre quanti-

té d'autres qui font difperfées dans les villages cir-»

convoifins , ce qui occupe en tout plus de I20d
Ouvriers , Se fait un négoce de plus de jooooo
livres par an. Le plus grand débit de ces points fe

fair ù Paris , d'où l'on en envoyé une partie dans les

autres principales Villes du Koyaume, 6c dans les

Pais étrangers. Vcyn. ci-devant, Voyet atijji les At-'

ticUides Points <& des Dentelles.
La fabrique des toiles , que du nom de la Ville ort

nomme toiles d'Alençon
, y efl toujours très confi-

dèrable , mais beaucoup moins qu'avant la retraite

des Religionaires de France , qui y ètoieni en grand
nombre parmi les Tiflerans & les Marchanda qui tn
faifoient le commerce : on eftime que le produit du
négoce des toiles va encore à plus de 60000 livres

par an , & que leur fabrique occupe plus de 40O
Ouvriers dans la Ville feule , fans parler de ceux des

ParoifTes de la campagne. La deftination de la plu-

part de ces toiles elt pour Paris. Voyex -l'Article des
Toiles , où il efl parlé de celles de la Province de
Normandie.

Les Tanneries d'Alençon font afTez eflimées $ el->

les font du nombre de celles dont le» cuirs, en con-
féquence des Réglemeiis , doivent être renvoyés à
Paris.

Il y a à Alençon trois foires confidérables : l'une

à la Chandeleur , l'autre le premier lundi de Ca-
rême .. Se la troifième , à la Mi-carême. Ses mar»
chès fe tiennent trois fois la femaine ; favoir , les

lundis , les jeudis & les famedis.

Seez. Le principal Commerce de la Ville de See2
confifle en grains. Il s'y fait néanmoins quelques

menues draperies ; entr autres de petites ferges à
deux eftains , & des étamines ; mais qui à peine
vont à cent pièces par an.

Il s'y tient chaque année quatre foires ; la pre-

mière , le mécredi des Cendres j la féconde , le Jeu-

di-Saint ; la troifième , à la Pentecôte i & la quatrié-.

me , à la Saint Gervais.

Elle a aufli deux marchés par femaine , les mècre'
dis Se les famedis. C'efl à ces marchés que fe por«

tent les grains qui fe recueillent dans les environs.

On parle ailleurs des diamans d'Alençon. VoyelL

Diamant.
Argentan. On y fiiit à peu près les mêmes étof-

fes qu'à Seez , & en même quantité ; les Ouvriers
les appellent des petits draps. Le débit ne s'en fait

guc're au dehors ; & la plupart fe confomme par les

nabitans du pays même.
Il s'y débite outre cela environ cinq cens pièces

foraines j favoir, des frocs, des étamines , des dro'

guets Se des tiretaines , qui font marqués au Bu-
reau de vifite , établi dans cette Ville.

La ^briijue des cuirs tannés efl proprement ce

I a qui

*
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qui fait tout 1c commei ce <i'Argentan ; plusHe cent

Ouvriets y travaillent dans dixcrlrs Tiuiiitrit,» Ht lu

Ville
I
& il y en a encore prc'ijue autant dans les Tan-

neries Hu delitirs. On cllime que lu bonté de l'jpprêt

des cuir« qui s'y 'ont , vient de la propriété dc:> eaux

de la rivicrc d'Orne , le long de laquelle tous les

Tanneurs ont leurs atteliers. Piefque toute cette Tan-

nerie eli deftince pour Pans , ou les Ouvrier» en cuirs

leur donnent la prét'crcncc fur toutes les autres du

Royaume.
Quelques-uns des cuirs qu'on y prépare, vien-

nent des Boucheries de Paris ; d'autres , des ahbatis

qui fe font d.ins le païsj mais le plus grand nombre

font des cuirs verd» du Pérou , de Barbarie & d'An-

gleterre.

On fait monter la vente de ces cuirs à près de

JJOOûO livres par an en tems de paix j ce qui en

teins de guerre peut diminuer environ d'un quart.

Le Tefle de fon négoce conlille en grains , en toi-

les & en Chapellerie , qui (c vendent aux marchés,

qui s'y tiennent tous les lundis & les jeudis de l'an-

II ce.

Il y a ai:(fi quatre foires par an j favoir, à la Saint-

Vincent, à la Quafimudo , à lu Pentecôte 6c au

premier jour d'Août,

Falai.se. Lts fabriques de Falaife & de fcs dé-

pendances , font très confidérables. Ces dépen-

dances , y compris le Chtf-lieu , font au nombre de

quatorze ; favoir, Falaife, le fauxbourg de Valdan-

te , le Biiurg de Guibray , le champ de la foire

,

rOrmeau , le lauxbourg de Rubretie , le fauxbourg

de S.iint Gerva^s , le village d'Héitiie , le village

de la Vallée, Saint Laurent de Vallon, Norron ,

Varlciiville, Sainte Anne , & Dons.

Près de 200 métiers font partagés dans tous ces

lieux. F^alaife en a dix ; le lauxbourg de Valdan-

te , trente- fept ; le champ de la foire , deux ; l'Or-

meau , fcpt ; le fauxbourg de Kubrettc , onze ; le

fauxbourg de Saint Gervais , douze ; le village d'Hé-

rtne , fept ; le vi! âge de la Vallée , un ; Saint Lau-

rent de Vallon , vingt-neuf; Norron ,x)iize ; Var-

fenviilc , trois ; Sainte Anne, deux ; iSc fions,

onze.

Ces 197 métiers fournillent , année commune,
au - delà de 40CO pièces d'étotfes

,
qui font la plu-

part , ou ftrj^cs fur cftain , d'une aune de large j

ou frrges tiéiniércs , de fcpt huitièmes. Le refle (ont

diverlts pctitts étoffes de moindre conféquence.

Une partie de cette draperie fe débite aux mar-

chés & aux foires des Villes voifînes , mais parti-

culièrement aux foires de Caen & à celle de la Gui-

bray , qui fe tient à Falaife même , au mois d'Aoîit

de chaque année ; il s'en envoyé -aufli beaucoup h

Pans & en Bretagne. On eflime que le Commer-
ce des étottès qui fortent des fabriques de Falaife,

peut aller à 100000 livres année commune.
Les moulins à foulon où fe fait le dégraiffage ,

6c ou l'on travaille aux autres apprêts de ces étof-

fes , font fitués fur la petite rivière d'Aiite , dont

les eaux font t<ès bonnes à cet ufage , aulFi - bien

qu'aux ttintuirs.

Les autres Manufaftures de Falaife font la gref-

fe Coutelltrie ou menue Dinanderie , dont l'émou-

hige de divers ouvrages fc fiit par le moyen des

moulins à eau de la même rivière d'Ante.

Li Chiipcllerie qui tournit quantité de chapeaux

qui le dét>itcnt aux environs. La Tillcranderie

,

<-li il fe fiit bcauioup (le tuiles fines, qui font pro-

pres pour les Pais étrangers & quelques Provinces

du Royaume.
Enfin la fabrique des dentelles façon de Dieppe,

doi t les ouvrages s'envoyeiit à Paris.

On peut voir pt)ur ces deux dernières, l'Article

des Toiles de Normandie , ôc celui des Dentelles

de Divppe.

Ce Icroit , ce femble , ici le lieu Je dire quelque
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cliofe de la foire de la Guibray

,
qui fc tient dan»

un des fiuxbcuugs de Falaife : mais comme on en
doit tf.:iter aillturs amplt nient , on fe contentera

feulement d'm indiijucr les endroits, yoyez l'Arti-

cle généial des Fdikks. Voytt aiijfi l'Article par-

ticulier de cette l'oire ,
qui fe trouve au mot Gui«

BKAV.

On ajoutera cependant ici , que durant cette foire

qui duie i^ jours , on y marqi e plus de feize mille

pièces d'èiulfes foraines ; & qu'outre cela il s'y en
débite encore une grande quantité qui ne font pas

fujtttcs à la marque de cette f'>ire. Celles qui ont
déjà Us deux plombs , favoir celui de fabrique &, ce-

lui de viliie, ii'ècant point obligées d'yen prendre

un nouveau , & ne s'y marquant que les ctotf'es qui
' " " ' '~ ' iib de fabrique.

t dans lette Ville quantité de
l'on nomme des frocs , dont

, lu largeur doit être de de-

n ont ([ue le fr

LiMEUX.
ces èioHes de i

fiiivant les Réj',

mi-aune.

Les métiers
' vingts , qr
ij 'ept mil'

la n

cntr'u,

de Fre(iK x
ôc de Ronterct.

ravaillent , montent à près de
irniflcnt , année commune, juf*

ux qu'efl établi le Bureau pour

iite des fiibriques circonvoifines ,

icrgcs de Vcrneuil, des tiretaines

Coudé, & des frocs de Tardoiiet

Ces étoflès turaines qui recevoient

le plomb à Lifieux , vont ordinairement au - delà

de quatre mille pièces.

Le débit de toutes ces draperies qui fervent à ha-
^

biller le menu peuple, fe fait pour lu plupart dans le

pays même ou en Puitou > il en palfe aullt dans

quelques autres Provinces voifines.

La fal' .jue des toiles ii'ell pas moins confidéra-

ble à Lilieux que celle des ét( fies de laine. Il s'en

fait de deux fortes i de claires que les Marchands de
Rouen enlèvent pour rEfpagne, & de fortes dont

le débit fe fait à Paris. Ce Commerce montoit au-

trefois à plus de 300000 livres par an , mais il s'en

faut bien qu'il monte prèlentement fi haut. La plu-

part de ces toiles fc vendent fous le nom de blan-

cars & de cretonnes, yoyrz l'Article général deu

Toii.es, à l'endroit où il tll parlé de celles de Nor-
mandie.

L'apprêt des cuirs y cfl excellent , & l'on y com-
pte plulieurs Tanneries ; dont prelque tout le pro-

duit le renvoyé à Paris, d'où ces mêmes cuirs leur

avoient été envoyés en poil, yoyez l'Article des

Cuirs.
Takdouet. Les frocs qui fe fabriquent à Tar-

doiiet font de même qualité que ceux de Lifuiix,

où ils doivent être envoyés pour la marque. Il

s'y en fait onze à 12C0 pièces, qui y occupent plus

de 70 métiers.

RoUVRAV. Ce font aijfli des frocs qui s'y font:

cinquante métiers y travaillent , & en fabiiquent

fix cens pièces par an.

Bernav, & fes dépendances. La fabrique des frocs

qui y efl établi», cil après celle de Lifieux , la plus

conliflérable de Normandie : fon produit a fouvcnt

palTè le nombre de 40CO pièces ; & l'on y a long-

tems vu plus de cent métiers battans. 11 tft vrai

qu'elle étoit un peu déiliûc d'un état fi florifIant,&

qu'en iCyj , on n'y coniptoit guère que jo mé-
tiers , quoiqu'en l'année ptèiéduite elle en eût eu

jufcju'à 10.}.: mais le foin que le Confeil du Ci m-
merce a pris de la foûtcnir par divers Bèglfirens,

particulièrement par celui e!e 1716, lui a iciidu fa

première vigueur.

Les frocs de Bernay ont le même débit que ceux

de Lifieux , âc s'employent au même ufage. Voyez.

ci-Jejjiis.

Il s'y marque une partie des ferges qui fe font à

Verneuil , <Sc quantité de froçs , droguets ôc tire-

taines des fabriques voillner.

Les
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Le» toilet qui fe font à Bcrnay , pairent pour

vdrieables Brionnes , Se fe vendent fou» ce nom.

ytytt. BnioNNE. y«y*t suffi l'Article général des

TôiLEi, OÙ il eft parlé de cellei de Normandie.

Les cuirs tannés oui s'apprêtent à Bernay , font

excellens : ils fe débitent prefque tous à Pans.

Verneuil. Ses fabriques font des ferges croi-

fées tout de laine , & des droguets fil & lame. Leur

produit va , innée commune , à i(5oo pièces. £lles

ont eu pour le nombre des métiers , le même fort

que celles de Bernay ; & de près de 80 qu'elles oc-

cupoient il n'y a pas long-tems , il ne lui en refte

préfentcment que loixante.

On y maroue aullî quelques étoffes foraines, en-

tr'autres des nocs & des étamines.

On travaille alfez bien dans les Tanneries de Ver-

neuil à l'apprêt des cuiri ; Se elles en fournirent

quantité pour Paris.

Dreux. Il fe fait à Dreux des draps, des fer-

ges fortes . des ferges façon de Londres , des efta-

mcts & des dcmi-eflamets ; ces dernières fe nom-

ment doublures , parce qu'ils en fervent aux draps

qui pour la plupart s'employent à l'habillement des

Troupes. Il ne fe fait de toutts ces fortes d'étof-

fes ,
que .joo pièces

,
produit peu coiifidérable pour

le grand nombre de métiers qui y travaillent , dont

l'ui) compre plus de 3f0.
Outre Us étoffes qui fe fabriquent dans la Ville,

il s'y en marque de foraines au-delà de laoo piè-

ce,» ce qui y entretient un commerce confidérable

de draperies. Ces étoffes fjraines font des ferges

de Falaife , des droguets , des tiretaines Si des

frocs. Il s'y débite auflî quantité de laines qui s'em-

ployent , partie dans les fabriques de la Ville , ÔC

partie dans le relie de la Généralité.

Les autres Manufaftiires de Dreux font des toi-

les Ôc des cuirs ; ces derniers s'envoyent la pICipart

à Paris , les toiles fe vendent aux foires de Caëii

& à la Guibray. Voyez pour ces dernières l'Arti-

cle général des Toiles.

Outre le négoce de la Draperie, delà Tilferan-

derie & de la Tannerie, il fe fait encore dans cet-

te Ville un grand commerce de hediaux 6c de vins;

mais ceux-ci font d'une très médiocre qualité , le

terroir leur communiquant un goût defagrcable.

AuMALE. Cette Ville donne fon nom à une Ma-
nu&élure de ferges qui eft très ellimée : elle en e(l

comme le Chef-lieu : Si l'on compte près de dou-
ze cens métiers qui y travaillent , tant dans Auma-
le même , que dans les Paroiflès des environs.

Cette fabrique de ferges efl la feule de cette ef-

Îièce qui foit dans le Royaume, Se l'on eftimeque

e commerce qui s'en fait , va it près de deux mil-

lions , lorfque les laines font à un prix raifonnable.

Elles fervent ordinairement pour les meubles Si

pour des doublures. Le principal débit s'en fait à
Paris Si dans les autres Villes du Royaume ; le refle

l'envoyé à l'Etranger.

La Ville d'Aumale eft une des 157 Villes qui
fnurnilTcnt de -uirs tannes les Ouvriers de Paris ,

& les Tanneurs font obligés de faire leur foûmif-
fion à la Halle aux cuirr de cette Capitale , Si d'y

rapporter apprêtés les deux tiers des cuirs que les

Bouchers leur vendent en poil. Foyn. l'Article des
Tanneurs.

^
Il s'y fait auflî quelques toiles des mêmes quali-

tés de celles qui fe fabriquent par les Toiliers du
pais de Caux. Ft^ez l'Article général des Toiles
de Normandie.

Il fe tient à Aumale trois marchés par femaine

,

te trois foires par an ; fuvoir les marchés , les lun-
dis , les jeudis Si les famtdis : & les foires , l'une,

à la Saint Laurent ; l'autre à la Décollation de Suint
Jean ; Si la troifiéine , à la Saint Martin d'hiver.
Il fe vend une partie de fes ferges à fcs marches &
à fes foires; mais le plus grand débit s'en fait à la

Diaitn. d* Commerce. Tom. I. Pan. II.

E N O R M A N D I E. ,o»
Guibray Se aux foires de Caën.
NooENT LE RoTRou. Ce Bourg efirfein Pro-

vince du Perche, mais du dépirtenent Aet Manu-
faftures d'Alençon. Les étoffes qui s'y font , fom
de trois fortes; favoir, des éiaminei de laine j d'au-
tres

, de laire & fiyej Se des drogurts , fil Si lai-
ne. Plu» de 900 Ouvriers & plus de 400 métiers
font occupés à ces fabriaues , Se fournirtent près de
ajooo pièces de et» diWrente» éiofts. Le débit
le plus grand s'en lait aux Marchands «?e Paris, de
Lion , de Rouen Si d'Orléans ; irait il s'en envoyé
au/n quantité en Angleterre Se en Hollande.

Les fils d'tftain qu'on y employé dans la' fabri-
que des étamines, fe tirent pour la plupart deMor-
tagne

,
qui en fournit pour pis de aoccoo liv.

par an.

Lts toiles font auflî un objet confidérable du corne
merce de cette Ville ; celles qu'on y fabrique . fo
nomment des treillis , dont l'ufage le plus ordinair
efl pour faire des facs , des fougueiiilles, des guêtres
des culotes , Si autres hardes femblables pour les v»*
let», païran» Se manouvriers : les largeurs communes
font de trois quarts ou deux tiers Se demi. Fey<,t l'Ar-
ticle général des Toiles , où il eft parlé de celles qu»
fc font dans le Perche. Ftyn tiuffi l'Arti-.le particu-
lier du Treillis.

Il s'y fa:t encore quantité de cuirs tannés , tant
des abbatisdu pais, que de ceux des Boucheries de
Paris, où les Tanneurs de Nogent font obligés d'en
renvoyer les deux tiers , conformément aux foûmif-
lions qu'ils foir. tenus d'en faite aux Officiers de la
Halle aux ctrirs. A'dîj'.i. l'Article des Cuirs, & celui
des Tanneui .

SouENCE. On y feit des étamines ; les unes, tout
de lame; & les autres, del.iiiie & de foye. Le pro-
duit, année commune, «ftde quatre à (00 pièces,
qui occupent environ 40 métiers.

EcoucHAY. Cette fabrique donne des ferges for*
tes d'une aune de large , & des ferges tiémières de J.
Trente rnétiers en donnent plus de 700 pièces.
On fait auflî à Ecouchay quantité de bonne hor-

logerie , mais les Ouvriers y montent rarement leur»
ouvrages , fe contentant de fournir aux Maîtres de
Paris & de Rouen, des mouvcnens tout drcflè«
pour monter leurs pendules ou leurs montres.
Laigle. Les fabriques des étoffes de laine y font

peu confidérables j Se. il ne s'en fait guère que cent
pièces par an, partie ferges, partie éiamines, & par-
tie autres femblables petites étoffes.

Son principal commerce eft celui des épingles, fc
enfuite celui des cuirs. Les cuirs s'envoyent à Paris,
& les épingles fe vendent aux marchés de Rugles , oik
les Marchands forains viennent ea faire leurs achats.
Voyez l'Article des Epingles.
.Cette Ville a quatre foires par an ; l'une à UTranfl

latioii de Saint Benoît ; l'autre, à la Magdelaine ; la
troifiéme, le premier vendredi de Septembre \ St
la dernière , à la Saint Martin d hivtr. Ses mar-
chés font confidérables ; ils fe tiennent les mardi»
de chaque femaine.

On a dit ci-defllisque les laines s'employent dan»
la Généralité d'. .lencon ; Se l'on y trouve auffi le
nombre des pièces dètoftès qui s'y &briqueiit pat
chaque année.

Commerce de DiErps
Ù de quelque* ttutret lieu» de Normandie.

La Ville de Dieppe eft très marchande , Se fes
habitans font un Commerce également confidéra-
ble, foit des diflérens ouvrages qui fe fabriquent
chez eux , foit de quantité de marchandifes qui leur
arrivent du dehors fur leurs propres vaiflèaux , ou
fur les vaifteaux étrangers ; foit enfin par les pêches
du poiffon frais Se falé , qui occupent un grand
nombre de bâtimens Si de matelots fuivant les divei-
fes faifons de l'année.

I j Ca
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On va tValio. arler Aen principales fabrimics où

s'appliquent les Ouvriers de celte Ville, ii l'on en-

trera eiifuitc dans le détail de feu pêihcs, & du
Commerce que font Ici Marchands du côté de la

mer.

A l'égard des Manufafture» , on peut voir ci-def-

fus ce qu'on a dit des draps & autres étoftirs de lai-

ne , qui fe fahriquoient autrefui.v à Dieppe, ou qui

s'y fabriquent encore ; & l'on ne fera pas une répé-

tition inutile de ce qu'on en a rapporte en parlant

des Manufactures de la Généralité de Rouen , où
l'on peut avoir recours.

Les autres ouvrages qui s'y font i font des den-

telles , de la (;^uincnillerie , des peignes, & toutes

fortes de curioiitcs d'jvoire.

Les dentelles de Dieppe fe font nu fufeau Si fur

l'oreiller. En général elles ne font pas d'une gran-

de finelfe , mais elles font d'un bon ufer j les unes

font à rezeau , & les autres à brides. Pour les hau-

teurs , il eft difticilc d'en rien dire de certain , dé-

pendant de la mode. Autrefois il s'en taifoit depuis

6 à 7 lignes de haut jufqu'à <j. pouces , préfcnte-

ment les plus hautes ne palfcnt pas un pouce & de-

mi , au plus deux pouces. Depuis iiuelque tems il

s'y fait des mignoncttcs fa(;on de Malines , Se des

Valenciennes ; mais qui n'approchent pas des den-

telles qu'elles veulent imiter. Comme la fabrique

de ces fortes de dentelles a commencé à Dieppe ,

elles en ont pris le nom , qu'elles ont cnfuitc com-

muniqué à celles qui fe font dans plufieurs Villes

de Normandie , .'i la réferve de celles du Havre qui

ont confervé leur propre nom.
Les lieux dont lés dentelles partent pour vrayes

Dieppes , font llonflcur, Harflcur , PontIévè(iue,

(iifors , Fefcamp , Caen , & quelques autres j mais

il s'en faut bien qu'elles foient ni aulfi bonnes , ni

ouflî eflimces : oi\ en diflingue cependant Honfleur

& le Havre, qui pour la beauté de leurs dentelles,

prennent rang peu au-deffous de Dieppe , le reAe

ne confifle qu'en ouvrages alfcz grolHers. Les Mar-
chands de Pans tirent beaucoup d»- dentelles de Diep-

pe; mais il s'en envoyé encore davantage en Efpa-

gne , où elles font d un très bon débit.

La Quincaillerie y eft afltz bonne ; outre ce qui

j'en confomme dans les Provinces voifines, elle en

fournit aufli à Paris , & quantit î pour l'Efpagnc ,

d'où elle palFe aux Indes Occide >'.jies.

La facilité que les Dieppois ont de tirer des Pais

étrangers par la voye de Rouen , les différentes ma-
tières qui fervent à la Tabletterie , particulièrement

l'yvoire , le bouis Se la corne , y a établi une très

grande fabrique de toutes fortes de peignes , qui font

enlevés pour la plupart par les Marchands de Paris,

qui les débitent pour ouvrages de Rouen , & même
Quelquefois pour ouvrages de Paris : il s'en fait aullî

es envois affez confidérabics dans les Pais étran-

gers. y»yez l'Article des Tabletiers, Peioniirs.

yo\ez Miiffi cchi des Peignes.

Il y a long-tcms que les Dieppois fe font rendus

célèbres par leurs ouvrages d'y voire , foit qu'ils les

faffent au tour , foit qu'ils les embelliflent de bas re-

liefs , & d'autres ornemens de rond de boffe.

L'avantage qu'ils ont eu de découvrir les pre-

miers de tous les Européens , les côtes d'Afrique,

où fe trouve l'yvoire , & d'y entretenir un Com-
merce confidérable de dents d'éléphant, plus d'un fié-

t!e avant que les Portugais eullent tenté l'heureux

pafTagc du Cap de Bonne Efpérance pour aller aux

granncs Indes: Cet avantage, dis-jc, ayant rendu
l'yvoire très commun dans leur Ville , ils ne le re-

gardèrent d'a'ord que comme une marthandife pro-

pre à entretenir qi ]iie commerce avec leurs voi-

îins , partituliéieintit avec les Tabl< tiers de Paris.

Les ouvraf^s de ceux-ti ayant eu de la vogue , ils

furent imités à Dieppe .S: bien tôt furpartc^j en for-

te que les Ouvriers de teite Ville ic font depuis

NORMANDIE. 104
confervés la réputation de mieux tourner Se de
mieux tailler l'yvoire qu'aucuns autres du Royau-
me.

Le débit de ces ouvrages fe fait non feulement à
Paris de dans toutes les principales Villes de Fran-
ce , qiais encore par toute l'Europe , Se même iuf-

qu'aux grandes Indes , Se dans l'Amérique Efpa-
gnolc où l'on en fait des envois confidérables.

Un autre commerce, où à lu vérité les Etrangers
ont grande part , ifl celui des épiceries que les Hol.
landois y apportent en quantité , de à qui la Ville
de Dieppe lert comme d'entrepôt

, pour être de-là
diftribuèes dans les Provinces voifines, de particu-
lièrement à Paris.

A l'égard du commerce maritime , on peut dire
en général , que celui des Dieppois embrafic toute»
les t|uatre parties du monde , n'y ayant guère de
Villes marchandes où ils n'envoyent leurs vaifléaux;,
de y en ayant prefqtie tous les jours quelqu'un qui
part pour la Hollande, l'Angleterre, les Pais- Bas,
ceux du Nord, le Portugal, l'Efpagnc , les Ides
Frati(,difes de l'Amérique , les côtes d'Afrique, de
l'une de l'autre Inde.

Le commerce néanmoins qui occupe davantage
de matelot.» de de bâtimcns Dieppois , eft celui que
produifent les dirtérentes pêches qui s'y font, parti-
culièrement du poiffon falé, comme de la morue,
du h treng Se du macquereau.

On ne parlera ici que de ce qu'il y a de parti-
culier pour- la pêche du hareng par rapport aux Diep-
pois, renvoyai.' jOur le rcltc auflî-bien que pour
les autres pechts , aux Articles de la Morue , du
Harengs de du Macquereau.
La pêche du hareng le tait dans deux différen-

tes faifons j favoir , au mois d'Août Se la Mi-
Oftnbre.

La pêche d'Août fe fait le long des côtes d'An-
gleterre au Nord , proche la Ville de Gervine. H
y v.a ordinairement 6o gros bâtimens du port dc
ay à 30 tonneaux , montés chacun de douze à quin-
ze hommes d'équipages , chargés feulement de fel
pour la falaifon du poillon , tle barils vuides pour
les encaquer , de de quelques vivres. Le retour eft
vers le milieu d'Oftobre.

Ce poilTon eft beaucoup plus gros de bien meil-
leur que celui de l'arriérc-faifon,

La féconde pêche fe fait avec de petits bateaux
le long des côtes de France , depuis Boulogne juf-
ques vers le Havre. Les Dieppois y employent au-
delà de cent bateaux bien plus petits que les autres,
Se plus foibles d'équipage : cette pêche dure jufqu'à
Noël, Ce poilTon qui eft beaucoup moins bon Se
moins gros que celui qui fe pêche fur les côtes
d'Angleterre , s'envoyc pour la plupart à Paris où
il fe mange frais. )1 s'en fait pourtant forer une
affez grande quantité.

La pêche du poillbn frais qui fe fait à Dieppe

,

eft tri>s abondante, dc le produit très confidérablej
de t'eft d'elle que vient à Paris une partie dccequi
s'y en confomme.

Parmi les pêches de ce poifTon , il y «n a trois,

qui font
, pour ainfi dire, des pêches de faifonj Si

le poilfoii , un poiftbii de pailiige j favoii , les vi-
ves , le macquereau de le merlan.

La vive fe pêche en Carême vers les côtes d'An*
gletcrre ; elle fe nomme la Drege.

Celle du macquereau commence à la fin d'Avril;
les Dieppois y employent joà 6o moyens bateaux.

C'ert aufti vers le même tems que fe pêche le mer-
lan , quoiqu'il foit néanmoins vrai que toutes les

faifons de l'année en fourniflèiit , mais en moint
grand nombre que le printems.

Les autres poilfons frais qui fe pèchent à Diep-
pe, de dont la pêche donne toute l'année, conli-
llent en foies, barbi.ës , faumons, limandes, épcr-

lans, rayes, carlcts Se autres femblables efpùces,

l'ie
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que les Chafll'S-mnrifc apponent jouriiellcmcnt à Pa-

ns, ôc dan» Us meilleures Ville» nui iont fur la

route, yeyn. l'Article de la Marek Je de» CiiAS-

ses-Mari.'e.

La Ville d'Eu. Le comttierce de cette Ville

cft confidcfrable : ony fabri(iue des fer^çe», des froc»

Se. autres femblabks étoHcs de draperie. Il s'y fait

Aullî un grand n^pjoce de toiles de de quantité de

dentelles de fil, qui palTcnt pour dentelles de Diep-

e. Son territoiie produit des grains & des bois

bâtir & à brûler. C'cll celte dcrniùre commodi-

té qui y entretient pluficurs Verreries.

Harfleub. Cette Ville eft dans le pais de Caux,

à l'embouchure de la rivière de Seine. Son prin-

cipal commerce confifte en grains & en chanvres.

Ses Blaiichirics de toiles font ellimces j ôc l'on y en

porte au blanchiment de plufi'urs endroits de Nor-

manlie. On y fait aulfi beaucoup de deiitcllis fem-

blables à celles de Dieppe, mais de moindre qua-

lité: Enfin elle a plulieurs Braderies, dont la biè-

re fe débite partie fur les lieux , & partie dans le

relie de la Province.

Ses marchés qui fe tiennent les mécredis de cha-

que fcmaine , font confidcrublcs ; & il y a un grand

concours de Marchands à fes deux foires franches;

dont l'une fe tient à la Saint Martin d'été > & l'au-

tre à la Saint Martin d'hiver.

CoRMEiLLF.s. Ce Bourg qui eft fitué à trois

licuës de Lifieux, eft connu par fon grand négoce

de blés, de toiles Se de cuirs; les blés fe débitent

dans fes marchés } les toiles fc portent à Rouen &
à Lilîeux ; & les cuirs s'envoyent à Paris. 11 s'y

fabricjue aulfi du papier , dont lI y a quelques mou-
lins dans le voifinage.

EsTREPAGNV. Les dentelles qui s'y font, oc-

cupent un grand nombre d'Ouvriers^ Plies font des

mêmes qualités que celles de Dieppe ôc du Havre ,

mais moins fines ; il s'en tire beaucoup par les Mar-
chands de Paris. Les chanvres qui s'y recueillent

,

y font aulfi un objet de commerce alfez confidéra-

ble ; mais le plus grand qui s'y faffe , eft celui des

grains de toutes fortes qui s'amènent à fes marchés

de tout le Vexin Normand, où ce Bourg (ft fitué.

Ces marchés fe tiennent tous les mardis de chaque
lèmaine.

MoNTiviLLiERS. Son 'commerce confifle en
dentelles , en toiles > en Tanneries & en quantité

de petites étoffes de laine. Il y a auffi un allez

g.-and nombre de Teinturiers
, qui font fuffifam-

ment entretenus parles teintures des Manufaélures

qui y font établies > & par celles des lieux circon-

vuiuns.

Blangy. Ce Bourg fitué dans le Comté d'Eu

,

eft célèbre par fes marchés, & par le grand com-
merce qui s'y fait.

Outre les marchés ordinaires qui fe tiennent fous

des halles couvertes , tous les lundis , mécredis &
vendredis de l'année , il y a encore un gros mar-
ché franc le troifième mécrcdi de chaque mois. C'tft

à ce dernier marché que s'amènent les chevaux &
le gros ôc menu bétail qui s'élèvent dans les prai-

ries de ce Bourg & dans une partie de la Norman-
die. On y vend aulfi des ètotfes . des toiles & di-

verfes autres fortes de marchandifes ÔC de denrées.

A l'égard des marchés ordinaires, on y débite le

chanvre > le blé & les autres grains.

La rivière de Bréle fur laquelle Blangy cft fi-

tué , fert à diverfes ulages, particulièrement aux
Tanneries

, qui font au nombre cnviion de jo.
Les cuirs qui s'y apprêtent s'envoyent pour la plu-
part à Pans.

C'eft fur cette même rivière qu'eft le moulin vul-
gairement appelle le moulin de Hollande , à caufc
d'un Hollandois qui l'avoit établi & qui l'a long-
tems gouverné ; c'eft là qu'on flègraiffe la plupart
des draps qui fe font à Abbcville.

NORMANDIE. »&*
Enfin les Verreries de la F')rêt d'Eu font enco-

re un objet confidèrable de commerce pour les lia-

'e«

rands marchés d'Abbevillci d'Aumale, de Ncuf-
bitans de Blangy , qui outre cela fréquentent

grands marchés d'Abbevillei d'Aumale, de Ni

Chatel . de la Ville d'Eu , Ôc pluficurs autres oii

ils vendent Se achètent diverfes marchandifes i3c on*

vrages des manufactures.

KuciLES. C'eft k Kugtes que fe fait prefquet<^uC

le commerce des épingles qui fe tabriqucnt m Nor-
mandie. Plus de 800 ouvriers y travaillent , Si l'oii

y employé les enfans dés l'.ige de (î h 7 nus. Ou-
tre les ouvrages d'épingleric qui fe font h Ruglcs,

c'eft à fes marchés que s'apportent ccfx qui fcfont

à Laigle , à Couches & dans plutieurs Villages de*

environs, Se c'eft là ou les Marchands forains vien-

nent ordinairement les acheter. Voyet l'Article dei

Epingles.

t Le Havre de Grâce. Il eft étonnant que

M- Savttry ne parle prefquc point de ce Port, fi-

tué à L'embouchure de la rivière de oeine , à l'ex-

trémité du Pais de Caux , dans un terra-n uni , ma-
récageux , ôc qui n'clt commandé d'aucune hauteur.

Il eit d'ailleur, fi important qu'il ficilite tout le

Commerce de Roiicn & de Paris
, pa' '.e moyen

de cette rivière. Cette Ville lut ^.'doord appellée

Frantifco Pôle , du nom de Frari<;ois 1. fin Fon-
dateur. On ignore l'étimnlogle di' criui qu'elle

porte aujourd'hui. Le port n'clt pas de? i^K.s grands,

mais il cft dos plus avantageux pour les vaillcaux

3ui ont la commodité de s'ainarrtr ;"i des anneaux
e fer qui (ont fcêlés fur le^ qnais > fur lefciuels ils

peuvent di'tharger leuis murthundtle' à l'aide d'une

planche fins avoir btlom de chalci [e. Ce port

s'afléche quand la mer cft baftè , f< les vailf.Mux de-
meurent fur 1» viize; il> fe '•clèvent à mefure que la

mer revient. Si * vent »l' violent les vaillcaux fe

choquent , & il faut de grandes atiei tions pour em-
pêcher qu'il n'arrive dis avants : c'eft le plui grand
inconvénient de cr Port , mais il lui eft commun a-

vec tous ceux qui uiicclient. Il eft étroit & trop

refferrè , mais il n'cll jjas bien facile d'en jouir , car

la rade eft mauvaifc , expofèe aux vents du Nord &
d'Oiieft-Nord-Olieft . qui y font très violens. Ils

jettent les vaiftéaux a la céte fans cfpérance de fe

Relever. Les Capitaines bien fagcs qui arrivant à la

rade ne peuvent gagner l'entrée , parceque la mer
cft baflè , doivent plutôt faire quelques bordées au
large que d'attendre en rade le retour de la marée;

Ils ne courent point de rifque en faifant cette ma-
nœuvre , ÔC ils en courroient beaucoup en mouil-
lant en rade.

. Dès qu'un vaiffeau paroît vouloir entrer dans le

Port , on lui envoyé un Pilote côticr ; Le Roi en
entretient plufieurs ; ils font examinés & reçus à
l'Amirauté, ôc favent en pcrfeftion le giffement des
bancs de fable <3c des rochefs qui font devant l'en-

trée , & qui la défendent des eiurepiifes des enne-
mis. Ils font un myflcrc de ceit-; connoifTance , &
ils ont raifon. Dès que le Pilote côtier a mis le

pied dans un vaiffeau, le Capitaine le lui abandon-
ne abfolumetit , jufqu'à-ce qu'il foit amarré au quay.

Dans le tems de paix les vaifteaux étrangers jonif-

fent du même avantage , mais on prend garde qu'il»

n'obfervent les bancs & qu'ils ne fondent.

Les vailTeaux y font toujours à flot , par le moyert
des éclufes qui retiennent l'eau à une hauteur con-
venable.

Quoique la Ville foit petite Se qu'il n'y air que
vingt mille âmes, environ , on y compte plus de

fept mille femmes ou filles occupées à taire de ta

dentelle.
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tf COMMERCE DE BRETAGNE.
Le Commerce de cette Province eft de deux fortes :

celui des marchandifes du cru du Païs , ou qui s'y

^riquenti ^ celui des marchandifes qui y font appor-

tées par les vaiffeaui Bretons.

De la prémie're efpcce font :

i". Les fels, qui fe font en deux endroits i l'un

dans les marais de Bourneuf, d'où l'on en tire , an-
née commune , jufqu'à i6 ou 17000 muids ; l'au-

tre , 1UX marais de Guerranj';, ou du CroiHc , qui

en fournillent environ 20 à 30000. Ce font or-

dinairement 1rs Anglois , les Hollandois , & les

Nations du Nord , qui lc5 enlèvent , comme meil-

leurs pour les falailons de leurs pèches , que les

fcis d Efpagne , ôi de Portugal , qui font plus cor-

rolifs-.

2°. Les beurres, qui fc font dans l'Evéché de Nan-
tes , & qui s'envoyent à Paris , & en Anjou.

3°. Les vins , (ur - tout ceux de la rivière de
Nantes. Ceux-ci ne fe vendent guéres que brûlés,

& réduits en e:iu- de-vie , dont il fe débite aux
Hollandois Si. H.imbourgeois , Sec, environ fept

mille p'pes par an. Les autres vins , que les Nan-
tois vendent aux Natio.is du Nord > fans les brû-

ler , font tirés d'Anjou , de Viuvray , & du Pais

Blezoi.s.

4". Les grains 1 particulièrement ceux de l'Evê-

chc de Vannes. La Province fournie , l'on peut

envoyer en Efpagne (ix mille tonneaux de fro-

ment , Si neuf mille de fcigle , dans des bonnes
années.

5°. Les chanvres, & les lins, dont la plus grande
partie fe cultive <5c fe recueille dans l»,s Evêchcs de
Rennes , de Treguier , de Léon , & de Dol. Ces lins

& ces chanv.es ft- vendent quelquefois en iilalTes ,

comme ctix de l'Evéché de Dol , qu'enlèvent les

Malouins ; ou fe filent en fils retors, qu'on appel-

le fils de Bretagne, comme plulleurs de l'Evéché

de Rennes: mais la plupart, & le plus oïdinaire-

ment , ils fe fabriquent en divcrfes fortes de toiles

dans beaucoup de villes & de villages de la Pro-

vince,

Les toiles Noyales, qui fervent à faire des voiles

de vaifTeaux , fe font
,
pour la plus grande partie ,

dans l'Evéché de Rennes. On les appelle audi des

Pertes, des Locrtnans, des PoUedanys, & des pe-

tites Olonnes , des lieux où en font établies les

fabriques

Les toiles de Quintin
,
qui font toutes de lin , Si

d >nt il y en a d'aulïï fines que les batidcs de Picar-

die, fe font à Quintin, d'où elles ont pris leur nom ,

à Condiac , & à Moncontour. Les fines s'employent

en rabats , Si en manchettes pour hammes. Si en coéf-

fures de tête pour femmes ; Si les plus fortes , en che-

mifes & en mouchoirs. Les unes & les autres , ou-

tre le débit qui s'en fait à Paris , & dans plu-

ileurs Provinces du Royaume , s'envoyent en

Efpagne , Si dans les Lies Françoifes de l'Amé-
rique.

C'eft audi à Quintin , & aux environs , que fe font

ces toiles du lin bleuâtres , qu'on appelle Toiles à
tamis.

Les toiles de Pontivy , & les toiles Nantoifes

,

font beaucoup plus groffes que celles de Quin-
tin ; elles ont néanmoins la même dcllination ,

& fervent à faire des adortimens pour les mêmes
lieux.

Les toiles qui fe travaillent à Morlaix , Lander-

ncau, Uofcort ,S. Paul de Léon , Guingamp , Grâ-
ce, &c. fe iiomment des Cres. Comme elles font

de divetfes i-.rgeui & finelfe
, pour les diHniguer,

on lespurta .. en Cret larges, Crci communes. Cres

E BRETAGNE. to8

Gracicnnes, Si Cres Rofconnes. Les Cres larges

s'envoyent en Efpagne , Si dans les Indes Occiden-

tales : les communes Si les Graciennes fe portent

aufli en Efpagne , ou font enlevées en tems de paix

par les Anglois : Si les Rofconnes font feulement pro-

pres pour l'Efpagne.

Outre les cres, il fc fabrique à Morlaix des toiles

3u'on appelle de Morlaix : elles fe confomment toutes

ans le Royaume.
Les haut-brins fe font à Dinan ; les Vitré , à

Vitre même , dont elles portent le nom , à Fougè-
res , Si dans quelques villafjes de l'Evéché de
Rennes : enfin , les fleurets limp]es,les fins fleu-

rets, les londeaux > les ufels. Si les dalinéres dans

celui de Treguier. Ces dernières font ainfi appel-

lées des lieux où elles fc fabriquent. Foyex. Toi-
les , à ttndroit où il ejl parlé Je ctlles de Bre-

tagne.

Il fe confomme auflî une aflèz grande quantité

de fils , en bas , en chauHbns , & en gants , en
divers lieux de cette Provir'-e , fur-tout à Rennes,

& aux environs. Cette boiméterie fe débite dans

les Provinces voifines , ta s'cnvoye même jufqu'à

Paris.

L'on n'a parlé qu'en paHant du fil retors de
Bretagne , parce qu'il en eft traite ailleurs. VoyA
Fil.

i*. Il y a quelques mines de fer en Bretagne, 5c

plufieurs forges : trois dans l'Evéché de Nantes ; une
dans celui de S. Malo ; & une autte dans l'Evéché de
Dol: enfin, une mine de plomb qui donne de gran-

des efpérances ; elle e(l à quelques lieues d'Hen-
nebon. On y trouve aufli d'allez bon charbon de
terre : & il y a plufieurs moulins à papier dans l'E-

véché de Léon , & dans celui de Treguier. Le pa-
pier qui s'y fabrique, fe porte à Morlaix, où les

Anglois viennent le charger , quand le Commerce c(l

ouvert.

7e. La pêche de la fardine , & celle du maque-
reau , qui fe fait au Port-Louis , Bcllifle , Concar-
nau , Audierne , & quelquefois à Biefl , fait auffî

une partie du Commerce de Bretagne , qui n'eft

pas méprifable ; s'en falant chaque année plufieurs

milliers de bariques, qui fe portent en Efpagne, en
Portugal, en Provence, Si dans toute lu Méditer-

ranée.

8°. Enfin , on peut ajouter environ 800 mé-
tiers , ou il fe fabrique diverfes petites étottes de
laine ; comme étamines , droguets , ferges , mol-
letons , crépons , & petits draps de laine du
Pais.

Les principaux lieux, où l'on y travaille , font

,

Nantes , Rennes, Bourg, Dinan, Saint Brieux ,

Lamballe, Château- briaiit , Nozay , Redon, Joffe-

hn , le Guay de Plelant , Sainte-Croix , Auvray, Van-
nes , Malcltroit, Rochefort , Château-neuf, Longon-
na , & Herviliac.

Voilà à peu près toutes les marchandifes du
cru de la Bretagne , ou celles que peuvent four-

nir fes Manufaélures , dont il fe fait quelque Com^
merce , ou au dedans , ou au dehors de la Pro-

vince.

A l'égard de celles qui lui viennent par la navi-

gation , l'on ne mettra pas du nombre , ces riches re-

tours de la mer du Sud, qui dans la feule année 1709»
apportèrent à S. Malo , environ 36 millions en ef-

péces; ce Commerce , depuis la paix (''Utrecht, .lyant

été interdit aux Maloiiins , ainfi (|u'aux autres Na-
tions de l'Europe.

Des marchandifes que les vaiiléaux Bretons rap-

portent du dehors , la morue , foit la verte, foii la fé-

che, n'efl pas la moins confidérable. La pêche s'en

fait par les Nantois , & p ir les Maloiiins ; ceux - là

envoyant ordinairement depuis 30. jufqu'à 40 bàti-

mens en Terre -neuve , & ceux-ci |ufqu'à 60
& dy.

La
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to* COMMERCE
La morue verte

,
que rapportent les Naiitois , fe

deftine pour Paris, l'Auvergne, leLyonnois, & quel-

ques autres Provinces : leur morue fc'chc eft pour

Bourdeaux , la Provence , & Marftille. Les Mar-

ciiands de cette dernière Ville l'embarquent enfui-

te pour le Levant , l'Italie , l'Efpagnc , & le Por-

tugal.

La deftination de la pèche des Malouins fe fait au-

trement : le poiflon du Chapeau rouge fe porte à

Bourdeaux , & à Bilbao ; & celui du petit Nord , dans

les Pais du côté du midi, comme la Provence , le

Languedoc , l'Efpagne & l'Italie.

Il fe tire auilî du foyc de la morue, une huile qui

fe vend depuis 60 jufqu'à 80 livres la barique. yoyez.

Morue;/.» Pèche & le Commerce tie ce poijfonyfont ex-

pliijiiés.

Les retours du Commerce, que les Bretons font

dans les Iles Françoifes de l'Amérique , confident

principalement en fucres bruts , ou mofcoiiades ; &
il ne leur eft pas permis de les porter à l'Etranger,

qu'après avoir rcnverfé leur chargement dans le

port d'où ils font partis. Ils rafinent ces fucres , en

partie chez eux dans les rafineries de Nantes , & en

partie dans lés rafineries d'Angers, de Saumur, Se

d'Orléans. Ils en rapportent auffi des fyrops de fu-

cre , & des fucres blancs, dont le négoce eft confi-

dérablc.

C'eft pareillement des Ifles que leur viennent par

leurs vailTeaux , l'indigo, le gingembre, le rocou

,

le caret, ou écaille de tortue , les cuirs , le coton en

laine , le caifé de la Martinique , Si de St. Domin-
gue, qui font des objets confidérables de Commerce;

& les divers bois , foit pour la teinture, foit pour

la tabletterie & marquettcrie : mais de ces diverfes

drogues & marchandifes , il ne s'en répand gucres

en France ; la plus grande partie paflant en Suî-

de , en Pologne, <5c par tout le Nord, fur les

vailTeaux de Hollande , de Danemarc , & du Ham-
bourg.

Enfin , les Anglois , Hollandois , Suédois , &
Hainbourgeois , y apportent quantité d'autres tfpè-

ces de marchandifes ; comme des planches , des mâts ,

du chanvre, du goudron, des fromages, des épice-

ries , du plomb , de l'étain , de la cfluperofe , des

noix de galle , des huiles & fanons de baleine , des

harengs, &c. ; mais prefque tout fe confonime dans

la Province ; & c'eft peu de chofe que le trafic qu'il

s'en fait ailleurs.

Nantes «Se S. Malo étant les deux Villes de Bre-
tagne , du plus grand Commerce, on va entrer dans

un détail plus circonft:intié de celui qu'elles font,

tant au dedans qu'au dehors du Koyaume.

C M M

DE BRETAGNE. ik*

E K c E DE Nantes.
Il n'^ a guéres de Ville de France plus heureufe-

ment iituée pour le Commerce, que la Ville rie

Nantes. La mer lui ouvre une communication
avec toutes les Nations tiu Monde; & la Loire lui

fait péi.étrer dans les plus riches Provinces du Roy-
aume , à,' n.ême jufqu'à Paris , par les canaux qui
la joignert à la Seine.

Il ert V ai que Nantes n'eft pas proprement fitué

fur lamei; mais la rade dcPimbeut, qui n'en eft

éloignée que de huit lieues , où les plus grands
vailléaux font en fureté, & la facilité de fiiire mon-
ter jufqu'à la forte par la rivière , des barques &
navires de 60 ou 80 tonneaux , & les gabares qui
fervent à décharger les marchandifes des vaiiTeaux ,

& à les charger à Pimbeuf , lui donnent la commo-
dité des Villes qui font entièrement maritimes.

Le Département de Nantes comprend Pimbeuf,
Bourneuf, Poriiic , le Croific, & le Pouligen ; ûc
c'eft dans tous ces Ports que les Marchands Nan-
tois font leurs armemens , foit qu'ils les faffent en
leur propre nom , foit qu'ils foient intéreflés avec
ks Bourj^ici: de ces cinq petites Villes,

On employé à préfent par an environ lyo na-

vires dans ce Département , depuis jo jufqu'à 30Ô
tonneaux, pour le Commerce acs Colonies dclA-
merique

,
partie pour la Martinique & S. Domin-

gue , & partie pour les autres Iles.

La cargaifon doit conllfler en bœufs d'Irlande i

en lard, en eaux-de-vie , en farine, en vins, er»

groffe toile pour habiller les Nègres & pour lé-

ménage, en huile à brûler 8c à manger , en cuivre

ôc ferrerie pour les moulins à fucre , en chai'délc j

en beurre &. fel : du tuffeau, des briques , & des

ardoifes
,
pour bâtir : des pots & fourmes pour ter-

rer & blanchir le fucre : en fouliers de toutes for-

tes : en chapeaux fins & communs : nipes , bar-

des , & étoffes de foye , ou laine : vaifTeiie d'étain;

Se autres utenciles de ménage , fufils de Boucaniers i

poudre fine ; plomb , en plaques , balles & diagées;

f On avoir fivé dans les piétédcntes Editioius.Ia

quantité de chaque marchaiidife qu'on envoyoit dans

les cargaifons pour les Iles , mais cela iie fert à rien }

parce que cette quantité varie félon la fantaifie des Ar-
mateurs; il fufht qu'on fathe quelles font les mar-
chandifes dont on peut faire ce Commerce ; en gé-
néral on y envoyé aujourd'hui toutes fortes de niar-i

chandifes des fabriques de France & dailleurs , &
ce qu'il y a de plus curieux.

Outre cette cargaifon , on fait quelquefois paffcr

les vaiiTeaux aux Iles de Fayal & de Madc le , p< ur

y prendre des vins , qui font propres pour les IKs {

parce qu'étant très forts, ils fe confervent mieux
que les autres.

Les navires qu'on fait pafTer à la pêche de la tnr-

ti.ë, n'empoitent pas dts cargailons li coiifidtraLles:

on n'y met que de légères emplettes, mais beau-
coup de Ce\ pour faler la tortue

,
qu'on porte enfuitè

à l'Amérique , où les Habitans l'achètent pour la fub-

fiffance de leurs Nègres.

Les tems propres pour partir vers l'Amérique, font
les mois de Novembre & de Décembre j & la tru-

verfc'e eft ordinairement de 4J ou JJ jours. Cepen-
dant les Armateurs partent en touits faifons.

t On a oublié déparier ici d'un Commeirecon-
fidérable & qui enrich'.t les Nantois, c'eft et lui Hé
la Côte de Guinée , dont on verra le détail ua Com-
merce DE Guine'e.
On peut voir à tyirticJe de la Ror belle, les dioiii

d'entrée & de /ortie que p*yent en France 1rs ?r..ir-

chandifes qu'on envoyé aux Colonies Frai.foi^es , éf

celles qu'on en rafporte ; on reti arquera Jeiiler/ietii

ici, que les dioits qui fe p.iyeni À Nantes, joints en-
fctnhle , montent environ à jix pour cent de leur va-:

leur.

Voici le total auquel on eflime , que toutes leS

marchandifes des Colonies , qui entrent dans lé

Royaume fur les vaifieaux Nantois , peuvent aller i

année commune , par eflimation , Se par efpécc:.

Les fucres bruts , ou mofcouadc , à fix millions
de livres pefant.

Les fyrops de fucre , environ 400 milliers.

Les fucres blancs & terrés, depuis trois jufqu'î
cinq cens milliers.

Le cacao , deux cens milliers.

Le gingembre , environ cent milliers.

Le coton en laine, cent cinquante milliers.

L'indigo , cent cinquante milliers.

Le rotou de Cayenne, dix milliers.

Le caret, ou écaille de tortue, cinq à fix milliers:

La calTe
, cinquante milliers.

On apporte aufli des cuirs de bœuf & de vache
de S. Domingie, qu'on aihéte fur le l^en fix livresj

& qu'on revend à Nantes neuf livres. A l'égard des
bois verd & de gayac , il ne coûte qu'à couper ; &
l'on n'en prend que pour fervir de ihn.ticrs fous lé
chargement des navires.

Il y avoit autrefois à Nantes huit raffineries à fu-
cre , pour fondre les mofcoiiades , & les réduire eti

fucres
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fucres blancs , en pain , ou en poudre , qui ctoient

cnfuite envoyés à Orléans, & i Paris, mais elles

ne l'ubfiflent plus à préfent « parce que les Nantois

vendent leurs fucres oruts aux raiîneurs d'Orléans,

moyennant un droit modéré.

Le refte des fucres bruts , qui ne peuvent être

convertis dans les ratlîncrics d'Orléans , palTent or-

dinairement à celles de Saumur , & d'Angers ;

n'étant pas permis de les trunfporter hors du Royau-
me.
A l'égard des autres marchandifcs , comme le gin-

gembre , l'indigo , le rocou , le cacao , Se quelques

autres, les Hollandois , & les autres Nations du
Nord, les viennent enlever , à la rcfcrve d'une af-

fe2 petite partie, qui relie pour la confommation de

la Bretagne , Si d une udëz bonne quantité de ca-

cao , qui palFe en Efpagne.

La pèche de la morue occupe plus de trente na-

vires Nantois , ou du Département du Port , depuis

70 jufqu'à jcx) tonneaux. (Quinze de ces vailFeaux

fe dedment pour la morue verte ; le rcfle pour la

morue fcche.

Les premiers font jufqu'à deux voyages par an j

n'employant ordinairement à leur voyage que trois

ou quatre mois au plus, Ils partent indifl'crcmment

dans les mois de Juillet , Août , Décembre iSc Jan-

vier.

Un vailTeau de 120 tonneaux n'empone pour cet-

te pèche , que 30 charges de fel , & des viâuailles;

& quand la morue donne , Se qu'il fait bonne pê-

che , ou ) comme ils difent , bonne chère , il rap-

porte ao à aj milliers de morue en compte , à rai-

fon de 1240 morues le millier.

Outre la confommation de Nantes, il .«i'envoye

quantité de cette morue à Orléans , à Paris , en

Auvergne , & jufqu'à Lion ; ce Commerce étant

encore augmente par les morues des Olonnois , Se

des Kochellois , qui viennent décharger dans !a ri-

vière de Nantes , une partie de celles de leur pê-

che.

Les navires pour la morue féche , font leurs car-

gai fons diftl'remmcnt , fuivant les dit^crcns dcllcins

qu'ils ont en partant pour celte pèche. Les uns

vont uniquement avec du fel , Se des vifluailles ; les

autres vont partie en pêche, & partie en faque,

c'eil-à-dirc , en troc ; Se d'autres encore feule-

ment en troc i c'ell- à - dire, pour échanger des

marchandifes contre du poillbn fcc , avec les nabitans

des Colonies du Nord de l'Amérique , qui font ce

Commerce.
Les cargaifons de ces derniers conlident en bif-

cuit , farine, vin , fel, eau-de-vie , lard, boeuf,

huile, fy rop, toiles, étoiles, & autres alTortimens

pour la fubtiiUnce de ces Colonies.

Les retours de ces cargaifons fc font non-feule-

ment à Nantes , mais encore à Bourdeaux , en £f-

pagne , Se en Portugal.

On vend quelquetois cette morue aux Efpagnols,

Se aux Portugais, depuis 18 jufqu'à 24 livres le quin-

tal i mais les droits du Roi vont au quart de L\ va-

leur, outre dix pour cent de commilTîon , ou de

fraix ; en forte que le poiflbn ne s'y vend guéres plus

3
n'en France .- mais les retours rccompenfent affez

'un gain C\ modique , & font d'un très bon débit.

Les marchandifes de ces retours , fi c'eft à Lis-

bonne , ou à Porto, font, des fucres & des tabacs

du Bréfil , des fumucs, Se des huiles d'olive; & H

c'cll à Bilbao , S. Sebaflien , Cadix , Seville , ou
quelques Ports de Catalogne Se de Galice , outre les

efpèces d'or & d'argent , qu'on en rapporte , on
peut encore employer fou tonds en ter , en laine

,

en huile , en coton , Se en cochenille.

t 11 n'ell plus permis à préfent de porter des fu-

cres, parce que les lies en fournilTent atfez j Se les

Fermiers ne permettent aucun retour de tabac.

Les morues l'cchcs , qui fe déchargent à Nantes,
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fe confomment non-feulement dans la Province, mais
encore dans les armemens de mer

,
qui s'y font

,

tant pour le Roi , que pour les Particuliers , outre
tout ce qui s'en envoyé dans les Païs voifins de la ri-

vière de Loire , l'Auvergne , & le Lionnois. A l'é-

gard de Paris , il y va peu de cette forte de morue,
& l'on n'y connoît guéres que la morue fraîche fa-

lée.

Lfs moru'ti des deux efpècet payent à Nantes à
Ventrée, pour tous droits , } pour cent de leur valeur.

L'iiuile du foye de morue eft aufli à Nantes d'un
allez bon débit. Un navire qui aura péché 2 joo quin-
taux de poiflbn , peut preifer 30 bariques d'huile

,

qui s'achète 30 livres la barique , Se peut fe reven-
dre en France , depuis jo jufqu'à 70 livres. Voyez
Morue ; on y parle de fa pèche, & du Commerce
qui s'en fait.

Les Nantois font auili quelque pêche de faumon,
& de hareng; mais c'eft peu de cliofc. Ils ont en-
core envoyé quelques vailfeaux à la pêche de la ba-
leine ; mais il y a long-tems qu'ils y ont renoncé.

Les Marchands de Nantes , outre leurs navires

de morue , envoyent quelquefois à Bilbao , S. Se-
baflien , la Corogne , & autres Ports de la Côte de
Galice , des barques chargées de papier , toileries ,

étoffes de foye , dentelles d'or & d'argent , fucres

,

mercerie , quincaillerie ; & des grains & légumes
,

quand le Commerce en eft permis. La cargaifon de
ces barques va depuis cinq à flx mille francs jufqu'à

vingt, Se même davantage. Il s'y tranfporte aullî

des fels du Croiflc Se de Pouligneui: ; Se environ

JO barques font occupées à ce dernier négoce.
De l'or, de l'argent, du fer, des laines, des

fardines, des peaux de mouton , des oranges , & des
citrons , font les marchandifes qu'on «n rapporte ,

dont la confommation fe fait en Poitou , en Anjou,
Se le long de la Loire.

Le Commerce que les Nantois ont avec le Por-
tugal , particulièrement avec Lisbonne ôc Porto , fe

fait prefque entièrement par les tartanes & les fehi-

tiés Provençales ; les Marchands de Nantes y en-
voyent peu ou point de vaifleaux. Les marchandi-
fes que les Provençaux prennent à Nantes pour ces

deux Ports Portugais , font des étoffes de foye Se

de laine , des toiles de Quintin , du papier , du fer

en verge , des eaux-de-vie , izn dentelles d'or &
d'argent , des rubans , de la quincaillerie , Se de la

mercerie ; mais la plupart font pour le compte des
Marchands de Paris , de Lion , de Tours , & de
Marfeille.

t Ce n'eft plus à préfent les tartanes Provença-
les qui font ce Commerce , mais les Navires de
Nantes , qui font tout ce qu'il y a à faire.

Les retours de Lisbonne , & de Porto , font des
fucres , des tabacs , des cuirs tannés Se à poil , du
bois de Brefil , des fumacs , des huiles d'olive , des
oranges douces , des citrons , & des figues.

Il faut remarquer, qu'à l'égard des fruits qui vien-

nent de Portugal , les vaifleaux qui en apportent

,

font obligés à leur arrivée d'en tenir planche pen-
dant trois jours , c'eft-à-dire , d'en détuilier au pu-
blic à un prix , qui eft fixé par les Officiers de Po-
lice.

La deflination des marchandifes qui viennent 4
Nantes, de Portugal , eft la même que celle des
marchandifes d'Efpagne.

Les autres Commerces
, que les Nantois font

par la mer , font aux Canaries , à Fayal , & à Ma-
dère , où il faut de pareilles cargaifons , que pour
le Portugal, & d'où on tire des vins , diverfe$con<

fitures lèches , &c.

A Salé, (Se Sainte-Croix en Barbarie, où l'on

porte des toiles de Bretagne , du f(?r , Se des ta-

bacs , & d'où l'on rapporte des laines , & de l'é-

tain.

A l'égard du Commerce avec le Nord , la Hol-

lande ,
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lande , l'Angleterre , l'EcofTc , & rirlande , qui eft

iiu des dIus importans qui le tarte à Nantes , les Mar-

chands Nantois ne le font guéres pour leur iproprc

compte ; tes Nations
,
particulicrement la Hollan-

doifc , y apportant elles-mêmes leurs marchandifes j

& y ayant des Commiflionnaires qui les vendent

,

& qui pnîparent les cargaifons pour les letours.

Les marchandifes que les Hollandojs tirent de

Nantes > font des vins , des eaux-de-vie > des fy-

ri)ps de fucre , du miel , du tabac de S. Domingue,

du gingembre , de la carte , de l'indigo , du carfe,

du fucre brut & blanc , rafinés aux Iles j du pa-

pier , des prunes , & beaucoup de fel , qu'ils pren-

nent au Bourncuf t & au Poligcn. Celles qu'ils y
apportent i font , des poivres , des girofles , de la

canelle, de la mufcade, de l'amidon, de la collc-

fortc , du plomb» de la c«îrufc , de la mine de plomb,

du cuivre , des pipes à fumer , du hareng , des ra-

ves , ou niques de morue , des planches de fapin ,

des mâts, du grtudron , du bray gras, des corda-

ges , des chanvres , des poudres , du fîl de fer de

de leton , des fuits , des cuirs de rouffy , des hui-

les & fanons de baleine , & beaucoup de mercerie

& quincaillerie.

Les Anglois apportent du plomb , de l'étain , l'c

la couperolc , & du charbon de terre : leurs car-

gaifons de retour font , des fels du Croific , de Bour-

ncuf, & de Poligen ; de refprit de vin , des vins

& eaux-dc-vie. des fyrops ae fucre, du papier,

des tatlt'tas , iS: autres manufafl-ures de Tours & de
Lion i de la Kubannerie , beaucoup de toiles , ôc

du gingembre.

Les Irlandois fiiurniffent à Nantes , des beurres,

des fuifs , des chairs lalccs en barils , du hareng

,

du f.tumon , des cuirs tannés & verds ; quelquefois

des laines , quand ils ofent rifquer cette contreban-

de. Leurs retours font à peu près fcmblables à

ceux des Anglois ; hors qu ils y ajoutent quantité

de chapeaux , «S: des galons & dentelles d'or & d'ar-

gent.

Le Commerce des EcortÎMS conf rte en charbon
de terre , en hareng , en plomb , en étain , en cuirs

,

& en fuif. Ils fe chargent à Nantes, des mêmes
marchandifes que les Irlandois,

Les Flamands , ou, comme on les appelle à Nan-
tes , ies Flandrins, pv-irticuliérement ceux de Bru-
ges , Ofteude , Gand , & Nieuport , viennent à
Nantes avec leurs navires vuid<.s

,
pour y chercher

du fret , & des marchandifes pour leur compte: cel-

les qui leur conviennent , font des fels , des vins

,

des cauv-de-vic , des fyrops de fucre , avec quel-
ques toiles à voiles.

Les marchandifes qui compofent les cargaifons
des HambourgiH>is à 1 arrivée , font, du plomb , du
cuivre, do l'amîdon , du mairnin , des planches, de
racier, du for blanc & noir , & de toutes celles du
Nord. Les marchandifes du retour contiftent prin^-

cipakmcnt en fils , vins , eaux-de-vie , indigo , gin-
gciiibieiS: papier.

Les Danois , Suédois , & ceux de Dantzick , ap-
portent des mâts , des planches de fapin , du cuivre,
du p!»^mb, des p^iudres , de l'acier, du fer blanc, du
biav gras, des rogucs , des trefîc lus peur la pêche
de la laniine, des cordages, des chanvres , des rtoc-
lîi'hs, du cabillaud fdé. dis fuits , & dis laines.

Liuis retours font comme ceux des Hollandois.
Il vient aullî à Nantes queKiues vailfeaux Efpa-

gi.ols & Poriug.iis : on peut voir ci-fielfus quelles
marchandifes ils peuvent fvHirniï , & quelles font
celles qui leur ft\nt propres.

A legard du Commetu' , que la Ville de Nantes
entiitient avec pluficurs Villes «S: Pioviiitcs du de-
dans du Royaume ;

I a R«H belle fournit quilquc nioruë, & picHildii
in.iiiain

, du 1er , du charbon de terre, & des toiles
a voiles.
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Les fables d'Olonne font à Nantes prefque tous

leur retour de la pêche de la morue verte , à la-»

quelle ils employent près de cinquante bâtimens. Ils

en tirent du ter , de la toile , des bordages pour la

conftruftion des navires j & le furplus du produit eu
argent.

Quand les Marfeillois y envoyent des vairtèaux ,

ce qui eft rare , & ne parte jamais deux bâtimens ,

ils apportent des aluns , des favons , des huiles, de»
rairtiis (ècs , des amandes , du caflé , des câpres , du
fucre , de la manne , du feioé , de la /icamonée, du
jalap , & autres drogues du Levant j & vont enfui'

re charger dans quelque autre Port, desfardines, ôi

du congre. Ordinairement le Commerce de Mar-
feille à Nantes fe fait par les vailfeaux GranviUois
& Malouins.

Les Marchands de Lion ont à Nantes des ma»
gafins d'étoftes de laine & de fpye, de rubans , de
dorures , & de futaines , dont ils tburnirtent en gros
les Détailleurs de la Ville. Il vient auflî de Lion
quantité de fromages de Gruiere. Les retours pour
les Epiciers Lionnois , font des fucres blancs

du Brefil , ou des Iles , de l'indigo , des bois de
teinture, des huiles de morue & de baleine , de
la morue féche, du rocou , du gin'gembre , delà
carte, &c. qu'ils font remonter chez eux par la ri-

vitre de Loire.

Le Forelt envoyé à Nantes des armes blanches »

des armes à feu, & beaucoup de quincaillerie <Sc

mercerie.

Le Nivernois , du charbon de terre , des canonsi

des boulets , des ancres , & des fayances. Ces dcu<
Provinces ne tirent de Nantes que quelques fucres,

de la nioruë des deux fortes , & du plomb.
Les marchandifes qui y viennent d'Auvergne J

font, des chanvres, des fromages, & du papier:

celles qui y retournent , des fucres, des morues fé-

ches & vertes , des huiles de baleine & de morue,
des drogues pour la teinture , & peu d'autres.

Le Commerce de Nantes avec Paris efl moins
conlidérable par les marchandifes qu'y envoyé cet-

te Capitale du Royaume , que par celles qu'elle en
tire ; celles-là ne confillant qu'en quelques étoftes

de foyerie & de lainerie , pour le détail des Mar-
chands Boutiquiers ; & celles-ci , dans tout ce quî
eft du cru de la Bretagne , ou qui lui vient du de-
hors.

Déroutes les Villes du Royaume, Orléans eft

celle qui fait le plus grand Commerce avec Nantes ;

ayant coutume d'en tirer , non-feulement ce qui lui

eft nécellaire pour fa propre confommation , rrais

encore tout ce dont peuvent avoir befoin les Pro-
vinces voiilnes , avec lefquelles les Marchands d'Or-
léans entretiennent un Commerce réglé : auflî n'y

a-t-il guéres de marchandifes à Nantes qu'elle ne
falfe remonter chez elle par la Loire ; ayant foin

enfuite de les diftribuer à leurs Correfpondans des
autres Villes.

Enfin , pour abréger le détail Je tous les lieux de
l'intérieur du Royaume , qui contribuent à foûtenir

le grand Commerce que la Ville de Nantes fait au
dehors , on fe contentera d'ajouter , que la Norman-
die , la Guienne , Dunkerque , le Berry , l'Anjou ,

leBlefois, la Touraine , le Bas Poitou , le Marne,
& les principales Villes de la Bretagne même , lui

fournilfent la plupart des marchandifes, ou qui croif-

fent chez elles , ou qui fe fabriquent dans leurs Ma-
nulaftures j & qu'elles en reçoivent en échange ce

Sui
leur convient de tant de marchandifes , ou du

.oyaume ou du dehors, dont les magafins de Nan-
tes font toujours remplis.

On n'a point parlé du Commerce que les Aîar-

chauds de S. Malo fint à Natitcs , parce qu'il fera

partie de la feâion fuivante.

Vil
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nicrcf (c fait avec 20, ou 2J vainèaux , depuis
vingt tonneaux jufqu'à cent.

Suint-Malo ne fait pas avec les Hollandois ua
ncg('cf fi confidérable qu'avec les Anclois ; les bâ-

tirtiens de Hollande , qui y viennent cnaquc année,
n'ullant guéres qu'à vingt-cinq, ou trente navires.

Leur chargement conlifle en planches de fapin ,

en mats , en cordages , en chanvres , en goudron ,

en huiles & fanons de baleine , en fromages , en
harengs , & en l'piceries.

Les cargaifons de retour fe font de miel , de fa-

vons , & d'huile de "^r'nes & de Provence , que les

Hollandois emportent quelquefois pour leur compte,
mais que le plus fouvent les Makiiiins chargent à
fret fur leurs vailTeaux

,
pour les envoyer en Hol-«

lande.

Lu Commerce en Efpnçne efl très riche, & le

plus conlidcrable que fallent les Maloùins avec
leurs propres vailTeaux. Le nombre qu'ils y en en-
voyeur , n'eft pas certain , dépendant du befoin
qui- l'Efpagne , ou les Indes peuvent avoir des mar-
chandifts de France ; cependant ils n'y employent
pour l'ordinaire que jufqu'à quinze frégates.

Le tenis du départ de ces vaiflèaux , fe régie par
les ivis (jue les Nt'gocians rci,oivent de celui des
gallions & de la flote pour l'Amérique Efpagnolc.

Les marchandifes dont on lait leur chargement

,

font des toiles de toutes fortes , des caftors , des
fatins de Lion & de Tours , des étoflcs d'or &
d'argent , des ctoftës de laine d'Amiens , de Rheims,
& autres fabriques du Royaume ; en un mot , ces
cargaifons font proprement comme la décharge de
toutes les Manufaihires de France , de toute ef-

pccc. '

Les retours font compofés
,
pour la plus grande

partie, d'or & d'argent ; il y a auflî des cuirs , de
la cochenille, de l'indigo, du bois de campêche, &
des laines du Pa'is. Ces retours n'arrivent ordinai-
rement à S. Malo

,
qu'après dix-huit mois , ou deux

ans , à compter du départ des cargaifons que les

Maloiiins ont envoyé à Cadix. Il eft certain qu'ils

font toujours extrêmement riches, n'allant gucres
au-de(ious de fix à fept millions, Se y en ayant eu
qui ont quelquefois monté jufqu'à dou^e.

Apres le Commerce d'Efpagne, la pêche de la

moruii efl un des plus coniidérables que falTent les

Marchands de S. Malo,
La pêciiedu Chapeau-rouge occupe l J à aovaif-

fcaux, depuis loo, jufqu'à 300 tonneaux ; celle du
petit Nord , environ 40 ou 50 i 6c celle du grand
Banc , beaucoup moins que les deux autres.

Les vailTeaux pour la pêche du Chapeau-rougc,
partent de S. Malo dans le mois de Février , & y
rentrent dans les mois de Décembre & de Novem-
bre. Ceux pour le petit Nord, lortent au mois d'A-
vril, pour être dans le mois de .Tnin an lieu de leur

pêche ; & ceux pour le grand Bjiic, Idit environ
lix mois dans leur voyage, la pêche (é faifant de-
puis le mois de Mars

,
jufqu'cn .luilitt.

On peut voir ce qu'on a dit ci-ciefl'us , de la pê-
che des morues que font les vailTeaux Nantois ; de
la dertination Se de la vente de leur poilion , & de
tout ce qui concerne ce Commerce; n'y ayant gué-
ris de dirférence entre celui de Saint-MalD, & de
Nantes. Foyex. atijfi l'Article de la Morue.
On ne dira rien ici du Commerce des Interlo*

près Maloiiins fur les Côtes de l'Afrique ,ni de ce-
lui qu'ils font en cette qualité , dans les Ports de
l'Amérique Efpagnole, fitués fur la mer du Sud ;

parce qu'outre que depuis la paix d'Utrecht ce der-

nier efl devenu un Commerce de contrebande fut

peine de la vie, on parle ailleurs amplement de l'un

& de r.-\utre. Voyei. le CoMMtUCE u'AlRliiUt, Ci)"

celui de /"AMERKiUi-..

On fe difpenfcra audi de parler des vaiiïèaux que
les Marchands de S, Malu ont commence à envoyer

en

»M
Commerce de la Ville de S. Malo>

Le Commerce de S. Malo eft d'une grande répu-

t.ition dans toute l'Europe; & il le mérite non-féu-

lement par raport à celui que cette Ville fait dans

prefque tous les Pa'is , qui compofent cette Partie

du monde ; mais encore ^ar celui qu'elle porte juf-

qu'aux extrémités de l'Alie , & dans plufieurs en-

droits de l'AfiiqueiSc de l'Amérique.

f Ce Commerce efl aujourd'hui beaucoup diminue.

Le plus grand Commerce que les Marchands de

S. M.ilo entretiennent avec les Nations de l'Euro-

pe , ert celui d'Ant;lctcrre, celui de Hollande, &
celui d'Efpagne. Ils envoycnt aulfi dans le Nord

,

& dans la Mer Baltique.

Son Commerce dans l'Amérique comprend la pè-

che de la movuc , la fourniture des lies du Canada,

& autres Colonies Frain;oiics ; & fouvent le né-

goce de la Mer du Sud ; mais prefque toujours ce-

lui-ci cft de contrebande , & fujet à de grands rif-

ques.

Le Commerce furies Côtes d'Afrique , n'efl gué-

res moins hazardeux ; & comme prefque toutes ces

Côtes font comprifes dans les concellions des Com-
Îiagnies de Commerce, Fran(,oifes , ou Etrangères,

es Maloiiins n'v envoyent que des vailTeaux mter-

lopres, qui v vont trafiquer , aux rifques d'être en-

levés par ceux des Compagnies à qui en appartient

le négoce cxclulif.

Enlin, r.-\(le a vu aulTi des vailTeaux de Saint-

Alalo dans fes mers , depuis que la Compagnie
Fran<;oife des Indes Orientales a cédé aux Mar-
chands de cette Ville, le privilège d'y envoyer,

en partageant avec eux une partie des retours , fui-

\ant le contrat pallé entr'elle & eux.

Le Commerce, que la Ville de S. Malo entretient

avec l'Angleterre , occupe ciia que année environ

cent batimens .\ngli>is, du port depuis vingt juf-

qu'à cent toniuaux. Les Ports d'oii ils partent ,lont

Londres, Linnc , & Yarmouth ; Hanton,&War-
niouth, Exceller , <5c Pliniourh; les Purts, & les

Côtes de Cornouailles & Btillol.

De Briflol , il vient du iharbon de terre & du

plomb: on le.ir renvoyé des tuiles, du favon , du

miel , & lieaucoup cl'huiles.

Les Ports <W Cornouailles, & de la Manclie-S,

George, toiinnliént de l'étaiii , du charbon déter-

re , \ quelqiKs barils de hareng blanc. Les An-
glois dellnient à ce négoce , julqu'à 30 ou 40 ba-

timens de 20 à 30 tonneaux. Il leur faut des toi-

les de Halle, Laiiguenau , Vitré, Fougères, Pon-
torfon , Noyalles , & de Quintin ; des favons, des

luiiles , des vins , des eaux-de-vie , des peaux de

veaux & de chèvres en poil , du m;il , des plumes,

& de la volaille.

A Excefler & à Plimouth , il faut les mêmes
marchandifes qu'en Cornouailles. Il en vient année

commune, pour jo ou 6x)00 ècus de ferges , rc-

vêehes, ratines, & quelques draps fins.

U faut aulli à Hantoii & à Warmouth , de pa-

reilles marchandifes que celles qui font propres pour

les Côtes de CÀ)rnouailles. Les cargailons font en

draperies grofliêres , comme limeflres ,
poulies, cre-

;'eaux, mignonettes, & cotons, environ pour deux

cens mille liv.

Linné & Yarmouth donnent du plomb , du char-

ton (le terre , de la graine de lin , & des harengs

foiCts. lis rc(;oivent des vins , des eaux-dc-vie , &
des toiles : ce Commerce entretient quatre vailleaux

de 4"> à 60 tonneaux.

hnlin, à Londres , on charge beaucoup de plomb,

de la couperofe , de la noix de galle , mais plus de

Draperies , comme autrefois. On y envoyé des toi-

les de Laval, de Rouen, de (Quintin, de Halle,

cie \itiè, de Pontorfon , & de Noyalles; avec du

favon, de I liuilc , & du vu> de Bourdeaux. Ce Com-

-?w
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tn Orient , depuis la ccflioiique la Compagnie I-ran-

(,oife des Indes Orientales leur a faite de ("on pri-

vilège ;
premièrement , parce que cette Compagnie

ayant étc unie à celle d'Occident , les Majouins

font entres dans l'interdiflion générale de ce Com-

merce , comme les autres Sujets du Roi ; & en fe-

coiid lieu, parce qu'on en a fait mention en un

autre endroit de ce Diftionnairc. Voyez le CoM-

MI.11CE DE l'Asie, ù l'j4riUle HesConrAGsu-s.

On ajoutera feulement à ce qu'on avoit a dire

du Commerce de S. Malo ,
que cette Ville en fait

un confidérable avec celle de Nantes, pendant la

guerre, parles prifes que fcs Armateurs y amènent;

Se pendant la paix, par les retours de plullcurs bà-

timens de S. Malo qui vont à la pèche de la morue ,

qui ayant été vendre leur pciiTon dans le Détroit

,

ou en Italie , viennent décharger à Nantes les mar-

chandifes qu'ils ont eues en échange , comme des

aluns de Rome, des huiles de Gènes , du cafïc , du

fromage Parmefan, des drogues du Levant, du

vin , des favons > des foudes d'Alicante , des vins ,

& des raifins de Malgue , des favons , du fouftVe, &
autres marchandifes d'E(pagne, d'Italie, & de Pro^

vence.

itk

R C È DE Vitre,Comme
La Ville de VitrJfitucedans l'Evêchc de Rennes,

avoifme les Provinces de Normandie, du Maine dç

d'Anjou , de trois, de quatre Se de fept lieues; ce

qui favorife avec elles un allez bon commerce.

Il n'y a point néanmoins dans cette Ville» ni dans

fon territoire de commerce Se de manufaftures réglées,

les habitans y étant indifféremment de tout métier fans

diflinflion.

Les Sergiers font des ferges de fil &. de groffes lai-

nes du pais , depuis 12 jufqu'à 20 fols l'aune. ( Ce qui

s'entend , auflî-bien que tous les prix dont on parlera

dans la fuite , fur le pied qu'étoit l'argent lorfquel'é-

cu courant valoit 60 fols. ) Ils font aufli des étamines

depuis 1 5 jufqu'à 30 fols l'aune , qui fe débitent en

détail Si fe confomment dans le païst

Les Tiflêrans réfidaiis dans la Ville & les Faux-

boLrgs, ne font que de greffes toiles, >des lins, &
des chanvres- du pais pour l'ufage des habitans , fans

qu'il en forte pour vendre ailleurs.

Toutes les femmes & les filles s'occupent à faire

des bas , des chauffons & des gants de fil blanc
,

mais moins de ces derniers que des deux autres for-

tes.

Le fil , dont ils fe fabriquent , s'appelle Fil de Fo-
rêt. Il s'achète à Rennes où il e.tt apporté de Quin-
tin & de quelques autres lieux de baffe Bretagne : fon

prix eH depuis 12 jufqu'à 24 fols la livre. La defli-

nation de ces ouvrages , outre la confommation du
pais & quelques envois qui s'en font pour Paris , 8c

les Provinces du Royaume , eft pour l'Efpagne , &
les Indes Occidentales , particulièrement les bas. Il

en fort , année commune , environ pour ajooo
francs.

Les gants de fil font depuis 10 jlifqu'à Co fols la

paire. Les plus beaux bas avec le pied entier , qu'on
appelle Chauffettes, ne paffent pas 40 fols ; ceux à
demi pied , jo fols , & ceux à étriel- , 2 J fols ; la plus

belle paire de chauffons ne va qu'à 10 fols.

Cette fabrique occupe quantité d'ouvrières , mais
ne les enrichit guéres , les plus habiles & les plus la-

borieufes de celles qui y travaillent, ne pouvant ga-

gner au plus que cinq fols par jour , (Scies autres com-
munément trois fols.

Ceux qui font faire de ces ouvrages pour les en-
voyer à S. Malo , à Paris, ou ailleurs dans le Royau-
me, ont deux pour cent de commiflîon. Les Grof-
fiers de lu Ville qui font ce négoce pour leur comp-
te, peuvent gagner dix pour cent par an; & s'ils

veulent rifquer de les envoyer à l'Etranger , leur gain
peut aller à ly pour cent.

Digien. dt Ctmmtrtt, Tom. I. Part. Il;

Cette fabrique des ouvrages de fil aU tricot e(l pro-

prement la feule manufacture qui foit établie dans Vi-
tré & fes Fauxbourgs; car pour les toiles qu'on ap-

pelle Toiles de Vitré, dont il fe fait un fi grand com-
merce au dehors , il ne s'y en fabrique aucunes , &
elles viennent toutes de trente Paroifles qui font à trois

lieues aux environs de cette Ville,

Ces toiles font propres à faire de petites Se menues
voiles de navires , ou des emballages de marchandifes:

la plupart s'envoyent en Angleterre , pour l'ufage des

Colonies Angloifes; lerefleeft deftinépour l'Efpa-

gne. Elles fe vendent en écrû , & y demeurent tou-

jours. Leur largeur c(l d'une aune , quelquefois plusi

quelquefois moins , la longueur de 80 aunes.

Il y avoit autrefois à Vifé des Marchands en gros
qui les achetoient fur les Paroiffes , Se qui eh tenoient

magafins, pour les envoyer de-là à S. Malo, à Ren-
nes Se à Nantes où elles fe vendoient en gros. Pré-
fentement ces trois Villes les ont de la première main,

Se elles s'y envoycnt en droiture des lieux où elles fs

fabriquent.

Leur prix eft depuis 7 jufqu'à 11 fols l'aune. I)

s'en peut faire dans les quatre lieues aux environs de
Vitré pour 40 ou 45000 livres par an.

Les droits de commiffion pour ces toiles Se les pro-

fits que les Marchands en gros y peuvent faire , font

comme des Oiivragcs()e fil blanc.

Il y a plufieurs habitans de Vitré qui ifont en
Ëfpagne un négoce allez confidérable & qui rnèmç

y tiennent mailon; ce négoce s'y fait fans avoir de
magafins, & fans que les marchandifes paffent par

leurs mains > mais ils en font faire les achats par des

Commillionnaires qui les envoycnt dircftement à S.

Malo , pour les embfirquer fur les vaiffeaux qui char-

gent pour l'Efpagne.

Les marchaiidiles qu'ils deftinent à ce commerce;
font ordinairement des callors & des merceries qu'ils

prennent à Paris, des étoffes de foye à Tours , des

foyes à Lion , Se diftcrentes toiles fines & blanches

à Rouen, Laval, Quiniin, Morlaix Se autres Vil-

les de Bretagne.

On fait aulfi à Vitre quelque trafic des feigles qui

fe recueillent dans fon territoire; Rennes, Fougè-
res , la Guerche & Chàteau-Giron , font les Villes

qui en tirent davantage. Le relie fe confomme fur

les lieux, auifi-bien que les fruits iSc denrées du crû.

Commerce de Morlaix.

La Ville de Morlaix cft célèbre par le grand com-
merce qui s'y fait de toiles. Il s'en tjjut néanmoins
beaucoup qu'il foit auili confidérable qu'autrefois j

les Anglois qui avoicnt coutume d'en enlever , an-

née commune
,
pour quatre à cinq millions , ayant

diminué leurs achats depuis que les longues guerres

que. la France à eues avec eux fous le Régne de Louis
XlV. les a obligé d'établir des fabriques de toiles

chez eux : on les a accoutumé à fubftituer aux toi-

les de Morlaix , des toiles de Hollande & de Ham-
bourg.

Plufieurs perfonnes intelligentes dans ce Co -imer-

ce, croyent que celui des Anglois pourra feiètablir,

non-feulement à caufe que la qualité des toiles de
Morlaix eft meilleure que celle des toiles qui leur ont

été fubftituées, mais encore parce que les toiles

Bretonnes leur reviennent toujours à meilleur mar-
ché que celles qu'ils tirent de Hollande & de Ham-
bourg , Se même que celles qu'ils font fabriquer

chez eux.

Après les Anglois , ce font les Négocians de Saint

Malo qui en tirent le plus ; ces toiles laifant une des

meilleures parties de la charge des vaiileaux qu'ils en-

voyent en Efpagiie.

il en vient aulii quantité à Paris Se dans quelques

autres Villes du Royaume.
Les Anglois payent une partie des toiles qu'ils

K enlèvent

,
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enk'vcnt , en plomb , en éiain , en charbon de terre

& autres telles marchandifes , ou de leur crii , ou

qui leur viennent des Païs étrangers ; le furplus s'ac-

quite en Lettres de Change fur Londres, Paris
,

Rouen, &c.

A l'égard des Marchands de S. Malo , ils acquitent

leurs achats par d'autres marchandifes qu'ils tirent

du Levant ou de la côte de Provence , comme favons,

huiles, aluns & fruits fecs.

Quoique tontes les toiles qui font le fonds du com-

merce de Morlaix en ayent pris le nom , il ne s'v

en fabrique pourtant aucune j & toutes celles qui

s'y achètent y font apportées par les TiiVcrans &
Marchands , des Paroilfes de l'Evéché de Léon

,

3ui eft le pais oh ces toiles fe font pour la plus gran-

c partie.

Les luibitans de Morlaix ont feuls droit de les ache-

ter delà première main; c'ell-à-dire , de celle du Fa-

briquant ou du Marchand qui les apporte vendre dans

leur Ville; & c'eft un privilège qui leur a été accor-

de par les Ducs de Bretagne , Se confirmé par les Rois

depuis la réunion de cette Province à la Couron-

ne
,
qu'aucun Etranger ou Marchand forain ne puif-

fe les acheter au piéjudice des habitans , ni même
entrer dans l'Hôtel de Ville , où les Fabriquans &
les Particuliers de la Campagne font obligés de les

décharger quaiiJ ils les apportent à Morlaix, & de

les yexpofer à certains jours de la femainc, afin que

les Bourgeois s'en tournilTent.

Ce privilège eft caufe que les Anglois^& même
les Marchands de S. Malo, qui font le commerce des

toiles de Morlaix . ou au moins les CommilTionnaires

que les Aiiglois tiennent dans cette Ville , ne les

peuvent recevoir que de la main d'un habitant.

On croit que fr les habitans de Morlaix faifoient le

commerce des toiles par eux-mêmes dans les Pais

étrangers, & qu'ils vouluflent en faire des cargai-

fons pour l'Angleterre& pour l'Efpagne , la Ville en

retireroit encore un plus grand profit ; mais ils n'ont

jamais été dans l'ufage d'avoir des yailTeaux à eux ;

foit parce que les bàtimcns un peu forts ne peuvent

pas aborder jufqu'à Morlaix , & font obligés de fe te-

nir à l'entrée de la rivière ; ibit parce que le princi-

pal trafic qu'ils en font eft avec les Anglois , & que

les Mirchands de cette nation font en pofl'elïïon d'in-

troduire eux-mêmes en Angleterre la plupart des mar-

chandifes qu'ils tirent des Pais étrangers & de ne les

y laiflèr entrer , autant qu'ils peuvent
,
que fur leurs

propres vaiffeaux , conformément au célèbre aftede

navigation palTè en leur Parlement en l'année i56o.

Voyei. Navigation.
Le commerce des fils eft encore très confidcrable

à Morlaix ; on y en apporte de tous côtés , & les deux

marchés oii ils fe vendent, & qui s'y tiennent lemé-

crcdi & le famedi , font les plus fréquentés de tou-

te la Bretagne ; aulfi n'cft-il pas rare d'y voir enle-

ver dans le tems que le trafic va bien, jufqu'à 70000
livres pefant de fil parfemainé. On les payeordinai-

rement ou en argent ou en toiles.

CoiWMERCF, DE PoRT-LoUIS,
E T U F. l' O R I E N T.

La fituation de Port-Louis eft très avantageufe

pour le commerce , de il y a lieu de s'étonner qu'il

i.'y foit pas plus confidérable qu'il eft, Sc qu'il

ne s'y foit pas établi un plus grand nombre de Mar-

chands.

Il eft vrai qu'on prétend que quelques-uns de ceux

qui y font , ont voulu de tems en tems entrepren-

dri. le voyage des Iles de l'Amérique pour y faire le

même commerce que les Marchands de Nantes, mais

qu'ils n'v ont pas réufti , parce qu'étant obligés de ti-

rer de Nantes les marchandifes qu'ils y ponoient , ils

ne pouviiient pas les donner dans les Iles à un li

l» I prix que les Nantoit, ni par conféqueiit eu

E BRE T A G N E. jzo
trouver le débit autrement qu'à beaucoup de perte

pour eux.

Une autre entreprife qui n'a pas été plus heureu-

fc , eft celle de la morue , quoiqu'on n'en puifle pas

bien concevoir la raifon ; cette Ville n'ayant pas

moins d'avantage pour cette pêche que les autres Vil-

les de Bretagne qui y envoyent.

Tout le commerce du Port-Louis fe réduit donc,

en quelque faqon, à la pêche de la fardine qui occupe

pendant l'été plus de trois cens chaloupes Se tous les

Matelots du pais. On n'entrera ici dans aucun détail

fur cette pêche, parce qu'on en doit parler ample-

ment dans un autre endroit de ce Didionnaire. f^oyer.

l'Article de la Sardine.
Ce ne font pas les Pêcheurs qui accommodent;

preflènt Sc (aient la fardine , mais des Marchands qui

en font le comm<;rce en gros Se qui les achètent d'eux

à mefure qu'ils foi.r de retour de la mer.

Le débit s'en h\\ par bariqucs & l'on en charge

beaucoup pour Saiiv. Sebaftien & Bilbao, & pour

toute la Mediterrante où il s'en fait une grande con-

fommation. Ce font ordinairement les Marchands
de S. Malo qui enlèvent cette marchandife.

La barique fe vend depuis vingt jufqu'à cinquante

livres . fuivant la qualité du poiflon , ou que la pêche

a été plus ou moins abondante.

L'huile de fardine eft encore un objet de commer-
ce pour le Port-Louis. Trente à quarante hariques

de fardine peuvent donner une barique d'huile. Elle

fe vend depuis JO jufqu'à 80 francs.

Le Port- Louis fait , année commune
,
jufqu'à qua-

tre mille bariques de fardines , à neuf ou dix milliers

de poillons par barique.

j9 D D I T I N.

Le Port-Louis eft une petite Ville , mais fon port

eft confidérable , & fort sûrj II eft à l'embouchure
de la rivière de Blavet dans l'Océan , fur la Côte de
Bretagne qui regarde le Nord-Oueft.
Le magafin général de la Compagnie , Ton Port

principal, Ton Arfenal, font à l'Orient, Ville ou Bourg
fitué au fond de la Baye de Port-Louis ; Il eft cou-

vert & detl'cndu par la Citadelle. Ce lieu fût donné
à la première Compagnie des Indes en 1666, Le
Parc renferme de grands Sc vaftesmagafins voûtés,

très bien bâtis , Sc couverts d'ardoife. On les eftime

pour les plus beaux de l'Europe. Les Logemens des

DireAeurs de la Compagnie,(ont deux Hotels grands

& très commodes; il y a une belle corderie,& une mâ-
ture magnifique. Les vaitleaux font placés devant les

magafinc-où ils doivent décharger leurs cargaifons &
recevoir celles dont on les charge fur les Quais dont
les magafins jfont bordés.

La Compagnie fait tous fes embarquemens pour

les Indes Orientales &c. au Port de l'Orient ; Elle

y envoyé annuellement environ douze navires du
port de 800 à lOOO tonneaux ; favoir deux pour
la Chine, trois pour Bengale, quatre pour Pondi-
chery , un pour Mocha & deux pour Mahè & l'Ile

de Bourbon ; Elle envoyé encore au Sénégal & aux
côtes d'AfFrique qui lui appartiennent , divers navi-

res j enfuite elle va vendre les Nègres dont elle a fait

acquifition dans les Iles de l'Amérique, Sc raporte en

retour des Sucres , Cotons , Caflè & Indigo,

Le Commerce de cette Compagnie eft aujourd'hui

fi confidcrable & fi brillant
,
que fes ventes , qui fe

font au mois de Septembre , ont monté l'année der-

nière ( 1740 ) à 2J millions. Il y a des perfonnes

qui y font des achats pour plus de 150000 livres.

Sa marine eftauffi fort confidérable , elle a plus de

40 navires pour faire le Commerce des Indes Orien-
tales Sc du Sénégal. Enfin tous les établiilsmens de
cette Compagnie en France & dans 1rs Indes font

très bien conipofés, iSc 1« tout eu eft parfaitement bien

géré.

Au
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44, CO M M E RC E DE BRETAGNE;
Au rcflc , les corrcftrons & les additions qu'on

remarquera dans cet Article du Commerce de la Rrc-

tagne viennent d'un Négociant qui y fait des atfai-

res conlldcrables , toutes les années , ainfi l'on peut

-ompter fur la vérité des unes & des autres.

22»'

Commerce de Chateau-Lin , dk Coverom
& d'Avray.

Commercé DH t, a Ville de Rennes.

il y a quelques manufafturcs dans la Ville de Ren-

nes & aux environs ,
qui lui donnent quelque rela-

tion avec les Etrangers, & qui y attirent un com-

merce alfez avantageux j l'une eft la manufafture des

toiles noyalles , «Se l'autre celle des fils retors.

À l'égard de la première , ces toiles font de trois

fortes; favoir, celles defixfils, celles de quatre &
celles de limple fil. Ces dernières, qui fon» les moin-

dres de toutes, s'appellent communément Simples fils

de la première forte.

Le nom de Noyalles leur vient de la Paroilîê de

Noyalles fltuée à deux lieues de Rennes , où d'abord

cette fabrique a été établie. Préfentement il s'en fait

à Renne» même & dans huit ou dix ParoilTes des en-

virons. Leur ufage eflpour faire des voiles de Navi-

res. Voyez l'Article des Toiles où il eft parlé de

celles de Bretagne.

Ce commerce étoit autrefois trôs-confidèrable , &
il en fortoit , année commune , pour plus de j à

400000 francs. Préfentement les meilleures années
ne vont pas à 100000 livres.

Deux rai fons ont contribuéà la diminution de ce

négoce ; l'une qui vient des Etrangers , & l'autre de
la France même. La première eft que les Anglois
Se les Hollandois ont établi chez eux pluHcurs ma-
nufactures de ces toiles , en forte qu'ils en ont fuiii-

famment & pour eux & pour leurs voifins ; outre qu'ils

les eftiment mieux travaillées & meilleures que les

Noyalles Bretonnes ; ce qui pourtant n'eft pas l'opi-

nion de tout le monde.
La féconde rai fon eft , que le Roi pour la commo-

dité de fes armemens de mer , a fait faire des établif-

femensdeces manutaflures auprès de fes Ports prin-

cipaux , comme Rochefort & Breft , pour lesquel-

les même on enlève les chanvres qui croilTent dans
les Paroiffes de Rennes ; ce qui fait qu'on ne tire que
rarement de véritables Noyalles pour les Ports de Sa
Majefté , & feulement au défaut de celles des Ma-
nufa^ures Royales,

Les Malouins font préfentement ceux qui en font
le plus de confommation , foit pour eux , foit pour
les envoyer à l'Etranger , particulièrement en Ef-
pagne.

La feionde manufafture qui foûtient le commerce
de la Villede Rennes 1 n'a pas eu le fort de la premiè-
re , & fes fîls retors ont du débit autant que jamais

,

foit au dedans , foit au dehors du Royaume.
Ces fils fervent à la couture. Ils fe .retordent &

Te teignent en toutes couleurs à Rennes, mais ils font

ordinairement filés dans quelques Villages de l'Evê-
ché , particulièrement aux environs de la petite Vil-
le de Becherel : on en tire auflî de Dinan.

Les Marchands qui en font commerce ont Toin dt
ramaflèr ces fils dans les lieux où s'en fait le filage , &
les donnent aux Teinturiers de Rennes qui les ap-
prêtent & les retordent par le moyen d'un moulin
fait à peu près comme ceux dont on fe fert pour le

inoulinage de la foye, après quoi ils leur donnent
toutes les fortes de couleurs qu'on leur demande.

Les Marchands de Paris , de Rouen & des au-
tres principales Villes du Royaume , tirent beau-
coup de ces fils, & il s'en envoyé aufli quantité
dans les Pais étrangers , particulièrement en Ef-
pagne & en Angleterre.
Ce commerce peut aller , année commune , à

près de trois cens mille livres.

Di^ioit. de Commerce. Tom. I. Part. IL

Cnateau-Lin, gros Bourg de la baffe Breta-

gne dans le Dioccfe de Quimper,
Il fe trouve dans fon voifinage quantité d'Ar-

doifiéres qui fourniffent de l'ardoife très fine, qui

eft prefque toute enlevée par les Etrangers. Elle

eft auffi très confidérable par les mines de cuivre &
de fer qu'on prépare par le moyen de la petite riviè-

re d'Aufon , fur laquelle font bâtis divers moulins

pour le fervice des forges , des fonderies & dés

martinets qui fervent à fondre & à exploiter les

minerais de ces deux métaux.

La pêche des fauifions qui fe trouvent en abondan»
ce à l.embouchurc de l'Aufon , qui fe jette dans la

baye de Breft , à peu de diftance de Château-Lin ,

eft auflî un objet confidérable de commerce pour les

habitans de ce Bourg.

CoVERoN. Gros Bourg de Bretagne avec un pe-

tit Port, à trois lieues de Nantes. Ses vins ronges
font les moins mauvais de la rivière de Nantes; aufli

les étrangers en enlèvent-ils pour leur boiffon, ce
qu'ils ne tout guères des autres. Les eaux de vie qui

fe font avec fes vins blancs font les meilleures de tou-

te la Bretagne. Il s'y fait une pêche confidérable, auf-

fi-bien qu'à Aunay , petit Port à une demi-lieiie au-

deflous , où l'on prend les premières Alofes qui en-
trent dans la Loire.

AvRAY, petit Port de mer de la Province de Bre-
tagne.

La commodité du Port d'Avray , ou les plus groâ

vaillèaux font en fureté, facilite à fes Marchands uii

commerce confidérable avec les Efpagnols. Lesmar-
chandiffs qu'ils portent en Efpagne font, du poifibn

falè , des peaux de vaches , du beurre & d'autres den-

rées de la Province : les retours confiftent en vins ^

en fruits fecs , & particulièrement en fer de Bifcaye.

ÈTAt DES FABRIQUES ET DENRE'ES
du crû de Bretagne, qui enfartent toutes\Us années pour

les autres Prorinces du Royaume , Ù pour les Pays

ttrar^ers , ou quife conjomtnent pour les Armemens.

On a crû ne pouvoir mieux faire connoîtrcle vafte

commerce de la Bretagne , & les richeffes qu'il répand

dans la Province
, qu'en mettant ici , comme une ef-

pèce de récapitulation , tout ce qui y entretient ce

commerce, & les fommes que chaque cfpèce de mar-
ch^iiidifcy peuvent produire; le tout vérifié fur des

régirtrcs des forties , & réduit en une année commu-
ne, ainfi qu'il s'enfuit.

liv.

aavoir ;

Toiles de toutes fortes, pour
Fils blancs, crûstSc de couleur ,

Papier ,

Etoifcs de laine pour les Iles & pour
les vaiflèaux

,

Miel & Circi
Bturre,

Chevaux i

Bœufs,
Cochons,
Moutons

,

Grains»

Sel.

Poiffon

,

Gibier,

Volaille,

Cuirs & peaux;
Vins & Eaux-de-vie de Nantes pour

les Iles,

Chanvres , Etoupes , & Cordages,
Vieux linges, Drilles & Pilot

,
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Crin Se Bourre, loooo
Mairain pour futailles

,

i yooo
Bois de conftruftion & de cliaufagc , ajoooo
Fer pour ancres de vaiiTeaux

,

icxxx}

GrolTes de cartes > 6000
Suifs Si Grai(Te«

,
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Total 16375:000

§. XVII.

COMMERCE
DU DUCHE' DE BOURGOGNE

ET DE SA GENERALITE*.
,

Les vins de Dijon, Nuis, Beaune , Pomarrc »

Chalfagne , Mâcon , Tonnerre , Auxerrc , & de ces

autres cantons qui de tems en tems fe mettent en
réputation , &. pour ainlî dire, à la mode , font le

plus grand Commerce de cette riclie Province , qui

a jufte titre eft appeiiée la Mère des vins , moins en-

core par la grande quantité qu'elle en produit, que
pour leur excellente qualité.

Ces vins fe tranfportcnt non- feulement à Paris , &
dans toutes les Provinces du Royaume , où il s'en

fait une grande confommacion j mais auflt dans les

Pais étrangers les plus éloignés. Tavernifr , ce cé-

lèbre Voyageur, fe vante d'en avoir porté jufqu'à

Surate & h Ifpahan , qui avoicnt fort bien foûte-

nu la mer ; & il ajoute que Scliah-Abbas, à qui il

en fît préfent de quelques flacons , le préféroit aux
excellens vins de Schiras , A clUmés dans toute la

Perfe.

Les blés de Bourgogne s'enlèvent ordinairement

pour l'Efpagne , & pour l'Italie.

Les bois , dont.il y a quantité aux environs d'Au-
tun , s'abbattent pour le chauffage , ou fe fcient , fe

débitent, & s'équariffent pour la charpente. Ceux
de charpente , qui font amenés à Pans, font fort

eftimés, & l'on les employé par préférence dans les

Bàtimens , ou plutôt dans les Palais qui fe conflrui-

fent continuellemei>f dans cette Capitale.

A l'égard du bi)i-> de chauHage, la Province en
confomme elle-même une partie pour fon ufage, &
encore une plus grande quantité pour l'entretien de
fes Forges , qui y font en grand nombre.

Ce font les mines qui fe trouvent dans l'Autunois,

& en quelques autres endroits
, qui fourniflént les

matières & le fer propres à être fondus dans les four-

neaux , & à être forges dans les trente-deux For-

ges, où l'on fabrique continuellement de gros & de

menus ouvrages de ce métail. Le fer y eft bon pour

tout ce à quoi on veut l'employer } Se les Ouvriers

de Paris s'en fervent volontiers : auflî les Marchands
de fer de cette Ville , en tirent-ils conlldcrablement

tous les ans de toutes fortes d'échantillons.

Comme il fe fait de grandes nourritures de bêtes

à laine en Bourgogne, le Commerce de* laines y
eft trèv confidérable. Une partie s'employe dans les

Manufactures de lainerie
, qui font en grand nombre

dans la Province ; l'autre, qui n'eft pas propre pour

les efpèccs d'étoffés qui s'y fabriquent , s'enlève par

les Marchands des Provinces voifines ; & pour rem-
placer ces laines du P.iïs , qui en fortent , on eft obli-

gé d'en faire venir de Rlieims & de Troie, plus con-

venables à la qualité de certaines fabriques , comme
font , par exemple , les ferges façon de Londres & de
Seignelay , <<ii l'on mêle les laines de Troie & de

Kheiiiis, à celles de l'Auxerrois , qui font les meil-

leures de la Bourgogne.

Les principales Manufactures de lainerie , font cel-

les des diijps qu'on lait à Beaune , Vitaux , Semur ,

Saulieu, Moiubart, Kouvray , Avalon , Auxerre

,

NuitE, Poiit-lc-Vaux , Autuii, Joigny,Sens , Vil-

leneuve-1' Archevêque , Bigny , & Ancy-le-Franc.

Les Manufactures des feiges de toutes fortes, lùr-
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tout , des ferges drapées, Se des ferges facjon de Lon-

dres , ne font pas moins confidérablcs : il s'en fa-

brique à Dijon, Marcy , Auxerrc , dans fon Hôpi-

tal , auflî-bien que dans celui de Benune ; à Seigne-

lay, Arnay-le-Duc, Auxonne, Chatillun fur-Scine,

& Challînelles.

Les droguets , les tiretaines , les talanches , fe tra-

vaillent à Semur , Montbart , Auxerre , Nuitz ,

Beaune, Louhans, Clugny , Mùcon , ôc Montluet.

On fait aulfi en quelques-unes de ces Villes, & par-

ticulièrement à Autuii,dcs crêpons appelles t'rtiltr

,

8c des treillis de trois quarts de demi de large.

Le négoce des bas , & autre bonneterie , & celui

des dentelles façon du Havre & d'Angleterre, fe

font à Dijon ; les dentelles (ont grolles , mais il

s'en débite beaucoup en Franche-Comté.

Les chanvres , ou en malfes , ou peignés , fe ven-

dent partie à l'étranger , & partie fe confumment
pour les Manufactures de toiles de la Province.

Les autres fabriques de diverfes marchandifes qui

fe font encore en Bourgogne, font celles de cha-

peaux, qui ne fervent qu'aux Payfansdela Provin-

ce ; des cuirs, defquels il y a pluficurs Tanneiies;

& des papiers, dont les moulins font au nombre de
huit. Voyez Papieh, à l'eiuiroit ok l'on imite du
commerce & d* U qualité du papier di Bourgogne.

MEMOIRE SUR LE COMMERCE DE LA
GéncruUtè de Bour^o^ne , dtvifée en Jet Béilliiiges

Û en fes printipaux Cantons.

En général le terroir de la Province de Bourgo-
gne eft excellent, mais il n'eft pas propre aux mê-
mes productions , chaque Canton en ayant

, pour
ainfi dire , de particulières , qui leur conftituent

comme un objet iingulicr de Commerce qui feinble

les dillinguer les uns des autres.

Quelques-uns ne produifent que des blés , d'au-

tres des vins , plufieurs des bois : les mines font le

partage de ceux-ci , & les pâturages & les foins fe

trouvent dans ceux là. Ainfi pour donner une idée

un peu détaillée du négoce de cette Province Se de
fa Généralité, on va marquer la qualité du fol de
chaque Bailliage , Si les dilt'èrentss marchandifes Se

denrées qui font du crû de chacun d'eux , Se qui eu
entretiennent le trafic. On entrera enfuitc dans le

détail de leurs manufactures.

Le principal Commerce du pais qui compofe le

Bailliage de Dijon , eft celui des vins Se des grains ;

à l'égal d des grains , les terres y font fi propres,

aufH-bien que celles des Bailliages de Châlons, de
Beaune , d'Auxonne , de S. .Tean de Laune , Se gé-
néralement de tout le plat pais , jufqu'aux rivages

de la rivière de Saône
,

qu'il n'eft pas befoin de fe

fcrvir de fumier pour les engrailfer , & que la plu-

part portant alternativement du froment , de l'orge,

de l'avoine Se de la navette , ont coutume de. four-

nir trois récoltes en deux ans. Les autres mar-
chandifes & denrées du Bailliage de Dijon , font

des foins , des fers Se des bois .î brûler, qu'on con-
duit d'abord fur la Saône , aufli-bien que partie des
vins Se des grains, pour être enfuitc voitures à
Lion.

Il s'y fait auffi un Commerce confidérable de che-

vaux , de bêtes à corne Se d'autres beftiaux, qui fc

débitent en Franche-Comté Se en Allemagne.

Le Bailliage de Beaune eft partie en plaines Se

partie en montagne.-;. Sur le penchant des monta-
gnes font deux excellens vignobles , dont l'un s'étend

fur le territoire de quinze Paroillès , Se l'autre qui

eft au delà de cette première côte , occupe prefque

tout le terrain de vingt-trois autres villages. Plus

loin tout le pais conlîfte en terres labourables, à la

réferve des communeaux & dis pacages, qui appar-

tiennent aux hiibitans de pluficurs ParuiiUs , ou ils

mettent paître leurs befti.iux.

Comme
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Comme les vignobles y font en plus grande quan-

tité que les autres terres , le plus grand Gomnitrce

du Bailliage de Beauiie eft en vins, dont les mcillcuts

font enievds pour Paris, pour la Flandre & pi'iir l:i

Lorraine; les vins communs fe débitent dairs l'Au-

xerrois , d'où en échange on ramdne fouvcnt des

bits, qu'on envoyé, à Lton par laSaoïic , ou qu'on

tranfporte dans le pays de la Marche.

Les vin? font pareillement le principal Commer-

ce du Bailliage deNuvs. Ils font de bonne quali-

té , fur tout pour l'arriére-faifon ; ils fe débitent

pour Paris & pour les Pais étrangers.

La fituation des terres du Bailliage de S. .Jean

DE Laune
,
qui s'étend le long de la rivière de Sao-

iie , <Sc la bonté de fon terroir , néduifent fon Com-
merce à celui des foins 6c des grains qui fc débitent

Se s'envoyent dans les mêmes lieux que ceux du

liailliagc de Dijon,

Le négoce du Bailliage d'AuxoNNE confiftc. prin-

cipalement en blés, non-feulement de ceux qui s'y

recueillent , mais aulli de» blés qui s'y amènent du

Bafligny & de quelques autres lieux de Champagne,

qui (e vendent aux Marchands de Lion , & qu'on

y voiture par la Saône.

Ceft aullî par la commodité de cette rivière , que

s'y fait un allez grand Commerce de bois ; & quoi-

(ju'il fi" recueille dans ce Bailliage peu ou point de

vins , les Marchands d'Auxonne ne laiflènt pas d'y

faire une efpècc de dépôt de ceux qu'ils vont ache-

ter dans le Mâconnois , <Sc dans le Beaujolois , ôi

<]u'ils revendent enfuite pour la Lorraine & pour la

Franche-Comté.
En général, le terroir du Bailliage d'AuxuN e(l

fort ingrat, n'y ayant que très peu de froment Se

point ou tout de vins ; de forte que le leul Com-
merce qui s'y faffe , eft de bétail

,
qui fe vend aux

foires d'Autun & des Villes voilines. A l'égard

des blés, ils fe confomment tous dans le pays, 6c

lorfque la récolte eft abondante, on eft fouvcnt o-

bligé de le garder plufieurs années, en attendant qu'il

en manque , pour le débiter.

Le Bailliage de Chalons eft prefque par tout

bon 6c fertile, & rapporte beaucoup ^ foit en vins,

foit en blés & autres grains de toutes fortes , foit

même en fruits, dont il y a quantité d'arbres plan-

tés dans tout le pats. Il s'y recueille aulli beaucoup

de foins 6c de chanvre, & l'on y pèche d'excellens

poiftbns dans fes rivières Se fes étangs.

Les blés, l'avoine, les autres grains, les foins &
le poiflbn fe débitent du côté de Lion ; les vins à

Paris , en Lorraine, & dans le Charolois ; les chan-

vres à Troyes & dans le pais d'Autun , 6c fouvent

pour les magafins de la marine à Toulon,
La rivière de Saône , qui paffe dans la Ville de

Chiilons .contribue beaucoup à ce grand Commerce."
Le Commerce d'AvALON confifte en toutes for-

tes de grains , en vins & en bois , qui font du crû
du pays. Les vins font propres pour l'arriére-fai-

fon ; les bois
,
particulièrement ceux du Morvant

,

fe flotent fur les rivières de Couflln «Se de Cure , juf-

qu'à Vermanton & à Crevant , où l'on en forme
des trains pour les conduire à Paris.

Le trafic des beftiaux eft encore un objet confi-

dérable pour ce Bailliage.

Le Bailliage d'AuxERRE ne fait guéres Com-
merce qu'en vins , qui font fort recherches , & dont
il s'en envoyé une très grande quantité à Paris &
dans les Provinces voifines.

Le pays de Charolois a deux principaux objets

de négoce , les bois & les beftiaux : les beftiaux fe

conduifent -i Paris & à Lion , & les bois , particu-

lièrement ceux qui font débités en Mairain , fe char-
gent fur la rivière de Loire.

Le Maconois n'en pas d'une égale fertilité par-
tout ; ce qui le diftingue font fes vins qui ont beau-
coup de réputation , & qui font d'une très bonne

DiUion. Je Commtrcc. Tom, I, Part, II.

E B O U R <"' O G N E, us
qualité. Us fc recuciiiont feulement dans quarante

Patoidi'î , fîtuccs la plupart fur les coteaux tournés

à l'Orient k lonj^ de la riviér». Ii' Saône j quchincS

CiuitoiiS du p (S produifcnt des bli .s & des tourages,

ni:iis en tro' petite quantité pour en f.urc aucui»

négoce: le ifi e du M.iionnis a un tcrruir très mau-
v:iis & très fioii à caufe des montagnes (jui s'y ren-

contrent.

Jl s'y fait néanmoins des chanvres, dont les fils qui

s'en fabriquent fc débitent :iiix Marcliuiuls du Beau-

jolois qui le» viennent clitrciier pour les toiles de
cette petite Province i <5.. l'on y nourrit de.'. Ltliiai x

qui fc cnn'!ii!('cnt dans les Provîntes voilmes, & mê-
me lufcju'à Paris-.

Le Comté de Bar - sur - Sf ine étant prcfqne

tout montagneux, u ptu de terres lahuurables , Se

encore moins de pâturages) ailli les gtfiins t|u'oa

y (cme & les beftiaux qu'on y élève (oftileni-ils h

peine pour la fui fiflance des halitnns du paï.s. A
l'égard dis vins , qui s'y recueillent « n quantité , les

plus communs fe vendent dai s le Balfgny , dans la

Lorraine & aux Laboureurs de Champagne ; les plus

délicats, comnir ceux (le,-. Riceys, fe voiturent en
Flandre, en Pieaidie & à Pans.

Toute la BiU'.ssE , à la rèferve de la montagne &
du canton qu'on appelle Keiiermont , eft un terroir

humide & en quelque endroits inaicengeux , à caufe

de la grande quantité de ruilleaux ik. d'étangs qui s'y

trouvent.

Cette fituation lui donnant d'excellens pâturages »

les beftiaux qu'on y é.éve font la iiieiHeine partie

de fon commerce ; le niem b.'iail de la balle Bi 'le

fc mène Se fe vend aux fnii(s de pais, & le pros

bétail de la haute, fe débite pour la Ville de Lion.

Deux autres brandies de fon nrgoie font les

grains 6c les chanvres. Les grains qui confilleiit

particulièrement tn fromer.t &. en ftigle , s'cnlévuit

parles Marchands de Lion ; les chanvres fe ré ervent
pour les magafins du Roi à Toulon 5c à Marfe-.jlei

Quelques-uns pourtant fe débitent pour les cordages
nèceilaires au fervice & au tiracc des bateaux de
fel.

Le Commerce du poifTin y eft auftî très confi-

dérable , particuliéreinent dans la Breiie Méridiona-
le, à caule de la grande quai.tité d'étangs qui y fonti

La principale partie de ce poiilon s'enlève pour Lion,
où il fe voiture par la Saône.

Le BUGEY élève quantité de beftiaux dans feS

montagnes, 6c recueille un grand nombre de chan-
vres dans fon plat pays. Les beftiaux font des che-
vaux , des vaches & des bètes blanches

, qui s'enlè-

vent par les Mardiands des Provinces voifiney; les

moutons entr'autrcs font deftinés pour la Franche-
Comté.

Pour ce qui eft des chanyrc! , la plus grande
patrtie va pour l'ordinaire en Languedoc Se en Dau-
phinéi

Le Bugey a auftî des vins & des blés, mais à
peine aflez pour la nourriture de fes habitons.

Le Commerce du pais de Gex eft très peu confi-

dérable ; il ne manque pourtant point de plufieurs

produftions i. iles, comme des blés , des vins, des
bois, des charbons; mais comme tout ce négoce ne
fe peut fiiirequepar charrois, le tranfport en étant
difficile , il ne s'en fait pas un grand débit au de-
hors. Ses fromages qui font aftcz eftimès, s'envoyent
néanmoins à Genève, où il s'en tint une afltz gran-
de confommation. Il fe fait aufti quelque trafic de
gros & de menu bétail.

Pour achever de donner une idée aftéz jufte du
Commerce de la Généralité de Bourgogne , on va
ajouter ici , comme on l'a promis , un état des fabri-

ques d'étoffes de laine , Si des autres manufactures
qui y font établies.
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MANUFACTUnES DF LA GENBRAtlTK* DH
fioURGOUNK.

Eli gciicral > il (c fait , aiince commune , dont le

Hépartt'tmrit de l'Infpeftcur des maiiufaélures de

Bourgogne , 13 à Ijooo pièces d'diott'es tout de lai-

nes du paï».

La rrtolte de ces laines y peut monter à 3 ou

400CX)0 livres pefunt , audî par an , dont il s'y en cm-
plovi' 260000 , le relie fe vendant & «'employant

en Cliampa^çne.

Il y a furtif.imrncnt de Tanneries pour fournir ce

qui tft nrctlfairc de cuirs à la Province.

Les Cliapilitr» ne travaillent gudres que pour le

P.iy fan ; ce qu'il en faut davantage venant particu-

lièrement de P iris.

11 y a 33 forges dans la Province & 8 Papete-

ries.

Dijon. Il fc fait dans cette Capitale de la Bour-

gogne , un trùs grand Commerce des Draperies de

la Province qui s y vendent prefque toutes ; il y en

vient aullî quantité des autres Provinces , & ilsy en

nidr<]uc huit à neuf mille pièces de celles-ci, iSc cinq

à (ix inilie des atiiris.

La fi'ule fabrique d'e'toffes de lai. -, qui foit c'ta-

blie à Dijon , ell celle des ferges. qui ont } de lar-

g^ il s'en fait , année commune , 200 pièces ; elle

occupe oiiEe à douée Fafturiers & deux moulins à

foulon. Les ferges s'y fuît de laines dn pais, qui

y font bonnes pour li teinture & pour la foulure.

Auprès de la Ville il y a de la terre à dègralifer,

qui efl excellente.

On recueille aux environs quelques ingrèdiens pro-

pres à la teinture. Le pallel fur-tout y rèufliroit à

merveille , mais on en a ncijligè la culture.

Il y a fept Maîtres Teinturiers ,
plus employés

encore aux étoffes du dehors qu'à celles du dedans :

les unes & les autres fe débitent pour la Province, la

Franche-Comté & la Lorraine.

Il retient chaque année à Dijon deux foires très-

conlldérables , où fc vendent la plupart de ces é-

toffes.

Il y a deux Manufactures établies dans l'Hôpital;

l'une de bas, qui en fournit JJOO paires; & l'autre

de dentelles façon du Havre.

Marcv. On ne fait que des ferges drapées dans

cette fabrique ; elles portent deux tiers de large &
font très bonnes.

Plus de cinquante Maîtres Fafturiers font employés

à la fabrique de ces ferges , «Se il y a trois Foulon-

niers qui ont chacun un moulin pour y donner les

apprêts. Ce lieu ciî d'autant plus propre pour une

Manufatlure, que les eaux y font très bonnes, &
la terre très propre au dégrailBge.

Le produit de cette fabricjue va de deux à trois

mille pièces d'ètotfès par an.

ViTAi;x. Les deux tiàbriques de ce lieu font des

draps & des toiles.

Les draps paffent pour draps de Semur ; ils font

très bons , & ont une aune de large. Il ne s'y en fait

Sue cent pièces par an , qu'on porte fouler à Semur.

1 n'y a cjue trois Fafturiers.

Les toiles font des toiles d'étoupes de J de large,

qui fe vendent en écn'i aux Marchands de Troyes

,

qui les font blanchir & les vendent cnfuite.

Il s'y recueille huit à neuf milliers de laines très

bonnes , dont quelques Marchands du lieu font le

Commerce.
Semur II y a à Semur deux fabriques d'étoffes

de laine ; l'une de draps d'une aune de large , &
l'autre de gros droguets qui ne font propres qu'aux

vètemens du peuple , particulièrement des Païfans.

Il s'y fait 7 à 800 pièces de draps , & feulement

lîÇpiécfs de drogutts.

Lu !abn(|ue de ces étoffes occupe environ vingt-

cinq Failuriers pour les faire en toiles, & deux mou-
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lin\ à foulon , pour leur donner le» apprêts du dè-
grailfage Se du foulage. La terre à dègrailfcr n'y efl

pas inauvaifc.

Sept Marchands y font le Commerce des drape-
ries, qui y font vilitées & mar(|uées deux fois ; l'ii-

nc au fortir du métier par les Jurés P'afluriers ; «Se

l'autre avant la vente que font les Marchands par le

Juré de leur Corp*.
Quoi(|ue cette fabrique foit affez confîdérabic

,

elle pourroit être encore plus forte ; fur tout parce
qu'il s'y recueille des laines allez bonnes dc en allez
grande ([uantité.

Sai;lieu. Il s'y fait des draps d'une aune de lar-

ge, mêlées de laines du pays, qui font très bonnes
,

avec celles de Champagne, qui font allez grof-
ficres.

Il s'y fait aufïï des droguets fil Se laine, de de-
mi-aune demi-quart.

Et des toiles de
J , & 'rois quarts «Se demi de lar-

ge , & de 40 à 4c aunes de long.

MoNTjiART. Les draps qui s'y font, font d'une
aune de large , un peu gros ; on n'y employé que
des laines du pais. On y en peut faire 220 à
ayo pièces par an , dont une partie fe débite à
Semur.

On y fait auflî quelques droguets de demi-aune
de large.

Onze Maîtres Fafturiers & deux moulins à fou-
lon travaillent pour ces deux fabriques,

KouvRAV. Cette fabrique a cinq Maîtres Faftu-
riers , qui font par an 120 à 130 pièces de draps fa-

Y"!
de Semur

,
qui ont comme ceux-ci une aune

de large , «Se qui (ont comme eux fabriqués de lai-

nes du pa'is, qui font fort bonnes.
AvALi.oN. Les laines y font un peu groflîércs ;

cependant on ne s'en fert point d'autres lans les fa-

briques des draps «Se des droguets qui y font éta-
blies. Les draps font d'une aune de large, affez forts

& affez bien travaillés ; on y en fait environ 200
pièces. Le produit des droguets ne va guère qu'à

î°'

Douze Fafturiers & trois moulins à foulon
, y

foûticnnent ces deux fabriques. Le foulage des
étoffes n'y e(i pas bien bon , ce qui vient plus de la

faute des t aux qui n'y font pas propres
,
que de

celle des Foulonniers.

AuxF.KRE. Les fabriques n'y font pas confidéra-
bles; cilks des draps fournifTunt à peine jo pièces

d'étoffes ; & celle des droguets , environ 40. Les
draps ont une aune de large , «S: le font aulli-bicn

que les driiguets de laine du pais , qui font allez

grollières. Trois feuls Maîtres Fafturiers y travail-

lent.

Il fe fait encore dans l'Hijpital de cette Ville des
ferges fiqon de Londres , qui fe confondent ordi-
nairement avec celles de Seigiulay. Fo>'«, l'Article

fuivant. f^oytz JiJJi l'Article des Serges.
Seignelay. Les ferges qui fe fabriquent dnns

cette Manufadurc, font de celles qu'on nomme Ser-
ges fa(;on de Londres ; il n'y en a point dans le

Royaume qui imitent fî bien les véritables Londres.
On peut voir à l'endroit cité ci-deflus , rèiablilfe-

ment de ces fabriques en France , & la préférence

que celle de Seignelay a toujours confervée fur les

autres.

Par le Traité que le Sieur Rouffcau avoit fait avec

les Fermiers Généraux
, qui fur la fin du dernier

fîècle s'étoient c!iarj;és de cette Manufafture , il s'y

devoit faire i;eufceiis pièces de f«vges par an ; mais
il y ert arrive depuis du changement.

Les laines qu'on y employé font des laines de
"Auxois , qui font très bonnes , & que cependant

o.-" fiit cxadenunt laver & dégraiffer avant que de

les rr.cttTe en oeuvre. Outre ce qui fe confomme
de «.c:.- fortes de laiius dans la Maïuifaflure de S i-

ghclay, les Marchands de Troyes «Se de Rlieims

,

en

' i
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en tirent encore IJ à aoooo livres par an.

Nuis. Il ne n'y fiiit que quarante pidces He draps

d'une aune de large par an , de 60 »u 80 picces de

droguets. 11 y a trois Fu^uriers & un moulin à

fiiulun.

Beaune. Les pauvres de l'Hôpital de Bcaunr

tout des lerges drupces de deux iier.v de larj^e ; el-

les k tout de laines de l'Auxois. Cette fabrique

fournit environ deux cens piét-es dctoHcs.

Les FaAuriers de la Ville travaillent en draps

d'une aune de large & en ferges drapées , & du

rebut des laines qu ils y employent ils font des dro-

guets. Ces laines font laines du p.iïs, qui ne Tunt

pas innuvairesi Les trois r.ibritjues ne donnent tou-

tes cnfemblc que 1^0 piécci par an.

Il y a à Dcaune cinq ou (i\ Maichinds qui ven-

dent toutes fortes de draperies , & cinc) Maîtres

Fafturiers , trois foulons, un Teinturier &, un Ton-
deur , pour le fervice des Manutaâurcs.

Les eaux font très bonnes pour la teinture , mais

trop froides pour le AégrattTagc ÔC le toulage > la

terre à dcgrailler y tft excellente.

Abnav-le Duc. Ses fabriques font des forges

drapées & des droguets qui fc font de laine du puïsi

qui ne font pas cxtrcmrme.it fineii. Il Te fuit, in-

née commune, 1200 piccc^ de ferges , Se ajo de

droguets.

Ces Manufaftures occupent vingt Maîtres Faâu-
xiers & quatre foulons : comme la terre & les eaux

font propres au foulage , tS^ que cependant il n'y ed
pas excellent , quelques-uns en rejettent la taute

fur la négligence des Foulonniers.

Chaîlons. Il n'y a aucune Manufafture dans

cette Ville; cependant il s'y marque par année juf-

qu'à I2CX) pièces d'étoffes qu'on y apporte de tou-

tes les Provinces ; auflî s'y fait-il un commerce fort

coiilidérable de Draperies, fur-tout de celles de Lan-
guedoc, qui fe vendent aux deux foires qui s'y tien-

nent tous les ans ; l'une , à la Saint-Jean ; Si l'au-

tre, dans la prcmic're femnine de Carême: celle de

la S. Jean ell la plus conlidéruble.

ToUKNUs. Les draps qui s'y débitent viennent
du dehors , particulièrement de Lion , n'y ayant
point de Manufafluro de Laiiierie , non plus qu'à

Chàlons. Les Marcliands qui en font le commer-
ce , ont un Garde-.Turé pour vifiter & marquer les

étoffés qu'ils débitent , la plupart y étant apportées
fans être marquées.

Verdun. Cette Ville , non plus que les deux
précédentes, n'a aucune fabrique de draperie i ce-

pendant c'cft une de celles de la Généralité où il

i'en fait un des plus grands commerces ; s'en débi-
tant , année commune , plus de quatre mille pièces

à la foire qui s'y tient le 28 Oéfobre.
Les draperies qui s'y vendent , font la plupart

du Languedoc ; ce font les Marchands forains qui
en font tout le négoce , n'y ayant pour l'ordinaire

à Verdun qu'un feul Marchand pour les étotics de
lainage.

LoNCHANS. Il ne s'y fait que des tiretaines de
demi-aune de large , où il n'entre que des laines

du païs qui font alFez groflîéres. Il y a feize Maî-
tres Fafturiers qui en font pat an juf(|u'à neuf cens
pièces. Un feul foulon leur donne l'apprêt du dè-
graiffagc & du foulage.

Clunv. Ses fabriques font des tiretaines & des
droguets des laines du pais, dont il fe fuit 200 pic-
ces par an. Les Maîtres Fafluriers n'y font que
cinq; mais il y a quantité d'aflcz bons Marchands
qui font le commerce des draperies foraines, que
pour la plupart ils tirent de Lion. Comme elles

viennent à Cluiiy fans être marquées , ils ont en-
treux un Garde pour la viiiie & pour la marque.
Malon. Les fabriques y font peu conlidérabks

;

a peine .s'y fait- il 50 à .jo pièces de droguets tcH'.t

de laine du païs, qui eft allez grolliérc. Son plus

E BOURGOGî«JE. i}j
grand commerce d'ctotlies , ePi de draperiet forai 1 «1

que fes Marchand» tirent de Lion fn^t aurnnr ni tr-

oue ; ce ii'efl même qipf depuis l'année i<^yi qu'il»

le font affuiettis aux Kéglemens à cet ég.ud. l'ont

leur exécution, ils ont depuis ce Irms-U un (.ar-

de-Juré de leur Corps
,

qui fait la vilitedrs étoffe»

qui leur viennent de dehors , &i qui 1rs mar(|iie.

Il n'y a que deux Maîtres Fuéluricrs pour les fa«

brimirs de la Ville.

lIoURO EN-BukssE. On y fait deux fortes de dro-

guets ; les uns appelles Sardys, tiui font tout dt lai-

ne ; i!lc les autres nommés Tjla. .elles , (|ui font fil &
laine. On n'y employé (|ue d«.^ laines du pa'is, qui

ne font pas fort bonncsj il s'y en fait envinui lao

fiiéces par fix M.iîires F'uftiiriers. Il y a deux lou-
ons pour les apprêts, que ces fortes d'ouviicrs ont
coutume de donner aux étoiles de laine.

Plulieurs Marchands y vendent toutts fortes de
draperies foraines , qu'ils font pour la plùp.irt venir
de Lion. Il a été tncoie plus difficile qi.'ù M.roii
de les allujettir à la vifite & h la marque ; mais
depuis le comniencement ^u dernier liécle ( 17CO )

les Kéglemens y font allez régulièrement obfervés.

MoNTLUKT. Il n'y a que trois Maîtres Faé^u-
riers ; ils y tout des droguets uppellèt Surdys , mai»
en aflcz petite <iiiaiitiié. Les étoiles ne s'y mar-
quent pas, mais tout vilîtée^ &, ma/quées dans les

lieux de leur débit.

Pont i.F.-V AUX. Le.» drap.< qui s'y font i.'ont

que demi-aiiue de lirge
, & ne (ont propres que

pour les PaïfaiiSj ils Ce iicimmmt r'es Demi- Draps.

Comme on n'y employé que des lances du pis. qui
ne font pus excellei.tis , cis étoftes font tn s-g of-

fièrcs : 011 y en (ait 4 à joo piècis par un. Ou
y fabrique aulli qutltjues droguets , mais en petite

quantité.

Huit Maîtres Facturiers êc deux foulons foùtien»

lient cette fabrique.

Charolles. Quelques Marchands y vendent
des draperies foraines , ne s'en taifant aucune dans
la Ville. Celles qui s'y débitent , viennent toutes

deLiou; mais comme on les envoyé fans être mar-
quées , elles y reçoivent la vilite & la marque du
Garde-Juré des Marchands Drapiers.

Mont-Saint-Vincent. Ce lieu eft très com-
mode pour l'ètablillément d'une Manufaftuie. Oiiv
recueille quantité de laine d'une excellente qualité;

les eaux y font bonnes pour lu teinture & le foula-

ge ; & il s'y trouve de la terre très propre au dégraif-

fagc.

Tous CCS avantages y avoient fait commencer une
fabri'juede draps, vers- la fin du dernier liécle (169U) ;

mais, foit qu'elle ait été mal foutenuë , foit pour
quelques autres raifoos , cl le n'a pas eu le fucccs qu'on
pouvoir en efpèrer.

AuxoNNE. Il i^'y a qu'un F:ifturier dans cette

Ville; les (crge.. qu'il luit 1» nt de deux tiers, toutes

feiiiblables à itlUs (|ui fe font à D'jon.

Pour conipenler ce défaut de ta! riv]uans , il y a

plulieurs riches Marchai. ds i|ui ioni le commerce de
toutes fortes de draperies foraines, pour Ufquelles

ils font exemts de droits de fortie, à caufe cju'ils

les envoyeur toutes h l'I.'tMnger,

Ils ont éié des derniers de la Généralité à e>é-

cuter les Kègleineiis concernant la vifite & la mai-
que ; préfentement ils ont un Juré pour l'une & pour
l'autre.

BELLEOARnE. NuUc Mnniifafbure. Plulieurs

Marchands y vendent toutes fortes de draperies des

Provinces & des fabriques voilines.

AuïUN. Les M:iiuif idurcs de Cette Ville font des

draps , des crêpons & des toiles.

Les draps portent une aune de large , font forts

& l'ons pour les Troupes; Il i'eii fait environ 160
piécis.

Les crêpons font pour i'ufage tics Bourgeois ; &
K 4. four
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iji COMMERCE T> E LA F R A N C H E C O M T E'

P' 'Ur If1 Hirting[>ier (Ici crcpniii cnmmuni , on If i ap-

pelle Cripnim f>r<5 : If produit iiVn fft pas li ci>nli-

flt'riihle (jiic celui ries riraps : les uni & Ici autres fout

faits de laini- du pavv
Les toiit's font cic irnis rjiiarti 3c demi de large i il

• Cil fait (|unt()r7c à (juinzc cciii pufcc».

Douze M.u'ire* Faduricrs de deux foulons, entre-

tiennent les fahriijtieN de lainaf^e de la Ville , Je p>>ur

le Co-iiinercc dc5 draperies foraines, il y u qn.-iniit»?

tic Atarchands , de une foire afTe* confidéral le uu

nii>is de Septembre , où >l s'en Aébttv plus de 6ûO
pièces.

Chastillon itt;R Seini. Ses Fafturien «jui font

nu nnmhrc de plus de aj, ne font que de\ krgLH

drapi'ci & troid'ts d'une aune de large. Le produit,

«nnce commune , en ill de plus de mille pièces. Un
feul touloii travaille pour cttte fabrique.

Outre le Commette de.s ferges qui ft- font d.nis la

Ville , il i'cn fuit encore un allez conlidi'rable de tou-

tes (ortes de draperies forainei par plulieur.v gnij

Alarchands qui y font éfaMu.
.'oiGNV. Il s'y fait des draps d'une .-lune de l.irgf,

& des druguets de dcini-.iuiic, mais peu : le tout n'ai-

iant qu'.i 50 ou 60 pit'ees par an. On n'y employé
que des liiiies du pays I qui font grollîérev. Truis

Âlaîtri's Fa^uriers Si autant de foulons, travaillent

pour ces deux fabriqiics.

StNs. Ses fabriquci confiflent en draps d'une au-

ne , & en droguas fil Se laine : les uns & les autres

de laines du pays, il s'en fiiit en tout cent pietés.

Cette .Manuf.iilure a onze Fatkuricrs & un fouUui.

.Ses Marchands Drapiers font un allez Son Com-
merce des étoiles de draperie qu'ils font venir de dé-

lions, particulièrement pendant la foire qui s'y tient

su coinmenccment du Carême.
VlLLENKUVE- I.'AhCHEVKQUF. , Sc BlGNV. Il

fe fait dans ces deux lieux des draps d'une aune de
large , dont le débit pour la plus grande partie , fc

fait aux Marchands de Troyes. Villeneuve en donne
cent pièces , & Bigny environ cent dix ou cent vingt.

Les Faduriers y font .1 peu près au même nombre,
ce qui ne paile guère dix : ia pre-iniérc a un foulon ,

l'autre n'en a pas.

Ancï-le-Franc. Les fabriques de dr.ips d'une
aune, que McjnTirur de Louvois y avoit établiis

,

font tombt'ts à fa mort , & le beau moulin à foulon
qu'il y avoit fait conllruire, eft prefque refit inutile.

On y fait prêfcntcmcnt dts ferges croifi'ts , qui font

très bonnes i elles fe vendent aux Marchands de
Troyes.

Chsstf.au- Rfnard, Il s'y fait cinq nufixcent
pièces de draps Hunt aune de large, qui fe débitent

aux Martliaii'ls de Tr<"iyes, nui les vendent enfuite

pour les habillcmens des Troupes. Cette Manufac-
ture occupe trente-deux Maîtres Fafturiers & qua-
tre louions.

Toussv. C'eft la même qualitt? de draps que ceux
de Château- Renard ; il s'en fait environ cent pièces

par douze Maîtres Fafturicrs , qui ont deux Maî-
tres Foulonniers pour les apprêts. Il s'y fait auffî

quelques droguets: les uns & les autres Je lame du
pais.

Il faut remarquer qu'on a employé dans cet état

des Manufaflures de la Gcuéralitc de Rourgogiie

,

qucl(]ues lieux de fabriques , qui font de la Génc-
r.ilité , ou de Paris , ou d'Orléans : mais on a cru

cpi'il faloit plutôt fuivrc le département de l'Infpcc-

ttnr des Manufaflures
,
que celui de l'Intendant de

la n()ur,i!;o^;ne. Cette irrégularité étant d'ailleurs

tiès peu tonfidérabic.

§, xvin.
COMMERCE

DE LA FRANCHE-COMTE'.
Les blés , les avoines . & autres grains de cette

l'royincf ; f..-^ iiinies de ter , & les forgci ; frt bois,

fi-s falpéires ,
fct ftU, fes harai > fis bcfliaux , fcs

beurres de fes fromages, font preftiuetout fon Corn*
merce.

Les Suiffes & le» (îenevoi» enlèvent or'linnire-

ment inie partie dis bk's de Frunihe-Comttf j (>iirn

conduit aiilli beaucoup à Lion parla Snonc : pt^ur

les ovoiues, de les autres grnitis, on les trunfporte

dans les Provinces voifiiit's.

Le» rivières de Saune , du D'Uiv, de I.ougnon
,

la Loiirc, de (|ueli|uesniilk.iux , f'Uit ttavailler plus

de riente forges, nu fiiiirniaux , oii il fc tnl>ri(|ue

des fers <lc tout èihaniillon , i*e de toute efpete ;

fur-tout, on en tire (|uan;itè de I'. ml es iSe de fou-
lets pour l'artilkrie de terre, iSe pour celle de lu

muriiif.

Les Connoidèurj croycnt ciu'il feroit dgaUment
facile de utile d'établir rVexcelleiKct Manufadures
d'armes à feu , foit à |i. antM)!!, foit à Poninrlier,

tant à caufe de I . bniiti' < .1 fer de Fronchc-Cointé
,

que pour le grand lUimbrc «l'habilcs Armuriers qui
finit dans ces deux Villes ; les canons de lulils , de
moufqmts , de de pillolets , (|ui s'y fabriquent , d:

dont il le tait un grand négoce , èiunl déjà tort en
réputation. / oyrx lAMIitwii,

Le» bois, qui fe coupent ilaii', le Pays montagneux
(coiniiie on parle dans li Pnvinte,) tournillent

des m.iis, des planchi'. , & ruines pièces de Itinge
,

propres aux ronnnu'fioiis de la niariiic j il s'y fuit

aiilli (juantitè de mair.iin.

La plupart de tes bms fe mettent ;i Ilot furies ri-

vières du Doux, de Lougiuni , de de la Lnure

,

|uf(|iraux embouchures où elles le jettent dans la Saô-
ne , (|iii les porte enfuite à Lion.

Les falpêtres qui le font en Franche-Comté, mon-
tent année conimune, ù dtiuze cens milliers, qu'on
pourroit augmenter de beaucoup avec quelque atten-

tion , de peu de dépenfc.

Les fels fe tirent des falinesde la Montagne dorée,
aiiili nommée du riche tiéfor qui y ell icnlerniè.qui
pourtant ne conliflc (ju'eii deux puits , du étoule-
inrns d'e.tnx, mais ijui font intarill.itiles , & qui lour-

nillent une quantité extraoïdm.iite dr kl. On en
parle ailleurs. Vcyet. Su. , c" Sai.inj.s.

Ce fil fuftit non-feulenient à U Provinie, mais en-
core il s'en tranfporte beaiuoup dans les P.iïs étran-
girs . de lisSuilfes entr'iiutus, ont un Traité avec
la France , pour fe conlerver la liUrté de ce Lom-
merce. On jseut juger de tetiueces (èlèhres falines"

en fournillént , par le montant des droits rlu Roi cha-
que année , qui évaluées l'une par l'autre , vont à
plus de llx cens mille liv.

Les haras font tris-confidérables en Franche-
Comté , de particulit'rcmcnt dans la montagne. On
compte près de 80 étalons, fournis de entretenus oar
des particuliers , aux conditions portées par les Dé-
clarations du Roi, Les cavales propres à porter pou-
lains , vont au delà de neuf tiiilie i de il n'y a gud-
res d'année (ju'il ne naifle environ cinq mille pou-
lains , dont la plus grande paitie cH enlevée, ou du
mfiins arrêtée !\ lix mois. Ce font les Marchands du
Duché de Bourgogne, de la Champagne , de Brie,

de de Berry , qui les achètent ; de les Rouliers de
ces Provinces en tirent outre cela plulieurs centaines

de chevaux entiers par an.

Ces haras ont été d'un grand fccours pendant les

guerres prefque continuelles des vingt dernières an-

nées du Régne de Louis XlV.loit pour l,i remon-
te de la Cavalerie, foit pour l'èiiuipage «les Vivre.s;

de il y a eu bien des aiinèt s qu'il en cH forti , che-

vaux de jumi-ns, jurqu'ii quatre mille, que les En-
trepreneurs payoïent depuis aco , jufcju'à 21 j liv.

yoyct. Hakas.
Il fe fait un afTcz grand négoce de f rwni.iges dans

cette Province
, que l'on fut ordinairement palfer

pour fromages de (Jruycis «Se de Berne j mais qu«»
que

jlf:M^:
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Il n'y a aucune Manutarture de draperie en Pr«n-

che-Comtt' , les l.iines n'y étant pas abondantes , à

caufe qu'il s'y »ait peu de nourriture de bétail blanc,

& que d'ailleurs tllej (ont d'une trcs-mauvaift qua-

lité.
. „ • -1 r

Uray e(l la ville de toute la Province, ou il Te

fait le plus grand Conimenc. à caufe que t'ell-là

qu'on embarque fur la Saône , les Krs &. les au-

tres denrées & marcbaiidifts qu'on envoyé au de-

hors.

ji D n I T l O N.

On a vu ci-defTus que les Connoilfeurt croyent qu'il

ferait égMlemeni f^cHe Ù unie d'émhlir d'exieltemes

MAmf^tlures Jarmes À feu itns cène Province ;ç.>:{\.

ce qui a engage unv perfonne très entendue à tour-

nir le Méniiure fui-ant fur cette matière ,
duiit les

liabiles gens pourront profiter.

Il y a très peu de pais en Europe plus convena-

ble que la Franche-Comté pour tout ce «jui concer-

ne l'emploi du Fer , pour toutes fortes d ouvrages;

le Fer de Suéile il v.^nté ne vaut certainement pas

mieux que c< lui qui fe fait dans les^ forges de cette

Province. lia toutes les qualités qu'on peut foubai-

ter , indépendamment des forges & des fabriques qui

y font dc|,i établies , & il n'y a aucun établiilemcnt

en ce genre qu'on n'y puifTe former. Il cil donc fur-

prenant , que depuis un nombre de liédes le Royau-

me ait été obligé de ft fournir d.ins les Pais c-

trangers , des tliofcs les plus uécellàircs à (a fub-

liilance, & à f» dcfKnfe ; «Se que tandis qu'il a

dans fon fein les mtillcuies mines de fer qu'il y ait

au monde
,
que ces mines fe trouvent lieureuftmciit

fituées au milieu de vaftes forêts, & dont les bois,

pour la plupart , périflent fur la plante j & que ces

forêts foient arrofées par de belles rivières, en état

de faire mouvoir autant de viremcns qu'on voudroit

conftruire ; il eft furprenant , dis-je , qu'avec tous

ces avantages , ce Royaume envoyé tous les ans plu-

fieurs millions dans les pais étrangers ,
pour fc pour-

voir de fer, d'acier, de faux , faucilles . limes , ter

blanc, fer noir, fil de fer, cuivre, leton & tant d'autres

efpcces d'ouvrages Se outils. D'ailleurs cette marcban-

dilé n'entre en France que par contrebande , par-

ce que les Princes qui pofrcdeiit ce métail empccncnt

qu'un neletranfpoite de leurs Etats dans ce Rojyau-

me; & s'ils tenoientrigourcufement la main à 1 exé-

cution de leurs ordonnances , la France fe trouve-

roit prefque dépourvuiî d'une chofe fi ncccirairc. Si

l'on peut donc lui donner des avis par rapport à cet-

te Province, nous dirons ici, qu'il ell très facile

d'y faire profpérer à préfcnt de bonnes fabriques.

Les dentées y font abondantes , & à très bon comp-

te, les forêts font très peuplées, les rivières ont

des pentes fulRfantcs pour taire mouvoir les roua-

ges ; les mines de fer y font commodes à exploi-

ter, & d'une excellente qualité ; les habitans font

adroits & indullrieux ; qu manque-t-il donc , di-

ra-t-on , pour mettre en exécution un Projet fi uti-

le .' on peut le dire après Mr. De Keaumur , c'cfl

que la Nation Franqoife eft naturellement impatien-

te, elle ne conçoit pas plutôt une chofe qu'elle la

voudroit voir exécutée ; mais il faut du tcms Se parer

aux inconvéniens, (Se fur-tout d'habiles gens qui fâ-

chent conduire une cntreprife , 6c les débouchés de

leur marchandife. Ceux qui veulent établir des Fa-

briques doivent être en état de f.nie les réflexions

convenables à leur avantage , aiidi nous les pallons

fous (ilence. Pour revenir donc à celles que, l'on

pourroit établir en Franche-Comté , on doit com-
mencer par une fabrication d'acier, fans hK|uclle il

efl impoflîble de réuHlr aux autres; & en voici

la raifun , Si ce qui a fait échoiicr ks tentatives
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qu'on a faites lufciu'.i préfent , c'efl qu'on étnk
obligé de tirer d Allemagne Icj aciers <lonl -

avoit befoin , 6c ces aciers revenoient pcut-<*trr

à plus de lo, la, à ij fols lu livre , tandii .nu'iU

ne revicndroirnt (lu'à j foli, de peut-être 114, li ou
les avuit l.ibriquifs foi-même. Si l'on vi' 'i dnnc
établir en Friinche-Comté des Faux, d' . Tui cillts,

des lames d'Epée , «les Limes , & aiu.e, c iv:o<»e»

de te genre, il faut y avoir une onime ' r ,ue
d'acier, ce <|ui n'tll plus un my.iéri' rocl.. , près
que lecélél>re Mr. Je Reaumiir a pailé &. t'. it ; ce
travail cil décrit par «.e Savant avec tuiit de prcti»
lion , de clarté , Se de (impliutc , (|u'il n'y a perfon-
ne (jui ne foit à portée d'erécuttr fon pl.iii , pour
peu qu'il veuille le donner les (oins que dtmantlent
ces fortes d'entreprifes. Nous fuppofons donc qu'on
veuille bien nous accorder la podibilité de faire de
l'acier avec les fers des Mines de Frauclie-Coit.té, &
même que ces aciers vaudront autant que Us meilleurs

qu'on tire d'Allemagne j cela fuppofo & accordé ,

rien n'empêchera qu'on ne lallè des Faux , car on
en a déjà fait ; mais pour y réullir plus (tiremcnt ,

il faut tirer (juelques Ouvriers des endroits oîi elles

fe fabriquent le mieux ; «8c avec leur fecours on
parviendra bientc'^t à imiter celles d'Allemagne , Se
on formera des Ouvriers du Pais. Ces Faux ne fe-

ro'it pas plus chères que celles d'Allemagne; uu
contraire, on fabriquera a aulli bon marché ((u'euxi

les fers ne coûteront pas plus que les leurs ; les den-
rées , les charbons , abondent chez nous , comme
thez eux , «Se on évite le tranfport de a ou ^00
lieuL's , ce (pn fuflit pour dé iomiiiager an'.plemenc

des foins , car la voiture de cette marchandife coû-
te pour le moins autant ([uc l'achat.

Les Faucilles ne feront pas plus difficiles à faire ; il

n'y a que peu ou point de martinets à fer dans ce
pais qui n'en fallciit, mais elles reviennent plus cher
que celles qu'on tire d'Allemagne; on les eftime pour-
tant plus , moyennant qu'elles lortent de la main
d'un bon Ouvrier. Une des raifons qui occalion-

nent cette dépenfe, c'cft qu'ils ont employé des ma-
tières qui coûtent trois fois plus en Franche-Comté
q«'en Allemagne , & qu'il n eft pas pollible de fabri-

quer une feule pièce au prix qu'on en fabriqueroic

100000 dans un établifTemcnt ou l'on ne feroit que
ce feul article.

Rien n'f ft plus facile que la fabrication des lames
d'Epée; Scfi l'on n'en fait pas encore dans cette Pro-
vince , c'eft que l'acier eft trop ther ; mais fi l'on

veut fe donner la peine d'en faire, il reviendra peut-
être à meilleur marché que nous ne l'avons dé)a dit»

alors l'obftacle fera levé.

Si l'on veut établir une fabrique de limes , on
doit faire comme pour les faux «Se les faucilles ;
c'eft-à-dirc qu'il faut faire venir de Styric quel-
ques tailleurs de limes , les forgerons ne man-
quent pas dans la Province ; & cette opération eft

des plus fimples j on y pourra même mieux réuflir

qu'en Allemagne, car c'eft une erreur de croire que
hors de l'jXlleinagne il n'y a point de bon acier , &
(ju'on ne fauroit avoir de bonnes hmes, fi elles ne vien-
nent de Styrie , ou de fes environs. On en pourra fa-

briquer non feulement pour l'ufagcdu Royaume, mais
encore en fournir à l'Etranger , ce qui attirera l'argent

au lieu de l'envoyer, f^oyez l'Article des Lime.s.

On tirera donc des avantages conlidérablcs des mi-
nes de la Franche-Comté, on profitera des bois qui

périftciit fur la plante , Se on peuplera le f ;/is. Les
femmes & les enfaiis pourront s'occuper à la fabri-

cation des Limes; ils pourront tailler, limer , trem-
per , nettoyer , huiler , empailler , tous ces tvav:;ux

étant faciles. La fabrique des limes établie dans la

terre de Darda(;ny ,du territoiie de Gentvc , i& <)ni

a fort bien réufti , dèmontreioit ,s'il éioit néceflaire,

la polTibilité de rétahliUlment qu'«in propofc ; on le

fera encore mieux feutir à l'Article qui traitera uni-

que niciu

1
m\

iw;

V
'h

fitm

m
<l

'



H

^f'tiv'

tu

435 COMMERCE ù
quemenl de ce travail. Mais pour exccutcr, mul-

tiplier , & fo.Citeiiir de fi excellens ttablilTemens , il

faut que les Miniftres d'Etat .tels que les Colbert

& les Louvois, y donnent leur ittention.

Il ne faut pas abandonner la manipulation du fer,

fans dire encore combien il feroit avantageux pour

le Royaume qu'il s'y fabriquât des poêles , & poê-

lons de fer; la confommation de cet article efl im-

jnenfe; cette marchani'.ife vient d'Allemagne , ce-

pendant il feroit auflî facile d'en faire en Franche-

Comté qu" de faire du pain ; il n'eft mieftion que

d'avoir des fers doux , & , nous l'avons déjà dit , ce-

lui des mines de ce pais l'eft à un point qu'on peut

en faire ce que l'on veut. Une perfonne qui par

fon induftric vient d'y établir une tirerie de fil de

fer , démontre combien ce niétail cfl. malléable , &
combien il a du corps en même tems : Il eftà fou-

haiter pour cette fabrique & pour le bien du Royau-

me même, que la providence conferve long-tems

le Sieur Dollard • qui tiiit vivre par fon travail une

bonne partie des habi'ans de More ; où non-feule-

ment il fiiit fabriquer 'es fils de fer excellens , mais

il y fait travailler des ^ueufes , avec lefquellcs on
fait mille ouvrages de ferraterie, & une quantité

innombrable de Clous de toute cfpèce. Foyez. Clous.
Venons maintenant à un article qui n'eft pas

moins important. Il s'agit du léton & du cuivre

qu'on trav:'-ille à nos portes , & dans des endroits

iicnucoup moins favorables par leur fituation que

n'eft la Franche-Comté. Il faut même faire palfer

en partie par cette Province les matières qui fer-

vent à leur fabrication. On les y renvoyé cnfuite

finis & perfedionnés ; il faut par conféquent aller

& venir; de combien cela n'eiKherit-il pas une mar-

chandife pefante? On jouïroit pourtant des f^i'mcs

utcnciles, (î onvouloit imiter nosvoifins. u^ iious

gagnerions lo ou ly pour cent; l'argent ne forti-

roit pas du Royaume , & l'on mettroit en valeur de

très belles mines de cuivre , qui y exiftent. Nous
avons tout ce qui nous cft iiéceKiiire , faut-il donc

Que nous ne paillions pas apprendre à nous palier

ce l'étranger.'

S. XIX.

COMMERCE DU D A U P H I N £'.

ET DE SA Généralité'.

Cette Province étant partie en montagnes , & par-

lie en plaines , les produftions de la terre , iSc le

Commerce répondent à cette diverfité de fituation.

Les montagnes produif.it des fapins , & autres ar-

bres propres pour la Marine & pour les b.'itimcns.

On y trouve des mines de divers métaux, & de plu-

fiturs minéraux. Les ruiffeaux & les rivières qui en
fortcnt , fervent à faire tourner les moulins des for-

ges 6c fonderies où fe fabriquent divers ouvrages de
fer, d'acier, de cuivre, & de plomb, fuivant la di-

verfité des métau:i qui s'y fondent iSc qui s'y travail-

lent, particulièrement des canons, des ancres, dans

les fondcrits & les forges pour le fer.

A l'égard des plaines , il y croît des chanvres ; on

y recueille divcrCcs fortes de grains , & l'un y plante

& élève les meuriers blancs qui fervent à la nourri-

turc des Vers à ftye.

L:i printipaîc mine de fer cft dans la montagne
d'Ailtvard , à fix lieues de Grenoble ; fon fer eft d'u-

ne excellente qualité, doux , (uns paille, facile à for-

ger & à limer.

Les mines de cuivre font dans la montagne de la

Cloche , & celles de plomb , dans le (japen(,ois, près

de la Baulnie des Arnauds , & au village d'Aigen-
tièrcs , à quatre lieues de Briani,on.

Le terroir de BtlRs a des ardoifiéres ; celui de
Larnage, une mine de vitriol & de couperofc , &
Une de terre propre à faire des pipes à fumer du ta-

bac
,
qui fc fabriquent à Tuin ; Cézanne , Si Cef-

U D A U P H ï N E'. 456
tiers , dans le Briançonnois , donnent de la craye î

& plulieurs endroits du haut 6c bas Dauphiné , du
charbon de pierre , & du falpêtre.

Les Manufactures que tous ces divers métaux & mi-
néraux entretiennent dans le Dauphiné > font répan-

dues dans toute la Province.

L'acier fe fabrique à Rivcs-Moirans , à Voiron , à
Beaumont-Furent , à Tulins , à Beaucroi/Iant , à
Chabons , & à Vienne.
Les fers, qu'on nomme Fers à forges, fe font

dans les Forges de Saint-Hugon , d'Hurtiers , de
Thois, d'Allevard, de Laval , de Goncelin , de
la Combe, de Vriage , de Revel , dés Portes , de S.

Gervais , & de Royans. C'eft à Rives , Bcaucroif-
fant, Tulins, Voiron, Beaumont - Furent , & plus

qu'ailleurs, ;'t Vienne, que fe fabriquent les lames
d'épée ; cou ,:c à Voiron, & à Viziles , les faux

& faucilles. Les canons fe fondent à S. George j les

ancres fe forgent à Vienne.
Il y avoit autrefois à Vienne trente moulinets

pour la fabrique des lames d'épée, à peine y en refte-

t-il encore quelqu'un; bien des gens croyent cepen-
dant que celles qui s'y failoicnt , ne cédoient en rien

aux lames d'épées, qui fe font en Foreft , fi même el-

les n'étoient meilleures.

La fituation de cette Ville feroit propre pour y
établir Se y foûtenir un grand Commerce ; iur tout

à caufe de la commodité de la petite rivière de Giére,
où l'on pouvoir conftruire des forges de fer , d'acier

& de cuivre , âc des moulins à poudre & à papier,
dont les ouvrages & les métaux qui s'y prépare-
roicnt , pourroient être aifénient envoyés dans les

Provinces voifincs par le moyen du Rhône, fur le riva-

ge duquel cette Ville efl fituèe.

On a dit ci-dellùs en panant,que les canons de
fer fe fondoicnt à Saint Gervais. Ce bourg eft au-
deflous de Grenoble fur la rivière d'Ifère .La fabrique

des canons y cft établie depuis environ j j ans ( 1727.)
On y avoit fait venir des ouvriers étrangers pour cet

établiliément ; mais les ouvriers du pais s'y (ont ren-

dus (i habiles, qu'ils fuffifcnt feuls pour le foûtenir.

Le fer dont on fe fert dans cette tonte de canons,
fe tire de la montagne d'Allevard, & la mine qui le

fournit, produit un métail Ci doux & fi li;iiit , qu'il

n'y a guère de différence pour le fervice, entre des ca-

nons fabriqués de ce fe ' &' des canons faits '
ï fonte.

On en fait un grai.». uiage pour la Marine mar-
chande , & même pour les armemens des Vaifltaux

du Roi,

linfiii , il y a des Forgrs à cuivre à Vienne , à

Tulins à Voiron , & à Bcaucroillbnt ; &. l'on pré-

p.ivelf .riol iSc les autres minéraux , dans les fibri-

(jues Se laboratoires d'Allevard , de Laval , de la

Cloche, de Largentières , de Lcfchet , de Bau-
rière , & de Larnage.

Les laines pour les Manufaélures ( dont on verra

le détail ci-après ) font prcf(]ue toutes du Pais ; & le

négoce s'en f,ùt principalement à Valence , Creft ,

Romans , & Royans. Il fe faifoit autrefois un grand
Commerce de toutes ces laineries , dans la plupart des

Echelles du Levant; mais il e(^ tout-à-lait tombé

,

par le peu de fidélité des Fabriejuans , (jui en a dé-
goûté ces Peuples allez faciles à furprcndre , mais

qui ne pardonnent jamais la mauvaife foi
,
quand ils

s'en fo.;t appcr(,ûs.

Les toiles , qui fe font toutes de chanvre du Païs,

fe fabriquent à Saint .Fean-Cremieu , à la Tour-du-
Pin , à Bourgoin , à Vienne, à Jallieu, à Rny , à
Lille Djho , h Art?s, a S. George, à Voiron , &
à la Buide. C'eft prefque dans les mêmes lieux , ou
leurs environs, que fe filent les fils pour la couture ,

& pour divers ouvrnges de bonneterie : il le fait des

uns 6c des autres , un aiTtz bon négoce.

Les foyes fe tout dans toute la P.'ovince , à l'ex-

ception des Bailliages des montagms , & de qucl-

q^ucs Terres trop (roides. Voyi^-bOM. .qit il ejl irai-

U de ttlUt de Daiiphini, l!

Ml



ij7 COMMERCED
Il y a outre cela , dans toute cette Généralité plu-

Éieurs moulins à papier , où il s'en fabrique de très

beau, & de très fin, des petites & moyennes fortes

pour récriture ; il s'y en tat aufli de commun. Une
partie des uns & des autres fc confomme en France;

le refte s'envoyc au Levant. Les Papeteries font cel-

les de S. Donat , de Château-double , de Perus, de

Dilimont , de Chabeuil , de S. Vallier, de Creft, de

Vienne , de Rives , de Pariot , & de Vizille.

Les febriques de chapeaux font établies à Greno-

ble , à Fontenil , à Saflenage , à Voreppe , à Moi-

rans , à Crert , & à Pont-en-Koyans.

On habille de gros cuirs à la Côte de S. André

,

à S. Jean-de-Bournay, à Vienne, à Serre, à Gre-

noble, à Lumbin, à Croies, &à Goncelin,

Les peaux & menus cuirs , fe paffent & fe mettent

en mégie à Grenoble , Voiron , Romans, Valence,

Lor:ol , Livron , Montelimart, Dieu-le-fit, Vienne,

& ^. Antoine de Viennois.

Les fromages de Saflenage, ou des autres cantons,

qu'on débite lous ce nom ; les gants de Grenoble

,

fi légers & li fins j les pignons, les réfincs & galli-

pots , & quelques autres denrées , qui font envoyées

a Paris par la voye de Lion , font auflî une partie du

négoce de Dauphiné.

ErAT DES M A NU FACTURES
de lainage de Dauphiné.

Le département de l'Infpefteur des Manufaftures

de cette Généralité eft divifé en dix-fept Bureaux ou

Chef-lieux , qui ont fous eux un certain nombre de

Paroillës ; les uns plus , les autres moins , fuiva'it 1 é-

loignement des endroits où (ont établies les fabri-

ques des étofl'es , ce qui ne va pour l'ordinaire ,
qu'à

une diftance de deux ou trois lieues au plus.

C'eft dans ces Chef-lieux , dont on va donner le

rôle, que doivent répondre tous les Fafturiers du

Dauphiné, & où ils doivent porter leurs étoffes pour

y être vilitées & marquées.

Il fe marque dans tous ces Bureaux , année com-
mune, depuis 38 jufqu'à 40000 pièces d'étoffes.

Grenoble. C'eft le Chef-lieu de toutes les fabri-

ques des environs à trois lieues à la ronde ; il s'y fait

cependant & il s'y marque moins d'étoffes que dans

prefqne aucun des Bureaux de la Généralité ; cel-

les qui s'y fabriquent , font des draps , le produit

defquels ne va guéres au-delà de joo pièces.

VoiRON. Cinq ParoiiTes y reflortiflcnt i fesfiibri-

ques font des droguets & de gros draps ; les dro-

guets donnent 8 à 900 pièces par an ; (5c les draps

un (.eu plus de loo.

TuLiN. Ce Bureau a fous lui neuf Paroiflès ; on

n'y fait que dei draps , dont il s'en marque par an-

née environ millo pic'cej.

Saînt Marcellin. Il n'a que quatre Paroiffes,

où il ne fe fait que trois cens pièces de draps.

RoYBON. On y fabritiue, & dans les fept Paroi/Tes

qui 1:1 dépendent^ des draps, des ratiiies & des fer-

ges. Elles en fourDifient par an fept à huit cens piè-

ces en tout , des trois clpéces.

Serre a huit Paroiilos , dans lefquelles , aufïï-

bien qu'au Chef lieu , on ne fait que des draps. 11

s'en marque plus de huit cens pièces.

Beajkepairf., Ce font aufli des draps qu'on y fait,

de même que dans les t;ois Paroifles qui en dépen-

dent : c'eft une des moindres fabriques de toute la

Généralité.

Saini-.Tean en Royans. Les fi\ Paroiifes qui

en dépendent
, y compris leur Chef-lieu

,
peuvent

fournir, année commune , au-delà de mille pièces

d'étoffés. On y fut des draps.

Ce lieu elltrès commode pour une Manufifture ,

à Caule d'une fourte d'eau vive admirable pour le dé-
gruilTage des laines iH. des étoiles.

Romans. Les fabriques de telle Ville & des dou-
ze Paiouks qui ta rtlioiiiiicnt pour U marque, font

U D A U P H I N E'. «3»

ks plus confidérables de touic la Province, à la ré*

ferve de Dieu-le-fit. On y fait de quatre fortes ri't-

toffes; favoir , des cordelats , des ratines, des efta-

meaux & des draps. Les cordelats donnent aooo piè-

ces par an ; les ratines, 1000; les eflameaux , 14. à

iJOo;&les draps, ijà i6cQ.

Pont en Royans. Ce Bureau marque les étof-

fes de dix - fept Paroiifes; leurs fabriques conlillent

en draps, dont il fe fait par an plus de 2000 piè-

ces.

Crest. a Creft & dans les treize lieux , dont les

Fafturiers y vont pour la marque, il s'y fait des ra-

tines & des cordelats ; de ceux-ci , mille pxces ; & de

celles-là , quinze cens.

M0NTEI.IMART. Ce Bureau eft celui de tout le

Dauphiné, où il rcffortit un plus grand nombre de

lieux defabrique; on en compte jufqu'à vingt-cint].

Les étoffes qu'on y fait font des ratines & des fer-

gettes , qui vont à deux mille pièces par an , & les

ratines, à plus de quinze cens.

T0LLINIAN. Dans ce Chef-lieu & dans les neuf
Paroifles qui y viennent marquer leurs étoffes , on ne
Mit que des lergettes, dont on marque par an plus de
deux mille pièces.

Dieu-le-fit. Vingt endroits où l'on fabrique

des étoffes, dépendent de ce Chef-lieu; toutes tes

étoffes confiftent en fergettcs , dont il fe fait , année
commune, environ dix mille pièces.

Buis. Trois feuls endroits portent leurs étoffes à ce

Bureau pour I? .ifite& pour la marque ; les fabriques

qui y font établies, font à peu près partagées entre

les lérgettes & les cordelats. On y tait environ fiic

cens pièces d'étoffés , moitié des uns & moitié des

autres.

Valence. Ses fabriques & celles de fon reffort,

font des draps & des ratines : il fe fait cinq cens piè-

ces des premiers , & fîx cens pièces des dernières. Il

y reffortit llx lieux de fabrique.

Vienne. Les étoffes qu'on y fait , font des dro-

guets ; ce Chef-lieu & ks 17 fabriques relTortillàntes,

en foiit jufqu'à jooo pièces , année commune.

§. XX.

COMMERCE DE PROVENCE.
Cette Province eft très féconde en vins , en oli-

ves, en fafran , en oranges , en citrons , prunes , a-

niandes , avelines
,
grenades ; enfin , en toute forte

d'excellens fruits. Il s'y recueille aufïï une aflèz gran-
de quantité de foyc & de laine.

Toutes ces différentes productions font autant d'ob-

jets de différeiis Commerces.
Des olives mifes fous la preffc & au moulin > on

tire ces huiles fi douces & li bonnes , dont on fait

tant de cas à Paris , & dans tout le refte du Royau-
me, où il s'en tonfomme une quantité extraordinai-

re. On fait aufli un grand négoce des olives adoucies

& préparées par la faiimure
,
qui s'envoyeiit pareil-

lement à Pair & ailleurs dans de petits bai ils. Vu\ez.

Olive if Huile, Le Commerce de l'un Û de l au-
trey ejlex/iliijiié.

Les vins mulcats de S. Laurent & de la Cioutat ,

font les délices des meilleures tables; & il s'en tranf-

porte confidérablernent , non- fculenieiit à Paris, &
dans les principales Villes du Royaume, mais enco-
re dans les Pais ètran.fers.

Les railins avec lesquels on fait ces vins, & par-

ticulièreniei.t ceux qui lé retiitillent aux ei.viions de
Roquevaire & d'Auruil , fc léclieiit engrapes, & fe

dctiitent dans (les taillts de diHéieiite giaiidtur; les

plus gpis s'ap. client R.,iiiiis au )ubis ; les plus jxtiis,

Raifins Picardaiiv. Foyez Raisi.s).

Les figues fe fé>.hent aulii : elles f Mit de deux for-

tes , Us violettes, t\ Us blani hcs , «V s'tnvcntnt

dans des cailles, & dans des tabus. t-'uyez. Imgue :

e/t
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ony piirlc delà manière Je leijhher, Û du négoce qui

s'en /.lit.

Le Coniincrcc rfcs amanHcs & des avelines , n'eft

fas non p)iis i.icdidcre : les unes fo débitent ou caf-

fécs . ou en coque , IfS auiics toujours en coque,

/ov. c Amandk , er Aveline.
Les RI cnaïU'v , les orunjîcs, & les citrons s'envoyent

frais dans de grandes cailfes de fapin ; les prunes de

bruj^nolcs fe lonfilent & fc débitent ou eu de peti-

tes b'icres rondes , ou en de plii'. jurandes boëtcs car-

rées. Digne cil un des lieux fie Provence d'où il

i'cn tiré davantage, l-'oycx. les divers Articles de toi4s

<ts fruits.

Le grand nombre de mcnricrs blancs qui (c trou-

vent dans cette .' rovime , c^ 1 1 t'acibté de nourrir des

versa (oyn, qui vivent delà feuille de ces arbres, &
qui fc pl.iifent dans les F.iis tbaiuls , y entretiennent

un Commerce tic foyes allez eoniidcrable. Les plus

.belles s'achètent par les Marcliands de Lion , où el-

les s'employent à diven'es Maïuitaiïlurcs de foyerie;

'les autres relient dans la Province , où l'i^n en fait

quelques légères étoiles , connue des boures de Mar-

feille , des latins laiton de la Cliine , & ces taHetas

qu'on appelle d'.^vignon. Voyez Sove.

Les (avons, paticuliércment ceux de Toulon &
de Marfcille, font fort ellimes. Les Parfumeurs s'en

fervent pour faire leurs favoncttes ; & les leintu-

riers en laine, en foye, ou en iil , fuivant les Ré-

.glemens taits en France en l6(î+, n'en doivent em-

fi|.>yer d'aucune autre forte. Il s'en tait un grand

iié;îKe, tant dedans que dehors le Royaume, &
il y a quantité de favonneries en plulieurs endn^iis

de la Province. r«viî. Savon.
Il y a en Provence lufiju'à foixantc Papcreries , où

il le l'abri>nic plulieurs fortes de papiers excellens ,

entr'autres de fort bon papier à écrire. Une partie

lies ditfeieutesvfpèces qui s'y font , .s'envoyé à Pa-

ris,».^ dani! quelques Provinces de Fiance; l'autre fe

tranfporte dans le Levant, l'oyez. Papiek.

Les Tanneries y font aulli très con:.dérables. Il

s'y prépare quantité de toute forte de cuirs , foit des

tuirs verts , iju'on apporte de Barbai ie> & de cjuel-

qucs Ediellts du Levant ; foit de ceux qui ptovicn-

iient des abb.itis du pus. Vo\cz. CuiK.

Les laines du Pais s'empli\yent en diverfes Ma-
nufafturcs ûttolUs , & en plulieurs fabriques de

chapeaux.

Les chapeaux qui fe font à Aix , fe débitent aux

foires d'Aix , (le Sallon, & de Prcmont, Ceux de

Marfeille s'envovent en Italie, en Efpagne , en Sa-

voye , en AlIcMiagne , Si dans le Levant. Ceux de

Toulon , dans la bail* Provence , en Italie «S: en Ef-

pagne ; & ceux de la Principauté d'Orange , à Lion,

d'où ils font tranfportcs dans diverfes Provinces.

Les ttorics de laincrie que font les Fabriquans
pr «vençaiix , font des draps tout de ne d'Efpagne ,

iV des bonnets de laine du Paîs,qi'on travaille à

Maifeille.

On fabrique à Toulon , à la Roque , à Meuve ,

h Suliéres , à Cuers , à Pequants , :\ Camoulles , au

Luc , à l)iaguii;iian , & à Lorgues , de deux fortes

«if pinclnnats , les un^ tout de laine d'Kfpagne , &
K.s autres feijknient de laine du Pais. Les premiers fe

confinuncnt dans le Royaume; les derniers s'tn-

voy^'ut en Italie , en Barbarie, & dans l'Arciiipel.

Lis ca l's iV; les cordelats (ont de laine de Proven-

ce. Ils le lont dans 1rs villes d'Aix , de Gordes,
fl'.Vpt , d'Ay.jiiicrs , d'AuruI , fb Signe, de Colniars,

d: lie niguc, ()n f.ibiique aulli dans ces deux dernié-

ns V'iles , & aux environs , des dr.ips de trois quarts

& ^k-ini de l.ni^e. Ces éiottcs fe débitent partie dans
le R"V.iu:ne , à; p.irtii' en .Savoyc.

F.utln , il ((. (,i;t dans plulieurs lieux de la Princi-

p.iuté (l'Orange , des K rg( s de deux tiers; à Arles ,

ilv petites ra/cs ; & à (ingnan , des fcrgettes , le tout

c'.f 1 niic du pa)s, ([ul fe cuiifomment dans le Comtat
ti Av'gnuii,

E P R O V E N C E. t4o
Il y a aulli en Provence plufieuïs martinets pour

le cuivre.

t La Provence a plulieurs ports de mer, na-

turels, excellens, & qui fe maintiennent depuis plu-

lieurs fiécles. On ne compte que celui de Frejus qui

ait été comblé. Le port de Marfeille fublifle depuis

la fondation de cette Ville, environ (îoo ans avant

.1. C. Strahon a parlé de celui d'Antibes : Celui de
Toulon cil connu depuis le tems de l'Auteur de 1'/»'-

ncraire d'Anto»iii. On pourroit même en compter
encore plulieurs autres, dont il ell parlé dans la Z}^y^

cription des Ports
,
qu'on trouve à la fuite de cet Iti-

néraire. C'ell ce qu'en dit M. AJlruc dans fes Mé-
Moires pour l'Hifioire naturelle de Languedoc ; on ver-

ra ci-après ce qu'il dit aulli de ceux de cette der-

nière Province.

Commerce n e Marseille.

Marfeille efl non-feulement la ville du plus grand
Commerce de toute la Provence , mais elle peut en-

core , par la riLlicIfc & la réputation de fon négo-
ce , le difputer à quantité des principales Villes du
Royaume , qui l'emportent peut-être fur elle par
beaucoup d'autres avantages.

Le Commerce de cette lameufe Ville ne s'étend

néanmoins guéres a'ude-là dt- la Médircrranée ; «S: fi

fes v.'>iflcaiix pallent quelquefois le Détroit, ce n'tft

que pour alier dans les Ports que la France a fur

l'Océan , & dans quelques autres des Nations voi-

lines, ou tout au plus aux Illes Frant;oiies de l'A-

mérique, auxquelles les Marfcillois ont coutume de
borner leurs voyages de plus long cours.

Les Echelles du Levant, pour lefquelles les Né-
gocians de Marfeille chargent leurs vaifléaux, font

le grand Caire > Capitale de l'Egypte moderne,
donc le Port cft Alexandrie ; Seyde dans la Paiefti-

ne , & les trois petites Echelles d'Acre , de Barut,

& de .latfa , qui en dépendent , & qui font fur la

même Côte; Alcp dans la Syrie, qui a pour fon
Port Alexandrctte

,
qui en elt à deux journées ; &

Tripoli
,
que, pour la dillinguer de celle de Barba-

rie, on appelle Tripoli de Syrie; Satalie dans la Ca-
ramanie , Sinirne en Natolie , Conflnntinople Ca-
pitale de l'Empire Ottoman , & prefque toutes les

Iles de l'Archipel , l'Ile de Chypre , celle de Can-
die , & encore les Ports de la Moréc.

Les Echelles des Côtes de Barbarie où les Mar-
fcillois cnvoyent des vailléaux , font Tripoli , Tu-
nis , Alger , le Ballion de France , Tetouan , & Sa-

lé , (jui ont tous de trè- bons Ports.

Ils en cnvoyent aulli dans plulieurs Vailles d'Italie,

comme Oencs , Livourne , «S: Civita-Vccchia ( dans

les Ports d'Efpagne fur la Méditerranée, entre au-
tres à Barcelone, Alicante.tS: Cartagéne; iSc au de-
là du Détroit, Cadix i5c Seville. Lisbonne, Capi-
tale du Portugal , efl auill une des Villes fur l'O-

céan , ou Marfeille porte fes marchandifcs & Ion

négoce. Cependant l'on trouve rarement des bâ-

tiinciis en ciiargc pour cette ville , il faut fouvcnt
eiiv( yer les balles à Uéiies , où les occafioiis font

fréquentes pour Lisbonne.
0\\ ne fera que parcourir toutes les Echelles du

Levant où les Marchands de Marfeille cnvoyent
leurs vaiffeaux

, parce qu'on en traitera ci-après am-
plement, Fovfi /^ CoMMi-.RcjE DU Levant,
A l'égard du Commerce (ju'ils ont en Efpagne,'

en Portugal , en Ifilic , & en quelques autres lieux

d'Europe, on y entrera dans un plus grand détail,

aulii-luen que (le ce qui regarde fon Commerce avec
les Iles Aiitilles-,

En général, les principales marchandifcs que les

Marfcillois portent dans les Echelles du Levant, font

le papier, n'y ayant point d'Echelle li peu confidè-

rable (jii"elle foit , qui n'en demande , d.it pour l'on

propre ufage. foit pour fon Commerce, le papier

s'eiw

IMÉfc.^iP'xi^»*
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sVnvoyant it là dans tous les Etats du Grand-Sei-

gneur , & du Roi de Perfe : les draps de differens

alfiirtimeiw , quelques-uns groflfîers , de la fabrique

de Marfeille j d'autres plus fins , de celle de Langue-

doc s on en donnera les foftures à l'endroit cite ci-

detUis , ttulfi-bien que des draps communs du Lan-

guedoc, dcf<|ucls on envoyé confidérablement; de la

cochenille ; des t'iotlcs de foye
,
qui paflant jufnu'à

Ilpahan ; du corail taîlld en olive, qu'on travaille à

Murfctilc & à 0«5nes, qu'on envoyé à la Mecque»
des piafties , foit Sevillancs , foit Mexicanes ; de

rar(iuitoux , mincirai » qui fe tire d'Angleterre ,

des amandes , & autres fruits fecs de Provence

& de Nice j du bois de Brefil & de Campêche J

de lu verroterie , ou ambre feux de différentes

couleurs & figure, qu'on tire de Rouen ; du vif-

argent , du cinubrc , du verdet , du tartre ; quan-

tité do quincaillerie de Foreft ; des épiceries ,

des bonnets de laine teints en rouge, qui fe fabri-

quent à Marfeille ; de la calfonnadc , que les Mar-
Icillois rapportent des Iles , & peu d'autres mar-

chandifcs.

Les cargaifons des vaiflèaux de Marfeille pour

leurs retours , ou , comme ils difent , pour revenir

en Chrétienté , confillent en cuirs verds , qu'on tan-

ne enfuite h Marfeille , & dans d'autres "Tanneries

de Provence & de Languedoc : du lin de trois ou
|uatre cfpcccsi du fenc, de la gomme Arabique,
e l'encens , de la momie , du faffranon , dont la

graine s'appelle de perioquet; des toiles teintes Se

blanches , de diverfcs fortes j des cendres ; des foyes

de plus de dix cfpôccs; des plumes d'autruche j de
la glu, du coton lilc & non filé; des noix de gal-

le , des laines de chevron , des laines furges de mou-
ton , des pitlaches , de la cire , de l'opium , des cor-

douans rouges & jaunes , des peaux de chagrin

,

du Aorax , de la fcanumée , des Cambrefines , ou
toiles des Indes , d'autres plus communes ; du mufc
en vellie , ou en grain ; diverfes drogues médici-
nales ; de la femencc de perles ; du Upit laziili , qui
vient de Tartaric & de Perfe j de la rubarbe , de
l'cAjuine j des tapis de Perfe , les uns de laine, d'au-
tres de foye , & d'antres moitié foye , & moitié or
& argent; des rntlins deDamaS", en grapes, ou en
grains j du fil de chèvre , dont on fait les beaux
camelots j des moncayards de diverfes couleurs

,

travailles avec ce fil.

Les autres Nations qui trafiquent au Levant , y
portent diverfes marchandifes , & en tirent quantité
d'autres, dont on n'a point fiiit mention ci-dcfTus,
n'ayant eu dolllrin que d'embrallèr ici le Commerce
des M.irfcilloi*.

11 faut encore remarquer, que toutes les mar-
chandifes du négoce de Marfeille ne font pas pro-
pres à civique Echelle en particulier , & que toutes
ne tourniifent pat non plus les mêmes marchandi-
fes ; mais on a réfervc ce détail à l'endroit où l'on
traitera du Contmercc du Levant en général , & de
chaque Echelle en particulier, foyct Commerce
ou Lkvant.

Les Marfeillois portent dans l'Ile de Chypre des
piallres, quelque peu de draps , & des bonnets de
laine teints en rouge, les uns & les autres faits à
Marfeille. Ils en rapportent des foyes blanches du
crû de l'Ile, qu'on nomme des Chypriotes, quel-
ques tordouans, mais moins bons que ceux qu'on
«ne dts autrvs Echelles ; des cotons, & diverfes for-
tts de toiles f.iites de cette matière. Sept ou huit
Marfeillois en font le Commerce. Le Conful Fran-
«;oi>^ demeure à Lernicn.

Dans les Ports des Iles de 1 Arcliipel & de la
Mt'ive, on ne porte point de marchandifes , mais
do I .irgcnt en piallres. Les Marchands de Marfeille
n'y envoycnt que des bar<)iics , avec un fonds de
qu.«ve .m cinq mille piallres. qui v chargent du
blc

,
des fromages , des laines , ^: des huiles.

Di<1i»n. Jt Vmmtret. Fom. 1. Part. IL

E M A R S E I L L E. u»
Il n'y a en Candie que deux ou trois Marfeil-

lois, outre le Conful. On y fait le Commerce avec
des barques , Comnie dans l'ifle de Chypre : il y
faut des draps groflîers , & des bonnets rouges.

L'huile , le blé , l'orge , & l'avoine , font les mar»
chandifes qu'on en rapporte.

Le négoce que les Marfeillois font à Tripoli de
Barbarie , confifte en vins & en piaftreS , qu'ils y
envoyent fur des barques. Ils en tirent duféné,"
que rapportent les Pèlerins Turcs qui font le voya-
ge de la Mecque; des laines, & des plumes d'au-

truche. Il n'y a point de Conful François, & feu-

lement un ou deux Marchands de Marfeille.

Tunis a un Conful de France , & trois ou qua-
tre Marchands Marfeillois. Cette Echelle leur four-
nit du blé, des cires, & delà caillette , qui efl une
graine propre à la nourriture des oifeaux. On y
envoyé de Marfeille , dans des barques , 'des noi-

fettes, des châtaignes, & autres fruits du crû de
la Provence ; la moitié de la 'argaifon doit être en
argent.

A Alger , le Commerce fe fait comme à Tunis;
on y trouve du blé & des cuirs. Il y a encore fur

cette Côte , deux ou trois petits Ports , entr'autres

Collo & Tourou, que les barques de Marfeille fré-

quentent ; mais le Commerce s'y fait avec précau-
tion , & en donnant & recevant des otages : on n'y
traite que des blés.

On ne dira rien ici du Bartion de France , dont
le Commerce a toujours été entre les mains des
Ma/feillois ; on en parle ailleurs amplement. Ployez

le Commerce des Côtes de Barbarie.
Les Marfeillois font encore le négoce de Tétouan

& de Salé , dans le Royaume de Maroc , fitué fur

la même Côte ; ils ont un Conful dans chacune de
ces Villes , & un ou deux Marchands.

Les barques qu'on y envoyé, fe chargent de fruits

de Provence, & d'un peu de papier , qu'ils troquent:

contre de la cire , & quantité de cuirs. La cire n'y
eft pas fi bonne que celle du Levant , les Mores la

falfifiant , & la chargeant en dedans de farine , de
légumes , de graiffe , & autres vilenies.

Le Commerce que les Marfeillois entretiennent

avec les Italiens, fe fait principalement à Gènes, à
Livourne, à Civiia-Vecchia, & à Venife ; mais ce

dernier, auffi-bien que celui de tout le Golfe, eft

peu confidérable.

Dans les autres endroits, le négoce confifle en
grande quantité de fruits de Provence , comme
amandes, prunes fée hes , & raifins fecs; en miel,
en marchandifes du Levant, en cotonines , qui font

des toiles de coton propres .^ faire des voiles de
vaiffeaux. On les y envoyé de Marfeille , fur de
petits bâtimens

,
qui fe chargent pour le retour, de

toutes fortes de marchandifes d'Italie , particulière-

ment d'alun de Civita-Vecchia, & de foyes de Mcf-
fine

, qu'on tire par Livourne , <Sc que de Marfeil-

le on envoyé enfuite à Lion.

Les Marfeillois font avec l'Efpagne un de leurs

Commerces des plus confidérablcs. Lorfque le blé

y manque , ( on doit entendre la même chofe de
l'Italie ) des barques de Marfeille en von»; charger à
Tunis , en Candie , & en divers Ports de l'Archi-

pel , & de la Morée , & en portent aux lieux où
l'on ferait qu'on en a davantage befoin ; d'où, fans

revenir à Marfeille , ils s'en retournent en charger

de nouveau ; enforte que chaque barque a coutu-
me de faire trois ou quatre voyages de fuite : au
dernier voyage elles font leur cargaifon des mar-
chandifes propres pour Marfeille : en Italie , de cel-

les qu'on a dit ci-dcffus ; & en Efpagne , de four-

rées , de barilles , qui font des pieries d'Iierbes biû-

lécs, qui entrent dans la fabrique des favons, mais

qui n'y font pas fi bonnes que les cendres du Le-
vant; des efparts , efp e de jonc, dont les Pro-

veni^aux font les paniers & les c;'bats , où ils niet-
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tent leurs figues , raifins , Se autres fruits fecs j &
beaucoup d'ur & d'argent des Indes.

Comm rEfpagnc n'a point de correfpondance

dans le Levant , les Efpagnols n'en reçoivent les

marchandifes que par le moyen des Martinllois, qui

leur envoyent en droiture Air des tartanes , une par-

tie de ce qu'ils en ont apporté , des diverfes Ecnel-

Ics où ils trafîauent.

Les principales de ces marchandifes font, des

toileries bleues de diverfes qualités, tant de celles

d'Alep , que du Caire > quantité de laines, qui vien-

nent auffi' de cette dernière Ville , dont les Efpa-

cnols font des moncaiars , des drogues pour la mé-

decine & la teinture , & beaucoup d'autres de cel-

les dont on a parlé ci-defTus,

Le négoce le plus confidérable que les Ma.feil-

lois font en Efpagne, eft celui de Cadix. Outre

les marchandifes du Levant , qu'ils y portent , ils

font une partie de leur cargaifon , de celles de Fran-

ce; comme de dentelles, qu'on travaille au Puy
en Auvergne) des étotFes de foye, des dentelles

d'or & d'argent, quantité de cire travaillée, des ta-

pis de Turquie , ou façon ; du fucre , du tabac , de

la cochenille, & du bois de Brcfil & de Campêche.

Si les vaiueaux n'ont pas leur charge entière pour

le retour , ils touchent , en revenant , à Alicante

,

& à Valence , où ils prennent des barilles , & des

ibudes.

C'eft par ce négocie que les Nésocians de Mar-
feille attirent chez eux plus de piaftres qu'il ne leur

en faut pour leur Commerce du Levant ; fi bien

qu'il leur en refte enco.e affez , pour mettre l'abon-

dance des efpèces dans leur Ville , & dans toute

leur Province.

Lorfque la guerre avec l'Efpagne interrompt ce

trafic , les Nations neutres le font fous leur nom ;

mais pour le compte des Marchands de Marfeille.

Ce font ordinairement les Génois qui s'en chargent.

A l'égard du Commerce de Marfeille avec Lis-

bonne , il ed à peu près fur le pied de celui d'Ef-

Î)agne. Il faut néanmoins obferver, qu'outre ce que

es Marfeillois y font pour leur compte , ce font

leurs tartanes & fehitiés , qui fervent aux Nantois,

& autres Marchands de Bretagne, à y faire le leur;

les Marfeillois chargeant les marchandifes Breton-

nes à fret ; mais employant pour eux-mêmes , ce

qui manque à leur cargaifon. Foyct là-JeJj'us le

CoMMEncE DE BRETAGNE, ci-delFus, e»l- 212.

Il y a dans Marfeille , & fur la côte de Proven-

ce
,
plus de 80 barques , qui ne font autre trafic

,

k]ue d'aller en Italie , en Barbarie , de en Efpagne

,

porter & raporter des marchandifes, âc courir de

part & d'autre avec une diligence incroyable. Ce
font proprement des Portillons de mer, qui ne met-

tent jamais plus de deux ou trois jou-'s de diftance,

entre leur arrivée de leur départ , des lieux où ils

font leur négnce.

Les Marfeillois ont auflî tenté la pêche de la

morue; & ils y ont quelque tems envoyé jufqu'à

fix vailfcaux par an : mais n'y ayant pas trouve de

profit , ils ont ceifé leurs envois.

Ils ont été plus heureux dans les voyages aux

Iles Françoifes de l'Amérique, & ils en continuent

le Commerce avec fuccùs. Les marchandifes qu'ils

y portent , font des vins , du vinaigre , de l'eau-de-

Vie , quelques farines , des chapeaux , des fouliers,

des chcmifes , & des habits pour hommes & pour

femmes. Ils en tirent des mofcouades , ou fucres

bruts , qu'on travaille dans les raffineries de Marfeil-

le ; & quelques autres marchandifes des lies. Ils

n'employent jamais d'argent dans ce Commerce j

leur négoce fe faifant par échange de marchandi-

fes à marchandifes.

Quoi qu'on vienne de traiter très-amplement du
ncgiice de Marfeille , on ne fera pas fans doute fâché

de trouver isi un extrait de ce que Moniteur fiton

M A R S E ï L L É. *44
Je Toumefort en rapporte dans la RcUtitiH de Jtn

Voiage au Levttnt , entrepris par ordre du Koi en

1700, Se donné au Public en 17 17 , êe de Quelque»

autres Mémoires qui ont été communiqués depuis la

première Edition de cet ouvrage.

Il y a à Marfeille deux Intendans ; l'un qu'on

nomme Intendant de Marine ou des Galères; l'au-

tre qui e(l l'Intendant de Juflice comme Auns les

autres Généralités de France. C'eft ce dernier qui a

infpe^ion fur les affaires du Commerce, 3e qui en

eft le Juçe. Il eft à la tête de la Chambre du Com-
merce die cette Ville : ainfi qu'on l'a remarqué à
l'Ànicle des Chambres dv Commerce.

Cette Chambre fait une penrion de dix -huit
mille livres ( l'Edit du mois de Mars 166^. pour

l'afFranchilTement du port de Marièille , ne dit

que feize mille J à l'Ambaffadeur de France à la

Porte ; Se une autre de fix mille livres à l'Inten-

dant : C'efl elle auflî qui a foin de payer les ap-

pointemens des Confuls de la Nation au Levant,
& de leurs Chanceliers ; elle eft pareillement te-

nue de tous les fraix extraordinaires , qui fe font

,

foit en préfens , foit en avanies. Le fond de tou-

tes ces dépenfes fe prend fur les droits de Con-
fulat , & , comme on l'a dit ailleurs , fur celui de
Cottimo , dont néanmoins Monfieur de Toumefort
ne parle pas.

Les Députés de la Chambre ont difpofé pen-
dant quelques années des Confulats ; mais il y a dé-

jà du tems que la Cour y pourvoit, & qu'ils

ne jugent des affaires du Commerce , qu'autant

que le leur permet le Miniftre qui en a la Sur-

intendance.

Les boutiques des Marchands de corail , les maga-
fins des droguifles , les raffineries de fucre , les ma»
nufaâures des étoffes d'or & de foye; &les fabri-

ques de favon , font voir combien eft confidérable

le Commerce qui fe fait à Marfeille.

Il n'y a plus que dans cette Ville , à Livourne
Se à Gènes , qu'il fe trouve des Marchands de
corail j ce font ceux de Marfeille qui en débitent

davantage , tout l'Orient étant rempli de leurs colliers

Se de leurs bracelets.

Dans les manufactures de favon on confomme non
feulement une partie des huiles de Provence , mais

encore celles que les Proveui^aux tirent de Candie

& de Grèce.

Les drogues du Levant arrivent à Marfeille , de
Smirne , d'Alep, d'Alexandrie , &c. Celles des Indes

Occidentales viennent en droiture , ou par la voye
de Cadix.

Enfin , à l'égard des fucres qui s'y raffinent ,

ce font ceux des Ifles Françoifes de l'Amérique.

On fe fert à Marfeille pour l'achat ou la veu-

tc de certaines marchandifes , d'une forte d'écu , qui

n'eft qu'une monnoie de compte , il vaut 3 liv.

4 fols, ou 4 florins, en évaluant le florin à 16

fols tournois. Cfette tnonnoie eft principalement

d'ufage dans le commerce des cotons Se des noix

de galle.

Les Hollandois y font un alTez bon Commer-
ce, & en tirent quantité de marchandifes , en-

tr'autres des huiles d'olives ; des favons blancs &
marbrés ; des eaux-de-vie ; des vins mufcats de

Saint Laurent ; des olives de Saint-Chamas , qui

paflent pour olives de Lucques ; des câpres ; des

anchois ; des raifins de Corinthe de l'Ile du Zante ; du
miel blanc ; des amandes ; des figues & des rai-

fins fecs ; du verd-de-gris ; des parfums ; du
paftel

, que les Marfeillois tirent du Languedoc ;

des piqueures de Marfeille ; des bas de foye de
Nifmes ; de toutes fortes de drogues du Levant; du
caffé ,des foyes , des cotons filés & en laine ; du poil

de chèvre d'Angora , du poil de chameau , &c.
Il vient pareillement à Marfeille quantité de ma.

-

chandifes de Hollande, particuhérement d'Âmfter-

dam.;
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^am ; mais la plus grande partie y refte en dépôt

dans les magafins des Corrcfpondans des Marchands

îloUandois , pour être envoyée dans les Echelles du

Levant , fur des vaifleaux & des barques que les Mar-

feiliojs équipent exprès pour ce négoce.

Rien ne peut davantage faire voir la folidité , la

richefle & la grandeur du commerce des Marfciilois,

Que les malheurs dont leur Ville a été affligée depuis

Tannée 1720 jufqu'en 1722. Malheurs fous lefqaels

toute autre que cette Ville, n'eut pas manqué de fuc-

comber. En eflèt cinquante mille de fes habitans en-

terrés en moins de deux ans, par des malodies conta-

gieufes; fon port fermé, & toute communication in-

terdite tant au dedans qu'au dehors du Royaume {

fes vaifleaux & fes marchandifes brûlées par les pro-

pres mains de fes Marchands, ou par celles des Etran-

gers ; en un mot , tout ce que la contagion a de plus

défolant & de plus plein d'horreur , n'a pas été ca-

pable de lui rien ôter de la réputation de fon Com-
merce ;& elle s'eft fi bien rétablie en moins d'une an-

née, que préfentement (1717) le nombre des ha-

bitans y eft plus grand qu'auparavant , fes magafi.'«

plus remplis, & fon port plus fréquenté qu avant

qu'elle eût éprouvé ce fléau terrible de la colère de

Dieu.

PrFVILF.'geS accorde' s A LA ViLLE
DE Marseille en faveur de son Commerce.

Le principal , & pour ainfi dire , la fource de tous

les privilèges dont jouïlTent préfentement les habi-

tans de la Ville de Marfeilie , eft fans doute l'alfran-

chiffement de fon port. Cette franchife qui la rend fi

fameufe , & qui y attire tant de vailTeaux & de Mar-
chands étrangers , lui fut accordée , ou fi l'on veut

,

renouvelîée par un Edit du Roi du mois de Mars

1669 , 6c des Lettres Patentes des mêmes mois & an,

regiftrés au Parlement de Provence le 9 Avril en-

fuivant.

On peut voir à l'Article du Port franc , en

quoi confifte la franchife de celui de Marfeilie , tant

par rapport aux Marfeillois eux-mêmes, qu'aux Mar-

chands étrangers ; foit que ceux-ci viennent s'éta-

blir dans la Ville , foit qu'ils n'y viennent que pour

le Commerce ; & l'on fe contentera de donner ici

les autres privilèges contenus dans les mêmes Edits

& Lettres Patentes du mois de Mars i66() , & l'Ar-

rêt du Confeil du 10 Juillet 1703. Ces privilèges

font :

1°. Lafupprefljon de toutes fortes de droits, foit

qu'ils fc lcvafl"cnt pour le Roi , foit qu'ils appartinf-

fent à la Ville , foit que les Particuliers en eulîènt la

jouïflànce.

Les principaux de ces droits fupprimès fijrent les

. droits de demi pour cent , levés pour la pcnfion de

l'AmbalTadcur de France à Conftantinople , & autres

affaires de Commerce.
Autre droit de demi pour cent pour le curage du

port.

Les droits de la table de mer.

Ceux fur les Drogueries ôi. Épiceries.

Celui de 60 fols pour quintal fur Us aluns.

Les droits fur la milleroile de miel & d'huile.

Ceux appelles le vingtain de careniie.

Le droit de yo fols par toinieaux en partie.

Les droits d'encrage , de radoub & de contrecà-

renne.

Enfin les droits fur le poiflbn falé.

Sa Majeftc révoquant en outre le privilège des
liuiles & fanons de baleines , fardes , chiens , loups de
mer & autres poilfons, & levant les défenfcs faites

pour le tranfport & Commerce de la poix noire , rè-

fiiie blanche Se de Icgarde.

2c. La rc'duftion ucs marchandifes de contreban-

de pour la fortie, à un plus petit nombre qu'elles n'a-

voient été réglées jufqu'alors , dans laquelle contrc-

Diilim. de Commene. Tom. ï. Part. IL

fc
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bande ne feroient comprifes que les mar'chandîfes fui-

vantcs , favoir :

Le plomb , le fer , l'artillerie , les arqneljufes i

moufquets & toutes fortes d'armes tant à feu qu'au-

tres ; les harnois , les poudres , les boulets à feux

& rouages de canon ; le falpêtre , la mèche , les co-

tonines a faire des voiles j 1 herbage , les ancres , far-

ties, voiles, arbres ou mâts & antennes ; toutes for-

tes de planches & bois fervant aux bâtimens de nierj

les rames , la poix , toutes fortes de clous , le biay

ou goudron : enfin la poix réfine & le fuif.

50. Que conformément aux anciens Edits , tou-

tes foyes apportées par mer du cru d'Italie , du Le-
vant & pais de la domination du Grand Seigneur;

Roi de Perfe , & d'Afrique pour le Royaume , y
foient apportées en droiture , & entrent par les Vil-

les de Marfeilie & de Rouen ; & quant à celles voi->

turées par terre, du cru de Piémont , du Duché de
Milan & autres Villes" & lieux d'Italie, elles puiffent

être portées en la Ville de Lion : faifant défenfes Sa
Majefté , à tous Marchands , tant François qu'Etran-

rers , de faire entrer dans le Royaume les dites foyeS;

oit par mer, foit par terre, par autres Villes & lieux

que celles de Rouen, Marfeilie & Lion, à peine dé
confifcation,

40. Quant aux foyes & autres marchandifes venant

du Levant & lieux ci-deflus
,
qui auront été inter-

pofées à Gènes , Livourne & autres Villes des Païi

étrangers, foit en la mer Méiiterranée, foit eh là

mer Océane , elles payeront à l'entiée du Royaume
20 pour cent de leur valeur ; foit qv'elles appartien-

nent aux Sujets de Su Majeflé ou aux Etrangers : ert

forte qu'il n'y ait que les feules marchandilcs' pc>rt('es

en droiture du Levant au port de Moirieille i'c de
Rouen, qui foient cxcmtes de ladite iinpc>,'ii\iiii dé
vingt pour cent : Permettant néanmciins Sa Majefté

à fes Sujets de porter leurs marchiuidifcs du Levant
en Italie & autres endioits, pour\û qu'elles y finif-

fent & y terminent leurs voyages fous les condition^

portées par la dite Déclaration de 1669.
yo. La permiflion d'emprunter les tommes nccef-

faires pour acquiter les dettes faites dans les Echel-
les du Levant , & autres mention 'lés dans la dite Dé-
claration ; comme auili de mettre & impoferdes droits

fur toutes fortes de voiles tant des Sujets du Roi que
des Etrangers qui apportent dans le R lyaume des
marchandifes du Levant , Perfe , Barbarie , & Afri-

que , feulement pour l'acquitement des dues fommes
empruntées.

Cette impofition de droits , dont il n'eft parlé qu'en
général dui.s la Déclaration , ell cxphquéeen détail

dans les Lettres Patentes qui la confirment, ainfi qu'il

fuit.

Savoir ; deux mille piaftres pour vaiffeaux , treize!

cens pour polacres , cSc mille pour barque, allant aux
Echelles d'Alexandrie & Smirne.

Sur chaque bâtiment allant .lux Echelles de Seyde
& Tripoli, i5oo piaflies pour vaifieau , icoo pour
polacre , & 800 pour chacune barque.

Pour les bâtimens allant aux Echelles d'Alep, Chi.;

pre , Conltantinople, Satalie , Efc ilc-neuve & la Mo-
rée , 800 piaflres pour chacun vaiflèau, yoo pour po-
lacre , & 4CO pour barque.

Pour les bâtimens allant aux Echelles de Barbarie,*

comme Alger, Tunis, Tripoli, Bonnes, la Calle ,'

le Baflion , & autres Echelles des côtes de la domina-
tion du Grand Seigneur en Afn jue, 400 piaflres'

pour vaifliau, ayo piaftres pour p >iacre, & 2co pour
barque : toutes lefquelles foninn s provenant de la

dite impofition, dtiivent être reçues par le Tréforicr

du Commerce, lors du départ ou à l'arr vée de cha-
que vaifléau j Se. lorfque les vailfeaux qui chargent au
Levant, ne viennent pas en droiture a Marléille, ils'

font tenus de payer le cottimo aux Echelles , où ils

feront leur chargement entre les mains des Confiils Se

Députes die \à Nation, qui demeureront l"olid..He-
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lient rcrponfables du défaut de recouvrement du dit

Il faut remarquer à l'égard de cette impofition fur
•es vaideaux , que lorfque le Sieur Fabre ddputé du
Commerce de la Ville de Marfeille , prcfenta fa Re-
quête au Confe''. d'Etat , pour parvenir au Règlement
1"' '"'efy't en 170J , les dettes de la Nation dtoicnt
déjà diminuées de la moitié ; & les Echevins & Dé-
putés à la Chambre du Commerce de cette Ville

,

avoient aufli d'eux-mêmes réduit les droits à la

moitié.

60. Un tranfit général pour faciliter le Commerce
des Marchandifcs du Levant dans les Pais étrangers
pai la voye du Rhône

,
pour être tranfportccs à Ge-

nève, & de-là par terre dans les Pais étrangers , fans

payer aucuns droits.

Avant de parler du Règlement de 1703 . on va
rapporter ici dittérentes Ordoniiances , Déclarations

& Arrêts du Confeil ; les uns favorables au com-
njcrce du Levant , & les autres qui paroiifent préju-

diciables aux privilèges de la Ville de Marfeille, fur le

vu desquels tut ordonné & drcllé le dit Règlement,
quia, pour ainfi dire, fixé les franchifesdc les privi-

lèges de cette Ville.

Arrêts favorables au Commerce
DU Levant.

L'Arrêt du Confeil du 9 Août i6jo , quiordon.
ne que l'Edit du mois de Mars 1669 , feroit exécuté
fclon fa forme & teneur , & que conformément à ice-

lui , toutes les foycs & autres marchandifcs venant
des Pais de la domination du Grand Seigneur, Roi
de P'.rfe, &c. qui auroicnt été (iitrepofées à Gènes,
Livouriie & autres Villes des Pais étrangers , ne
pourroient entrer en France que par le port de Mar-
feille , & par terre

,
par le pont de Beauvoilin &

Lion , à peine de confifcation , en payant aux Bu-
reaux des dits lieux vingt pour cent de la valeur , foit

qu'elles appartiennent aux Sujets de Sa Majellé ou aux
Etrangers.

L'Arrêt du 30 Mai 1^72, qui ordonne l'exécu-

tion du précédent pour les foyes venant d'Afie , de
l'Egypte & autres Pais du Levant.

L'Arrêt du ij Août i68y, rendu en interpréta-

tion de l'Edit de 1669, par lequel il eft ordonne que
les marchandifcs du Levant , qui entreront par le port

de Rouen , foit qu'elles y foient apportées à droitu-

re , foit qu'elles ayent été entrepofces, payeront éga-
lement le droit de vingt pour cent , avec délenfes

de faire entrer les marchandifcs par les autres ports du
Koyaume , à peine de confifcation, & au Fermier,
de faire aucune compofition du droit.

L'Ordonnance du 3 Mars 1688, par laquelle il eft

permis à tous Capitaines de vaideaux François rcve-

naiis du Levant , d'aborder aux côtes d'Italie i & d'y

décharger partie de leurs marchandife'i , fans qu'ils

puilicnt, pour raifon de ce, être obligés de payer le

droit de vingt pour cent des marchandifcs qui leur

refteront ; aiiili qu'il eft porté par l'Edit de 1669,
auquel Sa Majefté a dérogé à cet égard feulement,
fous les conditions toutefois portées par la dite Or-
donnance.

L'Arrêt du 9 Novembre de la même année 1^88,
oii Sa Majefté en interprétation de celui du IJ Août
1685, ordonne que les marchandifcs du Levant , qui

n'auroient point été cntrepofécs dans les Pais étran-

gers , & feront ;irrivéts à droiture à Marfeille, paf-

fnnt de la dite Ville dans le Royaume , foit par ter-

re par le Bureau de Septémes & autres , étant aux
environs de la dite Ville, ou par mer par les ports

de ProveiK e & de Languedoc ; & par ceux de Rouen,
Diinlcrqiic , & autres ports du Ponant , feront

MARSEILLE. t^n

trcrontj Se ce , fous les conditions portées par le

dit Arrêt du 9 Novembre i688, Si les reftnftions

fuites pour celles qui entreront par le dit port de

Dunkerque.
L'Arrêt du 3 Juillet 1^92 , lequel en interprétation

du précédent , ordonne que les foycs & autres mar-

chandifcs du Levant des Etats du Grand Seigneur,

Perfe , &c. venant à droiture des dits Pais , ou entre-

pofées aux Pais étrangers fans exception , qui vien-

dront au port de Dunkerque, y payeront le droit de

vingt pour cent ; même celles portées par l'Arrêt du
22 Février 1687, foit qu'elles foient deftinées pour

les Manufactures du pais conquis, ou autretnent ; le

dit Arrêt & celui du 9 Novembre 1688 , au furplus

exécutés fuivant leur forme & teneur , avec défenfes

de faire entrer les dites marchandifes venant à droi-

ture , ou entrepofées par d'autres ports que par ceux

de Dunkerque & Rouen , en y payant le droit de ao
pour cent.

L'Arrêt du 3 Mais 1693 , par lequel il eft ordon-

né que les droits fur l'ètain , établis par l'Ordonnance

des Fermes du mois de Janvier 1681 , feront levés

au Bureau des Fermes établis hors de la Ville de

Marfeille, fur les étains qui entreront par Marfeille,

& que le Bureau établi dans la Ville , fera ôté, avec

détenfes d'y en établir d'autres.

Reglemens et Arrêts qui diminuent
la franchise du port de marseille.

Le Règlement du ly Janvier 167 1 , par lequel il

eft irnpofé des droits fur le tabac à l'entrée de Mar-
feille , avec un ètabliHijment pour l'entrepôt pour lé

tabac , dont il leroit fait Commerce dans les Païs

étrangers.

L'Arrêt du Confeil du 2J Avril 1^90, par lequel

il a été impofé des droits coniidi'rabies fur les fucres

& calfonades du Brefil & autres Pais étrangers , en-

trant dans le Royaume par mer & par terre , même
par le Port de Marfeille , même d'un entrepôt ,

pour
en faire le Commerce dans les Païs étrangers fanS

payer de droits.

L'Arrêt du 10 Février 1691, par lequel il eft ex-

prelléraent défendu de faire entrer dans le Royaume
aucunes toiles de coton , blanches , b';uës , & niouf-

felines des Lides , à peine de confifcation & de trois

mille livres d'amende j laquelle prohibition on a voulu
étendre aux toiles de coton venant du Levant.

L'Arrêt du 4 Oftobre de la même année i69i,qut
augmente les droits d'entrée des morues féchev de la

pêche des Pais étrangers jufqu'à 4 liv. du cent pefant,

ce qui a été exécuté à Marfeille comme au< autres Vil-

les du Royaume.
L'Arrêt du II Décembre encore de l'année l6$i,

par lequel il eft impofé 20 liv. fur chaque cent pefant

des cotons filés venant des Pais étrangers ; lequel

droit on a levé aux Bureaux d'Js environs du territoi-

re de Marfeille.

Enfin l'Arrêt du 12 Mai 1693 , lequel en fuppri-

mant la ferme du catfé , du chocolat & autres fem-

blables marchandifes, ordonne que le caffé ne pour-

roit entrer dans le Royaume que par le port de Mar-
feille , en payant à l'entrée du Port 10 fols par chacu-

ne livre pefant , avec l'établillèment d'un entrepôt

pou

Paï s étrangers.

Ce fut, comme on l'ainfiiiué ci- devant, fur le vu
de toutes ces pièces rappellées dans la requête du Dé-
puté de Commerce de la Ville de Marfeille ; & en-

core fur les Mémoires produits réciproquement au

Confeil par le dit Député & par les Fermiers du

Roi , que fut donné l'Arrêt du 10 Juillet 1707, par

lequel l'état des franchifes du Commerce Si. du Port

îV'---î:
i| .

evemic- du droit de vingt pour cent , & acquite- de Marfeille fut réglé pour l'avenir , &. les cnntcft.i-

roiit (eulcMieiit les droits ordinaires dûs aux Ports tions fréquentes de la Chambre tic Commerce de

&. Bureaux , par lefquels les dites mvchandifes en- cette Vilie avec les dits Fermiers , furent allbupies;&

qui il

ri'- -'H
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rte dans les

qui s'exccate encore aujourd'liui par les uns Se par

Icc autres.

Cet Arrêt en forme de Ri'glcment contient XIV.

articles.

I. Que les habitans de la Ville de Marfeille , &
les Marchands & Ncgbcians, tant Sujets de SaMajef-

tc ,
qu'Etrangers , & autres perfonnes de toutes Na-

tions (Se qualité , joiiïront dans toute l'étendue de U
Ville , Port & territoire de Marfeille, des exemptions,

privilèges & franchifes , accorde'es en faveur du Com-

merce, & portées par l'Edit du mois de Mars i66f,

Déclaration de Sa Majené, Arrêts & Rcglemcns ren-

dus en confcquence.

If. Que toutes fortes de marchandifes venant du

Levant , Pais de la domination du Grand Seigneur,

du Roi de Perfe , de Barbarie & autres Pais étran-

gers, excepté celles ci-aprcs marquées, pourronten-

irer librement dans le Port & dans la Ville de Mar-

feille par mer , fans payer aucuns droits ; à la char-

ge par les Capitaines, Maîtres ae navires, & Patrons

de barques & autres batimens de mer , de fournir

dans les 24 heures de leur arrivée , & avant le dé-

chargement au Bureau du Poids & Caflc , un m*ni-

fcfte exaft de toutes les Marchandifes qui arriveront

par iner dans la dite Ville& Port de Marfeille , & de

donner pareillement par les dits Capitaines ; Maîtres^

Patrons, &c. au dit Bureau , avant le départ des dits

vaiffeaux & batimens , une déclaration par manifefte

des marchandifes qu'ils chargeront pour fprtir par mer

de la dite Ville & port de JMfarfeillej les dits manifef-

tcs contenant la quantité , le poids & la qualité dei

marchandifes , la marque & le numéro des balles , &
le nom du JVIarchand de Marfeille , à qui les marchan-

difes v arrivant , feront adreflées ; Si les dites Dé-
clarations qui. feront données à lafortie, contenant

pareillement la quantité , le poids 5c la qualité des

marchandifes , la marque & le numéro des balles , lé

nom du Marchand pour le compte de qui les mar-

chandifes feront chargées, & le lieu de leurd^^ina-

tion en pajrant feulement au dit Bureau de Poids &
Cafle, J (ois pour l'cnregiftrement de chaque mani-

fefte ou déclaration des vaiffeaux & gros batimens

«le mer , entrant ou fortant du Port de Marfeille , &
fans payer aucuns droits pour les barques & autres

petits batimens.

III. Que les draps , étoffes& bas de laine de Ma-
nufactures étrangères j les étoiles des Indes de toutes

fortes , même celles d ecorce d'arbres ; les toiles pein-

tes des Indes; les morues féches de la pèche des

Etrangers, & les cuirs tannés vena'it du Levant où
d'ailleurs , ne pourront entrer dans le Port & la Vil-

le de Marfeille , ni en étte fait commerce par les

Maahands &. Négociant de la dite Ville, à peine

de conlifcation des marchandifes & trois mille livres

d^amende : permettant néanmoins Sa Majefté l'en-

trée , le commerce & l'ufage dans la dite Ville ,

Port & territoire de Marfeille , des toiles blanches,

peintes, teintes ou à carreaux, venant à droiture du
Levant.

IV. Que les droits portés par le tarif de la Douane
de Lion pour l'entrée

,
par le tarif delà Foraine pour

la fortie , & par les autres tarifs , Arrêts ôc Régle-
mens, feront levés & perqùs feulement au Bureau de
Septemes , Se autres Bureaux des enviroiis du terri-

toire de Marfeille; ai n fi qu'aux autres Bureaux des

Fermes établis d.vis les autres Villes & lieux de la

Provence , & qu'à cet effet les Bureaux des Fermes
de Sa Majefté feront levés &. ôtés de la dite Ville f

Port & territoire de Marfeille, & tranfportés aux ex-

trémités , & hors le dit territoire
,
pour la régie des

Fermes y être faite conformément aux Ordonnances
& Rcglemcns , h l'exception néanmoins du Bureau
des Chairs & Poiffoiis falés dépendans de la Ferme
des Gabelles , du dit Bureau des Poids & CafFc ; de
celui de la Ferme du Domaine d'Occident ; & de
celui de la Ferme du tabac , dont la régie continuë-

DiUioiu de Commirce. Tom. I. Pan. II.
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ra d'être faite dans la dite Vilb , Port & territoire

de Marfeille , fuivànt les Ufages , Ordonnances &
Réglemens.

V. Que les Réglemens faits pour la fixation d'en-

trée de diverfes marchandifes par certains ports, ou
pour la prohibition d'entrée d'autres marchandifes,

feront exécutés feulement aux Bureaux des confins

du territoire de Marfeille.
> .

VI. Que les Commis des dites Fermes ne pourront

faire des vifites dans les maifons de la Ville , Port Sc

territoire de Marfeille , qu'en préfence & afiiftés d'un

Officier de l'Hôtel de Ville ou de Police : par le-

quel les procès verbaux de Vifitc 8c faifie . s'il en fait

quelqu'une, feront lignés.

VII. Que les entrepôts établis dans la Ville de
Marfeille pour les caffonades du Brelil , demeureront
fuprimés pendant trois ans , pendant lcf(]uels les dites

callonadcs 6c lecaffé pourront entrer dans ladite Vil-

le , poirt & territoire de Marfeille } & en fortir libre-

ment par mer , pour être tranfportées dans les Pais é-

trangers, ou. dans les Provinces du Royaume, fans

payer à Marfeille aucuns droits, fauf à'en être les droits

d'entrée payés fuivant les Tarifs , Arrêts & Régle-
mens dans les autres ports du Royaume , aux Bu-
reaux des Fermes de Sa Majefté.

VIII. Qu'à l'égard des caffonades & autres for^

tes de fucres , Se du caffé , qui entreront dans la dite

Ville de Marfeille par terre pendant les dites trois

années, les droits en feront payés fuivant les Ta-
rifs , Arrét-s & Réglemens aux Bureaux des en-
virons de Marfeille.

IX. Que l'entrepôt établi dans la Ville de Mar-
feille pour la Ferme du tabac , fera continué fuivant

l'ufage, jufqu'à ce qu'autrement li ci ait été or-

donné.

X. Que les marchandifes venant du Levant , com-
prifes & fpécifiées dans l'état arrêté au Confeil , Si.

étant enfuite du prélènt Arrêt , qui arriveront & fe-

ront déchargées dans les autres ports du Royaume J

fans être accompagnées d'un certificat des Echevins Se

Députés du Commerce à Marfeille , pour aflurer que
les dites marchandifes y auront été prifes, payeront
30 pour cent de la valeur, outre Ôe par-deffus Ici

droits d'entrée ordinaires.

XI. Que les marchandifes. entrant parle Pont dé
Beauvoilin, ou venant à Marfeille après avoir été

entrepofées en Italie ou ailleurs, payeront à l'en-

trée de la|dite Ville de Marfeille, ou au Bureaii

du pont de Beauvoifm ; le dit Droit de 30 pour
cent.

XII. Que la Chambre de Cominercede Marfeille

pourra commettre des Receveurs pour la perception

du dit droit de 20 pour cent , au profit de la dite;

Chambre de Commerce dans le port de Marfeille 8c

au Bureau du pont de Beauvoilin , fur les marchan-
difes entrepofées qui y arriveront , & des Contrô-
leurs dans les autres ports du Royaume, pour xtmt
Régiftre des marchandifes du Levant

, qui y feront

apportées direftement fans avoir été prifes à Marfeil-

le , ou qui feront amenées dans les ports après avoir

été entrepofées dans les Pais étrangers ; pour lef-

quelles marchandifes dans les dits cas, le droit de
20 pour cent de la valeur fera payé outre les droits

d'entrée ordinaire ; & feront les appointemens des
dus Receveurs & Contrôleurs , payés fur le produit
du dit droit s'il fe trouve fuflifant ; finon ce qui
manquera pour payer les dits appointemens , ferai

payé par la dite Chambre de Commerce à Marfeille;

XlII. Que rinfpefteur établi à Marfeille en ver-

tu de l'Arrêt du Confeil du premier Septembre 169 j,
pour vifiter les draps & étoffes des manufaftures de
Languedoc Se des autres Provinces du Royaume ;

qui font envoyées , fera chargé conjointement avec
les Echevins Se Députés du Commerce dans la dite

Ville, port & territoire, des bas, étoffes & bas de
laine de manufaâure étrangère , Se des éiofles écor-
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ce d'arbre , & toiles pciiuei des Indes.

XIV. Enfin que Ici Arrêts & Reglemens con-
cernant le Commerce du Levant , feront au fu'-plus

exécittét fuivant leur forme 6c teneur.

Ce feroii , ce femble > ici le lieu de mettre l'état

QU tarif des marchandifes fujettes au droit de vingt

pour cent dont ii eA parK dans l'article X de ce

Réglement,pour ne point interrompre ce qu'on a en-

core à dire des privilèges Si tranchifes de la Ville.Port

4c Territoire de Marfeille ; ôc que d'ailleurs ce ta-

rif a été depuis augmenté & reformé comme on va

le dire tout'à-l'heure. On a jugé à propos de le

envoyer » l'Artick des Droits. I^oyez Droits de
VINGT POUR CENT.

L'Arrêt qui autorife Se qui ordonne un nouveau

tarif pour la perception du droit de 20 pour cent fur

les marchandifes du Levant , ou entrepofces dans les

Paï* étrangers , ou entrant par d'autres ports que ce-

lui de Marfeille , efl du 16 Janvier \jo(i.

Les Maire , Echevins Se Députes du Commerce de

la Ville de Marfeille , ayant rcpréfeiité au Roi que

lorique le nouveau Règlement de 170J pour le droit

de 20 pour cent , avoit été publié à Marfeille, la

Chambre du Commerce avoit reconnu qu'on avoit

omis d'y comprendre un grand nombre de marchan-

difes , qui avoient toujours été comprifes depuis l'E-

dit de 1669 , dans les tarife drelTés fuivant l'ufage

par la dite Chambre : Que d'ailleurs l'crtimation qui

en étoit &ite, étoit fi foibte» ^ue fi ce t.nif étoit

exécuté en l'état qu'il étoit , il arriveroit fouvent que

le droit ne feroit levé qu'à raifon de 10 ou 12 pour

cent de la valeur des marchandifes , ce qui feroit con«

traire à l'efprit du dit £dit de 1669.

Qije quand le tarif de 1703 & fes eftimations de-

vroient avoir lieu dans les autces ports du Royaume ,

il feroit néanmoins necediiire d'y apporter quelque

changement pour le port de Marfeille, où le com-
merce du Levant doit être regardé diHeremment des

autres ports.

Que ce droii établi pour favorifer le commerce de

Marfeille, ne feroit plus avantageux qu'aux 'Ncgo-

cians étrangers» qui cntrepofent leurs marchandifes

k Génet & à Livorne , fi les eflimation; du tarif de

1703 fubfirtoient, à caufe de la facilité qu'ils auroient

de régler leur commerce à l'égard de ces marchan-

difes , fuivant qu'ils auroient avis de l'augmentation

ou (iiroinuiion de leur prix dans le Royaume.
Enfin que pour éviter ou prévenir de tek inc#n-

veniens , il feroit nécelEiire de maintenir & garder

la Chambre du Commerce de Marfeille dans l'ufage

& polTeflion où elle étoit depuis l'Edit de 1669 ,

d'arrêter tous les ans une eftimatic^ien forme de ta-

rif , des marchandiûrs du Commerce du Levant pour

la perception du droit de vingt pour cent ; laquelle

cilimation feroit fuivie dans les autres poits du Roy-
aume , bns préjudice au furplus du dit Arrêt du
Coofeil du 10 Juillet.

Ce fiit fur ces rcpréfentations qu'après le vu des

tiéces énoncées us la Requête, & fur l'avis de M.
,e Bret Intendjut de Provence , Sa Majefté en fon

Confeii , ordonna que les marchandifes du Com-
merce du Levant , comprifes & fpecifices dans l'état

arrêté le même jour [ 16 Janvier 1706] en fondit

Confeii , qui arriveront & feront chargées dans le

port de Marfeille , ou qui entreront dans le Royau-
me par le pont de Beauvoifin après avoir été entre-

pofces dans les Païs étrangers
,

payeront 20 pour

cent de la valeur, fuivant l'edimation portée par le

dit état i & qu'au furplus le dit Arrêt du Coniril du

10 Juillet 1703 , fera exécuté , jufqu'à-ce qu'autre-

ment il en ait été ordonné par Sa Majefté.

On trouvera cet état ou tarif de 1706 à l'Article

des DsoiT» , oà il eii parlé de celui de 20 pour

cent.

Il fe trouve encore quelques Arrêt» du Confeii

,

foit pour alfùrex les firanciufct d* la Ville, Fort &
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Territoire de Marfeille , foit pour le payement du
droit de vingt pour cent fur les marchandifes du Le-
vant , conformément aux tarifs arrêtés au Conleil.

Les principaux font, l'Arrêt du 16 Mars 171^,
l'Arrêt du 14 Septembre 1721 , Se. l'Arrêt du 8
Février 1724.

Par le premier rendu en cafTation d'un Arrêt de

1b Cour des Aydes . qui avoit déchargé du droit de

20 pour cent, des poils de chèvre filé.s, venant du
Levant ; comme fi le droit ne devoit avoir lieu que
dans les ports de Provence , Sa MajeHé ordonne
3ue l'Edit de 1669 pour raArinchilTement du port

e Murfciile, Se. les Arrêts des 3 Juillet 169a, 6
Septembre 1701, 10 Juillet 1703, Se autres lendus

en conféquence , feront exécutés fuivant leur torme

Se teneur j ce faifant, que les poits de chèvre filés

venant du Levant , qui auront été enttcpofès dans

les Pais étrangers , ou qui feront entrés d:ins le Roy-
aume, par d'autres ports que celui de Marfeille,

payeront outre les droits du tarif de 1667, le droit

de 20 pour cent de leur valeur , fuivant le tarif ar-

rêté le 10 Juillet 170J.
A l'égard de l'Arrêt du i4Septembre 1721, com-

me il n'avoit été rendu que pour régler l'entrée des
marciiandifes du Levant dans le Royaume, pendant
que la Ville de Marfeille étoit attiigée de la conta-
gion , Se que fon exécution ne devoit avoir lieu que
tant que le port de cette Ville feroit fermé , on fe

contentera de l'avoir indiqué , après avoir cepen-
dant remarqué que le port de Cette en Languedoc
fut en quelque forte lubflitué à celui deMarleille,
pour l'entrée des loyes Se autres marihuiutifes du
Levant, & qu'il fut permis de les introduire dans
tous les ports du Royaume fituès fur l'Oi-éan , en
ne payant que dix pour cent de la valeur de celles

qui auroient été entrepofécs dans le Levant.

Enfin l'Arrêt du 8 Février 1724. concerne le

Commerce qui fe fnit àMaifcille, des Caliez venant
des Echelles du Levant.

Sa Majeftè par un Arrêt «le fon Confeii du 31
Août 1723, avoit accordé à la Compagnie des In-
des un privilège exclufif de la vente du cufic,& par

une Déclaration du 10 Oflobre fuivant , avoit or-

donné que les Maîtres des vailleaux qui arriveroient

dans le port de Marfeille , feroicnt dans les 24 heu-

res leurs Déclarations des cntU-s dont ils leroient char-

gés, qui ferment mis dans des magafins d'entrepôts

termes à deux clefs , d'oîi ils ne pourroieiit êtie tiiés

qu'en préfence Se par lapernnllion dts Commis de
la Compagnie. Ces difpolitions gérant la liberté

du Commerce des cattés , dont il fe tait un grand
négoce dans les Païs étrangers par les Marchands de
Marfeille, Sa Majeflc, pour la rétablira pour pré-

venir les fuites fâcheufes
,
que l'exécution de la dite

Déclaration pourroit avoir par rapport aux pacotil-

les des matelots , ordonna que tous les cuilés venant

des Echelles du Levant , pourront entrer dans la

Ville, Port Se Territoire de Marfeille ; & en fortir

librement par mer , à la iharge (eulement par les

Capitaines, Maîtres de navires <Sc autres bàtimens
,

d'en fournir à leur arrivée Se jvant leur départ , au
Bureau du Poids Se Calie de Maileilic , leurs mani-

it^e^ ou déclarations des dits catlé.s Se de leur dcfti-

nation : ainfi qu'il fe pratiquoit avant l'An et du 31
Août 1723 , Se la Déclaration du 10 Oftobre fui-

vant : Et en conféquence veut SaMajefté, que les

Bureaux qui ont été établis par la Compagnie des

Lides , pour l'exploitation du dit privilège de la ven-

te exclufive du caiFé , feront Icvt's & êtes de ladite

Ville , Port Se Territoire de Marleille : permettant
néanmoins à la Compagnie d'avoir un Commis dans
le dit Bureau du Poids Se Callè , pour recevoir les

dites Déclarations , Se d'en établir dans le Bureau
de Septémes Se autres Bureaux des Fermes de Sa
Majeftè , qui font aux extrémités du territoire de
Marfeille

, pour eoipêchex l'intcrdiâion Se les verfe-

mcns
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mens des caffc's en friude dans le Royaume.

f Dans les prc'cddentes Editions de ce Diftion-

naire , il y avoit ici un Etat glnèral de toutes les m*r-

thandifes dont m fait commerce k Marfeille , avec

rexpUeation de leurs qualiifs , à quoi elles fervent , de

quels lieux elles 'Jenneni en cette Ville , fiJelip»r mer

eupar terre, brutes ou fabriquées , quelle quantitépar ef-

timation il en vient à Marfeille dans une année communei

quelle en était la valeur en l'année i688 ;& en quels

lieux il s'en fait la confommation.

On donnoit cet Etat comme unique en fin efpè-

ce, & à la perfeUion duquel il ne manquolt rien i

& de la main de feu M. Carfeuil Ne'gociant de Mar-

feille, L'on s'ctoit même tait une religion de pr«?-

fenter ce tréfor au Public dans le même ordre qu'il

a <5tc drcfK , & fans y rien changer ni ajouter ; en

forte qu'où avoit ft'paré un Etat de comparai fon du

prix de quelques Marchandiles de Marfeille dans les

anndcs 1688 & 1727. Il fembloit donc qu'on au-

roit dû donner encore ici ces Etats tels qu'ils é-

toient, & en ajouter un nouveau 5 mais après les

avoir bien examines , on les a trouvé remplis de fau-

tes , foit par rapport aux noms des chofes , foit par

rapport à la connoifTance qu'on en donnoit , faute

de meilleures lumières dans ce tems là : d'ailleitTs le

Commerce de cette Ville a fi fort varie dès lors , qu'ort

a crû bien faire, de fupprimer'icicét Etat, (bit par-

ce qu'il interrompt trop l'ouvrage, foit principale-

ment pour le donner a la fin de ce DiAionnaire

pour fervir comme de Répertoire de toutes les mar-

chandifes dont il y c^ purlc , foit auflî pour le pre'-

fenter dans un ordre non moins commode, plus é-

tendu, plus complet, pins corr;fl, & plus inftruc-

tif. On eft donc perfuadé qu'il fera mieux re-

çu j on tâchera même de le faire plus intérelTant

pour tous les autres ports principaux de l'Europe.

Ces motifs, fuivis de bons avis, nous ont d'abord

déterminé à ce renvoi.

§. XXI.

COMMERCE DU LANGUEDOC.
XTDESES DEUxGeNERALITE's,
Tout' USE, ET MoNTPELtIER,

Quoique les provinces de Languedoc & de Pro-

vence foJcnt limitrophes, placées fur la même côte

Se au même afpeft, & expofées aux mêmes vents ,

elles font cependant très inégalement partagées des

avantages néceflaires pour le commerce maritime.

On a pu voir ci-deflus ce que l'dn a dit des Ports de
Provence ; c'eft tout le contraire en Languedoc ,

les Ports y ont été toujours rares , il n'y en a ja-

mais eu qu'à force d'art , & ceux qu'on y a faits avec
beaucoup de travail, y ont étéjufqu'à préfent bien-

tôt détruits. Ce font les atterriffemens arrivés fur h
côte de Languedoc depuis la montagne de Cette

jufqu'au Rhône qui en font la caufe ; C'eft le Rhô-
ne rtrêmc, qui entre dans la mer méditerranée , au
ttiilieu de ces atterriffemens, qui les a produits. Ce
fleuve porte dans la mer les eaux de près du tiers

du Royaume. Il doit donc y porter aulïï beaucoup
de limon , de fable & de terre que fes Càux enlè-

vent , en détruifant par la rapidité de leur cours
les lieux par où elles partent , fur tout quand elles

débordent. Ce limon âc ces fables rejettes par les

vagues de la mer & par le vent du rtiidi , s'attachent

peu-à-peu fur les côtes , & y pfoduifeilt infenlîble-

ment ces accroiftemens , qui les ont déjà fi fort

étendues, & qui continuent de les étendre de jour

en jour. Ces atterriffemens font donc caufe de ce
qui a comblé depuis long-tems le port Sarrafin ,

par où fe faifoit le commerce maritime de Mont-
pellier j c'eft là ce qui a comblé dans la fuite le

port A'Aigue-niortes , où S. Louis s'ctoit embarqué :

c'eft là ce qui â comblé depuis le cômnieilcement
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da dernier fiécle le port A'Agde , qu'on avoit

fait fous Louis XIII. vis-à-vis de Brefcou , à la

faveur de deu« jettées .• c'eft là ce qui a comblé le

vieux port de Cette comftruit au pied de cette mon-
j^nc , & connu fous le nom du heux Mole : C'eft

)à enfin ce qui comblera le nouveau port de Seite

,

fi l'on fe relâche du foin de le nettoier 8c de le

efeufer continuellement.

A ces curieufes obfervation» de Mr. Afiruc , nouj»

entons devoir ajouter l'hiftotre détaillée qu'il fait

de ces diitérens Ports de mer, dont on s'cft fervî

firecefîîvement en Languedoc , en l'abrégeant ce-
pendant le plus qu'il fe pourra , pour nous borner
a ce qui eft le plus infereffant. Et quoique cette

hiftoire regarde principalement celle des ficelés paf-

fés , il eft certani qu on ne fauroit la mieux placer
qu'ici j cela fervira à confirmer de A édaircir ce que
Mr. Savary en a dit dans fa Préface en peu de mots.

I. Narbonne eft le plus ancien port de mer de
Languedoc , dont on ait connoifTance : c'étoit foui
l'Empire d'Augufte & fous celui de Tibère , le ha-
vre <5c l'arfenal maritime des Arécomiques , dont
Nifmes étoit la Capitale. Narbonne eft cependant
éloignée de trois lieues de la mer , comme elle l'é-

toit autrefois, la cote ne »'étant point accrue dé
ce côté-là. Ce port , tout vanté qu'il ait été , ne
peut avoir été cjuc ce qu'il eft aujourdhui , c'eft-à-

dire qu'il devoir être forme par l'embouchure de
l'Aude , r ^u moins de la branche de cette Ri-
vière qui , jflè à Narbonne , & qui travcrfe en-
fuite l'Etang de Sigean , avant que de fe jetter dans
la mer. On remontoit de là jufqu'à Narbonne ;

d'abord à travers cet Etang , & enfuitc entre cet

Etang & celui de Gruillàn , en fuivant le lit de
la Rivière, qui conduifoit jufques dans Narbon-
ne.

Le Port de cetteWiUe fubfiftc encore dans le mê-
me état , & le lit de la rivière ne peut avoir fouiP'

fcrt de changement. Il traverfe l'Etang de Sigcaii

comme autrefois , & conferve au milieu même dé
cet Etang , toute fa profondeur , à la faveur d'url

ancien Canal , qui n'eft point dégradé , & qu'on ap-
pelle la GouleiAude. Toute la difficulté eft à l'embou-
chure. Quoique les atterriffemens foicnt moins grandi
fur la côte de Narbonne , quu fur celle du reite du
Languedoc, qui eft plus proche du Rhône, il s'y

en forme cependant affez pour en boucher l'entrée;

Auflî feroit-eile depuis long-tems impraticable même
aux bâtimens médiocres , fans la dèpenfe que leS

Etats de la Province y font tous les ans i pour y
faire creufer avec des Pontons, & fans les jet-

tées qu'il y ont fait faire pour détourner ou pour
fsutcnir les atterriffemens , ce qui y *orme une ef-

pèce de port , nommé le Pcnrt Saint Charles , mais
plus connu fous le nom^ de Grau de la Nou-
velle.

JI. La Ville d'Agde de\'roit être , ce femble ,;

le fécond Port de Languedoc ; Cette Ville eft an-
cienne , fondée par les Marfeillois , c'cft-à-dire ;

par des gens de mer & de grands Commerçans ,

bâtie fur l'embouchure d'une rivière profonde ,

dont le lit pouvoit lui fervir de havre & de
port. Cependant on ne trouve point dans l'hif-

toirc du Languedoc , que cette Ville ait été ja-

mais diftinguée par fon Commerce ; & fon port

n'efl connu que par le naufrage qu'y firent à leur

retour de Conftantinople , en y8o, les Ambàf-
fad'eurs que Chilperic avoit envoyés à Tibère ',

Empereur d'Orient. Je ne fai, dit Mr. Aftruc , fï

l'on doit imputer le peu d'ufage du port de cette

Ville à l'incfolefiee de fes habitans , ou fi l'on ne

doit pas plutôt ràttribucï aux atterriffemens formés

à l'entrée de la rivière d'Eraut , qui y ont formé

de tout temS une barré , & en ont rendu l'accès très

difficile.

lll. La ViHe deMagtïdonne
,
quoique moins an-

L 4 cienne
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cienne qne celle d'Agde , doit étio regardée comme
le fécond Port de Languedoc pour rancienneié , de

peut-être comme le premier pour l'étendue du Com-
merce. Cette Ville étoit bîitic dans une Ille au

milieu des Etang* du bai Languedoc , allez prêt de

l'ouvenurc , ou Gtmh
,
pnr où ces Etangs commu-

niquoienl avec la Mer. Lite n'a guère commencé
d'être connue que dans le VI ficelé. Les Gothsont
été les premiers qui aient profité de l'avantage de la

iituation pour en faire un port , afin de fe faciliter

la communication de l'Efjpatfnet où ils régnoient .

avec la Septimanic âont ifs s éioient confcrvél la do-

mination.

Après la ruine de l'Empire des Wifigoiths , ici

Sarrallns qui s'emparèrent de l'Efpagne Jc de la

Scptimanic , continuèrent de fe fecvir du port de

JVfaguelonnevux mêmes ufagcs. Le Commerce fcmbla

même y prendre de nouveaux accroilTemeni fous ces

nouveaux maîtres. Comme ils entendotent mieux la

navigation , ôc que leur domination s'étendoit fur

la plus grande partie des côtes de la Méditerranée,

ils entreprirent de plus grands voyages , Se Mague-
lonne devint bien-tôt par leurs foins , l'entrepôt de

tout le Commerce de l'Aile , & de l'Afrique avec

l'Europe. C'eft apparemment à la célébrité que fun

port acquit alors >
qu'on doit attribuer le nom de

Fort des iétrrafins, ou de Port Sar,afin par excellen-

ce
,
qu'il commeni^a de porter vers ce temt-là, Se

qu'il a porté long-tems après , à moins qu'on n'aime

mieux lupfofer que les aarrafins y firent des répa-

rations allez confi^crables , pour lui avoir pu procu-

rer ce nouveau nom.
Cet état de Maguelonne fe maintint Se alla même

toujours en augmentant , tant que les Sarrafins fe

maintinrent eux-mêmes dans la Scptimanie, mais leur

décadence attira la ruine de cette Ville, qui fiit

détruite en 737 par Charles Mfenel , afin qu'ils n'y

puflent plus r'entrer. Le Commerce de cette Ville

ne dût pas être enfuite fort grand , Se. cet état du-

ra jufqu'eh 1037. Alors Arnaud IL Evêque de
Maguelonne entreprit de rétablir celte Ville , il

la remit dans fon premier état, Se il mérite d'en

être regardé comme le fécond fondateur.

Le Fort de Maguelonne ainll rétabli devint le

principal Port de la Province , & par conféquent dans

ce tems là que la Provence étoit fous une domination

étrangère , le principal port du Royaume fur la Mé-
iditerranée.

Cependant quelque réputation qu'ait eue le port

de Maguelonne , il ne paroit pas ,à en juger par l'inf-

peftion des bords de l'Ile , qu'il y ait jamais e^ un
port proprement dit , c'eft-à-dire un port formé par

tin bafiîn creufé dans les terres , ou renfermé par

des jettées. Ce ne devoit être qu'une fimple rade con-

tre les bords de l'Ile , mais une rade Hkre , par-

ce que les bâtimens dès qu'ils étoient entrés dans

l'Etang , fe trouvoient à couvert des coups de

vent, & de la violence des vagues. Cela uiffifoit

autrefois , tant que le Commerce fe fit avec des bâ-

timens plats, qui prenoient peu d'eau , tels que les Ga-
Ices, les Fuftes, les Tarîtes ou Tartanes , les âerges

,

&c. Mais la grandeur qu'on donna dans la fuite aux
vaifleaux ; les atterriHemens que le V>dourle & le Lez
ont continué d'entraîner dans les Etangs , où il n'a

relié que peu d'eau ; Se plus que tout cela peut-

î-tre , la tranflation du ficge Epifcopal à Montpt-
lier , qui fit abandonner l'Ile de Maguelonne , con-

tribuèrent à rendre cet ancien port moins commo-
de , & par conféquent moins fréquenté vers le

commencement du aVI. Siéclct Quant à préfcnt

îl n'y a plus aucune apparence de port ni de vil-

le , Se c'eu en vain qu'on chercHeroii Maguelonne
dan<i Maguelonne mêine.

IV. A ne juger que par l'état où les chofes

font aujourd'hui , on auroit peine à fe perfua-

der que le Bourg de S(. Gilles ait été autie^
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fois un port confidérable. Cependant i'Hillotre tq

fournit des preuves incontcHablcs. Ce lieu étoit du

domaine des Comtes de Touloufe ; Il y a appa-

rence que ce fut à eux que ce Bourg dut fon port

êfon Commerce. Ce Port reHèmbloit i ceux de

ourdeaux Se de Roiien , Se généralement à tout

les ports des Villes bâties près de l'embouchure des

grandes rivières , y a^ant un petit bras du Rhône
qui palfe près de St. Gilles. Ce Port fiit ex-

trêmement fréiiuentè pendant le XL Si le XII,
fiècle.

V. Tel étoit l'état des Ports de mer du Langue-

doc dans le Xlll. fiècle, quand Saint Louis en

ftt un nouveau à Aigues-iportcs , foit pour facili-

ter aux Pèlerins & aux Croifés le voiage de la Ter-

re Sainte , foit pour avoir un Port fur la Médiier-

ninée , où il n'en avoit aucun.

St. Louis agrandit d'abord le balïïn de ce port,

Se y bâtit une Tour , qu'il nomma la Tour de

Confiance. Il y conflruifit enfuite une ville forti-

fiée , telle qu'elle efl aujourd'hui , pour mettre les

habitans à couvert des inlultes des Pirates , Se de

la violence des vents impétueux qui régnent

fur cette cûle. Il V établit un péage ou douane

fur toutes les marchandifes , ayant demandé pour

cela le confentement & l'approbation du Pape Clé-

ment IV. qu'il lui accorda, en l'exhortant en mê-
me tems à l'impofer le plus léger qu'il pourra , Se

après l'avis des Barons ou Scigncuri du voifina-

ge , des Communautés les plus prochaines , Se fur-

tout des Confuls de Montpelier , ce qui prouve

que cette Ville devoit avoir , à railon de fon

Commerce , 1< principal intérêt dans l'éiablilTement

de cet impôt.

Ce port fut long-tems fréquenté ; Il paroît qu'il

fubfidoit encore en 1(38. Se en 1^48. On montre

même encore à Aiguës- mortes l'endroit où étoit le

Port , Se des Anneaux attaches aux murs de la ville,

qui fervoient à amarrer les vaifleaux ; mais on n'en

nit plus aucun ufage , & il y a long-tems que la mer
s'eft retirée d'Aiguës - moites de plus d'une grande

lieuë.

VI. Depuis Saint Louis jufqu'i Louis XIIÎ.

l'Hiftoire n'aprend rien de nouveau fur les ports de
Languedoc , mais fous le Régne de ce dernier Prin-

ce, le génie élevé du Cardinal de Riihelieu , Se la

charge de Surintendant général de la navigation de

du Commerce de France , dont il fut pourvu en

1626, infpirérent à ce Minifire l'envie de faire fleu-

rir le Commerce maritime de toutes les Provîntes du
Royaume. Dans cette vûë il entreprit de faire un
port fur les Côtes de Languedoc, qui en étoient dé-

pourvues. On crut devoir choifir la rade d'Agde,
derrière l'Ile de Brefcou , qui par ce moyen pouvoit

fervir à défendre l'entrée du port. On y confiruifit

dans la mer deux Moles fort avancés , qui renfer-

inoient un baflîn confidérable; mais ce projet n'eut

aucun fuccès , ou n'eut du moins qu'un fuccès bien

court j car foit que cette entreprife n'ait été jamais

finie , ou qu'elle ait été bien-tôt négligée , il y a

long-tems que ce bafïïu , formé à fi grand fraix, eft

entièrement cpmblé , Se qu'il n'eft d'aucun ufage.

VII. On a mieux réuflî en 1666 fous le régne de

Louis le grand. Ce Prince ayant réfolu de faire

creufer un Canal dans le Languedoc pour la jonc-

tion des deux mers, ( Se duquel on a parlé dans la I.

Part, de ce Volume , coi 63 J.) jugea qu'il ctoit in-

difpenfablement néceffaire de faire un port fur la

Méditerranée
,
qui fervît comme de dèboilché à ce

Canal , & qui en aflùrât le Commerce. On choifit

pour cela le Cap de Sette , où l'on favoit qu'il y a-

voit naturellement un afièz grand fond d'eau ; nn

t'etta d'abord deux Moles qui formoient un vafle

)a(ïïn , capable de contenir grand nombre de vaif-

fcaux. On comptoir apparemment que ce port fe

maiutiendroit de foi-même , mais l'expérience Ht

mmm
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hicn-tAt Voir qu'on sVtoif trompe. Le» fables a-

voient té entraînés au-de-là du Cap deSette, tant

qu'il n'y iivoit rien eu i lu pointe de ce Cap, qui

prtt les retenir ) mais dus qu 0,1 y eut conllruit un

port , les jcttces mêmes du port fervirent à y ar-

rcccr les fjblus & à y produire des atterrillemciis.

Comme on fe vit réduit à creufcr ce ballin fans re-

lâche pour le conferver , on comprit qu'on l'avoit

fait trop grand. On prit donc le parti de le rétré-

eir par une nouvelle jettéc, qui a réduit ce port au

quart de l'ctenduë qu'on lui avoit d'abord don-

liéc. La partie qu'on a abandonnée , eft comblée

depuis long-tems. Le rcltc fe maintient à force de

travail , en y creufant continuellement avec des Pon-

tons. On y conferve par ce moyen 17 ou 18 piés

de profondeur , ce qui fuffit pour les vaiflcaux mar-

chands qui y abordent.

Det changement fiirvfiuit </<i»x le Commtrc*

Mariinne de Languedoc.

On comprend fans peine que le Commerce mari-

time de Languedoc a dii principalement dépendre

du fort des dilTérens ports de la Province , dont

on vient de parler. Cependant plulieurs autres cau-

fes n'ont pas laillé d'y influer & d'y produire des

Variations particulières.

l. Narbonne ell la première Ville de Commerce de

Languedoc, dont les anciens Auteurs aient parlé. On
trouve dans Strabon des preuves certaines de l'an-

cienneté du Commerce de cette Ville. Ce Géogra-

phe en décrivant la Gaule Narbonnoife , dit que

Narbonne étoit l'entrepôt de marchandifes , le plus

confidérable qu'il y eût aux environs > ou plutôt

celui du Commerce de toutes les Gaules. Enfin a-

près l'avoir comparée à la Ville de Nifmes, qui é-

toit alors dans fa plus grande fplcndeur , & avoir

avoiié qu'elle le cédoit a Nifmes par rapport à l'é-

tendue du gouvernement & à l'ordre de la police
,

il remarque que Nifmes étoit à fon tour beaucoup

au dclTous de Narbonne , à ne confidérer que l'a-

bord continuel d'étrangers, & la multitude de Mar-

chands , que le Commerce y attiroit.

Le Commerce de cette Ville fe foutint jufques

dans le bas Empire. Aufoiie qui vivoit vers le mi-

lieu du IV fiécle , dit que N^,rbonne profitoit des

richelfes du Levant , de l'Afrique , de la Sicile , <fc

de l'Efpagnc, & qu'il fembloit que ce n'ctoit qu'en

fa faveur iju'on parcourut les mers dans le relie du

monde. Le témoignage de Stilpicc Sévère prouve que

ce Commerce florill'oit encore dans le V liéde , &
que Narbonne continuoit d'être le rendez-vous des

vailLaux marcliands de l'Egypte & de l'Afrique.

JVlilgré les frcquens changcmens de iVIuîtres , où
cette Ville fut cxpofée pendant les Guerres des

Goths & des Sarralins , 6c enfuite des Sarralins &
des François, le Commerce ne laiifa pas de s'y main-

tenir. On trouve même encore plus tard des preu-

ves du Commerce des Habitans de Narbonne, dans

la conceffîon que Raimond Bcrcnger IV , Comte
de Barcelone , fit en 1 1^6 aux Marchands de cette

Ville, A'\M Viiiidique , c'ell-à-dire , d'un Marché pu-

blic, (ou lieu dellinc au Commerce) dans la Ville

de Tortofe en Catabignc , avec exemption de tous

droits , & de tous péages : & dans le Traité d'af-

fociation que cette Ville fit en ii(î6 avec la Répu-
blique de Gcnes ,

pour la fureté & la facilité du
Commerce.

Mais enfin les chofes changèrent de face peu-,i-

peu fous la troiliéme race des Rois de France. Et
foit que l'entrée de la rivière d'Aude , remplie de
fables , ne fût plus (i propre à recevoir les vailleaux

marciiands, foit que les Vicomtes de Narbonne,
qui s'étoient emparés de la principale autorité dans
la Ville , y génalfi-nt trop les Commcri;ans , il ell

certain que la Ville de Montpelier , qui prit alors

de rapides accroiiremcns , fe failit de prefque tout
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le Commerce de la Province. Drpuij ce trm«-l.\

Narbonne n'a lait «(uc déchoir. Le ComHieric (jui

s'y fait encore, cil très médiocre, & ctttc Ville
mérite à peine d'être comptée aujourd liui entre lej

Villes de Languedoc du iroiliémc ou du quatriè-
me ordre.

IL Arles avoit été une Ville de grand Commerce
dans le bus Empire , tant qu'elle fut le Siège di»

Préfet du Prétoire , & pour oinli dire la Capitulé dei
Gaules. Cet avantage fe louiint fous les Uotlis 6c
fous les François, & il reprit même de nouvelle»
forces fous les Rois d'Arles. Mais la Provence é-

tant échue à des Seigneurs particuliers , <Sc la Ville

d'Arles aiant été obligée de les reconnoitre , fou
Commerce tomba pref(|ue entièrement fous ces Maî-
tres trop foibles ou trop avides. La plus grande
partie pallit au lieu de Saint Gilles

, que le vt. ilina-

K« mit à portée d'en profiter, & ou la proteftioii
des Comtes de Touloufe, qui en ètoient les Maî-
tres , & qui ètoient puillans & généreux , contribua
beaucoup à l'entretenir & à 1 augmenter, Ainli pen-
dant les XI. XII & Xlllliècles, la Ville de Saint
Gilles fut un entrepôt conlidèrable de toutes les

marchandifes étrangères. C'cll là qu'abordoicnt prin-
cipalement les drogues , les aromates , les épiceries
du Levant.

Le Commerce de Saint Gilles fe foutint jufques
environ le milieu du XIII (iècle , mais on n'eu
trouve guère de vellige après ce tcms-là. Il v a
apparente qu'il périt avec la maifon des Comtes' de
Touloufe , (|ui l'avoient établi & protégé. Peut-être
auflî fut-il tranfporté à Deauc;iire , fitué fur le même
côté du Rhône , quatre lieues plus haut. C'eft là

que Raimoiul VI , dit le Vieux , Comte de Tou-
loufe & de Saint Gilles , avoit établi la foire fran-
che de trois jours , dont on a parlé à l'Article de
Beaucaire, col. 371. Cet ctabhllément pourroit
bien avoir attiré à Beaucaire tout le Commerce de
Sam: Gilles. Du moins le lieu de Saint Gilles ii'eft-

il plus aujourd'hui ((u'un iimple village fans aucun
relie de Commerce.

III. Le principal Commerce maritime de la Pro-
vince de Languedoc , s'eft fait depuis long - tems
par Montpelier. Les accroillemens rapides de cet-

te Ville , doivent être regardés comme une preuve
de la grandeur de fon Commerce , car ce n'cil qu'au
Commerce feul

, qui fe faifoit dans cette Ville
, qu'où

peut les attribuer.

Le Commerce de Montpelier dut fuivre de bien
près l'éiablillément de cette Ville, s'il eft vrai, com-
me \t A\tGuiUaHme de Malmethuri , Hftorien An-
glois, que le choix que les habitans de la Ville d'Af-
calon dans la Syrie , firent en 1099 de Raimond de
S. Gilles , pour fe rendre à lui prèférablcment aux
autres Princes de l'armée des Croifés, n'eut pouc
principe que la réputation que les Marchands de
Montpelier

, qui comnierçoient dans le port d'Af-
calon

, y avoit répandue de la probité de ce Prince.

Ce Commerce alla en augmentant dans la fuite.

Benjamin de Tudéle , qui y pafla en JlCio, dit en
termes exprès. „ Que Montpelier eft une Ville très

,, avaiiiageiife pour le Commerce ,<lue les Chrétiens

„ & les Mahométans y viennent de tous cotés :

,, qu'on y aborde d'Algarve , de Lombardie , du
„ Royaume de Rome la grande , de toute la terre

„ d'Egypte, du païs d'IlVacl , de Grèce, de Fran-

„ ce, d'Efpagne,& d'Angleterre : enfin, (]u'on y
„ trouve des gens de toutes Us langues , avec les

,, Génois & les Pifans.

Ubert Fo^liita n'entre pas dans un fi grand détail

,

mais ce ([u'il dit du Commerce de Montpelier, n'cit

guère moins fort ; il remarque (en 11^5 ) ()uo cette

Ville étoit alors la plus inanbande des pais voilins.

Le tènioignai;c de /Vu/i/;;»-/ , ell aiilli remarquable:

En parlant du vo\age (juc Cliailes \ 1. lit à JVionl-

pclitr en IjSy , il dit (jue t'ell uw piiij]'ai;l riHe

,
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richf Û turnit Jf /^rtinJ mirchAnMft , Û dtfoimîmt
«Il grand r(tour rantr pour U féU it U mdTchdndift

,

dcttî ctux de U villt t'tnjoif^nent par mtr à par

itrrt.

Pour ficililcr & pour aflïirer le Commerce qui la

faifoit fleurir, la Ville ilc Montpclicr avoit obtenu

tlulieurs Prtvilrgcs rlts Princes étrangers , Avs Pa-

fologucs, Empereur» de Coiiftantinople ; des Roii

de Jcrufalem , de C.hjrpre , d'Arménie , d'Angleter-

re , d'EcolFe , de Sicile , de Majorque i du Prince

d'Aniioclic i>our le port de Tiipoli ; de» Comtes
de Foix , & d'Armagnac ; des Prince* de Cupouc &
de Salcrne ; des (îrand* M.ilirc» de Rhodes &c.

Elle avoit tait dans les mi'nics vues des Alliance»

oualli)ciatii>ns avec plulieurs Etats ou Villes dans le

Royaume & au diltors , comme avec les Rfîoubli-

tuii's de Vcniff , <lo (iëncv , dv Pile ; avec les Villes

de Condantinopie , de Tyr & d'Alexandrie ; avec

celles de MarCeilie , de Toulon , d'Hiercs , d'Anti-

bes, de Nice , d'Agde,de l''ri)ntign.in &c. D,m»

ce tems les grandes Villes de Languedoc , peu fou-

mifesh leurs Seigneurs particuliers , louilFoient d'u-

ne cfpèce d'indépendante , (jui leur d(Muioit droit

d'entreprendre de faire de pareils traités en leur nom,

Si pour leurs intérêts particuliers. Il fe lormoit en-

tr'ellis pur ce moyen une efpète d'allociation fem-

blablc à la fameufc Hanfe Tcutonique , qui com-

iiien(;a peu de tems apri>s à unir , pour l'utilitc mu-

tuelle du Commerce , plufieurs Villes Marchandes
d'Allemagne & du Nord.

On a des preuves pofitives que les Gdnois & les

Pilans , qui taifoicnt alors un ii grand Commerce
di;is l.i Méditerranée i avoiciit dans la Ville de

Montpelier des /•';roii/.}M« , c'oH- à-dire, des Magozins

publies , nu des efpeccs de H.tlle« pour acheter &
pour vendre, ou, pnur parler comme on parle au-

jourd'liui , des Comptoirs. Guillaume VI les avoit

accordés aux Géiuns dès l'an lli^jcii rctonnoiiran-

ce des fccours qu'ils lui avoient donnés contre lis

liibitans de Montpelier, qui s'étoient révoltés. Et

pour ceux tics Pilans, il ell certain qu'ils étoient

établis dès l'an 1165, & qu'ils étoient régis par

un Envoyé de Pife , qui rélidoit à Montpelier en

qualité de Conful de cif.c République.

Il taioit que le Commerce de Montpelier fCit alors

bien grand
,
puidjuil excita l'envie des Génois , (k les

porta pour le détruire , ,, à venir piller leur port

,

,, à brûler les iiavirts qu'ils y trouvèrent, à enlever

„ tous les batimtns des Marchands de Montpelier

), qu'ils rencontrèrent en mer,& à lescmmcncr a Gè-

,, lies, comme autant de prifcs légitimes, ,, Ce font

les reproches que le Pape Alexandre III, faii aux

(jèiiois, dans le Bref ()u'il leur écrivit fur ce fujet,

JVIais il faloit en mêiiie tems nue la puidancc des Mar-
tiiaiids de Monipilicr fût bien grande , pour les

avoir mis en état d'entreprendre de rélifter aux Gé-
nois pendant deux années , 1 16^ &i I lf> J, Il eil ' xû
qu'ils furent obligés enfin de demander la paix , 6;

d'implorer la protertion du Pape Alexandre III,qi.t

intercéda pour eux , & qui menai;a même le* Génois
de les excommunier , s'ils continuoient leurs pirate-

ries tontie les Marchands de Montpelier: Mais n'è-

toit-ce pas I iiiucoup pour cette Ville de s'être fonte-

luiè ^Liidant deux ans contre une République puif-

funtf, qui prétcndoit alors à l'Empire de la Méditer-

ranée, ou qui ne vouloit du munis le partager qu'a-

vec telle de Vtnife?

C'(Mnme la ville de Montpelier ctoit a près de

deux litiic.s de la mer , on s'y leivoit pour le Com-
mtrte des ports les plus pr<nius, c'ell-à-dirc , de

celui de Maj:;uelonne ItuI au tominencemcnt , & dans

Ja fuite de celui d'Aigues-mortes ou de celui de Ma-
gueloniic iiidiflércmmtnt. Les Marciuindifes déchar-

gées fur des bateaux plus plats , palloicnt de-là fur

j'iùaiig )afqu'à l'embouchure du Ltz , où ctoit le

port de Laies ou de Montpelier, d'où un les amc-
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iioit par le lit de cette rivière jufqu'uu Phn« Juvenal

,

près (le Montpelier. C'étoil par le même chemin
qu'on tranfportoit de Montpelier jufqu'à ces Port»

les niarchandifes qu'on deftinoit pour le» pa'is étran-

gers. On allure que le Pape Urbain V, qui aimoit la

ville de Montpelier , vouloit faire un canal , depuis

cette ville jufqu'à l'embouchure du Lez , dans les

Etangs , pour la facilité du Commerce, J'ignore ce

qui peut avoir empêché l'exécution de ce dellein ;

mais ce projet a clé entrepris & exécuté de nos jours,

avec moins de grandeur fans doute qu'il ne l'eût été

par Urbain V , mais aile/ utilement pour l'avantage

de Montpelier.

On comprend bien par ce qu't>n vient de dire ;

que ce feroit fe former une idée peu exartcdu Com-
merce qui fe iaifi.it auirelois à Montpelier

, que d'eu

juger par celui qui s'y fait aujourd'hui. Comme la

Provence ii'appartcnoit point encore à la France

,

tout le Cominercc du Roiaume dans la Méditcrr.i-

iiée fe faifoit alors par Montpelier, C'eft là qu'a-

bordoient toutes les Drogues, toute les Epiceries,

toutes les Etotfcs de l'Alie & de l'Afrique , & cet-

te ville jouïlloit alors de tous les avantages , dont
jouit préfentemcnt la ville de Marfeille, Aulli avoit-

011 un foin particulier d'y veiller à tout ce qui pou-
voit intértilér la fûretc , la facilite iSc la régularité

du Commerce , Ci. pour cet eHet on y nommuit tous

les ans quatre Confuls particuliers , qu'on appelloit

Confuls de Mer.
Trois faits qui regardent l'hiftoire de Montpelier,

peuvent fcrvir n faire connoitrc retendue du Com-
merce de cette ville.

Le I ell l'établiUement du petit Scel par Saint

Louis en 13^4. C'ell un Tribunal dont la Jurifdic-

tion s'étend par tout le Royaume , & même dans
les pais étrangers, dtfliné à procuicr le promt
payenicnt des dettes contraftées avec foumidion aux
rigueurs de ce Tribunal , & à le procurer par des

protedures fommaires ; en un mot t'efl un Tribunal
allez femblable à celui de la Confervation de Lion.
Audi Saint Louis ctablit-il cette Jurifdidion à
Montpelier pour les mêmes fus

,
qui ont fait éta-

blir la Conrcrv.ition de Lion, c'e(l-à-dirc , pour
procurer aux Manhands une Juflice plus promte
& moins difpendicule, & faciliter ainfi le Commer-
ce (|ui fe faifoit à Montpelier, en mcuntenant l'ex-

aflitudc dans les payeinens.

Le II cft la permillion que la 'Ville de Mont-
pelier obtint en 1567 du Pape Urbain V. de com-
mercer avec les Sarralins à Alexandrie d'Egypte, &
dans les autres côtes foûmifes à la domination du
Soudan de Dabilone , fans encourir les cenfures por-
tées par les Canons & les Conftitutions, Ce Pape
déclare „ qu'il n'accorde cette permillion que pour un
„ feul navire , chaque année , des (îx qu'uvoit la

:„ Ville de Montpelier , & fous la condition ex-

„ preilc qu'il ne feroit chargé des Marchandifes que
„ des feuls habitans de Montpelier , & qu'il n'ap-

j.porteroit aux Infidèles ni armes, ni fer, ni bois

,, pour la conflruflion des vaillcaux , ni en géné-

„ rai rien qui pût nuire au bien & à l'avantage de

„ la Chrétienté, Il n'efl pas douteux que le Com-
merce des Marchands de Montpelier avec les Sar-
ralins ne fût beaucoup plus ancien. Il paroit que
ce ne pouvoit être que pour ce Commerce

, que Be-
rcngcr Fredoli , Evêcjue de Maguelonne , faifoit

battre en 1:2^6, en (jualité de Comte de Mcigucil,

de la monnoic au nom de Mahomet , ce que le Pa-
pe Ciénient IV condamna fortement pat un Bief
addrellè à cet Evêiiiic.

Le III regarde les Ouvrages publics , dont Ja-'

ijnrs Ctiir embellit la Ville de Montpelier, fous le

Kègiie de Charles VII. On parle de ce célèbre

Nègotiant dans la Frètbce de cet Ouvrage ; ainfi l'on

ne repétera pas ici ce que l'on en a dit. Comme
fon Commerce 4'étendoit dans toute la Méditerra-

née,

.';^l '"'i
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né'", & tju'.' trjftqooif en Afir avec les Tnrc^ , ou

avec Ici i'ttr.iii.i , k le^t autrci ru|<» Ac» Soudant

«le Babilone , ék en Afri<nic avec les Sarralins,foii

commerce ne pouvtiit fe faire que par la Ville de

AIonepeHer. qui «ftoit alori , comme on l'a cleja re-

marqué, la feule entn-e du Royaume de ce cottf-IA.

C'ell l'unique raifon , qui ait pu rendre cliére à Jac-

ques Cœur la Ville de Montpelier , avec Inauelle

il n'avoit d'ailleurs aucune rilntion , 6i la feule par

confdmient , qui ait pu le déterminer à travailler

i l'embellir. Sans parler ici d'une fontaine qu'il y
a fait faire, & où fes arnien fubrident encore, nous

n'infillerons que fur la Bourfe commune des Mar-

chands, connue à Montpelier fous le nom de la

L«ge, qu'il y a fait condruire. parce que ce bûi'

ment a un rupport marqué avec le Commerce de ci -

te Ville, & qu'il efl vifible que Jacques Coeur n'a

fongé à l'entreprendre , que dans la vftc de l'aug-

menter 6c de le faciliter. Comme on nVn a point

parlé à l'Article Bourse, mais feulement de la Bour-

fe Confulaire des Marchands , nous fuivrons tou-

jours nôtre excellent Hiflorieii dans ce qui nous

nde à ajouter là-delTus & fur le Commerce ancien

âc moderne d» Montpelier.

Ce bâtiment qui uibdfle encore devant l'Eglife

de Nfltre-Dame, eft folide 6c magnifique. On y
admire fur-tout des bas-reliefs en médaillons qui en

ornent la façade , ôc qui occupent la vaine curiofi-

té de ceux qui ont encore la foihiefiè de donner

dans la recherche de la Pierre Philofophalc. Ce
font pour eux autant d'emblèmes énigmatiqucs

,

fous lelquels ils ^'imaginent que Jacques Cceui a ca-

che les myflérrs du grand oruvtc , dont il s'ttoit

fervi , à ce qu'ils prétendent , pour acquérir fes ri-

chefTes immenfcs,

Le commerce avantageux qui fc faifoit à Mont-
pelier depuis plufieurs fiéclcs, devoir y avoir atti-

ré un grand nombre d'habitans. Auii! cette Ville

étoit-ellc alors non feulement très peuplée , ( on
Ïarle du XII flécle) mais même une des grandes du
Royaume.

Aujourd'hui la Ville de Montpelier ell bien dé-

chue. Deux caiifes y ont contribué. La première,

la réunion de la Provence à la Couronne de Fran-
ce , en 1^8 1. fous Louis XJ. Depuis ce tems-là

tout le commerce du Levant a été transféré à M^r-
feillc, & celui qu'on faifoit auparavant à Montp'-
lier , y eft abfolument tombé.

L'autre , les guerres Civiles de Religion. Les
Reformés fe faiurent de Montpelier en ij6i.; a-

près en avoir détruit les fauxbourgs ils mirent cet-

te Ville en état de dcfenfe. Depuis ce tems-là la

Ville de Montpelier fe trouve renfermée dans fon
ancienne enceinte , avec quelques nouveaux faux-
bourgs , bâtis depuis la réduftion , & qui augmen-
tent tous les jours. Il feroit à fouhaitcr que fon
ancien Commerce pût fe téiablir de même ; mais
il y a peu d'apparence , du moins pour celui du Le-
vant, car les PrivilcGes ockififs que les Rois ont
accordés à la Ville de Marfeille , y mettront toû-
iours obflacic.

Tout le Commerce maritime de cette Ville fe trou-
ve donc réduit aujourd'hui à celui de Provence, des
Côtes d'Italie & d'Efpa};ne , des Colonies des Iles

de l'Amérique , & à quelque Commerce immédiat
Qvec la Hollande, Cependant c'ell par Montpelier
que fe fait encore le principal Commerce Maritime
ae la Province j & ce fou', les Marchands de cet-
te Ville qui font le plus saloir le port de Sctte

,

avec lequel ils ont , par la riviéte du Lez , & par
les Etangs , la même comnunication qu'ils avoient
autrefois avec le port de Maguclonne , & avec ce-
lui d'Aigues-mortes.
Le Languedoc pafle pour une des Provinces du

Royaume des mieux cultivées , & elle mérite cet
«'loge. Lis habitans y font nombreux, diligens,

art

au
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adroits, Se tnduftrieti».

On a l'avantage d'y faire plu» de «coite» diffe-

reiiies que dam auiu'ie autre Province. Cependant

le Languedoc, fi bien cultivé , (i bien peuplé ,
p'uir-

foit rapporter bcauciHip pUi?t de revenu , nourrir

beaucoup y\uh d'habitans, fournir il l'E*at des fe-

coura beaucoup plus grands , fi l'on favoit en reti-

rer , ppi une culiuie convenable, tou» lei avanta-

ges qu'il pourroit procurer.

Il ne s'agit ni du Blé ni de la Laine. Ces deut

ides font portés dans le Laïuçucdoc à piu pré»

plus haut point, où ils puilTcnt aller. Mais oit

pourroit y augmenter beaucoup la récolte du Vm,
& rendre cette récolte plus utile , en convertillant

les Vins en Eaux de vie , dont le débit eft (ûr

dans les paw du Nord. Il eft vrai qu'il faudroit fai-

re ces Eaux-de-vie , non pas avec du bois
,
qui eft

trop cher en Languedoc , mais avec du charbon de

pierre , dont la confommation feroit moindre , &
dont la Province abonde.

On y pourroit beaucoup augmenter la récolte de

l'huile d'olive
,
qui eft une denrée d'un débit fiV,

parce que pluj des deux tiers de l'Europe en man-
quent , & que de tous les p:iïs où elle croît , elle

n'eft nulle part fi bonne , qu'en Provence & en

Languedoc. Mais pour engager à y cultiver plus

d'oliviers, il titudroit propofer des encoura/itmens

i

& CCS cncouragemens fcroicnt d'autant plus néctP-

faires, que L culture de ces arhres eft long-tems

ingrate, & que ce n'eft guère «[uc la féconde géné-

ration , qui commence à en profiter.

On pourroit y taire beni'coup plus de foye : c'eft

une denrée dont le prix <V le dé'iit augmentent tous

Ic!. jours. Il eft vrai qu'on en retveillc déjà beau-

coup en Laiif^iedoc : mai.s on y en n^rueilliroit beau-

toup davantage, en y plantant un plui grand nom-
bre de meuriers, & cw les plantant en bois taillis,

deftinés à cire coupés de ij ans en ij. ans, ce

qui augmenreroit d'un côté 1 1 quantité de Ja feuille,

& dimmueroitdel'aut e 'a dé^enfc pour la faire cueil-

lir. On pourroit mên.^ ^- 'ire de la foye deux fois

l'année, le Printems iSc i Automne , comme on fait

à la Chine : La dernière , quoique moins bonne >

Vaudroit encore mieux que de la Filofelle.

Il feroit aifé de deftécher non feulement les Etangs
d'Efcamandre & d'Eftoute, dans le Diocéfe de Nif-

mes , mais même les grands Etangs de la côte de

Languedoc , depuis l'embouchure du Vidourle
,

qu'on détourneroit du côté d'Aiguës - mortes
,

juf-

qu'à l'embouchure du Lez , & même jufqu'à la

chauflte de Sette. Il faudroit pour cela contenir par

des digues le lit du Lez , & y conduire quelques

petites rivières, qui fe jettent dans les Etangs. Par
ce moyen, on rendroit ut'lc une étendue de Pais

de près de douze à quinze lieues de long , & d'u-

ne lieuë de laige , où l'on recivilliroit beaucoup
de foin , & où l'on pourroit nourrir beaucoup de
bétail, du moins du gros létail, ce qui produiroit

dans cette Province une abondance qui y man-
que.

On pourroit dans les endroits les plus fertiles

l^e ces Etangs deftéchcs
, par exemple , du côte du

Vidourle
, pratiquer des champs pour y femer du

ris. On fait par expérience que le ris vient bien
en Piémont : il eft bien venu autrefois en Proven-
te : il viendroit bien de même en Languedoc ; &
l'inconvénient du mauvais air

,
qui a rebuté de le

cultiver en Provence, ne fajiroit avoir lieu ici,

parce que les champs fcme's de ris , feroient encore
moins dangereux que les étangs même. On pout^

roit par ce moyen nourrir un phK granû nombre
d'habitans, & les nourrir plus fainement ; car rien
ne multiplie tant que le ris , & il n'eft point de meil-
leure nourriture.

'

^î

On pourroit plauter du coton dans tout le bas
Languedoc , & établir par ce moyen des mannfa-

flures
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ftures d'ouvrages de coton. On en diftiiigue deux

fortes da plantes , l'une vivace , & l'autre annuelle.

On pourroit clFuyer laquelle dts deux rcudîroit le

mieux ; mais il y a grande apparence , iiu'clles réuf-

liroicMt bien l'iine & l'autre , fi l'on .s'y prenoit

comme il t'.uit, & ce fcroit pour celle Province une

nouvelle fource de riclieires.

C'i pourroit y taire une plus grande quantité de

fcl ; toute la côte y eft propre. Mais fans y faire

de nouvelles Salines , celles de Pccais feules pour-

roient fournir du !el à toute l'Europe. On l'y fait

avec une facilité infinie ; d'ailleurs le fel qu'on y
fait , ("aie mieux que celui de Poitou , de Brouage

,

& de Bretagne , & n'a pas l'acreté des fels d'Italie
,

d'Efpagiie (Si de Portugal. Le Roi ne l'achète ac-

tuellement que 5 fols ic minot : Il l'auroit encore à

meilleur marché , s'il en prenoit une plus grande

quantité , & il pourroit le revendre à tous les Prin-

ces d'Allemagne & du Nord. Il eft vrai que plu-

iîeii.-s de CCS Princes ont chez eux des fourccs fa-

lées, dont ils fmt du fel ; mais la façon leur coûte

alTcz cher ; & ce fel fi chèrement préparé , n'eft ja-

mais pur. Ainli .^ M.oi ei\ leur donnant à un prix

modique celui de Pécais , feroit leur profit , en tai-

fant le fien & celui du Languedoc.

O.i pourroit tirer plus d'avantage de la pèche fur

les côu-s de la Province, en foutenant & en aug-

mentant la pèche des Sardines ; en rétablidant celle

des Meletcs ; en dcuuifant les Bourdigues , qui font

périr tant de ]euncs poiffons; en conftruifant des

AlAdra^iies , pour prcn-'i le Thon <S;c. Outre le

profit
'

!ii en reviendroit aux habuans de la côte,

outre l'iibondance que cela répandroit dans la Pro-

vince , .." feroit une efpèce d'école, qui accoûtu-

meroit beaucoup de jeunes gens à la navigation

,

& qui fervi'-'-ii. ii élever des fujets pour la marine.

Ou pourroit mieux tirer parti d'une Mii.:*Jrc de

Jjvct , qu'il y a à la Bnftide du Peirat . dans le Dio-

cèfe de Mircpoix ; des mines de cuivre , de plomb

,

& de fer, qui font di.ns les Pyrtnécs ; Si fur-tout

de celles, qui font dans Ils Ce cnnes iSc dans le Gc-

vaudan, ou l'on lailfe dépérir des fortes entières,

fans en faire aucun ufi^c. Je .-.'infifie point fur

les mines d'or ,
qui peuvent être dans les mêmes

mop.tagncs. Les anciens Auteurs , Diodore de 'iuile,

& Strabon , en oi.t beaucoup parlé ; il paroît par

les travaux qui reftent , qu'on y a beaucoup fouillé

autrefois : <Sc ce qui en fournit une preuve encore

plus certaine , eell que les liviéres, qui cnulent des

Pyrénées & des Ceveiuief , charrient prefciue toutes

dè^ paillettes d'or. J.li's peut-être que ces mines

ne font que des mines ég.:rées , c'efl-à-dire, des mi-

nes , où il n'y a que quelques morceaux de métail

,

épars Si fans fuite. Je doute du moins qu'elles

foient abondantes , & je ne voudrois point con-

feiller d'entreprendre légèrement le pénible travail

de les ouvrir.

On pourroit enfin augmenter le profit qu'on tire

d'un grand nombre de produftions naturelles, qui

font propres au Languedoc : En perfeâionnant, pir

exemple , la préparation du rafle! ,
qu'on cultive dans

le Lauraguais ; & du Salicor ou Sonde, qu'on fait fur

les côtes de la Méditerranée j En augmentant les

récoltes du l.in dans le haut Languedoc, du Miel

dans le Diotéfe de Narbonne, dufnfrun dans l'Al-

higCDÏs : En étendant le Commerce du Vermillon

ou gr.iine de Kermès, qu'on cueille dans le bas Lan-

guedoc ; du Verd de gris , qu'on fait à Montpe-

lier ; de la Cume de lame , (ju'oii prépare dans

plulleurs viilnges près de Montpclier ; des Four-

ches , qu'on fa(;onne à Sauve dans le Diocéfe d'A-

l.iis ,
(dont on a parlé dans l'Ar.icle de I'Alisiek ;)

de 1,1 l'oicrie de terre de Saint Quentin dans le

D ueéi": d'Ulez , qui cfl particulière à ce lieu, &
qui l'emporte fur ti'Utcs les potcnes de terre pour

la légèreté, la propreté, la facilité à s'échauHer
,
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&c. En donnant , de même qu'en Hollande , la der-

nière façon au Tournefol, dont le lieu de Galargues,

dans le Diocèfe deNifmes, fournit la matière pre-

mière. Enfin en profitant des Plantes aromatiques

ou médicinales , dont le bas Languedoc abonde

,

qui manquent dans les Provinces Septentrionales

du Royaume , Si dans les pais du Nord , ou du
moins qui n'y ont pas tant de vertu, &c,

"f Ce font là des objets dignes d'être traités dans

une Hifloire naturelle de Languedoc, telle que M.
Af.ruc fc la propofoit, mais dont il n'a pu donner
(jue des Mhiioirei , Si fur la Géographie Si la Littéra-

tmc de cette Province, qui font les trois objets de
fon excellent Ouvrage , duquel nous avons com-
pofè non feulement cet Article , foit de ce qu'il en

dit dans fa Préface , foit du Chapitre IX de la III»

Partie ; mais encore divers autres qu'on remarque-

ra en divers endroits de ce Diftionnaire. A l'é-

gard de celui-ci, on ne fauroit letrouver trop long;

n feroit même à fouhaiter que d'aufiî habiles gens

que lui en fournilTent de femblables , pour chaque
pais en particulier; on ne s'apcrcevroii d'aucune fé-

cherelFe , Si l'on pourroit compter fur la \éritc de

tout ce qu'on raporte. Au reftc nous avons trouvé

bon de le faire précéder à ce qui fuit de 'î. Savtry.

Cette féconde Province du Languedoc , une des

plus grandes , des plus riches
. & des plus agréables

du Royaume, a deux marais falans;runà Mardi-
rac , qui fournit de fel au Bas Languedoc , à l'Au-

vergne , à la Bourgogne , & à k Savoye ; l'autre

à Sigean , d'où fc tire le fel pour le Haut Langue-

doc & le Ruulfillon. Ces fels doivf nt être un an dans

le magafin , pour être de bonne qualité , & en état

de fervir aux falaifons.

Les denrées du cru du Pa'is , comme les huiles , les

fruits fecs , les châtaignes, les fromages de Roque-
fort , faits de lait de brebis ; les vins de plufieurs

couleurs , fortes & qualités , s'envoyent fur la côte

d'Italie , en Angleterre , dans le Nord, en Suiffe ,

en Allemagne , même quelques-unes jufqu'à Tunis

& Alger. Il s'en fait aulTi des envois confidérablcs à

Paris , & dans les Provinces du Royaume.
Les Manufifturcs de lainerie , établies dans les

deux Généralités du Languedoc, font celles des draps,

des cadis , des burati , des fcrges , des ratines, des

cordillats , des bayettes , des crépons , des razcs, de '

tiretaincs , & des drogucts , dont la glus grande par-

tic eft deflinéc pour le Levant , comme les mahous
& les londfins ; & l'autre pour la Suiife

,
pour l'Al-

lemagne , & pour plufieurs Provinces de France.

Voyex. tous les Articles où il efl traité de ces diverfes étof-

fes , Û le détail ci-après.

Les lieux où ces laineries fe fabriquent , font

,

Rieux , la Grange-des-près , Lodêve , Carcaffonne,

Limoux , Cadres , Albv , Alet , Sainte-Colombe ,

Lauclanet, Laillàc , la Grâce , les Saptes, Chalabre,

Mazaiiet , Ferrièrcs , la Caune , Bedarricux , S. Si-

vian
,
Quiflàc , Sainte-Hypolite , Bauzely , Vigan,

Ganges , Saumennes , Anduze , Alais , S. Gervais,

Sommiéres , Gardonnenque , la Salle , Bezière ,

Aniane , & Beaucaire.

Le: laines qu'on employé duns toutes ces Manu-
faftures , font en partie laines du Pa'is ; mais la plus

grande quantité fe tire de Marfeille par les Marchant s

de Montpelic, , qui les achètent furges, Si qui après

les av'oir fait préparer , les vendent aux foires de Pe-

zenas & de Montagnac , oii les Fabriquans de !a Pro-

vince les vont prendre.

Dans les Manufaflures de foycrie
,
qui font pour

la plùpaii, au moins les plus confidèrables , établies

à Touloufe . à Montpelicrj r. Nifmes, àAlais,&
en quelques petites vilks , ou gros bourgs , le long

du Rhône, on fait des taffetas, des tabis, des cré-

pons de foye , des burats foye '^ laine, des ferandi-

ncs , "k quelques brocards Si Damas ; & c'cfl à quoi

l'on employé toute la foye , qui fe recueille dans la

Province >
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Province i quî, année commune, peut aller à douze

ou 15CO qu'ntiiux.

Le verd-de-gris , ou verdct qui fe fait à Montpe-
licr , & aux environs , au/ïï-bieii quele criftal de tar-

tre, qui fe prépare à Aniane , font en grande répu-

tation dans les Pais étrangers , où l'on en envoyé
confidérablement.

Le Dioccfe de Mircpoix a auifi des mines de fer

,

des forges , & des martinets ; des mines de charbon,

& des mines de jais. Le fer fe trouve , & fe travail-

le à Courfouls, à Sainte Colombe, à Quillau , & à

Beieftat: le charbon, àTremont, & à S. Benoift : &
levais, àLovan, & à Ralanet.

La fabrique des chapeaux eft confidérable dans la

Généralité de Montpelier. On en fait à Monpclier
même , à Quiflac , à Sauve , à S. Hypolite , à Su-
mennes, à Andufe, à Alais, U''ès, S. Gêniez , la

Salle, Nifmes, Clermont, Beaucaire, Valborgne,
& a Mairvain , & Valarangue.

Dans le Vivarès , il croît des chanvres; & l'on y
recueille quantité de châtaignes , qui fe confommcnc
en partie dans lePaïs; les châtaignes pour la nour-

riture des Habitans , & les chanvres p jr la fabri-

que de quelque toiles; mais il en va aufïï beaucoup
aux Provinces voifines.

Dans le Diocéfe de CarcafTone , tous les Habitans
des fix bcwrgs , qui compofent le petit Pays de Graif-

fefac , travaillent en clouterie,

La fabrique des dentelles occupe une bonne par-
lie des Ouvriers du Velay. Elles font propres pour
l'Efpagne.

A Montpelier , outre ce qu'on a déjà dit de /es

foyeries, de fes draperies, de fon verd-de-gris. Se

de fon cridal de tartre , on fait quantité de couvertu-
res de la"ie, comme on le verra ci-bas. On y blanchit
les cires jaunes, qui viennent du Levant; Se l'on y
fait ces excellentes liqueurs, peut-être trop eftimées,

& dont on fait une trop grande confommation à Pa-
ris , & dans les principales Villes du Royaume.
On pourroit entrer dap^ un affez long détail de

beaucoup d'autres Manufav ures étabhcs en Langue-
doc j comme du papier, dont il y a des moulins it

Annonay dans le Vivarès , & qui s'eiivoye en par-
tie dans le Levant ; des parchemins , des bergames,
des cartes à jouer, des bas de foye & de laine , de
la collc-tbrte; & de plus de vingt-cinq excellentes tan-

neries , qui font répandues dans les deux Générf.li-
tés de "Touloufeà de Montpelier ; mais il fenible
qu'il fuffit, pour donner une grande idée du Commer-
ce de cette Province , également riche par fes pro-
duftions naturelles , & par fes fabriques , de faire re-
marquer , qu'en trois jours que dure la foire de Beau-
caire, il s'y fait un négoce

, qui pafle fouvent lix mil-
lions ; & que quoique le f^nguedoc n'ait de Ports
un peu confidérables

, que ceux de Seite & d'Agdf,
fon Commerce, la confommation de la Prcvii^^- dé-
duite, fe monte , année commune, à plus de qua-
torze millions.

Cependant plufieurs pcrfonnes ayant enfuite fou-
haité qu'on entrât dans un plus grand détail des
manufaftures de cette belle Province , pour leur
donner cette futisfadion , on en va parcourir ici tou-
tes les Villes où il fe fait quelque négoce , en y
ajoutant la qualité des lanufaftures , la quantité
qu'il s'y en fait , U.- nombre des Maîtres & des mé-
tiers

, & les lieux de leur débit.

Toulouse. Cette Ville eft la Capitale du Lan-
guedoc; elle eft fituée fur la Garonne ; & fon hcu-
reufe fîtuation la rend une des plus grandes Villes
du Royaume , & des plus riches par fon trafic.

Ses manufaflures font des couvertures de laine ,

des bas de même matière, des chapeaux , des cuirs,
des bergames & de petites étofte'J,

^
Les ïduvertiircs l'ont faites.,-.: laines du pays; îl

icn (ait depuis j liv. jufqu'à 12 liv. la pièce: au-
trefois il s en taifoit pour infqu'i dix mille livres

DiaiM. it Commerce. Toin. l. Part. II.

U L A N G U E D O C if^S

par an
,
préfentement le débit ne va guéresqu'à cinq

mille livres. La Communauté des Couvei furiers n'eft

compofée que de neuf Maîtres , qui n'ont chacun

qu'un métier. Touloufe même , Montaiib.m, Bour-

deaux & Limoges, font les lieux du débit de cette

marchandife.

Les bas de laine font travaillés au métier , dont

il y en a dix dans la Ville.

La fabrique des chapeaux y eft très confidérable,

mais d'un très mauvais travail ; il y a jufqu'à quaran-

tc-fix Maîtres aftuellement occupés & Fabiiquans

pour leur compte.

Les cuirs font de deux fortes , de la Blancherie &
de gros cuirs. Ceux-ci fe font des peaux de bœufs ,

de vaches & de veaux, ceux-là font des chèvres &
des moutons , dont on fait des bazanes & des maro-

quins. Les Maîtres Tanneurs pour les gros cuirs ,

font au nombre de fept; & il y a feize Blancheries

pour les menus cuirs.

hts bergames qui fe font à Touloufe - ont la chaî-

ne de fil de lin ou de chanvre gris ; la trat.ie eft dc

lainc. Treize Maîtres y travaillent ou y font travail-

ler lur vingt métiers.

Des étoffes qui s'y fabriquer;! > les unes font foye

& laine ; & les autres, fil de coton & poil de chè-

vre. Quatre gros Marchands foûtiennent cette Ma-
nufadure , qui occupe environ vingt Maîtres. Les
envois s'en font dans le haut & bas Languedoc, dans

la haute & baffe Guienne , en Béarn & en Bafqne.

Albv , Capitale de l'Albigeois dans le haut Lan-
guedo", n'a que deux fortes de manufaftures , des

cordelats ou bayettcs , & des toiles grifes.

Les cordelats font fuits tout de laines du pais ; il

s'y en fabrique environ i8cx3 pièces; elles fe vendent

à Touloufe , à Montauban & à Bourdeaux.

Les toiles grifes s'appellent autrement des étou-

pes ; on n'en fait guères que 30000 cannes , qui fe

débitent dans les mêmes lieux que les cordelats.

Carcassonne. Quoique le Territoire de cett»

Ville & de fop Diocéfe, ne produife guères que ce

qu'il faut de denrée pour les habitans , le p>.ïs ne

laiffepis d'être riche par le grand nombre de manu-
faffures qu'on y a établies

,
qui y font en fi grande

quantité, qu'on pourroit dire que Carcafloniie n'rft

proprement qu'une feule manutafture de toutes for-

tes de draps.

Les gris Marchands y font travailler un certain

nombre de familles qui leur font attachées : ainfi pref-

que tous les habitans font occupés à la fabrique des

étoffes de laines.

Les draps s'y font de laine de Beziers, de Nar-
bonne & d'Efpagnc, & ont depuis fcpt jufqu'à qua-

torze aunes. Les Marchands qui en font le plus de

Commerce , font ceux de Touloufe , de Bourdeaux ,

de Bayonne & de Marfeille.

Les Saptes. La manufafture de draps qui y eft

établie , eft très coirîdèrahle. On y employé des lai-

nes d'Efpagne
,
qui L nt fournies par les Marchr-nls

de Touloulé , de Bayonne & de Marfeille. C'eft rie

cette fabrique que fe tire une partie des draps Lon -

drins , qu'un envoyé au Levant: le rcrte fe dè:-ite

dans le Royaume. Il s'y tait, année commune, 600
pièces de Londrins; joo autres de 30 aunes de lon-

gueur ; & 5jode ifiiiunes. Ily a ordinairement 40
a jo métiers battans

, qui occupent cinq à fix ci ns

Ouvriers. C'eft le Sieur de Varennc .qiii en a fait l'é-

tabliffcment. Viryez \? ^". de cet Article.

Les Tanneries des Saptes (ont auifi en réputation ;

& on y fait par an 4000 cuirs forts , 12000 bazaiics

,

& jooo peaux de veau en maroquin.
LiMOUx & Alet, Ces deux Villes du bas Lan-

guedoc font fi unies & fi voifines , que leur Coiii-

niercc eft proprement le mênic. Les draperies <ini

s'y fabriquent fe font des laines du pais & du Rouf-
fillon. On y en fait, bon-an m>(l-:iii , cinq à lit cens
pièces , dont la plus grande partie va à Pan» , bc.n -
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coup il Lion , & f]iiclqiK> peu er Italie. Il y a à Li-
moux viiigt-viiuj ALiichaïuls cui font travailler , &
iciilcmciit linn à Alct.

llut Maîtres Tanneurs y fournirent cliaque année
deux n\illc j;ri>s cuirs , fept à huit mille bazanes &
deux nulle peaux de niaroquin.

Il y a cinq torges & trois martinets à clous.

CilALAimr. , i Ces trois lieux ont des fabri-

Sti; Coi.()MRr. , > nues de draps & de cordelats.

LAi'ci.\Nt;r, ^ Celle des draps va à 1500 piçces

p ir ai\ ; & celle des cordelats , foulcineiu à quatre

cens. Quatorze Marchands ci.treticnnent cette ma-
nu larturc. Le ilétnt s'en f,ii'. à Lion , Bourdcaux ,

Limoges , Mont;uiban ^v Touloufe.

Saissac. Il y a une fabrique de draps communs
que trois ieuls Marchands foùticnnent ; on y en
fait jufqu'à cinq cens cinquante pièces. Ces ctofles

fe vendent aux Marchands de Lion.

L\ (jKASsk. Cette nianufafture fournit cinq

cens pièces de draps ; elles (c tirent pour Lion.

La MoNTACiNK DE C AKCASSONNli. Les draps

qui s'y fabriquent , fc dcl)itent à Lion , Bourdeaux ,

Toiiloufc , cV iiucl(]ues autres Villes du Royaume :

on en peut tirer jufqu'à Aize cens pièces par an. Les
draps «lui s'y fuit , font de plnlieurs couleurs ôc de

dittcicnte.s larpmrs.

Castiu.s. 11 y avoit autrefois dans cette Ville

une gi'andc manufafturede crêpons, qui en portoicnt

le nom i mais 1« mode en étant paiTée , le Commerce
en c(l prérenteincnl prefquc entièrement tombe : en
forte <]u'au lieu de pUis de douze mille pièces qui

en fortoicnt chaque année , à peine aujourd'hui

s'en fait-il quelque centaine.

Les autres fibriqiies ()ui s'y font confervées, font

des bavettes, des biirats c^' tics cotonines ; ceux-l.î ,

raz iS: de loye.fil c^ laine; & celles-ci avec la chaî-

ne de chanvre ou de lin , 'S: la trame , de coton.

11 >\'y eu fait quelqiics centaines de pièces , qui oc-

cupent cinq Faduners , vingt Ouvriers & dix Ton-
deurs.

Il y a une Papeterie fur h rivière de Dureuque.
MÀzANi.r, (Se sKs riFPENiiANiU'S. Il s'y fabri-

que environ quatre mille pièces de cordelats par an

en blanc & en mnfc. hllcs fc partagent pour le dé-

bit , entre Lion , Nifmes , Toulmife , Montauban &
Bourdeaux. Il y a lix Maîtres Tondeurs.

Les moulins à vipicrs
,
qui font fur la rivière de

Mette , font au nombre de trois , qui fournillent

120 h 12 J
rames de papier taraud & petit par mois.

Le débit s'en fait dans les mêmes Villes que les

ror-ielais.

BoissESdV. Il s'y fait, année commune , juf-

qu'à deux mille cinq cens pièces de cordelats , que

font fabriquer onze ou douze Marchands. Toulou-

fe. Montsul).?n & Iloiirtleaux, font les lieux où fe

débitent ces et"(les.

Vabrf.s. Il y a une fabrique de ferges depuis

10 fols jufiiu'.i 20 fols l'aune ; elles font propres

toutes pour l'iLfpannc ; il s'en envoyé au(li quel-

ques-unes dans (e Royamrie. Le produit va i'.îfqu'à

deux mille ciiu) cens pièces par an : une vingtaine

de Marchands en font le Commerce.
Fi-HKii.Ri;s. Dix ou douze Marchands y font

aulli fabfK|uer di s ferges qti'ils débitent en Lan-

gue loc & en Kouflillon. Il s'y en fait environ dix-

huit cens pièces.

La Caum.. Il s'y fait de gros drnps de4Î pans

de large , du prix de .p ;\ 4J fols l'aune. Il en

f(>rt environ dnix mille quatre cens pièces par an,

qyi 'ont env<<yérs à Lion , Montpellier & Nifmcs,

pour de-Ti piller en PiènuMit iSc dans la Savoye.

D.'uze Ma'cliands ilu lieu font ce négoce & entre-

tiv.niient cette fabri(|Ue.

IJiDKHKii ux. Il y a deux fortes de manufa^'^.u-

ris, lii.u i!e ilri\gi'el'< , &i l'autre de dinps. Celle

de diaps en peut lournii plus de 30CO piècïs ; fa-

LANGUEDOC. ig%
voir de larges , fix cens pièces , Se de communs
5400 pièces ; les droguets ne vont qu'à 600 pie-

ces. Ces tiibriques occupent douze Maîtres Ton-
deurs. Toutes ces étoffes fe vendent aux foires de
Pefenas , de Montagnac & de Beaucaire.

Saint-Pons la Bastide. Les draps qui s'y f i-

briquent , font des draps blancs, qui s'riivoy it h
Paris, Lion, Bourdeaux & Touloufe. Il y a\;->:%

Maîtres Drapiers qui en founiiflènt jufqu'^ q»»*'

mille pièces par an.

Saint-Chinian. C'eft auffi des c._r- -.ui.^a

qu'on tait dans cette manutàfture, leur prix efl de-
puis 3 liv. 10 fols jufqu'.à 4 liv. 10 fols l'aune : on
en tire par an environ 2200 pièces. Ils font pro-
pres pour les mêmes lieux que les draps de Saint-
Pons.

Pezenas. Il n'y a point de manufafturej mais
il s'y tient trois foires par an , chacune de huit

jours , où il vient beaucoup de Marchands de Lan-
guedoc , qui y apportent les étoifës de leurs diver-
fes fabriques.

LouEVE. La fabritjue de draps qui eft établie 1
Lodeve , el^ trcs-confidèrable & d'une grande ré-

putation ; elle fournit des draps blancs & gris pour
les Troupes ; il s'y en fait jufqu'à 4yocx3 pièces : Il

s'y fabrique auflî quantité de toiles & de chapeaux.

Montpelier. Les manulàftures de cette Ville

conlillent en petites étoffés, en couvertures, en
ihapeaux, en pallcmens pour des livrées, en futai-

nes , en toiles & en Tanneries.
Les étoffes font , les unes de foye & laine ; les

autres, de foye & poil decliévrej & d'autres , de
foye & de tilofelle. Ces fabriques entretiennent fi !'

-

ze Faftnriers & feizc métiers.

La tabricpie des couvertures eft très-tf . i; '.

ble: il s'en débite, année commune , jofqi. à iiix

mille qui fe diflribuent dans tout le Royaume, par-

ticulièrement en Languedoc , en Auvergne , en
Roùergue , dans le Lionnois , en Dauphiné , en
Provence & en Guienne : de même qu'à Genève,
en Suilic, en Allemagne & Italie ; elle occupe
vingt Tiliérans , dix Maîtres Pareurs, fept Ton-
deurs & dix Teinturiers. Environ vingt-cinq Mar-
chands foùtir.'inenl cette fabrique.

La maïuifafture des chapeaux eft peu de chofe

,

n'y ayant que cinq Maîtres Chapeliers.

Celle des tutaines entretient 24 métiers, ôc au-
tant de Maîtres Futainiers. Il s'en fait environ

900 pièces de deux pans de large, & de 12 can-
nes de long.

La fabricpic des toiles a vingt-quatre Maîtres

Tiliérans & trente-quatre métiers ; les pièces font

de 20 cannes de long; il s'en fait , bon-an mal-an,
trois cens pièces.

Enfin le produit d»s Tanneries confiftc en 400
cuirs forts , trois cens d<iuzaiiics de peaux de veaux,

douze à IJOO peaux de gcnilTcs , &c 2CO peaux de
vaches. La pK'ipart de ces cuirs fop.t pour l'Efpa-

gne &z pour Touloufe , le refte fe confoniiiic à Mont-
pelier même.

Il y a auin un martinet à cuivre
,
qui peut don-

ner cent quintaux de ce mètail.

QuissAC. La fabrique des cadis yeftafTczcon-
(Idèrable ; elle occupe trente Maîtres & cinquante

métiers. On en fait huit à neuf cens pièces par an,

qui vont toutes à l'I't ranger.

Les chapeaux qri s'y font, «5. les cuirs qui s'y

tannent , ne font pas un grand objet de Commer-
ce : ceux-ci n'allant guèrcs c)u'à 300 peaux de va-

ches; & les autres à fept ou huit douzaines de cha-

peaux.

Sauve. On y fait des cadis qui fe vendent aux
marchés d'Anduze. Le produit de cette fabrique

va à quinze on ffize cens pii'ces , où font em-
ployés trentc-(]:< Maîtres & qu..tr«-vingts-d9uze mé-
tiers.
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On y fabrique auflî des cliapeaux , des bas d'efta-

mcs & dos cuirs, mais en petise quantité.

SAiNï-HifOLvrii. La manutafture des cadis de

5aiiit-Uipi4ytc a ordii»airemcnt trente-cinq Maîtres

& 7 J métiers , qui peuvent fabriquer , anne'e com-

mune , fcpt à 800 pii'ces d ctoftes.

Ses Tanneries fournilFent 800 cuirs , 30 douzai-

nes de haiancs , & 300 peaux palTces en chamois.

A Icgard de la Chapelcrie , elle donne au plus

quarante douzaines de cliapeaux par an.

BAL'ZKi.r. Sa fabrique de cadis a près de qua-

rante Maîtres & de foixante métiers; tout ce qui

«y en fait fe vend aux marchés de la Province.

ViGAN. La fabrique des draps & des cadis y eft

très cunlidcrablc ; elle fiût travailler plus de 90
métiers , & cil foùtcnuc par douze ou treize Mar-

chands, & pri^s de vin^t-ciiiq Maîtres Facturiers.

Vingt Maîtres Chapeliers y font un aflèz bon né-

goce, & peuvent fabriquer par an environ douze

cens douzaines de chapeaux.

Ses Tanneries donnent foixante peaux de vaches,

cinq ou fix douzaines de nenus cuirs , & deux cens

grolTes de parchemin.

Il y a auHî une filanchirie pour les roiles.

Gangbs. On y fait quelques cadis; maisqui ne
vont guéres qu'à 4^ pièces par an, qui occupent
pourtant neuf Maures & neuf métiers.

Sa Tannerie eft. plus confidérable ; vingt Tan-
neurs q\;i la compofent , peuvent donner onze à
Jaoogros cuirs , & trois cens douzaines de menus.

Si'MkNES. Il s'y faifoit autrefois jufqu'à deux
mille pièces de cadis , à peine aujourd'hui .s'y en
fait-il vingt pièces : aulfi nV a-t-il que trois ou ijua-

trc Marchands & autant d'Ouvriers.

Ses Chapeliers font jufqu'à 70 douzaines de cha«
peaux ; & les Taïuieurs, environ ^yo cuirs de vaches,

Anduze. Ce lieu ell fameux par fes marchés où
fc vendent la plupart des étoffes de lainages , qui fe

fabriquent aux environs. Il a lui-même une aiiez

bonne manufaâure do cadis, qui occupe vingt-qua-
tre Maîtres & 40 métiers ; les huit ou 900 pièces

qui s'y font par an , fe portent partie à Beaucairc, &
partie fe vend aux marchés d'Anduze i.iéme.

Ses Tanneries peuvent fournir joo peaux de va-
ches , 40 douzaines de veaux , 2co douzaines de ba-
sanes communes , Si 20 douzaines d'aludes.

Quatre ou cinq Ciiapeliers qui y font établis ,

font environ jo douzaines de chapeaux.
Alais. Le principal Commerce de cette 'Ville

confille en diverfes étoffes de laincrie ; comme en
forges , on cadis & en ratines : on y fait audi quel-
3UCS étottos de foye , des foyes qui fe recueillent
ans le pais. Le refte du négoce confifle en cuirs,

en chapeaux , en grains , en ohvcs , en huiles , &
môme en quelques vins.

Les fabriques de laincrie ont plus de trente Miiî-
tres&^o métiers, qui fourniflènt par année mille
i '^nzc cens pièces d étoflcs de laine.

Les e'toflès de foye n'ont que fept Fabriquans

,

qui à peine en font une vingtaine de pièces par an.
La Tannerie y eft très conlidérablc , & dix-huit

Tanneurs qui y travaillent, fournillènt , année com-
mune , ajoo cuirs forts, locoo vaches, 100 dou-
zaines de veaux, & 500 'oUes de bazanes.
la Communauté des ^^napeliers conlifte en huit

ou dix Maîtres, qui font 200 douzaines de chapeaux.
UzKz. Il fc fabrique dans cette Ville dix- huit

ou lj>00 pièces de fcrges , fur 60 ou 70 métiers ,

gouvernés par quarante Maîtres. Pendant la paix
le débit s'en tait en Allemagne , en Hollande & en
Piémont,

Sept Chapeliers fourniffent plus de deux cens
«ouziunes de chapeaux

, qui font prefuuc tous pour
le» Troupes du Roi.

Il fe prépare dans tes Tanneries peu dcgroscuirs,
ti feulement trois lens vaches & trente veaux.

AOfM, tlt (^mmtrtt^ Tom, 1. Part, il,
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Saint GioNAix. Les cadis qui s'y fabriquent fe

vendent brutes ôc en toile , aux Marchands de Nif-
mcs , d'L'zès & de Montpclier ; & ce qui en rtfte

fe porte aux marchés d'Andufe. Il y a dix ou dou-
ze Maîtres & quarante métiers , qui en donnent
plus de huit cens pièces par année.

Il s'y Lit quelques chapeaux qui ne paflcnt pa»
foixante douzaines.

SoMMiERES. Il s'y fait des ferges drapées , des
ratines & des cadis j ces derniers, d'une demi-au-
ne de largeur. Toutes ces différentes fabriques
peuvent donner jufqu'à quatorze cens pièces d'étof-

fes. Viru;t-deux Maîtres y travaillent dans la Vil*
le fur autant de métiers , & trente aux environs

,

qui n'ont auflî chacun qu'un métier j ce font les

Marchand" de Nlfmes & d'Uzôs, qui les enlèvent.
Tous les cuirs qui fortent de fes Tanneries , ne

vont guéres qu'à 80 douzaines de bazanes.
Il y a à Sommiéres des foires confidérables.

Saint- Jean de Gardonnenque. Cette fa-

brique fournit fept ou huit cens pièces de cadis

,

qui fe vendent aux foires de Sommiéres, de Lunel
& de Beaucairc ; vingt Maîtres & leurs Ouvriers y
travaillent fur quarante métiers.

Il y a des Tanneries qui peuvent donner trois
cens gjips cuirs & trois cens vaches. LaCommunau-
té des Tanneurs efl de fept Maîtres.
La Salle. Il y a dans cette manufafture tren-

te métiers & vingt-cinq Maîtres pour les cadis ; il

s'en fait par an de dix à fept cens pièces.

Deux Chapeliers & deux Tanneurs y font, les
uns feize douzaine:, de chapeaux , & ko autres cent
foixante peaux de vaches.

NiSMES. Cette Ville eft comme le centre du Lan-
guedoc , & fes Marchands font le principal Com-
mcicc de Ici Province, foit e leurs propres manu-
faftures , (oit des marcliandifes qu'ils amaflent de
tous côtés, p.irticulicrement aux marchés d'Andufe
où ils vont tous les jeudis avec de groffes fommes
d'argeiit cornptant

, qu'ils diflribuent aux Marchands
Manufaéluiiers du Gevai dan , de qui ils prennent
toutes les étoffes qui s'y fpbriquent ; entr'autres

j
des cadis, des ferges & les ratines.

Les diverfes fabriques qui s'y font , font des étof-
fes de foye , des étoffés de laine , d'autres mêlées de
diverfes matières, des bas au métier, des chapeaux
& des cuirs.

Les foyes qu'on employé à Nifmes , font en par-
tie du Languedoc, & en partie de Provence, du Dau-
phiné & de la Principauté d'Orange. La plupart de
ces f,-yes s'y fabriquent; les unes en foyes qu'on
nomme loycs de Grenade , dont on fait des franges

,

des broderies & des paflemens , qui .s'envovent à Pa-
ris ; les autres en foyes à coudre, qui fe débitent dans
toutes les Provinces du Royaume & dans les pa'i.î

étrangers; & les antres en diveifes fortes d*r()ffes à
fleurs en taffetas faconde Florence & d' Avignon ;
en gazes , ferandines, grifettes &: autres petites étof-
fes mêlées : on en confomme auflî quelques-unes
en rubannerie.

Les étoffts qui fe fabriquent dans les mannfaftu-
res de Nlfmes

, peuvent monter par an à (îyo ou
700 pièces de taffetas, 900 ou 1000 pièces mêhes ,

& jufqu^à 2JOO pièces de f.urats filofelle & lame.
Pour (oûtenir toutes ces f.<briques, il y a cinquan-
te à foixante Maîtres , trois cens vingt métiers, dix
pu douze Teinturiers en draps, autant en foye,<SC
qUiitre en laine.

La fabrique des bas au métier efl à proportion

cent dix Maître , qui font , année commune , 2C0
dolizau.ts de paires de tas. (a)
Dix Maîtres Chapeliers font environ neuf cens

douzaines de chape.mx.

(«) CetteJibyique a fort aut^nicmê , erfnme 0» ttut l»
viir ê i'Artiel* bAi , coi. 315.
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»7i COMMERCED
La Tamifrie a vingt Maîtres , qui donnent par

an deux cens cuirs forts, dx cens vaches «& quin-

ze cens douzaines de menus cuirs,

Narbonne. Le plus erand commerce de cette

Ville ell en hle's. C'tft 1 entrepôt de tous ceux qui

viennent du Languedoc par le canal, & qui fe re-

cueillent dans le pais. De Narbonne ils foi i t.-nnf-

porics jufqvi'à la mer, par un canal qu'on m.Mme
la R>mbinc, Si de-là eu Provence , en Roufliilon,

& même jufqu'en Italie
,
quand la récolte n'y a pas

été bonne. Ce font de rich'.s Marchands étubl's à

Narbonne
,
qui t'ont ce commerce, auffi-bicn que

de tous les autres grains où ils font très inteiiigcns.

Il n'y a à Narbonne aucune fabrique d'étoftes.

11 .s'y fait feulement des bas de laine à l'aiguille
,

par ïes enfans de la Charité, qui en fourniilènt en-

viriMi cinq à lix cens paiies par an.

Ses Tanneries donnent cent cinquante cuirs forts,

& mille douzaines de peaux légères.

BtziF.RES. Il fc fait à Beziéres& dans tout fon

Dioceic , un commerce allez coniidérable de diver-

fes marchandifes , ou qui iont de fon crû, ou qui

fc font dans fes manutadures.

A l'égard du dehors , à Roquebrune il y a du mar-

bre. Udbian fournit cette huile qui porte fon nom

,

dont on donne un Article dans ce Diflionnaire.

Dans le même endroit il y a des mines de charbon

de terre, & une efpèce de gomme propre à faire du
goudron. A Bedaricux, ainfi qu'on l'a dit ci-def-

lus, il fe fait de très beau '» -guets , & dans le pe-

tit canton de Graillefac, ce ç
'. Ix bourgs, on

y iabriijue de la clouterie, q'..
'

'.te dans le ref-

it du Languedoc, & dans les F.. ;es voilines.

Dans la Ville il y a diverfes manutadures de lai-

neries , entr'autres celle des draps firs , & celle des

drogucts femblahlcs à ceux d'. Bedarieux , qui les

uii^ «Je les autres , fe débitent pour la plupart en Al-

lemagne.

Entin on fait dans fes Tanneries , année com-
mune , 300 cuir.s forts, 1 jo douzaines de bazan-

nes, 60 douzaines de parchemins, Si cent douzai-

nes de peaux en blanc.

CLkKMONT. La manufadure Royale de draps

fins , établie à Clcrmoiit , eil très coiifidérable, elle

occupe jufqu'à 50 méiiers battans pour ceux de la

grande largeur , & trois ou quatre pour les draps

ctioits. 1 ous ces draps font dcninés pour le Le-
vant. Cette manufddure en fournit julques à 8co
pièces.

Outre ces draps , il s'en fait encore be.^ucoup d'au-

tres par les Fabriquans particuliers , qui y font au

nonil>ie de 18 ou vingt , qui y en.pioytnt jufqu'à

50 métiers. Ces draps font de diftérentes largeurs,

& peuvent aller par an depuis fix jufqu'à 700 piè-

ces.

Il y a auflî un Entrepreneur particulier de draps

fi:is, qui en fait environ cent pièces.

La fabrique des chapeaux de Clermont e(l une
des plus loues de tout le Languedoc ; elle peut

touinir par an jufqu'à trois nulle douzaines de cha-

peaux.

Ses Tanneries font bien moins confidérables , à

peine donnent-elles cent gros cuirs , & deux cens

giolirs de parchemins.

Aj^iANt. La fabrique des cadis y occupe quinze

Muiircs «k vingt à trente métiers. Ces étoffes font

<Jcdcu)( lorte» i les unes , de dcmi>aunej & les au-

tres , de deux pans de large. Il s'm tait en tout,

l'une portant l'autre , julqu à près de huit cens pièces.

Trois Maîtres y truvaillent au favon roux, qui ert

aflez irtimc.

S* fabrique de criflal de tartre , pour la teinture

d'ck.arUte, ifl pareillement en réputation; elle en
iuiiiiiit deux cens quintaux par an.

On tait dans fes Tanneries |ufqu'à deux cens cuirs

forts , ^}0 à ^50 peaux de vathes^ & ^0 duui>

U L A N G U E D O C. tfg
zaines de veaux.

Enfin , pour dernier objet de commerce , il y a

un martinet qui travaille au cuivre.

Beai;caire. Cette Ville eff fameufe par fa foi-

re , une des plus célèbres de l'Europe; mais, com-
me on en parle ailleurs , on fe contentera ce met-

tre ici ce qui regarde fon Commerce particulier &
annuel. Foyez Beaucaire.

Les fabriques établies à Beaucaire , font celles

des cadis , celle des bas au métier , & celle des cha-

peaux ; il y a aufli une affez bonne Tannerie de
cuirs forts.

La fabrique des cadis occupe 14 métiers, d'où il

fort, année commune, environ 300 pièces d'èlotlés.

Huit Maîtres travaillent aux bas au métier. Trois ou
quatre Maîtres Chapeliers peuvent faire jufqu'à 50
ou 40 douzaines de chapeaux ; & dix Maîtres Taii^

neurs qu'on y nomme des Cuiraticrs, préparent en-
viron trois '•«'iiS cuirs forts.

Saint-Andre' de Val-borgne. Ie« f-'.-.iqucs

qui y font établies , font peu confidérables : on y
tait cependant des cadis , des chapeaux & quelques
cuirs.

Les cadis occupent douze Maîtres & 24 métiers,

qui prcfentement en font au plus 80 piécesi au lieu

qu'autrefois il s'en fabriquoit jufqu'à 800 dans cet-

te manufadure.
Un feul Chapelier fait à peine dix douzaines de

chapeaux ; & un Blancher ou Megiflîer environ tren-

te douzaines de peaux d'aludes.

Mairvaïx. Sa fabrique de cadis ne va gtéres
qu'à deux cens pièces par an ; il y a cependant dix-
fept ou dix-huit Maîtres, & près de trente métiers.

La Chapellerie y cft meilleure ; treize Maîtres
Chapeliers y font deux cens douzaines de chapeaux.

Les Blanchers n'y font que du parchemin ; ils

font deux ou trois qui en peuvent fournir environ
deux cens grolles.

Valarangije. Il s'y fait quelques chapeaux,
mais qui ne pallént pas trente douzaines par an.

Le principal objet de fon commerce font les ca-
dis, dont il y a plus de trente Maîtres & près de
cinquante métiers ; le produit par année monte à
700 ou 750 pièces.

Le Pl'v. Cette Ville cft la capitale du Velay,
petit pa'îs du Languedoc , prefque entièrement fiiué

dans les montagnes.

On y fait des dentelles qu'on débite dans, les

Pa'îs étrangers, particulièrement en Efpagne & eu
Allemagne ; c'ell ce commerce qu'on tait monter à
plus de foixante mille livres par an , qui lait fub-
litlcr la meilleure partie du Peuple.

On y tait autïïun alliz grand négoce de mulets
dans les foires, & de cuirs apprêtes , qui s'y ap-

portent de toute part.

Des Mamifudurts Royales étahîies en LAnguedoc.

Quoiqu'on ait parlé ci-dcflùs de quelques-unes de
ces manutadures , comme on ne la fait qu'en pa(^

fant , on croit ne pas déplaire au Lcdiur d'en ajou-

ter ici une efpèce d'Hiftoire abrégée un peu plus

fuivie.

C'eft à Monfieur Colbert qu'on eft redevable de
leur premier ètabliflement

, par la crntedion qu'il

leur donna, & par les fccours qu'il obtint du Roi
pour les foûtciiir.

Le Sieur de Varennes ayant fait venir Aes Ou-
vriers de Hollande, avec l'agrément du Miniflte

,
entioprit la fabrique des draps propres pour le Com-
merce du Levant. Saptes près de Carcafibnne, fut

le lieu où il établit fa maniifadure , & l'on peut 11

regarder comme le modèle , Si pour ainfi dire , com-
me la mère de toutes les autres qui font dans la

Province de Languedoc.
La manufudurc de Clcrmoiit de Lodeve, fuivit

bieu-tûc
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bien-tôt après , & l'on commcnija d y travailler vers

l'an l6jii. Pour foûtenir ces deux établidemens

nailTaus , les Etats de Languedoc leur firent un prêt

de cent trente mille livres pour plufieurs années

Jiins intércrs , <5c leur accorda outre cela une pifto-

le de grutilication pour chaque pièce de draps fins

qui s'y tabriqueroient j chacune de ces manufaftu-

res ont au moins trente métiers battans pour cette

forte de draps , fans compter les autres métiers

qu'elles font travailler des autres qualités.

La troificme manufacture eft celle de Carcaflone,

éiablic &- luûtcnuc par le Sieur Caflenier, qui n'c

pas moins réiiflî que celles de Saptes & de Cler-

mont Lodeve : aulfi la Province lui a-t-elle fait les

mêmes avantages qu'aux deux autres Manutaftures

Royales.

Ces trois manufaftures font, année commune

^

trois mille pièces de draps fins pour le Levant, qui

à trois cens livres chacune, montent à neuf cens

mille liv.

Les Etits de Languedoc ont encore depuis, c'eft-

à-dire , vers la fin du dix-feptiéme fiécle , & le

commencement du dix-huitiéme , ajouté deux nou-

velles manufactures pour le Levant aux trois an-

ciennes , & toujours avec les mêmes prérogatives

& les mêmes fecours accordés aux premières.

L'une, établie.'à Rieux, a été mife fous la con-

duite du Sieur Gurfe Hollandois ; & l'autre qui eft

dans le château de la Grange des Prés près Peze-

nas , eft fous la direftion de Manufafturiers Fran-

çois.

La dernière Manufafturc Royale du Languedoc eft

celle du Sieur Chamberlin , établie pareillement fous

l'autorité des Etats. Elle ne regarde pas la fabrique

des draps fins propres au Commerce du Levant,mais

feulement les étoffes de laine à la façon d'Angleter-

re , dont le débit fe fait en Efpagne.

On a crû ne pouvoir mieux finir ce long détail du

Commerce du Languedoc , qu'en donnant ici une

balance de toutes les marchandifes de fon crû , qui

vont à l'étranger, ou qui fe confomment dans le

pais , & de celles qui y font apportées du dehors
,

avec une évaluation du prix des dites marchandifes,

fixé fur le Commerce qui s'en peut faire année com-
mune.

m

BALANCE DU
DE LA Province

CO M M E R C
DE Languedoc.

Mirchinilircs& Denrées du cru

& Manufaftuies de JUnguedoc.

''Grains,

Vins ,

p]aux-de-vie

,

Eau de la Reine
de Hongrie ,

Liqueurs ,

:^ J Vcrdet ,

^ Huiles d'Olives,

Paflel

,

S;iii'ran
,

Prîmes,

Sulicor
,

Tourne- fol

,

^Chât:iigiics ,

vÀHipc i^ Commer-
ce (les bois

,

Futailles iSc tonneaux,

Prix à quoi
chaque articla

elt h.vé par le

Commerce qui

s'en peut faite

année com-
mune

I2OOOO0I.

SjOooo
440000

120000
lyoooo
2000GO
2000000

joooo
I 00000
1 200C0
5COC0
I poo

I JOOOO

Sommes pour
le montant Ac(-

quclles il fort i
1 Etranger , &
pour les autres

Provinces dcf-

dires marchan-
difes 4c dcnieei.

4OOOO0I.

8 JOOOO

440000

120000
I JOOOO
200000
1000000

2J000
80000
60000
30000
1 JOOO
60000

300000
60000

vinces

lyoooo
30000

• Nnta. ' I Commerce dtt Jtnréei & fruit t menre i la fommt île

!U:i Xijuume pour )4ku:>0/i*.

Diâioit. de Cotnmerce. Tom, L Part. II.

Sommes pout
Prix à quoi le montant irO-

chaque article

en fixe pour le

(luelle] il fctt i
1 Etranger , oU

Commerce ijui pour les auiieé

k'en peut faite Provinces > des
année commu- dires matchan-
ne. dile« & dcntcei»

1800OO0I. lyocooo
1000000 600000
120000 8000

140000 60000

20000
140000 lOOOOO

lyooo
60000 3000c
105000 5000
150000 ycouj
50000
10000
lOOOOO 60000

800000 400000
50000 30000

258000 150000
50000
20000
30000
60000 40000
90000 60000
2J0O0O 200000

Marchindifes 8c denrées clii cru

& Manufaâuic] de Languedoc.

Commerce de Soye-
He,

Bpfiiaux à laine,

Forges à fer

,

Clouterie

,

Refonte de vieux cui-

vre ,

Papeteries,

Manufactures de Par-

chemin ,

Cartes à jouer

,

Savon ,

Blanchirie de' cire,

Toiles

,

Lacets

,

Salage de fardine

,

Apprêt & Commerce
de peaux d'agneaux Se

de chevreaux

,

Gants,
Peaux de moutons;

de chèvres & de boucs
habillés en chamois.

Colle forte.

Verres & vitres ,

Verreries

,

* Dentelles du Puy

,

Futaines & bafins.

Couvertures de laine ,

Bergames & autres ta-

piflcries

,

Petites étoffes fines &
groflîéres de laine

,

Draperies fines ÔC au-

très,

Bas de laine,
"

Chapeaux

,

Taftetas , rubans , &
bas de foye

,

Etoffes defilofelle.

Confection d'Al ker-

mès,

Anguilles d'Aigues-

mortes

,

Melaittes de Pecais^

Commerce de graines

de jardins.

Il entre dans la Province de Languedoc des mar-
chandifes & denrées, tant étrangères qu'originaires

des autres Provinces du Royaume
, pour la fomme

de ... 4790225I.

Savoir;

En toiles de Normandie , de Breta-

gne , d'Anjou & Lionnois , pour
Toiles d'Auvergne, Roijergue , Qucr-

cy & Vêlai

,

Toiles de Suiflè venant par Lion

,

Toiles , Manufactures des Lides avant
qu'elles fuffent défendues.

Toiles de Hollande par Bourdeaux,
Bœufs & moutons par l'Auvergne , le

Limolln & le Roiiergue

,

20000

4100000

84JOOOO
40000

400000

5300000

150000

500000
8000e

600COO
50000

50000 50000

35:000

30000
20000
15000

30000 15000

26738000 1. i4P;8ûûol.

40000014

600000
450000

300000
30000

1240000

7n Mlmtinmet le produit dit dinttlUsHii fuji À «0:00.0/1»,
mis à LEirttijrir «<roooo /i». ilf*,m qu'ity» irrmr ', fin(y'it trtvou
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COMMERCE DE
Epiceries pir Bourdeaux

,

471000I.
PoilTon falé de Marfeillc; & de Bour-

deaux
,

Fer de Bourgogne & du Comté de
Fotx,

Quinquaillerie de ForeA 5c d'Auver-
gne.

Mercerie d'Allemagne , par Lion

,

Laines d'Efpagne , de Conftantinople,
Salé > Alger & tous les lieux de Barbarie
~ quintaux valant par eftimation

,

N A V A R R E &c. lys
chands François de diverfes Provinces : des autres,

on en ^brique quelques ctoftes adez grodiéres. dont
le menu peuple s'habille , & dont font faits cette cf-

pèce de manteaux avec un lone & large capuche

pour couvrir la tête , qu'on appelle G^ei de Béant,

-f Les Béarnois vont en grand nombre en Efpa^
gne pour y travùUer aux tenes ii faucher les prés

,

& ils en rapportent de l'argent. Ce qui contribue à
mettre le peuple de cette Province olTez à fon aife,

400000 %, xxin.

•*7y°^^5'- COMMERCE DE LA FLANDRE;

34922;

lOOOOO

yoooo
50000

m%

De manière que la Province de Languedoc , ou-
tre fa propre confommation , envoyant à l'étranger

'&. dans les Provinces du Royaume pour quatorze

millions & plus de marchandifes de denrées de fon

«rù , & n'en recevant que pour 4JOOOOO Uv. il lui lef-

te de profit en argent pjooooo liv.

S. xxn. V

COMMERCE DE LA BASSE NAVARRE,
KTDu BEARN.

tt Si le Béarn n^efl guéres fertile , la Baflè Na«
Varre l'ed encore moins: C'ell un païa montueux, (lé-

rile , & les terres n'y raportent qu'à force de foins :

* ,-e nVft qii'à l'afliduité. au travail , Si. à l'induftrie

des Habitans
,
qu on doit le peu de denrées , & le

peu de marchandifes qui y font propres au Commer-
ce. Celui qu'ils font avec l'Efpagne fert beaucoup à
les feire fubfifter.

Les vallées de Barétons, d'Alpe , & d'Oflant,
dans la Séiiéchaiinfée d'Oleroa en Béarn , produifent
des fapins pour les mâts des vaiflêaux du Roi. Elles

Ont auflk des mines de plomb , de cuivre , St de
ftr, qui entretiennent quantité de forges , de fon-i

deries , & de martinet»

Ce font les Habitant d'Oleron
,
qui font prefque

tous Négocians , qui enlèvent ces métaux ouvrés

,

ou non ouvrés, & qui en font négoce avec l'Ar-

ragon , & quelques autres lieux des frontières d'£f>

pagne.

Il fe fait du Tel dans quelques endroits du Béarn:
mais ce n'ed guéres que pour la confommation ,du

Païs ; n'en padànt que peu à l'Etranger.

Les fruits qu'on recueille dans cette Généralité

,

di>nt on fait quelque Commerce , font, des vins, des

blés , du milliet , de l'avoine, des pommes, du lin,

& du chanvre : en général il fe recueille peu ds fruits,

mais ils- font excellens.

t On féme dans le Béarn du Manioc, dont le

peuple ic i-.c-''«.

T^s vins de la Sénéchauflée deMorlac paflënt pour
(Px^ellens i les Anglois y viennent tous les ans en
tems de paix , & les enlèvent prefque tous } les Ha-
bitans fe contentant pour leur boiflbn, du cidre qu'ils

font de leurs pommes , dont même ils font quelque
petit trafic avec leurs voifins.

Les fîibriques de toiles , 'qui font établies en plu-

sieurs lieux , confomment à peu près les lins & les

chanvres de leur récolte^ Ces toiles font aiïez grof-

iliéres , mais cependant propres pour l'Arragon âc

i'Erpagne , où les font paiTer les Négocians de S.

Jean-Pied-de-Porc, & d'Oleron.

La BalTc Navarre & le Béarn , fur-tout les mon-
tagtics de la première , ayant des pâturages admira-

bles , le plus grand Commerce du Païs conlifte en
gros & menu bétail y & en chevaux , qu'on y élève,

& qu'on conduit en Efpagne. Les chevaux ne font

pas excellens ; mais ils accommodent les Efpagnols,

qui émirent bonfervice.

Les laines y font bonnes, & pafTent pour laines

d'hipagae. Les plus fines s'enlèvent par les Mai-

Pour plus de facilité , 6c pour s'accommoder à la

divifion de la Flandre en plufieurs Généralités , on
traitera d'abord de la Flandre Françoife ; enfuite de
la Flanthre fLtmingétue , ( ou Teuionique ) comme on
l'appelle ; & enfin du Hainauh : Et quoique l'Em-

pereur de les Hollandois occupent plufieurs places

dans les unes de dans les autres , particulièrement de-

puis les Traités d'Utrecht de de Radftat , on parlera

de leur Commercé, comme fi elles ètoient toutes en«

tières fous la domination de la France.

Flandre Françoise. Lisle en e(l la Capitale»

de le centre de fon Commerce. Ses diverfes Manu»
faâures , de les entreprifes que font fes Négocians
occupent de entretiennent plus de cent mille Ouvriers,
foit au dedans de la Ville , de dans fes fauxbourgs ,

foit dans le plat Païs , foit dans les villes voifines.

Les choies que produit cette partie de la Flan-

dre , font les grains pour la nourriture des hommes
de des befliaux ; des navettes , des foins , des bois «

des fruits , des laines , des cheveux , des lins , des bef-

tiaux , du beurre , de des huiles de Colzat.

Les Manufaèhires confident en draps , en ferges,

en ratines , de en diverfes autres ètofres de laine feu-

le, ou mêlées de foye de de fil : les autres font des
toiles ouvrées de unies , des cuirs diverfement paf-

fès, des coutils, des camelots, des damas, des ve-

lours, des dentelles blanches , de noires, de fil, ou
de foye ; des tapifl<;ries , des cuirs dorés , des pipes,

des mèches du carton , des bas de culottes , & au-
tres ouvrages de bonneterie, à l'aiguille, de au mé-
tier ; des paniers d'ofier fin , des chapeaux , dcsbou-
racans , des becs , des polimites , des burats , des

crêpons , des couvertures , de quelques autres fem-

blables marchandife;. Toutes ces fabriques font éta-

blies dans la Ville de Lifle ; de le Commerce qui s'en

fiùt , foit dans la Province , foit au loin , ne peut gué-
res s'imaginer. Voici celles des autres ville».

Il fe lait à OttCHlES , des tripes de velours : i
DoiJAY, à proportion les mêmes chofes qu'à Lifle:

à Armentiers, des ètamines, quelques draps, de

quelques petites ètolFes de laine , mais peu. C'efl aufl!

dans cette Ville , que fe vendent toutes les toiles qui

fe font aux environs. A Lanoy , de fes dépendan-
ces , on fait auflï de petites ètoifes de laine.

On fabrique à Gorgche quantité de toiles unies

de ouvrées , qui fe blanchificnt dans les blanchiries

établies dans le même lieu, de dont le blanchiment efl

excellent. La foire , qu'on nomme de la Mayolle

,

qui s'y tient tous les ans , le premier jour de Mai >

e(l célèbre par le grand débit qui s'v fait de toiles de

toutes qualités , qu'on y apporte de toutes les tifle-<,

ries du Païs.

Il y a plufieurs métiers d'ètofTes de laine, oumê--

lèet de foye de laine , à Roubais , de à TuRCOiNG,
qui font principalement defiinèes pour l'Efpagne , de

pour les autres Pais étrangers ; mais dont il vient

quelques-unes en France , de même jufqu'à Paris.

A Menin on fait des toiles, on y blanchit des

fils , -de il y a une fabrique de chapeaux de laine fine

fans apprêt. Enfin, à Iournav, on fait des bas

de laine , des moquettes , ou moucades , de des fayan-

ces. Les bas de laiae vont en Efpagne , de jufqu'aux

indei
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Inde* Occidentales. Le» moucades viennent en Fran-

ce pour la feyance. Elle eft peu eftimée , à caufe de

celle de Hollande, Bc particubérenKnt de Delft,

qui eft infiniment plus belle.

Outre toutes ces marchandife» , les fils de iàyet-

te , qui font des laines filées à Turcoing , & dans le

plat Païs, dont on nepeut ruéres fc palîer dans les

meilleures Manufaftures delainagej les lins en maf-

fe, ou préparés; les fils blanchis & A:rus î le» tour*

bes de terre.bitumineufe , qui fe tirent de quelques

marais ; même quantité de fleurs curieufes & rares ,

pour l'embelliflèment des jardins «
qui fe débitent à

Paris, & ailleurs, ne font pas un médiocre objet ds

Commerce pour cette Province.

La Ville de Lille entretient uft grand Commer-

ce , non-feulement avec les Etats voifins , comme la

France , la Hollande, les Païs-Bas , dt quelques en-

droits d'Allemagne ; m::is encore avec ceux qui font

beaucoup plus éloignés , tels que font l'Efpagne, le

Portugal, l'Angleterre, l'Irlande» l'Italie , & les

Pais du Nord.
Son Commerce de proche en proche fe fait par le

moyen des canaux ft des rivières ; Se l'on employa

le charroy pour Paris , & quelques autres Provin-

ces méridionales de France. C'étoit auflî par les

Voituriers de terre , que fe fiiifoitle Commerce d'E(-

pagne , tant qu'a duré la guerre pour la fucceflion de

cette Monarchie ; & il y en a encore beaucoup qui

prennent cette voye , en prehant des tranfits , & en

donnant des acquits à caution.

Le Port de Calais. & celui de Dunkerque, fer-

vent au chargement des marchandifes , que les Né-
âocians de Lille veulent embarquer pour la Norman*
ie, la Bretagne, la Guîenne, la Provence, & le

Languedoc. C'eft auflt dans les même Ports , & dans

celui d'Oftende , qu'ils chargent pour le Nort , l'An-

gleterre , l'Italie , la Hollande , l'Efpagne , & le Por-

tugal.

Les marchandifes que les Négocians de Lifle en»

voyent en France, font, des velours, des toiles,

du lin , du filet , ou fil de fayette } des dentelles du
Païs, Ac de celles de Bruxelles. Afalines, & Lou-
vain . du beurre , des fleurs . des huiles de colzat . de

quantité d'étoffiss de laine.

Les envois pour la Holknde , confident en toiles

^ruës , en fils de (àyctte , en huile de colzat . Se en

fruits crus.

Ceux pour l'Efpagne, 8c pour le Portugal, font

diverfes étoffes de laine, des dentelles de ni , hlaii-

ches & noires, d'autres de foye des mêmes couleurs,

des toiles , du fil . de la quincaillerie , de la merce-

rie. Se des bas.

On envoyé dans les Païs du Nord , des vins & des

eaux-de-vie de France , des fels , de gros draps , Se

des épiceries : en Italie , & en Savoye , des toiles

,

& des étoflfes de laine : en Angleterre , prefque rien ;

mais elle en tire beaucoup : enfin , les envois pour les

Païs-Bas de la Maifon d'Autriche , font , des étof-

fes de laine , des vins de France , des foyeries , Se

des colzats.

Les marchandifes que les Marchands de Lille tirent

en retour de celles qu'ils, envoyent , font , oour la

France, des vins , des eaux-de-vie , des confitures ,

des fruits fecs , des huiles , des ctofiès de foye , des

gazes, des galons d'or Se d'argent, des foyes , des

rubans , des draps , des étoffes fines de laine , diffé-

rentes de celles qui fe font dans le Païs , de la quin-
caillerie 5c mercerie , des livres , du papier , de la ci-

re d'Efpagne, de la bougie, des chapeaux, des bas,

des perruques , des armes , du foufrc , du falpétre, des

verres , Se des fayances.

Ils tirent de Hollande . des draps , du poiflbn fa-

lé , des épiceries , des chevaux , des drogues , de
l'indigo, des fanons de baleine, des cendres Vedaf-
fes & potafles , des bois pour la teinture , d'autres à

ouvrer Se à b&tir, du lalpéue, «lu foufre , ^ïif

LA FLANDRE; t^g
lun , des fromages, des chairs fal^el , de la corne «

de l'yvoire , des cires , des chanvres , des étoflfes de*
Indes t des Porcelaines» Se autres curiofités de lu Chi-
ne , 5c du Jai>on i enfin , de toutes ces fortes de mar-
chandifes , dont prefque aucune n'eft du crû des fept

Provinces-Unies; mais qui s'y trouvent, fi on l'ot'e

dire
,
plu* abondamment que dans les lieux où elles

croiffenti

L'Efpagne 5c le Portugal leur fouruiiTent de \'oi

Se de l'argent > des laines , des huiles , des Icls , des
oranges, des citrons, des olives, 5c des firuits , ou
fecs , ou confits.

Il leur vient d'Angleterre 5c d'Irlande , des drapa
5c étoffei de laine , des beurres , des chairs falées «

des liqueurs . des fuifs , des cuirs > du plomb , de l'é-

tain, du charbon de terre, des bouteilles, des cha-

peaux de caftor , des pelleteries, des ouvrages de caB->

ne 5c de jonc» des bu de foye 5c de laine, 5c des eu-
riofités des Indes.

Les retours du Nord font , des blés > du chan-*

Vre, du cuivre, du miel, des cordages, des mâts»
des potafTes, des vedaflès, de la poix, des graines
de lin , des peaux , 5c des fanons de baleine.

L'Italie Se le Piémont leur donnent des foyés i
des huiles , des citrons t des oranges, des fruits fecs*

des gazes , 5c des liqueurs.

Enfin, ils ont des Païs-fias, zeHés à 1a Maifoit

d'Autriche, de quelques cantons d'Allemagne, 5e
du Païs de Liège , des laines , des foyes , des beur-
res, des fromages , de la houille, du verre , du cui-

vre , du fer , du plomb , des fils d'archal 5c de leton t

des camelots, des dentelles, 5c des toiles blanches
5c bleues.

On compte que la Province de Lille fait tou^ les

ans pour quatre à cinq millions de Commerce aveii

l'Efpagne , qui paye en or 5c en argent une partitf

des marchandifes qu'elle y envoyé : cet argent ce-

pendant ne revient jamais jufqu'ii Lille } mais il at
tranfporté en Angleterre , & en Hollande, fur les

vaiffeaux Anglois 5c Hollandois , qui y retournent
d'Efpagne en droiture ; tant parce que ces matières

y font d'un meilleur débit qu'en France , qu'à caufc
que les Iflois ont befoin d'argent comptant, pour

y faire la balance des marchandifes qu'ils en tirent ^

qui font toujours beaucoup plus conftdérables qu<!

celles qu'ils y envoyent.
Ld Province de Lifle eft réputée étrangère à regard

de la France } & let marchandifes <éf denrées étran-

gères, qui y font amenées , payent les droits fuivant
le Tarif de l6f\ , À moins quon ne let veuille faire

pajfer plus avant ; auquel cas on prend un acquit i
caution

, pour payer les droits dentrée k Peronne , et

Amiens , ow autres Bureaux de France , fur le pii
du Tarif de l66^ , à les Arrêts du Confeil rendus
en interprétation. Il en eft à peu près de même dei
droits de fortie , qui fe payent ai<Jji fuivant ce der^

nier Tarif.

Flandre Flamingante. Cette partie de là

Flandre a pour principales Villes , Gand , qui en eft

la Capitale , Ypres, Bruges , l'Eclufe, Oftende <

Nieuport, Dunkerque, (iravelines , Courtray, 5ccj

partie fous la domination de France , partie foui
celle de la Maifon d'Autriche , 5c partie en dépôÉ
entre les mains des Hollandois , en conféquence dti

Traité de la Barrière, convenu à U.recht, 5c de-^

puis réglé par un Traité particulier entre l'Empereuif

5c eux.

Le Commerce de cette Province efi très-conft-

dérable, foit pour les produftions de la terre , foit

pour les diverfes Manufaftures qui y font établies «

foit pour la grande quantité de marchandifes 5c dd
denrc'es

, qu'elle tire du dehors , 5c dont elle fert

comme de magafin d'entrepôt pour les Provinces
Voifines.

Les tabacs , qui fe cultivent à Warvick ; les

Utis^quif* KCHsiUcnt par tout, prticuiiérement

M 4 dans
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dans te territoire de Malines ; les beurres, & les

fromages façon de Hollande , & de trois autres for-

tes , qui fe font dans les Chntellenies de Furnes

,

& de Bergues ; les huiles de Colzat, propres à fai-

re du favon ; le houblon , qui fe traufporte dans
la Flandre Autrichienne , Se jufqu'en Angleterre

,

font une partie du négoce Se de l'occupation des

Habitans.

Une autre branche du Commerce , font! les bef-

tiaux , tant boeufs & vaches , que moutons & che-

vaux. L'on comptoit , avant le Traité d'Utrecht

,

que dans les feules Châtellenics fujettcs à la Fran-

ce ,
(ce qui fe juflifioit par les regillres du Vacla-

ge) il y avoit, année commune, de 88 à 90000
bœufs , ou vaches , au deffus de deux ans , 6c de

39 à 40000 moutons. A l'égard des'chevaux, il n'y

a point de haras ; mais le Pa/fati y élève beaucoup
de poulains, de ceux qui naiilent chez eux, ou qu'ifs

font venir de dehors ; & ce négoce eft confidérable»

Il y a aufli quantité de diverfes Manufa^ures. Cel-

les des draps fins, autrefois Ci floridante par toute

la Province , & qui , (i l'on en croit la tradition
, y

occupoit jufqu'à quatre mille métiers , ne fe foûtient

plus guéres qu'à Ypres , Bailleur , & FoferiM'
CVE.
La teinture en écarlate eft très belle dans la pre>

miére de ces trois Villes; Se l'on y fait aulfî, de

même qu'à Honscottk , & quelques autres lieux ,

des ferges, ou fayettes très eftimces.

Les tanneries d'YpREs le font pareillement beaU'

coup : on y prépare non feulement les cuirs verd»

du païs > mais encore ceux qu'on y apporte en quan-
tité d'Angleterre . <5c d'Irlande.

Les toiles de toute forte , foit pleines , foit ou-
vrées , foit de petite Venife , & damaffées , pour l'u-

fage de la table, fe fabriquent en grand nombre
dans tout le plat pats , où le Laboureur prend ordi-

nairement la navette au retour de la charrue.

Il s'y fait auflî beaucoup de iils de toute fincflè

,

de de toute qualité ; les femmes 8c les filles n'étant

guéres fans le roiiet devaiit elles , ou la quenouille

au côté. Il s'en envoyé quantité à l'étranger , partie

en «crû , partie blanchis , outre la confommation de

la Province.

Les blanchifTeries de Bailleul font les plus en
réputation pour le blanchiflhge des fils } mais il y en

a encore plufieurs pour les toiles , dont le blanchi-

ment n'efl pas moins edimé.

Les Manufiiélures de dentelles &çon d'Angleter-

re , ôc celles que l'on appelle de Bruxelles Se de Mali-

nes
, y fieuriilent en pluAeurs endroits i Se c'eft de cet-

te Province que vient à Paris la plupart de celles qui

y paflent pour véritables dentelles a Angleterre , Se

de Malines.

Le favon noir Se blanc , les poteries de toute ef-

pèce , Se les pipes à tabac , font encore des fabriques

du païs ,'qui , quoi qu'en apparence peu importantes

,

ne laiffent pas d'y entretenir un bon négoce , par la

grande quantité qu'il s'y en fait
,
qu'il s'y en con-

forame , & qui en fort.

Il y a à Ypres , DunKerque , Se Merville ,

des raffinages des fels gris de France. Non feule-

ment les Raffineurs les rendent extrêmement blancs ;

mais quoi qu'ils les fafTent dilToudre , ôc bouillir dans

feau , ils favent leur conferver leur grain ; Se c'efl

en quoi confille tout le fin de cette fabrique.

Ypres & Dunkerque ont auflî des raffinages

de fucres , ou fe raiiinent les fucres bruts , qui leur

viennent des lies de l'Amérique.

Malgré tous les changemens qui font arrivés à
DuNKERQUE depuis le Traité d'Utrecht, & quoi qu'il

femble qu'il ne lui foit plus redé que fon nom , avec

fon ancienne réputation d'avoir fourni à la France les

plus hardis ôc. les plus braves Armateurs dans le tems
de guerre, ôe de très habiles & de très heureux Né-
gocians pour le Commerce de mer ;r<eadiuit la paix

,

E L A F F A N D R E. ago
on ne lailTera pas de parler ici en particulier du nc«

goce d'une Ville li célèbre ; autant pour en confer-

ver le fouvenir , que parce que fes Habitans , oui :

font plus capables d'infpirer ni crainte , ni ja' u(ie

à leuis Voifins , ne Uillent pas de faire tuùjouu avec

eux & avec les Nations plus éloignées , un négocu
qui n'eft pas méprifablc ; Se qui ians avoir toute l'é-

tendue, & tout l'éclat d'autrefois, a plus de tran-

quillité âc de fureté.

Commerce de Dijnkerque.

La Ville de Dunkerque , foit 9'>'on la confidéfa
fous la Domination des £fpagnc < , foit (|u'on la

veuille prendre pendant le tems qu'elle efl reflée en
dépôt entre les mains des Angluisj foit enfin qu'on
la regarde depuis qu'elle a été réunie à la France

,

par l'acquifitiou qu'elle en fit fous le Régne de Louis
XIV. cette Ville s'eft toujours diftinguée par fon
grand Commerce , Se par le fuccès de fes entrepri-

les maritimes.

Il faut cependant avouer, qu'elle n'a jamais été (i

florillante , que depuis que les François en ont été

les maîtres ; fur tout après que par une Déclaration
de l'année i<56a» elle tut été rétablie dans toutes fes

anciennes franchifes , exemptions & immunités , Se

que fon Port eut cié déclaré fort fttmc , nù tous
les Marchands Se Tratîquans , de quelque Nation
Qu'ils fullènt , eurent pcrmiUion d'aborder , vendre ,

débiter, acheter. Se tirer hors de la Ville , toutes

fortes de marchandifes tiranches de quittes de tous
droits d'entrée & de fortie foraine de domaniale ,

Se de tous autres droit» , fans en excepter ni retenir

aucun.

Il e(l vrai qu^on a depuis donné atteinte à quel-

3ues-unes de ces franchifes, mais peu > de en chofes
e peu de conféquence.

Les Négocians de Dunkerque ont deux princi-

paux Commerces ; favoir , celui qu'ils font par eux-
mêmes, de avec leurs propres vailleaux , en portant
leurs marchandifes au dehors j de celui qu'ils ont avec
les étrangers , qui viennent avec leurs navires leur

apporter les marchandifes de leur crû. Tous les

deux font très confidérables i le dernier l'elt encore
davantage.

Un troificme négoce pour Dunkerque , efl de
charger à fiet quantiié de marchandifes

, qui lui font
envoyées des Provinces voilines , particulièrement

de la Flandre Françoife, S: de Lille , qui en «11 la

Capitale. Enfin , un quatrième eft celui qu'elle en-
tretient dans l'intérieur du Royaume , de dans les Vil-

les (!.s Pa'i.s-Bas Autrichiens, comme Bruges, Uand,
Anvers , Bruxelles , de plulieurs autres.

Il y a à Dunkerque des Marchands de toute cfpè-

ce, de de prefque toutes les Nations de l'Europe,

dont les uns font le négoce pour leur compte , d'au-

tres par commillion , ôe la plus grande partie l'un d:

l'autre.

Les Etrangers avec qui les Dunkerquois font le

plus d'afliiires, ou qui envoyent le plus de vaiffeaux

a Dunkerque; font les Efpagnols, les Portugais , les

Anglois , les Irlandois, les Lcoflbis , les Hollandois ,

les Suédois, les Danois, de tout le refle du Nord,
de de la Mer Baltique.

Il vient d'Efpagne quantité de vins , particuliére-

mer' de ceux de Xérès, d'Alicante, de Malaga, de

Tinto , Se des Canaries i du buisde Canipéchc, des

railins de Corinthe , de plufieurs marchandifes des In-

des Occidentales.

Le Portugal lui fournit des firuits , des huiles , du
tabac de Brefil , beaucoup de fucre , Se des vins > lorf-

que la récolte en a mant^ué en France.

Les marchandifes qu'on y apporte d'Angleterre,

font , des charbons de terre, du plomb , de la coupero-

fe , de l'alun , de l'écain , du beurre , des cuirs en poil

,

falés, ou fccsj des peaux de veau non apprêtées, &
du
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du tabac de Virginie ,

propre à fumer. Celles d'Ir-

lande confident en beurre, en viandes fak'cs , en fuif,

cil cuirs falés en grand nombre , en cuirs fecs , & en

fauraon falé en baril. D'EcolTe, il ne vient guéres

à Dunkerque , que du charbon de terre, mais en quan-

tité , & du faumon falé, aufli en baril.

Ces trois Commerces font très-vifs ; & en tems

de paix , on y voit plus de vaillèaux de ces trois Na-

tions , que de toutes les autres : mais il faut remar-

quer , qu'il en arrive beaucoup olus de navires char-

gés par commiflion, que pour le compte des Mar-

chands de Dunkerque ; & que , malgré la franchi-

fe du Port , le» cuirs apprêtés payent ao pour cent

de leur valeur en entrant.

Pour ce qui eft du Commerce des Hollandois à

Dunkerque , il confifle en tant de diverfes fortes

de marchandifes ,
qu'il n'eft pas poflible d'en donner

le détail } & il fulfit de renvoyer à ce qu'on en di-

ra plus bas, en parlant du négoce de la Hollande.

A l'égard du Nord , & de la Mer Baltique , il

vient de Norvège pour Dunkerque , des bois , des

planches de fapin , & du goudron } mais qui n'eft

pas il bon que celui de Suéde.

De Kiga ; des chanvres, des mâts, du fer, de

l'acier, du goudron, de la cire, des cordages, du

fil de carret , du bourdillon , des douves pour faire

des pipes Se des bariques , des planches de Prulfe

,

de la potufle, de la filalTe, du froment, du feigle.

Se quantité de graine de lin , propre fur-tout pour

la Bretagne.

De Suéde ; du fer , du cuivre , du goudron , iS;

du bray.

De Dantzick ; des blés , des potafles , de l'acier,

des laines, & des cuirs, qui viennent de Prufle ôc

de Pologne.

Enfin , de Hambourg ; des laines, du fer blanc,

de l'amidon, des bordages de chêne, des douves,
de l'avoine , des pois , & du blé farrafin.

Pendant les longues guerres du Régne de Louis

XIV. où les Hollandois , les Anglois , 8c les Efpa-

fnols, ont prefque toujours été ligués contre la

rance ; les Suédois , les Danois , & quelques au-

tres Nations neutres , ont fait tout le Commerce de

Dunkerque ; mais toujours avec beaucoup de rif-

ques , à caufe des Armateurs d'Oftende , & de Zc-
lande

,
qui ordinairement en bouchoient l'entrée J&

qui , malgré la naturalité , enlevoient tout ce qu'ils

pouvoient de leurs vailTeaux , dont ils faifoient aufïï-

tôt vendre les cargaifons, quitte à leur en rendre

enfuite le produit en argent
,
quand ils étoient recla-

més ; croyant avoir aflez gagné , que d'en priver les

Dunkerquois.
Il eft vrai qu'alors Dunkerque ne fe fentoit gué-

res de cette interruption de fon Commerce ; les

vaiflêaux armés en courfe, qui en fortoient chaque
jour, & qui y rentroient continuellement avec de

riches prifes, lui tenant lieu de négoce , Se lui foiir-

nifiànt à meilleur compte, Se en plus grande abon-
dance, déroutes les fortes de marchandifes, avec
lefquelles elle avoit coutume d'entretenir fon négoce
pendant la paix.

Cette renburce manquera déformais aux Dunker-
quois : mais fi leur Commerce n'eft pas fi grand

,

il en fera & plus aifé, & plus tranquille , fur-tout

en cas de rupture entre la France & fes Voifins
;

puifque ceux-ci n'ayant plus à craindre des autres

,

ces derniers fe trouveront auflî délivrés de ces efca-

dres , qui n'étoient deftinées qu'à le troubler.

Outre les vaiffeaux étrangers
, qui (ont attires à

Dunkerque par le Commerce , il y vient aufli quan-
tité de barques. Se de ,naviies François, la plupart
chargés de vins , d'eaux-de-vie, de fels, de vinai-
gre, de prunes, de réfine, de miel, & de fyrops,
qui , en s'en retournant , y prennent du charbon ,

des planches, du goudron , des petits mâts, du bour-
dillon , (lu plomb , Si du chanvre ; mais le tout en
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affez petite quantité. Se fuivant que ces marchan.»

difes le trouvent plus ou mnns chères aux lieux d'uit

ils font partis ; y ayant même fuuvent une partie

de ces barques. Se de ces vaiftcaux , qui s'eu retour-

nent fans charge.

Les Ports de France , d'où il en vient davantage*

font , Bourdeaux , Nuntss, la Rochelle, Brouage*
le Bourneufj S. Martin de Rhé, & quelques au-
tres Ports de Bretagne , Se du pais d'Auni.v.

Il en arrive aullî de Langueaoc , Se de Provence}
particulièrement de Marfeilie , qui apportent à Dun-
kerque des huiles , des figues , des raifins , des an-

chois, des amandes , de T'anis , du ris, Se de toute*

fortes de drogues, & de marchandifes , qui fe ti-<

rcnt du Levant,

Quelquefois la cargaifon de ces derniers eft Com'
pofce en partis de vins Se d'eaux-de-vie de Proven-
ce, Se de Languedoc ; mais c'eft feulement lorf»

que les vins Se les eaux-de-vie
, qui fe chargent à

Nantes, Se à Bourdeaux, ne font pas bons, ou n'ont

pas donné.

Toutes les marchandifes qui viennent de Mar«
feille, fe vendent très bien à Dunkerque; parctt

que les Marchands de cette dernière Ville en four-

niftcnt en partie Bergues , Ypres , Lisle . Cam-*
bray , Valenciennes , Tournay , S. Orner , l'Artois*

Se la Picardie,

Les marchandifes de Nantes , & de Bourdeaux «

font aufli d'un bon débit , mais non pas fi confidé-*

rable; parce qu'il en arrive pareillement à Calais*

à Boulogne , & en quelques autres Ports de Picar-»

die, qui en répandant beaucoup dans le Pais cuncur*

remment avec la Ville de Dunkerque.
Lorlque les blés font rares en Provence , en Lan-»

guedoc , ou en Efpagnc , les Dunkerquois y en por-"

tent beaucoup ; & c'ell un de leurs meilleurs négoct si

mais ces cas font rares.

Ils chargent auflî pour Cadix quantité de petites

étoffes , qui fe fabriquent dans les Manufactures de
Flandre , particulièrement de celles de Lifle. De ceâ

étoHes , les unes font tout de laine , d'autres mêlées
de foye ; & d'autres , de foye , de poil de chè-

vre, ou de chameau. Ils ajoûttnt à ces cargai-

fons , des toiles de plufieurs fortes , fur-tout de cel-

les de Cambray, qu'en France on nomme des Ba-
tiftes.

Il eft vrai que la plupart des navires deftinés

pour l'Efpagne, aufli-bieii que ceux qui partent de
Dunkerque pour Lisbonne , font chargés à fret

par les Négocians de Liflf , Se de quelqin?s autres

des principales Villes de la Flandre Fraiiçoife ; les

Marchands Dunkerquois n'ayant guéres que l'avan-

tage du fret dans ces embarquemens. Il y en a
pourtant qui chargent pour leur compie , mais
peu ; le plus grand nombre étant des î retteurs «

c'tft-à-dire, de ceux qui donneiit leur vnifleaux

à loiiage, foit au mois, foit au voyage j foit au-
trement.

On prétend qu'autrefois la pêche de la morue é-»

toit tellement floriftante à Dunkerque, qu'elle y
entretenoit jufqu'à cinq ou fix cens bâtimen:; pê-
cheurs. Se plulieurs milliers de matelots, ouve
cinquante Maîtres Tonneliers, qui avoient chacuit

fcpt ou huit Garçons , pour travailler au barillage.

C'eft préfentement peu de chofe, ou plutôt riei

du tout.

On a déjà parlé ci-deftiis des raffinages des feld

gris , & des raffinages des fucres bruts , qui font à
Dunkerque : les uns lui viennent des falines de Bre-
tagne ; Se les autres , des Iles de l'Amérique , où eU
le entretient un Commerce allez confidéruble.

On finira ce qu'on a à dire du Commerce de Dun-
kerque , & du refle de la Flandre Flamingante , eit

ajoutant , que de même que la Flandre Franço^fe *

elle eft traitée fur le pied de Piovime étiaugcie pnuf

les droits d'entrée Se d$ fortie.

il

:r?
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sR} COMMKRCE DE
Le IIaiKAULT. La plus grande richene du llai-

naiilt, par raport au Cominercc , coiiliUc dans les

niijir.s clt' ter, & dans celles de la houille, ou char-

bon de terre,

La houille ne fc trouve que depuis Kieyrin près

Condé jufquà Matimont, ce qui fait environ fept

licuc's de longueur : à l'égard de la largeur , les vei-

lles du cliarlxin sVtendent environ dcu» lieues. Dans
toute cette étendue de Pais , il fe trouve au moins

IJO trous de houillères ouverts ; & le Pais fourni,

cjui en confomme quantité , il en fort au moins trois

icnt mille wagucs ,ou chartécs , ù IÇ fols la wague.

La fuperfitiedcsteircs , d'où fe tire la houille, n'eft

pas moins cultivée , ni moins féconde ,
que les au-

tres endroits du Hainault. Foyez. lloviLhi , (à* Wa-
gue.

La grande quantité de mine de fer ,
qui fe trou-

Vent dans la partie du Hainault , qui joint l'entre-

Sambre & Meufe , & celles du Pais même d'entre-Sam-

bre iSc Meufe , entretiennent dans l'une & dans l'au-

tre , un nombre confidérable de fourneaux , de for-

ges , & de fonderies, où fe confomme partie des bois

tic la Province.

Dans le Pais qui joint l'entre-Sambrc & Meufe
,

«n compte quatorze fourneaux , vingt-deux forges,

& deux fontîeries. Des fourneaux , il y en a ncut fur

la Terre de Chimay , trois fur celle de Treflou , &
tleux fur celle d'Avcnes. Des vingt-deux forges

,

("liymay & Beaumont en ont treize j Maubeuge 3c

fes dépendances , fix ; & Avênes trois. Une des

Fonderies eft fur Maubeuge , & l'autre fur Chimay.

Dans l'entre-Sambre & Meufe , y compris la Pré-

vôté de Poilevache , ily a dix fourneaux , vingt-huit

forges , Se quatre Fonderies > il y a auHi quelques for-

ges du côté de Charleroy , dont tout le fer fe fabri-

que en clous. ' Les envois de tous les ouvrages de

grolfe & menue ferrerie , qui fe font en Hainault,

font pour Paris , Liège & Hollande.

Les autres Manufaftures , fabriques , & produc-

tions de cette Province , confillent :

I*. En Verreries , dont il y a quatres fours , des-

t]ucls trois font à Anor , & un à Barbanqon ; dans

deux de ces fours , on fait du verre plat pour les vi-

tres , Si dans les deux autres , feulement des verres

à boire.

2o. En toiles , qui fe fabriquent , environ les deux
tiers vers Enguien , 6c dans la Chitellenied'Ath s &
l'autre tiers , du côté de Renay & de Grammont:
Celles-ci font plus groflès, & les autres plus fines;

elles palfent toutes dans le Pais conquis , ou à Liè-

ge. Les toiles bleues pour les Bateliers , dont il

fe fait quantité dans le Hainault , ont principale-

ment leur dedination pour cette dernière Ville.

3*. En dentelles. Elles fe font du côté de Binch ,

& prefque dans tous les Monaftéres de la Pro-

vince
,

qui fubfiftent en partie par le négoce qu'ils

en font. La fabrique en eft bonne, & peut-être au-

tant que celles du Brabant & de Flandre j mais il

t'en faut bien qu'il ne s'y en falFe une auflî grande

quantité , ni par conféquent un auffi grand débit.

4». En poterie de terre , qui fe fabrique à Sars

,

&. qui fe débite dans les Provinces voifines , & s'ea-

Voye même jufqu'à Paris.

j'. En lins, en houblons, en grains de toute

forte , en écorces propres pour le tan , qui s'cnlé-

Vent par les Tanneurs de Namur ; en bois à brû-

ler , en perches à houblon pour Liège , & en étan-

<;ons pour foûtcnir les digues , qui s'envoyent en

Hollande p:ir la Meufe ; enfin, en beurres &. en fro-

mages
,
qui s'y font en quantité , n'y ayant pas moins

de 75000 vaches dans la Province.

11 y a MtlT\ des Blanchiries pour les toiles, aux

environs d'Atli , Si en ([uelques autres endroits ; Si

des carrières d'ardoife près de la petite ville de Fu-
may , qui peuvent eu fournir cent vingt milliers

par an,
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Les Manufaftures du Hainault

,
par rapport aux

éiottcs (le laincrie , font fi peu coniidérables, qu'on

pourroit n'en point parler , (ans rien omettre de fou

Commerce, le peu nu'il s'en fait ne fuftifant pas à

beaucoup près pour la confommation de la Provin-

ce, C'eft de France qu'on tire tous les draps , d une

partie de» légères ètoftès de laine dont on y peut

avoir befoin.

Les vins Si les caux-de-vic viennent auflî de Fran-

ce, & les tabacs du côté de rAllem,agne. La con-

fommation des vins va année commune , de douze

à 1 500 pièces ; celle des oaux-de-vie à environ 80000
pots ; Si celle du tabac

,
pour la valeur de plu« l'e

dooooliv.

COMMERCE DES PAIS-BAS
C K u e' s A LA Maison d' A u t r i (; h e ,

par U Traité de Radftat , particulièrement de U
Flandkë (H du Bkabant.

On a parlé ci-defTus du négoce qui fe fait dans
le Hainault. On obfervera <|u'cn traitant de la Flan-
dre Frani;oife , on a parlé de quelques Villes ap-

partenantes alors à la France , Si prèfcntcment à
l'Empereur.

An VEKS. Ville de Brabant , capitale de cette par-

tic des Pais-Bas , qu'on nomme le Mar()uifat du Saint

Empire.
,

Quoique le Commerce de cette Ville foit toujours

très conlidéruble , il eft cependant certain qu'il n'eft

à peine que l'ombre de celui qui y florilfoit autre-

fois, La fuperbe & famcufe mai (on des OJierlins ou
OJli'rlin^ues , comme d'autres l'appellent , eft une
marque de l'étendue de ce commerce 5 & les vaf-

tes magafins qu'on y voit, peut-être les plus grands
qu'il y ait au monde , où chaque nation mettoit

en dépôt fes marchandifcs , & qui fervent enco-
re à cet ufage , feront un témoignage éternel de
la grandeur d'un négoce , qui partagé entre Am-
fterdara , Rotterdam , Si les au'res Villes les plus

marchandes des fept Provinces Unie» , fuftit en-
core pour les enrichir toutes , Si leur donner la

réputation de faire le plus grand commerce de l'Eu-

rope.

Jl fe tient à Anvers divcrfes foires franches
,
qui

y attirent des Marchands de toutes les parties du
monde. Les principales de ces foires font celle de la

Pentecôte , Si celle d'entre la Saint Rémi & la Saint
Bavon.

Les Blanchiries établies aux environs de la Vil-
le , font très -eilimées ; & la prévention où l'on

eft , que les eaux de la petite rivière de Schc-
nidt , font plus propres qu'aucune autre pour le

blanchiment des toiles , eft caufe qu'on y en en-
voyé des cantons les plus éloignés des Pais -Bas
Autrichiens.

Les manufaftures de tapiffcries de hauteliflè y font

en réputation; elles fe vendent fous une efpèce de
grande halle couverte, que de-là on nomme Tapif-
fcries pans.

On continue auflî d'y exceller en Imprimerie;
& quoi qu'il foit certain qu'elle a beaucoup dégéné-
ré depuis le fameux Flantin, qui avoit pouifé cet art

prefque à fa perfeftion , il eft toujours vrai que les Li-
braires d'Anvers ne font pas indignes d'avoir fuccé-

dé .1 un fi grand homme.
La principale de toutes les manufaftures qui font

établies à Anvers, & qui en foûtient davantage le

commerce, eft celle des dentelles de fil, qui font con-
nues en France fous le nom de dentelles de Ma-
lines , Si il n'eft pas pollîble de s'imaginer com-
bien la F'rance & la. Hollande en enlèvent tous les

ans ; au/fi -bieix que des fils de toutes fortes , dont le

filage eft excellent dans cette Ville, Si aux envi-
rons.

Les marchandifes que les Etrangers v ciiv(iycnt

,

fur-
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fur-tout les François & les llollaiidois, & qui font

du meilleur Ht'hit , font :

Toutes fortrs dVtotfes d'or , d'argent & de foyc.

Des draps Se étoftcs de laine.

Dt's épiceries.

pis potallts Si vedafTe».

Des vins & des eaux-de-vif.

Des fels de France , d'Efpagne & de Port.lgal.

Du hareng & du floiMilth.

Des huiles d'olives , de baleine & de graines.

Des toiles peintes 6c des mounelitics.

Des fucres foit rafinc's , foit en callimade,

Ily a deux fortes de nionnoycs tant à Anvers que

dans tout le Br:<>ant & la Flandre , ou plutôt c'ell

la même ^ !,i()uellc on donne deux différentes valeurs.

L'une ell celle que l'on appelle <«r^i'>ir ^^r/ijM^c; &
l'autre , celle à laquelle l'on donne le nom dargent

courani.

Suivant cette divifion le patagon ou richedalc vaut

8 fchelliMf^s ou 48 fols argent de change, & 7 argent

courant, Enfin une livre de gros de tix florins argent

«le change, fait 7 florins argent courant : de forte

qu'il faut 11 (5 florins
J
ou i\6 livres de gros î d'ar-

gent courant
,
pour faire 1CX3 florins ou 100 livres de

gros argent de change.

Les écritures mercantiles fe tiennent à Anvers en li-

vres , fols (Se deniers de gros. La livre de gros de 20
fols de gros ou fchcllings ,& le fol de gros de la de-

niers de gros.

La livre d'Anvers tft plus foihic que celle de Paris

&d'Amflerdam d'envir(>n j pour loo ; en forte qu'il

f.iut 100 livres fl'Anvcrs pour 9 j livres ', de ces deux
Villes ; & que 100 livres de ces deux Villes en font

loj d'Anvers.

A l'égard de l'aunage , cent aunes d'Anvers en font

loi \ d'Amtlcrd.im , & 100 aunes d'Ainfterdam , </8

aunes \ d'Anvers.

On tire d'Anifterdam fur Anvers , & d'Anvers fur

Amflerdam par livres de gros & par florins , ordi-

nairement à courts jours , & quelquefois à un ou à
deux mois de datte. Le change y tft alfez fouvent

au pair, mais plus fouvent encore de deux ;i quatre

pour cent de perte pour Anvers.
Bkuxelles. Ville capitale des PaïsBas Autri-

chiens. Le Commerce de Bruxelles eft ,1 peu près fur

le même pie que celui d'Anvers , foit pour fcs ma-
nufaftures & les martliandife, qu'on eu tire, foit pour
celles dont elle aiicroin,& ([u'on lui envoyede l'étraii

get.On parle de fes Camelots à cet artitle.Les monnoye
6; Us poids de ces <lcu'< VilUi font aulli femblables.

A l'égard de l'aune , elle y efl un peu plus forte

cjuc celle d'Anvers ; en forte que loo aunes de Bru-
>.elles K)nt yy aunes ', d'Amdcrdani , & 100 aunes
tl'AiTi(ierdaiii, lOO *, aunes de Bruxelles.

11 fe fait peu de change entre Bruxelles & Amfler-
dam. Voyez ci-tiejjiis ce qu'on a dit du Commerce
d'Anvers.

Le port de Bruxelles eft toujours rempli de quan-
tité de divers bàtimens qui y apportent les marchan-
difes , foit du côté de la terre , foit du côté de la

mer , par le moyen des canaux qui y aboutillcnt

,

particulièrement les deux que forme la Sine. On
voit fur-tout quantité de barques &.de Hollande iSc

de Zelande , qui entretiennent le commerce de ces
deux riches Provinces.

Malinbs. Ville du Brabant, célèbre par la beau-
té de fes dentelles, & la fineire du filage de fes fils.

Il y a peu de différence entre fon Commerce & ce-
lui d'Anvers , même mefurc , même poids , même
monnoye. Fqv,-z comme deffus.

Ses manufafturcs de cuirs dorés font les plus efli-

mées de celles de Flandre, qui l'ont toujours em-
porté (ur toutes les autres

,
qui font établies dans h:

relie de l'Eiiiope. C'eft aulîi un des plus confidé-
rables objets de négoce, & l'on ne peut dire com-
bien les étrangers en enlèvent chaque année.

NDRE ET DES PATS.BA*;. »M
Gano , Capitale du Comte de Flandre » eft la

pins gr.mde des Pais- Bas, âc ne la cédeguéres îl

la plupart des plus grandes Villes de l'Europe. Su
fiiuation ell très commode pour le Commerce, à cau-

fe delà quantité de canaux
,
qui s'y rendent <le ton»

les côtés de la Flandre , du Brabant , de la Zelande

ic de la mer.

Les principales marchandifes qu'on en tire, font

des grains, du lin, du thnnvro & du colzat ou
graine de chou pour faire de l'huile. Le négoce de

cette dernière marchandife eft très confidérabic , Se

ell d'un très grand profit pour cette ville.

Ses (ils Se fes dentelles approchent de la beautë

de celles de Malines , & fe vendent fous leur nom;
il y a aufli diverfes fabriques de toiles , & un afleas

grand nombre de munufjdurcs de petites étoffés

de laine.

Les marchandifes qui font propres pour cette

Ville, font les mêmes que pour Anvers, yoyex.

ci - dcjjiis.

On change d'Amflerdam fur Gand à i ou à un
pour cent de plus de perte que fur Anvers.

Ses mefures , fes poids & fes monnoyes , ne font

point différentes de celles fie cette dernière Ville.

Gand ell une des trois Villes des Pu'i.s-Bas de la

domination de la muifon d'Autriclw, où les Direc-

teur» de la nouvelle Compagnie d'Ollende doivent

réfidcr de trois ans en trois ans. Voyct l'Artkli

«/OsTFNnE.
Brugfs. Cette Ville efl une des plus mart!iandes

de tous les Pais- Bas Autrichiens ; aufli eft-clle, avec
Oflende & Gand, une des villes dcflinécs à la rèfi'^

dence des Diretfcurs de la Compagnie Impériale

des Indes Orientales.

La proximité d'Oflende , & la commodité des ca-

naux , qui fitilitent la communication de Bruges avec

cette première Ville, font caufc que fes Marchands
ont tourné le plus fort de leur négoce du côté de la

mer, quoique pourtant ils en lalient aufli un très

confidèrable du côté de la terre.

Son port eil au bout du canal qui vient d'Oflende,'

& le baflîn où le canal aboutit , cfl li vatle, qu'il y
peut tenir jufqu'à cent navires marchands.

Il fc fabrique à Bruges & aux environs quantité de
belles toiles qui pallent pour toiles de Hollande j el-

les fe vendent dans un marché <iui fc tient toutes les

femaines fur les Arcades de l'Hutel de Vdlc.

C'eft dans la place i|ui ell devant cet Hôtel , que
font prefque tous les inagalins de lames d'Elpagne

& d'Angleterre, de foye d'Italie , de coton Si auires

matières qui fervent h. foûtcnir les iiianufaflures de
cette importante Ville.

Les étoffes qui s'y font , font entr'autrcs des ana-

colles, des lanipariiles «Se des fcrgcs , qui font pro-

pres pour l'Efpagne & pour les Indes fjfpagnoles.

On y fait aufli quantité de bazins Si quelques ca-

melots.

Les dentelles de Bruges pafTent pour dentelles

de M.ilines, Si fe vendent fur le même pied.

Les autres marchandifes qui y font les plus com-
munes , & dont il fe fait aufli un alFez grand Com-
merce , font Aes grains & toute forte de graines pro-

pres à faire de l'huile
,
particulièrement du colzat.

Pour ce qui efl des marchandifes que cette Ville

tire du dehors , ou que les Marchands étrangers y
ienvoycnt , ce font a peu près les mêmes qui font

propres aux autres Villes de Flandre Si du Brabant.

Les poids , les mcAires & les monnoies , font com-
me à Anvers. Voyez ci-Jejfiii.

OsTENDE. La fituation de cette ville . le feul

port confidérabic des Païs-Bas Autrichiens fur l'O-

céan 5 eft des plus commodes pour y entretenir un
grand Comiiurte. Le flux qui y mo.ite par la petite

rivière de laGeule.à l'embouchure de laquelle elle
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ell lituéi:' , piiite les plus grands v.i'lfeaux jufqu'au

milieu de fon enceinte , où iis font dans une entiè-
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rr fi'irrtc clans Irulctix ports que les eaux de la rivière

& f\c la miT y fiirmeiit.

C'.VIl par Ici navires marchands qui t'arment dans

Olleudc, (|He la plupart de» autres Villi'ii de la Flan-

dre Se ilu Brahaiit . (|ui ont éié ccdces ù l'Emperi-ur

par le Traité de Ka<ULt, particulièrement AiivcrSi Bru-

ges de Uand , font leur Commerce du côté de la mer.

Ju^iu a ce Traité les Oilendois s'étoient conten-

tés d'envoyer leurs vaifTcaux dans divers port» £fp«-

giiols , ciitr'autrcs à Saint Scballien Si h nilbao,doù
ilv rapporiDicnt des laines , des fers Si. quelques autres

marciiandilcs du cru de l'Lfpagne. Au plus , ils vili-

toient qucli|'ics autres ports de l'Europe ; mais la

puiiruicc & la protection de leur nouveau Muitrc les

ayant animés ,ils ont porté leurs entrcprifes de Com-
merce en Afrique, en Amérique & jufqu'aux Indes

Orientales > Se aux autre» pattict de l'Altu les plus

reculées.

C'tft pour foCltenir ce nouveau Commerce, quf les

Négocian» d'Ollende y formèrent en 1718 cette

Compagnie
,
qui enfin en 1722 a obtenu des Let-

tres Patentes de l'Kmpcreur, & qui dé)a encite la

jaloulic de ceux de leurs voilins , qui par la réputa-

tion de leur négoce 6c le bonheur dont il a toCi-

jour^ été fuivi , fcmbloit avoir le moins à craindre de

cet ctablillcnient.

On parlera ailleurs de cette Compagnie , de fcs

Lettres Patentes, des opporitiv>ns ries Anglois &
des Hollaïuiois , & de tout ce qui s'efl pallc dans

celte impiirtaiite att'aire , depuis (|iie les Marchands
d'Anvers , de Bruges y de (Jand , & de toutes les

Villes de Commerce des Païs-Bas Autrichiens , fe

font alTociés avec ceux d'Oftende p<>ur en allurer

le fuciès. yoyn. et après l'Article des Compagnies.

t On verra dans cet Article comment cette Com-
pagnie a enfuitc été abolie.

§. XXIV.
COMMERCE DE LORRAINE,

ET DU BARROIS.
Quoique cet Etat ne foit plus uni à la France,

& que le Traité de Ryfwick l'ait rendu à fes anciens

Maîtres , fa proximité , & une efpcce de dépendance,

du mi^niis pour le Duché de Bar , ont fait croire que
fans aucun préjudice des droits du Hige Prince qui eu

efl le Souverain , on pouvoir encore le lailfer com-
me engagé parmi les Provinces Françoifes, par rap-

port à fon Commerce.

t II efl préfentcment notoire que ces Duché'î ont

pafiié de la Maifon de Lorraine, fous la domination de

Stanislas I, Roi de Pologne , par le dernier Traite de

Paix, Se qu'après fon décès ils feront unis au Royau*
me de France.

Il y a peu de Manufaftures de lainerie dans

la Lorraine , Si àam le Barrois ; & nulle Manufac-
ture de foye.

Charles III , ce Prince fi brave & fi inconflant,

avoit voulu <yi établir une de foye «^ Nanci. Il en

avoit même allez avancé le projet avant fa dernière

fortie de fcs Etats , en 1670, où il n'efl plus rentré

depuis ; mais l'éloignemcnt du Protefteur fît tomber
l'établilTement , & 1 on n'y a plus penfé depuis ce

tems là.

Ce qu'il y a de fabriques de lainerie ne font qu'à

S. Nicolas , & à Sainte-Marie-aux-Mincs ; mais les

draps qui s'y font, font très groiliers , peu eflimés,

& d'un difficile débit.

Il y a à Nanci une fabrique d'une efpèce de ta-

piflerie un peu différente de la bergarr- ôc des li-

gatures qui fc font à Rouen ; c'efl peu de chofe. On
n'en parle

,
que pour n'omettre aucune des Manufac-

tures de Lorraine.

Celle des dentelles de fil, non feulement eft plus

confidérable , c'eft même prefque la feule qui mérite

quelque attention. Mirecourt , Vezelize , Ncufchà-

teau , & quelques Villages des dépcuctaivces de ces

L O R R A I ^f E &c. lit
Villes, font les lieux où il s'en fait davantage; 5c co

travail y occupe ciiu] ou lix cens lémnies ou tilles.

Ces dentelles , à la vérité , font grollîéres , mais étant

bonnes pour l'Efpagne, le débit en efl allez grand;

& on y en fait tous les ans de* envois de plulicura

milliers de pièces.

Les toiles de ménage, les toiles d'étoupes, les treilli.';,

les bas , Si les bonnets de laine au tricot, les chapeaux
fa(;on de Caudebec, la corckrie , la (abri(iue des clous.

Si celle du papier, font encore toutes Manufactures

établies en Lorraine Si dans le Barrois ; mais le Corn-
merce qu'il s'en fait au dehors cil li peu de conféquen-

ce , Si elles font même fi peu fullilantes pour la con-

fommation du dedans , qu'il femble qu'il y en ait ,

moins pour enrichir les Lorrains par le négoce
qu'ils en font , que pour faire connoitre leur indu-

Itrie , Si qu'ils font capables de toute forte d'ou-
vrages , s'ils vouloient s'y appliquer.

Leur Commarcc le plus important confîfle dan*
les falines, dans les mines de ter , d'alun, 8c. de fal-

pètrc ; dans les bois , les bediaux , les laines , les

huiles de navette , la cire , le miel , les vins du Bar-
rois, les eaux-de-vie de Pont-n-Mouflun , les pel-

leteries , Si le verre.

On conferve en Lorraine la mémoire de deux
mines d'argent, l'une à Sainte Marie-aux-mines ,

Si l'autre au village de la Croix, qui étoient , à ce
qu'on dit , encore ouvertes en 1670 , lorfque le Duc
Charles (luitta fes Etats ; mais depuis ce tems , il

n'en a plus été mention.

Les lalines fe trouvent en beaucoop de lieux de
Lorraine , ^ l'on en compte près d'une douzaine où
l'on pourroit faire une grande quantité d'excellent

fci. Il n'y en a néanmoins que trois nui travaillent,

l'une à Roziéres , l'autre à Château -Malins , & la

troifième à Dieufejles autres font fur les bords de
la Seille , & de la Sarre.

Comme le fel des trois fal'nes travaillantes '* plus

que fuffifant pour l'ufage du Pais , l'excéder* ?nd
à .liiez bon compte , en Alface , dans le \t.

Si dans les Evf'cliés de Trêves & Ma à
Worms, & dans d'autres terres de l'Empire fituèes

en de(;a du Rhin. On en parle allez au long en un
autre heu. l-'oyn. StL , û Salines.

Les mines de fer font dans les montagnes de

Vofgc ; il y en a autfi en pluficurs endroits du plat

pais ; elles font abondantes , Si entretiennent uit

grand nombre de forges. Le fer qui s'y fabrique , a

ton débit dans le Pais,& dans quelques Etats voiiîns.

Les mines d'alun ne fe trouvent que dans le Voy-
vre, du côté de Long\x'i , mais peu utiles aux Lor-
rains, qui ne favent l'art ni de le tirer, ni de l'ap-

prêter.

Le falpêtre n'y a point de mines ; il fe ramaflè

,

comme ailleurs , par les Entrepreneurs des poudres

à canon , le long des vieilles maifons , ou autres é-

difîces antiques.

Les bois s'abbattent dans les montagnes de Vof-
ge , & dans quelques cantons du plat pais. On les

y fcie, & débite en planches , qu'on conduit à Nan-
cy Si Verdun

,
par la Meufe , après en avoir compo-

fé des trains, qu on fait voguer fur l'eau. Ces trains,

en langage du Pais , s'appellent Voiles, Si les Condu-
âeurs , Voileurs. Il s'en coupe autli de propres aux

conflruflions navales.

Les Verreries font établies dans les bois de la Pré-

vc !é d'Arnay, dans ceux de S. Michel , Si au village

de Tavoy , à trois lieues de Nancy. C'eft des Ver-
reries de Lorraine que vient l'invention de faire ce

verre plat afPez épais , & fans boudiné , dont on fe

fert au lieu de glaces , aux chaifes de pofte. Si aux

carrotTes de peu de conféquence, & que de fapémié-
re origine, on appelle toujours en France , Verre de

Lorraine , quoique tout celui qui s'eniploye à Pa-

ris , fe fallc dans les Verreries de Normandie., Foyez

Verre.
Les

'
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Les c»ux-«le-vie fe fout à Pout-à-Mouiron , non

en brûlant le» vins , comme en An)i)u , en Dreia){ne,

*' tilleuri I
mais en fe fervant du marc des railnis

,

ui prefque par tout eft inutile , de qu'on ne croyoit

t>un qu'à faire du feu • quand il cft lec. Ce trafic •

nui cit très confldérabic , a paiïë dans le Barruis , 6c

dam tous les endroits des trois Ëvî'(h('s ou il y a

des vignobles. Il fc confomme une grande nuaniitd

de bois ,
pour faire ces eaux-de-vie qui fe débitent

en Allemagne , de du côté de Mayence de de

W ormes.

Les pelleteries ,
particulie'remcnt les peaux des

ouri, qu'on prend en <iuantit(? dans les montagnes de

]a forêt de Vofgc, fe débitent à Strasbourg , à Ba/le,

à Metz , de à Nancy , d'où elles font envoyées plus

loin.

C'eft aulfi aux Marcbniids de ces quatre Villes, que

fe vendent une partie des befliaux cngraillés dans ces

montagnes de dans les pâturages de la Lorraine ; mais

k plus grand débit s'en fait dans les foires de Vof-

ge , aux Allemans de aux SuifTes , qui y vien-

nent acheter des boeufs , des vaches , de de jeunet

taureaux.

Les blés y croidcnt, & s'y recueillent en abondan-

ce ; mais il y a peu de débouchement pour ces grains,

à moins que dans les tems de guerre les Munitionai-

res François ne s'en pourvoyent, pour remplir leurs

magafins.

Les Lorrains paflèntpour les meilleurs Fondeurs

de l'Europe, particulièrement par les canons, les mor-

tiers > Oc les cloches ; de ils font ordinairement appel-

lés dans les Fonderies de France , de des autres

£tats. Les Habitans des villages de Levefcour ,

d'Outremecour . de de Breranne , font les plus en

réputation pour cette fabrique; de l'on peut regar-

der cet art comme une e(péce de négoce pour les

Lorrains.

S. XXV.

COMMERCE DES TROIS EVE'CHEZ.

On comprend fous ce nom , Metz , Toul , de

Verdun, trois Villes Epifcopales de Impériales , en

Lorraine > qui furent foumifes à la France en i fp,
à titre feulement de protection ; mais qui lui font de-

puis reliées en pleine fouverainetc par le Traité de

Weftphalic.

Des vins , des bois, des grains , des fels, des cuirs,

des fourages, des fruits, des confitures , de dragées,

des eaux-de-vie , des toiles , des ouvrages de bois de

Sainte-Lucie, de diverfes Manufactures de lainage de

de bonneterie, entretiennent le Commerce intérieur

des Trois Evêchés,

Ce qui y vient de dehors, font des chevaux , des

beftiauz ; aes bois de charpente , des planches , de au-

tres bois de fciage ; des pelleteries , du fer , des beur-

res , des fromages ; des vins de Bourgogne , de la

graine de navette ; des draps de France de de Hol-

lande, Se diverfes autres marchandifes . dont une

Îiartie fe confomme dans le Pais , de l'autre paffe dans

es Provinces voifines , de même jufqu'en Hollande,

par la Meufe.

Les meilleures Manufactures de lainage font établies

à Metz , de aux environs ; elles n'y font pas bien an-

ciennes , du moins pour quelques-unes ; mais elles s'y

font tellement perfectionnées . de il s'y en fait uu a

frand débit , que le Confeil Royal de Commerce de
'rance , a crû nécelTaire dans le commencement du

dix-huitiéme fiécle , d'y établir un LilpeCteur des

iVIanufaCtures , pour veiller à la bonne fabrique des
étoffes qui s'y font.

Ct.> -tnflfÈs font des ratines de toutes fortes; diver-

fes efpéces de petites fergcs , pour l'habillement des

femmes ; des draps en façon de pinchinats, dont les

Payfans du Pais s'habillent , de quelques droguets de

étamines.

Toul Se Verdun ont auflî quelques-unes de ces

fiiOion. Je Çomntrct, Toin. I. Fart. 11^

E LO R R A
Manufactures , mais

nombre , de pour la

I N E.

confid^roblfs

des ouvrages qui en

l'aine

%9é
pour leur

à l'aiguille dans
dans leurs environs. Ce

peu ,.-

beauté

fortcnt.

Il fe fait des bu de

toutes ces trois Villes , de

font encore ceux de Metz qui font les plu^ eAi-

mésj il y en a depuis jo fols, jufqu'à 3. liv. It

pièce.

Les Tanneries établies à Metz fur la rivière de
Scille, font au nombre de plus de (quarante; celles

de (Verdun montent encore ï davantage, de Toul a
auflî les fienncv. Les cuirs qui »'y apprcunt , fc con-
fommcnt eo partie dans le Fais, Si en partie font en-
voyés u l'Etranger.

Ce font les Juifs qui font le plus grand Commer-
ce des Trois-Evcchts , de il n'en cft gut'resdont ils

ne fe mêlent, le gcnie de cette Nation y étant trcs-

propre; de ceux de Metz, la feule Ville de France
où )!s font fouHerts, ayant là-deflùs une réputatioii

qu'ils ne démentent pas.

Un des principaux négoces des Juifs de Metz, fur-

tout pendant lu guerre , tfl celui des chevaux ;

qu'ils tirent de Suilfe ; Se l'un fçait que ce (ut eux
qui rétablirent en quelque forte la Cavalerie Fraiiçoi-

ie,qui après la mallicureufc campagne d'Hochflet étoit

prcfqu'entiérenent à pied , par lu maladie qui fe mie
parmi les chevaux ; maladie qui , pour ainfi dire , de-
vint univerfclle, de padii bien -tôt de l'Allemagne;
où elle commença

, prefque dans tous les autres Ëtati
de l'Europe.

Quoi qu'il vienne une affez grande quantité de vinii

de Bourgogne dans le Pais Mellin , il y en a peu
néanmoins qui entrent dans la ville de Metz, là

deftination en étant ordinairement pour le Pais de
Liège, de pour Toul de Verdun ; de d'aiikurs le

Magiftrat de Metz ne permettant pas qu'il s'y débi-

te aucun vin étranger, afin de ne pas empêcher lâ

confommation du vin bourgeois , les Habitans de
cette Ville en recueillant beaucoup dans les vigno-
bles vju'ils ont le lojig de la Mofelie

,
quatre

lieucv au defliis, de quatre lieues au dellous de H
Ville.

Les fels pour la fourniture des Trois-Evêchès , fc

tirent des fulines de Moyenvic, cédées à la France
par le Traité de \66i.Sc parceluide 1697, qui a re-

mis le Duc de Lorraine en poireffion de les Etats. Ces
falines donnent environ neuf mille muids de Ici

par an.

La graine de navette vient de Lorraine : on en
fait quelques huiles dans les Trois Evêihés, pour
l'ufagc des Manufactures de lainage de de bonne-
terie (jui y fjiit établies, de pour brûler à la lampe i

mais la plus grande quantité defcend en Hollande ,

par la Mofclle. Ce font ordinairement les Marchands
de Metz qui font ce Commerce , qui efl un des plus

confidérables de la Province.

Il y aaudi à Metz quantité de Blâtiers de Marchands
de blés, qui ramalfent des fromens, des avoiries Se

autres grains, qu'ils font cnfuite voiturer, foit parter-
re , foit par eau, dans les Villes de Etats voifins, parti-

culièrement à Liège.

Les voitures par terre fe font par des Rouliers de
Salins de de Vofge , qui font les Vojturiers les plus
ordinaires , ou plutôt les feuls du Pais pour ce Com-
merce. Leurs retours font plufieurs marchandifes de
Liège, de Hollande, de Francfort, de Mayence, dc
de Wormes , fuivaiit les lieux où ils ont mené leurs

grains.

Les montagnes de Vofge fourniflent les Trois-Evè-
chés , de befliaux , de beurres , de fromages j de pel-

leteries , particulièrement de peaux d'ours; de de quan-
tité de bois de fciage de dc charpente. Ces bois , par-

mi lefquels il y en a plufieurs qui font propres pour
les conftruCtions navales , defcendent par la Meuf?,'
fur laquelle on en forme des trains, qu'on nom-
me Voiles , de les Mariiiias qui les conduifent,'

yoileurs. N II
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E5f COMMERCE
Il n'y a pas long-tems que le Commerce d.;s eaux-

de-vie eft établi à Metz , la ri^niére de les fa it avec

le marc du raidn, y dtant pafTée afTez nouvelleiucnt de

Pont-à-Mouflbu , où elle a été inventée. Cependant

le négoce en eft déjà confidér'ble , & outre celles qui

fc confomment dans le Fais, il s'en débite encore à

Liège , ^ Francfort > & dans quelques autres Villes

d'Allemagne.

Enfin , pour ne rien ouHier du négoce des Trois-

Evêchcs , on fait à Metz diverfes fortes de confitures

liqnii'.. j , aont les plus cftimées font les mirabelles Se

les framboifes blanches ; & à Verdun, quantité de ces

petites dragées , comme canelas . anis , nompareilles

,

& tant d'autres , qu'on comprend ordinairement fous

le nom d'anis de Verdun.

Un autre petit trafic de Metz confifte dans des ou-

vrages de bois de Sainte - Lucie
,
qui ne font pas

moins beaux que ceux qui fe font en Lorraine , oh

ce bcis fe trouve en plufieurs cantons , du côté d'E-

pinal.

§. XXV L

COMMERCE D' ALSACE.
Ilnefe tait pa: en Alface autant de Commerce que

ia fertilité de la Province, & la quantité de cUofes

propres au négoce qui s'y trouvent , fembleroient le

promettre.

Il y a bien de l'apparence que fes Habitans ne négli-

gent de s'appliquer au trafic, que parce qu'étant natu-

rellement parellêux , ôc d'ailleurs trouvant chez eux

tout ce qui eft n'fceflaire à la vie , il y en a peu

qui veuillent s'embarraflèr des foins qu'entraîne né-

ceflairement après foi un Commerce confidérable,

particulièrement celui qui fe fait avec les Etran-

gers.

Auffî un Perfonnage très- connu par fa probité,

par les grands Emplois qu'il a exercés pendant près

de trente ar.s dans l'Alface , & par les grades militaires

où fcs fervices l'ont élevé, remarque- vil dans les Mé-
moires qu'il a bien voulu fournir fur le Commerce qui

s'y fait, que cette indolence, ou fi l'on veut, cet

amour du repos, va fi loin, que pendant près d'un

demi-ficcle de guerres prefque continuelles cr.ire la

France & rAllenagne, aucun des gens du Pais n'a

voulu fe mêler des entreprifes pour les armées Fran-

çoifes , bien qu'il s'en fit pour riu5 ne huit ou dix mil-

lions par an , pour les Vivres, l'Artillerie, les Lta-

pes , TExtraordinaire des guerres, & les Fortificar

tions ; fi ce n'eft quelques Banquiers de Strasbourg ,

jnais peu riches , & en petit nombre , qui faifoient

quelques remifes d'argent pour les Troupes. Ajou-

tant, que c'eft encore par le même principe de

leur pareiïe naturelle , que les Habitans de l'une ôc

l'autre Alface laiTent faire à des Payfans Suifics ,

qui y viennent tous les ans , leurs moiflbns , leurs

foins, & leurs vendanges, quoi que par là il forte

de grandes fommes de la Province , qu ils pourroient

épargner, s'ils avoient le courage de s'y occuper

eux-mêmes.
Ce font donc les Etrangers qui font la plus gran-

de partie du Commerce de l'Alface ; qui y appor-

tent les marchandifes qui manquent à la Province,

Se qui en tirent beaucoup de celles qu'elle produit:

Commerce qui s'étend d'un côté bien avant dans

l'Allemagne, vers le hautKhinj & de l'autre, dans

tous les raïs fitués depuis Strasbourg, jufqu'à l'em-

bouchure de ce fleuve.

Le Commerce de Strasbourg , Capitale de la baffe

Alface» confifte en tabac, en eau-de -vie , en chan-

vre , en garance pour la teinture , en étarlate , en

fafran , en cuirs , en fuifs , en bois , & en gros choux
pommés.

Une partie de ces marchandifes fe tranfporte à
Mf.yïnce & en Hollande ; & des choux feuls , qui

paroiflcnt un objet peu confidérable , il s'en débite

D'ALSACE. \9§
dans ces deux Villes pour plus de trente mille écui

tous les ans.

Les Manufactures de cette Ville fôr.t des tapifle-

rieï de moquette & de bergame , des petits draps

des couvertures de laine , des futaines , & quelques*

toiles de chanvre & de lin.

Il y a aulT! un martinet pour la fabrique du cui<

vre , & un moulin pour les épiceries.

Ce font les Magiftrats de Strasbourg qui y font

eux-mêmes le Commerce du bois de chaui^ge;
qu'ils vendent jufqu'à huit liv. la corde ; ne per-

mettant à aucun Particulier d'en faire des magaûns
dans la VilL , ni même aux environs.

Il f^ut remarq-ier fur ce Commerce des bois , qut
quoique l'Alface en ait de toute efpèce , néanmoins
la plus grande partie de ceux qui le confomment à
Strasbourg , vient de l'autre côté du Rhin , même
pendant la gucnej ce qui emporte plus de deux
cens mille liv. par an hors du Royaume, fans ap-

porter aucun profit aux Sujets du Roi.

Les Tanneries lont aulfi aftez confidérables à
Strasbourg, mais on n'y tanne guéres que de petits

cuirs , comme des chamois , des boucs , des chèvres,

& des moutons , fur le/quels U VilU prend un droit

de 4 fats pdr pem'.

J^s drtlts du chanvre é* du lin y dont U négoce y
eft ajfez ho,- , font de 8 deniers par chacun quarante

fols , & de .; deniers au dejfous de cettefomme.
Ceux des fuij, , de 4. fols par quintal.

Ceux du potijonfec & falé , à raifon de 1 6fols par

tonneau de >arcng ,
à" de 8 fols pour quintal de mo-

rue, ouftoififch.

Enfin , les droits pour la vente des chevaux y i fol

par icu du prix qu'ils font vendus.

On paye aiijfi un droit , qu'on nomme Droit de grui'i

il eft dû pour chaque pièce de vin, eu ballot dt mar-
chandife qu'on tire des bateaux , ou qu'on y met :

fin nom lui vient dt la machine dont on fe fert à. cet

Il s en paye encore un pour les vins qui repofentfur

le Marche j c'eft à-dire , qui y relient pour la vente ;

un pour la riarque des eaux-de-vie, Û un autre pour

la hiére; ce dernier eft de 2 liv, pour fix mefures

,

fjifant I yo pots.

Les Juifs, qui comme ailleurs, fe mêlent à Stras-

bourg de toute forte de négoce , n'ont pas néan-

moins la liberté de coucher dans la Ville : pour cel-

le d'y entrer & d'y négocier, ils payent 13 fols par

tête.

Le Commerce du refte de la Province confifte
,

I». En bois, que la bafle Alface produit en quan-

tité , qui la plupart font propres pour les conftru-

âions navales : ce négoce e(l prelque tout pour la

Hollande , où ils defcendent par le Rhin.

20. En vins de la haute Alface, qu'on tranfpor-

te pareillement en Hollande , d'où ils paffent en Sué-
dv 1^ en Danemarc, où les HoUandois les ven-
dent pour vins du Rhin.

3 . En eaux-de-vie , & en vinaigres , qui fe font

dans les mêmes cantons d'où on tire ces vins ; &
qu'on deftine

,
partie encore pour la Hollande , &

partie pour l'Allemagne.

^*. En blés , feigles, avoines , & autres grains,

qui fe recueillent dans l'une & l'autre Alface, dont
les Suifles enlèvent une bonne partie.

j* En porcs , & beftiaux engralflirs , qui fe con-

fomment prefque tous dans le Pais.

6°. En tabac, dont il fc vend plus de cinquante

mille quintaux par an ,
partie en Suiffe , partie en

Allemagne , partie en Lorraine , & partie dans les

Villes (le la Saare.

7». Enfin , en fafran , en térébenthine , en chan-

vre , en lin , en tartre , en fuifs , en poudre à giboycr,

en châtaignes , en prunes , & autres fruits ; & en

graines de toutes fortes de légumes & de plantes «

comme d'oignons, de choux, de pavot, danis, &
de fenouil. Le
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„, COMMERCE D
Le Commerce do toutes ces chofes , & particuliè-

rement des graines , ett confidérable , la France en

tirant beaucoup, auflî-bien que la Hollande. A j'é-

ffard des châtaignes , des prunes , & des autres fruits,

le plus grand trafic s'en fait à Cologne , à Francfort,

'• à Balle.

Il faut remarquer à propos du Commerce de ces

deux dernières Villes avec l'Alfacc, que leurs Mar-

chands le font prefque tout par charroi , à caufe du

rifque qu'il y a d'envoyer les marchandifes par eau

,

le tirage des bateaux fur les bords du Rhin, étant

très-difficile. & la rapidité de ce fleuve en rendant

la navigation très-dàngereufe.

Il y a beaucoup de Manufaftures en Alface, mais

non pas d'étoftes, ni bien clicres , ni bien fines : les

principales font , des tiretaines moitié la. -
, & moi-

tié fil ; des treillis , des canevas . & f.uelques toi-

les.
,

Les tiretaines & les toiles fe confomment dans le

pais ; les treillis & les canevas vont en Angleterre ,

en Hollande , & en Allemagne.

Les métaux dont il y a des mines en Alface, .v. t

l'argent , le cuivre , le fer , & le plomb. Hors les

mines de fer, toutes les autres font peu abondan-

tes : celles-ci font du côté de Béfort ; celles d'argent,

de cuivre , & de plomb , à Giromani , à Sainte Ma-

rie-aux-Mines , à Aftembarc , & à Munfter.

La mine d'argent de Giromani ,
produit environ

feize cens marcs de métail purifié; celle de cuivre,

ou plutôt celle d'argent , qui donne aulfi du cuivre ,

plus de vingt-quatre mille livres pefant de ce der-

nier métail.

Toutes ces mines font dans la haute Alface.

Il y a pour fondre & préparer le fer des mines dé

Béfort , plufieurs forges & fourneaux dans les fo-

rêts voifines ; & pour celles de cuivre , quantité de

fonderies & de martinets.

t M. Mackitud de Hircheim , Chevalier de l'Or-

dre militaire de S. Louis , du Corps de la Noblef-

fe , & Magiftrat de la ville de Strasbourg , a établi

en 17jo, une manufifture d'acier de fonte : Ce

n'eft qu'après des travaux & des dépenfes confidé-

rables que ce Magiftrat a porté cette fabrique au

point de perfeâion où elle eft i & ce n'a pas été

fans effuyer des contre-tems & des contradiftions

fans nombre ; mais enfin il a démontré qu'il etoit

poflîble de faire en Alface d'aulîi bon acier que celui

que l'on tire d'Allemagne , & qui fe fabricjue en

Suéde , Styrie , Caynihie , Tirol , ou ailleurs. La
Cour informée des fuccès de cette nouv<;lle fabri-

que , l'a honorée de fa Royale proteftion , en accor-

dant au dit Sieur de Hircheim , un Privilège exdulif

pour toute l'Alface.

§. XXVII.
COMMERCE DU ROUSSILLON.

Les laines , le fer , & les huiles d'olive , font le

meilleur Commerce de ce Comté.

Les laines font fines , & très belles , & prefque

de la qualité de celles d'Efpagne ; ce qui fait que

les Manufactures de France en tirent tous les ans

pour des fommes confidérables. Audi pour confer-

ver & augmenter le Commerce d'-s laines , le Rè-

glement du Confeil fouverain de RoulfiUon , de l'an-

née ltfj8 j ordonne à tous les habitans de faire tous

les ans la déclaration de leurs befliaux à laine, aux

plus prochains Sureaux de leur demeure , & de la

quantité de laine qui en fera provenuë.

C'eft pareillement pour afTûrer le négoce du fer ,

& le bon état des forges, que ceux qui en font ou
les Propriétaires , ou les Fermiers , font tenus en

vertu du même Règlement , de faire aux dits Bureaux

une femblable déclaration de la quantité de fer qui

y aura été fabriqué, & même du débit qu'ils en

auront fait.

Diniqn. de Commerce. Tom. I. Part. II,

U ROUSSILLON. **4
A l'égard des huiles, il en fort année commune)

pour deux à trois cens mille liv.

Les vins font bons , mais il ne s'en fait qu'un mé-
diocre débit hor6 de la Province; le plus grand négo*

ce de ces vins , eft quand il y a des Troupes Fran-
çoif*-. en Rouflillon.

i,e refte du négoce confifle en blés , en millet
j

en gros bétail , & en bêtes blanches. Le principal

Marché pour les befliaux , fe tient toutes les femaines

à Apouls , petite Ville d'environ deux cens feux.

Le Rouflillon n'a point de Manufai^urcs c mfick'ra-

bles : il s'y fait cependant quelques ciuverturei de
laine, des toiles alTez groflîéres, & des efpèces de
bures, ou de gros draps dont s'habillent les paifans.

Toutes les étoffes de laine qui fe fabriquent dans
l'étendue du Comté , doivent être bouillées , ou mar-
quées de la marque de l'Adjudicati.ire des Fermes du
Roi; u pour cela, les Marchands, Ouvriers, &
Faftciirs de draps, font femblablement tenus, con-
formément au dit Règlement du Confeil fouverain
de 1658 , d'y faire appofer la bouille * ou marque ,

par les Commis des plus prochains Bureaux des lieux

où ils habitent.

ARTICLE IL

COMMERCE DALLEMACNE.
L'Allemagne, compofèe Cl imeclic ^ft, de quan-

tité d'Etats fouverains, & de Villes libres, qui fous

un Chef, qu'on nomme Empereur, ne laifleiit pas

d'être prefque audi librey , & aulTi fouverains que ce

Chef même qu'ils fe choiliffent ; ne pouvant être

regardée comme une Monarchie particulière , par

rapport à la fouverainetc , on ne peutau/li parler en
général du Commerce qui s'y fait , prefque chaque
Etat ayant un négoce qui lui eft propre , foit pour
envoyer aux étrangers les produétions qui lui' font

naturelles , foit pour tirer d'eux les marchandifes &
les dciirées dont il a befoin.

C'eft par cetitraifon qu'on a fait ries Articles par*

ticuliers du Com.nerte qui le fait dans la plupart des

Etats d'Allemagne, & particulièrement de celui que
les François, Anglais, & Hollandois entretiennent

dans les Ports de i'Eft , comme ils difent, & avec le*

Villes Ai.féatiques , où ils portent leurs propres

marchandifes ; & celles de l'Alîe , tomme les épice-

ries, & autres femblables 5 & d'où ils tirent prefque
toutes celles de l'intéiieur de l'Allemagne

,
par les

g:-ai;des rivières qui viennent fe décharger dans l'O-

céan Germanique , près, ou du moins pas bien loiii

de plulieurs de ces Villes depuis tant de fiècles fi fa-

meufes parleur Commerc
On peut voir ci- après , ce qu'on y dira dit Com-

merce de l'Elbe, du Nord , de la mer Baltique , des

Villes yJnfc.itiquesde U l'rulje ,de la i'onti'rMiie, Ùc.
A l'égard du Commerce di-s Etats héréditaires de'

l'Empereur en Allemagne , il ir' paroît pas qu'avant

le diN huitième fitdc ,<S: particulièrement avant les

Tia'n s d'Uirccht & de Rarlft.it, qui ont afiûrç à

l'Empereur Charles VI. (a) une grande partie de h
fu.ccdion d'Efpagne, en Italie, & dans les Pais-bas,

la Cour de Vitnnc fe foit beaucoup attachée à y
faire fleurir 11- Commerce : mais depuis ces Traites

faits en 17 15 & 17 '4 > on diroit que la principale;

application de cetic Cour , eft d'aflùrer & d'étendre

le négoce de fes Sujets , tant anciens que nou-

veaux , foit par un Port franc , établi fur la mer
Adriatique ; foit par les Compagnies de Commerce
projettèes dans \vs Païs-bas; foit enfin par les in-

vitations faites ,
&• les privilèges accordés par di-

vers Décrets Impériaux, aux Né^i'ciars & Mar-
chands des Etats de l'Empcrcn- en Allemagne y

comme font l'Autriihe, la Hongrie , & la Bnlièniey

pour les animer à faire des emiepufes de iié>;iici'.-
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«9, COMMERCE D'

Voyez tJriicl* dei Compagnies de Commerce ,

à celui de Port.

On peut meure au nombre de ces vues de Com-
merce de Charles VI. «Se de fes Miiiiftres , le

Traitd conclu entre les Plénipoiintiaires Impériaux,

& ceux de la Porte à PalFarowitz en 1718, dans

lequel il a M arrête entre autres chofes:

Que les Sujets de l'Empereur, entre lefquelsfont

compris non-Irulcment Us Hongrois & les Alle-

mands , mais encore les Italiens & les Peuples des

Tais-bas, de qucUiue Religion qu'ils foient , pour-

ront librement commercer dans les Etats de l'Em-

pire Ottoman :

Que pour le Commerce qui fe fera par le Danu-

te, les vailTeaux portant pavillon impérial ne pour-

ront navigcr plus bas que Widdiii j mais que depuis

Widdin , Tes Impériaux pourront fc fervir , en pay-

ant , de faïques Turques , pour tranfporter leurs

marchandifes par la mer Noire , foit à Conflantino-

ple, foi: en Tart;-rie, Crimée, Trcbifonde, Sino-

polis , &c.

Qu'à l'égard des vailTeaux portant pavillon de

l'Empereur , qui feront le Commerce par la Médi-

terranée , ils pourront aborder , & porter des mar-

chandifes , pourvu qu'elles ne foient pas de con-

trebande , clans tous les Ports de Turquie , en

{layciot feulement une fois , trois pour cent de

eur valeur , tant à l'entrée , qu'à la fortie ; fans

que les Douaniers , Gouverneurs , & Comman-
dant des Villes, Ports, & Châteaux appartenans

au Grand -Seigneur, puilTent exiger aucuns autres

droits :

Qu'il fera permis à l'Empereur d'établir des Con-
fuls , Agens , Interprètes , & Fadeurs . dans les

lieux où d'autres Nations, alliées de la Porte, en

ont déjà ; où ils louïront des mêmes privilèges

,

libertés, & proteftions accordées à ces «Nations

étrangères :

Que les Marchands Impériaux venant à mourir ,

leurs biens & ctlets ne feront point fujets à confif-

tation :

Qu'aucun Sujet de l'Empereur ne pourra être ti-

ré en Judicc devant les Juges Ottomans , qu'en pré-

fence du Conful Impérial . qui feul aura It droit

de les faire châtier , s'ils font trouves coupa-

bles :

Que les Sujets de S. M. I. ne feront aflujettis à

aucunes rcprcfailles & avanies, pour les dommages

faits aux Turcs par les Maltois , ou autres Nations

Chrétiennes :

Que les Marchands Impériaux pourront aller, pour

fait de leur Commerce, & avec palieport, par tou-

tes les Terres, Villes, & Etats du Grand-Seigneur,

fans être tenus de payer aucun tribut, ni carache ,

& fans être molcftcs dans leurs perfonnes , biens

,

& marchandifes.

Enfin , que les avantages accordés aux Marchands

Impériaux, feroient communs à tous les Marchands

Ottomans , da.is l'étendue de la domination de l'Em-

pereur.

De toutes les parties de l'Europe, du Commerce def-

•juelles on traite dans ce Diâiunnaire , on convient

t(ue l'Allemagne e(l celle dont on a le moins parlé;

SI peine en u-t-un dit quelque chofc en général ; &
à la rél'erve des Villes Anféatiques . & de quel-

ques autres de ces Villes qu'on nomme Villes de

1 Eli . on n'y ell entre dans aucun détail ; en-

cure ell-ce, pour oinli dire
,
par ocoafion , & en

parlant du Commerce que les HolUndois <bnt dv

lùté de la mer Baltique & du Nord, & de celui de

la Meiiff.

Lis Mémoires qu'on a eu depuis , & quelques Trai-

tes imprimes, dont le meilleur iS: le plus exad cil ce-

lui du Munlictv Riettrâ fur le Cuisincrcc d'Amllcr-

ALLEMAGNE. t»6
dam

, qui ne parut que fur la fin de la le Edition de
ce Diâionnaire , ont fourni une longue addition pour
le commerce d'Allemagne ÔC de fes principales Vil-

les. Celtes dont on va parler , font principalement

Aix-la-Chapelle, Augsbourg, Berlin, firunfvick,

Coblentz , Cologne , Erford, Evervelt , Francfort

,

Hana^r , Licge , Leipzick , Langenfaltz , Nurem-
berg , Naumbourg , Ofnabrug , & quelques autres

moins confidérables, qu'on a crû à propos de mettre

ici tout de fuite par ordre alphabétique pour la plus

grande commodité du Lefleur.

COMMERCE
DES PRINCIPALES VILLES d'ALLEMA-
CME SUIVANT LEUR ORDKE AL-

PHABETIQUE.

Aix-LA-CuAPELLE, Ville libre & Impériale, cnr
clavée dans le Duché de Juliers.

Prefque tout le négoce de cette Ville fe fait par la

voie de Liège. On en tire quantité de Chauderon>
nerie , comme baflîns, poêlons, cafferoles, chau-
drons, platines, &c. du fil de fer & de léton ; &c

des cuirs propres à faire des femelles de bot(es & de
fouliers.

Les marchandifes qui s'y envoyent , font des cui-

vres de toutes fortes, de la calamine , des épiceries .

des drogues Si des laines , particulièrement de celles

d'Elpagne.

Les Hollandois
,
particulièrement les Marchands

d'Amllerdam, font ceux qui y font les envois les

plus confidérables ; & qui en tirent davantage de
marchandifes , entr'autres de cuivre ouvré. Surquoi

il faut obferver que les badins de cuivre qui viennent

d'Aix-la-Chapelle , fe vendent à Amilerdam au poids

d'Aix dont les 106 livres ne font que 100 livres

d'Amllerdam , en forte que quand on achète à Amf-
terdam , on n'a qu'environ j»^ liv. poids de cette Ville,

au lieu de loo livres qu'on avoit en poids d'Aix-la

Chapelle.

Augsbourg, Grande Ville Impériale, capitale de
la Suabe. Cette Ville qui ed devenue fi fameufe par

la ligue qui y fut fignèe contre la France fur la fin du
dix-Tèptiéme fiècle, eft très marchande; &il n'y en a

point en Allemagne où il fe trouve plus d'ouvriers

qui travaillent à ces curiofités d'Orfèvrerie & de Bi-

jouterie, qui pla'r>.'it tant aux étrangers, & qui font

faites avec une fi gru'ide induftrie.

Il s'y fait auflS un très grand négoce avec la Fran-
ce , l'Italif & les Pais-Bas. La France y envoyé
beaucoup de riches étoiles , & un nombre infini de
ces nouveautés dont les modes s'inventent à Paris , &
qui font fi recherchées dans les Cours des Princes

d'Allemagne.

L'Italie , quantité de foye ; les Païs-Bas & la Hol-
lande , des draps & des étoffes de laine , des épice-

ries ÔL des drogues pour la teinture des toiles de co-

ton peintes, des mouirelines& des batilles.

Ces marchandifes y arrivent en fi grande abon-

dance & fi continuellement
,
qu'il n'y a guère de jours

qu'on n'y voye entrer à la Douane quarante ou cin-

quante grands chariots , qui cnfuite déchargent leurs

marchandifes dans les vades magafins , qui font pref-

que tous dans la grande rue , au bout de laquelle eft

placée cette Jyouanc.

Les m.):inoiesy font les mêmes qu'à Nuremberg.
Voyez, ri-upres.

L'ufance de cette Ville eft de 14 jours de viVi. Les
jours de faveur y font réduits à cinq , dans lesquels ne
font point compris ni les Dimanches , ni les Fêtes.

Pour les Lettres payables à vûë , ouà deux ou trois

jours de vûë, elles doivent être payées au plus tard

vingt-quatre heures après la préfentation ou après

réchéancc. On ne tire guéres d'Amllerdam fur Augf-
bourg.mois beaucoup d'Augsbourg fur A>^9rdam,

en
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en donn»n» à Augsbourg depuis 124 jufqu'à ijori-

citcdilcs . pour Cl) recevoir 100 à Amfterdam mon»

iH)ïe de Banque.

Les monnoïes qui ont cours à Augsbourg , font le

ducat, pour l'or.

Lî» richcdale , le laler, ou daller, le florin , le gul-

den , la Jenù - richcdale ou alb - taler , pour l'ar-

gent.

Le creutzer, & le penin pour le billon.

Toutes les efpèces s'évaluent fur le creutzer , qui

vaut huit deniers de France.

Le ducat du poids de deux deniers dix-fcpt grains

au titre de vingt-trois carats ^ , vaut trois florins de

foixantc creutzers, & monnoïe de France 6 liv.

La richcdale > un florin & demi ou 90 creutzcrs

,

monnoïe de France , } liv.

Le taler comme la richedale.

Le florin , 60 creutzcrs , valant monnoïe de Fran-

ce > a liv.

Le Bulden comme le florin.

La demi - richedale ou alb-taler , 4J creutzers

,

monnoïe de France , i liv. 10 fols.

Enfin le creutzer , 8 den. Si le penin i den. l'un &
l'autre monnoïe de France.
' Le Louis de France & la piftole d'Efpagne de 1

1

liv. font comptes à Augsbourg pour trois richedales

& un rtotin , ou pour J florins & demi.

L'ccu blanc de 60 fols , un florin & demi.

Kt le Philippe d'£rp.igne> pour 100 creutzers de

8. don. chacun.

Bkkmm. Capitale des Etats de Brandebourg, ou

du Koi de Prullc. Son principal commerce fe (hit

prefquc tout par Hambourg, & c'efl par cette voie

qu'elle rei,-oit les marchandifes de France , de Hol-

lande & des autres Ni-wions , qui font le négoce d'Al-

lemagne par la mer.

Les marchandifes qui lui font propres , font toute

forte de manufafture d'or , d'argent âc de foye.

De la rubanneric de toute ta(^on
,
particuhérement

celle de France & d'Angleterre.

Des draps & autres éiottes de laine.

Des épiceries.

Des drogues pour la médecine & la teinture.

Des nuuiireliiies Si des batiflcs. -

Des toiles de coton peintes.

Et des dentelles d'or & d'argent , de foye &
de fil.

Les marchandifes qu'on en tire , font quantitc

d'ouvrages d'acier , des glaces de miroirs, dont les

ret'ugiés de France ont porté la fabrique dans les

Etats du Koi de Prulfe.du Bleu de Prulie, & divers

ouvrajvcs curieux , (\w la plupart font travaillés par

les mémos réfugiés.

Le p;iir des tiionnoïes fe calcule à Berlin fur le

pied des lluy wers ou fols de Hollande, dont on don-
ne <îa j pour une riclicdaie nouvelle à la croix de
Brandebourg

, qui vaut a j pour 100 plus que la mon-
noïe ordinaire.

Le (hiy wer vaut i fol 2 den. } monnoïe de Fran-
ce : ainft la richedale à la croix v.iut à Berhn de la

même monnoïe de France, j liv. ijfols.

La richetlale ou écu ordinaire , j liv. pareille mon-
noïe . & les diminutions à proportion.

Le gros vaut 12 fenins revenant à 2 fols 6. den.
Et le fenin , 2 den. \ tournois.

Les Ni'gocians de France , qui ont à remettre ou à
tirer des Lettres de Change fur Berlin , ont ordinai-
rement recours \ leurs correfpondans de Hollande

,

tKoyennant la provifion : mais li on vouloit remettre
en droituie , on n'a qu'à convenir de tant de gros
pour écu , & multiplier la fominedes écus par les gros
•'•' cliange ; le produit divil'é par 24 gros donnera

quantité des richedales ordinaires, ou par 30

D' A L L E M A G N E, »9»
fur la rivière d'Oere. Sa foire la rend célébré .•ludî"'

bien que le négoce de fes fils écrus , dont les étran*

gers enlèvent quantité , particulièrement les Hollan'
dois qui les font blanchir à Harlem.

La bière de Brulifwick efl aufli en réputation , elle

eft très forte & loûtient facilement la mer , ce rjui

fait qu'on en envoyé quantité aux Indes : on l'appel-

le Monde Brunswick.
Les livres des Marchands s'^ tiennent en richeda»

les , en mariengros & en penins. La richedale , de

jômariengros ; & le mariengros, de huit penins.

CoBLENTz. Ville de l'Archevêché de Trêves fuf

le confluent du Rhin Se de la Mofclle.

Son plus grand commerce fe fait avec la Ville de
Cologne » où elle envoyé quantité de vins , qui de*
là pallént en Hollande. Les HoUandois en tirent

auUi par la même voie des bois de charpente > Se du
fer qui vient de Lorraine.

Cologne. Cette Ville qui eft fîtuée furie Rhin»
a toujours été recommandable pour fon commercé i

Se on la comptoit autrefois comme une des quatre ca--

pitales des Villes Anféatiques. Elle foûtient encore

la même réputation par rapport au négoce ; & corn-*

me on l'a remarqué ci-dellus , el! eft l'étape d'une

partie des marchandifes d'Allemagne
,
qui fe voitu-

rent fur le Rhin.

Son port fur cette rivière eft vafte & commodcj
& il eft toujours rempli de divcrfes fortes de bâti-

mens ou petits navires pour tranfporter , foit en mon-
tant , foit en defcendant , les vins ou les autres mar-

chandifes que les Etrangers y apportent ou qu'ils en
tirent, particulièrement les HoUandois , qui font

ceux qui y font le plus de commerce.
Les principales marchandifes qu'on tire de cette

Ville , font :

Quantité de vins de Rhin & de Mofelle.

Des canons de fer, des boulets, des grenades j

des carcafles , des bombes & autres armes , qui fer-«

vent pour l'attaque & la défenfe des Villes.

Toutes fortes d'autres ouvrages aufli de fer SC

utenciles de ménage.

Des bois de charpente , débités en poutres , en
folives & fabliéres , en courbes , en planches , foit

pour les bâtimens ordinaires , foit pour les conftru»

ftions navales : ces bois font fort eftimés,& paflbnt

pour les meilleurs qui vitnnent d'Allemagne.

Des poteries de terre & de grez , de toutes fer*

Des ardoifcE Se des carreaux de terre grift; pou*

de
la

iHir avoir des richedales à la croix à recevoir .n Ber-
in.

Bki NswtcK. Cette Ville eft de la baflè Saxe.fituée
ûidion. dt CamiHeia: ioni, L Port. II.

paver.

Les marchniidifes qui font propres . our Colo«
gne , & qui its Etrangers y envoycnt, confîflent

en épiceries de t. ites fortes, i drogues pour la

teinture & pour i.i médecine, tu fucre raffiné , en
calFonadc , en bois de teinture râpés & moulus , en
poift'on fec & falé

,
particulièrement du iren£r : des

huiles d'olive , de graine & de poiflbn j 111 toutes

fortes d'étoftés de foye & ''< lame , en rubans &
dentelles d'or & d'argent le foye & de fil : en
diverfes efpèces de bijouterie, en toiles de coton,

moufTelines & batiftes j en favons , en fruits lecs *

en fromages, beurres & diverfes pi .vifions de bou-
che; en porcelaine: enfin en qua n ué de catFè, de
thé & de chocolat.

Toutes celles de ces mari..aiidifes qui font de

gros volume , fe vendent au quintal , ou comme ou
l'appelle à Cologne , au centenear de cent livres ;
les .luires, comme les macis, les mufcades , le gero-
fle , la candie, l'indigo, la cochenille, le vcrdct

,

le rocou, le cafte > le thé & autres fcmblables épi-,

ceries ou drogueries , fe vendent à la livre.

Les huiles d'olives fe vendent en livres de gros

par des iiiefures appellées matz , dont il en faut (^40

pour faire la tonne.

Les iuiilcs de baleine par qnarteaux.

Les huiles de poilfon venant du Nord, à la tonne,
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Les huîks de navette & de Un i l'aam.

Les eaux-de>vic 4c le vinaigre de même.
Enfin les vins d'Efparne âc les vint fccs , à la pipe.

Toutes les marchaiialrts qui pa&nc par Cologne

en remontant le Rhin , 81 qui font deftinées pour

Francfort ou pour d'autres Villes d'Allemagne, doi-

vent y être deehargëiis, ÔC être rcmifes fur d'autres

bateaux pour continuer leur route, après avoir oaïé

le droit de padàge , qui fe paie pareillement pour

les marchandifcs qu'on voudroit laifler dans leurs

premiers bateaux ; ce droit qui eft dû à Cologne,

1 eft auflî à Mayeoce. On peut voir le tarif de ce

droit dans le TtMté du Mgtce iAmfiifdMK de

M. RkMrd.
Les poids de Cologne font difi^rcns de ceux

d'Amfterdam de 4^
pour 100 ; en forte que 100 li-

vres de Cologne n'en font que 96 d'Amflerdom }

& que les 100 livres d'Amllerdam en tbnt 104 de

Cologne.
A l'égard de l'aune , 100 aunes de Cologne font

8) aunes \ d'Amfterdam , de 100 aunes d'Amfler-

dam (ont 120 aunes de Cologne.

Les livres des Marchandii fe tiennent à Cologne,

«n richedales , en albus & en pfenins.

La richedale fe divife en 78 albus, l'albus en la

deniers ou deux creutzers , & le creutzer en 4 heU

lers.

Le daaldery vaut ja albus , le florina^ , & leblaf-

fart 4.

On ne tire gue'res de Lettres de Change d'Amfler-

dam fur Cologne , mais fort fouvent de Cologne fur

Amfterdam. On donne ordinairement à Cologne
depuis loojufqu'à joo richedales , de 78 albus pour

recevoir à Amllerdam 100 richedales argent courant.

Ekfurd eft (ituce dans laTuringc, dont elle eft la

capitale i fon commerce confide particulièrement en

(il , en paftel & en faifre.

Le Doids y ell plus foible que celui de Paris &
d'Amfterdam , 100 livres d'Erford n'en j^ifant que

Î)2 de ces deux Villes , & 100 liv. de ces deux Vil-

es en faifant 108 } d'Erford.

A l'égard de l'aunage , 100 aunes d'Erford font

comptées pour 6\ aunes d'Amûerdara , Se 100 aunes

d'Amfterdam en font i6i^ d'Erford.

Ervervelt. Petite Ville de Weftphalie fur la ri-

vière de Wuper & deux lieuesde Duftèldorp. Le prin-

cipal commerce de cette Ville confifte en fils Se en

divers ouvrages qui s'en fabriquent : Savoir , des fils

écrus , des rubans de fil de toutes couleurs Se lar-

geurs ; des toiles rayées de couleur , & des coutils :

on en tire aufli de la foye de cochon ou poil de

porc.

Ce (ont les HoUandois , particulièrement les Mar-
chands d'Amfterdam, qui y font le plus de négoce,

fur-tout de rubans qu'ils envoyent dans toutes les

parties du monde.
Les marchandifes qu'on y porte de Hollande , font

toutes fortes de drogues pour la teinture , des cpict-

ries, des toiles de coton & desmoulTeliiies.

Francfort fur leMein. Cette Villt eftfameufe

par fou Commerce. Celui qui fe fait à fcs deux foi-

res eft un des plus conlîdérables d'Allemagne. Voyef.

ce qu'on en dit à l'Article des Foires.
Les Marchands ctrangeia qui font le négoce de

Francfort , prennent foin que les marchandifcs qu'ils

y envoyent , y arrivent dans les deux ou trois pre-

n);cr« )ours de ces deux foires
; parce que tant qu'el-

les diîfcnt , on n'y paye aucun droit , outre qu'alors

i! fft permis à tout le moii'ic d'y étaler , ce qui hors

ceioms-là n'appartient qu'aux fculs Bourgeois de la

Ville.

Les marchandifcs dont on fait le plus de négoce , &
qui le trouvent cii plus grande quantité à ces foires

,

(ont des vins du Rhin & de Francoine , des potailes

l'iaïuhes calcinées, du tartre, dcskines,du faffre ,

d<..'> loycs d'Italie , Si du tabac en feuilles. C'efl aulii

ALLEMAGNE. 300
à ces foires que fe trouvent ce grand nombre de tou-

tes fortes de livres , dont les Libraires de cette Ville

ont coûturne de faire imprimer les Catalogues pour
les annoncer aux Etrangers : on parle ailleurs de l'in-

fidélité de ces Catalogues. Voyez l'Article des Foi-
KES.

11 s'y vend encore un nombre infini d'excellens che-

vaux , qui s'y rafTemblent de tous les endroits de l'Al-

lemagne.

A l'égard des marchandifes qui y viennent de l'E-

tranger , & particulièrement que les HoUandois y
font voiturer , celles qui y ont un meilleur débit

,

font:

Toutes fortes d'étoffes d'or, d'argent Si de foye.

Les draperies & petites itoSc» de laine de tou«

te façon.

Des dentelles d'or , d'argent , de foye & de fil.

Des rubans des mêmes matières.

Des chapeaux , des gants , des épingles . des ai»

guilles.

Toute fcffte de galanterie à: ^" bijouterie.

Des toiles de chanvre , de lin Se de coton.

Des toiles peintes Se de toutes fortes.

Toutes fortes de marchandifes & de curiofîtés de
la Chine & des Indes.

Des épiceries.

Des drogues pour la médecine Se pour la teinture.

De l'étain , du plomb Se du cuivre.

Foidt , Mtfures Ù Monnoiet de Francfort.

La livre de Francfort eft plus forte que celle d'Am-
llerdam de deux pour cent ; en forte que 100 livres de
Francfort en font loa d'Amfterdam , Se 100 liv.

d'Amfterdam feulement 98 de Francfort. Il faut re-

marquer que la livre d'Amfterdam eft égale à celle de
Paris.

L'aune au contraire eft plus foible à Francfort qu'à

Amfterdam , 100 aunes de Francfort n'en faifant que

8.^) d'Amfterdam , Se icx) aunes d'Amfterdam en
failant 120 de Franfort.

Dans le tems des foires , ce n'eft guéres à l'aune

du païs qu'on mefure , à moins qu'on n'en foit con-
venu , & il eft permis aux Marchands étrangers d'au-

ner à leurs propres aunes, les François i celle de Pa-
ris , les HoUandois à celle de Hollande ; Se ainft des

autres : mais il faut aufli que ce foit une claufe du
marché.

Il y a à Francfort deux fortes de monnoïes ,

la monnoie de change & la monnoïe courante.

Le pair entre l'une & l'autre , fe prend fur le pied

des vieilles efpéces d'Efpagne, qu'on nomme Philippc-

Dallcrs , qui font eflimées quatre - vingts creutzers

argent de change , Se cent creutzers argent courant.

Les écritures mercantiles fe tiennent en rifcheda-

l's Se en creutzers, la rifchedalc de 90 creutzers, Se

i creutzer de f hellers.

Irancfort change avec Nuremberg, Se Venife
par gouldens ou florins de 6q creutzers de chan-«

gc, avec Amfterdam. Le change fe fait par rifche-

dales en donnant à Francfort depuis 135 jufqu'à

1)0 rifchcdajes argent courant , pour recevoir à
Amfterdam cent rilchedales aullî argent courant.

L'Ufànce ordinaire entre AmAcrdam Se Franc-
fort, eft de 14 jours de vue.

Mmnoyet rielltt , qui ont tours h Francfort , ^ Uut
évaluMiim en monnoye de France.

Le ducat d'or d'Allemagne vaut deux rifchedales,

ou 180 creutzers , ou 3 florins, chacun de 60 creut-;

zers , & monnii de brance , 6 liv.

Le Philippe d'Efpagne ou Philippe- Daller , vaut

loocreutzerv communs ou 82 creutzers de Change ;

Se monnoye de France , 3 liv. 6. fols 8 den,

tournois.
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La richedale ou thaler vaut 90 creutzcrs ou un

florin i , & 3 liv. monnoye de France.

Le florin ou goulden commun vaut (îo creutzers

communs > ou aîiv. monnoye de France.

Le creutzer commun vaut ^.den. ou 8 pfenins, 6c

monnoye de France , 8 den. tournois.

Le pfenin vaut le denier de France.

Toutes les monnoïes auxquelles dans le paragraphe

précédent on a donné le nom de Monnoycs commu-

nes, s'appellent ordinairement argent de marchandi-

fes : comme elles font fabriquées d'un aflfez mauvais

argent de l'Empire , elles valent toujours depuis 6

juiqu'a 10 pour cent moins que le florin courant.

Hanaw , petite Ville à quatre lieues de Franc-

fort. Son Commerce confifle en quantité de tabac

en feuilles , Se en camelots & çros-grains; ce font

les Hollandois qui y font le principal négoce , les

camelots & gros-grains, leur fervant pour envoyer

en Efpagnc , d'où ils palTent dans les Indes Occi-

dentales Efpagnoles. A l'égard du tabac , ils l'en-

voyent en plufieurs lieux , après l'avoir fait filer en

corde.

Les monnayes y font les mêmes qu'à Francfort.

Voyet. ti-deffus,

Liège. Voytt. ce qu'on en dit à fon Article.

Cette Ville iituée fur la Meufe. eft la Capitale de

l'Evêché du même nom. Son Commerce fe fait par-

ticulièrement en toutes fortes d'armes défenfives Se

offtnfives , qui »'y fabriquent très bien. En fer

,

foit en barre , foit en verge. En clouterie > en di-

verfes quincailleries ; comme vis , écrous , ferrures

& toutes fortes d'autres ouvrages de fer.

Ses manufaôures confiftent en gros draps, qu'on

nomme Pileakens ; en foyes appellées vuJgaire.Tieiit

ferges de Liège , en rubans de fil blanc Sa de cou-

leur, & en boutons de crin.

Les mines de charbon de terre & celles d'alun ,

qui fe trouvent aux environs de Liège & dans plu-

fieurs endroits de fon petit Erat , ne font pas non

plus un médiocre objet de Commerce. Il s'y débite

auflî quantité d'ardoife.

Les vins , les eaux-de-vie , les draps de France ,

d'Angleterre & de Hollande , les étoffes de foye de

Lion , de Tours , d'Italie & même d'Amderdam , &
de Leyden oii il s'en fait préfentement. Les toiles

de coton , les mouflelines , les épiceries & toutes

fortes de drogues pour la médecine & pour la tein-

ture , font les principales marchandifes que les étran-

gers y envoyent.

Poids , Mefures <Ét Monnoyes de Liège.

Les Livres des Marchands fe tiennent à Liège en

livres, fols Se deniers. La livre eft de 20 fols, & le

Ibl de 16 pénins.

L'écu ou richsdale y vaut ^ liv. qui font comp-
tées au pair de la richulale de jo fols d'Amfterdam

argent courant.

On tire peu d'Amflerdam fur Liège , mais aflez

fouvent de Liège fur Amflerdam, en donnant depuis

ly; jufqu'à 160 livres , pour recevoir loO florins

argent courant à Amfterdam,
Il n'y a point d'Ufance réglée pour les Lettres de

Change ; mais on tire à un ou deux mois de date

,

ou à tant de jours de date.

Les poids de Liège font plus foibles que celui de
Paris & d'Amfterdam , 100 livres de Liège n'en fai-

faut que 9J de ces deux Villes ; Se lOO Uvres de ces

deux Villes en faifant loj de Liège.

A l'égard de l'aune , cent aunes de Liège font

80 aunes d'Amflerdam , & cent aunes d'Amftcrdam
en font laj de Liège, ce qui eft un cinquième de
différence.

Leipzig. Cette Ville de la Haute Saxe eft très

célèbre par fon Commerce & par fes foires. Voyet.

ce qu'on en dit à l'Article des Foires , où il eft p«r-

AL LE MAGNE. . 30»
lé de celles d'Allemagne.

On trouve aux foires de Leipzic toutes fortes de
marchandifes 1 & toutes fortes de Marchands du re-

lie de l'Allemagne , de France , de SuilTe , de Ge-
nève , de Hollande Se d'Italie.

Les principales de ces marchandifes font :

Toutes fortes de manufaéhires & d'étoflts d'or »

d'argent Se de foye. ^
Des draps fins de France , d'Angleterre Se de

Hollande.

Quantité de petites étofii» dt laine , de même
fabrique.

Des dentelles d'or, d'argent & de fil.

De la bijouterie , de la galanterie , particulière-

ment de Paris.

De la mercerie de toutes les façons.

Des toiles peintes , des Indiennes , des toiles de
coton : Enfin des mouflelines Se des toiles de Cam-
bray.

On tire de Leipzic quantité de fil de d'excellent

fer blanc.

Le poids de Leipzic eft de ç pour 100 plusfni.

ble que celui de Paris & d'Amfterdam: 100 liv. de
cei • -ix Villes en font lOC de Leipzic, & 100 de
Leipzic n'en font que py J de Paris & d'Amfterciam,

Les 100 aunes d'Amfterdam font comptées pour
120 de Leipzic , Se les lâo de Leipzic pour 8j |
d'Amfterdam.

Les écritures s'y tiennent en richsdales ou ècn»,

en gros & en phenings. La richfdale de 24 gros , Ji

le gros de 12 phenings.

Les Lettres qu'on tire fur Leipzic , font ordinal,

rement payables à l'une des foires. Le Change fe

fait entre Amfterdam & cette Ville, en donnait à
Amfterdam depuis 36 jufqu'à 40 fols argent c. ti-

rant, pour recevoir à Leipzic une riihfrialc cîe 2,j

gros ; mais quand le Change fe fait de Leipzic à
Amfterdam, on donne depuis 127 jufqu'à 134 richf-

dales de 24 gros , pour recevoir à Amfterdam 100
richfdales de jo fols courans.

Langensaltz. Cette Ville eft fituèe dans laTii-
ringe. Les marchandifes qui y font propres , loi t

des drogues pour la médecine Se pour la teinture

,

des épiceries , des draps , des étoflés de foye Se de
laine.

On en tire des fayettes ,dcs raz& autres petites

étoffes de laine qu'on y fabrique ou aux environsj
on y trouve aufli du faffre Se de l'anis.

L'aune de Langenfaltz eft d'un fixiémeplus fi i'^îe

que celle de Hollande ; fix aunes de la prémie'ie

*'en faifant que cinq de la féconde,

Naumbourg, eft célèbre par fon marché. On en
parle ailleurs. Foyn. l'Article des Marche's. Le
Commerce s'y fait à peu près fur le même yxA
qu'à Leipzic, foit pour les marchandifes qui y fout
propres, foit pour celles qu'on en tire, foit pouf
les poids, les mefures & les monnoyes. Le Chan-
ge , quand il s'y en fait , fe règle fur celui de Lei-
pzic. Voyet. cet Article.

Nuremberg, Cette Ville
, qui eft du nombre de»

Villes libres & Impériales
, palTe pour l'une des plus

grandes de toute 1 Allemagne , & la plus famcufe
^>our le Commerce de la Mercerie & de la Quin-
quailleric , qui fe répandent dans toutes les pavtics

du monde.
Les diverfes fortes de marchandifes qui fe tirent

de Nuremberg , font en fi grand nombre , qu'il n'eft

pas poffible de les rapporter toutes ici. On fe con-
tentera donc d'en parler en gros.

De ces marchandifes Its principales font :

Le cuivre en plaque , S: tous les ouvrages & uten-
ciles qui fe font de ce mètail , foit pour rornement >

foit pour la chambre & la cuil'ne.

Du fer de difTerens échantillons non ouvrés , é£

parmi les fers ouvrés , des coffres forts pour ferrer

l'argent j Se tout cequi fert, on aux bâtimens, com-
N ^ ffit
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me ferrures ; pentures , loquets , verrouils , &c. ou

aux arts & métiers , comme limes , fcies , cizeaux,

compas, marteaux, &c. ou aux utcnciles déména-

ge , comme pincettes ,
pèles , chenets , crémilleres,

&c.
Toutes fortes d'ouvrages de touri, faits d'yvoi-

re ou de bois , d'une délicatelTe que les autres na-

tions ne peuvent qu'à peine imiter.

Des automates ou machines marchantes > d'une

grande industrie.

Une infinité de poupées ou de joiiets d'enfan».

Enfin tout ce que l'art peut imaginer de plus dé-

licat , & en même tems de plus parfait & de plus

furprenant dans les ouvrages de la main.

Outre toutes ces marchandifes communes , où les

métaux les moins eftimés ont coutume d'entrer,

mais qui font d'un grand ufage , Nuremberg en four-

nit auiii
,

qui font faites des métaux les plus pré-

cieux, entr'autres des filagrames d'or & d'argent,&
du fil d'or & d'argent trait.

Les Hollandois, particulièrement les Marchands

d'Amfterdam , entretiennent un grand Commerce

avec Nuremberg , & c'eft dc-là qu ils tirent ce nom-

bre incroyable de Mercerie & de Quinquaillerie

,

qu'ils répandent enfuitc dans toutes les parties du

monde , & qu'ils donnent chez eux à fi bon mar-

che, qu'on a peine à comprendre comment on peut

les faire & les tranfporter en Hollande à fi bas prix.

Les marchandifes que les Hollandois y envoyent,

font :

Du poivre & toute forte d'épicerie.

Du gingembre.

De l'nidigo.

Des buis propres à la teinture , râpés & moulus.

Des fucres rafiiiés & en callbnades.

Des dents d'éléphant.

Des cuirs de Rullie , & des cuirs à femelle.

Des camelots de Leydcn , & autres étoflés légè-

res de laine.

Des draps , des fergcs , des carifcts & des flanel-

les.

Des toiles fines de Hollande.

Des toiles peintes des Indes.

Enfin des moudelines Si des batides.

Outre que les droits de fortie qu'on paye pour

les marchandifes qu'on tire de Nuremberg , font très

modiques , il y a tous les ans une franchifc qui du-

re trois femaines , pendant laquelle toute forte de

marchandife de quelque qualité & valeur qu'elle foit,

«ft exempte de droits d'entrée , ce qui fait que la

plupart des Marchands attendent ce tems pour faire

entrer celles qu'ils font venir de l'Etranger. Celte

exemption commence le jour de Pâques.

Cette Ville a une Banque très-riche où l'on ne

reçoit que des efpèces du plus haut titre ; toutes les

Lettres de Change doivent être païées dans cette

Banque , où les tranfports & viremens de parties fc

font à-peu-près comme dans celle d'Amfterdam.

Il y a fix jours de faveur pour les Lettres de

Change , non compris les Dimanches ni les Fêtes.

Le Proteft doit fe faire le fixiéme jour , à moins

que la Lettre ne foit échûë pendant que la Baiu|ue

e" fermée; car alors les fix jours ne fe comptent

.jue du jour de l'ouverture. Lorfque les fix jours

font interrompus par la fcrmature de la Banque, ce

qu'il en refte à écheoir ne fe continue pareillement
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Poidt, Mefuret Ù Mmntytt dt Nuremberg.

La livre d'Amfterdiim e(l de deux pour cent plus

foiblc que relie de Nuremberg ; en forte que cent

livres d'Amfterdam n'en font que 98 de Nuremberg,
& que cent livres de Nuremberg en font cent deux
d'Amfterdam.

A l'égard de l'aune , cent aunes de Nuremberg
en font cent quatre un tiers d'Amfterdam , & cent

aunes d'Amfterdam , feulement quatre-vingts feize de
Nuremberg.

Les livres s'y tiennent en gouldens , ou florins ',

en creutzers & en hellers.

Le florin ou goulden eft de foixante creutzers ,

& le creutzer de 4 hellers. La richedale eft d'un

florin & demi ou de quatre-vingts-dix creutzers.

OsNABRUG, Capitale de l'Evéché du même nom,
eft une des Villes du plus grand Commerce de la

Weftphalie. Ses toiles qui font très-eftimées , &
qui font le principal objet de fon négoce , ne fe ven-

dent guère qu'en écrû. Les Hollandois en enlèvent

beaucoup tous les ans , qu'ils mettent au blanchi-

ment d'Harlem.

La féconde branche du Commerce d'Ofnabrug

,

& qui peut-être ne lui donne pas moins de répu-

tation en Allemagne , confifte en jambons , en lau-

ciflès iumées , & en lard falé & fumé.

Les écritures s'y tiennent comme à Brunfwick ;

& les nionnoyes y font fur le même pied.

Les cent aunes d'Ofnabrug en font cent foixante

& quinze d'Amfterdam, & cent aunes d'Amfter-
dam, cinquante-fept aunes d'Ofiiabrug.

j" On a parlé du Commerce des Païs-Bas , de la

Flandre &. du Brabant , cédés à la Maifon d'Autri-

che , à la fuite de celui de la Flandre , ci-deflus i.

xxin.

que de l'duverture.

Il n'y a point de Change ouvert entre Amfter-

dam & Nuremberg , c'eft-à-dire , qu'on tire rare-

ment d'Amfterdam fur Nuremberg ; mais on tire

allez fouvent de Nuremberg fur Amfterdam , en

donnant ; Nuremberg depuis 124 jufqu'à l?0 ri-

chedalcs, pour recevoir à Amfterdam 100 licheda-

les en argent de Banque.

L'Ufance ordinaire de Nuremberg eft de quator-

ze jouis de vue.

ARTICLE m.

COMMERCE DE LA SUISSE,
ET DE GENEVE.

tf La Suiffe fi connue par la candeur, la fidélité Se

la bravoure de fes habitans, eft aufîi très célèbre par

le Commerce que la plupart des principales Villes

de fes Cantons font avec les étrangers.

Sa fituation entre la France , l'Allemagne & l'I-

talie, jointe à la paix profonde dont elle a tou-

jours joui , & à la facilité du tranfport par le moyen
des rivières qui en fortcnt, le Rhin & le Rhône,
font que fon Commerce avec ces Etats (Scies Païs-

Bas eft très confidérablc , fur tout en tems de guer-

re entre les Puifliinces qui les poflédent. Par le

Rhin la Suiffe communique avec l'Océan ; par le

Rliôiie avec la Méditerranée : on peut dire même
qu'elle fait la communication des deux mers

; puif-

que le Rhône peut fe remonter jufqu'à Seyftcl à 7
lieuës de Genève , où les marchandifes s'embar-

quant pour Morges , fe tranfuortent à Yverdun ,

& de là vont par eau jufqu'en Hollande ; il y a mê-
me un Canal de communication entre Morges &
Yverdun , qui eft commencé & qui pourroit fe finir

à peu Je fraix.

Dans la Suiftc même , quoi que le Pais foit fort

coupé par des montagnes, le tranfport des marchan-

difes d'un lieu à un autre fe peut faire facilement

par le moyen des lacs & des rivières dont elle

abonde.

La Suifte ne manque d'aucune denrée nècefTaire

à la vie : Le bois, le blé, le vin , le bétail , les brebis

dont la laine peut être employée à faire des habits, le

lin , s'y trouvent en abondance. Il n'y a à propre-

ment parler que le fcl qui lui manque en partie; mais

le
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le Tirol, h Franche - Comttf &la Bavière s'empref-

feiic à lui en fournir , & cet article ii'ed pas un
objet de Commerce, étant un des revenus de l'Etat,

<]ui feul fait ce Commerce , &. débite le fel à un prix

tort modique. Depuis quelque tems on a décou-

vert des Salines à Kochc près d'Aigle dans le Can-
ton de Berne fur les frontières du Valay ; mais cet-

te mine fournit tout au plus du Tel pour le tiers du
Pais de Vaud i d'ailleurs c'eft du fel blanc auquel le

fol marin c(l préférable en pluileurs cas.

La France fournit à laSuilfe des fels de Franche-

Comté , des vins de Bourgogne , des ouvrages d'or,

d'argent de de foye de Lion , Se diverfes petites

étolfes de laine , gui fc font dans les manufaflures

des Provinces voilines des Cantons.

Elle tire d'Allemagne toute forte d( Mercerie, Se

particulièrement de Nuremberg , une grande quanti-

té de quinquaillerie , aulfi-bien que des cuirs de
Francfort.

L'Italie , fur tout le Piémont , lui envoyé des

foyes ordinaires , des organcins , & des fleurets foit

filés , foit autrement , ou en mataiTes.

Enfin on lui envoyé de Hollande des draps , des

ferges , des flanelles , des calemande.s , des toiles

peintes , des mouiTelines , des batiftcs , des cotons

,

de l'yvoire , des drogueii pour la médecine & la

teinture; des épiceries , du thé, du chocolat, delà

baleine , des cuirs de Rullie , & des ^toifes de foyc

des Indes.

Si.l'on examine ce quelaSuiHè tire du Fais étran-

ger
,
principalement de la France , o i verra que

c'ed le luxe, plutôt que la néceflité, qui l'oblige

d'y avoir recours : Aullî quelques CantC'ns bien con-
vaincus de cette vérité , & perfuadés que de bons
Magiftrats doivent , autant qu'il dépend d'eux, cou-

~}er cette paflîon dans fa racine , ont fcit des loix

bmptuaires, qui défendent les joyaux , tout ufage

d'or & d'argent fur les meubles & fur .'es habits, les

dentelles étrangères , les étoflës de foye d'un prix

cxccflîf j l'entrée même des vins étrangers eft très

févércment défendue dans le Canton ne Berne : on
a regardé ces loix comme un moyen d'empêcher les

efpèces de fortir du Pais.

Les marchandifcs qut la SuifTc produit de foncrû,
ou qui fe font dans fes manufactures , font des cré-

pons de Zurich , des crvpes de tout numéro , des

toiles de St. Gall , ainfi appellées parce que les pre-

mières manufactures furent établies dans cette ville

là ; mais depuis long-tems , on en fabrique dans
toutes les parties de la Suifle , particulièrement à
Confiance, Arbon & Arrau, de forte qu'on les ap-
pelle en quelques endroits toiles d'Arrau i<Sc que cet

article eft celui qui aporte le plus d'argent en SuiflTej

car on fait de grands envois de toiles en Allemagne,
France , Italie , Efoagne , & de là aux Indes j &
l'on a porté cette hibrique à un degré de perfeftion
qu'on fait en Suilfc des toiles égales en beauté à
celles de Hollande.

La Suifle fournit auflî quantité de petites étofl^es

de laine , des fromages de Gruycn-s , dont il pafle

par Genève près de 30000 quintaux pour la France
feule ; des laines , du bétail blanc dont il va beau-
coup en Italie , & des chevaux qui font fort efti-

iTiés
, foit pour la Cavalerie , foit pour le fervice de

l'Artillerie : la France y en achète beaucoup en tems
de guerre, & d'une feule année elle en a eu acheté
jufques à loooo. Le Roi de Sardaigne fe fert de
chevaux Suilfes pour les Dragons & l'Artillerie, &
cil cas de guerre avec l'Empire ces deux Puillaiices
n'en peuvent tirer que de la Suifle : Il s'en vend
aulfi dans le Milanez pour des Carroflcs.

Eiilin laSuilfe abonde en herbes médicinales, parmi
lefquclles lis Vulnéraires font fort connues, & fe ré-
pandent par tout. Elle envoyé aufli quantité d'cau-
dc-vie de cerifc & de geuév're en Allemagne & en
Hollande; Le Pais de Vaud dépendant du •Caiiton
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de Berne fournit à la Suifle Allemande du vin blanc

fort eftimé, qui croit fur les coteaux qui bordent

le lac de Genève depuis Nyon à Vevay ; il
y^

en a

principalement de deux fortes, celui delà Côte &
celui de la Vaud , qui l'un & l'autre font des vnis

qui peuvent fe garder pendant dix années & même
plus , & qui fourt'rent le tranfport , aufli en va-t-il

quelque peu dans l'ètratiger.

Les Villes de Suiifeoù fe fait le plus grand Com»
merce font Zurich , Zurzach , Schat'oule , Berne

,

St. Gall & Baflc.

t Zurich. Cette Ville eft très bien fituée , à l'if-

fué d'un beau grand Lac, qui dégorge la rivière de

Limmut. Après la Réformation , en ijaô, les Ma-
giftrats commencèrent à battre nionnoye , au nom
de la Ville. Les Habitans de Zurich , & de tout le

Canton font fort curieux , laborieux , induflrieux ,

ils aiment le travail. Ceux qui ne font pas gens de

Lettres s'appliquent beaucoup au Négoce : leur prin-

cipale Manufaftu e eft celle de leur Crépon, qu'ils

envoyent par-tout , ayant pour cet efitt la commo-
dité de la Limmat , qui fert de communication avec

le Rhin, par le moyen de l'Aare , dans laquelle el-

le fe jette à 6 ou 7 lieues de là. Leur Crépon eft

certainement , au jugement des Connoiflèuts . le

plus beau qui fe voye ; Il s'en fait tout de laine ;

d'autres moitié laine & moitié foye 5 les uns foulés,

d'autres non fouléi : il .s'en fabrique aufli à Vintcr-

thur, Ville dépendante de Zurich.

t On croit qu'il y a quelque mine de fer dan^ les

entrailles de la montagne fur laquelle eft bâtie la pe-

tite Ville de Kegensberg , Bailliage de Zurich ,

parce qu'on y voit quantité de petites pitnes , la

plupart Je la couleur & de la figure de la dragée do

ter-

Les livres des Marchands fe tiennent à Zurich

en reicshdalcs & en creutzers. Le reichfdaler ou du-

cat vaut 28 batz & 2 fchellings de Zurich ,
qui va-

lent plus que les batz ordinaires de Suille, <Sc moins

que ceux qu'on nomme bons batz.

Le goulde ou florin ,
qu'on appelle bon goulde ,

eft de 16 batz ou de 40 fchellings de Zurich. Le

batz y vaut deux fchellings i de Zurich ou 4 creut-

zers.

Le fchelling, 6 anters, ou un creutzer & J
de

crcutzer.

t Zurzach eft à j. mil. d'Italie au deflous de Kei-

fers-toul. C'eft un grand «Se beau bourg, fitué au

bord du Rhin, célèbre principalement pour fes ibi-

res franches , où il fe débite une quantité prodi-

fieufe de marchandifcs, durant fort peu de tems.

nies fe tiennent , la i». à la Pentecôte , & l'au-

tre à la fin du mois d'Aouft , dite Ste. Verene : el-

les durent ij jours : cette Ville appartient à l'E-

vêquede Conftance, mais pendant tout letcnis que
dure la foire , toute Jurifdiftion de l'Evêque celle ,

& le Baillif de Bade y a une autorité abfoluë.

Toutes les diverfes efpèces qui ont cours en Suif-

fe , font remues à Zurzach fur le pied qu'elles valent

dans chaque Ville de leur fabrication ; aufli faut-il

que les Marchands conviennent foit en achetant

,

foit en vendant , de quelles efpèces ils payeront

,

ou feront payés,
j- ScHAFFOUSE. Le Canton de Schafoufe efl le XII.

^11 n'eft pas grand } le terroir y eft très bon , fertile

en blés & en fruits , abondant en pâturages , & il

produit d'excellens vins; le Rhin y i end le Com-
merce floriflfant.

Le Commerce y eft à peu près fur le mê-
me piè qu'à Zurich

,
quoi que moins conlidé-

rable. La richcdale y vaut 27 bons batz, le goul-
de I y bons batz , le bon batz eft de .^ creutzers.

l'ous les bâtimens qui defcendent du Lac de Coi'-

flance, font obligés de décharger leurs marchai, ''i-

fcs à Schatbufc , ou au deflus , pour les tranfpot-

ter par terre fur des charrettes iH. autres voitures
,
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au - ficlà d'une catarafte o'j chute du Rhin , qui cft

nLauften , à cent pas de cette Ville, & qui fe pré-
cipite, à travers des rochers impraticables, avec un
bruit effroyable; & quand ce faut eft palTé, on les

rembarque fur la rivie'rc. Ce tranfport continuel de
marchandifes eft d'un grand profit pour les habi-

tans , par le nombre confidcrable de voituricrs &
de voitures, qui y font employés fans celfc. Il y
là une Douane ou Halle , de l'autre côtd de la ri-

vière.

f Berne. Le Commerce n'étoit pas bien grand dans
cette Ville , avant l'arrivc'e des François Réfugiés ;

mais comme il y en a un très grand nombre , ils

fe font afTocii's avec les Bourgeois négocians, «Se quel-

ques-uns y ont introduit des Manufadures d'étoHès.

f Cette Ville ert lituce fur la rivière de l'Aarc ,

qui ed navigable jufqu'au Rhin ; mais on ne

peut pas la remonter, parce qu'elle ell trop rapi-

de, ainli les Bateliers vendent leurs bateaux àfiroug,

ou plus bas, & s'en retournent à pié. Le Canton
tient le fécond rang entre les treize Cantons de la

Suiffe , dont cependant il occupe bien le tiers. Le
Puis , aux environs de Berne , a beu^coup de blé

Î0|

& de

Ses

pâturages , mais poin

Monnoies font, la ri

int de vin.

ifchcdale, qui vaut 30 batz

Gall un certain nombre de creiitiers dont en con-

vient
,
pour recevoir à Amflcrdam un reichfdalct

de jo fols de banque.

L'on fe fert à Saint-GiU de deux fortes d'aunet
;

fuiie pour mefurer les tuiles, & l'autre pour les

étoflTes de laine: 100 aunes de SaiiU-Gall pour les

toiles, en font 116 à Atnflerdtm , & lOO aunes

d'Amfterdam , 86 de Saint-Gall. A l'ifgaTd de l'au-

nagc des étoffes, 100 aunes de Saint-Gall font à

Amrterdam 8y aunes
J

, & 100 «unes d'Amflerdam,

112 deSaint-Uall.

•f
Basle. C'eft une Ville des plusconfidérables de

la Suifle , quoi qu'elle foit proprement hors de la

Suiflë. Elle e(l muée au bord du Rhin , Se par là

ed un mngazin propre , fur tout en lems de guerre,

pour l'échange des marchandifes entre la France &
l'Allemagne : l'Alfacc lui fournit une certaine quau-

tité de grains.

Les el'pùces qui ont cours dans cette Ville font

la reichfdaler, le goulde , le batz , le florin , le groche,

le rap & le plapper.

Le reichfdaler e(l de 37 bons batz , le bon goul-
de de I j bons batz ou de 60 creutzers , le bon batz

de 10 raps ou de 4 creutzers. Le florin de l'Empi-

re , 25 fcliellins ou plappers ; il y vaut auflî 30 groche.

communs ou de Suillé ; le bon goulde , 16 batz iSc 2 le croche efl de 7 raps î , & le plapper de 6 raps.

fchellings communs ; le batz , ^ creutzers ou 2 fchcl- L'aune de Balle efl la même que celle de Berne.

linçs

A l'égard des mefures, il faut 6 aunes de Berne pour

ç de Hiillande ; en forte que 100 aunes de Berne font

%2 aunes J d'Amlkrdam , & 100 aunes d'Amflerdam
font 130 aunes de Berne.

Les poids y font auflî moins forts qu'en Hollande,

100 livres de Berne ne faifant que (JO livres d'Am-
flerdam, & ICO livres d'Amflerdam en faifant m
de Berne.

fSr. Gall. Cette Ville efl grande & belle , &
fituée à deux lieues du Lac de Conflance , dans un
Vallon étroit & flérile. Le terroir ne produit que

de l'herbe. Cependant les Habitans y font riches

pour la plupart , & à peu-près tous à leur aife.

Leurs richclles leur viennent de leur grand né-

goce , & particulièrement de leurs toiles , qui

îiint en réputation par toute la Suifle , & ail-

leurs. Ce négoce y efl tellement confidcrable ,

qie les Tifleraiis y vont de pas égal avec la No-
bleflc , en forte qu'ils font avec Tes Gentilshom-

mes la première des douze Tribus dont cette Ville

efl compiifée. Les manufactures des petites étoffés

de laine y flcurillent aufli beaucoup. D'ailleurs cet-

te Ville étant aflèz près du Lac de Conflance, &
fur la route de l'Allemagne en Italie , elle fert

comme de canal de communication d'un Pais à

l'autre , & fes halles font les magazins des mar-
chiiidifcs, qui vont ou qui viennent. Ils fe répan-

dent en divers lieux pour négocier. Il y en a

même en Efpagne , qui nonobflant la diverfité de
Religion y négocient en liberté depuis longues an-

nées , fous la proteftion des Rois. C'eft une peti-

te République libre depuis plufleurs flécles. Elle a

quelques alliances particulières; entr'autres une avec la

Ville de Nuremberg dès l'an 1^87, en vertu de laquel-

le ceux de St. Gall font francs de péage à Nu-
remberg , & ceux de Nuremberg à S. Gall.

Les livres font tenus à Saint-Gall en gouldens ,

en creutzers & en hellers.

Le reichfdaler y vaut 2J batz J ou 102 creutzers.

Le goulde, ly bats ou 60 creutzers. Le fchcl-

ling, 6 creutzers ou i batz
J.

Le bon batz eft de

^ creutzers , le batz commun de 4 creutzers , & le

crciitzer de 4 hellers ou penins.

Le pair entre Saint-Gall & Amfterdam, eft de jo
batz ou 120 creutzers pour un reichfdaler de jo
fols courant d'Amflerdam ; mais il n'y a point de

Change ouvert entre ces deux places ; & lorfqu'on

tire de Saint-Gall fur Amfterdam, on donne à Suint-

f Neuichatel. Capitale de la Principauté de ce

nom , apartenante au Roi de Pruflir. Les habitans

de ce Pais font très induftrieux : il s'y imprime des

Indiennes dont il fe fait quelque négoce : il y a

plufleurs Horlogers qui font des Qiontres & des

pendules. Il fort du pais tous les Prinfims beau-

coup d Ouvriers pour la mai^onnerie &. la charpen-

terie , qui retournent chez eux en automne , après

avoir aniuflé par leur travail quelque argent. Il y a

dans le Pais une mine d'AsfHALTE , dont on a

parlé en cet Article.

Le Commerce que toutes ces Villes Suifles font au
dehors ,efl très-coiifldérable j mais il faut avouer i,ue

fi le négoce qu'elles entretiennent avec la France
n'a peut-être pas autant d'étendue que celui qu'elles

ont avec quelques autres de leurs voifins ; il leur eft

cependant tout cnfemble & plus profitable , & plus

honoranle que pas un autre , par le grand nombre
de privilèges que les Rois de France ont accordés
en général à toute la nation Helvétique , & en
particulier à fes Négocians.

Les principaux des privilèges dont les Suiflès

iouïirent en France , font le dire" de naturalité, qui

les égale en tout aux François même de naiflance,

la franchifedes foires de Lion , qu'ils peuvent exer-
cer Se étendre quinze jours au-delà de la franchife

ordinaire , ce qui n'a été accorde à aucune autre

Nation , non pas même à la Françoife. La diminu-
tion ou la remife entière de plufleurs droits d'entrée

four les manufaôures qui fe fabriquent chez eux.

,a liberté d'enlever tous les ans certaine quantité

de blés d'Alface & des autres Provinces de France
qui iLur font voiflnes : Enfin la même faculté pour

ce qui regarde les fels de Franche- Comté, & quel-

ques autres (jucn peut lire dans les divers Traités

qui ont été faits entre la France & les Louables
Cantons, depuis le règne de Charles VII. & de
Louis XII. qui font rapportèsà l'Article des Trai-

tés de paix & de Commerce.

COMMERCE DE GENEVE.
f f La Ville de Genève eft très confldérable par

fon antiquité
,

par fa fituation avantageufe, parle
nombre de fes hnbitans , & particulièrement par fon

grand Commerce, qui autrefois a été plus confldé-

rable , fur tout dans le tems qu'elle avoit les foires,

qui font prèfentement à Lion : voici ce qu'on trou-

ve à cet égard dans VHiJioirt Jt Gmne.
t "Le
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f„LeÛuc ée Sâvoye partit de Genève & s'en al-

l la trouver à Lion le Roi Louis XL fon gendre ,

„' avec lequel ayant traité touchant certaines Places

^' du Dauphiné ,
qu'il tenoit encore après la dé-

„ miflion du dernier Dauphin Humbert , il remit au

„ Roi le» titres des foires de Genève , dont il s'é-

u toit faifi pour fe venger des Genevois , l'Evêque

>, fon fils lui ayant ouvert les Archives. De forte

„ que le Roi les transfera à Bourges en Berry , Se

„ de là à Lion , & fut arrêté tj^u'il défèndroit aux

„ Marchands paiîans par fes Pais, de ne point aller

„ à Genève, mais en France Les Genevois

„ firent tout ce qu'ils purent afin que leurs foires

,, leur fiiflent reftituées , y ayant même employé

„ Meflîeurs des Ligues nouvellement alliés du Roi,

„ & en même tems ils lui demandèrent l'élargifTe-

„ ment de Philippe Sam terre, que le Duc fon Pé-

„ rc avoit feit mettre en prifon. Le Roi ayant

» entendu leurs requêtes , voulut les leur accorder,

„ à condition qu'ils obéiroient au Duc , comme à

„ leur Prince , ce qu'ils ne voulurent pas accepter.

„ Ce Duc mourut queltjue tems après ( en i4(5j )

„ Se fon fils Amé IX. lui fuccéda. Celui-ci fit , à

„ la vérité , fes efforts pour faire rétablir les Foires

„ de Genève, reconnoiflànt bien que c'étoit l'inté-i

„ rêt de fon Pais ; mais ce fut inutilement. Enfuite

,, il donna une Déclaration , ou Privilège perpétuel

„ aux Marchands de Genève , portant qu'on laifle^

„ roit pafler fans empêchement toutes les MarcHan-

„ difes qui fortiroient ou viendroient à Genève /><r*

„ fes PÀis.

Les correfpondances de cette Ville avec les Né-

cocians de Marfeille Se d'Amfterdam , & le peu

3c chemin qu'il y a à faire par terre pour faire

tran/porter leurs marchandifes fur le Rhin , & fur

le Rhône , lui facilitent celui des deux mers , &
il_ n'y a guère de partie de la terre pour éloignée

aii'elle foit, où les nations d'Europe envoyent

es vaifTcaux , où l'on ne voye aufli des Gene-

vois, foit en qualité de Commiflîonnaires, foit tra-

fiquant de leur chef ; y en ayant même plufieurs

qui frètent des navires entiers pour leur compte,

«u qui les achètent en propre pour les voyages du

Levant, ou de ceux qu'on nomme communément
voyages de long cours.

A l'égard du Commerce par terre * le plus confi-

^èrable eft celui qu'elle a avec la France , particu-

lièrement avec Lion. Enfuite font ceux d'Italie «

d'Allemagne & de Hollande.

La Librairie de Genève eft en réputation ; on re«

proche cependant à fes Imprimeurs qu'ils n'employ-

ent pas d aflèz bon papier , & qu'ils n'ont pas des

Correftcurs aflèz exafts : malgré ces deux défauts lé

Commerce des Livres eft un des plus riches qui s'y

fafle.

j- Il eft vrai qu'on peut reprocher aux Impri*

meurs de Genève du fiécie pafle , qu'ils fe font fervis

de mauvais papier pour leurs Editions, & qu'elles ne

manquent pas de fautes ; mais on doit obferver que
c'eft feulement par rapport aux Livres communs , &
qu'on veut à grand marché , ceux d'érudition étant

imprimés avec plus de foin ; cependant on doit di-

re & avouer que depuis quelque tems il s'eft fait

de fort belles 8c bonnes impreflions dans cette Ville,

très fidèles & exaftes. & qui font fort eftimées j

l'on veut tâcher d'imiter celles de Paris & de Hol-
lande; l'on pourroit même donner des exemples

pour prouver (ju'on en a bien approché j & péut-

ctre que l'Edition de ce Diâionnaire en fera une
preuve. Les papiers qu'on tire des environs de Ge-
nève , commencent à fe perfeftionner , foit de l'u-

ne , foit de l'autre qualité; On en reçoit de Divon-
ne , dans le païs de Gex qui rèuflît très bien , de Dar-
dagny , d'Allemognc , & de Verfoi , qui en four-

nilient aufll de très bon.

L'Horlogerie y eft pareillement aflèz bonoe , Se
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elle fuit de près celles dt Parii & ^c Londres.

t^ Non feulement l'Horlogerie y eft alfez bonnes
mais on peut dire qu'elle furpaflè celle de Paris , 4c

approche beaucoup en bonté celle de Londres ; il

n'y a qu'à vouloir payer une montre à proportion

de fa bonté ; 2c alors on en trouvera à Genève d'aulC

bonnes qu'à Londres ; en un mot il s'en fabrique

de toi'! Srix > dont on envoie beaucoup en France*

quant.téen .'»alie, & en Allemagne. C'eft un des

princij>aux Commerces de cette Ville ; «n forte que
les Maures & les Ouvriers y forment un Corps
très confidérabie, qui a fes Statuts Se Ordoniiaiiccs('

?ue nous raportero )s à l'Article de I'Horlooerie.
>n compte qu'il f< fait au moins vingt-cinq mille

montres , d'or , ou c 'argent; ainfi l'on peut juger du
grand nombre d'Ouvriers qui y font occoés , n^ ^r
toutes les paiîies de cette admirable machine. Cet-
te fabrique entretient donc un grand nombre dé
gens , & les Marchands en font le négoce j la plu-

part même font de lon^Ts voyages pour les débi-

ter, & y trouvent leur compte.

f Toutes les Profellîons , les Arts Se les Métièri
ont aulïï leurs Réglemens de Ordonnances.

f Voici les RMemens fur le Commerce publié*

dans les Edits de cette Ville , Tit. XVL XVll;
XVIIL de XXXVL

TITRE XVI.

«.^.

Det Négociant & Societls^

Art, I. Les feu) s Citoiens ou Bourgeois, ou ciiux qiil

fur l'avis de la Chambre du Négoce , en auront ob-
tenu permiflîon du Confeil , pourront à l'avenir te-

nir boutique , ou magazin, ou être receus , au nom-
bre des nègotians de cette Ville.

1 1. Tous ' s nègotians feront obligés de s'infcri»

re dans un livre , qui fera dans la Chancellerie ,

pour être veu d'un chacun ; & ce par leurs noms

,

Se furnoms , Se celui de leurs aflbcics fous le nom
de Compagnie , en Commandite ou autrement.

Ils inféreront dans ce livre , dans le mois , s'ils

ont des aflociés, les claufes de leur focieté qui peu-
vent intercnèr des tiers, & les chan^emens qu'ils

y feront, dans le tems d'iceux, à peine d'amende;
& des dommages , & interefts de partie civile , mais
à l'cgard des comptes en participation il ne fera pas
nécenfaire de les enregiftrer.

III. Jls feront auflî enregiftrer dansée livrer

fous les mêmes peines , les procurations , qu'ils don-
neront , à leurs fafteurs , agens , ou domeftiques ;

pour agir
,
gérer ou ne'gotier en leur nom , Se les

révocations d'icelles.

I V. Les afTociès feront tenus folidairement l'un

feul , & pour le tout , des faits , dettes Se obliga-

tions , concernant leur focieté , trafic , ou négotia-
tion , à la referve des aftbciés en commandite, qui
ne feront obligés aux créanciers de la focieté , que
jufques à concurrence du fonds

,
qu'ils y auront mis.

£t le paiement fait à l'un des allociés , fervira de
quittance contre tous.

V. Dèfenfes très expreftès font faites à tous nè-
gotians , de faire rouler leur négoce , fous un autre
nom , que fous celui de ceux qui y ont véritable-

ment part , à peine d'amende , Se d'être tenus pouf
banqueroutiers frauduleux s'ils font faillite.

TITRE XVIL
Des Âgens de Change & Courtiers de Marçhmidifé:

Art. I. Les Agens & Courtiers prêteront ferment

de verfer fidèlement dans leur emoloi. Ceux de chan-
ge ne pourront faire aucun négoce pour leur comp-
te , de lettres , ou d'efpèces : Et ceux de marchan-
difes, ne pourront négotier des marchandifes fu-

jettes au couretage , ni pour feur compte , ni par
(ommifllon.
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II. Ils ne pourront ni les uni ni le.^ isotres , re-

cevoir la valeur d'aucune ndgotitiion pu. eux fai-

te , fans un ordre exprtft j>-.r <crit , de ceux pour

qui ils auront négotie.

III. Us tiendront regiftreeKaft, de toutes leuri

négotiations , pour y avoir reco' -s , de n'en don-

neront des extraits /ans ordre du Conlcil ^ qu'à ceux

pour qui ils auront négotié.

TITRE XVIII.

Du Ltitrti de CbMg*.

Art. I. Les lettres de change contiendront le norti

'de celui auquel elles devront ttre payées , le lems

du payement , de le nom de celui qui en a donntf

la valeur.

II. Les lettres de change de quelque nature qu'el-

les foyent , devront être acceptées , par écrit , lori

qu'elles feront prefentées , avec la datte de l'accepta-

tion . 9t fi ceux fur qui elles font tirées , refufent de

les accepter, ou ne le veulent faire , que fous des con-

ditions, non contenues dans les lettres, elles devront

être protcftées.

III. Les porteurs de lettres de change, feront te-

^us d'en exiger le payement , à l'échéance,& à défaut

de payement de les taire protefter, pour le plus tard

dans les cinq jours après celui de l'échéance , dans lef-

quels celui du Dimanche ne fera compté.

IV. Les protcfts pourront être faits par un notaire

enprefcnce de deux témoins, dont les noms & do-

miciles feront exprimés, & qui les devront figner.

Dans les dits protefts , les lettres de change feront

tranfcritet , avec les ordres & endoiTemens , & lés

Téponfes de ceux fur qui elles feront tirées , & du
tout fera gardé minute par le notaire.

V. En cas de proteft des lettres de change , elles

pourront être acquittées
, par tous autres que ceux

,

fur qui elles auront été tirées, qui par ce moien
demeureront fubrogés , en tous les droits des por-

teurs des dites lettres , fans qu'ils aient bcfoin de

tranfport, fubrogation , ou ordre.

VI. L'ufance fera de trente jours, dés la datte

des lettres de change tirées des pais étrangers fur

icette ville.

VII. Les tireurs , endolTeurs , & accepteurs, des

lettres de change protedées , feront obligés folidai-

rement de les paier , & les porteurs auront droit d'a-

gir contre tel d'iceux qu'ils voudront.

VIII. Les lettres de change qui feront tirées de

cette Ville à vciie , ou à quelques jours de veiie, de-

vront être prefentées pour le plus tard , dans deux

mois, dés la datte d'icelles, à défaut dequoi, elles

feront au péril, & rifque du porteur.

IX. Ceux qui prétendront quelque recours ou
garantie, contre quelcun de cette Ville , au fujet

des lettres de change, par lui tirées ouendofTées,

qui auront été proteftées ici , feront obligés de fai-

re (igniiîer les proteils. & exercer leur adion dans

huiâ jours , s'ils font domiciliés dans cette ville ;

dans un mois s'ils demeurent à Lion , en Suifle
,

ou en Savoie ; dans deux , s'ils font domiciliés dans

quelque autre ville de France , Italie , Allemagne,

Flandre , & Hollande ; dans trois lî c'eft en An-
gleterre , Suéde , ou Danemarc ; dans quatre fi c'eft

en Efpagne , ou Portugal. Et fi les lettres ont été

proteftées hors de cette ville , les délais pour recou-

rir contre quelque Bourgeois , ou habitant d'icelle,

feront pour les lettres protedées à Lion , en Suilfe,

ou Savoie i d'un mois ; Pour celles protcftées dans

d'autres villes de France , Italie , Allemagne , Flan-

dre , & Hollande de deux ; Pour celles protcftées

en Angleterre , Suéde , ou Danemarc de trois ; Et

de quatre pour celles protcftées en Efpagne, ou

Portugal , le tout à cumpier du joui de d^tte des pro-

tefls , à faute de ce les porteurs d'ieellci feront dé-

cheut du droit qu'ils pouvoient avoir contre les ti»

reurs, ouendollèurs.

X. Les fignaturcs au dos des lettres de change,
ne ferviront que d'endolFcment , & non d'ordre n
cet endoflèment n'eft datte. St ne contient le nom
de celui qui a paie la valeur : Et les dites lettres fe-

ront réputées apartenir , à celui du nom duquel l'or-

dre fera rempli } Et fi elles ne font endofli»^ de la

manière ci-defliis prefcrite , elles feront réputées apar-

tenir i celui qui les aura endoftées, & pourront

être compenfées , & faifies par fes créanciers.

X I. L'intereft d'une lettre de change proteftée ,

fera deu dés le jour de fou échéance
,
julqu'au jour

du rembourfement , fans qu'il foit befoin d'aucune

interpellation.

XII. Le tireur ou endofleur d'une lettre de chan-

ge ne devra les frais de retour fi elle eft protef-

tée, que du lieu , où elle aura deu être paiee , de

non ceux qui pourroient avoir été faits , d'une pla-

ce à l'autre , par les diverfcs perfonncs , à qui ail*

aura été cédée.

XIII. Celui qui demandera le payement d'une

lettre de change perdue , ne pourra l'obtenir qu'en

donnant caution à la fatisfaâion de celui qui la doit

payer.

XIV. En cas que le porteur d'une lettre de chan-

ge ftit trouvé non recevable dans fon aélion en ga-

rantie contre le tireur, par défaut de diligence, le

tireur fera tenu de prouver , que celui fur^jui il avoit

tire la lettre , en avoit provifion , ou lui éloit re-

devable , au tems qu'elle devoit être payée, à dé-

faut dequoi le tireur fera tenu de rembourfei le por-

teur.

X V. Les tireurs , accepteurs , ou endoflèurs d'ij-

ne lettre de change , qui en voudront contefler le

payement à l'échéance , feront obligés de faire main
garnie à celui qui en aura droit , avant toute procé-

dure en donnant par lui caution, de rcilituer là.fom:

me , fi ainfî eft jugé. ',,«'vv

T I T R E XXXVI.
Des FmilMtes , Û peines centre ceux i^uifraudent leurs

crtti)uieri>

Art. I. La faillite ou banqueroute fera ouverte ^ du
jour que le fcellé de juftice aura été mis fur les biens

du failli, ou du jour que le failli fe fera retiré , ou au-

ra demandé faut conduit, pour fe mettre à couvert des

pourfuices de fes créanciers.

II. Dés que la banqueroute ou feillite fera ou-

verte , les biens de effets du failli feront mis fous

main de juflice , de tout fera fait de l'autorité , &
par les ordres d'un Magiftrat jufques à ce que les

créanciers aient établi entr'eux des direâeurs , pour

l'adminiftration de recouvrement de fes biens dc

effets.

III. Celui qui fera banqueroute fera obligé de
juftifier fa conduite , faire aparoître de fa bonne foi,

de qu'il n'a point agi malicicufement ou frauduleu-

fement , de iufques à ce qu'il ait obtenu un juge-

ment de décharge , il fera tenu de garder iii maifon

pour prifon.

I V. Ceux oui auront failli , feront obligés de rc<

prcfenter tous leurs livres de papiers à leurs créan-

ciers , pour être par eux examinés , de d'iceux tirer

le bilan , ou le vérifier fi les faillis l'on produit , à

peine d'être déclarés banqueroutiers frauduleux.

V. Ceux là aufli feront tenus pour banqueroutiers

frauduleux , de qui les livres feront trouvés en def-

ordre , qui auront donné un faux état de leurs af-

faires, foit en cachant frauduleufement une partie

dc ce qu'ils doivent , foit en fupofant de faux cré-

anciers, ou qui ne rendront pas compte de tous leurs

effets , ou qui n'auront point feit d'inventaire trois

ans avant leur faillite.

VL Les
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V ! Les faillis qui auront fait des connitutions,

ou dojiations, foit à leurs eiifans , foit ù autres

pcrfonnes, dans le tems (ju'iis n'avoiciit pas fufli-

fumnifiit de l)icn ,
pour les pouvoir taire fans prc-

jurlicicr à leurs crcancicrs , feront truites comme
laii<|tic'rautitrs truudulcux > funs pr^jiidtcc aux dits

cri'aiiciers de contclicr les duttes ou donations qui

n'auront été payées.

V 1 1. Lci Marchands ôc Négotians , qui aurrtnt

emprunté par obligations , lix mois avant (luc fail-

lir, ftront rroutcs banqueroutiers frauduleux «Se pu-

nis comme tels, s'ils ne jullifient clairement
,

que

lorfnu'ils ont confcnti ces obligations , ils avoicnt

fulKlammcnt de biens , pour payer tous leurs cré-

anciers.

VIII. Tous ceux qui auront fait faillite feront

déciieus de toutes ciiargcs , exclus de plein droit

de tous les Confciis , & privés de tous les droits

lionorifiqiw de la bourgcoifie. Les mêmes peines

auront lieu (.outre les débiteurs devenus infolvables

pur quelque autre caufe, que par un défordre de

Commerce.
I X. Les enf.ins qui ne payeront leur portion des

dettes (le leurs pères, ne pourront prétendre à aucune

dignité dans l'Etat.

X. Les natifs , ou lubitans de cette ville , qui fe-

ront banqueroute , feront par là même décheus du
droit de protcftion dont ils jouillbient auparavant

pour négotier , & ne pourront dans la fuite, négotier

de nouveau , fans une nouvelle & cxprellé pcrmillion

du C'infeil.

XI. L'exclufion des faillis, banqueroutiers, ou
débiteurs infolvables , de toutes charges , & la priva-

tion de tous les droits honorifiques de la bourgeoi-

(ie , regardera tous ceux qui ont t'ait , ou feront ban-

queroute ou faillite, ou deviendront infolvables.

XII. Les banqueroutiers frauduleux feront punis

corporcUement , même capitalcment félon l'exigence

du cas.

XIII. Ceux qui auront aide ou favorifé la ban-
queroute frauiluleufc , en divcrtiirint les ettéts , ac-

ceptant des tranfports, ventes ou donations fimulées,

& qu'ils fi,'auront être en fraude des créanciers, ou en
fe déclarant créanciers ne l'étant pas , ou pour plus

grande fomnic, quecelie qui leur etî deiie, feront con-
dannés à cinq cent ccu'; d'amende, pi>ur le tifc, &
au double de ce qu'ils auront diverti, ou trop de-
mandé , au profit des créanciers.

XIV. Le Procureur General fera iiiftant pour fai-

re châtier les banqueroutiers frauduleux , & ceux qui
auront aidé, ou favorifé leurs banqueroutes; & s'il

arrive i|uc dans (jutlque cas , il foit recufable, il fera

oblige de faire Cubllituer en fa place.

X V. Tous tranfports, cellions , ventes, ou nan-
tifTcmens de niarclundifes , & autres aftes faits par
le failli , dans les dix )ours qui précéderont fa failli-

te , en tas'eur d'aucuns de Tes créanciers , feront dé-
clares nuls, (Se le tout fera raporté à la inalfe com-
mune.

XVI. Toutes rcfolutions prifes par les créanciers

au fujct de la faillite à la pluralité fies voix , qui fera

comptc'e par les fonnnes, & devra être au moins , des
tlcux tiers de la fomnie totale deuc par le failli, au-
ront lieu, & le traitté qui i'cra fait par le failli avec
la dite pluralité de fes créanciers fera homologué en
juflicc, nonolrtant toutes opolitions : Et tous les

cit^inciers , tmt (ju'ils foicnt intervenus dans le dit

traitté, ou qu'ils n'y (oient pas intervenus, ("eront

obligés de s'y conformer.
XVII. iJans la pluralité mentionnée au fufdit ar-

ticle, ne feront comptées iisfonimes dciies aux créan-
ciers hypothéquaircs , ou privilégiés qui pourront
être payés.

.

y^'^' .'^" '•''•'' M'"^ '^'^ créanciers du fiiilli foient
obligés de faiie vendre fes etkts mobiliaires, les de-
nieisqui en piovieiidront (cront remis entre les mains
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de ceux (|ui auront élu choilis pour cela, par Its crcoit-

ciers , tant privilégié» ,
qu'autrck.

XI.'^. Les Éeiiimts de l'un ou l'autre desaifociés,

ni aucun de leurs créanciers particuliers p<tr utlc por-

tant Inpothéque
,
qui ne lenn.t pa^ créanciers de la

loLiLte, ne pourront lun prcimciic lui Us nicubies,

niarihindiks, eticts ou cicdits de lu focictc, nimeme
fur la mile en tonds, taite par l'un ou l'autre des af-

fociés , qu'uprcs que tous les créanciers de la locietij

auront ete payes.

XX. Tous créanciers de cette ville, qui auront fait

failir des cltets du luilli en pais étranger» , Iciunt ccn-

tes avoir laili au profit de la geneialito des cieanciers»

& en conlequence obligés tle ruporter les effets lailis f

ou les démets d'iceux , à la malle des cltets dti

débiteur , ùi. pour ce qui regarde les étrangers , qui

voudront iniirvcnir dans les dilcutions de cette vil-

le , ils ne pourront y être rcccus , qu'en raportant

aulli Us (allies, par eux laites en pai.> étiangcrs.

XXI. Les étrangers qui leroiu inteiilics dans

une tailiite faite eu cette ville , & qui te tout payer

chez eux par préteience à tous uuiics , ne iCiunt

payés iti
,
qu'après ceux de la ville , & a^ les Us au-

tres étrangers , qui nous rc(,oivent chez eu* ca icitt".

blablc cas au loi la livre.

Les Manufactures qui flcnrillènt le plus dans Genè-
ve, font les doiuri s, comme les dentelles égalons d'or

& d'argent, les rubans unis <Sc fai^onnés, foit d'or,

d'argent & de (oye , ou même de (impie til j le éiif-

fcs de foyc , les Indiennes , les Velours ; enfin , di-

ver(i;s bijouteries , (juc les Ouvriers Genevois imi-

tent adtz bien (ur celles de Paris.

t On ucoiiinicncédepuisiiuelquesannées à plan-

ter dans le voilinagedc Genève des nicuri'rs blancs,

qui avec quelque loin y réullilfent fort bien ; on a

enfuite élevé des vtrs à foye qui ont produit de la

foye de toute beauté.

i On teint aulli les draps en noir en toute peifec-

tion ; Si il vient de Dauphiné quantité de petites

étoiles de laine qu'on teint à Genève , & qu'on

débite en Suide & en Italie. On a parlé à l'Article

Chamois des peaux qu'on y prépare.

Outre toutes ces niarchandiles qui fe fabriquent

à Genève , les Etrangers y en peuvent trouver quan-

tité d'autres , (jue les Genevois tirent de leurs voi-

fiiis&c; comme toutes (ortes de Soyes d'Italie , des

Tallctas de Lion , & d'autics EumUs de Soye de

cette même Ville : des Toiles peintes, des Moullc-

lines.des Diiilles, des Toiles fines de chanvre &
de lin , des Draps des meilleures fortes , des Por-

celaines , du Thé & du Chocolat de Hollande:

Enfin toutes les efpèces dt Drogues & d'Epiceries

qui y viennent de jMarfciUe & (le Hollande.

t La lituation de Genève, & la modicité des droits

de la douane, font que cette Ville fert d'entrepôt

aux march.iiidifes qui vont de France , de Hollan-

de (Se d'Allemagne , en Italie.

Fcids, Mefures Ù Monnayes de Genève.

La livre de Genève a iS onces : l'once fe divi-

fe en 24 deniers, & le denier en 24. grains; ainfî

elle eft d'nn huitième pins tbrle que telle d'Amfter-

dam ; loo livres de Genève font 112 i
livres

d'AmlTrrdnm ; cV tco livres d'Amilerdam n'en font

que 88* de Genève.
Il y a encore pins de ditTércnce dans l'aunage

decesdeiix Villes : 100 aunes de Genève font i66\

aunes d'Amnerdam , cS; 100 aunes d'Amilerdam font

fîo annea de Genève. On fe fert à Genève pour

(|uelques rnarchandiics de l'aune de France, ou de

Paris, qui eft d'environ un pouce plus longue.

Les écritures fe tiennent à Genève en florins ,

fols , «S: deniers ; le ilorin vaut douze fols, c^ le fol

douze deniers: ou bien en livres tournois , qui font

de 20 fols , & le fol de douze deniers.
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I,f< Monnoycujui fe fabriquent à Oencve fout

«l'i)r, (l'.irRciit , oti de Mlloii ; cllci ont d'un côté

une aigle «Se une tic', avec tette l«fgendr, UnNfcVA

CtviTAi ,ou Rïsia'nLicA (Jenevilniii (de de l'tu-

trc quelquefois une croix , d'auiutois une double

aigle, ac toft)ours ces ,nots , PosT riiNtBRAt lux.

Les MonnoyeH d'or font, de* Pillolcs , qui valent II.

40. } fols , ou Liv. 1 1. to foU tuurnoii ; des Du-
cat.s qui valent fl. 33. ou L. 6. 6 fols, ou même plun:

un ne voit gut'rcii de ces elpcccs. Ix» monnoyei

d'argent font, dn Kcus, qui valent tl. 10. 6, ou Liv.

3; £1 pièces de tl. 1. •;, ou 10 fols tournois: de* pièce»

de 10 lois 6 deiMcrt, uu ^ tiilsi tournois : le billon eil,

de« pièces de 6 foU , de i (uU , d'un fol 6 deniers,

de 9 deniers , de 6 deinirs de Uoneve : outre cela

il y a des piéct). de tl. 3, de H. i, loutcidurgent, dont

on trouve encore qiit'li|urs-iini'N,

Prefque toutes les Monnoyes étrangères ont cours à

Genève ; on y voit fur tout beaucoup de vieilles clpii-

i:es de France : les vieux Louis d'or y valent L. 1 1.

10 fols , ou fl. ^. j f. comme les Piftoles d'Efpagiie,

quelquefois même plus fuivani qu'ils font recherchés:

Les Louis d'or au Soleil y valent L. 14, ou fl. 49 i

ceux à la croix de Malle L. 16. 16 , ou H. j8. 9. 6;

ceux de Noailles ou aux 4 Ecuiluns L. ai. ou fl.

7j.6 i les Louis d'or mirlitons L. il. J , ou fl. 39.

. 6. Ceux qui valent à préfent L. 34 en France ,

-i négocient de L. 14. 10 à L. 14. ij.fuivant ([u'ils

font plus ou moins recherchés. La Guinée d'An-

gleterre vaut à Genève comme le Louis d'or ou Soleil.

Les monnoyes d'argent ont cours à proportion :

l'once d'argent uu titre de France s'évalue fur le pié

de L. j. 10, à L. j. ij.fuivant que le fin ed plus

ou moins recherché.

On peut voir par l'évaluation ci-defTus des mon-
noyes, que le florin de Genève (je vaut que 11 x fols

tournois , Se encore 5 pour 100 de moint > ce qui

fait j fols 8 deii. 5.

Le Change entre Amfterdam Se Genève fe fait en

donnant à' Amflerdam 93 a 98 deniers de gros ar-

fent de Banque , pour recevoir à Genève un Ecu
e 60 fols tournois. Genève donne de même un

Ecu pour recevoir à Londres 54 deniers Aerlings

plus ou moins. Genève change pour Francfort , Au-
gufte, Nuremberg &c, <5c donne loo Ecus dits pour

recevoir 13^ à 1^3 Keichfdalers dans les dites Villesi

pour Livourneéc Gènes, en donn.int95à lOj Ecus

pour ICO Pijdres de 8 reaunj pour Turin, en donnant

L. II. 5 pour L. i6de Piémont j pour Milan , en

donnant Liv. I !• J pour L. 34. de Milan ; avec plus

ou moins de perte ou de profit à la lettre. Genève
«nfîn change pour Lion iSc pour Paris, 5c donne 100
liv. pour en avoir i<Sj plus ou moins en France.

f Depuis timpujfim de cet Article nous avons reçu

quelques Mémoires concemunt la Commerce de la Suisse

i de Gf.NEVE que nous finîmes obligés dt renvoyer AU
fin Je rArticle (^entrai du Commerce.

A R l l C L H 1 y.

COMMERCE DESPAGNE.
Ce feroit peu de chofe que le Commerce d'Efpa-

ne , fl celui des deux vafles Empires du Pérou Se. du
lexique, & de tant d'autres Régions du nouveau

Monde , où cette Monarchie étend fa domination , Si

qui ne le peut faire que par les Efpagnols naturels
,

ne l'avoit rendu un des plus riches & des plus proti.

tables de l'Europe.

L'Efpagne a pluficurs Ports confidèrables , éga-
lement bien (Itiics fur l'une iSc l'autre Mer , ou iur

le fameux Déiroit de Gibraltar , qui tout enfemble,
les unit , à: les fcpare.

Le Port de Cadix , ville fittiée au Nord du Dé-
troit . vers la Côte Occidentale de l'Andaloufie , e(t

Cl lui où fe fait le plus grand Commerce, parte mie
c'cll ou arrivent, & d'où partent les gallions du Pé-
rou , ùi la dote du Mexiijuo.

î:

l-'-Mi

E GENEVE. vt
Les autrei Pons font , Sainte-Marie , Porto-Real,

S. Lucar, &: Rota , dans la )iu\e de Cadix ; Uilhao
,

S. Scbaflicii , la Cnrognr , Ir PalFuge, Itir les Côtes
Septentrionales : Se fur les Méridionales , Mulaga

,

Cartagène, Alicaiiie , Valence, Almerie, Se quelques
autres , auxquels on peut ajouter les Ports de la Cata-

logne.

On ne parle ni de Gibraltar , ni du Port-Mahon
,

dans l'Ile de Minorquc
,
parce tiue l'un Se l'autre ont

été cèdes à l'Angleterre par le Traité d'Utrecht.

On dira plus bas
,
quel elt le Commerce qui fe fait

dans tous ces lieux ; mais auparavant on va parler du
Commerce de l'Amérique Efpagnole , que les Efpa-
gnols le font rèfcrvè pour eux leuls , mais où néan-
moins , malgré toutes leurs précautions , les autres

Nations , Se particulièrenent les François , les An-
glois.&les Hollandoist o'U beaucoup plus de part

qu'eux-mêmes.

t On verra aujjiey après ce que raportelà de^us le P.

Labat , col, 334.
Quand on parle ici du Commerce de l'Amérique

Efpagnole, on entend feulement celui des marchan-
diles qui en viennent par la voie des Efpagnols , Sc

que les autres Nations de l'Europe vont charger dans
les Purts d'Efpagne j car pour le Commerce de con-
trebande

, qui fe tiiit par la mer du Sud , ou fur les

Côtes de la mer du Nord , ou même celui qui fe fait

dans l'intérieur de ce vafle Continent , on fe rèfer-

ve d'en parler ailleurs , lorfqu'on traitera plus bas

,

dans ce mémo Article , du Commerce de l'une Se de
l'autre Amérique, la Mèridionale,& la Septentrionale.

Les Indes d'Occiden
,
que pofTède l'Efpogne,

ne peuvent fe palier des marchandifes Se des Ma-
nufaâures de 1 Europe : mais l'Efpagne , dont les

ficuples font peu laborieux . Si dont la terre , pour
a plupart n'cll pas fertile , ou du moins efl mal culti-

vée , n'étant pas en état de fournir les chofes nécelliii-

res à ces nonibreufes Colonies , il faut nècelTairement

qu'elle ait recours aux Etrangers,
Ceux-ci certains de recevoir prefque tout le prix

de la charge de leurs vailfeuux en or, Se en piaflres,

y portent en abondance les marchandifes qui font

proprei pour l'Amérique; mais n'étant pas fatisfaits

du profit immenfe qu'ils font en les vendant aux
Efpagnols, ils ont trouvé un moïen de les faire avoir

aux Âmeriquains, de la première main,& par là de ne
partager le produit de leurs marchandifes avec qui que
te foit.

Pour ce Commerce ils s'alTùre-î d'un Efpagiiol

fidèle; & à l'honneur de la Nation, il faut avouer
qu'aucun jufqu'ici n'a trahi fon ami. Lorfquecet Ef-
pagiiol eftchoiù , le Négociant étranger lui confie fes

tflets ,qui font envoyés fur les gallions, ou fur la flo-

te , Se vendus dans le» lieux de leur deftination , fous
le nom du Négociant National , qui remet avec la

même fidélité , les retours à fon ami , fans en retenir

autre chofe que les fraix nécelfairement faits pour leur

paflage,& pour leur vente dans l'Amérique, Se les

droits de conimillion dont ils font convenus.
On prétend qu'à chaque retour de la flote Se des

gallions , les Hollandois retirent environ cinq mil-

lions fur les niurchaiulifes qu'ils ont envoyées aux
Lides pour leur compte , A: qu'ils font encore pour
autant de profit fur celles qu'ils ont vendues à Ca-
dix. Sur quoi l'on peut juger , à proportion , de ce
que font les François & les Anglois

,
qui fe fervent

aulfi de ce moyen de négocier en droiture àl'Amerique.
Les marcliandifes qui font propres pour l'Efpagne,

dont néiinmoins il n'y en rcfte que la moindre par-
tie , la plus grande étant envoyée dans l'Amérique

,

font dfs étoiles d'or , d'argent , de foye , Se de lai-

ne, de toutes qualités , Se de divers prix ; des den-
telles , des chapeaux , des t^iceries , des drogues
Ïiuur la Médecine

, pour les Teinturiers , & pour Ici

'cintres i du mufc, de la civette, de l'ambre gris,

de la quincaillerie , de la mercerie , de l'acier , du cui-

vre ; des cuirs de plulieurs fortes , tout préparés.

]
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pnrtii-iili^rfmcnt des vnclici de Riiflïc, vulgairement

a|)ptH(fei Cuir» de KouKi i du papier , dea cartes ù

jouer , des mrttiires pour le-i V'iilionux , des plaiichcv,

dci tordafici I du bray , du guudruu ; du tn.urain

fjour faire des pipe», ne» (utailles , âc des barils pour

furs vins Si leurs huiles j des toiles de toute» cl'pù-

ces , Si cil trôs-){raiide quaiitiié « rie la cire blanche

&. jauiiei du hareng, de la iiinruë féche & verte»

du (aumoii, dvs beurres, des fromages , Se même des

Êraiiis , quand la récolte n'a pas itv abondante en

(p«i;iie ; ce qui n'arrive que trop louvent.

Oi peut aulfi mettre au nombre des marchandifes

dont le ddbit efl des meilleurs, les Nïgres , defijueli

les Colonies ECpagnoies de l'Amérique ne peuvent

(c palier, Si (jui leur font fournis par des Compa-
gnies étrangères , comme étoit pendant 'a guerre

pour la fuciillion d'Elpagne, la Compagnie Fran-

«,oifedc Guinée, nommée depuis , de l'Alfiente, qui

• pallc;,par le Traite d'Utrciht, aux Anglois , qui

en tout prcfentcmcnt le Commerce. Foy. Asmevte.
Avant celte même guerre , les Holiandois tto.LMit

pref(|ue les fculs qui fillentce Commerce des Nègres

pour les Efpngiiols ; mais ils en font prcfentcment

excluk, au(fi-bicn que les François, un article ex-

ptùi de leur Tiaité avec Philippe V. le réfetvant aux

Anglois. yoyei Compagnie ue Guinée ,
6" dk

L'ASSIENTK.
Toutes ces marcliandifes, propres pour l'Efpagne j

Si pour l'Amérique trpagnolc , font apportées fur

les vailFeaux François, Anglois, Hollandois , Si de

quelques-unes des Nations du Nord, foit qu'elles

foient de leurs fiibrifjucs, & qu'elles croilfent chez

eux, foit qu'ils les ayent tirées d'ailleurs pour ce Ct)m-

mercc. Voici à peu prôs celles -que chacune de ces

Nations charge pour les débiter en Efpagnc.

Les François fournifTci.t des étoffes d'or , d'argent,

& de foye ; des velours plains & façonnés, des pannes,

des dentelles d'or Si d'argent fin Si faux; des chapeaux

de caftor Si de vigogne , des bas de foye Si A» laine ;

tuielques petites étoffijs de laine , d'Amiens , de
Kheims, de Lille, d'Arras , Si de quelques autres

fabriques de France j quantité de toiles de toutes

fortes, particulièrement de celles de Bretagne, de
Rouen , de Coutance , de Morlaix , & de Laval ;

beaucoup de papier pour l'écriture , pour l'imprelfion,

& pour d'autres ufiges ; des cartes à jouer , de la

mercerie Si quincaillerie de France ; des dentelles

de fîi & de foye, noires, ailez grolTcs , mais d'un

bon débit ; de la morue Icihe &c. Toutes ces mar-

chaiulifes font envoyées par mer, de France en Ef-

pagnc ; mais il y en palle aulli quantité par terre

,

du côte de la balle Navarre Si du Béarn ; entr'au-

tres du pion: > , du cuivre , du fer ouvré , ou non ou-
vré, que les Nt'gociaiis d'Oleron envoyent en Ar-
rngoii ; des toiles de ciunvre Si de lin , alfez grof.

ficres , mais dont l'Arragon s'accommode aulli affcz

bien : elles y font débirées par les Marchands de S.
Jean Pied-de-porc. Pour de la balle Navarre , il n'y
pafle que des chevaux , petits, mais de bon fervice,

& dont les Efpagnols font grand cas. Enfin , il va
«ufli en Efpagne par la voyc de terre , un afTez bon
nombre de marchandifes de la Flandre Françoife

,

en traverfant le Royaume par des palie-ports de iran-

fit , & fous ac(|uit à caution. Cette route , longue Si
de grands fraix , ne fe prend que pour des marchan-
difes chères & de petit volume.

L'on cftimc qu'avant (jue les longues guerres entre

Ja France & l'Elpagne cuiIlmu donné occafion aux
Hollandois de s'emparer de la meilleure partie du
Commerce d'Efpagne , dont ils font rcftés les maî-
tres iufqu'à la guerre pour l'acceptation du Teftamcnt
de Charles II, en faveur du Duc d'Anjou, le fcul

article des tniics Françoifes fe montoit année com-
mune, ù près de huit millions.

Ce font orHinaircment les Ni'gocians de Paris

,

Rouen, S. Mnid, Nantes , & Bourdcaux , qui font
Didion, de Càmmercc. Tom. 1. Part, il»

n- ESPAGNE. )i|
les principaux envois de France pour rrfpagnc : Im
Malouins feulsyeivoient ordinairement jufquàvingt

bùtimens par an , depuis i v, iH , & ao • lufciu'à 30 ca-

nons ; du port depuis ifo tonneaux, )ul<r|u'a ^cio.

Les Hollandois pendant plus de vingt années , &
)uf(|u'aU commencement du dix-huitiénie fiécle , lui-

faut prefijuc feuls tout le C^oinmcKC d'Efpagne , ainfi

qu'on vient de le remarquer, y débitoient , à la pla-

ce des François, toutes les inaichandilesdont on vient

de parler , ôi dont , en partie , ils avoient établi des

Manufactures chez eux.

Depuis que les François font rentres en part de ce
négoce, lorfque Philippe V. cfl rr.onté fur le Trône,
quoique les vailléuux ne Hollando tallent enco/e une
partie de leur cargaifon de ces mêmes niarchandilcs,

ce ne font pourtant pas celles dont ils font le plus

grand débit.

Leur Commerce principal confifle dans leurs épice-

ries , leurs toiles , leurs draps , de autres étofibs de lai«

ncric.

A l'égard des épiceries , le négoce du poivre fe par-

tage entre eux Si les Anglos, ces derniers en débi-

tant en Efpagne pref(|ue une aulIl grande quantité

(|u'eux i mais pour la inufcade , le girofle , la canelle,

comme ils en font abfolument les maîtres, t'cft nc-
cefliiirement de leurs mains qu'il faut que les Efpa-
gnols les reçoivent.

C'eft la canelle qui efl du plus grand débit en Ef-
pagne; & l'on croit que plus des deux tiers de cel-

le que les Hollandois apportent des Indes Onenia-
les,fe vendent Si feconfomment en Efpagne & ()ans

l'Amérique , particulièrement au Pérou , à caufe du
chocolat dont ce.s Peuples ne peuvent fe palfer.

Les toiles que les Hollandois portent en Elpagne*
font ordinairement 'des toiles fines, qui fe fabriquent
dans la Province d'Owerylîel, Si aux environs de
Douay Si de Valenciennes : elles fe vendent pout
toiles de Cambray Si de Batille.

Il y en a d'autres qu'ils appellent des Perfeilles;

?|ui fe font en Brabant : elles fout fort grolliss , Se
ort larges , & ne fervent qu'aux pauvres gens.
Enfin , ils y vendent des toiles de coton des Indes 4

fines & grodes, teintes en Hollande, de diverfes cou-
leurs

, qui fervent a faire des doublures d'habits.

Les autres ouvrages de fil , font du linge de table

ouvré , ou uni ; du rub.iii de fil , Si des fils à coudre i

de toutes couleurs , & de toute finefTe.

Quoique les épiceries & les toiles foient un grand
objet de Commerce pour les Hollandois en Efpa-
gne , le plus contidcrable qu'ils y fallent , ell néan-
moins celui de leurs Manufactures de laineries ; Se
l'on auroit peine à s'imaginer combien ils y por-
tent , Si y vendent de draps , de ferges , de camelots.
Si d'anacofles ; ce que les autres Nations en fourniflënt

toutes cnfemble, y comprenant même les Anglois ,

qui en font un affez bon débit, n'approchant nullement
de ce que les Hollandois y en débitent eux feuls.

Les autres marchandifes qui viennent en Efpagne
fur les vailTcaux de Hollande , font des étoffes de
foye de fabrique Hollandoifc, beaucoup au delTous,

à la vérité, de celles de France, mais que le bon
marché de i j & 20 pour cent leur fait préférer ; de
la quincaillerie & de la mercerie , qu'ils tirent de Nu-
remberg, de Francfort, & de Liège ; de l'acier, &
du cuivre de Suède; des cuirs Si des grains de Dantzic;
de la cire blanche & jaune du Nord , audi-bicn que les

mats , les autres bois de tonflruftion , Si le mairain.

Enfin , outre les fauiiions, les harengs, & les mo-
rues falècs qui viennent de leurs pêches, ils fournif-

fent en partie l'Efpag e de beurres <Sc de fromages i

dont , comme on (çait , il fe fait quantité en Hollan-
de , Si peut-être plus qu'en lieu du monde.

Les Anglois , outre les poivres , dont , eomtne on
l'a dit , ils partagent le Commerce qui s'en fait «it

Efpagne avec les Hollandi^is.y envoyent beaucoup
de leurs draps , & autres étoffes de laiueric, comn^s
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ferges de toutes fnrtes

,
pcrpetuannes , baycttcs, fla-

nelles , &c. & après ces derniers , ce font eux qui en
font le plus grand Commerce. Ils tirent aufll du
Nord , des Indcv , & d'Allemagne , à peu près les

mêmes marchandifcs que les Hollandois, pourcom-
pofer leur chargement ; mais ils y ajoutent de leurs

propres Manufactures , quantité de chapeaux de ca-

uor , ou de laine Se de poil ; des bas de foye Se de lai-

ne
,
plufîeurs étofFes de foye , d'une excellente fabri-

que , ôc de l'horlogerie , qui ne cède à aucune de
l'Europe, Enfin ils y débitent beaucoup d'étain , de

plomb , de chairs faites , qu'ils tirent d'Irlande , &
de poifll ns auflî falés , qui proviennent de leur pè-

che : en forte qu'un Auteur de réputation , qui a écrit

des intérêts de l'Angleterre en 1704, affûre que le

gain que les Anglois font année commune , fur les

marchandifes qu'ils portent en Efpagne , ou qu'ils en

tirent, va au-delà de quatre cens mille livres llcrlings.

On n'entrera pas dans le détail du Commerce
que les Suédois , les Danois , ou autres Négocians du
Nord font en droiture en Efpngne , n'étant pas un
objet aflez confidérable pour s'y arrêter.

On vient de voir les diverlcs marchandifes qui

fc portent en Efpagne , & qui pour la plupart paf-

fent dans l'Amérique ; voici préfentcment celles qu'on
en tire , foit qu'elles y foient apportées par les gai-

lions du Pérou , & la flotte du JVlexique , foit qu'elles

foient du crû de l'Efpagne même. On va faire deux
Articles des unes ôc des autres , après qu'on aura dit

quelque chofe des gallions & de la flotte qui appor-

tent celles de l'Amérique en Europe.

On appelle Gallions , les vaifleaux Efpa^nols qui

vont tous les ans charger les marchandifes qui ont été

amalTées dans le Per?<( pour l'Efpagne ; & fimple-

ment , la Flotte , cei x ju' partent pour le Mexique.
On nomme Fl.otillc, quelques vailTeaux qui devan-

cent les autres au retour, & qui viennent doiuieraviy

du départ & du chargement de la flotte & des gallîons.

Outre ces trois fortes de vaillèaux, il en part fou-

vent d'autres , fuivant la néceflîté & l'occaiion ; iSt

même quelquefois il en arrive de ceux que les An-
glois & Hollandois appellent Interlopres , c'eft-à-

dire , qui arment en cachette , & qui font leur pofïï-

ble pour frauder les droits du Roi.

On appelle Navire de Rcgiftrc , ceux des Mar-
chands Espagnols qui moiennant une certaine fom-

me , obtiennent de la Chambre des Indes la permif-

fion de trafiquer aux Indes ; l'cnregiflrement de cette

permiflîon leur a donné leur nom; on en parle ailleurs

amplement. Fayn. Navire de Registre , eu Re-
CISTRE. Oh en parlera aujji, lorfjue l'on trMera plus

loin du Commerce de Buenos-Ayres.
Les gallions peuvent partir en tout tems de Cadix,

où s'en fait l'armement ; mais il n'en efl pas de même
de la flotte , qui efl obligée de ne partir qu'au mois

d'Août , à caufe des coups de vent qui régnent ordi-

nairement dans le golfe du Mexique, prefque tout le

mois de Septembre.

Lorfque les deux flottes partent enfemble , elles

vont de conferve jufqu'à la hauteur des lies Antilles,

ou elles fe fcparcnt ; les gallions pour Cartagéne, &
de là à Porto-Bcllo; ou au contraire à Porto- Bello,

& de là à Caitagene ; & la flotte pour la Vera-Crux.

Au retour, la jonftion des flottes fe fait au Port de la

Havane, dans l'Ile de Cuba, d'où , après avoir débou-
qué le canal de Bahama , & mnnté à la hauteur des

Ai;ores, elles '. rendent à Cadix, à la faveur des vents

que les Pilotes Efpagnols appellent Avalaifons.

De ces deux flottes, les gallions font toujours les plus

richemeiit chargés , quoique le char(i;enient de la flotte

du Mexique ne lailTe pas d'ctie aufli très confidérable.

Les marchandifes que l'une iSc l'autre flotte appor-

tent, font de l'or en lingots &i en poudre ; de l'argent

en barres , ou en piaflres ; des perles , des émeraudes
;

de l'indigo; des laines de vigogne, du quinquina, du
cacao, de la vanille, du tabac, des cuirs vcrds ; des bois

de Cumpéchc & de Ciaïac, de la falfe-parcille , du bau-
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r.ic du Pérou, de Typecacuana, du contrayerva , &:

quelques autres drogues& denrées moins cofidcrables.

// eâ amplement parlé de toutes ces marchandifes dans
leurs propres Articles , où l'on peut avoir recours. On
ajoutera feulement , que comme , des marchandifes

que les Frain;ois , Anglois , Hollandois, &c. char-

gent pour l'Efpag le , la moindre partie, ainfi qu'on l'a

déjà dit, y demeuie ; il en elt à peu près de même
de celles qui y arrivent de l'Amérique

, que les

Etrangers emportent pour la plupart.

Quoique les marchandifes du crû de l'Efpagne ne
foient pas , à beaucoup près , aufli riches & aulli pré-
cieufes que celles qui lui viennent du Pérou & du
Mexique , elles ne laifTent pas néanmoins d'être très

confidérables .. & d'un très bon débit.

Les principales font , des laines , des vins , des
huiles, des favons , des foudes , des fels, du fer,

& des fruits ; comme olives , figues , raifins , aman-
des, câpres, citrons, oranges, & châtaignes; outre
une grande quantité de foyes de Grenade.

Les laines fe tirent principalement d'Andaloufie,
de Valence, deCaflille, d'Arragon , & de Bifcaye.
C'ell véritablement le plus grand objet du Commer-
ce particulier d'Efpagnc . & non feulement les Fran-
çois , les Hollandois , & les Italiens , ne s'en peu-
vent pp<'"«'>- pour la fabrique de leurs draps fins , & de
leurs autres étoffés fines de lainerie ; mais les Anglois
eux-mêmes , qui ont des laines fi fines ,- & fi belles

,

en employent une fi grande quantité , fans aucun
mélange des leurs , dans la plupart de leu's plus
beaux draps , que le même Auteur

,
qu'on a dé)a ci-

té , ne craint point d'exagérer, en alfurant qu'il fe

fait en Angleterre, année commune , environ tren-
te mille pièces de draps fins , de la première & de la

f;condc beauté, des feules laines de Caflille, &
d'Andaloufie, On fait cependant que la confomma-
tion qui fe fait dans les M inutaflures de France , &
.k Hollande , des laines d'Efpagne , efl encore beau»
coup plus grande , que celle qui fe fait dans les fa-

briques Angloifes, Voyez. l'Article des Laines.
Les vins d'iifpagne Ibnt de deux fortes , des blancs,

& des clairets , prefque tous exceliens, La plus gran-
de quantité fe recueille dans la partie la plus méridio-
nale ; & le débit en efl confidérable

, quand les An-
glois , & les Hollandois , par l'interruption du Com-
merce , n'en peuvent avoir de ceux de France.
En tems de paix, il s'en vend environ trois à quatre

mille bottes à l'Etranger ; mais pendant la guerre , il

eft des années qu'il s'en enlève au-delà de quinze mille

bottes ; & l'on a vu même dans la féconde année de
celle qui fut terminée par la paix de Rifwick, qu'on a-

voit acquitté les droits de (ortie pour plus de i6cx)0.

On y fait auflî des eaux-de-vic ; mais qui ne font

guéres enlevées , qu'au défaut de celles de la rivière de
Nantes , de l'Anjou , & de la Rochelle.

Les vins des Canaries , quoiqu'ils ne foient pas du
crû d'Efpagne, s'y trouvent aufli en quantité ;& ceux
qui ne veulent pas en faire le Commerce en droiture,

n'y en manquent jamais, pour en faire telle cargailon
qu'ils veulent.

Les Ports d'Efpagne, où ilfe fait le plus grand Com-
merce de vins, font Malaga, & Alicante, dans la

Méditerranée; & le Purt Sainte-Marie, Porto-Real,
S. Lucar , & Rota, dans la Baye de Cadix. La plu-

part des vins de Mdaga, &d'Alicante, font rouges;
les autres font blancs. Ces derniers font ceux qu'on
nomme Vins de Xerez.

L'huile d'olive fe tire de Maiorque, de Seville,

& de Malaga, auflî-bien que la plupart des fruits.

Les favons, & la foude propre à faire du verre;

& à blanchir le linge , d'Àlicante , de Cartagéne,
de Valence , & de Murcie.

Les fels , deplufieurs endroits, mais particulière-

ment de l'Ile d'Yuna , & de la Baye de Cadix.

Enfin , le fer , des mines de Bifcaye , & delà hau-
te Navarre.

AprcJi le Port de Cadix , Bilbao & S. Sebaftien

,

font

;

I

'S

f:



Jll COMMERCE D' ESPAGNE. 3»»

vins , des

du fer,

, amaii-

Itien

,

font

Font ceux où fe fait le plus grand Commerce. C'eft

parle premier que s'entretient le négoce de la vieille

Caftille , & du Royaume de Le'on.

Pour répandre plus de clarté dans ce qu'on a dit

iufqu'ici du Commerce de l'Efpagne en général', on

va entrer dans un détail plus circonflancté de celui

qui fc fait dans pluficurs de (es ports les plus impor-

tans, qu'on finira par le négoce de Cadix, qui en

eli le plus confidérablc , & où les François envoyent

le plus de leurs vaiflèaux.

S. Sebastien , dans la Province de Bifcayc, eft une

rade forc'nc, qui n'a qu'un petit mole pour des bar-

ques , & qui afiéche dans toutes les marées. Les Ha-

bitans ont huit à dix vailTeaux , qui vont faire la pê-

che de la morue à la Pierre percée , & aux Côtes de

Plaifancc j & pareil nombre pour la pêche de la ba-

leine. Ils tiennent leurs vailfeaux au Paffage , qui

efl un excellent Port fermé , dans lequel il ne peut

entrer qu'un navire à la fois j mais tjui eft très grand,

& très profond , 8c capable de tenir une armée en-

tière. C'eft où le loi d'Efpagnc tient fes attcliers

pour la conflruftion des gallions , & de la plupart de

fes vaiflèaux de guerre.

Les François portent à S. Sebaftien, des blés, des

fèves , des pois , & quelques toiles : les Hollandois,

des mâtures , des cordages , du goudron , des plan-

ches , & de l'acier : les Anglois , des étoffes de lai-

ne, &de l'étain. Les trois Nations n'en tirent gué-

res que du fer , & font payées du refte de leurs mar-

chandifes en argent comptante

BiLBAO n'a de Port que pour des barques ; encore

n'eft-ce qu'un Port de barre, dont l'entrée eft très dif-

licile. Les vaiflèaux vont faire leur décharge à S.

Toya , ou S. Antoine , d'où l'on tranfporte les mar-

chandifes en chaloupe à Bilbao. Cette Ville eft la

plus riche & la plus n.u.chande de toute la Bif-

cayc.

Les Bafques & le» Bayonnois y envoyent tous

les ans cinq ou fix de leurs vaiffeaux de morue ; les

Maloiiins
,
jufqu'à dix ou douze; & ceux de Graii-

ville, quatre ou cinq. Toute cette morue doit être

du Chapeau rouge , ou de Plaifunce ; celle du petit

Nord étant moins eftimée. Elle fe paye, partie en

fer , partie en laine de Segovie , & partie en ar-

gent.

Tous ces vaiflèaux François arrivent à Bilbao aux

mois d'Août & de Septembre^ & font de retour

dans les Ports d'où il font partis , en Novembre &
Décembre,
Outre la morue , les François y portent beaucoup

de groflès toiles pour l'emballage des laines Efpa-

gnoles , &des toiles de Quintiii & deMorlaix.

Les Anglois envoyent à Bilbao vingà vingt-cinq

vaiflèaux de morue. Ils y portent auflitoutts fortes

de draperies, & d'étoflès de laine, & en quantité,

cette Ville fervant d'entrepôt pour toute la Caflillc,

& jufqu'à Madrid. Leurs retours font femblables

à ceux des François.

Les cargaifons des vaiflèaux Hollandois , qui

vont à Bilbao , confiftent en toiles , en dentelles ,

en camelots, en toutes fortes de laineries de leurs

fabriques , & en épiceries. Ils en tirent des laines Se

de l'argent.

11 faut remarquer, que toutes les étoffes de laine ,

& les toiles qu'on envoyé .t Bilbao, pour laconfom-
niation de Madrid , doivent être d'un quart plus for-

tes , & meilleures , que celles qu'on porte à Cadix

,

pourl'Andaloufic, & les Lidcs.

Le Port de la Corogne en Galice , eft admirable,

& un des meilleurs de toute lEfpagne. Il s'y fait

iiéanmoiiis très peu de Commerce ; & les vailleaux

t'irangers n'y vont guéres. La pêche des fardines fait

prcfque tout le négoce des Habitans. Ils pèchent
aulii quantité de poiflbn frais qu'ils envoyent dans
les villes voifiniis , & juTci^'à Madrid.

Mai.agua tft une l'adeijui eft très bonne : toutes

Di^ion. de Htiimtni. Tum. I. Part, il.

les Nations y vont : le débit des marchandifes n'y eft

pourtant pas confidérable , de on en raporte peu d'ur-

gent. On n'eftime pas que les François y faflent pour

quatre cens mille livres de Commerce. On y charge

toutefois tout! les ans plus de cent vaiflèaux François,

Anglois, & Hollandois , de raiftns , de vins , & de

laines. Les Hollandoij leur portent des douves pour
faire leurs barils & leurs pipes.

Alicante eft auflî une très bonne rade , mais iiné

très petite ville. Il s'y vend communément cinq à
fix mille quintaux de inoruë de pêche Françoifc;

Celle du petit Nord y eft la plus eftimée. Il s'y con-

fomme peu de toiles des Manufactures de France ,

non plus qu'à Malagua. On en tire quantité de fou-

des , communément appellées Barilles ; des favons >

& des vins.

Les étrangers font peu de Commerce à Barçe-
tONB : un vaiflèau de morue delà pêche Françuilè y
futfit.

'

On tire quantité d'huiles des Iles Majorque &
Minorque , qu'on achette argent comptant : on y
débite d'ailleurs peu de marchandifes.

t Comme l'Efpagne & l'Angleterre font préfen-

tement en Guerre au fujet du Commerce que l'une

& l'autre Nation font en Amérique , il eft à propos
de donner ici la fubftance de la deftènfe de tout Com-
merce de la part de cette première Nation avec la dcrr

niére , à l'Article de laquelle nous donnerons aulÏÏ

celle contre l'Efpagne.

}• Siilflance de fOrdonnance du Roi tfE/paçrne cancer'

nant U defenfe de tout Commerce avec U Couronne de
U Grande-Breta^e

,
publiée en Février 1740.

„ Que non feulement il fera defFendu à qui que ce

], foit d'introduire direftement dans ces Koyaumis
„ aucunes Denrées ou Manufactures , du crû ou di.s

„ Fabriques de la Grande Bretagne, mais que niê-

„ me il fera défendu d'y introduire des Denrées &
,, Manufactures qui auront ététranfportéesd'Angle-

„ terre dans d'autres Païs, Amis, Alliés & Ntu-
„ très, pour y être améliorées , teintes ou piéparécsi

„ de manière que tout Commerce étant abfolument

„ interdit entre les Sujets de ces Royaumes & ceux

„ de la Grande Bretagne, il ne fera permis à qui

„ que ce foit d'y envoyer aucunes marchandifes ni

„ d'en faire venir , foit dircftement , foit par le 'ca-

„ nal des Nations Amies, Alliées ou NtfUtres, fous

„ peine de mort & de confifcation de biens ; contré

,, ceux qui y contreviendront ou qui y prêteront Id

„ main. Que cette punition aura pareillement lieu à
„ l'égard de ceux qui vendiont aux Anglois par mer

,, & par terre, ou qui tranfporteront en Angleter-

„ re, à Gibrahar, ou à Port-Mahon, des marchan-

,, fes ou fruits d'Efpagne ou des Indes; que pour

,, cet eflet toutes les marchandifes & fruits qui feront

„ portés dans les Ports d'Efpagne par des Efpagnols

„ ou par des Etrangers , ne pourront en fortir qu'a-

„ près avoir donné caution par devant les Inten-

,, dans ou .Tuges fubdélégués des Ports , de raportef

„ des Certificats que les marchandifes auront été dé-

„ barquécs dans les Lieux pour lesquels elles éioient

„ deftinées. Que toutes les marchandifes qui vien-

„ dront des Royaumes ou Païs , Amis , Alliés , oii

„ Neutres, devront être munis, avant que de pou-

„ voir être admifcs dans les Ports, de Certificats

„ des Miniftres ou Confuls Efpagnols qui y réfident;

,, par lesquels il paroîtra qu'elles auront été fabriquée*

„ dans ces Païs-là , & non en Angleterre. Et qufe'

„ quant aux marchandifes qui viennent des endroit*

,, où il n'y a point de Miniftres ou Confuls d'Ef^ngne;

„ elles devront être munies do Certificats du Magif-

„ trat, &: marquées du fceau du Lieu où elles auront

,, été fabriquées, fous peine de confilcation ; cette

„ Ordonnance devant avoir fon ellèt trois mois après

„ fa publication, &c.
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•f Ce feroit ce femble ici le lieu de parler des Voya-

es des anciens Hébreux & des Ty riens, quialloieiit

u tems de Sulomou & du Roi Hyram , de compa-

gnie en Ophir( foit le Pérou.) & en Tarfis qucplu-

lieurs Auteurs prétendent être Cadix,& dont les retourf

confiftoicnt en argent, en or , en yvoire & en quel-

ques animaux étrangers ; en bois précieux & en pier-

reries j Se qu'ils mettoient trois ans à taire le voya-

ge en fuivant toujours la côte d'Afrique ,
pour

arriver au détroit de Cadix : Mais comme bieii d'au-

tres Savans placent Tarlls & Orhir dans l'Ile deCey-

lan , ou dans la prcfqu'ilc d'Inde , ce qui fouftre

leaucoupde difticuitcs, de même que le premier fen-

timent , & que pour les éclaircir & les concilier il

faudroit faire ici une trop grande difTertation , l'on a

jugé à propos de renvoyer à parler de cet ancien

Conunercc dans la Préface de cet Ouvrage.

f En fuppofant cependant avec le P. Labai ,

3ue Cadix ell le Tarlis de Salomon , dont il ne

oute pas , on dira , que cette Ville étoit dans ce

tems-la fi remplie d'or & d'argent, que Sirabm^iffu-

rc que les Habitans employoicnt communément l'ar-

gent pour (aire les mangeoires de leur Bétail , les

cuves pour les vendanges, les vaifleaux à confer-

ver le vin, & même les ancres de leurs Navires.

f Ce fut Annibal qui découvrit la mine de Ta-
rifa , dans le territoire de Cadix , qui rendoit cha-

que jour 600 marcs d'argent très pur, qui étant

évalués feulement à a^ livres le marc , font 14400
livres. Cette mine n'étoit pas feule , toute la Pro-

vince Bétique au voifinage de Cadix étoit femée ,

pour ainli dire , de mines d'or & d'argent. Les plus

connues étoieiit celles de Penaflor , de Ville-

Quittiera , qui a fourni encore à Philippe II. de

quoi bâtir l'Efcurial , dont la dcpenfe a monté à

plus lie fix millions d'Ecus. Il y a encore des mi-

nes très riches à Guadalcanal , ôi à Almadonar , à

Uralada, à Galarofa, & en bien d'autres endroits

( 4 ) , fans compter ces ruifleaux d'or & d'argent

fondus I qui avoient coulé des Pyrénées 1 & les

richeifes immenfes du fameux Temple d'Hercule ,

où les Phcniciens , les Carthaginois & les Romains
ont puifé tant de fois de quoi entretenir leurs lon-

gues guerres , fans qu'il parut prefque qu'on y eût

touché.
j- L'Amérique fournit à préfent à fon tour de fi

grandes richcltesà l'Efpagne , qu'on y verroitaujour-

'hui la même abondance des métaux précieux ,

qu'on y voyoit autrefois, fi les Etrangers n'cnlevoient

firefque tout l'or & l'argent que les Flottes & les Gal-

ions en aportent Cii écliange des marchandifcs qu'où

envoyé au nouveau monde.

f Selon Strébm, non feulement les Monts Py-
rei\ées , la Sierra Morena , l'Andaloufie , le Territoi-

re vallc de Cadix , mais mcme l'Efpagne entière n'é-

loit qu'une mine d'or Si d'argent , avec cette dif-

férence des autres Pais ou 1 on trouve des mines,

( l^oytr. l'Article des MiNts ) que l'Efpagne étoit

d'une fertilité inconcevable. Ce font ces deux cho-

fes qui y attiroieut toutes les Nations du monde

,

&. Salomon , comme les autres , qui ne manquoit
pas d'y envoyer fes Vailléaux au moins tous les

trois ans. Ils abordoieiit à Cadix
,
prétend toujours

le P, L.ibai , (jui étoit & (jui efl encore à préfint

la clé de cet opulent Enipiie , la foire du monde ,

& l'ékhclle du Commerce du Levant , du Couchant

,

du Septentrion Si du Midi, (^ui peut douter après

cela , conclut te Voyageur , que Cadix ne foit le

véritable Tarfis , où Salomon envoyoit fes vaif-

fcaux ? C'efl d'ailleurs le nom de fon fondateur, le pe-

[ a ] Ou vitrii ,1 l'Arlifl* dit MiKtt qui tt Roi d'Effagnt
« ackjritt un Otlroy a unt t'ompignie, «m 1715, pour f» foiiy-

Jtr ttt tnvail «M ÀnUthuJit ù *n E{iramaditrt,
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tit-fils du Patriarche Noé. L'ingénieux Auteur du

Spedacle de la Nature, Tome 11^, eft auflidu même
feniiment , mais on en verra la critique à l'endroit

où nous avons déjà dit que nous renvoyons la Dif-

fertation fur cette matière.

t La fertilité de l'Ile de Cadix , dit encore le Pè-

re Lahut dans fon Voyage dEfpagne , 7bw. 1- p-^J.
a été de tout tems il grande & fi extraordinaire,

?|ue les Anciens y avoient placé les champs Eli-

ces. Audi tout le monde tombe d'accord que cette

Ile a cet avantage dans fa petitefle , de produire

tout ce qui eft néceflaire à la vie avec une abon-

dance merveilleufe. Son herbe courte & déliée ,

& un peu falée à caufe du voifinage de la mer ,

donne de l'appétit , & engraifle extrêmement tou-

tes fortes de beftiaux , & leur communique un goût

& un fumet merveilleux. Ses grains remplis de

fubftance font durs & pefuns , fes vins font déli-

cieux , Se fes fruits excellens. Y a-t-il au rcile

du monde des olives & des huiles qui approchent

de celles de Cadix , difoit Sirabon , de plus beaa

fel , de meilleures eaux , des fleurs plus parfaites.

Mais à préfent cette Ile eft fi peu cultivée, excep-

té les vignes , que tous les vivres lui viennent de
dehors.

f Mais, dit encore le P. Labat , ce qui raporte

un profit confidérable au Pais , c'eft la pêche des

Thons , & la manière de les faler Si de les coii-

ferver , de forte qu'on les peut tranfporter par tout

le monde. C'eft aux Cadifiens qu'on eft redevable

de cette invention , & en partie au hazard ; car

en navigeant au Nord-Oueft, ils fe trouvèrent dans

un parage tout rempli de moufle & d'herbes mari-

nes , & ayant apperçû fous ces herbes une gran-

de quantité de Thons , qu'ils appellerent Atunas

,

ils en prirent tant qu'ils voulurent , & les ayant lalés

& accommodés à leur mode , & mis dans des ba-

rils , ils les portèrent chez eux , & de là dans tou-

tes les côtes de la mer Méditerranée , où ils en
firent un débit prodigieux. Enforte que la Ville de

Cadix a crû devoir mettre fur quelques-unes de fes

nionnoyes le Temple d'Hercule d'un côté , & deux
Thons ou Pelamides de l'autre , pour marquer à

Hercule & à ces poinbns la reconnoillànce qu'el-

le leur avoir de l'honneur & de la réputation ,

qu'ils lui procuroient dans le monde. Voyn. Thon.

f Cadix étant le centre de tout le Commerce
qui fe fait aux Indes Occidentales, & le lieu où
tous les Marchands Fraiic;ois , Anglois , Hollan-

dois, & Italiens envoyent leurs élit ts pour les tai-

re tranfporter à l'Amérique fur les Vailléaux Efpa-

gnols, fous le nom d'un Fafteur, ou Commillion-

naire Efpagnol , car il ii'cft permis à qui que
ce foit de trafiquer aux Indes Efpagnolcs qu'aux

feuls Efpagnols naturels, de forte qu'il taut que tous

les autres Marchands pallènt par leurs mains, fc fer-

vent d'eux , <Sc fe rapportent à leur bonne foi pour

la perte & le profn qui s'eft trouvé fur leurs mar-

chandifcs , c'eft dans ces CommilHons que confifle

le plus grand profit , ou pour parler plus jufte ,

tout le négoce des Efpagnols, parce que fi l'on en

excepte un peu de vin, d'huile , de fer, de fruits

fecs qu'ils tirent de chez eux , tout le tefte vient

des autres Pais.

\ Il eft allez ordinaire que le Gouverneur de Ca-
dix , au rapport du P. Lubut , lève une impofition

de tems en tems fur les Marchands de cette Vil-

le , fous prétexte que la Gurnifon n'eft pas payée

,

& afin d'éviter les excès aux(jucls elle pourroit fe por-

ter. Les Marchands y font accoutumés , & ne dilpu-

tcnt jamais ni fur la néceilité , ni fur la jullice de la de-

mande. Ils tâchent feulement d'en tirer le meilleur

marché qu'ils peuvent. Moyennant uns certaine fi>m-

me, pour laquelle chacun fe cottife à proportion de
fon Commerce, on ne voit plus de foldats attrou-

és courir les rués & voler dans les marchés pendant

C jour. Outre
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j- Outre ces taxes extraordinaires qui viennent aflèz

fouvcnt, parce que la ndceirité & les prétextes ne

manquent jamais, les Marchands qui tiennent bou-

tique ouverte de quelque chofe que ce foit , font

taxes îk une certaine fomnie tous les mois , Ce qui

joint aux dwits d'enttcc qui font confidi;rables quand

on ne s'accommode pas avec les Douaniers , ou

leurs Commis , eft caufe qu'ils vendent les mar-

chandifes fort cher. Il y a des marchands Fran-

çois nui ne vendent que des bas , des chapeaux ,

des rubans & autres fcmblables bagatelles , qui payent

cinq piaftres par mois pour tenir boutique , .fans •

compter mille autres impolltions ,
qu'il leur faut

payer tous les jours , à quoi il n'y a point d'autre

remcdc que la patience, & de payer promtcment

,

de crainte que les fraix de jullice n'aillent bien au

delà de la fomme principale. Tous ceux qui ven-

dent font charges de taxes, il n'y a pas jufqu'aux

Porteurs d'eau & de charbon qui ne foient taxés

<ic enrégHlrcs. Les Maifons font louées fort cher.

Ces taxes & Droits extraordinaires occafionnent des

contrebandes , en faifani entrer clandeftinement les

marchiudifes , en les tirant & defcendant avec des

cordes par les murailles ; c'eft de là que cette con-

trebande a pris le nom de commerce par haut -,

quoique le r. I^iibat aflùre en même tems que ce

n'eft qu'un prétexte pour haufler les marchandifes >

<iui palfeitt bien par les Portes de la Ville.

t Les Carrolfcs font tirés par des mules j il y en

A très peu qui foient tires par des chevaux , quoi

que les thcvaux foient beaux, & communs en ce

puis là. Il cil vrai qu'ils paroiflent plus propres

pour la felle que pour le carrode : quoi qu'ils

ayent beaucoup de feu & de vigueur , ils n'ont

pas la force des chevaux François , ou Flamans ,

aullî n'en ont-ils pas le corps , ni la ta'Ue. Leur

nourriture aullî-bieu que des mules , n'eft que de

la paille hùchc^. On leur donne de l'orge , au

lieu d'avoine > on ne fait ce que c'cd que du foin.

f On remarquera que tout ce qui précède fur

le CommeKC de Cadix eft une Addition conve-

nable > curicufe , Si néccHàire ; ce qui fuit eft de

Mr. SéVMy,
Comme on a ci-de(Tus parlé déjà afTez amplement

du Commerce qui fe fait à Cadix pour les cargaifons

des Galliuns , À de la Ilote , qui en partent
,
pour

aller porter dans les Ports de l'Amérique Efpagnole,

les marchandifes de prefque toutes les Nations de

l'Europe , & leur en rapporter les tréf rs de tou-

te rinae Occidei'tale ; on fe réduira ic. au néjfoce

particulier que les Frant;ois font dans ce Port célèbre

« excellent de l' Andaloufie , fur le pié qu'il eft pré-

fentement (1717) en y comprenant aufli les autres

Ports de fou département , comme Sainte-Marie , S.

Lucar, Scvillc , &c. On y ajoutera le prix des mar-

chandifes qu'on en tire , & quelques remarques fur

ledétiiutdc quelques-unes de celles qu'on y envoyé

,

qui en rendent la vciue moins aifée , & caufent les

plaintes des Marchands Efpagnols.

Les navires François , qui viennent de S. Malo , de
Morlaix, de Nantes, du Havre-de-Grace, <Scdeplu-

fieurs Pons du Ponant , apportent à Cadix , & dans
les Ports de fon département, des toiles de Bretagne

,

de Morlaix, de Rouen , de Laval, & des autres Ma-
nutadures de Franco ; des étoftès de laine & de poil

,

comme des draps d'Abbeville , de Sedan, & d'Elbeuf;
des bouraca.is , des ferges , & des ras d'Amiens , de
llcauvais, de Rheiins, & de Châlons j des foyeries

de Toursi »S; de Lion ; entr'autrcs , des pannes , des
velours , des brocards , des ras , des moires , des fer-

mes de foje, des tartiîtas pour doubler, des fatins ,

des iilfus , ou draps d'or & d'argent , des galons de
inème matière , des bas de foye . de laine , & d'efta-

iiie J des merceries , de la quincaillerie , & quantité

d'antres marchandifes , dont on a parlé ci-deflus.

Toutes ces maicluiidifcs , à la réferve des draps ,
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confervent toujours leur réputation en Efpagnc'i ic

y font d'un bon débit. Il raut cependant oLleivc ,

a l'égard des toiles, des foyeries, Se des galons &
étoftès d'or& d'argent, que les toiles, quelque «.f-

ti^ne que les Efpagnols en falTent , pourroient enfin

s'y décréditer, fi les Fabriquans François , ou plu-

tôt les IiifpeAeurs des toiles , continuoient d'en i.é-

gligor la qualité & l'aunage
,
particuliéiement pour

la largeur; ce qui caufe fouvcnt de grandes plainic',

& de grandes conteftations entre les Marchands dei

deux Nations ; les Acheteurs qui les prenneiit de
bonne foi fur le pié de l'aunage

, prétendant dcà

diminutions confidèrables des Vendeurs.

L'obfervation à l'égard des foyeries , & des ga-
lons & étoffes d'or& d'argent des Manutaftures de
France, confifteeii ce que depuis la paix d'Utreclit l(^

débouchemcnt en eft bien moindre qu'auparavant

,

parce qu'il vient quantité de ces marchandifes de ïa-

brique HoHandoife
, par les vaifleaux de cette N:.-

tion s qui, quoique d'une qualité infiniment intèiitU'

rc aux autres , continueroient d'avoir la pré'crt'nie;

à caufe du bon marché, fi les Marchands François
ne tâchoient à l'avenir de les donner à un prix pref-

que pareil, qui eft le feul moyen d'en foûteuir le Com-
merce , & de rôter aux Hollandois.

,

On pourroit auHî remédier au difcrédit dans lequel

les draps de France font tombés en Efpagnc , parti-

culièrement ceux delà féconde & de latroifiéme for-

te , les draps fins
,
qui font ceux de la première for-

te, s'y foûtenant toujours ; mais ne s'y en faifaut

qu'un très petit débit , à caufe de leur prix exctflît.

Ce qui empêche les Marchands El'pagnols , parti-

culièrement les Boutiquiers , de fe charger des draps
de France, Se qui les oblige de leur préférer les

draps d'Angleterre , quoi qu'ils fâchent fort bien que
caux-ci cèdent aux autres , & pour la qualité , (.V peur
la teinture i la raifon, dis-je, de cette prcfèreiict ;

eft, que par une contravention manifefteaux Kègie-
mens faits en France pour la fabrique des draps ;

dans la plupart de ceux qu'on envoyé en Efpagne , lé

chef eft diftèrcnt du refte de la pièce ; n'y ayant gué-
res que les trois ou quatre premiers plis , qui foient

de bonne qualité , les autres étant 6c plus lâches. Se

moins frapés ; enforte que dans le détail , le Mar-
chand eft obligé de donner les dernières barres dé
ces draps à un réal , & quelquefois à deux réaux dé
platte meilleur marché que les auties, qui eft une
perte de trois , & fouvent de fix pour cent du profit

qu'ils efpéroient d'y faire.

Le remède à cet abus , Se l'unique moyen de re-

mettre les draps de France en crédit dans le Comnit r-

ce d'Efpagne , feroit de tenir fèvérement la main a
l'exécution des Kèglemens dans toutes les Manufac-
tures du Royaume; & fur-tout qu'on n'en deftinât

aucuns pour envoyer aux Marchands Efpagnols, qui

ne fuflént dans la dernière pcrfèâion , chacun fui-

vant leur qualité.

Les navires deBayonne aportent à Cadix , du gou-
dron , du bray noir & rouge , des rames , des plan"

ches , & quelques autres marchandifes propres pour

la navigation : mais ce Commerce n'eft pas conti-

dérable.

Les Marfeillois y envoyent quantité de draps àei
Manufaftures de Carcatronnc, de Touloufe , & dii

refte du Languedoc ; mais prefque tous avec le dé-

faut qu'on a remarqué dans ceux de Normandie;
Les autres marchandifes des cargaifons Marfeilloife^

font des merceries , des foyeries , des tifTus , Se ga-
lons d'or & d'argent de Lion , de toutes efpèces , dé
la quincaillerie de Foreft , des toiles de coton blan-

ches Se peintes , du papier de toutes fortes , du rii

du Levant , du caffé , fies liqueurs , des eaux de ien-|

tcur, des eaux de la Reine d'Hongrie de Marfeillé

Se de Montpelicr ; enfin, des drogues pour la Mé-
decine

,
qui viennent tant de France , que du Le-

vant.
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I.c dcbit de toutes ces marchiiulifcs , à la rcierve

des draps , cft très confidi'rjblc , & trcs proint.

Les François font encore deux Commerces très

importaiis à Cadix ; l'un, des fruits, & des produc-

tions des Colonies Françoifes de l'Ameriquci & l'au-

tre, des marchandifes des Indes Orientales , &dela
Chine , que les Taideaux de France y apportent en

droiture.

A l'égard des marchandifes d'Orient , elles s'y

font toujours bien débitées , & avec grand profit, foit

pendant la guerre pour la fucceilîon d'Efpagne , foit

depuis la paix arrêtée n Utreclu, qui l'a finie. Il e(l*

vrai que le navire de S, Malo , nommé le Comte
Amelot , commandé par le Capitaine Gardin , qui y
arriva de la Chine au mois d'Août iji6, éprouva

quelque difliculté pour le débit de fa cargailon ; la

Cour d'Efpagne prétendant lui taire payer un droit

d'habilitation de quinze pour cent , outre les autres

droits , fous prétexte qu'elle eft toujours en guerre

avec l'Empereur de la Chine, où le chargement du
vaillèau avoit été fait : mais rArabadadeur de France

ayant fait voir le peu de fondement de cette préten-

t.on , les marchandifes furent vendues avec le même
fuccès

I
& les mêmes profits, qu'avoient fait quinze

mois auparavant les intcrelTés au vaifieau François

la Reine d'Efpagne , qui y étoit pareillement arrivé

des Indes Orientales.

Ces vaificaux étoient chargés de toutes fortes d'é-

toffes de foye de la Chine, & des Indes, comme da-

mas, brocarts, fatins, talietas, & autres femblables ;

de bas de foye , de quantité de toiles de coton pein-

tes , d'une efpéce de cuivre blanc, de morfil, de por-

celaines , & d'épiceries.

Les marchandifes que les Iles Françoifes envoy-
ant à Cadix , font, de l'indigo , du cacao, des fucres

m cafTonnades , & quelques tabacs, Se autres produc-

tions de ces Colonies , qui font achetées , même au

préjudice de celles qui fe tirent des habitations Efpa-

ciioies , fur-tout les tabacs de S. T^omingue, que les

Dames Efpagnoles trouvent plus doux , & mieux la-

Vé , que celui de la Havane ; & les cacao, & les indi-

go , qui ne font pas inférieurs à ceux de Caraque , Se

ue Guatimala ; & que les François donnent à meilleur

marché, que ceux que les galUons & la fiote appor-

tent de l'Amérique.

Les navires François qui repaffent de Cadix,& des

Ports de fon département , en ceux de France , rem-
portent comme on l'a déjà remarqué, deux fortes de
marchandifes; favoir, celles du crû de l'Efpagnc

,

& celles du crû de l'Amérique , comme on en peut

voir ci-deffus le détail. On fe contentera d'ajouter

ici les prix des principales de ces marchandifes fur

le pié qu'elles fe vendoient à Cadix fur la fin de
l'année 171^.

10. Les laines de Segovie , d'Eftramadured'An-
daloufie , audî-bien que celles de Cazéres , de Ca-
bera , del Boëy de Merida , &. autres femblables, de
la première fone , fe vendent , rendues à bord, de-

puis lay , jufqu'à ij8 réaux de vellon , l'arobe du
poids de aï livres.

Celles de Moron , d'Offiine , de Scville, Xercz,
de Bajas , & autres lieux d'Andaloufie , de pareille

qualité , depuis 70 a 80 rcaux de vellon , les plus

linc^.

Celles de ces difFérens Cantons , de la féconde &
troiliéme forte , proportionnellement à celles de la

piémière.

2*. Les huiles de Seville , d'Exjia , & de Lebri-
xa , la pipe de 5<}.arohcs , f-ifai.t 850 livres poids

du Pais, rendue abord, iufqu a 68 piafires.

,0. Les vins de Scez , de Xcr*z , & des envi-

rons , aulli-bicn que ceux de liciueur , fe vendent ,

rendus à bord , 18 ,20 , & 22 piallrcs , la botte de
^oarobcs, pefitiit 7J0 livres.

C'eux de ïiato , deS^iiLucar, &de Rota, qu'on
iiojnme improprement à Pans, vins d'Alicante , cii-
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viron le double de ceux de Xcrez.

•\'. Les caux-de-vie de Scville , de Xcrez , San-

Liicar , Rota, & le Port Sainte- Marie , 50 à J3 pia-

ftres la botte.

50, Les olives du terroir, & des environs de Se«

ville , 2'i réaux de platte , la jarre du poids de 9 à

9 livres.

C". Les citrons des environs de Sevitle, de San-
Lucar , du Port Sainte-Marie, de l'Ile de Léon , de

Chidane , & lieux voifins , ji piaflres le millier.

Les oranges aigres des mêmes terroirs , deux pia-

flres & demi le millier.

Les oranges douces, & les citrons doux, comme
les oranges aigres.

Celles appellées Oranges de Portugal, fix piaflres

le millier.

70. Les pafTcs , ou raifins féchés au folcil , des en-

virons de Seville , Arcos, Palacios ,& Ulrera, vingt-

deux réaux de platte le quintal.

Les raifins fecs , à la leflive , 2 piaflres le quintal.

8». Les figues féches de Lepe , & de fes environs,

une piaflrc & demi le quintal.

9°. La graine de vermillon , qui fe ramaffe à

Chiclamc , Puerto Real , Conil , & dans le Comté
de Nicbla , quatre réaux de platte la livre.

100. Les balais de Palma, huit quartos la dou-
zaine.

110. Le fel des falines de San-Liicar, & de l'Ile

de Léon , depuis 9 jufqu'à 10 piaftrcs le lafl ou lefl.

li». La cochenille, cent à cent deux ducats l'a-

robe , le ducat de onze réaux de platte chacun.

130. Le meilleur indigo, dix à douze réaux de
platte la livre ; & l'indigo avarié, feulement fept.

i4o' La vanille , la mafTe dn poids d'onze a 12
onces, à raifon de jogoulles cJÎaque maflè , 6 pia-

flres.

IJ". Le jalap, depuis quatre-vingts jufqu'à cent

piaflres le quintal. Il a coutume d'être à meilleur

marché 5 mais la flotte en apporta très peu en i7i((.

l6<=. La falfepareille , 15 à 1(5 piaflres l'arobe.

170. Le quinquina, quatre piaflres la livre.

18". La laine de vigogne , id à 18 réaux de plat-

te , auffi la livre.

19°. Le cacao de Caraque , loà 12 réaux le mil-

lier,

2G0, Le bois de Brefil , depuis cinq jufqu'à fept

piaflres le quintal.

Celui de Campêclie, jufqu'à neuf piaflres.

210. Les cuirs de Buenos-Ayrcs , jà 6 piaflres

la pièce.

22°. Le tabac en poudre de la Havane , depuis

2 julqu'à 6 réaux de platte la livre , liiivant fa qua-
lité.

Celui en feuilles , ou en monoios , depuis huit

jufqu'à douze réaux de platte les trois livres.

il faut remarquer, que quoiqu'on n'ait pas ajouté

à chaque article
,
que le prix de ces marchandifes

efl
, rendues à bord, c'cfl cependant ainfi qu'on

doit l'entendre.

Une féconde remarque efl , que la différence du
poids d'Andaloufic à celui de France , poids de

marc , efl de 6 pour cent, &; de quelque chofe de

plus , enfortc que cent livres d'Andaloufic , ne font

que 95 J livres, poids de marc.

Outre le Commerce de toutes ces marchandifes,'

dont on vient de donner les prix , il s'en fait encore
un à Cadix, bien plus confulérable, qui efl celui

de l'or 6: de l'argent .• mais ce Commerce doitfe fai-

re avec difcréiion par les François , particulière-

ment pour ce qui regarde l'achat despiallres, à cau-

fe du peu de profit qui s'y trouve quelquefois ,
pat

raport au prix de l'argent , tant en Efpagne , qu en
l'rance. On va en donner ici un exemple, & com-
me une efpèce de tarif.

Si un Négociant établi à Cadix, veut, par ex-

«mple, acheter mille piaflres Mexicaines , il faut

d'abord
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d'abord qu'il en paye la prime. Or fuppofc que

cette prime ne fort que de deux pour cent
,
qui eft

lé plus bas prix où elle puifle être , les mille pia-

flres , avec cette prime, font . .
:.a,o.

Un pour cent pour l'extraftion
,

Le fret de Cadix en France , un &
demi pour cent, . . . ,

La commiflion à un pour cent

,

Ainfi le tout enfemble revient à

r.

1020 piaftres.

10 p.

ijp.

lOP;

lOJOp.

Si l'on tire de cette fomme une Lettre de change

Îiour Paris , ou fur quelcju'autre place de France ,

ùppofé que la piaftre foit à 6j fols , cela fera la

fomme de J428 livres ij fols tournois.

Les mille piaftres ainfi achete'es à Cadix , ne pé-

feront en France que 109 ou iio marcs; & fup-

ofé que le marc d'argent n'y vaille que 52 livres,

es iio marcs ne produiront que Jjao livres; de

lorte que le profit du Négociant ne feroit que de

81 livres J (olsj ce qui n'eft pas un objet aftèz con-

fidérable
,
quand il n'auroit à craindre que les feuls

rifques de la mer.

Pour finir cet Article du Commerce de Cadix, on

remarquera qu'en 1716, les retours des vaiftèaux

qui y arrivèrent de l'Amérique dans le mois d'Août ,

furent environ de quinze ou feize millions de pia-

ftres en efpùces , & plus de fix millions de piaftres

en marchandifcs.

On fera" fans doute bien-aife de trouver ici une

balance de tous les effets, marchandifes, & fruits

de la terre , comme difent les Efpagnols , qui ar-

rivent en Efpagnc par les retours des gallions, <Sc

delà flotte. Ces retours (en 1716^ coniiflcnt:

Savoir:
En or ; dont les gallions rapportent pour envi-

ron deux ou trois millions d'écus, & la flotte pour

environ un million.

En argent; par les gallions, dix-huit à vingt

millions d'ccus ; & par la flotte , dix à douze.

En pierreries; par les gallions, favoir, en per-

les , deux cens mille écus ; en émeraudes , deux à

trois cens mille écus; enbezoards, en amethyûes,

& autres pierres de peu de valeur, vingt à trente

mille écus. Il n'en vient point par la Hptte,

En laines de vigogne par les gallions , quarante

à cinquante mille écus : point par la flotte.

En quinquina ; par les gallions , pour vingt mil-

le écus : aucun par la flotte.

En cuirs ; par les gallions , pour environ foixan-

te-dix mille écus : autant par la flotte.

En bois de Campèche
,

pour environ foixante

mille livres : la flotte n'en apporte point.

En autres cuirs, de Buenos-Avres, pour environ

200000 écus. Ils viennent par des vailfeaux de re-

giftre.

En cochenille , pour environ un million d'ccus.

Il n'y a que la flotte , ou les vaiifeaux de regiftre,

qui en apportent.

Enfin , en indigo
,
pour environ 600000 livres.

De ces marchandifes , qu'on appelle Fruits de la

terre, il en pafte en France , année commune:
En cochenille

, pour plus de joooo écus.

En cuirs , pour environ fix cens mille livres ; pref-

que tous ceux de Buenos Ayres y étant tranfportés.

En Indigo, pour environ 30 à jjoooc'cus.
En laines de vigogne, pour environ 20000 écus.

En quinquina , pour huit à dix mille écus.

En bois de Campèche
,
peu ; la France n'employ-

ant guéres de ce bois dans fes teintures.

On n'a point mis dans la balance, les f .rrs,les

tabacs , les cacao , & autres petites drogues & mar-
chandifes, qui viennent de l'Amérique Efpagnole ,

tant par les gallions , que par la flotte ; parce qu'à
l'égard des trois premières efpèces , les François en
portent plutôt en Efpagne

,
qu'ils n'en tirent ; &

^ue pour les autres, la confpramation s'en faitpref-
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que toute par les Efpagnols ; les François n'en enle-

vant que rarement , & en petite quantité.

A l'égard de l'or & de l'argent , les Hollandois &
les Anglois y ont meilleure part que les François.

Voyet. ce c^u'on en a dit ci-dejfns.

f Quoi qu'à préfcnt cette balance ne foit point

jufle , ni près de là , il ne convient pas cependant
de la retrancher , parce que le Commerce varie beau-

coup
; par exemple on dit qu'il vient pour plus d'un

million d'écus de Cochenille , cependant l'on peut voir

dans l'Article de cet infefle qu'il en vient pour une
fomme beaucoup plus confidérable.

ARTICLE V.

COMMERCE DE PORTUGAL.

Il n'y a guéres d'Etat dans l'Europe , qui porte

titre de Royaume, & qui ait un Roi particulier, qui

ait moins d'étendue que celui de Portugal; & il n'y

en a guéres cependant qui ait pouflc le Commerce
plus loin , & qui l'ait (oûtenu avec plus de répu-

tation.

Ses grandes conquêtes dans l'une & l'autre Inde

,

fes établifl^emcns dans piufieurs endroits des Côtes

d'Afrique , & la pofleflion des Iles Açores , de Ma-
dère, & du Cap-verd, avoient long-temu foûtenu ce

Commerce , qui peut-être encore conferveroit fou

premier éclat , fi l'union du Portugal & de l'Efpagne

ii'étoit jamais arrivée.

Cette union , fi fatale au Commerce des Portu-

gais , arriva en i j8o , après la mort du Cardinal Hen-
ri, fuccefieur de l'infortuné Sebaftien, tué en Airi-

que, à la journée d'Alcacer , le 4 Août 1578.
Les Portugais devciius fujets du Roi d'Efpagne

,

eurent de redoutables ennemis dans les Hollandois ,

qui combattoient pour leur liberté, prefque en même
tcms que ceux-là commençoient à fubir le joug des

Efpagnols , que ceux-ci venoient de fecoiier.

Bien-tôt le Brefil,à peu de places près , tut enlevé

aux Portugais. Ils perdirent une partie de leurs con-

quêtes des Indes Orientales, dont ces nouveaux En-
nemis fe rendirent maîtres, autant par leurs intrigues,

que par la force ouverte : & ayant auflî perdu quel-

ques-unes de leurs Colonies (ur les Côtes de Gui-
née, à peine leur rcfla-t-il la force de foûtenir une
partie de leur Commerce d'Afrique , qui leur étoit

auparavant également glorieux & lucratif.

Il eft vrai , qu'après 60 ans d'une union forcée,

le Portugal rentra dans fes premiers droits j & que
tout ce qui lui reftoit d'Etats dans les trois autres

Parties du Monde, reconnut avec lui pour Roi,
Jean Duc de Bragance, qui fut proclamé le pre-

mier Décembre 1640.

Mais le coup fatal au Commerce des Portugais

étoit frapé ; & quoi qu ils foient rentrés depuis en pof-

felfion du Brefil , & qu'on leur ait reftitué les forts &
les étahliilemens de la Côte d'Afrique, celui des gran-
des Indes ne s'eft jamais bien rétabli ; en forte que quel

que foit encore celui qui fe fait à Lisbonne , il n'eft

rien en comparaifon de leur ancien Commerce, lorf-

que toutes les richefles du Sein Perfique, de l'Arabie,

ces Etats du Mogol , des Côtes de l'Inde, de la Chi-
ne , du Japon , & de toutes les Iles de cette vafle par-

tie de l'Océan , au-delà de la Ligne , venoient fe raf-

fembler à Goa , la Capitale de leurs conquêtes aux

Indes Orientales , & arrivoient à Lisbonne fur de
nombreufes flottes , pour y être diftribuées à toutes

les Nations de l'Europe ,
par les mains feules des Por-

tugais.

Le Commerce du Portugal , tel qu'il eft préfente-

ment , fe fiiit, ou parles Nations étrangères, Fran-
çoife, Angloife , & Hollandoife , qui chargent leurs

vaiffraux pour Lisbonne, & Porto, les feuls Ports

çonfidérables de ce Royaume; ou par l«t Portugais

«ux-
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tux-mcmes, qui viennent apporter leurs marcliandifes

chez leurs Voifins , & y chercher celles qui leur

manquent.
Cette dernière forte de Commerce efl. moins or-

dinaire; & il l'eft davantage , de voir les vailleaux

ctrangers dans les Ports de Portugal
,
que de vuir

les navires Portugais fur les Côtes, ôc dans les Ports

<lcs Etrangers.

On a dit que le Portugal n'ctoit pas d'une gran-

de étendue; & en effet , à peine contient -il la fi-

5(icme partie de toute l'Efpagne i cependant il eft

a fertile , que fi on le compare à tous les Royau-
mes , qui recojinoiirent en Europe la domination

Efpagnole , cpn n'exagérera pas, quand on dira qu'il

produit lui feul prelque autant de marchandifes

propres au Commerce , que tout le refte de l'Ef-

pagne.

On tire de Portugal, des lames , des vins, des

huiles , des anis , des railins , des figues . des

oranges , ôc des citrons , ou frais , ou confits ;

enfin , des fels j qui toutes font marchandifes du

crû du Pais.

Celles du dehors leur arrivent des grandes In-

des, du Brefil , de Madère , du Cap-verd , de S. Tlii>r

me , de la Côte de Alclinde , de Mozambique , &
de pluficurs Colonies des Côtes de Guinée , d'où

il part tous les ans de riches flottes ,
particulièrement

dcGoa, dans les Indes d'Orient; & delà Baye de

tous les Saints, & de Fcrnambouc, dans celles d'Oc-

cident.

Les plus précieufcs de ces marchandifes , font,

des perles, des diamans bruts, & de toutes fortes

de jouaillerie: les autres confirtent en cotons, fucres,

cadonades , tabacs , gingembre , indigo , bois de

Brcfil &. de Canipèche, & autres bois propres h la

teinture , & .à là niarquetterie ; des peaux de boeuf,

des vins de Madère, & toutes efpéces de drogues

médicinales, & autresj enfin, du poivre , Si même
quelque canelle.

C'ell de toutes ces marchandifes que les Etrangers

font leurs retours : & l'on peut juger de la quanti-

té qu'ils en enlèvent ; puifqu'il palfe pour conllant ,

que les feuls HoUandois tirent tous les ans de

Portugal , la charge de dix à douze vailfeaux feule-

ment de citrons &. d'oranges , fans compter beau-

coup d'écc^rces & de citrons confits , & d'autres

extcllentes confitures , qui fe font , tant en Portu-

gal , qu'au BrcfU ; & dans les Iles de Madère , Si.

de Payai.

, Il cil vrai qu'il s'en faut bien , que les vins de Por-

tugal approchent de la bonté de ceux d'Efpagne , 3c

de Canarie : & les Anglois ayant voulu , pen-

dant la guerre pour la fuccedion de cette dernière

JVionarchie , en enlever , pour fe palier des au-

tres, & de ceux de France , ont été obligés d'en

abandonner le négoce, non-feulement à caufed'un

certain dégoût , ou déboire , comme parlent les

Gourmets de vin , que l'ufage ne peut furmonter j

mais principalement pour leur qualité acre & cor-

rofive , que les Médecins Anglois citiment trùs-daii-

gereulc , iSc peu convenable au tempérament de lu

Nation.

Les marchandifes étrangères propres pour le Por-

tugal , font , des froiiicns , des feigies, des orges , &
toutes fortes de légumes : des foyeries , des fels ,

des toiles , du ruban de fil , de la mercerie , de

la quincaillerie , du papier , des cartes , des cuirs

prépaies , des habits tout faits; en un mot, les car-

gailons iSc les alïorliniens pour le Portugal , font

peu difiércns de ceux deflinès pour l'Efpagne : &
c'ell aulli ( comme on l'a dit de celle-ci ) au Bre-

fil , & dans les autres Colonies Portugaifes de l'A-

mérique , i5c des Côtes d'Afrique, que fe fait la plus

grande ton(oiiimatioii des marchandifes que les vaif-

leaux Fi aii^ois , Anglois & ^lullandoit tranfportent

à Liibo.inc.
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Les François ont fait long-tems feuls prtf|ue tous

les envois des ctoflcs de foyc , qui fe vcndoieni en
Portugal ; & jufqu'en 1667 , il n'y avoit guères que
les Marchandt de Paris , de Lyon , & de Tours

, qui

en filfent le Commerce.
Deux chofes ont fait tomber ce négoce, d'un grand

profit' pour la France ; l'une, l'infidélité des Com-
millionnaires F^rançois , dont on voit un mémoire
fi détaillé dans le chapitre y du livre 2 de la 2*

partie du parfait Négociant ; l'autre, l'établiffement

des Manufaftures de foyc à LilLoniie, & dans

quehiucs autres Villes de Portugal , qui ont aufli

enfin détruit le Commerce des Génois, Florentins,

Vénitiens , & autres Italiens , qui avoient profité de
la décadence de celui des François.

On peut ajouter une troifiéme raifon à ces deux
premières ; c'ell la défenfe qu'on fit en France , des

lucres, & des tabacs de Portugal, pour favori fer le

débit de ceux de la Compagnie Françoife des Indes
d'Occident , établie en 1664; les Portugais , p^r une
efpécc de repréfaille, ayant aulfi de leur part ini>.iui£

dans leurs Etats , le Commerce des Manufadurcs de
France.

Il fe fait cependant encore en Portugal , quelque
négoce d'ètofles de foye de fabrique Françoifc

,

particulièrement des plus beaux brocards , fur-tout

de ceux d'or & d'argent , dont les Dames de la

Cour font une eftimc finguliérc. On en peut dire

de même des perruques faites par les Perruquiers

de Paris, dont les Seigneurs Portugais ne fc peu-
vent palier.

Ce font les HoUandois qui ont le plus profité de ces

contre-tems, Se de cette mèfintelligence entre les deux
Nations , fi unies depuis les fecours que les François
avoient li génèreufement donnés dans la révolution

de Portugal.

Un des premiers foins du nouveau Roi, fut de
traiter avec les HoUandois, en leur faifant reprè-

fenter, par un Minidre qu'il leur envoya, que l'union

des Portugais avec les Efpagnols ayant celle , ceux-là

ne dévoient plus être coniidcrcs comme Ennemis par

les Etats Généraux.

La repréfentation fut fuivie d'un Traité de Trêve
en lô^i.Elie devoit durer dixans, pendant lefquels

la navigation rcftoit libre. Si chacun en polfellion de
ce qu'il occupoit.

Les Portugais fe plaignant d'une inobfervation

de la Trêve de la part des HoUandois aux Indes
Orientales , la rompirent de leui côté dans le Bre-
fil en 1645 , & s'y remirent en pofreflîon de ce
dont ils y avoient autrefois été les maîtres. La
guerre repalfa enfuite la Ligne ; & les deux Na-
tions fc la déclarèrent en Europe , où elle dura juf-

qu'au mois d'Août 1661 , que la paix fe conclut

entr'elles
,

par la médiation de Cliarles il. Roi
d'Angleterre, qui vouloit époufer l'Infante de Por-

tugal.

Les HoUandois n'ont point depuis ce tcms-là
interrompu ce Commerce , que quantité d'articles

favorables du nouveau Traité leur rendoient plus

avantageux , & plus facile à foutenir , qu'à aucune
des autres Nations de l'Europe. Il y employent
tous les ans 40 à yo vaillëaux , depuis ly jufqu'à

JO pièces de canon.

Les bâtimens qui vont charger des fels à Saint

Ubez , ne font que des flûtes de jo à 40 tonneaux ,

qui vont toujours en flotte , & avec un convoi , à

caiife des Corfaires de Barbarie.

On s'étonnera peut -être, que l'on porte du fcl

en Portugal, d'où les Anglois & HoUandois en ti-

rent une li grande quantité par S. Ubez : mais

cela vient de ce que les Portugais préfèrent pour leur

ufage , le ftl de Broiiage au leur ; & qu'au contraire ,

celui de S. Ubez efl plus eflimé dans une partie

du Nord , ou il y a long-tems qu'on s'en fert , &
ou les vuilieaux d'Aiigleterre Si de Hollande le

pot-
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portent, que celui du Païs d'Aunii, Si du Comté
Naiitois.

S. I.

Commerce de Liseonne.

Il part tous les ans de Lisbonne , Se de Por-

to , 20 ou 22 vaillcaux Marchands pour le Kio-

Jaiicyro , ;o pour la Baye de tous les Saints , au-

tant po'jr Perniimbouc , & 7 ou 8 pour le Parai-

ba. Ceux qui vont à Rio - Janeyro , & à la Baye

du tous les Saints , font d'environ 500 tonneaux ; 6c

ceux pour Pcroambouc I & le Parai ba, feulement de

350; parce que de plus grands bàtimens ne pourroient

entrer dans les Ports de ces deux derniers Caphanat*,

ou Provinces du Brefil.

Tous les bàtimens dedinéa pour un même lieu ,

partent enfemble > Se reviennent de même ; ceui

île Porto fe joignant à ceux de Lisbonne. Les
vain'eaux dellincs pttur Paraïba , Se Pernambouc ,

vont toujours de confcrve , & reviennent auili en

flotte.

Le Roi de Portugal donne tous les ans cinq vaif-

fcaux de guerre >
pour efcorter les navires mar-

chands .' favoir , deux pour Rio- Janeyro, autant

pour la Baye de tout les Saints, & un pour Per-

iumbouc. Au retour > il envoyé encore au de-

vant quelques autres vailTeaux , jufqu'ù la hauteur

des Iles Adores.

Le départ de tous ces bàtimens pour le Brefil

,

eft ordinairement dans le mois de Mars i & le re-

tour , en Septembre , Se Oftobre.

Il étoit autrefois permis d'envoyer de l'argent

au Brefil ; mais prcfeutement tout ce Commerce
fe fait en marchandifes ; la perroi/ïïon d'y porter

des efpeces ayant été révoquée , tant parce qu'elle

en épuifoit le Royaume, qu'à caufe que la Doua-
ne en fouftVoit une grande diminution de fes droits

de fortie.

Les marchandifes qu'on porte au Bredl , font , des

farines , du vin , de l'cau-de-vie , de l'huile , des étof-

fes communes' de laine , des toiles de lin , & du fil

,

qu'on prend en Portugal.

Des bas de foye , des chapeaux , des bayettes, des

(erges , Se autres femblables laineries , qu'on tire

d'Angleterre , Se de Hollande.

Des toiles blanches , appellées Panicot ; des toiles

écruës, nommées Aniages Se Groga ; des platines,

& fonds de cuivre , propres pour les engins , ou
moulins à fucre , qu'on fait vi nir de Hambourg.

Des toiles de Bretagne , de la moindre largeur ;

des drogucts , des ferges , Se des brocards nues , de
toutes fortes de couleurs

,
que la France fournit.

Enfin , des tabis de foyr, , des taHètas , des fuycs
pour coudre , & du papier, qui viennent d'Italie.

Les marchandifes d'Angleterre font la moitié de
ce Commerce , & font celles dont le débit eft plus

grand , parce qu'elles conviennent à tout le monde.
Les retours du Brefil font, en fucre, en tabac , en

cuirs, «S:c. Voyet ci-apris Jsiis l'Artitle Jh Commer-
ce DE L'AMgKiQUE , l'êmlroit »ù il eft pMrli du
Ukesil.

Tout le négoce du Brefil fe fait par les vailFeaux

Portugais ; Se il n'ed pas permis aux autres Nations
d'y envoyer leurs navires. Il y va cependant quel-
ques Interloprcs ; Se aflt-z foulent les Anglois ont
part aux cargaifons, qui fe font pour ce Pais à Lis-
tonne

, Se à Porto ; mais fous le nom des Marchands
Portugais ; à peu près comme on en ufe pour le Com-
merce de l'Amérique Efpagnole.

Les Etrangers , à ce qu'on croit , ne perdent pas
beaucoup à cette intcrdiélion de Commerce avec le
Brefil ; non feulement à caufe de la longueur du
voyage , qui dure ordinairement une année j mais
encore pour le peu de fret que l'on paye pour le»

«nartlundifes qu'gn y envoyé j fur lequel même la

D E P O R T U G A L: i)4
Roi de Portugal, pour contribuer aux fraix de l'ef-

corte qu'il donne , lève un droit , qui , l'un portant

l'autre , va au quart de ce qui en revient au Fretteur ;

outre que l'armement , & les équipages des vaillcaux

Portugais , reviennent à beaucoup meilleur marché

,

Î|ue les étrangers ne le pourroient faire , à caufe de la

obrieté de la Nation , âe du peu de gages qu'on don-
ne aux Matelots.

Ltt marchétidifts ^u'tn envoyé au Brefil , auijont

prifes en Portugal, payent les droits defortie , a. raifon

de cinq pour eent. Celles qui viennent de Nintr^cr , n'en

payent que trois ; mais elles ont dija payé les droits d'en'

triefur le pii ienviron doute pour cent, compenfation

fmte etune marchandife à tautre
; y en ayant dont les

droits font plus hauts , àf les autres moins ; outre le droit

de commiffion, qui eft defix pour cent pour celles qui y
vont , éf de quatrepour celles qui en reviennent.

Les marchandifes qu'on porte de Portugal au Brefil

,

n'y payent ancuns droits ttentrie ; Ù celles qui enfartent ,

n en payent aucun defortie. La mhnefranchif: eft éta-

blie dans toutes les Colonies de la domination de Por-
tugal.

Le bois de Brefil n'eft point dans le Commerce :

il appartient au Roi feul. Il en vient, année commu-
ne , quatre à cinq mille quintaux , qui fe débitent à
Lisbonne , & k Porto , Se qui pafîent à l'étranger j le

tout au profit du Roi
,
qui en tire ordinairement

,

tous fraix faits, looooo liv. par un.

On parlera ailleurs du Commerce de Goa , 6e des
autres Colonies , que les Portugais ont aux Indes
Orientales. Foyer, ci-après le Commerce de l'A-
sie. On en ajoutera feulement ici quelques particu-

larités, qui regardent les armemens qui fe font à
Lillionnc pour ce négoce.

11 part tous les ans de Lifbonne pour Goa , un na-
vire , au plus deux , qui mettent à la voile à la fin du
mois de Mars. C'eft le Roi qui les fournit , qui les

fait armer. Se qui en paye l'équipage. Ils font ordi-
nairement de 800 tonneaux : la cargaifon des mar-
chandifes n'eft guéres pourtant que de 2CX3 tonneaux;
à caufe qu'outre les Paflàgers , Se les Soldats , ils

font chargés de quantité de chofes , qui n'entrent

point dans le Commerce. Il eft vrai que le falaire des
Matelots étant très médiocre, on leur permet quel-
ques pacodilles , foit en argent , foit en marcnan-
difes.

Le voyage de ces vaiflèaux , tant à l'aller
, qu'au

i

retour, eft de 18 mois. En allant , ils ne touchent
en aucun endroit : en revenant , ils vont toujours au
Brefil , pour venir de conferve avec la flotte. Pref-
que toujours les bàtimens qui ont été aux Indes , y
reftcnt j & il en vient d'autres à la place.

Les cargaifons de ces vaiflèaux pour l'envoi
,

montent ordinairement à deux ou trois millions j

mais plutôt moins que plus. Les marchandifes confif-

tent en corail ouvré, & non ouvré , en papier d'Ita-

lie, en écarlatede Hollande , en tabac de Portugal

,

en quelques autres marchandifes , dont on a parlé
ci-dcfFus ; & en argent.

L'argent, qui eft prefque tout en patagues , va,
année commune, à I2COC0O livres; Se le corail, à
5OCOOO francs. Tout le tabac eft pour le compte du
lOÏ.

Les marchandifes du retour font , des diamant
bruts , toutes fortes d'étoffes Se de toiles de la Chi-
ne , & des Indes ; du falpêtre , de l'indigo, du mufc,
de l'ambre-gris , & toutes ces autres chofes précicu-
fcs , ou de pure curiofité, dont on parlera, en trai-

tant du Commerce de l'Orient.

Ce Commerce eft très bon : on peut compter îj
pour cent de bénéfice . en traitant par échange ; &
30 à 40 fur l'argent feulement. Le droit de com-
milïïon eft de 13 pour cent à Goa.

Le droit d'entrée, qu'en paye en Portugal, pour
les diamans qui viennent des Indes , eft réglé à 7 pour
eent ; mais on les évaluefi tas

,
q-.i'il tte va qu'à 3 eu 4.

On
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0« *» uftainfi, pourh'iter quonletfajfe entrer enfrAu-

de, le petit voîutiu de cette prifieufe marekandife , ren-

dant lu chofe tris aijie.

Les Portugais font un afTcz bon négoce fur les

Côtes (i'AtVique. Outre les Noirs , dont ils ont be-

foin pour leurs Colonies du Brefil , ou qu'ils tranf-

portent dans celles des autres Nations, ils en tirent

de la cire , de l'yvoire , & de la poudre d'or. Voyex.

fi-dejfiu. Foyeiaufile CoMMiiKCE u£S Côtes d'A-
rniQUE.

L'Ile de S. Thomc , fur les mêmes Côtes , four-

nit les mêmes marchundifes ; & de plus
,
quantité de

fucre , mais qui n'efl pas tort beau. On y envoyé de

Portugal
,
quelques vaiflcaux de deux ans en deux

ans. yoyex. le n'^ocede cette Ile.

II s'étoit forme à Lisbonne en l'année 1696, une
Compagnie pour le Commerce de Guinée > & des

Indes , fous le titre de Compagnie de Carcheo , qui

traita avec le Roi d'Efpagne , pour avoir la permif-

lîon d'introduire, pendant 5 années yooo Nègres
par an , dans les Ports des Indes d'Efpagne, fous di-

vcrfes conditions , également avantageufes à Sa
Alajellé Catholique , «Se aux IntéreiTés dans cette

Compagnie.
Les premières avances montèrent à plus de troij

millions; & Sa Majellé, pour donner plus de re-

lief à cette entreprife , & afin delà foûtenir, pour

ainfi dire , en fon nom , fouhaita d'y prendre intérêt

pour les deux tiers de fon fonds capital.

La conceffion ayant fini , à peu près dans le tems

que commenija la guerre de la fuccellion d'Efpagne J

& le Roi de Portugal s'étant déclaré contre Philip-

pe V, appelle à cette fuccellion par fcs propres droits,

& par le tedamcnt de Charles il, les Portugais ne

furent pas en état d'en demander la coiuinuation.

AuHila fourniture des Nègres pafla-t-clle pendant la

guerre aux François , & à la paix d'Utrecht aux

Anglois. yoyet. les Articles des Compagnies de /"As-

SIENTE, ou Françoifes , ou jingloifes.

Le Commerce de Portugal , aux Iles de fa domi-
nation , comme la Tercere, Fayal , S. Michel , &
Madère , n'ell que d'une médiocre confidération. On
y porte des huiles , des bayettes , des ferges , du ris,

& du papier.

On tire de la Tercere , & de S. Michel , du blé , &
de l'orge , pour le Portugal. Ces grains payent i{ pour

cent de foriie ,
quund on les charge fous pavillon Por-

tugais ; Û i^ pour cent , fous pavillon étranger. Ils

ne payent point de droits dentrée en J'ortiigal.

Fayal & Madère fourniffent des vins
,
qu'on por-

te en difFérens endroits, particulièrement au Brefil,

aux Barbades ; & en tems de guerre > dans le Nord.
Madère donne auflî des fucres , & des confitures fè-

ches. Foyc^ le Commerce de l'AFKKiUE , oit il

ejl parlé de ces quatre lies , if de quelques autres

de moins de conféquence.

Il y a à Lilbonne , à Porto, à Faro , & dans

quelques autres Villes de P^.iugal , des Marchands
François, Anglois, Italiens , Hollandois, & Ham-
bourgcois. Le Commerce des Anglois y eft le plus

tonfidérable. On parlera dans la fuite un peu plus

en détail du négoce de Porto , particuhérement par

raport à la France.

Le Commerce d'Italie avec le Portugal , fe fait

par des vaifleaux Génois
,
qui font ordinairement

fort gros.' Il y vient aufli de tems en tems quelques

navires de Livourne.

Le négoce des Suédois eft plus réglé ; & il vient

tous les ans de Suéde à Lisbonne, cinq oufix vaif-

feaux de trois ou ^co tonneaux, fort bien armés. Ils

apportent des planches , du goudron , du cuivre , Se

du fer. On y voit auffî quelques vaifiTeaux Danois

,

chargés de miitures, & de buis de charpente. Les
uns & les autres font leurs retours en fels.

Le Commerce que les Portugais entretiennent

&VCC ''Lj^agnc , leur «il très avantageux ^ & il leur

E PORTUGAL. sj«
en revient quantité d'argent en efpi-ces ; les Efpa-
gnols apportatit en Portugal beaucoup moins demar-
chandiies qu'ils n'en tirent.

Les marchandifes que les Efpagnols apportent

,

font des moires , des taffetas , de l'indigo, dclaco»
chenille , i3c du maflic. Celles qu'ils tirent , font , des
fucres , Si des tabacs.

§. H.

Commerce de Porto.

Toutes les Nations qui trafiquent à Lisbonne
,

ont aufli des établillèmens , Se des Confuls , à Porto.
Les Anglois , Se les Hollandois , fur-tout les pre-

miers, y font un Commerce confidérable. Celui
des François y eft médiocre, quoi qu'il leur fût aifé

de l'augmenter, de beaucoup. Les vaifleaux qui y
viennent de France , ne pallent guèrcs le nombre de
huit , au plus vont-ils jufqu'à dix.

Les marchandifes qu'on peut charger à Porto, font

des vins, des fucres , des huiles, des cuirs tannés,
du tabac de Brefil , du liégc , du fumac , des oran-
ges & des citrons , des bois de Brefil Se de Cam-
pêche. Se dufuif.

On a parlé ci-deflus des vins de Portugal , Se des

cargaifons que les Anglois ont coutume d'en faire

f>endant la guerre. On cflime qu'ils en peuvent en-

cver de Porto, année commune, jufqu'à dix-huit

ou vingt mille pipes, à raifon de 120 livres la pi-

pe ; mais plus pour tran(porter ailleurs
,
qu'en An-

glcterie.

Les François n'enlèvent guéres de ces vins , que

auand on en manque en France , les droits d'entrée

ans le Royaume étant trèsconlidérables.

Les fucres du Brefil valaient ( en I7i(5) 13 à i.|

liv. l'arouë, ouarobe, du poids de ja liv. à raifon

de 14 onces la livre. On les eftime meilleurs, Se

plus blancs , que ceux de la Martinique : cependant
on n'en charge que très peu pour la France, àcau-
fe qu'ils payent 30 & 22 livres par quintal plus que
ceux des lies Françoifes.

Les huiles qu'on tiie de Porto , ne font pas pour
la plupart extrêmement fines , Se ne (ont bonnes que
pour les Manufaftures. L'almonde d'huile, pefant

40 livres, s'y vend ij francs. Quoique celles d'Ef-
pagne foient encore de moindre qualité , les Fran-
çois les préfèrent à celles-ci; ce qui fait qu'ils n'en

tirent pas conlidcrablement.

Le tabac de Bicfil en rouleau, vaut 30 livres

l'arobc.

Le liège, fept livres dix fols le quintal.

Le fumac fin , deux livres quatre fols l'arobe.

Les oranges 12 livres, & les citrons ly Uvres,

le millier.

Enfin , le bois de Biefil
,'

de 80 à 90 livres le

quintal.

C'eft de ces dernières marchandifes , dont les vaif-

fcaux Fïançois font ordinairement leurs retours
; par-

ticulièrement du fumac, Se des fruits.

Il fe fait aulii allez fouveut des chargemens rie

fels poiir Bayonne; & quelquefois de fuifs pour
Rouen ; m.ais de ceux-ci , feulement quand ils font

chers en France , comme ils le furent en 1714.
Les François pourroitnt tirer de Porto

, j ou

4000 ci'ffrcs de lucre, icoo pipes d'huile, dix ou
12000 «:uirs

, 4 ou yooo rouleaux de tabac , du
liège, autant qu'on en pourroit confommer en Fran-
ce ; dix raille quintaux de fumac , huit à dix mille

caillés fie citrons, mille quintaux de bois de Brclil

Se de Campêche , & yoo quintaux de fuif : mais le

montant de leurs retours ne va guèrcs , année com-
mune , :iu-delà de jO coffres de fucre , de 20 ou ,'0

pipes d'huile , de 4 à yoo livres de tabac , de i

ou 300 quintaux de liège , de looo ([uintaux de fu-

mac « & de a ù jOOO Ciiitfcs d'oranges.

En
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En général , toutes les inarclianfiifes de France ,

particulièrement fes étoffes, & fes manufaélures

,

font forteftimées à Porto , ainii que dans le refte du

Portugal ', mais elles y font trop chères ; & les An-
clois , & les Hollandois , donnant les leurs à meril-

leur marché, (|Uoi que moins en réputation que ks
Francoifcs, nuiront toujours au Commerce de ces

dernières.

Les marchandifcs qui font d'une plus grande con«

fommation à Porto, & qui donnent le plus de pro-

fit , font , le bacaillau , le millet , le bray , le fer

,

& le goudron.

Le bacaillau François fc vend ordinairement 20

à af livres le (juintal de 128 livres. Lej droits vont

4e : y à 26 pouf cent.

Le gros milii t vaut i livre 14 fols l'alquere ; les

4j al(|ucres , faifant le boilfcau de Paris.

Le prix du bray en pain, e(l de 13 à 14 livres

le quintal.

Le fer, de 14 à ij livres aulli le quintal.

lit le goudron , dix-luiit livres le baril.

Tous ces prix font réglés fur le pic de lyifJ.

Les François , s'ils prcnoicnt le Commerce de

Porto à cœur, pourroient y débiter par année 2J
à 30000 quintaux de bacaillau : de millet , la car-

gaifon de cinq ù fix bâtimens de foixante tonneaux

chacun : du bray, jufqu'à 4000 quintaux, fur-tout

de celui en pain : de ter de Bifcaye , trois à 400O
quintaux : & 3 à 400 bariqucs de goudron.

On pourroit encore y apporter 3 à 400 piè-

ces de toiles de Bretagne , larges & étroites , dont la

fineflè régie ordinairement le prix. Elles font bon-

nes pour le Brefil , où l'on en envoyé beaucoup.

ARTICLE VI.

COMMERCE D'ANGLETERRE.
d' E C O s s E , ET n' I R L A N D E.

Tout femble contribuer au Commerce confidéra-

ble
, que font les habitaiis de la Grande Bretagne,

foit au dedans, foit au dehors de leurs Iles.

La fituation commode pour les voyages de long
cours , ou de proche en proche j quantité de Ports
excellens, ou fc b.itili'ent une infinité 'le vaiffeaux :

riiabileté & l'intrépidité de leurs Pilotes & de
leurs Matelots ; un fol fertile en fruits , en grains

,

& en pâturages , ou il ne manque guéres que l'oli-

vier , &i la v)j;ne; cette dernière ayant été même
alfcK heureufement cultivée dans les parties de l'Ile

les plus mc'ridionalcs : dts montagnes
, qui renfer-

ment divcrfes mines de métaux & de minéraux: des
bejliauxde toutes cfpcces , fur tout le bétail blanc,

qui leur fournit ces prccicnles laines , dont ils font
li jaloux : des Manufactures prefque de toutes fortes,
où ils excellent dans la plupart : cnfiri , ces Colonies
i\ bien établies dans le nouveau Monde , & ces Com-
ptoirs li riches, iju'ils ont dans les Indes Oiicntalcs;
leur donnent , autant qu'à aucune autre Nation, de
quoi faire valoir leur génie pour le négoce , dont
andi il faut avouer

, qu'ils favcnt fe prévaloir ad-
niiralilcment.

t Le Commerce, qui a enrichi les Citoyens, en
Angleterre, dit Ao/mot, dans fa X. Lettre fur les

jinjrkis, ;i contribue ;i Ijs rendre libres, &i cette liberté
a ttcndu le Corruncrceà (o\\ tour; de là s'efl formée
lagr.indcurflerKtat. C'cft le Commerce qui a établi
peu a peu les forces navales

, par qui les Anglois
font Ir.s Maîtres des Mers; ils 01, t à préfent près de
deux cens vailleaux de guerre. Et te Commerce y cil
il fflmié qu'un Cadet d'un Pair du Royaume ne dé-
daigne poiiit le négoce. Cette coutume commence
pointant trop à fc p-ilfer.

Une chofc
, peut-être , manque encore aux An-

glois
, par rapport au Commerce ; c'ett cette dou-
iiiUion. de Cemwcrfe. Tom. I. Part. IL

ANGLETERRE. i^S

ceur , cette politeilc
,
qui unilFent &: concilirn! les

efprits , & qu'ils n'ont pas allez pour les étrnnger»

avec qui ils trafiquent , & particulièrement pour les

François , ,;ui fembleroient pourtant niiriter tfs

égards, par ceux qu'ils ont tc-ùjoiirs eu peur eux.

Voyez. U féconde partie du Parfait Nrgiciant , Ltvrt

2 , Chapitre 2.

t Si les Anglois n'ont, pas la douceur & la po-

litcllè qu'on demande d'eux, ce qu'on 11c fauroit ce-

pendant leur réfuter, quoi qu'en dife M. .Saz.iry ,

ils font d'ailleurs cflimables dans leurs manières

franches & fans façon , & plus encore par leur pro-

bité , & leur lincérité; en un mot , il y a du plailir

de négocier avec eux,

f La maxime fondamentale de ce Royaume , c'efl

que le Commerce eft la pépinière des Matelots , que les

Matelots font i'tme de /* Marine , que la Mantufait
la fiiretê du Commerce, Û que ces deux chojes rti.nies

enfcmbkfont la richej^'e , la force Û la gloire de la

Grande Bretagne. C'eft ce que remarque entr'au-

tres un Auteur moderne de cette Nation {a), qui a

publié en Anglois VHifloirc générale d'- la M.irine

d'Angleterre , depuis la Conquête des Normands en

io66jufqu\i la fin de 1734. ^^^ Ouvrage ( b) eft

une Hiitoire coniplettc des exploits maritimes des

Anglois, des progrès & de l'augmentation de leurs

forces navales , de l'accroiliement de leur Commer-
ce, & des ditlérens établiller.iens qu'ils ont laits dans
les Indes Orientales & Occidentales; <5«: il s'en ac-

qnite tl'une nianiéie (jui plaira fans doute à tous fes

Lecteurs. On voit régner dans tout l'Ouvrage beau-

coup d'ordre & d'exaftitude. L'Auteur y paroit

linccre , &: ne rapporte rien que fur^de bons garants.

t En donnant l'Hilloirc des découvertes du fa-

meux Chriftophe Colomb, il remarque qu'il s'en eft

peu falu qu'elles ne fuflént toutes au profit des An-
glois. Chacun fait quelles difficultés il eut à lur-

monter auprès de Ferdinand & d'Ifabelle, avant

que fon Projet fut goûté & fuivi. Comme appa-

remment il les avoit prévues , dès qu'il tut en Elpa-
gne , il envoya fon frère Barthelcmicn Angleterre,

pour fonder le Roi , & lui offrir fes lervices en cas

qu'il fût difpofé à envoyer une flotte à la décou-
verte des Pais inconnus. Barthelemi fut pris en
chemin par des Pirates : Après avoir été mis en li-

berté , il vint à Londres , où n'ayant ni connoil-

fanccs ni argent , il fut long-tems inconnu & dans

un état à ne pouvoir pas facilement s'introduire à

la Cour. Il fc patlà plulieurs années , après quoi
il trouva moyen de parler à Henri Vil, qui régnoit

alors ; il lui fit connoître les vues Se les projets de
fon frère , & lui otfrit fes fcrvices. Le Roi goûta

beaucoup fes propofitions , & ''envoya d'abord eu
Efpugne pour amener fon ficrc; mais Barthelemi ar-

riva trop tard ; Colomb ctoit déjà engagé au Roi
d'Efpagiic, & partit pour le nouveau monde.

t Malgré cela M. Lcdiard ne laide pas de reven-
diquer la découverte de l'Amérique en faveur de la

Nation Angloife ; il prélend que l'honneur en efl

dû aux Anglois plutôt cju'à Cokr/ib , ou à /imcrie

Vtfpuce. C'ed ce cjue nous raporterons dans l'Arti-

cle du CoM.MERCii DE Ly\MERI(iUE où Cela Vient

iiaturellenient.

f Sous Henri 'VIII , le Commerce & la navip;a-

tion des Anglois s'augmc.itèrent coi)li<lérabicnie;.t,

& le font toujours accrus depuis : Dès ces icms là

ils taifoient déjà un grand Commerce au Levant, «5c

de frèqoens voyages en Guinée \ au Brefii.

Les Anglois n'ont cependant commeiicé à fei.tir

ce dont ilsétoient capables en fuit de Coinmert<'

,

que vers le milieu du Régne d'Elifabeth; ce R. );;!.

,

qui n'en auioit point qui lui fïit comparable par.ni

P 1-s

{a) Mr. Thonmt Lt.l.'ard , ci- devint ^cViTsire Jn
l'Envoyé extraordinaire de Sa Majcdè dans la lijnj Al!.;-

mapnc.

li) Endiux volumes injoVu, à Londres i/jy.
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les Anglo'u, fi cflui d'une autre Keine de la ircme

Nation , qui a eu la sloire de rendre la paix à l'Eu-

rope par le Traite d'Utrcclit , ne l'avoit encore

furpani; , par la grandeur de tant d cvcnemens, éga-

lement glorieux a l'Etat , ôc utiles au Commerce de

l'Angleterre.

Ce fut la proteftion nue cette fage & Iiabile

PrinccfTc . fille de Henri VlII, accorda aux Com^
pagnios Angloifcs ,

qui commencèrent à fe former

de Ton tems , & aux diverfes Manut'aélures oui

x'ctublircnt à Londres , du ddbris de celles ties

Pa'is - Bas , qui rendit le Commerce de l'Angleterre

a floriflàni , & qui le porta bientôt à Artliangel

,

dans la iMcr Baltique, dans> toutes les Echelles de

la Méditerranée , Ibr les plus riches Côtes d'Afrique J

enfin , dans les Indes d'Orient Se d'Occident , ou il a

jette des racines fi protondes, & fi folides, qu'il

Î)aroît déformais inébranlable , & avoir moin» be-

bin d'agrandifiïmcnt
,
que de modération.

f Quoique le Commerce domcftiquc des Anglois

foit tiès conlidcrable , & d'un très grand avantage

à ce peuple , celui du dehors le fiirpallé de beau-

coup. (<t)

+ Ce n'cft pas que l'Angleterre ne puifle fubfiflcr

fans cela ; car elle ne maïKjue de rien , produifant

abondamment toutes les cl'ofes nécellhires à la vie.

Mais comme le Commerce étranger ell tort propre

pour employer toutes foices d'ouvriers pour fournir

ou travail aux pauvres , & augmente! les manufac-

tures , aufiî eft-ce un moyen très ellicacc pour en-

richir la nation , pour fortifier l'Etat & le rendre

formidable aux puili'ances étrangères. C'cl^ pour-

cjuoi l'Angleterre trafique dans toutes les parties du
monde où il y a Commerce ; & il n'y a point de

Nation qui failè un aulfi grand négoce de fcs propres

marchandifes. Cela la rend puiflante dans la Mari-

ne , augmente le nombre de fes matelots , enrichit

le peuple , Se lui procure tout ce que l'univers

peut fournir pour (atistaire l'imagination ou con-

tenter l'appétit : En un mot , c'eft par le Commerce
étranger

,
que l'Angleterre eft devenue le fupport

de fes amis , & la terreur de fcs ennemis. Et au

lieu que le Commerce des Hollandois confille prin-

cipalement dans le tranfport des marchandifes étran-

gères d'un pais à un autre , celui d'Angleterre con-

lifte principalement à tranfpoiter les ficnnes propres.

f De cette manière l'Angleterre trafique avec fcs

propres marchandifes , noii-léulement par toute l'Eu-

rope, mais auflî en Afie, en Afrique & en Améri-

que , & cela en échangeant fes marchandifes pour

celles de ces Pa'is-là. Et quoique les Anglois faf-

feiit une plus gaande confommation de marchandifes

ëtrangcies qu'aucune autre Nation , i"s ne laitlent

pas de tenir la balance du Comme;ce égale chez

eux par l'excellence & la quantité de leurs propres

marchandifes , & de trouver leur compte à tranf-

porter dans les autres pais ce qu'ils ne peuvent con-

îumer. Il n'y a que la France avec laquelle ils

étoient perdans , lorfqu'elle accabloit d'impôts les

marchandifes d'Angleterre , & que l'Angleterre

n'ufoit d'aucune rétaliation. De forte que
,
par une

fupputation modérée , elle redoit endettée à la

France tous les ans de plus de çoooo livres flerlin ,

& cela pour des babioles , ou des marchandifes dont

l'Anghtcrre a fort bien f(i fe patfer pendant tout

le cours des dernières guerres avec la France.

t Ce Commerce dans les pais étrangers eft ména-

gé principalement à Londres , par plufieurs Com-
pagnies ou Sociétés de Marchands , à qui le Koi a

donné pouvoir de faire de tems en tems des rcgle-

mens pour avancer leur trafic. Par là les pauvres

font employés , plufieurs grands navires bâtis , & un
très grand nombre de matelots fubfiftent. Il n'y a

que le Commerce d'Ameriqu :, qui fe fait fans Com-

(fl) Ces Additioni font tirées de r£r<it de t^ Granit-

Bntatm , jaut Ceurgt II, impti . é à U Haye en 1:718.
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pagnies , hormis celui de la Baye de Hudfon qui en
aune. On en parlera à l'Article des Compagnies.

f Pour montrer les avantages cjue la Grande Bre-

tagne tire du Commerce étranger , on compte que ce

qui eft apporté en Angleterre feulement par les Com-
pagnies des Indes Occidentales , comme poivre , fal-

pétre , toiles de coton , drogues , diamans , perles
,

6cc. après en avoir pris ce qu'il faut pour l'ufage de
la Nation , fe monte à jocooo livres fterl. par an.

Et ce qui eft aporté desCÀiloiiies d'Amérique, favoir,

fucre , indigo, taliac , & la noix de coco &c. ou-
tre le poillun , les douéies de tonneau , les mats, le

caftor, &c. des parties Septentrionales de ce Conti-
nent , fe monte à 400000 livres fterl. par an.

t
Pour faire valoir le Commerce ac la Cirande-

Bretagnc , Se pour avancer celui des CoU)iiies de l'A-

meriijue Se d'ailleurs , il y a un Confeil de Commer-
ce , compofé de plulieurs Commilfaires.

C »ft fe génie de la Nation Aiigloifc, d'aimer

mieux aller porter fes marchandifes clicz les autres

,

S: d'y aller clicrcher ce qui lui eft néccilaire, que de
permettre qu'on vienne chez elle établir un Com-
merce réciproque. Aulli faut-il avouer , que la ma-
nière dont les Marchands étrangers font re(,îis en
Angleterre ; les droits extraordinaires & exceflifs

d'entrée & de fortie , qu'on les force de payer j Se

les avanies qu'ils y fouffrent allez fouvent , ne les

convient guércs a y faire des établiftémens , & à y
prendre dés correfpimtiaiices'.

Il n'y a guéres cependant de magafins en Euro-
pe , dans lefqucis , après les incroyables magalins

d'Amftcrdam , de Roterdam , & des autres princi-

pales Villes de Hollande, dont on parlera dans l'Ar-

ticle du Commerce des Hollandois , & quelques-uns

des Villes maritimes de France , il fe trouve raftcm-

blé tai' diverfes, & tant de précieufes marchan-

difes, ', dans ceux de Londres, Se. des autres

Villes Angloifcs de Commerce.
Des marchandifes du crû de l'Angleterre, y com-

pris celles de l'Ecofle , Si de l'Irlande , les deux
principales font , les laines , ( dont il fe fabrique des

draps Se d'autres étoffes légères , & très propres ,

julqu'à la fomme de deux millions de liv. ft. paran,)
& l'étain : les autres font , le fer, le plomb, la coupe-

rofe, le vitriol, l'alun, le charbon de terre, le cui-

vre , le faftran, les fuifs , les chai s falées, les cuirs

vcrds, l'alquifou , ramidon, les ardoifcs ; des bœufs
Se vaches en vie, des bonnets de toutes fortes, des

boutons de crin , des bullles apprêtés, des btuncs,

des bas de foye, de laine, 6c de peau; des bois de

teinture , des bouteilles de verre , des cuirs apprê-

tés de toutes fortes , des rhandéles de fuif, des couver-

turcs de laine Se de poil, des cidre de la colle-forte
,

du crin de cheval, di s chapeaux de laine, Si de caftor ;

des cornes de bœuf brutes, des cornes à lanternes, de»

cerceaux pour barils, des clous de toutes fortes, de la

cire jaune, des chevaux, des dentelles de fil & de foye,

au fufeau & à l'aiguille ; de l'yvoire , ou dents d'é-

lephans , Si de veaux marins ; des fromages ; tou-

tes fortes d'armes , des canons, bombes, carcaffes

&c. toute forte de quincaillerie, <k de coutellerie;

quantité de grains moulus , ou non moulus ; di-

verfes efpèces de légumes , de la litharge , de la ca-

lamine ; plufieurs liqueurs , comme la bière , eaux

des Barbades , &c. Toutes fortes d'extraits : quan-
tité d'étoffés & manutaftures de laine , comme draps,

ratines, ferges , bayeties , pcrpctuanes, crefeaux ,

flanelles , frifons, molletons : tapis de laine , tapifle-

ries , droguets , Si. plufieurs autres efpèces d'ouvra-

ges mêlés de laine, de foye, de fil, de coton , Se

autres matières : des meules à Taillandier , des mer-
ceries de foutes fortes , des drogues , des os de
ba-uf, de l'ocre jaune Si rouge, du parchemin &
vélin en peau : diverfes fourrures : des peignes d'é-

caille de tortue, d'yvoire , de buis, & de corne :

de toutes fortes de puiiiou fec Si falc de la pêche

Angloi»
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endroit de cet Article , du premier établi (Tcment dt»

d'aimer

autres ,

, que de
Il Com-

lu nu-

Angloife ; enKn , <les plumes à écrire.

Quoi qu'on ait compté les Tnines , comme l'une

des deux principales marchandifes ,
qu'on peut ti-

rer d'Angleterre, «Se qu'en eflet c'en foit la plus

importante , & celle du plus grand produit pour la

Nation , on pourroit dire qu elles ne feroient d'au-

cun négoce pour les Etrangers, fi' les Loix , qui

en défendent le tranfport , étoient aulli-bien obfer-

Vées ,
qu'elles font fcvérement établies.

Ces Loix ont commencé fur la fin du fci:léme

fiéclc j & depuis ce tems-là , il n'y a gucres eu de

Parlement , qui n'ait renouvelle les premiers BiJs

,

qui ont interdit le Commerce des hines en toifon>

fous peine de punition corporelle , & entr'autrcs ,

fous celle d'avoir le poing coupé; ce qui s'eft mê-

me étendu iufqu'aux peaux de mouton & de veau

,

verds , ou lecs : cependant la rigueur de la punition

n'a effrayé , ni les Anglois , ni les Etrangers ; & il

fort tous les ans plus de la moitié des laines ccruc»

il'Angleterre , par le moyen des barques lainières

des Côtes de Flandre, de Normandie, & de Pi-

cardie
,
qui en apportent en afTez grande quantité

>

pour en fournir les MariUfafturcs de Leyden , &
des autres Villes de Hollaiide; & celles d'Abbe-

ville, d'Elbcuf, de Sedan, & d'autres fcmbbbles

fobriques de France.

Il cft vrai qu'on en tire auffi beaucoup d'EchlTe,

& d'Irlande, qui font à peu près de la même qua-

lité que celles d'Angleterre, & tloilt le tranfport eft

moins difficile : mais quand celles-là manqueroienr,

les Anglois gênés dans ce Cohimerce , & accoutu-

mes à ce négoce de contrebande , n'auront pas à

l'avenir plus de refpeft pour les Bils de leurs Par-

lemens, qu'ils en ont eu par le p.illc.

Les Manufaflures ont toujours été afTcz florifTani

tes à Londres , & dans quelques autres Villes d'An-

gleterre , depuis qu'elles y ont été établies : nais il

faut avouer, qn'cnfuite de la révocation de l'E lit de

Nantes, fi glorieufe , mais fi fatale à la France >

elles le font encore devenues incomparablement da-

vantage, par le grand nombre d'habiles Ouvriers

de la Religion Prétendue Reformée , qui y ont été

établir des Manufaftures , & des Fabriques , dont

les Anglois n'avoient eu jufques-là aucune connoiA

fance, que par le befoin qu'ils en avoient , & par

la grande quantité qu'ils en enlevoient tous les an*

des Ports de Normandie, de Bretagne , de Guien-
ne, & de Provence.

Les plus belles Manufaflures Angloifes d'étoffes

de lainerie, font celles des diaps, li beaux, & fi

fins , foit ceux qui font fabriqués de leurs propres

laines , fuit ceux qui font faits de pure laine d £f-

pagne ;
qu'on auroit certainement raifon de regret*

ter en France , fi les François ne les avoient imi'

lés, jufqu'à tromper les yeux des Anglois mêmes.
Ils ont encore les ferges de Londres carifécs, les

ferges d'Excéder , les kerfays blancs , 8c de cou-

leur ; les bayes , ou bayettes de Manchefler , & de

Colchefter ; les perpetuanes , les frifes , les revêches,

les molletons , les flanelles , les couvertures fi fi-

nes , fi légères , «Se fi chaudes ; les bas d'efiame ; de

quantité de petites étottés, qui fe confomment en

Angleterre , & qui ne vont guéres à l'Etranger.

On peut auffi mettre du nombre des fabriques de

lainage, celle des chapeaux , où non-feulement on
employé les poils de caftor Se dt lapin , mais auflî

une aifez grande quantité de laines fines d'Angle-

terre , & tfEfpagne,

Cette dernière Manufacture eft une des plus flo-

îinàntes qu'ayent les Anglois , par le grand débit

qu'ils en font , particulièrement en Efpagne ,où ils

en portent chaque année , au moins pour cent mil-

le livres fterling j ce qui a prefque ruiné celles de
Rouen , de Caudebec , & de quelques autres Villes

de Normandie.
On parlera plus commodément dans un autre

BiHit». Je i:ommtr(t. Tom, I. Parti II,

Manufaélurcs de lainerie en Angleterre
,

qui n'y

font pas extrêmement anciennes , quoi qu'elles us

foieiit pourtant davantage
,

que ne le prétend un
célèbre Auteur , trompé par une exprellinn de M.
Je l'hou , le plus habile , & le plus cxad des Hif-

toriens François.

Les Manufaftures Angloifes de foycrie, font en-

core plus modernes , que celles de lainerie. Les
principales étotfes qui en fortent , font , des moi-

res ondées & tabizées , tant noires , que de cou-

leur ; des talFctas de diverfea r^uAlités ; des toileà

de foye; des dentelles aulT! de loye, également ad-

mirables pour le dellein , & poUr la fabrique ; des

bas de foye au métier, dont les Anglois ont eii

les premiers l'invention , qu'ils avoient reçue d'uii

François , 6c qui ell depuis repaflce en France;

{Voyn. tArt. Bas , col. } 19.) des rubans de toutes for-

tes , fur-tout de cette admirable couleur de feu ',

dont il faut avouer, que nulle rubannerie étrangè-

re n'a encore pu approcher ', Si quelques autres fem-
blables.

_
.

t Plufieurs autres de fcs Monufafturcs font auflt

fort recherchées , particulièrement fes fatins , da-
mas, velours, peluches , ferrures ;

pendules, baro-

mètre',) thermomètres, lunettes communes , lunet-

tes d approche , telefcopes , microfcopes , & toutes

forte ioi'-.rtrumens de Mathématiques, dont on tranf-

porte une grande quantité dans les païs étrangers.

Il faut aufii mettre au nombre des excellentes fa-i

briques d'Angleterre, l'horlogerie, qui eft efiimée

la meilleure de l'Europe, même en France, où l'oii

fait que cet art a été poulTé à un fi haut point de
perfeâion; mais où, fans doute, la feule ditficiil-

té d'avoir des montres d'Angleterre , Si. la qualité

de venir de delà la mer, lui donnent le prix furies

ouvrages des Horlogeurs de Paris.

A l'égard des dentelles de fil, qu'on nomme Points

d'Angleterre, elles y fonttiùs-fines,& très-belles:

mais depuis qu'elles ont été imitées Si furpaffées eii

Flandre, en Picardie, & en Champagne, on n'eri

tire plus de Londres pour la France.

Outre ces marchandifes du crû de l'Angleterre,"

& ces étoffés ^ ouvrages
,

qui fe fabr.quent dans
fes Manufactures, elle reçoit encore de fes Colo-
nies , quantité de drogues , de denrées , & de pcl--

leteries 5 même des efpèces d'or & d'argent , qui i\é

font pas un des moindres objets de fon négoce.

On prétend qu'il y a dans les Colonies Angloi-
fes de l'Amérique, jufqu'à foixnnte mille familles ',

qui y ont pafTé d'Angltterre 5 & que le Commer-;
ce qui s'y fait , y entretient chaque année plus dé

400 vaiiTeaux de toute grandeur.

L'Afte de Navigation du 2j Septembre 1660',

QUtorifé par un Bill du Parlement , ordonne , que
tout le Commerce de ces Colonies fe fàlle par là

voye d'Angleterre : & ce n'eft que dans les tems
de guerre, que les Négocians de Botton , & de
Philadelphie , ofent entreprendre d'envoyer leuis

vaiffeaux en droiture jufqucs daii!, la mer Méditer-
ranée

,
pour y porter les denrées Se les marchandi-

fes de leur crû.

C'efl de ces Colonies , que les Anglois reçoivent

leurs fucres, leurs tabacs, leur indigo, leurs mof-
coiiades , leur bois <k Brcfil & de Campêche , le

fuftel , le brefillet , le iantal , leur cochenille mcf-
teque , & autres efpèces : leur cacao : . les noix de
coco : plufieurs pelleteries , comme caflors , loutres;

orignaux : des cuirs en quantité , ou verds , où
fecs, ou falés: enfin, ce qui efl de plus important;

l'or & l'argent , & autres marchandifes précieufesj

3u'on tire de l'Amérique Efpagnole , par le mcyeti
es contrebandes qu'exercent les Habitans de l.i Ja-

maïque; y portant en cachette ce qui eft propr»

pour le Pérou & le Mexique , qui leur eft envoyë
d'Angleterre ; & recevant en échange , ou, de l'ar-
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gt'iit comptant , ou d» denrcos , fur Icfquclles les

profit] ne l'ont pas moiim grandi , que dans le ncfgo-

ce «uii fe fait en piaftrcs.

Ceux nui croyint Coiiiioitre à fondée Commer-
ce fccrct dii Aiigloi.i , avec les Efpajçnoli de l'A-

meriqiic , artii'cnt qu'il monte au moins à fix mil-

lions de picL'cs do huit par an , dont Itii trois quarts

Conflftcnt en lingots , ou en cfpccts.

( Outre lu grande confomption que fait l'An-

gleterre «lu produit des vaftcs pais qu'elle polltîdc

dans le nouviau monde , elle en cnvoyo pour plus

de juoooo livr<.'s llcri. dans les uutres parties de l'Eu-

rope.

Une autre branché du Commerce des Anj^lois ,

qu'on peut , ninli que tout ce qu'on a dit jurjucs

ici , confidérer connnc une partie des marchandifcs,

que l'Angleterre produit de fou crû i ell la pêche ,

qui non-lculement occupe une grande quantité de

les Matelots , & de l'es batimens, mais qui ( lacon-

fonimation de l'intdrieur de la Grande Bretagne dé-

duite ) produit , de la vente qui Te lait à i'Ltrun-

gcr , des harengs ou (aies ou fum<!s , & de la mo-
rue ou verte ou féche , plus de deux cens mille li-

vres llcrling par an.

Le débit de tes poiff>nj fe fait ordinairement en

Elpugne , en Italie , & duos pliilicurs Fons de la

Méditcrrancei & des lies de l'Archipel,

t Sa pêche en Terre-neuve , & um Commerce
avec rirlanrle , lui font aiifli fort avantageux , en

tranfportant la laine , le bœuf, les peaux , le fuif,

le beurre, & le poilloii de ce pais-là,

L'étain d'Angleterre , (iir-tout celui de Cornoiiail-

le , mcriteroit (jnelciue détail , à caufe dj grand Com-
merce qui s'en fait, au/Ii-birn que le plomb, dont

les Anglois vendent aulli conlidérablement : mais il

efl parlé ailleurs amplement de l'un & de l'autre.

yoyei f Article de /'Ltain , pour le premier ; V celui

du Plomb, poHr le fécond.

Le charbon de terre fe débite en quantité, & avec

grand profit , dans le dedans du Royaume , où ce

Commerce entretient fix à fcpt mille Matelots :

mais il f(l peu confidérable au dehors. Les Anglois

en portent néanmoins en Bretagne, en Norman-
die , & en Provence ; & il cft ellimé en France le

meilleur de ceux que les Ouvriers en fer y cm-
ploycnt. f^ojrt Charbon de terre.

•f On peut juger du grand nombre de Navires

,

Matelots & Bateliers employés en Angleterre par

le fcul Commerce du Chtrion de terre, lequel occu-

pe pendant l'année joo gros Navires , dont les Ma-
telots paflènt pour les meilleurs du Royaume. C'efl

pourquoi on entretient toujours ce Commerce fur

pié , & l'on fait venir le charbon par mer à Lon-
dres de JOO milles , quoique félon les apparences il

y ait plufieurs mines de charbon dans (on voifina-

ge. Cela fe fait pour entretenir la Navigatitin , &
pour avoir toujours' une bonne pépinière de bons

matelots prêts pour le fervice de l'Etat.

Pour ce qui eft des autres marchandifcs , qu'on

peut regarder comme marchandifcs étrangères , &
que les flottes Angloifes rapportent du Sein Perfi-

Gue, des Côtes de l'Lide, de celles de l'Afrique
,

de Mofcovie , de la Mer Baltique , & du refti du
Nord ; de Smirne , & de toutes les Eciielles du Le-

vant ; comme , aux épiceries près , ce font prefque

les mêmes , dont on parlera fort en détail au Traite

du Commerce de la Hollande, qui fuivra immédia-

tement celui de l'Angleterre: on y renvoyé, pour

ne pas entrer dans une ennuyeufe répétition.

Ce n'cft que dans le quinzième fîécle , que les fa-

briquer des draps , & des autres étoffes de laincrie,

font padées en Angleterre. Avant ce tems-là ils

vendoient leurs laines à ceux de leurs voifins qui

en avoient befoin ; dont néanmoins les Flamands &
les Br.\ban(;ons , particulièrement les Marchands de

Caud, ii de Louvain, enlcvoiciit la plut grande

ANGLETERRE. ,44
partie , pour employer aut MaiiufjAures. qui florif-

(oient depuis le dixième fiècle dans ces deux Villes,

qui ètoient , comme on parloit alors , les Etapes les

plus confidèrables de l'Europe , pour toutes fortci

de draps , & d'ouvrages de lainerie.

Les richellès des Munufa^ures de Gand , & !•

nombre prcfciiie infini d'Ouvriers qui travailloient

dans leurs Manufadures , ayant enorgueilli cette Ca-
pitale de lu Flandre , )uf(|u'à fe revoher plufieurs

tois contre fes Souverains, à caufe de i|uelques im-

pôts (ju'ils refufoicnt de payer , les Séditieux fu-

rent enfin punis , Se difperlés. Une partie fc réfu-

gia en Hollande, & l'autre à Louvain.
Ceux (|ui fc retirèrent dan» cette importante Vil-

le du Brabant , y portèrent , avec l'art de fabriques

des draps , leur cfprit de révolte : & ce Hit pour évi-

ter la |iiflc punition qu'ils méritoient , pour avoir

tuè qucl(|ues-uns de leurs Magillrats dans une fé-

dition , (|ue plufieurs d'entr'eux pallèrenten Angle-
terre , Ver- l'an 1420 , de apprirent aux Anglois la

manière de mettre en oeuvre leurs propres laines.

C'ell en efiét lepuis ce tcms-là , qu'ils font tous

leurs efiorts pour profiter feuls de cette efpècc de
tréfor qu'ils avoient chez eux , dont auparavant
les Etrangers qui les fabriquoient , enlevoient pref-

que tout le profit ; fc que malgré leurs foins, com-
me on l'a dè|a dit , leurs voifins ne lailfent pas enco-
re aujourd'luii de partager avec eux.

Monficiir le Prèfident de Thou raproche cette épo-
que de plus de cent ans , & attribue rètabhiremciii

des Mnnufiflures de lainerie en Angleterre , à l.i

Reine Elifubtth, & aux troubles pour la Rtligion.

que la (évérité du Ducd'Albe, & l'Luiuilition Ef-
pagiiole caufèrent .& entretinrent fi long-teiiis duiis

les Pais-bas. Mais ce ii'cll proprement que de leur

entière perfeflion qu'il faut entendre ce que dit cet

illullre Pi èfident , des Manufactures qui furent alors

établies à Norwich , à Cokhcfter , à Sandwich ,

n Hampton, puifqu'il eft parle dans plufieurs au-
tres Hilloriens , ou Angli^is , ou Flamans , des

draperies de Londres , dont cette ville ctoit redeva-

ble aux Ouvriers de Louvain , bien long-tems avant

qu'une partie des dix-fept Provinces eût tenté de fe-

coiier le joug de rEfpagne.
Les Anglois font li jaloux de leurs étoffes de lai-

nerie
,
qu'aux précautions qu'ils prennent pour y em-

ployer leuls toutes leurs laines , ils ajoutent encore
celle de les vendre eux-mêmes , & de les tranfpor-

ter dans les lieux 011 ils en font Commerce , ne per-

mettant guères aux Etrangers de les aller quérir en
Angleterre.

Cell de Va qu'ell venu l'établiflement de plufieurs

magafins qu'ils ont chez les llollundois, dans le Le-
vant , & dans le Nord , où ils mettent leurs draps en

dépôt , qui font enfuite débités par des Commiflîon-
naires de leur Nation.

Le magafin qu'ils ont en Hollande , a changé di-

verfes fois. On l'a vu fucceflivemciu à Middclbourg,
à Deift , à Roterdani , & enfin à Dordrccht. Celui

des EcoiTois eft à Verc en Zelande , où il fut établi

en 1612. A l'égard des Irlandois , ils n'y en ont
point , & c'eft chez eux qu'il faut aller quérir leura

marchandifcs & leurs manufuèlures. Dublin, Corck,

Si Waterfort , font les lieux où il s'en iitit le plus grand
Commerce.

C'ell dans le magafin des laineries Angloifes de
Dordrccht , que prefque tous les Allemands vien-

nent s'en fournir ; & afin que les étrangers n'y en-

voyent point à faux , ils font favoir par des lettres

circulaires, lnrf(|ue quelque grande voiture de draps

leur cil arrivée.

Le magafin des draps d'Angleterre pour le Levant,

eft à Smirne ; & c'cft là qu'ils tranfportent fur leurs

vaiffeaux
,
plufieurs milliers de pièces de ces draps

au'ils appellent Londrins , & Nins-Londrins , d'où

s les diflribuent enfuite dans tout l'Archipel , & à
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Coiiftantinople

.

Ae Smirite , ils entrent fain payer de lunivenux droits,

C'eft Rulfi de Siniriie qu'ils ciivoyent pur les Carava-

nes , qui en partent tous lesalis pour la Perfc , beau-

coup de ces mêmes draps , «n tîchangc dtsmiels ils

tirent quantité de foyes , & d'autres précitufcs mar-

chandiles.

Enfin , un de leurs plus confidenhlcs magafinsétoit

autrefois celui d'Archanfrel j mais quoi qu'iK y en

yent toujours un , il s'en faut bien qu'il fe foCitienne

avec la morne rdpuiation qu'il eut d'abord.

Archangel , Fort de Mofcovic , à l'cmboucliure

delà Dwina, dans la mer Blanche , along-temstftd

inconnu aux autres Nations de l'Europe. Les Anglois

le découvrirent en IJJJ , en clicrclisnt un pallàg»

pour aller aux Royaumes de la Chine Je du Cathay,

ic aux Indes Orientales par le Nord. Ils en firciit

prefque feuls tout le Commerce, jufiiu'à la fin du fei-

ziémc fiéde, jouiirant de plulieurs grands privilèges

qui leur avoicnt été accordes par les Czars , & débi-

tant une quantité extraordinaire de leurs draps de tou-

tes couleurs , & de toutes qualités.

f Le Ciiev. Hujruts If^iUoughby étoit le Com-
mandant de l'Efcadrc de trois vailfeaux pour trou-

ver cette route , mais il eut le malheur (l'être arrê-

té par les glaces dans la rivière d'Arlime dans la La-

poiiicj & au printems de l'année iyj4 on le trou-

va mort de froid à fon bord, lui & tout l'équipa-

ge. On ne fait ce que devint le fccond vailléau :

mais le troiliéme commandé par Ruh.ird Chancelier

eut plus de bonheur ; il arriva heurcufcment à Ar-

changel , d'où ChMctller Ma par terre jufqu'à Mof-
cou. Il y fut très bien reçu par Jtatt Bafiloiriti alors

régnant : Il lui préfenta des Lettres d'Edouard VI.

Ces Lettres étoient adrelTces à 'tous Rois» Princes

& Gouverneurs des lieux par où les Anglois paf-

feroicnt : elles étoient écrites en Anglois , en Grccj

en Latin, & datées de l'an iyjy. Edouardexhor-

loit par (es Lettres , les Rois & Princes à bien re-

cevoir fes fujets & à établir un Commerce entre leur

Nation St la fienne. Le Czar Jean parut fort dif-

pofé à entrer en Commerce avec la Nation Angloi-

fe : il fit réponfe aux Lettres d'Edouard en Rullien

,

& y joignit une traduftion Hollandoife , datée de

l'an 7o(K). Le Cap. Chancelier à fon retour trou-

va que Marie avoit fuccédé à Edouard VI, il lui

préfenta les Lettres de l'Empereur de Ruflîe. C'ell

alors que fut établie, par Lettres P.-itfntcs (Ignées de

Philippe & de Marie , la Compagnie du t^ord ou des

Murchands Aventuriers.

LcsHollandois, dont le Commerce croKToit cha-

que jour , depuis qu'ils fe furent érigés en Ri'pu-

Hiaue
,
partagèrent celui d'Arihangel avec les An-

glois , vers le commencement du dix-fcptiéme (ié-

cle. Prolîtant enfuite de l'occafion , ils les en ex-

clurent tout à fait après la mort de Charles le Mar-
tyr Roi d'Angleterre j & tant que dura l'ufurpa-

tion du Proteéleur , les Anglois n'y purent être re-

çus.

Ils y furent , à la vérité , rétablis peu après le rt-

tablilFemcnt de Charles II ; mais les Mofcovites s'é-

toient déjà dégoûtés des draps d'Angleterre; Se ceux
de Hollande, auxquels ils s étoient accoutumés , ne
leur coCitoient pas tant : de forte que quoique les An-
çlois y envoyent encore quelques vaiffeaur > & y
tallcnt a(rez de débit de leurs draps , k principal

Commerce d'Archangel eft prefque refté entre les

mains des Hollandois , ôc particulièrement des Mar-
chands d'Amflerdam.
On peut dire, que par une efpèce de compenfa-

lion , les Anglois ont regagne dans la mer Baltique,

ce qu'ils ont perdu h Archangel par rapport à leurs

draps i les Suédois , Danois , Si Polonois cdimant
peu ceux de Hollande , ÔC donnant la préférence à
ceux d'Angleterre.

f On verra néanmoins à la fin de cet Article un
DiUim. de Conirneree. Tom. I. Fait. II,

S4*
traité de Commerce de l'Angleterre avec la Ruifie,

de l'an l?}^! & qu'aiiili le Commerce entre ccé

Nations , en très (leurifliint.

Après cette efpèce de digreffîon fur les Manufa-i
ftures Se le Commerce des draperies irAiigletcrrc ,

ou va finir ce qui refle à dire de fon négoce , par
les marchandifes qui font propres à y être envoyi'eS
Si particulièrement par celles que le<i Anglois &, E-
coMois ont coutume de venir enlever tous les uns
pendant la paix dans les Forts de France.

Ces marchandifei font des graiuv de toute fotte',

des vins , des eaux-dc-vie , des fels , des huiles d'o-
live & de 'viix jplufieurs fruits fers , cuiti. , iSi. cruds,
tels que l"s fijjues , les amandes , les raidns , les pru*
nés, les cl. Plaignes ; ou confervés dans la faumure ',

comme font les olives & les caprc«.

t A l'égard des grains qu'un préicnd que In Fran-
ce fournit à l'Angleterre, t'eft aliuiément le con-
traire, du moins préfciitcnient ; outre ([u en tem.s de
paix elle en fournit con(idérablcnunt m ETpagnc ,

en Portugal & en Italie > te qui fuit un négoce très
important.

Ils tirent au(n de France des it'lmes , du briy;
des favons, du miel; des toiles c^t toutes fortes;
particulièrement de Bretagne , de Rouen , & dv La-
val ; des tabis , des tafletas, tant pleins

, que fa-
çonnés ; des toiles d'or & d'aigcnt, des Ciitin'-, de»
pannes, des velours; toute forte de mercerie ; d(i
padel , de la gaude , du fuiVan , & nntres drogues
pour la teinture; du papier , & dis plumes, des
chardons à Buniieticr, du lii'f;e,des fromages , des
jambons, des meules de moulin, des j;icrrf • ôc car-
re.-iux de meules ; des peaux d-j < hcvicaux «.ii poil }
du pliitre; des pommes & des poi .:s fraîches, des
unes & des autres féchcs ; du vcrd de gi^ ; de lado-
minotcue, ou images & ertampcs ; des rui .ms d'or,
d'argent , & de foye ; ci fin , de l'ciu de la Keinc
de Hongrie, Se autres liqueurs de Montpelier.
Les Hollando's lelirfourniiïent quelques-unes dé

ces marchandiCes , dont ils ont établi des Manu-
faftures chez eux j mjts la plupart font du crû dé
la France , ou de fes fabriques , qui ne fe trouvent
guère ailleurs, ou à fi bon prix, ou de fi bonne
qualité.

Le plus grand Chmmcrce des Anglois pour les
vins Si les eaux-de-vic de Frauce , fe fait a Bour-
deaux , .1 la Rochelle , h Nantes , & à Rouen. .

Ils chargent à Bourdeaux des vins & des eaux-de-
vie de Bourdeaux même, de l'Agenois , de Con-
dom , de Moiitai.'uau ,& du Languedoc.
A Nantes, & à la Rochelle ,cc (ont les eaux-de-

vie de la R.ichelle, de Nantes , celles d'Anjou, &
de l'Ile de lié ; «Se les vins de Touraine, de Vau-
vrav.du Bhfois, & de l'Anjou.

Enfin, i.') enlèvent par Rouen , des vins de
Champagne, cic îlourgognc , & de Mante.

C'çft aux marais falaiis de Brouuge , de Marans ;
de l'Ile de Ré; ou h ceux du Boumcuf , du Croi-
fil, & de Guerande, du!is le Comté Nantois

, que
les Anglois fe fourniiïent de fels pendant la paix ;

ne fe fervant de ceux d'Efpagne , de Portugal , de
Catalogne, &c. que lorfque la guerre interrompant
le Commence des deux Nations , "Is n'en peuvent
tirer de France

, qu'ils préfèrent toujours aux au-
tres pour les falaifons de leurs poilTons , &. de leurs
chairs.

Pour les toiles de France , ils les tirent principa-
lement de Saint-Malo, où ils envoyent tous les ans
plus de cent bâtimens, d. puis vingt, jufqu'à cent*
tonneaux

, qu'ils chargent de toiles de Laval , da
Roiien, de Quintin , de Vitre, & de Pontorfon;
particulièrement de celles qu'on nomme des Noyal-
less qui font propres à faire des voiles. Ils enlèvent"
aulli quantité d'autres diverfes toiles & marchandifes
de France, par la voie de Rouen, de Nantes , de
Bourdeaux , & dé la Rockelle.
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Le Commerce que les Anghjis entretiennent dans

les Ports He l'Ell , comme ils parkiit, c'eft-à-HJre, à

Hambourg , & Pais afljacens, 6c dans tout le Nord,
eft très conlidérablc ; & on compte qu'ils y envoyent

tous les ans deux ou trois cens vaillëaux.

Leurs envois pour ce côté-là , n'e'toient autrefois

que dcmarcliandifes & de denrées, ou de leurs Colo-

nies, ou de l'Angleterre môme ; ce qui leur produi-

foit de grands pro*" . Prérentomcnt ils font obliges

d'y porter quanti' d'argent en cfpéces, fur tout de-

puis que les Rois du Nord ont établi chez eux plu-

lieurs Manufaftures, Se y ont défendu l'entrée des fa-

briques étrangères : cependant leurs retours font toû-

i'urs importans. •

Mais ceux qu'ils eftiment davantage , dont ils ne

peuvent fe palfcr, & qui les engageront toujours à

foùtcnir ce négoce , font les bois de toutes fortes

,

foit pour les conftriiftions marines, foit pour les au-

tres; les goudrons , la poix; les chanvres pour les

cables, cordages, & agrcz de vaiflèaux , dont l'Etat

a également befoiti pour fts flottes, 3c les particu-

liers pour les bâtimens dcllinés à leur Commerce.

Ils tirent auifi du cuivre de Suéde , dont une par-

tie fe confomme dans la Monnoye de la Tour de Lon-

dres
,
pour en fabriquer de balfcs ifpùces, ic l'autre

eft employée en Angleterre à divers ouvrages , ou

envoyi-'e à l'étranger.

L'on a dé|a dit quelque cbofe du Coriimerce que

les Aiigloi» font dans la Méditerranéf. , & dans les

Echelles du Levant , en parlant du ni?,gafin de leurs

draperies établi à Smirne. On ajoutera léulemcnt

ici , que les draps qu'ds y portent , font prefque

tous fabriqués de pure laine d'Efpagne , & que le

relie de leur négoce , à la réfcrve de leur pêche , &
de peu d'autres marchandifes , s'y fait en efpéccs

qu'ils y portent, particulièrement en pièces de huit;

en échange de quoi ils reviennent chargés de foycs

t'cruës de diverfts efpéces , de poils de chameau ,

& de chèvre; de favoiis , d'olives, de foutfrc ; de

quelques fruits fies , de railins de Corinthe , Se

de quantité d'autres drogues utiles à leurs Manu-^

fadure" , .1 aux ufages domcfliques de la Nation,

ou propres au Commerce o'î'iK- entretiennent au

iklH>r.s,

On dira ici peu de cliofe '.;u Commerce de l'An-

gleterre aux Lides Orientales , parce qu'on en par-

lera à la fin de cet Article duCommerce/où l'on trai-

tera de celui des Lidcs en général , & que d'ail-

leurs on ne l'oubliera pas dans l'.-Vrticle des Compa-
gnies.

Après les Hollandois , ce font les Anglois qui

font aux Indes Orientales, le plus grand, & le plus

riche Commerce ; qui y onc les Otablilicmeiis les

plus (olidcs , & (jui y envoyent le plus grand nom-
bre de vaiflèaux.

Jufqu'en 1698, qu'a fubfiflé l'ancienne Compa-
gnie Ângloile , elle cntreteiioit pour ce négoce, juf-

qu'a viiigt-cinq vailicaux ; Si outre quantité de mar-

chandifes propres à y être débitées , elle y eiiviiyoit,

année coininune , cinq cens mille liv. ilerlings en ar-

gent
,
pour taire fes achats.

La nouvelle Compagnie, qui a fuccédé aux droits

& au Commerce de Imicienne, & qui même a été

fortifiée par celle d'Ecolle ,
peu aprèsl union des deux

Royaumes , a doublé fou négoce & fes vailfeaux ;

«S; depuis (lu'ellc .1 obtenu fa ehartre , elle a prefque

ti iqiiurs eu en mer cjuarante b.itimens , & envoyé

clia<iue année un million llerling en cfpèces.

On peut juger par- là de l'abondance , & de la ri-

cliclle (Je leurs retours. Mais cjuehjues Anglois

croyent qu'un négoce li brillant & dont les profits

pamilTciit inimcilts , cil très pré)udiciable h l'Etat,

dont il ruine ahfilumcntks Manufaflurcs parraport

au négoce du dedans ; lu plupart des Dames & (ém-

mes Angloifes , comme on l'a long-tems vil en Fran-

ce , méprilunt les étoiles qui fc fabriquent en Anjjle-

3 4?
terre , pour ne s'habiller que de celles des Indes &
de la Chine; ou (implement de toiles de coton pein-

tes de divers defleins & couleurs, qui leur arrivent

par les vaifTcaux de ' Compagnie. Les toiles des In-

des ont depuis été défendues en 1721 , par un Bill du
Parlement.

Commerce ns Londres , m Bristol , de
Nev^castel eï de Sunderland.

Londrfs, qui eft la Capitale de l'Angleterre, l'eft

auflî , (jour ainli dire, de tout le Commerce que les

Anglois font dans les quatre parties du monde. Pief-

que tous les vaiffeaux des Marchands étrangers arri-

vent dans la Tamife pour y exercer leur négoce , les

ports des autres Villes Angloifes étant à peine fré-

quentés en comparaifon de celui de cette riche 3t

grande Ville.

t Le prodigieux tranfport qui fe fait de provifions

& de marchandifes, par terre & par tau , employé un
nombre infini de Rouliers & \ oituriers , de Mate-
lots & de Bateliers. Et comme Londres efl en quel-
que manière le centre de tout ce négoce, de là vient

ce grand concours qu'il y a de charcttes Se chariots ,

de navires Sc de bateauT. Pour recevoir les marchan-
difes qui y viennent par terre, on y compte jufqu'à

IJO Inns ou Hôtelleries , qui font autant de bu-
reaux , où on les charge & d'où ils retournent à
certains jours , chargés de marchandifes de Loi-
dres. Parmi ces hôtelleries on ne compte pas celles

qui ne rei;.oivent que <\es carroffes , ni les autres qui
tiennent feulement des chevaux en penfion.

Après Londres c'eft Bristoi. , qui tient le pre-

mier raiifr pour le Commerce ; Se l'on met enfuite

Nkwcastel & Sunderland. Ces deux derniè-

res Villes ne font guère recommandables que par

leur ciiarbon de terre, dont les mines inépuifables

en fournillcnt , non feulement en Angleterre, où
la confommation en efl comme infinie; mais encore
à la France , à la Hollande & à quelques autres Na-
tions de l'Europe.

A l'égard de Briflol , elle ert célèbre par fes Ma-
nufadurcs de laine ; Se l'on y fabrique quantité de
beaux draps , de petites étoiles de laine , & divers

ouvrages de Bonneterie , foit au tricot , foit au mé-
tier.

La Ville de Londres a une Banque très- accré-

ditée, où les particuliers dépofeiit leur argent quand
ils le veulent , ôc d'où ils le retirent lorfqu'il leur

plair. Les payemens s'y font ou par tranfport des
comptes , ou par billets payables au porteur , ou
en argent , qui ne ditfére en rien de l'.irgent

courant. Cette Banque qui efl compofée d'un cer-

tain capital fourni par plulieurs particuliers , fait

valoir lés fonds , foit en prêtant de l'argent à l'Etat

,

foit en CMomptanf les lettres de thange qu'on lui

préfente ; & le profit qu'elle en tire , fe partage entre

les intéreffésou Aftionnaircs. ^oyfz Banqije.
Les Avions de cette Banque fe trafi<juent à peu près

de la même manière que celles des Compagnies
de Commerce , & ont fouvent le même fort

qu'elles , augmentant ou baifTant , fuivant le crédit

qu'elles coiifervent , 'hi le difcrédit ou elles tombent.
Il fe fait un grar J Commerce de Change entre

Londres tS: les Pais étrangers
,
particulièrement avec

les Hollandois, qui y font eux feuls plus de remifes

que toutes les autres Nations.

La caule d'un Cunimcrce fi crtnfidérable vient de
ce que toutes les villes marchandes d'Angleterre,

d'PÀofle & d'Irlai'iie , au inciins 'i plus grande par-

tie , re(;o;vcnt nu font leur rcmife par le moyen des

Bantjuicrs & Négocians de Londres : Auffi lorfque

les Marchands étrangers ont fait venir quelc]ues mar-
chandifes des autres villes des trois Royaumes, ils or-

«l'innent à leurs correfpondans de tirer fur leurs ami,

de Londres , auxquels ils ont foin de remettre les

tunds nccellaires, Le^
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Les Lettres (î'EcofTe Se d'Irlande fur Londres

,

gagnent ordinairement dci^uis 4, jufqu'à lo pour 100.

Le Change de Londres à Amllerdam ie fait en

donnant à Londres une livre flerling, pour recevoir

à Amfterdam depuis 32 jufqu'à 37 fchelins ou fols

de gros.

Les Lettres d'une place à l'autre ont coutume de

fe tirer à deux ufances qui font deux mois.

On fuit à Londres le vieux flile.

Un des plus grands Commerces qui fc fafTe à

Londres , eft celui des matières d'or & d'argent , foit

en lingots ou en barres , foit en erpèces qui ne font

pas frapces dans lesHôtelsdesMonnoyes d'Angleterre.

Le Parlement dans la jufte crainte de voir le Royau-

me e'puifé de ces riches métaux , a fouvent tente de

les faire mettre au noml-rc des marchandifes de con-

trebande , mais la liberté Angloife n'a pu jufqu'à pré-

ffnt ( I72j) fjuffrir cette contrainte, & l'on ne peut

lire fans ctonnement dans le Journal de Verdun, com-

bien chaque femaine on fait de déclarations à la

.Douane de Londres, de milliers d'onces d'or &
d'argent , & à combien depuis fix ans monte le pro-

duit total de ce qu'il en efl forti d'Angleterre.

IfPoids, Mesures & Monnoyes d'Angleterre,

iji» font les mimes duns toute la Grande-Bretagne.

La Mon noyé de la Grande-Bretagne eft de l.ux

fortes, l'une d'or cSc l'autre d'argent.

La première coniifte en Guinées , ou demi-Gninées.

Les Guinées paifcnt aujourd'hui pour 21 khillings,

<iu chelins ; & les demi-Guinées, à proportioji. On
les appelle Guinées, parce que les prénuéres t)nt été

fabriquées d'or apporté de la Cjuinc'e en Afrique.

Avant que l'on tabri(]uât des Guinées, c'eft-à-dire,

avant le rétabliircmint de Charles II, on avoit des

Jticobus , derni-Jacolus ,
quart-de-Jacobus , Carolus

,

Anzels , Nobles Û'C.

La Monnoye d'argent qui a cours à préfent dans la

Giande-Bretagne eft du mcilieui argent, qu'on appelle

jinling. Il y en a eu autrefois pluliturs efpcces , «jui

font aujourdhui réduites à (juatre , fiivoir VEcu , le

élemi- Ecu , le Schilling, ou Cheling, & le fix-fols. L'écu

crt de 60 fols, le demi-écu de 30, le tlielin de 12

fols, & le fol 12 deniers.

Il eft vrai qu'il y a quantité de Farthings , & de

demi-fols de cuivre. Mais on n'tft pas obligé de les

prendre en payement.

Quelquefois on appelle 20 chelins une Pièce ; &
m ne fe fert point du mot de Livre , ou livreJlerling,

au defl'ous de j liv. qui font 60 chelins.

Le Bureau où fe fabrique la monnoye :([ à la Tour
de Londres. Mais , lorfqu'on reforma Ja monnoye
en i6>)6 , il falur ériger cinq autres bureaux en di-

vers endroits de l'Angleterre, favoir à Briftol , Chef-

tcr, Exeter , Norwich ,& Yorck,tant pour expédier

promtement cette reforme, que pour la commodité
du peuple de la campagne , (jui n'avoit qu'à porter

les vieilles efpùccs au plus prochain bureau.

Ce qa\ donna lieu à cette reforme générale de la

monnoye d'argent , fut que quantité de gens la ro-

gnoitnt: Et ce qu'il y a de particulier, c'eft qu'el-

le fe fit dans le tcms qu'on étoit engage dans une
guerre très onereufe avec la France , & qu'il fem-

iiloit qu'elle alloit jctter l'Angleterre dans une extrê-

me confulion. Mais ce coup hardi fauva , pour ainfî

dire, l'Angleterre ; & la monnoye étant depuis ce

lems-là faite au moulinet , fe trfuive à l'abri des ro-

gncurs , & n'eft même pas li aiféc à contrefaire.

Les Poids & les Mefures , font les mêmes dans la

Grande-Bretagne, c'eft -à -dire, fuivant les étalons

qu'il y en a à l'Echiquier.

hcs Poids font de deux fortes ; on appelle l'un

Troy-ii-ight, & l'autre Avoir-du-poids. Le premier eft

de 12 onces-, & l'autre de 16 a la livre. Mais aufli

l'once ({'Avoir du poids eft plus légère que l'autre ,

prcfque d'un douzième
j

)' I onces de Troyc étant éga-

les à y6 A'avoir-Jii-poids. Mais la livre àavoir-du-

poids eft plus que la livre de Troye , car 14 livres

de celle-là font égales à 17 de Troye.

On péfe les joyaux , l'or, l'argent , le pain, le blé,

& les liqueurs^ poids de Troye ; & la mercerie

,

l'épicerie, la lanw, les métaux , le fuif, & chofes fcm-

blables , à celui d'avoir-du-poids , dont 112 livres font

un quintal. Dans le poids de Troyc, 24 grains de

froment font un denier fterlin , 20 de c ux - ci une
once , & 12 onces une livre.

Le quintal ou grand cent eft différent fuivant les

marchandifes, étant de 1 12 livres pour quelques-unes,

6c pour d'autres feulement de 104; encore faut-il être

Bourgeois de Londres pour jouir de ces 4 pour cent;

ne les accordant jamais aux étrangers , non pas même
aux Anglois, qui n'ont pas le droit de Bourgeoifie

dans cette Ville.

Le poids des foycs grèges eft de 24 onces à la livre;

qui font une livre & demi j mais le poids de toutes

les autres foyes, comme organcins, trames, ronde-
lettes ou perlées, & des foyes teintes, eft de 16 on-

ces à la livre.

Le quintal oij grand cent fe divife en quarts de
quintal & en livres, 8c lorfqu'on reçoit des marchan-

difes de Londres achetées au quintal, on eft furpris, fi

l'on ne fait pas cette divifion , de voir les comptes de

ces marcliandifcs , dicffés en quintaux , quarts & li-

vres. On peut voir dans le Traité du Commerce At M.,

Ricard , des foimules de ces comptes drefles à l'An-

gloifc , & la manière de les additionner.

Le poids ordinaire de Londres diftère de celui de

taris & d'Amfterdam, d'un peu plus de j pour cent,

mais dans le calcul ordinaire on ne fait la difléren-

cc que de 2 pour cent, & fuivant cette proportion 100
liv. de Pans ou d'Amfterdam qui en devroieiit faire

103 de Londres , ne fe comptent que pour 102.

Les Mefures font ou applicatives , ou réceptives i

c'eft- à-dire, pour les choies qu'on mefure , ou par

dehors, ou par dedans.

De la première forte eft la Verge qui eft de 3 pies.

Se le pié de 12 pouces. l'Aune, qui eft une verge
ôc un quart. Un P.ts Géométrique a J pies , la Braffe
en a 6 , la Perche a i6i piès.

Quarante Perches font un /lade, Se S ftadcs nn 777»/-

le Anglois. Par un flatut de Henri VII, un mille An-
glois doit être de 1760 verges, ou 5280 piès , c'eft-à-

dire 280 piès plus qu'un nulle.

Un Acre de terre eft de 40 perd'.cs de longueur,
& 4 de largeur. Un Yard-Lmd , eft communément de

30 acres , ôc un Hide de 100.

La Mefure rèc*piive efl pour les chofes liquides

,

ou pour les fèchcs. De la première forte eft la Pinte,

dont 2 font une Quarte, 2 Quartes font un PoitU'y

& 2 Pottles , un 6<i'/on ; huit Gallons font un h'irkiii

d'Ale, (efpèce rie Bière) & 9 un Firkin dt Bière; 2 Fir-

kins font un Kilderkin , & 2 Kildfrkins un Baril.

Un Baril & fjenii de Bière , qui eft de 4J Gallons,
fait un Ho^she.id , 2 Hogsheads un Butt , ôc 2 Butts
ce qu'on appelle Tun.

Les mefures du vin font plus petites que celles de
la bière, 4 Gallons de celle-ci en faifant cinq de
vin. Un Rundlet de vintientiSdc ces Gallons, uit

Tierce 42 , un Hogshe.id 63 , un Punchion , ou Poin-
çon , 84, une Pipe ou Butt 126, un Ti:n 2J2.

Pour les chofes fèchcs, comme le blé ou le grain ;

le Gallon ert d'une grandeur entre le Gallon de bière

& celui de vin. Deux Gallons font un Peck
, 4 Peks

un Boijfcau, 4 BoifTcaux un Comh ou Curnock , 2 CombS
Un^wncr, 10 Quartcrs un L(iy2 ou Vey (a),

§. IL
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chanclifes qui y font propres & ciu'on y apporte de Les frifes d'Irlande font

l'Etranger , font les mêmes que pour l'Angleterre.

A l'cÎRard de celles qu'on en tire , elles confident

en diverfcs manufartures de laine ,
principalement en

draps , en flanelles , en ferges , en bayes ou bayet-

rcs , & en quelques autres fabriques^ lainage.

La Bonntfterte y ell auflî excellente , fur tout les bas

au métier ou au tricot.

On y trouve encore quantité de charbon déterre,

mais qui neft pas de li bonne qualité que celui d'Au-

slcterre.

f in.

3Î»
aïïcz belles , & il s'en

débite beaucoup au dehors. Pour les draps, la fa-

brique n'en eft que médiocre ; on en lait depuis fix,

jufqu'à quatorze chelins l'aune.

§. IV.

Droits qui se payent ek Akct.eterre,

C O M M E R C L d' I R r. A N D F.

Quoi qu'en parlant du Commerce d'Angleterre, on

rtit ait quili^ue thofc par oct.dion de celui d'Irlande,

on va entrer ici dans un plus grand détail de ce

qu'on n'en a dit prcf(|uc qu'en pallant , & y ajouter

«:e qui n'a pu y trouver place.

Le Comniefcc d'Irlande confifle ixirtie en produc-

tions naturelles , i. partie en Manuf'aflures.

Les Manutadures font des frifes, des draps, des

fils , & des toiles.

Les produftions naturelles j des laines , du lin ,

des beurres , des chairs falées
,

particulièrement de

bcruts; des fuifs, du fer, des cuirs , du poiffon fec

& falé ; & des bertiaux , chevaux , bœufs , veaux

,

A' moutons.

Les laines font à peu près de la qualité des laines

Angloifes provenant des moutons de l.i rate de ceux

x\u\ y ont été autrefois tranfportés d'Angleterre : on

les eftime aufli belles que celles de Nortliampton , &
tic l.eifcellershire.

Cecjui fait que l'Irlande a tant de laines, c'eft qu'ou-

tre qu'aulli-bien tiu 'en Angleterre , il n'y a point de

loups , elle n'ell point fuieitc aux mortalités des

troupeaux , fi ordinaires ailleurs.

Les cuirs , les fuifs , les beurres , & les chairs fa-

lées , fe vendent au poids ; & t'efl un des meilleurs

Commerces de l'Ile. Mais les étrangers doivent être

fur liuis gardes lorfqu'ils enlèvent ces marchandi-

fcs , aulli-bien que pour tout ce qu'ils achètent des

Irlandois ; ces Infulairts ne fe faifaiit guéres de

fcrupule d'y a|oûter plufieurs mauvaifcs drogues

,

pour en augmentei la pefanteur ; comme des crot-

tes dans les cuirs , de mauvais beurre , & du fuif

:iu fond des tinettes de beurre ; des pierres dans

ks fuifs, (Se de» cornes & pies de bœuf dans les ba-

rils de cil irs falées.

Le Commerce des bertiaux qu'on tranfportoit d'Ir-

lande en Angleterre , étoit autrefois très-confidéra-

Me ; mais depuis que ce tranfport a été défendu

par un Bill du Parlement , ce trafic a palFéaux étran-

gers, à qui les Marchands d'Irlande donnent leurs

Jnoutons a auffï bon marché avec la t( lifon.cjnc la toifon

toute feule devroit coûter : cette défenfe ayant d'ail-

leurs caufc une cfpîcc de ccflàtuin de Commerce entre

les deux Nations , les Irlandois tirant depuis ce tems-

ià de Koiien , d'A-iidcrdam , & de Liflioaiie, lej

jnar» liandifes qu'ils avoicnt coutume de tirer de Bri-

ftol , de (^Iir((cr , & de Londres.

Le lin d'Irlande crt très-tin , & d'un beau filage;

& le fil qu'on en tait, très-propre à faire de belles

toiles. Mais il n'y en croît guéres; quoique pour

encourager les llabitansà en femcr, il ait été ac-

cordé par un Bill du Parlement ao liv. flerlings par

an, dans clia()ue Province, pour ceux qui '?n (b-

roieiit la culture ; Si l'un a reinar(|iié qu'une feule

pcrf innc avoit mérité cette rétoiiipcnfe.

On tire irirlande, du fer ; mais il y e(l apporté

d'Angleterre.

Les tnilcs (jui s'y font, fe fabriquent prefque tou-

tes dai's les Provinces du Nord : elles font étroites ;

n>:i>s comme < il> s ne rulfifeut pas puur le Pais , il tu

paile peu à l'étranger.

Il n'y a point d'Etat en Europe , & peut-être

dans tout le Monde , où les marchandifes foieiit

chargées de tant de divers droits à l'entrée, & de
fi grands , qu'en Angleterre.

Les deux principaux , font les droits Je Tounae^e,

Se de Pundage. On appelle droit de Tonnage, ce-

lui qui eft impofé fur les liqueurs. Se qui s exige ;i

la mcfure de continence > c'efi-à-dirc , au tonneau.

Le droit de Pundage eft celui qui cil impofé fur les

autres marchandifes & denrées ; & qui fe paye
fuivant leur valeur eftimée dans un TariK

Ces deux droits
,
qui étoient établis en Angleter-

re depuis long-tems , y furent renouvelles en 1660,
fous le Règne de Charles II,lorfqu'après être re-

monta fur le Thrône de la Grande-Bretagne, le Par-

lement abrogea tous les Aftcs faits fous Cromwel

,

& ordonnai exécution dts anciens Réglemens.

Les nouveaux droits impofés par Charles II (Si-

par fes Succe'feurs , ou plutôt parle Parlement d'An-
gleterre , à qui appartient feul le droit d'ordonner de
nouvelles impolitions , quoi qu'avec le ctnifentement

Se. l'approbation du Roi , font au nombre de dix-huit,

dont dix font fur les liqueurs, & h s huit autres,

fur diverfes autres fortes de marchandifes.

Les droits fur les liqueurs , font l'ancien droit de
tonnage , ou vieux fubfide ; le droit additionel , le

droit d'excifc , le droit de monnoyage , le droit de

la vieille impofition , le droit derimpulition addiiiun-

nelle , le droit des orphelins, le droit fur les vins de

France , le nouveau fubfide , le droit fur les vins de
Hongrie; & les ^ , & , de fubiides.

Les droits fur les autres marchandifes font , l'an-

cien droit de pundage , le droit additionel fur les toi-

les (& foyeries , de i6C\Q ; le droit d'cxcife , de la mê-
me année : ce droit eft une efpcce de droit d'Aydes,
comme on diroit en France , auquel font afTuietties

toutes ks denrées étrangères; iijn étalilillemenr a

commencé fous le Règne de Charles II, (5c a été aug-

menté fous les Régnes fuivcns : la nouvelle impofi-

tion du pundage, appelléc l'impôt de iC^fjo; autre

impofition de J en 169 j ; le droit de vingt-cinq pour
cent furies marchandifes de France , impoféen i6yj;
le nouveau fublMe de pundage, en ifiyy; un autre

fubfide additionel du tiers du pundage , en 170J ; un
troifiéme en 1704; un droit fur les huiles de poif-

fon , (Se nageoires de baleine de la pêche étrangère ,

en 1709; un antre fur toutes les peaux apprêtées, vé-

lin Si. parchemin, en 1711 ; un autre encore fur la

même marchandifc, en 1712 ; & enfin dans la même
année , un droit fur le papier , le carton , & le favon

On va entrer dans un plus grand détail fur les

droits qui fe payent en Angleterre pour les vins ,

eaux-de-vie, vinaigres, cidres, & autres liqueurs,

à caufe du Commerce que la France a coutume d'y

faire de toutes ces marchandifes.

Droit de Tonnage , ou vieux Suhfid*.

Ce premier droit a été rétabli , comme on l'a dit

ci-deflus , dans la douzième année de Charles II,

pour être levé pendant toute fa vie. Il fut enfiiite

continué fous Jaques II, aufli pour toute fa vie,

par un Aéle de la première année de fon Régne. En-
fin , par divers Aéles de celui de la Reine Anne , il

fut de nouveau continué pour 56 ans , c'ell i-dire ,

jufqu'en i8û8.

Cette première impofition du tonnage , eft de 4
livres , 10 fols fterlings par tonneau , fut \ts viiih de

France apportés par les vailleaux Anglois , dans

le Port de Londres , 6: feulement de j dantles au-

trt>«< L«
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Le mcme vin apporte par des vaiflèaux étrangers>

dans le Port de Londres , paye 6 livres j & dans les

«utrcs Ports
, 4 livres , 10 fols flerlings.

Le vinaigic de France fait de vin , paye 4 liv. 10

fok par tonneau , apporté par les Anglois j <Sc 6 li-

vres
,
pur les étrangers.

Le eidrc & le poiré de France , & le vinaigre fait

de CCS deux liqueurs
,
payent comme à l'article pré-

cédent , CH conféqucnce d'un Bill de 1662.

Le vn> de Rhin , apporté dans tous les Ports d'An-

gleterre , pave , eu vertu du même Afte , i livre

llerling l'awine , mefure qui fait environ le iixicme

d'un tonneau ; en forte que l'imporition par tonneau,

revient à 7 livres , lO fols , ce qui elt un quart

plus que celui de France.

Les vins d'Efpagnc & de Portugal , les mufcats ,

m ilvoifies , & antres du Levinit ,
payent de même

«uie les vins de Francn 5 ce qui doit auffi s'entendre

des vinaigres faits de tous ces vins.

Droit adJitioNcl du vieux Stibfidt.

Cette première augmentation du vieux tonnage >

a été faite en \66o, & continuée, comme l'ancien

liihlide . jofqu'en 1808. Pour ce droit , les vins de

France payent par tonneau j livres ilerlings.

Les vins du Rlnn , comme ceux de France; les

vins d'ECpagne. 4 livres ; le vin de Portugal, j li-

vres ; les vins mufcats, «r.alvi'ifies , & autres du Le-

vant , de mt'me qnr ceux d'Efp*çne.

A l'égard Hcn lidres , du f^ié, Sc du vinaigre,

Us ne font point alfu'ettis à » droit.

Droit tfExci/i'.

Ce droit a été impofé en 1660 , Se on l'a c nti-

nué & augmenté , pardiflérens Aftes du Parlemenf,

fou^ les Régnes de Jmjues II, de Guillaume Se

Marie . 6c de la Reine Anne : il ne s'exige point

fur le yin , mais feulement fur quelques liqueurs.

Droit Je Monnayage.

Ce droit cft appelle Coynac^e en Anglois, & Mon-
no^Âf/ en Francjciis. Il fut iinpolé da' n i:i dix-hui-

titine année de ('hirles 11, pour le trriix du Mon-
noyage des efpv'ccs , qui a Ckiûtume d'être fait en
Angleterre aux dépens de l'Etat. Ce droit- a depuis

été continué . par divers Aftes , jufqu'cn 1715. &
même encor» dcjuis.

Les vins de l rance Sc d'Efpagnc , les vins muf-
cats , & autres du Liv.mt, les vi.is de Portugal Sc

du Rhin , piiyent pour ce droit 10 fciiciins par ton-

neau dans tous le» Ports.

Lx^ vinaigres payent le même droit.

Droit Je vieille impofiiion de Tonnage.

Ce droit a été établi en KÎRc, & continué par
divers Aftes. Le Bill de 1711,1 a enfin impofé pour
lonuiurs.

Par ce druit , les vins de France payent 8 livres
flerlings par tonneau , dans tous ks Ports d'Anele-
terrc.

^

Les vins dn Rliin
, d'Efpagne , de Portugal; les

vins «ufcats , & autres du Levant , 12 livres.

Les vinaigres .le France , & de tous les autres
rais, p«yent K livres.

Dtùii ic l'Impofition .idJitioneUe.

Ce droit
. qui avoir rtc établi en 1(^9 j , & con-

tinué par riiilércns Adcs , JMfqii'en ijzu. l'a été en-
nn pour toiiionrs , dans la neuvième anmV du Ré-
gni- do 1,1 R»i,R An:u-. 11 n'y a nue lis F

ANGLETERRE. h*
taxés, par le même Afte de KÎpj , à 2j polir ten'

de leur valeur, fixée par les Tarifs qui eu ont étï

drelTés.

Droit des Orphelins^

Il n'y a que les vins qui font apportés dans les

Ports de Londres , qui foient fujcts à ce droit. Soit

nom marque affez les œuvres de pieté auxquelles

fon produit eft defliné. Il n'a commencé que dans

la fixiéme année du Régne de Guillaume III. Il

eft de 4 fchclins par tonneau , dont aucunes for»

tes de vins ne font exemts.

Droit iidditionel fur les vins de France.

C'efl encore un de ces droits auxquels il n'y â

que les vins Frantjois qui foient affnjettis. L'Acle

qui l'a établi, eft de l'année lôjy. Il a depuis été

continué pour vingt ans , qui dévoient finir au 28
Février I7I(Î.

Les vins de France y font taxés à 2j livres fier*

liiigs le toqneau; «Sc les vinaigres à IJ livres.

Nouveau Sitbfide.

L'ét.ablilTement de ce droit eft de ifipy > accordé

à Guillaume III, pendant fa vie, Sc continué à la

Reine Anne , auflî pendant fa vie. C'eft proprement
un doublement du droit de tonnage , ou vieux fub»

fidc, auquel les vins de France, & tous les autres

vins font fujets, fuivant qu'-ls font apportés fur de»
vaiffeaux Anglois , ou fur des navires étrangers.

Il y a ^jepciidant quelque différence pour les vi*

naigre-.
, y/ta les cidres , Se pour les puirés ; les vi.»

iiaigres de f ranie , d'Efpagne, & de Portugal , no
payant par le nouveau fu'jfide, fur quelques vaif-

itaux qu'ils foient apportés, que 4 fols, 9 deniers

Ilerlings par tonneau ; lescidics, 4 foii ; & le poi-

ré , cin(j pour cent de fa valeur. Poyei. ci-dejfus U
premier article des droits fur le vin.

Droit fur le vin de Hongrie.

Ce droit eft très-nouveau , & feulement établi

da is la prém'.érc année du Régne de la Renie An-
ne; il efl femblable à celui que payent les vins du
Khm. yoyci. co!?wie dejfus.

Droit appelle Tiers-Subjtde.

Ce droit eft le tiers du vieux fubfide; il avoit été
établi en 1703 , & depuis continué par divers Ac-
tes, pour ne finir qu'en i8oj.

Droit appelle deux Ticrs-SidfiJe.

C'cft encore un nouveau droit, qui n'a commen-
cé qu'en 1704, pour ne durer qu'un certain tems ;
mais qui depuis a été continué pour toujours, pai'

un Bill de 17 II. Il conlifte aux deux autres tiers du
vieux fubfide; en forte que ces deux droits de 170Î
& de 1704, en i\>\,t proprement un tiercemcnt.

Outre tous CCS droits <jui font iinpofés fur tous
les vnis & liqueurs qui fe tranfportent en Angleter-
re , il y a encore le di oi: de Boutciller du Roi j

un autre droit appelle Etranger , & un droit de Bri-
floi , & de Sontliampton

, qui moiijent environ à
40 fchelins par tonneau. Mais comme tou!, ces droits
ne doivent être levés que fur les vins apportés fur
des vaiiLaux étra:'gers, ils ne fc lèvent que rare-
ment, prcf.jue tout le Commerce des vins le faifuit
par les navires Angli^iy,

Recapiadation de ce que p.iyeiu les vins , Ô ks li-

queurs de toutes fortes , arrivMt en A.igkter'e ,

p.n la réunion de iciis ces droits.

fl le à;v..r 1

";• m"-'
' 'l"" ''' '''""•""'^ Ï-" ^'"-^ de Frar,.-e .apportés par les Angles dans

ft; e.tieJ!'- ' * " ^'"'""''^ " ^ ''-"" V^' '"''^
'^ P.'^« ''« ^ondics

.
pu.v< nt yy livres

, ,6 fols , 9

<-uaque tonne.in do vi,i de France pave pour re
rtro;t t, ^ llctliii-s , d.ms tn.is les Ports. A l'é-
gard du cuhc

, <iu pcuc , & du vinaigre, ils ijut

deniers flcrling^ le titiinoau,

vres tournois la livre llerliny;
;

nove do France . 7.;l

lur le pic de ij li-

ce qui revient, mon-
ivrcs, 18 fols, 8 fienier.';.

Ceux apporté , j.ar les mêmes , dans les autres Pi r:;;
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d'Angleterre, 'ji livres, ij fols, 6 deniers & dc-
tni llerlings

,
qui fout 671 liv. IJ fois > 9 den. de

France.

Ces vins apportes par les Etrangers dans le Port
de Londres 61 livres, 15 fols , 10 deniers, un quart

llerlings ; & monnoye de France , Soj liv. y fols >

10 deniers: & dans les autres Ports, ^7 livres . 12
Tels , 8 den. flerlings , faifant , Monnoye de Fran-
ce , 7,j9 livres , 4 fols

, 9 deniers.

Les vins d'Efpagne ôc d'Italie , vins mufcats

,

malvoilie , & autres fortes du Levant , apportes dans
le Port de Londres par les Anglois, 2J livres, 7
fols , 10 deniers Se demi , Monnoye d'Angleterre ;

6 Monnoye de France, 556 livres, I fol, 10 de-

niers. Et conduits par les mêmes , dans les autres

Ports, 3) liv. 4 fols, 9 deniers flerlings ; ou 302
livres , l fol , 9 deniers tournois.

Les mêmes vins apportes à Londres par les Etran-

gers 5J livres, 7 fols, «Se trois quarts de deniers

Iterlings ; faifant en livres tournois, 433 liv. 11

fols : & dans les autres Ports , 29 livres , 3 fols , lû
deniers & demi fterlings ; ou 379 livres , 10 fols

tournois.

Le» vins de Portugal apportés à Londres par les

Anglois, argent d'Angleterre, 26 livres , 10 fols ,

.3 deniers & demi ; ou 3.J4 livres , 13 fols
, 3 den.

tournois : & entrant dans les autres Ports , 22 liv.

7 fols, 2 deniers fterlings ; ou 290 livres, 13 fols,

a deniers , Monnoye de France.

Les mêmes vins apportes à Londres par les e'tran-

^rs, 32 liv. 9 fols,
J deniers, trois quarts de de-

niers, argent d'Angleterre ; faifant , argent de Fran-
'ce , 422 livres , 2 fols , y deniers : & dans les au-
tres Ports, 28 livres , 6 fols , 3 deniers & demi fter-

lings j ou 368 livres , i fol , 3 den. tournois.

, Les vins du Rhin , & de Hongrie apportés à Lon-
dres fur des vailTeaux Anglois, 26 livres, 10 fols,

5 deniers & demi fterlings ; revenant, Monnoye
de France, à 344 livres, 15 fols, 3 deniers : &
"dans les autres Ports ; 22 liv. 7 fols, 2 den. fterlingsj

ou 290 liv. 13 fols , 2 den. tournois.

Les mêmes vins apportés par les étrangers dans le

Port de Londres, 32 liv. 9 fols, y deniers, trois

quarts fterlings j faifant 422 liv. 2 fols, y. den. de
France : & dans les autres Ports, 28 liv. 6 fols

, 3
den. & demi fterlings ; revenant à 368 liv. i fol, 3
den, tournois.

Les vinaigres de France conduits à Londres par

les Anglois, 27 liv. 10 fols , 11 den. fterlings ; lai-

fant , Monnoye de France, 3y8Iiv. 11 fols, 11 de-

niers : & dans les autres Ports , 26 liv. 4 fols, 6 den.

& demi fterlings ; ou 340 liv. 18. fols tourn.

S'ils font apportés par les étrangers , dans le Port

de Londres, 28 liv. 17 fols, 3 deniers, trois quarts

fterlings ; revenant à 37y liv. 4 fols , j den. de Fran-

ce : & dans les autres Ports, 27 liv. 10 fols , 11

den. fterlings ; ou 3y8 liv. 1 1 fols , 1 1 den. tournois.

Les vinaigres d'Efpagne & dePonugul, apportés

à Londres par les vailleaux Anglois, 12 liv. 10 fols
,

Il den. fterlings ; revenant i6j liv. i fol. Il den.

de France : & dans les autres rorts , 11 liv. 4 fols ,

6 den. & demi fterling ; ou i4y liv. 18 fols, 6 den.

tournois.

Les mêmes vinaigres conduits à Londres par les

étrangers, 13 liv. 17 fols, 3 den. trois quarts fter-

ings ; revenant à 180 liv. 4 fols, 3 den. tourn. &
dans les autres Ports, 12 liv. 10 fols, 11 den. fter-

lings ; faifant 163 liv. I fol, 11 den. de France.

Les cidres qui font apportév à Londres par les vaif-

feaux Anglois, payent 18 liv. 12 fols, 2 deniers &
demi fterlings ; faifant , argont de France , 241 liv.

18 fols, 2 ilenttrs : & ceux arrivant dans les autres

Ports, fur les mêmi"i viilicaux, 17 liv. y fols,

lodcu, fterlings : ou 224 liv. I y fols, 10 deniers

toiiraoï.,.

Lct mênicti appoités à Londres parles étrangers,

b' A N (5LETERRE. 35*
18 liv. 18 fols, 7 den. & un quart fterlings j reve-

nant à 2y9 liv. I fol , 7 deniris , monnoye de Fran-

ce : & dans les autres Ports, 18 liv. 12 fols, 2den.
fterlings i ou 241 liv. 18 fols, 2 den. tourn.

£nhh , le poire , 18 liv. 4 fols , 2 den. & demi fter-

lings , quand il arrive à Londres fur les vaiffeaux An-
glois i faifant 236 liv. 14 fols , 2 den. de France : &
arrivant dans les autres Ports, fur les mêmes vaiffeaux,

16 liv. 17 fo'-, 10 den. fterlings 5 ou 219 liv. il

fols , 10 den. tournois.

Et Jorfqu'il 'ft apporte à Londres par les étrangers,

19 liv. 10 foiJ,7 den. un quart fterlings ; failànt

2y5 liv. i7fols,7den. tournois : & dans les autres

Ports ,18 liv. 4 fols , 2 den. & demi fterlings , re-

venant à 236 liv. 14 fols, 2 deniers , monnoye de

France.

Comme les eaux-de-vic font un des principaux

objets de Commerce , que les Anglois entretiennent^

foit avec la Fiance, foit avec l'Ëfpagnc & le Por-

tugal , & quelques autres Nations , on va ajou-

ter les droits d'entrée qu'elles payent en Angle-
terre , réduits fur le même pié de l'argent d'An-
gleterre , & de l'argent de France: mais fans dif-

tinftion de vaifteaux , ou de Ports ; n'y ayant de dif-

tinflion pour les droits, que par raportaux lieux d'où

elles font tirées.

Les eaux-de-vie de France, payent argent d'An-
gleterre , . . . 78 livres 4 f. fterh

faifant, argent de France, ioi<5 liv. 12 f.

Et les eaux-de-vie d'autres lieux que de France,
feulement ... 48 livres 4 f. fterl.

montant, argent de France , à 626 liv. 12 f.

attendu que les eaux- de-vie étrangères font exem-
tes des droits de 30 livres fterlings portés par les

Ades donnés fous le Régne de Guillaume III, au

fujet des eaux-de-vie de France.

Il faut remarquer , que les Marchands Anglois ne

font tenus de payer ces droits d'entrée , que dans

douze mois , Si les étrangers dans neuf, en donnant
caution : en forte qu'en les payant comptant , on
leur accorde eux] pour cent de rabais fur les droits

du vieux , du nouveau , <Sc du tiers , éc deux tiers

fubfides ; & encore fur tous les autres droits, fix &
un quart, aulTi pour cent.

Une féconde remarque , cft que les Aiiglois &
autres, peuvent envoyer toutes ces mavcliandifcs à

l'Etranger, après qu'elles font entrées en Angliter-

re ; & qu'alors on leur fait la reftitiition dcsclioiis

mais feulement un an après ladite fntrée, pour les

Anglois , & neuf mois pour les autres.

Ces droits exorbitans fur toutes les liqueurs étran-

gères , qui ont été apparemment impofés pour faire

valoir les bières , les cidres , & les poirés d'Angle-

terre , & en augmenter la confommation dans le de-

dans du Royaume , empêchant qu'il n'y entre fufli-

famment de vins, d'eaux-de-vic , de vinaigres, &
autres boilTons venant du dehors , pour la provilloii

des Habitans ; les Anglois fe font avifés de faire dm
eaux-de-vie de melalles & de grains; des efpèces de

vins avec des railins fccs de Provence & du Levant,
auxquels ils donnent la couleur avec du bois de Bre-

fil , & quelques autres ingrédiens i & des vinaigres

avec leurs bières & Kurs cidres ,
qu'ils font aigrir ,

& qu'ils mêlent de fleurs de fureau , d'eftragon , ou
d'autres herbes fortes; en forte que s'étant accoutu-

més à ces boilfuns bizarres & malfaifantes , ils com-
mencent à fe pafter de celles qui leur vcnoient du

dehors, qu'ils ne peuvent a\oirqu'à un prix extcf-

fif; aimant mieux épargner leur bourfe , ^ue kut

faute.

Outre les droits de tomuifc Û de pitndujre , thnt oit

lient déparier, on peut voir ti Aftii , 4 l'Article des

Dkuiis en GhNtKAL, (Quelques autres tmpojîii»,

qui fe puyint en Atigletetie
, Ù particulièrement l'Eut

qui fitit.
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ETAT DES DROITS D'E NT R E'E

que péiyent en Angleterre les denrées & produilioni

de la terre qui leur viennent de dehors (a).

Amandes de France,

Ellfs font évaluées à <î 1. ft. le cent pcfant , qui

font argent de France ySliv. Cette eftimation triple

la valeur de cette marchandifc en France ; car elle

n'y vaut pas au-delà de 32 à 24 liv. le cent pefant.

Elle eft fujette à cinq droits ; favoir:

1660 Le vieux fubllde y pour

cent de la valeur,

i6i)\ L'impofition additionale tff. fl.

de tonnage & poundàge de

2J pour cent ,

169J Droit de 2J pour cent

fur les mardiandifes dt Fran-

ce,

1697 Le droit du nouveau fub-

lide cinq pour cent

,

6
170» Les } & f fublide J pour

cent , 6

il. 10

10

Argent d'Angleterre

Argent de France

,

liv. 3. 18 f.

yo. 14.

Ce qui va à plus de 220 pour cent do la valeur

de cette denrée.

Amandes des Fais étrangers.

Elles font fujettes à quatre. droits ; favoir

}

1660 Le vieux fubfide, 6Ç.

1690 La nouvelle impofition

du poundàge

,

1697 Le nouveau fuWde,

170] Les ^ & f fubfides , \
Argent d'Angleterre

Argent de France

liv. I. 10 f

19. 10

Anchois de France.

Ils font eflinu's 7 f. 6 d. fl. le baril de \6. liv. pc-

fiiit , qui font en argent de France 4. liv. 17 f. Cette

cdunaiioii (juadruplc la valeur de cette denrée en

France ; car elle n'y vaut (iue20à 21 f. le petit baril.

Ils font fujets à 5 droits ; lavoir;

\Ci6o Le vieux (ubfule
, ^Jd,

169I L'inipolition additiuna-

le, &c. I.f loi

169^ Droits fur les biens de
France de 25 pnur icnt, I. loj

1(^97 Le nouveau fublide , <i^\

\^Q\ Les \ Se \ fublides

,

4J

Argent d'Angleterre

Argent de France

4f. 10^

3I. 3f. 4

Ce (lui triple prefque la valeur de la marchau-
dife.

Anchois des autrei Fait,

Ils font fujets à quatre droits feulement j favoir;
K'^i^o Le viiux fui li'k , 4',

i<^Vf I-'^nipotitioii additionale, 4,
n''i/7 Le nouveau lulilide , 4J

^
(.1) Tiui hi(ahuls de cet Iji^t f^tit eHmmuove ayicienntM tr.:nct

, r U j.;,- de \.ltv, \c. J. l'oiu,! de l\i)gsnt fin,
'i '-r» |i,i;iwrr yi.r le fi d* !.. n. ,.V \\ -n.t v.vit u

J»'
/

II- fi;
.

d-: XI. I. L.s Prix dei mîtthiaJlfti font dif.
tticus de ceux u'iiujoaidlmi.

170Î Les y & j fubfides, »</««

Argent d'Angleterre

Argent de France

3<8

4i

18 f.

liv. 10. 19 f. <£

Avelines de France.

L'eftimation de 10 fols ft. par baril
,
portée par

le tarif eft raifonnablc & revient monnoye de Fran-
ce à 5 liv. 5. Cette denrée paye les cinq droits fui-

vans ; favoir ;

1 660 Le vieux fubfide

,

i6ç)\ L'impofition additionale

,

l6yj Droits fur les biens de
France , idem

1697 Lejiouveau fubfide j

170Î Les* ^ & } fubfides

,

Argent d'Angleterre

Argent de France

Ce qui revient à près de dy pour cent de la

valeur.

Avelines des autres Fais.

Elles font fujettes à trois droits ; favoir;

6

, af. 6
d'!

s. 6
6
6

6 f. 6

liv. 4. 4. 6

1660 Le vieux fubfide ,

1697 Le nouveau fublide,

1704 Les }& j fubfides.

Argent d'Angleterre

Argent de France

6 d»

6

f. 6

19 f. 6

Bois , planches & madriers de Noyers de France.

Cette denrée n'eft point tarifiée & s'acquite pat
conféquent ad valorem. Elle eft fujette aux cinq
droits (uivans:

\66o Le vieux fubfide y pour cent de valeur.

liîyf L'impolition additionale de 25 pour cent, ïWfW.

1695 Droits fur les biens de France 25 pour cent,
idem.

16^7 Le nouveau fubfide j pour cent de la valeur.'

170J Le-
f
& f fubfides j pour cent de la valeur.

Ce qui revient pour tous les droits à 6j pour
cent.

Nota. Ce commerce eft perdu pour la France
depuis la gelée de 1709 , & ne fauroit fe rétablir

de plus de 30 ans.

Des autres Pais.

Ils ne font point tarific's non plus , & font fu-

jets à trois droits ; favoir ;

16(^0 Le vieux fubfide y pour cent de la valeur.

1697 Le nouveau (nbli'lf y pour cent de la valeur.

1704 Le 5 & ' fublidis y pour cent de la valeur.

Ce qui reviei.t pour tous les droits à ly pour
cent.

Br.ti ou raiftne de France.

Cette dcnu'c eft dliniée 6 (. 8 d. ft. le quintal}

ce qui fait aillent de France 4 liv. 6 f S d. L'cfti-

ni.itioii de citie denrée eft portée à un tiers au def-

fus de fa valeur qui eft 3 liv. à 3 liv. lo fols en
France , & elle paye les droits fusvansj

1660 Le vieux fubfide

1691 L'impolition additionale

de 2^ pour cent

,

l69y Droits fui les biens de
Franee, idem

1*^97 Le nouveau fubfl.le ,

170^ Les ; & j fublides ,

Argent d'Angleterre

Argent de Franee 2\. 16. 4

Ce qui icvieiit à prcs de 80 pour cent delà vaUur

Krai

4

If. 8

1.

4f. 4

f

)f 1?

m N
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5r4i Jff .mres Pais itrungers.

Ils font fujets à quatre droits fuivaiis ; favoir ;

1660 Le vieux fublide, 4
l6^\ L'itnpofition additionalc I g
\6y} Le nouveau fuVfide

,

4
170I Les i & } fubfides , 4

Argent d'Angleterre i 8

Argent de France 118

3^0

Câpres de France.

Elles font eftimces 6 d. ft. la livre , ce qui fait

pour le quintal 2 liv. 10 f. ft. & argent de Fran-

ce 32 liv. 10 fols ; l'eftimation eft trop forte d'un

grand tiers , car cette denrée n'eft eflimée en Fran-

ce que 20 liv. le quintal au plus : elle cil fujettc aux

cinq droits fuivans.

l55o Le vieux fubfidc pour le

quintal

,

3
i6i)\ L'impofition additiona-

le , 12

169 y Droits fur les biens de

France

,

i6j)7 Le nouveau fubfide,

170I Les 5 & j fublides

,

ANGLETERRE.
Le vieux fubfide pour

chaque quintal

,

L'impolition additiona-

le de 2j pour cent,

Droits fur les biens de
France , idem

,

Le nouveau fubfide

,

Les } & } fubfides

,

Argent d'Angleterre

Argent de France

Ce qui '-vient à 181 pour cent de la valeur.

Confitures des autres Pais.

Elles fo/it cftimces comme ci-deflus & fujettcs

aux droits fuivans.

1660 Le vieux fubfide.

Le nouveau fubfide.

Les ^ & ^ fubfides

,

12

2
2

6

6

f,

C>

6

12

21

Argent d'Angleterre

Argent de France

Ce qui revient à 10J pour cent de la valeur.

Câpres des autres Pais.

Elles font fujcttes aux trois droits ci-aprôs.

\66o Le vieux fubfide pour
chaque quintal

,

1^97 Le nouveau fubfide

,

170^ Les \ & \ fubfides ,

Argent d'Angleterre

Argent de France

2
2
2

17

Châtaignes de France.

Cette denrée n'ert point tarifée & s'acquite ad

valorem ; elle eft fujette aux ci:iq dr its fuivans.

J1660 Le vieux fublide y pour cent de la valeur.

Ï69I L'impii(itionadditionalede2y pour cent, i<^cf«.

169 J Droits fur les biens de France de 2y pour cent.

1697 Le nouveau fubfide y pour cent.

170Î Les ^ & 5 fubfides y pour cent.

Ce qui revient à 65 pour cfit de la valeur.

Châtaignes des autres Pays.

Elles font fujettes à trois droits.

1660 Le vieux fubfide de y pour cent de la valeur,

1697 Le nouveau fubfide de y pour cent , iJem.

.170} Les î & j fubfides de y pour cent, idem.

Ce qui revient à i y pour cent de la valeur.

Chardons de France.

De même qu'à lArticle des châtaignes ci-defTus.

Confitures fiches & liquides.

Elles font eflimccs par le tarif 3 fols ft. la livre,

ce qui fait ly liv. ft. le cent pefant , & argent de

France içy liv. Cette citimatton eft exorbitante:

car elles ne valent en France que 70 liv. le cent ; de
fai.on que cette cftimation excède de I2y liv. au-

dellns de la jufte valeur de cette

cftimation excède de

marchandife en
France.

Elle cfl fujette aux droits fuivans.

lyf.

31. i;

5

9 >y

126 ly

1697

170J 15

Argent d'Angleterre

Argent de France 29

Eaux de la Reine dHongrie ? . r
Eaux&efence * ^ de France.

De même qu'à l'Article des Chardons ci-deflîjs.

Figues de France.

Elles font eftinices i liv. 13 fols 4 d. ft. le cent

pefant ; ce qui fait argent de France 2 1 liv. i j fols

4 d. Cette eftimation eft jufte, puifqu'ellçs ne va-
lent en France que 20 liv. le quintal.

Elles font fujettes à y droits ; favoir ;
1660 Le vieux fubfide. i 8 d,

169J L'impofition additionale

de ay pour cent, «| S 4
i(Î9y Droits fur les biens de

France, idem S
1697 Le nouveau fubfide

, 1

170J Les ï & } fubfides.

Argent d'Angleterre

Argent de France

I
S

14

Ce qui revient à 70 J pour cent de la valeur.

Figues de* autres Paie.

Elles font fujettes à 4 droits ; favoir ;

Le vieux fubfide

,

i 8
La nouvelle impofition

du poundage

,

3 4
Le nouveau fubfide

,

i 8
Les } & f fubfides i 8

Argent d'Angleterre

Argent de France

8 4

18 4

Fromages de France.

Il eft eftin-.é 6 f. 8 d. ft. le cent pefant ; ce qui fait

argent de France 4 liv, 6 f. 8 d. Cette eftimation

eft infiniment modique & au deifous de fa valeur de

\. Cette denrée eft fujette à cinq droits.

1660 Le vieux fubfide , 4
lf)9| L'impofition additionale

,

i 8

i69y Le droit fur les biens de
France

,

i 8

\6ç)i Le nouveau fubfide, 4
170J Les y & J

fubfides

,

4

Argent d'Angleterre 4 4

Argent de France 1(5

Ce qui revient à 64 pour cent de la valeur.

trom^ig'i

3^

i6i

17c

fi

P
c

166

16^

165

169

170

166

17c

i6(

16

16

»7
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COMMERCE
Fromages des aunes Pais.

Ils font fujets à trois droits.

Le vieux fubfiflci

Le nouveau fubfide ,

Les \ & } fubfides
,

Argent d'Angleterre

,

Argent de France ,

if.

'3

D' ANGLETERRE.
1660 Le vieux fubfide

,

i6yj L'impofition additiona-

le de même que delfus ,

I697 Le nouveau fubfide de

même que le vieux,

1 70Î Les \ & } fubfides , idem

Argent d'Angleterre ,

Argent de France,

4d
4
4

il.

8

8

12

12

I 12

20 16

270 8

12

Huiles cHolivts de France.

Elles fonteftimces 32 liv. ft. le tonneau ,
ce qui

fait argent de France 416 liv. & pour chaque <.ent

pefant 20 liv. 16 fols. Cette cftimation eft jufle , &
cette denrée eft fujette à J

droits.

1660 Le vieux fublide j 'our

cent par tonneau

,

169} L'impofition additiona-

le de 2J pour cent ,

169^ Les droits fur les biens

de France 2J pour cent

,

i6()7 Le nouveau fubfide J
pour cent

,

170Î Les i & J
fubfides J pour

cent

,

Argent d'Angleterre,

Argent de France,

Ce qui fait 6j pour cent de la valeur.

Huiles des autres Pais.

Elles font fujette* à trois droits.

1660 Le vieux fubfide J pour

cent

,

*

1697 Le nouveau fubfide ,

idem

170.Î Le
J
& î fubfides

,

Argent d'Angleterre,

Argent de France

Ce qui revient à i j pour cent de la valeur.

Jambons de France.

Ils font c(limJ?i liv. 6 fols 8 d. ft. le cent pefant,

qui font argent de France 17 liv. 6 f. 8 d. Cette

cftimation eft juftc : ils font fujets à 5 droits ; la-

voir ;

1660 Le vieux fubfide à cinq

pour cent de la valeur

,

I 4

169J L'impofition additiona-

le eft fur cette denrée d'u-

ne eftimatioii cxccllivc, car

clic eft portée par le tarif

à 37 liv. 6 fols 8 d. ft. la-

quelle cftimation va à plus

de vingt fois de la valeur

de cette denrée ; ce qui

fait pour le droit

,

1695; Les droits fur les biens

de France de 2 y pour cent,

•1697 Le nouveau fiibiide , de
même que le vieux

,

Les J & J
fubfides ,

idem

I

I

12
12

4 16

62 8

I70J

I »7 4

6 8

I 4

I 4

1 8

3' 4

Argent d'Angleterre,

Argent de France,

Ce qui revient à 180 pour cent de la valeur.

• Jambons des autres Pays.

Ils font fujets à 4 droits.

Didion. dt Commerce. Tom. I. Fart. II.

i€ï
1 4

I >7 4

:f
2 1 4

26 17 4

Liège de France,

Il eft eftimé 7 fols 8 d. ft. le cent pefant qui font

argent de France 4 liv. 19 fols. Cette cftimation eft

jufte , & cette denrée eft fujette à cinq droits 3 fa'

voir ;

1660 Le vieux fubfide f pour
cent de la valeur

,

169J L'impofition additionale

de 2f pour cent

,

169^ Le droit des biens de

France , idem

1697 Le nouveau fubfide cinq

pour cent

,

170I Les î & î fubfides cinq
pour cent

,

Argent d'Angleterre ,

Argent de France

,

Ce qui fait en tout 6$ pour cent de la valeur

Liège des autres Pays.

Il eft fujet à trois droits ; favoir j

1660 Le vieux fubfide de y
pour cent

,

4?
Le nouveau fubfide , idejit 4Î
Les J & f fubfides , idem 4^

Argent d'Angleterre,

Argent de France

,

4J«Î.

If. loi

1 loi

4Î

4Î

4 loi

31 3 4

14

li_

7

Ce qui revient à i y pour cent de la valeur.

Miel de France.

Il eft eftimé le tonneau 1 2 liv. ft. qui font argent

de France ij6 liv. Cette cftimation eft trop forte

d'environ jo liv. car cette denrée ne vaut en France
qu'autour de 120 liv. à 126 liv. letuancau, & clld

eft fujette aux cinq droits fuivans,

1660 Le vieux fubfide cinq

pour cent

,

la
169^ L'impofition additiona-

le de 2J pour cent

,

1695 Le droit fur les biens de
France, idem

1697 Le nouveau fuF'fide

,

170I Les i & ^ fubfides

,

Argent d'Angleterre,

Argent de France

,

Ce qui revient à environ 82J pour cent de k
valeur.

Miel des autres Pays.

Il eft fujet .1 trois droits ; favoir j

1660 Le vieux fubfide comme
dcftus

,

ta
1697 Le nouveau fubfide

,

idem la

170J Les î & î fubfides . idem la

i

3
12
12

7 16

lOI S

Argent d Angleterre
,

Argent de France

Q

16

23

^éà
i
V |l

M

i

Meules
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Meules de Moulins de France.

Elles font eflimécs parle tarif lo liv. (l. la pièce

qui font argent de France i JO liv. L'eftimation eft

«op forte de deux tiers, car elles ne valent cnFraii-

! que 80 liv. Elles font fujcttcs aux droits fuivans,

1660 Le vieux Pjbfide, 10
\6i)] L'impofition additiona-

le de ay pour cent

,

2 10
16^0 Le droit fur les biens de

France , idem 2 10
i<Î97 Le nouveau fubdde

,

10

170^ Les i & j fubfides

,

10

Argent d'Angleterre, 61. 10

Argent de France, 8^ 10

Ce qui revient environ à 105 4 pour | de la va-
leur.

Meules des autres Pays.

Elles font fujcttes aux droits fuivans,

1^60 Le vieux fubfide, 10

1697 Le nouveau fubfide

,

10

170I Les X & j fubfides , 10

Argent d'Angleterre,

Argent de France ,

10

19 10

Ce qui revient environ à loy 4 pour ^ de la valeur.

Pierres ou carreaux à Meules de Moulins de France.

Elles font tarifiées en deux efpèces ; c'cfl-à-

dire , en grandes & petites , toutes deux au laft

qui eft de 4,000 pcfant. Les grandes foi;t cflinices

le laft 4 liv. 10 fols ft. ce qui fait argent de Fran-

ce j8 liv. 10 fols. Nous n'avons pas pu faire la

comparaifon de leur valeur avec l'eflimation por-

tée par le tarif de Londres, parce qu'elles fe ven-

dent en France au nombre dont le cent vaut 60
liv. fans difiinflion de grandes ni de petites. Les
petites font tarifées à 2 liv. J fols , ce qui fait

argent de France 29 liv. 5 fols. Les
font fujcttes à y droits.

x66o Le vieux fubflde , <{

i6jj T 'impofition additionale

de 2y pour cent

,

1 1. 2
i69y Le droit fur les biens de

France, idem i 2

1697 Le nouveau fubflde
, 4

1704 Les î & j fubfides
, 4

Argent d'Angleterre, 2 18

Argent de France, 38

grandes

6

6

6
6
6

Pour les petites la moitié des droits ci-deHus.

Pierres à Meules des autres Pais,

Elles funt fujcttes à trois droits ; favoir les

grandes,

1660 Le vieux fubfide

,

1697 Le nouveau fubflde;

f]Q\ Les j & j fubfides

,

4
4
4

6
6
6

'3Argent d'Angleterre,

Argent de France 8

Les petites payent la moitié des droits ci-deflus.

ripions de France.

Ils ne font point compris dans le tarif. Se font

eftimc^ ad valorem.

1660 Le vieux fubfide cinq pour cent de la valeur.

iCi)\ L'impolition additionale de sy pour cent,

id*m.

ANGLETERRE. 3^4
i59y Les droits fur les biens de France, idem ay

pour cent.

1697 Le nouveau fubfide y pour cent, idem.

170} Lesf 5c î fublides cinq pour cent, idem.

Ce qui monte à 6y pour cent de la valeur de
cette marcliandifc.

Pignons dti autres Pays.
\

Ils font fujets à trois droits ;
i66o Le vieux fubfide cinq pour cent de la valeur.

1697 Le nouveau fubfide cinq pour cent, idem,

170J Les T * î fubfides cinq pour cent , idem.
Ce qui revient pour la même denrée à i j ^our

cent de fa valeur.

Paftel de France.

Il eft eflimé i liv. 13 f. 4 d. ft. le cent pefant ;
ce qui fcit argent de France ai liv. ij f. 4 d.
Cette eftimation eft d'une moitié au-dcUus de fa

valeur j car cette denrée ne vaut en France qu'en-
viron 14 ou ly 1. le cent pefant. Elle eft iujette

à deux droits , favoir ;

1660 Le vieux fubfide
, 1 f. 8 d.

i69y Le droit fur les biens d*
France ay pour cent

,

8 4

Argent d'Angleterre

,

Argent de France

.

10

61 10

Ce qui revient à près de 4y pour cent de la va-
leur.

Nota. Il faut remarquer que l'cftimation qu'ils

ont laite du paftel étranger eft moins forte que
telle (lu paftel de France, & c'ift pour fe palfer du
nijtre ; ce qui fait que nous n'y en envoyons point

du tout.

Pajiel des autres pais.

Il eft eflimé 1 y liv. ft. les 2000 pefant ; ce qui
revient à i9y liv. monnoïe de France. Il eft fujet

au vieux lublide feulement.

1 660 Le droit du vieux fubfide, i y f.

Argent d'Angleterre

,

Argent de France

,

'5

9 ly

Ce qui eft un fort petit droit par rapport à
la valeur de cette denrée. •

Peaux de chevreaux de France en poil.

Elles font eftimécslc cent en nombre , i liv.

ft. qui fait argent de France 13 liv. ce qui eft

un peu moins de la moitié de leur jufte valeur ;

car elles valent en France le cent en nombre
,

30 liv. 12 f. 6. d. Elles font fujcttes aux droits

fuivans.

1660 Le vieux fubfide

,

i

169Î L'impofition additionale

de 2y pour cent, j
i69y Les droits fur les biens

de France

,

j
1697 Le nouveau fubfide

,

i

170J Les ï & J fubfides , i

1712 Par afte de la dixième

année d'Anne , 6. d. ft. pour
chaque douzième , ce qui

fait pour le cent en nombre, 4 2

Argent d'Angleterre

,

n
Argent de France

,

*i 3 2

Ce qui revient environ 236 & demi pour cent

de la valeur.

Veaux de chevreaux en poil des autret pMt.

Elles funt fujettes aux droits fuivans.

i6iq
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if.

I

I

I

4

S

Le vieux fubfide

,

L'inipofitioii additionale,

Le nouveau fubficle,

Les \ & î fubfides

.

Par afte de la dixième

année d'Anne (î d.fl. pour

chaque douzaine , ce qui

faitpourle cent en nombre.

Argent d'Angleterre,

Argent de France

,

Flâtre de France en pierre,

11 ell cftimc les 3000 pcfant 2 liv. ft. qui font

argent de France 26 liv. & en France 7 liv. 10 f.

de forte que l'ellimation d'Angleterre excède fa

julte valeur de 250 pour cent. Cette denrée eft fu-

jette aux droits fuivans.

i66o Le vieux fubfide, 2

i5(jj Le droit additional de 2

J

pour cent,

1(^9j Le droit fur les biens de

France

,

i(jy7 Le nouveau fubfide,

I70I Les ^ & } fubildcs
,

Argent d'Angleterre

,

Argent de France,

ANGLETERRE.
I(îy7 Le nouveau fubfide,

17O4 Les î & T fubfides.

10

10

2
2

16 8

Ce qui revient environ à 220 pour cent de la

valeur.

Plumes de lus de France,

Elles font cflimécs le cent pcfant 6 liv. ft.

qui font argent de France 78 liv. Cette ellima-

tion eft jufle ; & elles font fujettes à 5 droits

,

favoir :

irtiîo Le vieux fubfide

,

6 (,

l5yj Le droit de l'impofition

additionale de 2J pour cent, 1 1. 10

Ifî^j Le droit fur les biens de

France , idem,

1^97 Le nou au fubfide

,

170Î Les j &. ; fubfides ,

Argent d'Angleterre

,

Argent de France

,

Ce qui revient à 6^ pour cent de la valeur.

Tînmes des iiuires pais.

I 10
6
6

3 18

50 14.

Elles font fujettes à trois droits.

j66o Le vieux fubllde ,
• 6

Le nouveau fubfide

,

(i

Les f & ] fubfides

,

6
'697
iyoi

id.

Argent d'Angleterre

,

1 8 f.

Argent de France, 11 14

Ce qui va à I J pour cent de la valeur.

Tommes de France.

Les reinettes font eflinices le baril contenant

trois boiliéaux , j foL fl. qui font argent de Fran-

ce 59 f. ce qui ne va qu'à la moitié de leur )ii{|e

valeur en France , n'y étant cflimécs que 4. 1. le

boifieau d'Angleterre. Elles font fujettes aux cinq

droits fuivans.

j6(5o Le vieux fubfide , i d. J
l6))\ Le droit de l'inipcfition

additionale

,

a
J61J5 Le droit fur ks biens de

France

,

9 J
JDiilion, de Commerce, Tom, I, Fart. IJ,

Argent d'Angleterre

,

if 11;

Argent de France

,

liv. I 4f. 3

Ce qui revient à moins d'un tiers de la valtur

fuivant l'eftimation.

Les pommes communes ne font efïimces qu'à

I f. ft. c'cft-à-dire , à un ticis il • l'^nimntion des

reinettes : ainfi les droits eu doivent être tirés

aux '{ moins du calcul ci-dclTus,

Poires de France.

Elles ne font point tarifées ; Se elles payent pav

conféquent les droits ad'iiitorem qui font les lui-

vans.

i6(îo Le vieux fubfide y pour cent.

Le droit additional de 25 pour cent.

Le droit fur les biens de France,2
J pour cent'»

Le nouveau fubfide , y pour cent.

Les
J & î fubfides , y pour cent.

Ce qui revient à 6y pour cent de la valcurii

Toires Ù pommes féches de France.
1

. . .

Elles font efiimées le baril 10 f- (\. qui font ar-

gent de France 6 liv. 10 f. l'eflimation eft jufte. El-

les font fujettes à cinq droits.

1660 Le vieux fnl licle
, 6 d.

169! Le droit ac'.ilitior.al , de

2 y
pour ccpt, 2 f. 6

ifijy L'impofition fur les biens

de France, 2 6

1697 Le nouveau fubfide, 6
1701 Les ^ & J

f ibfides , 6

i69\
i69y

1697
X70I

Argent d'Anrjleterre

,

Argent de France, liv. 4 4 f. 6

Ce (jui revient 1

cette denrée.
6y pour cent de la valeur dt'

Truncs de France.

Elles font iflimées ly fols fl. le cent pefî^nt, qui

font argent de Fr;ii)ce 9 liv. ly f. & elits ne va-

lent ([ue 4 liv. (le fi'ire (jue cette efliinatioii ell for-

te de plus de 70 pour cent. Elles font fujettes ;i

y droits.

1660 Le vieux fubfide,

169J Le droit additional de ay
pour cent

,

i69y L'impofition fur les biens

de France,

1(^97 Le nouveau fubfide,

3r-

3

9â.

9

170! Les i & J
fubfides ,

Ar;];cnt d'Angleterre,

Argent de France

,

liv. 6 6f.

Ce qui revient à plus des deux tiers de la va-

leur de cette deiuce.

Trimes de BriignoUs Ù de Tours.

Elles n'ont point une pprtciation particulière

par le tnrit ; & quoique leur valeur excède de cinq

ou lix lois celle 'les autres prunes , elles ne doi-

vent p.iver cependant en Angleterre que le droit

des prunes ordinaires.

Raifins fccs de France,

Ils font ffliniés i liv. 10 fols ft. le crnt pofuit.

ce qui liiit aigent de Frai le 19 liv. 10 f. Cette

eflimatiou tfl jufle, & ils font fujetb à

Q 2 ) C6c^

P

Si

m^^'mm
\ ^,i''ii|i

'Vf^U
ê.

!'*;:J,

W s

^-tSeflfi^



i

'!*.-: i;

i*':''

j^i-;

''\

H

'^^''M'-i

t^r^'m

If^ COMMERCE D'

i^;5o Le vieux fulifidc

,

169} 1,1' droit additional de

aÇ pnur cent

,

1695 Le droit fur les biens de

France ,

l<597 Lf nouveau fubfidc ,

iyo\ Lis
J
& î fublidcs

,

Argent d'Angleterre

,

Argent de France

,

1

lf. 6d.

7 6

1 (î

I 6

IV. 12 ij f. <;

Ce qui va environ à 6 J pour cent de la valeur

de cette denrce.

JRailhtsffci des autres pdyi de la mt'me ffpiee.

Ils font fujcts à quatre droits.

\66o Le vieux fublidc

,

i 6

1690 La nouvelle impolition

du poundagc

,

1 f>

1^97 Le nouveau fubfide , I 6

170Î Les i & j fubfides

.

1 (î

Argent d'Angltterrc

,

Argent de France

,

liv. 3 i8f.

Ce qui revient à 20 pour cent de la valeur de

cette dcnrt'c.

Redons de France.

Ils ne font point eftimcs & s'acquittent ad

valorem.

Ils font fujets aux droits fuivans,

1^60 Le vieux fubfide, J pour cent de la valeur.

I69J Le droit fur les biens de France , de 25 pour

cent.

Ce qui revient à 30 pour cent de la valeur de

cette denrée.

R^fine, Voyez Brai.

Safran de France.

Il e(l cftimc I liv. 10 fols û. la livre , ce qui

fait 19 liv. 10 fols de France. Cette cdimation

I

cil plus forte de 20 pour cent de fa jullc valeur ,

ii'ttant ellimé en France que 14 à ij liv. la livre.

Il n'tfl fujet qu'à deux droits , parce qu'il cft

mis fur le tarif parmi les drogues fervant aux

teintures.

i66o Le vieux fubfide, i f. 6

1695 Le droit de ay pour cent

fur les biens de France , 7 6

Argent d'Angleterre , 9

Argent de France

,

liv. j 17 f.

Ce qui va à un tiers de la valeur de cette denrée

Saffran des autres Pays.

i66o II n'crt fujet qu'aux vieux

fubfide , & paye

,

1 6

Argent d'Angleterre, t 6

Argent de France,

ANGLETERRE. l<«
ay pour cent

,

lyf.

1^9 J Le droit fur les biens de

Fr.ince , idem . ly

1(^97 Le nouveau fubfide
,

3'

170] Lcs^& {fubfides, i

Argent d'Angleterre

,

k 19

Argent de France, liv. ay 7

Ct qui va environ à 127 pour cent de la va-

leur de cette denrée.

1697
170]

Savons des autres Pays.

Ils font fujcts à trois droits ; favoir
;

Le vieux lubfidc , j f.

liC nouveau fubfide , ^
Les \ & \ fubfides, 3

Argent d'Angleterre, 9

Argent de France , liv. y 17 f.

Ce qui va à environ 28 pour cent de la valeur

de cette denrée.

Sel grit dt France.

Il cfl cftimé I liv. ft. ou i j liv. de France le

•wey contenant 40 boillcaux , ce qui fait environ

jj6o liv. pefani j & ce f|ui revient à peu près à

\in muid & \ mefurc de France ; il y vaut 10 liv.

le muid, ce qui fait pour le muid & } 16 liv.

I ,' fols , 4 dcn. en forte qu'il y a une ditte'rencc

entre l'eflimation d'Angleterre & de France d'en-

viron un quart moins. Il eil fu]ct aux droits

fuivans.

l<;rto Le vieux fubfide , i f.

169} Le droit additional de

ay pour cent, j
l69y Le droit de vingt-cinq

pour cent fur les marchan-

difes de France, j
1^97 Le nouveau fubfide

,

i

Les \ Se \ fubfides

,

I

Four le droit d'excife.

^ Guillaume & Marie 7 f.

^ den. par gallon , ci

/û du même, fch. 44 par

chaque gallon

,

7

10

i70i

Ce qui fait pour le wey
de 40 boideaux à 8 gallons

par boilleau

,

Argent d'Angleterre

,

Argent de France

,

Ce qui excède de onze fois la valeur du prix

de cette denrée.

Sel blanc df.fpagne.

Il cfl eflimé i liv. rt f. 8 d. ft. le Wey ou 17 liv.

(5 f. 8 d. de France , & eft fujet aux droits fuivans.

liv. 13 6Ç. 8d.

'3 19 8

181 ly 8

" ' ifi6o Le vieux fubfide ,

Ce qui va à la dix-neuvicme partie de la valeur

de cette denrée.

Savon de France.

Il efl eflimé 3 liv. ft. le cent pefant ; ce qui

fait argent de France 39 liv. Cette eftimation dou-

ble prefque de fa valeur ; car il ne vaut que 20
liv. en France. Il cft fujet à cinq droits.

j6rto Le vieux fubfide, j fi

i6p} Le droit additional de

itfyj Le droit additional de

ay pour cent ,

irt97 Le nouveau fubfide;

\-jo\ Les î & T fubfides
,

Pour le droit d'excife
,

comme deflus,

Argent d'Angleterre

,

Argent de France

I C 4 d.

4
4

liv. 13

13 ly

>79 ï
I

8

8

VerÀ

l^.
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Verd it grit.

Il t(i e(\\m6 I r. 8 den. ft. la livre , ce qiii fait

argent df Fran<?e ai f. 8 den. il vaut chez mms
6^ liv. le quintal. Cette drogiic ell donc cilimce

par le tarif d'Angleterre à plus de ^u pour cent

de fa judc valeur. Elle eu (ujette a deux droila

comme drogue fervant aux teinture).

i66o Le vieux fubfide
,

I d.

i6^^ Les droits fur les mar-

chandifes de France de aj
pour cent

,

j

Argent d'Angleterre, 6

Argent de France. 6f. (îd.

Ce oui revient à jo pour cent de la valeur de

cette tlrogue,

ETAT DES DROITS SUE PAYENT
Ut MarchAndifes & MaitufaHures à leur tntrie en

Angltierrt.

BoHpam de Frdnce.

Ils font eftimës a liv. lo f. (t. les douze piè-

ces contenant chacune quatre aunes , ce qui re-

vient argent de France , à ja liv. lo f. & ils valent

«n France 2,6 liv. ce qui porte l'eftimation du t:i>

rif d'Angleterre fur cette marchandife à vingt-

cinq pour cent au-delà de fa juIle valeur , ils font

fujets aux cinq droits fuivans.

i66o Le vieux fubfiHe, af. 6 A.

l6^j Le droit additional de
vingt-cinq pour cent

,

ja 6
ifipy Les droits fur les biens

de France , af pour cent > la 6
1^97 Le nouveau fubfide

,

a 6
l^Q\ Les j & f fublides

,

a 6

Argent d'Angleterre , liv. i laf. 6

Argent de France,

A N c; L E T E R R E. 370
Broeurdi . (fc, du *Mr*s Fttyt.

Ils r ut fujets i fix droits.

r Le -ieux fubfide, cinq pour cent.

ï66oi La moitié du mCme, deux & demi pour

Ccent.

1690 La nouvelle impofition du poundage , dix

pour cent.

irSpf Le droit additional, ii.iq pour cent.

1697 Le nouveau fubfide , cinq pour cent.

170) Les } & } fubfidf s , tinq pour cent.

Ce qui revient à trente-deux Oc demi pnur

cent des droits de la valeur de cesmarchandifes»

Soirées de France , ç'ejl-à-dirt :

Brocards de foyes de toutes fortes.

Damas.
Velours 8c panne».

Satins.

Taffetas de toutes fortes , excepté ceux â 1»

mode ou lullrës j elles font toutes tarifiées à a
liv. n. la livre contenant 16 onces , ce qui revient

à 26 liv. argent de France. Elles y fonteflimces

à préfent l'une dans l'autre 4a liv. la livre pefant :

l'eftimation d'Angleterre eft moindre de 16 liv.

pour la livre : elles font fujettes aux droits fui;:

vans.

1660 i ^ vieux fubfide

,

a f»

d La moitié du même, i

irtijj Le droit ad<litional de

3f finur cent

,

Hv. I

1595 Le droit fur les biens de
France , id. I

1697 Le nouveau fubfide, a

170I Les 'jSCj fubfides, a

ai

it de France 78 liv.

1:1s.

«f.

6
6
6

liv. I 4f-

jy 12

Ce qui va à J de la valeur de cette marchan-
diie , c'c(l-à-dirc à plus de quatre-vingt-un pour
cent.

Bougrans d Allemagne,

Ils font cflimc's 10 f. ff .
' 'iéce ; ce qui fait pour

le douze pic'cts 6 ''v. iSc. ' "
""

II', font fujets aux droits ii.

166^ Le vieux fublide cinq
jour cent

,

I(Î9' Le droit additional, id.

I(Î97 Le nouveau fublide ,

i7oi Les }&} fubfides. id.

Argent d'Angleterre , liv

Argent de France

,

Ce qui revient fur le pié de cette eftjrnatJon à
vingt pour cent de la valeur.

Brotards & Moires Sot Ù dargent de toutes fortes.

Ils ne font point eftimés dans le tarif & doi-
vent $'?/•;)•. ,. par conféquent tf<^ v<i/<»r*«i. Ils

Iroits fuivans.

•'X fubfide, cinq pour cent.
i560< i ; f.i l'é du vieux fubude , deux & de-

V.mi
i><

1',- jnt.

•59} Le droit additional de ay pour cent,
•fijy Le droit fur les biens de France, aç pour

cent.

ï6y7 Le nouveau fubfide , y pour cent.

170J Les î & f fubfides . y pour cent.

Ce qui revient à foi\aiite-fcpt & demi pour
cent des droits de la valeur de ces marchandifes.
DiUion. de Commme. Tom. I, Part. II.

font fiU( iS

! -,

Argent d'Angleterre',

Argent de France, 30 11

Ce qui revient à 117 A: demi pour cent do

la valeur de cette marchandife fuivant le tarif.

Soiries des autres FÀis de même efpèct.

Elles font fujettes aux droits fuivans.

.y., Ç Le vieux fubfide a f.

IOOO5 T . • , j .
c Jja moitié du même

,

t

1^90 La nouvelle impofition

du poundage

,

^
1^91 Le droit additional

,

a
1697 Lf nouveau fubfide, a
170I Le. }&} (ubfides, a

«3Argei t d'Angleterre,

Argent de France , liv. 8 9

Ce qui revient à trente-deux & demi pour
cent de la valeur de cette marchandife.

Taffetas 4 /« mode eu luflrés , qui font les taffetas ttoirt

de léon.

Ils étoient ci-deva >t eftimés comme les autres

fuiries ; mais par l'acte de l'année /g de Guillau-

me , Chap. 30, l'eflimation en a été portée à 4
liv. la livre de 16 onces, ce qui revient à ya liv.

de France la livre pefant. Ils valent en France
environ 30 liv. la livre l'un dans l'autre j ils font
fu|ets à fept droits.

f Le vieux fubfide , ^fK,
i66o< Le demi fubfide du

^méme, %
i6^\ Le droit additional dp

2y pour cent

,

liy. 1

l59y Le droit fur les biens ds
France , idem i

Le nouveau fubfide , 4

Q î Les

(

:<iX
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Les i & î fubfides

,

4 <"•

Argent d'Angleterre, liv. 2 14 f.

Argent de France

,

35-^

Ce qui revient à cent dix-fept pour cent de

la valeur réelle.

Tdffetas , Ûc. dtt autres Fais que ceux de France.

Ils font obliges aux droits fuivans.

4f.

37*

,, c Le vieux fubfide

,

"°°î Le demi fubfide,

16^0 La nouvelle jmpofitioa

de poundagedeiopnur lOO,

l6^j Le droit additional, IJ

pour cent

,

1697 Le nouveau fubfide ,

170} Les j & J
fubfides

,

8

la

4-
4

Argent d'Angleterre, liv. i 14

Argent de France

,

22

Ce qui revient à 42I pour cent de la valeur.

Dentelles de fil de France.

Elles font défendues par l'Afte de la VJ année

de Charles II, Chap. ij ; mais ces défenfes ont

^té révoquées par un autre Afle de la cinquième

année d'Anne, CI1.17, à l'exception feulement

de celles de France & des Pais-Bas appartenans

à l'Efpagne. Elles (ont eftimées dans le tarif

d'Angleterre fur le pie de 4 liv. fl. ou J2 liv. de

France , les 12 verges qui tont à peu de chofe

près î> aunes de France , & pour chaque aune j

liv. 16 f. Elles font fujettes a ces droits-ci.

1660 Le vieux fubfide, 4f.

l6^\ Le droit additional de a J

pour cent

,

liv. I

itfijj Le droit fur les biens

de France

,

•

1697 Le nouveau fubfide, 4
170! Les ' & î fubfides

,

4

12Argent d'Angleterre,

Aigent de France, l«v. 3}. i5f.

Ce qui revient à foixante & cinq pour cent

de la valeur.

Dentelles de Bretagne.

Il y a dans le Tarif d'Angleterre une eftima-

tion particulière pour les dentelles de Bretagne,

qui font grofliéres & peuvent être comparées à

celles du Fuy. Elles font eftimées les 12 dou-

zaines de verges ,
qui font environ 108 aunes de

France , 6 liv. l\. & de France 78 liv. elles pay-

ent les droits fuivans.

i6(Î0 Le vieuK fubfide, 61.

169} Le droit additional de

2y pour cent

,

1697 Le droit fur les biens

de France , idem

J697 Le nouveau fubfide,

170', Les i & } fubfides

.

liv. I 10

I 10
6
6

Argent d'Angleterre, J 18

Argent de France, liv. jo. 14 f.

4f.

4

12

liv. 7 J6f.

ANGLETERRE.
i(Î97 Le nouveau fubfide,

170^ Les j Si j fubfides

,

Argent d'Angleterre,

Argent de France,

Dominoteries , Images , Elîampes O* Cartes Giographi-

ques de France.

Elles ne paroiflent pas tarifées, & fout fu-

jettes aux droits fuivans.

1660 Le vieux fubfide , cinq pour cent.

1697 Le droit additional , de vingt-cinq pour cent.

169J Le droit fur les biens de France, 2 y pour
cent.

1697 Le nouveau fubfide, cinq pour cent.

170I Les 7 & y fubfides , cinq pour cent.

1712 Par un afte de la dixième année d'Anne, 30
pour cent de la valeur.

Ce qui revient à 95 pour cent de la valeur.

Dominoteries, &c. des autres pais.

Le vieux fubfide, cinq, pour cent.

Le nouveau fubfi'' cinq pour cent.

Les ï & ï f^ibAdt iq pour cent.

Par un afte de lu ui.\iéme arie d'Anne,
trente pour cent de la valeur.

Ce qui revient à 4^ pour cent de la valeur.

Ce qui revient à foixantc-cinq pour cent

fuivunt leur tarif.

Dentelles de fil des autres Pais.

Elles fiMit fujcttes à trois droits.

Ida Le vieux fullidc, 4''

1660
iC>97

170'

1712

Fil de chanvre Û de lin de France , teint de toute

couleur.

Ils ne font point tarifés & s'acquittent ad
Valorem.

i<î(ÎO Le vieux fubfide cinq pour cent.

169} Le droit additional 2y pour cent.

1695: Le droit furies biens de France, id.

1697 Le nouveau fubfide cinq pour cent.

I70.( Les j & 7 fubfides cinq pour cent.

Ce qui revient à 6y pour cent de la valeur.

Fil teint des autres pais.

Il eft fujet aux droits fuivans.

l^<!;o Le vieux fubfide , cinq pour cent.

1690 Le droit de la nouvelle impufition de poun«
dage, cinq pour cent de la valeur par le tarif;

quoique l'Ade qui impofe le droit , le fixe à

dix pour cent.

1^97 Le nouveau fubfide cinq pour cent.

170J Les j & j fubfides , cinq pour cent.

Ce qui revient à vingt pour cent de la va-
leur de cette marchandife fuivant le tarif, & à
vingt-cinq pour cent fuivant l'Aôe de 1590.

Fil trait d'or de France.

Il n'eft point tarifé âc s'acquitte ad valorem.

1660 Le V» .'ux fubfide , cinq pour cent.

169Î Le dri)it additional , de vingt-cinq pour cent.

1695 Le droit fur les biens de F'.uicc , ay pour

cent.

i<$97 Le nouveau fubfide, ly pour cent.

17O4 Les ï & ï fubfides , cinq pour cent.

17 12 Et par un a6le de la dixième année d'An-

ne , 1 fol ft. par once de Troy.

('f qui revient en tout à environ 66 pour

cent de la valeur.

Nota. Cet lUicle ne peut point être compris

dans notre Commerce avec l'Angleterre , parce

que les matières y lûnt à meilleur marché qu'en

France ; Si parce qw nos impofitions de l'affinage

Si du contrôle chargent trop cette manufaâure

pour être portée au dehors.

Fil trait des autres pais.

Il eft fujet à quatre droits.

iCCs Le viuux fubfide ; cinq pour cent.

16^7
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Le nouveau fubfide > cinq pour cent.

Les 7 & T fubfides , cinq pour cent.

1712 Et par un Afte As la dixième année d'An-

ne, il paye 1 fol ft. par once du poids de Troy.

Ce qui va à environ i5 pour cent de la va-

leur.

Fil dargent dt Frétnct.

Il ert fujet aux mêmes droits cdeflus énoncés

à l'Article du Fil d'or , à l'exception du droit

porté par l'afte de la dixième année d'Anne
,
qui

n'impofe que 9 f. ft- fur chaque once du poids

de Troy : au lieu d'un fol impofé pour l'or.

r GAZts fimples , unies ou rayées def-ye,

V Gax.esfimples àfleurs brochiet de foyeé dt laine.

"2 Gazes damacces. ,

C Gaies avec or & argent.

Nota. On ne fauroit envoyer de France en

Angleterre ces marchandifes ; parce qu'on Ica y
fabrique, & les matières dort elles font faites

,

reviennent à meilleur marché aux Anglois qu'à

nous.

Papiers de France.

Papier de la Rochelle, c'eft-à-dire, de la Cha-

rente grand & moyen ; il eft eftimé la rame 'j f.

ft. qui font argent de France 5 liv. 17 fols.

Grand papier Royal ; il eft eflimé i liv. ft. la ra-

me, 13 liv.de France.

On peut s'en tenir à ces deux efpèces de papier»

fins. La première contiendra les Carres , les

Ecus, &c.

Et la féconde , aux papiers grand Raifin & au-

tres grands papiers. Les premiers valent 6 1. l'un

dans l'autre , & les autres de 14 1. à i J 1. Les au-

tres fortes de papiers font eftimés dans le tarit à y
pour cent de la valeur. Ils font fujcts h fix droits ;

favoir .-

1660 Le vieux fubfide , cinq pour cent.

Kî^J Le droit additional, de
2J

pour cent.

169 J Le droit fur les biens de France , de aj pour

cent.

KÎ97 Le nouveau fubfide , cinq pour cent.

170Î Les ï& f fubfides , cinq pour cent.

1712 Et par un afte de la dixième année d'Anne.

Ce qui revient à pour cent de la valeur.

Papiers des autres pais.

Ils font fujcts à cinq droits.

1660 Le vieux fubfide , cinq pour cent.

1690 Le droit de la nouvelle impofition du poun-

dage taxé inégalement , les uns à 1 5 , d'autre!» à

10, & quelques-uns à 5.

1^97 Le nouveau fubfide.

ijoi Les } & y fubfides , cinq pour cent.

1712 Et parun ifte de la dixième année d'Anne.

Ce qui revient à pour cent.

Livres enfeuilles de France.

Ils font fujets aux droits fuivans.

1660 Le vieux fubfide , cinq pour cent.

169J Le droit additional, de 2 y pour cent.

i6'j'Ç Le droit fur les biens de France, 25 pour
cent.

1697 Le nouveau fubfide , cinq pour cent,

i7of Les } & î fubfides , cinq pour cent.

Ï712 Par un aftede la dixième année d'Anne , 30
pour cent de la valeur.

Ce qui revient à 95 pour cent de la valeur.

Livres étrangers.

Ils font fujets aux droits fuivans.

Le vieux fubfide , cinq pour cent.
Le droit additional , vingt pour cent.
Le 1). oveau fubfide , cinq pour cent.
Par unaftedc la dixième année d'Aune, 30

1.Î9Î

1697

ANGLETERRE. 3^4
1712 Ce qui revient à <Sy pour cent de la Valeur.

Kub*m (tor Ù iargent de France.

^
Ils ne font point compris dans le tarif, & doivent

s'acqut.;.. par conféquent «d valorem. Ils font
fujets aux droits fuivans,

1 660 Le vieux fubfide , cinq pour cent.
\(ii)\ Le droit additional , de 2y pour cent.
i59j Le droit fur les biens de France, ay

cent.
pour

1697 Le nouveau fubfide , cinq pour cent.

170I Les 7 & j fubfides , cinq pour cent.
Ce qui revient à (îy pour cent de la valeur»

Rubans defoye de toutesfortes, de France.

Ils font eftimés 4 liv. la livre pefant, ce qui fait

argent de France y2 liv. Cette eftimation excè-
de de beaucoup la valeur de cette marchandife : il»

font fujets aux droirs fuivans.

1660 Le vieux fubfide
,

Id. Le demi fubfide ,

i<S9j. Le droit additif nal de 2y
pour cent

,

ï69y Le droit fur les biens de
France , idem

16^7 Le nouveau fubfide

,

170^ Les J& Jfubfides,

4f.

11.

4

Argent d'Angleterre
, 2 14

Argent de France , liv.
3 y 2f.

Ce qui revient à 6j'j pour 100 de la valeur l'ui^

vont le Tarif d'Aiigkterre.
Nota. Il eft impoflible de faire commerce avec les

Anglois d'aucuns rubans de notre fabrique ; parce
qu'ils les ont imités chez eux, & que la matière pr€«
miére y paye moins de droits.

Rulins de foyes des autres pa'isi

Ils font fu,ets aux droits fuivans.

./r/c^^ Le vieux fubfide,
"°°î Ledemifublide.
1690 La nouvelle impofition

du poundage

,

Le droit additional,

Le nouveau fubfide

,

Les y <k y fubfides

,

Argent d'Angleterre

.

Argent de France, liv. ly 12 f.

pour cent.

Ce qui va , out rc l'eftimation qui eft trop for--

te, à trente pour cent.

Nota. Quoique les rubans de foye foient tarif-

fés , ils font néanmoins compris dans le nombre
des marchandifes défendues par les anciens Ré-
glemens.

Nota. Encore qu'il ne foit point fait mention
du demi fubfide dans ietaiif, néanmoins l'inipo-

fition de i59y revient à ce demi fubfide.

Les rubans d'or & d'argent ne font point ta-

rifiés ; aufi! en ufe-t-on peu ou point du tout en
ce païs-là.

7oiles de France.

Toiles larges pour faire des napcs & des draps
délits, blanches& brunes; elles font eftimées ly
I. ft. les 100 aunes

, qui font argent de France I9y
liv. Cette eftimation eft plus forte de fa valeur

de iij pour cent: car elles ne valent en France
que îoà 3y fols l'aune, & les ce^ii aunes fur ce
dernier pié rcviendroient à r/ç liv. Les droits

d'Angleterre fuivant cette valeur , iroient à 74 J
pour 100.

Cette marchandife eft fujettc aux droitt fuivans.

Q 4 1660
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1660 { 7 td.

liv. 3 »y

3

10 a 5

y. 131 laf. 6d.

Le vi«ux fubiîde »

Le demi fubfidc»

Le droit additional de

aj pour cent,

itfpy Le droit fur les biens de

France , idem

1(^97 Le nouveau fubfide ,

170I Les j & f Tublides , id.

Argent d'Angleterre

,

Argent de France, li^

Ce oui revient à 44Î pour cent de la valeur fur

le pié ae leur enimation.

Toiles de Normandie, «étroites, blanches A:

brunes ; elles font tariffifes & eftimées 6 liv. A.

les 100 aunes de France , ce qui revient à 78 liv.

de notre monnoïe} l'eftimation eft très-modique.-

car eUes valent en France 30 fols l'aune, ce qui

revient pour les icx} aunes à 100 liv. Les droits

d'Angleterre iroient fuivant cette dernière valeur,

à quelque chofe de plus de ya pour cent.

Cette inarcliandi(e e(l Aijette aux fîx droits fui-

vans.

,^ Ç Le vieux fubfide ,

"•^^i Le demi fubfide,

i6^\ Le droit additional de
ay pour cent

,

16% Le droit fur les biens de

France, idem ,

i5$7 Le nouveau fubiîde

,

170Î Les j & j fubfidcs

,

ANGLETERRE.
170I Les ^ & f fublîdes

,

Argent d'Angleterre,

Argent de France

,

6Î.

3

I 10

I 10

6

4 I

iv. ya i,f.

Ce qui va à foixante-fept & demi pour cent

de la valeur fur le pié de leur eftimation.

Toiles de Bretagne appellées Quintin de Mor-
lalx , appellées créés étroites : toiles blanches de
JVIorlaix , appellées créèi larges , Si toiles de
Cholet.

Elles font ellimées les unes dans les autres par

le Tarif d'Angleterre à 6 liv. 13 fols 4 dcr ft,

les 100 aunes , ce qui revient argent de France

à 85 liv. 1 3 f. 4 den. Cette eftimation approche

beaucoup du prix commun que valent ces fortes

de toiles en France j & elles fout fujettes aux
droits fuivans.

z66o Le vieux fubfide

,

Idem. Le demi fubfide,

idp} Le droit additional de

ay pour cent

,

l69y Le droit fur les biens de

France , id.

1697 Le nouveau fubfide,

170I Les îSc\ fubfides

,

7f. Vd
3 8i

18 6i

18 6i

7 S
7 S

3I. 3 oiArgent d'Angleterre,

Argent de France , liv. 40 19 f. 6 d.

Ce qui va à environ quarantc-fept & demi de

la valeur de la marchandife.

Toiies de Silefie , oui peuvent «tre comparées

aux efpèces de toiles de France ci-deHus.

Toiles larges , blanches & brunes , les cent au-

nes font eftimées 10 liv. {\. qui font 1 30 liv. de

France : elles font fujettes aux droits fuivans.

t66o Le vieux fubfide , lo f.

Id. Le demi fubfide, y
1690 La nouvelle impofition

du poundage

,

7 tf d.

1^97 Le nouveau fubfide, 10

lof.

37tf

Argent d'Angleterre,

Argent de France , liv. 27 6 f.

Ce qui va à vingt 8c un pour cent de la va-
leur de cette marchandife.

Toiles de Silefie, étroites, brunes & blanches.
Elles font eflimées 8 liv. ft. les 100 aunes , ce qui
fait argent de France 104 liv. Elles fort fujettes

aux droits fuivans.

1660 Le vieux fubfide, S f.

Id. Le demi fubfide

,

4
1690 La nouvelle impofition

de poundage, 6
1597 ^c nouveau fubfide

,

8
1701 Les ^ & f fubfides

,

8

Argent d'Angleterre,

Argent de France , liv. aa a f.

14

Ce qui va à aij pour 100 de la valeur de cet-

te marchandife.

On pourroit comprendre dans cet article les li-

nons
, parce qu'ils font portés par leur tarif j m.ijs

on eltime que depuis l'ufage des MoufTclines, on
ne fe fert plus en ce païs-là de linons.

ETAT DES MARCHANDISES
dAngleterre, que les Négocians Etrangers en petf
vent tirerfuivant le Tarif de Sortie des Anglais.

Al* Û Biire de toutes fortes.

Elle ell eftimée i liv. ft. letor.neau, qui font 13
liv. de France. Cette denrée eft eftimé» les trois

quarts moins de fa valeur , & elle eft afiujettie pour
la fbrtie au vieux fubfide, ]ui eft cinq pour cent de
droits , lefquels montent à un fol fl. qui vaut de no^
tre monnoye ij fols. 13 L

Alun.

Le cent pefant contenant lia liv. eft eflimé i

liv. ft. qui vaut 1 3 liv. de France : cette valeur eft

jufte , & le droit i f. A. fur le pié de cinq pour

cent , revient monnoye de France à 13 fols. 13 f.

Arquifau.

Il paye cinq pour cent de droit de fortie, & cet-

te drogue n'eft point comprife dans le Livre des
valeurs ou tarifs d'Angleterre.

Amidon.

Il eft eftimé i liv. ft. le cent pefant , ce oui fait

13 liv. de France, l'eftimation eft raifonnable ; fut

ce pié le droit de cinq pour cent iroii à i fol ft.

qui vaut 13 fols de notre monnoye. 13 f.

Ardoifes,

Elles font eftimées ly fois ft. le millier, qui font

argent de France 9 liv. ly f. L'eftimation eft rai-

fonnable, & fur le pié de cinq pour cent. Pour

le droit de fortie , elles payeroient 9 den. ft. qui

font 9 f. 9 den. de France.

Baufjéli.

Il eft franc de fortie par l'afte de l'année \ de

Guillaume III. chap. 4. avec une allouance ou rcm«

bourfement de l'impôt payé pour le k\ à l'entrée.

Bosufs <& VAchis en vie.

Ils font eftimés i liv. ft. ou 13 liv. de France,

ce qui eft un prix trcs-modique , auflî-bien que les

droits de cinq pour cent qui fe lèvent fur cette va-

leur, qui eft d'un fol ft. ou 13 fols de France.

Ce droit eft infiniment modique j car chaque bœuf
ou
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ou vache peuvent être ellimc's l'un dans l'autre loo

liv. & ce droit cft équivalent à une exemption.

Bifcuit.

11 cft franc de fortie.

Bonnets de toutes fortes.

Bonnets de laine ou mêles avec quelque autre ma-

tière que ce foit , font francs de fortie.

Boutons de crin.

La groffe contenant douze douzaines , ell efli-

Tiiée 6 den. ft. qui font 6 f. 6 den. de France. Cet"

te eftimation eft très-modique audî-bien que le droit

de cinq pour cent , qui ne va qu'à j de denier fter-

lin , qui iroit à e'iviron 4 den. de France.

Buffles Apprîtes en habits.

Ils font francs de fortie.

Beurre.

Il eft franc de fortie.

Bas defoye.

Vqyei Manufaftures de foye.

Bois de Teinture,

Rouge & autres.

Drogues fervant aux teintures) venant de l'E»

traiiger en Angleterre.

Franc de fortie par la régie générale.

Bouteilles de verre.

Elles font eftimées le cent en nombre 3 fols 4
à. ft. qui font 2 liv. J fols 4 den. de France. Cet^

te eftimation eft extrêmement modique : car elle

vaut to à 12 liv. le cent en nombre. Le droit de

fortie fur le pie de cinq pour cent , n'iroit qu'à a

den. ft. qui font 2 fols 2 den. de France.

foutes fortes de MamifaElures de cuivre Ù de Icton.

L'eftimation eft de 16 chclins & 8 fols le cent

pefant , qui font argent de France 10 liv. \6 fols 8

den. cette eftimation cft très-modique auftî-bien que

les dfoits qui fe lévtnt fur le pié de cinq pour

ccnti qui font i den. ft. ce qui revient à ftx den;

& demi de France.

Chandèles de fuij.

Franches de fortie.

Q)arbon de terre.

Le tonneau de 2000 pefant paye 4 fols ft. par

les vaifleaux étrangers , & i fol ft. par les vailfeaux

Angloisj ce qui fait pour les 4 fols ft. a liv. la

fols de France , & pour le fol 13 fols.

Couvertures de laine & de poil-

Franche^ de fortie.

Cydres.

Il eft eftimé I liv. ft. le tonneau, ou 13 liv^ldc

France, ce qui eft très modique : car il vaut ordi-

nairement de jo à 60 liv. argent de France.

Cuirs 7nanuf,iSurés > favoir :

Gants.

Harnois de carrofTcs. Ils font cftimés la paire avec
les brides , I liv. ft. qui font ij liv. de France.

Manufafture de cuirs qui ne font point taritfiîs.

Ils font cftimés dans le tarif 10 den. u. 1.» livre , ou
10 f. 10 den. de France.

Aiguillettes de cuir , la groflc de douze douzai-
nes eft eftimée 6 den. ft. qui font 6 f. 6 d. de France.

Grap ';s felles , j fols ft. la pièce, qui font 3 liv.

S f. toutes les antres 3 f ft. qui font 1 liv. i J. f.
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Brides , la douzaine i f. 8 den. ft. qui font argent

de France i liv. i f. 8 den.

CW/» dAnrtftrt.

Elle cft eftimée 16 fols 8 den. le cent pefant, qui

fpnt argent de France 10 liv. ta fols 8 den. & paye

pour la fortie 10 den. ft. lefquels font argent de

France 10 f. 10 den. fur le piO Uc cinq pour cent

de droits.

Cette marchandife vaut de aj à 30 liv. le quin-

tal : fur ce pié là le droit de fortie ne feroit qutt

d'un de deux tiers pour cent de fa valeur.

Cria dt tbevét.

Il eft eflimé 6 liv. ft. le cent pefant , qui valent

argent de France 78 liv. Cette marchandife ne vaut
au plus que 30 à 3a liv. de forte que fur le pië

de j pour cent de droits qu'elle paye à la fortie ^

cela iruit à plus de laî pour cent de la valeur.

Chapeaux de taftot à de laine.

Francs de fortie.

Ctmes de tceuf brutes.

Elles font tariftées au Livre des valaurs à fol.

I8a pour la fortie, «S: eftimées a liv. 10 f. ft. le

cent , & argent de France 32 liv. 10 f. ce qui eft

une taxe modique , puifquc le cent en nom) re vaut

5 liv. en France , qui revient à jo liv. les 200 en
nombre : de Ibrtc que l'ellimation fur le pié de fa

Valeur feroit moindre Ht- \ : de tin;on i\\ie les j pour
cent qui fe lèvent à I'»' binaire , fc trouveroient ré-

duits à i pour cent de la valeur de cette marchan-
dife.

Otrnes à lanternes.

Elles font eftimées le millier de feuilles en nom-
bre I liv. ft. ce qui fait argent de France 13 liv.

Elles y valent 7 livres le cent en nombre , ce qui
feroit pour le millier 70 liv. Se elles payent pour le

droit de fortie en Angleterre i liv. ft. le millier j

3ui vaut 13 fols de notre monnoiej de forte que ce
roit fur le pié de (a valeur chez nous n'iroit pus

au-delà du lixiémc d'un pour cent .; quoique le

à la fortie d'Angleterre & fur le pié de leur 1

foit de ^ pour cent.

Cerceaux four Barils.

Le 200 cft eftimé 1 j fols 4 den. qui font argent

de France 8 liv. 1 j fols 4 den. Cette eftimation cft

modique; car cela vaut en France de loà 11 liv.

le millier : de forte que le droit de y pour cent de
la valeur eft de S den. ft, ce qui revient à 8 f. 8 d.

de France , & à 4 pour cent de la valeur.

Cirtes Gtof^rjpbiijues de toutes fines.

Le cent pefant eftimé 5 fols ft. qui font argent

de France i
liv. j f. l'eftimation eft extrêmement

modiqvie : les droits fur le pié de j pour ceat , vont
à J

d. ft. cjjui font 3 i". ,' d. de France. Ce droit

eft fi modique , qu'il eft é(iuivaltnt à une franchife.

Qouj de toutes fortes.

Ils font eftimés J fols ft. le cent , qui font argent

de France 3 liv. 7. f. cette eftimation eft beaucoup
au-defli)us de la valeur jufte de cette marchandife :

car elle vaut en France 13 à 14 liv. le cent pefant ;

le droit (ur ce pié de J poil» cent , va à j den. ft.

qui font 3 f. 9 d. de France , ce qui n'iroit qu'a

environ un quart pour cent.

Cahocbes ou têtes de vieux clous.

Ils ne font point eftimés dans le tarif, cependant

c'eft une marchandife dont on peut faire des envois

cil France : elle paye à la fortie $ pour cent de droits.

Cire

n iroit

droit

tarif
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Le cent pefant cQ cflimé 6 liv. il. qui font ar-

gent de France 78 liv. l'eftimatioii cil affez rai.on-

nable , &. le droit de cinq pour cent de fortie iroit

à 6 f. ft. qui font 3 l>v, 18 f. de France.

Chevaux'à juments.

Ils font eftimés J liv. n. la pièce, & argent de

France , 6ç liv. ce qui eft d'un prix tres-modiquc

par rapport à leur valeur : car fur le pic de 5 pour

cent qu'on levé pour les droits , cela ne va pas

deux ou deux & demi pour cent.

Dentelles défi!.

Faîtes au fufeau , à l'aiguille , & points fabri-

qués d'Angleterre. Franches de fortie.

Dents iTéiépham Û de veau marin.

Franches de fortie par la régle^ ordinaire.

Enclumes,

Elles font eftimées le cent pefant 10 fols ft. qui

font 6 liv. 10 fols de notre monnoye. L'eftimation

cft modique fur Je pié de la véritable valeur de

cette marchandifc , aufli-bien que le droit qui fe lè-

ve fur le pié de 5, pour cent.

Eftampes Û peintures faites en Angleterre , imprimées

ou peintes.

Elles font eflimces le cent pefant y fols fl. qui

font argent de France 3 liv. j f. L'tllimation cil

infiniment modique fur le pié de la véritable va-

leur de cette marchandjfe , auilî-bien que le droit

qui fc lève fur le pié de y pour cent.

Etain.

Ouvré, eftimé le cent pefant 2 liv. ft. qui font

26 I. de France ; il vaut communément 80 liv. le

cent pefant ; de forte que les y pour cent qu'on

paye à la fortie, ne vont pas au-delà d'un pour cent

de la jufte valeur de cette maichandife.

En faumon & non ouvré , il cft eftimé 3 liv. ft.

qui font jp liv. de France. Il vaut autour de yo

à yy liv. au plus, ce qui va à près de 2 pour cent

de fa jufte valeur.

Fer travaillé, /avoir i

Fufils , moufquets , piftolets, carabines , tous ou-
tils de charpenterie, Gravure , Serrurerie, Quin-
quailleric , Coutellerie, & tous autres ouvrages de

fer : tout cela l'un dans l'autre eft eftimé 10 f. ft. le

cent pefant, ce qui fait argent de France 6 1. 10 f.

Cette cftimation eft très-modique, & le droit fur

le pié de y pour cent , eft de 6 dcn. ft. qui font

6 f. 6 den. de France J ce qu'on doit regarder com-
me une exemption.

fromaj^es.

Francs de fortie.

Futaines.

Franches de fortjc.

Craint , /avoir ;

Froment, feigle, orge, malt ou dreftre, qui eft

une orge préparée pour la biérc, avoine, pois, fè-

ves , blés laralinsi & farine d'avoine ou gruau.

Tous ces grains font francs de fortie, & on don-

ne une alloiiance pour le froment, le feigle, l'or-

ge , le m;ilt & la laririe d'avuinc ; favoir ;

Pour le froment, quand le prix n'excède pas 48
f. ft. le quartier, un riflitiië y fols ft. Cinq de cette

nielure du quartier font 20 boilleaux ; lefquels font

le tonneau de mer de 20OO pefant ; de forte qu'on

•Uouë pour chaque tonneau 25 fols {\. qui font ar-

D' A N G L E T E R R E. 380

gent de France 16 liv. y fols.

Pour le feigle, quand il n'excède pas 52 fols le

quartier, on alloue 3 f. 3 dttv ft. qui font 2 Hv.

2 f. 3 den. de France.

Pour l'orge & le malt , lorfqu'ils r/cxccdent pas

24 fols ft. le quartier , on alloue ? f. (5 den. ft. par

quartier, qui font i liv. 12 f. 6 den. de France.

Pour la farine d'avoine, lorfqu'elle n'excède pas

I y fols ft. on alloue 2 fols 6 dcn. ft. par quartier,

qui font I liv. 12 f. 6 den. de notre monnoïe.

Il n'v a point d'allouance pour les autres grains.

Cette alloiiance eft payée par les Colleéleurs des

Doiianes dans les lieux de l'embarquement fans ac-

quit à caution de rapporter certificat du Magift.rat

du lieu de la décharge , ou de deux Marchands An«
glois famés.

Habits de toutes /ortes faits.

Francs de fortie.

Joyaux , perks Ù pierres prtcicii/es.

Francs de fortie.

Livres imprimés , reliés Ù non reliés.

Le cent pefant de 112 liv. cft eftimé y fols ft.

qui font argent de France 3 liv. y f. Cette cftima-

tion eft fort modique : car cette marchandife vaut
environ 90 liv. le quintal , & fui" ce pied les cinq
pour cent qu'on lève en Angleterre , n'iroient pas

a la huitième d'un pour cent de la jufte valeur de
cette marchandife.

Lapis Calaminaris.

Cette drogue n'cft pas eflimèe , mais le droit de
fortie en a été fixé à 12 f. ft. le tonneau. Cette
denrée vaut en France de yo à 60 liv. le tonneau;
de forte que ce droit n'iroit pas au-delà d'un de-
mi-quart pour cent de la valeur de cette marchandife.

Litargc ou blanc Je plomb.

Il eft eftimé 4 fols ft. le cent pefant , qui font
argei'.t de France 2 liv. 12 f, Cette marchandife vaut
de 10 à 10 liv. 10 fols le cent pefant , le droit de

y pour cent , qui fe lève à la fortie à 2I d. ft. qui
tont 2 fols 8 den. de France : cependant fur le pic

de la valeur de cette mr'me marchandife en France,
le droit n'iroit pas à un & un quart pour cent.

Liqueurs , /avoir i

Eaux des Barbades.

Eaux d'Irlande.

Eaux de miel.

Eaux de Scobar , faites avec faffran."

Et autres fortes d'extraits.

Elles ne font point tariflées, & elles payent 5
pour cent de droits à la fortie.

ManufaClures de laine , /avoir ;

Diaps larges fins, moyens & groftîers.

Li(ières de draps.

Katincs.

ocrges.

Bayettes.

Perpetuancs ou fempitcrnes;
Unfiot.

Kcrfeys ou crefeaux.

Wadmol.
Flanelle.

Frifes.

F'rifons.

Molctons.
Etotfcs nommées cotton de Manchefter , de Tor«

ron & du pais de Galles.

Tapis de laine.

T.ipiircrie où il entre de la laiue.

Mantes d'Irlande.

Brc-
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Droguefc.

WoUey.
Wordeid.

Toutes autres fortes de manflfafhires de laine ou

mêlées avec poil, coton ,fâ , iayt, ou quelque au-

tre matie're que ce foit.

Franches de fortie.

Meules à Tuillânditr,

Le chalder qui eft une mefure d'Angleterre icA

eflimé 1 3 fols 4 den, (L qui font argent de France

81iy. ijf. 4d.

Merceries de toutes firtes , fuvoiri

Ficelle , iîl , ruban de fil , tiflii de fil , boutoiis

de toutes fortes, crochets & porte-crochets, écri-

toiras de coi nés ; & toutes autres merceries non
évaluées dans le tarif.

Elle eft edimée i liv. tt. le cent pefant , qui fait

ij liv. de France. Cette marchandife vaut coni-

munéir.ent de 60 à 5; liv. le cent pefant , de fa-

çon que l'appréciation du tarif d'Angleterre ne va

qu'à environ la cinquième partie de la valeur , &
iur ce pié-là le droit de cinq pour cent n'iroit qu'à

un pour cent de cette mému valeur.

Montres Je toutes fortes , chûnes de montres Û fen-

dules »vec leurs boites.

Elles font eftimées 10 fols ft. la pièce , qui font

i liv. 10 f. de France. Cette eftimation eft infini-

lent modique , & le droit fur le pie de J pour

cdnt de fortie iroit à 6 den. ft. qui font 6 fols 6

den. de France.

Mdrchandifes etApeticttirerie à de Confe^hntfU, à
tomesfortes dextrdits Ôfelspour remid^n

Eftimées a liv. ft. le cent pefant , faifant 26 liv.

de France. Cette eftimation eft extrêmement mo-
dique 1 les 5 pour cent de fortie reviennent à fi peu,

qu'ils font équivalens à une exemption.

Mânuf^dure de foye y
poil Ûfoye,fil &foye.

La livre eft eftimce i f. 8 den. ft. qui font ar-

gent de France i liv. i f. 8 den. Cette eftimation

eft extréiiement modique , & le droit de j pour

cent n'iroit qu'à i den. ft. qui fait i f. i d. de France.

0/ de bœuf.

Ils font eftimcs les 200 pefant 6 fols 8 d. ft. qui

font argent de France 4 liv. 6 f. 8 den. L'eftima-

tion en eft modique aufîi-bien que le droit de for-

tie , qui fe levé fur le pié de j pour cent.

Ocre jaune à rouge.

Il eft eftime' i liv. ft. le cent pefant ,
qui fait i j

liv.de France. Cette eftimation eft raifonnable, &
le droit de j pour cent fur ce pic-là iroit à i f.

ft. ou tj f. de France, & reviendroit à cinq pour

cent de la valeur de cette denrée.

riomb.

Jette ou non jette.

Il eft cftimé les deux mille pefant ao I. ft. qui

font argent de France 260 liv. ce qui eft environ

13 liv. le quintal , parce que le feodcr ne péfe que

IJJO liv. de France. Cette eftimation exct-de de J
liv. par quintal la jiifie vulcur de cette marchandi-
fe} & le droit de fortie fur If pié de y pour cent

porté par le tarif d'Anglen.;'t' , reviendroit à 8
pour cent de la valeur de. cet'" tiiarchandife.

Il faut rcm;''quer par cet c«tn.ple que les Anglois
font fortis de leurs rc{;lcs ordinaires , qui eft de taxer

peu leurs marchandifts à la fortie; mais comme cel-

le-ci ne peut guère otre tiréo que de leur paï'; , ils

ont voulu s'en prévaloir pour faire un revenu à l'Etat.

NGLETERRE. m.
Pipes à tab*e,

'

La grofTe de douze douzaines , crtimtg un fclie-

lin, qui eft 13 fols de France. Cette eftimation eft

moins de la moitié de fajufte valeur. Le droit de
fortie de y pour cent eft de 7 den. ft. ou 7 f, 7. d, de
France.

Parchemin eu vélin en ptMX.

Le rouleau contenant ^6 peaux , eft eftimé 13 folt

iden. ft. qui font argent de France 8 liv. 13^4 d.

ette eftimation eft raifonnable ; Se fur le pié de
cinq pour cent , le droit à la fortie iroit à 8. den, ft.

qui font 8. f. 8. den. de France.

PoivT* d» la Compagnie ttAngleterre.

Il eft chargé de deux & demi pour cent de fa va"
leur.

Pore fais en btnil & Imrd.

Franc de fortie.

Peaux,d* lapins hHincbes & argentfes.

L'appréciation portée par le tarif d'Angleterre, eft

pour les lio peaux a liv. 1 3 fols 4 den. qui font ar-
gent de France 34 liv. 13 fols 4 d. Cette apprécia-
tion eft bonne , & fur ce pic-là le droit de 5 pour
cent iroit à 1 1. 8 d. ft. & argent de France , 1 1. 1 f.

8 den. 1

Peaux de lièvres.

Elles font eftimées 3. den. ft. la pièce , nui font 3»

f. 3 den, de France. Cette eftimation eft raifonnable;
éc fur ce pié-là le droit de 5 pour cent iroit à
un den. trois quarts ft. qui font environ a f. do
France.

Peaux de chat-foiiint.

Le timbre de 40 peaux eft eftimé i liv. 13 f. 4 den.
qui font argent de France ai liv. 13^4. den.

Peaux de veaux en poil,

La fortie en eft défendue.

Peéux tannées ,favoir ,

De boeuf.

De veau.

De mouton.
D'agneau , & toutes autres firtes de peauv.
Le cent pefant de 112 liv. e(l eftimé 1 liv. ft. qui

vaut 13 liy.de France. Cette eftimation eft infini-

ment modique; carie ter. t de ces peaux vaut com-
munément en tems de paix 75 à 80 liv. Elk-s payent
furie pié du tarif d'.<\ngletcire i fol ft. de droits à
la fortie, qui fiit 13 fols Je France , ce qui eft:

prefque équivalent à une exemption.

Pierre d'Emeril,

Elle eft eftimée 3 fols 4 den. ft. qui font argent de
France a liv. 3 fols 4 den. Cette eftimation eh moin-
dre de la moiiié de la valeur de cette marcl'.andife :

car elle vaut environ 4 liv. 10 f. à y liv. le cent pe-
fant ; de forte que le droit de y pour cent à la foitie,

qui eft de 2 den. ne reviendroit qu'à deux & demi
pour cent de la jufte valeur de cette même mar-
chandife.

Pierre Caliminaire. \oyeZ'Lapis Calmiinaris.

Peignes dccaille, /y-.oiVe, d'os, de buis , de conte,

C/ autres fortes.

Ils font taxes comme morcerie au tarif des droits

de fortie à fol. 180, à i liv. ft. ou 13 liv. de Fr:u ce
le cent pefant , contenant lia liv. ce qui revient pour
le droit fur le pié de y pour cent à i fol ft. ou i ;

('.

de France. L'cftimation eft infiniment modique, pnif-

que cette marchandife vaut 150 liv. le quintal , àc ce
(iïoiieft équivalent à une exemption.

Poifcus ,

ÎÛm
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Foifons , /avoir i

Hare-igs blancs de forc'î.

Morues.
Saumons,
Sardines.

Pclaniides

Millet.

Huîtres franches & niarin<fes.

Et toutes fortes de poilFuns de la pêche Angloife.
lis font francs de fortic par de» vaifleaux An-

glais , & étant fale's , on reiiituë les droits payc's
pour le fel.

f/iiilts dt Poijjhtts Je U pêche iAnglttttre.

Franches de fortie , & par-dcllub cette exemption
«lies joiiiflènt d'une aliouance dr (î f. ft. par tonneau,
qui font argent de France 3 liv. 18 f.

Plumes d'Oyes à icrire.

Elles font eflimces les 200 pefant, 3 fchelins,

qui font I liv. 6 fols de France. Cetteeftimation elt

modique : car elles valent de 4 liv. 15 f. à ^ liv. les

deux cens pefant ; de forte que le droit de quint pour
cent , qui efl d'un denier hi d'un cinquième de de-

nier ft. & argent de France, l f. 3 dcn. ne revien-

droit [)as à uu & deux tiers pour c«nt de -fa julle

valeur.

Séilpltre.

. Il eft cftimé les deux cens pefant 4 liv. (l.qui font

ja liv. de France. Cette eftiraation double le prix de
la julle valeur , les droits fur le pied de f pour cent
vont à 4 f. il. qui font 3 liv. 12 fols de notre mon-
noïe : les j pour cent de droits vont à caufe de cet-

te augmentation de valeur à xo pour cent.

Suifs.

Ils font eftimés 2 liv. (l. le quintal
, qui font 26

liv.de France. Cette marchandife vaut \6 à 18 liv.

le cent : ainfi l'évaluation cft trop forte d'un tiers: de
forte que les j pour cent qu'on paye à la fortie

,

vont à 6 j de la valeur.

Souliers vieux & rognures de cuirs.

Ils font eftimés la centaine de douzaines de paires

à 4 liv. ft. qui font J2 liv. de France. Cette ellima-

tioii eft très-modique : les droits fur ce pic de cinq
pour cent iront à 4 fols ft. ou a 3. liv. 12 f. de
France.

Tahac.

Il eft cftimé i fol 8 den. (l. la livre , ce qui fait

ai fols 8 den. de France. Il n'eft aflujetti en fortaiit

qu'au demi fublide, re qui ne fait que 5 den.& demi
argent de France , dont chaque livre de cette dcn-
ree eft chargée à la fortie.

thè.

Franc de fortie.

Verres cajfés ou Groifil.

Le baril eft eftimé 3 fols 4 dcn, qui font 2 liv.

3 fols 4 den. de France.

Marchandifes de Contrebundt pour tAngleterre.

De même qu'en France , & prefque dans tous les

autres Etats, il y a en Angleterre des marchan-
difes qui font de contrebande pour la fortic, & d'au-

tres pour l'entrée. Celles pour la fortie font , des

ornes brutus , des cendres blanches , des laines fur-

gcs , ou toifons ; des lames de brebis , ou de mou-
tons morts, qu'on nomme cn France du mortain ;

dt"i m.uitoDS & brebis en vie, des métiers à faire des

^as, ou partie d'iceux i du ploc en bourre, des

peaux de mouton avec leur laine, des peaux de mou-
ton toiiduës , des peaux de bœufs , vaches, & veaux
iioii tannées, toutes peaux écruës ; des fuifsj &dc
1j terre à foulon , ou à degraillcr. *

NGLETERKE. 3«4
De ces quatorze efpLVes de marchandifes 1 il y en

a quatre qui font tariftces , mais apparemment par

inadvertance, ayant Joutes été défendues par quelque

Bill du Parlement.'

Les marchandifes de contrebande pour l'entrée,"

font au nombre de plus de cinquante, dans leslifleg

drellées avant l'année 1662 ; cependant s'en trou-

vant plus de vingt-cinq de tarifées , il fembleroit que
l'inexécution des Aftcs qui les défendoieni , les ont,

four aiulldire, remifes dans l'ufage commun, & que
entrée en a été permife en payant les droits.

Les principales de ces marchandifes qui font rcftées

lans la contrebande. & qui n'ont point été taritfces,

font des bonnets de laine , des draps de laine , des

felles à chevaux , Se tout ce qui appartient à leur har-

nois ; des dcz à joiier , des balles de paume ; tuu-<

tes fortes de cuirs tannés ; des fourures tannées, des

fouliers , & toute forte d'ouvrages de cordonnerie;

des ferrures , & divers autres utenciles de fer de

(juincaillerie ; des forces ; toute forte de marchan-

difes peintes , à l'exception du papier ; divers u-

tcnciles de cuivre, du fil d'archal blanchi, du fil de

leton & de fer , des boudes de fouliers , de l'or & de

l'argent battu , ôc des cornes pour lanternes.

Depuis l'année 1662, on y a ajouté diverfes au-

tres marchandifes, en vertu des Bills, ou Aâes du

Parlement ; entr'autres les dentelles au fufeau, les

points coupes, les broderies , les franges, les glands

a rabats , les boutons , Se autres ouvrages à l'aiguiU

Je, de fil & de foye. L'Aile qui les met au nombre

des contrebandes , eft de la treizième année de Char-

les n.
Les boutons de poil , & tous autres boutons , ce

qui comprend tous ceux qui n'avoient point été dé-

rendiiCIkir l'Aide précédent , l'ont été par un Bill

de la^^BntriéiTie année de Guillaume & de Marie.

L'or & l'argent filés , & les dentelles , les fran-

ges , les galons , & autres marchandifes qui en font

faites , font déclarées de contrebande par un Aéle

de 1712, dixième anntH: de la Reine Anne.
On peut encore mettie au nombre des contre-

bandes , les deux articles fuivans , favoir, le bran-

de-vin qui eft apporté en Angleterre fur des bati-

mens qui fout du port de moins de quinze tonneaux:

l'Aile de l'année 170 1 en défendant l'entrée dans ce

cas , fous peine de confifcation.

Et les taffetas noirs de Lion , appelles Taffetas à

la mode, Se luftrés , dont l'entrée eft à la véiité

permife ; mais qui ont été eftimés fi haut , par un

Bill de 1697, qu'il n'eft pas poflible d'y en faire

entre'r fur cette eftimation , ce qui les réduit en quel-

que forte à la contrebande.

L'ancien pié d'eftimation , quoique déjà bien fort,

n'étoit que de 2 liv. fterlings la livre pefant ; c'tft-

à-dire, 26 liv. argent de France : la nouvelle efti-

mation eft de 4. liv. ft. qui font 52 liv. monnoye de

France.

REGLEMRNS FAITS EN FRANCE
fur l'emrie des mdrckanJifes dit crû Ûfabrique d'An-

gleterre , Mande & pais en dépendans.

Ces Réglemens font ceux du 6 Septembre 1701 ;

du J Février 1713 , du 17 Mars 1717, du 3 Mars

1722 , & du 7 Mars 1724. Les quatre derniers nc

font proprement que des modifications ou des con-

firmations du premier; on les donne ailleurs , & l'on

peut voir celui de 1722 concernant les Plombs à l'Ar-

ticle de cette marchandilè , & celui de 1724 au fu-

jet des cuirs fecs de Buenos-Ayres , à l'Article des

Cuirs.
On fe reftraint donc ici au Règlement de 1701,

qui eft le plus important , & que les Anglois qui

font le commerce de France , ou les François qui

f'oiit celui d'Angleterre, ne peuvent ignorer , devant

être coniidcré comme un Ââe de navigation ,
que
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la Cour de France a trouvé h propos d'oppofer au fa-

meux Afte du Parlement d'Angleterre de 1660 . fi

préjudiciable aux Négocian» étranger» , particuliè-

rement aux François j & que les Anglois regardent

comme le Palladium du commerce de leur Nation.

On peut voir cet Adedcs Anglois à l'Article Na-
vigation.

Arrêt du Conseic
DE SA Majesté' t r es-Chrktienne

du 6 Septembre 1701.

Sa Majefté étant informée que , par les Rdgle-

mens faits dans quelques Pais étrangers , & princi-

palement en Angleterre , les Ncgocians & Marchands

du Royaume n'y peuvent faire un commerce aufli

étendu , & avec les même» avantages que les Etran-

ers , & entr'autres les Anglois , peuvent faire en

^ance , où ils apportent librement , non-feulement

les marchandifcs du crû d'Angleterre ; mais encore

celles qui y font fabriquées avec des matières ve-

nant d'autres païs; & même des marchandifcs qui

ne font ni du crû , ni de la fabrique d'Angleterre,

mais qu'ils tirent d'ailleurs.

Qu'ils peuvent aufli décharger leurs tnarchandifes

d'une même cargaifon en diftërens ports , & les y
vendre ; refaire pareillement leurs cargaifons de re-

tour en différens ports du Royaume , & y faire les

achats par eux-mêmes, des marchandifcs dont ils

ont beloin ; au lieu que les Marchands & Ncgo-

cians François ne peuvent porter en Angleterre

^ue des marchandifcs du crû de France > dont quel-

ques-unes font même entièrement prohibées, & d'au-

tres tellement chargées de droits à 1 entrée , qu'on ne

peut y en fiiire commerce qu'avec beaucoup de perte.

Qu'ils n'ont pas même la liberté de^ négocier de

port en port , & de vendre par eux-mêmes les mar-

chandifcs de leurs cargaifons , ni acheter celles dont

ils peuvent avoir befoin , étant obligés pour faire

la vente des marchandifcs qu'ils ont portées , & pour

faire l'achat de celles du païs , de fe fervir des Cour-

tiers ou Marchands des Villes & Ports où ils veu-

lent négocier.

Que d'ailleurs les Négocians François font obli-

gés de payer, outre les droits d'entrée, 3 liv. 10 fols

pour droit de fret par tonneaux de la continence

des vaiifeaux François , qui abordent en Angleter-

re , tandis qu'en France les Négocians ou Maîtres

de navires étrangers (les Anglois comme les au-

tres ) qui arrivent Se déchargent leurs marchandifcs

dans les Poits du Royaume , ne payent que a liv.

10 fols par tonneau pour le droit de fret.

Et Sa Majeflé voulant établir dans fon Royau-
me des régies convenables , au moyen defquelles

les Etrangers , chez lefquels le» Marchands Fran-
çois ne peuvent négocier librement , ne foicnt pas

plus avantagés dans le commerce qu'ils font en Fran-

ce , que le font chez eux les Sujets de Sa Majeflé:

A CES CAUSES , s'étant fait reprcfenter les Or-
donnances, Tarifs, Arrêts & Réglemens , tant

pour les droits qui doivent être levés aux entrées

du Royaume , fur les marchandifes & denrées ve-

nant des Païs étrangers , que pour les formalités aux-

Îjuelles les Négocians François & les étrangers

ont affujettis à leur arrivée dans les ports du Royau-
me, lefquclles formalités font prefquc égales pour
les uns & pour les autres , Sa Majellé en fon Con-
feil , a interdit & prohibé , interdit & prohibe l'en-

trée dans le Royaume par les ports ,
palTages, Pro-

vinces , Païs , 'Terres & Seigneuries de fon obéïf-

fance , des marchandifes ci-après énoncées , du cru

& fabrique d'Anglcte:re , Eco (Te , Irlande & au-

tres païs en dépendans ; foit, qu'elles viennent à
droiture des dits païs , ou après avoir été cntrcpo-
fées en d'autres pais, à peine de confifcation des

marchandifes & des vaifleaux, & autres bàtiniens

Di^ion. de Commerce. Tom. I. Part. II.

ANGLETERRE. %u
de mer fur lefquels elles feront apprirtrCS ! foît que
les dits vailTeaux & autres bàtimens de mer , fuient

ou Anglois ou François, ou d'autres Nations, &
de trois mille livres d'amende contre les Marchands

du Royaume
,
qui recevront les dites marchandifes.

Savoir :

Toutes fortes de bas & autres ouvrages de Bon»
néierie, de foye, laine, filou coton, faits à l'ai-

guille ou au métier.

Toutes fortes de draps , ratines , hayettes , bu-

rails , ferges , frifcs , molctons , crezeuux , came-
lots , moliéres , taffetas , mocades , pluches , & au-

tres étoffés de pure laine , de pure foye , de poil

ou mêlées de laine , foye ,
poil , fil ou coton.

Toutes fortes de chapeaux de quelque matière ou
qualité qu'ils foient.

Toutes fortes de couvertures de laine , fines

,

moyennes , ou grofles.

'Toutes fortes de cuirs tannés , courroyès Si ap-

prêtés.

Toutes fortes de gants.

Toute forte de coutellerie , quinquaillerie Sc

ferrurerie.

Toutes fortes de boutons de foye, de crin, de
fil ou autre matière.

Toutes fortes de rubans de foye , de laine ou de
fil.

Toutes fortes de montres de poche, de pendu«
les de chambre , & autres ouvrages d'horlogerie.

Toutes fortes de vins , & de liqueurs.

Toute forte d'étain , ouvré & non ouvré.

Toute forte de plomb en faumon ou autrement.
Fait Sa Majeflé défenfes à tous Marchands Se

Négocians , & à toutes autres perfonnes tant de
fes Sujets qu'Etrangers , fous les peines ci-delfus

marquées , d'apporter dans le Royaume des merce-
ries , drogueries , épiceries venant d'Angleterre »

EcofTe, Irlande , ou autres Païs en dépendans &i
fur des vaillèaux Anglois.

Fait pareillement Sa Majeftè très-cxprelTes inhi-

bitions Se défenfes à tous Marchands & Négocians
tant en gros qu'en détail , des Villes & autres lieux

du Royaume , & à toutes autres perfonnes , de fai-

re commerce , expofer en vente, vendre, ni débi-
ter aucunes des dites marchandifes ci-deflus prohi-
bées , du crû des fabriques , ou Commerce d'An-
gleterre , EcolTe & Irlande , & autres Pays en dé-
pendans , à peine de confifcation des marchandifes.

& de trois mille livres d'amende pour la première
fois, & d'interdiélion du Commerce pour toujours
en cas de récidive.

Ordonne Sa Majeflé que fur les marchandifes ci-

après fpecifiées , venant des dits Païs d'Angleterre,
d'EcolTe & d'Irlande & autres en dépendans , il fe-

ra payé à toutes les entrées du Royaume pour tout
droit

,

Savoir : liv. f.

Alun en roche le cent pefant

,

10
Bouteilles de verre doubles & fîm-

ples , le cent pefant, 30
Bière d'Angleterre, la bouteille,

Cire jaune , le cent pefant

,

j
Cire blanche , le cent pefant

,

ao
Charbon d'Angleterre , le baril

,

i

Chairs falées , le cent pefant

,

y
Chevaux d'Angleterre du prix de

90 livres Se au-delfous pour chaque
cheval

,

i^
Et du prix au-deffus de 90 livres

par chacun

,

20
Colle d'Angleterre , le cent pefant , ao
Corne ronde ou plate , le cent pe-

fant . t

La coupcrofe , le cent pefant ; 3

K

10

10

10
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10

liv.Cuirs verds d'Angleterre & d'Irlan-

de , In piccc

,

Crilluux de quelque nature que ce

foit , If cent pelant

,

6o
Dents d'Klc'pImiit , le cent pefant

,

6
Forces ù tondre , la pièce • J
Hareng foré , le lell 13 barils , 80
Laines , le cent pefant

,

a
Meule!) à Taillandier afforties , la dou-

zaine
, ij

Morue fcche , le cent pefant

,

8
Os de bœufs . le millier en nombre , 3

Pelleteries , le cent pefant

,

100
I

Peaux de veaux lu douzaine , 12
Peaux de boeufs la douzaine

, 30
Ploc ou poil de vache , le cent pe-

fant , 2
Saumon falé d'Irlande & d'Ecoilé, les

ilx Hiimbourgs, ou huit barils, 40
Suifs de toutes forces , le cent pe-

fant , I 10
Talons de cuirs , le cent pefant

,

6
Tapis d'Angleterre , cinquante pour

cent de la vatrôr.

Toiles de toutes fortes , cinquante
pour cent de lu valeur.

Verres à boire, caraffts Si autres ver-

Tcries , le cent pefant

,

20
Ordonne pareillement Sa Majetlc que les Négo-

^ians Anglois, foit qu'ils viennent fur des vaiHeaux

d'Angleterre ou fur des vaifTeaux d'autres nations à

eux appartenans, & les vaillèaux Anglois, foit qu'ils

appartiennent ou foicnt commandés par des AngloiS,

ou qu'ils appartiennent à des Négocians d'autres na-

tions, ou foient commandés pat d'autres étrangers ,

TIC pourront apporter dans le Royaume d'autres mar-

chandifes que celles du crû , & celles fabriquées avec

des matières du crû d'Angleterre autres que celles

dont l'entrée eft ci-de(lus prohibée ; & fi les dits vaif-

feaux fe trouvoient chargés d'autres marchandifes

,

âls ne pourroir en faire aucun déchargement dans

les Ports du Royaume, à peine de conlifcation de la

inarcliandife iSc du vaifleau , & de trois mille livres

d'amende contre le Marchand qui les recevra dans
le Royaume.
Comme aurtî ordonne Sa Majclléi que les Négo-

cians Anglois, ou Maîtres de navires Anglois, ou
outres venaiis d'Angleterre , excepté les Sujets de Sa
Alajerté , ne pourront par eux-mêmes faiie aucune
vente ni débit dans aucune des Villes

,
ports & au-

tres lieux du Royaume, des marchandifes d'Angle-
terre non prohibées , qu'ils auront apportées ; St

qu'ils feront obligés de prendre un Courtier ou Mar-
chand habitant de la Ville , ou autres lieux , où ils

auiout abordé, & où ils en voudront faire la vente,

pour en procurer & faire la vente.

Or(i(5iiiie en outre Sa Majefté que les vaiHeaux
Anj;li>is qui aborderont dans les ports du Royaume,
foit pour y décharger des marchandifes d'Angleterre
non prohibées, ou pour charger des maichandifes de
France , payeront outre les droits d'cniiée & de for-

tic établis par les tarifs, Arrêts ou Réglemens, 3 li-

vres lo fols pour droits de fret , au heu de jo fols

portes par l'Ordonnance des Fermes de 16S1 , par

chaque tonneau de la continence à morte charge des

dit! vaifTeaux Anglois, foit qu'ils foient commandes
par des Anglois, ou par des Maîtres de navires d'au-

tres nations, &.C. Fait au Confeil d'Etat du Roi

,

Sa Majeftc y étant , &.c.

ARRETE! DU CONSEIL DE COMMERCE,
concernant fexécution du Règlement précédent.

Par délibération prilè dans le Confeil de Commer-
ce , & approuvée par S. A. R. Monfcigneur le Duc
d'Orléans , Régent du Royaume , il a été décide que

m

i

1732, un
du 13 Sej

une modér,:

venant d'A
tendu que i

peu de teni

n rappon
Mtera '

ce;

tre ck

l'ordre du Confeil donné le J Février I7IJ concer-
nant l'entrée du plomb «Se autres marchaiidilés d'An-
çlcterre, ne feroit plus exécuté à l'avenir , Se que
es difpofitions de l'Arrêt du Confeil d'Etat du 6
Septembre 1701 , doivent être obfervées en leur en-

tier , fans qu'on puille dire ni prétendie (ju'il y ait

des marchandifes d'Angleterre , qui ne font ni per-
mifes ni détendues par cet Arrêt } n'y en ayant point

qui ne foient comprifes dans la prohibition ou dans
la permillion. C'ed ce que les Intéreflcs aux Fcrmet
générales du Roi, auront foin défaire exécuter par

leurs Commis , & d'y tenir exa^cmcnt la main. Fait
nu Confeil de Comment tenu à Paris le 18 Mars
1717. Signé DE NOAILLES & AMELOT.

Il y a encore quelques Arrêts concernant l'exécu-

tion du Réglcrr'-ni de 1701 jfavoir, un du 30 Avril
a 4 Odobre 1733 , & un troiliénic

1724. Ces deux derniers portent
•:^s droits fur le charbon de terre

e, Ecoffe & Irlande ; mais at-

dération de droits n'eft que pour
.eft contenté de les indiquer fain

.s motifs, ni le difpolitif : on a-

c que le droit eft réduit à huit fols

ids de 2JO livres poids de marc.
ic l'Arrêt du 30 Avril 1722 , il con.

ipétence des Juges qui doivent connoî-
teîlations au fujet du Règlement de 1701.

Sa Majefté y dit , qu'ayant été informée qu'il (ur-

venoit journellement des difficultés dans l'exécution

de l'Arrêt de fon Confeil d'Etat du 6 Septembre
1701 ,

portant Règlement pour les marchandifes ve-
nant d'Angleterre , Etoile & Irlande <Sc Pais en dé-
pendans ; en ce que les Employés des Fermes de
Sa Miiefté fe pourvoyent , les uns devant les Inten-
dans , »X les autres devant les Officiers des "Traites;

à quoi étant néceflàirc de pourvoir , pour éviter le»

fraix & la longueur des procès j Sa Majefté ordon-
ne nu'à l'avenir toutes les dites conteftations , cir-

conllances & dépendances feront portées devant les

dits Sieurs Iiiteiidans, & par eux jugées définitive-

ment, fauf l'appel au Confeil : auxquels Sa Majeflé
attribue à cet etfct toute Cour , jurifdidioii , con-
noiifance , &c.

t T R A I T e' D E Commerce d e t'A n-
GLE TERRE AVEC LA RusSlE,
Signé le 2. Dec. 1734., à l'eicrstoiirg ; extrait du
Supplément au Corps Diplomatique du Droit des
Gens , Tom. II. l'art. II. yt,t. CI.XXXIX. On
le trouve auffi dans le Recueil hiftor. d'AQes, Û,
Traités , Ûc. de M. Roujjei , tom. XI.

Le I Article regarde la paix entre les deux
Couronnes.

Par le II la liberté de Commerce & de Navi-
gation dans tous les Etats iitués tu Europe, où la

Navigation & le Commerce font à préfent permis

.

eft établie.

Le III permet aux Sujets des deux PuiiTances
d'entrer en tout tems dans les Po'rts & Places de
l'autre, avec leurs Bâtimcns , Vaillèaux , ou Voi-
tures chargées ou vuides,dans lefquels il n'eft per-
mis aux Sujets d'aucune autre Nation d'entrer,
commercer &c : & ils feront traités

,
quand même

parmi leur équipage il ft trouveroit des Sujets d'une
autre Puillance, comme la Nation la plus favori fée ;

& les Matelots ou Pailagers ne. feront forcés d'entrer

au fcrvicc d'aucune des Parties Contraftantes , a
l'exception des Sujets de celle des Parties Con-
traélantes qui auroit bcfoin de leur fervice.

IV. Les Sujets de la G. B. pourront aporter

par eau ou par terre dans tous ou chacun des
Etats de la Ruffie, où il n'eft permis aux Sujets d'au-

cune autre Nation de commercer , toutes fortes

d'ertèts ou Marchandifes dont le Commerce & l'en-

tt«o
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trde ii'cft pas défeadu : & pareillement les Rndiciis

pouroirt aportcr dans la G. B. toutes Airtev de mar-

chandifc» du produit ou manufarturu do Kurtîe dont

le Commerce ôc l'entrée n'eft pas défendu ; Se mê-

me les Marchnndifes du produit ou manufaftures

d'Afie ,
pourvu que cela ne foit pas défendu

par aucune Loi aftucliement en force dans la G.

B. Les Ruflîens pourront auiii aciieier & tranf-

pôrter hors de la G. B. tous eHets ou marclian-

difts , que les Sujets d'aucune Nation peuvent ache-

ter &. tranfporter ,
particulièrement l'or & l'argent

travaillé , l'argent monnoié de la G. B. excepte.

Et pour conferver l'égalité, les Rullîens paieront

à l'avenir à la fortie de leurs Ports les mêmei droits

pour les marchandifcs qu'y payent les Sujets de la

G. B.;& les Kiiffiens jouiront en Angleterre des

mêmes Libertés & Privilèges de Commerce dont y
jouïlient les Marchands Anglois de la Compagnie

de Kuffle.

Le V Art. permet aux Sujets de la G. B. s'ils

n'ont point de Rixdales , de payer les droits d'en-

trée Kir leurs marchandifes en efpéccs d'argent

courant à raifon de 12$ Copecks pour une Kix-

dale.
. .

Le VI ordonne l'entière exécution des Con-

trats que fi ront les Marchands Anglois avec au-

cune Chancellerie ou Collège, pour délivrer des

eflets ou Marchandifcs» & en régler & liquider le

compte.

Vil. Les Anglois pourront payer pour les Mar-

chandifes qu'ils auront achetées, le même argent re-

çu pour Marchandifes vendues; à moins qu'il n'ait

été autrement convenu.

VIII. Les Sujets de la G. B. pourront aporter en

Ruifie toutes fortes d'effets ou marchandifes & les

tranfporter au travers des Etats de Ruflie
,
par le meil»

leur chemin en Perfe , en payant ) pour i oo en

Rixdales ad valorem pour tous droits & transit : <Sc

ils auront toute facilité fur la route & pour le

tranfport. De même ils pourront aporter de Pcrfe

toutes fortes d'ettèts & marchandifes & les tranfpor-

ter au travers de la Ruflie, payant 3 pour 100 en

Rixdales ad valorem pour droits & tranfit : & pour

éviter tout abus de la part des Anglois , & toute

vexation de la part des Ruilbs , les Marchands An-
glois déclareront les Marchandifes deflinées à tra-

verfer la Ruflie , à la première Place , & là elles fe-

font reçues & admifes fur leur connoiflemeiit & fui-

vaiu leur valeur déclarée, fur laquelle on payera le

fufd. droit, fans ouvrir ou déballer les Marchandi-

fes plus qu'il ii'eft abfolumcnt nècellàire pour fatis-

faire l'Officier Rufle , que les Marchandifes fpceifiées

& aucune autre , ne font contenues dans le Bal-

lot : & en cas de foupçon que les Marchandifes ne

font pas évaluées comme il faut , l'Oflicier Rude ,

payant au Marchand la valeur déclarée & 20 pour

JCO pardeifus, fans aucune déduâion , peut pren-

dre les Marchandifes & en difpofer, La vifite fai-

te l'Officier Ruflie plombera , numérotera & mar-

quera les Balles & Ballots , & donnera un certificat

du payement des droits , moyennant quoi elles tra-

verferont la Ruflfîe fans obftaclc } mais au cas que les

Marchands ne paflènt pas toutes leurs balles au tra-

vers de la Ruflie , fuivant la déclaration , ou qu'ils

rompent les Plombs , & en ôtent aucune des Mar-
chandifes tn Ruifie, s'il y a lieu de foupçonner que
cela a été lait contre le fens clair & l'nitention de
cet Article , il fera mis à l'amende & payera la va-
leur entière déclarée de la Balle qui manquera , ou
dont le Plomb aura été rompu.

IX. Il fera permis aux Sujets des deux Etats de
charger & emporter les Marchandifes achetées , ex-
cepte celles dont la fortie eft défendue , en payant
les Douanes.

X. Les Droits pour l'entrée ou la fortie des Mar-
çhaudilés (cYont les mêmes que pour les Sujets des

Di3i9n, de Ce.mmtree. "roni, L Part. II,

ANGLETERRE. )9à
autre'. Nations : de en cas de fraude , il n'y aunk

d'autre peine que la confifcatioii des Marchandifes.

XL Le Commerce fera libre aux Sujets des deux
Etats, même avec ceux des Puiflances en guerre

avec l'une ou l'autre des Parties , excepté avec le»

Places alfiégces ou bloquées , Se pour les munitions

de guerre.

XII. Les Canons, Mortiers, Armes à feii, PU
flolets , Bornb» s , Grenades , Boulets , Baies , Fu-
fèes , Pierres à feu > Mèches , Poudre , Sa'i^f : v

Souphre , Cuirallés , Piques , Epées , Crimuiins ;

Gilieciéres, Poches à cartouches, Selh s >v Brides, ai)

delà de ce qu'il en faut pour la provilion du V.iif-

fcau, ou de ceux qui font dedans , fera cfliiné mu-
nition de guerre; & fi on «n trouve, on pourra l»"»

faifir Se cpnfifquer; mais fans retenir, ni les V:;ifi

féaux. nPles PalTagers, & fans les empêch>r dé
piuirfuivre leur voyage.

XIII. En cas de rupture, onaccordrun an aux
Perfonnes, pour fe retirer Se difpofer de leurs effets

XIV. On n'arrêtera, fous quelque prétexte que
Ke foit, les Marchands , Matelots , VailTeaux & t rie tsi

XV. En cas de naufrage on donnera toute forte

d'ahiflance aux malheureux. Si on Ictu confeivcra

leurs >itets.

XVI. Les Marchands Anglois pourront bâtir ;

acheter , vendre & louer des Maifons à St. Peters-

bourg , k Mofcou dans la Slabod Alhmande , dans

Aftracan , Se dans Archangel , & dans ces pl.nces

on ne mettra perfonnc en quartier dans leurs m;ii-

fons ; la mê;ne chofe leur fera permife par tout ail-

leurs, mais '''ns être exempts de quartiers. Paieili

lernent les Marchands Ruilcs pourront bâtir , ache-
ter, loiier des maifons dans la G. B. & i /rl.intic;

les vendre ou en difpofer, fe qualifiant pour cet ctFeti

comme la Nation la plus favorifée ; ils f ont txtniti

de quartiers, & auront le libre exercice de la Reli-

gion Grecque dans leurs maifons , ou lieuSc defliné.ii

XVII. On accordera des Paffeports aux A.glois
qui voudront quitter la Ruflie , deux mois aprc^

leur demande; fans les obliger à donner caution)
s'il ne paroit dans ce tems là aucune \\}(ie caufe dé
détention ; ni à s'adreflèr ailleurs qu'au Collège dé
Commerce, ou a celui qui fera fubllituc pour don-
ner leurs Pafléports. LeS Ruflîens auront la mèinè
facilité de fortir des Etats de la G. B.

XVIII. Les Marchands Anglois qui louent des

Domefliques en Ruifie , avec un Pafteport de leur

Maitre enregillré par la Police, ne feront pas

obligés de les payer au delà de ce qu'ils auront con-
venu ; ils ne pourront aulfi garder Icfd. Domeflî-
nues au delà du terme alloiié , ni en prendre l'.ins

Palfeport. Et au cas que les Aîi'.rchaiids prennent
caution pour la fidélité du Domellique , fi ce Do-
mellique ne fe conduit pas bien, & trompe quel-;

cun , le Marchand n'en fera pas refponfable , Kiais

la caution ; Il y aura la même réciprocité > fureté <fc

iuflice pour le Marciiand Rufle demeurant dans les

Etats de la G. B. qui y loiicra des Domeiliques
fuivant les Loix du P.Vis.

XIX. Les 'Taires des Marchands Anglois eii Ruf-
fie feront fous la connoifTance du Collège de Com-
merce feulement, ou telle autre Cour qui pourra
être marquée ci-après, pour prendre connoifTance
des aftbires des Marchands étrangers & nul autre;

Les Marchands RuiTès en Angleterre feront fous

la proteftion des Loix du Royaume Si traités com-
mela Nation la plus favorifée.

XX. Les Marchands Anglois ne feront pas obli-

gés à montrer leurs livres ou papiers à qui que ce
foit , excepté pour faire preuve en Juflice ; leurs li-

vres ou papiers ne leur feront pas enlevés ou dé-
tenus , ni leurs effets exécutés ou vendus, hormis
en cas de banqueroute , & par le Jugement dit

Collège de Commerce fcul , ou de telle Cour fuLfli-

tuée pour avoir foin des ufikires des Marchands éiv^n-

gers. K a XXI,
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XXI. En CM de Procès, quatre Marchanda é-

traiigeri de bonne réputation , feront nommés par

le Collécc de Commerce pour examiner les livres de

papiers du Pourfuivant . lorfquc l'occalion le requer-

ra; & le raport fan par eux au Collège de Commer-
ce , de ce qu'ils auront trouvé dans l'examen dei

livres ou papiers , fera tenu pour bonne évidence

dans le cas.

XXII. La Douane examinera avec foin lei Do-
melhaues deji Marchand:* Kulic.i, quand ilsécrivcnt

Ai:s Marchés , s'ils ont des ordres, ou lettres de cré-

dit de leurs Maîtres pour cela : s'ils n'en ont point ,

on ne fe fiera pas à eux : la même chofe fe icra pour

les DomeHiquca des Marchands Anglois , &. les

Marchandifes feront cciites fur le compte des Maî-
tres, lefquels, au cas qu'ils aient donné des ordres,

ou lettres de crédit à leurs Domefliques.^n feront

rifponfabics , comme de leur propre fait. Pareille-

ment on enrcgilirera tous les Domtfti()iies Ruffes ,

employés dans les Bouticiues, «Se leurs Traiifaftions

en fait de Commerce.
XXIII. Au cas que des Marchands RuITîens de-

vant à des Marchands Anglois, quitcnt les lieux où

ils font , Se s'en aillent dans le l'aïs : (i pendant

leur abfence on donne des pétitions contre eux avec

preuve de la dette , alors le Collège de Commerce
les citera par trois l'ois , en allouant un tems fufti-

fant pour leur comparoilliince devant le Collège ;

«'ils ne comparoillcnt pas , le Collège les paurfuivra

& enverra une pcrfonne exprès, aux fraix du Pour-

fuivant , aux Gouverneurs & Prévôts, pour mettre la

lentence à exécution , & obliger le Débiteur à payer

ce qui eft demandé.
XXIV. Les Marchands RulTes qui viennent avec

leurs Marchandifes , feront obliges de les entrer in-

cefTamment à la Douane , & quand elles feront ven-

dues ils écriront la quantité» le poids & la mcfuie

fuivant les Réglemens.

XXV. Le Brak fera établi avec Juftice & mis fur

une bonne régie, & les Brakcis feront refponfubles,

pour la qualité des Marchandifes Se les faux & em-

ballages , & feront (ujets à payer les pertes , fur li

preuve contre eux.

XXVI. Il y aura des Rcg!"nicns établis, pour ré-

gler les abus qu'il peut y avor dans les Bandages fur

les cuirs & la filall'e ; en attt.idant, s'il y a difpute

entre l'acheteur & le vendeur fur la tare de (jucl-

que marchandife , la Douane la décidera fans délai

fuivant l'équité.

XXVII. Les ctofTcs de laine d'Angleterre ne

payeront à l'avenir de droit d'entrée en Rullie

que ce qui iuit , favoir : le drap d'Angleterre pour

loldat deux Copcks en Rixdalers l'Artliine : le gros

drap de la Comté d'York connu dans le Tarif Ruf-

fien par le nom de Koftrogi , autant : la Flanelle lar-

ge un Copcck en Rixdalers l'Archine : la Flanelle

étroite trois quarts de CopecLs en Rixdalers l'Ar-

chine,

Nota. Il paroîtra peut-être dans peu un nouveau

Traité de Commerce, que l'on aifûrc avoir été ligné

vers la fin de l'année dernière 1740 , entre les deux

mêmes Couronnes ; en ce cas on le trouvera ou à

l'Article du Commerce de la Ruflie , ou à celui des

Traités.

"f Suhftante de la prohibition pulliêe en Angleterre,

de commercer avec (Efpagne , l^-^o.

On a vu dans l'Article précèdent du Commerce

JtEfpagne , la fubflance de la défenfe de cette Cour
contre celle d'.* içleterre , de tout Commerce , au

fujct de la prèl le Guerre; voici auHî celle d'An-
gleterre contre l'Efpagne. Le Bill du Parlement efl

du 16 Mars 1 740, & porte; ., QueS. M. Britanni-

,, que , par la conduite de l'Efpagne contre la Cou-
„ ronnc & les Sujets de la Grande-Bretagne , ayant

„ été obligée de lui décLitei la Guerre , il e(l très né-

N G L E T E R R E. j,»
celTaire de défendre tout Commerce entre \cs dits

Sujets de la Couronne UritaniiiiiuCiSc ceux de l'Ef-

f

'agite; Que cette prohibition commencera d'avoir

ieu le a^ Juin i't.^o, vieux ftile. Que pendant la

Guerre, aucunes denrées , ou marchandifes , fous

„ quelque nom que ce foit qui feront du crû , pro-

duit , ou manufaâures de quelques-uns des Etats

ou domaines du Roi d'Efpagne en Europe , mê-
lées ou non mêlées avec des marchandifes du
produit d'autres Nations , ne pourront être ap-
portées dans la Grande-Bretagne, à bord d'au-

cun VailicBU que ce foit , à peine aux contre-

venans , de payer le triple de leur valeur : Qu'on
en excepte les marchandifes qui feront enlevées

., aux Lfpn^nols , Se déclarées de bonne prife.

„ Que s'il lurvient auclque difpute au fujet de la

„ qualité de celles qu on pourra failir , ce fera à l'in-

„ troduéleur , & non à celui qui aura fait la fai-

„ lie , à apporter les preuves nécellaircs , Se que
„ faute à lui d'en donner de futUfantes , il fera con-

,, damné à l'amende du triple , comme ci-dcllus :

,. Que fi quelque perfonne
,
qui aura entrepris d'ar-

„ rêter nuelquct eHists . ou marchandifes en vertu

„ du préfent Afle , néglige , après que la faille

„ aura été faite , de puurfuivrc la choie juridique-

„ ment ; cette perfonne , toutes les fois qu'elle pour-

,, ra en être convaincue , fera condamnée à payer

„ joo liv. ft, d'amende 5 Que fi S. M. pour le 1er-

„ vice de fes Sujets , veut lever la défenfe de quel-

,, ques marchandifes Efpagnoles , cela ne pourra fe

„ taire que par une proclamation , où elles feront

„ fpécifiées , Se en vertu de laquelle elles pourront

„ entrer aulTi librement qu'elles faifoicnt avant la

„ prohibition : Qu'à l'égard des marchandifes qu'on

„ pourroit faifir, en vertu de cet Afte , dans les

„ Iles df Gcrfey , de Guernièy , d'Alderney-Hark,

,, de Man , de Minorque, ou à Gibraltar, il ne

„ fera permis , fous aucun prétexte , de les aportet

,, dans la Grande-Bretagne , d'autant plut qu'elles

„ feront fujettes aux mêmes peines que fi elles ve-

„ noient diredement d'Efpagne ; lefquelles pruhibi-

„ tions auront également lieu en Irlande.

f ExpUcaiion de queUptes termes dont on fe fert dans

le Commerce eu Angleterre , fait pour les chojcs ijiii fe

Vendent par compte, foit par mcfure , extrait de XEtut

de la Grande-Bretagne ,fous George II.

1. I. Par compte, comme lors qu'il eft queflion de

papier , une main eft de 24. feuilles , une rame de 20

mains, & une balle de 10 rames. En matière de par-

chemin , J douzaines de peaux tout un roll.

2. S'il eft queftion de l'oijfon , un tewtdecodfifih,

ou morue , de ling, haberdine , ou femblables, en 124;
Se de harengs, 120. Douze cens font un millier,

qui eft un Baril, Se la barils un lafl. Quand on

parle A'Anguilles , uiijirikc eft de 2J, & un bind liK

10 (Irikes , c'eft-à-dire 2JO Anguilles.

3. Des peaux de bœufs , 10 font un Dicker , Se 20

Diikers un laft. Quand on parle de gants ,\xi\diiket

c'eft 10 paires.

4. De fourrures , comme zibelines , filches , mar-

lins , grays , minks , Se p'nnets , 40 p.'aux font un

limber. Des autres peaux , il n'y en a que cent à

la centaine.

II.i. Si c'eft ifiM poids que les chofes fe vendent, un

tonneau eft deux milliers pcfant ; hormis de plomb,

dont le tonneau ou \e fodder , n'eft que de lyjo

livres.

2. Une fione de bœuf à Londres eft de 8 livres

,

mais à la campagne elle eft communément de 14.

Une ftone de fer , de plomb à tirer , Se de laine , cit

auifi de 14 livres ; & la double quantité de fer , ou
de plomb à tirer , eft appellèe un Quartier. Mais

une ftone de fiicre , de e.inelle , noix de mufiade,

poivre, & alun, n'eft que de ijj livres; un jîj/f/u de

beurre eft de j6 livres , de favon de 60 , ^ un ba-

ril
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ni He l'un <k de l'autrt efl de a (irkins.

1. Dans la Prnvince d'ElIcx un clove de beurre

ou de fromAft , eft 8 livre» i & un irey •( I ckvts ,

ou a j6 livres. Maisi en Sutfulk un ifty c(l 43 r/ovri

,

ou 3i(î
livres.

4. Un f/ov de /4m# e(t 7 livre» ; une Jlone de

laine, 14 livres) un lod aS; un irify i8a i un fac

364; un lafl 4;r;8.

j. Un//i?o( d',iwr efl lao livres; un burdenoxx

fsrdeau de (nig-ûeel , ou malle d'acier, 180.

6. \Jn baril (le paiidre à tanm contient 100 li-

vres , & un lall 24 baril».

7 Un ftam di itrre fait i^fiones, ou 120 liv.

à J livres la ftont.

8. Une troiiffe de /o/« eft de 56 livres , & un had,

ou charretée , de 36 trouffcs.

\ Apres toutes les Additions qu'on aura rctnar-

quces dans cet Article , il ne nous refle qu'à indi-

quer quelques ouvrages Anglois cjui traitent du Corn-

uiercc d'Angleterre , outre celui de M. Lediard, ci-

té ci-delTiis , favoir:

t. Traiié de la puiffance Û des richefes de l'AiifJe-

ttrre , prouvée par l'ahondatue dtt vivres Ù le Com-

rierce d^ ce Royaume, par Mi Samuel Fortrcy, Ec.

Tranf. Philof.dc U Soc. Royale de Londres , A. 1674.

n. 101. 4)7. 6. ^.4.

2. Traité de la n4vigAtion Ù du Commerce , de fon

origine , de fon progrès , des dh ouvertes , des nierres Ù
des combats fur mer , des diffirens voyages , & Expédi-

tions de la nation Angloife fur vur; par M. J- Eve-

lyn, Ecujer, de la Sot. Koyale. Londres iC'j'i. in

8. ibid. n. 104. art. j. §. 4.

3. Moyens de rendre fAngleterre fîoriffanie , en deux

parties, par M. Roger Cuok, Londres, l67J.in4.

iW. A. 1675. «.121. art. (î. §. 3.

4. Moyens de rendre l Angleterre puijfante par ter-

re & par mer, de la mettre en état de furpajfer les

Hollandois fans combat, de payer fes dettes fans ar-

gent , d'occuper les pauvres àe toute l'Angleterre , Uc.

Confeils pour les bois de conftruElion ; avantages a re-

tirer en rendant les Rivières navigables; Ùc. par M,

André Yarrcnton , in 4. ibid. A. 1676. n. 131- art.

3. §. 3. ^

y. Traité fur la tiianière défaire revivre F'itatflo-

rijlant de l'Angleterre , par le Jardinage & le Com-

merce fur Terre Û fur Mer; par AL Jean Smith,

ib. A. 1674. «. IC3. art. 3.^. 2.

6. Moyen de prévenir la pauvreté , en montrant les

taufes de la décadence du Commerce, de l'abandon des

terres , Û de la rareté de l'argent , tsf expédiens pour

y remédier Û élever le Roy.iume d'Angleterre a un
degré éminent de richeffe Û de profpérité ; par M. Rich.

Haynes : Londres , 1674 > '" ^' '^- ^' ^^7-i- "• ' "•
art. j. §. 3.

7. Confuetiido vel Lex Mercatoria , of the Ancient

La«'- Merchant in threc parts, accordingto the ejj'en-

tial of traffick, Ùc. t'eit-à dire, les Coutumes ou les

Loix des Marchands , divifécs en trois parties
, félon

les trois parties ejfentielles du Commerce, Ù néceffai-

res atix Miniftres d'Etat , aux Juges, aux Magiftrats,

aux Jurifconfultes , aux Maîtres des Monnayes , aux
Marchand! , aux Mariniers , Ù à tous ceux qui ni-

gotient par tout le monde ,par Gérard Malynes, jMar-
ciiand. Avec 1. un Recueil des Loix de la mer : IL
vn avis concernant les Lettres de Change , par Jean
Marins, Notaire public , Sec. La Jurifdiilion de
TAdmirauté dAngleterre par Richard Zouch : Les
anciennes Loix m.tritimes d'Oleron , de IHjisby , &
eelles des Villes Hanfeatiijues , qu'on obfervc encore

préfentement • La Souveraineté des Mers Br,..tt<niques

prouvée par les Monumcns , par l'Hifloire , Ù parles
Imx dAngleterre

, par Jean Buruughs Chevalier, Gar-
de des Archives de la Tour, à. Londres, 1686. in

On trouve l'extrait de ce dernier ouvrage dans la

Biblioth'ijiie univcrfelle de M Le Clerc, Tome J,
Diditn. de Commerce, Tom. I. Part. II,
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mais il (ait particulièrement celui du dernier Traité*

écrit par l'Auteur er. i($3 3.

ARTICLE VU.

COMMERCE DE HOLLANDE.
Rien ne donne une plus grande , ic une plus ma<

nifîque idée de ce Commerce, que l'état florilTint

e la République de Hollande ; auUi jamais aucune
Nation n en a-t-elle fait un fi étendu : ce qui va en-

gager à un plus grand détail de fon négoce, que tout

ce qu'on a dit , ou qu'on dira dans la luite des autres

Nations du Monde , à la réferve du Commerce d4
la France.

Tout le monde (liit que quelques Provinces des
Pais- Bas, 'également touchées de l'amour de ieuf

nouvelle Religion , & de celui de leur ancienne li-

berté, s'unirent en Ijrt6, pour la corlrvation de
l'une & de l'autre ; Se bien-tôt après s'atlranihircnC

du joug des Lipagnols.

Il elt vrai que les fecoursdc la Fra'".?, de l'An»
gletcrre , & des Princes Protef a:.> d'Allemagne t

contribuèrent à ^ >tmex Sz à foûtenir cette Républi-
que naidante ; mais il n'e(l pas moins véritable, que
laiis les fonds inépuifables qu'elle trouva dans l'éta-

blini?mcnt d'un nouveau Commerce , les Troupes Sc

les fublide^ de fes Alliés , ne l'eudent pu fanvef
des fers qu'd'e n'avoit encore qu'à demi rompus.

Dès le commencement de la révolte , Philippe II
avoit birn interdit toute forte de Commerce aux
ConfcHcrés 'lans fes Etats ; mais le befoin qu'il a-

voit des march indifes du Nord pour l'armement de
fes floies , l'obligea long-tems de feindre de ne pas

s'apperctvoir que tout ce négoce continuoit de fe

faire par les Hollandois, quoique fous la bannière
des Nations amies.

Quelques années avant fa mort , ce Prince chan-
gea de politique ; & après lui, Philippe III, fon

fils, & fon fuccclTeur, fuivant les derniéies icfces

de fon père , fit publier au mois de Février i ji;i;

,

une interdiflion de tout Commerce, fous les peines

les plus rigoureufes ,
qui furent exécutées avec la

plus grande fé vérité.

Voilà proprement l'époque de la naiflimce du
Commerce des Hollandois, & du plus folide fon-

dement de leur puillànce ; c'eft-à-dire , la fin du
Régne de Philippe 11, & le commencement de ce-

lui de Philippe III , depuis l'an 1594, que fe firent

les premières aflociations des Négocians de Zelan-

de, jufques à l'an 1602, que toutes celles qui s'é-

toient faites, fe réunirent dans une feule Compa--
gnie. Comme on en a parlé ailleurs , on peut y avoir

recours. 'Voyez Compagnik.
Il n'y a point de lieux depuis ce tems-là , où les

Ho'Iandois n'ayent porté leur Commerce , fur-

tout depuis la trêve de 1 2 ans- conclue entre l'Efpa-

gnc & eux en 1609 ; Sc encore davantage depuis la

paix de Munfler, lignée en 1648, où ils furent re-

connus pour Etats libres, & par laquelle ils obtin-

rent de grands privilèges , pour leur négoce , de
leurs anciens Maîtres , de qui ils ont été enfuite les

plus fûrs , & les plus fidèles alliés.

Trois chofes foûtiennent davantage le Commerce
de la Hollande ; l'une eft le grand crédit de la Ban-
que d'Ainfterdam , de laquelle le fond monre à plus

de trois mille tonnes d'or, & dont les billets font

toujours eftimés un quart pour cent . & ',uelquerbis

davantage, plus que les payemens en argent comptant.

[0« en traite ailleurs. Voyez Banque,]
-j- Perfonne ne fait à combien le Trefor de la

Banque monte ; il n'y a que les Bourgmertres ,

Gardes du Trefor
,
qui en font informés. Cette

Banque ne fait aucun billet , de manière cju'il n'y n

pas lieu à les edimer ni plus ni moins.
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}9f C O MM F, RC E DE H OL LANDE.
La fecon<!e chofe fi utile au négoce de Hollande

,

eft ce nombre prefque incroyable de vailleaux qui

fortcnt chaque jour de tous les Ports de cet Eiet

,

( Foyer. ci-Mprrs r. 379, ) & qui portent , ou qui vont

quérir dans toutes les parties du Monde , tant , & de
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n divcrfcs marchandifcs , qu'il fera difficile qu'il n'en

le ciel

après

cchape plufieurs dans le dctail qu'on en donnera ci-

Enfin la troifiéme , cft la (îireté avec laquelle fe

faii ce Commerce ,
par 1< ; convois que l'Etat accor-

de aux vaifleaux Marchands , qui les font refpefler

dis Cor(aires, ou des Armateurs , & qui n'obligent

pas les Négocians à de fi grofTcs aflurances.

On peut a)oûter une quatrième raifon du grand

fuccès du négoce des Hollandais ; c'eft cette fran-

chife , & cette bonne-foi dimt ils en ufent avec

tous leurs Correfpondans , de quelque Nation qu'ils

loient. Il eft vrai cependant qu'il faut tomber d'ac-

cord , que fi c'eft une loiiange que leurs Négocians

méritent en particulier , leur Compagnie des Indes

Orientales s'eft réglée quelquefois fur d'autres ma-
ximes. Se qu'elle n'a pas toujours ciû défendu de

violer lajufiice quand il s'agilFoit de régner. (Foyei

ce qu'on en dit ci- après au (^nimerce «/'Amsterdam. )

C'eft peu de chofe que It Commerce des mar-

chandifes du crû de la Hollande ; & à la rcfcrve

de fes beurres , de fes fromages , & de fa vaifltlle

de terre > qu'on nomme communément Fayance ,

dont il fe fait un très-grand négoce , il y en a peu

d'autres qui palFent à l'étranger. On y peut pour-

tant ajouter leurs beftiaux ., & d'aflèz bons chevaux,

qu'on nourrit dans fes excellens pâturages.

f II ne croît en Hollande que fort peu de blé
,

& d'une qualité àlfez médiocre, & point du tout de

vin. Le peu de moutons qu'il y a n'ont qu'une lai-

ne rude & groftiére ; la terre ne produit que fort

peu de lin & de chanvre ; une de fes meilleures qua;

lités eft d'être propre en plufieurs endroits au chauf-

fage , enforte que l'habitant eft réduit à brûler la ter-

re qui le porte. Mais fes prairies gralfes & toujours

vertes nourriflent de grands troupeaux. De là vient

cette quantité prodigieufe de lait , qui eft nccellaire

pour la nourriture journalière des HoUandois , &
dont il rcfte encore allez , non feulement pour Itur

fournir en abondance le beurre & le froinage, dont

ils mangent plus qu'aucune Nation au monde, mais

encore pour en envoyer dans les divcrfes parties de

l'Europe , & pour en faire un commerce d'un reve-

nu prefque incroyable. Une chofe remarquable à ce

fujet , c'eft que ces troupeaux fi féconds qui enri-

chiffent tant de milliers d'hommes en Hollande , n'y

naiftènt pas. On les va chercher en Allemagne

,

dans le Hoiftein , dans le Jutland , & en Dane-
marc. Maigres , décharnés , efflanqués

,
quand ils

arrivent , vous les revoyez au bout de (juelques fe-

maines ronds & luifans , grâces à la bonté des pâtu-

rages. Une autre chofe digne d'attention par rap-

port à ces prairies fi utiles aux habitans , c'eft qu'cl-

es doivent en grande partie leur grailfe aux inon-

dations , qui les couvrant d'eaux , pendant 3 ou 4
mois de l'hyver, fort périr les infcftcs, & y por-

tent avec elles un limon fécond, (a)
Avant la révocation de l'Edit de Nantes, & l'é-

tabliirement d'une partie des Réfugiés Frant^ois, en

divcrfes Villes des Provinces-Unies, leurs Manu-
fadures , comme on l'a dit de celles des Anglois ,

ne confiftoient prefque qu'en leur draps , & en leurs

toiles ; mais depuis ce tems-l.T , il n y en a guéres

qui n'y ayent paflé de France , & qu'on n'y ait por-

té à un degré de perfeftion fuflifaut , pour n'avoir

pas bcfoin des fabriques Françoifcs en tems de guer-

re ; mais ncapable de les remplacer en tems de paix.

(a) Cetu Addition e() tirie des Lettres fur la Hol-

lande ancienne Scinodernc, de M. de Ij ISairi de Beau-

tn.irJiaii, 8. Fi^ncfutt 1738. de mime rjM lellt ju'ûB

vrii ^i-ufriiS,

le

Les principales Manufactures dclaincrie , font éta-

blies à Lcydcnjà c'eft là où l'on travaille les draps

les plus fins, les plus beaux camelots, les ferge.s les

plus eftimées, & beaucoup d'autres ctofies de laine

de grande réputation.

Il s'en fait auflî quantité à Amfterdam , & à Har-
lem ; mais il s'en faut bien que celles de ces deux
Villes- approchent de la beauté des fabriques de
Lcyden. Les laines qu'on y employé , font tirées

d'Efpagne , d'Angleterre , d'Alltmagnc , de Polo-
gne , d: du Levant , & quelques-unes du Pérou &
de Pcrfe ; celles-ci fe nomment, laines de Carama-
iiic,& celles- là, laines de Vigognes. f'o>'fi LAfNE.

Les toiles fe fabriquent en plufieurs endroits des

Provinces-Unies, & il s'en fait be.iucoup dans les

Provinces de Groningue & d'Over-Yffel ; mais il

s'en faut beaucoup que celles qui fe vendent fous le

nom de toiles de Hollande , y ayent été faites. Il

eft vrai qu'elles y font toutes blanchies , & qu'ayant

été tirées en écrû des Etats voifins , on les met au
blanchiment d'Harlem, qui a la réputation d'être le

meilleur de toute la Hollande.

Outre ces toiles fines , en imite aufïï afTez bien

les Noyalles de Bretagne , qui fervent aux voiles ,

dont , Outre la confommation du Pays , il fc fait un
alTez bon négoce en Angleterre.

Les autres Manufaftures de chanvre , ou de lin

,

font des toiles moitié fil , moitié coton; des cou-

tils , des rubans de fil , des yallemens , des corda-

ges , & des filets.

Outre ce qui croît de lin & de chanvre en Hol-
lande , les HoUandois en tirent une très grande
quanliic de Mofcovie , de Daiitzic , de Riga, &c.
qu'ils employant en toutes ces lubriques, ou qu'ils

veiulent tn mafiés, & non ouvres, aux étrangers.

Les nouvelles fabriques d étoiles <i'or, c'argent,

& de foye, portées en Hollande, par les Ktliigiés

François , font principalement établies à Anifler-

dani : dans les autres Villes , on ne travaille guéres

qu'à celles de foye j & de cette dernière clpiice ,

ce (ont celles de Harlem qui font les plus tftiniées.

Les foycries qu'on y fait , font des velours à
fleurs , allez grofliers ; des toiles de foye , des ga->,

zes , & autres fcmblablts petites étotles , qui font

bien au deflous des fl.briques de Lion , de Tours,
ou de Paris ; mais qui pourtant ont un plus grand
débit en Allemagne, dans le Nord, & en Poitugal,

que celles de France, parce cju'on les a à quinze,
ou vingt pour cent meilleur niurclié.

Leurs foycs leur viennent d'Italie , du Levant

,

de Pcrfe , de Bengale , du Toncjuin , ,S: de la Chine.

Outre ces principales Manufatlures, le-. François

Proteftans ont montré aux HoUandois , ou leur ont

perfedionné la Rubanncrje, la Papeterie, la Bonne-
terie , la Chapellerie, les franges , les paficmcns , la

Tannerie ; les différentes manières de paffer les cuirs

en maroquin & en chamois ; la fabrique des cuirs

dorés , & toutes fortes de raffinages ae fucres , de

fels , & de blanchilTaj^-fj de cire , &c. ou qui ne leur

étoient pas connues , ou qu'ils ne favoient qu'im-

parfaitement.

On parle ailleurs de la fayance , & particulière-

ment de celle de Dclft. Foyiz. Fayance,
On voit affez, par ce qu'on vient de dire du peu

de produdions naturelles delà Hollande, & de l'é-

tat de fes Manufadures, (jue le Commerce des Hol-
landois ne feroit guéres confidérable , fi c'étoit elles

feules qui dûfTent l'entretenir. Mais à leur défaut, l'on

peut dire, que tout ce qu'il y a de lieux dans les

quatre parties du Mojide , où il fêlait quelque négo-

ce, contribuent au leur; & que c'eft comme une ef-

pèce de tribut, ou d'hommage que ces entreprenans

& fages Négocians ont mérité , pour avoir appris au

refte des Nations, juCqu'ou l'on pouvoit pouffer la

gloire & la richelle du Commerce
Le Commerce des HoUandois elt donc un Com-

mère*
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mercc univerfel , auquel eux-mêmes ne contribuent

prefquc que rfe leur habileté, & de leur induflric.

Leurs Ports, à la vérité , contiennent un nombre

de vailFeaux prefque incroyable ; & le Chevalier Tem-

ple, dans fes curieufes & exa&es Remarcjues fur tttat

de la Hollande, eftime qu'il s'y trouve plus de vaif-

feaux ,
que dans tout le reRe de l'Europe enfemble.

Cependant le même Auteur parl||avec aflèz de

mépris de tous les Ports des quatre Provîntes ma-

ritimes de cette République ; dans le plus confi-

«k'rable defquels , & le plus fréquenté , qui eft celui

d'Amfterdam , les moindres vaideaux ne peuvent en-

trer qu'à haute marée , & les plus grands , fans avoir

été décharges , pour franchir avec fureté l'entrée du

Texcl , Se le palfage du Zuydcr-zée.

Cette difficuhc n'empêche pas cependant qu'il ne

forte prefque à chaque indant, & fur tout dans les

faifous propres à certaines navigations , de tous les

Ports de ces Provinces , particulièrement de celui

d'Amfterdam , des vaifleaux pour les quatre parties

du Monde ; & entr'autres pour la France , l'Ef-

gne , l'Angleterre , le Portugal , la Méditerranée,

es Echelles du Levant, le Nord, la mer Baltique,

les Côtes d'Afrique & de Guinée, les Iles, & le

Continent de l'Amérique ; enfin pour les grandes

Indes, d'où étant arrivés à Batavia, la Capitale de

leur Commerce de lOrient , ils fe partagent d'un

côté dans la mer Rouge, le fein Perfique , les Co-
tes de l'Arabie , celles du Mogol , ô'.c. & de l'au-

tre , dans le Japon , & jufques dans la Chine , auflfi-

bten que dans toutes les Iles de l'Océan Indique,

où ils ont des Comptoirs & des Commis établis.

Pour donner quelque idée du nombre de vaif-

feaux qui fe chargent en Hollande
,

pour tous les

lieux dont envient de parler, il fuffit de faire re-

marquer que du feul Port d'Amfterdam , il en fort

tous les ans plus de 1 500 , frétés pour le Nord &
pour la mer Bahique ; & qu'à proportion tous les

autres Commerces n'en entretiennent pas moins :

& un Auteur Hollandois aiTure qu'on a vu quelque-

fois en troisJours fortir des Ports de Hollande plus

de ijoobuilles , ou bûches, bâtimens propres à la

pêche du hareng; & qu'ordinairement cette pêche

en occupe plus de trois mille tous les ans.

Avant que d'entrer dans le détail de tous les lieux

où les Hollandois ont porté leur Commerce , & de

la manière qu'ils l'y entretiennent , on va dire quel-

que chofe d'une efpècc de partage , non pas concer-

té, mais établi par l'ufage
,
que les principales vil-

les de Hollande fe font fait pour le Commerce &
le débit des marchandifes qui leur viennent du de-

hors , ou qu'ils fabriquent au dedans.

Amftriuam eft comme l'étape générale de toutes

les m'rchandifes , mais particulièrement de celles des

Int'os Orientales , de l'Efpagne, de la Méditcranée,

& de la mer Baltique , dont le Commerce lui eft en

quelque forte réfervé.

La navigation du Groenland , de la mer Glaciale,

& la pêche des baleines > & des autres monftres

marins, comme le walrus, qui fe trouven,. dans ces

mers , '-; font par les Habitans do l« Frife.

Enckhuyfen , Maeflandt - Sluys , & Ulaerdingen,

&'occup;nt delà pèche du hareng.

Le Cc.mmerce des Indes Occidentales fe fait plus

ordinairement par les vaifli:aux Fleflîngois.

A Middelbourg , eft l'étape d'une partie des vins

de France.

A Dordrecht celle du vin du Rhin ; 8c les ma-
gaflns des draps, ôi autres marchandifes d'Angle-
terre.

A Verç en Zelande , ceux des marchandifes d'E-

colfe.

A Rotterdam , c'cft le Commerce d'Angleterre
qui fleurit le plus j & il s'y trouve aufli une étape
confidérable des vins de France.

Les diverfes Maaufaâures de Leyden font fon
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principal négoce; & l'on y fabrique toutes fortei

d'étoffes de laine, de foye, de poil. Si même d'ot

ôc d'argent.

Les toiles d'Harlem , Se les étoffes de foye , ou
à fleurs, ou unies, y occupent la plupart des Ha-
bitans.

A Delft , c'eft la bière Se la porcelaine du Païst

Enfin , c'efl à Saardam (a) que fe fait la plus

grande conftruAion de toutes fortes de bâtimens «

(oit pour le Commer:e de mer , foit pour celui qui

fe fait pas les rivières & les canaux ; quoi qu'il s'en

bâtiffe aufli beaucoup dans les chantiers d'Amfter-

dam , de Rotterdam , d'Edam , de la Brille , d'En-

ckhuyfen, 8c de Hoorn , qui font non-feulement pour
l'ufage du PaJts , mais qui fe vendent aulfi aux £>
t rangers.

Le Commerce le plus proche , & l'on peut dire

le plus commode pour la lûretè Se les Voitures que

les Provinces-Unies fafTent au dehors , eft celui qu'ils

entretiennent avec une partie de l'Allemagne , par

Je moyen des grands fleuves & des rivières qui tra-

verfent leurs Etats , ou qui en font voifines.

Ces rivières font le Rhin , & la Meufc
,
qui ar-

rofent leurs Etats ; le Wcfer , l'Ems , & l'Elbe , qui

n'en font pas éloignées par l'Océan Germanique.
Le trafic du Rhin , qui eft aufli celui de la Molelie

& du Mein , rivières dont ce fleuve eft grofîî dans

fon cours , eft très confidérable. Cologne eft pro-

prement le centre du Commerce qui s'y fait, & la

principale étape des vins du Rhin , & de la Mofrlle.

C'cft auflîlà où fe raffemblent les marchandifes de

la Lorraine, & de l'Archevêché de Trêves, que la

Mofelle traverfe ; comme des bois , du fer en bar-

res, des canons, & des boulets du même mc'tail.

C'cft pareillement par le Rhin que fe conduifent

les marchandifes de Maycnce & de la Francf)nic

,

qu'arrofe la rivière du Mein , & qui fe vendent dans

les foires célèbres qui fe tiennent deux fois l'annce à
Francfort , ou qui fe tirent de Nuremberg ; telles que
font la quincaillerie , & le cuivre en platines de cet-"

te dernière Ville , &c.
Enfin , c'eft par le Rhin que les Hollandois tirent

du lin , des fils , & des toiles , des Duchés de JulierS

Se de Bergue.

La Meufe facilite le Commerce de Hollande à
Liège, qui eft fur cette rivière ; & même celui d'Aix-

la-Chapelle, qui n'en eft pas fort éloignée, & dont

quafi tout le négoce fe fuit dans cette première Vil-

le. Les Hollandois tirent de Liège, des ferges , de

l'ardoife.du charbon de terre, du plomb, du fer,

des boulets , & de la chauderonnerie faite à Aix-la-

Chapelle ; du cuivre que les Hollandoin apportent à

Liège , &c.
Le Wefer , qui a fa fource dans les montagnes de

Turinge , arrofe une partie de la baffe Allemagne ;

& apiès avoir palTè dans le Pais de Hcflè & de

Brunfwick, fe jette dans l'Océan Germanique. Bre-

men , qui eft fituèc à quinze lieues de fon cniboi;-

chure , dans la Peninfule que le Wefer forme avec

l'Ems , tft le dépôt de toutes les marchandifes de ces

quartiers là j & t'eft dans cette Ville que les Hollan-
dois enlèvent les bois de charpente, les fromens, les

laines, divers métaux, & des bières
, qu'Y font con-

duits delà baffe Saxe , de HefTe, & de Brunfwick.

&c.
Emdem , Capitale de la Frifê Orientale , à l'i m-

bouchure de l'Ems , eft l'étape de tout le Commerce
de cette partie d'Allemagne que traverfe cette riviè-

re. La Ville fe gouverne par fes Magifirats ; &
les Hollandois

, qui en font alliés , ( l'on prunoit

dire les maîtres, par le crédit qu'ils y ont , ) eu
tirent toutes les marchandifes de la Weftphalii' , 6c

particulièrement des Evêchès de Padeiborn & de

R 4 Murfler}

(d) Voyez ci-aprtt ce qu'un i» dit tntor$ au CoM«
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Munfter; qui confiflent priiici^jalement en bois pro-

pres à bâtir , en draps , eu Ijùnes , & eu toiles. C'cft

au(fi de là que viennent ces jambons qui ont tant

de réputation. La Frife Orientale fournit encore à

la Hollande des bciliaux de des chevaux.

Enfin , le Commerce de l'Elbe eft un des plus con-

iîdcrables que les Hollandois falfent dans la mer

Germanique. Cette fameufe rivière a fa fource dans

la Boliême , vers les frontières de la Silefie ; de là

traverfant plufieurs riches Provinces , entr'autrcs

les Etats de Saxe , de Brandebourg , Se de Brunf-

wick , elle palîe à Hambourg , cette ville qui par

fon négoce a mérité le nom de l'Amllerdam du

Nord ; d'où à 20 lieues environ au deflbus , elle

fe jette dans h mer , grollie de toutes les rivières

de la Bohème & de la Sa>e, &c. qu'elle a reçues

pendant un fi long cnurs.

C'eft ordiiiairemcut à Hambourgquc les Ilollan-

landois font le Commerce de la balle Allemagne i

mais fouvent ils remonient jufqu'à Harbourg & Mag-
debourg, pour y charger des vins & des bois: ache-

tant même dans' ces quartiers-là des forêts entières,

qu'ils font débiter , & dont ils remploient de grands

magalîns, d'où ils les enlèvent quand ils en ont be-

foin, ou qj'ils le trouvent à propos. Lesmarchandi-

fes qu'ils tirent de Hambourg . font prefque toutes

celles dont on parlera dans le Commerce du Nord.

^o)'/ï,Commerc:f. du Nord, o«fr/«i«/* Hambourg.
A l'égard des marehandifcs que les Hollandois

portent en Allemagne
,

par les cinq rivières dont

on vient de parler , ce font des Manufactures dcfoye

& de laine , de la mercerie , de l'épicerie , des dro-

gues , des bois propres pour la teinture , des fucres ,

des fromages . des harengs , des cuivres , & de la

rubancrie.

On a vu long-tcms le Commerce fleurir dans les

Païs-Bas qui appartiennent à la Maifon d'Autriche :

Anvers & Bruges y ètoicnt ce que font préfente-

nient en Hollande , Amflerdam & Rotterdam ; & il

n'y avoit point de Ville, qui , comme on fçait
, y

font en grand nombre , qui n'eût un négoce florii-

fant , & bien établi.

L'établilfement delà nouvelle République de Hol-

lande, qui s'empara de la navigation de l'Efcaut ; &
les conquêtes de la France, qui ont partagé ces

Provinces avec l'Efpagne ,
qui en étoit en polkllîon,

ont beaucoup diminué ce Commerce : cependant les

Hollandois ne lailicnt pas d'y en entretenir un allez

bon , fojt par la quantité des marchandifes qu'ils y
cnvoyent , foit par celles qu'ils en tirent ; cju'ils font

d'autant plus commodément, qu'ils font maîtres d'une

paitic dn pais & des canaux, par les Villes qu'ils ont

en dépôt , en tonféquence du Traité de la Barrière

cunclu avec l'Empereur en 171 J.

Anvers , Bruxelles , & Mahnes , fourniflênt aux

Hollandois , du fil , & de ces ouvrages qu'on appel-

le Dtntelles de Malines : Gand & Bruges , de: toi-

les, dts chanvres, des bafins ; Bruxelles & Oude-

iiardc , des tapifléries de haute-lide : & Lille, qui eft

de la domination Françoifc , des toiles de Batifle,

des picots, & desbaracans. Ilsdonnent en échange

des ètotVf s de foye & de laine , & quantité de dro-

gues , & d'épiceries , &c.

Le Conmicrcc que les Hollandois faifoient autre-

fois en France, étoit très confidérable : «S: quoi qu'il

le f'^it encore beaucoup, il s'en faut bien iju'il foit

rétabli , ni qu'il puille jamais fe rétablir fur le pié

qu'il étoit avant les premiers démêlés furvenus entre

lis deux Nations depuis le Traité de la Triple allian-

ce , <iue la République , qui devoit fa liberté & fa

pnillan.c, in partie à la Fiaïue , fit avec l'Angle-

terre ^ la Suéde , contre fis Bienfaiteurs.

On voit un Mémoire d'un Amballadcur ('a^ de

t fa] Monfieur fior«iAitibafljc!ciir de Hollande a Paris

en iSj8. C'clt ce que noH» apprend l'Auteur des Lefirn

Ji.r iit HjlUnmjit p> 81. 11 a calcule, dit il, c^ue de
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Hollande , qui juflifie qu'alors les Hollandois en-
levoient chaiiue année

, pour trente-cinq millions

de marchandifes de France, non compris, ni éva-
lués les grains , qui quelquefois alloient à quatre

millions ; ni les fels , dont ils chargeoicnt jufqu'à cinq

à fix cens bâtimcns.

Les longues guerres de la France , qui ont duré

prefque conti^ellement jufqu'à la fin du Régne de
Louis XIV, W dans lesquelles les Hollandois ont
toujours été unis aux Puiliances alliées contre elle,

ont achevé la ruine de ce Commerce, la nécelTHé

ayant appris aux Hollandois à imiter les Manuladu-
les des François, ou à fe palTti- de leurs marchan-
difes.

Il faut avoiicr cependant qu'aullî-tôt que 1,-1 paix

réunit les deux Nations , le befoin mutuel qu'elles

ont l'une de l'antre, renoue aifément leur Commer-
ce ; ijiie les Forts de la Hollande rtvoïent bientôt

les navires François, «Se que les Lâtimens Hollan-
dois reprennent facilement la route des Ports de la

France.

Les marchandifes que la France fournit à la Hol-
lande, font des pannes, des velours, des fatins

,

des draps d'or (5c d'argent , des taft'etas , des rubans de
foye, des franges, des dentelles , des pallcmcns

,

des boutons , des lacets , des chapeaux de toutes

fortes , des laints filées en Picardie , des papiers

,

de la lingerie , & des toiles ; des emmeublemens
,

lits, matelas, tours de lits, Se couvertures j de la

quincaillerie, delà mercerie, comme épingles, ai-

guilles , peignes de buis ; gants de Paris , de Vendô-
me, de Blois, de Grenoble ; des plumes, des éventails,

des coërtcs, des mafques ; des vins , des eaux de vie

,

du vinaigre , du fattran , du favon, des huiles, des

olives, des câpres , des amandes, des figues, & au-

tres fruits ; de l'horlogerie , du verre pour les vitres,

dupallel, du miel, de la térébenthine ; enfin, des

grains , & des fels , & quelques beurres.

On n'expliquera pas ici les marchandifes que la

France tire de la Hollande ; elles feront comprifes

dans le catalogue général qu'on donnera à la fin de

cet Article , de toutes celles dont les Hollandois tra-

fiquent.

On a traité aflëz amplement aux Articles du Com-
merce d'Efpagne Se dePoi-iugal, de celui que les

Hollandois y font , pour n'ctie pas obhgè d'en rien

dire ici ; ce qui ne feroit qu'une répétition inutile

Se ennuyeufe. On peut y avoir recours.

L voifinage de l'Angleterre & de la Hollande a

toù)( urs facilité un grand Commerce entre les deux

Natims; & la commodité de la Meule eft caufe que

c'cft fur-tout par les Marchands & par les vaifleaux

de Rotterdam que ce Commerce eft entretenu.

11 eft vrai qu'on peut dire , qu'il ne s'exerce pas

avec des conditions égales , la jaloufie des Angloi.!

pour le négoce de leurs Iles, en ayant impofé d'af-

fcz dures aux Hollandois ; & le befoin que les Hol-

landois ont des Ports que les Anglois ont dans la

Manche , les obligeant de s'accommoder aux loix un

peu févéres qui leur fo.u impofées.

La principale inégalité de ce négoce confifte en ce

que les Hollandois permettent aux Anglois de tranf-

porter chez eux toutes fortes de marchandifes , foit

que leurs Iles les ayent produites , foit qu'elles leur

viennent d'ailleurs ; & qu'au contraire , à l'excep-

tion des épiceries, les Hollandois n'ont la liberté de

porter en Angleterre que ce <jui eft de leur crû , un

ce qui eft fabriqué dans les diverfes Manufactures

qu'iL ont chez eux.

Les marchandifes qui viennent d'Angleterre e:i

Hollande , font des draps , & autres étoffes de laine-

rie ; des étoffes de foye , des bas aufli de foye , ou

de

quaranre trnis millions, auxquels fe monte le prix de:

dcnr^L's que la Hollande tiroit ci devant de la Fr.ncc,

il yen «voit vingt huit ou vinp' neuf en ouvrages dit

Alanufacfures de Fiance.
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de laine ; des chapeaux , de l'étaiii , du plomb , àa

charbon de terre , du vitriol , des tabacs de Virginie,

du fucre des Batbades , de l'horlogche. Sec. Celles

qui paflent de Hollande en Angleterre) font, des

toiles fines, des toiles à voiles, du papier, & des

foyeries. On peut lire ci-deffus , dans l'Article du

Commerce d'ANCLEXERRE, quelques autres parti-

cularités de celui que la Hollande t'ait avec elle.

Le Commerce du Nord , & de la Mer Baltique ;

e(l un des plusimportans Commerces que falfent les

Hollandois. Dans les autres négoces, il femble qu'ils

ne travaillent que pour le reftc de l'Europe : dans

ce'ui-ci , prelque tout les regarde; & c'ell de-là qu'ils

tirent les grains qui les nourrillént , & les chofe?

néccilaires pour leur navigation , fans laquelle ni l'E-

. tat, ni les Particuliers, ne pourroient fublifter.

On ne dira ici de ce Commerce , que ce qui regar-

de plus particulièrement les Hollandois , & qu'on ne

pourroit pas expliquer fi commodément ailleurs ; le

relie fe trouvera ciaprès au titre du Commerce du

Nord, & de la Mer Baltique.

Quoique la Suéde , le Danemarc , & les autres

Etats qui font fur la Mer Baltique , foient compris

dans le terme général du Nord ; la Norvège , Ar-
chaiigel , & quelques Provinces de Mofcovie, &
de Danemarc , plus feptentrionales , méritent plus

particulièrement ce titre j & c'elt par elles qu'on

va commencer ce qu'on a deflein de mettre ici du
Commerce du Noid en général.

Avant l'année iyj3 > le Commerce de la Mofco-
vie fe taifoit par la voye de Nerva & de Revel, Vil-

les de la Livonie , dans le fond de la Mer Baltique.

Le Port d'Archangel ayant été découvert par les

Aiiglois , comme on l'a dit au titre du Commerce de
rAngletcrrc, tout le négoce de ce valle Empire palfa

dans ce nouveau Port, qui avoit bien des commodi-
tés, qu'on ne trouvoit pas dans les deux autres , par-

ticulièrement à caufe du paifage du Suiid, qui ôte,

ou du moins qui gêne la libené du Commerce des

deux Villes de Livonie.

Les Hollandois délivrés des dépunfes d'une guerre

ruineufe, par la trêve de douze ans avec l'Efpagnc
,

achevèrent d'établir leur Commerce à Archangel j &
après l'avoir quelque tems partagé avec les Anglois «

qui jufquts-ià l'avoient fait tout feuis , ils s'en em-
parèrent fi bien , qu'encore à prèlènt ils en font la

meilleure partie.

Il part tous les ans pour Archangel , des Ports

de Hollande, & particuliérenient d'Anifttrdam , à
qui ce néf^oce femble être celui en partage , envi-
ron quarante vaifleaux depuis deux cens jufju'à qua-
tre cens tonneaux. Ils font toujours partagés en
deux efcadres ; l'une , feulement de cinq ou iix na-
vires , qui met à la voile au mois de Juin, iSc qui
revient au mois de Septembre ; & l'autre , de tren-
te ou trente-deux vailieaux , dont le départ ell fi-

xé au mois de Juillet , à: le retour à la fin d'O-
flobre.

Ces deux efcadres, quelquefois plus , quelquefois
moins fortes , ont toù)ours un convoi , tjuc leur

donne la Ville d'Amderdam , mcnic au milieu de
la plus profonde paix.

Les marchandifes, qui font la charge des vaif-

feaux des deux efcadres , font des ètoiics de laine

& de foye, des toiles, des caflors du C",inada,du
papier , de la mercerie, de la quincaillerie., des ca-
nons , & autres armes; de l.i poudre , du foulre,
du cuivre, du plomb, de l'érain , des eaux-dc-vie,
des vins, des luiiks, du vinaigre, dts confitures,
des fruits ftts , du fafran , du fiicre , des épitcries ,

du poivre , des h irengs de la prémif'rc pètlie, rie

l'tnctns, <!f la coupciofe, de la cértifc , ou blanc de
plomb; de rindi};ii, ,Sc des bois de uinturo pour
es cuirs de Kuilic ; des paiicinens , des dentelles, du

Aàz

fil d'or c"^ d'.

pai

it , & de I' i^ent en ofpotcs
On peut voir les marciiaiidifes qui k tirent d'Ar-
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chdngel , à l'Article du Commercé ^i\ i*îorÀ

Le Commerce de Norvège occupe tous les ans

plus de trois cens vaifiéaux Hollandois, depuis qu^-
tre jufqu'à cinq cens tonneaux , mais feulement de

dix ou douze hommes d'équipage. Ils fortent la

plupart des villages de Frife , ou de ceux qui font

dans le voifinage d'Amderdam.
Bcr^hen , qui e(l le port le plus confidérable dii

Royaume de Norvège j eft aufli celui où les Hoir»

landois tbnt leur principal négoce.

Drontheim , Cbppervich , & quelques autres i

font j après Berghen , les lieux où ils font quelque
trafic. On a parlé ailleurs du fameux Cloître de
cette Ville , où les Marchands vivent dans une ef-

pèce de communauté , & de célibat, yoyez CloI-*

TRE.

Les marchandifes , dont les Hollandois font né-

goce en Norvège , font , des épiceries , des fels ,

des vins d'Efpagne , du vinaigre , dé l'eau-de-vie i

du fromage , du tabac en rouleau , & quelques dra-

peries.

Comme les bois pour la confttuftion des navires^

eft ce que les Hollandois en rapportent de pluscon-

fidèrable > ils ont fait plufieurs 1 raités avec les Rois
de Danemarc , concernant le Commerce des bois ,

entr'autres celui de Chriftianopel du 13 Août 1645,
&. un autre delà Haye du 12 Avril 1659.

Les marchandifes
, qu'on tire de la Mer Baltique ,

étant d'un gros volume , les Hollandois fout obli-

gés d'y envoyer une grande quantité de vaiffcaux «

qui partent moins qu'a demi-charge, mais qui re-

viennent toujours avec un entier chargement.
Le nombre des bâtimens de Hollande , qui font

occupés à ce Commerce , vont , année commune ,

de mille à douze cens navires.

Diverfes marchandifes y font propres ••mais com-
me la balance ii'eft pas égale entre celles qui en vien-
nent , & celles qui s'y envoyant ; Se que la confom-
mation n'y eft pas conlîdérable , à la réferve de cel-

le de Dantzick, qui eft l'étape pour le Commerce de
la Pologne , il taut que les Hollandois y portent un
grand nombre de reichfdalers , pour payer le fur-

plus des marchandifes , dont ils chargent les vailfeaux

f.our leur retour.

Apres le Commerce des Indes Orientales , il n'y
en a point dont les Hollandois foient plus jaloux ,

que de celui delà Mer Baltique : auffi veillem-ils

avec une grande attention à fe leçon Itrver , Ibit eii

empêchant les aiurcs Nations de s'y trop é'ablir ;
foit en prenant foin que les Suédois & les Danois,
qui dominent en quelque forte fur l'important Dé-
troit

,
par où l'on peut entrer dans le vafte Golplic ,

qu'on appelle la Mer Baltique , ne le puilTent fer-

mer aux vailfeaux étrangers , ou qu'ils n'iir.pofent de
nouveaux droits fur les bâtimens qui y vont négo-
cier ; foit enfin, enynpêchant, autant qu'ils peu-
vent, ijue les Nations du Nord, qui ont des Ports
fur cette Mer , n'aillent elles-mêmes porter leurs

inarchaiidircs à celles du midi.

Les marchandilès , que les Hollandois portent en
Suéde, & en Danemarc, font, des épictncs , dis
drogueries, des fels d'Efpagne «Se de Portuj^al ,(ceu>:

de France n'y étant pas \] propres J du iutie, des
vnis, do l'can-de-vie, dts toiles, (i: des ùodcs de
laine & de foye.

Kn Pomtrar.ie, ce font des draps, des vins, des
froiiiaj;cs , du fel , du tabac , des épiceries , du kr ,

du plomb , de l'étain , & de vitilles nclu'dalcs.

À Dantiîick, ce ibnt quantité d'étulits de foye de
toutes ta(,-ons , fpice drapciits , des hois pMlJK^ a
la teiiniM.c, loit rnpés, foit moulus ; de la -ara:i'.;f ,

bcauciinp d'i'pictnes , des droj^ues, de la crêmc e
tartre d'Italie, du fucre , de liiuiir. du papier ''

vin,' de divcifcs foi tes
, des faux devie

roiire

(W s

& du t I

. rrance : ceiu;-ci iilII pi

Enfin, ilsenvoyeut à ikl^d , Ktvcl, N
Pt.
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Pernau , Villes de Uvonie , du fel , des épiceries

,

du futre , du tabac , du verre de France i & fur-tout

quantitc de vieilles richedales , dont ils payent les

marchandifes , non-reulemeut de cette Province
, qui

appartient à la SuOrli , mais .tuflî celles qui y font

tranfportées de la Mofcovie , de la Pologne , & de
la Lithuanie. l^oyet au Tiirt du Commerce du
Nord, & Je U Mer Baltique , Us marchéndi-
Jes quifirvent pour les retours des V4ijfe4wc de Hol-
lande ; Ù le refle de ce qui coHcenie le négoce que
tomes les Nations de tEurope y font.

Ce n'cft que depuis le commencement du dix»
feptiéme fîécle, que les Hollandois fontle Commer-
ce du Levant fous leur propre bannière ; ayant été

aU'ujettis jufques-làà n'y venir que fous celle de Fran-
ce, fuivant les anciennes Capitulations de cette Cou-
Tonne avec le Grand Seigneur.

La République en ayant fût de particulières pour
tlle avec la Porte en 1612, de même que les An-
glois en avoient obtenu aulH pour eux dès 1 ^w , leur

négoce du Levant , particulièrement celui de Smir*
ne, devint bien-tôt le plus confidcrable , qui s'y fit

par les Nations Chrétiennes j & l'on peut dire qu'il

s'e(l toujours foûtenu depuis avec une grande répu-

tation.

Ce Commerce a paru fi important à la Républi-
que

,
que les Etats Généraux ont établi il AmAcrdam

une Chambre particulière , pour veiller atout ce qui

peut y avoir raport.

Cette Chambre efl compoféc de (ix Députés , de

d'un Greffier , tous Marchands , qui , fous l'autori-

té des Bourguemcftres , règlent & ordonnent tout

ce qui concerne la navigation & le négoce de la mer
Méditerranée.

C'eft cette Chambre qui convient des convois, qui

avec l'agrément des Etats , nomme au Confulat des

Echelles du Levant ; &. qui enfin , décide fur tous

le; diirérens qui furviennent entre les Marchands au
fujet de ce négoce.

La République , qui n'a guércs d'autres intérêts

à démêler avec la Porte, que ceux de fon Commer-
ce , y entretient un Minillre , qui n'a eu longtems

que le titre de Rcfident. Non-feulement il main-
tient les Capitulations de la Nation, mais encore il

j :;5e d:.s coiitertations qui furviennent entre les par-

tiLuliers ; iSc c'ed à lui quevontles appellations des

Confuls. Il a douze mille francs d'appointemens des

Ltats Généraux ; mais de plus , il joiiit de la moitié

du revc;iu de tous les Confulats , qui font trcs-con-

iirJérables : le Chevalier Chardin uliiirant , que les

droits du fcul Confulat de Smirne , ont quelquefois

été jufqu'à joooo écus par an.

Les vaiiléaux , qui font en droiture le Commerce
des Etats du Grand-Sci^neur , font ordinairement

au nombre de trente, ou trente-cinq , qui partent en
divers tems, & e.i divcrfcs efcadres; mais toujours

avec des convois , à caufe des Corfaires de Barbarie.

Il y en a cependant beaucoup d'autres, qu'on

frfttc pour divers Ports de France , d'Italie, ôc de

Barbarie ; d'où ayant ramaffé les marchandifes qui

kiir fimt propres , ils continuent leur route au Le-
vant ,

\' les y vendent , foit pour leur compte, foit

pour celui des Marchands »Fr.in<jC)is, & Italiens,

pour qui ils ont chirgé, & à ijui ils viennent en-

fuite partager les retours qui leur appartiennent à

ciiitcun.

Les vai fléaux de fret ) qui s'arment en Hollande
pour la MéHitcrraïu'c , ne peuvent avoir moins de

20 à 2J pièces de canon , & de foixante à fnixan-

le-dix hommes d'équipage ; & les convois font or-

dinairement de vail féaux de <;o ou 60 pièces deçà-

non , montés depuis cent juliju'à cent foiitante-dix

hcMimcs.

LcN efcadres dedinées pour les Echelles du Le-
V .11; , ont cui'uuiiic , en allant , de toucher à Li-
votnie ,pour le rafraîchir) 6i pour y prendre des

fa
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piai rcs

,
que J« Génois leur fourninênt. Ils en

prennent aufli aflifz fouvent à Cadix.

Les Hollandois font beaucoup d'afiàires à Smii ne

,

& plus qu'aucune autre Nation de l'Europe : mais

ce qu'ils font ailleurs , efl peu de chofe. Un de

leurs grands profits confide dans l'argent qu'ils y
portent, comme écus , demi-écus , tedons , & piè-

ces de quinze fols , au coin de Hollande; fur quoi

ils gagnent beaucoup , parce que le mètail c(l de

bas aloi , & que ces efpèces font mêlées de pièces

fauffes. Les Turcs les appellent yf/^«i , ce qui fi-

^nilie Lion , à caufe du Lion qui fait les armes de

a République , âc dont la figure ell empreinte des

deux côtés.

Un autre grand profit , cft le fret de leurs vaif-

feaux , fur lefquels ils chargent pour l'Europe , &
les Arméniens, Se leurs marchandifes.

Les draperies de Hollande
,
qui de Smirne fe ré-

pandent à Conflantinople , & en Perfe , font le

principal objet du négoce des Hollandois, par ra-

port au débit des manufactures qu'ils tranfportent

au Levant, Ils y vendent cependant audî des épi-

ceries, delà cochenille, de l'indigo, del'étain, du

plomb , de l'acier , &c. On peut voir à TArticle du

Commerce du Levant, ce qui concerne ce ntgo-

cr en général ; & en particulier , les marchandifes

qu'on en peut tirer.

ADDITION.
Les Hollandois n'eut ent guéres d'autre Commer-

ce fort étendu pendant quelques fiécles que celui

de la pêche des Harengs , qu'un nommé Guilhu-

tne Biickeld , Flamand , inventa la manière de faler

& de fumer. On appelloit alors cette pèche la Mi-
ne d'or, & une preuve qu'elle méritoit ce nom ,

c'eft la reconnoilTance de Charles-Quint, qui paf-

fant par Biervliet , y fît élever un Tombeau à Buckeld

qui y étoit né.

Les violences que le Duc d'Albe exerça dans

je Brabant 6c dans la Flandre , & les guerres qui

les fuivirent, chalTérent le Commerce & l'induftrie

de ces Provinces & les tranfportérent dans la Hol-

lande & dans la Zélande. L'Eclufe , Bruges , Gand ,

Anvers, perdirent leurs principaux Négocians, &
leurs meilleurs Ouvriers , qui s'établirent à Rotter-

dam, à Delft, à Leyde, à Harlem, & à Amfler-

dam. Les Etats de Hollande envoyèrent des Mot-
tes dans les deux Indes , pour y établir le Com-
merce de la Nation. Deux Compagnies fe formè-

rent fous leur proteftion pour aller chercher les

denrées les plus précieufes dans les lieux métnes,

d'où les Efpagnols & les Anglois les alloient ti-

rer. La pèciic des Baleines , qu'on appelle la peti-

te pèche
,
pour la diflinguer de celle de* Harengs

,

devînt encore une fource de richefles pour la Ré-

publique. Elle en trouva une autre dans les Ma-
nufa^ures que les Wallons & les Flamands établi-

rent dans ces Villes.

Tout réiidit aux Hollandois , & ne pouvoit que

leur réuflîr. La (ituation du Pais les favorifa, par-

ce qu'il n'y a qu'un trajet alTcz court de leurs Ports

jufqu'à ceux de l'Angleterre, de la France, de l'Al-

lem;tgne& du Nord. Deux grands fleuves, plufieurs

rivières, mille & mille canaux qui traverfent les

Villes & ,1e Pais en tout fens , & des chemins com-

modes & bien entretenus , en facilitant l'entrée , la

fortie , & la diUribution des denrées, fervirentauflt

au Connicrcc.

Le naturel des habitans contribua en plufieurs

manières à le faire fleurir parmi eux. Laborieux

& adroits , ils fe trouvèrent propres aux Manufac-

tures. Scnfés & fidèles , ils parurent nés pour le

Commerce , & les autres Nations eurent volon-

tiers à faire à des Négocians , dont la fimplitité

ûlairèc leur pioiueitoit des affaires faciles Si julles.

La
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La multttud* d'Hommes & de VailTeaux qu'il y
eut bientôt en Hollande > aida beaucoup à \'à-

grandiffcmeut du Commerce. U en fut de même

de la prudente indulgence avec laquelle l'Ent le

traita dès le commencement , en ne levant que

des droits aflez légers fur les denrées qui entroient

& qui fortoient. On vit auffi avec plailîr les fa-

içes mefures qui furent prifes contre les fraudes &
Tes malveriations des Marchands. Enfin la liberté de

çonfcience , celle du Commerce , la douceur &
l'équité des Loix , & la proximité de lu Hollan-

de par report à l'Allemagne , à la Flandre^, à la

France , Si à l'Angleterre , invitèrent une infiHitc

de Marchands Se d'Ouvriers de ces Etats à palier

dans celui-ci ; & la cherté des vivres . audî-bien

que l'exemple des naturels de la Hollande , en inf-

pirant à ces Etrangersla frugalité & l'o-conomie, aug-

menta leur application & leur induftrie.

Les mêmes circonftanccs , qui attirèrent le Com-
merce dans la Hollande , y fubfiflent encore plus

ou moins, & l'y retiennent. Je ne parle point de

celles qui font comme immuables par leur nature.

Jiais pour en venir à d'autres , qui peuvent chan-

ger, on voit toujours en Hollande la même liber-

té civile & rcligieufe. L'Etat a toujours la mcmc
attention fcrupuleufe à ne fe mêler du Commer-
ce , que pour le protéger & pour l'augmenter. Le
nombre des Habitans s'accroît chaque jour , bien

loin de diminuer , & il n'y a que quelques an-

nées ( 1738 ) qu'on le faifoit monter à plus de

quinze cens mille , fans compter plus de trente

mille gens de mer.

Une autre chofe qui eft d'un grand avantage pour

le Commerce & pour la République, c'ell la Ban-

que d'Amflerdam , dont on a parlé en fon lieu ;

cependant on ne nous faura pas mauvais gré d'a-

jouter ici ce qu'en dit le fpirituel F.fliti Foliiiqurfiir

le Commerce , imprimé en lyjj. ,1 La bonne Banque
„ eft celle qui ne paye pas. La Banque d'Aniller-

», dam ne paye point , parce qu'elle a un emploi

„ avantageux. C'ell comme fi on ne paioit point en

„ petite monnoye un Louis d'or , mais qu'il fût

}) reçu dans tous les ufages avec profit fur la monnoie;

,, car alors la monnoye ira chercher le Louis d'or.

„ Ainfi lorfque dans les payemens des marchandifes

„ des Lides & autres , l'Ecriture en Banque d'Amf-

„ terdam fera reçue à cinq pour cent fur l'argent

„ courant , la Banque ne rembourfera jamais , par-

„ce que le Porteur du Billet trouvera toujours ,

j, quoique volontairement, trois ou quatre fur l'ar-

j, gent. A Venife certaines Lettres de Change
y

j, l'Huile & l'Argent vif nfe fe payent qu'en Banijue,

„ fans qu'il puide y avoir de convention contraire ;

„ & l'Argent de Change eft au Ducat de Bancjue de

3, vingt pour cent au delTus des Ducats courans. Et
5, voila la maxime juJlifiée. La Banque d'Amfterdam

j, a di\ tourner en Ecritures , parce qu'Amfterdam

„ reçoit beaucoup Se confommc peu. Elle reçoit ma-
,, ritimement en groflès parties , pour renvoïcr de

ji même. Londres confommc en fcs propres den-

,, rées , & fa Banque doit être en Billets cxigi-

„ b'es. Un moment de difcrédit dans la Banque d'Amf-
5, terdam pcrdroit tout, peut-être fans retour , par-

„ ce que ion commerce étranger qui la nourrit , cef-

>, feroit. Londres fc rétabliroit, après la perte de fa

9, Banque , mais plus difficilement que l'Etat
, qui

,s trouve tout chez foi. Amftcrdam a fagement pré-

5, téré la confervation de fa Banque au crédit de
M fes autres emprunts, dont elle a retranché une
,. partie. Mais étoit-il nécefTaire d'ahérer cet au-
5,tre crédit, & n'auroit-elle pas pu conferver l'un

5, & l'autre ?

On prétend qu'il ne fc pafTe point d'année, que
les Hojlandois , pour deux ou trois millions en ef-
pèces, qu'ils envoyent aux Lules Orientales, <.\'çn

apportent pour feizc ou dix-fcpt millions en mar-
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chandifes , que le reftc de l'Europe leur paye en
argent. Pour des bagatelles qu'ils envoyent aux In-

des Occidentales , ils en retirent de l'Or , de l'Y-

voire , des Cuirs , d»'s Gommes , des Efdavcs &
du Ris.

Les Colonies de Surinam leur fournilTent du Su-

cre , du Ram , du Tabac , des Gommes , de la

Callé, du Baume, du Ris, du Cncao, du Rocou,
de la Vanille, du CalfiJ , des Bois pourla Menuifcrie,

& pour la Teinture.des Oranges& des Citrons confits.

Ou employé à la pèche de la Baleine , chaque

année environ ajo Bàiimens , &4000, & quatre à

ycx) hommes. Quant à celle du Hareng , qui eft-

ce qui peut ignorer le profit immcnfc que la Ré-
publique en retire, par le grand débit qui s'en

f;iit , particulièrement dans les Etats Catholiques .'

Groiiiu dans une de fes Lettres , voulant fans dou-
te cacher aux Etrangers combien cette branche du
Commerce e'toit féconde, écrivoit qu'on auroit pu
la négliger fi elle n'.ivoit pas été nécefFaire, pour
nourrir le grand nombre d'habitans de la Hollan-

de. Cette Pêche occupe plus de vingt mille perfon-

ncs , & il n'y en u point que l'Etat ait pris plus à
tiiche de protéger ôi de fc conferver , l'ayant dé-
fendue comme une chofe précicufe contre l'Angle-»

terre ; il l'encourage par la modicité des droits dont
il la charge , & fait même en tems de paix efcor-

ter les Viillèaux Pêcheurs par quelques Vaifleau*

de Guerre. On prétend (jue les HoUandois pèchent

& débitent chaque aniu'e plus de joû mille Tonnes
de Harengs , qui , à 2û0 lloriiis par Tonne

,
pro-

duifent 60 millions <iv tlorins, dont il ne faut ra-

battre qu'ejiviron aj millions pouf les fraix de la

pêche Si de l'ipprrt.

On entend par le Commerce du Levant celui que
les HoUandois font en Italie, dans la Grèce, dans

l'Alie mineure & en Egypte. Pour ne rien dire ici

des denrées (]u'on y porte & de celles qu'on en ti-

»<•" , on parlera ftulcpicnt du profit que les Hollan^-

dois y font. Combien ne doit-il pas être graml,

puis qu'ils le partaient profque feuls avec les An-
glois. Si que, pour fe !e conferver, ils établinbnt

(4) des Conliils à Livournc, en Sicile (à Mefli-

ne) dans les diverlos Eiliclles du Levant, & pour

dire encore plus, pliis qu'ils entretiennent dans cette

vue un Aniballadeur à h Porte , qui c([ payé en

partie par rEt.it , & m partie par les Direiieurs du

Commerce du Levant, qui font obligés de lui en-

voyer de tems en tems , aulli - bien qu'aux Con-
fuls , des préfcns magnifiques

,
pour les dillribuef

aux principaux Minillres du Grand Seigneur.

Le Commerce du Nord n'éioit pas moins confi-

dér.ible , Si les HoUandois en étoient prefque feuls

les JMaîtres , ou du moins ils ne le partageoient qu'a-

vec les Anglois , & ils n'en lailloient qu'une médio-
cre part aux Hambourgeois, On ne fauroit nier qu'il

le foit encore fort grand. Mais il commence à n'êtrci

plus ce (ju'il étoit il y a vingt ans {on ûri: ceci en 1758).

La plupart des Princes , contcns des revenus que leurs

Prédccclleurs avoient retirés de leurs Etats , ne fon-

eeoient point à les auj;mcnter , ou, s'ils y (/ngeoient

il ne leur venoit point dans l'efprit de le îaire par le

Commerce de leurs Suicts. C'ètoit alors le bon tems

pour les llollundois. Ils portoicnt dans le Nord le,«

denrées , qu'ils avoient tirées de mille endroits , &
qu'on étoit trop heureux de leur payer de tout l'or

du P.iis , ou par des trocs , qui étoient antîi bon.î

pour eux que cet or même. Mais au)Ourdhui certain

cfprit de Commerce u faili la plupart des Princes du
Nord , & ils ne parlent plus que d'envoyer leurs Su-

jets chercher eux-mêmes les richclies , que leur igno-

rance:

{a) On nhfirvur» (cprnddni qt^t •«' n'f/f p.ir <i leurs

dipiiit , far Ut Vvnjiih H"lln>tditis m.- tiunr aumne paye

df l'Er.it ,
Ô* imt ptii i/r frrfiti , j! ec n'tji dans l,s i'ovti

où il vitnt numltt du 'iiiri /-'iii/Zt.tii.v.
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407 COMMERCED
rance attendoit auparavant des HoUandois , dont el-

*e les achetoit tout ce qu'ils vouloient.

Il n'y a rien de fort particulier à dire fur le grand

Commerce de la Hollande avec l'Allemagne, dont

Mr. Sttvéri a parlé alTez au long. Le Royaume de

France ell le Icul de tous ceux ou elle trafique
,
qui

lui fourniflent plus qu'il n'en tire. Le Commerce avec

les Pais 'Bas Catholiques efl fur un pii^ beaucoup

meilleur fans comparaifon. Celui de la Hollande avec

la Grande-Bretagne eft à peu près à profit égal pour

les deux peuples. Celui de Portugal au contraire efl

beaucoup meilleur pour les HoUandois que pour les

Portugais. Mais il ne leur vaut pas encore celui de

l'Efpagne. Quoiqu'elle foit maîtrelfe des Mines d'or

& d'argent .elle en profite moins qu'eux, par la pro-

digieule quantité de Marchandifes de toute efpèce,

qu'ils envoyent en Amérique fous le nom des Ef-

pagnols , ic ils ont même trouve le moyen de trafi-

quer direâemcnt dans les Indes fujettes du Roi d'Ef-

pagne , par la voye de l'Ille de Curaçao , comme on
l'a vîl ci-deifus. Quand les effets des Gallions &
de la Flotille font diftribués, les Nc'gocians HoUan-
dois retirent des denrées, qu'ils ont envoyées en

Amérique fous le nom de leurs Commiflîonnaires Ef-

pagnols , jufqu'.î cent & plus pour cent de profit.

Pour ce qui regarde rîtabliircmcnt des Manufac-

tures en Hollande , voici ce qui y donna lieu. L'il-

luftre Mr. Colbert, qui entendoit mieux, dit-on, les Fi-

nances que le Commerce , s'entêia de la pcnfée que

les François fe fuffifaiit à eux-mêmes, dévoient ven-

dre aux autres Nations , fans rien tirer d'elles , & il

chargea d'impôts exccflîfs les Marchandifes que les

HoUandois envoyent en France. Son but étoit de

leur faire payer en argent conjptant celles qu'ils y
acheloient , & dans la même vue il fit créer des

Compagnies, pour taire le Commerce des Indes , du

Nord & du Levant. Il y avoit du grand dans cet-

te penféc, mais, /i;c/«e-t-o», il n'y avoit pas moin^

de travers. Le Commerce eft réciproque , & il dv<if

être libre. Les HoUandois combattir^int les Fran-

«jois avec les mêmes armes dont ils fe voyoient atta-

ques. Ils défendirent l'cntrte de diverfes Marchan-

oifes de France. Ils mirent de nouveaux droits fur

les autres. Ils établirent chez eux des Manufaftures

pareilles à celles de France , & vendirent à meilleur

marché que les François ne pouvoitnt faire. La ré-

vocation de l'Edit de Nantes, qui arriva quelques an-

nées après , leur procura un grand nombre d'Ouvriers

François , qui perfcftionnérent les Manufactures

commencées , & qui en commencèrent d'autres. En
un mot , ce que la Politique du Miniflre François

avoit imaginé pour rendre les HoUandois dcpendans

de la France , ne fervit au contraire qu'à les en ren-

dre moins dépendans qu'ils ne l'étoient.

Quelques-ules de ces Manufactures ont profité

dans le terrain où elles fe font tranfplantées, & toutes

y ont affez bien pris, pour que la Hollande puilFe à ces

e'gards fe paflcr des étrangers,& même leur fournir du
fien. Mais en général aucune de celles qui fervent au

iîmple luxe n'a été portée à ce degré de perfeftion

,

où la France a atteint. Ce n'eft point que le HoUan-
dois ait moins d'adreffe que le François, ou moins

d'application & de confiance. Mais il faut une cer-

taine forte de génie pour faire dans ce genre là

mieux que fcs Maîtres, &c foit que ce génie manque

ou ne manque pas aux Ouvriers de Hollande , on

ne les verra guéres briller dans ce qu'ils font. On
paye en Hollande le travail , mais l'excellence du

travail n'cft point payée, & c'eft ce qui dégoûte les

excellens Ouvriers , ou ceux qui auroient pu le de-

venir. Peut-être eft-ce là ce qui les tient attachés aux

manières de leurs Maîtres , fans vouloir rien faire de

tête. Commandez à un Ouvrier HoUandois quelque

ouvrage d'une forme un peu différente de l'ordinai-

re, il concevra vôtre diffein, il fentira la poffibilité

de l'cxécuiiun , il en verra les moyens , & il retùfsra
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d'y travailler , fondé fur la parefTeufe maxime qu'il

faut s'en tenir aux leçons de fes Maîtres, S(, que ja-

mais pareille chofe ne s'efl fiiite en Hollande.

Cette manière de penfer n'efl pourtant pas gêné*
raie , 6c en effet elle ne peut pas l'être, parce que les

riches Marchands pour qui les Ouvriers travaillent, ne
s'accommoderoient pas d'un principe auffî bizarre , Se

qu'ils recourroient d'abord aux Ouvriers étrangers

qui fe font établis dans la Province. La cherté des

vivres & des loyers a contribué aufli à faire revenir

plufieurs HoUandois de cette opiniâtreté
, qu'ils ho-

noroient du nom de confiance. Ils ont compris que
pour vivre il faut s'accommoder au goût de ceux de
qui on dépend. De là vient qu'on trouve plus de fa-<

cilité dans les Ouvriers d'Amflerdam & de Rotter*
dam que dans ceux de Harlem , ou de Delft. Qu'on
donne siux premiers quelque ouvrage que ce puifTe

être , ils l'imiteront , & ils approcheront affez de leur

modèle , pour juflifier ce que Ciftr difoit du talent

de leurs Ancêtres à cet égard , oc ce que Bartiay n
dit depuis.

Cette heureufe aptitude à tout entreprendre efl

mervcilleufe pour les M'tnufaftures , Se elle occupe
à Amflerdam une infinité de perfonnes , qui dans les

fiécles paffés auroient été regardés comme incapables

de travailler , & qui feroient demeurées inutiles à
l'Etat. Flavius Vofifcut dans la Vie de Saturnin , un
des trente Tirans de Rome , parle d'Alexandrie com-
me d'une ville riche, opulente, où tout abonde , où
perfonne ne vit dans l'oifiveté. Les uns y fouflent le

verre , les autres fabriquent le papier , d'autres font

des tentes , tous font de quelque métier. Les gou»
teux ont leurs occupations , il y a des travaux pour
les aveugle, j ceux même qui ont la goûte aux mains

n'ont pds la permillion d'être oififs. Telle étoit Ale-

xandrie, & tel efl aujourdhui Amflerdam.
Mr. Savary n'a rien dit de la célèbre Librairit

de Hollande , que l'on ne doit pas cependant ou-
blier : nous fuivrons donc encore à peu près i
cet égard M. de Beaumarchais : Elle occupe ,

dit -il , je ne fai combien de moulins à papier

& de fonderies de caraéléres. Elle entretient u-
ne grande quantité d'Ouvriers dans les Imprime-
ries , tant de Livres que d'Eftampes & de Cartes

de Géographie. EUe fournit un moyen honnê-
te de vivre à nombre de Savans Sc autres. Elle

envoyé beaucoup plus de Livres aux étrangers

qu'elle n'en reçoit d'eux. En un mot elle attire

beaucoup d'argent en Hollande, & elle y nourrit

une infinité de perfonnes. La liberté qui y régne
produit nombre de Livres qui n'oferoicnt paroî-

tre ailleurs. On y contrefait principalement les

Livres d'Angleterre & de Paris , afin d'en dimi-

nuer le prix en faveur du Public ; par contre on lui

en. contrefait par le même motif i car c'efl aujour-

d'hui où en eft la Librairie j mais il en efl de cel-

le-là comme des autres Manufactures ; on efl ja-

loux de ce qu'il s'en établit ailleurs que chez nous,

à nôtre préjudice. Ses impreffions font générale-

ment belles , & excellentes j Se elle en fait un

Commerce très confidérable dans toute l'Europe.

S- I.

CoMMiRCE D' Amsterdam.

•f Avant que de détailler le Commerce immenfe de

cette puiflànte Ville , il efl convenable de faire con-

noître à lapofléritc, & aux Souverains du monde,
que rien n efl plus avantageux , ni plus glorieux ,

qu'un Commerce bien entendu 3c bien dirige : ce que
nous allons dire encore fur le Commerce de cette bel-

le ville , qu'on peut à juile titre nommer le magafiii

général du monde , démontrera que de fimples Mar-

chands favent auffi bien fubjuguer des pais , empor-

ter des villes, gagner des batailles , que les plus grands

Conque*
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Conqucrans ; fans fe fervir même des voycs fi one-

rcufes que ailes de la Guerre : & fi cette fameufe

Coitipacnic qui fait une des plus puillantcs branches

du Commerce d'Amnerdam, a été quelquefois for-

a'e de s'armer contre plufieUrs Puiflances de lO-

rient , c'étoit plutôt pour conferver les légitimes

droits aquis par fon Commerce ,
que dans la vue

de faire des conquêtes nouvelles. La grande Politi-

que de cette illuflre Compagnie, a toujours étc de

vaincre plutôt fcs Ennemis, par les avantages du

Commerce qu'elle leur ottroit , que par la force

des Armes : & fi elle s'en cft fervie dans dittérentes

occafions , ce n'a été qu'après avoir épuifé tous les

autro< moyens; mais ce n'ett pas ici où nous nous

propofoiis de parler de la Compagnie des Indes

.

iious le ferons à fa place ; nous repreiHrons ce que

nous avons à dire fur l'origine de la Ville d Am-

ftcrdam, qui en l'année 1204 n'étoit qu'un très pe-

tit Château , qui apartenoit aux Seigneurs d Amltcl.

L'un deux qui avoit un goût particulier pour la pè-

che, y attira quelques Pécheurs, & tatfoit avec ces

gens le commerce du poifibn ; ces Pécheurs né-

gotians, firtnt fi bien leurs affaires, que divers au-

tres Pêcheurs vinrent habiter les environs du Châ-

teau d'Amflel . qui étoit fitué à 26 degrés 44 minu-

tes de longitudjgk & à ya degrés 40 minutes de la-

titude feptentridtSlc : ils y bâtirent quel.ques cabanes

couvertes feulement de chaume ; il fe forma bien-tôt

un village, enfuitc un Bourg, & en J2jy, Florent

IV Comte de Hollande lui accorda divers privilè-

ges ,
qui joints au bénéfice que ces nouveaux Ha-

litans retiroient par leur commerce de poillbn
, y at-

tira une fi grande quantité de monde , que ce mê-

me Bourg mérita dètre entouré de palilîades , &
on commença alors à le nommer Amrtcldam. Cette

petite Ville fut unie au Comté de Hollande en
1
J12,

& jufques en 1660 on l'a aggrandie continuellement.

La francliifc & la liberté , dont tous les étrangers

jouïflênt dans cette Ville , tft fûrcment un des grands

moyens qui ont fervi à la rendre aulfi florilfante.

"Tous les habitans du monde, quels qu'ils foient, peu-

vent y venir trafiquer fans être fujcts à autres droits

qu'à ceux que payent les naturels du Pais même j &
ihacun y peut exercer fa Religion , avec autant de

liberté qu'il le feroit chez lui. L'on peut dire que

dans cette Ville réfide la liberté , la bonne foi , de

les richeffes , les plus grands fondemcns du Commer-

ce. On y fabrique des étoflcs d'or & d'argent , des

Damas , des Brocards , des Taffetas , des Moires, des

Ras de foyc , des Armoillns , en un mot toutes fortes

d'Etoffes de foye. Nefcra-t-on pas furpris que dans

un Pais où il faut tirer de l'étranger tout ce qu'il (but

pour fa fubfiftance , «Se où par conféquent les vivres

font plus chers que par tout ailleurs , ce qui enché-

rit par une fuite néceifaire le travail des mains ;

nonobftant tous ces inconvc'nicns , les Fabriquans

d'Amfterdam donnent les marchand! fcs, dont nous

venons de parler , à meilleur marche , qu'en aucun

autre endroit de l'Europe.' Si les tabriques ont réulîî

auflî parfaitement dans la Ville d'Amftcrdam , où

efl l'endroit dans le monde , où l'on ne puilll: eii

établir ? mais pour être fur d'y réullir. ne fcroit-il

pas convenable d'y tranfportcr quelques Hollan-

dois .'

11 y a peu de Ville au Monde où les arts foient

plus cultivés , & où il fe trouve de plus habiles ar-

tifans en tout genre.

11 y a une chofe qui devroit fe pratiquer dans

tous les Pais, ce feroit d'occuper les malfaiteurs,

les vagabons , les filles de inauvaite vie , à quelque

ouvrage utile, comme celafe pratique à Amflcrdam.

Nous ne nous étendrons pas davantage fur ces

Articles ; on va voir en détail une partie de ces

fabiiques. Mais une de celles qui doivent fraper le

plus , c'eft celle de Sardam, village à quelques lieues

d'Amflcrdam, où l'on conllruit un très grand nom-
Dinim. de Commtne. Tom. 1. Part. H.
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bre de vaiflêaux , & où les Habitans le fimt fort)t

moyennoiit qu'on les avcrtiflë trois mois d'avance
^

de mettre en mer un vaifTcau de guerre chaque
jour. On peut confulter les Ouvrages de Mrs.

Ricurd , foit le Traité du Commtrce foit le Nigpcie

d'Amfttrddvt.

KTAT DES MANUF ACTU RES,
<& Fabriques qui font itubUrs à Amsterdam

Û 4MX environs.

Il fe fabrique à Amsterdam des étoff«s d'or &
d'argent , des damas, des brocards , des parterres, des
taffetas , des moheres , des raz de foye , des armoi-
fins , des velours, des tripes, des pannes , des gazes
unies & à fleurs ; enfin de prefque toutes les autres

étoffés de foye qui autrefois ne le fabriquoient guè-
re qu'en France & en Italie.

Des bas , des bonnets , tant de foye que de fil St.

de laine.

Des draps , des ferges , des calamirqucs < i caJa-

mandres , des étamincs , des camelots , & quantité

d'autres étoffes de laine, de poil de chèvre & de
chameau.

Des rubans d'or & d'argent , de foye , de fil , de
coton & de fleuret.

Des chapeaux de toutes fortes.

Des tapilleries de haute-lifTe , d'autres de tentures
de laine , & d'autres eiicor« peintes fur des toiles oii

fur des bafins.

Des imprimeries de toiles de coton, dont les Im-
primeurs fe vantent d'avoir trouvé le fecret de faire

des couleurs auili belles & aufll lïires que celles dont
on fe fert aux Im^Ics & en Perfe.

Des imprimi ries p'Uir les livres & les tailles-douccs;

en grande réputation.

Toutes forte»; de teintures , particulièrement pour
les noires & les écailatcs.

Des cuir;, doiés.

Des tanneries où l'on prépare toutes fortes de peauit

& de cuirs.

Soixante raffineries île fucre.

D'autres raffineries pour le camphre, le vermili
Ion , le fouphre , l'azur , le fcl, le borax , lé bray & H
refine.

D'excellente civette ; pluficurs perfonnes y nour-
rilTent les animaux qui laproduifcnt.

Des favoneries où l'on fabrique desfavons noirs.'

Des blanchiries pour la cire.

Des bralTeries pour la biérc.

Des vinaigreries pour le vinaigre.

Des corderies tant pour les gi os cables que pont
de moyens & menus ouvrages.

tt Comme il n'y a point de rivière auprès de là

Ville , au moyen de quoi on puilic taire mouvoir des
viremcns , on y a fuppièé

j ar des moulins à vent

,

qui fervent àtlivers ufages , comme pour la poudre,'
pour les drogues à teii'.tun s , pour le tabac , pour le

tan , pour le bois de rcglillc , pour moudre les grains,

pour fcier des planches
,
pour fcier & polir du mar-

bre , pour les huiles de grains
, pour les foulons , &

pour forer des canons.

On y fabri(^uc auflî quantité d'ancrés pour la ma "

rinc , & dans (es chantiers un nombre piefqu'incroya-
blc de bàtimens de toutes fortes ^d'elpcces & de
grandeurs.

Harlkm. On fabrique à Harlem quantité de ve~
lours de toutes fortes , des peluches , des tripes , &
grand nombre de pttites étoffes de laine.

On y fait aufli des rubans de fil , de coton , de
fleuret, & des cordons de toutes efpèces.

Cette Ville efl en réputation pour le blanchiment
des toiles, particuliéiement de celles qu'on nomme
par diflinffion Toiles de Hollande. Ses fils font pa-
reillement fort efliniès pour leur bonté & leur blan-

S theui ,'
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clieur, aiilTî-bieii que fcs toiles de couleur à car-

reaux ; mais ces dernières toiles font des plus com-
munes.

Le négoce des fleurs y eft encore afTez conlidcra-

blc , cependant bien moins qu'autrefois
,

puis qu'on

y voyoit des oignons de tult^^es qwi s'y vendoicnt

jufqu'à cinq raille florins.

Rotterdam. La Ville de Rotterdam n'a prefque

point de manufactures; mais fon commerce s'étend

dans toutes les parties du monde ; elle en fait fur-

tout untrès-conlidérableen France
,
paniculiéremcnt

en Normandie , en Angleterre, en Ecoflè, en Ir-

lande , dans le Brabant , en Flandre , & dans plu-

lleurs villes d'Allemagne. Elle eft outre cela l'Entre-

pôt des Garances Robées & non Rubées, & elle

fournit deux fois l'année pour la pêche du hareng ,

Une très grande quantité de ces petits bâtimens qu'on

appelle des Bûches,

S. n.

CoKMHRCK DES HOLLANDOIS
K N Afrique

ET AUX Indes Occidentales.

Quoi que les Hollandois n'ayentpas de grands éta-

ibliiremens aux Indes Occidentales , depuis qu'ils ont

été obliges d'abandonner les conquêtes qu'ils avoicnt

faites de prefque tout le Brefil fur les Portugais, ils

y font cependant un très grand négoce, bi leur nou«

vclle Compagnie des Indes Occidentales , établie cij

1^74, fous le nom de Compagnie de U^cjl-Indies,

s'y Aiitient toujours avec réputation.

L'Ile de Curaçao, ou Curassau , qu'ilsprirent

furies Efpagnols en i6'32, & qui n'eil qu'à fept ou
liuit lieues du continent de l'Amérique, leur favo-

rifc un Commerce de contrebande avec les Efpa-

gnols mêmes , qui leur apporte de grands profits :

aulli y envoycnt-ils d'Europe plulleurs gros vaillëaux

charges de marchandifes , dont les retours font la

plupart en ling- ts d'or, & en efpèccs d'argent ; on

en a parlé ailleurs. Voyez. ci-dev.mt le Commerce
DE l'Espagne, «/. 51 y.

C'cft auffi de Curaçao , que les Habitans de la

Carthagéne Américaine timient autrefois prefque

tous les Nègres , dont ils avuiciit befoin ; & on les

a vil fouvent en enlever jufqu'à douze & quinze cejis

tctcs à la fois : mais les Anglois de la Jama'ique fe

font emparés de ce Commerce, qui depuis étoit pal'-

fé aux François , mais qui eft retourné aux Anglois

parle Traite d'Utrecht.

Les autres établiircmens des Hollandois dans l'A-

mérique , font les deux petites Iles d'Aruba , & de

jËonaires , à quelques lieues deCura<;ao ; l'Ile de Ta-

bago . une partie de celle de S.Martin, & la Colo-

nie de Surinam
,
que les Hollandois enlevèrent aux

Anglois dans la guerre de 1666 , & (jui leur a été

cédée par le Traité de paix qui la termina. Toutes

ces Colonies leur fournillent du tabac , du fucre , du

gingembre , de l'Indigo , du coton , & de cette pré-

cicufe écaille de tortue , qu'on appelle du Caret.

Les Hollandois , ou plutôt leur Compagnie de

Wcil-Indies entretient un alitz bon négoce fur tou-

tes les Côtes de l'Afrique , foit celles qui font fur

h Mé.litcrrance , foit celles qui s'étendent depuis

le Détroit de Gibraltar , jufqu'au Cap de Bonnc-Ef-

pérance.

Leur principal établifTement efl au Cap même, fi

commode pour fervir dentrcpi"»t à leurs flottes , foit

en allant , foit en revenant des grandes Indes. Ils

ont aulli divers autres établiilemcns en Guinée , au

Cap Vert , & à la Côte d'Or ,
particulièrement en ce

dernier lieu, ou ils ont les forts de S. George, de

la Mine , & de Nalfau : les autres font , Anemabo,
Acaro, Achim, Sama , & Bouten. Leur plus grand

trafic cil de Nègres .quoi qu'iK y en fallent aulfi
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beaucoup de poudre d'or , de dents d'élcphans , de
cuirs , de gommes , de plumes d'autruche , de cire ,

ic de quelques drogues pour les teintures, &c.
On parlera plus au long de ce Commerce en un

autre endroit. Voyet. le Titri du Commerce dls
CÔTES d'Afrique.

S. m.
Commerce des Hollandois

AUX Indes Orientales.

Quelque liche que foit le Commerce que font les

Hollandois dan? tous les Etats des trois Parties du
Monde, dont on vient de parler, il cil certain que
celui que leur Compagnie des Indes Orientales en-
tretient dans tous les Royaumes de l'Afie , depuis
Un peu plus d'un fiécle, efl bien d'une autre conlc-
quence , foit pour les profits , foit pour la réputa-
tion.

On dit ailleurs ( dans l'Article des Compagnies
)

ce qui donna occafion aux Ncgocians des Provin-
ces-Unies , d'entreprendre ce nouveau Commerce

,

& l'on ne le repétera pas ici. On remettra pareil-

lement au Titre du Commerce de i'Orient, ce
qui regarde en général toutes les Çy^ions de l'Euro-

pe, qui y trafiquent; & l'on fe fixera préfentement
a ne traiter que ce qui c(l particulier aux Hollan-
dois.

Les Compagnies Hollandoifes des Indes Orien-
tales qui fe formèrent avant l'Union de 1602, con-
tentes qu'on ne troublât point leur Commerce, n'en-

treprirent rien contre la vafle domination des Por-
tugais

, qui avoicnt prefque afiujetti toutes les Cô-
tes , & les Iles de l'Afie , depuis qu'ils en avoicnt

découvert la route par le Cap de Bonne-Efpèraiicc.

La Compagnie générale , qui fe forma de tou-

tes celles-là , fut quelque tcms dans ce même cfprit :

mais enfin , foit par la nècefîiié de donner des bor-

nes aux iiifuites de fes Ennemis , foit que its

forces accrues & réunies lui infpirafient de plus
{^'.nirls dcITcins, elle ofa attaquer cette puiffance tor«

mulable , qu'elle ne trouva pas fi diflicile à vain-

cre . qu'elle fe l'étoit d'abord imaginé.

Les prémices de fes conquêtes fur les Portugais,

furent le Fort de l'Ile d'Amboiiie , qu'elle prit ci»

lôoy, environ cent ans après que ceux-ci s en fu-

rent emparés fur le Roi de Ternate ; ce qui facili-

ta enfuite aux Hollandois la prife des autres Mo-
lucques , ces Iles fi célèbres pour le girofle & la

mufcadc.

La flotte de la Compagnie manqua l'importante

fortercflè de Malaca en 1606, & n'en put faire la

conquête qu'en \6.\0i mais ce fâcheux événement
fut fuivi de tant d'heureux fuccès , qu'en 166} , à
peine reftoit-il aux Portugais la célèbre Ville de
G'ia, & l'importante forterefle de Diu, de tant de
villes, de forts, d'Iles, & d'ètabliffcmens , qu'ils

avoient eu auparavant depuis Ormus dans le Seiii

Perfiqus , iuf(iu'à Macao , ile & ville de la Chine ,

fur la côte de la Province de Quanton , & même
jufqu'au Japon.

Batavia, Capitale de la Compagnie HoUandoi-
fe dans l'Alic , & qui efl le centre de tout fon Com-
merce des Indes Orientales , a été bâtie fur les rui-

nes de l'ancienne Jacatra , fituét dans l'Ile de Java.

Les Hollandois n'y avoicnt eu qu'un maçafin juf-

qu'eii 1618; mais ils en devinrent les maîtres en

161J), qu'ils la prirent fur le Roi de Jacatra; qui >

excité par les Anglois , ou animé , comme d'autres

le difent , par les mauvais traitemens de fes nou-

veaux Hôtes , avoit aflii'gè le Fort qui leur fervoic

de Comptoir fur la fin de l'année précédente.

C'efl dans cette Ville , qui eft comparable aux

plus belles de l'Europe , que de fimples Marchands

ont établi le fièjie d'une Souveraineté formi'' îlei

1
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l'Afie» & nui dans l'Europa même, amis une Ke'-

publique, qui a à peine un fiécle & demi d'aiitiaui-

tc , en (îtat d'y balancer les plus grandes Puiflan-

ces , & d'y être prefque l'arbitre de la p-ix âc de

la guerre.

Ce font à la vérité les Direfteurs de la C rni-

pagnie,qui demeurent en Hollande , qui gouvernent

cet Etat mercantil : mais c'eft proprement dans le

Gouverneur Général , qu'ils ont à Batavia, qu'eu

rcfide la majefté, & la toute-puiffance.

Ce Général a un Confeil d'Etat , compofé d'un

Direfteur Général , & de douze Confeillers. 11 y
a double fuff'rages & les affaires n'y doivent paifer

qu'à la pluralité des voix.

Le Direfteur Général cft la féconde perfonne du

Gouvernement ; & c'eft lui de qui dépendent tou-

tes les art'aires du Commerce. Une différence bien

grande entre ces deux principaux Officiers de la

Compagnie , c'cft que le Général n'eft point obli-

gé de rendre compte ;
privilège que n'a pas le Di-

recteur Général , qui efi tenu de le rendre.

-ft Les autres Officiers pour la Guerre, font, le

Major des Troupes , huit Gouverneurs des places

fortifiées où il y a garnifon , qui font, fuivant leurs

tangs I ceux de Ceylan , de Coromandel , du Cap

de Bonne - Efpérance , de Ternate , d'Amboine,

de Banda , de MacalTar , Se de Malacca ; les quatre

Commandeurs de Cochin fur la Côte de Malabar,

de Jaff'napatnam & de Gale dans l'Ile de Ceylan ,

& de Sammarang fur la Côte de Java ; & enfin

les Capitaines qui gardent les portes du Château &
de la Ville de Batavia. Mr. Savary s'étoit trom-

pé en difant , que ceux-ci deviennent Colonels

quand ils fortent de la Ville ; la Compagnie n'a

nmais eu , ni Régiment , ni Colonel , dans fes

Troupes , parce que cela n'apartient qu'aux Pro-

vinces de Hollande. Il ne lui a été accordé

qu'un Major feul , pour commander fes troupes

dans les Indes. Quoi qu'il y ait des Capitaines ,

il n'y a point de Compagnies afïeftées pour eux;

le Major leur fournit un certain nombre de Sol-

dats pour garder chacun leurs poftes , tant à B.i-

tavia que dans les autres places des Indes. Ces Offi-

ciers, ou Soldats, peuvent changer de polie, en en

obtenant la permifTion du Major, ou du Gouver-

neur Général.

Les troupes réglées montent à douze mille hom-
mes; mais le Général peut en armer jufqu'à trente

mille. Les vaifTeaux palfent le nombre de cent cin-

quante.

tt L" Officiers Marchands font, après le Di-

tefteur Général, les Direfteurs de Perfe.de Sura-

te , & de Bengale , les premiers Marchands , les

premiers Chefs des Loges , les Marchands , les

Sous-Marchands , les Teneurs de livres & les aflî-

ilans qui font répandus dans toutes les Loges des

Indes
,
parmi Icfquels on choifit des Commis pour

dîverfes fonélions, & pourjemplir de petits poftes

dépendgns des Loges , ou Comptoirs.

C'eft à Batavia qu'efî le magafin général de tout

le Commerce que les Hollandois font aux Indes :

c'eft là que font premièrement apportées prefque tou-

tes les marchandifes qui fuûtiennent leur négoce : &
c'eft aulfi de-là qu'elles (ont enfuite diftribuées dans

tous les Comptoirs , &: où il eft nécefTaire.

Les Anglois s'étoient autrefois établis à Bantam
qui n'eft qi?à vingt lieues de Batavia : mais la ja-

luufîedu Commerce ne permit pas aux Holla.idois

de foutlrir li près d'eux, de fi dangereux Voilins:

& fous le prétexte de protéger le jeune Roi de Ban-
tam contre fon père , qu'ils prirent enfin prifonnier,

& entre lefquels on ne doute pas qu'ils n'eufTent fait

Jiai(recettemcfintcliigence,ils fe font fi bien afTurés

de Bantam
, qu'ils en ont éloigné non feulement les

Anglois, mais encore tous les autres Etrangers.
Il feroit difficile d'entrer 'ans le détail du négo-

ce de tous les lieux , où la Compagnie envoyé fcs
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vaifTeaux : on fe contentera de les afièmbler fous

quelques titre' généraux , à peu près dans l'ordre

que fuivent les Ofliciers Marchands Hullanduis,

([uand à leur inour en Europe, ils rendent compte
à leurs Maître de l'état d** leurs affaires en Afie.

Les principaux lieux de leur Commerce, font *

Banda, Amboine, Ternate , Macaffar , Timor ,

Siam , le Japon , la Chine , le Tonquin , Maliica

,

Padang, Palimbang & Jainbi, Bantam, Bengale , Co-
romandel, Ceylan, Mulabnr , Surate, &ra Perfe.

Banda , cft une des Iles Molucques. Elle n'eft

proprement confidérable
,
que par le macis , &. I**

noix mufcade , qui y croiffent en abondance , aufïï-

bien que dans cinq ou (ix autres petites Iles , qui

en font voifines , & qui font regardées comme en
faifant partie. Les Hollandois en font feul.v tout le

Commerce , dont ils fe font affurés par les deux torts

de Naffau , iSc de Belgica. Ce négoce de la noix

mufcade , & du macis , épiceries qui font également
propres pour l'Europe , & pour toutes les Indes , cfl

un des plus importans que faffe la Comjpagnie , ôc

qui la dédommage avec ufure des grands iraix qu'el-

le eft obligée de faire, pour fe le conferver , & pcnir

foûtenir les garnifons & les Officiers Marchands de
fes Comptoirs , à qui l'Ile ne peut prefijue rien four-

nir de ce qui eft nccefTsire à la vie. Le refledu Com-
merce qui s'y fait, ii'cll prefque rien.

Amboine , eft aufTt une des Molucques , où le

clou de girofle croît avec le plus d'abondance j cette

Ile feule eu pouvant fournir plus ([ue n'en peut cun-
fommer tout le monde connu. On a dit ci-^evanc

que les Hollandois s'en étotent emparés en i6gJ ;

ils en furent chaffés en 1620: mais l'ayant repnic

peu après fur les Portugais , ils s'en font confervéjuf-

qu'ici la poflèftîon , aufli-bien que du Commerce du
clou i dont , ainfi que de la mufcade Se du macis , ils

font feuls le négoce.

La Compagnie veille avec une égale attention à
ne fe pas laiftér enlever ce riche trafic ; foit par les

Naturels de l'Ile, dont elle fe défie, & qui font au
nombre de plus de foixante mille ; foit par les étran-

gers , toujours jaloux de les en voir en pofl'eftion.

Elle entretient contre les uns & les autres de fortes

Çirnifons, dans trois forts qu'elle a à Amboine , qui
font ceux de la Victoire , de Hiiten , & de Low.
Le premier eft toujours muni de foixante pièces de
canon , & de plus de lix cens hommes.

Par le Traité que les Hollandois ont fait avec les

Habitans , ceux-ci doivent livrer à la Compagnie
toute leur récolte de clous à un certain prix ; & ceux-

là font obligés de l'acheter toute entière, fi grande
qu'elle puifle être. Le prix eft de 7 fols 6 deniers

la livre.

Un autre article du Traité eft
, que les Indiens font

tenus de planter tous les ans un certain nombre
de jeunes arbres. Le premier article eft toujours
régulièrement obfervè , mais on fe néglige un peu
fur l'autre ; le-^ provifions de clous , qui font dans les

magafî'is, excédant de beaucoup le débit qu'ils en peu-,

vent faiu .

Quoique l'Ile foit affez fertile , & d'une grande
étendue, les Naturels en font li parefl'eux > que les

garnifons d'Amboine , comme on l'a dit de celles

de Banda , fout obligées de tirer leur fubfiflance de
Batavia.

Outre le clou , on y fait quelque négoce de toi-

les Se d'habillemens, mais de peu de confidératiun.

Le Gouverneur Général réfide à Viftoria.

Ternate, eft la Capitale des Molucques, qui
donnoit autrefois quantité de clous de girofle, auffi-

bien que plufieurs autres Iles qui en dépendent ;

mais où les arbres qui le produifent , c.it été arra-

chés depuis que les Hollandois s'y f" t établis à la

place des Portugais.

La Compagnie , pour empêcl:er qu'on n'v en cul-

tive de nouveaux , paye une rfpèce de trihut au Roi,

Si fût de grauds ptéfsiis aux Grands de ia Cour. La
S a peiiiion
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jiciitliin A\i Roi c(i (k- douze mille ccus par an j «Se

<(' (]u'cllc donne uux Urands , va encore à dix-liuit

nulle livres.

Il f'y iait un afTez bon débit de toiles, qu'on

nomme des Giiinces, & autre» toiles grollicres ; Si

l'on en tire niilli fie l'écaillé de tortue, (jui cil une af-

fez boinic marclLindile ; mais tout cela ne fuftit pas

pou; dédommager les llollandois, des deux Comp-
toirs <|u'ils y ont : aulli les foutiennent-ils moins pour

ce nc'f^occ , <iuc pour empêcher la culture du girotic

dont ijui'liiiies étrangers pourroicnt s'tmp.irer.

MACAisAK, (]u'on nomme aulïï Ci'.i.i.Bis , efl la

plus grande de toutes les lies, (|u'on mut au nombre

des IVlolucmies. Elle n'a pas moins de cent lieues

«le large, & de deux cens de long , & vil peuplée

d'un grand nombre d'Habitaïui , également féroces

& braves.

C'ell pour fe confcrver à eux fcuU le Commerce
des macis , de la mufcadc, Se des clous de girofle ,

que les llollandois ont entrepris une guerre contre

le Roi de M.icaliar , (jui leur a coûté beaucoup ; mais

qui eiitin leur a alliijetti ces lui 'lires , & les a obli-

gé de ciiallér les Portugais de chez eux , de terrier

kurs Ports à tons les étrangers, & de livrer aux llol-

landois leurs meilleures tonerelle.s.

C^c n'iil j)as que Mac.ilKir produife des épiceries;

mais c'cil (|ue les Mi'.callurcs , tiès voifins des Iles où

elles croilliut , en lu oient quantité en cachette, qu'ils

vendoient aux Anglois , & aux Portugais ; qui les

donnant à meilleur marciié que la Compagnie, faifoit

tomber Ion Conmierce. '

Le négoce (jni s'y tait, eonlifle en toiles , en ris

,

en or, en yvoire , 5c en coton, titii pourioit être

confidéralilc , li ks Ci'miiiis ou Othciers de la Com-
pagnie ne le ruiiuiient, parle trafic fecret qu'ils en

tout pour eux-mêmes.

On parlera bien-tôt de l'Ile de Ceylan , Si de

la canelle qui y croît , dont les Hollandois font aulfi

les maîtres : mais on dira ici , que ces trois épiceries

font, pour ainli dire , la bafe du Commerce que les

Hollandois font dans toutes les pirties du monde, où
elles font également recherchées & utiles ; & (jui

,

fur-tout dans les Indes , leur tiennent fouvent lieu

d'argent comptant, que les autres Nations font obli-

gées d'y donner pour le payement de plullcurs for-

tes de marciiandiks : aulli eft-il certain ,
que quel-

que grande (jiiantité que la Compagnie en envoyé

en Europe , elle en débite plus de deux fois autant

dans les Etats du Mogol , en Perfe , dans la JMer

Rouge , au Coromaiidei , à Bengale, & en quantité

d'autres endroits de l'Aiie.

ff Le prix du girofle Si de la mufcade efl fixé

à 7J fols la livre , )ufiiii'au I Mars 1742, pour le

payement des obligations de la Compagnie , ou pour

ceux qui l'aciiéteut d'elle argent comptant.

Timor , ell une lie à l'Eft-SiidEft de celle de

Java, ou les Hollandois n'ont qu'un petit Château.

Le négoce qu'ils y ont long-tems fait , n'étoit pas

capable de paier les fraix de leur garnifon , & de

leur comptoir; & ils ne le gardoient que pour les

Efclaves , qu'on y négocie parmi les Naturels, qui

y font pluscju'.'i demi barbares ; & plus encore pour

jie la pas lailfer occuper par les autres Européens ,

étant allez bien fituéc pour le négoce.

Préfentcment que le Commerce eft ouvert avec

la Chine pour les Nations de l'Europe , le trafic y
ell devenu conlidérable, ù caufe det bois de fantal,

|aune & blanc, dont il y a des forêts entières, qui

eft une marchandifc fort ellimée, & fort demandée

par les Chinois.

SiAM. Les Hollandois ont une Loge dans la Ca-

pitale du Royaume de Siam , où ils n'entretiennent

qu'un petit nombre de Commis , la plupart Ecri-

vains , qui ont ((>in de leur négoce. Ce négoce

Coiilille principalement en peaux de cerf, pour les

vendre de-là au Japon ; Si cii étaiii , qu'ils achc-

E HOLLANDE 41*
tcnt feuls à Ligor ; ayant obtenu du Roi de Siam,
un privilège exclulifpour le trafic de ce métnil, qu'ils

débitent enfuite avec beaucoup de profit dans plu-

ficurs endroits des Indes , Si même |uf(|u'en Euru«
pe. Ils en tirent aulli du ris , des dents d'éléphant,

des éléphans même , du plomb , Si du buis de Siam-
pan.

Les toiles de Coromandel , * d'autres fembla-

bles , font une bonne marchandifc pour Siam : mais

les Hollandois n'y ont jamais pCi bien établir ce

négoce
; parce (|uc les Maures de Coromandel y

apportant eux-mêmes leurs toiles , les y peuvent

donner. Si les y donnent en effet à meilleur mar-

ché (jue les Commis de la Compagnie.
Les autres marchandifes iiu'cUe y débite , font ;

des épiceries , du poivre , de l'ambre , du corail

rouge , du vif-argent , du bois de Sandal , Si des

draps.

.lAPoN, Il n'y a , des Nations de l'Europe , que
les Hollandois qui falfent le Commerce des riches

Iles du .lapon ; & encore ne l'y font-ils (ju'avec de
grandes précautions , & peu de liberté. Leur Comp-
toir eft litué dans une petite Ile près de la Ville de
Mangazaki, ou Nairgazaki , à qui même elle tient

par un pont.

Les .laponois vivent dans une telle défiance d'eux ,

(|u'il n'elt permis à aucun Hollandois de palier le

pont, fur peine de la vie j & qu'ils n'ont Commet-
te avec pas un des Habitans , fi ce ii'cft avec les

Truchemens , ou Courtiers , qui les fervent à leur

négoce i ce qui leur caufe un grand préjudice; le

Gouverneur de Naiigazaki, & les Truchemens, o

lont d'intelligence , étant en quelque forte les m...

très du prix des marchandifes , que les Commis de
• la Compagnie vendent , ou achètent. Cette con-

trainte a été néanmoins un peu relâchée depuis l'an

1684; & ils ont eu permifliun défaire eux-mêmes
leurs marchés.

Cet obllacle à leur Commerce ayant été levé , il

en eft fiirvenu un autre ; Si par une jaloufie d'Etat

con(;iië contre les Chinois
,
qui abordent au Japon ,

les Minillres de l'Empereur , pour empêcher qu'ils

n'y viennent , ni fi fréquemment, ni en fi grande
quantité , ont fixé juliju'à quelle fomme chaque Na-
tion pourroit apporter & vendre des marchandifes.
La cotte des Hollandois a été réglée à trois cens

mille taëls, (jui n'ed pas , à beaucoup près, ce qu'ils

en débitoient avant ce Règlement.
L'établilfement des Hollandois au Japon , eft d'u-

ne grande dépenfe , particulièrement à caufe des
prèiens confidérables qu'ils font obligés de faire :

mais auftî eft-il d'un grand produit.

Des vaidéaux
, que la Compagnie envoyé au Ja-

pon , il " en a toujours un chaque année , dont les

retours (ont pour Batavia : les autres font obligés
d'aller à Malaca , Si quelquefois palfent plus loin

dans quelques autres Ports des Indes.

t Depuis quelques années la Conipagnie n'y en-
voyé que deux Vailfeaux par au , le retour desquels

fe fait toujours par Batavia , d'où ils étoient partis.

Les Marchandifes ne payent point de droits d'entrée ,

ni de fortte, dans le Japon.

Celles qu'on en-tire , confiftent principalement en
argent, & en cuivre. A l'égard de l'or, comme de-

puis quelques années il n'y eft plus fi bon à beaucoup
près qu'il étoit autrefois, c'eft la raifon poiir laquelle

on n'en tire prefque plus pour le fcrvicedcla Com-
pagnie. On dira ailleurs quelles font les autres mar-
chjiidifes qu'on en peut tirer.

Les Hollandois y portent des foycs non ouvrées
,

des étoffes de foie delà Chine, des draps, des peaux
de cerf

, paftées & non paflées , dont ils vendent quel-

quefois jufqu'à 300OCO peaux j du chanvre , des toi>

les , de la laine , des foyes de Bengale , du vif-argent,

des épiceries, de la cantUe, de la nmfcade, du macis,

du poivre, du fucrs , du mufc > du camphre, du bo-

rax,
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Tax, des hois de Sapan Si de Brefil, <\cs deiiti d'é-

Ic'piiaiit , (lu corail rou^e, 6c du culcmbac.

La Chine. Depuis que la Compagnie de H(îI-

laiide fc trouva allez établie aux Iiidvii , pour peu-

fer à y fupplanter toutes les outres Nations ; & plus

encore depuis 1641 1 qu'elle fut re(;ùc dans le Japon,

à IVxdufioii de toui autre» Europi'ins , ille tourna

toute fou attention à ^'emparer aulli du Commerce

delà Chine.

Les Hollandois firent d'abord quelque Commer-

ce à Macao; mais les Portugais y ayant un trop

puidant établifTcment, ceux-là formant de nouveaux

deilêins , (ùrprirent l'Ile de Peliou , nommée autre-

ment Pifcadorc», & y bâtirent un Fort.

Les Chinois , qui ne le» voulurent pas fouflrir fi

prcsdc leurs C(Vcs 1 permirent pourtant qu'ils prif-

fiiit porte dans l'Ile ae Formofe
, plu» grande, plus

fertile , & plus peuplée , mais plus éloignée d'eux de

douze ou quinze lieues. C'eft dc-là (jue , pendant

plus de vingt années, la Compagnie Hoilandoifc fît

un grand Commerce avec la Chine, dont les inar-

chandifcs jointes aux peaujr de cerf, que cette Com-
pagnie tiroit en abondance de l'Ile même, étoient

très utiles pour fodtenir leur Commerce du Japon ,

qui n'en crt environ qu'à 24 J lieues.

L'état floridant de la Colonie de Formofe dura juf-

qu'cn 1661 , que Coxinga , ce fameux Chinoi», (jui

,

auffi-bien que fon pcre Euttitn, balaïK^a lî long-tems

la fortune des Tartares , qui .s'étoient rendus maîtres

de la Ciiine, &. qui y régnent préfentenient , fc trou-

va oblige par la lituution de lesaHaircSi d'en chaf-

fer les Hollandois , dont il prit les forts de la Provi-

dence & de Zclandc , apr(^s un iiége allez long . 3c

tilfez meurtrier.

La Compagnie privée de la commodité d'un porte

fi avantageux pour le Commerce de la Chine, qu'el-

le auroit pu même foûtenir , fans la méfintelligcncc

du Confeil de Batavia , & du Gouverneur de For-

mofe , fembloit y avoir renoncé, fur-tout parce que
les Anglois & les Portugais faifoicnt tout celui de

Macao, où les Hollandois n'ofoient aller qu'en ca-

chette : mais l'Lmpereur de la Chine ayant ouvert

les Ports de fon Empire à toutes les Nations eu

I(ï8j, ils firent partir une nombreufe Ambaffade

,

avec plus d'cfpérance du fuccès , que celle qu'ils y
avoient envoyée en i6j9', où l'on allure qu'ils fu-

rent beaucoup travcrlés par le crédit que les Jéfuites

ont en cette Cour. Foyei ce qui concerne le CoiM-

MERCE GENEKAL DE LA ChINE , nu Titre cil il

en fera traité ci- après.

•ff TuNQUiN. Les Hollandois établirent au

Tunquin une Loge avec un Chef en Kîjy, qui a été

peu dechofe; elle s'eft foutenuc jufqu'en 1700;
mais le négoce n'ayant pas réuifi fur la fin , la Com-
pagnie l'a abandonné totalement, fan.s y envoyer au-

cun vailfeau depuis cette année là. Les marchandi-

fes qu'elle en tiroit confirtoient en bois d'Aigle , en
foye crue , mufc , or , bois de Siampan , de racine

de Chine , &c. Elle y envoyoit des épiceries , des

étoiles, draps, phmib, falpêtre , fouphre , pièces de
canon, Sec. Enfin, fa Loge a été détruite depuis

40 ans.

Malaca. La conquête de Malaca coûta iîx mois
«le llége aux Hollandois, qui, comme on l'a dit, la

prirent en 1640 fur les Portugais, auxquels elle ap-
pattenoit , depuis que le fameux Albukerquc la leur

avoit foumife en ijii.

Avant que les Européens culTent porté leur Com-
merce iuf(|u'aux Indes, cette Ville étoit comme l'éta-

pe & le magafin de tout l'Orient. Elle eft à la vé-
rité beaucoup déchue de cette grande réput.ition ;

mais elle eft également utile aux Hollandois , &
pour un floriflant négoce qu'ils y entretiennent,

àc par fi lituation, qui les rend maîtres du Dé-
troit

, qui la fépare d'avec la grande Ile de Sumatra.

1 1' C'étuit à Malaca qu(; tous les vaiflëaux de
Diction, de Commerce, Tom. I. Fait. II,

la Compagnie ,
qui revenoient du Japon , étoient

obligés de fc rendre , à la réferve de celui qui

étoit dertiné pour Batavia; mais cela a (.iung($

depuis quelques années, les vaillcaux qui s'en vont

au Japon , s'en retournant direâemeiit à Batavia )

Se c'crt là aufïï que le Ciouverncur , le Chabander^

& les autres Officiers Marchands Hollandois, par-

tagent la charge des vairtéaux , pour les envoyer»

fuivani lebeloin, dans les divers Comptoirs des

Indes, de Coromandcl, de Bengale, &c.
Les toiles de toutes fortes s'y débitent en quan*

tiié; & c'efl la principale marcnandife qui y cfipro*

pre. Les Hollandois tirent en échange beaucou(k

d'or Si d'étain. Les gains y feroient plus Cfînfidéra •

blés, fi les Commis étoient fidèles { mais c'eft uit

des lieux des Indes , dont les Directeurs reçoivent

de plus grandes Si de plus fréquentes plaintes.

Sumatra. L'Ile de Sumatra, à laiiuelle quelques

Géographes donnent 8cx) lieues de tour , eft une de»
plus grandes des Iles delà Sonde : elle n'eft fépaiéo

de Malaca
, que par un détr(îit d'environ dix l.eucs

delarg:. Les Hollandois y ont plulieurs Comptoirsi

& quelques Forts, qu'ils y entretiennent pour le

Commerce du poivre : les principaux font Palimbang»
Jambi, & Padang.
Ce dernier lieu eflunc efpùco de Colonie Hol-»

landoife, divifée en plufieurs habitations, qui oc-"

cupent une allez grande éienduc rie Pays. On les ap-

pelle les Habitations de Wcrteuft,cc qui veut dircj

la C()te de l'Oucft de Sumatra.

Padang eft dans le Royaume d'Achcm , dont lé

Roi elt le maître de prclcjuc lu moitié de l'Ile d(î

Sumatra. Le Roi de Palinibang eft auifi alfez puif-

fant : Si la protedion des Hollandois , (jui y ont
une bo'ine Forterertc, le rend redoutable à fcs Vni*
fins. Ils ont un Traité avec ce Prince > qui leur li-

vre tout le poivre de fon Païs , & qui en re(;oit 1:1

moitié du payement en toiles. A l'égard du fut de
Jambi , la Compagnie ne l'entretient gcéres , quô
pour en tenir le Roi Si fes Sujets en rcfpeft j Si ^m-
pcchcrles projets des Anglois, qui detcms en terni

font des tentatives pour s'approprier le Comnitrce dU
poivre , dont l'Ile de Sumatra produit une quantité

incroyable.

L'or, l'argent, l'étain , le fer, le cuivre, le cam'»

phrc, le benjoin, la cire, lemiel, l'y voire ,& queU
ques pierres précieufts , font, outre le poivre, ItS

marcliandifes qu'on en peut tirer. Le fel Si les toi-

les font les plus confidérables de celles qu'on y
porte.

tt Bengale , eft litué dans la terre ferme dci
Indes , Si a près de 200 lieues d'étendue de lôtcsi

Les Hollandois y font un grand négoce , «Se s'y con-
duifcnt avec moins de hauteur , que dans la plûp;irÉ

des autres lieux où ils ont des Comptoirs
, qu'ils

appellent Loges.
Leur principale Loge efl à Clmchora , très beail

& très grand village qui apartient eu propre à 1:1

Compagnie. Il porte le nom de 0;/^^/« , qui crt celui

d'un méchant Fort apartenant au Grand Mogol j

fitué fur le Gange à une lieue plus haut , oii le»

Hollandois avoient déjà demeuré. Comme Chin-
chora leur convenoit mieux à tous égards , ils ob-"

tinrent du Souverain ce lieu commode fur le Gan»
ge , & bâtirent la belle Loge qu'ils y ont. Ils don=>

nérent le nom A'Ougli à cette Loge , foit parcâ

qu'il étoit plus connu , ou pour ne point changea
dans leurs Livres, le titre de leur demeure à J^eii"

fale , comme ils l'avoient écrit auparavant. Cette
,oge eft entourée d'une grande muraille fort èpaif*

fe , formant un quarré long de 120 toifts dd
front , & de 7J toiles de largeur. Elle eft très hau-

te , Si fait partie des Magaznis, qui y régnent tout

autour intérieurement. Au dedus de ces magazini
règne une forte Terraffe , à la manière des Oiicn-'

taux , large de 8 loifes , comme le font les r.aga-'

S j ziusi
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aini. Lt' tout eft hàti , partie rfc pierre» & padic

ek' liriqiieit. Celle Ttrrallé ucs unie , & n'dg! ih-

qiu' , ell II plus telle proiiicnadc i\u't<i\ puilliv.'ii ;

ou découvre i\c là le villu((e , une honiie parue de

lu Kiviérc , Si dc% i.Hics d'arbres, qui fcrvci.t d'a-

VCiluci ;i la Loge. On y peut placer du Canon
ilan.v le Lefuni. Il v a un Halliun à un des an-

jikï , du d'Ile du village, pour y nittlrc aulli du

Caniin. Il y a trui» purirv , dclinduë.v lii.ifii-

iitt par unt avance (|uarii'e > (Jiii tient lieu

d'un bailion. Les M.i(^.unis fiirnuiit deux liclles

rues, fur le j;rand lotc de devant. Il y a plus loin,

dans le milieu, deux lieiles cours , grandes, quar-

rces , un peu lon^çues , iSc fort réi;uli<frcs. Sur le

derrière efl un l e.m Bâtiment de 4J toifes de

Jdii);. 5: de 8 à y tie lar^c , orné d'un bel elialier

par devant ,
qu'on voit au tond d'une des grandes

cours. Celte nunfon ell pour le Diredeur , que la

Compagnie tient toujouis à Bengale. Les autres

côtés (les cours font remplis dappartemens très

commodes pour loger les ()(!icier.s de cette Direc-

»ion. Les cours \ les apartemens n'occupent qu'un

peu plus d'un tiers du terrain <le la Loge. Un jar-

din avec de» nouveaux Magazins occupent les deux

autres tiers. Enlin, derrière la Loge il y a un .lar-

din potager & fruitier , très fpatieux , au milieu

duquel il y a une lielle allée d'arbres , qui fert

d'avenue à la porte de derrière de la Loge ; cha-

que porte a Ion avenue pareille , c'ctl à dire, ornée

cîe beaux arl>rc>. Ce jardin (jui cil entoure dune
belle muraille '•ontiguè à la Loge, & (|ui a auf-

fi trois portes, a iSj toifes de longueur , i^o

dans fa plus grande largeur , & 80 dans la moin-

die , car fa largeur ell irréguliére. Il y a encore

deux ou trois aiiéts de Cocotiers. On y voit deux

beaux refervoirs pleins d'ciu, une belle maifon & un

petit bâtiment, le tout pour la récréation, \u\ pe-

ut bois, & un Labirintlie d'aibrilleaux formé» en

efpaliers. Plus loin , dehors ce jardin , après avoir

traverfé une large roc , on voit un autre |ardin ma-

gnirique, qu'un Diredcur a fait faire il y a quel-

«jucs années à fcs dépens, avec une maifon de

plaifance au milieu du terrain , aiant vue fur la

Kiviére. Il ell garni au bout d'un petit parc qui

renferme des biches, & quelques cerfs.

Les goutiéres des Terialles de la Loge , font de

gros tuiaux fai;onnés comme des pièces d'Artiile-

lie.qui avancent en dehors, & <|uc les étrangers

«iiit toûjouis pris pour des Canons. Il y a dans

une des cours 8 ou 10 pièces de campagne de

bronze , montées fur leurs atlùts. Il y a deux

batteries do Canons de fc dehors de la Loge , à

une portée de fulil
,

près le bord du Gange , au

pic d'un m.'it (jui porte le pavillon de la Compa-
gnie , que les vents font ondoïer. Ces Canons font

couchés fur des blocs ; ils ne fervent que pour

faire le fjlut aux vaifTcaux , & aux perfonnes titièes

rjul vont ou viennent fur la Rivière , tant étran-

gers qu'autres.

Il y a en Hollande un beau plan de cette Lo-

ge , ijue Mr. Fan Dishoeke , <|ui a été Confeillcr

des Indes , lit faire lorlqu'il étoit Direfteur de

Bengale. Mr. Valent\n en a lait ufage dans Ion

J-hfloire des Indrs , écrite en Hollandois , la(|uel!e

tft fort embrouillée , iSc fort ditfufe. C'ell un ou-

vrage de 8 volumes in ;ol , q li ne contient pas la

moitié de ce '',u'il y auro t à dire , &: (]u'o:i pour-

roit tout mettr.: -, -v.c le l'en , dans la moitié moins

de Volume:, f.i.oj'.^ ;u'on rangeât la matière avec

plus d'ordre & de métiioile. Ce plan elî alfcz juf-

tc, mai, le Jardin y elt ni peu plus accourci qu'il

ne doit "lie. Il ne co'iiprend ijuc la Loge ôc fcs

aVenuev ,
),ifqiiCs au (J .ngi' , le )ardin du Direftcur ,

la Corderije ou Ion i.iit Its cables & les voiles,

(S enfin une partie du C'imctiérc qui apartient à la

Coiiip,ij,'nie.

Il O î. LAN DE ^10
Le vilîngc mériioit Lirii d'y ttrc mil , à caufc

de fa grandeur , ôi des belles parties qui le corn*

pofeiii, Sa plus giaiule Icnginur ill de l^lo Ui-

fe^ , ôi f.i plus glande largeur de 7 10 toifcti pië

de Koi, le tout en ligne droite. Otte étendue ren-

ferme 161 né» , pelilcK ou grandes , fani y com-
prendre les traverfes , III kseuli-tlr-f^e, qui teroiciit

iiiei) le même iionibif. 11 y a Leauccup de j;ir.

dins , nllt/ mal cultivés , et. des coins du terrain

perdus. 11 y a un nombre incroiablc <U' balliiisciu

reftrvoirs d'iiiu de pluie , (jui ne fi^it que lUi

creux en terre , de la profondeur d'une toile plus

ou moin» fiiivant leur grandeur. On Ks appelle

Tuiuniti dans le l'ai», peut-être (|ue ce nom vient

du Portugais, tftaïuiiif. Il y en a de ^.and» , de
petits , de ronds , de «|tiarres , ii d'ov.iles. Il y
en a enlin de publi'' Ht, de pariieulier.s. Leur ufa-

ge elt pour s'y l;\(: , comme (ont les Orien-
taux. 1,1s particr ..'S font dan» «les cours te

dans des |arain» ; ceux-ci fervent beaucoup pour
les arrofer.

Il y adans C.hinchora pludiurs fortes de Nations
(lue le Conniicrcc y atiire , comme des Banians,
des Arméniens , des Juifs, &e. La moitié du viU
lage a des maifons bâties de briques , dont il y
en a de très belles f l'autre moiiiè n'a (jue <le pe-
tites mailons ou cabanes faites de terre, où ha-

bitent les pauvres gens. Les principaux Officiers de
la Conipagnie y ont ai.fli de belles maifini», iiui

palleiit toutes les autre», avec de beaux jardins ou
pailerrcs. La riie la plus grande ell de ij toifes

de large , & de 210 de long ; il régne rlans

toute 1,1 longiKur, une belle allée d'arbres , qui ftrt

d'oiiibr.ige an Marché qu'on y tient tous les jours,

lequel tll appelle li.ifard , mni géliéraliment ufilé

dans toutes les Indcs. Cette rue «fila plus proche
de la Loge. On voit des cocotiers parfcmés dans
ce lieu , derrièie les maifons , qui font un bel ef-

let par leurs hautes tiges, & leurs agréables bou-
quets de (cuill.ige , toujours portes au fummct de
chacun de cc> arbres.

Cette Diredion tfllaplus coi;fidérablc que la

('oiiipagine Hollandoife ait aux Indes par fou

Commerce: Elle y envoyé de Batavia tous Us ans
depuis 12 jnfqu'à 1(5 ou 18 vailltaux , Iclon fon be-
f'iii , & cela en diHètens iiiiis , & par dirièienles

routes, fuivant les marchaiidiits qu'ils di ivmt pren-
dre fur diverfes côtes, piopies pour Bengale.

C'ell par cette confiriération , qu'on a cru la

defcnption de cette Loge , & du heu de fa fitua-

tioii , néceilaire, pour lalaiie connoilre mieux que
n'ont fait jufqu'iii les (jèigraphcs , ijui la plûjMit

,

& entr'aulres Mr. Ltiif^ht du t'rt/iioy , dans fa Méthode
pour itudier ht Géoi^taihic , difeiit , ipie Ougli tfl la

Capitale de Bengale. Elle n'a de communication dans
ce Royaume , que pour le Commerce. La Capita-

le rll proprement Caieinb.iZitr , ou efl la Cour du Vi-
ceroi , ou Nabad . comme on dit dans le Pais , la-

(juelle tll environ à 80 lieués d'Ougli, en icmon-
tant le Gange.

Ei'fin Ougli , félon les llollandois , qui efl Chin-

choTJ , félon tous les Rengalois , efl litué fur une des
Branches du Gange, qui ne fait que le tiers de cet-

te grande rivière , &. ht Co lieués de la Mer , félon

le cours de cette Branche. Ces lieues font à 20 au
degré ; aiiili Mr. S.ivary ii'avoit pas tiré cette diflaii-

te d'une bonne fource
, puis qu'il ne l'avoit mar-

rjuéc que de 30 lieues ; Si ces lieués doivent être

prifcs pour des milles d'Allemagne ,de ly au de-

gré , il auroit été trompé de IJ de ces milles ; car

cette diflance ell de .jj milles , bien niefurce par

de bonnes obfervations. Il ell étonnant que ce

Pais des Indes
,
qui ell le plus fréquenté des Euro-

péens , foit li peu Connu , puifijuc nous n'avons au-

cune bonne Carte de ce Koyainne. * 6'« Artiçh' fur

(cttc Lo^e efl thé d'un Mimoire manufcrit de Mr.

Gar-
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(j A lu 1 V, dt mlmt qu* Ifs 4uiret rorrtilicni fur Its pof-

frjjtôiti dti HùlUnâoit ddiu Ut liiJei (hi^ntaUi.

I-fs Aiyis crui'Ji , li's entons non ouvrt.i , «livcr-

A-s (fti)tfr) & toilt'H (,ibri<|iicc<i de ces ficux maii(.'rc.<i;

de l'i)pium I du falpOtrc , Hu fiicrc , du poivii'long,

de la l.ujuC , di- lu cire , de la civette , de la riili.irlic ,

& Aes pierreries brutes , font les meilleures inarelian-

diù's que la Compagnie tire de Ueji^',ulc , 6i (jui

font prelque toutes pour le Jupon.

Cellesi <)u'ellc y envoyé , font , des épiceries , de

la mine d'or de .Sumatra , du cuivre, de I eiain , du

mb , du vif argent, du Uenjoiji, de l'Aréquede

eilaii, des draps écarlatest quelques autres éiot-

fts , des pierres prtcieufes taillées. & mifes en au-
vre ; 3i fur-tout des (flépliuns , dont les muindrcs

fe vendent jufqu'à ciiicj cens t'eus,

La foye de Ileiigalc eft ellimée la meilleure des

Indes. Cu/.eniii.i/ar tout Icul en fournit iiifijuà vingt-

deux mille bulles, de cent livres pelant chacune,

dont Us ilollundois eiilt'vent ordinairement lix à

fept nulle ; ne l-.'ur étant pas permis d'en acheter

davantage.

Le magafin de falpêtrc , 3c la rarfinerie que la Com-
pagnie a à Chioupera , font très cmilidérables ; ôc

c'eil de-là que fort la plupart de celui qu'elle débi-

te dans les Indes , ou qu'elle envoyé en Kurope.

Ce lieu donne auHi beaucoup d'Opium.

Les prolits du négoce qui fc fait à Uengale , fe-

ruient bien plus conlidérablcs , fuis l'avance infa-

tiable des Rajas , ijuc les plus grands prévus , Se le

plus fouvcnt réitérés , peuvent à peine futisfaire.

Les ilollaiidois dillimiilent cependant , pour n'en

point venir à une rupture ouverte ; cfliiiiant , fui-

vaiit l'avis que Daniel Braems, Teneur général des

Livres à Batavia, leur donna fnr lu fin du dix-fcp-

ticine (iéclc, à fon retour des Lides , dont il ramena
une flotte ; que cette conduite eft préférable à la

guerre , qui pourroit les priver des marchandifes
de Bengale, qui leur font abfolument nétcflaircs,

pour foiitcnir cent autres Commerces.
11 ne fembie pourtant pas que cette politique leur

paruillt: également bonne par tout ; & ce n'cd pas

celle qu'ils ont fuivie pour Coromandel, dont les

Côtes commencent ou hnilléni celles de Bengale.

Il CoRo.MANDl-L. Un de, principaux établiflé-

meiis de la Compagnie fur les Côtes de Coroman-
del , efl la Ville de Neg:ip;itan , ou Nagapatnam

,

comme les naturels du Fais la nomment , & après

eux les Européens c|ni y font établis. C'cft le lieu

où le Gouverneur de toute la Côte fait fa réildencc,

depuis l'année 1687. Avant cette année là , le Siè-

ge du Gouvernement de cette tôte ttoit à Faliaia-

le , qui efl environ j8 lieues plus au Nord , où efl

le Fort de Gueldre , qui fut aciicvé de bâtir en 161 y.

fur le fondement ancien de celui des Portugais, que
,les Hollandois prirent en 1606. Le CommilTairc
Général que la Compagnie envoya aux Indes quel-
mies années avant celle-là , pour viliter les Côtes
de la Prefqu'ilc Occidentale du Gange , avec plein

pouvoir de réformer les Loges & les affaires de la

Compagnie, trouva bon , à caufe de certains inci-

dens , de tranfportcr .c Siège de ce Gouvernement
plus au Midi, & choilit pour cela Nagapatnam. Ce
nom veut dire , en langue du Pais , la Ville aux Ser-
pens. Ce CommilTaires'appelloit AdrUn Baron van
Jihéfde, Seigneur i/<f Meydreiht Ûc. Son apointe-
mentde la Compagnie pour cette Commiflîon , ctoit
de mille florins de Hollande par mois. Il mourut
le ly de Décembre irtyi , fur Mer, près deSuratte,
où il alloit pour y faire des thaiigemens. On y
voitfon tombeau qui efl le ^.lus magniliquc des In-
des, dans le Cimetière de la Compagnie. C'efl un
double Dôme , foûteiui de 24. colomnes par le bas,
& de i(î par le haut, foutcnant le fécond Dôme. Il
fit bitir un beau Pciit:.jvone bien fortifié à Naga-
patnam, pour mieux foûtenir ce Gouvernement. Ce

O R r E N T A L E S. 4%%
Fort fut nclievd en 1^90 > de t'cd un des plus beaux
des Indes.

Les Comptoirs, ou Loges, qui font fou) In d^
pendante du (iouverneur , font, outre f Fort , 1 ir-

to Novo , Teguenapatnam , Sadrafpainam , Pali^-

cate , Mafulipatnam , Palicol , D.iizeron , Bimili-

patnani ; toutes ces places font voilii.es de la Mer.
Il y en a encore deux avant dans le. Terres, qui
font Naguelvance , «5c G<>lconde ; ..• pr.'T'ière efl

fur le chemin de la dernicrv cr partaiu or lufuli-

patnam.

Les marchandifes que la Compagnie y nvoyc , &
nn'tlle en tire, font prefquc les mêmes que celles

de Beiigiile. Les plus belles Chitcs viennent de
cette Clôte,

Les Kois des divers Royaumes, qui partagent le

Coromandel , ont coutume d'affermer les Gouver-
iiemens de leurs Villes maritimes ; & les Gouver-
neurs , pour payer ce qu'ils font obligés de leur en
rendre chaque année > font de continuelles avanieii

aux Négucians , foit du dedans , foit du dehors.

Juf(|u'en 1683, les Hollandois les avoient fouf-

fertcs avec la même patience qu'à Bengale : mais

cnlin
, aigris par une nouvelle injufticc, ils déclarè-

rent la guerre au Rtii de Golconde, & s'emparè-

rent de Mafulipatnam, une des Villes de fcs Etats.

L'.iccommodement fuivit de près la rupture ; St

les Holl.indois s'y rendirent d'autant plus faciles ,

3u'ils craignirent de perdre ce lichc Commerce
,

ont les Anglois, ou quelque autre Nation de l'Eu-

rope , eullent \>ii aifémcnt s emparer.

Un <les obllacles , & peut-être le plus grand que
la Compagnie trouve au Coromandel , c'ell (ju'il faut

que prefiiuc tout le négoce pafle parles mains des

Marchanas Maures , qui tout entr'eux une Compa-
gnie ; & (jui d'intelligence rendent diflicilc , & moins
lucratif, celui des toiles

,
qui en eft le plus conlidé-

rahle : cependant il n'y a guéres d'années qu'elle

n'en tire pour deux ou trois millions de marchan-
difes , dont une partie eft envoyée en Hollande ; Se

l'autre efl diflribuée en Perfe , Si dans les Etats du
Grand-Seigneur.

Ckvi.an. L'Ile de Ceylan n'cft fcparée du Coro-
mandel, que par un Détroit , qui a peu de largeur ,

mais qui a plus de yo l'eues de longueur. C'ell dans
cette Ile que croît la véritable ranelle, bien différen-

te de la canelle grifc , iiueUs Portugais ont long-

tcms débitée au lieu d'elle. Elle fut découverte en
I ^of) : les Hollandois ne commencèrent à y faire

quelque Commerce ([u'cn l(^02. Ils s'y établirent , a-

près qu'ils eurent pris le fort de Pointe de Gale, ou
Puntodc Gale, fur les Portugais ; mais ils n'en font

refiés tout-à-fait les maîtres , que depuis <iu'en ifty?,

ils fe furent emparés de la ville de Colombo, que ces
derniers y occupoient encore.

Il n'y a guéres de lieux dans- les Indes , où la

Compagnie ait un plus grand iiombic de forts , de
villes, & d'habitations, & où elle entretienne de
plus fortes garnifons. Les dépenfes où cela l'enga-

ge , emportent prefquc tout le profit , que la vente
de la canelle lui pourroit produire ; cette épicerie

ne lui revenant qu'à 48 fols le quintal de 128 li-

vres.

Ce qui les oblige à de fi grands fraix , c'efl qu'ils

ne font en pofrefïïon que des Côtes , Si des Pays
bas de l'Ile; & que les Pays hauts, où il eft difficile

de pénétrer, font habités par des peuples fiers & in-

domtables , qui n'ont jamis fubi le joug ; Se qui
pour peu que les Hollandois fe rel.îchalliînt , fc le-

mettroient dans leur première liberté , ou appelle-

roientles autres Nations de l'Europe, pour faire le

Commerce de leur Ile ; comme ils firent en 1672 ,

que les Fran(;ois furent re(;ùs dans la Baye de
Trinquemale; où ils ne purent néanmoins s'éta-

blir, ni foûtenirlc Fort que M. Des/.ayes, Comman-
dant d'une efcadre Françoife , avoit commencé d'y
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•}M COMMERCE
-(-j- Apres le Commerce de laCanelle tctui de l'A-

réque cil le plus foiifidcrablc. L'Ile de Ceylan ea

Îrudiiii abdiidainment de la meilleure qui (oit aux

ndcs. Elle ell plus petite , mais elle eft la plus

ertiméc. L;i Ct)mpagiiie en envoyé tous les ans un

vailFeau chargé à Bengale. Quelquefois aud! , elle

en envoyé à Surate. Cette Ile donne encore beau-

coup de cire , un peu de poivre , du cardamome,

du bois d'ébénc , du ris , &C quelques autres peti-

tes chofes dont la Compagnie tait Commerce. Mr.

Riinwf, Gouverneur de Ceylan, fit planter en 1722
du Caftif aux environs de Colombo , une partie par

femencc & une partie par bouture, qui vint également

bien. On l'y a multiplié au point, que cette Ile

en fournit autant que celle de Java.

Il fe fait encore quelque Commerce d'or & de pier-

reries dans l'ilc de Ceylan , mais en cachette , le Roi

de Candy l'ayant défendu a fes Sujets , fous peine de

la vie.

Les éléphans de cette Ile entrent pareillement

dans le négoce ; & les Hollandois en enlèvent quan-

tité, qu'ils tranfporten; dans les Continen.s voilins.

Le Gouvernement de Ceylan cil un des lix Gouver-

iiemens généraux d»; ' Compagnie. Le Gouver-

neur rélide à Colombo.

•j-f
Malabau, Le Commerce de JVIalabar efl:

confidérable
,
particulièrement en poivre & en car-

damome. C'elt à Cochin la neuve, que les Hol-

landois ont prife fur les Portugais , qu'ell établi

leur principal Commerce ; mais la confcrvation de

cette Ville leur eft plus onereufe que lucrative i &
ils avouent eux mêmes, que ce n'eft que par politi-

que qu'ils continuent de la garder.

Ils ont plulîeurs Comptoirs , ou poflcs fortifies

le long de cette Côte, jufqu'au Cap de Comorin ,

favoir, Barfelor, Cananor , Cranganor, Porca, où

les Aiiglois ont auflî une Logc,Caliculan & Coilan.

On tire de ces endroits, outre le poivre & le Car-

damome , du Gingembre , du Caflia Lignea , du Ris,

de la Cire, de la Terruiierita , autrement dit,G/r-

tiivu , des dents d'Eléphant , 6c enfin de l'Art- jue
,

Si principalement d'Arécjue rouge, qu'on erv'oye^ à

Surate pour la teinture. On porte pour cette Côte

de l'Amphion , ou Opium , du cuivre, du vermil-

lon , Ai l'Argent - vit, des épiceries des Molucqiies,

de l'étain , <5c quelc|ues étoiles. Dès l'année 1664,

ils ont fait divers Traités avec les Princes, dans les

Etats de qui ils font établis ,
pour enle\er tous leurs

poivres à un certain \ ix. Les chofes y lont enco-

re à peu près fur le même pié.

SuKA 1 K. Les Hollandois ont à Surate un de leurs

plus profitables &. de leurs plus nécelLires Comptoirs.

Cette Ville lityèe dans le Royaume de Guzuiate,

l'un de ceux qui compof'nt le vafte Empire du Mo-
gol, & le feul bon Port de fes Etats, ell.pourain-

li dire , l'étape générale de toutes les niarchandifes

que les Indes produifent, ou qui s'y fabriquent. Il

ii'elt guères de Nations, dont on n'y voye arriver

les vailfeaux ; 6c fur tout celles de l'Europe y font

un de leurs plus grands Commerces. On en parlera

ailleurs: on le fixe ici à celui des Ilollandoi;.

I") La Coinuj^nie y a une Loge , qui n'cll qu'u-

ne grande mailon dans la ville , &. qui commence
à tomber en ruine. Elle n'a pu obtenir |ufijues ici

du Grand-Mogol , d'y faire aucune réparation, ce

<iui ell bien éloigné de ce que Mr. Su'.aty avoit dit,

ijue cette Loge étoit autli magniti(jue par les bàti-

mcns , que forte par divers ouvrages cjui la mettent

en fureté. Aucune Comp;igiiie n'a la permillimi

d'y lortitier leurs Loges : Cille des Frani^iiis ell la

plus belle, bien fermée de iiiuiailles , mais point (or-

lifièe. Lorf-iue les vailfeaux de la Comp 'gnic liol-

4andoifc arrivent à la Rade de Surate , 'ni met les

jnarchandifes , «[u'ils ont aportées , dans une grande

Tente, plantée au milieu d'une place qui cil au pié

du ( iiàtciiu ou tort çic lu Ville , fous la garde ilu-
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quel elle relie jour & nuit bien confervée pendant
la bonne Mculfon. Cette Tente eft entourée d'une
grande muraille de toile qui forme une alfcz grande
enceinte. Elle efl: gardée de près par une petite

garde de foldats de la Compagnie ; c eft fiiutc de pla-

ce dans la L(ige, dont les magafins font petits, qu'on

(iratique cette efpèce de campement , jufqiies à ce (jue

la plupart des marchandifes (oient parties pour leur

deftinOc. Ce qui refte , s'enferme dans les magalins,

h l'aproche de la mauvaife MoufTon. Celte Tente eft

très commode pour la livraifon des marchandifes. La
Compagnie tire des profits bien plus grands de celles

qu'elle y apporte, de tous les endroits des Indes , où
elle a ries Comptoirs, que de celles qu'elle en tire.

tt Le marchandifes, dont le débit y ell le meil-

leur , font , les épiceries , le cuivre , 1 étain ^ l'écaillé

de tortue , le camphre, le vermillon , le benjoin , &
des draps de toutes couleurs.

Le fucre qu'elle y fait aporter en quantité , eft la

marchandife (]ui y donne le plus de profit ; & de mê-
me les dents d'Eléphant. Ceft une choie furprenan-

te que la confommation qu'on y fait de ces deux mar-
chandifes ; L'yvoire y ell plus recherché qu'en aucun
pais du monde.

Celles dont on fait les retours, confiftcnt en co-
ton , en toiles , en étoftes de foyc , fines & grollés

,

blanches , <>u imprimées , (ces dernières s'apellent en
France, des Furies); en agate, en indigo, en fiil-

pêtre , en laque, en opium , ou ampiiion , en gin-

gembre, 9$ autres drogues médicinales , qui croillént

dans le Pais , ou (]Tii font apportées de l'Arabie.

C'ell aulfî à Surate ([ne les Hollandois fe fournif-

fcnt de quantité de roupies d'argent , dont ils ont be-

foin pour le Commerce de Btngalc; & c'eft pareil-

lement de \h qu'ils tirent d'allez bonnes parties de
diamans bruts, qui viennent des mines de Golconde;
& des perles qu'on pèche veis le Cap de Comorin,
ou dans le Sein Pcrlique. / oytz l'article des DlA-
MANS, à celui des Pp.RLts.

Le négoce de Surate a les mêmes inconvéniens ,'

que celui de Bengale, & de Coromandel : iSt il y ell

au moins aiifli diilicile d'y latisfaire l'avidité infatiablc

du Gouverneur , & autres Officiers de la ville, ou des

Rajas ijui commandent fur les Côtes.

Les vailfeaux q .i conllruit dans les chantiers de
cette ville, font très bons, lur tout pour la qualité

des Lois qu')n y employé, qui peuvent durer à la

mer _.'lus de 40 ans ; au lieu que ceux que la Compa-
gnie tait bâtir ailleurs , fervent à peine 10 ou 12 ans.

El' Jurroit s'en fi.urnir à Surate, peut-être même à.

men.jur prix qu'aux autres lieux , ou ils en font coii-

ftruire; mais l'intérêt des Commis & des Particuliers,

remporte fur le bien général de la Compagnie : aulîi

un de leurs plus habiles Marihands femble lui repro-

cher cette négligence, dans le raport qu'il fit aux Di-
recteurs d'AmIlerdam en irtSS.

f Les Loges qui dépendent de celle de Suratte,

font celles de Brochia , 15 lieues plus loin que la pre-

mière de ces deux Villes , de Brodera , & de Ama-
dabad. Cxtte dernière Ville eft à J journées de Su-

ratte. Elle étoit autrefois la Capitale de Gu/aratte,

& elle eft beaucoup plus grande que Paris , & que

Su :itte même.
BuNDKR - Abassi. Depuis qu'à l'aide des An-

glois , les Perfans fe font remis en pollellîon d'Or-

mus , Ile dont les Portugais s'étoient emparés dans

les commenccmens de leurs conquêtes dans les In-

des , le Port de Gamron , qu'on nomme aufiî Beii-

der-Abalfi , e(l devenu célèbre pour le négoce de

Perle.

I I
Les Hollandois y ont un Comptoir confidc-

r.ablc, commanHé par un Chef qui porte le titre de

Dnedeur de Perfe. Il a ("ous fa dirertion la Loge de

leur C'iinipagnie qui t(l à llpahan, & une autre qui

e(l à Kiimen, dont Us Commis travaillent d'intelli-

geiiçç avsj: ceux qui lont établis à llpahan. Ils y por-

tent
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tciit de l'argent comptant j diverfes marchandifes

d'Europe ; mais beaucoup davantage de celles des

IiiHes.

Les efpoces confiflent en réaux , ou piaflrcs d'Ef-

pagne, & en richfdales, <|ue les Perfcs préfèrent à

toutes les autres , à cuufc du profit qu'ils y trouvent
,

en les co.nvcrtillimt en celles du Pais.

If Les draps de Hollande de diverfes couleurs

vienjicnt d'Europe ; & les épiceries , le fucre , l'anis

,

le gingembru, l'uidigo, le bois de Siampan , le ver-

millon , l'encens , le benjoin , le vif-argent ,1e plomb,

le cuivre , des tlents d'éléphant , de 1» porcelaine ,

du bois de Calembac , de lu racine de Chine ; les

toiles fines de Suratte & de Coromandel , font la plu-

part ramairécs dans dirtércns lieux des Indes.

La Compagnie ne puye aucun droit d'entrée Se

de l'ortie en Perfe ; m.iis elle cil obligée de pren-

dre tous les ans jufqu'à fix cens balles de foye à

un certain prix , qu'elle convient qui ne lui cil

pas avantageux : aulli ce n'cft pas fur le retour

des marchauilifes de Perfe , mais fur les envois qu'el-

le y iiit des fiennes
,

qu'elle iondc fes plus grands

prolits.

I t"
Les retours, outre les foyes ; font, des ve-

lours, des étoHes , des tabls, des cuirs rouges, mais

particulièrement des fruits fecs ÔC des vins , de l'eau

& de reifence de rofe.

Enfin pour ne rien oublier du Commerce des Hol-
Lnuiois aux Lides, & aux lieux cjui en font voifins,

on va finir ce long Titre de celui qu'ils font dans

les quatre parties du Monde , par le négoce cju'ils en-

tretiennent avec les Arabes.

Moi;n.\ fur la Mer Knugc , à deux lieues du Dé-
troit de Babel-niandcl , ell le meilleur Port de l'Ara-

bie ; & c'eft là où la Compagnie fait fon princi-

pal Commerce ; quoicjuc fes vailleaux abordent aulli

à Arien , Zibit , Mafcute , t't Balfora : mais dans ces

derniers lieux ils trafiquent autant pour le compte
des Indiens, que pour le leur.

L'Arabie fournit de l'encens , de la mirrhe , di-

verfes autres fortes de gommes ; de la manne , de la

calie , du baume , de l'.i'oé , du fang de dragon ,

& beaucoup d'excellent tatfé. Ces marchandifes ,

& quelques autres , fe payent pour la plupart en
épiceries , dont les Arabes font grands amateurs.

On i'ic!;e aifcmeiit par ce détail du Commer-
ce des H oliandois , qu'on a crû pouvoir être aulfi

utile C|u'.igiéab!c au Le£lcur, qu'il n'y a point de
fi'ftes de iiiurdi indifes , qui ne fe ttcuxent dan» les

maL^ifiiis (l'A'iidordam , de Rotterdam, Se des autres

principales Villes de Hollande. L'on va cependant
en taire une elpcce de catalogue , d'abord des épice-

ries & des drogues , Se enfuite des autres marchan-
difes, oii l'on n'ajoutera aucune explication , étant

toutes cxidcmeiit décrites à leu' Ai ticle particulier,

on l'on peut avoir recours,

E I' I c E R I E s.

R T E N T A L E S.

Poivre blanc.

P' ;vre noir, ou brUn.

p. livre l<Mig.

Cloux de gimfle.

B.iis de girolle.

MiiftaHe.

JMacis Mme
, ou fleur de Maniguette.

mufcade.

D H o G u !: s.

Noix de mufcade milles.

Canelle longue.

Caneile iourte.

Gingembre lilanc.

(îingem'ire bleu.

Uini;embrc confit.

Aloc fuccofriii.

Aloé de la Harbadc.
Agaric.

AmI.re gris.

Ambre unir.

Alla fa-tid.i.

Antimoine crû.

Antinioinc prép:irc.

H.nbotinc.

lîaniiic du Perini.

B.iuiiie de Copaliu.

Bizoar d'Orient.

B;z.)ar <i'()ccidei.t.

Î3urax cm.

Borax ralliné.

Benjoin.

Bois d'Aloc

,

de Sandal blanc >

de Sandal citrin ,

de Sandal rouge

,

de Sallàfras.

Camphre.
Cantliaridcs.

Cardamome,
Coque du Levant.

Calle en bâton.

CaHia-lignea.

Calloreum de Levant.

Colo()uinte.

Civette.

Corail rouge.

Corail blanc.

Cridal de tartre.

Cocjuilles des Indes.

Cubtbes.
Cailé.

Cacao,

Ecorces de Wintcr.

Ellence de Canelle,

de Bois de rofes,

de Girofle,

d'Aiiis

,

de Genièvre.

Encens,

Eltiuine.

Eleurs de Grenade.
Gomme Animé.

Armoniac.

Adragant.

Elemi.

Caraiiiia.

Galbanum,
Gutte.

Labdanum.
Opoponax.
Sagapenum.
Sandarac.

Tacamahaca.

Laque en bâton.

Laque en grain.

Laque en table.

Huile de Laurier.

Iris de Florence.

.Talap.

Jalap du Mexique,

•lus de Réglillè.

Manne.
Martic.

Mirrhe.

jiiufc en vcflîes,

Mnfc hors des veflies.

Opium.
Poudre à vers.

Peilcs à piler.

Orientales éc Occiden-

tales.
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Quinquing.

Ri'.dix Contrayerva.

Eikborc noir.

Ellébore blanc.

Galanga.

Zedoaire.

Kubarbe.

Salfcpareille.

Storax,

Sang dedragopi
Séné d'Alexandrio.

Scné commun.
Sperme de baleine.

Spica-r.ardi.

Spica Celtica.

Scamonée.
Sel Armoniac.
Sublimé.

Tamarins.

Thé,

Térébenthine de 'Venife.

Térébenthine de Stralfundi

Turbith,

Tutic,

Tartre blanc.

Vitriol bleu.

Vitriol blanc.

Vif-Argent.

Yeux d'écrevifTe,

Pour la Teinturti

Indigo Lauro en bane ,

"

de Cirquée en bane ,

de Guatimala en calfTe
>

du même en barils ,

de S. Domingue,
dr Cura(,ao.

Cochenille mefleque.

Cinabre entier.

Cinabre broyé.

Verd-de-gris.

Alun de Rome.
Alun de Liège.

Garance de Zelande , de
quatre fortes.

Curcuma.
Galles d'Alfp,

Galles de Smirne.

Colle d'Angleterre.

Colle de poillon.

Cenife.

P.illel de France.

Partel d'Elpagne.

SlDIU:ac rie Porto-à-Porto,

1 artre d'Allemagne.

Tartre d'Italie.

Bois de Pernambouc

,

de (.'ampèche ,

de Caliatour,

de lîrelil.

Amidon,

M A R C H A N 1.1 1 s i: s D l V E S.

Huiles de Provence, F'anoiis de baleine , en-
de Gencs , tiers.

de Sevillc, Fanons coupés.

d.' la Ponille, Sucres du Brtfil

,

;le Malaga, des Barbades

,

de Poruigal , de Surinam.
de Ma:or(]ue. Syrops de lucres & mof-

Huiles de bakine

,

coiiac'c.s.

(In f.iye de bakine , Se Candi (ilanc.

de lellci noiiiimes Ru- Cai'.di biiin.

t<-s. Safran dcGaftinois,

'

''l'i

^!

* iîi!»
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de Mnntauban

.

ri'O range

,

de la Roche.

5avon d'Alicuiite >

de Alarfeille,

de Géncs

,

d'Ainfterdam.

Anis d'Aiicante

,

de Venife,

de Maltlte

,

de JVfagdi bourg.

Amandes longues,

de Vale.";. .

de Provence,
- de Eubarie.
Amandes améies.

Kis de Milan

,

de Vérone ,

Ris fubmergé.
Lin de Kônigsberg,

de Kiga,
de Liihuanie,
de Prulfe.

de MemtJ.
Chanvre de Nerva

,

de Riga,
de Mofcovic ,

de Couriande,
de Kônigsberg

,

de Memel.
Cordages de ciianvre ,

de Kônisbcrg

,

de Moftovie.
Fil à cable , de chanvre,

de Mofcovie ,

de Hollande.
Fil à voiles.

Pot-ilFes de Dantzick,
de Kônigsberg ,

de Mofcovie ,

de Kiga

,

d'Allemagne ,

de Dancni;irc.

Cendres de Daiiemarc,

\'eda(li.s de Dantzick.

de Kônigsberg,
de Riga ,

de fllolcovie.

Fer de Suéde,
d'Ffpagne,
de Liège ,

en verges , en barres ,

& auci'cincnt :

Fil de fer.

Fil à taire des cardes.

Fer-blanc liriplc , & à la

croix.

Acier de Dantzick.
Cuivre du Sncde.

Cuivre de Nor* ége , en

pLtines , en mitrailles ,

ruuge & )june ; en po-

tin , j.Aunc & gris, ou
en fciiilii!).

Letoii noir plié.

Fil de letoii.

Fiai.i d'-A-nglcterre.

l'iumb.

.S,,![^i"ircdes Indes Orien-

t.iles'.

Siiuplires (."uits.

S .uplircs riHincs.

i'olx d.- Siockliolm,

de W'ib'iurg,

f'e Ci.rirti.injljdt,

de Carclsluvtii,
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Cioudron de Mofcovie ,

de Wib,
de Stockholm.

Sels de S. Ubez

,

de Cadix

,

d'AUematte,

de Sudrcs,

de la Baye

,

de Poulguim,
de Lisbonne

,

de S. Lucar

,

d'Oleroii,

de Broiiage,

de l'Ile de Ré.

Sel blanc.

Tabac de Virginie

,

de Strasbourg

,

de Hanau

,

de Hollande,

de Brefil

,

de Verine,

des Les,
de Brandebourg.

Cuirs de Cartagéne

,

du Mexique ,

de la Havane,
de S. Dominguc,
du Brclil,

de Pologne

,

de Dancmarc

,

de Mofcovie j

d'Illande.

Cuirs de RulHc.

Maroquins.

Suifs d'Allemagne,

de Mofcovie

,

d'Irlande,

de l^IoUande.

Poill'ons fecs ou falc's ,

comme
Harengs pleins.

Harengs vuides,

Harengs de marque

de Rouen ,

Harengs de la croix.

Stoclifcii, foit le lojig, foir

le rond

,

de Fero ,

de Roofchard,

d'Iilande.

Soyes lilccs d'Italie.

Organcin de Bologne

,

de Bergamc.»

de' -ggio,

de i lailaiice,

de Vtnife ,

de Modéne

,

de Medine,
de Milan.

Trame de Bergame , &
de Milan.

Soycv écrucs du Levant

,

de Smirne,

d'.\lep,

de Tiipiili ,

de Midiue,
de Ri ggio.

Q't'iis de Chipre,

d'.\trc

,

(le Uarbarie,

de Sinirne.

Fil de coton des mêmes
lieux , & des Indes O-
rientales.

Laines de St'^ovie

,

Je Lo^-Rij«,
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de Molints

,

de Cattille ,

de Navarre,
d'Arragon ,

de Campas,
de Sevillc

,

de Portugal

,

de Malaga

,

d'Eflramaduure de tou-

tes les fortes.

Laines d'Allemagne

,

de Rofloch,
de Gripfw.
de Straifund

,

d'Anclam

,

de Nieumarck,
de Dantzick,
de Pru/Te,

de Kolberg ,

de Lunebourg

,

de Bremen

,

d'Halberftat

,

de Mulhaufen ,

du Rhin ,

de Wifmar

,

d'Irlande.

Agnelins de Scgûvie

,

de Molinc

,

de Caflille,

d'Albaralfin
,

de Navarre ,

de Pologne

,

de Thoorn.
Vins rie France,

de Suterne,

de Langon

,

de Haanties,

de Bafaracq ,

de Bafadoxe ,

de S. Foix ,

de Coutou ,

de Scattelny
,

d'Anjou ,

de Nantes, &c.
Vins d'Efpagne,

de Sera ,

de Malaga

,

des Canaries ,

de Fayal ,

de Porto-à-Po'.o ,

de Lilbonne ,

de Pierfevin

,

de Pallàdo, Sic.

Eaux-de-vie de Cognac,
de la Rochelle ,

de Nantes

,

de Hourdeaux

,

d'El'pagne

,

de Marl'eille.

Eau-de-vie de grain.

Froiiiens de Pologne,
de tarder

,
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d'Elbing

>

de Hugs

,

de Stettin,

de Kônisberg;
de Worlande

,

de Magdebourg.
Seigles de Prullè,

de Pomeranie,
de Kônisberg

,

de Colberg.

Orges de Dantzick.

d'Elbing ,

de Magdebourg,
de Groningue ,

de Worlande.
Avoines , foit pour braf-

fer, foit peur les che-

vaux ;

d'Eydcr

,

de Pologne

,

de Ditfmars ,

de Steurs

,

de Kônisberg,

de Dantzick,

d'Elbing.

Blé farafin d'Amefort ;

de Brabant,

de Flandre.

Fèves, ôc autres légumes.
Graine de navette

,

Graine de lin , foit à bat-

tre , foit à îemer j
de Riga

,

de Kônigsberg ,

de Memel

,

de Libault ,

de Filfel.

Graine de choux de Frife,

de Zélande

,

de Flandre

,

d'Angleterre

,

de Worlande,
d'Ooftfrife.

Graine de chanvre

de Kiga ,

de Mofcovie ,

Les huiles de toutes ce^

graines.

Fruits falés.

Fruits confits.

Fruits fecs.

Miel de Bourdeaux,
de Bayonne.
de Bretagne ,

de Nantes

,

de Marfeille,

de Brème,
de Hambourg,
du Païs.

Cire du Pais.

Cire le Pologne.

On n'ajoutera pas ici les diverfes étoffes d'or Se

d'argent , de (oye , de laine , de coton , de fil , ou
d'écorte d'arbre , Si de poil de chèvre, & de cha-

meau, dont quelques-unes fc fabriquent en Hollan-

de , mais que les Hollandois tirent la plupart d«

l'rance , d'Angleterre, d'Italie ,ou aue les vaiflèaux

de la Compagnie rapportent de la Chine , du Japon,

de Ptrfe, & du relie de l'Orient. On ne dira rien

non plus de toutes les curiolités des Indes, comme
poritlaines

, paravents , cabinets , cannes , rotins ,

cvent.uls , Sec. qui font auili une partie de leurs re-

tours (les Indes ; m de tous les ouvrages de merce-

rie , de quincaillerie, & autres fortes, que les Hol-

Iwidoi.;

i.f
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laiidois débitent.

COMMERCE
_^

Il fuffit de les inrliquer.ctant cer-

tain que les magafins ik llollaiulc en font autant ,

ou plus remplis , que ceux des lieux mcines où les

Manufadurcs & les fabriques en fout établies.

Il ne relte plus , pour faire voir 1 ctcnduë & la

force du Commerce cle cette République , également

liabile dans la politique & dans le négoce , que de

donner , en finillant cet Article, un état des lieux

pour lefqiiels on peut trouver dans la ville d'Am-

fterdam, à aifurer les vaifieaux qu'on frette, pour

y paffer des marchandifes : ce font les fuivans.

Bourdeaux,
Rouen

,

Smirne,
Conftantinople

Zante

,

Bari,

La Fouille,

Venife

,

Naples

,

Mefline ,

Marfcille,

Gènes,
Livourne >

Malaga

,

Barcelone >

.\licante ,

Cadix ,

S. T<ucari

Seville ,

Lisbonne

,

S. Ubez,
Porto,

Nantes ,

La Rochelle

S. Malo,
Calais

,

Dieppe,

S. Vallcry,

Londres ,

Archangcl

,

Coppenhague,
Le Sund,
Le Belt

,

Stockholm,
Riga,
Revcl

,

Dantzick

,

Konigsberg

,

Lubeck
,

Srcttin ,

Hambourg

,

Bi -me

,

Curaçao

,

Surinam,

f Ceux qui ne fe contenteront pas de ce que

l'on a recueilli fur le Commerce de la Hollande,

pourront encore confulter un Livre intitulé:

Le grand Trcfor HiJIorique Ù Politique dujlorijf.iiit

Commerce des Hollandais , duns tous les Etats O" Em-

pires du Monde ; quelle eft leur manière de le /.tire ,

fin origine , leurs grands progrés , leurs pojfjjions Ù
Gouvernement dans les Indes : Comment ils fefont ren-

dus Maîtres de tout le Coimnerce de tEurope : quelles

font les marchandifes convenables an trafic mariiime:

d'oii ils les tirent , & les gains quils y font : Ouvra-

ge aujji curieux que nécejfaire à tous les Négocians ; très

propreà rétablir U Commerce de France. Roueni7i2,i2.

f On a réimprimé le mcme Livre à Amftt'rdamen

1717, in 12. fous le titre de Mémoires fur le Commerce

des Hollandois &e. en retranchant ces mots : très

propre à rétablir le Commerce de France. On a auili

retranché ceux-ci qui fe trouvent à la tête de la

Préface dans la première Edition : pour réveiller le

Commerce de France , Û le faire prévaloir à tout autre.

t Nous ne difons rien ici des Ouvrages de Mrs.

Ricard , que Mr. Savary cite avec éloge en divers en-

droits.

A R T 1 C L E VIII.

§. I.

COMMERCE DU NORD,
ET DE LA MER BALTIQUE.

On comprend fous ce nom , non-feulement ce
cjui eft enfermé dans l'enceinte de cette mer , où
1 on ne peut entrer que par le célèbre Détroit du Sund;
mais audi quelques Villes lit 'ées fur les rivières qui
tombent dans l'Océan Germanique

, qui en font pro-
ches ; & tout ce qui eft plus vers le Septentrion, com-
me la Norvcége , laLaponie, ou Danoife, ou Sué-
doife

, ou Mofcovite ; Archangcl , le Boronday , la

SiLene. le Groenland, & la nouvelle Zcmble.

Commerce de Hambourg.

D E H AMB O URG. 4ià
plus confidérable de toutes celles qui font fituéei

fur l'Océan Germanique. Non-feulement on y fair

tout le Commerce de l'Elbe, mais c'cli aufli par le

moyen de fes Négocians
,
qu'on fait la plupart des

traites & remifes d'argent pour toutes les Villes du
Nord ; avantage qu'elle ne partage guéres qu'avec

la feule ville aAmfterdam.
Cette fameufe Ville Anféatique eft à plus de vingt

lieues de l'embouchure de l'Elbe ; mais les vailkaux

y remontent par cette rivière
,

jufqu'à deux ou trois

lieues près , où il faut les alléger, à caufe d'un banc

de fable qui en barre le palfage, & qui les empêche
d'y arriver avec toute leur charge.

Les marchandifes qui y font propres, font quelque^

fcls de France , mais non pas en quantité
,
parce

que les llanibourgeois font accoutumés àceuxd'E-
colTe & de Lunebourg ; des vinsblancs , & des eaux-

de-vie : k- débit des vins va à fix nu fcpt mille ba-

riqucs par an ; & «relui des eaux-de-vie , environ à

quatre mille bariqucs par an. On y porte aulii du vi-

naigre , mais en petite quantité j des draperies , des

Manufactures de (oye , des épiceries , des drogues ,

de la mercervp , des prunes , & autres fruits fecs ; en-

fin , du papier : cette dernière marchandife eft d'un

bon débit , & le Commerce en eft avantageux.

Les marchandifes qu'o;i tire de Hambourg , font

des grains , du bois de charpente pour les vailTeaux ,

du mairain , & du bourdillon pour les futailles J du

fil de leton , Se du fer^blanc
, qui fe font en Saxe -,

& de toute forte de chauderonnerie. On y trouve

aullî prtAiMe toutes Icï marchandifes du Nord & de

la mer Baltique . mais pas à li bon compte , n'étant

que de la féconde main.

Les Ilambourgeois ne fe contentent pas qu'on ail-

le négocier clie/. eux ; ils vont chercher chez les

autres ce dont ils ont bcfoin , & l'on voit tous les ans

de leurs vaifttaux dans pluiieurs Ports, particulière-

ment dans ceux de France , fur-tout en Bretagne , à

la Rochelle , & en Guienne.
•j- Uiîc Compagnie de négocians de Hambourg;

travaille (en 1740) à établir une navigation réglée

de cette Ville aux Indes Orientales & à la Chine,
dans le gtiùt de la Compagnie d'Oftende. Pour
cet effet , cette Compagnie s'eft mife fous la Pro-

teftion du Roi de Prulle , & lui a demandé la pcr-

milïïon de naviger dans ces Pais éloignés fous fon

Pavillon; ce qui leur a été accordé à de certaines

conditions , & l'on eft occupé à recevoir des foul-

criptions pour cette entiepnfe , dont le fuccès pa-

roit fort douteux à ceux ([ui favent la fable du pot

de terre iS; du pot de fer, dit M. Rouffei dans fort

Mercure Hiflor. de Mars 1740, d'où ceci eft tiré.

•f Cette Ville a eu de grands riémclès avec la

Cour de Daneniarc , au fujct dos monnoyts & de
fon indi'pendance; fe prétendant membre &c Ville

immédiate de l'Empire. On en trouve les J\îéinoi-

rcs fUiiis le Towe X du Recueil hiftoriquc d'ASles ,

Négociations , Mémoires & Traités, par M. RoulFct, 8.

17,6. Voyez r//i/t/i//o» ci-après à l'égard des mon-
noycs.

On peut voir ci-dcffus , au Commerce pe Hor.-
I.ANDE, quelques particularités de celui que les Hol-

landois font à Hambourg.

De la vente et te l' achat
des Marchandifes de Hambourg.

Les foycs crues s'y achètent à payer en i j mois;
mais on rabat 8 1 pour cent en les payant comptant.

Les pelleteries s'y achètent à payer en 7 mois : iî

on les paye comptant on rabat ^ ' pour cent.

Les Manufaftures de foye fe vendent à l'aune de
Brabant , dont l's y ftinr 6 aunes de Hambourg.

Les Marchandifes de France fe vendent à 7 mois

-, de terme, mais fans «compte pom le co'i>ptant, les
Hambourg, V illc Impétiulc , &. Anfcatiquc , eft la achetturs fouinillant leur* bilkts aux vendeurs , qui

peu-
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Commerce de ît a m b o u r g. hjs
dam depuis j2 jufqua jj fols argent ^e banque,
pour recevoir à Hambourg un daalder de banque.

La Ville de Hambourg envoyé tous les ans 40 ou

JO navires à la pèche de la baleine. Foyez l'Arti-

cle de ht Baleine ,
é" celui Je la Pèche.

peuvent les négocier & les endollcr pour en faire de

i'iige.if.

I.cs grains <Sc toutes fortes de vivres fe vendent

comptant.

Certaines marchandifes fe payent en argent cou-
rant , mais la plupart en argent de banque.

Les fucies rafînc's & les fucres candis fe vendent

à fept mois de rabat.

Les douves fe vendent iiu millier de douze cens.

Lea huiles d'olives par pipes de 820 liv. pefant net.

Les huiles de graines au quintal de H2 livres.

Le plomb, le fer, l'ctain, le cuivre, le lin & le

chanvre fe vendent au fcliippotid de 280 livres.

Les laines à la pierre du poids de dix livres.

Le fil de fer par torches de 10 liv.

Le goudron 6: la poix pur lall de la tonnes.

Le fel par lad de 18 tonnes.

Droits d' r n t r f' e et de sortie
des Marchundifes à Hambourg.

Les droits d'entrée & de fortie par mer lont d'un

demi pour cent j outre cela on paye à Stadin qui ap-

partient au Koi de Suéde , quatre fols par lad.

Les Bourgeois de Hambourg font exemts des

droits d'entrée & de fortie par terre , pour lefijucls

les étrangers payent environ un tiers pour cent.

Le droit de convoi ert un droit qui fc prend fur

toutes fortes de navires pour l'entretien des vaiilcaux

de guerre qu'on donne aux bàtimcns qui vont dans

la Aléditerranée. Ces droits vont jufqu'ù deux cens

marcs par chaque navire. On paye aufli une riclif-

dahlcr par lall pour la décharge des marchandifes.

Les eaux-de-vie payent 30 fols par barique de
droits d'entrée.

Poids, Mesures et M on noyés pe
Hambourg.

Le poids de Hambourg eft plus foiblc de 2 pour

ÏOO que le poids de Paris & d'AmlU'rdani ; en forte

tjue 100 livres de Hambourg n'en font qucyS de tes

deux Villes , & que loo liv. de ces deux Villes en
font 102 de Hambourg.
Le 100 de ftl de France rend à Hambourg depuis

II lalls (S; un quart jufiu'à II iafts >!i; demi.

Il y a à Hambourg des Jurés Pcfeurs <}ui prêtent

ferment dcvaiit le Sénat , de bien &. fidèlement exer-

cer U'urs emplois ; ils font obliges de tenir rtgiltrc

de tout ce ([u'ds péfent.

Les 100 aunes d'Amflerdam font 120 aunes de

Hanibnirg, 6; 100 aunes de Hambourg n'en font

que 8j & un tiers d'Amfterdam. «O-

Lts livres y font tenus en marcs , fols & deniers

liibs argent de banque , par ceux qui font en Ban-

que, ou (culement en marcs, fols & deniers cou-

rant par ceux qui ne font pas en banque.

Le marc lubs fe divife en 16 fols lubs , & le fui

lubsen 12 dcn. lubs.

Le reichfdalerefl de 48 fols lubs ou de trois marcs

lubs.

Le daalder qui n'efl qu'une monnoyc de compte, cfl

de 52 fols lubs ou de deux mates lubs.

Les fthillings & deniers de gros font aulli des

monnovts imaginsires. Le fchelling lubs vaut 6 fi.)ls

lubs ou 12 diii. de gros.

11 y a à Hambourg douze jours de laveur povir

les Lettres de Change, y compris ks Dimantlus &
les Fêtes. Si le douzième jour écliéoit un jour de Fête

ou de Dimanche, il tant protilltr le onzième jour.

Le pair entre Hambourg &: Amilerdam cfl de .j8

f. lubs ou d'un rciehldalir de Banque de Ham-
bourg , pour un reiclifdaler de Jo fols d'Amllei-

<!ani aiilli argent de baïujue.

Jl fe fait un grand commerce en clinngo entre

AmlUrdani tSc Hambourg. On donne a Amlltr-

MONNOVES RCEtLES , QUI ONT COURS
»î Hambourg, Ù leur évaluation avec celle

de France,

Le pair des efpèces fuivantes eft calcule fur Vécu

de France de 60 fols reqû à Hambourg pour^g fois

lubs ou pour 9(î den.de gros.

Le ducat d'or vaut 6 mrrcs 8 fols lubs, & mon-
noie de France 6 liv. 10 fols.

Le ducaton d'argent vaut 5 marcs 14 fols lubs
,

monnoïe de France 3 liv. 17 f. f> d.

La rifchedale Albertus , 3 marcs 4 fols lubs , mon-
noïe de France^ 3 liv. 5 f.

La rifchedale courante , 3 marcs ou 48 fols luis •

monnoïe de France 3 liv.

La couronne de Danemarc , 2 marcs, monnoye
de France 2 liv.

Le daalder qui a toujours un prix fixe, 2 marcs,

monjKiye de France 2 liv.

Le marc , 16 fols lubs ou i liv. de France.

Le fol ou fchelling de gros , <5 fols lubs , monnoye
de France 7 f (î den.

Le fol lubs courant , 2 dcn. de gros, qui font mon<
noyé de France i f 3 den.

ADDITION.
Nous avons dit ci-delTus un mot des déinêltj

de la Ville de Hambourg, avec la Cour de Daie-
iiiarc j il faut tle plus donner ici un précis de la Dé-

diinion fur ces dhmlcs au fujet du nouveau Rcsdcwem

des viomioycs delà Ville, depuis l'annie 172 J, juf-

tju'au 2J Août 1734 , tiré de l'ouvrage de M.
Roiiffet que nous avons cité.

Ct-tte Ville prétend avoir toujours joui delacon-
fcrvation des nionnoyes

, par les Privilèges de fa

liberté & de fon Commerce. D'ailleurs les mon-
noyes de tout l'Empire, lont dans une connexion
li nifèpaiable avec celles delà Ville de Hambourg,
(ju'il ell iinpolfible

> que les unes puillent lubfilkr

fans les autres.

11 faut bien remarquer , que depuis plufieurs an-

nées , & particulièrement depuis que les écus de

Banque, Ik leurs efpèces intérieures ne fuient plus

employées que dans le Commerce , ou à payer les

Contrats & les Lettres de ciiangc , & qu'on com-
mcni;a à fe fttvir de la monnoye couiante dans

toutes les autres iiécelliiés de la vie ; la Ville fit b:it-

tre elle-même de la monnoye courante , don'. 11]^

écus, ou 34 marcs de Luf'cck (dont chacun vau"

irtfols) avoicnt la valeur jntrinU'que de l^ Lots

d'argent fin ; c'efl ainli (jue la Ville a toujours t.'i-

ché en tout tems , d'égaler, fuivant les conllitutions

de l'Empire , & autant que le prix de l'argent l'a

permis, fes efpèces courantes aux écus de Banque,
dont y pièces ou 27 marcs de Lubeck contiennent

un marc d'argent fin ; enfijrte que la monnoye leur

u do)uiè tort peu, & quelquefois point de profit.

Dans ce tems on oblerva également la même va-

leur intrinfèque dans l'argent courant
, qu'on bâtit

tant dans les Pais voilins
, que dans le Holftein

même.
Toutes ces difiérentes fortes d'argent courant

curent à peu près le même agio contre l'argent de

B.iiujnf , à moins tjue l'Agio de la Banque n'y

nnt (juel<iue lois de la variation par les circonllan-

ces & par les conjondurei du Commerce; o- que

l'argent courant hauiloit ou bailloit par raport aux

efpèces, fuivant que celles-ci étoicnt reclierchéts,

& qu'il y en avoit en abondance , ou diicite ; ce-

^leu-»
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pendant les variations de l'Agio de la Banque , ne

turent pas alors fi fréquentes , & n'arrivèrent pas

tout d'un coup, comme en 1710 i à environ l5

pour cent contre les tfpèccs.

Et ce fut à peu près dans ce tems , qu'on fît bat-

tre en Danemarc une nouvelle forte de monnoye

de la valeur de 6 fols de Lubcck , ou de 12 lois

Danois , fur le p':é du change de 40 mans de Ln-

bctk , au lieu qu'il avoit été auparavant de ,4 m;iri s

de Lubcck , de forte que fuivant leur évaluatMii, el-

les fe trouvèrent de 17',.; juriu'à 18 pour cent plus

légers que l'argent courant de la ville , & des au-

tres Paï'i 1 qui julqu'alors avoient eu tours dans tet-

te Ville. Et quoi i]ue ces ikuivcIIcs cfpèccs d'aii^ent

'courant apportafleiit un pnli: conlidérablf au ttc-

forKoyal , 6c aux Admodiatcuis des iiMnincyos
, ( <r

qui a été U foiirce Je to.is les in.vix ^ cCfUmlant leur

valeur intrinicqi»-" étoit de 18 pmir nnt moindre

que celles des précédentes ; on conti lua ii>û]ours

de battre de ces nouvelle', elpùces , & encore en

plus grunde quantité, qui le dirpcrli/rent peu à peu

par tout, & à Hambourg , ou par rniadveitantc

des particuliers, d:cni.oie par d'autres eiicoiill;inct>>,

elles conlervérent le tnènie agio , tjue le bon ar-

gent ; ninfi il n'eft pas difficile de comprendre , que

ce mélange de bonnes & de mauvaifes cfpèces , &
l'égalité de leur agio, tournircnt la meilleure oc-

calion du monde, aux Uiuriers , de aux Admodia-

teurs des monnoyes & à leurs Corrtfpondans , de

s'enrichir, & d'enlever les bonnes tfpixes , qui

étoirnt d'un niedlcur aloi de 4 pour tei\t , pour

les remettre au creufct, «Se pour en fabriquer toùjouis

dans les monnoyes Danoifcs de ces méchantes piè-

ces de 6 fols. Le l.)ii argent , & particulaienknt

celui de la ville de Hambourg , commen(;a donc à

devenir rare, & s'é.'Hjluàla lin tout-à- lait ; l'A-

gio de la Baïuiue iuuila quelquefois très haut, l'y:

tout d'un coup par plufieurs circi)iill intes , jufqu'à

ce qu'il fe trouva à la tin en peu d'années à jj ,

de 16 qu'il avi'it été auparavant ; e;; 1716 il etoit

à 20 pour cent, & en I7i7de2ià 25:, & en 1724
à Jî ; il parut même, qu'on ne veii>)it ja.uais de

fin à tous ces diiférens changemens, c^ on craignit

encore pis pour l'avenir , d'autant qu'on voyoii dé-

jà fe gliller dans le public d'aiitrev petites pièces

d'un moindre aloi , que celles de Dancmarc , qui

firent craindre avec raiftm , que cela ne ruinât à la

fin tout le Commerce (a)
Les étrangers , aullibien que ceux de la ville

foutfroient déjà confidérablcment p.ir la confulion

des monnoyes , par la haulle exurlitante & par

l'incertitude de l'Agio; chacun en fit des plaintes

améres ; les Négocians , les Capitaliftcs , les Pro-

priétaires des maiinns, les Adminillraleurs des De-
niers publics, des Eglifes «5; des Fondaiions, en un
moi , tous ceux qui s'intérelfoient p^nir le bien pu-

blic, (Se qui ttoicnt trop généreux pour vouloir pro-

fiter de ces confufions
,

prellérent le Ma.^illiat de

prévenir la fuite de ces maux, & de fuger féiieu-

fement aux moyens de les finir avec eduace. Il y
avoit long-tems que la Ville prenoit patience , cfpe-

rant ([ue le remède à fes maux vieiidioit du dehors,

& de l'endroit (]ui en avoit été la caufe ; mais elle

eut beau attendre & efpérer , on n'y penla pas

(culement ; c'eft pourtjuoi elle tut obligée de s'aidor

elle-même , le mieux (]uelle put , (ans pinirtant

fournir occafion à ijiii que ce tut , de pouvoir le

plaindre d'elle avec |iillice.

Jamais il n'auroit été p.jllible à la Ville de redref-

fer ces Uriets , iS: de prévenir par confequent la

ruine totale de Ion Commerce, li elle n'avoit pas

eu le privilège de battre elle-inêine monnoye, lic

(«) On verra à l'Article du Cnnnttf;c df D.inrmArc
la rciludion de ces pièces qui caillèrent tant ilecoillu-

fiun dans le Commerce.

VUlion. de Ctiipiicicc. Toin. I, Paît. U,

r:
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li elle navoit pas eu depuis lor,";-frms Une U-.tn.ji." .

qui pouvoit furii.ammeni fournir do l'argeiu en tf-

lécts ; t'etolt tes deux movens ftills , qui poUvoienr
ui tournir les remèdes néccliaire'.

Le Magillrat & les Bouigeoisde la Ville prirmt
donc la rclolution unanime le 2J de Janvier 172 j,
de le lervir de leurs Privilèges à; de la Régale rlos

monnoyes pour faire battre une fiifiilanie qiiantitt'

<1 argent ciuirani liir l'ancien je de
j.J

m;iic;; «le L'.i-

beck
,
pnrtani la valeur •.truiièinc dun livre d.- iiiij

favon- des pit-ces de ^i!«)ls jufq'.i'aux pièces de a
fols iaelutivcmciit ; vX de lédi.iie ion agio fur le

pié iju'il avoit èlè avant la conUilion , (]ue'l'intro(lu-

dion iiu mauvais argont avoit orcalioniée , c'eil-à-

dire.à irtpour cent contre r.ngint de JîaïKjue , (ce
qu'on avoit |iili|ues à ptèk-nt cru être une cliofe nn-
pollibic ; ) & ceci dans l.i feule inlentioii de remé-
dier , pour la conlèrvaiion de la Ville , & de fou
territoire , au mal patlè «S; pielent , \' de pKve:,ir
celui qm y pourroit encore arriver à l'ave . r par lu

même inconvénient ; il feroit encore tatile tlt p.viu-
vcr avec èvulunce , en cas de beliim , que p.r de»
railons réelles, il ètoit impolfille de liauilLi ou dé
diminuer lagio au deilus ou auilcdiiis He i(j pour
cent , li l'on vouloit battre deiioiiveiles efpeces » à
l'ancien titre de la monnoye. Pour lixcr pojr tou-
jours la valeur de ces nouvelles cfpèces , il ètoit en-
core nteellaiie n'ériger une Banque nouNcile & par-
ticulière pour cet argent . comme celle de l'ancimne
Banque des efpètes ,1e i'Eiii^^irc , ùtin ipie clir.cun

y j.ilt toiiclier inni, tilleul , pour ICO ècus en efpù-
ces ,116 ecus argeu coui.iut de Hambourg , ic t/'-

re riil.i.

Vi'il.i le prcci< .'e l'IMit des monnoyes, qec le

M.igitlrat de la Ville de Hai, bourg, lit émaner Sz
exécuter réellement le ij de N. vcn,|.ic 17J(). I,e
nouvel argent cour.uu de la Ville , contient la mê-
me valeur inirinln|iie . que celui du tems pafré.

La nouvelle Ba.-jue couiaiitc n'etl qu'une Caillé
publique de l'argent de la Ville , e'c elle ne peut re-
cevoir aucun aigeiii au coin étranger, d'autant que
U quantité. & la qu.,l..i de l'argent de la Ville dé-
pend uniquement de la leule dii'poliiion , dont el-

le ell relponlaide 6. g iranie , ce qu'elle ne peut être
de l'argent ctiangcr, (comme elle n'y ell pas obli-
ëée non plus ) lans (a propre mine «Sc celle t'c h
laïuiue. La eombinaiton de la Banque des Ef(.è-

ces avec celle du (^-nrant, ne Icrt pioprenv.iit qui
tixer l'agio, e'cl! à-diie, lavaleer intvinfèqi.e de cçc
argent courant, dont elle rn,oit tant en clpèccs ,

avant qu'elle paye en argent de la Ville; iS; (in'elle

cil toù|ours prête de reliuuer, quand on le deman-
de, ce qu'elle ne fcroit pis capable de taire par rap-
port à l'ai'gent ei ranger.

Cette fi\at:o,i de l'agio , bien loin d'être pré-
judiciable à perfonne, ne [eut être (]ue d'auiunt plus
piolitable poiu- tout le monde, (jue la certitude du
Commeice

, qui d.'prnd abroîniiieiit de la certitude
de la valeur intrii.ùque d> l a .gcn; , ell toujours i;i

tiniiuent .1 prêt iir à un th.,, g. n.cnt tontinucl , tel

iju celui au(|utl on n'a trii.^.é q^e cet unique re-
mède

, qui loit Utile au ^nihle , (ans ta.re tort à
pcrl.inne

, puis qu'au contraire il lixe la fortune
d'un chiciin.

l'e n'ill pas le lieu de (lémontrcr ici (jiie la Ville
a pu f.iiie ce qu'elle a u;it . (ju'i He en avoit le dio.t
cSt le privilige, d,u:s la jouiiLnce duqut l elle doit
être c.inlcrvee «;omire Af 'lu' le ii'im (! 't de lEiu-
pire. N.ms rciuoy .ns doi'c les curieux à cet égard,
au Ktiiiiil de M. 'Ry:iji,t.

Nous ajouterons leuKmcnt que le principe fon-
damental de ll.nbourg, èc fi.r lequel tous l'es rc-
glemcns, les ad ons iv; Us Ordonnances, par ra •-

port à la Monnoye, font foa.'ès, co.ililli' eue. /i;

Q;,e la bonne Aior.noye de IKiiipiie & de la \ .!-

le, cS: le bon .ii^,-»k tamunt dis autics Princes, lo.t
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toujours confcrvc , autant qu'il fe peut. A quoiapar-

tient:

I. L'achat îles Maifons Hans la Ville , Se l'ar-

gent qu'on pfttc fur ces Maifons, ce qui doit fe

payer en Bigent de Banque , à moins que les par-

ties contraftantes n'en conviennent autrement.

II. Les principaux droits de la Douane font payes

en argent de Banque.

m. Le payement des grofTcs Lettres de chan-

ge, & des Marchandiles en gros , fe fait en cet

argent.

IV. Les autres taxes, & contributions; les de-

niers qui entrent journellement dans la Chambre

des Finances. Les Rentes ordinaires Se les Loiia-

gcs des Maifons, & enfin te qu'on cfl obhgc de

payer tous les jours pour le befoin réciproque des

marchandifes ; tout cela fe paye en ary^cnt courant

de Hambourg , fi les parties contruflantes n'en con-

viennent autrement.

V. Perfonne n'ell obligé de prendre en paye-

ment , contre fon confentement & maigre lui , des

tfpùces ctrangcrcs.

VI. On déieiid abfolument le cours de ces mau-

vaifes efpèces , qui font fabriquées dans les Mon-
noycs défendues, & clandellincs , & on régie & pu-

blie l'évaluation des autres Monnoycs , qui ne s'ac-

cordent pas abfolument avec la valeur intrinfcque

de l'argent courant de Hambourg, Enfin on veil-

le particulièrement Si avec exactitude au tranfport

des bons Ecus de Banque, & on cherche à le pré-

venir , autant qu'il ell poflîbic
,
quant à la ville.

C'cfl par fes Ordonnances que le Magillrat atoîi-

jdurs fait exécuter rigourcufeinent , qu'il conferva

tncore la fabrique de la Moniioyc de la Vil-

le , dans une fiiuatioa pallùblemcnt hcureufe , non-

obllaiit toutes les tr.iverfes , confulions «Se mal-

vcifitioiis , qu'on rencontra partout , foit dans la

Ville même, ou du dehors. Le v<iilinage , tout l'Em-

iie , 6c tous ceux qui font en relation avec la Vil-

c
,

par rapport au Commerce , fe font rellcntis du

bien qui en cil provenu.

Cependant après l'introduflion réelle de l'Edit de

ia Monnoyc de la Ville , du ly Nov. 1726^ le Roi

de Dancmarc défendit à tous fcs Sujets, par un
Mandement du 10 Décembre , d'entretenir le moin-

dre Commerce avec Hambourg , & d'introduire

dans les pais qui dépendent de S. M. le nouvel ar-

gent de cette Ville, Ce n'cft pas l'amélioration de

2 pour cent de la Monnoie Danoifc , comme on
le dit en Ion lieu, qui fut la raifon véritable du
relléntiment de la Cour Danoife ; on y étoit fâché

contre la Ville, de ce qu'elle ne voulut pas incon-

tinent admettre la rédurtion des cfpcces Danoifes

,

dans les receptcs & dans les débourfemcns publics,

& particuliers, comme on avoit déjà prétendu en

1717, ni reconnoître la Monnoye Danoife com-
me la fienne propre au Titre qu'elle avoit été fabri-

quée , & fuivant le changement arbitraire de ce Ti-

tre , foit qu'il lut bon ou mauvais , vieux ou nou-

veau , reformé ou non reforme ; ou plutôt , on pré-

tendit abfolument
,
que la Ville caftât l'Edit de la

Monniiyc & fa Banque Courante, & par confé-

qucnt qu'elle fàcrifiat fa Régale de la Monnoye ,

fes Conllitutions & fa préc:cufe Liberté.

Pour prvcnir à ce but , on ne crut rien de pins

propre que de défendre tout Commerce, & défai-

re iijutlrir la Ville par cette fufpenlion de négoce ,

us qu'elle n'avoit encore fouHért auparavant. Mais

lambourg reflu toujours lerine dans la manutention

de fis Conllitutions , & fut obligée de fouftrir avec

Îatience cette fufpcnfion du Commerce avec le

)ancniarc. Elle favoit d'ailleurs certainement ,

que fon Commerce avec les Sujets Danois , por-

toit à ceux-ci autant d'avantage
,
que les habitaiis

de la Ville en tiroicnt de profit de leur côté.

Aulii-tôt que la Patente Royale pou% déti:ndre le

fc

?
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Cciumrrcc entre les Sujets de Dancmarc & la Vil-
le , commcin;a à partître dans le Public, la Ville ne
tarda pas un moment à s'aridrelltr dirtftemcnt à
S. M. Danoife Frédéric IV, par une Lettre très fou-
mife, en date du 3 Janv. 1727. pour fe iuflifier, Se
afin qu'il plût à S. M. de vouloir rétablir le Commer-
ce défendu , puifquc tant qu'il avoit fubfiilé, les Su-
jets Danois avoient toujours trouvé, auprès des IlaLi-

tans & des Marchands de la Ville, leur Bourfe ou-
verte, & le crédit d'un an , & même davantage, fans

qu'ils eufient été obligés de payer leur dette , avant
qu'ils fclulfent détails des marchandifes achetées ,Si
qu'on leur en eût envoyé d'autres fur le même cré-
dit ; en forte que les Marchands Danois y pcr-
doicnt aufli-bicn que ceux de Hambourg, parla con-
nexion mutuilie du Commerce.
La fuite du tems fit connoitre la vérité de ce qu'on

avoit dit par avance dans cette Lettre , & dans une
fuivante du 7 Février , favoir

, que l'agio de l'ar-

gent réduit du Holllein Danois
( qu'on avoit aban-

donné à un libre cours à la Bourfe , & dans le Com-
merce) fc remcttroit de foi-même, & qu'on s'accoû-
tumcroit bien-tôt à leur valeur extrinlécjue de y (ol,v;

& que par conféquent cette monnoyc avoit rc<;û

aiilli peu de préjudice, que toutes les autres efpécts
étrangères, de l'établilfcmcnt de la Banque Couran-
te, iiiii n'étoit deftinéc que pour le feul argent cou-
rant de la Ville.

On fut feulement quelques mois avant que le mon-
de pût s'accoutumer à débourfer ces efpèces à y fols,

après avoir été obligé fi peu de tims auparavant de
les recevoir encore à 6 i cependant non feulement
on commem,-a peu h peu de foi - même à fe fervir

de ces pièces à r.iifon de y fols, dans les petits

achats ik dans les befoins ordinairts de la vie

,

mais même dans le gros du Coinmcicc , on con-
trafla plus dans cet argent

,
que dans celui de la

Ville même
,
parce qu'il ne s'en trouvoit pas une fi

grande quantité; ce qui fut auilî la caufe que l'a-

gio des tfpèci-s Danoifes fe remit, enforte qu'il fe

trouva déjà dans le mois d'Août 1727 , à 19 pour
cent, & qu'il changea enùiitc entre 17, 18 & 19;
il baillii encore dans le mois d'Oilobre, )ufqu'à i6|

& irtj , cS: dans les années fuivames
,
jufqu'en 173 y,

il ert prefque toujours relié entre 17, 18 & ly pour
cent.

Néanmoins ces deux Lettres n'eurent pas un bon
effet , Se S. M. Danoife fit émaner l'an 1727 , des

Ordonnances encore plus févéres , & menaça vive-

ment la ville. Ces Ordonnances donnèrent occa-
fion à plufieurs voyes de lait , & à pUifiturs Mo-
nopoles , dont nous ne voulons pas taire ici l'Hi-

floire. Cependant les Ordonnances de la Ville au
fujet de fa Monnoye ne furent pas feulement ap-

prouvées de l'Empereur, & d'autiis Puiliances, la-

voir des Rois de France, de la Grande-Bretagne,
de Portugal , de Pologne & de Pruliè . & des Ducs
de Wolfenbuttcli mais elles s'intèrellérent auflietlè-

ftivement pour le rétabliliemcnt du Commerce, quoi
que fans aucun fruit.

Les Dépuiations de la Ville auprès de S. M. en
1728, ni les Lettres foumifes qu'elle Lui écrivit

enfuite, n'eurent pas un meilleur eH'et ; tout au con-

traire la délenfe du Commerce continua encore iuf-

qu'à l'année 1730 , & jufqu'à la mort du Roi.
La Ville fe (iatta qu'à l'avéneinent au Tluône de

S. M. Chrétien VI , les ckofes changeroient de face,

mais elles fubfiftérent à peu près (le même ; & la

Cour de Danemarc publia fes objeftions contre les

nouveaux réglemens pour la monnoye delà Ville de
Hambourg, l'an 17 j i , auxquelles cette Ville répon-
dit le nécellaire , ce qu'il feroit trop long de lapor-
ter ici : Ainfi les Députés n'ayant rien pu obtenir

au fiijct de ctttK aflaire , la Ville les rappella au mois
de Mai ; en Juillet ils en envoyèrent d'autres à

Glucklldd , lotfquc S, M, y fut arrivée , ce qui n'eut

pas

f
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pas non plus Vcffit que la Ville s'en ctoit promis

,

n'ayant même rc(;û aucune rcponfe à toutes les pro-

pnlitionS jufquts en 17 J4.
Eufortc que la Ville écri-

vit derechef au Roi le 19 Février 173^, pour lui té-

moigner par des expreliîons les plus fuicéres , qu'el-

le ne fouliaitoit rien avec plus d'ardeur ; {|uc de pou-

voir rentrer dans les bonnes grâces du Roi , tSc ob-

tenir par là le rétablilTement de la bonne Corrcfpon-

dance & du Commerce entre les pais & les Sujets

du Koi , & de la Ville. A quoi le Réfident de S.

M. repondit par un Mémoire, le if Mars fuivant,

où il inlilla ouvertement fur la caflàtion de l'Edit

Ç)ur la Monnoye & de la Banque courante : La
illey répliqua le 30 Avril, pour fejuflifier de tou-

tes les accufations , dont le dit Mémoire la chargeoit j

& elle pria S. M. d'accepter la médiation des Ser.

Princes & Direftcurs du Ceaie de la Baife Saxe:

mais on perfifla dans les miîmes fcntimens à la Cour

de Danemarc , & par des Mémoires uliérieurs du

Sr, Rélident ; à quoi la ville répondit avec la mê-

me fermeté & foumilfion , le 18 Aoutt & qu'autre-

ment elle fe trouveroit à la fin néctllltée de remet-

tre cette affaire à la haute Décifion de S. M. Im-

périale, comme Juge Suprême de l'Empire.

Comme les Puilfances voifines s'intércllérent au-

près du Roi du Danemarc , en faveur de la Ville ,

les Minillres de 'S. M. jurtifiérent fa conduite par

une Information qui fut remife au Minillre de la

Grande-Bretagne, au mois d'Oftobre 1734, & fur

laquelle on publia des Remarques en faveur de Ham-
bourg: En voici le précis.

Que la Monnoye de Danemarc s'cft toujours fa-

briquée de très bon aloi & au titre de il; Ecus le

Marc argent lin. C'cft fur ce pié que la Ville de

Hambourg fait aulfi fabriquer fa monnoye depuis

très long-temsi Les efpèces de l'Empire au contrai-

re font au titre de 9 Ecus le Marc argent fin , ce qui

fait une diftérence de 2J & de près de a') pour cent

entre celles-ci & la monnoye courante de Dane-
marc , fabriquée depuis Tan 1726, & d'environ 24
pour cent à l'égard de celle qui a été réduite par le

feu Roi fur le pié de i ij Ecus. Il s'enfuit de là que

les Danois n'ont pas fujetde fe plaindre de ce qu'il

leur en coûte à Hambourg , 120 Ecus de leur mon-
noye courante, pour y avoir 100 Ecus de Banque;

puis qu'en eftet dans toute l'Allemagne, cette mon-
noye n'yferoit reçue que fclon fa valeur intrinféquej

c'cll-à-dire que pour 100 Ecus efpèce , ils ("croient

obligés de payer 126 Ecus de leur monnoye cou»

rante, battue depuis 1726, & i2ijEcusde celle qui

fut réduite alors.

Il feroit à fouliaiter que nous euflîons encore de

M. Roiijfet Ces Mémoires fur la continuation de ces

diflérens ; mais fans doute il ne manquera pas de
les publier. Quoi qu'il en foit, il y a apparence que
cet abrégé fur une aftaire de cette importance , ne

déplaira à qui que ce foit : en cas qu'ils paroilknt,

nous ne manquerons pas d'en donner la fuite ail"-

leurs , & dans une place convenable.

Règlement de la Banque courante établie le ï^

jiout IJ2C.

Quoi que la Banque en Efpèces , que nos Pré-

décciléurs, d'heurcufe mémoire , ont établie en cet-

te Ville, l'an i6iy , dans la vue de conferver la

bonne monnoye de l'Empire , & de foutenir le

Commerce , ait paflâblcment remédié à la confu-
fion

,
qui dans ce tems s'étoit gliflee dans la mon-

noye, tant en dedans qu'aux environs de cette

Ville ; & qu'elle a pour le moins produit ce bon
effet , qu'on ne s'eft guércs écarté que depuis peu
de l'ancien Titre de Ta monnoye, établi par les

Conftitutions de l'Empire; & qu'on n'a pas tout-

à-fait perdu la régie , fuivant laquelle toutes au-
tit's fortes de monnoyes doivent être jugées dans

lanion. Je L'ojiuntrce. Tom. I. Part. JLÏ.
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leur intrinféque , enforte qu'on n'a ciicore pu tant

foit peu régler le Commerce; il eft pourtant no-
toire , fans qu'il foit befoin de fe raportcr à ce
qui s'eft pallia avant nous, que depuis quelque
tems , par la prodigieufe quantité de monnoye

,

qu'on a fait battre dans le voifinage , à un "Titic

beaucoup inférieur, & dont celte Ville a été rem-

f>lie , l'argent de l'Empire , ou en Efpèce , fur

equel nôtrfc Banque en Efpèces a été fondée ,

eft montée à un Agio lî haut , que non-feulement
il a été très difficile, & tout-à fait onéreux , de
ftiire ce Commerce avec le bon argent de l'Empi-
re , & de fatisfaire aux payemens qui fuivant wna
anciennes Conflitutions , ou fuivant l'ufage intro-

duit & les Contrafls faits entre les particuliers, dc-

vroient fe faire en Efpèces ; mais , que ctt Agio
a été auilî fujct à tant de changemens defpotiques ,

que perfonne n'a pu faire un compte certain dans
le Commerce, ni dans fes autres affaires, pour (à-

voir s'il auroit profit ou perte au tems du p.iyc-
ment , & que tout au contraire on s'eft alors trou«

vé prefque par tout en perte , par la liaulll* fubitc

& peu attendue de l'Agio ; à quoi on fcut enco-
re ajouter, qu'on a introduit dans la Ville une fi

grande quantité de ces petites monnoyes nom-
mées vulgairement ScheiJe-Minuze

, que pluficuis

ufuriers, & autres gens avides du gain, ont eu la

hardielié de s'en fervir dans les payemens , au lieu du
bon argent courant.

C'eft pourquoi pour remédier , autant qu'il fera

podible, à ces inconvéniens & à plufieurs autre.-, j

ôc pour prévenir , que cette bonne Ville ne tombe
pour l'avenir dans des pertes plua grandes , & en
même tems pour conferver d autant mieux le Ion
argent Courant

,
qu'on fera monnoyer pour le pié-

fent en cette Ville , & pour empêcher enfin cc.>(

gens intérelfés de faire haullèr & bailfer l'agio fui-

vant leur caprice , le Magiftrat , avec le coiifenic-

mcnt de la Bourgeoific héréditaire de cette bonne
Ville, a réfolu de fuivre l'exemple de fes Prcdécer-"

feurs, qui par l'établillement de la Banque en Ef-
pèces , ont en grande partie foutcnu le bon ar-

gent de l'Empire ; & d'établir une Banque parti-

culière du propre Argent Cournnt de la Ville , qui
reliera dans une certaine connexion , & fous le mê-
me Direftoirc que la Banque des Efpèces , & dont
le Magiftrat & la Ville prêteront la même garan-
tie qu'on a prêtée autrefois de la part de la Vil-

le à l'établllFement de la Banque en Efpèces ; ne dou-
tant point , comme le Commerce & les Fabriques
ne fleuriflent jamais mieux que par l'ufagc de ion

Argent , que la profpérité de cette bonne Ville n'en

foit auflî confîdérablement avancée.

Et comme l'ouverture de la Banque courante Ce fe-

ra le I j de Novembre 1726 , Se. que toute cette af-

faire fi falutaire au public prendra alors fon com-
mencement , le Magiflrat n'a pas voulu manquer
d'avertir tous ceux qui feroieiu d'intention dès le

commencement & fouhaitcroient d'avoir un folio ,

& compte ouvert dan.s les Livres de cette Ban-
que , de s'y adrelFer dans le mois d'Oftobre , & de
fe conformer au furplus en tout à l'ordre établi , fa-«

voir que
I. La Banque courante ne reçoit ni ne paye d'au-

tre argent , que le propre & le nouvel argent

courant de la Ville , qu'on y a déjà fait battre à
préfent , & qu'on y pourroit encore battre en-
fuite.

II. L'argent courant de la Ville, qui feul eft re-
cevable dans la Banque courante, confiftc dans Us
fortes fuivantcs ; favoir en pièces de 32 , de
1(5, de 8, de 4, & de 2 fols : ielquelles diffé-

rentes fortes d'argent, comme elles ont été mon-
iioyèes fur un même pié dans leur valeur intrinfé-

que, doivent auflî être reçues & payées pour toujours

dans la Banque courante à une même valeur ex-

T 2 terne >
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terne, favoir, à i6 pour cent d'afiin contre l'Ar-

t;ent de la Uaiitjue en F^lpèces, cnforte que tous

es Comptes en Banque courante auront perpétuel-

lement pour fondement cet Agio confiant de i6
pour cent.

m. La Banque courante ne reçoit point d'autre

argent courant de la Ville , (|uc celui (jui a fon

poids fuivant la Table expreiréinent jointe au pre'-

fcnt Règlement; & elle ne payera aulli qu'en bon
argent de poids ; & la Baïuiuc fera toû)ours obli-

gée de payer à chacun fou avance , ou telle foni-

me, dont il efl créancier de la Banque en argent

de poids.

iV. Dans tous les payeniens ,
qui fe font dans

la Banque courante , luit qu'elle rti,otve ou qu'el-

le paye , il efl à obfcrver , que la moitié fera en

pièces de 8 i de 4 & de 2 fols ; à moins que quelqu'un

ne fouhaitat exprelTémcnt de recevoir pliV.ùt le

tout en pièces de p&de 16 fols , en quoi la Ban-
que le favori fera j mais les pièces nouvelles de la

Ville, d'un fol , de 6 & de -j deniers, ne font pas

reçues , & la Banque ne les donne pas non plus

dans les payemens ordinaires qu'on y fait , U ce

n'cfl que quelqu'un les demande cxprelIèment,(Sc alors

le Cattlier ne lui donnera pas davantaj^c en Pièces

d'un fol , que iuf(]u'à 10 pour cent , & en Pièces

de 6 & de 3 deniers, que • ,.-ur cent.

V. Les Commiffaires de la Banque , qui y font

conflituès de la part du Magidrat & de la Bour-
geoilîe , doivent faire donner à chaque Bourgeois

de la Ville & à cliacjue autre habitant, qui apaf-

fé des Contrats avec des Etrangers , un folio ou
compte en Banque , dont il fera obligé de payer

6 marcs courans pour le profit île la Banque , tant

lors qu'il y prend fon premier fjlio ,
que tous les

sns de fuite , lors qu'il prend un nouveau folio , ou
qu'il le fait mettre fur un autre nom , à l'ouverture

de la Banque.

VI. Les allîgnations en argent dans la Banque
courante doivent fe faire par écrit , & par un Bil-

let , qu'on donne à un des Tencms de Livres de

cette Banque Courante, confe)rmèinent à ce qui fe

pratique clans la Banque en Efpôccs ; pour diftin-

giier pourtant ces Allignations des deux Banques

,

on fera imprimer en haut fur celles dont on veut

fe fervir dans la dennére , Banmui; Coukante.
VII. Celui donc, qui en conformité de l'arti-

cle \'l veut affigner de l'avance , qu'il a dans la

Banque courante , fera oblige d'y porter fon alfi-

gnation ou billet, en perfonne, ou de le faire fai-

re par un Conimilîîonnaire ; & en ce dernier cas

il fera encore oblige de prendre préalablement une
Procuration des Seigneurs Commillaires de la Banque
Courante , comme cela a été jufqu'à prèfent en ufa-

ge à la Banque en Efpctes ; cette Procuration

doit encore être fignèe de la propre main du
Principal, .;• c l'appofition de fon cachet , & cor-

roborée eii.iiite de» Sceaux de la Banque Couran-
te; & elle n'cfl valide, que jufqu'à la fin de cha-

que année. Et comme il peut arriver , que quel-

qu'un feroit empêché par maladie , ou par d'autres

tirconllances, de porter fon Billet en perfonne à

la Banq'ie, on enverra un des Clercs (le la Ban-
que Courante à fa Maifon , lorsqu'il le demande,
pour recevoir de lui fon Billet, & le Clerc rece-

vra <| fols pour chaque Billet , qu'il ira recevoir

de cette manière, & qu'il portera en lîa ujuc.

VIII. Dans les Allignations l'ii marque deux
fois la fomme utiignée , ce qui fe fait préniiére-

rient en Cirafléres , & en i'ultc en Cintres; on
nar ;uc enfuitc le folio du Kegiflre des dettes de

Il Banque Courante ; celui (jui y contrevien-

dra , en forte que 1rs fommes marquées diftérent

,

ou (ju'il fe tionipe dans la citation de ion folio

,

payera l'amende de 6 marcs p<.>ur chaque faute qu'il

lait.
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IX. Loifque (|uelqu'un aliignc plus qu'il n'ci en

BaïKjue , on ne tr.inlporte ni ne paye pas cette af-

lignatioiiiiSc il fera ouirecila encore obligé de payer

3 pour cent de la fomme qu'il a aflignée au-delà de
Ion compte en Banque.

X. r..'<>iiiie ne peut afligner fur aucun Argent
en Baïuiue Courante , ,à moins qu'il n'en ait été en
pollellîoii par tranfport ou iiifcription pendant une
nuit ; excepté dans le feul cas , dont on fera men-
tion , Art. 14.

XI. Tous les matins, excepté les Dimanches
& les jours de Fêtes , un Teneur de Livres de la

Banque Courante , fe trouvera depuis 7 jufqu'à 9
heures dans un heu commode , auprès du Con-
tre-Livre, pour rendre une julle rèponfcà unclij.
cun de ce qui le regarde , bi. bien Ipèciah ment de
ce qui a été tranfporté fur Ion compte; & le dit

Icneur de Livtcs fera tenu de produire clairement
les lommcs traiifjortècs, &i pour le compte de (lui

elles y ont èié miles ; il ne (ira pas moins obligé

d'apporter toute la facilité à ceux qui demandent
à accorder.

XII. Perfonne n'aura la permidîon de demander
ou de s'informer des avances , ou des afliilres qu'un
autre peut avoir dans la Baiiqi"? courante ; c'ell

pourijuoi il ell aulli exprelièment détendu aux Te-
neurs de Livres , aux Caifliers Si. à tous les autres
qui y font en oitice par le ferment qu'ils ont prê-

té , & fous des peines très grandes , de découvrir
la nioindie choie au défavant.ige de la Banque ou
d'un particulier, ni ce qui s'y pallc , ni ce qu'on y
fait inlcrire ou tranfporter.

XIII. Toutes les Allignations doivent être por-
tées dans la Banque Courante depuis 7 jufqu'à II

heures du matin.

XI V^ Celui qui veut porter de l'/Kigent comp-
tant dans la Banque Coulante, doit s'adrellcr à
un des Cailfîers depuis 7 jufqu'à 1 1 heures du ma-
tin , pour lui compter cet argent , & pour en re-

cev'jir une (^uitance; & il lera obligé de livrer cet-

te Quitance encore le même jour aux Teneurs de
Livres i après quoi on lui donne crédit dans la Ban-
que pour cette ftnnnie fur le compte qu'il y a ,

apiès avoir rabatu 1 pour 1000, pour le profit de
1,1 Banque; & dès ce moment il a la perinillion

de dilpofer le même jour de cet argent ; & en cas

qu'il manque, ou qu'il néglige de délivrer cette
Quitance aux Teneurs de Livres , il p;,ye l'amen-
de pour le premier jour uun demi pour cent , pour
le 2 jour I pour cent, iJc ainli tous les jours fui-

vans le double.

X V. Celui qui veut recevoir de l'argent comptant
de la Banque Courante , doit porter à un des Te-
neurs de Livres , fuivant l'Article 7 , une aligiiatioii

ou Billet , dans lequel il doit mettre au lieu du nom
de celui aucjuel le traniport fe fait autrement , "es

paroles fuivaiitts : A moi-tm'me par c.iiffe ; &\oT((\ue
le Teneur de Livres trouve que i'Ailigna..t a en
Banque autant d'avance que fon Billet porte ; il doit
défalquer cette fomme ullîgnte fur fon compte, Se

fignei ce Billet de fon propie nom , 6c renvoyer ainfi

l'ullignaiit aux Caifliers
, qui doivent incellammeiit

pa\cr cette fomme, en rabataiit i pour mille pour
le profit delà Banque; toutes ces dites fommes doi-
vent être reçues le même jour des Caifliers ,& em-
portées hors de la Ban(|ue , fous les mêmes peines
qu'on a ordonné dans l'Artitle précèdent ; à moins
qu'il ne fut iinpoUifile aux CailHers de faire le paye-
ment par le grand nombre des atlaires dont ils fe

trouver». iciit aicablé.s ce jom-là ; & en tel cas ils doi-
vent eniègiilrer les dites Afflgnations dans un livre
exprès , atin qu'elles foient payées les premières le

jour fuivant.

XVT. Lorfqne quelqu'un demande d'être crédité
fur le compte qu'il a dans la Banque des Erpèces.
des avances qu il a dans \X Banque courante , &

Kn-.'
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que ce foit en tout ou en partie , il portera dans la

Banque courante un Billet de Ctiire du contenu prc-

tc'dcnt , & le livrera à un des Tcjiiurs de Livres»

«Si lors <iue celui-ci aura tranfcrit Cur le compte de

l'Arti^nant la fomme contenue dans ce Billet, ôc qu'il

aura (oufcrit te Billet fuivant l'Article précédent , &
renvoyé aux Cailfiers ; l'AlIignant ira le préfenter

aux Caillicrs , & leur dira que la valeur de la fomme
marquée doit être tranfponée fur l'on Compte de la

Banque en Efpèccs ; cela étant fait, la Banque cou-

rante fait encore tranfporter le même jour cette fom-

me dans la Banque en Efpèces , en forte que le Pro-

priétaire en peut difpofer le |our fuivant , ou le re-

cevoir comptant. •

XVII. Quiconque veut tranfporter de fon Argent,

qu'il a dans la Bancjuc en Efpcccs , fur fon Compte
dans la Banque courante

,
peut également le recevoir

ou en dirpoler le jour fuivant. ^
XVIII. On ne peut pas porter dans la Banque

courante , foit par Caiili: , foit par traniport , au

dellous de la fomme de loo marcs ; on n'y mar-

quera non plus en compte aucuns deniers au dcf-

fous du nombre de 6,

XIX. Quoique les Teneurs de Livres ne foient

pas obligés île donner réponle à ceux qui viennent

après 9 heures du matin , pour s'informer de leurs

arf'aires, ou pour y accorder } Se qu'ils ne foient pas

tenus non plus- de recevoir les Alfignations après il

heures du matin; cependant on luilfe à leur dircié-

tioii , de favorifer un ciiacun , comme ils le trouve-

lont à propos, après 9 & 1 1 heures refpedives i on

leur permet encore de reccvo'r des Allignations^ les

après-midi depuis 3 , jufqu'à J heures , dont ils re-

cevront pour chaque Aingiuuon , qu'on y portera

les après-midi , 2 fols pour leur profit; mais il faut

bien noter , que les Aillgnations par Caiflè n'y fe-

ront reçues en aucune manière après 1 1 heures du

matin.

XX. Lorfque deux perfonnes ont un compte

commun dans la Banque courante , & relatif à

leurs deux noms , on a trouvé bon de régler , que

lors qu'un d'eux y porte une Allîgnatior. , cela doit

être aufll "ulable, (jue fi tous cnfemble ï'étoient trou-

ves en r ( .ne tems à la Banque.
XXI. Lorfque quelqu'un vient à mourir , le tranf-

port de fon compte, ou fur fon compte, doit relier ter-

me dans la BaMijue Cour.inte , comme c'ell la coutu-

me dans la Banque en Efpèccs, jufqu'à-ce que la

Veuve & les héritiers ayent été pourvus de Cura-

teurs ou de Tuteurs ; Icfquels , après leur coinmil-

fion , & après une fuppliquc pré.ilahle, y feront .lU-

torifés par un Décret du Sénat ; mais lorfque le mari

a inflitué fa femme par Teflaiiimt, Tutrice de lès

Enfans , & lui a confie l'adminillration de l'Hcrita-

ge , ou qu'une femme prend un compte puriicuiier

dans cette Baïujue Courante , de fon propre bien

,

& fur fon propre nom , elle y peut tranfporter par

fon Curateur Militaire , ou par un autre Commiinon*
«aire autorifé d'eux deux.

XXII. L'argent que (]uclqu'un a en avance dans

la Banque Courante, nepeut ni nedoitêtre arrctable

en aucune manière; mais ii quelqu'un faifoit une Ban-
queroute publique, les avances, fuivant les Conf-
titutions de la Ville, relieront en dépôt dans la Ban-
que Courante

, pour le profit de fes Créanciers.

XXÎII, Pour la rcvilion des Livres de la Ban-
que , & pour y pouvoir tout mettre en ordre , la

Banque courante doit être termée toutes les années

le dernier de Décemlre , &. être r'onvcrte le 14 de
Janvier ; &: s'il fc rencontre ce jour-là un Diiiianthc,

ou un jmir de tète, le préiiiur )our ouvrier, qui luit.

Après l'iiuvcrture de la Baïuiue fes (Créanciers fc

trouveront auprès des Scij^ueurs Si di.s Bourgeois de

la Banque dans leur Cli.inibre ordin.iirc
,
pour y

fane leur accord fur leur avance; & avant cjuc cela

foit tait, perfonne ne (.lourradilporcr de ion compte.
Diclioii. de Coiii.iicne. Toiii. 1. Part. II.
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Nous ne mettrons pas ici la Table des nonvrlle,';

Efpèccs Courantes de Hambourg , d'.nt il e(l p.irl(?

dans le règlement de b Banque; il lultit d'en favoir

leur valeur, eipriméc ii-dellus.

Brïmen, (ur le VCefer, a beaucoup de réputa-

tion pour fon négoce, mais non pas tant que llam^
bourg ; les grands vailleaux ne peuvent montet
chargés, qu'à quatre licués de I» Ville , & les mé-
diocres, à une lieuc & demie.

Les marchandilès qu'on y porte , font pref<]uc les

mêmes que pour Hambourg , à la réferve des ftln

de France, dont il ne s'y en confomme poinc. On
y débite pourtant auiïi de la rubancrie , iSc quel-
ques bois propres pour la teinture : à i'égard des
vins , ils doivent être forts & vigoureux ; l'on n'y

cfliine que les blancs , & fur-tout ceux d'Anjou, dé
Cognac , & du haut Pais de Uuicnne.
Les bois qu'on en tire, font les meilleurs du Nord;

mais les plus chers de tous. On y peut pareillemenc
charger des tromens , des laines, quelques métaux,
& des bières de Brunfvcick , qu'on nomme Mutité
qui (oLitieniient la Mer, & qu'on tranfportc même
jufqu'aux Indes Oritntiiles : celle de Brcmcn ii'tll

pas moins bonne.

Les droits d'entrée & de fortie font à peu près les

mêmes à Brcnien qu'à Hambourg; c'etl-u-dire, d'un
& demi Dour cent, avec cette dittércnce que perfon-
ne n'ei .1 exempt , non pas fnème les Bourgeois

;
dont tout le privilège con.i.Ie à pouvoir faire palier

leurs marchriiidifes au delà lo la Ville fur la riviè-
re; ce qui n'ell pas permis aux étrangers.

Le poids de Bremen efl de trois pour cent moins
fort que celui de Paris & d'Ainflerdam ; 100 livieS
de Bremen n'en tàifant que 97 de ces deux Villes^

& 100 hvres de ces deux Villes en faifant loj de
Bremen.

Le pie efl égal à celui d'Amflerdam.
100 aunes de Bremen font 83 aunes & demi

d'Amllerdam, &. 100 aunes d'AmIlerdam 120 de
Bremen.

Les écritures y font tenues en richfdalcs & eit

gros. La richfdale fc divife en 72 gros; le marc
lubs en 16 fols lubs, & le fol lubs en 24 gros.

Il n'y a point de change réglé entre Amlterdam Se
Bremen

,
quoi que les Hollandois y fallént un très-

grand Commerce; maisknlqu'on a de l'argent à tiret

ou à remettre d'une place à l'autre , l'on donne à Bre-
men depuis 100, 102 ou loj richfdalcs de 72 gros;
pour recevoir à Amllerdam 100 richfdalcs de 50 fols
argent courant.

On a parlé ci-deffus du Commerce d'EmoEN ;
& de I'Lms. Foyez le titre du Négoce de Hollande.

J^c Daiiemarc, la Suéde, la Mofcovic , la Po-
logne, ia Courlande, queiiiucs P/ovinces de la baf-
fe Allemagne, environnent de tous côtés cette par-
tie de l'Océan qui forme une cpèce de gi:nid Gol-
fe , qu'on appelle la Mer L'iltique. On m peut y
entrer que par deux patlagcs ; l'un efl numnié le

Bck, dirticile, & très-^aiigeieux ; l'autre cil le Dé-
troit du Sund , dent le Roi de DaneiiUirc cfi le
maure

, par la Forterellè de Kronenbourg
, près

«'ElCeneur. ( Kqvcî. l'A nu 11 loN W-.rjc , au Com-
merce DE Danemakc. )

Cette mer a quantité d'cxcellens Ports , ou des
Villes qui en (ont peu éloigr.ées , dans lesquelles il

fc tait un très grand Commerce. Les principaux
Ports, & les Villes les plus marchandes, font Lu-.
beck, Coppeiihague.Elfeneur, Stockholm, Rof-
todi, Sirullund , Stettin, Colbtrg, Dantzick , El-
bing, Kônigsberg, Riga.Kevel, Pernaw , Narv.t,
& Visbourg.

En général , on tire beaucoup plusde marclian-
dile.s de la mer Baltique, qu'on n'y en porte, à la

réferve de Danti: tk , où la confonnnation efl très-
grande, à caufe que cette fanicufe Ville efl comme

T 3 le
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\e inagn7Jn Ae tout ce qui cft nécelFairc pour la Po-

logne : aiiili la balance rfcs ctiiaiigt-s fe fâitenriche-

daU's, que les Nations qui y tratiqucnt , font obli-

fits d'y porter, & (lu'on prend à Amllerdam, ou à

lambonrg : l'arcent de France n'y cft pas propre.

LuBECK, ville Impériale, & comme la Capitale

des Anféatiqucs , fitutîe dans la balle Saxe, fur la ri-

vière de Traves
,
qui fc jette à lO lieues de là dans

la mer Daltique , tient , pour le Commence , le milieu

«ntre Hambourg & Brcmen ; plus conlidérable que

Bremen , mais beaucoup moins que Hambourg.

On peut y débiter par an deux mille larts de fels de

France, qu'on y ratlino pour la fiilaifon des chairs j

& pour en faire quelque Commerce en Courlandc 6c

en Livonie.

Les vins & les caux-de-vie du même Royaume ,

y font fort eftimcs : on y en porte, année commu-

ne, quatre mille baricjues des uns, & quatre cens

banques des autres , aulU-bien qu'environ i jo de vi-

naigre.

Le débit du papier y eft très bon , à caufe du

négoce qu'on en fait en Mofcovie, par Kciiel.

Les autrcj marchandifes que les Frani,ois y en-

voycnt, font , du fucre , de la merteri»tn* quelques

^tofc de foye. Les Hollandois & le» Anglois y
ajoutent leurs draps , leurs drogues pour la teinture,

& du poivre j & de plus , les Hollandois , les trois

épiceries dont ils font les maîtres j c'efl-à-dire , la

mulcade, la candie, (Scie girofle.

Les navires marchands qui font le commerce de

Lubeck ne peuvent monter tout chargés que jufqu'à

Travcmunde, petite Ville qui en cil à trois lieues,

où ils déchargent dans des allèges une partie de leur

cargaifon ,
pour fe mettre à huit piés d'eau , &. enfuite

monter jufqu'îi Lubeck.

Les marchandifes qu'on en tire font des lins , des

tbanvres , des vaches de RuHie qui viennent de Mof-

tovie , du fer ouvré ou non ouvre, particulièrement

des ancres de navires , du bois de charpente, des grains

& des laines.

Les droits d'entrée & de fortie font très-médiocres;

les premiers n'excédant pus trois quarts pour cent, Si

les autres n'allant qu'à deux tiers aulli pour cent qui

fe payent également par les Bourgeois & les étran-

gers i ceux-là à cet égard n'ayant pas plus de privi-

lège que ceux-ci.
. j ,

Il n'eft pas permis aux étrangers de vendre leurs

marchandifes à d'autres qu'aux Bourgeois : mais

auflî on ne manque pas de Bourgeois qui prêtent leur

nom mnyennrint une très-modique commiflion : ce

qui remédie au préjudice que ce privilège pourroit

apporter au négoce des Marchands qui viennent du

dehors.

La livre de Lubeck eft d'environ cinq pour cept

()lub tuible que celle de Paris «5c d'Amfterdam ; lOO

ivres de Lubeck ne rendant que oj de ces deux Vil-

les , & 100 livres de Paris & d'Amfterdam en ren-

dant loj de Lubeck.

Le fthippoiid qui eft comme le quintal de Lubeck

pèfe joo liv. qui en rendent 28 J d'Amfterdam. Il fc

divife en 20 liefponds de quinze livres chatun.

Les grains s'y vendent par laft de y(î fchcpels.
_

100 aunes de Lubeck n'en font que Sj un tiers

d'Amfterdam, & 100 aunes d'Amfterdam en produi-

fent 120 de Lubeck.

Le piè contient 10 pouces & demi du piè de

Roi de France.

Les livres iSc les comptes s'y tiennent en marcs

,

fchellings & penins ou deniers luhs. Le marc fe di-

Vifo en 16 fols ou fchellings. & le fol ou fchclling

tn 12 penins ou deniers.

La rifchedale vaut 3 marcs lubs ou 48 fchellings

lubs.

S. IL
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COMMERCE DE DANEMARC.

Le Port de Copponliaguc eft non-feulement le

plus beau de In mer Baltique , mais encore un dri

plus commodes , ic des plus (îirs de toute l'Europe.

C'ed aulfi où fe fait le plus grand Commerce du Da-
nemarc

,
quoi qu'il s'en talie pourtant quelqu'un à

Elfeneur. C'eft néanmoins peu de chofe que le né-
goce qui fe fait dans l'une Se l'autre de ces deux
Villes , en comparaifon de celui du refte de cette

mer. •

Les marchandifes qui fc débitent le mieux en Da-
neniarc , font les fels , mais plus ceux d'Efpagne

& de Portugal , que ceux de France. (4) Ctft le

^ntraire pour les vins & les enux-de-vie ; ceux de
France étant les plus eftimés. Il s'y vend aiifti quan-
tité de papier , quelques étoffés d'or Se d'argent, de
foye Se de laine, plutôt de celles de Hollanife, que
des autres; enfin, des épiceries, des drogues pour
la Médecine , & des poivres.

Les fuifs, les chanvres , du cabillaud ,du ftockfifch,

des fromciis de la petite lie de Zeland , du fcigle do
Zelande , font prefque toutes les matchandifes qu'on
en tire , étant défendu d'en enlever du bois de char-

pente.

Les Hollandois tranfportent aiiffi du Pais de Zut«
land , quantité de bêtes à cornes maigres , qu'ils font

engrailier dans leurs pâturages , fur lesquelles ilslonc

un gain co lidérable.

Les Fran(,-ois ont un avantage fur les autres Na-
tions au pallage du Sund , leurs marthandifes n'y

étant ni vues, nivifttées; & n'en payant les droits,

s'ils ne veulent
,
que trois mois après , fur les décla-

rations des Maîtres des vaiileaux, de fur la police du
chargement.

Après Coppenhaguc , les Villes de Danemarc où il

fc fait le plus de Commerce , font Ufted , Chriftian-

fladt , Carelfcroon , Saisbourg, Carelshaven , & par-

ticulièrement Elfeneur. On lire de ces Villes quel-
tjucs petits mats, des planches de fapin , du gau-
dron , du fuif, des peaux de bœufs & de vaches, 8c
des peaux de boucs.

La plupart du Commerce qu'on fait avec toutes

les Villes du Danemarc , à l'exception de la Capi-
tale , fe fait en troc de marchandifes , o'.< enrifche-

dales qu'on y porte en efpèces : ce font les Capitai-

nes & Maîtres des vaiftèaux étrangers , particulière-

ment s'ils font Hollandois, qui font ordinairement

chargés de la diredion de tout ce Commerce.
Les écritures mercantiles s'y tiennent en rifclie-

dales , en marcs & fchejlings dantz. La rifchedale

fur le ftié de 6 marcs ou 4 oorts , le marc 16 fchel-

lings, & le fchelling 3 penins.

L'oort vaut 2"t fcliellingi ou i marc & demi.

Deux marcs Danois font un marc lubs.

Il fe fait peu de change entre Amfterdam & Cop-
penhague ; mais quand il s'en fait on donne à Am-
fterdam des rifchedales courantes pour recevoir à
Coppcnhague des rifchedales de fix marcs Danois ;

& li l'on tire de Coppcnhague à Amfterdam, on
donne des mêmes rifchedales de (ix marcs Danois
pour recevoir des rifchedales courantes de yo fols pic-

ce. Ce change fe fait à un ou à deux pour cent de
perte on de bénéfice pour les tireurs fuivant le be-

foin qu'on en a.

Il y a dix jours de faveur pour les Lettres de
Change.

•jf Frideric IV fit publier le 2<> Dec. i^jop, qu'à

l'avenir on fuivroit dans tous fcs Etats le ftilc nou-
veau , dans le comput des années.

loe.

(a) On a découvert en 17)0 une raine de fel à Oldef-

Poids

1: U'
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Le poids di- Coppenhague pour lc< marchandifes

Srofliéres , cft le fcliippoiid qui pcfe 120 liv. Il fe

ivife en ao liefpoiid», ôc clia<iue iiefpond en 16 I.

La livrr y eft plus foibic que cille de France Se

fl'Arnllcrd*m d'environ deux & demi pour cent J en

forte que 100 liv. de Coppcnliague n'en font que

08 } de ces deux Villes ; & que 100 liv. de ces deux

Villes en rendent lOi \ de Coppenliaguc.

L'aune eft d'un tiers plus courte que celle de Hol-

lande , & a la même proportion avec la verge d'An-

gleterre,

Les loopitîs de Coppenliaguc n'en font que 103 }

d'Amflcrdam.

MONNOYES REELLES, QUI ONT COURS
A COPPENHAGUE.

Le pair des monnoycs fuivantes cft caiculd fur le

flic
du rixdaelder de 6 marcs Danois, revenant à 3

iv. de France ou ^cu de 60 f.

Un rozcnobel ( ou rofenoble ) vaut 4 rixdneldcrs

bu 24 marcs Danois, moiinoye de France, 12 liv.

Le ducat , 2 rixdaclders ou la marcs Danois , mon-
noye de France , 6 liv.

\Jt\ rixdaelder ou daller vaut 6 marcs Danois, mon-
noyc de France , 5 liv.

Le même pour 3 marcs lubs ou 48 fcliellings lubs

(lU 96 fcliellings Danois.

Le lialft ou J
rixdaelder & le ', à proportion.

Un fleclit-dallcr , 4 marcs Danois ou j2 fclitUings

lubs, monnoye de France, 2 liv.

Le batft ou demi Ileciu-dalleriSc le quart à propo»-

lion.

Un rixmarc Danois , i(S fcheliings lubs ou ftuivers

Danois, monnoye de France , i liv.

Le halft ou demi rixmarc Danois , 8 fcheliings ou

lof. de France.

Le lubs fchelin ou fclielling de Lubeck vaut un

fchelling Danois 3 fcnins ou doubles, monnoye de

France , 7 den. & un tiers.

\/i D D I T I O N.

Le Roi de îîanemarc fît battre en 1710 dans

le Sleefwig - Holftein Danois , des pietés de 12

fols Danois , ou de 6 fols de Lubeck, fans parler des

autres efpèces d'une valeur inférieure, & qui ctoient

de 13 pour cent de moindre valeur intrinféque que

les autres , ce qui occafionna de la corifufion dans

l'agio & dans le négoce journalier , à Hambourg
,

puifqile cet argent nouveau fit monter l'agio à aj;

pour cent , jufqu'à l'année 1717 , & en 172.1. à

33.
Nous avons donné dans l'Article du Commerce

DE HAMnouRG , le précis des démêlés qui fur-

vinreiit entre cette Vilie & S. M. à ce fujct ; ain-

fi nous n'en dirons autre cliofe ici , finon qu'on

réduifit du côte' du Dancmarc, le ij Juillet 1726,
ces pièces de 6 fols , à 5 ; & le 31 Juillet les an-

tres petites pièces h proportion ; & celles de 16 à

1 j ; & que par là on regarda alors les querelles avec

la Ville de Hambourg , comme non avenues. Par

cette réduftion de 6 à J , on approchoit la valeur

intrinféque de ces pièces , d'aufli près qu'il étoit

polliblc , de la bonne monnoye de la Ville de

llambourg , & par cela même la valeur intrin-

féque de cette monnoye devenoit de 2 pour cent

meilleure
, que celle du nouvel argent courant de

Hambourg. Cet Arrêt de réduftion parut dans le

tems que cette Ville étoit juftement le plus occupée
à la fabrique de fon nouvel Argent , comme on l'a

vu dans l'Article du Commerce de cette Ville ; cha-

cun y fut terriblement frapc de cette rcduâion fn-

bite , & les pièces de (î fols n'y eurent prefque poin^

de cours ordinaire le 23 Se le 26 de Juillet , mai.s le

30 du même moi.s leur agio monta jufqu'à j8 , Se

peu de tems après juf(]ua 40. C'cft pourquoi U
Ville de Hambourg fil mettre en exécution fes ré-

folntions pour prévenir une nouvelle confunon , com-
me on l'a dit dans l'endroit cité.

En .Juillet 1734, le Koi fe trouvant à Aix-14

Chapelle , rendit un Arrêt . qui défend de recevoir

dans le Royaume, dans la Norwége , Sl dans le Du-
ché de Sleefwig , aucunes Monnoyes étrangères uii

£fcaliiis frapés dans le Holftein ou dans l'Evéclié

d'Iùiliii.

Les Couronne.» de Dancmatc , valent 3a fols

de B.iiiqiie en argent fin , à Hambourg.
Le palii)f;;e ou le détroit appelle le Sundt, où l'O-

re-,Suiidt, li fameux dansées pais Septentrionaux^

dont on n'a dit qu'un mot ci-deflùs , eft entre l'Ile

de Zcland & la terre ferme de Scanie fa). Du
côté de la Suéde eft la Ville de Helfingbourg, a-

vec un château ruiné. C'eft entre Elfeneur & Hel-
fingbourg que palfent 3c repaflcnt tous les vaifliïaux

tjui négocient fur la mer Baltk]ue j de forte qu'on
peut dire avec juftice qu'après le Détroit de Gibral-

tar, celui-là cft le plus important & le plus fré-

quenté. La perte de la Province de Schonen fut

confidérable pour les Danois , par rapport à ce fa-

meux Détroir dont ils étoient les Maîtres pendant
Qu'ils l'ont poftedée : Il eft vrai que pdr le Traité

de Paix, ils fe font expreftément réftrvé le droit

qu'ils y avoicnt , & font payer tous Its vailfcaiix

qui pairi'iit par là, à la rtftrve des Suédois; mais

avec tout cela ils ne croient pas que ce droit foit

auffi ferme & aufli allure, que .s'ils étoient les Maî-
tres de la CAte ; car ils peuvent bien avoir le droit,

& n'être pas allez puillans pour le foûtenir dans
l'occaiion; en effet, il fcmble qu'ils n'en jouifti-nt

aujourd'hui qu'à la faveur de leur bonne conduite i

pu;/qne le Roi de Suéde leur voifiii ,
qui eft Supé-

rieur en forces, peut les en dépouiller au premier

fujet de mécontentement, (h)
Ce péage étant fort confidérable, & ayant donne

lieu à plulieurs démêlés , il ne fera pas mal h pro-

pos de donner ici l'Hiftoire de fon origine Se fa na-

ture.

. Ce qu'on en dit de plus raïfonnablc eft, que ce-

la fc fit d'abord du confentemeiit des Négocians fur

la mer Baltique , qui voulurent bien payer pour cha-

que vaiflcau une petite fonime , qui devoit être em-
ployée à entretenir en certains lieux de cette Côte;
des fanaux pour guider les vniffeaux dans les nuits

obfcures : par ce moyen le paflage du Sundt fut fort

pratiijuè, & en peu de tems celui du grand Belt ne
le fut plus du tout , foit à cnufe de la commodité
dc,^ fanaux du premier qui guidoient les vaifleaux qui
eiitroient dans, iu nier Oricntaie & qui en fortoicnt,

loir parce qu'il avnit été convenu qu'aucun vaifTeau

ne paflrroit de l'iiutrc côté , afin que tout le monde
payât fa part, i.'étani pas raifonnable que les vaif-

leaux qui palléroient de l'autre côté pour fe difpen-

fer de contnbner à l'entretien de ces fanaux, pro-

fitafîent de l'avantage de ces feux , dans les nuits

fombres & onigeui'es de l'hiver. De plus, fi l'on

avoit pCi fe difpenfer ainfi de contribuer, le reve-

nu eût été fi peu déchoie, vu la petite fommc que
T 4 chaque

(a) Etat rfii DdWffwdrf. Voyez ci-.iptct la Note (»);
(b) Par le Traité de Stockholm, ligne le 14 Juillet

17x0 , entre le Roi de Dancmarc & celui de Suéde , I.1

Souveraineté 8c le péage du Sundt font rciinis àla pre-

mière de ces Couronnes, auquel le vailTeaux Suédois
feront fournis , ainf) que ceux des autres Nations.
Cependant les Suédois font excmts du péage étr.irget

dans toute l'ércnduc du Roysume de Danemarc, 8c de
celui de Noiwége, par Oidonnance au Roi, du moii
de Juin 1711.

k'î
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cliaquf navire ctoit oblige rie paytr , (ju'elle n'au-

ti>it pat été fudifiiiitc pnur entretenir ces tanaux :

1rs Danois d'un autre o")ic ne voulaient pa» ft cliar-

fti-r fciils rie cttti- dtpiiifc eu faveur de leurs navi-

res Marchands I parce (ju'iU en uvoient II peu, (|u'il

ne valoir pas la penie iVy fongtr; le» Marchands

de Lubeck.de Dant/ick, li: des aiitics villes Anliéa-

tiques , étant alors les Maiircs du Commerce de tes

pais Septentrionaux , par où ils devinrent aufll fort

riciies & fort puillans.

Mais tomme il n'y avoit ni règlement ni traité

qui décidât fur la ditKcrente graïuteur des vaillcaux

uppartenans à tant de Nations ditiérentes , les Da-
nois coinniencérent p«r fuctvlilon de ttms à faire les

maitres, & ù exiger plus on monis à proportion de

la tortc ou de la fotliltllc do ceux à qui ils avoient

à faire, nu à proportion (ju'ils cloient bien ou mal

avec les Princes & Etats aux(|uels les vailleaux ap-

partcnoient : t'tft pourijuoi l'Lmpcreur Charles V.
voulant fixer te péaf^e , fit avec le Roi de Daiie-

inarc un traité (|ui tut ligné à Spire liir le Kinii

,

en faveur de les Sujtts des XVII Provinces du
Païs-lî.is, iiéj^Dcians (ur la mer liait k|uc , par le-

(]uel il l'ut eoiivenii que chaque vailleau de 200
tonneaux tSc au-dellous , payeroit au Sundt , par

jnanièrc de péage , deux nobles , moiinoye d'or va-

lant 6 feiielins ii fols d'Angleterre, en entrant dans

la mer Baltique ou en fort.iiit ; & (jue les vailleaux

ijui feroient nu-dtl(us de aoo tonneaux , en paye-

Toicjit trois.

D'abord ils ne p.iyoicnt qu'un Noble à la Rofe,

qui valoir jo fols.

Ce traite dtineiira en fa force iiif(|u'aii tems que
les Provinces-Unies Itcoiiértnt le )oug des Klpu-
gnols : les Danl>i.s profitant de la conjuiicluie, por-

tctent leur Douane ù un prix extellij , les llollan-

dois n'ayant pas le loilir de fonger à redrellcr un
tel abus dans les guerres tk dans les troubles ou ils

étoicnt engages.

Cependant ils fe joignirent en i^ooavec ceux de

Lubttk ,&. s'oppviférent de concert a un péage ex-

orbitant qu'on leur lailbit payer également. De-
puis ce tems là ks Uollan<lois ont payé plus ou
moins félon leur bonne ou leur mauviilé ftirtune ;

mais en général ils n'ont payé que peu de clioff.

Le Dintmarc, Si, les Proviiues-Uiiits en (juali-

té de l'roviiites louvcraines , firent le premier Trai-

té au fujct de ce péage l'aii iC-^j , Se ttlles-ci fu-

ient obligées de payer une certaine fomme pour

thaque vailleau ; te traité qui n'étoit que pour .jo

ans, étant expiré , 6c ne s'en (aifant point d'autre,

celui de Si^iie devoir fublifler.

Les 40 ans du Traité de 1647 expirèrent en 1^87,

& les Danois tonvinrent qu'on en teroit un autre

par provilion.cn attendant qu'on put aji.l'ter à lo;;i:-,

par un traité plus durable & plus foltmnel, plulienrs

démêlés furvenus entr'eux & les Hollandv is fu:

cela & fur autres chofes. Ce traité provilionnel qui

n'étoit que pour 4. ans finit en i6yt ; & comme il

n'en a point été fait de nouveau , il efl ctmllant

c]u'il n'y a que le premier traité de Spire qui fub-

lille. (f)
Les traités des Anglois avec le Dancmarc font

fondés fur ceux que les Hollandois ont faits avec

•cette Couronne , l'ic t'ell a quoi il faut les raportcr,

aulli-bitn que la tlaiifc qui porte , que les Anglois

feroitnt traités t^nqiiam gtns amUtlJwia.

Il laut toùjouis excepter les Suédois, dont les vaif-

( ( ) On lit dans le Négoci d'AmjierJam , de 1711

,

p. 4JJ, que ce premier Traits cft du 13 Août itf4J , «C
qu'il tut renouvelle pour 10 ani , le ij Juin 1701. Le
ï'arit fc trouve au même endroit.

La Martiiinrt: cil d'accord pour l'année , Sc ajoilte

qu'il fut arrcié par ce Traite , que les Sujets des Pru-

vincci-Unies |<ayeroieni le pcag* a tailbn de 4 pour
•enc d» tuutci le» njaicbandifei.
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féaux ne payent rien (</), Ainfi Id Anglois «Se lei;

Hollandois font en droit de traiter aujourd'hui tout

de nouveau .wz^ le Danemarc fur cette aliairc Si fur

plulieurs autres (|ui regardent le Commerce ; à moiny
(lu'on ne Cixivienne de part de d'autre (|ue le Traita

de Spire demeurera ti l'avenir en fa force Si va-

leur, .

Jl paroit par le peu qu'on vient de dire de l'origi-

ne de cet Impôt, que le Roi de Danemart n'ed pas

en droit d'exiger ce péage fur le« vailleaux qui puf-

fent Si repallent le Sundt. Ce nui n'étoit d'abord

qu'une légère contribution que les Marchands vou-

lurent bien p.iyer pour leur commodité, Si dont le

Koi de Danemarc n'étoit que fiinpic dépolitaire
,

Si chargé du foin de faire employer utilement le

provenu à l'ufage commun, ill devenu une impuli-

tion très onereufe aux Négotians , aufli bien qu'u-

ne efpèce de retonnoillance fervile de la Souverai-

neté de ce Prince fur ces Mers : mais il n'cll rede-

vable de tout cela qu'aux extrémités ou fe trouvè-

rent les llollandois durant les Uuerres (ju'ils turent

avec l'Elpagne , dont il a fu profiter , Si à la tuin-

plaifantc du Koi .laques I, qui lavorifa les Danois
uu préjudice de fts propres Sujets , en conlidéra-

tion de la Princelle de Danemarc qu'il avoir épou-

fèc. Après ces deux exemples , les PItats moins
conlidéiables luient tous fortes à fe foiimettrc. Ou
ne peut pas comprendre comment le Koi de Dane-
marc auroit pu autrement en venir à bout , puis qu'on

fait fort bien que le Sundt n'efl pas le féul palfagc

par oii l'on puillc entrer dans la Mer Baltique, mais

qu'il y en a deux autres qu'on appelle le Urand-
Belt , &. le Petit Belt. Le premier ell li fpacieux &. li

commode , (jue durant les grandes guerres tous les

vailleaux liollaiidois paHoicnt par là , & y paficrent

pendant 4 ou j mois confccutifs ; Si les forces na-

vales des Danois n'ont pas encore paru allez formi-

dables pour pouvoir obliger les Anglois & lesHol-

landois à en palier par ou ils vouloienr. D'ailleurs

le plus ferré de ce Détroit a 4 milles d'Angleterre

de largeur j & il efl par tout d'une raifonnable pro-

fondeur : or fi les Danois avec leurs forts ne pou-
voienl commander le Canal, lors mècue qu'ils étoicnt

les maîtres di s deux Côtes , beaucoup moins le peu-

vent-ils aujourd'hui qu'ils n'en pollcdent qu'une.

11 efl donc évident que cette prétendue Souverai-

netè n'ell qu'un pur etlet de la faveur , Si qu'elle

b'efl établie au grand préjudice du Commerce. Pour
mieux èclaircirce fait , & pour en démontrer la vé-

rité , voici la copie d'une Lettre écrite à ce fujet

par une perfonnc , dit-on , très ccnfée , car c'til

toujours l'Auteur qui parle (e). Cette Lettre cil

datée du 31 Mars i6'ji.

„ Les devoirs , on les deuancs qui fc payoient au-

y trefois au Sundt , dit l'Auteur Je crue Lettre , n'al-

,, loient aloi^s qu'à un noble pour thaiiue vailleau,

„ y compris la charge ; mais depuis 2C0 ans , dWtnt

„ quelques-uns , le Koi Jaques d Ecolle , étant par-

„ venu à la Couronne d'Angleterre , Si s'y étant

,, maintenu, les Rois de Danemarc qui avoient des

„ terres fur les deux Côtes de ce détroit, eommen-
,, cérent à impofer des taxes fur les marchaïuiifcs,

„ & à réliauller celles qui ètoient déjà fur ks vaif-

,, féaux , que ceux de Lubeck
,

qui étuient alors

„ puillans, rcfuférent de payer.

„ L'an 1640 le Roi fit imprimer un Tarif, fui-

„ vant lequel , un Navire de cent lafts , ou de 200
„ tonneaux, payoit tomme s'enfuit: pour ico lalls

,, de fel allant en Orient jco rcichfdalers pour le

„ vaiffeau , Si pour les petits impôts fur le fel , 34
,, reich-

(d) 'Voyea la Note (d ).

(f ) Cet Auteur cil un Anglois qui voyageoir en Da-
nemarc fur 1,1 fin du fiécle palVc , lequel a publie VE-
tnt prdjrnt flu Pantinan , imprime alors , 8c qu'on a
joint a VUiJiuiit {U IJanimarc far J. U» DfS Rn/iei 1

li. 8 yvl. tmis I7}i.

,
venant d Orient , I

les Danois de le
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„ rcichftUcrs 34 fuU ; Si pimr ico lads de ftijçlc

„viimiit d'Orifiit , I Jo rrichdlultrs , pour le viii(-

,, fiMii Se p"ur Ici mtiius fraix imiinio ii-iltilm, j4

„ rcicItTHalcn 34 fuit, li bien ijuc les ita'ix d'un vail-

„ (t'3U df ce port, ytumpri'i (4 di.irgo , ninnioient

„ pnur nllcr & pour revenir .'a^l'j rciihldalcrs , uu

j, ccus de jo fi>l».

„ Sur icl.i It's Hollaridoi» firent un Traité d'AI-

„ liaiicc avec 1rs Suédois en iC'-ij. Oiuxci paf-

„ faut par l'AlUniagiic s'i'iiipatcrciu du UaïKinarc,

„ & les Hiillaudi)is leur ciivoycriiit dis vuilTcaiix. Le

„ Rui lit alors imprimer un autre larif plus tavora-

,, ble (]uf le premier, demandant pour tcnt lalls

„ de Tel fi'K.fpagne loorculildalers , pour 100 lalls

„(le feigle 7J ruthfdalcrs, pour les fraix des vail-

„ féaux jXHir aller & pour revenir comme ei-def-»

,,; fu;,rty reiciildalcrs, le tout muntaiit à 244 reiclif-

„dulers , mais cela ne fc fit pas ù tenis , .11 les tanej

,, ne furent pas aflez dinnnueis. L(s Hoilanduis

„ par le Traite qu'ils firent avec le Dancinarc en

„ lf)'^Ct ou environ . les réduifirent à ceci ;les lûO

„ lads de fel à {O reitlifdalers , de iiiéi ir 'juc du lii-

„ gic , & fiipi'rimtrcnt enticicnient les taxes des

„ vaiireaux oC les autres menus fraix , te qui reve-

„ Moit en tout pour chaciue vailleau à 100 reitlif-

„daler$. Ce réliaullement de Douane fait à contre-

pleins, a été eaufc que les Rois de Danemarc

„ ont perdu tant de terres dont les Suctlois fe font

,, empare s.

,, Vers l'an i(îp, les Douanes du Sundt prodiii-

„ lirent annuelleiiicnt depuis 240 mille juf (u'à j'.O

„ mille rcithfclalers. Mais depuis l'an iiÎ4y, elles

„ n'ont jamais rendu au delà de Ijo nulle reitiilda-

,, Icrs; ik iiièine elles ne font pas tuii|ours allées juf-'

„ (lues là , excepté pendant la guerre avec les Siié-

„aois, ()ue tout le monde payoit fans dillindion.

,, Ces Douanes ne produilircnt même que 143000

I, reichfdaler.v; mais avant & depuis celte guerre , les

„ vaifTeaux Suédois ne payant lien pour tout ce

,, dont ils étoicnt clia 'gés , 6c les Erftts npparteuaiis

„à cette Nation, tranl'poriés dans des vailièaux é-

„ trangers , défaut aulli être francs (uivant le Trai-

,, té, te droit n'a pas rendu annuellement au delà

„ de 80000 reitlifdalers; & l'an paflé (1690) il n'en

„ produilit pas toi.r-à-fait 70 mille (/).
La Cour de D.iiu mare ( f o/ir/'^/rf i.iitetir (\ur s.ous

fiiivons , ) n'a donc pas tout le tort de regarder d'un

oeil jaloux les moindies petites atteintes qui portent

contre fa piétendue Souveraineté. Comme ce n'ifl

fine fur de (oildes titres qu'elle en tfl en p(]|!ef-

i^nn , elle ell d'autant plus ombrageufe & a d'au-

tuit plus de foin de la confeiver , qu'elle fcnt

que non feulement les Anglois & les Hollaiulois
,

niais encore la Suéde, ont un intérêt confidérahle à

la mettre à la raifon ; car outre que ces trois Puif-

faiices feroicnt fleurir leur Commerce par ce moy-
en, la Suéde en particulier en tircroit un autre a-

vaniagc , puifcjuc cela dnniniieroit le rivenudefon
voiiîn. On ne peut pas dire cjue les Anglois & les

llollandois aycnt jamais entièrement reconnu cette

Souverainciéj car quoi ([u'ils ayent convenu de payer
t'ii petit imp(V pour leurs Marthandifes , il n'a pour-
tant pas été permis aux Danois de vifiter ou d'ar-

rêter leurs Vailfeaux, iSc jamais cela ne s'eft fait.

Les Danois font obligés à préfent de fc rapor-
ttT à la Déclaration que les Maîtres font de la qua-
lité & de la quantité du fret de leurs Vailfeaux ,

& ils ont crû qu'il étoit de la prudence de ne pas
pouffer les tliofcs plus loin, de peur que les An-
glois prenant feu , ne fident de trop exaftes recher-
«lics de l'origine de ce droit , & du pouvoir qu'ont
Jes Danois de le maintenir ; car pendant que les

(/") Ln Martiniért Hans fon D;fl. Gingv. dit que les
pé.igcs flu Sund & du Kclt raportent trois millions au
Hoi, ainli ils ont bien augmenté.
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Angloi» Si. les ilolUndois voudront bien le payer,

tous les autres petits Princes de Etats le payeront

nulïï fins murmurer ; mats fi nous rompions une tiiii

In tliaine , ils ne itunqueroieiit pus non plus de s'en

Iccouer.

Ajoutons ici un fait encore récent 1 tiré d'un

Journal liiflorique de Danemarc.
Kii Janvier 17 jo, le Mniillre de S. M. Czarienne

déclara au Roi, que les vailléaux Danois (jm en-

treroient dans les Ports de Mofeovie , ne payeroient

dorefnavant (|ue les droits d'entrée ordinaires de

leurs martliandifes. Le Roi de fon tôté, remet fuip

l'ancien pié • les droits (|u'on levoit au pallagc du
Sund , fur tous les vuilfeaux Moltovites, . .

Sa Majeflé donna cependant ordre en Avril 1730,
au Commandant de la rortciclle de CroncnibeiLUg

,

d'augmenter du double l'équipage des deux vaiireaux,

cjui croifent au paflage du Sund , afin d'obliger par

force les frégates iSc les autres vailléaux Moftovitcs,

à fe laider vifitcr , «Se à payer les droits qu'ils ont
refufé de payer le« années précédentes.

Da autres lUi , Û du JiitUnd.

Les Iles les plus conlidéiablcs , après l'Ile de

ZicUnd, font ïiihhtn , ou lionie , Lal.iud , I.aige-

létnd , t'aljUr , Munt Savifoè , Arruë , Botnholm tSc

ylviack.

L'Ile de TiiLiien ne vaut pas moins que celle de

Zéeland , fuit pour l'étendue , foit pour la bonté.

Elle abonde en bits , en cochons , en lacs & en buis,

hlle ne produit rien ()ue le Alarchand puille tranf-

porter, li ce n'efl ijuclciues clievaux. Les denrées

fe confunietit d'ordinaire dans le Pais.

LMtind produit en abondante toutes fortes de blés ',

& fur-tout du froment , dont le fourniilent la Ville

de Coppenhaguc & les autres lieux du Danemarc,

ou il ell rare. Les Hollandois en tirent quantité tous

les ans de cette Ile.

V.iljler , l.an^i'land Se Mime , font des Iles

feitilcs ; il fe tranfporte tous les ans quelques

grains des deux premières, Arroé Si Alfvn abondent

en femencc d'anis, dont on fefert ordinairement dans

le Pais pour adailbnner les viandes , &: l'on en mêle
même avec le pain. BorrJiolm , S,tnifoë 6c autres Iles

nourriflent du bétail , & produifent du blé pour l'a-

fage des babitans : mais celle (\'Ai>uiik mérite d'êtic

examinée à part. Cette petite lie ell tout protlie

de Coppenlijgue , dont ebc n'efl féparée qui pr.r un
petit bras de mer , qu'on paife fur un pont levis , Se

elle efl plus fertile qu'.iiieun autre tcrritoiie du Da-.

nemarc. Il y a plulieurs années que cette terre lut

donnée à diverfes familles Holhinrloires , qui y a-

voient été tranfportées pour faite du Li urre & du fVo-

magc pour l'ufage de la Cour. On leur avoit accorde

de grands privilèges , de quelijues-uns defquels ils

jouilknt encore aujourdliui , mais les autres leur ont

été reirancliés , t^ il efl à craindre qu'on n'en vien-

ne peu à peu à les traiter comme les autres Sujets.

L'induflrie Se la diligence des babitans de cette

Ile , en ont fait, pour amfi dire, le jardin potager

de Coppenliague i & l'on ne fauroit trouver dans

tout le Royaume rien de meilleur pour Ion efpèce

que tout ce qui y croît.

Le Jutland fait la plus grande paitie du Dane-
marc. C'eft un Pa'is fertile

,
qui abonde fur-tout

en bétail. Il manque de bons Ports du côté de l'O-

céan ; néanmoins cela n'empêche pss que les Hol-
landois n'en tirent tous les ans grande quantité de

bêtes à corne maigres , qu'ils tranfportent dans leur

Pais, où elles deviennent en peu de tems C pro-

digieufement grailes par la bonne noj.riture qu'el-

les y trouvent , que ce Commerce produit un pro-

fit confidérable. Les chevaux & les cochons y font

excelkns & en grand nombre ; il y croît autant de
blé qu'il en faut pour la fubfiflancc des babitans.

Le terroir efl plus feitile près des côieï delà ir.er.

Se plus
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f(i plus les terres en font éloignées , plus elles font

pleines de •^ruyt'res , de hcs & He bois ; en un mot

cVfl le meilleur des P.us rfu Roi d? Dancniarr ,

& celui qui p.iroit empirer le moins , quoi qu'il foit

le plii'î cloignû de Coppenliague.

Des autres Pais du Roi dt Danemarc.

Le Duché de Slcefaiv eft en général un très bon
paï,s ; la commodité de là (Ituation entre deux Mers,
qui font l'Océan 5: la Mer Baltique , lui dunnc de
grands avantages pour le Commerce

, quoi que les

iucilités pour le tranfport n'y foient pas en grand
nombre. Il fournit à (us voiiins du blé , du bétail

,

des chevaux, & du bois à brûler, outre ce qu'il re-

tient pour l'ufagc de (é.s Habitans i en ailèz bonne
quantité.

Le Holftein eft très abondant & très agréable ; il

cft parfaitement bien fitué pour le Commerce, car il

efl entre deux Mers , & a de plus l'avantage d'ctre

proche de l'Elhc & de Hambourg , ([ui étant une
Ville libre, & par conféquent une Viile riche, fait

t)eaucoup de bien aux terres que le Roi & le Duc de
Holilein ont dans fon voilinage.

Irideric JV ht publier, en Septcmb. 1(^99 > à

Altena «Se autres lieux du Holftein , une Ordonnan-
ce qui défend la fortie des chevaux des terres de

fon obéilfancc , à peine de confikation. Ce qui fut

confirmé en Juillet t',26.

L I Janvier 1700 S. M. établit trois Magafins
dans ce Duché, l'un à Altena, l'autre à Itzehoé , &
le ticilicme à Oldensloc.

La Stormarie & la Dithmarfu font les plus pro-

ches de "I,lbe : ces Pais font pour la plupart bas &
riches ; le terroir en efl gras , & redembie en phi-

(leiî.s lieux à là Hollande, foit pour la fertilité, fuit

pour les enjolivemena. Ces Pais prolitcnt encore du
Voiiinage de Hambourg, &: de la rivière dont il?

font proches.

Le Païs À'O'.deinboiirg abonde en bétail , & il s'y

élève un aifez bon •'"•r;b''p de chevaux fort reciier-

chés pour le carrelle , à Ciufe ne leur couleur qui

tire fur le jaune ; ils ont d'ordinaire les yeux mau-
vais , le fabot délicat ,& ne durent pas long-tems,ou

font incapables de f u'itenir un travail violent.

On parle de la Noriré^c dans le §. VI, & de

i'IjLind & fnof dans le >,. VIII.
Les Comptoir que le Roi de Danemarc a aux

Indes Orientales cx. Occidentales font eilimés très

peu de chofe ; cependant on a vu arriver divers Vaif-

feuux revenus des Indes Orientales à Coppenhague,
ollci! bien chargés de marchandifes de ce P?is-là ;&
depuis , If Roi a établi une Compagnie, où la plupart

des perfonnes de (jualité font intérelfèes (g), Voyn.
l'Article des Compagnies Danoises.

Kn général , quoi que le Danemarc foit d'une

grande éîenduë , il ne produit cependant qu'eik pe-

tite quantité les chofes nécellaires à la fubfiflanLe des

habitans, peu de denrées pour le marchand , & ,)oint

de Manufactures , li nous en exceptons un peu de ter,

au tems qu'écrivoit l'Auteur que nous avons fuivi ;

enfuite il s'en eft établi quelques-une,: , comme on va

le voir.

Premièrement par une Ordonnance du Roi du
28. Nov. 1727 , il fut détendu aux Néguciaiis faifant

le Commerce d'illande , d'envoyer dans cette Ile

d'autres draps que ceux qu'on fabrique à Coppen-
hague.

Il s'eft de plus établi des fabriques de Toiles , à

Zweick-Blanck , ÔC à Lubfch , qui futtifcnt pour tn

l'oi.rjnr à toutes les Provinces du Royaume , enfor-

te qje la chambre des Finances & du C^ommircc
dèfindit, par ordre du Roi , en Sept, 1720 , l'entrée

des Toiles de fabrique étrangère.

(?) S. M. a fait avancer à la Compapnie des Indet
Orientales , en 1-40 , cent mille Ecui , afin de la mcttr
en état de poufler Ton Cuotmsrcc

.
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Dans II Ciinfeil cnu en Février 1725', il fut réfo-

lu de lever un Impôt fur toutes les Villes , tant du
Danemarc que de Norwc'ge , <S; d'en employer Ks
deniers à l'établifrement de la pèche dans le Gn:èii-

iand,

Le ij Janv. 1727, S. M. défendit de faire ve-

nir dans le Royaume aucune marchandife étrangè-

re par ja voye de Brcmen & de Lubec.
En Février 1750 , S. M. donna un Edit pour

diminuer les droits d'entrée, qu'on lève fur les mar-
chandifes que les Négocians fes Sujets font venir

direèlomeiit des Pais étrangers ; & qui cependant
n'a point lieu à l'égard de celles que les Vailieaux

étrangers apportent dans le Royaume.
On publia en Août 1730, une Ordonnance du

Roi par laquelle il eft enjoint à tous les Négocianv,
fes Sujets , qui font le Commerce d'Efpagne & de
Portugal , de n'y point envoyer des Vailfeaux au-

deffous de 18 pièces de Canon ; & que ces Vailieaux
ne (oycnt montés d'un équipage proportionné pour
les défendre contre les Corlaires des Côtes de Bar-

barie , qui font venus cette année jul'qu'à l'entrée de
la Manche,
En Janvier 173 l , Cliriftian VI donna un Edit

qui fupprime la Ferme des Douanes fur le Vin , les

Eaux-de-vic, le Sel & le Tabac, & permet, tant aux
Danois qu'aux Norvégiens , d fii faire le Commerce.
Le Marquis de Plcio , Aml)afladeur de France,

déclara au Roi de Danemarc en Avril 1731, que
S. M. T. C. avoit déchargé de tous droits d'entrée

dans fes ports, les Bâtimens Danois ou Norwégicns,
qui y app'orteroient des bois propres à conftruire dcn

Vailieaux.

§. IIL

COMMERCE DE SUEDE.
t Quoi que la Suéde ait fourni de tout tems à

l'Europe les marehandiles nécellaires dont elle abon-
de , cette Nation néanmoins , foit qu'elle fût natu-
rellement guerrière , ou que ce tût un eflet de fa pa-
refle , ou de fon ignorance , ne s'eft pas autretois

beaucoup fouciée du Commerce. Au contraiie el-

le la laifle aux étrangers, auili-bieii que les avanta-
ges qui en reviennent. Les Villes Hanfèatiques en
turent en pofleflion pendant long-tems , jufques à
ce que les fepî Provinces des Pais-Bas s'étant érigées
en République, le partagèrent avec ces Villes. 11

fe faifoit avant ce tems-là fort peu de fer en Suè-
de , mais on fondoit la mine, dont on faifoit des
tiueufes, qu'on tranfportoit à Dantzick, & autres

lieux de la Pruffe , ou l'on en fuifo,^ des barres:

c'cft pour cela que les lùirg'.Tons de la campagne
en Angleterre appellent le fc-r des Pais étrangers,(er

de Dantzick ou de Prulle. La Suéde eft redeva-
ble des plus grandes connoiflances qu'elle ait acqui-

(es dans ce qui regarde le NtVoce , à l'art & à l'in-

duftrie de certaines perfonnes lavantes dans les Mècha-
nKjues, que la cruauté du Duc d'Albc lit fuir dans ces

quartiers là. Ils s'y établirent avec tant de fuccèi,

que leur c-.'mple encouragea grand nombre de ^'al-

lons Reformés à fe tranfporter en Suéde. Leur lan-

gage 6; leur Religion fubliftent encore dans les lieux

ou ils s'établirent. Ils fiitnt faire des forges & au-

tres commodités propres à fabriquer des Canons de
fer : Ils y établirent des Manufaâures de fil de ter,

de cuivre , d'airain , & de*er,dont leurs d-fcendaiis

niaintitnii'nt encore aujiu.rù'hui la plupart.

La Navigation des Suédois fut très peu de chofe,

juf<)ues à ce que la Reine Chriftine , qui fit la pair

avec le Danemarc , l'an 16.^4, eût obtenu de cet-

te CouriMine
,
que tous les vaifleaux A: autres cHèts

appartcna is aux Sujets de Suéde, ne payeroicnt rien

en palla.ir le Sund. Ce fut cette Reine qui établit

»ians fis Etats la difiérence qui fufilifle encore au-

jourd'liui entre les Vailieaux Suédois & les étran-

l

Ulilw



^,. COMMERCE
ccr?, Se qui ert fur le pîc de 4, y , & 6. La pre-

mrcre s'appelle miole-free . celt-à-dire, tout-a-fuit

franc ; la féconde Hulf-frcc , ou à demi franc , & la

dernière Un-frcc, qui veut dire, tranc de rien , ou

piyanttnut: de foi te que quand un Vaillcaj àue-

<!,)is Whole-free , paye quatre cens ccus ,
un Half-

frce en paye cinq cens , & un étrangerJix -cens (<i).

Mais quelque grand que fût cet avantage , les

Suédois n'en tirèrent que peu de profit, jufques a

ce que les Anglois ayant acquis une grande expé-

rience dans la navigation , biidérent les Holland.jis,

f- s'ouvrirent la porte du Commerce avec les Sué-

dois. Depuis ce tems là celui de la Suéde s'eft

fort augmenté, & en même tems ctlui d'Angleter-

re par le moyen du tranfport des marchandifes , qui

fo taifoit par les deux Nations, ou par l'une ou l'au-

tre , félon la diverfe conjonfture des affaires. Pen-

dant que la Suéde a été en guerre , les vaifleaux An-

glois ont éié chargés de tout ce tranfport
,^
mais en

tems de paix ce tranfport eft fi avantageux à la Sué-

de, & fes Marchands font tellement encouragés par

la franchife des Douanes , à employer l^nrs vaiiFeaux,

que les Anglois ne font recherchés pour ce Com-

merce ,
que lors feulement que les Suédois n'ont

p.is alfcz de vailfeaux pour tranfporter leurs propres

effets.

Nôtre affaire n'eft pas ici de décider fi l'on ne

pourroit pas impofer fur les vailTcaux Suédois, qui

tranfportcnt des marchandifes en Angleterre , un

Impôt proportionné à celui qu'on a établi en Sué-

de fur les vaiiTeaux étrangers , ou fi la chofe ell af-

fèz importante pour mériter qu'on prenne une fem-

Llable réfolution.

Ixs principaux articles de marchandifes de la

Suéde font le cuivre, le fer, la poix , la réfine , les

inàtj , les faoins & autres marchandifes de bois. £n
échange elle re(;oit des Pais étrangers du fel , des

vins , des eaux-de-vie , des draperies & autres étof-

fes ; du tabac, du fucrc. des épiceries, du papier,

( dont à peine il s'eii ce îfcmme deux mille rames

dans le Pais,) de la toik, du vinaigre, des frii.s

de Provence
,

quelque mercerie & divers autres

articles qu'on croit communément aller auffi loin

tjuc celles qu'on tait fortir , Si quelquefois nu

delà.

Le Commerce que les Suédois ont avec le Por-

tugal, eft celui de tous dont ils peuvent fe puilerle

moins , parce qu'ils ne fauroient fublifter fans la

grande quantité de fel qu'ils en tirent. Mais celui

qu'ils font avec l'Angleterre , leur donne plus de

profit, parce que les Anglois emportent prefque la

moitié de leurs denrées , & leur apportent près des

deux tiers pi>is d'argent que de marchandifes. Le
muiiidre eft celui qu'ils ont avec la France

,
parce

qu'il entretient pli'ltot leur vanité , qu':l ne fupplée

à leurs befoins, & ne fert que peu ou point au dé-

bit des marchandifes du Pais.

La Direftion générale du Commerce de la Suéde
appartient au Collège établi pour cela. Il eft com-
pofé d'un Préfident de la Tréforcrie , & de quatre

Confeillcrs qui connoiftènt des affaires de cette na-

ture , & qui remédient à tous les dcfordres qui en

arrivent. La Biiiqr de Stockholm eft fort avan-

tageufe au Com'.nerce, foit parce que les Douanes
«lu Koi pour cf ttc Ville s'y payent , foit parce que
les M.archands fe payent d'ordinaire les uns les au-

tres en Lettres de Change qu'ils tirent fur la Ban-
que, ce qui leur épargne la peine de tranfporter leur

urgent d'un lieu à un autre , en quoi ils trouveroient

fans cela beaucoup de difficulté & de dépenfe. Cet-
te Banque eft bien réglée , 8c a été en très bon cré-

dit
, tandis qu'elle a eu pour garaiis les Etats du

Royaume : Mais elle n'en a aujourdhui que l'om-

(ï) Voyez l'AiiicIc précédent du Commerce de
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bief; car comme on appelle à préfent cas Etats'»

les Etats du Roi , & non ceux du Royaume , aulfi

n'tft-elle fondée 'que fur la volonté St. fur le bon

plaifir du Roi , ce qui peut diminuer en plufieurs

occafions non-feulement fon pouvoir , mais auffi la

confiance dr ceux qui y ont recours. Les étrangers ont

toujours eu le principal maniement du Commerce de
^

la Suéde , la plupart des '-aturels n'ayant ni affti

de capacité , ni allez d'application , & tous manquons

de fonds pour le diriger; car fans le crédit des Etran-

gers, ils ne font pas en état de continuer le travail

de leurs foiges à Fer. C'eft à caufe de cette im-

puifiànce , qu'au commencement de l'hiver ils trai-

tent ordinairement avec des Anglois Si autres Etran-

gers , qui leur avanct.it enfuite des fommes confi-

dérablos , & qui fe payent en fer durant l'Iiiver'.

Sans cette indigence les-Marchands étrangers ne fe-

raient guércs portés à demeurer & à négocier avec

les Suédois , fans compter qu'on ne le leur permettroifc

qu'avec peine ; & même tout pauvres quils font, il

n'y a point de Nation au monde
,

qui traite ks
Etrangers avec plus de ligueur , ce qui vient de
l'envie des Bourgeois, qui iiï fauroient voir fans cha-

grin , qu'un étranger taffe bitn ka affaires chez eux;

Les Hoilandois & les autres Nations font moins ex-

pofécs à cela, parce que plufieurs fe font Bourgeois;
& (jue les autres vivant d'une manière fimple fm*
moins fujets à l'envie; mais il en efl; tout autren-.cit

des Marchands Anglois, qui ne trouvent pas qu'il

foit de Ici', intérêt de fe faire Bourgeois, & qui
le portent d'ordinaire un peu trop haut.

On peut juger de rinlérêt qu'a l'Angleterre dé
négocier avec la Suéde, par la bcfoin qu'ont les An-
glois des denrées des Suédois , & par le débit qui

le fait en Suéde des marchandifes d'Angleterre. Cel-
le-ci ne peut tirer que de l'autre le Cuivre , le Fer ;

la Kéfine , la Poix , les Mâts &t. à moins qu'elle né
les falTe venir de l'Amérique, où l'on croit qu'elle

pourroit trouver les mêmes fècours ; Se fi cela eft ;

la raifon veu; que la Cour de Suéde ménage kS
Anglois , & qu'elle leur facilite le Commerce dans
fes États autant qu'il lui fera polîible , afin de ne kiî

pas obliger à former de nouveaux defleins.

On a déjà dit que les Anglois tirent de Suéde
deux fois autant de Marchandifes qu'ils y en ap-
portent, & qui confiftcnt principalement en Draps;
en Etoi'bs , & autres Manufaftures de laine , dont
on a vendu autrefois pour environ yo mille livres.

Ils y vendent outre cela du Tabac, du Charbon de
Newcaftie , de l'Etain , du Plomb , des Fruits , dà
Sucre , & plufieurs autres Marchandifes. On y dé-
bite aulfi grande quantité de Harengs , & autres

denrées d'EcolTe : de forte qu'on compte qu'ils y
vendent tous les ans pour près de loocoo livres

de Marchandifes , & regardent comme quelque cho^:

fe d'extraordinaire lors qu'on leur en paye plus de
la moitié. Mais 'es Manuiaftures de Draps

, qui

fe font établies en Suéde pour l'ufage de l'Ar née ;

&c. & qui avoient échoué autrefois , reliflÂffent au-
jourd'hui, parce qu'elles font foutcnues parle Public;

qui donne toute forte d'encouragement aux Ecof-
fois & aux autres qui les ont entreprifes; & il n'y

a pas long-tems qu'elles préjudicioient beaucoup;
ce qu'elles font encore préfentement , au débit des

Draps d'Angleterre dans ce Pa'is là. Comme la Cour
de Suéde adelfein de favorifer cette entreprife, elle

met à préfent de f gros Droits fur les Draps d'An-
gleterre , à moins qu'ils ne foi..'nt plus fins que ceux;

qui peu\'ent fe faire dans le faits , qu'il n'y a pas

moyen de les y tranfporter.

Les Entrepreneurs de ces Manufactures ont tiré

des Ouvriers d'Allemagne ; ils en ont même fait ve-

nir quelques - uns d'Angleterre , & outre la Laine

d'Allemagne dont ils fe fervent, ils en tirent quan-
tité d'Ecoffe , qu'on croit venir d'Angleterre , &
fans laquelle il leur feroit impuîlible de tnv.iiiler.-

Cepcn-
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4U COMMERCE
Ccpentlant comme le Commerce de l'Angleterre

avec la Suéde cil à pré eut de l'importance qu'où

vient de niariiuer , il ne latilc pa? d'être confidéra-

hle malgré toutes ces traverfes , & à dire vrai , il

le fera toujours , tant que les denrées de Suéde fe-

ront nécciluires à l'Angleterre, Si. ceux qui y font

intéreli'és mériteront aulfi qu'on les protège , & qu'on

les encourage , comme en eHct ils en ont bcfoin.

Le dernier Traité de Commerce fait entre ces

deux Nations cft expiré depuis plufieurs années : &
pour celui qui ell de pli's vieille date , outre qu'il

lie convient pas à l'ét.it rréfent des cholis , les Sué-

dois même n'ont pas cimpté qu'il fubfirteroit ; quoi

qu'aujourd'hui leu: intérêt les oblige à demander le

contraire, ils ne traitent les Anglois fur ce pié-là,

qu'autant qu'ils y trouvent leurs commodités. Et
comme le fu)et des premières plaintes fubfillc en-

core t aulli leur impofe-t-on fouvent de nouveaux

fardeaux. Ils en font venus quelquefois jufqu'à de-

mander aux Marchands qui quittoient le Pais , la

lixiéiue partie du bien qu'ils y avoient gagné , &
pour cet etiet ils ont fait arrêter leurs Maichandi*

iês. Et fans parler des autres chofes qui touchent

le Commerce de plus près , il y a eu des années,

oii l'o.i a obiiL^é de logi-r des Soldats, & où l'on

a iàit payer des contributions ; 6i. les Anglois ont

cté forcés quelquefois de fe foumettre à ces Kégle-

nens.

En i6S-J, on prèfenta Requête au Roi , pour re

fupplier de modérer les Impôts qu'on avoit extiê-

nicment rèhauliès , les uns payai. t plus de jo livres,

les autres ^q. ^o &.c, fans compter qiie ceux qui tc-

noicnt maifon étoicnt obligés de loger des Siùd.its.

Pt)ur répondre à cette Kti|uète , on lit publier un

Placard , portant que les Supplians feroient excmts

de ces pa) emeiis , & on lit en même temps dclenfe à

tous Marchands étrangcis de négocier en Suède

,

a'i-delà de deux mois de raiincv. , à moins qu'ils

ne voululfent fç faire Bourgeois. En conféqueiicc

de ce Règlement leurs Magaliis furent fermés pen-

dant quelque tems, <Sc les Suédois paroilloicnt dé-

terminés à en venir aux extrémités : Mais ils n'ont

pas exécuté cette réfolution furie général, quoi qu'ils

îallent fcmblant d'en chercher l'otcalion ; ils fe con-

tentent ouiourdhui de ia.rc de tems en tems des

tentatives fur des Particuliers , pour voir de quelle

manière le ^ rendront les Princes étrangers.

La Loi qui exige la troifiéme partie du bien des Mar-
chands étrangers qui meurent en Suède , n'a pas été

dans le fond moins avantageufe auxSuédoisiqu'affreufe

pour les Marchands, qui pour cela & pour autre cho-

ie ne pcnfent jamais , fur tout Us Anglois , à fe ma-

rier, & à s'établir dans ces Pais-là , tandis que leurs

atlaires y font en bon ordre , & qu'ils font en état

de retourner chez eux avec un gain & un crédit rai-

Jonnable. Ainli l'Angleterre n'a pas, ce i'emble
,

£raiid intérêt de travailler ù tiiire révoquer cette

loi , parce qu'il lui ell plus avantageux que la Suéde

foit le lieu d'apprentillagc de fes jeunes Marcttands,

que le lieu d'établillement de ceux qui y ont ga-

gné du bien.

Quant à ce qui regarde le génie des Suédois pour

le Commerce , ils tout plus aifément ce qu'il y a

de bas , qu'ils ne font portés à pénétrer le fin du Né-
goce , <iu des Maiiufadurcs, où ils s'érigent en maî-

tres avant (jue d'avoir uppris la moitié de ce qu'il

iaut favoir ; de forte que pour les chofes oii il taut

de l'efprit , ou de l'udieire, ils font forcés de fc ler-

vir des étrangers.-

Le terroir qui peut fe cultiver en Suéde , efl af-

fez fertile ; mais il ell rare qu'il ait plus de demi-

pié de profondeur , ce qui fait aulli qu'il eft plus

facile à labourer : les terres (lériles engrailféet des

cendres des arbres qui y croiiFent , & qu'on y brû-

le ,
produifent fouvent une abondante recolle , fans

çj^u'il foit né<;enuire de cultiver autrciaeat tes tcrreti
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qu'en y jtttant la femciice.

Si les habitans .ivoient de l'indullrie au dcl.'i

de ce que la néceflitè les force d'avoir , il ne leur

feroit pas nial-aifé de tirer de leur pais autant de

grains pour le moins qu'ils en auioient beloin
,

mais de la manière rju'ils s'y prennent, i'. "en opi

pas allez, ^nc fauroient fublifter fan? • • i "tu
tirent de la Livonie, éc des autres pa^tlv^ " /\r

magne, voilines de la Mer Baltique <^" .1:5
n'empêche pas que le pauvre "• ' ';•,.. li-

gnés du Commerce , ne foit cc..iiu..ii île faire

moudre le grain de l'ècorct de Bouleau dont il

fiiit (lu pain , qu'il n'a pas toûiours en abondance,

La Laine que donnent les Brebis ell extrènic-

mcnt grolfe , «S: ne peut fervir qu'aux habits des

Païfans. Les Chevaux y font petits , <îc fur-tout

dans le Duché de Finlande ; mais ils font hardis

,

forts & vigoureux. Il y a quantité de Bêtes fau-

vages. L'on chalTc & l'on mange les Ours , les

Elans , les Bêtes fauves &c. On va Suili à la chaf-

lè des Loups , des Renards , des Chats Sauvagei

&c. pour en avoir les peaux qui fervent à faire

des fourrures.

Les principaux Lacs de Suéde font le U'^eter

,

le U'fHcr , & le Mcler. Ces trois là (S: une in-

finité d'autres, ne font pas mal pourvus de diver«

fes fortes de Poillons , comme de Saumons , de

Bro(^iets , de Perches , de Tanches , de Truites
,

d'Anguilles , <5c de plulieurs autres efpèces qu'on

ne coiniiiiit point ailleurs. Il y a fur tout une in-

finité de Siii'ar/iliii'^s ,
qui ell une tfpùce depoidnn

plus petit iiu'un ilareng. On en fa'e dai. Aci

baril.'. , & on le dillriSuë dans tour le P ' Ou-
tre et la le Nord-Bottorii , ou la P.i -lu i'

la Suède d'avec le Duché de Finland K , .. ou-

daine en Veaux Marins, qu'il s'en fait iine (]uai!-

té coiilidèrat.le d'huile, qui fc tranfporle en divir»

lieux. 11 le prend dans les Lacs de Finlande une

grande (luantité de Brochets ; on les fale , on les lè-

che , iSc on les vend enfuite à très bon maicliè.

Les grands bois & les valles forêts couvrent une
grande étendue de Pais. Les arbres qui les coin-

pofent font pour la plupart des Pins tiarics & lau-

vages , des hêtres, des bouleaux , des aulnes , dis

gi lièvres & quelques chênes ; les arbres viennent li

piès à pr--;, fur- tout dans la Province de Blcaking,

& font tellement pourris d.ins les lieux ou ils l'ont

tombés
, que les bois font prtfque impraticables'.

Ces liirêts produifent en abondance du boisa brû-

ler, qui fe vend à bon marché; «Se comme Ls ar-

bres font en général droits & hauts , il s'en lait ai-

fément du biiis de charpente, dont on peut fe fer-

vir à tout. Les bois font fort ruinés dans les lieux

proches des Mines ; mais la commodité des riviè-

res, & Us voitures d'hiver , fuppléent li bien h ce

délaut dans les endroits élnignés , que le charbon de

bois s'y donne \\\ fois à meilleur iT.artliè qu'en An-
gleterre , mais aulli n'y til-il pas ii bonde la moitié.

Entre les Mines qui font en Suéde, il y en a

une d'argent , ou les Ouvriers defcundent dans des

paniers jufqu'au premier étage , qui ell cent cinq

brafles fous terre. La voûte ell aulii haute qu'une

Eglife foutenuë par de grande;, arcades faites des

décombres de la Mine. De ce premier étage on dti-

cend par des échelles ou par des paniers dans le

fond de la Mine , qui ell di plus de 40 bralles,6c

c'eft là oit l'o.i travaille à j'rèlènt. Les Suédois

n'ont rien de fi ancien cjuc la première dècouveii '

de cette Mine, ou de celle de cuivre, ce qu; '

peut qu'avoir été l'duviage' (le plulieurs fiée les. i .

Mine rend rarement au-delà de quatre pour cent

,

ôc il en coûte beaucoup de piiiie à la rafiner. On
cfl aufli obligé à la dépei le d'un moulin à eau pour

delléchcr la Aline , e^ po ir pouvoir pr(^hter d'un

autre moulin qui la lire. Elle produit annuellcnuiit

pour cuvitou vingt mille écU' daigeui lin , dont le

R.'i
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Roi a la pre'fJrence > 8c qu'il achète un quart moins

qu'il ne vaut. La Mine de cuivre eft d'environ

dix-huit bralfei de profondeur , de grande étendue,

riiais fujette à être endommage'e par la voûte ([ui

tombe de tems en tenis ; cependant on s'en dédom-
mage quelquefois par la quantité de Mine qu'on ti-

re des Colomnes minces , quoique la perte foit

d'ordinaire fort conlidérable lorfque cela arrive. On
dit que ces chûtes font caufécs par la terre , Se par

les pierres qu'on tire , & qu'on jette fur la Mine; de

forte que les Colomnes fe trouvant furchargces
,

cèdent h la pefanteur & s'éboulent. La raifon qu'on

donne de cet amas de pierres «Se de terre dans un
lieu fi dangereux, efl , que le profit qui en revient

aux intérellés eft fi peu de chofe , qu'ils ne peu-

vent pas travailler comme ils devroient , ni faire

éloigner ces décombres ; Se à moins que le Roi ne

rclatlie une partie confidérable du profit que la

Couronne tire de cette Mine, on croit qu'elle ne
fubfiflera pas long-tems , fur-tout fi les projets qu'on

fait ailleurs de faire du cuivre , réulfiilent tant foit

peu. Le cuivre qu'on are annuellement de cette

Mine, revient à la valeur d'environ deux cens mille

livres , dont le Roi a le quart en efpèces. Il y a

de plus un impôt de ST pour cent lorfqu'onle tranf-

porte brut.

Il n'y a pas long-tems qu'un Gentilhomme Ita-

lien vint en Suéde , & propofa de faire du cuivre

plus promtement & à meilleur marché qu'on n'avoit

f^it julqu'alors , c'eft-à-dire , de faire en cinq jours

ce qu'on faifoit auparava'nt en trois femaines , & ce-

la avec moins de gens , & moins de charbon d'une

cinquième partie. Le marché fut conclu , & l'on

convint de lui donner cent mille écus de rccom-
penfe. La première épreuve qu'il ea fit eut un fuccôs

admirable. Mais lorfqu'il fut queftion de travailler

tout de bon , & qu'il eut fait bâtir fes nouveaux
fourneaux à fa fantaifie , il fe plaignit des Mineurs

Su'il accufa de tirer la plus méchante Mine , & en-
n leur envie alla fi loin, & ils furent fi peu trai-

tables
, que fon entreprife échoua , «Se qu'il n'eut pas

les cent mille écus promis. Il eut même de la pei-

ne à avoir la permillîon d'acheter du métail , & de
mettre à fes dépens fon inventioa en pratique > com-
nje il fait préfentement.

Les Miues de fer & les forges y font en grand
nombre , fur-tout dans les lieux montagneux , où
les eaux tombent commodément pour faire tourner
les moulins. Outre le fer qui fe confume dans le

Pai's , il s'en tranfporte tous les ans pour près de

300 mille livres. Le nombre de ces forges s'eft fi

fort augmenté dans ces derniers tems , que chacun
faifantà qui donneroit à meilleur marché, le fer a

beaucoup diminué de prix : Et depuis la défenfe des
Maijufarturcs étrangères, en échange defqucUts il

fe tranfportoit une très grande quantité de ter , il

tft venu à fi bon marché
,

qu'on a crû iiéceflaire

de diminuer le nombre de ces forges ; mais cet ex-
pédient n'a pas réulfi comme on fe l'étoit promis :

Au contraire il y a apparence que plufieurs autres
forges tomberont d'elles-mêmes , parce qu'elles ne
fauroient travailler qu'à perte. En ce cas plufieurs

nitlliers de pauvres qui gagnoient leur vie à ces
forges & à CCS Mine le verront réduits à un état

déplorable, pour ne pas dire , à mourir de faim.
Il y aà Stockholm un magazin confidérable , Se

un autre au Ciiâteau de Jcncopin^h , fitué vers les

frontières du Danemarc. Ces niagazins font remplis
de fer qu'on fait venir d'Oc. 'to en Nervie lorfque
l'occafion s'en préfente , & dont on fait faire conti-
nuellement toutes fortes d'armes.

.
^.^.^'^'^'^ qui regarde les Mines, outre les Cours

inférieures ôc les Officiers établis en plufieurs lieux

,

il y a une Cour générale qui s'appelle le Collège
des Mines, qui tient fes féances à Stockholm. Le
rréfident de la Tréforerie en eft ordinairemeat 1«

fiiSion. d€ Cmmtrct, Toni, I, Part. II,
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Chef, afïïfléd'un Vicc-Préfidcnt , & autre» AfTef-

feurs. Les loix font en cela plus oxades Si plus
circonftanciées qu'elles ne le font pour les autres af-

faires , & d'ordinaire la .Fuftice y eft adminiftrée avec
beaucoup de foin.

On compte que les revenus de la Couronne de
Suéde, qui fe tirent des Domaines du Royaume,
des Douanes, de la Taxe par tête, des Mines de
cuivre «S: d'argent , & autres fonds moins confidc-
rables , reviennent en tout à près d'un million de
livres par an , dont les terres ou domaines de la

Couronne font plus du tiers , Se les Doiianes pref-
que le quart. La Taxe par tête ne fe paye que pat
les Païlans , chacun defquels au-deffus de feizc , >Sc

au-dellous de 6q ans , paye environ 12 fols par an,

t Tout ce qui précède , eft tire de VEttit prtfent

( 1720) de la Suéde , traduit de l'Anglais de Mr.
Robinlon, Se imprimé en 1721 ; Ce qui fuit eft de M.
Savjry, mais on a fupprimè ce qui eft plus détaillé

& plus étendu ci deffus.

C'cft à Stockholm que fe fait prefque tout le

Ginimerce de la Suéde ; les Etrangers n'ayant pas
la liberté de négocier dans le Sein Bothnique, ni

les Sujets du Roi de Suéde , de porter leurs niar-

cliaiidifes ailleurs que dans la Capitale j ce q.ii ne
s'entend pas néanmoins de la^Livonie SuédoiiV ,

du Commerce de laquelle il fera traité en paiti-

culier ( u ).

Le Port de Stockholm eft profond & fur; mais
l'entrée & la fortie font longues & dan'^jereulès.

Les Suédois font eux - mêmes la meilleure parue
du Coiniiierce de leurs marchandifes , qu'ils vont
porter, fur leurs vailièaux , en Hollande, en Efpa-
gne, & en Portugal. Il en vient auffi en France»
mais beaucoup plus quand elle eft en guerre avec
fes voifins que pendant la - ix; les Suédois faifant

alors de grandes cargaifons de vins, d'eaux-de-vie >

& de fels.

Les Anglois & les HoUandois font ceux qui font

le plus grand négoce en Suéde; ceux-là , à caufe de
leurs draperies. Se ceux-ci, à caule de leurs épice-

ries. Celui des HoUandois eft néanmoins le plus con-
fidérable, particulièrement depuis qu'ils fe font en
quelque façon rendus les maîtres des mines de cui-

vre du Royaume, du bray , & du goudron qui
s'y fait , par les grandes avances où ils font avec les

Fermiers des mines , & les Marchands de ces deii)i

matières li nècelTaires à la navigation; auflî trouve-
t-on CCS marchandifes prefqu'u auflî boa maiché à
Ainilerdani , qu'à Stockholm.

Il eft permis aux Etrangers de décharger à Stock-
holm , les marchandifes qu'ils y apportent, fanj

payer les droits , qu'à mefure qu'ils en fontlavea-
te ; & ils peuvent , i'ils ne trouvent pas à s'en dé-
faire , les remettre fur leurs vaillcaux , pour les ven-
dre ailleurs, en payant feulement ua droit de demi
pour cent.

Outre le cuivre , le bray , Se le goudron , la Suéde
fournit (In fer Se de l'acier , & des armes fabriquées

de ces métaux ; (oit grofics , comme les canons &c les

mortiers; foit légères, c(^mme les moufquets, pifto-

lets , fers de piques , &c. Le fil de leton Se d'archal, le

plomb, la couperofe, & les planches & blaques de
f'apiii , font encore du nombre des ma^'chandifes de
Suède.

Il faut remarquer à l'égard du cuivre ; première-
ment, qu'il fe paye comptant ; & en fécond lieu,

qu'il s'achète à meilleur marché l'hiver que l'été ,

Se qu'en été , oa ne peut l'avoir que de la féconde
main,

L'eau-de--.!e de blé convenant mieux aux Sué-
dois, à peine ea fàut-il cent barKjues de celle de
France.

V Oa

( u ) Ou y verra auIG qu'elle apa'ticnt ptéranteraent
auC<:ar.
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4^^- COMMERCE
f On trouvera à l'Article des Compagnies,

rOftroi accordé par S. M. le Koi de Suéde, le 14

Juin 173 1. à Henri KSnig Ù Compagnie , pour l'E-

leftion d'une Compagnie des Indes , où aucune

des autres PuilFances de l'Europe ne s'étoit acquis

quelque Jurifdlftion , ou droit particulier ,^e Com-
merce.

Des droits d'entrf.'e qui se payent
EN s l' B D E.

Les droits d'entrée fur les marchandifes qui vien-

nent du dehors à Stockholm , font li excelfifs, que la

plupart des étrangers fe dégou'.ent d'y en apporter,

étant certain que li les Suédois entendoient bien leurs

intérêts , ils trouveroicnt plus de profit dans la mo-

dération de ces droits
,

qu'ils ne tout en les tenant

fi haut, puis qu'ils rtgagncroient aifémcnt fur la quan-

tité de marchandifis ôc de vaitleaux qui entreroient

dans leurs ports , ce qu'ils fembleroient perdre en

les diminuant , fi même le produit de leur Douane

n'augmentoit pas par une conduite fi propre à entre-

tenir un grand Commerce dans un Etat.

Pour donner une idée de ces droits exceffifs qui fe

payent à Stockholm furies niarchandifes étrangères,

on va mettre ici ceux qui fe lèvent fur les vins , les

eaux-de-vjc & les fels de France.

Les vins y payent foixaiue richfdales d'entrée

D E S U E D E. 4(fo

On fc fert du vieux flilc dans toute la Sué-
de.

par tonneau.

Les eaux-de-vie , ci ;

'

par banque de trente ve. ;

Et les fels dix-huit riclilc

'r'ifdales trois quarts

r lad.

Des Monnoves, tant iie compte
(]iie des réelles , qui ow cours e» Sucdt , réduites fur

lepié de celles de France.

Le pair de ce: cfpèccs va fe calculer fur le ducat

d'or de 2 richfdales d'argent ou 12 dallers de cui-

vre , valant en France 6 liv. tournois , & fur la

richfdale d'argent valant l'écu de 3 liv. ou de 60 fols

de France ( qui en valent loof. a préfim 1741 , aiitji

ton peut calculer les autres articles à proportion.)

Lidi richfdale de cuivre ou patagon ordinaire
,

qu'on nomme auflî pièce de 24 tolers , vaut 6 dal-

lers ou 24 marcs de cuivre , & monnoye de Fran-

ce , j livres.

Les deux marcs de Stockholm font un marc lubs.

On y frape de la monnoye d'argent qu'on nom-
me filvcrgelt ou filvermont. Son rapport avec la

monnoye de cuivre, eft (ju'on compte un marc mon-
noye d'argent pour deux marcs & demi monnoye de

cuivre.

Le dallerd'argent fedivjfeen3 marcs, & le marc

en j oorts. Ce daller vaut 12 marcs de cuivre , &
monnoye de France, i liv. 10 f. tournois.

Un carolin , 7 marcs & demi de cuivre; & mon-
noye de France, 18 f. 9.deii.

^
Le daller de cuivre vaut 4 marcs audî de cuivre

,

&. monnoye de France, 10 f.

Le marc d'argent tomme le fcalin de Brabant , j
marcs de cuivre ; & monnoye de France , 7 f. 6 d.

Le marc de cuivre vaut 8 rouftings , & monnoye
de France , a f. 6. d.

Le roufting ou roui^ique , 2 allures ', Se les allu-

tesou allevures, 4den.de France.

Les Négocians y tiennent leurs écritures en dal-

lers , en marcs & en oorts , monnoye de cuivre ; le

daller de 4 marcs , Se le marc de 8 oorts (ju'on nom-
me aufli romrtuchens : 20 dallers font la richfdale :

fur ce pié le daller , qui eil une monnoye de compte ,

vaut 3 fols.

D'autres en richfdalcrs , & leurs diminutions, qui

font ordinairement accompagnées de J | IJ J , d:c.

Les Lettres de Cliangeont dix jours de laveur com-
Bie à Coppeuhague,

Des poids et mesures de Su ED K.

Il y a en Suéde deux fortes de poids qui tous deux
s'appellent Schippondj l'un auquel fe péfent toutts

les marchandifes groffiéres & de grand volume , cft

de 400 livres Suédoifes ou 342 liv. de Paris, & fc

divilecn 20 liefponds de 20 livres chacun. L'autre

oui fert pour les marchandifes fines, n'ell que de 520
liv. du pais, qui reviennent à ^,73 i poids de mure.

Il fedivife aurtien 20 litfponds ; mais feulement de
16 liv. cliacun. C'tfl aulli à ce dernier fthippond

que fe pcfe le cuivre.

La livre de poids de Stockholm revient 313 onces

6 gros un peu moins poids de marc. Elle cft plus

foible que celle de Paris & d'Amftcrdam d'environ

ly four cent ; en forte que ico liv. de la prcmicre

ne rendent que 8y J des deux autres , & que les 100
liv. de Paris & d'Amflerdam , tout»", imii 117 liv.

de Stockholm.

La mcfure pour les corps étendus s'appelle amie ,

& a de longueur un pié, y pouces , ôc près de 7 li-

gnes. Sept aunes de Suéde font lix'aunes d'Anider-
dam.

La mcfure pour les grains ed le lafl , Se ert comp-
tée pour 23 tonnes du pais, qui font ip fepticrs de
Paris.

Le pié géométrique a 12 pouces une ligne p;c

de Koi.

§. IV.

COMMERCE DE LA LIVONIE
ET DE SES PRINCIPALES ViLLES.

La poflt'dîon de cette vafle Province avoir long-

tems été difpiitèe entre les Mofcoviies , les Polo-
nois , & les Suédois ; mais enfin par le Traité d'O-
liva, de l'année 1660, elle avoit été partagée entre

ces deux dernières Puidimces, auxquelles on peut en
ajouter une troifième, c'eft-à-dirc, les Ducs de Cour-
lande, qui en jouiflent d'une partie fous la protec-

tion de la Pologne.

La dernière guerre du Nord, commencée en
irtyy , en a de nouveau dépouillé les Suédois , après

divers éveiieniens, également glorieux àCharlcs XII,
Roi de Suéde, & Pierre Alcxo\x'its Grand-Duc de
Mofcovie ; mais plus heureux , fur la fin, à ce der-

nier
, qui eft reflé en polltfiion de toute la Livonie

Suédoife : enfin uu Traité de paix a décidé des droits

de ces Princes.

Cette paix conclue entre la Mofcovie & la Suéde
après la mort de Charles XII , tué au fiège de Cliri-

flianfladt , a enfin ajugé la Livonie auC?.ar, & l'a

rendu en quelque forte le Maître de tout le Com-
merce de la Mer Baltique , en lui ouvrant les portes

de Riga , de Revel, de Ncrva & de Pernaw, ces

quatre Villes famcufes par leurs ports & par leur

grand négoce
,
particulièrement avec les François ,

les Anglois & les HoUandois.

Le Commerce qui fe fait dans ces Ports , eft d'au-

tant plus important, que non-feulement les marchan-
difes du Pa'is , mais encore quantité de celles de Mof-
covie & de Pologne, y font apportées en été , par

les rivières fur leïquelles trois de ces Villes font li-

tuècs, & en hiver, fur des traîneaux.

Riga, Capitale de la Province, eft bâtie fur la

Dwina, qui après avoir traverfè une partie de U
Lithuanie,& de la Livonie, vient fe )eifer dans h
mer Baltique, deux lieues au-deflous de la Ville.

Les navires qui ne tirent que jufqu'à 12 pies d'eau,

peuvent monter jufqu'à Riga , où la rivière a près

de deux lieues de large ; les autres font obliges de
s'alléger.

Le icms le plus propre pour le Commerce, eft

celui det deux ioires qui s'y ticiincnt chaque année,

l'unu
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l'une au mois de Msi , & l'autre au mois de Sep-

tembre. Les aclKits s'y font , pour la plus grande

prtie , en riclifdales , & le relie en échange des niar-

tliaudifes qu'on y porte ; mais le négoce y a i|ueU

(jue chofe de gênant pour les étrangers , qui ne

peuvent décharger leurs vailFcaux, qu'après avoir

vendu aux Bourgeois ; il s'y trouve cependant des prê-

te-noms qui fe contentent d'un droit de coniniilTIon.

Le peu de marchandifcs qu'on charge pour Riga ,

confifte en vins du Rhin ôc de France. A peine en

faut-il quatre cens bariques de ce dernier , & cnti)rr

du plus doux ; l'autre y a plus de débit. Les épice-

ries & les fels, dont il s'y vend bien par an cuu\ à lix

mille lads , font celles dont on débite javantajje,

11 faut auffi du fucre , du tabac , du vinaigre , du pu'-

pier ,
quelques fruits, ôc de la mercerie; mais de

tout cela en petite quantité.

Les retours que les vaifleaux Frantjois, Anglois,

Si llollandois font des marciiandifes qu'ils tirent de

cette Ville , font très confidérables. Les principa-

les font des pelleteries , dont il defcend chaque an-

née
,

par la Dwina , plus de mille bateaux char-

gés , outre ce qui vient pendant l'hiver, fur les

traîneaux.

Les mats de Livonie , qui font très cflimés, audî-

bien que les bois de chêne pour les bordagcs , le

bourdillon pour les tonneaux , & les planches de fa-

pin i des blés , des chanvres , du lin , de de leurs grai-

nes, fur-tout de cette dernière, tant pour femer

,

que pour faire des huiles j de la poix , du goudron
,

des cendres pour faire du favon & des verres , q.ii (e

tirent des fapins , âc font excellentes j enfin , de la ci-

re, & du fui fi

Le bourdillon , comme on l'a remarqué ci-dtf-

fus , efl; une des principales marciiandifes qu'on ti-

re de cette Ville. Il fe vend au grand cent qui tll

de 46 fchocks , & le fchock de 6û pièces ; de forte

que le grand cent c(l de 2iSSo pièces.

Le Ichippond efl le poids de Kigi, ôc y tient an (h'

lieu du quintal. Il pèle 400 liv. Le lieri-ioiulell au-

delTous & efl de 20 livres. La livre ell de 16 pour

cent plus foible que celle de Paris & d'Anillcrdam
,

100 de Riga n'en failànt que 84 de ces deux Villes.

A l'égard de l'aune ; cent aunes de Riga en lont

I jo d'Amllerdani , ôc cent aunes d'Amllerdant en-

viron 77 aunes de Riga.

Le piè y e(l égal , à quelque chofe près , à celui

d'Amfterdam.

Les comptes s'y font en riciifdales & en gros ; la

richfdale vaut 90 gros.

Une autre divifion de la richfdale efl en î j marcs

de Riga qu'on nomme Rigifch i <Sc encore en jo
gros de PBognc,

Le florin de Pologne fe divife en cinq marcs de
Kiga& en jo gros Polonois.

Le négoce en argent comptant y cft plus avanta-

geux que celui à crédit ou en troc.

L'intérêt ordinaire qu'on paye pour l'argent (|u'on

emprunte, ell environ de 10 pour ijj pour 7 ou
S moisj ceux qui empruntent en iiivcr pour le ren-

«Ire en été, ayant couiume de rendre au tonne onze
florins Polonow pour dix qu'on leur a prêiè.

On tire plus ordinairement de Riga fur Amfler-
dam que d'Amflerdam fur Riga. Le change entre

ces deux Villes fe fait en donnant ù Riga depuis 96
jufqu'.à cent richfdales de 90 gros , pour recevoir

100 richedales argent courant à Amflerdain.

Les lettres de change fe font à 41 jours de date ,

ou à un mois de vûë.

Revel e(l prcfque à une égale diflancc de Riga
& de Ncrva ; elle a été quelque tems du nombre des

Villes Anféatiques , mais elle renonça à leur allian-

ce en IJJO.
Son Commerce cil toujours très-grand; mais il

.«l'en faut bien qu'il y fieurifl'e autant qu'il taifiMt a-

vaiit que les Anglois eullcnt découvert le Port d'Ar-
hiUim, de Commerce, Toni. i. Part. IL
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changel dans la mer Blanche>& lors qu'elle. étoit le

magalin de la plus grande partie des marciiandifes de
Mofcovie.

Celles qu'on y porte prdfcntcment , ÔC celles qu'oit

en tiie, font à peu près les mêmes qu'on tire de
Riga , ou qu'on y porte.

Le lail de Revel eft de 400 liv. ôc rend enviroii

34^ livres de Paris & d'Amllerdam. Le cent de fel

d'Aiullerdam rend .î Revel cinq lafts «Se un tiers.

100 auucsdc Rcvclcn font 128 /^ d'Amllerdam ;

& 100 aunes d'Amflerdam en font 78 de Revel. Le
change de Revel fur Amfterdam fe fait en donnant
à Riga depuis loo jufqu'à 130 richfdales de ja wi-
ten , pour recevoir à Âmderdam ico richfdales ar-

gent courant.

Nkkva, fur une rivière du même nom, qui n'eil

pas moins large que l'Elbe, a joui long-tems despri-.

vilèges des Villes Anièatiques. Ayant été prelcjue

ruinée , ic fon Commerce ayant ceflc près d'un lîé-

cle, elle n'a comniencé à fe remettre en réputation^

que depuis le milieu du dix-fepiiéme, 0/*4riKj remar-
que , qu'en 16^4, il y aborda du moins foixante vail-

feaux llollandois, qui en enlevèrent pour plus de
cinq cens mille txus de marchaiidifes : depuis ce
tems , elle a difputè de Commerce avec Riga mê-
me, & l'u emporté fur Revel.

La proximucde Novogorod ôc de Pleskou, vil-

les maichandes de Mofcovie , dont la dernière n'eii

tll guère qu'à 40 lieues , lui facilite celui de tout ce
vafle Empire j & elle efl le pallàge par oùs'ytranP
portent prefque toutes les marchandifes qui vont
jufqu'à Àlofcou.

Les marchnndifes propres pour Nerva , ou celles

dont les étrangers font leurs retours, font les mémeà
qu'à Riga & à Revel.

Pernav. petite ville fur une rivière du même nom;
ne faifoit autrefois qu'un Commerce de blé, qui y
attiroit quelques vaillèaux étrangers ; mais depuis
qu'on a trouvé le moyen d'y faire defcendre , par fa

rivière, quantité de mâts, qu'on n'eflime pas moins
que ceux de Norvège, & beaucoup d'autres bois de
lapin, fon négoce ell extrêmement augmenté , &
depuis i(?So,lcs Hollandois y ont envoyé chaque
an .ée, plus de foixante vaiifeaux , au lieu de cinq ou
f.x qu'ils y envoyoient auparavant.

Il y faut peu de marchandifcs , & prefque tout le

négoce s'y fait avec de vieilles richfdales.

§. V.

COMMERCE DE COURL ANÛE;
PE PkUSSE, (^ UE PoMEKAME.

Le petit Etat de Courlande n'aproprement qu'uni

Port fur la mer Baltique , qui ell Libaix'. Memel ,

qui ell à l'entrée du Golfe de Courlande, quoiqu'il

foit de la Prullè Ducale , lui en fcit auflî ; & c'eft

dans Ces deux Villes que fe fait tout fon Commer-
ce , dont les grains & les bois font la partie la plud
importante.

Les graines de lin qu'on en tire en quantité , font

les plus ertimèes de toutes celles du Nord ; il s'en

Confon^me beaucoup , foit en Hollande , pour fai-

re des huiles , foit en France , ou en Flandre
, pour

feincr.

Ce Commerce n'eft pas fi peu confidérable , que
les Hollandois fculs n'y employcnt jufqu'à ay vaif-,

féaux par an.

KoNu.sBKRG efl la Capitale de la Prusse Duca-
le , lituée furlePrcgel, qui fe jette dans le Trif-

thaf. (pie d'autres nomment le Hac , efpèce de lac qui
coninuinique à la mer.

C'ellau Pilau , torterelfe confidérable à l'entrée de
ce lac, «juc s'alléi!;ent les vailieaux , pour pouvoir al-

ler à Kônigsherg, (pli en ell à plus de huit lieues, oii

ils ne peuvent monter qu'à <lix pies d'eau.

Cette incommoduè, qui cng^ij^e à de grands fraix,'

3 cft
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rie la Virtulc à la Ville ; il faut les alléger à la ra-

de, qui eft excellente, & en pi^rter une paitie de
la cargaiû'ii dans des barques appellces des Bordins,

dont le Marchand eft rclponiàblc en cas de nau-

fll fuiwic de deux autre' ; les étrangers ne pouvant

mettre leurs tnarclw Hifcs en maQ;alin
,
pour atten-

dre K' ttni.v favorable pour la \ -ute , & ne leur étant

pas permis de les porter dans les terres, par les ca-

naux , pour les négocier avec d'autres que les Ha-
bitans de la Ville niêrnc.

Outre les marcliandifes du crû de la Province, !•

Pregel , qui prend f;i fourci- en Lithuanie , fert à tranf-

porter à Kônigsberg qu;iiitité de celles de la Lithua-

nie même , ou de la Pologne ; comme des bois de

chêne pour lei Tonneliers , & des planches de fa-

pin ; des blés , du ris , de l'orge , du milliet ; des

cuhs , des pelleteries , du ciianvre , mais moins bua

que celui qu'on tire des autres endroits du Nord i

au lin , de la cire, du miel, du fuif , des potaffes, &
Vedalles.

On y porte des draps , & des fels. Les fels de

France y font prcf [ue feuls en ufige , & il s'y en

débite environ huit mille lails par an , qui fc confom-

ment en PrufTe & en Liihuaiue : il faut que ces fels

foient un peu noirs.

Les autres marchandifcs propres pour ce Com-
merce , font du fer , du plomb , del'étain ;

quelques

vins , jufqu'à mille bariques ; un peu d'cau-de-vic ,

& de vinaigre , environ cent bariques de chacun j

du beurre , du fromage , du fucre , du tabac , prin-

cipalement du Cléiac & de Ja Martinique, dont il

fe peut vendre cent milliers , année commune ; en-

fin . des épiceries , & comme dans tout le refle de la

hier Bultiqac , des richedales.

Kônigsberg. Le fchippond de Kônigsberg eft de

40Û 1. & fc di\irc en 10 ftécns ; chaque ftéen du

poids de 4c liv. Les marchandifcs qui font pefées au

fchippond produifent à l'acheteur un bénéiice de 4
& demi ou y poUr cent , fuivant qu'il les achète d'un

Bourgeois ou d'un Marchand de dehors ; les Bour-

geois n'ayant jamais coutume de rien accorder pour

le bon poids , & le Forain 11e faifant point de mar-

ché fans quelque gratification.

La livre de Kônigsberg eft de vingt pour 100 plus

foible que celle de Paris & d'Amfterdam ; 100 liv.

de Kônigsberg n'en faifant que 80 de ces deux Vil-

les , ce qui eft un cinquième de diftérence.

Le cent de fel de France rend a Kônigsberg en-

viron 10 lafts qui font un peu plus de 40000 livres.

L'aune eft environ d'un cinquième plus courte que

celle d'Amfterdam , ïoo aunci de Kônigsberg n'en

f.iifantque So d'Amfterdam, & lOO aunes d'Amfter-

dam en faifant 12J de Kônigsberg.

Le p'é eft plus long que celui d'Amfterdam d'en-

viron I & demi pour cent.

Les écritures & les comptes fe tiennent en reichf-

da'es <5c en gros , ou en florins Polonois & en gros

Po'i-i.oir * en deniers ou penins.

Le richfdaîe fe divife en yo gros Polonois, ou en

^ florins Polonois, 61 le gros en 18 penins ou de-

niers.

Le florin qu'on nomme aufïï Timpfen , fait 30 gros

Polonois.

Le change fe fait de Kônigsberg fur Amfterdam ,

endoiniant à Kônigsberg depuis 2J0 juftju'à jco
gros Polonois, pour recevoir à Amfterdam une li-

vre de gros de 6 florins argent courant.

Les lettres de change de l'une à l'autre place fe

font 341 jours de date.

Danteick eft de toutes les Villes qui font fttutcs

fur la mer Baltique , celle ou il fe fait le plus grand

Commerce. La Viftulc , fur les bords de laquelle el-

le eft bâtie, environ à une lieue de fon embouchu-
re , lui apporte toutes les marcliandifes de la Polo-

gne, dont cette rivière, qui a plus de cent lieues de

cours , arrofe les plus riches Palatinats , & lui fcrt

à y renvoyer celles que les Etrangers viennent dé-

charger dans fcs magalins.

Les vaiffeaux qui tirent plus de huit pies d'eau,

ne peuvent monter jnfqu'au canal qui communique

frage.

Les- magalins de grains établis à Dantzick , dans
une Ile formée en partie par les eaux du Canal de
la Viftule , font en grande réputation dans toute

l'Europe ; & ils la méritent certainement , s'il n'y

a point d'exagération dans ce qu'on «lit des huit

cens mille tonneaux de blé, que les Etrangers eu
tirent tous les ans.

Ccrt un privilège des Bourgeois , qu'il n'y ait

qu'eux qui puilfeiit acheter les blés des Polonois

,

lorsqu'une fois ils font entrés dans leur Ville; mais
aufli ils font obligés de prendre tout celui qui y
entre , au prix réglé par le Magiftrat.

Les Etrangers n'ont pas , non plus qu'à Konigf-
bcrg , la liberté d'envoyer leurs marchandifes dans
les terres , ou de les vendre à d'autres qu'aux Dant-
likoisj mais ils ont du moins celle de les mettre
dans des magalins, Se d'attendre la commodité de
s'en délàire avec plus de profit.

Les Holland(iis fcmblent prcf<]uc aufli jaloux de
la liberté de cette Ville, que de la leur propre ; &
ils ne fouft'riroient pas volontiers de la voir afliijet-

tie par quelque Puillàncc que ce fût , non pas mê-
me par les Polonois , qui en font pourtant les vé-
ritables Souverains ; mais qui la laiftènt vivre fui-

vant fes Loix , fe contentant que la monnoye y
foit frapée au coin du Roi de Pologne , & la ju-

ftice rendue en fon nom.
Le chargement des vaiifeaux Franijois, Anglois,

Se Hollandois, pour Uani/:il;, (ont (|uantité de dra-

peries & de foycrics; des èpiieriis , des bois pour
la teinture , moulus & râpés; des drogues qui y fer-

vent, & d'autres pour la Médecine ; de la cièinc

de tartre d'Italie, des fucres , de l'Iiutle , du papier;

des cuirs paftès de divtifes manières ; enfin , des

(els , des vins. Se des caux-de-vie de France.

Ces trois dernières marchandifcs ne fc débitent

qu'en Prufte ; les Polonois ayant chiz eux les fels

de Walifca, & n'ellimant (jue les eaux-de-vic de
grain, & les vins de Hongrie, pariiculièreiiient ceux
de Tokai ; pour toutes les autres , ils ont coutume
de s'en fournir à Dantzick.

Les blés , & les autres grains , comme on vient

de le dire, (ont le principal de ce qui fc tire de
Dantzick. On y trouve néanmoins encore quantité

d'autres marcliandifes , dont les plus conlidérables

font des mâts Je navires , des bois de chêne & de
fapin , pour la charpente; du chanvre, du lin, des

potallcs , & des vcdalIès , du miel, de% cire, du
fuif, de l'acier, du fer, du cuivre, du plomb, du
falpêtre , du goudron , de l'ambre jaune , dont le

brut fe débite en Guinée , & le travaillé , aux In-

des Orientales ; des cuirs de taureaux & de vaches,

des pelleteries, des laines, & même des fels de Po-

logne, dans le tems que les Anglois & Hollandois
ne peuvent avoir de ceux de France.

Les marcliandifes fc vendent diverfement à Dant-
zick ; les unes, comme la cochenille, l'indigo, le

gcrolle , le caflé, l'amidon, les cuirs, le tabac & la

baleine, fe vendent à la livie.

D'autres marcliandifes, comme le poivre, l'anis
,

les fucres, les figues, les raiiins , & autres fruits

fecs ; les noix de galle, les huiles d'olive, les firops,

& le gingembre , fe vendent à la petite pierre (jui

pèfe 24 livres de Dantzick.

D'autres, comme les aniandes , le ris, les fuifs,

les laines , la graine de laurier , les câpres , les lins

& les chanvres , fe vendent à la grollc pierre qui eft

de 24 livres.

D'autres enfin, comme les garances, le tartre,

les bois de teinture, l'alun, le brai, la lèrcbentine,

le plunib , l'ètain , le fouphrc , le fumac , le falpêtre ,

l'acifV;

1!
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l'acier , la calamine & le fil de leton , fe vendent

au quintal ou centenar.qui e(l du poids de 120 li-

vres.

Les douvej pour pipes ôc banques , fe vendent au

grand cent de 48 fcnocks , à raifon de 60 pièces le

ichock ; ce qui fait en tout 288 pièces.

La cire 1 le ftockfifcli, les potafTes, le houblon & le

fer de Suddc , fe vendent au fcliippond de po liv.

Le fchippond fe divife en aoliefponds de feiie li-

vres chaque liefpond.

Le lad des grains y eft de 60 fcheepels.

Le cent de fel de France rend il & demi à 12

lafts de Dantzick ; le lad de ce fel eft de 18 ton-

nes j celui du fel de Luncbourg n'y eft que de ij

tonnes. C'ell aufll de 12 tonnes qu'eft le lall de ha-

reng.

La livre de Dantzick eft plus foible d'un peu moins

de douze pour cent que celle de Paris & d'Amllcr-

dam ; cent livres de ces deux Villes n'en fail'ant que

88 5 de ces deux Villes. Cent livres de Paris ôi

d'Amfterdam en font 112 & demi de Dantzick.

Cent aunes de Dantzick font 82 aunes d'Am(ler«

dam , & cent aunes d'Amfterdum en fout environ

121 de Dantzick.

Les cent pics de Dantzick en rendent loi ii Am^
fterdam.

Les écritures s'y tiennent de deux manières; favoir^

en richfdale & en gros , ou en florins & en gros. La
richfdale eft de 3 florins^ ou de 90 gros Polonois.

Le florin eft de ,'o gros Polonois , & le gros de

18 penins. Le florin fe nomme audî Timplen.

Le change entre Dantzick & Amfterdam eft de

2JO à 300 gros Polonois pour une livre de gros ar-

gent courant d'Amfterdam. Les lettres de change de

l'une à l'autre plate, fe tirent prefque toujours à 40
jours de date. Elles doivent ie payer à Dantzick,

fuivant l'Ordonnance du 18 Mars 1701 , en piè-

ces de fix ou de dix- huit gros, & dans 10 jours

après leur cchc'ance ; faute de quoi les Porteurs les

doivent faire protcfter.

MoNNOÏES REELLES QUI ONT cou RS
A Dantzick.

Le pair des Monnoyes fuivantes, eft calculé fur

la richfdale de 90 gros valant 3 liv. de 60 fols

Monnoye de France.

Le ducat d'or de Konisbcrg vaut 7 tinfs 12 gros,

Monnoye de France 7 livres 8 fols.

Le ducat d'or de Dantzick 6 tinfs , Monnoye
de France 6 liv.

La richfdale 3 tinfs ou 90 gros , Monnoye de
France j liv.

Un tint gulden ou florin 30 gros , Monnoye de
France i liv.

L'hord de Dantzick 18 gros , Monnoye de Fran-
ce 12 fols.

Le croutac ou demi-hord netif gros , Monnoye
de France 6 fols.

Le gros ou loi vaut 18 penins, Monnoye de
France 8 deniers.

La Pomeranie Sucdoife a foufl'crt dans la derniè-
re guerre du Nord, qui duroit encore en 1717, les

mêmes révolutions que la Livonie ; & les Rois de
Dancmarc , de Prufte , Se d'Angleterre , comme Ele-
fleur d'Hanovcr , après l'avoir enlevée à la Suéde

,

auflî-bien que la Ville & le Duché de Dremcn , fe
les font partagés entre eux.

C'eft à Stlttin
,
qui en eft la Capitale, que fe

fait le principal négoce de cette partie de la halle
Allemagne : il y a , à 'la vérité , encore quelques
Ports

, comme ceux de Stralfund , de Wolirall , &
de Colbcrg

,^
ce dernier dans les Etats du Roi de

I rude
, où l'oii peut faire quelque négoce ; mais

fc'ell peu de chofe en comparaifon de celui de Stetlin,
DiWoi:. de Cmmerce. Tom. l. l'an. II,

D A N T ^ i C R . &c> m
Cette Ville eft fur celle des quatre hratieiici à^

l'Oder qui conferve fon nom , et qui fe jette dsu*
la mer Baltique à 8 ou dix niillci de \h.

Les navires ne peuvent mo'nter jufqu';\ St'ettini

& les marchandifKS fe déchargent ordinairement à
Steiivccrt , ou à Wolgaft, pour être portées fur des
bordins

, julqu'à la Ville, qui ed une dis Anfcati-

ques, (Se qui n le droit d'étape } c'eft- à-dire , ce ]^-
vilége qui oblige les Marchandu éuaiigers d'y dé-

charger toutes les marchandifes qui y paircnt 1 de
quelque nature qu'elles foient.

On trouve àStettin, non-feuicment les marchan-
difes du crû delà Pomtranie .mais encore celles de
la JJilefie . & de la Marche de Brandebourg, qiii y
arrivent par l'Odor qui les travcrfe en partie. Elles

conlident en grains , en mâts de vaifleaux , eu bois de
charpente, en cuirs, en laines allez grofliéres, en
miel, en lin, & en des draps ôc des toiles de Sile-

lie : ces dernières font propres pour le Commerce
d'Efpagne , & des Côtes d'Afrique.

Les marchandifes ([u'on y porte, font des épice-

ries , quelques ctod'es de laine & de ^lyc , des fueres

en quantité , beaucoup de harengs, de» f.!« de Fran-
ce, environ douze à ijoo lafts, dont une partie

fe raftiue à Stettin pour la haute & badePomeraniei
& l'autre fe débite brut, en Saxe & en Silcfic ; peu
de vins , & encore moins d'eaux-de- vie ; mais, comme
ailleurs , farce richldales.

On fe fcrt à Sttttin de deux fortes de poids, dit

fchippond qui y cil de 180 liv. & de la pierre qui
en pèfe ai.

La livre de Stettin eft de 10 pour cent plusiégé-
re que celle de Paris & d'Amderdam ; cent liv. de
Sietiin !,en rendant que 90 de ces deux Villes, ôC

100 liv. de ces deux Villes en faifant iio de Dant-
zick.

Le pié y eft égal à celui d'Amfterdam.
La richfdale y eft de j6 fois ou feliellihg> uibs.'

Les livres s'y tiennent en richldales tSi; en fol*

lubs.

La guerre du Nord , dont on a parlé ci-dediis à
l'occafion des ehangemens arrivés en Livonie , eit

Pomeranie , & dans le Duché de Bremen , a fait naî-

tre divers écrits, par Icfquels on tâche de perfuader

que le CzarPierre Alexo^iits avoit de grands dclfeins

pour ruiner le Commerce des autres Nations dans
la mer Baltique , & s'emparer de tout celui qui s'y

fait.

La lettre fupporée écrite par les Marchands do
Hambourg Si de Dantzick , à ceux de Londres &
d'Amderdam , en donne un plan alfez bien imagi-

né ; & s'il n'ert pas fondé fur la vérité , du moins
l'eft-il fur ce qu'on connoît du vafte génie , & de
la fage politique de ce Prince , le plus grand de
ceux vjui ont régné fur la MoUovie ; & qui ayant
dé|a flï apprcndie ,à fes 1 roupcs peu aguerries, l'art

ic la difcipline de la guerre ; la navigation à des
Matelots (ans expérience ; la politcde , les beaux
arts, les fcicnces , à des Peuples à demi barbares i

ne négligea pas non plus de les exciter au Com-
merce , ôc de lev rendre capables de l'exercer avec
le niinie fuceès dont il a été lui-même le témoin ,

dans les divers v lyagai iju'il a faits en Hollaude
en 1(^97, «.^ depuis encore en 1717.

L'Auteur de la Lettre met h centre de ce nou-
veau Commerce des Molcovittfs , dans leur nouvel-
le ville de Pi PERSiiofui;, iituée au fond de la mer
Baltique, dans le Cîolté de Finlande; Ville qu'il

prétend , avec quelque exagération apparenifrient
i

être prête à devenir aullt magnifique que Verfai!-
Ics , aulli forte qu'étoit Dunkeiqr.e, & plus llorif-

fante par le Commerce , que ii'ed Amderdam.
C'eft dans cette Ville que , fuivant leur fydême

,

les pi étendus Marchands de Himbourg atrûrciit,-

qu'il fera facile de faire tranfporter d'un côté , tou-
tes les niurchutidifcs de l'Orient , de l'Emp'ie l'u

V i Turc
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Turc & tle la Pcrfc , par le Tanais & le Volga , en

faifaiit la joiiftioii de ces deux rivières, & condui-

fuiit encore un canal de ce dernier
, lufqu'au grand

lac de Ladoga , qui tombe dans la mer Baltique j &
du côté du Nord, toutes celles d'Arciiancel , par

la rivière d'Onega, en la remontant jufquau petit

lac de Kargapol , qu'on peut facilement joindre à

uae rivière qui tombe dans le grand lac «Onega ,

qui lui-même fe décharge dans le Ladoga, par la

rivière de Sueri.

Ces jonftions faites , & ces pafTages établis , les

Faux Hambourgeois croycnt déjà voir toute la mt r

Baltique couverte des vailleaux du Czar , bâtis à

Pctersbourg , & dans les Ports de la Livonie , dont

il eft le maître ; & ils ne doutent point que ces

puiflantcs flottes ne fervent bien-tôt à fermer le Sund

aux autres Nations de l'Europe , & à pi'rter toutes

les marcliandifes de l'Orient , & du Nord même

,

jufqu'en Hollande & en Angleterre , où les Aii-

glois & les Hollandois ,
qui les diflribuent depuis fi

liing tems aux autres Nations, avec dis profics im-

incnfes , feront obligés de les recevoir de la main

des Mofcovites , au prix que ces nouveaux Mar-
chands trouveront à propos d'y mettre.

Quoi qu'il en foit de la réalité de ce projet , ma-

gnifique à la vérité , & peut- être pas tout-à-fait in-

digne du grand Prince qu'on fuppofe qui l'a con(;û,

mais qui fans doute feroit moins facile dans l'exécu-

tion , qu'il ne le paroît dans la lettre des deux Vil-

les Aniéatiques ; on a crû qu'en traitant du Com-
merce de la mer Baltique, ce petit extrait d'une piè-

ce ciyieufe , qui y a rapport , ne feroit point hors de

fa place.

§. VL

COMMERCE DE NORWEGE,
DE LA LaPONIE, DU BoRAMDAI,

6i DE LA Sibérie.

Le Royaume de NorweGe , qui appartient au

Roi de Danemarc , & qui cil limitrophe de (juclques

Provinces de Suéde , n'cft peuplé que le long des

Côtes. C'efi de là que fc tirent les plus beaux

mâts , & les meilleurs bois de tout le Nord , pour la

conllruflion des vaiffeaux. Berghen , Chri(liana,&

Drontheim , en font les Villes & les Ports du plus

grand négoce: les petits m.'its , & les bois de fapin

lé chargent dans ces deux dernières Villes ; mais

c'efl à fierghen qu'on trouve les plus beaux mâts
,

& d'où l'on tire le plus des autres marcliandifes que
produit la Norwège. On a parlé ailleurs de ce qui

4'appelle le Cloître de Bergnen, l^oyez Cloître.

-f-
La Nortrège efl un Pais fort ftérile , qui ne

produit ni alfcz de grains , ni aflèz de bétail pour

la fubfiflance de fes habitans , quoi qu'ils ne foient

pas en grand nombre à proportion de fa vafle éten-

due. Il y a des mines d'argent; mais la qaefiion

tfl de favoir fi l'on trouveroit fon compte à les

fondre. Il y a de toutes les marchandifes qu'on en

tire en allez grande abondance , & les Anglois & les

Hollandois en achètent tous les ans argent comp-
tant la plus grande partie. La Norvège fe diflin-

giic dci autres Etats du Roi de Danemarc , en ce

qu'elle produit des denrées propres à tranfporter en

plus grande quantité qu'aucun des autres. Ses peu-

ples font a'tifs, laborieux, & honnêtes gens.

Le cuivre eft une des principales marchandifes ,&
le plus important négoce de la Norvège , après les

boit : les mines d'')ii on le tire , font a fix ou fept

lieues de Drontheim
,
pas loin du village de Steck-

l)i. Ils en fournifient par an , cnviri)n 2000 fchi-

ponds , qui reviennent à 66o milliers , poids de

France.

Il y a audi une mine d'argent à deux lieues de

celles de cuivre ; mais il ne s'en ïait point de négo»
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ce , l'Ile appartient au Roi.

t En Mai 1731 , on aliéna ou donna à ferme les

mines d'argent , (h'couvertes près de Knnigsber ^ eu
Noi wège , après avoir défendu en Févne de la

même année , aux étrangers de s'intèrelfer aaiis le

travail & le produit de ces mines.

f Cette même Année le Roi accorda à la Reine

,

le revenu de la pêche des perles de Drontheim.
Les autres marchandifes font, du fer, du gou-

dron 1 Acs poilfons Iccs , qu'on nomme autrement
Stocklifcli , & Poiflbn rond; de la pelleterie , des
fuifs , des beurres , des cendres, des peaux de boucs,

& peu d'autres femblablcs.

On y porte en échange des épueries , des vins
,

des fels , dts eaux-de-vie , du vinaigre , du froma-
ge , des tabacs ; (juelques draperie!, , & beaucoup
de vieilles reichfdales.

Il s'y confonimeroit quantité de fels de France,
qwi y font fort ellimés , n'étoit que les Danois ont

plufieurs de ces vailfeaux , qu'ils appellent Vaiffeaux

privilégiés, qui tranfportent des bois de charpente,

& des planches en Efpagne & en Portugal , & qui

y chargent des fels pour leurs retours.

A l'égard des vins , il s'y en débite quelques-uns
d'Efpagiie , mais davantage des vins Frani,ois , dont
il faut environ huit cens bariqucs par an ; pour dcï

eaux-dc-vie , deux à trois cens bariques lufhfcnt.

Les Hollandois , ([ui font prefque tout le Com-
merce de la Norwège , mais qui ne pourroient don-
ner les vins & les eaux-de-vie de France , au mèiDe
prix que les François, fe font avifès de les mettre

en petits barils , & en petite ciuantité dans chaque
vaideau , afin que les faifant plus facilement entrer

en fraude, & (ans payer les droits , ils puilfent mê-
me les donner à meilleur marché qu'eux.

On peut voir au titre du Commerce de Hol-
lande

, quelques autres particularités du négoce de

la NjTirége , par rapport aux Hollandois.

Les piincipales Villes de la Norvège, & oiiilfe

fait le plus grand commerce , font Chrilliana , Coo-
ptrwick, Laarvick , Mardou , UIckeren , Jedder,

Stafanger , Berghen, Koinfdal& Drontheim.
Les Hollandois , comme on l'a déjà remarqué ,

font prefiiue tout le négoce delà Norvège, & il n'y

a point de ces Villes oii ils n'envoyeiit tous les ans

un grand nombre de bâtiniens.

En tems de paix ceux de leurs vailfeaux , qui font

défîmes pour cette partie du Nord, partent quand
ils veulent , ou feuls ou en convoi. En tems de guer-

re ils ne partent qu'en flote de ijoou 200 navires,

& f'''îijours fous i'efcorte de (juehiues vaifleaux de
guerre que l'Amirauté leur fournit.

Ce font ordinairement les Maîtres ou Capitaines

des navires , qu'on envoyé en Norwège , qui ont le

maniement de tout le commerce qui s'y fait , & qui

vendent & achètent les marchandifes fuivant qu'ils

le trouvent plus convenable pour le profit de leur

armateur, leur étant même permis d'aller eharger

dans d'autres ports que ceux de leur dellination,fi le

chargement efl moins bon ou moins promt dan»

ceux où ils font d'abord arrivés.

L'argent eft très-rare dans la plupart des Villes de

Norwège , fur tout dans celles qui font le plus avan-

cées vers le Nord , & c'eft pour cela que l'argent en

cfpèce eft la meilleure marchandife qu'on y puillè

envoyer i étant certain que quoi qu'on y puiïiéavoir

des marchandifes du crû du pays en troc à un prix

raifonnable, on peut encore les avoir à meilleur mar-

ché en les payant en argent comptant.

Les efpèces qu'on y envoyé le plus , font des ri-

chfdales & des ducats.

Poids, Mesures et MonnoYes
de Norvège.

Le fvhippund de trois cens livres cil le poids du
jiaïs,

4^?
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payS) & c'cfl à ce poifls que (e vendent toutes les mar-

cliandifc's , à iiiuiiis qu'on n'en convienne autrement.

La livre c(l environ de cinti pour cent plus forte

que celle de Paris & d'AniUcrdam ;cn forte que loo

livres de Norvrtgc en font loy de ces deux Villes,

& que loo livres de ces deux Villes n'en font que

yj liv. A '1* Norw t'ge.

Les écritures fe tiennent à Bcrglien en riclifdales

marcs & fcliellings Danois, qu'on nomme autrement

Daiiks. La ridifdale de 6 marcs, & le marc de i(î

fcliellings.

A Cooperwick Se dans prefque toutes les autres

Villes, c'eft en riclifdales . en oorts ix' en fcliellings.

I,a riclifdalc de 4 oorts, & l'oort de 24 fchtllings.

Dix aunes d'Amlltrdam en font onze de toutes

ces Villes,

L'aune y a un pic 10 pouces 7 lignes } ; fur ce

pié 100 aunes de Norwége font J2 aunes moins Vs

intfure de Paris.

On croit ne pas devoir omettre ici ce qu'un Au-

teur moderne , dont l'ouvrage eft rcflé manufcrit
,

rapporte d'une coutume qui s obfcrve à Bcrghcn à

l'égard des Marchands étrangers , qui veulent s'y

établir; comme l'Auteur n'en donne aucun garant ,

& qu'on ne veut pas non plus le garantir lui-même,

n'.iyant lu cette particularité en aucun autre lien

,

on va la mettre ici dans fes propres termes : „ Les

„ Marchands , dit-il , qui veulent s'établir à Ber-

„ glien , font obligés pour devenir citoyens , &
,, jouir du privilège de Bourgeoise , pour faire lé

„ Commerce , de fouftrir qlie les Négotians de la

„ Ville leur donnent cent coups de fouet , & d'être

,,'pluiieurs fois plongés dans l'eau. Il tft vrai qu'il

5, eft à croire que ceux qui veulent y aller demeu-

„ rer , fe tachettent de cette peine , en finançant

„ quelque fomme ; ou fi cela n'elt pas , & qu'ils

,, fafTent obferver cette coutume à la rigueur , e'eft

„ apparemment pour 6ter l'envie aux autres étran-

,, gers de s'y venir établir à leur préjudice, alin

,, de faire feuls le trafic qui eil confidérable.

Il n'y a guéres que les Danois qui fallènt le négo-

ce delà Laponie, du Bouandai, de la Sibérie,

& des autres Côtes du grand Continent
,

qui s'é-

tendent depuis la Norwége , jufques bien avant dans

la mer de Mofcovie.

Depuis qu'il s'eft établi à Coppenhague une Com-
pagnie du Nord, fous le régnr de Frédéric III ,

il va tous les ans quelques vaifleuux trafiquer avec

ces Nations Septentrionales , prefque inconnues au

refte des Nations de l'Europe.

Le principal négoce qu'on y fait, confide en tou-

tes fortes de pelleteries ; & les marchandlfes qu'on

y porte, font de l'eau-de-vie , de la monnoye de

cuivre, du tabac, des toiles, des reichfdales , &
même de l'or pour quelques endroits.

Le meillÉà Port pour trafiquer avec les Lapons,

Danois, Suroois , & Mofcovites , eft celui de Va-
KANGER, dans le fond de la petite mer , ou golfe

du même nom : ce n'eft pas que les Lapons y ap-

portent leurs fourrures, qui font les feules marchan-

difcs qu'ils puifFent fournir; mais c'cft qu'on y trou-

ve peu loin de là, destraincaux & des rennes, pour

avancer dans le Pais , & les aller déterrer , au rif-

que d'un froid infupportable, & de plufieurs périls,

dans leurs malheureufes cabanes prefque cnfevelies

dans la neige.

On peut cependant trafiquer avec les Lapons
Mofcovites , par la mer , en allant à Kola , petite

ville prcfqu'à l'embouchure d'une rivière , nommée
auflî Kola , qui eft de la jurifdiftion du Czar.

La fauvagine Laponoife , comme les ours , les

loups , les lièvres , les renards , eft prefque toute

tilanclic : les autres pelleteries qu'on y traite, font
des petits-gris, des hermines, des martes zibelines,

«tes linx tachetés comme les tigres ; des écureuils,

(les yietfrosj ou gloutons , efpèces de blaireaux d'ua
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rouge-noir. Outre les renards blancs , il y en a aulR

de noirs Se de gris : tout cela fe troque contre du
tabac , des toiles , Se de l'eau-de-vie.

Le Commerce du Borandai & de la Sibérie,
ne fe fait pas avec moins de rifque & de fatigue

que celui de la Laponie. On y employé aulTi des

traineaux Se des rennes; mais outre le tabac, les

toiles , Se l'eau-de-vie , il y faut porter des efpii-

ces rt'or , d'argent , & de cuivre.

On tire de cette partie du Nord les mêmes pel-

leteries que de la Laponie , à la réferve des zibe-

lines, qu'on réferve pour le Czar, Se qui feroient

cônfir>iuer toutes les autres marchandifcs, fi elles

n'avoient été vendues par les Commis des maga-
iins du Grand Duc, Se fi elles ne portoient fa mar-
que.

Vitzora & Portzora , font deux petites villes du
Borandai où il y a garnifon Mofcovite , Se où i|

y a un négoce plus commode , mais plus cher que
celui qu'on fait en y allant fur les traineaux tirés

par les rennes.

Pepinogorod , Capitale de la Sibérie, mais pref»

que toute peuplée de Mofcovites , eft le plus grand

magafin des pelleteries du Czar de ce côté-là ; &
les Danois qui fe bazardent d'y porter leurs mar-

chandlfes par le Borandai , y font parfaitement leur

compte^
, ,

Deux des principales Villes de la Sibérie, cette

vàfte partie des Etats du Czar, font Surent Se Tumien,

SuRGUT. C'eft aux environs de Surgut , fur-tout

en avançant dans le Pais vers Narum en remontant

rOby, que fe trouvent les plus belles pelleteries de

la Sibérie. Ces Pelleteries font des martes zibelines

d'un brun pâle , d'autres d'un noir parfait ; des her-

mines & des renards noirs d'une beauté inefttma-

ble.

Ces renards fc confervent prefque tous pour S. Ml
Czarienne; on les ellime deux à 300 rubes la piè-

ce ; y en ayant même qui furpalTent en couleurs les

plus belles martes noires dclaDaurie. On les prend

avec des chiens.

Ces renards noirs font très rares; mais on en trou-

ve quantité de demi noirs Se de mêlés de gris. Il y
a aulli beauconp de loutres & de bicvres d'une gran-

deur extraordinaire.

Tu M e'e n. Ses habitans qui font la plupart Ruf-

fiens, font un grand Commerce avec les 'lartares,

particulièrement avec les Kalmuques Se les Bul-
gares.

Il ne s'y trouve guère de Pelleteries , fi ce n'eft

des peaux d'ours & des renards rouges. Il y a ce-

pendant un bois à quelques lieues de la Ville , qui

eft rempli de quantité de ces animaux qui fournif-

fentces fourrures grifes, fi eftimées parmi les Mofco-
vites , qu'elles font toutes deftinées pour la Cour ,

& qu'il eft défendu fous de grolfes -imendes de le»

tranfporter au dehors. La couleur de ces petits gris

ne changent point en hiver , & le cuir en eft très

fort. On dit que ces animaux ne Ibuftrent dans
les bois que ceux de leur efpêce , & qu'ils détrui-

fent les autres qui font de la moitié p?us petits.

Le bois où ils fe trouvent fe nomme Heftkoi-
wolloc.

Les fourrures"gri fes de Samaroskoi- jam , autre

Ville de Sibérie , font celles que l'on eftiine ie plus,

après celles de Tuméen.

j" Etat du Cotrmercf de la Sibérie , tel qu^il était en-

core à la 7nort de Pierre le Grand', extrait de la

Relation de la grande Tartarie
,
que l'on trouve

dans le Recueil des Voyages au Nord, Tom. X*.
12. j4mjlerd. 1738.

Les Sibériens pa_yent leurs contributions en pel-

leteries , & même les plus belles doivent être ven-

dues direâement a» Commis du Trefor de la Ca-

V /[ tava-
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favjnc , A un certain prix iixé , n'étant permis de

Irafifiiier que «les mdindrc.i fortes; par où l'on peut

coinprciidic qu'il entre uiuiucllfinrnt une prodigieu-

fe (juaniité de ptllcterics dans Its Macafnis de l'Em-

pereur. On oMervc exaiUmciit de nen lailFcr for-

tir du Pais qu'une ccrtanie quantité à la fois pour

en maintcinr le prix i ôc comme la confommation

que l'Europe en fait, ne répond pas à la quantité que
la Rullie en rei;oit de la Sibérie , on a penfc à éten-

dre ce Commerie à la Chine ; Commerce d'autant

plus avantageux que ces pelleteries font fort recher-

chéet dc^ Cliinois.

D .ihord on étoit convenu avec la Cour de Pc-

king qu'ntie Caravane de Siliéric poiirroit porter

annuelleiiK-nt à la Chine des pelleteries & autres

marcIiaiHlifcs du i. ù du Pais : ([uc ectte Caravane

jouïroit d'une entière liberté dans le Commerce pen-

dant fon fé|our à la Chine , & qu'il lui feroit per-

mis d'emporter à fon retour tout autant de Marchan-

dilcs du ciù du Pais
,
quille triUiViroit à propos

)

ouc même la (Àirav.Mie Kroit entièrement (fétrayéc,

clu moment ([u'clle feroit entrée fur Ks Terres de la

Chine
,

jufqu'à celui qu'elle en (ortiroit ; & que de

part & d'jutru les Sujets juiiïroicnt d'une pleine

exemption de tous droits d'enncc & de fortie , aiiifi

que de tous autres impôts pour leurs perfonnti ÔC

leurs Marcliandifes. Le Commerce s'cfl tait plu-

lleurs annécî fur ce pié-lii entre les deux Empires,

& la Cour de Rutile y a fait des profits confidé-

rables j mais depuis les dernières briuiilehcs fui ve-

nues à l'occalion de la Ville d'AlliilliiiVikoi , les Chi«

nois ont extrêmement chicané les Caravanes Ruf-
flenncs ; outre qii ilb s'emprelfeiit bien moins de ti-

rer kuis pelleteries de Sibérie, depuis que les Monn-
aies de i'Ell ont étendu leur domination le long de

'Amur , on l'on trouve aulli quantité de Zibelines iSc

d'autres pelleteries , quoi qu'elles ne vaillent pas cel-

les qui viennent de Sibérie. De cette manière , le

Commerce des Caravanes diminua ftn. blement , &
enfin les Chinois loiit venus à leur refufcr l'entrée

au moindre fujet de plainte qu'ils croient avoir, ce

qui porte un grand préjudice au Commerce de la

Sibérie.

En 171 9. la Cour de Ruflîe envoya M. A'Ifmaihjf

à Peking en (|ualité d'Envoyé Extraordinaire, il

trouva le moyen d'accommoder en quelque manière

ces ditlérens fur le Commerce, & porta même l'Empe-

reur de la Chine à fouilrir un Agent de la Cour de

Kudîe ù Peking, pour maintenir la bonne intelligence

entre les deux Naticnis ; mais les Chinois , fous un
prétexte fuppofé de mécontentement , renvoyèrent

cet Agent en 1722. La Cour de Ruifie étoit alors

réfoluë d'en venir à une rupture ouverte avec les

Chinois, lorfque la mort de leur Empereur arrivée

au mois de Septembre de la même année 1722. lit

différer l'exécution de ce delfein , & que la mort de
Pierre le Grand aciieva de le rompre entièrement.

Depuis, les chofes ont changé de face fous l'Im-

pératrice ( morte en Oftobre 1740. ) Ces Carava-

nes font fous la direftion d'un Commillaire qui re-

<;oit à compte du Tréfor de Sibérie toutes fortes de

Pelleteries & de Marchandifes du crû du Pais , au

prix que les Zi'/.iirj/d/ffcr.ou Prifeurs jurés du Tréfor.

veulent bien y mettre. Ce prix cfl plus ou moins

Jiaut , ftlon qu'il (ait s'accommoder avec eux. A fon

retour il en doit payer le montant en Marchandi-

fes de la Chine on en argent comptant : & afin que

la Caravane puiliè. faire fon Commerce avec plus de
profit, il eft défendu fous peine de' la vie à quelque

Sujet de Rullie que ce foit , de trafiquer de ces for-

tes de Pelleteries & de Marchandifes avec les Su-
jets de la Chine ; mais on déroge alfez fouvent à
cette défenfe, par la connivence des Woywodes Se

des Gouverneurs des Villes frontières , qui y trou-

vent leur compte. Le dernier Traite entre la Ruf-

iic & U Cjùiic leui ea a jnèmc foutoi VoKcaliuii.
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Car étant flipulé dans ce Traité que les Sujets de
Rullie pourroicnt apporter pluficurs Marchandifes,
& entr autres des Cuirs , pour les négocier avec les

Moun^ales à Urga , fous ce prétexte on y a por-
té aulIi quantité de Pelleteries, & des plus belles';

que les Chinois y font venus acheter ; ce qui les a
rendu (i commuues

,
que les dernières Caravanes

de Sibérie ont eu bien de la peine à fc défaire k
bas prix des leurs à Peking.

Au relie la mauvaife conduite de la plupart des
Commilkiires des Caravanes de Sibérie a beaucoup
contribué à dégoûter les Chinois de ce Commerce.
Au lieu de d<inner ces commiflions à des gens fa-

ges & retenus , on a pris fouvent des gens .ans

efprit , & de mauvaife foi , fouvent même des yvro-
giies & des débauchés , incapables de maintenir l'or-

elre dans des Caravanes compofées ordinairement de
mille perfonncs.

§. VIL

COMMERCE D'ARCHANGELi
iT AUTKES Villes delà Moscovie.

Le Commerce d'ARCHAMOEL comprend auflî ce-

lui qu'on peiil faire dans une partie de la Mofco-
vie , & même jufqu'à Mofcou , par le moyen de
la Dwina , fur laquelle eft fitué Arthaiigel , ou des
autres rivières dont ce vafte Empire cit tout entre-

coupé.

Il n'y a gucres plus d'un fiédc & demi que les

Nations plus méridionales de l'Europe ont connoif-
fance de ce fameux Port de la mer Blanche. O/»
dit ailleurs à (jui l'on eft redevable de cette décou-
verte ; & comment les Anglois d'abord, & cnfuite

tes Hoilaiidois, s'y font établis. On ne le repétera

pa» ici. Voyeici dejjus In Titres du Commerce e>'An-
OLKTi RKi , o" de celui de Hollande.
t On verra dans le premier titre le Traite' de

Commeuce avec la Russie, de x-j-^^, qui cependant

a été renouvelle en 1740 , mais qui n'e/l pas encore pu-

bïiç ; on le pUtera à l'Article des Traités, s'il paroit à
tems.

Outre les Anglois & Hollandois , dont ceux-ci
font feuls plus de Commerce que toutes les autres Na-
tions enfemble; les François, les Suédois, les Danois,
les Hambourgeois , & ceux de Brème , ont auHi leurs

magafins & leurs Correfpondans à Archange!.
Le tems de la foire, qui commence le 20 Août ;

& qui dure dix jours, efl celui du plus grand né-
goce : cependant on y peut faire d'alfez bons mar-
chés dès la quinzaine qui précède cette foire , &
dans toute celle qui la fuit.

Ce négoce fc fait de trois manières : i», En troc

de marchandifes ; c'eft le plus ordinaire : 2". Par-
tie en marchandifes , & partie argent o^ptant ; c'eft

le plus avantageux : & 3». tout enWrgent , (]ue

payent comptant les Marchands étrangers pour les

marchandifes qu'ils achètent des Ruftîensj & à crédit

pour un an, pour celles que les Ruftiens prennent
des étrangers : c'eft le moins lucratif , & qui n'ell

pas commun.
Les Anglois, Hollandois, & Hambourgeois, en-

voyent quantité de marchandifes à Archangel
,
qui

ne s'y débitent pas, mais qui (comme on dit en
France ) y pafTent debout , pour être tranfportées

jufqu'à Mofcou.
Ce Commerce de Mofcou en droiture a plus de

réputation que de profit. Les avanies qu'il faut ef-

fuier, les grands fraix qu'il en coûte, les mauyai-
fes dettes qu'on fait, la fierté, la hauteur& le peu
de bonne foi de ces peuples , jufqu'à préfent à de-

mi barbare': devroient en dégoûter les Etrangers :

mais peut-être que les Mofcovites changés fous le

fage gouvernement de leur Czar Pierre Alexowits,

atiermirout ce négoce , que les Hollandois même

,

qui
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qui y font les plus iritéfcdcs, ne foûtienncnt que

par piilitiquc i ou par honneur.

f II y a (juclquCN années (|nc plus He la moitié He

MiifcDU tut réduite en cenrlres.mais elle cfl a^hiellc

ment ( 17*^0) prelquc rebâtie à neuf. On doit tiim-

muniquer en confcquence quel(|ues Projets pour l'a-

vancement du Commerce de cette Ville , fur-tuut

rc'liitivement aux nouvelles découvertes faiici dans

rOtéan Oriental, qui ouvrent un chemin courte
fans danger au Japon , à la Chine iSc aux Indes.

()ii peut voir dans le Titre dt'j.i cite du Com-
merce de Hollande, les marcliandifes qui (ont pro-

pres pour Archangel ; auxcjuelies on peut rijdûtcr

les vnis <lc Bourdcaux & d'An|ou , dont ks tm;,

quarts dotvi'"t être rouges, <5c feulement l'autre

quarf liane : des fyrops, de l'aigre de cèdre , du

moyen tabac , des toiles blanches , des futaincs ; de

grolfes draperies , & autres légères ctoHes de laine

de Rouen , de Caën , & de femblables fabricjues

de Normandie; des rubans , des chapeaux, même
quelques draps & moires d'or & d'argent : des ba-

gues , joyaux & bijoux ; mais ceux-ci de peu de

valeur: cnlin , des utenciles de ménage , ôc des

outils propres aux Artifans.

De toutes les marchandifes , il n'y en a point

dont le débit foit plus (ûr & meilleur que le caflor

de Canada , qui fouvent fe vend argent comptant ;

ce qui n'arrive guéres des autres.

Ce caflor doit être neuf, c'eft-à-dire , qu'il n'ait

été ni porté , ni cngrailTé par les Sauvages ; la peau

mince , le poil long & ferré. On en tire la laine eii

Mofcovie, qu'on renvoyé en France
,
pour taire

des chapeaux. La peau chargée de fou poil , fcrt ;ï

border & enrichir les habits des Mofcovitcs , hom-

mes & femmes.

Les putois , autre fourrure qui s'apprête en Fran-

ce , font audi de bonne défaite. On en double les

habits.

Le Commerce du papier efl; enfuite le plus confi-

dérablc ; & il s'en vend de celui de France plus de

huit mille rames , tant de blanc ,
que de gris , tans

compter beaucoup d'autres , (jue les Hollandois ti-

rent de leurs propres papeteries , ou de celles d'Al-

lemagne.

Après le caftor , & le papier , ce font les épiceries

,

& les drogues ,
particulièrement l'indigo , qui y ont

le plus de cours.

Les pelltteries font , pour ainfi dire , le fond

du Commerce qui fe tait en Mofcovie , & les

principales marcliandifes qu'on en tire. Elles ne (ont

guéres différentes pour la qualité , de celles de

la Laponie , du Borandai , Se, de la Sibérie , dont

on a déjà parlé .• mais elles s'y trouvent en plus

grande quantité , à meilleur compte , & à moins

de rifques.

Les vaches de RutTe , les cuirs fecs & falés ,

les peaux de bouc , d'ours & de loup ; le chan-

vre , le lin ; la foye de porc , propre à pluficurs

fortes d'Ouvriers, comme Brortîers , Selliers, Cor-

donniers, &c. l'huile de poilToii , le caviard , ou
oeufs d'edurgeon ; le fuif, le goudron, la cire, le

faumon falc , Sec. font encore des marchandifes

que fournit la Mofcovie , 8c dont l'étape généra-

le efl établie à Archangel ; qui , depuis qu'il a été

fréquente par les Anglois , & enfuite par les au-

tres Nations , a enlevé la plupart de ce Commer-
ce à la Mer Baltique , & particulièrement à Revel.

De toutes ces denrées & marchandifes, les plus

ediinées font , les cuirs de Jeroflaw , la cire & le

miel de Pleskou , le fuif de Vologda , l'huile des

environs du Volga , le lin & le chanvre de k
grande Nowogorod , la poix de Dvcina, les martes

zibelines, & les autres fourrures de Sibérie.

Le principal bâtiment d'ARCHANGEL , cft

le Palais qui eft tout bâti de pierres de taille. Il

«ft divifé en trois parties , dont la première eft oc-
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cupée par les Marchands étrangers , (\\i\ y tiennent

leurs marthandifci , & qui y ont même des loge»

mens. l,es marchands qui y viennent tous lesanj
de Moftou, y ont pareillement des appiirtemens ÔC

dci magalins j mais ceux-ci n'y demeurent que juf-

qu'au départ de» vailfeaux ; aprèj cjuoi ils vont lo-

ger ailleurs , où ils attendent que l'hiver foit venu
pour s'en rct<^urner chez eux en traîneaux.

Dans la féconde partie du Palais font les maga-
(ins du Czar , dont les étrangers fc fervent aulli quel-

(juttois. tnlin la troiliéme partie eft toute tlcrti-

née pour les Marchands Ruflicns , qui ne font paj

logés l'éanmoins à beaucoup près avec tant de com-
modité (jue ceux de dehors.

Devant ce Palais eft une place atTez grande , qui

va jufqu'à la rivière. Au tems que les vaiflcaux y
arrivent, on y fait deux grands ponts de poutres

y

qui avancent dans l'eau pour la commodité du tranf-

port des marchandifes qu'on y charge & ([u'oii y
décharge. Ce Pont fe défait après le départ des

navires.

I-a Citadelle oii demeure le Gouverneur , con-
tient un grand nombre de boutiques , où les Ruf-
tieiis qui s'y rendent au tems de la toire , expofcnt
leurs marchaiidifis.

La bière qu'on brafTe à Archangel , eft très bon-
ne ; mais il n'eft pas permis d'en vendre fans un
ortroi du Grand Duc , qui s'achète alTez chére-
nieiit i les habitans en peuvent cependant braffer

pour leur propre ullige en payant 50 f. par muid.

L'eau-de-vie de l-rance y eft fort eP-nèe; mais

elle y tft fi chère , à caufe des grands droits qu'elle

paye , (jue les iialutans Si les étra.igers même , fe

contentent de rtau-dc-vie de grains, qui fe fait

dans le Pais , Se tini outre qu'elle eft très bonne , fe

vend à un prix raifonnable.

Les Marchands d'Archangel , depuis le règne du
Czar Pierre Alexovjits , avoient coutume de traiif-

porter eux-mêmes leurs marchandifes à Riga , h

Nerva , à Revel, & jufqu'à Konigsberg & à Dan-
tzitk ; mais une partie de ce Ccmmerre ayant été

interrompu parla guerre entre les Mofeovites & les

Suédois, les étrangers en ont profité, & ont pour
ainfi dire doublé le nombre des vaiiiéaux qu'ils

avoient coutume de fretter pour la Mofcovie ; cil

forte que les Hollandois qui n'en envoyoient ordi-

nairement que trente ou JJ avant la rupture entre

ces deux Nations, en ont chargé depuis le com-
mencement du dix-luiitiéme fiécte jufqu'à jy, &
même qnehjuetois 60 par an. Ce qu'ont tait autfi

à proportion les Anglois , les Hambourgeois , les

Danois & ceux de Brème. En 170J il vint à Ar-
changel 68 vailfeaux Anglois, jo Hollandois, 18
Hambourgeois & 3 Danois , outre 9 navires dé
guerre qui leur fervoient d'efcorte.

Les chofes ont changé depuis la paix entre les

Mofcovites & les Suédois; la Livonie ayant été

cédée au Czar , & les Sujets de ce Prince en fai-

fant préfcntement prefque tout le négoce.

Les droits que les étrangers doivent pour les mar-
chandifes qu'ils apportent fur leurs vaifTeaux , fe

payent moitié en rubes , à rai fon de j florins argent

de Hollande la rube, & moitié en ducats d'or : ce

qui eft une efpèce de convention faite entre les

Douaniers & eux ; en forte qu'à la Doiianc on en
refuferoit le payement , il l'on vouloit le faire tout

en durats : ils veulent pourtant bien fc contenter

de richfdales.

Oneftimcque le revenu de la Doiianc pour les

feules marchandifes étrangères, vaut au Czar, an-

née commune , cent trente mille rubes ou deux
cens foixante mille richfdales.

Il vient tous les ans à Archangel un grand Doua-
nier, dans le tems que les vaiiiéaux étrangers y doi-

vent arriver; c'eft lui qui veille à la perception des

droits qui font dûs au Czar , ôi qui en même tems

achetté

il
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aciictte Ici marrhandirci tloiit la Cour a bcfnin. ||

a Inus lui cuiatrc airinant 3c un faraud tionibrc d'au-

tres l!<imiiiis pour enipi'i.l)cr la contrchaiiclc, ou (|uc

k^ droiiii lie U'ieni fruudcv.

D n o I T s n" r N T R I,' E et i> s s o r t r e ,

li U 1 s K P A V l N T A A R C H A N o L L.

Toute» lei marciiaiidires qui fc tranrporient à Ar-
cliangtfl, piiyciu cin(| pour cent d'cnttcc» à la rc-

fcrve de celles <^ui uc doivciic y palier (|ue dtliout ,

& être conduites plus loin, (|ui payent lo pour
cent ; il en faut auili excepter Icii vinit & les eaux-dc-

vic, dont les droits font payé* fur l'ellimation qu'en
font les Fermirrs du C/ar.

On paye aulIi tiiKi pour cent de foitic de celles

qu'on y achette pour taire les retours.

Il faut Mcanmoinv ohicrvcr , (|ue lorfiiuc l'on dé-
clare que les in.irclun'iifts (|u'un fait entrer, font

pour vendre fur le lieu , Si. en faire le retour en niar-

chandifes du pays , alors on ne paye le droit de j
pour cent. (|ue dv la marchaiulilc >|ui monte le

plus ; de forte que li par exemple on n'en a (iccl.iré

en entrant que pour cent roubles, & q .e la dccla-

T:if,on à la fortic foit do i jo r'>ut)les , on ne paye
«n tout que le droit de ijo ( c'cll à-dirc feule-

ment fO roubles) qui eA l'cxccdent, outre les cent

roubles qui ont déjà été pay( -

t OrdonmAiict Je Pierre II, Empereur Je toutes les

Ruffiei, pour lorrigerle tarif de 112^, publiée en 1728.

Ù infinie Jfins le Siippliment au Corps Diploiii.iti(jue

du Droit des Gens , T. //. Part. II. ^rt. CXXI^ll.

I. Le Chanvre filé ou non file , qui pavoit 27
& dv.iiii pour cent pour la truite , par le tant de
17J } , ne payera à l'avtnir tjue y pour loo.

a. L'entrée des eaux i|e-vie de France continue-
ra d'être pernii.L'jen payant pour l'Ancrage 2 Talcrs.

J. Sur les pliiiites faites par les Négocians étran-

gers de ce (ju'ils dcvnieut payer 10 pour 100 pour
les Galanteries , fuivant le dir licr tant', ils ne paye-
ront à l'avenir (jue j pour loO ; ixc-plé les couvtits
de table, coMinie Cuiliiers , Fourclicttcs & Couteaux ,

les Gardes d é^ée d'or ou d'arf^i-nt , & les Inllru-

Jnens de Mathématique ou de Chirurgie d'or , d'ur-

gint. d'acier ou de leton , qui devront payer 10
pour 100.

4. Les Capitaines ou Patrons des Bàtimens étran-

gers , ne feront plus tenus de donner leurs déclara-

tions en langue Ruliîenne , mais ils pourront les fai-

re en leur propre langue.

J.
ils pourront aulli tranfporter librement d'ici à

Cronftadt , & de Croiiftadt ici , les Marthaudifts
dt'lhnces pour la charge de leurs Vailfeaux , & pour
lefiiuelles lis n'auront pas de place en cette Ville.

6. Les Condufteurs qui vont d'ici à Cronfladt

avec les Bàtimiiis, ne pourront partir qu'ils n'ayeiit

été annoncv-s .i cette Douane, afin de n'y être pas
retenus inutilement.

7. Il fera permis à chacun de fiirc libre Commer-
ce du Tabac étranger; & pour attirer d'autant plus

cette mari liandifc en Kullic , & encourager les manu-
iadures du Tabac in corde , chacun pourra en fe-

mer d'autant de fortes qu'il voudra, ii. en établir des

fabriques. C'ell pourquoi, au lieu de l'ancien droit

qu'il f'aloit payer pour cila, on ne payera plus fur

les confins de la petite Riillie & dans les Villes nom-
mées Slobodski-Pollsi (|u'uii demi Copeck par livre,

& pour le Tabac qu'on tranfportera a Atlracan &
en Sibérie, un Copeck, fans rici payer de plus,

quand même il y feroit revendu , excepté dans les

Ports douilfera tranfporté hors du Pais,

8. QuicuiKjue découvrira en Sibérie au-delà du
Tobolski , des Mines d'or, d'argent, ou autres mé-
taux , & des minières ou couleurs

,
pourra , fans au-

tre permiliïon, y établir des forges , iSc y fauc tra-
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vailler , en payant feulement l'ancien droit : il (ira

exenit pour 10 ans de» 10 pour lOO , qui fe Ic-

yoieiit fiir le profit, «Si les Mines lui demeureront m
propriété. Il pourra de même y tiiire clierclier (\vs

pierres prétieufes , sil s'en trouve , Si les négocier
luns pa)er aucuns droits.

y. Lorf.jiie les Caravanes palTeroiit h Cliiva & .'1

fliichara , leurs marchandifes payeront h Allracan le

même droit que par le pallé , jufques à ce (ju'on y
ait publié un nouveau taiif pour les droits d'entrée

i^ de fortic, excepté l'iir, l'argent & les pleins
précietifes (jui entreront dans le P.iis , & Us marchan.
tlifes fabriquées en Kullie (|ui en Itirtiroiit.

10. Il fera permis à ch.iiun , tant en Sibérie que
dans le Gouvernement d'Archangel , de taire tirer

& préparer le Talc ; & au lieu du dixième du poids,

qu'on en devoit donner au Souverain , on ne paye-
ra pour le veiiiire en gros (jiic 10 pour 100, & en
dii.iil t|ue Ç Copecks par rouble.

11. Pour faciliter le Commerce de Novogrod ,

du Ladoga ikc. chacun poiirr.i fe fervir des bàti-

mens ijui avoient été déleiulus juHjiies ici , & les

employer it faire entrer le foin , lis fruits, les dén-
iées ijui fervi lit d'entrée <laiis les ripas, le vinaigre,

& toutes fortes de vafes tant de bois que de terie
,

fans (juc les dits bàtimens puitlent être ouverts nivi-
fités en aucun endroit.

12. Lorfijue les Négotians fe pourvoiront par
Kl jurics aux Clianccleiies pour demander ce qui
leur cil dû , il ne feia pas permis d'exiger d'eux plus
de 10 Copecks par rouble , fiipiiiiiant pour cet ef-
fet l'Edit de 171 J ,

par lequel la partie qui avoit droit

devoit payera la Chaïuelerie 3 Copecks par rou-
ble, & la partie condamnée 10 Copecks; & en cas
d'accoiiimoïkment les parties ne feront pas obligées
tle payer la dite taxe de 10 Copecks , mais feulement
les 2J ordonnés en pareil cas,

ij. La taxe portée par l'.iiicifn tarif fur les beur-
res étrangers qui vicniici t pur niir, fera' rimée à
l'avenir, & l'on ne payera plus que

j p io.

\.\. Les Mariniers ou autres (|ui itéii it en
cacliittc des marchandifes , feront m ......iiiciit

obligés de les rcpréfenter, mais ils feront aufli fcvc-
reiiient punis félon I exigence du cas.

IJ. Pour la commodité (\cs Négocians qui doi-

^
vent faire leurs Lettres île C'ii nige (ur du papier tim-
bré , iSc les envoyer par la Polie, il a été ordonné
de mettre le timbre fur du papier plus iin , ilu'on
nomme papier de polie.

irt. Pour dédonnnager en qiielqii' forte les Mar-
chands nationaux ou étrangers des piites qu'ils ont
foirfertes dans le dernier incendie dis magavins fitués

fur la petite Neva , non-léuleinent il;; feront exemts
de payer les droits & la taxe des marchandifc.i brû-
lées , mais jufqu'à leur entier dédommagement ils

ne liiront obligés de payer que la moitié des droits
des marchandifes du Puis .qu'ils voudront faire for-
tir par nier ; Si pour ceux qui étant redevables au
Souverain ont foutfért quelque dommage par cet
incendie , on eflimera le dommage , & il fera dé-
falqué de leur dette.

17. (Quiconque découvrira à la Doiiane quel-
ques marchandifes entrées en fraude ,& fans paver
les droits, pourra les taire enlever hardiment

, pour-
vu qu'il taffe coniioitre à la Douane celui qui les

aura détournées fans payer les droits, excepté les

marchandifes de Nuremberg , & toutes fortes de
boiKons qui fe vendent aux Cantines.

Poids, Mi.slres tr Monnoves d'Archangel;

Il y a deux poids à Aichangel , l'un qu'on nom-
me poet ou poëde ; l'autre qu'on appelle berkevit^.

Le poet péfe 40 livres d'Archangel
, qui en font

j2 ou ^^ de Paris & d'Amflerdain. Le bcrkevits

ell fie dix poëdes ou 400 livres d'Archangel , qui

rtvienncnt ù jao ou jjo livru d'Ainlkrdum ouds
Paris.

P-'
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r«ri<. Let grofTci marclianHifci comme Ici chanvre»,

& lr« potalTcn, fc péfent au berkcviti , les autres aux

jiocts.

I.CH roul>Ifs , les copftki , les grives ou grifs > &
1rs niofcofi^ues font les mnunoyes du pais i <|ui y
4, lit cours. I-c rouille vaut cent copciKs, & le co-

ceck deux iiiofcof<iues : On divife aufli le r<uil)lc en

grives > & I3 grive en dix copecks ou 20 ni^f'

lofiiues. ,

Depuis 1c règne du Czar Pierre Alexowits les

moMMoyes ont «fié augnunti'es ; en forte iinc la

riciifd.iie de Ban(|ue , qui ne valoit que (lepuis

ja iuf(iu'à f/j.
copecks

, piircc que le copttk valoit

environ un (ol de H'illaiule , a préfeiiteinent cours

pour davantage. Ia' change d'Àriliangcl fur Am-
jlcrdam n'étant «lu'à jrt fols argent courant pour

un rouble de cette première Ville, te qui ii'ell (jue

cent copecks pour ç(5 fois de Hollande.

Fa$ écritures fc tiennent à Artliangtl cii roubles,

gtives & mofi()fi|ues.

Les 14 riclifdalei de banque péfcnt judemciit

une livre poids d'Archangcl , lorfqu'elles ont tou-

tes leurs pefantenrs , & qu'elles ne font point alte-

lécs. C'étoit feulement en ces fortes de rirliflales

qu'on payoit autrefois le droit; préfcntcmcnt unie

paye en toutes fortes d'efpèces , & même en bar-

res d'argent : mais lorfciue t'eft en riclifdalcs , fi el-

les font légères, & que les 14 ne péfent pas une

livre , il faut y ajouter ce qui manque.

On tire beaucoup de Lettres de Change d'Ar-

changcl fur Amilerdam , pendant les mois de Stp-

limbrc & d'Ortobre , qui ell le tems du plus grand

Commerce; elles font ordinairement à un mois de

vue I ou payables au dernier Décembre,

Les Lettres de ("liange (ju'on ti " fur Archangel

,

n'ont aucun privilège , & ne palfent que pour de

fimpics obligations. Elles n'ont même aucun jour

de fiiveur , ce (jui fait que les Etrangers ne s'avi-

fcnt gucic d'en tirer fur cette Ville.

On obferve le vieux flile à Archangel.

AsTRACAN. Ville de la domination de l'Empe-

reur des Ruliés , litùcc à l'embouchure du Volga
dans la mer Cafpicnne.

Les principaux Marchands qui trafiquent à Aflra-

can font Ruflîens. Tartares , Arméniens & Li-

«iiens.

Toutes fortes de marchandifes peuvent fc vendre

le matin au Bazar ou marché des Tartares, où les

autres Nations ont la liberté de porter les leurs.

L'après-dinc le Bazar des Kuiliens fe tient , où ks
Arméniens font pareillement reçus. Pour les In-

diens , tout leur négoce fe fait dans leur propre ca-

Tavanfera.

Les Arméniens d'Aflraean ne eompofent qu'en-

viron quarante familles ; les Indiens y font autant,

mais il n'y a point de femmes : les caravanfcras A^'i

uns & des autres ne font que de bois ; mais ils y
ont des magafuis de pierre contre les accidens du
feu,

^

Ces deux Nations ne demeurent point dans la

Ville, mais ont leur caravanfera au dehors ; les Armé»
niens y ont cependant des boutiques , ce que n'ont

pas les Indiens qui, comme on l'a dit , font tout leur

négoce fans fortir de chez eux.

Les caravanfcras Arméniens ne fervent pas feu-

lement aux IMarchands Arménieiw qui font féden-

taires ; on y rci;oit aullî les paffagers qui y font très

commodément & très fûremcnt , les portes fe fer-

Af%
BuHATES, Peuples de la Tarfarie Mofcovitc, ijui

habitent le long de lu rivière d'Angara & du lac de
Brkal.

Les nur,ites font fort riches fn léiail , pnrticu-'

liércmeiit en bcrufs & en chameaux. C'cll rl'iux or-
dinairement (pie les caravanes Mofcoviic.s (jui vont
à la Chine ou qui en reviennent , fc fournillènt de ces
fortes d'animaux qu'on leur paye en marchandife ,

& non pas en argent monnoyc dont ils ne font au-
cun cit.

Les marchandifes qui leur font propre» , font dcS
martes zibelines p.iles , des bafllns d'éiain on de cui-

vre , des draps rouges de Hambourg, des peaux de
loutre, des foycs rie Pcife de toutes fortes de cou-
leurs

, & de l'or & de l'argent en lingots.

Le plus gros bcruf ne revient guéie qu'à quatre
ou cinq rubes, & le plus fort chameau à dix ou ilou-
ze. Le rube, (ur le pié de ciiui florins comme en
Kuffie.

.ImosLAw. Ville de Mofcovie fur la rivière de
Vologda. Cette Ville e(l extrêmement marchande}
& il s'y fait un des plus grands Commercesde tou-
te la Kullic. Son principal négoce confifte en cuirs»

tn fuifs, ei. toiles & en brodes,

Makahi, .grand Monallérc avec un village du
même nom, (itiié fur la rivière de Kerfimie

,
qui

tombe dans le Volga, grand fleuve de Mofcovie.
Ce lieu cfl fameux par une grande (oire qui s'y

tient tous les ans au mois de Juillet , & qui dure quin-
ze jours. La plupart des Marchands de RuHIe ont
coutume de s'y rendre pour acheter ou pour vendre.
Pour la commodité du Commerce il y a un tluin ou
caravanfera de I ois , <'ù les Négocians logent & reii-

rent leurs marchandifes.

Soi.ov(iTZJ()f;i)A. Ville de Mofcovie célèbre par
fon Commerce. Il s'y trouve quantité de bons Mar-
chands & d'exrellens Ouvriers , particuliéiement
pour les ouvrages en argent, en cuivre «5c en yvoi-
ri; hlle a audl dans fon voilinage plulieurs falincs cjui

lnoduifent beaucoup de fcl iju'on tranfporte à Vo-
logda & à plufieurs autres endroits , & même jufqu'à
Archangel.

ToMSKoi, Ville de la Domination du Czar , fi-

tuée fur lu rivie'rc de Ton) dans la Tartaric Mof-
covite.

Il fe fait à Tomskoi uu grand Commerce à la

Chine par les Sujets du Cham de Bufuchtu , & par

les Bucharcs , parmi Icfqucis fe mêlent quelques Mar-
chands Kullicns. On tait ce voyage en trois mois,

& l'on en revient de même , mais avec une peine

inexprimable , parce qu'il faut tout tranfporter fur des

chameaux
,
jufqu'au bois & à l'eau en quelijues en-

droits. Il feroit impodîble aux Ruiïiens feuls ou ;i

d'autres Nations étrangères de faire ce voyage ,

parce que le Pais eft rempli de voleurs qui pillent

tous ceux qui y pafTent, à moins qu'ils ne foient bien
accompagnes. •

f Voyez, ce qu'on a dit dans cet Arliclc de la Nou-
velle Ville de St. PlTERSBOURG, §. V : col.i^66. if

de la Sibérie §. VI.
On ne dira rien ici du négoce que les Mofcovitcs

font ou peuvent faire par le Volga, & la mer
Cafpienne , dans la Perfe ; par la Tartarie, dans la

Chine ; & par la mer Noire , dans les Eats di»

Grand-Seigneur : les Nations du rcfle de l'Europe ,

& fur-tout de la France , y ayant peu d'intérêt. Si

pourtant on a quelque curiofité de voir un elfai des

projets formés là-defllis, on peut lire l'Article des
mant à une certaine heure, «Se y ayant toujours des Soyes , où il cft parlé de celles de Perfe, quel'oa
fol^^ts de garde. tire par la voye de Smirne.

\ Il ne faut pas douter cependant que l'on neBratoi riENA. Village qui efl alfez près de Mof-
cou, du côté qu'on y arrive d'Archangcl.

Il y a des Commis établis dans ce village pour
faire la vifite de toutes les marchandifes deftinèes

pour Mofcou, Ils les enregiftrent «Se y mettent leur
plomb, qui ne fe lève néanmoins qu'à lil Doiiaae de
lette dernière Ville.

voye avec plaifir ici l'état préfent du Commerce de
Ruffic avec la Perfe, celui de Sibérie avec la Chi-
ne, dans le paragraphe précédent, ro/, 470; & aprcj

le fui vaut, ce que l'on fait de celui avec la Po:te

Ottomane, qui font des faits rétens, & certains.

;ï.l

niflj 51." |.'t-,>l:f
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^7S COMMERCE DE G

t Cmnucrcf Je Riijfic ,ivec ht Vcrfe , extrait du Siippli-

vu->\t .m Corps Dipl()..iatique du Droit des Gens,

loin. I!. r„ri.ii. An. cm.

Far le Traite de Paix conclu à Rinfclia en Glii-

hn le 21 Janvier 1732, entre l'tnipirc de Rullie

•V ' '^.oyauMie de Perle , les Rudiens ont de grands

î'riv'léges en Pcrfe pour le Commerce ; ils peu-

vent ( ,/r/. /A/.) eoniiiiercer librement dans toutes

les teires t^ Places de ce Kciyaume , fans payer au-

cun di'Mt pour les niaicliandires aportc'cs de Radie

en Pcrfe , loit (]u'c'lcs y foient achetées ou tro-

quets ; (S: ce moyennaut une dt'claration des Olli-

tiers Rndiens fur la Frontière , (ju'ils font vt'ritahle-

ment fujets de la Rullie : ils peuvent de même palier

aux liidcs , ou autres Pais, l-brcmcnt par terre ou

par eau, fans p.iycr aucun impôt, ni «itre obligé à

aucun don on piéfènt en flweur des Officiers Per-

làns : Il el1 pernus de plus aux Ruiliensde bâtir dans

les endroits convenables des maifons & magazins :

El i: -i^-..
.ne bâtiment chargé de leurs marchandi-

fes vcnoit a périr, on lui donnera tout fccours , &
l'on cmpèciiera tout vol ou pillage, fi quelque Ruilieii

venolt à mourir en Pcrfe, tous fes cHets feroi.; re-

mis fur quittance à fis aiibciés ou Parens.

Les Perfans {An.lV. du fitfJ. Traité) joinront

en Rullie de toutes les franciiilès & avantages qui

peuvent s'accord:r fiiivant les ufages de l'Empire.

Les Marchands de la Cour du Schacii qui y vien-

dront avec de bonnes attcilations pour acheter de;

niarchandifes pour S. M. ne payeront aucuns droits

comme ttlets apartenans au Scliach , & les dits Mar-
chands feront re(,ùs avec toutes fortes d'égards & re-

c<niduits de même , s ils font véritablement Perfans,

& s'ils n'aciiétent rien pour d'autres que pour le Schacli.

Il V a encore ui\ Traite de Commerce entre ces

deux Etats , du 2 Janv. I7}7, confirmé par Itt Trai-

té d'Alliance & de Confédération du 2 Dec. 1739.
Un des articles du dernier Traité de 1739, entre

l'Impératrice de RuUic & le Grand Seigneur, porte;

Que les Sujets de Rullie ne pourront naviger avec

des vaiiïcaux de guerre, ni avec des Bàtimens Mar-
chands , fur la Mtr Noire , ni fur la partie du Tanais

qui n'cll pas de leur déj .ndance i mais qu'ils feront

obligés de fe fervir de B.itimens Turcs pour taire

leur Commerce en Turcjuie & en Tartarie.

§. VIII.

COMMERCE DE GROENLAND,
& d' Islande.

L'Islande e(! une grande Ile de la mer Octane;

elle ell li Septentrionale, qu'on la peut compt»..-

pour une des principales Iles de la mer glaciale. Sa
îituation c(l .î i j degrés 30 ininutes de longitude ,

& à (îj degrés «j.^ muiutes de latitude.

Se» habitans quoique préfentcmeiit Cliréticns, font

prelque encore aulli barbares qu'avant que le Ciirif-

tianifme eût été établi dans leur Ile. Ils n'achètent

ni ne vciidei\t rien , n'ayant parmi eux aucini ufage

des moinioyes ; mais ils échangent diverfes denrées,

ou entre eux, ou avec les étrangers.

Ce font les f«uls Danois ) qui font le Commerce
ri'Ibl.ANnt. ; & il y a une Compagnie àCoppeiiha'

tue, établie dur, uit le Régne de Frédéric III, fou

II' nom de Comp.ignii; d'IjlaiiJe ,
qui y a fes Comp

toirs , (Si qui tous Us ans y envoyé des vailFcaux.

Le principal négoce de cette Ile, qui a palic fous

Ja donnnatioii du Danenia]'^,cn même teins que lu

Norvège , cil celui des belliaux , comme bœufs,

vailles, moutons : on en tire aulTi d'alJez bons

chevaux ; cV les cuirs fecs ou fale's de toutes ces for-

tes d'ainmaux.

Lutre les moutons ) il y en a d'une cfpè'cc cxtraor;
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dinaire, qui font fort grands, & qui ont huit cur-

nes , qu'il faut leur fc'er , de peur qu'ils ne blellént

l'autre bétail , étant furieux , fie difficiles à apprivoi-

fer. Leur laine efl cpaiirc & délicate ; & po>ir ceU
d'un allez bon débit , aulfi-bieii que cells des mou»
tons communs.

Les Danois leur portent en cchange, du tabac, des
toiles , & une partie des cliofes les plus nécefTaires à
!a vie.

Les principales marcnandifes qu'on porte en If-

lande , font de la farine, de la bière, du vin, de
l'eau-de-vir , du fer, du drap & du linge. Celles

qu'on en tire , font des poiffons fecs , du beurre , du
fuif , des draps grolTiers , du fouphre Si des peaux de
divers animaux, entr'autres de renards, d'ours & de
loups cerviers.

Avant que les Danois eufTent établi chez eux une
Compagnie pour ce Commerce , les Hambourgeois
& quelques ai.très Marchands Allemands y portoient

quantité de Quincaillerie de Nuremberg, dont ces

barbares paroiiroient très curieux. A leur arrivée

dans rilc, ils drefloient des te.ites fur le bord de la

mer, fous lesquelles ils étaloient leurs diverfes baga-

telles, comme des miroirs, descizeaux, des couteaux,

&e. .'Is y portoient auflî des manteaux, des fouliers

& quclij'ies habits complets.

Pendaiu tout le tems de la vente , c'ctoit une af-

fembiéw oontinuelle de ces Infulaires de l'un & de
l'autre fexe, où les dirtcrentes boilTons dont les Al-
lemands fiifoient la principale partie de la cargaifon

de leurs navires , n'étoicnt pas épargnées , n'y ayant

guère d'Iilandois qui voulût retourner chez lui avant

d'avoir vuidè les bariques de vin, de bière ; âc d'eau-

de-vie qu'il avoit troquées.

Quelques Hifloriens ajoutent même qu'ils fe met-

toient tous de fi bonne humeur tant que duroit cens
efpèce de foire , que l'honneur de leurs femmes iSc

de leurs filles cullcnt pu. faire une partie de leurs

échanges, fi les étrangers euffent voulu confentir à

cet infâme commerce , que les Loix faintes du Chrif-

tiai'iime , dont ils font préfentement profiefTion, ont

encore bien de la peine d'empêcher.

Pour la Groinlande, Pais très inconnu, &
qu'on ne fait encore s'il eft un continent attaché

à celui de l'Amérique, ou à celui de la Tartarie;

ou fi n'étant )oint à pas un des deux , ce n'efl qu'u-

ne lie , n'a ni beaucoup de marchandifes , ni des Ha^
bitans bien propres au Commerce.
Des couteaux , des cifcaux , des aiguilles , des mi-

roirs , & quelques inflrumens de fer , ou d'acier, font

ce qu'ils ciliment davantage ;& ils donnent en échan-

ge , du lard , & de l'huile de baleine , des peaux de

chiens (5c de veaux marins j & des dents dun poif-

fon nommé Towak, plus cflimces que l'yvoirc pat

leur blancheur.

Quand les Barbares font en Commerce avec les

Européens
, qui y abordent fouvent , à caufe de ia

pèthe de la baleine , qui fe fait dans les mers de

Groenland, ils font un bloc ies marchandifes qu'ils

ont à troquer, Se un autre de celles qu'on leur appor-

te , Se en augmentant ou diminuant de l'un ou de l'au-

tre bloc , jufqu'à-ce que les Parties paroiffent être

contentes , ils achèvent leur échange Si. leur marché

feulement par figues.

Ce qui entretient cette efpèce de petit négoce

,

c'cfl que les Pêcheurs vont dépecer à terre leur

poillon , Si fondre leur graillé, {''oyex. Baleim:, C>,

\VHAALRt;s.

f Peut-être ne fera-t-on pas fàchè d'aprendre ici

que les Hollandois ne font pas les feuls qui font l'u-

tile pêche de la baleine , quoi qu'à grands fraix (&

dans les glaces du Nord. Les Bayonnois , ceux de

Bremcn , de Hambourg , & d'Altena , y cnvoyent
aulli des Vaifleanx. L'année 1737 les Hollandois ont

envoyé dans les Mers du Groenland 106 Vaifiéaux,

qui ont pris jjj baleines 3 les llambourgeois 17

Vaiflva.ux I
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VailFeaux, Ijj , d'AItena J VaifTeaux

, 7 Baleines ;

de Brcmen 10 Vailfeaux, 11 Bal. ce qui fait 138
Vaillcaux & 406Î Baleines, ou I4jr4 quarts de

'ird. Un quart de lard contient 6'^ ancres , & cha-

que ancre 32 pots d'huile. On ne peut pas dire

combien ces Vaiilijaux ont raporté de fanons, par-

ce qu'on n'en publie pas la lifle. On verra en ("on

lieu coiiihien l'on a pris aulTi de Baleines dans la Mer
du détroit de Davis. * Mercure Hijlor. Dec. iJ'iJ.

ARTICLE IX.

COMMERCE D' I T A '^ I E.

§. I.

Venife , Livourne , Gc'nes, & Mefllne, font, de

toutes les Viiles maritimes d'Italie, celles oii le tait

le plus grand négoce, de ou aborde le plus j^.. id

nombre de vaillcaux étrangers.

Milan , Florence , Bologne , Modéne , Rcggio ,

Pa'nie, Se Luques, font pareillement un Commer-
ce coHiidérable : mais comme elles font fituées dans

les terres , il faut qu'elles fe fervent des autres , qui

font fur la mer, comme d'entrepôt, foit pour en-

voyer leurs marchandifes à l'Etranger, foit pour eu

recevoir celles dont leurs Négocians ont beioin,

11 faut pourtant en excepter une partie des mar-

chandilës deflinées pour la France , qu'on charge

fur des mulets; qui ayant traverfé les Alpes, vien-

nent fe rendre à Lion , qui e(l la Ville du Royau-
me , qui fait le plus de Commerce eu Italie.

§. II.

VENISE.
Les Italiens , particulièrement les Vénitiens , Se

les Génois , ont loiig-teins fait tout le Commerce
de l'Europe , du côté du Midi , & du Levant

,

tandis que les Villes Anfcatiqucs faifoient pareille-

ment tout celui du côté du Nord.

Les Vénitiens , fur-tout tant qu'on a crû la rou-

te de l'Orient impraticable par l'Océan, font rcflés

prcfque fculs les Maîtres des épiceries , des dro-

gues , & des autres précieufes marchandifes qui en

viennent , & qu'ils tiroient de plufieurs Ports &
Villes de l'Egypte, & de la Syrie, jufqu'ou elles

étoicnt traniportées de la Mer Rouge , & du Cui-

re , foii par des caravanes , foit eu les embarquant

fur le Nil.

Les Portugais ayant doublé heureufement le Cap
de Bonne- Efpérance fur la fin du quinzième fiécle,

firent palier à Lisbonne ce ridie Commerce , dont

cent ans après ils furent eux-mêmes dépouillés à
leur tour par les llollandois, qui préfentcment les

fourniffent à Venife même , 6c aux autres Nations

de l'Europe.

Quoique cette partie la plus importante du négo-
ce des Vénitiens leur ait été enlevée . le Commer-
ce qu'ils font encore, ne Iniî.j pas d'être un des
plus coiifidérables de IJEurope ; <Sc après celui de
Gènes, le plus riche'ïl l'Italie.

Leurs vailleaux Marchands vont à Marfcillc, pour
le négoce de France; à Alicante, pour celui d'F.f-

pagne; à Ancone fur la Mer Adriatique, pour l'E-

tal de l'Eglife; à N,;ples, à Livourne, & à Gènes,
pour l'autre côté d'Italie : mais le plus grand (ju'ils

failcnt par mer, cfi le Commerce de Siiiirnc , de
Conllantino[.le , (Se des autres Etats du Graud-Sei-
gncur, fitués fur la Médite rrnnée.

t Dans l'Article du CoMMiiRCE im Smirnf. ,

JVlr. Sarary dit que Venife y en fait un peu moins
^ue Livourne; cependant c'ell le contraire, car le

DiUm. de Coiimcrcc. ïom. I. Part. IL
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Négoce de ces deux Villes à Smirne, ne doit pas

être mis en comparaifon , celui de la prém:ére étant

certainement trois ou quatre fois plus eonfidéra-

ble. Il eft vrai que les Vénitiens fe fervent fouveiit

de l". voyede Livourne, non feulement pour teti-

ver de Smirne Si. des autres Echelles du Levant , le

produit des Efiets qu'ils y envoyent , mais encore

pour y envoyer (& particulièrement lorfque la Ré-
publique ell en guerre avec la Porte Ottomane) la

grande quantité de leurs Draps d'or , de foye , &
de laine ; enforte qu'il paroît que c'eft les Livour-

nois ((ui font ce négoce, quoi cju'il appartienne aux

Vénitiens. On verra dans cet Article du Coinmer-

'.;e de Smirne quelle eft la quantité de Bâtimciis

que Venife y envoyé toutes les années.

L'Ambad'adcur que la République entretient à
Conft..ntinople , fe nomme Baile , qui en langage

Lombard fignific Jus^e-Coiifiil ; auflî en fait-il toutes

les fonftions : & quoi qu'il ait de grands intérêts po-

litiques à ménager avec la Porte pour fe* Maîtres,

ceux du négoce ne lui font pas moins recomman-
dés ; & c'eft proprement comme premier Conful

des Vénitiens, qu'il prend de grands droits fur tous

les vailleaux Marchands , qui portent le pavillon do

S. Marc.

f Le Mémoire , dont nous parlons ci-aprùs au

fujet de la Banque , &c. corrige encore ic' M. Su-

v.iry , difant, contre ce qu'on vi' t df^ lire, Qne
le Baile de Conftantinople , ne prend aucuns droits

fur de tels vailfeaux ,
qui ne paycni que deux pour

cent de Confulat par tout où il y a un Conful de

Venilc , lequel rend compte au Baile même , qui

donne un appoii-.tcment a. ciiaque Conlul du Levant.

On croit que ces droits, toute dépenfe déduite,

peuvent produire au Baile cent mille écus , pendant

les trois années qu'il demeure à Conftantinople ;

ce qui fait qu'on regarde l'Ainbaliade de Conftanti-

nople, comme une récompenfc & un dédommage-
ment

,
que le Sénat donne aux Nobles

,
qui ont

palfé par les autres, qui pour la plupart font ruï-

iieiifes, parla magnifique reprcfcntation qu'ils ont

coutume d'y faire.

tt Autrefois, dit le même Mémoire, la Républi-

que de Venile envoyoit deux Nobles Vénitiens

pour Confuls, l'un à Alexandrie, l'autre .\ Alep ;

mnis .T caule des difficultés (urvenué's avec celui

d'Alexandrie , il y a plnlieurs années qu'il n'y en

va plus, d'aucune qualité ; on difcontinua même
d'en envoyer auflî à Alep , à Chypre , à Rofette ,

& à Tiipoli de Syrie; mais dans ce dernier lieu ce

n'étoit qu'un Vice-Conful que le Conful d'Alep y
envoyoit. Ainli au défaut de ces Confuls , tous les

Batimens "
ini.iiis , qui ont occalion de charger ,

& de toucher dans ces Echelles , fe mettent fous

la proteftion de la France, par ordre du Baile qui

eft a. Connantinopic.

"fi La République envoyé cependant des Con-
fuls dans les divers ports d'Italie, comme (iéncs ,

Livourne, Naplcs, Mclline & Ancone ; mais ils ne

li.it que (impies Citadins.

Il eft furprennnt la quantité de draps d'or , &
d'étoftès de ioyc des fabricpies de Venife, qui fe dé-

bitent dans toutes les Eclielles du Levant ; & c'ell

une opinion , dont on ne veut pas qu'on doute par-

mi les Vénitiens, ()ue les Turcs en conlim^ment

tout feuls , autant que tonte l'Europe enftmblc.

Il fe lait .luHi à Conftantinople un grand débit

de leurs draps
; qui font à la vérité moins lins , &

moins beaux, que ceux de Fiante, d'Angleteire ,

& de Hollande ; mais qui pour cela même loi.t plus

ellimés des Turcs. Il paroit cependant (ju'ils coin-

mcncent à ^'en dég'Hiter; & la guerre détliréetn-

tr'eux & la Répnl lune en 1714, pourroit bien ache-

ver de ruiner ce Conimerte.
Les Armcniei.s, (jui font établis a Venife , &

ceux qui y arrivent tous les ans. contribuent Ljeau

X coup

%i

il

11* '>

i'\is

bC

%\%y
;'^Sj':i|'!:pj;||f-

ii''' i '•'tiifîïl'rPII

, - ,l'SJ';:!ii-»k
'^

.K«,

'"irai
.•Â''.j||î«t';



s

48 J

coup à entretenir le

C MMERC E
Commerce. C'eft ordinaire-

ment fur les vaiiTcaux Hollandois & Anglois , qui

retournent du Levant , qu'ils chargent leurs mar-

chandifes ; Se le fret qu'ils payent , n'eft pas un des

moindres profits que fanent ces derniers dans la

Méditerranée.

Les marchandifes que les Etrangers tirent de Ve-

nife , font des velours à fond de fatin , de toutes

couleurs ; d'autres à fond d'or & d'argent j des bro-

catellcs propres à être employées en divers emmeu-

Wemcns, « qu'on imite difhcilement ailleurs j des

t?bis , tant d'or que d'argent & de foye ; des gla-

ces de miroirs ; des dentelles de fil , qu'on appelle

Points de Venife ; & des verres , ou autres vafes

de criftal, foit pour boire, foit pour fervir d'or-

nemens, dont les verreries font établies dan» l'Ile

de Murano, à une demi - lieuë de Venife.

Les François n'enlèvent plus de ces trois derniè-

res cfpcces de marchandifes , depuis qu'ils en ont c~

tabli chez eux des Manufaftures , qui l'emportent

beaucoup fur celles de Venife. Ftyyet. Glace, Points

DE France, Û Verre.
On apporte à Venife toutes les marchandifes, dont

il eft parlé à la fin de cc^t Article , à la réferve du

cuivre, & du fer, Se fur-tout d.s draps , qui y font

marchandifes de contrebande.

t II n'y a point de défenfe à préfent pour le cui-

vre & le fer J car l'on tire une grande quantité

de cuivre de Salé par la voye de Livournc ; Se

le fer lui vient en grolTes parties , de tems en tems

,

de Hollande , de Suéde , &c.

On ne repétera pas ici ce qu'on a dit ci-devant

de la célèbre Banque de Venife , qui a fervi de mo-
dèle à toutes les autres Banques de l'Europe, y'oyez

Banque.

f On ajoutera néanmoins ici , d'après un nou-

veau Mémoire très exaft , qu'on nous a communi-

qué cette année 174T , de Venife même j que par

rapport à la BantjHe de cette Ville, dont on a parlé

,

col. 277, il y étoit dit, f,2. Que les payemens des nay
tbandifet en gros , Û des Lettres de change, 71e pour-

rotit fefélire qu'en Banque ; Sur quoi cet excellent Mé-
moire remarque

,
que l'on n'efl point obligé de payer

les marchandifes en Banque , mais qu'on eft libre de

le faire de cette manière , ou hors de Banque : Et

à l'égard des Lettres de Change .que s'il y eft ex-

primé laleur en Banque , elles doivent être payées

en Banque ; mais quand elles portent en monnaye

courante, c'ell-à-dire en Ducats, ou livres couran-

tes , foit en Sequins , Philippes , ou autres efpùces

,

elles doivent être payées en ces monnoyes ; à moins

que le Débiteur & le Créancier ne conviennent de

rairs écrire la partie en Banque ; mais en ce cas ils

doivent préalablement s'accorder entre eux fur l'agio

de Banque.

f Dans le même Article, §8, l'on a dit: Que

la monnaye de change s'entend toujours Ducat de Ban-

que , qui eft imaginaire, lOO de/quels font 120 Ducats,

monnoye courante.- Ce que le même Mémoire éciaircit

en ces termes : Les 100 Ducats de Banque en font

I20eflieftifs, lefquels ont enfuite un autre agio fur

les Ducats courans , ou fur la monnoye courante :

fi cet agio de monnoye ou de valeur s'appelle , com-

me l'autre, agio de Banque, lequel eft toujours fixé

à 20 pour cent j & au contraire l'agio de valeur eft

incertain, Se varie en plus ou en moins, le trouvant

préfentement, 1741, 329 pour lOO : ainfi fi l'on veut

favoir combien 100 Ducats de Banque en produifent

de courans , on doit premièrement ajouter l'agio de

Banque qui eft 20 , & enfuite fur les D. 120.

celui de valeur à 29 pour cent ; ainfi les 100 Du-
cats de Banque feront 154 Ducats & 19 gros cou-

rans.

f Dan? le paragraphe fuivant du même Article ,

on a dit encore : Que la Banque feferme le 20 Mars,

le ao Juin , le 3.0 i'tp/, Ù UiQ Det, (/ qu'ellt demtu-
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refermée chaque fois l'efpace de .20 Joufs, Sur quot

nous apprenons du fus dit Mémoire ; Que les timj
précis de la fermature & de l'ouverture de la 13,iii-

ue , ont été fixés , par un Décret ultérieur du Sènaf,

«u 20 Février 17}| , favoir : Qu'elle fe fermera le

Samedi avant le Dimanche des Palmes , & fe r'ou-

vrira le premier Lundi après l'Oftave de Pâques :

II. Le aj Juin jufques au fécond Lundi de Juillet :

III. Le 25 Sept, jufques au fécond Lundi d'Odo-
bre : IV. Le 2j Dec. jufques au fécond Lundi de
Janvie . La Banque doit être pareilleniciit fermée

tous les jours de fête ordonnés, & tous les Vendredis
lors qu'il n'y a point eu de telles fêtes; mais a pré-

fent on ne ferme point la Banque pour les fêtes- du
Palais, ni les Vendredis du mois de Mars, comme par

le pafTè.

f L'Auteur du Supplément difoit qu'Une refte plus

guère ù Venife de Commerce coiifidirahle que celui de

Confti'ntinople Û celui dAllemagne , qu'elle prenait foin

d'entretenir l'un & fautre avec une égale application;

mais cela ne s'accordant pas avec la vérité , ni avec
ce qu'on a dit plus haut dans le §. 4. de cet Article

;

celui du Mémoire dont nous avons parlé, a eu foin

de relever une telle contradiftion , & de corriger

cette erreur ; ainfi l'on va voir en détail Se au julîe

ce qu'il nous aprend de tout le négoce de cette Vil-

le , tel qu'il eft aujourd'hui ( 1741 ).

Outre le Commerce que la Place de Venife fait avec
les différentes Echelles du Levant , lequel , quoi qu'il

s'étend toujours de plus en plus, par h grande quantité

de Draps de foye& d'or, que l'on envoyé coniinuellc-

ment à Smirne,àConfiantinople&:auCaire, ne fur-

paflë pas cependant celui qu'elle fait avec les autres

Places de l'Europe.

Premièrement avec l'Angleterre , foit qu'il fe faf-

fe en participation entre les Négocians de ce Royau-
me & de Venife, ou pour le compte feul de ceux-ci

ou de ceux-là ; il vient annuellement à Venife jo à

jj Navires , & même quelques années davantage,
a droiture d'Angleterre, chargés de Plomb , d'Etain

,

de Poivre , de Sucre , de Gingembre , de bois de
teinture > de Cuirs ; beaucoup de manirfaftures de
laines ; des Harengs , du Saumon , des Sardines , du
Stockfifch , & de toutes fortes d'autres marchandi-
fes qui en viennent ordinairement. On y envoyé de
Venife pur la plupart de ces Biitimens , des Raifins

de Corinthe, des Chanvres, du fouphrt, delà ver-

roterie ou contcrie, & beaucoup de drogues; quel-

quefois du ris , Se de l'huile &c. Ce qui tait une
circulation d'un Commerce bien digne de quelque
attention.

De Hollande, de Hambourg, de Norwége,&
des Ports de la mer Baltique , il vient auffî à Venife
annuellement 10 à ly Vailfeaux , qui aportent du
bois pour la teinture, du Poivre , de la Canelle, du
Girofle, de la Mufcade,des Vaches de Rulfie , du
Leton , du Fer, du Goudron, du Stockfifch, &c.
Ces Bâtimens retournent aull! la plîipart à Amfter-
dam, Rotterdam Se Hambourg, avec les mêmes fortes

de marchandifes que pour l'Angleterre.

Autrefois il venoit annuellement de Lisbonne à
Venife environ 3000 caiflcs de fucre , en retour des
chargempns de grains, que l'on y envoyoit , foit

d|Anco le , foit de Sicile, & jnême du Levant , auffî-

bie'i que du ris, du blé déVurquie , del'acier, de
la verroterie, des miroirs, du verre pour vitres, &
grands carreaux, &c. que l'on y envoyoit en droitu-

re ; Mais comme depuis quelques années , l'on a in-

troduit à Venife la même quantité de fucres des Port^
de France , à niefure que celle-ci augmente , celle de
Portugal diminue.

De Cadix & autres Ports d'Efpagne , on reçoit à
Venife de l'indigo, de la cochenille, des laines, de
la fonde, &c. pour le produit des mêmes cftèts que
l'on en-,oye a Lisbonne.

On e>;pédic à Gènes & à Livoume beaucoup de

charge-
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cliargemens de grairts, que d'ordinaifc les bâtimens

Vénitiens vont chercher dans l'Archipel. On y en-

voyé auffi des carreaux pour vîtres , & :iutres marchan-

difes où l'on croit de trouver quelque avantage; on

en reçoit enfuite les articles qui peuvent tîonner

quelque profit j à défaut l'on fait des remifes d'ar-

gent.

On envoyé dans les Royaumes de Naplcs & de

Sicile de groliës parties de draps ordinaires, de l'acier,

du fer , du papier à écrire , des miroirs , des verres,

des carreaux &c. On en reçoit quantité d'huile de

la Fouille , de même que des amandes , de la fou-

de , des piftaches , de la foye > de la poix , des ci-

trons ,& jus de citrons.

Enfin il ne faut pas oublie le négoce que Venife

fait avec la Morée , dans le Ciolfe de Lepante , &
dans celui d'Athènes; c'eft de ces lieux qu'on tire

beaucoup de laine de foye , de cire , des galles, de

la valione'c , de i Huile, du coton , des grains, du

miel , du goudron , &c. âc une prodigieufc quanti-

té de fromages falcs j ce qu'il convient à Venife de

payer tout argent comptant , parce que cette Ville y
envoyé peu de marchandifes , dont on ne trouve

point la confommation , excepté de quelque charge-

ment de planches de fapin & de larix , avec un

peu de clouterie & de ferraille , pour lefquels

articles on employé cependant continuellement plu-

fieurs vaifleaux.

Tel efl le principal Commerce que Venife fait

par mer j celui qu'elle fait avec les Pa'is de terre fer-

me efl; aullî très confidcrable ; car outre celui qu'el-

le a avec une grande partie de rAllemiigiie , elle

fournit à tous les befoins , ( foit du Levant, foit du
Ponant,) des Etats de Parme, de Plaifancc , de

Modéne , de Bologne , de Ferrare, de Mantoiic,

de Milan & de toute la Lombardie , & mcme du
Piémont , par le moyen des rivières qui lui donnent

plus de facilité de pourvoir tous ces Pais , & à moins

de fraîx , que par Gènes , Livourne , ou Ancone ;

outre cela elle envoyé aullî dans fes Etats & dans ce-

lui de l'Eglife , toutes fortes de marchandifes , &
particulièrement une grande quantité de cire

,
qu'on

travaille & blanchit parfaitement à Venife 5 l'on y
raffine encore très bien lesfucres. dont on fait aullî

un grand négoce, de même que du favon, <Sc de
toutes fortes de verres & de miroirs qu'on fabrique

à Murano. Le fcul privilège de vendre du t

dans l'Etat de Venife
,

qu'on tire de Saloniqu'

d'Albanie , produit aéluellement (1741) la fommc de

7j6 mille Ducats efteflifs , qui en font 950 mille

courans , pour le terme de cinq ans.

it Pour entretenir le Négoce confidérable qui fe

fait en Allemagne & en Turquie , la République a

accordé de grands privilèges , tant aux Marchands
Turcs qu'aux Marchands Allemands qui foi^t établis

dans fa Capitale , & a allignè aux uns & aux au-

tres de vafles bâtimens > tant pour leur fervir de lo-

gcmcns , que pour être l'entrepôt de leurs marchan-
difes; celui des Turcs s'appelle il Palazzo de'Tur-
CHi, & celui des AUemans , il roNUAco de'Te-
DESCHl.

C'efl dans le Palais des Turcs que les Marchands
de cette Nation confervent les cuirs , les cires &
les foyes qu'ils font venir du Levant en abondance,
en attendant l'occafion de les vendre à profit ; &
c'ell là aullî qu'ils ralfemlilent les Marchandifes de
Venife qu'ils veulent envoyer à leurs corrcfpon-

dan<;.

Pour rendre le Commerce plus facile & plus af-

furé, on a établi une elpècc de demi- Galeace qu'on

appelle la Galcie des marchandifes. Cette Galère
qui ftrt audi aux Véiiiticns qui font le Commerce
du Levant, fe charge fi'pt ou huit fois l'aimèe , &
pi>rtc les ballots à Spaiatro en Dulmatie , où on les

cl;aru;e fur des tliaiiît.aiix pour les conduire à Con-
ItantiMDpIc «Se en piiiliems lieux d'Afic. Il n'en
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coûte qu'un écu par ballot pour le frétée Jademi-
Galeace, ce qui efl d'un grand profit à la Républi-

que , & d'une grande commodité aux particuliers.

t II y a des fiécles que l'ufaee de cette Galen-
ce efl pafTé j à préfent les Marchands de Turquie
qui viennent à Venife en tems de paix, par les

Ports qui leur reftent, comme Dulcigno , Antivari,

Durazzo & Valona , fur leurs propres Bâtimens, oU
bien fur les Vénitiens de la Dalmatie , & qui ap-
portent de la Cire , de la Laine , des Peaux de
plufîeurs fortes, de la poix, &c. s'en retour-

nent avec quantité de Draps , qui Ce débitent dans
l'Albanie, dans la Grèce , & autres pais du Grand
Seigneur.

S'il arrive quelque démêlé entre les Turcs & les

Sujets de la République , où les premiers croïeiu.

avoir été offenfès , ils en vont demander fi haute-*
ment la fatisfaftion , & l'obtiennent fi promtementj
qu'il fcmbleroit qu'on n'oferoit la leur refiifer.

A l'égard du Commerce des Allemands , il fe fait

en Stirie , en partie par mer. Se en partie par terre

fur des chariots.

On a dit peu de chofe ci-«'efrus des marchandi-
fes qu on peut tirer de Venife; ajoutons encore ici;

qu'on en tire , outre ce qu'on a dit,

Du ris, des raifins de Corinthe, du tartre, dé
la crème de tartre , des grains de verre ou raftadesj

des foyes, des gants, des tabatières , du corail , des
huiles d'olive & des olives. Toute forte de dro-
gues du Levant, de la laque fine, de l'orpiment

j

de l'anis, de la coriandre, du fouphre , de la téré-

benthine , des favons & de l'acier très-fin.

Dans les remifes qui fe font fur Venife , on n'y

admet point de Lettre de Change payable à 01

dre , & il faut qu'elle foit payable à celui qui fc

prèfente pour en recevoir le payement ; & s'il y en
a quelqu'une endoffèe ou faite a l'ordre d'un autie •

il faut que celui à l'ordre duquel elle efl, envoyt
fa procuration à Venife à celui qui la doit rece-

voir, fans quoi il n'eft pas en droit de l'exiger.

La jdiflèrence entre l'argent de banque & l'ar-

gent courant , eft de vingt pour cent , que le pre-

mier vaut plus que l'autre, ce qui eft fixé par une
Or ioiiiiance de la Rèpuuli4ae,qui défend aux Cour-
tiers de le négocier à plus haut prix.

f On a vil ci-delius qu'il y a une autre différen

ce , favoir celle du furagio , qui eft à préfent de
•29 pour cent , fur 120.

i Le Ducat de Banque eft proprement celui de
chcige, car un iie change point a' ec les deux au-
ttcs (oitcs de Ducats effèftifs ou courans , pour
quelque place qu'il y ait un Change établi avec cel-^

le de Venife , & ainfi quai i on traite de chan-
ge , on doit entendre Ducat de Banque , ou partie

d'icelui ; mais de quelque forte qm foit le Ducat
courant, effe^if, ou dr Banque, wh le divife tou-
jours en 24 gros, & n en fols.

Le ducat de compt (l une monnoye imaginai-

re , & y tait J livres iX un cinquième de livre, au-i

trement 6 liv. 4 f la livre étant de 20 f. & 124 folsl

font le Ducat.

A D D M

Comme les Ecritures, dans la Banque publique

de Change, font tenues en livres, fols & deniers^

lorfqu'on a à y faire coucher quelque partie , oii

le doit faire de cette manière , en comptant dix

Ducats de Banque pour une livre : ainfi fi l'on veut!

y faire écrire , par exemple, Ducats 124^,8; orl

ne fpécifie point en Ducats & en gros , mais oïl

couche feulement L. 124, 12,8: lesquelles font \à

dite fomme de D. 12'^6 , 8 de Banque. Et pout:

donner une idée plus claire , avec quelle facilité, qucl-i

le proiiuitude , & commodité l'on peut payer les par-<

X Sk tiesi

m
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IJcs en Bjinque, Voici le ftilc que l'on pratique :

Par exemple :

AsDKU BAL Doit à divers pour diverfes chofes :

Â Bercntio, pour Lettre de Change
à lui remilc de Londres fur le dit

Afdrubal , de la foinme de - - Duc.

de Banque ------- 2689 > 4
à Cafimiro , pour Lettre de Change

qu'il a remife à Afdrubal furAnif-

terdam --------- 3847» 9
à Domitien , pour vsleur de ce qu'il a

remis au dit Afdrubal - - - - 47J4, 17

à Emilio , pour folde de compte cou-

rant réglé avec Afdrubal - - - 1589, J

•

' ''

Total; Duc. 12880, 11

En forte que pour payer toutes ces parties , lors

qu'Afdrubal a en Banque la fomme néceflaire à cet

crtct , il fe prcfcnte devant deux des Teneurs de Li-

vres , ( lefquels écrivent uniformément en même tems

fur deux Livres fcparés de la Banque J & il leur dit

ou dicte ce qui fuit :

Par Afdrubal , à Rerentio pour

une Lettre de Londres, - - L. 258, 18, 4
à Cafimiro

,
pour une d'Amflcr-

dam - - - 384, 14, 9
à Domitien , reçu comptant - . - 475 » 9 , y
à Emilio

,
pour folde . - . - ijS, i3, y

Livres de Banque ; L. 1288, o, 11

Et de cette manière le tout cl réglé , (ans qu'il

foit beft)in de demander pour ces parties aucun re-

«;u , déclaration, ou quitance j Afdrubal même ne

retire pas la Lettre de Change de Londres qu'il a

payée par ce moyen : Il n'cfl pas même néceffaire que

les dits Créditeurs foient préfcns lorHiu'on écrit ces

parties , excepté Emilio, parce que lorfqu'il s'agit de

porter un folde , ou refte de quelque Compte , il

faut que le Créditeur s'y trouve , & affirme d'un

lîmplc oui à l'Ecrivain que cette fomme fait bien

le folde ; cola étant fait, vaut plus «X. a plus de

force que quelque quitance ou caution que* pour^

roit demander celui qui paye. Et fiippofc qu'Af-

drubal n'ait pas par fon crédit en Bantjuc la fom-

me fuffîfante pour payer tout ce qu'il doit , ou

(ju'elle lui manque entièrement ; alors il porte

en Banque de la monnoye courante pour la dite

fomme , fur le pie de 29 pour cent d agio de va-

leur ; ou bien par le moyen d'un Courtier , il trou-

ve quelqu'un qui lui prête la fomme, (après avoir

convenu du dit agio, peut-être à
J
de ditlérencc )

& qui écrit la partie en Banque, au nom & en crédit

d'Afdrubal ; & fuppbfé que ce foit Flaminio ,

Îui en reçoit la valeur , il va vers les Teneurs de

,ivres , & leur dit d'écrire ce qui fuit :

Par Flaminio n Afdrubal comptant : L. 1288,11-

De cette manière la difpofition qu'Afdrul il a faiti

en Banque eft juftc pour la valeur de ce quatre

parties.

Cette difpofition fert à faire con'prendrc que la

métliode de cette Banqii • cf: des plus commodes;
particulièrement pour une Place où il fe fait un fi

grand négoce de Banque , & de changemens de

monnoye.
On fera bien aife de voir ici la dénomination des

Villes avec lefquclles Venife a des changes établis

,

& fur quel pié ils le font :

Venife donne roo Diic.tts de Banque fixe, pour

avoir plus ou moins,

à Anconc — — Ecus - 93 de 10 Pauli.

à Augsbourg - - Talers 96^ de 90 Creutzers , de

change,

à Biri Ducats II îj du Royaume de Nap.

à Florence Ecus - 78^ de 7J livres.

à Leece Duc.- 114! du Royaume.
n Livouïne Piallrcs 102^ de 8 réaux.

Ducats

dits,

fols

fols

fols

' molli

noyé

cou-

, rante
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a Naples Duc. - 115Î du Royaume.
à Rome Ecus - fii^d'or d'eflampc.

à Vr<^.ue - " - -florins 189^ de 60 creutzers, en
courant.

Venife donne pareillement un Ducat de Banque fixe,

( a ) pour avoir plus ou moins.

à Amflerdam 92} deniers de gros.

à Anvers - - - - — 9^ dits,

à Hambourg. - - - - 89^ dits,

à Londres- - - - - - yj\ deniers fterlin.

Venife donne incertainement plus ou moins

en Banque,

194J pour avoir Ec. 100 d'or marcs à Be-

fançon.

6i\ - - - 100 de L. 3 à Lion.

13 ji
-------- ide93 cr.àBolzano.

104I — ideL. 4a Gènes.

iy.j " — " — --ide 117 fols Imper.

à Milan.

Les Monnayes que Ton frape a Venife
,
font:

La Piftole d'or de 33 carats qui vaut L.37 , 10
Le Sequin d'or de - - 17 dits. - - 22 -

L'Ecu d'argent de - - IJ4 dits. - - 12, 8

Le Ducaton d'arg. de 136 dits. - - 11

,

Le Ducat d'argent de 1 1 1 dits. - - 8

,

La pièce au Lion ailé d'argent

de y4 - - dits. - " 3 > 18

11 y a de plus les petites monnoyes de ^o, de ly

,

de 10 , & de y fuis , & le fol qui cil de cuivre.

Les Monnoyes qui ont cours à Venife , font :

La pirtole d'Efpagne & de Florence , &
le vieux Louis d'or, qui valent égale-

ment ------ - L. 37, 10
Les autres pifloles d'Italie - r 37 1 mon-
L'Hongre d'Allemagne, (Se de \noyc

Hollande , & le Sequin de ^cou-
Tofcane ------- 21 ( rante

Le Croizat - - - - - - 14, 10
Le vieux Ecu Romain - - - 12

Le Philippe de Milan - - - 11

Toutes ces valeurs des monnoyes font celles qui

y ont cours préfentement ( 1741. ) & fixées par or-

donnance publique : Cependant lorfqu'on a extrê-

mement befoin de l'une ou de l'autre de ces mon-

noyes , con.me cela arrive quelquefois , on paye

4 , i à J pour cent de plus.

Mefures pour les Etoffes,

Il y a deux fortes de mefures , qu'on appelle

Brafi'es , l'une pour mefurer les étoffes de laine , &
l'autre pour celles de foye : la première efl 6 4

pour

cent plus grande que la féconde , c'cfl-à-dire que iCO

BralTes tic laine , en font 106 \ de foye.

de laine : de foye.

L'aune de France fait Br. I .^ & Br. i J

La verge d'Angleterre --if---ii'i
L'aune de Hollande - - - i - -

Mefures de continence.

Le millier d'huile à Venife efl compofè de <jo

mires, & chaque mire de ^y livres, le tout de niefu-

i-e; le millier de laoo livres péfe 1240 livres de

poids gros , lV même quelque chofc de plus , fui-

vant <iuc l'huile efl plus ou moins fine : & pour

former ce millier il faut la valeur des mefures fui-

rs lieux :

.jo jarres qui font

vantes de di\

de Corfou

de Zantc

de Morcc

10 Barils,

livres qui font loi Barils.yy .

157 livres qui font ni Barils,

de la Canec y7 Miflaches.

de Rutimo jo dites.

deUallipoli 4j Salmcs.

Rtipport

( a) Ce Ducat cft à peu prè^ équivalant à un Ecu de

CciKvc de L. 3 cuurjnt , ou L, } de France.
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gépport des poids des Villes du Levant & ttailleurs

,

avec ceux de Venife , dont lOO livres

de poids grosfont Ij8 de poids fubtil.

te rot ou rottolo d'Alexandrie poids ^ros,

y rend L- '^ - '^ '•

biil.

Celui de Seyde en Syrie pour

les cotons files, 4 }

Celui de Tripoli de Syrie pour

la cire & caffé 4î
Le même pour la foyc 6

Le quintal d'Alexandrie de lOO

rottolo, 92
Celui de Chypre de lOO rottolo,

mais rend rarement 47 J

Celui de Conftantinople, 110

Celui de Smirne de 4J ocques 1 1 y

Celui de Tunis, 107

Celui de Lisbonne de4 arobes 121

1

Celui d'Alicante 108

Celui de Cartage'ne 98
Celui de MarfelUe 8} i

Celui de Londres de II2 livres 106

L'ocque du Levant fe comp-

te 2 i liv. poids gros , ou 4
liv. poids fubtil , mais il doit

rendre ^u
100 livres d'Amfterdam (dont

1

1

2I font 100 à Gèneve J 1 J

100 I. de Bologne 7Î
100 1. de Gênes <S61

100 1. de Hambourg 98

lOO 1. de Livourne 72
100 I. de Naples 70
100 1. de Rome 74
100 I. de Vienne 117

Un poëd d'Archangel 3 3

4 l'j a fi

poidsfubtil

L. 7iàl

7i

;ï

7Î0
«74
182

169
19a

170
>yj
132

167J

4.i

i6i
Ii8i
loy

'5Î
114
III

117
i8y

Î2

Kapport des mefures pour les grains dans les Filles

fuivantes, avec lOO Siares d* Venife , ([ui font

3J Caffis d'Alicante.

30 Rubs d'Ancone.

117 Quartes de Barcelone.

14j Fanegues de Cadix.

ijj Muids deFerrare.

Ij8 Tomoli deFoggia.

70 Mines de Gènes.

3^2 Boifleaux d'Angleterre.

22y Chilo du Levant.

yyy Alquiers de Lisbonne.

113 Sacs de Livorne.

117 Quartes de Majorque.

yi Charges de Marfeille.

200 Baffins de Morce.

lyj Tomoli de Naples.

76 Muids de Hollande,

goo Polonicches de Triefte.

ylCImretceO
j^.j.^i ,i j^S iç,

ou Garâtes. J
' ,.,...,

A l'égard des Droits qui fc payent a Venue, ils

font réthiits par un Dc'crct du 10 Mai 1736 , à en-

viron un pour cent pour les marchandifes qui y en-

trent , foit par terre foit par mer , & feulement à

demi pour cent pour celles qui fortent } excepté les

poiflbns fale's & fecs , l'huile , le fromage , & quel-

ques autres , qui payent différemment. Mais lorfqu'on

charge a. Venife de l'huile pour l«s pais étrangers

,

le Gouvernement fait une bonification des \ (ur les

gros droits payes en entrant , de forte que très fou-

vent l'on peut donner à Venife cet article à meil-

leur compte que de Gallipoli , & ordinaircrpent à

peu prés Uir le même pie.

DiSion, de Commerce. Tom. I. Part. II,

GENES.
La République de Gènes a long-tems difputé à

celle de Venife. l'empire delà Mer Méditerranée,

& le Commerce du Levant : mais depuis la cclébro

Vidoife de Chiozza , où le Doge André Contari-

ni ruina l'armée navale des Génois , ils ont ccfTë

d'être rivaux des Vénitiens , après l'avoir été pen-

dant près de 300 ans.

Il eft cependant certain , que ce n'eft que pour

le Commerce du Levant , qu'ils le cèdent aux \ c-

nitiens > l'emportant de beaucoup fur eux
,
pour ce-

lui du relie de l'Europe , fur-tout en Efpagne ; &
parce que d'ailleurs c'ell par Gènes , que les Etran^

gers font tout le négoce de la Lombardie.

Les foycs grèges > 6c en matades , que les Ge
nois tirent de Mefline, & autres Ports de Sicil'

& les belles & riches étoHès , qui fe fabriquent ''

Gènes, font fon plus grand négoce j & les G 1.0°

voyent arriver tous les ans pluueurs vaiHeaux Act.i

leur Port , qui en (ont une partie de leur charg.

Ses ètoftcs font , des velours pleins , tant noirs

auc de couleur; d'autres façonnés à grandes fleui>

ont les fonds font d'or, d'argent , ou de foye ; de

damas de toutes couleurs , qui font eflimés; des ii

tins, des tabis des draps dor,& d'argent. Se piu

(leurs autres efpcccs de foyeries. On y charg».
,

..

reillement des olives, de l huile, & de toutes for

tes de confitures féches & glacées; & il s'y f .

auflî quelque négoce de points de Gènes ; mais r.<

raport à la Franco > ces points ont eu le même io> i

que ceux de Venife, Voye'i. ci-devant>

On tire encore de Gènes

,

Des bas, des gants, des culottes, & dcscamifoU^

de foye.

Des rubans , des galons Se des cordons de la mé^
nie matière.

Du papier , du favon . du ris.

Des nulles d'olive & des olives.

Des figues , des amandes & des anchois.

Du marbre blanc.

Des citrons ou limons.

Des huiles de fenteur Si des parfums»

Du Tartre d'Italie.

Des fromages de Parme.

Du corail rouge.

Du caffé , des cotons , Se de toutes les droguej
pour la Médecine Si pour la teinture, qui viennent

du Levant.

C'cll préfentement peu de chofe, que le Com-
merce que les Génois font à Smirne , où pourtant
ils entretiennent toujours un Conful.

Dans les tems florilfans de cette République , el-

le étoit Mattredc de beaucoup d'Iles de l'Archipel,

& podédoit plutleurs Villes furies Côtes de la Gré-»

ce, & de la Mer Noire : Pcra même , un des Faux-
bourgs de Conllantinople , ctoit fous fa domina*
tion ; ce qui lui facilitoit un très-grand négoce dans
le Levant.

La décadence de fes forces , & la perte de tant

d'Etats, cauférent la ruine de fon Commerce dans
ceux du Grand-Seigneur ; & à peine y voyoit-oit

paroître quelqu'un de fci> vaiiïeaux , fous la banniè-
re de France.

La guerre de Candie , qui commença en i^4y»
fit croire aux Génois , qu'ils pourroient s'emparer

de tout celui des Vénitiens ; & ils n'oublièrent rien,

pour obtenir des capitulations , comme celles des

Anglois , & des Hojlandois,

N'ayant pu alors réufïïr , ils tentèrent la même
chofe dix ou douze ans après , mais avec plus de fuc-

ces ; & depuis ce tenis-là , la Compagnie du Levant,
qui fe tonna à Gènes , y envoya allez régulièrement

ki vuiH'caux pendant li:pt ou huit ans : mais n'ayant
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49t C Ô M M E R C E D E
pu foûtenir ce Commerce , fur-tout à caufe du dé-

cri des pie'ces de cinq fols , fur le iicgocc desquelles

ils avoient fonde leur plus folidc cfpérancc , pour

les grands profits qui s'yfaifoicnt , ils n'entretiennent

plus leur Conful de Smyrne , qui eft le feul qu'ils

ayent au Levant, ayant retire celui de Conflanti-

nople , que par honneur , pour ne fe pas tout- à-fait

décréditer , & un peu auHi par néceflitc , leS Turcs

ne permettant guéres aux Nations établies chez eux,

de fe retirer tout-à-fait.

t Si les Turcs ne donnoient pas autrefois cette per-

miflion , ils ne font pas fi difticilcs aujourd'hui à eet

cgard.

On parlera plus bas des marchandifes qui font pro«

près pour Gênes.

Lorfque les vailfeaux des étrangers , qui les y ap-

portent, arrivent dans le Port ,
qui eft un des plus

beaux , & des plus vaftts d'Italie , ayant plus de trois

mille de circuit , on met Jes marchandifes , dont ils

font chargés , en dépôt dans un grand magafin
,
qu'on

nomme Forto-ïranco , ou Port-franc ; parce que les

marchandifes qui y entient, pour y être vendues ,

ou qui enfortent, fans l'avoir été , ne payent aucun

droit, ni d'entrée, ni de fortie; les Marchands ne

les payant au Bureau de la République , qu'à pro-

portion de la vente qu'ils font ; & leur étant permis

de les rembarquer , faute de débit , fans être twius

d'aucune impolition.

t II s'eft formé à Gènes une Compagnie d'Affu-

rances, cette année ly-Ji; on en donnera leplan à

l'Article des Compagnies.

f La Guerre qui fublifle depuis quelques années

entre les Génois & I'Ii.k de Corse lailfe encore lieu

à douter s'ils en refteront en podtflion , ou li elle

pallèra fous une ' autre Puilîance , ou fi fes habi-

tans fe mettront en liberté. En attendant le dé-

nouement de l'intrigue myfiéricufc qu'a joiié le

prétendu R )i Théodore , élu en 173.... nous di-

rons ici qu'à fon retour en cette Ile , fur la fin de

1737 , il convoqua les Etats du Royaume , pour

leur rendre compte de ce qu'il avoit exécuté pen-

dant fon abfencc ; il leur fit enfuite une pétition ,

qui confiftoit en plulleurs points , qu'ils accordèrent

tous fans la moindre dirticulté. On fut fur-tout ex-

trêmement content des arrangemens pris pour éten-

dre le Commerce de cette Ile, & l'on établit un

Confeil de Commerce, compofé de quatre Commif-

faires Corfes , & de quatre Étrangers entendus dans
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III. Comme on a une grande abondance de Sou-

filire Si de Siilpctre, il faiinroit coi'.flruire un Mou-
in fur une Rivière la plus commode , pour y faire

la Poudre à Canon dont >.m peut avoir befoindansie
Royaume , & réparer la difettc où l'on a été à cet

égard, fans parler des groflés fommes que cette dén-
iée coûte.

IV. Il faut encourager l'Agriculture , la plupart

des meilleures terres étant incultes : à cette fin il fau-

dra établir dans chaque Piéve, des Commillaires qui

aycnt connoiflance de l'agriculture , qui feront parti-

culièrement chargés d'avoir foin que les Paifans cul-

tivent , chacun dans fon diftrift, une certaine éten-

due de terres à leur propre avantage ; & dans les

endroits qui ne font pas propres au labourage, cha-

que Païfan (ira obligé d'y planter au moins 40CO
lips, ou IC'OO oliviers. On accordera toutes fortes

d'txcmptions pendant 10 ans pt)ur ces terres iiou-

Velienicnt cultivées.

V. Par une Ordonnance publiée dans tout le

Royaume , on y établira une mefure runnantc & uni-

forme déroutes les denrées quicroilTent ici , comme
Huile , Vin , Miel , Poix , Goudron & autres, qu'on
envoyé en tonneaux , & en même tems une Aune

,

un Poids , un Boillcau uniformes & conformes aux
Etalons des autres Nations commerçantes.

VI. D'autant qu'on peut envoyer hors du Pais une
quantité de Soyes , on encouragera fur-tout cette

branche du Commerce.
VII. D'autant que rien ne peut plus contribuer au

bien de cette Nation ,
qu'un Commerce régulier au

dihors, «Scquc notre Royaume eft mieux fitué qu'au-

cun autre pour cela, \û le grand nombre de bons Ports
ou Baies , nous voulons qu'on y accoutume nos
bons citoyens , en leur faifant ftiitir les avantages de
leur application. A cet effet , nous avons trouvé à
propos d'établir un Confeil de Commerce pour le

compte &i aux dépens de la Couronne. Les Commif-
faires de ce Collège feront obligés d'acheter de nos
Su|Ctstous leurs fruits & produtfions du Pais, pro-

pres à être envoyés au dehors , au prix du Marché,
les payant en Manufaflures ou en argent de notre

Monnoyc : maisli le Païfan ne veut pas donner fes

denrées pour ce prix-là, il les portera dans les Mnga-
?.ins de la Couronne, oii on lui donnera un re<;u. Les
Commillaires envoyerontcis denrées avec les autres ,

avec les fai'lures refpedivcs, aux Conl'uls& Corref-
pondans de la Couronne dans les Pais étrangers

,

le Commerce. On s'en promit de erands fuccès , avec ordre de dreflèr des comptes particuliers du pro-

ie que peut-être il y auroit lieu de s étonner qu'une duit de ces effets , afin qu'on donne à chacun ce qui

lui apartient. Les prt^prietaires recevront au CollègeNation à peine connue jufqu'à préfent , fe trouve-

roit en état dans peu de faire parler d'elle. On y
atiendoit des Manufacturiers de divers genres. La
récolte fut ii abondante cette année 1737, que les

grains, le vin, l'huile & tous les fruits , étoicnt à

très bas prix, ce qui devoit mettre la Chambre de

Commerce en état de procurer de grands avantages

aux étrangers. Mais comme l'argent ell allez rare

en Corfe, I on permit aux Habitans du plat Pais , de

payer leurs taxes & capitations en fruits , &c.

Les principaux Articles de la pétition ou pii'po-

lition du Roi Théodore , font ceux-ci.

I. Qu'il faudroit travailler au plutôt à faire des Sa«

Unes, puifque la nature & la lituation du Pais pro-

mettent une li grande quantité de Sel ,
qu'on pour-

roit en charger cent Vaitléaux par an; enforte que

la Couronne & toute la Nation pourroient tirer un

grand avantage de cette branche du Commerce.

II. Qu'on devroit encourager le travail des Mines

de Fer, de Cuivre & de Plomb (ju'on a découvertes,

pour en ''rer non feulement le Fer dont on peut avoir

befoini .liais aufli des Canons, des Boulets, & au-

tres chofes dont on a befoin pour finircctteennuycu-

fe Ciuerre, & ménager les grofics fonimes qu'on

eft obligé J'envoytr hors de l'Ile pour acheter ces

(liofes.

partient. Les prt^prietaires recevront au Collège
du Commerce, le retour ou le montant de leurs comp-
tes , en payant outre le port , j pour cent du Ca-
pital , pour faire bon les fraix ; & li le Païfan avoit

befoin d'argent , Si ne pût attendre le retour , il

pourra recevoir au Collège de Commerce la moitié

ou les deux tiers de ce qu'il a envoyé, dont il paye-

ra en foldant fon compte un demi pour cent pour
fix mois , outre les cinq pour cent. Pour donner plus

de crédit au fufdit Collège , nous engagerons pour
cela nous & notre Couronne, & nous ordonnerons
à nos Confuls , Réfidens ou Corrcfpondans , de ne
contrarier & négocier qu'avec le fufdit Collège ; &
ils livrerontce dont nous ne pouvons nous palier dans
notre Ile. Ils n'admettront aucun Bâtiment fans la

permiflion du dit Collège ; nos Correfpondans du
dehors ayant le même crédit i]ue ceux du dedans , Se

outre cela le caradére de ConfeiUer de Commerce de
ce Royaume.

VIII. D'autant que notre Royaume abond* en
bois, poix, goudron, chunvre, & en tout ce qui

eft néveflairc pour la conflruilion des Vailfeaux, on
prendra très-lèritufement cet Article en conlidèra-

tion , Comme aulli ce (|ui concerne la Pêche, Sic.

Il y a apparence ()ue tous les arrangcnitiis de ce

Roi fout prcù'iiUiiicni lulptnJus depuis l'entrée des

'il ou-"
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Troupes de S. M. T. C. dans cette Ile , par intérim;

mais peut-être que lors qu'elle faura fon fort, d'une

manière ou d'une autre , on y fera fleurir le Com-
merce félon les principes de cette proportion , ou

d'une maniùrc encore plus convenable & plus a-

vantageufe ; c'eft ce que le tems nous aprciidra :

mais on fera bien aife fans doute que nous ayons

donné cette petite relation.

Le vin de Corfc eil fumeux ; on en envoyé beau-

coup en Hollande.

Poids, Mesures et Monmoves
de'Genes.

On fe fert à Gdnes de cinq fores de poids pour

pefer les marchandifes ; favoir le gros poids , le poids

de caille , le cantaro , la balance groiie de la balance

Icgcre.

Le gros poids eft le poids de la Douane , auquel

fe péfent toutes les marchandifes qui y entrent ou

qui en fortent J c'efl celui fur lequel s'acquittent les

droits d'entrée & de fortie : 90Î du gros poids font

100 liv. de Paris ôc d'Amftcrdam.

C'cft au poids de cailFe que fe partent les piaflres Se

autres efpèces d'argent ; 100 livres de ce poids font

égales à 100 livres de Paris & d'Amftcrdam.

On fe fert du cantaro , qui eft proprement le quin-

tal de France Se de Hollande pour les marchandifes

ou très pefantcs , ou de grand Volume ; fa réduttion

en livres de Paris & d'Amfterdam cft fcmblable à la

précédente.

144. livres de la grofTe balance n'en font que 100

de Paris & d'Amilerdam j on y péfe les foyes crues

& non fabriquées.

Enfin ijj livres de la balance légère n'en fontaiidi

que 100 des deux Villes ci-deffns; elle fert pour les

marchandifes les plus fines.

Les mefures de continence pour les grains font la

mine, la quarte & la gombette ; h minecfl de huit

quartes, & la quarte de la gombettes : il faut aj

mines de Gènes pour un laft d'Amfterdam.

Les draperies , les toiles & les étoffes de foye , fe

mefu'cnt , les premières à la canne , & les autres à la

bralfe . avec cette différence que la canne pour les

draperies & les étoffes de laine , eft de palmes j &
celle pour les toiles feulement de 8 palmes. La braf-

fe pour les étoffes de foye , eft de 2 palmes j.

La palme commune eft d'environ huit pouces ; cel-

le dont on fe fert otdinairemtnt à Gènes, cfl de <j

pouces 2 lignes.

Les livres des Bançjuiers & Négocians fe tiennent

ou en livres ou en piaftrcs. Les livres font de 20 f'

& les fols de fix fixains ou de 12 deniers : à l'égard

des piaflres , il y en a de 100 f.& d'autres feule-

ment de 95 f. '•dles-ci s'appellent pitiflres ou écus

courans.

Le change entre Amflerdana Se Gènes fc fait en

donnant une piaftre à Gcnes pour recevoir à Anillcr-

dam depuis jjo jufqu'à 100 d. de gros. En fait de

change la piaftre fe divife en 20 f. 6c le fol en 12 d.

t L'agio de la Banque célèbre de S. George

,

cfl de ij à 16 pour cent.

MONNOYES Re'eLLES QUI ONT COURS A GeNEÏ

ET LEUR EVALUATION
AVEC CELLES DE FRANCE.

La piflolc d'Efpagnc & de Gènes vaut également

1") liv. 10 f. de cette Ville, revenant monnoye de
France à 11 liv.

L'écu de marc d'or vaut 9 livres,monnoyc de Fran-

ce, jliv. ij f I d. |.

Lecroifat ou gcnrtuine
, 7 liv. 10 fols, ou 12Î

Paoli,. & monnoye de France,^ liv. 14 f. 3 d. J.

11 cft de bon titre."

G E K E S &c. 494
L'écu courant ou piaftre , y liv. & monnoye de

France , j liv. a f. <) d. |.

Le tt fton vaut une liv. 10 fols , monnoye de Fran-

ce, 18 f. 10 d.'.

La lira ou livre vaut 20 fols , monnoye de Fran-

ce , 12 f. 6 d. 5.

Le fol vaut 6 (îxains ou 12 deniers Génois, mon-
noye de France , 7 d. }|.

§. IV.

L I V O U R N E.

if Cette Ville , l'une des plus importantes , Se là

meilleur Port des Etats du Grand Duc, ne le céd«

guères pour le Commerce , ni à Venife , ni à Gè-
nes ; la grande liberté , dont y jouiftënt toutes les

Nations , de quelle Religion qu'elles foient , Se

les droits modiques d'entrée qu'on y paye , la fortie

étant franche
, ( Voyt*. l'Article Droits,) les y

rallcmblent prefque toutes : on y voit non- feu-

lement des Marchands François , Anglois & Hol-
landois , mais aufli des Arméniens , des Juifs , Se

des Turcs. Ces derniers n'y font cependant que
de puffagc.

Les Anglois & les Hollandois , fur-tout les pre-

miers , font ceux qui y font un plus grand négoce ;

Livourne étant proprement l'entrepôt , ou magafiii

de la plupart des marchandifes qu'ils reçoivent du Po-
nant , qu'ils envoyent en Levant , & de celles qu'ils

tirent dfe ceux-ci en retour. Se qu'ils font paffer chez

ceux-là.

Les Juifs, & les Arméniens y font la plus gran-

de partie des attiiires : un grand nombre de ces pre-

miers font Courtiers. Leur courtage eft de demi
pour cent , tant aux ventes , qu'aux achats ; de

demi pour mille pour les changes , tant d'une part

que de l'autre J & d'un quart pour cent des afl'urances

pour l'entrée, & autant pour la fortie, que l'AlFu-

reur paye feul.

Outre les riches fabriques d'of, d'argent, Se de

foye , comme brocards , fatins , damas , velours ; i5c

les fines étoffes de lainerie , comme les ratines légè-

res de toutes couleurs , & les ferges drapées noires

,

qui fe font dans les Manufactures de Florence , de
Pife, de Lucqucs , Se dans les autres Villes de la

Tofcane , ou des Etats voifins ; on y trouve des

foyes de toutes fortes , tant d'Italie que du Levant,

& même d'Efpagnc ; des huiles, des olives , & autres

denrées , ou fruits du crû du Pa'i's s & même des hui-

les étrangères , qui y font apportées de Gallipoli , Sc

delà Fouille, du Levant & tfe Barbarie &c. la fortie

de celle du Pa'is étant défendue'.

Mais ce qui n'en fait pas le Commerce le moins im-
port.mt , ce font les marchandifes du Levant , dont ,

tomme on a dit , les Anglois & les Hollandois tien-

nent leurs magalins toujours bien garnis , aufli-bicn

que de celles qu'ils y reçoivent du Ponant, dont 011

parlera dans la fuite.

Les François font à Livoiirne deux fortes de Com-
merce ; l'un confifte dans les marchandifes qu'ils y
portent , ou qu'ils en tirent j l'autre a pour objet le

fret des vaiffcaux de France , qu'on charge pour le

compte des autres Nations. Ce dernier eft de peu do
conféquence, à caufe des fraix qu'il en coûte pour
fe mettre fous la bannière de France , qui vont à prôs

de neuf pour cent , tandis que ceux de quelques autres

Nations ne vont guères qu'à deux pour cent.

A l'égard du Commerce des marchandifes , le plus

confidérable étoit autrefois celui des draperies , qui

y cntretenoit jufqu'à neuf ou dix grollés maifons

Françoifes. Il efl préfentemcut beaucoup déchu ;
les Anglois l'ayant fuit tomber , en donnant les leurs

à beaucoup meilleur marché que celles de France. 11

y a nènnmoins toujours quelques maifons Françoifes",

qui foùticnnent ce négoce ; mais auquel elles joi-
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'45f COMMERCE DE LIVOURNE &c;
gnent encore la vente de divcrfts autres deinces, ve-

nant fur les vailleaux François , & autres d'Angle- %. V.
ierre &c.

Les principales de ces marcliandifcs, quelesFran- COMMERCE DE LA SICILE.
çois y apportent, font, des blés, des vins, des

eaux-dc-vie , du tabac i dos étoffes de Lion , de la

Quincaillerie, diverfes modes de France à l'ufage

des Dames ; des câpres , du favon , du verd-de-gns,

du goudron, des bas d'eftame , des chapeaux, des
cheveux.

Les marchandifes dont lesvaiffeaux François font

leurs retours , font, certaines efpèces de foye , des

laines, des chanvres, du fouphre, des mannes de
Sicile & de Culabre ; & dans les conjonftures

,
quel-

quefois des grains ; comme ris , millet , & autres j

outre toutes les marchandifes du rerte de l'Italie , du
Levant, & de Barbarie. M.tii toutes celles-cipayent

m France les droits d'entrée , lorfiii elles ont été enirepo-

fécs à Livoiirne , à raifon de vingt pour cent de leur

v.tleiir , en co>>féquence de l'Arrêt dît Confeil du l^ Août

Les autres marchandifes qu'on t -e de Livournc
font :

Du coton filé & en laine.

Du caHé, qui y vient par la voye d'Alexandrie.

De l'alun de Civita-vecchia & de l'Archipel > de

i'anis de Rome & de Malthe.

De la laque fine, qui vient de Venife.

Des marbres blancs, noirs & rouges, qui vien-

nent de Carrare.

Du corail rouge , que l'on tire de Sardaigne.

Du favon , qui fe fait à Livournc, blanc & marbré.

Et des vins de Florence.

Poids, Mesures et Monnoyes
DE Livourne.

Le poids ordinaire eft de la onces la livre.

Le quintal e(l plus ou moins fort fuivant les mar-

chandifes qu'on y péfe. Par exemple, pour l'alun

de Civita-vecchia, il e(î de lyo livres; pour la mo-
rue, le fromage & les laines furgts de i(îo livres,

& de lyi livres pour les fucrcs & les mofcouades.

On vend au millier , le plomb , les bois de tein-

ture , & l'alquifou.

Les mefures de longueur font la braffe , & la can-

ne , qui fait 4 bruiles , ou 2 aunes de France: 100
aunes d'Amfterdam font iifijbras.

Les mefures de continence pour les grains font le

fac & le ftare. Celui-ci pcfc ordinairement <x li>

vres , c'cfl le tiers du fac : 40 facs font un lafl d'Am-
fterdam.

Le fac de froment péfe environ ijo liv. poids de

Livourne.

Les livres des Banquiers & Marchands Florentins

&'y tiennent en écus , fols & deniers d'or. L'écu

fur le pié de 7 liv. & demi , la livre de ao fols d'or

& le fol d'or en 12 den. Les ï^égocians étrangers

tiennent leurs écritures en piaflres ou t'eus de 6 liv.

Les ducats d'or y valent 7 liv. 10 f. les ducats

courans 7 liv. juflc , & la livre 20 f. ou un jule &
demi.

Il n'y a point de jours de faveur limites à Li-

vourne pour les Lettres de Change , & il dépend du

porteur d'une Lettre de la liiire payer au(ïï-tôt après

i'étliéance, ou d'attendre autant qu'il le trouve à

propos.

Le Change entre Amflerdam & Livourne fe ré-

duit comme celui de Gênes fur Amflerdam , qui

donne depuis 90 jufqu'à 100 deniers de gros argent

de banque , pour recevoir une pièce de 8 rgaux à

Livourne.

La Su ILE n'a point de Ville plus marchande
que Mtfliiie ; le grand négoce de foyes qui s'y fait

,

& la commodité de fon Port , qui fc trouve fur la
'

route de tous les vaifTeaux , qui vont , ou qui viennent

du Levant
, y attirant fans celle un grand nombre

d'Etrangers , qui y font fleurir le négoce.

Il n'y avoit pas d'apparence qu'elle perdit riin

de la réputation de fon Commerce , fous la nouvel-

le domination où elle étoit palFée par le Trailéd'U-

trecht ; & les ManufaAures que le Duc de Savoye
a établies à Turin, 8c. dans plufieurs lieux de fes an-

ciens Etats , étant capables d'exciter la jaloufic des

Ouvriers de Lion, & de Tours même , &, pcut-itre

de préjudicier au débit de leurs plus belks étoffes

,

dévoient faire efpérer .î Mefline , que devenu Roi de
Sicile , il auroit de femblables attentions pour fou

négoce.

Mais les nouvelles révolutions de la Sicile , dont
les Efpagnols s'étoient tmpaiés en 1717, & qui de-
puis par la force des armes , & la ccflion du Duc de
Savoye , efl pafiée fous la domination de laMaifoa
Impériale d'Autriche , pourroient peut-être faire

craindre , qu'elles n'eufTent été capables d'altérer le

Commerce deMeflîne, fi l'on ne favoit d'ailleurs,

ce que le nouveau Souverain des McfTinois a déjà

fait
, pour attirer le négoce étranger dans les Etats

qui lui ont été cédés par les Traités d'Utrccht & de

Rafladt. A'q.Vfî. le Commerce dAHemugne.

f La Sicile a encore changé de Maître , comme
l'on fait, en l'année 173 j, en faveur de Don Carlos
fils de Philippe V> Roi d'Efpagiie ; & fans doute que
le Commerce n'y fleurira pas moins fous cette nou-
velle Domination.

C'efl dans le grand Fauxbourg de Mefïïne, qui

s'étend le long de la mer , Ju côté du Fare , que de-

meurent la plupart des Ouvriers en foyej & l'on y
voit une place publique de plus de mille pas de lar-

geur , qui n'efl environnée que des atttliers , où ils

tru"ailleiit à tes organcins de Sainte- Lucie , fi elli-

més dans les Manutailures de foyerie ; & aux fila-

ge , dévidage , moulinage , & autres préparations de

cette riche marchandifc.

Les Génois, les Florentins, & les Luquois, font

à peu près les Maîtres du négoce des foyes , qui fe

fait à Mefline , qui efl le principal , & prefque l'uni-

que objet qui y attire les Etrajigers.

Une autre difiiculté de ce Commerce , c'efl que
les Mefllnois en font nccellairement les feuls Com-
mifTionnaires , & ne fouffi^iroient pas, comme on le

fait ailleurs
,

qu'il s'y en établit des autres Nations.

On a traité en un autre endroit amplement de ce

Commerce. Voyet. Soye , où il ejl parlé de celles de

Mejjme.

t II y a cependant quelques familles Françoi-

fes , Ancloifes, & d'autres Nations
,
qui y ont établi

des mailons.

Les toiles de toutes fortes , & les lingeries com-
munes pour la table , font de toutes les marchandifes

qui s'y portent , celles qui font du plus grand & du
meilleur di^bit : elles ne fe vendent pourtant qu'.T ter-

me , aufli-bien que toutes celles , dont on donneii

plus bas le catalogue ; les Italiens ayant établi de
vendre comptant , toutes celles qu'on tire d'eux ;

& de ne payer qu'à terme dç deux , de trois , &
de fix mois, quelquefois plus, celles qu'on kut
porte.

Les payemens des foyes, & autres marchandifes,

fe font ordinairement en réaux d'Efpagiic , qu'on ti

rc d'Kfpagne même, ou qu'on trouve à Géncs, Se

à Livournc.

Lorf-

l

m
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L()rr()iic les Nc'gocians ne veulent pas emporter

fur leu^^ vailliaux tant d'argent en erpi-tcs , à caufc

fies ril"|ues de la nier, on peut prendre des lettres

de crédit pi>ur Melline iSc l'aiermc , où l'on trouve ta-

cileiiiciit a tirer pour la tbire do Novi dans l'Etat de

GénC) , avec peu de défavantage. L'on peutaulli re-

mettre de Lyon à Novi avec queKjuc bénéfice. Cet-

te reni.ir(|ue ne eoiieernc que les Marchunds Fraii-

cms , (jui lont ce négoce de fojc.

•j Les Anglois font aulli le iiiêmc négoce de foye.

•)• Nouveau Mimoire de 1741 > fnr le Commerce

général de Sicile.

On tient les écritures en Sicile en onces, tarins &
grains j l'once vaut 30 tarins, & le tarin 20 grains :

Il y a outre cela l'étu qui ell compofé de 12 ta-

riii'î , c'efl-à-dirc que deux écus <Sc demi font l'once.

Autrefois l'once étoit iiiiuginaire , cependant depuis

que les Impériaux fe rendirent maîtres de ce Royau-

nie, ils en lirciit battre en argent , & en or, Se l'on

a continué ces dernières fous le prcfcnt Ciouvcrnc-

ment.

11 y a deux fortes de poids en Sicile, le gros poids

& le poids léger , qu'on nomme l'un & l'autre can-

tare ; le cantare efl compofé de 100 rottes , foit ro-

toli ; le gros poids eft de
j j onces ; chaciue rotoli&

le poids léger n'a que trente onces , ce qui fait une

diftcrcnce de dix pour 100 régulièrement ; on tt)nipte

ordinairement les 100 rotoli , foit cantare j-oids

léger
,

pour 200 liv. poi,ds de Marfwille
,

peu

moins.

11 y a outre cela la livre , qui efl compofée de 12 •

onces ; de forte que deux livres & demi font un ro-

toli poids léger , ou deux livres ôi, trois quarts font

le rotoli gros poids.

On vend ordinairement toutes les marcliandifes à

rotoli , & il y en a très peu qui fe vendent à livre,

parmi lefquelles efl la foye Se quelques autres de

droguerie fine , Si. pour lors on le fpécifie. Celles

oui fe vendent au gros poids , font tous les poif-

foiis falés , le fromage , & les fruits verds : il y a

cependant des petites Villes dans le Royaume où
l'on ne le fert que du poids léger.

Les nionnoyes ci-après ont cours dans le Royau-
me de Sicile , outre celles du païs , favoir :

Toutes les Portugaifes, ou Lisbonincs ; les or-

dinaires valent deux onces & 12 tarins, foit 6 écus,

fe réglant pour les autres à prorata.

La pillolc d'Efpagnc vaut 4^ tarins , foit une once

& demi; celle de l'rance vieille, & celle de Savoye
valent une once & 14 tarins , foit 44 tarins. Les

pilloles de France, dites au foleil, valent une on-
ce 2 j tarins & 10 grains.

Le fcquin Vénitien rufpi , & de poids , vaut fui-

vant l'ordre du Roi 26 tarins ; cependant il y a tou-

jours un agio plus ou moins fort fuivant qu'ils font

reclicrchès ,* lequel ne va jamais au delà de 26 tarins

& demi. Les autres fcciuins de Venife valent 26
tar. & très rarement il y a d'agio. On prend quel-

quefois les fequins de Gènes à 24 tar. quoi qu'on

filfe quelque difficulté.

Les fcquins de Florence & les Hongres y ont aulTî

couis, & valent 2y tarins; on voit très peu des

premiers , vu qu'il y a de la perte ;~ y en porter.

Les gcnouines^ valent iS tarins, le ducaton 14
tar. S grains, les Philippes 12 tarins 16 grains, les

Icnteniines douze tarins, les piallres à la rofe , 11

tarins (S: demi , les Sevillanes la tarins.

Toutes les monnoyis fc pèlent, & l'Un paye ce

qu'il y manque, favoir fept grains pour une pillo-

Ie(nii fera courte d'un grain, & ainfi en continuant,

ol)lèrvant (jne li elles font légères de plus de 12.1 IJ
grains, 011 ne les prend pas. lien ell de même des

moiiiioyes d'argent, & l'on paye un grain monnoye
pour clia^juc deux grains de leur manquement , vc-
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fufant auHi de les prendre qunad elles font fort Ur

Des Mefuret de Sieilf,

gères.

Le blé fc mcfure àfalmes, de même que l'orge j

fèves grolles 6c petites, pois chiclics Se noifettes.

11 y T de 2 iottcs de falme, la falme générale , &
la falme g'oife

,
qui dirtércnt de l'une à l'autre de

i i de forte qu'une falme groflc fait une falme Se J
généi.'de ; cependant quand on parle de fuîmes, prin-

cipalement poui° les blés, on entend toujours la fai-

llie générale ;& fi l'on parle de falme groflë, on l'ex-

plique ; tous les légumes fe vendent a falme grolTe.

La l'aime générale fait ï 6c 'j , foit loo falmes gén»*

raies font 17J cl arges à Marfeille.

L'I'iiile le tnefiirc à caflis, qui péfe ordinairement

12 rottes J gros poids , Se il faut J caffis & demi pour

faire la millerolle àc Marleille ; il y a des endroits

où l'on le Vend à Ciiitarc, Si les prix s'établillent

toujours à proportion.

Le vin fe mefure à nlmc , mais il yen a de dif-

férente qualité : la falme ne Meffine contient 12^
ntfures, qu'on appelle canouthcs, & il péfe de aa
à 24 onces. Celle de Syracufe ditière de J, de for-

te qu'une falme Si
J
de Syracufe lait une falme du

Melline. 11 y a bien d'autres dirférentes filmes; ce-

pendant ce font de ces deux là dont on fe fert pour

les cliargemens (jui s'en font , lefquels ordinairement

fe prennent du coté de Mafcali , ou de Mclazzo , ou
de Syracufe , ou au Phare de Melline , qui f int

les endroits ou l'on cliargc, & il n'y a que S)ra-

cufe où la mefure fiùt dilférente.

Toutes les draperies , foyeries , Se toileries fe mc-
furcntàla canne de huit pans , dont chaque pan iiiit

dix pouces 6e deux lignes : On régie l'aune de Fran-

ce pour quatre pans Se demi , iSc trois aunes de Hol-
lande font une canne de Sicile , peu moins.

Denrées qu'on peut tirer de Sicile Û y envoyer.

Blé, foyes de toute qualité , & étoU'cs ; huile d'o-

live & de lin, vins, vin mufcat , fèves , orge, pois

cliiches, graine de canari, fel de Trapani & d'Au-
gufle , amandes douces & améres , pillaches , noi-

fettes, tartre rouge, cantarides, fuc de citron, fuc

de reglilfe , écorces d'oranges féches , raifins fecs >

Corintlies de Lipari , fuinac pour les Tanneurs

,

mannes de Sicile & de Calahre, en forte & en lar-

me , mouchoirs de foye , & chanvre pour les cor-

dages.

On y envoyé de toutes fortes d'articles , poivre
,

cantlle , gcrolllc , mufcade , cafte , fucrc , rocou >

drogues en petites parties, fer, plomb, étain eu
verge , toileries de toute qualité , draperies , denrées

du Levant de toute forte , cuivre Se autres.

Changes de Sicile,

On change à Palerme iS»; Melïïne pour Gènes , Li-

vourne , ÎMaplcs , Rome, 6c Venilèjces deux der-

nières places ne font pas trop commodes , & il fe

fait très peu de négociations. Il y a outre cela

les quatre foires de Novi.

Pour Gènes on donne de 11 tarins ij grains juf-

qu'à 12 tarins & 4 grains pour i PiaQrc Banco, &
l'on tire à ly jours de vue.

Pour Livourne, depuis 11 tarins jufqucs à 11

tarins & 14 gr. pour i Piaft, de 8 réaux , & à mê-
me échéance.

Pour Naplcs on tire à ufo qui efl 3 femaines de

vûç , iS: l'on donne 100 Ecus de Sicile pour avoir

lao Ducits plus ou nioii s, étant à ce prix là au
pair.

Pour Rome on donne depuis 12 tarins 10 grains

jufqu'a I ,' tarins y grains, piur i Ecu de 10 .Kilcs.

Pour Venife on doiinc depuis 7 tarins )uKjues à

7 tarins l pour i Ducat courant.

Pour
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Pour les Foires de Novi depuis 40 carlins, fi)it

ao tarins
, jufii'i'à />^ .';:rlins pour un Ecu de marc

,

obfcrvant que deux carlins font le tarin de Sicile
,

ce (|ui diminue ou augmente fuivant le terme que
les Lettres ont à courir , ou 'eur rareté ou abondan-
ce : les retours fe font de Uénes, payable» à ij jours

de vCkc, fur le même pie , en y joignant un carlin par

once pour la bonne monnoye, ce qui eft un ancien

ufage qui n'a pas ctc détruit
,

quoi que toutes

les monnoyts en Sicile foyent aéluellement bonnes.

Il y a quelquefois des Lettres pour Londreri mais

elles font rare.v ; quand il s'en rencontre, l'on donne
une once pour avoir depuis il fcheiins jufqu'à 11

lelius t il. k réglant lur le cours des autres pla-
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Cent livres poids léger de Bcrgamc, font

jjj liv;

de Paris & d'Amderdam ; & cent livrts gros poids

fcl

ces

%. VL

Commerce de diverses autres
Villes d' 1 t a l i b.

I. Ancone. Vayn. l'Article Ancone.
IL Bergame. Ville de lu domination des Véni-

tiens. Il y a quantité de Manufaftures à Bergame ,

nui y attirent un grand Commerce. Les principales

font des tapifferies de laine de toutes couleurs

,

qui ont confervé en France le nom de cette Ville,

où la fabrique en a d'abord été établie. Des étami-

ncs , des foyes , des pou de foye , des fcrandincs 6c

des crêpes.

On en tire auflî des grains , des huiles , des .lins
,

des toiles , des cheveux , des épiceries : de enfin de la

civette, du mufc & de l'ambre pour les parfum;, que
ks Bergamafques compofent mieux qu'aucuns autres

Parfumeurs d'Italie: mais ces trois droj;ues font des

marchandifcs qur leur viennent du dehors.

JVIONNOVES qui ont COURS A BeRGAME,
et leur EVALUATION.

Le pair des monnoyes fc calcule à Bergame fur

le pié de la piftole d Éfpagiie , valant 1 1 liv. qu'on y
reçoit à raifon de 32 liv. monnoye courante. Chaque
liv. valant 6 f. 10 den. & demi monnoye de Francej

fur ce pié

,

L'écu de <So fols vaut 8 liv., 14 fols, 6 deniers

& T, de denier de Bergame.

Une livre Françoife de 20 fols vaut 2 liv., 18 fols

2 deniers & /x.

Le fol tournois , 2 fols , 10 deniers & } , & 4 d. {
tournois, I fol de Bergame.

Espèces étrangères.
La pirtolc d'Efpagne fe reçoit pour J2 livres ar-

gent courant , comme on vient de le dire.

La pidole d'Italie pour 32 livres & demi.

Le fequin pour ï6 livres.

Le hongre pour ij livres.

L'écu de Gènes pour 11 livres 6 fols.

Le dticaton pour 9 livres 12 fols.

Le ducat de Veiiife pour 8 livres & demi.

Le plniippe de Milan pour 8 livres 6 fols.

Le ducat du pais vaut 7 livres.

Les livres fe tiennent à Berijame par livres , fols Sc

deniers , qu'on calcule par 20 & par 12 pour les con-

vertir en écus ou ducats du dit Bergame, valant 7
livres.

Poids et Mesures de Bergame.

Il y a deux poids à Berg:ime, le gros poids de jo
onces à la livre, Si le poids léger ou fubtil , qui n'cit

que (il 12 oin.es.

On ("e Icrt du poids fiibtil pour les foyes . la coche-

nille, l'indigo , la eue & pour toutes les drogues. Le
^'rn,, pouls eft pour lej laines Se pour toutes les niar-

(.l! 'lifes grolliéres ou de gros volume.

gros po
lont

1.J.7
livres & demi des mêmes Villes.

Il faut remarquer que dans les rédutlioiis de ces
deux poids on compte la livre fur le pié de l'once du
Îiaïs , qui eft de près d'un qiinrt plus foible que cel-

e du poids de marc , les 12 de Bergame n'eu faifunt

que 9 & demi poids de marc.

La bradé qui eft la mcfuredcs longueurs , eft envi-

ron
5
pour 100 plus foible mie l'aune d'Ainfttidaiii

;

en iorte qu'il faut 100 bralles de Bergame pour ijy

aunes d'Ainllerdaiii , & que ico aunes d'Anillerdain

font 102 brafles \ de Btrgame.

100 braftes de Bergame font J9 aunes & demi, i

pouce , 6 lignes de Paris.

Cette bralle porte 2 pies, 3 lignes de long.

Les Négocians de France , hors ceux de Lion
;

ne trouvent pas facilement à tirer ôc à remettre à
Bergame, il faut qu'ils fc fervent de leur correfuon-
dant de Lion.

III. tt Bologne. Ville de l'Etat Ecclefiaflique.

On lui donne l'cpithéte de gralle , parce qu'elle ell >i-

tuée dans un pais extrêmement fertile. Elle fait afiez de
Commerce , quoi qu'elle n'ait tju'uiie petite rivière ap-
Îiellée ;/ Reno. Il eft vrai qu'elle en retire toute l'un-

ité dont elle eft capable, par la quantité de moulins
de diflércnies cfpètes qu'elle a bâti fur (es bords.
Cette petite rivière fe joint prefque aux portes delà
Ville, à une autre appellée /.i J'^iihm, & toutes deux
font un canal qui va a Ferrare , & qui fert à tranf-

porter les marchandifcs jufques dans le Pô.

L'abondance du pais eft au delà de tout ce qu'on
peut s'imaginer , «5c rend celte Ville très riche, quoi
qu'elle manque des commodités abfolumcnt nêccf-
laires pour un grand Commerce; mais fes habi-

tans laborieux & induftrieux y ont fuppléé , «Se ils ont
tellement ménagé leur petite rivière

, qu'elle ne fiut

pas un pas fans rendre fervice à fes Maîtres. On y
vc)it des moulins à papier , d'autres à fcier les bois

qu'ils trouvent dans les Apennins , des martinets
pour forger le fer , ôc pour polir les canons de fii-

fils , pour piler les écorces & la valoiiée, pour tan-

ner les cuirs , pour faire de l'huile . pour le chanvre
Si le lin , pour moudre toutes fortes de grains

,

pour filer la foye , la toidre , la dévider , & pour une
infinité d'autres travaux.

Le lin & le chanvre viennent trùs bien aux envi-
rons de la Ville, l'oyez l'Article Chanvre.

Les Manufactures de celte Ville font dts draps,
des étoffes de foye

,
particulièrement dts latins; des

damas , des velours plains & cifelés , & généralement
toutes fortes d'étoffts de foye; des bas de foye, des
toiles & des crêpes.

On y élève aux environs quantité de vers à foye;
qui fourniftciit aux Bolonois la plus riche partie

de leur négoce. Outre les foyes grèges & en ma-
talfes, on y prépare des organcins qut font très

eftimés.

Lis autres marchandifcs qu'on tire de Bologne,
conûflciit en faucilfons très renomniés , en fruits

fecs & en alun. Elle eft aulTî célèbre par la bon-
té de fes favonettcs , dont les étrangers enlèvent
tous les ans une quantité furprcnante ; elles s'en-

voycnt avec du coton dans de petites boctes de fa-

pin , enjolivée» de peintures & Ag dorures. On y
fait encore un grand commerce de cotignac ougeltc
de coins, qui viennent très bien dans ce territoire.

Les Kcligieufes font cette douce manutàflurc.
Tout fo» Commerce fe fait parla vovede (jèius

& de Livourne : c'eft aufti par ces deux Villes ou paï
Venife qu'on y fait le change.

Poids et Mesures de Bologne.

100 livres de Bologne en font C)6 de Paris & d'Ani-
ftLr(l.im, & ICO livres de ces deux Villes en ti;nt 151
& demi de Bului:iie,
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La brofle pour les dtoffes de foye , eft différente

de celle pour les étoffes de laine , les loo braffes

pi.iir les L'tort'es de foye , faifant 92 aune^ i'^.
d'Am-

ilirdani, & les 100 braffes pour les laines feulement,

^6 aunes j.

MONNOYES DE BOLOGNE.

Les monnoyes réelles qui ont coursa Bologne,

font la piflole d'Efpagne, lapillole d'Italie, l'écu du

Pape, la plallre d'Efpagne, ou écu, la livre, le fol de

Bologne ou Bayoque.

La piftulc d Éfpagne Vaut ly liv. } ou 304 bolo-

gncfi , II liv. monnoye de France.

La piftole d'Italie , 15 livres ou jcxs bolognefi

,

monnoye de France, 10 liv. 16 fols 8 den.

L'écu du Pape de 10 Pauli ou 100 bayoques vaut

j liv. ou loofoldi Bolognefi , monnoye de France,

3 liv. 12^2 d.j.
Lapiiiltrc d'Efpagne ou écu de Bologne) 4 livres

« fols bolognefi ou 8j bolognefi, monnoye de Fran-

ce, 14 f. J d. }.

Le fol ou bayoquc, fix quadrini , monnoye de

France , 8 d. {.

Cette parité dfis monnoyes réelles eft calculée fur

l'écu de France de 3 liv. ou de 60. f. reçu à Bologne

pour 8 J fols bologncli , (Se de la pidole d'Efpagne de

1 1 liv. comptée dans la même Ville pour 15 livres î

ou 4 fols.

Les livres fe tiennent h Bologne en lire , foldi 3t

quadriiii
, qu'ils calculent par 6 & par 20, & rédui»-

fent enfuite en écus bolognefi , en les divifant par 8j
foldi pour un écu ou piaflre àMi rcaux d'Italie.

IV. Florenoe. Le Commerce de Florence fe fait

par la voye de Livouri^ Il confiffe en quantité de

riches étoffes qui fe fabriquent dans cette Capitale

des Etats du Grand Duc , Se jufques dans fes Pa-

lais. Les principales font des draps & des brocards

d'or Se d'argent & de foye, des fatins de toutes

couleurs, particulièrement des blancs qui font fort

edimés , des raZ de foye , des armoifins & des taf-

fetas. Il s'y fait aulli quelques légères étoftés de

laine; comme des ratines très-légéres> Les autres

marchandifes qu'on tire de Florence , font des foyes

crues & préparées , des laines de la Pouille tant en

fuin que lavées , des vins excellens de Florence , Se

de l'or trpit & filé en bobines.

Les poids Se mefures y font les mêmes qu'à Li-

vourne.

L'argent fe vend h livres, onces, grains & de-

niers; la livre de 12 onces; l'once de 34 deniers.

Se le denier de 24 grains.

Les livres s'y tiennent en écus , fols & deniers

d'or. L'ccu de 7 lire î , la lire de 20 f. Se le fol

de 12 deniers.

Le change avec Florence fe fait ordinairement

par Livourne.

Monnoyes re'elle s, qui ont cours
A Florence, et leur évaluation

avec celles de Franck.

Le pair de «es monnoyes fe calcule fur le pie de
la piftole d'Efpagne > enimée monnoye de France
J I liv. ou 20 lire 10 foldi de Florence.

La piftole de Florence vaut 20 lire ou 30 Jules, Se

monnoye de France , 10 liv. 14 f. 8 d. \\,

Le cfucat , piaftre ou écu de Florence, vaut 7 livres,

& monnoye de France , 3 liv. i J f. I d. \\,

Le tefton vaut 2 livres , & monnoye de France

,

iliv. if. J à.\\.

La lira ou livre vaut 20 foldi ou i jule î , & mon-
noye de France, 10 f. 8 d, \\.

Le jule vaut 8 giaffes , Se monnoye de France

,

7f. id-r,.

La graiFe qui eft de billon, c'eft-à-dire, d'argent
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mêlé avec du cuivre , Se dont les td foht la livre , fô

divifeen quatre quatrins. Se vaut monnoye de Fran-
ce un peu moins de 1 1 den.

Le quatrin vaut environ 2 d. ^ de France.
11 faut remarqiier que les fol» dont il eft parlé

dans cette évaluation ,ne font pas une monnoye réel-

le , mais fert feulement à réduire celles qui te fout.

Chaque fol vaut un peu plus de tf d. tournois.

y. tt Luques. Petite République en Italie fur h
rivière de Serchio à cina lieuè's de Pife.

La Ville de Luques ell célèbre par fes belles ma-
nufaftures d'étoffes de foye

, particulièrement fes ve-
lours , fes damas , fes fatins & fes taffetas de toutes
couleurs ; on en tire aufli quantité de foyes grcges
& en mataffes , aulli-bien que des huiles Se des uli>

ves; celles-ci font des meilleures , Se des plus efti-

mées de toute l'Italie , mais le double plus chères |
on en envoyé beaucoup en Angleterre.

Po. iDs, Mesures et Monnoyes
de Luques.

Le poids dont on fe fert à Luaues , s'appelle rot-<

toli ; il eft de deux fortes comme dans les autres vil-

I. d'Italie, le gros & le léger; 94 rottoli
\
gros

poids font 100 livres de Pans Se d'Amfterdam ; il eii

faut 141 'j poids léger.

La braffe fert à mefurer les longueurs. Elle e(t

dilfèrcnte fuivant les étoftés
,
plus forte pour celles

de laine, moins forte pour celles de foye : ii4braf-
(ès I de la première font cent aunes d'Amfterdami
il en faut 1 19.5 de la dernière.

La mefure de continence pour les grains eft le fla-

re, dont les 1 19 fontlelall d'Amfteidam.

Les écritures mercantilles s'y tiennent en livres j

fols & deniers d'or
,
qu'on appelle écu de banque ;

on les tient aufli en écus de 7 liv. 10 f.; la livre vaut

20 f. le fol 1 2 den.

La plupart des marchandifes fe vendent par ducats
de 7 liv. 18 f. 6 den. monnoye de Luques, qu'on
réduit en ducats de banque furie pié de 71 ducats
courans , pour 7J ducats de banque.

Le change fe fait à Luques par la voyc de Gened
ou de Livourne.

VI. Milan. Capitale de la Lombardie , très con-
fldérable par fon Commerce. Cette Ville fournit dé
l'or trait & filé, des velours à fleurs, dunt les fonds
font d'or, d'argent ou de foye; plufieurs belles étof-

fes aufli de foye , & des foyes apprêtées , dont il fi

confomme beaucoup dans les ftianufaftures de France*
Le Sequin d'Italie y vaut 14 livres 12 fols bonne

ihoniioye courante, & 15 livres monnoye abufive*

VII. Modene. Le Commerce de cette Ville efî

affez femblable à celui «le Bologne, à fept lieuè's dd
laquelle elle eft fîtuèc ; on en tire entr'autre» chofes
des étoffes de diverfes fortes , des velours & des or-

ganfins.

VIII. tt Naples. Capitale du Royaume du même
nom. Cette Ville eft très marchande , Se la bonté de
fon port y attire quantité de vaiffeaux étrangers J
on travaille cependant à le rendre meilleur , & à aug-
menter le Commerce de cette grande Ville fous là

règne préfent de Don Carlos. On y a même atti-

ré pour cet effet les Juifs , en leur accordant dd
grands privilèges

,
par l'Edit que nous raporterons

ci-après , auffi-bien que le dernier Traité de Pai*

& de Commerce entre cette Couronne Se la Porta

Ottomane. Ses principales marchandifes font :

Diverfes fortes d'étoffes de foye.

Quantité de foyes grèges & en mataffes.

Des bas & des cami foies au tricot auffi de foye^

ou de foye mêlée d'or & d'argent.

Des- huiles de la Pouille.

De l'huile & des bayes de laurier<

Du fouphre cru.

De la manne de Calabre.

De U fleui de romarin,
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De l'ioij Se Ae la curiaivlrc.
. j c

l)e.i railim (ces , des railins de Coriiithc , «i n-

giics & olives.

Du tartre , de» favons.

De» <fii)rces d'-frauRc & de citron «chc».

Dit elfences . deiiiuuitencnKS(Jc des pailunudc

toutes l'ortcs.

POIDI, MesURI J F,T MONNOVES
u li N A r L fc s.

ï,c poids de NapU-s s'appelle rottoli & ift de

dtiix lorns ommc à Luiiucs ; mais il cft ditfcreiit

pour la pclantcur.

lOO iiittoli gros poids font un peu plus rte 18J

liv. 1 de Paris & d'AmlUrdam , & lûo rottoli poids

Icgir , n'en tout i\w 6j; <lt us deux Villes ; de

forte qui' 100 liv. dt Taris tV d'AiiitUrdam ne t(.iit

que Jf rottoli gros poids , «Se eu fout 152 poids

lever.

La niefurc pour les éioftis tant de foyc que de

laine , ell la laniic; la canne cft de 8 palmes : cent

tunncs ou 800 palmes font 310 aunes d'Amfterdam,

30 cannes ', ou aj8 palmes ; de Naples.

La palme rend a AmUerdam \ d'aune & 4 lignes

du pié «te Koi niefure de France , & la canne ^ au-

nes
J
moins 6 lignes du même pie.

Les grains s'y vendent tiu carro , le carro de ^6

tonioli , & le t<imolo de 40 rottoli gros poids. Un
carro &. demi ou J4 tonioli font le lall d'Anifter-

dari).

Les livres s'y tiennent rn ducats .tarins & grains,

le ducat de J
tarins , & te tarin de 20 grains ; ain-

ii le ducat du Royaume eil de Joo grains, de la

piccioli le grain ; il y a aulTi des Carlins dont 10

font le ducat.

Tous tes Changes entre Amflcrdam & Naples, fe

font par Livourne , ou par V'enifc , ou par Gênes,

Le pair pour Ge'ncs efl 1 18 ducats pour 100 piaflres

de 8 réaux de banque , ou à 4 livres 10 fuis de

Gcncs en baïuiue pour un ducat.

"f Extrait de l'EJit du 3 fivrier I7.}0, dn Roi des

Deux MiilfS ,
portant rcrtiiiJjio)i mi\ Juifs de venir

s'ètéthlir pour uéffxier (Lus J'es Royitiimes.

Art. L II ell accorde \ tous les Marchands ou autres

perfonnesdela Nation ilébraïquc, une pleine & en-

tière fauvegardc , faculté , & permidîon de venir ,

refter, tralii;u(r , pailisr ou demeurer, avec ou fans

leurs familles , dans nos Royaumes & Etats , com-

me aulfi de pouvoir en partir & s'en retourner fans

aucun obftatle, tant par rapport à leurs eflets qu'à

leurs pcrfonnes ; & ce pendant le tems de jo années

de fuite , à commencer du premier jour de cette

année ; déclarant que la je» année étant expirée,

il fera encore accorde j autres années , pendant lef-

quelles 11 c'cft le bon plaifir de S. M. ou de fesSuc-

celTeurs , d'abroger la préfente licence , à la fin de

la 50» année , ils pourront librement & fans empè«

chiment , régler toutes leurs affaires , &c. Voulons

qu'on n'exige aucun droit extraordinaire à la fortie

de leurs vailfeaux , bâtimens, chevaux , cliariots,&c.

H. Si qucl(|ucs Hébreux venant d'autres Royau-
me ou Pais p<Hir fe rendre dans les nôtres , le trou-

voient accufés dans ces Etats où ils paiferoient

,

d'avoir commis quelque aftion ou crime énorme .

dans qucl(|ue autre Païs , & (ju'on en fit des recher-

ches ; comme aufli an cas qu'ils fe fullent déguifés

en Chrétiens, & euifeiit feint d'être de cette Reli-

gion, nf)us mettons à néant les caufes de telles dé-

nonciations , & ne permettrons pas qu'ds fuflent

recherchés à cet égard dans nos Etats, fous quel

prétexte que ce foit. Enfin nous accordons aux

dits iUbieux le libre exercice de leurs Ccrcinoniesi

DE N A P L E S. to4

Solemnitéi , Us & Coutumes , fuivant U Loi Hé-

braïque. Leur défendant d'exercer l'ufuie publique,

Se de porter manteaux ou autre couverture de qucl-

<|ue nom que te foit,

IIL Que les Hébreux ne feront fujets à auciMic

immatriculation , ou aucune Jurirdirtmn Confulaire,

ou corps de Métier ; mais s'il lurvient quel(|iic dif-

férend entre un Clirêtien Se. un Hébreu , furquelnuo

aJlaire concernant les Aris«k Métiers, le Juge Dé-

légué , qui fêta nomme à cet cHèt , en fera le Juge

compétent.

IV. Nous accordions aut Hébreux & à leurs fa-

milles qui établiront leur Domicile dans nosEtat^,

de jouïr par rapport à leur Commerce au dedans ou

au dehors , des mêmes Privilèges , franthifes & im-

munités dont jouilfent ou jouiront les autres Citoy.

eus & Habitans des mêmes Villes & Places.

V. Que tous leurs meubles ou ornemens . faifani

partie de leur habillement , acquis dedans ,)u dehors

nos Etats, feront exemts de payer aucune doua-

ne PU droit de palfage , en entrant ou en forlant.

VI. Il y aura un Juge Délégué à Naples , Palcr-

me & Mcllîne ; & un Magiflrat délégué du Com-

merce à Mellîne , comme à Naples, cjui jugera du
ditlcrens qui furviendront entre un Chictieii & un

Hébreu", ou entre deux Hébreux, au cas que le

délift mérite un châtiment plus fort que le confine-

ment & le bannillcment ; & dans les autres cas , ils

foiriii portés privativement devant leurs gens de la

Loi ; & au cas de lélion ils pourront recourir à la

Royale protcftion de S.Maj.
VII. Cet article -egarde la punition qu'on infli-

gera aux Hébreux q||àauront quehiue fréquentation

avec un Chrétien ou uiie Chrétienne , Turc ou Tur-

que , More ou Morefque. 0k
VIII. Celui-ci eft pour prévenir les faulTes accu-

fations qu'on pourroit intenter contre les Hébreux.

IX. S'il arrivoit quelque fâcheux accident à un

Hébreu, enforte qu'il tût oblige de manquer , &c

qu'il tombât dans la difette
,

jufqu'à ne pouvoir pas

payer fes dettes , dans ce cas les Marctiandiies,

Lettres de Change , & autres effets ou argent apai

tenant à quelque Coriefpondant ou Commiflîonnai-

re , ne pourront être arrêtés pour fatisfaire à ces

dites dettes.

Le X. Efl par raport à la Dote des femmes ma-

riées.

Le XI. Au fujet des fequeftres obtenus contre les

Hébreux.
Le XII. Pour la validité des Cautions que les

Hébreux donneront lorlqu'ils feront obligés de for-

tir rlu Royaume.
Le XIII. Donne permiflïon aux Hébreux d'a-

voir toutes fortes de Livres, après cependant en avoir

donné infpeftion à leur Délégué.

Les XIV & XV Favorifent les Médecins Hé-

breux.

Le XVF. Leur accorde une Synagogue publique.

Par le XVII. On les laiflc libres au fujet de leurs

Tellamens.

XVIII. A l'égard des Contrafts de vente & d'a-

chat ou de Commerce, par rapport aux Hébreux dans

nos Etats , que la vente ne fera tenue pour faite

,

qu'après qu'il en aura été pallé un écrit , entre le

Vendeur & l'Acheteur, figné par eux & confirmé

par un Notaire ou des témoins. Bien entendu que

dans le Commerce en détail entre Marchands , aux

foires , marchés &c. fait fans ces formalités , cela

aura toute fa force, fuivant Tufagc ordinaire & les

loix , par rapport aux autres habitans.

XXV. Nous accordons aux Hébreux toutes les

Grâces, Privilèges, & Facultés dont jouïlicnt les

autres Marchands de nos Royaumes & Etats; ils

pourront exercer toutes f< >rtcsdeMétiers,& faire Com-
merce ; mais il ne leur fera pas permis , fuivant l'n-

fage de nos Sujets , de crier par les rues , Vieux ha-

bits

nuU^r

srs



JOJ COMMERCE

l

bitj à Vtndr^. Mais il ell permis aux Hébreux de

vctutre & (l'aelieter, chacun en particulier , dans fa

iiiaifon ou bqueiauf. Aucun d'eux ou de leur fa-

mille lie fera obligé de porter quelque mar({uc qui

les fit cniinoîtrc.

XXXI. Lei niarcliandifes des Hdbreux & de leurs

Correfpondans , & leurs pcrfonnes , abordant de

quel(|ue endroit que ce foit dans nus Ports , feront

libres, tant pour les marcliandifes & pcrfonnes, que

i)our le bâtiment fuf lequel elles feront , en payant

es droits , gabelles & taxes ordinaires ; quand mê-

me ils n'auroient point de PafTeport , pourvu qu'il

parût par le» documens du bâtiment
,
qu'il étoit dc-

llitic avec fes marcliandifes pour un de nos Ports

,

& aucun Magiflrat ou Officier n'iiiquic'tcra ni le bâ-

timent ni aucun des cftets; & au copti ire, fuivant

nôtre préfent Privilège , & en cas de dcfobéillance

fera puni, & toutes les marcliandifes feront rellituées

aux Hébreux , avec fraix ôc dépens , fans aucun em-

pêchement réel ou perfonncl.

XXXV. Nous accordons aux Hébreux (Ix .naga-

(inspour leur ufage dans la Douane de Naplcs, fai.s

|u'iis en payent aucun loyer , puifque nous confi-

erons lesdits Hébreux comme nos propres Sujets;

ils pourront avoir de même des magalins dans les

autres Douanes de nos Royaumes pc)ur leur ufage

,

également comme les autres Bourgeois & Habitans

,

à proportion de leur nombre & de leur Commerce,

fuivant les informations oue leurs Délégués en

donneront; & au cas que Icsmagafinsde la Doua-

ne ne foicnt pas afTez grands pour contenir leurs

marchandifes , il fera permis aux Hébreux d'en louer

d'autres à leur fatisfaftion , fous la garde & l'infpe-

ftion des Dire^curs de la Douane , jouïllànt du pri-

vilège de Ports francs , comme fi leurs effets étoicnt

renfermés dans les Bureaux de la Douane.

•f
Traité ât Pnix , de Commerce Û de Narif^ntion

conclu à Confltutiinople le 7 j4vril 1740, entre les

Royaumes de Naples Û de Sicile Ù la Porte Otto-

mane , par le Chevalier Finochietti Miniftre Pléni-

potentiaire du Roi auprès du Gr. Seigneur.

Art. I. Le Commerce fera libre entre les Sujets ref-

pcélifs, & il leur fera permis de trafiquer avec la même
liberté & de la même manière que font les autres

Puiflânces amies , cxpofer en vente leurs marchandi-

fes , réparer les dommages qu'ils pourroient avoir

foufferts par les tempêtes ou quelque autre accident,

& acheter tout ce dont ils auront befoin, pour la

nourriture , & pour reparer ce qui fera nécelTaire de
part & d'autre.

II. Nos Sujets & leurs bâtimcns payeront dans
tous les Ports & Douanes de l'Empire Ottoman trois

pour cent de Douane , ainfi que tous autres droits

que payent les Puiflânces amies : D'un autre côté les

Sujets & bâtimens de la Sublime Porte payeront
dans nos Domaines les. mêmes droits & de la même
manière que les autres Alliés.

in. Il fera permis à nôtre Miniftre , qui réfi-

dera à la Porte, d'ctablii des Confulsdans tous les

Ports & Lieux maritimes de l'Empire Ottoman, &
l'on accordera à nôtre dit Minirtre toutes les pré-

rogatives & franchifes dues à fon rang , ainfi qu'à
nos Confuls , Interprètes , & ceux qui en dépendent,
les mêmes Privilèges dont jouilFcnt ceux des autrfs

Puiffanccs amies.

IV. En cas de mort d'un Négociant, ou de quel-
que autre de nos Sujets, dans quelque endroit que ce
puiflé être de l'Empire Ottoman , fes biens ne feront
point dévolus au fifc , & perfonne ne pourra s'en
rendre maître , ou fe mêler de cette affaire ; mais
les effets & les biens du défunt feront remis à nôtre
Winiflre.ou à nos Conluls rcfpeftifs , pour en dif-

pofer félon le Teflamcnt du défunt , de même que
DtSMtn. de Çommtue. Tom. I. Part. II.
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s'il eft mort fins tefltr , ou bien aux AfTociét du dé-

funt, qui réfidc'jnt dans le même endroit. Et à dé-
faut de Cxinful ou de Compagnon du défunt , fes ef*

fcts A:c. feront coniiés au Juge du lieu , vulgaire-

ment nommé C^di , qui remettra enfuite le tout à la

perfonne que nôtre MiniHre à la .Sublime Porte or-

donnera , fans que le Cadi puilic prétendre autre

chofe que le payement qu'on nomme Refmi. Oi\ pra-

tiquera la même ihofc envers les Sujets négociaiiï

de l'Empire Ottoman.
V. S'il furvicnt quelque procès ou difputsdenos

Confuls & Interprètes, Si que la fomme aille juf-

3u'à 4000 afprcs , l'affaire ne pourra être portée

ans aucun Iribunal des Provinces, mais fera ren-

voyée à la Sublime Porte. Les Marchands & au-

tres de nos Sujets, ou ceux qui font fous nôtre Pro-
trflion

, qui auront qlitlque procès ou difpute avec
ceux de la Porte Ottomane, fnit pour vente, achat,

ou négociation de marcliandifes, ou pour quelque au-
tre raifon , feront tenus d'fivoir recours aux Juges :

fi aucun de leurs Drogmans ne fe trouve préicnt)

les Jupes ne pourront recevoir les dénonciations ,

ni décider l'aHiiirc 5 & fi les dettes ou cautionne-

ment ne font pas bien prouvés légitimes par des ob-
ligations ou comptes autentiques, les Débiteurs ne
feront point moleflés pour la prétention de ces det-

tes indues. S'il arrive que nos Marchands aycnt
entr'cux qucKiue difpute , elle fera examinée & dé-

cidée par nos Conluls & Interprèles, conformé-
ment à nos loix & conflitutions ordinaires : fi lané-

ccflité le requiert, on procédera de la même maniè-
re h l'égnrd des Sujets & Marchands de l'Empire Ot-
toman qui fe trouveront dans nos Domaines.

VII. Jl fera permis à la Porti Ottomane d'établir

dans nos Domaines, pour la fureté <Sc la tranquillité

de fes Sujets i-.égociaiis , un Procureur appelle vul-

gairement Sach Rtnder , lequel rélidera dans nôtre

Capitale de Mefline.

VIII. Les Pilotes & autres perfonnes expérimen-

tées dans l'Art de la Navigation , fe trouvant dans nos
ports refpeftiti . donneront , aufli-tôt qu'ils en feront

requis, tout le fecours nécclibire aux bâtimens qui

auront fouflcrt par les tempêtes ; & les marchandi-

fes , bâtimens , débris & autres effets appartenans à

ceux qui auron' lait naufrage, feront configiièsaux

Confuls les plus voifins pour être rendus enluite aux
Patrons de ces bâtimens,

XIII. On ne moleflera, ni on ne fera aucun tort

aux perfoniies ni aux marchandifes & effets de nos

Sujets ou Marchands qui font fous nôtre proteftioii

ou pavillon, tant qu'ils ne feront point engagés en
couife avec les Corfaircs ennemis de l'Empire Ot-
toman • on entoilés à leur fervice ; mais on les laif-

fera palier librement avec leurs effets. Et au cas

qu'un bâtiment muni de nôtre Patente & fous nôtre

Pavillon , vint à être pris par un Co, faire de l'Em-
pire Ottoman , on procurera le recouvrement des

marchandifes , Sujets & effets qui auront été trouvés

à bord de ce bâtiment, & on en agira de la même
manière à l'égard des Marchands & Sujets , qui au-'

ront été pris par l'Ennemi.

XV. Si quelqu'un de nos Sujets fe trouve fur-

pris en contrebande , il ne pourra , fous quelque pré-

texte que ce foit , être traité autrement ni (ubir

d'autre peine que celle qu'on inflige à cette occa-

fion aux Sujets des autres Puifliinces amies. Nos
Marchands fe ferviront dans le trafic de leur mar-
chandifes , de tels Courtiers qu'ils jugeront à pro-

pos , & quiconque s'avifera de vouloir s'y ingérer

par force , fera févèrcment puni. Nos bâtimens

qui iront aux Fchellts& dans les Ports des Dardai
nelles & de l'Empiie Ottoman, n'y feront point vi-

firès autrement que ne le font ceux des PuifTances

Amies.

XVI, On no permettra pas que les bâtimens de
Y l'Em-
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l'Empire Ottoman foient pourfuivis ou molcflés à la

vue des eûtes de nos Etats. Et ils ne pourront pa-

reillement molcfter ceux de nos Amis.

XVII. I.a Sublime Porte défendra rigoureufe-

nitnt qu'aucun de fcs Sujets , fpc'cia'.cment ceux de

Dulcigno , de l'Albanie ou autres , allant en cour-

fe , commettent aucune lioftilité contre nos bàtimens

& vailleaux, qui au contraire feront re(;us conime

amis dans leurs Echelles Si Etats ; & il fera permis

à ces Nations d'aller 6c de venir dans nos Etats &
de 'rafiquer avec nos Sujets , &c.

La Sublime Porte communiquera aux Re'gcnces

d'Alger , de Tripoli Si. de Tunis les préfens Articles,
•

& elle fera ce qui fera convenable pour régler le li-

bre Commerce & la navigation entre nos Royau-
mes , & il fera envoyé à cet effet un Miniftre de la

part de 'a Porte , Si un autre de la part des Deux-
Siciles, Icfquels traiteront conjointement fur le plan

des préfens Articles.

XVIII. Il ne fera point permis dans les Ports re-

fpcdifs de nos F^tats & de la Porte Ottomane d'ar-

mer en guerre des b.'itimens étrangers &c. ni à

aucun bâtiment Marchand de prendre commiflîon ou

fervir fous Pavillon ennemi. Au cas tju'un de ces

biuimens vint .1 être pris , le Commandant pour fer-

vir d'exemple à d'antres, fera pendu au m.it de fou

bâtiment , qui fera de bonne prife avec tons fes ef-

fets , Se ceux de l'équipage feront faits efclaves.

Ni l'une ni l'autre des deux Puillances contrac-

tantes ne pourra accorder de commillions qu'à fes

propres Sujets . ou à ceux (jui font établis dans Ces

Etats.

XIX. Il l'era ;iormis à nos Miniflres & Confuls

d'exiger le droit de Confulat ordinaire de toutes les

marclKindil'cs qyi payent la Douane , Si qui y font

api-ortéts fous nôtre Pavillon , de la même maniè-

re ijU'on l'exige de la part des autres PuilFances amies,

& on ne pourra empêcher nos Sujets décharger des

marcliandifes à bord de leurs bàtimens , à l'excep-

tion néanmoir.s de la Poudie à Canon , Armes, &
autres ellcts de contrebande.

XX.Xes ventes Si achats des marchàndifcs fe fe-

îont par nos Sujets & ceux qui font fous notre pro-

teftion , dans les mêmes efpèces dont fe fervent ceux

des autres PuilTaiices amies : Ort ne pourra les ob-

liger à employer d'autres monnoyes que celles qui

y ont généralement cours ; Si on n'exigera par ra-

port aux me:. noyés qu'ils y tranfportcront , aucun

droit que celui qu'on a coutume de payer.

XXI. Aucun navire charge Si prêt à partir ne^

pourra être retenu pour quelque procès intenté ,

ma: s la difpute fera terminée (3c décidée fans délai

par le Conful.

Nos Sujets imriés ou non mariés ne feront point

tenus j payer aucun impôt de Carache , ou autre Sec,

Enfin on en agira envers nos Sujets dans tous les

cas exprimés ou non exprimés dans ce Traité , de la

même minière qui fe pratique à l'égard des autres

PuilFances amies «Sec

Si nous pouvons empêcher que les vaifTeaux de

Maltlie , du Pape, de Gènes , & ceux de l'Inquifi-

tion d'Efpagnc, avec commilTion ,de S. M. Cath. ne

falTent des coarfes dans l'Archipel, nous en donne-

rons avis à la Porte par écrk , afin qu'tlle puille

prendre '';s mefures en conformité. Cet Article

fera aulTi inféré dans ce Traite.

IX. Pat.erme. On ne parlera ici que du Commerce
de cette Ville , qui cil la Capitale de la Sitile, ayant

de|a traité de celui de Messine ci-delfus §. V.

Le principal négoce de Palerme fe tait en foyes

Si en (oyeries, en fouphre cn'i , en tartre Si en épon-

ges fines ; on en tire encore aulli-bicn que des au-

tres places de l'Ile de Sicile, quantité de fromens ,

& c'eft la ordinairement que Marfeille & la plupart

des Villes d'Italie , ont coutume de s'en fournir.

Il en vient auJi beaucoup du mannes.

D' I T A L T E, ,08
Le poids de Palerme fe nomme rottolo ; il eft de

deux fortes , le poids léger & le gros poids: loorot-
toli de gros poids font 141 liv. ] de Paris Si d'Am-
flerdam , Si 100 rottoli du poids léger n'en font que
65 des mêmes Villes.

La canne e(l la mefure étendue. Elle fe diyife en
huit palmes , on y mefure indiflcrcmment les étoflijs

de foye & de laine , ce qui n'eft guère ordinaire en
Italie .• 100 cannes de Palerme font 287 aunes

J
d'Amflerdam , «Se 100 aunes d'Amflerddm font sî
cannes /j de Palerme.

Il y a trois mefures pour les grains , le faime , Je

tomolo &lemondilo, il faut 16 tomoli pour le fai-

me , «Se 4 mondili pour le tomolo.'

10 falmes i y
117 tonnoli I > font le lall d'Amflerdam.
(58 J mondili | J
Les monnoyes y font comme à Naples , & l'on y

tient les écritures de même.
X. Parme. C'eft par Venifequefe fait la plupart

du négoce de cette Ville : fes foyes crues & fes fro-

mages , qui fe font à Lodi , font fes principales mar-
chandifes. yoyez l'Article des Soïes, & celui des
Fromages.

XI. Reggio. On y fait des velours à quatrepoils,

qui en leur genre font fort eftimés. La foire de cet-

te Ville eft célèbre en Italie.

XII. f Rome, Cette Ville eft plus célèbre & plus

connue par fon antiquité, par fon hifloire , par fa ma-
gnilicence & par fa grandeur, que par fon Commerce,
tirant prcfque tout du dehors par fon port, qui eft

CiviTA-VEccHiA , ou PoRTo OÙ fc décharge la célè-

bre rivière du Tibre que l'on remonte pour venir à
Rome. On a parlé à l'Article de I'Alun, de celui qu'on
en tire , aiiili l'on peut y avoir recours. On en tire

des laines appellées matricincs. Si autres ; de l'anis, &e.
L'Ecu Romain d'argent fin eft de 100 Bayoques,

ou de lo Paules, ou .Tulcs; gj Bayoques font une
piaflre de 8 réaux à Livourne , au pair. C'eft en Ecus
& en Bayoques que l'on y tient les Livres. Un Tefton
eft de trois Jules.

XIII. t Turin. Capitale du Piémont & des E-
tats du Roi de Sardaigne , eft très bien fituée pour le

Commerce, prefque tout ce qui vient d'Itahe Si ce
qui y entre par Lion & Genève paffant par cette

Ville ; le Pô qui la traverfe lui facilitant aufti le

tranfport pour la Lomb*dic & les Etats deVenife.
Et quoi qu'il faille tiaverfer les Alpes pour y abor-
der, il n'y a rien de iî facile que ce Voyage, par le

moyen des mulets dont on fe fert pour le tranfport

des marchandifes, & des gens qui donnent tous les

fecours qu'on peut dcfirer pour le palfage du Mont
Cenis. On en tire beaucoup d'excellentes foyes or-
gancins, que l'on travaille à Novi , dans l'Etat de Gè-
nes. On y fabrique de très bons bas, des Damas, des
brocatelles, & de la rubanerie.

On y tient les Comptes en livres , fols & deniers.

La livre eft de 20 fols , & le.fol de 12 deniers. Seize
livres de Piémont font le Louis mirliton de France,
qui vaut 11 livres y fols argent courant de Genève.
Le Louis de 24 livres de France y vaut environ 21
livres 10 fols.

XIV. VmoNE, Ville de l'Etat de Terre-ferme
de la Réjjublique de Venife. C'eft par Venife mê-
me que le fait tout le Commerce avec les Etran-

gers ; ils en tirent du ris , des huiles d'olive , des

olives qui font fort eftimces , & de la terre verte

pour la peinture. Les manufactures de cette Ville

conllftent en diverfes étoffés & entr'autres de foye.

Il eft remarquable que, quoique la France tire la

plupart de fes foyes d'Italie , Si que d'ailleurs il fc

fabrique dans toutes les Villes, qu'on vient dénom-
mer , d'audi belles étoffés d'or , d'argent , & de foye

,

qu'en France même ; cependant les Italiens préfè-

rent les manufaflures Frani,'oifcs aux leurs ; ik. que
les Princes & grands Seigneurs d'iulie , croiroient

n'être
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n'être pas bien habillés . s'ils n'avoient tiré leurs étof-

fes de Paris , de Lion , ou de Tours.

Outre les marchandifes qui femblent propres à quel-

ques Villes d'Italie, comme on vient de le voir

,

les Etrangers y en trouvent encore quantité d'au-

tres.

Les principales font des fruits fecs , comme rai-

fins, figues, & amandes ; des citrons ou limons , de

l'anis ,de l'alun , du fouphre , de l'acier, du ris, de la

maiinc , de l'ambre , Je la térébenthine , du tartre , de

la laque fine , du papier, du favon, des elTcnces, des

gants purfumés , divers tabacs en poudre , du mar-

bre blanc en carreaux , & des tables auflî de marbre,

de toutes couleurs , & des plus précieux.

Marchandises qui sont propres
POUR l' Italie.

Les Epiceries en général , dont à la referve du

poivre , les Hol'andois font feuls le Commerce.

Du cacao , du gingembre , du thé.

Des porcelaines & autres curiofités des Indes.

Des toiles peintes, des Indiennes , des furies.

Des fatins , des damas & des petites étoiles des In-

des.

Diverfes toiles ; comme des moulTelines , des ba-

tiftes , des toiles fines , Hollande & demi-Hollan-

de , des toiles de Siléfie , des toiles d'Ofnabrug.

Des draps de Hollande, d'Angleterre & de franco.

Des camelots , des ferges , & autres petites étoffes

de laine des mêmes fabriques.

Des étoffes de Lion.

De la Mercerie & de la Quincaillerie.

Diverfes modes de France à Tufage des Dames.
Des fils blancs de Harlem & de Flandres.

Des rubans de fil.

Du vermillon Se toutes fort«s de bois de teinture.

Des dents d'éléphant.

Diverfes fortes de garances.

Des cuirs de Ruflle.

Des fanons & des huiles de baleine.

Du cuivre rouge & jaune.

Du fer, du plomb, de l'étain.

Du goudron , du bray , de la réfinc.

Des câpres.

Du mufc , de l'ambre , de la civette.

Du hareng falé & fumé , du faumon , du flockfifch.

Du fer blanc , de l'acier.

De la morue verte & féche , du caviar.

Des vins de Languedoc & de Provence.
Des blés & autres grains.

Toutes fortes de Merceries de France, des dentel-

les & guipures d'argent & de foye.

Enfin des étoffes & draps d'or & d'argent & de
foye , des fabriques de Lion & de Tours , & quanti-

té de Rubanerie
, particulièrement de Paris.

On y envoyé auHî des perruques & des cheveux ,

des bas d'eflame & des chapeaux.

ARTICLE X.

C O M M E R C*E DU LEVANT,
£T DES CÔTES DE BaRBAKIE.

§. I.

On joindra fous ce titre , fout le Commerce qui fe

fait par les Frani;ois, Aiiglois, Hollandois , & Ita-

liens , à Smirne, à Alexandrette, à AIep,à Scyde,
à Chypre , à Echelle-neuve , à Conflantinople , à

Alexandrie, à Rofcttc , au Caire même , à Angora
& Bcih;i7ar , fur les Côtes de Barbarie, & auBaf-
tioii de France.

Les Capitulations entre la Cour de France , & la

Porte Ottomane , font très anciennes, & ont duré
DiSliott, de Commerce. Tom. I. Part. II,

U L E V A N T. jio

long-tems fans aucune altération.

Un des p'incipaux articles de ces Traités, réfer-

voit aux feu'.- Marchands François , ou à ceux qui

trafi(]uoicnt fous la bannière de France , le Commer-
ce du Levait ; Si en tonféqucnce de cette conven-
tion

,
ç'avoit toujours été devant rAmbaflàdeur de

France , qui réfidoit à Conflantinople , & les Con-
fuls , que la Nation entretenoit dans les Etats du
Grand- Seigneur, que s'étoient portées les contefla-

tions fur le fait du négoce , qui furvenoient entre

les Nations Chrétiennes.

Les Vénitiens furent les premiers , à qui il fut

permis d'arborer la bannière de S. Marc, & d'avoir

des Confuls Nationaux.

Les Anglois, après eux, obtinrent des Capitula-

tions en iyi;ij , fur la fin du Régne d'Amurat III,

& le crédit de M. de Germini , alors Ambaffadeur
de France, ne put les empêcher d'être prcfque trai-

tés d'égaux avec les François , du moins pour le né-

goce ; leur ayant été accordé, non-feulement de tra-

fiquer fous leur propre bannière , mais encore la li-

berté aux autres Nations de s'en fervir , pour venir

négocier au Levant.

M. Savary de Brèves , qui fuccéda à M. de Ger-
mini, ne put reparer la chofe qu'à demi ; & dans les

Capitulations ,
qui furent rcnouvellées en 1604.,

entre Henri IV, iScAchmetl, on n'excepta que
les- Anglois & les Vénitiens , de la protettion de
rAmba(iiK'"ur , & de la Jurifdiftion des Confuls

François , non plus que de la nécefiité de ne paroî-

tre au Levant que fous la bannière de France.

Le même Achmet donna bien-tôt atteinte au nou-
veau Traité qu'il avoit tait; &. huit ans après il ac-
corda des Capitulations aux Etats Généraux de Hol-
lande , fembkbics à celles des Anglois.

Enfin , les Génois font les derniers qui en ont ob-
tenu ; & le Marquis de Durazzo leur Ambaffadeur,

acheta bien cher l'honneur de la bannière pour fa

République en 166^ , fous le Règne de Mahomet
IV.

Les principales Nations , qui étoient obligées de
prendre la bannière de France avant 1599, & qui

font nommées dans les Capitulations de 1604, étoient

les Anglois , les Efpagnols , les Portugais , les Cata-

lans , les Raguliens , les Génois, les Anconetins ,

Se les Florentins ; les autres y étant comprifes en
termes généraux & collcftifs.

Ce feroit ici le lieu de parler des Confuls , qui

font établis dans les Echelles du Levant , par les

diverfes Nations qui y font Commerce , & de dire

quelque chofe de leurs droits , & de leur JurifHic-

tioii ; mais il en eil traité ailleurs amplement. Fe^'ez,

Consul.
Il y aura auffi un Article particulier, où l'on ex-

pliquera le terme d'Echelle , & tout ce qui peut y
avoir raport. V^oyez Echelle.

Enfin, l'on peut voir ci-de(fus, aux Titres du
Commerce d'Angleterre, de Hollande , de Gène»,
& de Venifc , plufieurs particularités de celui que
les Anglois, Hollandois , Génois, & Vénitiens,

font au Levant , qu'on ne répétera pas ici.

§. IL

SMIRNE.

•f- f La grande quantité de vaifTeaux d'Europe

,

qui abordent à Smirne, Si les nombreufes Carava-

nes, qui y arrivent de Perfe , en ont toujours fait

,

Si en font encore la Ville du plus grand Commer-
ce de tout le Levant ; pour lequel elle eft heureu-

fement fituée dans un golphe de l'Archipel , dans

cette partie de la pttite Afic , que les Grecs appel-

loient lonie , Si qu'on nomme prèfentement Nato-
lie.

Le Port de cette Ville, fi célèbre pour fon Corn-
Y a mcrce -,
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peut contenir plufieurs (lottes ; & l'on y

Vi)it toiiinurs plufieurs centaines de vailîeaux de di-

vcrfes N.itioiis.

La plupart des principaux Marchands étrangers

y ont do i>tllt's & commodes mailbns en propre ;&
l'on ne peut rien de plus ("iiperbe , & de plus ma-

gnifique , que la demeure des Confuls , qui fjnt

prefquc tous loges prociie de la mer.

Les P.irticuliers qui n'y rerttnt pas long-tenis, ou
qui veulent épargner la dépciife , ont la commodité
des kans , qui font comme autant de grandes hôtel-

leries , où peuvent loger julqu'à mille pcrfonnes
,

& ou chaque chambre ne fc loue que fur le pié d'u-

Jie piallre par mois.

Il y a deux Douanes à Smirne ; l'une , qui cft la

plus grande , qu'on appelle la Douane du Commer-
ce , où fe payent les droits de la foye , & des au-

tres marchandifes , que les Arméniens apportent de

Pcrfe , & de celles que les Nations Chrétiennes y
«léchargcnt , ou embarquent pour leurs retours ;

1 autre , qu'on nomme la Douane de Stamboul , ou
Conflantniople, ne regarde que le Connnerce de

cette Capitale de l'Empiic Ottoman , de Salonique ,

«Je autres lieux de la Turquie.

Les caravanes ont des tems & des faifons fixes

pour leur arrivée , & pour leur départ ; & c'ell auffi

fur quoi fe règlent les Nations d'Europe , pour fai-

re les envois de leurs vailléaux ; afin que les Alîati-

qucs piiilient emporter les marchandifes du Ponant,
& les Européens fe charger pour leurs retours de
celles de l'Alie.

Des Naf.ons de l'Aile, ce font les Arméniens qui

font le plus grand Coiimierce à Smirne i les cara-

vanes de Perfe en étant prefcjue toutes compofées
;

& y en ayant plus de douze mille établis dans cet-

te Ville.

A l'égard des Nations d'Europe , les Aaiglois y
font les plus confidcrés, Se le plus favorableinent trai-

tés : c'tlt eux qui y cnvoycnt le plus de vaifleaux :

enfuite les llolland'jis : les Franeois y font en plus

grand nombre, & pour cela même fe iiuifent davan-

tage les uns aux autres.

Les Alarchands de Livourne y font anflî un allez

bon négoce : ceux de Veiufc davantage ^ <» J : les

Génois , malgré les grands fraix qu'il leur en a coû-

té , pour trahquer fous leur propre bannière, pref-

que rien : & les Meilinois , depuis environ l'année

1690, rien du tout.

Les vaideaux François partent ordinairement de

Marfeille : leur nombre va, aimée commune , jufqu'à

dix navires, fans compter trois ou quatre barques , ou
poftcres.

Leur chargement confifte en piaflres, en dfaps de

Carcalfonne, de Sapte , & de Dauphinéicn perpétua-

nes , ou ferges Impériales ; en boiniets , en papier , en

Cl «chenille , en tartre , en verdct, en indigo de S. Do-
mingiie , & de Guatimala , dont le dernier vaut tou-

jours dix à treize fols par livre plus que l'autre ; en

etain , en bois de teinture , en épiceries , & en fucrc.

Les retours étant prcfque les mêmes pour toutes

les Nations de l'Europe , qui trafiquent ù Smirn^,

on n'en fera qu'un feul Article, qui aura place plus

bas.

On cdime que l'Echelle de Smirne peut confom-

mer par an , des marchandifes que lesvaillèaux Fran-

«^ois y apportent, lyo balles de draps Londrins fé-

conds.

100 balles de Londres larges.

100 balles d'Impériales des Sevcnnes, & non pas

du Gevaudaii.

ijoû ocques de cochenille, revenant à4J00livres,

piiids de France.

200 caillés de bonnets de toutes fortes , de 60 à

80 douzaines la cailfe.

600 ballons de papier de pliage.

(a) k'aytz l'Àriicti du CoMMIftCK Pt VfXiSIf
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50 caiffes de papier à écrire , de 2^ rames la

caille.

yoo quintaux d'indigo de l'Amérique.

JOO quintaux de fucre , ou de caiibnade des Iles.

Si l'on compare le Commerce que les Franijoig

font préfentement dans cette Ville , avec celui qu'ils

y faifoient autrefois, à peiney reconnoîtra-t-on qu*-
quc légère trace de cet état li ilorillant , qui caufoic la

jaloufie de toutes les Nations de l'Europe.

Un Auteur célèbre a remarqué, que ce n'efl gucres
que depuis le milieu du dix-leptiéme liécle

, que ce

négoce de la Nation F'rançoife a commencé à tom-
ber ; & il en apporte trois raifons , auxquelles on
peut en ajouter une quatrième

,
qui eft de l'Auteur

du Parfait fiigociant.

Pour commencer par celle-ci , M. Savary prétend,

que le plus grand & le plus fiir négoce des François
à Smirne ayant toujours conlifté dans leurs draps qui

y ètoicnt tort eflimés , il eft tombé néceflairement

,

aullî-tôt que l'on s'ell apperçû des mauvaifes tein-

tures, & des fauilës largeurs des draperies de Rouen,
qui y avoient le plus de cours ; fur-tout quand les

Levantins en ont pu faire la comparaifon avec cel-

les d'Angleterre , & de Hollande
,
qui ne fe font ja-

mais démenties , ni pour la bonté de la teinture , ni

pour la fidélité des largeurs. Il croit pourtant que
les draps de Carcallonne & de Sapte pourroieiu ré-

tablir l'honneur & le Commerce des François à
Smirne pour ces marchandifes , li les Manufafturiers

y vouloient travailler avec quelque attention.

A l'égard des raifons que l'autre Auteur raporte

du dépénllénitnt du Commerce des François , il pré-

tend :

I °. Que ce font les fréquentes avanies , que l'in-

difcrétion de quelques Miniilres de France à la Porte,

ou la mauvailé conduite des Marchands de la Nation

lui ont fouvent attirées , & qui ont monté ù des

fommes qu'on auroit peine à croire.

2o. Le décri des pièces de cinq fols , dont le né-

goce avoit commencé vers l'an i6j6, & qui dura

treize ans, dans lequel les François avoient d'aboid

gagné cent pour cent , les donnant fur le pié de dix

fols ; m.iis qui ayant été dans la fuite coiilidcrable-

meiu altérées, particulièrement par les Italiens, furent

enfin décriées clans tous les Etats du Grand-Seigneur;

ce qui ruina la plupart des Provençaux , des Génois,

& des Marchands de Livourne , qui s'en trouvèrent

Jes plus chargés.

Entin , le trop grand nombre de Marchands Fran-
çois , qui font établis à Smirne, & la jaloufie qui

régne entr'eux , dont les Anglois & les Hollandois

ne faveiit que trop bien profiter , eft une troifième

raifon de la chute de leur Commerce.
Autant que le Commerce des F'rançois à Smirne

s'eft afioibli , autant celui des Anglois y a pris de for-

ce , & y a fleuri.

Les vaillcaux Marchands, qui partent d'Angle-
terre pour Smirne , y vont toujours fous l'efcorte

d'un convoi de deux vailléaux de guerre de la Com-
pagnie du Levant j établie à Londres : Il y en va auilî

fans cfcorte.

Le nombre des navires ch#gés de r.iarcliandilcî

n'eft pas fixé ; & on l'augmente , ou diminue , fui-

vant que cette Compagnie apprend que les magaliiis

Anglois font pleins ou vuides de marchandifes.

On eftirne cjue leur (Commerce dans les Etats du

Grand-Seigneur monte à plus de fcpt ou huit mil-

lions par an , & qu'ils y eiivoyent près de trente mil-

le pièces de drap. Les autres marchandifes qn ils y
portent font , du poivre , de l'étain , & du plomb ;

mais fur-tout beaucoup d'argent en tfpèces , (ju'ili

tirent particulièrement d'Efpagne , & d'Italie. Leur»

retours fe font des marchandilès dont on parlera dans

la fuite.

La Compagnie Angloife eft d'une ef[ècc particu-

lière. Ce n'cll point une Société , dont plulaurs per-

fonnvs

1:1
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/bnncs contribuent à faire les fonds, mais une fim-

ple atrociatioii , où les Allotics n'ont rien de com-

mun
,
que l'odroi ôc la rt-gic qui fc lait en gc'né-

u\\ , & à laquelle chaque particulier e(l tenu de s'aHu-

jeitir.

* Son ctabiiflcment & fa diftipline font (ï finguliers,

qu'ils méritent bien qu'on tn traite en dctaii : mais

meau, fil de che'vre , cires, galles , laines, cuirs,
diverfes peaux & beaucoup de drogues. Le tout
provenant de la vente d'un grand nombre de drapa
en or ou en foye , & de laine , papiers , car-
reaux de verre, miroirs, verroteries, Ittons , &
plufieurs autres fortes de marchandilès qui s'y en-'

voyent continuellement de Venife : Ces marchan-
c'eft ce qu'on fera plus commodément à un autre dilés font toujours bonnes pour Conflantinople

,

endroit. Foyez Compagnie , oh il rjl parlé de celles

cl'Àm^leierre.

Oii n'oubliera pas cependant ici un des plus fa-

ges Rcglemens de cette Compagnie, à qui peut-

être la jaloulie & la divifion des François a pu don-

ner lieu : c'efl que daiis l'apprchenfion que la vue

d'un profit particulier n'exttte les Marchands An-
glois établis àSmirne, ou dans les autres Echelles,

à augmenter ou diminuer à leur gré le prix des mar-

chandifes d'Angleterre , ou à trop fe charger de quel-

cjues-uncs du Levant , on leur envoyé tous les ans

un tarif des prix auxquels ils doivent vendre les

unes, & un fécond, de la quantité qu'on leur or-

donne d'acheter des autres, f^oyez ci-dcjj'iu , au Ti-

tre du Commerce d'Angleterre , les autres pur-

ticiilarités de celui que les Anflois font à Sinirne.

On a peu de chofe à dire ici du Commerce des

Hollandois à Smirne ; en ayant été traite atnf le-

nient au titre de celui de HuUandc : on ajoutera

feulement , que c'efl prefque le feul endroit du Le-

vant, où ils faffent Commerce; mais auili que ce

font eux qui y font le plus d'affaires ; moins à la

vérité par la quantité de leurs draps , de leur,-, é^M-

ccries, & autres marchandifes qu'ils y apportent,

quoi que leurs cargaifons en foieiit t(jû|ours coniiriéra-

bles , que par les profits qu'ils font lur leur argent ;

qui pourtant n'ell guéres de meilleur aloi , que li s

pièces de cinq fols dont on a parlé j leurs quarts ti'é-

cus étant prefque tous faux.

Les navires Hollandois ,
qui fuit pirticuliércnie nt

frétés pour Smirne , ne p;.llei.t pas ordinairement

le nombre de douze. Ils vont toujours en rieiix ef-

cadres, qui partent à quelques mois l'une de l'.iutre,

& qui ont des vailleaux de convoi. Le tems ([u'ils

reftcnt à débiter les marchandifcs du Ponant , & à

prendre leur charge de telles d'Afie, eft de quatre

ou cinq mois ; mais à leur retour ils touchent en

quelques lieux d'Italie , & principalement à Livour-

ne , où ils ont de grandes correlpondances , iSc un

grand Commerce , (S: où ils abordent aulIi , en ve-

nant à Smirne.

Les Livournois envoyeur tous les ans quatre vaif-

feaux & deux polacres à Smirne; les Vénitiens, deux

ou trois ; & de tems en tems on en voit auili quel-

ques-uns de Gènes.

f II n'y a jamais eu dénombre fixe pour lesbûti-

rtieiis que les Livournois envoyeiit annuclleniciit à

Smirne, parce que les expéditions dépendent des

cas (Se des conjondures , comme du délit proiiit eu

lent des martUandifcs qui y ont éié envoyéis pré-

cédemment ; de la réullite des recolles abond.nites

ou chetives; de celles qu'on a acci ûtumé d'y avoir

pour les retours , ou enfin de la quantité petite ou

grande qu'il en reile , foit dans la place même de

Livourne , ou dans les autres qu'elle a accoutumé

de pourvoir. Et pa' la même rai Ton le nombre des

vailfeaux qui vont annuellement de Venife à Smir-

ne n'eft pas non plus toujours égal ; mais M. .S.ivjry

•.'eft fort trompé ici , en ne parlant que de deux ou

irais , puifque pour l'ordinaire il en part i.j à i<î

gros Navires, en deux expéditions , ijni font efcor-

tées chacune par deux vailleaux de Guerre de la

Képublique. L'une fe fait ordinairement dans le

mois de M«rs , & l'autre en Septembre. Outre ce-

la il y va d'autres vailleaux de tems à autre fans con-

voi , dont quelques-uns pailent à Conllantiiinple ;&
tous en raportent quantité de cotons Sodi filés, de

foycs ard.illés , ardalfines ».^' fehcrbatli , poil de cha-

UtiliQit, dt Commerce- Tom. L Puri. ïl,

mais peu pour la Perfe. Une grande partie des retou.-s

fe débite dans les Villes & lieux , tant de l'Etat
Vénitien , que des Pa'j's voifins, comme à Mantoue,
Parme, Plaifance, Modénc, l'Etat de /'.Lin , &
particulièrement pour l'Allemagne , où il s'en tait

une grande conlonimatioii.

Le chargement des navires de Livourne fe fait

de draps, de fatins , de cochenille, de plomb , d'é*
tain

, & d'épiceries , qu'ils reçoivent des Hollandois.
Voyiz ci-deffus le Com.merce de Ltvon ne.

Enfin , loiftju'il y va quelque vailléau Génois, fa

charge ne confifle qu'en efpèces , qui ont cours à
Smirne; & en toutes fortes d'étolfes de foye de leuf
fafirique. Foyez le Commerce ue Gènes.

Les marchandifes qu'on tire du Levant , Se par'
ticuliéremcnt de Smirne, font, les foycs, les poils
de chèvre 0-: de chameau , foit filés, foit non files»

& ceux qu'on appelle Tors : diverfes toiles de co..

ton blanihes ou peintes: des moullelines, dent il

y en a avec des broderies d'or, d'argent , & de foye,
ininiitaHes au refle des Ouvriers de l'Europe: du
Coton en laine ou filé: des cuirs f allés, (uit cordou-
aiiv , foit maroquins : d'autres cuirs en poil, & non
apprêtés , butlles , boeufs U vaches : des camelots de
couleur; des laines, entr'autres de celles de Cara-*
manie : de la cire , de l'aiun , des noix de galle, du bois
de buis , du raifin de Corinthe , de la vallonnée

, des
vaquettcs : quantité de drogues , comme d;i galba-
nuiii , de la ruuarbc , de la femencine , de l'opoponax ,

de la tutie , de r.ini!re , du mufe , du lapis poLir
faire l'outremer : diverfes gommes , telles que l'aga-"

rie & l'adragant.

On eu tire aufii du fel armoniac , de la fcamonée,
de l'opium , du mallic , du (lorax , du fafran , ,hi
favon , des tapis de plufieurs efpèces ; enfin , des
perles, des diamans , des rubis , & autres pierres -

précicufes : mais à l'égard de cette jouaillerie , elld
ne fe vend qu'en caillette par les Arméniens , avi
les ont apportées avec les caravanes-, & qui le plus
fouvent viennent eux-mêmes en taire le débit en
Chrétienté , ainfi qu'on parle dans le Levant.
De ce grand noii'bre de marchandifes

, il n'y n
guéres que la ftamonée , l'opium, & les noixde
galle, qui foient , pour ainli dire, du crû de Smir-
ne , & qui fe cultivent ou fe recueillent aux envi-
ions de la Ville: mais les autus y font apportées
de tant d'endroits, & en fi grande abondance, ôc
les bouti(|ucs y font tm'ijours fi bien remplies

, qu'on
diroit (jue toute la Ville n'ell ([u'un feul bazar, où
il fe tient une foire continuelle, dans laciuelle fe

trouve fans celle tout te qu'on peut fouha'iter pour
les beloms ordinaires , & même pour le luxe.

11 y a des années qu'on achète à Smirne juf!|u'à

fept h huit cens balles de foye, treme milliers rie

rubarbe , S: quatre à cinq mille balles de laine.

On ne dira rien ici de paiticulier de toutes cea
marchandifes, en étant tra;a' de chacune dans lenf
priiprc Article i lîi: plus amplement cjue d'aucune au-
tre , des foyes & des laines.

En général, le plus grand débit que les Nations
Chiétiennes fallent de leurs maichandifcs à Smirne,
cil celui de leurs draperies ; & leur plus grand achat
des marchandifes du Levant , celui des fuyes , & des
poils de chévie , de chameLU , foit de teltic ou chc:«

vroti , ce qui ell la même choie.

Les draps qu'on \ porte , font de trois fortes ;
les Lcndrincs, Us Ï^ims-Londrints , & les Lon-
dres,

Y

i\,'' J- ft
'

ï' '!".(**

] Les



il*

K
,.t

1 4,71.1

t'.^O-

|f

.;:ii

i;.!ti>

» <- i^^^-:'

'«•lu

^ «*•;

il'-.'

5IÎ COMMERCE
Les LoïKivines font les f!i;ips tlf Hollaïulc, def-

qutls les plus iii\s p;iliciit à Ciintlautinoiile , & à

Andriiioplf ; & ks plus gros relttiit à Sniiriie, ou

font eiivovcs dans (|iielqiies autres F.cIkIIcs du Le-

vant. Ceux de France , cjui ("c laliri(|ucnt à Sapte

en Languedoc , pailcnt aull! pour Londrines.

Il ne faut i\M des draps de couleur pour le Le-

vant ; mais elles font ditlcrentes , fuivnnt iju'on les

defline pour la Perfe , ou pour Sniirne.

Les couleurs pour Smirne font , l'ccarlate, ou rou-

ge-cramoili , le violet , le pourpre , le vcrd , & la

couleur de prince, & canelle : & celles pour Ptrfc

font, l'ifabelle , la teuille-mortc , le jaune, le ci-

tron , l'orangé , la couleur de chair , le céladon , le

pourpre clair , la couleur de rolc , & l'iucarnadin ;

qucLjuet'ois l'amarante , le gris de perle , le bleu

,

le gris de plomb , & l'ccarlatc. La proportion de

ce (ju'il tixut de t ailes de draps pour ces deux deili-

nations , ("ont feulement d'un cinquième pour la

Perfe , & des quatre cinquièmes pour Smirne.

Les draps Nims-L«ndrins font les draps les plus

fins d'Angleterre, 6c iiui font tous (-Ma de laine

d'Efpagne. Les couleurs propres pour le Levant,

font le violet, le verd-bruii & naiiiant, le bleu cé-

Iclle, le pourpre, & le cramoili. 11 faut pour la

Perfe les mêmes couleurs que des Londrincs. Les

François font des draps à Carcallonne , qui appro-

chent des Nims-Londrins , & qu'ils débitent fous

leur nom.
Les Londres font audî des draps d'Angleterre ,

mais dune plus balle ijualité. Le menu peuple s'en

habille à Smirne ; & les Anglois y en vendent , <iu

en tro;]uent de cette forte plus de fept ou huit mille

pièces par an.

Il y a en Languedoc, & en Dauphinc , des Ma-
iiufkturts de cette qualité de draps

,
qui s'envoyent

aulli au Levant , (Se qui s'y vendent pour Londres,

Les airortimens pour la Perle, font les mêmes
que les Londrincs ; & ceux ^our Smirne, font, le

bleu , le vcrd , é<. le violet.

La coiifomniatiou des Loiidcs étant à peu près

égale dans les deux endroits , il faut partager les en-

vois , & eu faite autant pour la Perfe , qua pour

Smirne.

La rotte ou rotton , le batman , l'ocos , & le che-

quis , font les poids dont on le fert à Smirne ; mais

non pas indilièreiiiiiient , chacun de cts quatic poids

étant propre à certaines clpi'cC'.de marchandiles.

Les cotons fe péfent à la rotte ; les foyes au

batman; les laines, les lils de clièvre , les épiceries,

les drogues, l'ètain , les cordouai;s, à locos ; iSc le

poil de cluvron nu chameau, au chei]uis.

Le pic eft la feule mefure pour les longueurs, &:

qui ell commune iion-feuleiiicnt aux draps , aux ca-

melots , &i autres étoiles , Si a toutes les fortes de

toiles , mais encore aux maroquins jaunes & rouges,

& aux t.ipis de Perfe.

Ces deux dcniiéres cfpèces de marcliandifes fo

mefurcnt au pic quatre, t'oyez, ces poids Û nicfures

ù leurs Arnclcs.

Le Change baifTc ou augmente à Smirne , com-

me par tout ailleurs, fuivant la lituation des atlai-

rcs. Quand les m;.rchandifts font à un prix extra-

ordinaire , il y a une perte de quinze à vingt pour

cent ; & quand il y a du proiit fur tes marchan-

difts, le Change tft (]uelquefois au pair, & allez

fouvent à trois cm (juatre poi:r cent de bénéfice.

•j Le profit ou la jerte , qui provient foit de

la traite, foit de la remife, ne peut point s'appcl-

1er Change , comme par tout .lilleiirs , & ce qu'on

en dit de particulier ne fe:t qu'à en confondre la

refremblance.

Le C.li iiige maritime fe t.iit de iW à huit pour

cent , & le porteur en court les rif()ui.'s.

f Cela dé;.'end de la ijunlité des Voyages ; s'il

ne s'agit que du dèpait, ou du départ ôi du re-
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tour ; de la nature des Bâtimens ; de diverfcs con-
jonftures &c. ainli on ne peut pas dire le prix fixe

(lu Change , ni même environ , puif(ii:e l'on paye
quelquelois jufqu'à 16 Se 20 pnur cent fuivant la

(iiflance des lieux, ou le rifque qu'on peut fuppofcr

qu'il y aura.

Le Charge de Smirne à Conftantinoplc, perd un
a deux pour cent.

Les droits d'entrée 5c de fortie
,
qu'on appelle

Droits d'Emin , font ditFércns , fuivant les difl'é-

rentes Capitulations des Nations Chrétiennes avec
la Porte. Les Anglois , par celles qu'ils obtinrent

pour la première lois en ijjy» n'en ont toujours

paye que trois pour cent.

Les Francjois, quoique les plus anciens Alliés

du Cirand-Seigncur , l'ont payé long-tems fur le pié

de cinq pour cent ; ôc ce n'ell qu'en vertu des Ca-
pitulations renouvellèes en 1675, par M. deNoiii-
tel , Ambaliadcur de France, que leur Tarif a été

réglé fur celui des Anglois.
Les Nations Chrétiennes, qui ont des Confuls

à S.nirne, font, la Françoife , l'Angloifc , la Hol-
latidoife, la Vénitienne, & la Gènoife , qui toutes

ont leurs Capitulations, &: peuvent y env(>ycr des

vailfeaux fous leurs propres bannières. Les autres

prennent la bannière de Fiance , Se font fous la

protection Si la jurifdiftion des Confuls François.

Il lU certain {jue les Marchands étrangers font

expofès à de grandes avanies de la part des Bâ-
chas , des ( iouverneurs , (S: autres Officiers fubal-

ternes de Smirne, (S: de toutes les Echelles du Le-
vant ; Se que fouvent même ces Officiers y font au-

torités par le Divan, i5c par les ordres du Grand-
Seigiieiir.

La Nation Françoife , fur-tout , fe fouvicndra

longtcnis, (& ne fe relèvera peut-être jamais, de
celles qu'elle a payées , pendant que Meilleurs de
Ccfy , de la Haye , Si de Nointel , ont été Ambaf-
fadeurs à la Porte.

Cependant il n'y a guércs de Commerce qui fe

faife avec plus de facilité , Si qui foit moins chargé

de droits iS: d'impolitions.

On a déjà remarqué, qu'on ne paye jamais qu'un
droit d'entrée, & que cpiand on l'a une fois ac juit-

tè,dans (luelques-uiis des Ports des Etats du Grand-
Seigneur , en prenant un certificat du Douanier ,

il ell permis d'en tirer fa marchandife, pour l'aller

vendre ailleurs , fans p.iycr de nouveaux droits.

En fécond lieu, ks déclarations faullès du poids,

qualité, ou nombre des marcliandifes, n'eu puni ni

de contifcation , ni de doublement de droits , com-
me dans la plupart des Ktats des Princes Chrétiens ;

m.iison en ell ([uitte feulement pour payer les droits

de ce (]ui n'a point été déclaré.

Troiiièmement , les droits même non- feulement
font très modiques , comme on vient de le dire ,

mais encore on en obtient fouvent quel()ue dimi-

nution
,
particulièrement fur les marchaiidifes dont

les droits fe payent par eflimation , que les Doua-
niers Turcs ne font jamais à la rigueur.

Enfin, dans les coiiteflations qui furvienncnt en-

tre les Marchands pour fait de Commerce , chaque
Nation a fon Juge naturel ; ce qui les tire de la

jurildiclion des (Jadis , qui , quoique très fominai-

rc , cil toujours pleine d'avarice, 6c fouvent d'inju-

flice, (juand ce font des Etrangers qui en doivent
être jugés.

Outre le Commerce de Smirne , il s'en fait en-
core un allez confidèrablc fur les Côtes qui en font

vuilines, Si dans quelques Iles de l'Archipel, (jui

en Kint les moins éloignées, f'oyrz ci-iipres.

Les bàiiinens dellinés à ce ncgixe, ne toucJient

à Smirne que pour changer leurs piafhes Scvilla-

nes en ifclotes, qui font de meilleur cours dans tous

Ces endroits.

Les huiles ôc les blés font les deux principaux

(jLjeti
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objets du voyage de ces vaiffeaux ; Se Scinti , Oiir-

lac, Mctcliii, CaHeclnlIy , Mofconis ,& qui'lques au-

tres , les lieux d'où les MarfeiUois en enlcvciit da-

vantage.

Il y a des années qu'on cliarge depuis vingt juf-

qu'à trente mille quintaux d'huile; d'autres feule-

ment quinze mille ; & d'autres encore , où le Com-
merce en eft réduit h quatre à cinq mille; & cela

fuivant que les dcfenfes du Grand-Seigneur, d'en

vendre aucunes aux Etrangers, font plus ou moins

exaftemcnt obfervc'es.

A l'égard des blés
,
quand la vente en efl libre i

on en caléve Quantité ; & même malgré la défcn-

fe , on en enleva en 1716 jufqu'à ijoooo char-

ges pour la Provence.

Tout ce qu'on a dit du négoce de Smyrne eft ti-

ré de tant & de ii excellens Mémoires, qu'il fcm-
bloit qu'il n'y auroii ;-'lns rien à y ajouter. On y va

faire cependant deux ;idditions fi tiMilidérables , que
cet Article paroîlroit imparfait il l'une ou l'autre y
manquoit.

L'une de ces additions efl tirée du voyage du Le-
vant du célèbre M, de Touniefort , tait en 170a, «k

imprimé en 1717. L'autre cunlille dans un Mémoi-
re fous le titre d'Inflruâions pt)ur le commerce de
Smyrne , d'autant plus important qu'il efl trcs-nou-

vcau , & qu'ilferviraàreftificr quelques endroits des

Mémoires dont on s'cfl fervi , & où l'on a été averti

qu'on parloit ( dans la le. Edition ) de certains ufnges

comme fubHHans encore
, qui cependant étoient abo-

lis dès avant le commencement du tiéclc courant.

Pour fuivre l'ordre des dates , on va commen-
cer par l'extrait du voyage de M. de Twrncfort j &
l'on donnera enfuite ks Inllruflions fans y rien

changer, que quelques cxpreflîons provençales écha-

pécs à l'habile homme qui. les a drelll'cs, & qm ne
changent rien au fond de la matière qu'on y traite.

Commerce deSmvrne en 170a,
tiré du Voyage du Levant de M. de Toiinicfon.

Cette Ville efl une des plus grandes & des plus
riche!! du Levant. La bonté «le Am port , fi né-
ccilaire pour le Commerce , l'a conftrvée (Se l'a

fiit rebâtir piniiciir'; lois , après avoir éié renvcrféc

& comme ruinée de fond en comble par des trom-
blemens de terre, auxquels elle efl fort fujette. On
en compte aumoin^fix jufqu'à la fin du dix-fcpiié-

me fiécle.

Les vaifTeaux marchands abordent à une portée
de moufquet de la Ville , d'où l'on porte les mar-
chandifes à terre avec des barques & des chaloupes.
Son port efl d'un excellent ancrage, & efl prcl()iie

toujours plein de toutes fortes de bàtimcns , n'y ayant
point de Nation d'Europe qui n'y trafique.

Les Arméniens qui y font un négoce très-con.
fidérable , ne font qu'au nombre de tlcux cens , &
les Francs à peu prcs autant.

_
En 1702 la Nation Frantjoife étoit compoféc d'en-

viron trente Marciiands bien établis, fans compter
plufîeurs Fraii(,ois qui y faifoicntun Commerce moins
confidérable. La Nation lL)l!aiidoife ne conlilloit
qu'en dix-huit ou vingt Marchands, mais tous ri-

ches & très-accrédités. Il n'y .avoit (jue deux Gé-
nois ; encore trafiquoient-ils fous la lumière de Fran-
ce. Les V'énitiens y avoicnt un C'tmful fans aucun
Marchand de la Nation. Enfin la Nation Angloife
y étoit toute feule prefque aufli nombreufi." (lue tou-
tes les autres cnfemblc.

L.-1 rue des Francs , qui efl le plus bel endroit de
la Ville , régne tout le long du port.

Smyrne cil un des plus riches niagafins du monde;
audi ell-elle placée comme au centre chi Commerce
de tout le Levant , à huit journées de Conllanti-
noplc par terre , à vingt-cinq journées de carava-
ne d'Alep , à fix de Cogna , à fcpt de Cutayc , & à
>ix de Saulie,
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Les Caravanes de Perfc ne cefTent point d'arri-

ver à Smyrne depuis la ToufTaint jufqu'à lu mi-Mai,
& même )ufqu'en Juin. Elles y apportent quelque-
fois plus de cfeux mille balles de foye par an , fans

compter les drogues & les toiles.

On y appelle (juclquefois les François , Mercami
di barretii , parce qu'ils ont toujours fait, & font en-
core un ttXAwA Commerce de bonnets & de calotcs

de laine de Marfcille.

Les François y portoienl aufïï quantité de fayan-

ce 5 mais préfentenient la plupart de celle qui s'y dé-
bite , vient d'Ancone.

On eflime à Smirne les fouines de France , fur-

tout celles de Dauphiné : on mêle les plus foncées

en couleur dans les fourures avec le famour ou mar-
tre-zibeline qui y vient de Mofcovie . on y employé
néanmoins plus de fouines de Sicile que de France ;
mais celles de l'rancc y font plus chères , palTant or-
<linairemcat fur le pic de fouines d'Arménie & de
Géorgie. Une belle vcllc de ces fourures mêlées,
vaut depuis jo juftju'à So écus.

Tout le Commerce fc fait à Smirne parl'entremifc

des Juifs, & l'on ne fauroit rien vendre ni acheter ,
qui ne pullè par leurs mains.

INSTRUCTIONS '

pour le Commerce de Smyrne,

Quoi que l'iin donne ici ces Indruélions toutes en-
tières & non par extrait , on a crû devoir mettre à
la tète pour la commodité du Lefteur une cfpèce de
Table (les dillcrentcs matières qui y font traitées,

alin que fans avoir befoin de les parcourir toutes ,

on puilie trviuver d'abord ce qu'on a envie de fa-

voir.

Table de l'InjlniBion.

1°. Des Poids & Mcfuros, où l'on diflinguelci
niari-luiiidifes qui s'athtttcnt frottons, à ocques , à
b.itnnins ou ichequis, les u.kss des autres ; avec
des tèduttions de tous ces poids les unes aux au-
tres , ou avec les poids étrangers.

2^\ Une Table du rapport des poids de Smyrne
avec ceux de M.ufVille & de Livourne,

30. Ce (juc les marchandifes de Smyrne à poids
doivent rendre à Marilillc à la commillion ordi-«

naire.

4^. Du pic & des marchandifes qui s'y vendent ;
comme draps de toutes qualités, tadilions (Se autres
étoticN de laii'.c ou de foye , les tapis, &c.

î'^. I-a réduftion des aunes en pics, iS; la rédu-{

flion (les pics en aunes.

(o, Vi\c Taille des mefures des principales Pla-
ces (\u\ négoiient avec Smyrne, Si leur rapport au
pic de celte Ville,

7'. Des marcl'.andifcs qui fe vendent à la pièce ;
comme les camelots , les moncayars , les boucallîns ,

&c.

S". De la mtfuie des grains , particulièrement du
quillot.

50. Des huiles (S: des vins, & des lieux d'où ori

les tire.

100. Du poids d'.- marc Si de fa réduftion en drag-i

mes de Smynie.
II". Des hypothèques pour Italie.

12', Des liivcnes tares en ulage à Smyrne , Sd
fur quelles m.irchandifcs elles ont lieu.

1 Jo. Des fraix que font les marchandifes de Chré-
tienté tant à l'aciiat ù Marfeille , qu'à la vente àe

Smyrne.

140. Formules de quelques comptes d'envoi des
marelunulifes de Chrétienté.

ij-ç. Des fiaix (jue font les marchandifes du paisi

tant à l'enviii qu'.l la vente à Marleille.

1^0, F'ormules de (luelimcs comptes d'envoi des
marchandifes tlu pais : ciitr antres des foycs ardaliès,

du fil de ïliévic, de l'opium, de la cii'e j,iune , des
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noix de galles , des camelots , des moiicayars , des

laines fines , des cotons en bine , des cotons files

iofeiafrars. Des files Jannequins , des laines de che-

vron de Perfe, de la femcncine, delà rubarLe,du
ftiuax liquide, du galbanum , du caH'c , des efca-

mittes & demites : enfui des Indiennes de Perfe.

17*. Formules de compte de yente des marclian-

dif<;s de Chrétienté ; favoir, des draps , de la coche-

nille, de l'indigo, des piaftres Sevillanes, du poi-

vre, du gerofle, de Ictain , du gingembre blanc,

des bonnets de laine , des ferges Impériales , du
bois de brefil , des fatins de Florence de de la caf-

fonnade.

180. Avis fur le Commerce des piaflres Sevil-

lonncs.

ii^o. Autre avis fur les avantages que les Coa-
gis ont fur les Commiflioniiaires, avec une TaLIe

qui montre le profit que It- piémier tait fur le poids

des marchandifcs.

200. Une Table du poids de Smyrne & de fou

évaluation à celui de Marfeille , depuis un rottun

jufqu'à cent.

21°. Tarif pour les droits de la Douane de Smyr-
ne, tant pour l'entrée que pour la fortie , fuivant l'or-

dre alphabétique.

22°. Tarif pour les droits de poids , qui fe payent

fur les marchandifcs qui y font fujcites.

23". Tarif des nolis de Smyrne à Livourne.

240. Primages.

250. Inflrurtion pour la qualité des marchandifcs

flu pais , pariiculiéicment des foyes ; du fil de chè-

vre d'Angora, des filés de Caragach , des cotons

en laine , des laines de mouton , des galles, de la

cire , du martic , de la fcamonée , de Ta rubarbe ,

de l'opium, de l'agaric, de l'alocs.du lapis , de la

tutic , de la gomme adragant , de la gomme armo-

iiiac , de la gomme Arabique, àcs tapis à pic, des

t.ipis moufqucts, des tapis cadennes , des moncayars,

des camelots rouges & blancs, des efcamittes, des

demittes , des demittons, des boucaflins , des cam-

brafincs , des bcngalcs , des lifardes , des Indien-

nes , des feroiiges , & des chafarcanis.

2('^o- Kéduflion du poids de France en celui de

Turquie & de Livourne } & de celui de Turquie

en l'un ôc en l'autre , av«c la réduflion de« aunes en

pics.

27°. Ufage fnr l'achat des huiles.

28*. Ufage fu, l'achat des blés.

2y". Ufage fur l'achat du ris.

Il faut remarquer que chacun de ces 29 titres ré-

pond à autant d'articles qui font la divifion des ma-
tières contenues dans ce Mémoire.

Article I.

Des Poids à Mefures.

Toutes les inarchandifes fe péfent à rottons , dont
l'un cfl compofé de 180 dragmes du pais; lefquels

rottins fuivant la qualité des marchandifcs, font

réfiuits en otqucs , thcquis , batmansj favoir l'oc-

que cfJnpofé de .^OO dragmes, & le batnian de
<î occjues : à l'égard du'ehequis fuivant la marchan-
dife , il eft compofé ou de 2 ocques de 250 drag-

mes , ou de 120 dragmes, comme on verra ci-aprcj.

Marchandifcs qui s'achettent à rottons.

Amandes. Encens.
Anis. Etain.

Brelil. Gingembre.
Campcche. Laines.

(3aliuniiane. Galles.

Coton filé (Se Cil laine. Tabac.

Cire jaune. Taitrt.

Cellts qiti t'itchettem 4 «ciiiits

5 té

Canclle.
'

Fil <le chèvre.
Cochenille. Poivres,

Cordoiians. Kubarbe.
Scamonée. Salfepareille.

Gcrofles. Semeiicine.

Gomme. Verdet.
ludigo. Vacqucttes.
Mufcade.

Celles à latmum,
Soyes de toute qualité.

Celles qui s'achettent à chequis de 2 ocqiies chAtim.

Teilic ou poil de chameau.

Marchttndifes qui s'uthettent à chequis de 120 dragnia.

Sïiiran.

A chequis de 2jo drdgmet chacun.

Opium.

Le maftic eft une drogue que les Fermiers du
Grand Seigneur .s'attribuent , ils en font faire dev
cailics égales de 70 ocques ; & ils le vendent à
tant la caille

,
qui eft boulée du cachet du Grand

Seigneur.

RèiiiiElion des rottons aitxfiifdits poids.

Pour donner une intelligence parlàitc de la ré-
duftioii des rottons en ocques , chequis & bat-
mans, il ne fera pas hors de propos de fuppofer quel-
ques achats de niarchandifiîs , qui s'achettent aux
poids des ocques , che()uis Si batmans.

Dm biUuum,
Le batman , comme on a déjà dit ci-defTus , eft

compofé de 6 octjues , qui font 2400 dragmes ou i j
rottons 66 dragmes ; de forte qu'il faut 7 baimans
& demi pour cent rottons.

Achat de trois balles de foyes ardaftes à piaflrc»

3IJ le batman pefant ; favoir:

N». I rottons 328
2 320

3 4^0

10.18

Multiplier par batmans 7J

Batmans 7S|5o

240
120

1440Dragmes

Les dites 3 balles foyes ardalfes péfent rottons 1048,
rendent 78 batmans 1440 dragmes.

2 dits jjco: quil faut déduire pour
la tare , chemife &
corde , à raifon de
2100 dragmes par

bulle.

7J dus

I dit.

74

2340
640 pour tare de tête de

40 dragmes le bat-

man.

1700 net à 3 II le batman,
piaftres, 23 y j. 31
déduit pour
la gramonie
à \ de piaftre

pur liv. a. 2?

piaftres 2jyj. 6

Fir,

5»«

Nil
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Dw roejue.

L'ocque , comme nous avons déjà dit , eft com-
pofé de 400 dragmes

, qui font 2 rottons & 40 drag-

mes '} de forte que 4J ocqucs font 100 rottons.

Achat de trois charges til de chdvre d'Angora à

t'j piaftre, l'ocque pefant , favoirj

N*. I j3J4l rottons

a ^4^

3 W
• Nota que la charge efl divifde

10 14 en deux fucs.

Rottons 1014 bruts

4y

Ocques

E S M T H N E.

Opium rottons jjy
72

$»»

Chequis

,

674
_a^î9

242154
Ijjo

3200
128

Dragmes 120
Ocqucs 4j6. 120 dragmes brut;

9 tare à trois ocques par char-

ge pour les facs & cordes.

447. 120 net à I piaftre J l'ocque

ci- - - - piaftres 670. 68

On peut réduire les rottons en ocques par une

autre régie qui eft même plus briéve ; favoir j

Rottons 10 14 multiplier par 4, en coupant

4> une figure , font autant

Dragmes

,

itfo|oo

La ditecailTe opium pefant net rottons 3J7, font

342 chequis, 160 dragmes à piafties 2\ le chequis

Cl

,

piaftres J4J. 94.

Du chequis de 120 âragmts.

Les IJO chequis de 120 dragmes, font 100 rot-

tons ; il n'y a que le fatliran qui s'achclte fous ce

poids.

S A T F R A N.

Achat d'une balle faffran à piaftres %\ le chequis

pefant net rottons 122, qui multipliés

par IJO en coupant les deux fîgU'

res , font de chequis

,

<5ioo

122

d'ocques.

4056
yo7

Ocques , 4y6|j
400

Dragmes, i2o|o

Laines de CnEVROfr.

Z)« chequis de deux oeqiies chacun.

Le chequis fufdit de deux ocques eft compofc de

800 dragmes , qui font 4 rottons 8 dragmes ; do forte

que 22 clicquis î font 100 rottons , n'y ayant (juc le

poil de chameau ou laines de chevron, qui fe vendent
fous ce poids.

Achat de fix balles laines de chevron pefant

Rottons IJ44, qui multipliés par 22Î en coû-
tant 2 figures 22i donneront autant de chequis.

Chequis, 183I00

La dite balle Tafiran pelant net rottons 1225 qui font

chequis 183 à piafties ji le chequis, piaftres 640. 60

Du rotton-

Le rotton , comme on a dit ci-devant , eft compo-
{é de 180 dragmes. Il eft marqué au commencement
du premier article toutes les marchandifes qui s'a-

chcttent (ous le dit poids : il faut pourtant obfer -

ver , que bien que les loo rottons failent 4J ocques ,

on aciiette les laines , cotons en laine, étain & anis

fous le quintal de 44; de forte qu'il eft d'une ocque
moiiis aux fus dites marchandifes qu'à toutes les autres:

ainfî qu'il s'enfuit à l'achat fuivant.

Cotons en laine.

Achat de 4 balles coton en laine à piaftres 1 1 le

quintal pefant net rottons 1436
qu'il faudra ajouter pour

1 augmentation de l'ocque.

32-

quintal

,

1468^ net à II piaftres le

piaftres 161, jj

3088
5088

772

14J^J44
116
28'

2',

Che^uis
3'17l40

8

320

Les 40 reftant ,1e multiplier

par 8 donneront autant de
~~~

dragmes.

dragmes à 1 piaftrc ', le chequis,

piaftres 434. 2j

Du chequis de 2^0 dragmes chacun.

Les 72 checiuis font 100 rottons, n'y ayant ((ue

l'opium qui s'athcttc Cous ce poids.
Achat d'une calife opium à 2 piaftres \ le che-

quis
, pefant net rottuiis 357, ijui multipliés par

72 en coupant deux figures, donneront autant de
chequis.

Par cette divifion on voit qu'en divifantle poids

par 44, le produit fait l'augmentation de l'ocque.

Cotons f i l e's.

A toutes les autres marchandifes qui fe vendent
à rottons , on n'y tint aucune augmentation ni di-

minution de poids, comme l'on verra par l'achat

fuivant.

Six biilk's cotons filés jancquins pedint net rot-

tons 1039 à 21 piaftits le quintal , montent ,

ci , piallres 274. 89

Laines des moutons fines.
Cette forte de niarthandife , loifqu'oii l'aciiettc

,

il ift toujours ceiifé qu'on doit prendre fur chaciuc

100 rottons ; lavoir :

Rottons

T'

w\

tl'

THl

»Kt"j.

im

I

'

i><!^!!

i w

U^
U
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Roltons 8i , laines fines

14 de noites,

y de bâtardes,

mitons 100

I h moins f;ii'oii ne s'ex-

pliqtic un marclié , ce

j (|iii ne fe pratique pas

ordinairement; Si. quand

à la confignation ou ré-

iH
Rottons 864 de laine noire à piaflres 8\ le quintal

c^ ••! r 7'- a8
Seoquil faut encore pour remplir lobU-

gation des 14 rottons.

ception . il fe trouve plus ou moins de laines noi- Rotto^is 1724. des 14 rottontpar quintal,fur lefquejs

res ou bâtardes , qu im ii'eft obligé d'en prendre ~— —— ——

—

fuivant Tufagc . l'on oLIerve de rabattre fur la noi'

rc qui fc trouve de plus , une piaflre par quintal :

à l'égard de la biitardc , elle ne vaut que deux tiers

du prix convenu . «Se fur les dites laines oui fe trou-

vent de moins, il faut faire bon au vendeur la plus

value de la fine , comme on verra par l'acbat ci-

après de roftons iC>ii6^ de diverfes qualités : Savoir ;

Achat de 50 balles laines pefant avec l'augmen-

tation de l'ocque

,

Rottons i68(>.f net à piaflres 8^ le quintal,

lOOOO rottons laines fines

,

864 rottons de noires,

6000 de bâtardes

,

l68<Î4 rottons.

rottons S60 , il faut faire une augmentation d'u-
ne piaflre par quintal qu'il faut faire bon au ven-
deur.

la fafture fe monte à Piaflres 896. aS
Les dits cent quintaux de laine fine demandent rot-

tons 617 de laine bâtarde, en faifant la dite règle
de trois : Si rottons 81 demandent rottons y, com-
bien donneront icoco roltons ? & ils rendront les

dits rottons 6ij defquels il faut faire le compte au
prix convenu. Savoir:

Rottons 617 de laine bâtarde à 8 piaflres J le

quintal, jo. j,q
yjSj reflant de ladite bâtarde ne fedoit

payer que

rottons 6000 fur le prix de y piaflres 1 qui font les

deux tiej-s de 8 piaflres; prix convenu, fur lequel

a^6. 6

11 eft d'ufage aujourd'hui que les 14 pour cent de

laines noires , & les y de bâtardes fc prennent fur

les 100 quintaux de fines. . , .,

Il laut en premier lieu faire le compte de la partie P% "s montent
,

ci

des laines fines fur le prix convenu. Savoir : ,r;5 ' . •
"'"",^^'1* «s O'ts rottons

10000 rottons net à piaflres 8' le quintal

ci

,

piiiflrcs Say

Ces 103 quintaux demandent rottons 1724 de

noires, ce qui fc fait par la règle de trois, dilànt :

Si Si rottons prennent 14 rottons, combien picn-

dront lOOOO rottons ? cependant il ne fe trouve que

8^4 ror.ons , dont il faut en faire le compte fur le pié

de piaflres 84 le quintal. Savoir :

Article II.

T.iHe d:t rapport des poiJs de Smirne avec ceux de M.trfciUe & de Livotirnel

16864 laine, efl de i2yi. 84
Par les exemples ci-devant , l'on voit aflèz claire-

ment la diflérciice qui le trouve entre la diverfité

des poids du pais ; ce qui fe verra plus brièvement
par Ja table Cl -après avec le rapport des principales
places de Chrétienté , qui ont un Commerce fut
cette échelle.

100 Batmans
font

Baim.tiu

ICO

1 0.'e.[iiis

Ocqiics. 'de 2 oc

fiés.

600 3CO

Lhe<iuis

Je 250
dragtiiis.

160

320

100

Chequis

Je 120
dragmes,

2000

333

dragmes.

666
80

dragmes.

208}

... .

100

lyo

«3

A
^°

dragmes.

106Î

50
80

dragmes.

Rottons.

Ï333J

Dragmes,

240000

40000

80000

ayooo

12000

i8coo

iccoo

128CC0

ic88o

Poids de

Marfeil-

le.

i87y

3l2i

62y

y
once.<;.

931

140 1.

10
onces.

7«
2

onces.

100

8y

1 Poids de

Livour-

ne.

22oyJ

3<î7î

73 yi

22C^Î

iio|

itfyi

"71

ICO

lOoOcques 16
J

100 Ch.jquis de ,^i

2 ocques '''

100

aoo ICO

222

dragmes.

444
80

dragmes.

Ij8|

66
120

f'ragmcs.

100

yy
ipo

dragmes.

7'1

100 Chequis de 10. looc

2yo dragmes " dragm.
62\

—
30

4Î

2y

32

3U

100 Chequis de
lao driigmes î jy

221

laj

16

48

72

40

43
2ÎO

dragmes.'

100 Rottons font 7i

looco dragmes. 4- 4C0
dragm.

100 Livres de ' ,
Marfeille. ^^

,. '03 Livres de
j

,2^0 80 48°
,
i..voiirnc.

;dra,£;mcf. dragmcs.'dragmes.

60
8o

dragmos.
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Le quintal de Gûnes eft de icx) rottons , qui

font ijo livres du dit lieu, & ii^î liv. de Marfeillej

les 100 liv. de Gènes font 82 à 83 liv. de Fran-

ce ; la cochenille à livres de 12 onces de France,

& W y a 6 pour cent de tare, la poufllére Si gar-
'

beau. (

,
AsticleIII.

De ce que les marchandifes de Smirne à poids >

doivent rendre à Marfeille à la commiflîon ordinai-

re. Savoir :

Chaque 100 rottons doivent rendre à Marfeille

113 livres î, attendu qu'il fe trouve un bénéfice pour

le Couagy fur les tares , ÔC ils fe comptent, c'elVà-

dire, de 33 pour cent.

Chaque batman doit rendre à Marfeille 18 li-

vres 2 1 attendu qu'il fe trouve un bénéfice pour le

Couagy fur les tares.

Chaque ocque doit rendre à Marléille 3 livres.

Chaque chequis laine de chevron , doit rendre à

Marfeille 6 livres.

Chaque chequis d'opium doit rendre à Marfeille

50 onces , ou i livre 14 onces.

Les laines & cottonscn laine ne fe repéfent point

en magafin , on ne fait qu'augmenter 3 J pour cent

fur le poids de l'achat pour Favantage du Couagy
fur chaque balle , ôc l'on envoyé cette même h-
ôure.

Not4 , que les rottons fur la Romain Turque
font de 2 en 2.

Chaque 1 10 rottons huile , fait la millerollc à
MarfeiUe.

Il faut 4 quillots , pour fitire la charge de Mar-
feille.

Sur les foyes il y a la tare ordinaire de la che-

mife & corde, ce qu'elle péfe, en prenant fur la

partie des balles la chcroilc la plus pefante i outre

ce une augmentation de 100 dragmes par trois che-

mifes , & 40 dragmes de tare pour les fortes de
mafle par batman jies ardalTes , Se 20 dragmes
pour les foyes fines.

Comme toutes les marchandifes fe pcfent fous

la Romaine des rottons , & que c'eft a ce poids

qu'on réduit tous les autres , on verra par la ta-

ble ci-aprè8 la réduction du dit rotton en toute for-

te de poids du païs , comme aufTi en celui de Mar-
feille.

Article IV.

Toutes les marchandifes d'un Corps étendu fe

vendent à pics, qui efl la feule mefure du pays, ou
à tant la pièce.

MMchandifts quife tendent à Pics.

Draps de toute qualité , cadilTons & autres étoffes

de laine 5 étoffes de foye , la plupart venant de Pro-
vence & autres villes , Italie , & tapis au pic carré,

dont on doit multiplier le long par le large.

Du Fie.

Trois pics font une canne de Marfcile ; & cinq
aunes font neuf pics , fur quoi il y a 2 pour cent à
déduire pour la différence de la mefure feulement

,

D E S M I R N E. ji«
fur les aunes converties en pics , bien qu'il foit d'u-
faged'en déduire

3 pour cent , à quoi le Couagy doit
remédier pour le profit de fon ami.

Article V.

KliutlUms des autus en pies.

Pour faire la réduftion Hes aunes en pics , il faut

ai(^ûter les ^ aux aunes s Si en additionnant le tout

enfemble viendra de pic.

Suppofé

7(Î7y aunes. "^

ij3y /Deforte que fuivant la régi

IJ3J Vtontre. les "7(57 ç aunes font 1

153J Vfics,

»53î

ueiuric (jue luivaiu m rc)jle CI-

tontre, les 7675 aunes font 13815

1381 ]f
pics.

Autre régie pour.réduire les aunes en pics par i8î

en coupant une figure , ce font autant de pics. Par

exemple :

767y aunes.

18

614CX5

767^

pics 138:5 lo

Cette réduflion eft trop forte de' deux pour cent

}

mais pourtant, comme on l'a dit, on ne laifle pas

de déduire 3 pour cent , qui fe monte 4.14 pics J

fur le dit nombre des dits ijSiJ ; de forte qu'ilrefle

IJ400 pics } fur lesquels ou fait le compte.
,

RiduEiton des pics en aunes.

Pour faire cette réduftion , il faut prendre le tier*

des dits pics & les deux tiers du tiers , le produit donx
ncfa des aunes ; ou bien aiaûtcr une figure aux pics,

& les partir par 18, & ils oRnncront autant d'aunes*

en obfervant pourtant , avant que de faire les régies

de réduflion ci-delFus , d'y ajouter les 3 pour cenC

du produit , ce qui fe fait de cette forte. On a dit

que les 7675 aunes ont rendu jufte 134QO pics îr
il faut donc dire par la régie de trois , ii 97 donnent

3 , combien 13400Î , & l'on verra qu'il viendra 414a
qu'en ajoutant aux dits 13400Î feront 1381J, fur

lefquelles figures on fera la dite régie. Far exem<
pie:

le

autre

le{

du dit j

1381; pics.

4(îoÇ

IJ3J

7^75 aunes.

!•:*

f.-).

h

à
>;ji

'' \^'M

H
i

4M fm 5

'

|>i 1
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ARTirtE VI.

un

lAhU di! mefuTM des pÙHcipAles PUctt qui nigocitnt fur telle EcbelU, évec leur tâfpm «M fii ;»! tji

U mefure de ce Pàù.

t

Vcnife-

100 trafics font

Smirne.

100 pics font

France Se Angleterre.

100 aunes font

Angleterre,

loo verges font

Hollande du reiTort

d'Amfterdam.

lOO aunes font

Marfeille.

100 cannes font

Gênes.

lOO cannes dep pans font

Florence , Luques & Li-

vourne.

lOO braflës font

yenife.

Braffei.

lOO

99

»74î

13«

Stnirne.

Pics.

lOI

lOO

102

291 I

Î3Î

87}

France

Û M-
gleierre.

Aunes.

nî

176 \ 100 .

'37Î
I

78

î8i103

337 î

88 f

167 i

HolUnde
du rffort

djmfler-

Aunes.

98

97

171

>3Î

100

28(5

>9» i 527
I

jo 8yi

Angle-

terre.

Verges.

73 i

71

J

128;

100

75

Marfeil-

le.

Cannes.

34}

34 î

Î9}

4«î

3?

214 i

24Ji

100

i'4i

30

Gines.

Canes d*

'j pans.

29 J

30

Florence,

Luques

& li-

voume.

Brtiffs.

52 i

40Î

30 1

87 i

100

2«5f

"4Î

"îi

»99î

»54i

333 i

381

100

La plupart des autres marchandifes d'un corps éten-

du fc vendent à tant la pièce, & afin qu'on y puiffe

prendre des mcfures juf.a^ on verra ci-après.

Article VII.

Marchandifes à pièces.

Camelots de toute forte de couleur venant d'An-

gora, tirant J<îpics la pièce, dont 13 pii'ces font la ta-

ble ordinaire.

Moncayars 24 pics , dont 40 pièces font la table.

Boucarfins du pais

,

Pics 7 J

dits de Perfe

,

8 à 8 J

Turbans cavmaccnys

,

8

Indiennes de Perfe, 20
Alayas , il y en a de pics Se d'autres de pièces.

Il y a encore quelques toiles qui viennent de Me-
nemen dont le pic eft diflfc'rentde celui do Smirne, de

moins ; favoir,

Efcamites 30 pics de Menemci) font de Smîrne

pics 27
Efcamites dites de montagne de 20, font iS

dites de 12, font 10 |

Il faut remarquer à la table des mefures ci-deffus

,

que le rapport des mefures ne s'y trouve pas tout-à-

fait jufle, attendu qu'il y a prefque toujours ducourti-

ge aux pie'ccs qu'on apporte de Chrétienté; ce qui fait

que les gens du pa'is s avantagent de quelque chofe fur

les réduftioiis , pour n't-tre pas obligés de les mefu-

rcr toutes , & de fc d 'domioager en même tems du
dit courtige.

Article VIII.

Mefure de* grains.

Du ^lilot.

Bien que la fortie des grains foît fouyent défen-

due à Smirne Se aux environs, (i l'on n'a pas la fa-

cilité d'en avoir du dit Smirne, l'on en fait des char-

gemens dans les lieux circonvoifuis fort aifément,

en foifant quelque petit prcfent aux maîtres du dit

lieu.

Ils s'achétrnt à tant le quilot , qui eft la mefure du
pais , 6c dont les 4 î fout une charge de Marfeille

,

y ayant même toujours quelque chofe de bonne me-
fure ; fur quoi l'on peut fe régler. On achète le blé

au quilot de Conftantincple > de 22 ocques ; toutefois

à Sanderly il fe trouve un peu moindre par la fripo-

nerie des mefures. On en prend encore au Golfe de

Voio , Se au Golfe de Salonique , au Golfe d'Izerot

&: à Ténèdos : aux premiers endroits on l'achète à

fortins d'environ 4 quilots , mais on réduit toûjour*

au quilot de Conflantinoplc de 22 ocques.

ArticLeIX.
Des huiles Ù des vins.

Les huiles Se les vins s'achètent à l'ocque ou au

quintal réduit en ocques, lequel quintal efl différent

fuivant les lieux où on les charge.

A Ourlac & Siaty , le quintal efl de 4? ocques.

A Mettelin, î le quintal n'eft que de

Mofconis Se Terre ferme ) 44 ocques.

A Mettelin la jarre efl de (5 ocques.

A la Cannée oii achète à miflac dont les $ } font

la miUeroile, A K T i-



t*f COMMERCE DE SMTRNE.
Article X.

Du poidt dt Marc.

Comme les piaftres colonnes s'achètent à Marfeil-

le au poids de marc , il e(l néceliàire d'en dire un

mot en paliànt.

Le marc eft compofé de 8 oncej , & l'once de 34
deniers; & il rend 79 dragmes Si i^ du poids de

Smirnc.

Pour faire la réduftion de tant de marcs er drag-

mes du poids des monnoyes ufitées uu pais, il faut fup-

pofer que looo piadres colonnes pé(ent à Marfeiiie

1 II mures 2 onces, qui multipliées par 79 dragmes ]*|

font 8824 dragmes , quelques rompus uu frudions

,

lefguelles 8824 dragmes divifdes par i ^0 , feront y8
pelées de lyo dragmes chacune & 124 dragmes ; lef-

quelles j8 pefées de 134 dragmes multipliées par 17,

feront 1000 piaitres de deux onces, qui feront autant

de piallres.

Article XI.

Hypothèques pour Italit.

Il faut obferver que quand on donne de l'argent

à hypothèque pour Gdnes &Livourne,& qu'on cil

d'accord de faire payer la dite hypothèque en piaitres

Sevillanes ou Mexicanes du poids de 22 deniers cha-

cune, ce qui s'en va à quelque chofe de plus que
du grand poids de Marfeille ; les gens pratiques

au pais ne manquent point de fe lervir de cette

claufe.

Article XII.

Des Titres.

Il y a de deux fortes de tares , l'une qui eft d'u-
fage fur quelques articles de marchandifcs , & l'au-

tre etteftive. bavoir :

Sur les foyes, les Cenfeaux traitent de la tare des
emballages, chemifes & cordes en gros, qu'on augmen-
te ou on diminue félon que les dernières dnit plus ou
moins chargées jufqu'à a5oo dragmes par balle. Ou-
tre la dite tare il y a encore celle des reftes qui eft

d'ufage
, qui va à 40 dragmes par batmaii aux ar-

dalles , & de 20 dragmes aux foycs fines.

Il y a encore une dcduftion d'ufage par deftiis les

dites tares de \ de piaftrc par balle , qu'un appelle la

gramonie.

Califes d'acier de rottons 440 ; environ 22 rottons
de tare par caiilé.

Sacs de poivre d'Hollande avec des nattes, 12 rot-
tons par fac.

Etain. Les tares fur barils d'environ rottons 380 ,

font de 20 à 24 rottons.

Cailfes callonades , 14 pour cent de tare.
Barils de fucre, 10 pour cent.

Cottons en laine 13 rottons i par lac & cheville de
fer.

Article XIIL
Desfraix que font Us marchandifes de Chrétienté, tant

à l'achat à Marfetlle qu'à U vente à Smirne , ainfi
quilparoit p*r Htat ci-defous , favoir :

Pour l'expédition ) Ala réception* ) FontdeFran-
) vente a Smirne. J ce m 1

à Marfeille

Cochenille

Poivres

Caftbnades

£tain$

Geroffles

Canelle

Mufcades
Draps

uout:

7Î

[pour cent
/ 7t

J 7f

Ç 2ipour/(5ià7? 85
C cent. f pour f cen
J Jccnt. J

8 I pour cent.

10 î

lOi

Serges Impériales

Acier

Verdct

Campcche
Quincailles

Indigo

Amandes
Feuilles de fer

Papiers

Bonnets fîns

Communs

no

pour cent

II

9i
<S1

9f
I2Î

«oi

»7t
10;

$>J

»7i

Article XIV.

Formules de aiielques comptes <fenvoi des mârchtindifei

de Chrétienté ,fur le/quelles on voit en détail

les fraix quife font.

Cochenilles du compte de Jean François de Smir-
ne , chargées fur le vaifteau du Capitaine Martin à
l'adreife du dit Jean François , doivent à Pierre de
Marfeille 41^0. 1(5. 6 pour le montant de l'achat &
fraix d'un baril. Sçavoir :

I Baril pefant 255 net à 16 la livre 4080

Fraix.

Pour cercles du dit baril & port
en marine. \-j

Poids du Roi & courtoine. 2. 14 '

Garbellage à 14 f.par quintal. 2. 10,
Emballage & façon d'emballage. 2. 10
Cenferie à j pour cent. 20. 4

Provifion à 2 pour cent.

«•28. i;

82. II

.4190. 16

ajj que péfe le fufdit baril

à 16 la livre 4080.
4080 à 2 J pour cent 108. 16

4188. 16

La régie ne peut jamais être juftc, il fuffit qu'on fâ-
che à peu près les fraix que fait la marchandife.

Indigo de Saint Domingue.

Chargé fur le vaifTcau de Buech pour compte de
Jean François de Smirne, doit à Pierre de Marfeil-
le 887. Il pour l'achat & fraix d'une caiftë dit :

Savoir :

I caifle Indigo pelant net 266 à 66 f. la liv. 8J8

Fraix,

Poids du Roi t'y. courtoifieau pefeur. 1. y
Garbellage à 14 f. le quintal. 3. 2
Pour la caiflé.

Emballage & façon.

Cenferie à J pour cent.

Port en marine.

Provifion à 2 pour cent.

2. y

I. K
4- 5

6

> 12. II

17

887. u
Une caidè Indigo 260 net

à 66 f. la liv. j^rg

8j8 à 3 } pour cent 28. 12

88(5. 12

m

m
m

m

'''':'.î1"'^iî;;;'ljl

Diaitii. de Commerce. Tom. l. Part. U. Art i-



ni COMMERCE
Article XV.

Dei Jfaix i\iu font Its marehandifei éi pâiis % tant

4 fenvoi mt* U vtnit \ M.irfeillt , ain/i qu'il p4-

toit piir Itut ci-aprtt. Savoir;

A leur cxpd- A leur réception TotsK
ditioii. & vente.

Soye, ?;à4PS f^'i yJpS
Fil rfc cl't'vrej 7} 6 ij«

Ualli-', ij 17 1 ayj

Camelots & 1 . „j

Cires jaunes 7j à 8 II 19

Laines fines 19^ .31 yj
Cotons cil laine 13

j 04 3^
Cotons files yj II SOj

Janncquins loj

Laines de chevron iCf ijî 3j}
Indiennes 7Î 8 IJj
Opium 7j <?J 14
Senicncine j) 7t '^l
Storax i; aa 37
Galbanum 13 80 ja
Gomme armonioc 13 20 32
Rubarbe 8 7 ly

Carte lal 84 36i
Efcamites & ta- 8

mites

FORMULES DE (IVELQVES COMPTES
dfnvoi des marcbandiftt du pais , par lefijucls on

verr,* en diiail les frttix , fuivMit l'upgt du pais.

Savoir:

Soyes ardafTes du compte de M.Tofeph de Marfeil-

Icdito piaflres492.53 afpres pour l'achat & fraix d'une

balle No I chargée pour fon compte fur le vailTtau

du Capitaine fiuccli. Savoir :

I halle foye ardalTe N* I balmans 1 y , dragmes

2020 net à 30 piallrc's le batnian , piaflrcs 47J. 2Î

Fraix :

Poids & courtoifie, fortic du
Caravanfera , porte au valet &
port en marint- , . . . piaftrcs I. 7y

Magafinage & port en ma-
rine, je

Emballage & fa(;on d'cmbaU / 7- ^^

lagc, . 3

Cenferie à \
pour cent , . . 2. 37,

Provjlîon ù 2 pour cent , 9-6$

piaftres 492. 52

Facture.

N° I batmans i y , dragmes

2020 net, à 30 piaftresic bat-

man , piaflres 47^. 2f
Piaftres 47j à 3 J pour cent

,

16. 62

DE S M î R N E.

37 aPprei l'ocque, . 1

Frah.

Poid< iz courtoifie , fortie

du Caravanfera , porte au Va-

let iSc port en magafiii , à | de
piadre par fac....

Pour double emballige , co-
ton , corde , fil , de fa(;on d'em-

ballage , n 2 piaflrcs \ le fac,

Magafinagc Si port en mari-

ne , ù 1 de piaftre

,

Ccnlerie a ', pour cent , . .

Doiianc à trois pour cent»

Provifion à 2 pour cent,

Cl
. J9a. 47

. piaflres 491. 87

La formule ci-deffus peut fufïîrc pour drcfTer les

comptes de tous les autres articles de marchaiidi-

fi's qu'on envoyé du pais ; mais comme les fraix

font fouvcnt dinértiis, il faut en donner un état de

chaque marchandife , comme l'on verra par les exem-
ples fuivans.

Fil de Chèvres.
3 fuc<> fil de chc'vrcs pcfant 261 ocques à 2 piaflres

a. 7;,

30. 97

62i. 44

12. 71

piaflrcs 6j6. ly

Opium.
I caiffe opium pcfant 113 chequis à a p!a(T.

220

Fraix.

Poids & courtoifie, fortie du
Caravanlera

, porte au volet de

port en magafin ,....•
Caiifc , canevas , corde , fil

& fa(;on d'emballage . . .

Magafinage & port en mari-
ne . .

Cenferie '

^ pour cent . .

Douane à 3 pour cent . .

I. ao

2.

I. 13

6. 78

II. 61

Provifion à 2 pour cent

.

237. 61

4- 74

piaflres 242. 3 y

Cire jaune.

4 facs pcfant rottons 2162 net à piaflres 32] le

quintal .... piaflres 708. 5.,

Fraix,

Poids Se courtoifie, fortie du
Caravanfera

,
porte au valet &

port en magafin à | de piaflre le

fac ... piaflres 3
Pour double emballage , cor-

de & façon , à 3 piaflres l'un . 12
Magafinage & port en mari- ^ 41. 78

ne à â piaftre

Cenferie à J pour cent

Douane ù 3 pour cent

2

3y4
21.24.'

Provifion à a pour cent

749- 8i

. 14. 98

piaflres 7^4. 81

G A t t E s.

13 facs pefant rottons j 164 à piaflres 9 J le quin-

tal piafbes503.49

Fraix.

Poids & courtoifie , fortie

du Caravanfera, porte au valet

& port en magafin à j piaflres

par

jpjii,l»i, iiniin< ts !,,mpmmssL



,„ COMMERCE
par quintal '.

. piadrei 4. )}
£tnballige &. 6içon i l pia>

flff J . . . aa. 7y
Magafinage & port en mari-

ne à i le fac . . . 3. as
Cenfcrie à ; pour cent . a. Ji

Douane à j pour cept . ij. 9

DE S M I R N E.

COTOMSBM LAIKR.

5}4

47. 9} la balUs coton en laine pefani rottons 306a i

piallres 1 j le quintal 3V»

FfStK.

Frovifion à 2 pour cent II. a

piallres 56a. 44

.. ...... CAM»tOTI.
6 tables camelots contenant 8a pièces h ao pia-

ftres la pièce .... 1640

Frdix,

Sortie du Caravanfera, porte

au valet ôc port m magafin à

4S r. la table . piaftres 2. 70^

Pour double emballage, cor-

de , fil & faijOn , à piailrcs a }

par table . . . . 13. J0>
Magafinage & port en mari-

ne . . . • •

Cenferie à j pour cent

Douane i 3 pour cent

Poids 9c courtoilîe , fortie du
Caravanfera

^
port en magafui

à } de pialUe la balle , piullres

Emballage Se fa(,'un d'embal-

lage à 1'^ ni balle

Magaliiinge Se port en mari-
ne à î niadrc

CenierK à J pour cent

Dou.:ne à j pour cent

48.9)

Frovifion à 2 pour cent

piaftres 44<f- 93
8. va

piaflres 455-8;

76.^0

3-

8.

49.

20'

ao.

Cotons file' s Joselassar.

4 balles dits pefant rottons 1440 net à 29 pia-

flres le quintiil piaftres 417. 60

Frovifion à a pour cent

piaflres

1716. 60

• ?4- i^

1750. 9a

Fraix,

MONCAYARS.
3 tables moncayars contenant pièces iaaà4pia-

piaflies J49ftres î la pièce , ci

Frdix.

Sortie du Caravanfera , porte

au valet & port en roagafin à j

de piaflre la balle , ci

Pour double emballage & fa-

çon à a piaflres la table

Magaii liage & port en mari-

ne à ^ de piaflre

Cenferie à î pour cent .

Douane à 3 pour cent

Frovifion à deux pour cent

'' Poids & courtoifie , fortie du
Caravanfera , porte au valet , &
Î)ort en magafin à j de piaflre

a balle . , piaflres

Double emballage , corde ,

foyc , fil & façon a 3 piaflres

i la balle

Magafinagc Se port en mari-

ne . . . . .

Cenferie à î pour cent

Douane à 3 pour cent

30.9a

Frovifion à a pour cent

piaflres 4^8. ya
. 8. 9<

96 piaflres 457. 48

SIS-
u.

9«S

yo

piaflres 587. 46

Laines fines.
40 balles laines pefant rottons 1315^ net à pia-

flres 7 le quintal . . . piaflresKs 920. 9a

Fraix.

Poids Se courtoifie , fortie du
Caravanfera, porte au.vaict &
port en magafin à piaflre j la

balle . . piaflres 26. 66,
Emballage & façon , à i pia-

flre \ la balle ... 70
Magafiiiage & port en mari-

ne à i uiaftre la balle . . 20!
Cenferie à \ piaftre , . 4. p
Douanu à 3 pour cent . 27. 60 •

Cotons file's Jannequ^ns.

6 balles pefant rottons 19 14 net à piaflres 21 le

quintal piaflres 401. 94

Fraix.

Poiils Se courtoifie , fortie du
Carava'ifera. porte au valet , &
port en .-nagafin à \ piaflre la

balle .... piaflres

Pour double emballage, cor-

de , fil & façon à 3 piartres \ .

Magafinage Se port en mari-

ne à 4 la livre ....
Cenferie à î pour cent . .

Douane à 3 pour cent . .

38. i

148. 78 Frovifion à 2 pour cent

piaflres

piaflres

439'9l
8.78

448. 7J

Frovifion à deux pour cent

piaflres 1069. 70
20. 69

piaflres 1090. 59

DiSioH. <it Commerce. Tom. I. Fart. II,

Laines de Chevron, eu P,oii, dx .

Chameau, de Perse.

3 balles pefant net 217 chequis^ à 29 temins le

chequis , . .... piaiires jay. aa

Z a FraiXi_

iiir'iuj l'ii :1i ,1,"



;t

Il ' ,

lf:|f*(|

l

Mm ,4: M

m'MÈ4

im

flf COMMERCE

31.89.

Tfdix

l*oids & eourtoïfie , fortie du
Caravanfera , porte au valet, Sc

fort en magaun à l piaftre la

aile . . . , piaflres 3
Emballage & façon à 2 pia*-

flres la baUe . . . 6.

Magafinagr port en mari-
ne ai piaftre . . . 1. joJ

Ceiiferie à I pour cent . j. 25.
Douane à 3 pour cent, Sc

agio à 3 î pour cent . .

Frovifion à 2 pour cent

SEMEMCtMS.

2 Tacs fcmencine pefant rottons ^34 ocques k 14

1(5. 14.*
w

piaftres J57. II.

II. 14.

piaftres j68. 2J.

temins î l'ocque , ci

FtMlt.

Poids & courtoide, fortie du
Caravanfera , porte au valet, &
(tort en magaliii à 4 le fac

E.tibaliage , double toile de
canevas, corde , fil & laçon , à
f)ial{res 2 ^ le fac

Garbellage à I piaftre le fac .

Aiagafinagc & port en mari-

e à } piadre le fac .

Ceiiferie i pour cent . .

Douane à 3 pour cent

Provifion à & pour «pat

piaflres 282.7;.

22. 4<

304. 79-
6. 8.

piaftres 310. 87.

R U "- A R B E.

I caifle pelant net ocques 3^ f à 14 piaftres l'oc-

^ua .... piaiires J13. 3j.

Ftaix.

PoidsiK courtoiiie, fortie da
Caravanfera , porte au valet Se

port à la maifun à 2 piaftres la

caiffe . . piaflrei 2.

Emballage , caifTe , chemife ,

canevas, corde & façon à 3
fiallres \ la cailfe

Magafinage tu port en ma.-i-

ne à 'j de piaftre . . .

Cenferie à i pour cent

Douane à 3 pour cent , Se

agio d'icelle à 2 î pour cent <

3.25.

7;-

y. 13.

»&. 89.

ly. 76.

Provifîon à 2 pour cent

piaftres 540. aa.

10. 80.

piaftres 551. 2.

StOSAX I.I<iUIDK<

4 tonneaux dit pefant rottons 183; net à lo pia-

ftres le quintal . . , , 183. yo.

Fr4ix.

Poids & courtoifie, fortie du
Caravanfera , porte eu valet, &
(0(t «n magaun à } de pi^Uc

DE S M I R N E;

par tonneau . . piaftres 3:
Tonneaux , eftivage , cer-

cles , clous , Si PU Tonnelier à

3 piaftres l'un . . . 12,

Magafinage Se port en mari>

ne à 4 de piaftre . . t 3.
Cenferie à j pour cent . 91.
Douane à 3 pour cent , |e

agio d'icelle à 2 î pour cent y . (S(5.
'

m

aff7J

Provillon à deux pour cent

piaftres 208. f
4. ift

piaftres 212.23.

G A L B A M u M.

2 caiftes dit pefant rottons 480, net à £0 piaftres

le quintal «... piaftres 288.

ft*ix.

Poids & courtoiiîe, fortie du
Caravanfera , & port en maga-
iin à I piaftre pat caiftie . piaftres a.

Magafinage & port en mari-

ne à | de piaftre la caifte

Emballage , caiftè , cordes âC

façon à 2 piaftres \ . . .

Cenferie à î pour cent

Douane à deux pour cent

,

& agio d'icelle à 2 î

^•33> ,8.1,

4-îo.i

1.44.

8. 84.,

Provifton à 2 pour cent

piaftres 305. II,

6. 12.

piaftres 312,23.

C A ï F l'.

3 balles de n». i 33, pefant 4J6 ocques i à 143
piaftres ies lOO ocques . piaftres ^52, 79»

ftMX.

Poids & courtoifie , fortie

ia C^favanfirra , de porte aux
valets a î piaftre la balle . piaftres j. yO' <

Port en maga(in à j- . .

Magafinage & port en mari-

ne à > piaftre ,

, Criblage à ^ dr piaftre

Double emballage, corde &
façon à i piaftre î

Cenferie à i pour cent

Douane à 6 pour cent .

Pour le droit du Cady 2 fe-

quins lur chaque '100 ocques .

ProviLon à 2 pout cent , ci

ËtCAMITES ET DEMITES DE MsKSMSM.

2 balles N» aà 3 contenant 2j8
pièce» efcamites de 20 pièces à 9
«emiMs la pièce , & 67 pièces Démî-
tes à dix temins , piaftres

,

. . akf9. 3 j.

I, yo.

4, yoj

40, 9-

11.25.''
/

piaftres 719.90,

14. 39.

piaftres 734, 29.



m COMMERCE
Frmx.

Sortie du Caravanfera & port

au magafin, à î piaftre la balle.

Emballage , corde & façon

,

^ a piaftres i la balle

,

Magafîaage & port en marine

i J
de piaftre....

Cenferie à i pour cent.

Douane à 3 pour cent , dc

agio à 2 } I • >

Provifion à 2 pouf cent

,

t

4. yo.i

jo.j

1. 24.

7. <îj.

14.89.

piadres adf. 22.

• 2^
piaftres 2^9. JO.

DE S M I R N E.

Fréix:

Sortie du Caravanfera ôc port

en magalln , à ^ de piaftres la

balle, . . . piaftres

Double emballage , canevas,

corde & façon

,

Aiagafinage & port en mari-

ne, ....
'^enferie à i pour cent,

'^uane à 3 pour cent ,

à 2T agio à 2 Ipour cent.

}3l

7U

2. yo."

yc.|

3. 50.

9- Si:

15.88.

Provifion à 2 pour cent ;

piaftres 32^. 13.

6. $2,

Indiennes de Perse.

I balle N* i contenant 73 pièces dites à 4 pia-

ftres i l'aune, . . piaftres §10. 2y.

piaftres 333. <îy«

Article XVII.

Comment ton doit Jrtjfer Ut Comptes de vente des marchundifes de Chrétienté.

DRAPS du compte de tel de Marfeillc , doivent

piaftres 1 124, afpres 46 , pour fraix & net produit

d'une balle dite Londrine féconde , N" 1, de la ma-

nufafture de S. Agncz de Carcaftonne, reçue" fur

le vaifteau S. Jofepn, capitaine Pierre Abeille.

Savoir :
'

Nolis fuivant la Police , . . .

Port , magafin & eftivage , . . ,

Magafinage à 2 piaftres la balle,

Douane à 3 trois pour cent, 6c

agio à 2 2 >

Cenferie à I pour cent , . .

Provifion à a pour cent , . .

piaftres 4

34-
II.

82.

33

24
48

Et piaftres 1049. 83 pour net pro-

venu , fait créditeur le dit Sieur en

compte courant , fans préjudice du

débiteur, o

74. 63

1049. 83

1124. 45

DRAPS du compte de tel de Marfeilie, doi-
vent piaftres 1 04<î afpres y , pour fraix & net pro-
duit d'une balle Londre fine, N. 10, de la manufa-
fture de la porte dc S. Chignian , reçue fur le vaif-

feau le S. Jofeph , capitaine Jofeph Bruch. Savoir :

Nolis fuivant la Police , . . piaftres 3
Port en magalin & eftivage , . .

Mugafinage à I piaftre la balle , i

Ppuane à 3 pour cent &. agio à
2 i,

Cenferie à i pour cent , . . ,

Provifiqn à 2 pour cent , .

33

32- 16

10. 46
20. 92

Piaftrej 978. 18 , pour net produit,

feit créditeur le dit Sieur en comp-
te cQutant

,

67. 87

978. 18

piaftres 1046.

Dmim. de Commue. Tom. I. Part. II.

A y o I R.

Janvier 17, pour la vente de la balle No 1 faite à
Elia Levi Juif , pour 3 mois de ternie. Savoir:

I balle LS. tirant aunes 322 ,faifant pics de Tur-
quie y62. iVî à 2 piaitres le pic poyr 3 mois.

piaftres 1124. 4a

PnClure.

N». I tirant aunes 321 feifant pics , ci , 579. 60
Déduit à 3 pour cent , pour réduire le

pic à la juite mefure, 17-37

pics net 562. 2j

Avoir.

Janvier 17, pour la vente de la balle N» 10, fai-

te à Ifnard Soufino. Savoir :

I balle L L. tirant aunes 342 } , faifant pics de
Turquie 598 Us à 21 temins le pic, piaftr. 1046. y

Fadisre.

N» 10 , tirant aunes 342 J, & pics de
Turquie, gig, jq

Déduôion à 3 pour cent, pour ré-

duire les pics à la juftc niefure, . . 18. 43

faifant pics net jjg. 2

co-

^

m^" 'ki ]!»>: >^n

r' b

!:i!::
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f39 COMMERCE
COCHENILLE du compte de tel de Marfeille,

l^iiit piadrcs 1200 pour fraix & net provenu d'un

baril dit reçu fur le vaifleau tel , Capitaine tel.

Savoir :

Nolis fuivant la Police . ... piaftres 4
Port en magxifin à i depiaftres, . aj

JVIigafinage , 1

Doiiane à 3 pour cent & agio à

DE S M I R N E.

Avoir
ho;

Poids & courtoifie au pcfeur

,

Cenferieù i poiir cent , . .

Provifion à 2 pour cent , . .

36.

I.

12

24

90

Et piaftres »120. 4J pour net

provenu , porté créditeur le dit

Sieur en compte courant ,

79. o'5

1120. 4y.

1200

INDIGO du compte d'un tel de Marfeille, doit

piaftres 2S6 aunes 81 pour fraix & net provenu

d'un baril N'^ i reçu fur le vailfeau d'un tel. Sa-

voir :

Nolis fuivant la police à J de piaftre

tal, piaftre

Port en magatin à 4 , . . . .

Poid,s & courtoifie au pefeur , à

pour cent , . . . .

JVïagafinage à î
piaftre le baril

,

Doiiane à J pour cent & agio à

Ccnferie à i pour cent,

Proviùon à deux pour cent , .

Et piaftres 268. jfi pour net pro-

venu, tait créditeur le dit Sieur en

compte courant , . . .

Janvier 17 , pour la vente faite d'un baril à Morino
Savoir :

I baril No 4 pefant net 60 ocquesà 20 piaftres l'oc-
que monte, . . . piaftres laoo

. FaBure.

Nô 4 pefant (îj ocqucs 200 dragmes ,
Tare baril 3 200

net 60 ocques.

Avoir

Janvier 17, pour la vente d'un baril.

1 balle No i pefant 206 rottons

,

Tare , corde ... 2

Savoir :

204 rottons faifantpi. jao
Tare , baril , cordes , ocques , 9. j^q

ocques, 81. 380

à 3 piaftres J l'ocquc

,

285. 81

Compte de vme de lOQO SevilUiies du compte de tel de Marfeille , reçues fur le piitque Sainte Anne ,

CapitAine Jofeph Gâche , chargé comme fuit. Savoir .

1000 Sevillanes qui ont pefc de jufte poids net.
Pour change d'icelles à 45 J pour cent ,

Fraix.

Cenferie à i pour cent , .

Provifion ù I pour cent... ,

*

Créditeur le dit Sieur en compte courant pour foide ,

piaftres 983. jo.

4J7- 3 2.

piaftres 1.67.1
14. 40. S

1440. 82.

16. 7.

1424. 7 j.

POIVRES du compte d'un tel de Marfeille
,

doivent piuftrts iji8. 87 , pour traix & net prove-
nu di- 8 balles dits No i à 8, rcrîiësfur le pinque S.
Anne , cupitainc Jofcj: .1 Gaclie. Savoir :

Nolis fuivant la Police à 2 piaftres la balle

,

piaftres 16
Magafiiiage à J piaftre la balle

, , 4
Port en magaùn à J de piaftre

, a
Poids & courtoifie au ptfeur

, 4
Douane h trois pour cent & agio à 2 i 40. 42
Cenferie à i pour cent, . . 13, 1}^

Provifion à 2 pour cent

,

. 26. j5

I05. 6
Et piaftres 1212. 31 pour net provenu,

porté créditeur eu compte courant , . 1212. 31

IJ18. 37

Avoir
Pour la vente de 8 balles poivres vendues aux ci-après,

Savoir :

I balle vendue à Mofte Falcon N* i pefant net 14?
ocques, 175; dragm.

à ly temins î comptant,
,

Sept balles dites vendues à Sa-
muel Juif, pefant net 1043 °*^"*

cjues, 22y dragm. à 13 temini
l'ocque comptant,

187. 8;

II jo. ya

13 18. 37

Fraix.

.^^.'i;J.
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Fraix du Gcrofle d'ime caijfe Je 120 acquêt.

Nolis fuivant la Police , . . . i

Port en magafin

,

.... 33
Poids & courtoifie au pefeur , . . i

Magafmage, JO
Cenferic * i pour cent , .

Douane à f pour cent & agio à 2 î

,

Provifion à 2 pour cent, .

Fraix de tEiain.

Nolis fuivant la Police , . . .

Poids & courtoifie à ^ le baril , . . .

Magafinagc à i le baril , .

Douane à 3 pour cent & agio à i,

Cenferic à ipour «nt,
Provifion à 2 pour cent , . . .

Fraix du Gingembre blanc.

Nolis fuivant la Police

,

Port en magafin à | le fac , . .

Magafinagc à ^ le fac

,

Douane à 3 pour cent & agio à 2 J ,

Poids & courtoifie à J le fac

,

Cenferie à i pour cent,

Provifion à 2 pour cent

,

Fraix du bois de Brcfil.

Nolis fuivant la Police ,

Port en magafin fur trois balles \ piafirc,

Magafinagc à i piafire la balle ,

Poids & courtoifie au pefeur à
J
de piaftre 1

Cenferie à 1 pour cent,

Douane à 3 pour cent , & agio à 2 i ,

Provifion à 2 pour cent

,

. . .

balle

Fraix du boit de Campêche.

Nolis fuivant la Police

,

i ^ t

Port en magafin , poids & courtoifie au pefeur

ai de piaftre le quintal,

Magafinage à 3 parats le quintal , .

Douane à trois pour cent, & agio à 2 i ,

Cenferie à i pour cent,

Provifion à i pour cent, . ,

Fraix du Papier.

Nolis fuivant la Police , , . .

Port au magafin à J le ballot,

Magafinage à J le ballot

,

Cenferie à i pour cent

,

.

Douane à j pour cent & agio à 2 î . . .

Provilion à 2 t>our cent

,

4h
ll'u

Bonnets du compte de tel de Marfeille , doivent

piaftres 45 1. 67 afpres , pour fraix & net provenu

de deux caifles reçues fur le vaifleau le Saint Jaques,

Capitaine Jean Gamel. Savoir :

Nolis fuivant la Police... 4
Pi/ten magafin à J la caifiTc. . . 35
Magafinage à * la cailfe

,

. . jo
Pour cenferie à un pour cent, , . 4. Ji

Douane à trois pour cent& agio à 2 i,

ci, . . . . . ij. 86
Provifion à 2 pour cent, . . . 9. 2

£f piartres4i9. 4J, pour le

net provrnu
,
poité créditeur le

dit Sieur en compte courant

,

32. 22

419. 4J

4yi. 67

A V O I K.

Janvier 17 , pour la vente de deux caiiTcs bonnets.

Savoir :

I caific ci^mmuns No i vendu"; à Jiic^b Juif, con-

tenant 80 douzaines , à 20 temit.s ^ la douzaine

comptant , ci, . . . 135. 67
I caiïïe N° 2 Reffins vendus au dit

,

contenait 70 doiiZaines à 4 piaftres \

la douzauii. comptant

,

31^

4JI 6f

Fraix des fcrgei Imphiahs.

Nolis fuivant la Police,

Port en magafin à ij la balle;

Magafinage à i piaftre la balle,

Douane a i piaflre la balle. Si agio à

cent , . . .

Cenferie à i pour cent

,

Provifion à 2 pour cent

,

pour

Fraix des Satins de Florence.

Nolis fuivant la Police,

Port in magafin à ', la caiife, . 1

Magafinage à ) la caifle,

Douane à 3 pour cent , & agio 3 2], «

Cenferie à I pour cent

,

Provifion à 2 pour cent

,

. .

Fraix de la Cajj'onade.

Nulis fuivant la Police,

Port en magafin à l
de piallre la caillé,

Magafinage à ', piaftre la caîflè,

Poids & courtoifie au pefeur , à un (emin paf

(jinntal,....,.
Doi.ane à trois pour cent , & agio à 2 J ,

("infcrie à I pour cent,

Provifion à 2 pour cent , . . .

Article XVIII.

\Avis fur le Commerce des Pia/lres.

Quand les piaftres Sevillanes font dcftinées pour

emplir^er en marchandife , l'on ne prend aucune

provifion fur icelles; ft-iilenieiit les fraix cju'elles font,

quand on compte de fonds provcnar.t de la vente

des marchandifes , pour être employés en blé ou
huile , l'ufage eft de prendre 2 pour 100 de provi-

fion fur le fond qu'on donne.

Par '•^ tarif des nolis il fe voit rn dét-nil les fraix

que toutes les marchandifes font à M.irfcille , en y
ajoutant un pour cent pour fraix de q'i -.ntaine 5c

avaries , provifion à deux pour cent , cenferie à
J

potir deux cens avec les fraix de magafinage &pûidi,
te qui u'eft pa; grand' cliofe.

A R T I c r. F XIX.

Avanti!ges du Coiiagy fur les Coinmijfions

>

Le Couagy prend fa coitimifT; n de deux pour
cent fur toutes les aifaire s d'entrée &: fortie ; il ne
prend aucune prf.vifion fur les argir, qu'il rc<;oiti

Outre k' deux pour cent il profite c:!coio fur les iraix

qu'il paife à l'Ami, qui fe palTcnt fi.'ivant l'ufage

de l'Echelle, conformément aux excinplts rapportés

ci-devant.

Ptemiéicri'.cnt à l'égard do la Douane, on U-,

paye toujours à trois pour niit, & l'.gio d'ucllc à
deux t< (knii fur le pié de l,i vente ou dt i'i'.ili.t de
la Jiiaiiliandifej ,ij trt vrai qu'on le paye ;.u Doua-

Ia 4 nier

. ,1: I '.';'vH
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J4Î COMMERCE
nrer fur ce pié-là y maïs fur un tarif ou prix des mar-

chandifes beaucoup inférieur que du courant, fans

compter que le dit Douanier donne toujours envi-

ron If pour cent de bon poids furies marchandifes.

Par (lelTus l'ufage, l'avantage qu'on trouve fur

l'évaluation des marchandifes fur le pie du tarif

de la Douane qu'on paye à 3 pour ioo> & l'agio

Il s'en trouve encore fur le payement qu'on fait

des pefages, magafinages, emballages, &c. beaa>-

coup plus confidérables que ce qu'il coûte effeûive-

ment au Coiiagy , particulièrement à l'emballage des

foyes & iil de chèvres , qui font donnés au Vendeur

& qu'on nelaiÔè pas de paifer à plein.

D E S M I R N E. J44
Outre les fus dits avantages , il s'en trouve encore

un fur le bon poids de toutes tes marchandifes du
pays^ par exemple le Couagy eft d'accord avec ces

Commettans de Chrétienté cle leur faire fendre le

batmsn 18 liv. i de Marfeille , l'ocque 3 1., le

chequis de 20 ocques 6 liv. , celui de sjo dragmes
I liv. 14 onces, celui de lao dragmes 14 i onces,

& les 3o rottons 44. ocques le quintll
^

pour les

laines & autres > i liv. 5 onces \ , & celui de 4^ oc-

ques o" ''naires , i liv. J onces ; fur les marchandifes

qui fe vendent à pièce ou à prix il n'y a aucun

avantage; par la note ci-deiTous on verra le gain qu'il

y a fur les dits poids : Savoir i

Le Batman.

L'ocque.

PefaHt juftt poids de

Marfeille.

18 liv. la onces.

3 liv. 2 onces.

Le chequis de 2JO drag-

mes.

Le chequis de 120 drag-

mes.

Le rottoii ordinaire.

I liv. If onces

s- dragmes.

Le 0»uagy ne les

fait rendre que le

poids ei-de£ous ou de

Marfeille.

18 liv. 8 onces.

3 liv.

Refle de bon.

4 onces.

L'avantage monte

à tant pour cent.

I \ pour cent.

a onces.

I liy. 14 onces.

Ij onces.

I liv. 6 onces \

\

Le chequis de a ocques.

Le rotton de 44 ocques

le quintal.

6 liv. 4 onces.

14 onces 5«

I liv. 5 onces \

t once a dragmes.

î once.

4 pour cent.

4 pour cent.

3 \ pour cent.

6 liv.

1 liv. 6 onces. I liv. J onces *.

5 dragmes ^. 3 \ pour cent.

4 onces. 4 pour cent.

y dragmes '.13* pour cent.

Le CoUagy ne profite pas toujours de cette aug- donnent au Couagy 4 pour cent deprovifion fur

mentation : comme il arrive très-(ouvent que la roar- toutes les commiflions, moyennant quoi il eft obligé

cliandifc venant à fe fécher, elle diminue de quel- de leur donner compte de cUrc à maître, & de les

que chofe , les commettans lui font payer fans avoir faire jouir de tous les avantages ; en ce cas , il ert

aucun égard à cet inconvénient. obligé de pafTer les fraix au jufte de fon déboutf,

Il fe trouve encore beaucoup de ^commettans qui comme aulTi de leur faire bon le bon poids.

A » T I c i s
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AAticljeXX.

Table Jet foitk Je Smîrtu avec celui Je Marftille > Jepuit «M roiton jufqu'i ce\i\.

34<

Rottont. Occlues.

<

Btumaru. <

CheqnU Je 2
KilUtt.

CbrquitJ* Ûkeqms Je Livret Je

i^ottrdgmet \io ér^gmet MéirfeiU*» Dragtnet.

180

360

Î40

720

900

I
I. 60, d- 1. 6 once« \

a

I. 140

1

t

1. 110 3 a. 12 oiices^

3
2. 40 4. 60 4, 3 onces"

y. j). onceii j

1

4 1. 320

2. 100

1

i I. 100

2. 220 6

7. 60
5 3. 150

4. 80_J_ 2. a8u

j. 60

3. 240

4. 20

4. 200

1
I. 280 9 8. â onceï } loSo

1260

1440

1620

1800

7

8

°

1. 460 J.
10 10. 60 9- "î

1. 640 J. 1^0

6. I2U

12 II. 3i

9
2. 20 13. 60 12. yj

10 2. 200 7. 30 »ï »4

II

12

4. 380 2. 380 7. 230 i5. do ly. 6} 1980

2160

2340

ay20

2700

2880

5o(5o

1240

3420

y. 160

y- 340

6. 120

6. jou

I. I2u

2. 560 8. 160 18

ijl). 60

itf. 12}

>î a. 740 9- 90 "• 3 i ,

14 3. 12g 10. 20 21 19. 9}

ïî 1. 300

I. 480

3. 300 10. 200 22. (5o 21

i6 7. 80

7. 2(S0

3. 4«o 11. 130

12. 60

24 22. 6|

'7 1. 660 3. 660 aj. 60 2J. 12 î

i8 .s. 40

8. 220

9-

^i
18

22 i

27

1. 840

I. 1020

4. 40 12. 240 27 ay. 3i

»9
4. 220 13. 170

14. 100

28. 60 26. 9Î

30 I. 1200

ai

3

U
4i

Si

6

4i 30

4Î

60

28 3600

Î40030 6\ 21. 150 4a

40 9 28. aoo
.

î<s

70

7200

ÎO

60

"i 3« 7Î 900c

«3i 4Î- ÎO 90 84 10800

12600

14400

70

3« 18

jo. 100 loy 98

80 Î7- ïîo 120 112

140 i

90

100

40i <5| 20 i 74 <Î4. 200 '3î i I62CO

4Î 7i \22i 7a lyo ' 18000

.ili.»'/;!' ;

' ' r a'
I-'.
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COMMERCE DE SMIRNE.

ArticlkXXI.
Tarif ptur Us droits dt la Dwmu ifentré* & dtfirtie, U pif/Ire tmpofle d* 8o afprts.

Marchandises d'entre'k.

Î48

Marchandises de sorti k.

Siualitè dts Murchandifes. EJlimdtion de Dm^ne. 1 î^*Uti det M»rihandifes. EflimMton de DiM*ne, H J^

Amandes

,

Argent vif.

Acier de toute forte

,

Ambre travaillé.

Dit brut

,

Arfenic , •

Brelll de Fernamboug,
Brefillet & autres fortes

Bonnets de Tunw,
Bonnets de France de toute forte , i

piailres 10 le quintal.

2 1 ocque.

14 le quintal.

80 l'ocque.

j l'ocque.

ly le quintal.

Agaric , .

Anis

,

Aloë de toute forte >

Alun en pierre

,

Dit en poulïïére ,

Avelanede , ou Vallonde

,

Alayas de coton teint

,

Benjoin première forte,

Dit féconde forte

,

piailres 20 le quintal.

,
10 le quintal.

10 la douzaine.

les vingt

douzaines.

y l'ocque.

2 \ roc(]ue.

B Baracans

,

Butiies les 10

,

Bazanes les 300.
Boucaflins blancs

,

Dits peints >

Bours de Tiria > Manacia & Satalie

,

Buys ,

piaftre i

4 le oui

I 1 ocque,

a i le quintal.

I ) le quintal.

afpres 2 le quintal.

I la pièce.

piallre I \ l'un.

I idem,

I ! idem.

S la pièce.

\ l'un.

J l'un.

2 le quintal.

}

Cochenille

,

Dite mefteque

,

Cancllt

,

Campèche ,

Caflonade ,

Cadis perpetuans

,

Cadis larges & étroits,

Cinabrion ,

Camphre ,

Canavasde Mcflîncj

Canavas de France >

Caiflëde verre.

Cinabre,

Cerufe,
Clinquant

,

Cloux de fer

,

Corail

Corail faux

,

Corail gros ,

Dit mefaiiie , foit moyen

,

Dit milano, /

Dit azaria ,

Dit brut, ,

Conterie ou verroterie de poids , 25 afpres

,

Dit granat de couleur , i »

Dite de compte 6 maifes

,

i

Cotonines de France

,

aj la

Couteaux , le paquet de deux douzaines

,

I le paquet.

Crêpe de Boulogne , aj afpres le pic

Cafte , les 100 ocqucs , 8J

pialtrcs 20 l'ocque.

J l'ocque.

y l'ocque.

10 le quintal,

jy le quintal.

piadre ^ la pièce.

i l'ocque.

5 l'ocque.

10 la balle.

3 2 la pièce.

yo l'une.

I le quintal.

y la caifTe.

* 2y la caiife.

10 le quintal.

de 30 julques 80 1 ocque.

I le marc.

go l'ocque.

yo l'ocque.

40 idem.

30 idem.

idem.

idem.

idem.

. idem.

pièce.

Cotons iilès de toute forts , piaflre ', le quintal.

Cotons en laine , 7y afpres la balle.

Cire, 7y afpres le quintal.

Cuirs falcs, y afpres la pièce.

Cuirs de vaches

,

3 afpres la pièce.

Carfe

,

\ l'ocque.

Cordouans de couleurs ou maroquins , 2 la pièce.

Cordouans blancs ou maroquins, piaflres 2 î les joo.

Caimacanis

,

piaftxes 2 î la pièce.

Cambrefines ou Cace Bengale

,

y la pièce.

Dits Mermery , 8 l'une.

Dits grofliers ou Caimerany

,

2 la pièce.

Calenikian , de y jufques à ly pièces.

Camelots gris de 13 pièces la table, & de 32 pics

chacune payent 4 piaAtes la table.

Draps Londrins de Hollande ,
piaftrcs 4 1 la pièce.

Draps Londres d'Angleterre , piallre 1 J la pièce.

Draps fins de France

,

3 idem.

Dits Nims ,
i \ idem.

Dits Londres larges
,

I i idan.

Dits de CarcalTonne ordinaires , 1^,^^,^ , ;j,„.
Dits de S.Pons & autres grofliers, J

"^

Draps or & argent.

Draps or fumé ,

Damafquette avec or ,

. Dits fimples fans or

,

Damas de Mefline

,

Pinchinats ,

Paragons de Venifc

,

Padouans

,

Draps d'or de Venife,

Dits Balaftri, cftiraés, y la pièce.

Dus LiUBiSj 3 î le P»:-

ï}

4 le pic

y idem.

a idem.

I idem.

I ^ le pic.

\ la pièce.

la pièce.

D Demittcs de Meiiemeiit , eilimécs à ^ piallre la

pièce.

BW-
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E N T R e' E. Sortie.

Draps d'or 8c d'argent , ou moires de France ,

piaftres 4 le pir.

Dents de poifTon , 5 J Vocque.

Dents d'éléphant

,

i J l'ocquc.

Dés à coudre , 1 le paquet.

D

Etain, piallrc l le quintal,

p^pingles & grelots de Venife , j la caifll.

Eguifles, épin^'is & hameçons, yoafpres le icxxJ.

E Encc^is

,

Efcamittcs de jo pics

,

D'^. de 20 pics.

22 le quintal.

I l'une.

\ idem.

Fil de fer de toute forte

,

Feuillets de fer blanc,

At^^o feuilles.

Fer en rouleau

,

Fer en barre

,

Fer acier

,

Fil & feuille de leton ,

Fil à coudre de Venife
,

piaflrcs 22 le quintal

I piaflre le baril.

I le quintal.

j le quintal.

14 le ouintal.

I locquc.

2 j l'ocque.

P I

Fil de chèvre paye i piaftre les 20 ocques.

Geroffle cftimc.

Gingembre,

Ecorce de gerollle

,

Glaces de miroir

,

Gomme lacque

,

Dite cachatin

,

Dite geinbricc

,

Grelots

,

Grenaille

,

piaftres J l'ocquc.

22 le quintal.

I l'ocque.

5} afpres l'une.

7j; afpres l'ocquc.

4 l'ocque.

2 j l'ocquc.

j la caillette.

y le quintal.

G Galles, ly piadrcs le quintal, & ly afpres de Sa»

à la piaflre^

Galbanum, piaftre \ l'ocque.

Goûte de toute forte, J l'ocque*

Jluile d'afpic

,

Indigo laure

,

Dit de toute qualité ,

\ de piaftre l'ocque.
j
H

piaftres 3 l'ocquc.
J

2^ l'ocque.

Indiennes du pais , ou bons boucaflîns peints , cfti.

mt< à \ de piaftre.

Dites de Perfo

,

5 pinftres l'cicqnc,

Lattre blanc ou carreau de vitre eftimé 2y piaftres

la cailli:.

Dits de couleurs , 30 idfin.

Lunettes^ le paquet eftimé> 1 piaftre.

Laines Ai Smirne fines iSc bâtardes, payent
, \ le

quintal.

Laines de chevron de Perfe, yo afpres le

'
80

vron de Perfe, yo afpres le -v

quintal. /
fcs & grifes , 33 afpres le l

quintal. J
Dites roufli

Laines trefquillcs, 10 afprcslcquint.il.
Lapis hv/uli clliitié y jufques à i y piaftres l'ocque.

Wannc, eftimée 2 piaftres l'ocque

Minium d'Angleterre & de Hollande, y le quintal,

Dit de Venife , piaftres ly le quintul.

M

Noix mufcade

,

)

3 5 rccque.|N|

Maille ne paye aucun droit lorfqu'oJi l'achettc du
Douanier , pour être de revenus du Grand Sei-
gneur; mais l'achetant des particuliers , paye

3 piaftres la cailfe de 70 ocques.
Mire ,

J piaftres l'ocque.

Moncayars, 4 piaftres les 40 pièces.

o

Parangons de Venife , 4 piaftres la pièce.

Poivre 3 le fac.

Papier de toute forte

,

10 le halon.

Papier de Venife marqué au croiflant , 2y le balon.

Dit de France à écrire , i J la rame.

Pinchinats , 1 la pièce.

Pli^mb , 4 le quintal.

Perles fines i jufqu'.n y le metical de i dr.agme \.

Pcrpi'tuanes, * la pièce.

Pciux d'agne.iux
, I la douzaine.

D'. Cil tables, 2 la pelice.

Peaux de renard de Medîne
, 33 afpres l'une.

D<^. en tables

,

10 piaftres la pclice.

Perles fauftcs, i piiftre la 'iviirp.

Opium, eftimé 2 piaftres l'ocque ou cbequis de
2yo dragmcs.

Opoponax eftimé , piaftre i l'ocque.

I piaftre la pièce*p Peaux de bœufs
,

Quina

,

I \\ cqut ^1
Rocaille, J piaftre le millier.

Razoirs à manches noirs, yo afpres la douzaine.

. Do. à manche rouge , i piaitrc les 8 paquets.

J> I

Kubaibe elliinéc 4 piaftres l'ocque.

Ek-

!)«!

m

''i,:«?

i

m\

1 '|rlf .1.1
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Salfcpareillc

,

Scamonce

,

Sel armoniac,

Salpt'ire

,

Sucre en pain
,

Satin de Florence,

SaHran, ellimé

Sublimé

,

Satin

,

Soyes de Venifc,

Serges de toute forte,

Souphre

,

Samis, ellimés

piaftre 1 1 l'ocque.

piaflrcs 3 l'ocque.

^ piaitre,

4 idem,

i idem.

I i le pic.

5 l(«que.

3 l'ocque.

I le pic.

t piaftres la pièce.

I la pièce.

^ le quintal.

3 J le pic.

S O K T I x;

Setnencine

Séné I

Storax liquide)

îj«:

piaftre x l'ocque;

t piaftie l'ocque.

Tabis de foye de Meffinc»

Tabis larges,

Tutktas ,

Tartre

,

Toile de Troyes de toute forte

,

piaftre i ^ le pic.

Il idem.

1 4 le pic.

J le quintal.

10 la pièce.

T Turbit

,

Tutie ,

Térébcntine de Chic,
Dite de Venife

,

Tapis de Cadenne,
Dits de pic.

Dits baracans.

Vitriol,

Verdet

,

Velours ras fans or

,

Dit à (leurs fans ur.

Dit avec or.

Dit fleuris avec or,

Verres.

pialtres j le quintal.

1 1 ocque.

2 le pic.

I { idem,

3 le pic.

J idem.

piaftres jo la caifit;.

Vaquettes

,

f I le quintal

I l'ocqur.

50 afpres l'ocque.

} la pièce.

5 le pic.

I i la pièce.

I afpre l'une,

Akticle XXI 1.

Tarif pour les droits de poids , U piaftre de 90 afpres.

Agaric

,

Aioë cpatique & fucotrin,

Amandes,
Alun

,

Avclanèdc, ou Vallonce,

Argent vif.

j afpres le quintal. Laines de chevron

,

10 afpres le quintal. Laines,

j afpres

I afpre

Buis de Brefil

,

Cotons filés,

Cofons en laine,

Cordouans blancs

Cire,

Cliina,

Cochenille,

Caiielle

,

Campêche
,

Caflîjnade ,

CafFé,

Efcamonce

,

Eponges

,

E:iceiis

,

£taiii ,

B

C

1 afpre

20 afpres

5 afpres le quintal.

I afpre le quintal.

10 afpres

3 afpre

20 afpres

Lapis lazuli

,

Mirre

,

Noix mufcades.

Opium

,

Oppoponax

,

Poivre
,

Plomb

,

Rubarbe «

M
N

O

Soyes de toute forte

,

j afpres le ^jUintal. Scmencine

,

Storax,

Salfepareille

,

Séné

,

Sublimé ,}, , . ,
Storax liquide;'

y afpres le quintal. Sucre en pain.

R

S

4 piaftre le quintal.

2 afpres le quintal.

Fil de chèvre

,

Fil cle fer de toute forte

,

Feuilles de fer blanc

,

Fer en rouleau

,

Fer,

G
Galles

,

)

Gomme He toute forte, j
Galbanum

,

Geroflc,

Gingembre,

H
Huile d'afpic,

I

Indigo de toute iant.

20 afpres le quintal.

10 afpres

10 afpres

10 afpres

1 afpre

2 afpres le quintal.

jo afpres

20 afpres

5 afpres

y afpres

10 afpres

Salpêtre

,

Sel armoniac

,

Tutie,

Turbit,

Tartre
,

Vacquettes

,

Vitriol,

Verdet

,

5 afores

I afpre le quintal,

10 afpres

10 afpres

20 afpres

piaftre 4 le quintal.

10 afpres

5 afpres

1 afpre

piaftre J l'ocque.

\ le quintal.

5 quintaux à la piaft.

20 afpres le quintal

y afpres

2 afpres

3 afpres

10 afpres le quint4

I afpre

I afpre le quintal.

j 10 afpres , idem.

Article XXII L

Tarif des Nolis de Smirne à Livourne.

Cotons files de toute forte , le quintal des dites
piaftrcsdcla lofe, piaflres 2

Soyes

.Mà.



553
COMMERCE

Soycs de toute forte, lebatmaii.

Cotons cil laine, le quintal.

Cire jaune, le quintal.

Gomme adragant , le quintal

,

Galles, le quintal,

Scmencine , le quintal

,

JMaftic , la caifTe

,

Poil de chameau , le quintal

,

Laine de toute forte

,

Poil de chèvre, les 14 ocques,

Demittes & efcamittes. les 100 pièces,

Bouts, les 100 pièces,

Vaquettes, les 10,

Cordouans de couleur, les loo

,

Dits blanc , les 100

,

Vaches avec le poil , les lOO

,

Buffles .les 100,
Caffc , le auintal

,

Rubarbe, les 14 ocques.

Article XXIV.

Primages.

Cotons fdés, $ piaftres la balle.

Dits en laine, i temin Iji balle.

Soyes , cire & toute forte de toileries ,

10 piaftres la balle,

Caffé,

Maftic

,

Poil de chameau

,

Azur,
Pour chaque 10 buffles,

Pour chaque 10 vaquettes

,

M
i^
i\
li
^\

H
M
I

4

I

ai
31
12

30

I

10 piallres

10 piaftrcs la caifTc.

5 piadrcs la balle,

I temin.

I temin.

demi temin.

Article XXV.

InjîruUions pour h qualité des Marchandifts.

SoïE Lkgis Bourme. C'eft: la foye la plus fine

venant de Perfe. Il faut que le mafToii (oit bien gros,

que la ligature foit petite, & voir qu'il n'y ait point

de toupe de foye dedans ; quand on la veut acheter,

il faut bien oblèrver qu'elle foit bien iine à Li main ,

& chargée de blanc. Pour peu qu'elle foit rude , ce

n'eft que de legis fine
,
qui vaut de 3 à 4 pialhes par

batman moins , & à Marfeillc 20 à 30 lois par livre

de déchet. Il faut que le premier coup d'œil qu'on

donne fur la dite foye vous prenne , & ne la regar-

der pas fi fixement : car la beauté de cette foye vous

éblouît. Cette marchandife & le fil de chèvre font

les plus difficiles de toutes celles qu'on peut ache-

ter. Il faut choifir toujours un beau jour quand on
veut emballer ; mais aux achats il faut les voir avec

un jour obfcur pour voir leur défaut ; & lorfqii'cUos

vous paroilfent belles , elles le kmt effeftivement

quand on les voit cnfuiie en leur jour.

Il y a une forte de foye s qu'on appelle Legis fi-

nes , qui valent ce que )'ai marqué ci-deffus; il y a

.encore les Legis o'diiiaires ou ardaffines qui font

plus grofliéres : il t va très-peu à Marfeille ; les

Anglois les achettent en troc de leurs draps , ou
bien les Arméniens les envoyent à Venifc ou à Li-

vourne ; les Fabriquans de Chio ea achettent aufli

pour en taire des ouvrages qu'on porte enfuite à
Burfa.

A l'égard des (oyes ardaflTes dont il palfe grande
quantité en France, il faut que la couleur foit belle,

que le fil foit rond , & qu'il n'y ait point de finaftrc

ni de frifc , & prendre garde qu'elles ne foient point
humides : cela étant , elles le confommeront & s'cm-

ploycront mieux que les autres. Il faut obferver que
la ligature qu'on met aux maflés , ne foit point grof-
fe , qu'il n'y ait aucune forfeure dans les maifes , étant

ordinaire que les Vendeurs y en falTent mettre eu
Perfe. 11 faut poui n'être point trompé fe fervir de

DiUian, dp Commerce. Toni. I. Part. IL
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toutes ces obfcrvations.

Fil de chevrk u'AnGoBA. C'efl la tnarchan-

dife la plus difficile de toutes celles qui fe tirent de
Smirne ; il faut prendre garde qu'il n'y ait point de

faux jours dans les miigalins où on les voit; parce

qu'il les montre plus beaux de beaucoup qu'ils ne \é

font : le nmlfon ell plus court ; £c ils (ont plus fins

que ceux de Bcibazar ; mais ils ne font pas li blancs:

il faut prendre garde qu'on ne fourre la tête de gref-

fes ligatures , ce qui fait un grand déchet à la mar^
chandife

,
qui ne doit avoir qu'une petite ligature.

Cette marchandife , comme on l'a dit , eft difficile

à connoître, iSc les Vendeurs font des gens très-ha-

biles à leur métier. Il s'en vend très-peu au comp-
tant, les Hollundois en achetant des grolies par-

ties en troc de leurs draps. Ces habiles Nègocians
font fouvcnt leurs achats avant la confignation des

draps, qui relient fouvent des 6 a 7 mois depuis

leur arrivée , ne faifant le marché que fur les échan-

tillons des draps , auxquels l'on met le fccau pouf

les confronter lors de la confignation , & ils reçoi-

vent toutes les femaines les fils de chèvre qu'on ap-*

porte à leur maifon.

Les Cotons filk's Caragacii font dans des facs

qui viennent de Joleiafiar. Ils l'ont tiès-fins ; mais

il en vient ordinairement des villages voilins, qui ne
font pas de li grands lacs , n'étant que d'un quintal

tout au plus
,
qu'il taut prétcrcr aux gros facs ; parce

qu'ils l'ont plus beaux & nnn fraudés i les autres filés

i'uivant leur qualité , ont l.urprix,

Lts Cotons en laini. Ilfaut qu'ils foient blancs

& longs, qu'ils ne foient point chargés de graine;

& qu'en les maniant ils foient doux à la main. Il

faui ouvrir les facs à côté, enfoncer la main bien
profondément , pour voir s'il ell de même (juà l'en-

tour ou à la tête du fae ; cette marchandife eft ordi-

nairement fraudée, parce qu'elle fe fait à la plaine de
l'Echelle neuve & par les inains des Juifs qui en font

la plus groilé partie.

Les Laines de mouton. Il faut que ces laines

foient fines & non chargées de fiirges & de noirs â

6c s'il y en a , il faut qu'ils le fépareiu.

Il faut aulfi obferver lorf(|u'on fait un marché
de laines , après avoir pris la clé du niagafin , d'y

mettre le l'ceau avec de la cire rouge , en façon qu'on
ne puillc pas l'oter fans emporter le cachet, étant

iouviiit airivé qu'après avoir acheté d'eux quelque
magalin de laine , t^' av mv pris garde qu'il n'y avoit

point du tout d'hunuùité provenant du furge , les

Vendeurs avolcnt une autre clé , & la nuit avoient
arrolé Ils lames; en forte qu'elles avaient pris IJ à
20 livres peur cent d'eau , ce qui étoit capable de
mettre le feu aux laines &!. au vailleaii dans lequel

on les charge , outre que li 011 ics garde en magi'ùn
dans Cet état, de blanches elles cicviennent jaunes,

ce qui caufe un très grano déchet à leur vente.

Les autres laints qu'on atliette ife la première
main des Giecs de Miyialiq qui efl proche de Con-
ftaïuinople , l'ont trè> fid(''irs ; mais dès qu'on efl

obligé dathcter des Revendeurs , l'on court beau-
coup de rilqiie d'èiit: trompé , fi l'on n'obferve ce
qui ell; marqué ci-dellus.

Les Galles. Il s'en fait tout proche de Smirne i

qui font prefquc toutes noires & bien pcfantes ; mais
elles ne font pas tortgroflés ni jaunâtres. &fe ven-
dent prefque autant que celles d'Alep , parce qu'el-

les font tout au moins les deux tiers noires.

La Cire. Il la faut jaune, & couper les pains par'

le milieu avec une hache pour lui ôter la cralfc qu'el-

le a , & prendre garde qu'ils ne mettent point de fa-

rine
, de pois chiche eu de graille ; cette cire frau-

dée ne valant que la moitié de la bonne.
Le Mastic. Il fe fait à Scio , c'eft un pat ti an-

nexé à la Douane de Smirne. Le Douanier en reti-

re IJO& quelquefois dco caillts, le fuvpkis on les

paye aux habitaus de Scio au prix qu'on tll convenu:

A a il fe
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il fi vend en cailles, c]ui font d'un certain poids, & qu'il

faut ouviir par dtllous pmir en voir i.i i.ue. llfaiit

que la l.iniie foit bien grollc . & blanche ; & nu'elle

ne foit pas cliarRée de terre ou de ligues; cjuand on

o befoin de cette drogue, il Ihut avoir de celle du

Doiiiinier avant qu'elle foit tombée entre les mains

des Juifs ; lorAjuil cft bien blanc , c'tft la marque

qu'il ctl nouveau , c;.r le vieux ell laiiiiatrc.

La ScAMONi'.'i'. Il faut qu'elle (oit grife, qu'elle

frifc bien en la ferrant avec les doigts ; & ijne la

mettant fur la lajigue elle marcjuc avoir du lait. Il

la fait acheter fans qu'elle foit dans des facs de

peaux. Elle e(l diflicile à bien connoltre , à moins

que d'avoir fait apprentilliigc chez les Dro^uifUs.

La Rleaube. 11 faut qu'elle ne fou point carrée,

& qu'en la rompant elle loit d'une vive couleur de

chair ; les pièces font de j à 4 onces , les plus grof-

fes ne font pas d'ordinaire les bonnes. On doit pren-

dre garde que le tronc qu'elles ont ne foit pas garni

de corde ; le principal eft qu'elle péfe & qu'elle foit

fiieii en piécr, , ce qui ell très avantageux à la vente.

Il lui faut mettre une cliemife de toile bleue.

L'OriuM. Il faut l'.-ichetcr fie pour mieux con-

noître la fraude ; car on y met de la gomme Arabi-

que dedans, ce qui le g.ite , & ii'ell bon qu'à jeiter

à la mer,

L'AcARlc efl uncdroguc venant de Satalic , blan-

che & lége-re comme du coton en laine 1 mais fort fu-

jette aux vers.

L'ALOtS tPATUlUF. ET SUCOTRIN. 11 faut qu'il

foit de couleur de caHe pilé . qu'il foit dans des vef-

jics de peau, & obfervcr ([u'il ne foit point brûlé, iSc

qu'il foit bien tranfparent.

La Si.Mi ncmnk. Il taut qu'elle foit bien nourrie

& fuitout bien verte , qui cil la véritable marque

qu'elle eft nouvelle ; il la faut bien faire nettoyer, Se

lui mettre une toile Lleuë qui la fiiit mieux pa-

roître.

Lapis I-Azui-i, autrement Outrfmf.r :c'eflune

pierre (juc ceux qui portent ordinairement la rubar-

be «Se la Kinencinc vendent aulli J il faut (|u'il foit

bien bleu, qu'il ne (oit point chargé de veines blan-

ches. Il v a quelquefois dans cette pierre quelques

veines qïii rcluifent comme de la poudre d'or , cju'on

ap(^ielle mafquadill'e. Les Peintres fe fervent de l'ou-

tremer dans leur peinture. Il faut que cette pierre

foit extracjrdinairement nette & belle, d'un bleu

foncé comme on a dit ci-dell'us , autrement elle u'ell

tllimée que pour caillou.

La TuriK vient de Perfe. Il faut qu'elle foit en

petits grains ; c'ell une drogue qu'on tire de Bur(ii.

La Gomme Adbagant fêtait à Satalie ; il la

faut bien blanchi , 5c qu'elle n'ait point de ligues

qui la rende mauvaifc «S: moins vendable ; il taut

aullî obfervcr qu'il n'y ait point de terre an fond

des facs , n'étant que trop ordinaire qu'on y en

mette.

La Gomme Armoniac vient de Perfe. Il faut

qu'elle ft>it en larmes comme des amandes callécs

bien blanches ; &. qu'elle ne foit pas attachée l'une

contre l'autre; la jaunâtre eft vieille &. ne vaut que

la moitié de l'autre.

La lioMMi. Ahabique. Il la faut blanche &
qu'elle ne fuit point chargée de ligues ; les Saïqucs qui

viennent de Darnictte en apportent i mais celle du

Caire tourne mieux ù compte.

Les Tai'is a i'ic;s, 11 fjut que le travail foit

bien égal au dellein , car autrement ils font ditlor-

mes ; 6c par déiilion on les aj-iptlle Tapis aveugles:

il faut aulli que le travail foit joli & les entours autfî,

qu'ils foicnt bien tondus , tV que la laine foit tine

& de couleur vive ; ceci s'entend des grands tapis

de pic, (jui eft une mclure dont trois font huit pans

& une cannt.

Tapis mols^llis. Ils fe vendent à pièce , &
jiou à nielurccomme ceux ci-dellusj lu I4ne &c les cou-

D E S M I R N E. ,.ç
leurs en font très-belles; mais ils font fort fujets d'éti •

borgnes, ce qu'on doit obfervcr en les achetant j la

beauté du travail & la grandeur en règlent le prix.
Tapis cauf.ne ; ce font les plus petits & Us piuj

grofliers de tous. Il ont d'ordinaire troi pics à 3 &
demi de long & mi demi de large ; il y en a de
plus petits (jui fe vendent i piaflre , âc lorfqu'ils

font beaux & grands , une piatlre & un tiers la

pièce.

Li s MoNcayars de couleurs dilfércntes , vien-
nent d'Angora , kvs couleurs mélangées font les plui

demandées. 11 tiiut obfervcr qu'il y en ait autant
qu'on peut des doubles couleurs qui font teints avec
la coclieniiie : il laut aulli prendre garde que les

Vendeurs mêlent ordinairement quelques pièces

fort ciimmunes aux tètes , ce qu'il faut tâcher de
leur faire écarter , & ne jamais jettcr l'œil fur le mi-
lieu de la table , puifqu'ils y mettent toujours les plus

tins; mais voir l'extrémité & bien obfetver qu'ils ne

foieiit point piqués de vers. Comme les Marchands
ont de faux jours dans leurs magalins , il faut met-
tre la table fur la porte pour les bien voir , & lorf-

qu'on traite & qu'on lait le marché , les attacher d'un
fil avec fon cachet : car les Vendeurs de ceite mar-
chandifc Se du fil de chèvre font des Maîtres fri-

pons ; ce font des Grecs & des Arméniens qui tèli-

dent à Sinirne.

11 y a des couleurs qu'on demande exprefTéracnt

,

qui feconlomment en Efpagnc : l'on achette cette

marcliandife en troc des draps , de la cochenille &
du tartre rouge dont ils confomm.ent beaucoup ; ou
fuivant qu'ils font demandés, on les achette argent
comptant.

Li s CAMEr.oTs ROUGES ET Bf.ANCs font d'unc
autre qualité que les moncayars , & font propres
pour les gens du pais. Ils fe vendent depuis 10 juf-

qu'à 15: piafltesla pièce; il ne s'en demande guère
n'étant employés cjn'à des chafubles de Capucin ; au-
trefois on en f.ufoit des manteaux, ôi pour lors il

s'en vcndoit beaucoup.

Esiiamitks.^hToii.es de coTO>f. Elles fefontà
Mentmen ; il faut (ju'elles foient bien larges, gar-
nies de coton , bien ferrées & pefantes , & obfervcr
de les voir par la liziérc ; dès qu'elles font bien unies

& bien pefantes , c'ert une marque qu'elles tout bien

garnies de coton ; elles doivent tirer dix cannes de
France, qui font 50 pics. Il y en ; de celles de 20
pics, dont trois pièces en font deux autres.

Dr.MiTTES. Il faut qu'elles foient l i.n fournies de
coton ; elles ont d'ordinaire deux tiers de pic de
large ; il faut obfervcr que la liziére foit bien unie ;

on les apporte de Mencmen comme les efcamittes.

DtMirTONS. Ils font moins larges ôc moins ferrés

que les demittes.

Lfs Uoui:assins : on les apporte de TiriaiS: au-

tres lieux. Il taut prendre garde qu'on les empàie
avec de la farine ; & que lorfqu'on les apporte ils

font encore mouillés , ce qu'ils font a dclIcin pour

les faire paroîtrcplus lins & plus ferrés ; & dès qu'ils

font fecs , on leur voit tous les défauts qu'ils peuvent
avoir; de forte qu'il les faut acheter fous la condi-

tion qu'on les fera fécher à la maifbii, après quoi

on les choilira & l'on prendra ceux qu'on voudra.
Ces fortes de boucatfinsfe font peindre en Indien-

nes de joli dellein pour être plus vendables. Il faut

prendre garde de ne jamais donner des toiles aux

Maîtres Arméniens & Grecs pour les peindre en In-

diennes fans les marquer de fon bout , comme on
marque les futaines ; il faut un peu de noir de fumée
avec de l'huile de lin pour faire ce bout qui ne peut

i'efliicer ; & de cette manière on n'efl pas fujtc

qu'on les change j car ces Ouvriers font tous fri-

pons.

Les Cambrasines fines t^' orifinaires viennent de

Perfe: ces fortes de toiles doivent être trcs-fiius;

furtout il faut obfervcr (^[u'elle foit bien unie &. non

javée;
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rayer ; les plus fines fc coniiuitrciit facilement tu

leur paffant l;i main dellou»; & fi l'on en prend une

partie fins iei voir au dedans en lui pailant la main

dtflous; celle qu'on erouvc la plus douce à la main,

on la trouvera lu plus fine de toute 1 1 partie : il y en

a d'une forte qu'on apporte de la Mecque, qu'on ;ip-

pelle Mamoucly , elles T \t jaunâtres & (ont plus

douces à la main que cclk . que les Arméniens ap-

portent de Perfe ; elles tirent d'ordinaire j(j pics qui

fuit 12 cannes, & ont 4 pans de large , &. le vendent

4 piallres j à 4 5-

.

Les Bf.nbales, <jiie les Arm'^'niens apportent de

Perfr. Il s'en trouve par fois quelques pièces ma-

moudy ; toutes les cambrefines véritables bengales

tirant 12 cannes de long Si 4 pans de large ; il y a

diverfes autres cambreliiies qui tirent 30 pics , qui

font 10 cannes ; d'autres 20 pics & d'autres i y pics,

& n'ont que j
pans \ de large, 11 y en a d'autres for-

tes qu'on appelle fer de cheval , qui tirent 30 à 36

pits de long ; encore d'autres qu'on appelle tui bans,

& d'autres caimacanis qui font allez fines : de cette

forte de toile il y en a plus de trente qualités , leur

longueur, largeur & finclfe en règlent le prix.

Les Lisats. C'ell une autre forte de toile qui

vient des Indes , de Perfe & de la Mecque ; il y eu

a de diverfes qualités & ont 2 pics i de large , ce

qui fait approchant de
J

pans & demi, & d'autres

qu'on appelle Salcniporisqui ont (ix pans. Il y a di-

verfes fortes de toiles de coton fort Unes qu'on ap-

pelle toutes Lifats , dont la finelfc 3c le large

règlent le prix.

Les Indiennes. Il en vient des Indes & rie Per-

fe; les principales s'appellent Calencard , qui veut

dire faites avec la plume ; il y a aulii de.s tapis qui font

fort grands. Ce qu'il faut principalement obfervcr

,

eft que la toile foit fine, les couleurs vives. & les

de/Teins jolis & fins : elles doivent être à fond blanc.

Il y a des Indiennes Serongis , qui viennent aulli

des Indes ; elles n'ont que d-îux pans & un tiers de

large , quelques-unes i pic ; elles doivent tirer 30
pics ; il y en a qui tirent plus & d'autres moins ; il

faut obfcrver que la toile foit fine , les couleurs voyan-

tes, & oe jolis deffeins. Il vient aulTi de ce lieu & de

même qualité, des mouchoirs qu'on vend à pièce ou

à courge de 20 piécr:., & à chaiiue pii'ce 14 &
quelquefois ly mouchi r- ; les Arméniens , qui font

ordinairement grands f is . en coupent un j mais

dès qu'une pièce eft Cu • l'Acheteur cfl en droit

delà icfuferi ou s'il se i, itente, il 1.. jt qu'elle ait

14 mouchoirs tout au moi s à l,i piéte. Quand les

Arméniens veulent prendre ce mouchoir , ils cou-

pent la pièce par le milieu, & la rccoulent '-frijsvii

avoir tiré le mouchoir. Ils replient la pièce , & par

ce moyen on trouve la liziére des deux moût; )irs,

qui Kmtle commenct "lent & la fin de h pi-'cc, &
1 Acheteur ne s'en appci' oit point, à moins de la dé-

plier au long.

Il y a des Indiennes rhafarcani qui viennent

de Perfe; elles ne tirent i|uc 16 pic de long & 2

pics de large ou environ ; cette forte -i' Indienne > ft

d'un très-beau & bon ufige , elles iont d'ordii.ane

cmplâtrées de colle d'amiclon. Il faut obierver que

les Arméniens qui font le voyage d'Alcpà Smyrne,

app'nu., ''ouvent des Indiennes qu'ils appellent

Chal.iaar qu'ils font travailler à Diarbckier au

voil'i ?.r,c 1' Alep, lesquels font contrefaits à Alep ,

on le . : . ît très-bien ; il faut prendre garde qu'aux

Indie.'i . -u'on fait à Diarbekicr la toile eft bonne,

& les couleurs très-belles ; mais la toile elt comme
des efcamittes.

A Burfa, qui eft entre Smirnc & Conflantino-

ple , il s'en fait auflî beaucoup. Les Indiennes d'If-

pahan fe font à Jfpahan Capitale du Royaume de

Perfe ; les Arméniens les apportent , & ils les met-

tent avec des Indiennes de Tauris : mais ces der-

nières ne tirent que 44 à 4J pans; & celles d'Ifpa-

Pi^ioft, de Comvitrce. Tom. I. Part, II.

D E SM I R N E. |})
harj tirent d'ordinaire de ya à 51^ pan», & les etiu-

leurs fi ' meilleures. Pour connoitrc Us Indienne»
Turques , il faut voir fi elles ont \.M bout «in (..nliet

rond audosnvecunc inCeriptioii en Turi ou en Ar-
ménien j ce bout eft delà largeur d'un éii' lilane J

la toile tft plus fine; mais elle ii'tll pas fi large que
les véiuabks irpahuns.

A H T I C I. E jfXVI.

Ki-Ju^ioit (la poids de France en celui de Turquie &
de Livourne > Ù de celui de Turquie à l'un Ù i
l'autre , avec la 1 iduilion des amies en pics.

100 liv. de France font en Turquie 32 ocqucs &
72 rotions 128 dragmes.

ICQ liv. dites poids de mnr'J , font 38 ocques
l5o di.igmes, rottonsSy. 48 dragmes.

ICO liv. (le Livouruc font 8j liv. de Marfeille, h
Livourne 1 17 liv.

100 rottons de Turquie font 137 liv. \ de Fran-
ce , & oec|ues 44.

loorottoiis à Srturnc font 140 liv. 80 dragmesdc
France , & ocqucs 45.

100 liv. de Livourne (ont en Turquie 27 ocques
100 dragmes.

L'oc(|ucpére 400 drngmt s , la rotte iSo dragmes.
La livre de i'rance poids de marc , is ; dra-

gmes J.

La livre de France poids de table , 128 dragmes.

La livre de Livourne, 1&9 drag'ties, onces douze.

L'once poids de marc, 8 dragmes \ de 18 onces la

livre, & poids de table, 8 dragmes 16 onces à la

livre.

L'once de Livoui.nc , 9 dragmes -['j à 12 onces à
la livre,

1 pic de Turquie 2 pans
\ , 9 pics font 5 aunes

en déduifint
3 pour cent , le nombre des aunes

étant nultiplié par 180 coupant deux f gures , &
les rompus qui relient , font des points qu'il faut lOQ
pour un pic.

A K T I c L E XXVII.

Uf<i^e dacheter les huiles en Turquie.

4 Smirne on achettc h quintaux de 45 ocques,

A l'Ile de Mettlin on fait de même.
Dus le Golt'e de Mofconis, le quintal de 44

CCcjl.c .

.1 -aiiee
, \ ^^^^ ^^^ quintal de 44 ocques,

Article XXVIII.

Vfjged'.ichetcr le blé avec le quilot de compte i

par toute la Côte de Sviirjie.

Quatre quilor s & demi font la charge de Marfeil'

le 300 hv.

Huit dits font la falme à Malthc.

Drux dits font le fac à Livourne.

Quatre dits font à Gènes trois émines & demi.

Deux dits àz demi font la qiiartere à Majorque
& quelque chofe de plus.

Deux dits font à Uarcclone la ' legue & quatre
pour cent de plus.

Six dits font le caftis à Alicaiit , me chargeai
demi de France.

Article XXIX & de- er.

Vf'ige pour acheter le ris à CoiiJliminopU ^ mime , &
fur les Côtes de Oifrri.

A Damiete un ardep péfe 224 ocqucs faifajit en

Fr.ince 700 hv
A a .i A

Lit''' •T.,! M' V'(4

:ki? \^^

. i-;t: -MX
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jgi COMMERCE
de cette Ville à Smîmc , 8c ao jours en marche :

celles qui vont à Prufe ou à Sinope , employcnt dix
'

jours. Pour Kefarie il en titut huit , pour Ilmtth, huit,

Si pour Anemboul, douze ou treize.

§. V.

'

ALEP & ALEXANDRETTE.

Ces deux Villes de Sirie ont un grand raport pour

leur Commerce : au plutôt c'eft le mOme qui fe fait

dans tous les deux ; Alexandrettc n'étant propre-

ment que le port d'Alep, qui ^ A vingt-deux , ou

vingt-cinq lieues , comme d'autres difent , avant dans

les terres.

Alep eft une des principales Villes de l'Empire

des Turcs i ne cédant qu'à Conftantinople & au

Caire, pour la grandeur j Se feulement à Smirne

,

pour le Commerce.
Deux chofes entr'autres y font remarquables par

raport au négoce : l'une eft l'ufage de pigeons pour

fervir de couricrs , & donner avis de l'arrivée des

vaifTeaux , & d'autres atl'aires prelFées , fecrettes , <S:

de conféquence : & l'autre, la défenfe d'aller d'A-

lexandrettc à Alep , autrement que fur des chevaux.

Les pigeons couriers ne font que trois heures à

faire le chemin d'Alexandrettc à Alep : mais tous

les pigeons n'y font pas propres ; & ceux qui y font

propres , ne peuvent pas fervir en tout tems. On at-

tend pour cela que ceux qui y font dreffcs , & qui

font gardés Se nourris dans les colombiers d'Alep

.

ayent des petits î alors on \e^ lève de delfus , Si on

les envoyé en diligence dans des cages à Alexan-

drettc ; d'où, quand il eft tems, ayant été lâches a-

vec un billet au col , ils vont retrouver leurs petits

«vec cette vivacité que la nature infpire à tous les

anim?.ux
,
pour ce qui reproduit leur efpcce , & qui

eft plus grande encore dans ces oifeaux, que dans

aucun autre : ainfi ils rapn-tent à Icuri Maîtres les

nouvelles dont ils ont bcfoin > & qu'ils ne rece-

vroient que beaucoup plus tard par toute autre voye.

La détenfe d'aller à pié d'Alexundretec à Alep, eft

auflî fondée fur une raifon de Commerce. Autrefois,

lorfqu'un navire d'Europe y étoit arrivé , fi quel-

ques Matelots avoicnt apporté avec eux un petit fond

en efpèces , ils couroient aulli-tôt à Alep l'employer

en acliat de marchandifes , dont fouvent ils don-

noient , ou par ignorance, ou par l'impatience du

retour à leur bord, quatre ou 'cinq pour cent plus

qu'elles ne valoicni j ce qui en fixoit en quelque

forte le prix , que les inttrcirés à la charge du vaif-

feau , ne pouvoient taire baiflèr que ditHcilcment.

Ce fut donc de concert que , pour prévenir ces

courfes , & ces achats préjudiciables à leur Commer-
ce, les Marchands d'Europe obtinrent, qu'à l'ave-

I

iiir aucun Franc ne pourvoit aller d'Alexandrette à

Alep , cjue fur des chevaux , dont le louage fut fixé

à fix piaftres pour l'aller , & autant pour le retour *

ce qui , avec les autres fraix du vi>yage , & du fé-

jour, montant à plus de trente piailres , fit ceftèr ce

négoce prématuré des Matelots , dont la nieilleure

partie du petit fond aurott été confommée par cette

dépcnfe.

t Suivant un Mémoire écrit en 1758 , tout Fran-
çois tjui veut monter à AUii t(l obli^^c de donner

17 piaft. & demi pour droit de Jannillàiie ; on n'en

paye pas plus , <nicl nombre i|u'in\ foit ; on donne

5 piaft. pour le louage d'un cheval , iS; autant pour

chaque cavalier coiiduéleur ; on tait des provilions

pour toute la route , car il n'y a point d'hôtellerie

en chemin.

Toutes les N itions de l'Europe qui font le

Commerce du Levant , ont des Conûils à Alep , &.

prcfque toutes des V ites-C.onfuls à Alcxandiettc j

3uelquefois même elles fe fervent les unes les autres

ans cette dernière fmdion , lorfqu'elles font en
tiiOiM, dt Ctmmtftts Tom. 1. Part. 11,

da

D'ALEP, «ce. 5<f»

pais enfemble , & l'on a vu aftèz fouvent le Vice-
,

ConfuI François y exercer le Vice-Confnlat de*

TTnlUndois. Alep étoit autrefois un des deux grand*

Confulats de Vcnife , qui ne fe donnoient qu'à '^.es

Nobles > à préfent on n'y en envoyc plus. Voyn. ci-

dejfm ait Commerce de Venise.

Il n'y a guéres d'endroits des trois anciennes par-

ties du Monde , dont on ne voye des Marchands à

Alep. Outre les François, Anglois, Hollandois &
Italiens qui y rcfidcnt , ou qui y arrivent fur les vaif-

feaux , les Caravanferas font toujours remplis d'Ar-

méniens , de Turcs , d'Arabes , de Perfans , & d'In-

diens , qui y viennent en fi grande quantité par les

Caravanes , que quoiqu'il y ait plus de 40 de ces bâ-

timens publics, ils fuffifent à peine pour contenir

ceux qui n'y paroiflènt que pour un négoce pailà-

ger , & qui après avoir vendu leurs marchandifes >

s'en retournent par la même voie , avec leurs achats.

, Les Arméniens qui y font établis, ne font guéres

moins de douze mille ; & c'eft par leurs mains que
palîe une partie du Commerce.

Lorfque les vaifTeaux d'Europe font arrivés à Ale-

xandrette, on y décharge les marchandifes, pour être

eiv'oyées à Alep par des Caravanes , qui eft la voie

la plus fùre & la plus commode pour les envois. Oa
paye 22 piaftres de droits pour chaque Caravane.

Les marchandifes propres pour cette Echelle, font:

les mêmes qu'on porte à Siniine. l^oyez ci-dejjus ce.

qu'on en a dit.

Celles dont on fait les chargemens du retour , font

des foyes , ou de Pcrfe , ou du Pays ; des toiles de
coton dediverfes fortes, entr'autres des amans bleus,

des auquilles , des lizardes , des toiles de Bcby ,

d'autres qu'on nomme Toiles Antaquis, Toiles A-
jamis , & force toiles Indiennes :

D.tiérens cotons, foit en laine, foit filés : pour
diftiiiguer le filage des derniers , les plus gros s'appel-

lent Filés Payas i & les plus fins , Filés Gondozo-
lettis :

Des noix de galle , des cordoiians , des favons j
enfin diverfes étoftès de foye , & ces admirables ca-

melots, particulièrement couleur de feu ondes, qui
ne font guéres moins cftimés que la moëre.

Les Ouvriers qui fabriquent ces camelots , & ceux:

qui tr->,vaillentauxétoftësdefoye, font en plus grande
quantité qu'aucuns autres, & occupent à Alep les prin-

cipaux Bazars.

Toutes les marchandifes qui ont coutume d'être

pefécs , fe péfent à la rotte ; qui eft un nom commun
a tous les poids d'Alep, qui pourtant font de trois

eCpèces , dont les pefanteurs font ditlérentes. Voyez.

Rotte.
Les toiles & les cordoiians fe vendent à la pièce ;

les draps & autres ctoô'cs le mtfurcnt au pic. Voyez,

Pic.

ADDITION
tirce d'un Mémoire écrit à Alep en 1738,

La Douane des marchandifes fe paye à Alep
à raifon de 3 pour | d'entrée & autant de fov-

tie. On ne la doit à Alexandrettc que fur celles

qui s'achètent & fe vendent fur le dit lieu , iur lef-

quelles les Faileurs ont deux pour cent pour leur

(CommiflTon , demi-piaftre par balle de fafturage

pour les marchandifes fines; 3 j afpres pour les Toi-
leries , cires, laines de chevron, cotons filés; 52
afpres par fac de Galles j 17 afpres par ballon de pa-

pier ; 20 afpres par quintal turc du bois de Brelîl

& de Campêche; un quart de piailre par balle, baril oi»

cailfe pour la façon du double emballage ; <Sc pour
les fardes do gros poids qu'ils font rècniballer pour
les tranfporter , un quart de piallre de balla^ic ou
porte- faix, Lorfque les marchandifes relient au
delà de trois mois dans leurs magalins , on leur paye

un quart de piaftrc pur balle.
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du Quili , & de Diarbequir : on ne trouve pas à

en acheter de grolTes parties à la fois. On ne fait

point de furtare.

Les Cotoiu filés BeUJins s'achettcnt au marché en

petites parties ,
premières Se fécondes fortes à la

rotte de 720 dragm. fans furtare. Outre ceux que

les femmes filent dans la Ville , on en apporte des

villages aux environs d'Alep. Ceux de la troifiéme

forte s'envoyent en Italie. On en trouve au mar-

ché de très iin depuis une piad. ÔC > jufqu'à 10 piall.

la rotte & même au delà , qui fervent pour les é-

lofFcs & bours mêlés avec la foye.

Les Laituî ronjfet dites noires de Perfe , de Mâ-
chât , de Van , & de Tauris , & les laines de che-

vron de Beflis, d'Argeron , de Bagdat , Serti de Jul-

fa, de Cogne & d'autres endroits des environs d'A-

lep, fe vendent au quintal de loo rottes. Tout Franc,

c'eil-à-dire François, Anglois , HuUandois ,& Juifs

protégési peuvent demander leur portion dès qu'elles

arrivent , on en tait le partage par billet au fort
,

comme des Galles , & on les tait enfuitc garbeler.

Les laines roulTes perdent fur le poids 5 à 8

pour i(X>. Les laines de Perfe Mâchât, ou de Van,

«o à I J, & les laines de chevron 25 à 30. On don-

ne aux trieurs de laines 4 chaycs ou 10 f. par jour ;

au M*ler ou chef un cherer ou 2 f. plus qu'aux autres

ouvriers 1 tout le rebut eft pour lui , ce qui revient

de fraix au nettoyage pour les laines fines ' de piad.

par rotte , & pour les laines de chevron environ de-

mi pi:ift. qu'on joint au prix d'icelles , félon qu'il y
a de déciict plus ou moins. La laine blanche qui

en fort vaut 4 à J rottes à la piaft. brutte ; on don-

ne \ de piaft. pour la ne'toyer , elle déchoit de 2

J

à 30 pour ccrrt.

Tnles dAm»n ou Haman. Il s'en aciiette à Aiep

pour comptant fans efcompte. Leur longueur elt

ne 18 pics qui font 6 cannes > leur largeur d'un pic

& demi , ou 4 pans ; le pic faifant 2 pans }.

Toiles dAntap dites Ajumis, s'achettent en blanc

pour le terme de quatre mois , ou à l'efcompte de

4 pour lOOi qu'on déduit fur le prix en les envoyant,

^ur longueur e(l de 23 pics , Se leur largeur d'un

ic & {. S'il manque de cette longueur qu'on me-

ure fur 10 ou 20 pièces de la partie , le vendeur

bonifie le double du courtige ( foit du manque ) ce

qui les fdixX. (uminuer d'environ demi pour 100 qu'on

déduit fur le prix ou te montant des dits.

On retient au vendeur fur les toiles blanches un

pour 100 pour le garde-magafin 6c un chayé par

Courge pour le Chaoux François.

La teinture des Ajamis 6c Auquilis en bleu de 2}
à 2J piad. par balle de 60 pièces felun le prix que

vaut Vindigo.

Toiles Auquilis blanches. Elles ne fe mefurent

pas ; rarement on fait l'efcompte à l'achat des dites

en les payant comptant. Leur longueur eft de 23
pics , & la largeur d'un pic ou environ.

toiles dAntioche fines. Leur longueur efl de 2j
à 24 pics ; leur largeur d'un pic & î,. La teinture

en bleu de même que celle des Ajtmis. D'une piè-

ce on en fait deux piiluts tirant 1 1 pics ôc demi l'un

de ^opiad. |.

Toiles Btbi fortes qui fervent pour les Pavillons

de camp & pour les tapiflèries de verdure. Leur lon-

gueur eft de 14 pics ou 37 pans
f.

Leur largeur d'un

pic moins un 12c.

Mouffelims de diverfes qualités. On les achette

à tant la pièce fuivaut leur longueur& largeur. Les
grandes tirent ordinairement 28 pics qui font 75
pans.

Bengales de même.
Indiennes de Perfe tris rares.

Chafalkmis de Diarbequir de 14 pics de longueur.

Se vendent à Courges de 20 pièces , alTbrties ^ en

rouge & ^ en violet ou pourpre. On peut faire imi-

ter des cchi^itillons en les ordoiuiaut 9 mois ou une

D' A L E P, &c; ïtft

Il

année à l'avance ; on n'y travaille que le Frintcras

& l'Eté. * '

Dits d'Alep de 13 à 13 piùs & demi.

Dits façon de dcmi-Calancas iffortis , même tirage.

Chakandours 6c Boun fatinés des Indes très rares

,

leur tirage elt de 8 pics 6c 10, fe vendent à pièce.

Dits qui fe font à Alep fiiçon des Indes.

Et diverfes fortes d'étoffes , fonds fatins & coto-
nis àfieurou flamme, au métier, & d'autres brodées.

Bours façon de dam^s, coûtent à prèfent demi piafl.

le pic.

Kiermejfire ondes à fleur, au métier & en broderie.

Drogueries de la Perfe ou des environs d'Alep.

Rhubarbe en forte alTortie pour fécond & tiers.

On la tait nettoyer& firotter avec la poudre qui fort

des bons morceaux } on fait pour cela travailler à la

journée à raifon d'un quart de piaft. aux ouvriers

,

& demi piafl. au maître. Elle déchoit par fois de 2
à 4 pour ICK). Elle fe v:nd à rotte de 720 dragm.

& à la furtare de 10 fur iio, ce qui fait que la rotte

revient à 6 liv.

Turbith & Gomme Adragant, idem.

La Semencint s'achette grat>ellée.

Le Spica-nardi fe nettoyé & s'humefte avec du vin,

au rotton damafquin de 630 dragm. ou j liv.

Les Pignons d'Inde grabellés & épluchés.

Buume de U Mecque.

Soyes de Perfe Cberhaffi , Ardaffnes & Ardaffcf. Le
rotton cd de (58o dragm. ou 5 liv. 6 onces de Mat-
fcillc , l'once du rotton ell de 60 dragm.

Exemple,

Une balle rot. 41. 6 onc. le rotton de 720 dragm.
poids du G. S. à fa romaine.

I. 6. tare , chemife & corde.

40.

6, tare (leler à 9 dragm. par rott.

39.350 dragm. ou 6 onces.

1.220 tare à 24 dragm. fur un jott. éc 24 pour

les tètci.

38.140I
Joo gramonèe à a dragm.

\
par rott.

38. 40
2. 160 augmentation de 40 dragm. par rott.

pour la réduftion du rotton.

net rot.40.200. poids de 720 dragm. à celui de 680.
Sur le comptant qu'on donne il y a un petit ef-

compte de 4 pour cent.

En envoyant une balle on ne déduit que la tare

de la chemife & corde. Exemple : Rott. 41. 6 onces.

tare &c. . . i. 6

refle 40
2. 240 dra.

augmentation de 40 dragmes par rotton de 720 drag.

réduit à celui de 680. Rott. 42. 240 net.

Soyes blanches d'Antioche , de Tripoli & des en-

virons d'Alep. Le rotton eft de 700 dragm. qui font

j liv. 7 onces de Marfeille. On les pè(ë à l'atliat

dans une balance à coupe , pour chaque pefce en-

viron 4000 dragm. on ne déduit que la gramoiice

demi pour cent. On réduit le rotton de 720 dragm.
lors de l'emballage à celui de 700 dragm. en augmen-
tant de 20 dragm. par rotte , au compte qu'on en-

voyé, fans autre tare que celle de la themifc & cor-

dins. On retient fur les f>)yes au vendeur pour le

garde-magafin , fur les blanches 2 piaft. par rott. &
fur celles de Perfe J3 afp. par balle , pour le Chaoux
ou Zague fur Us foycs de Perfe J3 a(p. la balle , &
fur les blanches du pais une piaft. par quintal.

On paye en achetant les foyes , le droit de Çjf
fibir , fur les foycs blanches 10 afp. & demi neuves

par rott. &. un cliayc par piaft. fur celles de Pcr/e 4
piaft. par balle.

l^oitt
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Hôte des frait aux marchttndifes de fortit iAtep, ache-

tées Û expédiées jufques à bord à Alexandrette.

Sur un fac Gallei au tarif.

Pour menus fraix à l'achat

Cenferie à - pour cent. Dt minu

jirikles fuivans.

Canevas pour les deux facs à chaque

balle, - - piaft.

Pour mettre en fac

Fil & façon d'emballage

Repoids & bouabie

Port à Alexandrette

Fafturage au dit lieu

tr-Ic , emballa-

570

i; afp.

([u'auy trois

40
»3

>3
10

32

40
20

40

Sur un fac Ctre jaune.

Pour menus fraix à l'achat - <îo afp.

De même qu'aux Articles fuivans.

Canevas, poids, double corde, fîl

& façon - - piaft,

Repoids & bouabie

Port à Alexandrette

de même qu'aux fuivans.

Fadurage au dit lieu

Sur une balle Toiles Ajamis &c.

Pour coton & pour le faire battre 2 à 3 piaft.

Canevas , cordes & emballage 2. 40
Fafturage &c. . - . 1.

de vième qu'aux fuivans.

Sur une balle Cbions Beledint.

Pour chemife & toile bleue - a
de même qu'auxfuivans.

Coton aux deux tC-tes - - 40
Repoids & bouabie - - 20
Canevas , cordes & emballage 2. 60

Sur une balle laine roujfe de Pcrfe.

Pour menus fraix à l'achat piafl. i

Cenferie à a pour cent

Sac de crin , corde & façon - 2.

Pour mettre en facs

Repoids & bouabie

Sur une balle Laine de chevron.

60

10

40
20

Pour menus fraix à l'aciiat

Cenferie à 2 pour cent.

Pour mettre en facs

Sac , cordes , façon &c. - 2.

Repoids & bouabie

Sur toutes les laines de Perfe, de chevron & dro-

gueries , on paHe la Cenferie à 2 pour cent.

Sur une balle Indiennes Chafarkanis ou autres.

Pour menus fraix à l'achat demi pour cent.

Cenferie à un pour cent.

Coton une piau. & demi ou 2.

Canevas, corde, fil & façon d'emballage, piaft. 2.

Sur une balle Scye de Perfe.

piadPour menus fraix à l'achat

Cenferie ii un pour cent.

Droit de balance par rottc

Pour chemife

Repoids & bouabie
Coton . _ _

Canevas , corde &c.

Sur une balle Soye blanche.

Pour menus fraix à l'achat

Cei.fcrie 4 afp. par rottc.

Droit de balance 14 afp. par rotte
Repoids 'c bouabie

I. 40

loi
I. 40

20

3

3

Coton , canevas,

fe
&c. - - - 4. do

oves & autres Marchandifes qu'on charge

pour l'Italie, payent à Alep le droit de Confulat à

2 po(<r § & à Alexandrette 10 afp, par b^e,pour prit

mage 6c chapeau de l'Ecrivain.

Sur gn Bufle de Rhibarli.

Menus fraix à l'achat \ pour cent.
,

Cenferie à un pour cent.

Bude, chemife & toile bleue - - I. 40
Coton uneà 2 piafc. & jufqu'à - 2. 40
Canevas, corde & façon, ^M/i. i. ($oà 2. 20
Repoids & bouabie - - - 20
Port à Alexandrette une piajl. \à. 3.

Sur une caifTe Gomme Adracanth.

Menus fraix à l'achat à un pour cent.

Cenferie un à deux pour cent.

Caifle & chemife - - piaft. 2.

Repoids & bouabie - - - 20
Coton , une piaft. à - - 2
Canevas , corde (Sec. - 1.40 à 2

Menuet dcpenfes qui fe payent À Alep.

Bouabie des toiles J pour cent monnoye neuve.'

Port en Magazin 7 afp. par balle de (îo pièces.

Bouabie des Chat'arcanis 7 afp. par Courge.
Baftagie des diti, 2 afp.

Bouabie des Mouilelines, & autres Toileries des
Indes j pour cent.

Bouabie des Soyes i piaft. 4J afp. par balle.

Pefage des Soyes de Perle j de piaft. neuve par
balle.

Baftagie 7 afp. par balle.

Pefage des Soyes blanches \ de piaft. par rotte.

Droit de cadàbie pour les Soyes.

Aux Emballeurs pour façon d'une balle de Soye
40 afp. & autant pour le fil.

Laines de Chevron 20 afp.

Cires, Toileries & Caifles d'Etoffes &c. à 4 Chayés
ou I 3 afp.

Façon du double emballage &c. 2 Chaycs par
Cap , ou 7 afp.

Pefage de la Cochenille 3 afp. par ocque.
Pefage & Droits de l'Indigo i piaft. J par Churle,

fuivant le prix , quelquefois \.

Pefage de Sucre 10 afp. par quintal.

Pefage des Marchandifes de fortie par rcconaoir'
fance , 4 afp. j compris la Baftagie.

Bouabie de fortie du grand Camp.

D'un baril de Cochenille , d'Indigo , de Sucre , dc
Gcroffles, de Quincaillerie & autres Marchandifes* ^
de piaft. courante par Cap , ou fur 75; rottcs<

Baftagie ou port en Magazin, idem.

Bouabie des Draps 3 afp. par ballot<

Baftagie 7 afp. 1

Des Sucres 9 afp. par Cap.

Un baril grabcau Indigo 10 afp.

Bouabie des Papiers 3 afp. les 2 ballons.

Baftagie 7 afp. J.

Réaux , Bouabie & Baftagie 33 afp.par group de
looo.

Un baril Vin , Bouabie \ de piaft. Baftagie lo afp.

Une Damejane, Bouabie 10 afp. & Baftagie <J.

Fraixfuivant tufage Aune Caijfe Aiguilles.

Nolis fuivant la Police.

Fafturage à Alexandrette 40 afp.

Pour double emballage i. 40.
Port à Alep - - 3-

Port de la Douane , Bouabie & Janniflàire 40 ôfp-

è1

I

30

fiédu^
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A Alexandrie Si RofTctte à orques , i JOO pics pe-

faiit en France 4(^87 liv.

A Coiiftantinople & à Smirne au quilot pefant

10 ocqiics, faifaiit 91 liv. ^ , & quelque chofe de

plus fuivant la qualité du ris.

quite

§. III.
t.

ECHELLE NEUVE.
On appelle Echelle Neuve, un Port de la Natolie,

éloip;né de Smirne d'environ feize l'eues. Ce nom
,

qui lui a fait perdre en quelque forte celui fous le-

quel il étoit connu auparavant, lui vient de ce que
les Nations de l'Europe , qui trafiquent au Levant

,

n'y ont t'tabli leur Commerce, que bien long-ums
depuis qu'ils curent commence de le faire dans les

autres Echelles de la Méditerranée.

Le Commerce fc fcroit avec avantage dans ce petit

Port des Etats du Grand-Seigntur, s'il étoit permis

d'y négocier ; y ayant plufieurs marchandifcs qu'on
en peut tirer à meilleur compte que de Sminic ; &
d'ailleurs les Marchands, comme on en a fait l'ex-

périence pendant quelques années, y étant de meil-

leure foi , & les Officiers moins avides , & nullement
fujcts h faire des avanies aux étrangers.

l^is François & les Anglois y avoient eu un c-
tabliflèment confidérable jufques vers le milieu du
dix-feptiéme (iécle j & même les premiers y entrete-

noient un Conful : mais une jaloufie de Commer-
ce entre les Doiianicrs de Smirne, & ceux de l'E-

clieljc Nenvc , fît fermer ce Port à toutes les Na-
tions de l'Europe ; & celles qui y étoicnt établies

,

furent (p!j|i;;i.cs d'en retirer leurs cfictsj & les Fran-
çois , leur Conful.

l,c dJbit des marchandifes du Ponant n'y eft pas

confidérable j & à peine s'y confomnie-t-il pour
nulle piaflrcs par an , de draps, de bonnets , die de
papier : aulli tout le Commerce de cette Echelle ne
conlirte-t-il guéres qu'en achats.

L. ) cotons filés, (Se en laine , font le principal

objet du négoce de rEeliellc Neuve j étant aifé d'en

raïu.illcr plus de deux mille balles par an , ou de la

première main , en les achetant des Paydiiis , <|ui

les >icniient vendre au marché: ou en gros , en les

tailant venir de Jolcladar, à dix lieues de-là , où il

y a des Marchands qui en font des amas.

Les autres marchandifes qu'on en peut tirer , font,

delà cire, des vaquettes, dts cordoiians pailés en
rouge & en jaune, des laines trefiinilles , des épon-
ges fines, de la fcumonée , & de la vallonée.

§. IV.

AN G O U R I , autrement ANGORA,
& D E I u A Z A R.

Anoouri, autrefois Ancire, Capitale delà G a-

latic , a toujours confervé fa réputation pour la beau-

té & la fiiiclJe du poil de fes clicvrcs , & la tabrijue

des étoffes qu'on en fait, qu'on nomme préfentement
Camelots.

C'eft de cette Ville, & de celle de Bcibazar , qui

n'en e(l qu'à une journée , que font encore aujour-

d'hui tranfportés à Smirne tous les poils de chèvre,

que les François , Anglois & ilullandois en tirent

tous les ans.

Les Chèvres qui portent ce poil, que les An-
ciens appelloicnt Chèvres de tiil-eic, <Sc de Famphi-
lic , font peu ditiérentcs des chèvres communes ,

luit pour la ligure , foit pour la grandeur. Leur
pull cil ordinairement de plus de dix pouces de lon-

giK nr , audl fin & plus luftrè que la foye ; d'un blanc

éclaiint , mais méic de quelques teintes tirant fur le

roux.

ANGORA, &c.
On peut voir ci-drjfus *u met Je Chèvre „ „,„

rej^jireie le Commerce de cette forte de marchanda
fes différentes qualités , Û les étoffes qu'on en fabrique*
Foyez. aiiji Poil de Chèvre. ^ '

Il eft prefque incroyable la quantité qu'on «i jn-
voye à Smirne; les Anglois n'en tranfpoi>j„t pas
moins de cniq cens balles , les Hollandoit jufqu'à
ouinze cens

, & les François encore plus que les
Anglois.

Il eft vrai que depuis qu il s'efl établi en France
plufieurs fabriques de camelots, les Hollandois s'en
font un peu moins chargés; mais en récompenfe
les achats des François eu font augmentés.

La confommation des poils de chèvre eft prcf-
cjue auflî grande dans le Puis

, que le tranfport qu'il
s en fait au dehors.

Quoique les profits qu'on fait fur les poils de
chèvre, qui arrivent à Smirne, & que les Marchands
du Pais y conduifent par les caravanes foient con-
fidérables , ils augmentent encore de beaucoup
quand on les a de la première main, comme font
les Anglois & les Hollandois.

Les Marchands ces deux Nations ont ordi-
nairement des C. fpondans Anglois & Hollan-
dois, qui réfident a . vigouri, roury faire les achats
des poils de chèvre dans les laifons. & lorfque les
Payfans les apportent au marché ; ce qu'ils font pa-
reillement à Beibazar , où ils n'envoyent que dans
les tems que la coupe & la vente y comi.iencent : &
au paflage, ou au départ des caravanes, ils les font
partir pour Sniinic , où leurs Currcfpondans les re-
çoivent.

Les François ont aufli quelquefois des Correfpon-
dans Nationaux à Angouri , pour faire leurs achats;
mais le plus fouvent ils lé fient aux Coagis du Pays,
ou achètent leurs poils de la féconde main à Smirne j
ce qui en augmente le prix , ou en diminue les gains.

Voici encore quelques remarques de Moniieur de
Tourncjort fur le Commerce d'Angora.
On nourrit dans les campagnes de cette Ville les

plus belles chèvres du monde j elles éblouifîent par
leur blancheur & leur poil qui eft aufli fin que la foye.
frife naturellement par trèfles , qui n'ont pas moins
de huit ou dix pouces de long; aufîî les bergers qui
en ont foin

, n'èpargnent-ils pas leurs peines pour les
tenir propres , les lavant et les peignant fouvent. C'eil
de ce poil qu'on fait ces beaux camelots du Levant ;& qu'on employé aufli en Europe dans les meilleures
manufaaures ou l'on fabrique les plus fines de ces
ctoiîès.

LtH chèvres qui portent une fi belle toifon, ne fe
trouvent qu'aux environs ou au plus à quatre ou cinq
journées d'Angora & de Beibazar i leurs portées dé
générant ciuand on les tranfportc plus loin. Il eft ra-
re qu, l'on lailfe aux étrangeis la liberté d'empor-
ter le pcil de chèvre fans être filé, la plupart des
pauvres gens du pais gagnant leur vie à réduire le
pou en fil.

Le fil de chèvre fe vend depuis 4 francs jufqu'à
douze ou quinze francs l'ocque ; il y en a même de
vingt «>u vingt-cinq écus l'ocque , mais ce dernier efl

définie uniquement au camelot que l'on fait pour le

Serrail du Grand Seigneur.
Les ouvriers d'Angora employent le fil de chèvre

tout pur dans leurs camelots , au lieu cju'à Bruxelles
on ell obligé d'y mêler du fil de laine.

Les fils de chèvre & les camelots font prefque tout
le trafic d'Angora «Se fa richeflé : aufli n'y a-t-il guère
de Marchands qui ne s'y appliquent.
En Angleterre on mêle de cette toifitn dans les per-

ruques , mais- il ne faut pas c]u'elle foit filée.

Les Arméniens qui font à Angora au nombre de
quatre ou cinq mille, y font la plus grande partie du
commerce.

Angora eft i» quatre grandes lournèes de la Mer
Noire par le plus court chemin. La Caravane qui va

de
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On Hoit faire en hiver les Caps de 4^0 liv. brut,

pour le tranfpoit fur les chameaux , 6c en été de 300

hv. pour des Mules.

Les chameaux relient cinq jours en route , & les

mules trois jours ; on paye pour la voiture deux

pour cent par cap ; des facs de galles quelquefois

moins , fur tout par des chameaux , ÔC des piaftres

Un quart pour |.

Marchandifes etEurope qui fe débitent au dit lieu.

Draps Londrins féconds , Londres larges , fei-

zains & St. Pons , ferges Impe'riales , cothenille ,

Indigo de St. Domingue , corail travaillé , quincail-

lerie , gerofles , mufcades , canelles
,

poivre , gin-

gembre , tartre , amandes douces fans coque , caf-

fonades blanches, fucres en petits pains, verdet ,

Îlomb, étain
,
papiers de 24 & de 10 rames. Les

'Jaftres Sevillanes & Colonnes fc changent avec

avantage. Les Lettres de Change fur Conftantinople

gagnent de 11 à ni pour g.

Draps Ijondrins féconds Ù Londres larges. Les
' ballots fe font de 10 pièces, qui fe vendent au pic

de Conftantinople , dont un & J font l'aune de Fran-

ce. Efcompte à 6 pour | pour comptant , ou au ter-

me de fix mois,& un pour le payement tout au moins.

On compte que les fraix reviennent à 17 f. 6 den.

par aune.

Aflbrtiment pour un ballot :

4 à j pièces ccarlate vifi

I Orange ou Langoufte.

I Kofe à la Cochenille.

J Bleu clair. •

I Verd d'olive, cmeraude ou brun.

I Verd gai.

I Jaune ou noir.

10 pièces.

Draps feizains St. Pons de Paris. Les ballots fe

font oe 6 à 8 pie'cts. Leur tirage tft niurquc à

canne , mefure de France , qui fait 3 pics. Efcomp-
te ou terme comme ci-defTus. Les aflbrtimens doi-

vent être en rouges ou verds différcns.

Serges Impériales. Il faut de celles des Sevennes

en toilettes , aflbrties en couleur rouge «|Vif, jaune,

verd d cnieraude , gai , bleu , & quelques, pièces de

couleurs modernes. Se vendent n pièces d'environ

12 cannes pour fix mois ou à l'efcomptc.

Cochenille. Se vend à l'orque de 400 dragmes
,

qui font j liv. 2 onces de Marfeille , dont la livre

Vaut 128 dragmes.

Indigo. Se vend au Churle (efpèce de panier

couveii .^e cuir) pefant 27 rottes & * ou 15 j liv.

de Marfeille. La rotte eft de 720 dragmes dont
128 font la livre. On compte auilî la rotte de 12
onces , à 60 dragmes l'une. Les 100 rottes font

le quintal à'Mep- On ajoute dans la réduftion du
prix 7 f. par liv. de fraix à la réception 6c vente.

Corails dits Groffèzie , moyens & Olivettes. La rot-

te n'eft que de 5i Ç dragmes fans furtare pour le

fil. La dite rotte fait 4 liv. i j onces de Marfeille.

En fuppofant la livre à jo francs , ia rotte vaudra
liv. 240. 12. <î. ou Sopiaft. & 17 afpres.

ajoutez 12 pour g de fraix 9. yj.

piaft. 89. 70.

Xégle pour la vente à Alep.

420 roffes au poids de 720 dragmes , en font

302400 , qui divilées par 61 j rendent 45^1 rottes ,

& 43 y dragmes.

à 90 piaft.

font en piaftres 442yj. î<> afp.

Quincailleries Û j4ijniilles. Les quincailleries fc

vendent à tant de piaftres la caiftc , fuivant leurs

aftariimens. On fe régie fur la faflure de leur coût

à Marfeille, Elles font autour de 10 pour cent de

D'ALEP, &c. 5«4
fraix , & fc vendent pour 6 mois; ou à l'efcompie
de fix pour cent. Les aiguilles à coudre doivent
être depuis No. i à (S, & fe vendent à fac de (îoco.
Gmgembrt & GtrojjUs. Se vendent à la rotte de

720 dragm. Il faut compter y liv. 10 onces pour la
rotte. On donne à Alep une furtare de 10 pour 1 10.
On ajoute 12 f. 6 d. par livre pour les fraix.

Mufcâdt.^ CmulUfiu*. Ptivrt. Animtdts font ceque.
C'eft le même compte que ci-defTus r à la furtare de
j fur loy rottes.

Cajjonades , ù quintal de lOO rottes.

Sucre tn pains , de même j ia tue de 2 pour cent
pour le papier ^ ficelle.

/wf dn/trk fur toutes fortes de Marchandifes fe

p.iye à un pour g, excepté les foyes à 3 afpres par
rotte.

Réaiix ou Piaftrts Snillanes & Coimnes au poids du
Gr. Seigneur, qui rend | pour g de moins que le

poids de 110 marcs > 4 onces les mille.

Exemple.

Piafl. 9925 au Change de 8y pour J.

—.'Il
4960

99^2. 40

183(^112. 40
I
80

icIjo . : . Piaft. i83<5. 10.

Les Lettres de change fur Conftantinople, Tripoli,
Seydc & Chypre, gagnent iij pour g par la diffé-

rence de la monnoye neuve qui court aux dits lieux

,

à la monnoye çourciite d'Alep , dont 10 piaft. ne
font que 9 de monnoye neuve.

C'eft en piaftres courantes que l'on compte. & que
l'on paye les fraix de voiture d'Alexandrette, pelage,
boabie iSc baflagie.

Monnoyes eauratutt à Alep pour letft^ttHttu,

Sequins neuf dits amedis à piaft. neuves 3 j
dits Vénitiens de poids, fuivant l'Edit

du U. S 3. 10 afp,

On les pafTe dans le Commerce à 3 J
dits Conpantins . j
AnsZimerlit 2|
dits Tourrelis de poids . • . . 3* yo.

dits Hongres a. 70.
Piaftres neuves du G. S i.

dites Aboiiqtiels de l'Empire . . \\
dites vieilles 1

4

Il y a des demi & des quarts de piaftres.

Ifelottes neuves & vieilles .... |ou(îoafp.'

Temins: il en faut la pour la piaftre.

Petites pièces d'argent d'Allemagne, il en faut

8 : des Chayés 24 : des Clierets 30 : des Meidins
ou Parats 40 : Afpres 80 : dits petits 120.

Pour avoir des efp<}ces eftcAives , comme Sequins

Zinzerlis & IJeloites , fouT de grofTes femmes , il en

coûte autour de J pour 5.

100 Piaftres neuves ou Ifclottes en fontm cou-

rantes , & 9 afp.

Les Sequins Vénitiens roufpi doivent pefer 18 ca-

rats, poids du G. S. Les Hongres 16. 81 les Tour-
relis ly J.

Les autres Monnoyes d'or & d'argent ne fe pé-
fent pas.

Le Sarrajage ou villte de la Monnoye fe paye à i

pour mille , ou tant par année au Sarraf
La Cenferie fur les Réaux , Lettres de Change

,

Argent placé ou reçu à intérêt , à un quart pour g-

Change de l'argent 10 à la pour J l'année.^

. tfgttt
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Sur un group RfanXi

Noue des fruix à ta réception Û vente Jet Marth^n- j^^ij

^

difet à Alep.
Faftu'rage à Alexandrette & port à Alep j pourf.

Sur un Baril Cochenille. Badagic & JannifTairc i piaft. par groop.

Nolis fuivant la Police ou règlement du Commer- Sarraffage à î par mille,

ce à 2 piaft. le quintal. Courtage \ pour g. Provifion 2 pour %.

Fafturage à Alexandrette , double emballage de li- Sy, ^^^ j,alle ToiUi Lix.Mdes ou L,t«7« d«
bet & façon Piaft. 2. 40. ChVpre.

Port à Alep ::.:;.. 3.
/r

Port de la douane, boabie & JannifTairc i. La Douane paye'e au dit lieu.

Douane à 3 pour g. Pefagc 6 afp. par ocque. Cen- Nolis fuivant la Police,

ferie à \ par ocque j & Commiffion à i ou 2 pour %.
Fadurage à Alexandrette . i piaft. , .^

.

Port de la Doiianc, Bouabie , Canabie & Januiflairé

Sur une Caiflè Corail. i piaft.

Nolis fuivant la Police : ; . Piaft.?:
Peftgc à la vente 3 pour § par quintal.

FaAurage à Alexandrette &c. . 2. Sucres,

Port à Alep 2. 40. Nolis \ piaft. le quintal.

Pcfage à la vente y de piaft. par rotte. Fafturage & double emballage par cap, I piaft. 40.'

Cenferie à I pour 100 Se Commiffion à i. Port de la Douane , Bouabie & Janniflaire. 40.
comme à l'Article fuivant. Fefage \ par balle.

Surun Baril G*r#«,^«/f4^/«& C«M*//*/«*. CocheniUe.

^, ,. - . , „ ,. . . , T>- A X .
La cochenille étant achetc'c à 1 f francs la livre à

Nolis fuivant la Police
.
le quintal une Piaft. a i J. Marfeille , de 128 dragmes , on y ajoute 30 f. par li-

Faaurape à Alexandrette &c. . . i. 40. ^re de fraix à la réception & vente qui fait l6livi
Port a Alep. 3. 10. ce qui revient à 17 piaft. jl'ocquede 40odragm4
Pefage a 6 afp. par ocque. ou 3 liv. 2onces de MarfeiUe.
Nota. On ne paftepoint de Mairazinage La Cen- p •,„ ^ go liv. le ballon de 24 & de 14 rames :

lerie fur les fufd. Marchandifes fe pafle duiage a 2 ajoutez 10 liv. pour fraix.

P°"' es" Cajfonade & fucre en pains & pilé. On ajoute!

Sur une Balle Amandes. 20 1. fur 100 livi poids de Marseille , ou 2 piaft. 8

Nolis à i de piaft. le quintal. ^^\/" '^ T^'' ^"
''"''^'r"*

* ^° "•'''

'f ''"'"i

"'

Faaura/e à Alexandrette Sec. . Pir.ft. i. 40. ? ^='^^f' ^K^^ Tï\" V'"''
^^ V. P°"' '?

Port à Alep, comme .us trois Articles fui- ^
J^'^' J

'^

'ÎJ?'"^'''

^ ^lep de 100 lOttes revient a

vans . . .3. ^^ P'""- 40 afp.

Port de la Douane . Boabie Se Jannift". 30. Marchandifes qu'on tire d'Alep.
Pefage a la vente à \ par balle.

^es Galles s'achètent dans un Caravanferai oU

Sur un Baril Indigo. Camp hors la Ville , depuis la mi-Septembre jufqu'eii

-.,.,., -ni -1 Mai. 11 en vient rarement en etc. On les apporte
N0I.S a î de p,aft. le quintal. ^^ Diarbequir , Serty , Gibel . Samanfou & Mouf-
Fafturage a Alexandrette &c. . Piaft. 2. 40. f^]. Ces dernières font les plus eflitrées , mais le
de menu w a l Arttck fuivant. pj^^ fouvcnt elles ne paroifl-ent qu'à la dernière faifon.

Pefage & Droits de 1 Aga 3 piaft. ou 2 piaflr. par
i^^^(^^^ j^, Galiss arrivent , lous les Francs qui fe

prèfentent en ont leur portion, s'il leur convient ;

Sur un Ballot Draps. on traite du prix qui tft ordinairement pour comptant

Nolis fuivant la Police 2 piaft. les Londrins fe- ^^^''/^'''^TP'^; ^" ^" ^'j '^ part.-,gepar billets, oi*

conds , & I i les larges.
^^ fcparcment le nom de ceux qui en prennent î

M.r..,o„o i. > .,-, • ' j L« o" ^" '"^ "" '''" ''ft avant de pefer chaque fac ,Mefurage a , par pièce double. ^y-^^ f.i^ ^^j^^ j^^^ j^^ Magafins au dit liru ; ort

Sur une balle Gingembre.
rend les facs au vendeur, en dèduifrnt la tare, &

^ r r •
t -n f fur le poids net il y a une tare pour toutes fortes

;Wolis fuivant la Police \ de piaft. par quintal. de Galles de 2 pour 102 liv. h quintal de 100 tot^;
i;a«urage a Alexandrette &r. . . 1.40. tes à 720 dragm. ou 12 onces d'Alep.
rort de la Douane

, Boabie & JannifT. . 60 afp. Outre le port en magafin , le pefage & la Cenferid
»-enieric a 2 pour g. Commiffion de même. qui eft à i pour 100, on paye le droit du camp à Ç

p . ,
f'e piaft. le quinial , 6c autant pour la couttoifie. Ort

irem,
les ^\i quelquefois garbeler avant de les en fâcher i

Nolis par balle 2 piaft. pour les expédier j on donne pour cela 20 afp. dd
Port de la Doiiane ,. journée par homme

; j afp. & J par fac pour les fai-
Pefage à la vente

, le quintal . . . ij. te enfaclier, le pefage des facs remplis pefant ènvi-

, n ,, „ „. „
*on 70 rott. à 4 afp. & ', par fac, aux emballeursa vjr un Ballon Papier. Piaft. Afpres. pour la façon des facs doubles , ècc 6 afp. On donnd

Nolis :...'..;. ._ quelque fhofe aux Coureurs qui avertiflent de l'arj

Faflu rage à Alexandrette
'.*

. ,
17" "vèe des Galles ,& à ceux qui aident aux magafinsJ

Double emballage &c ' " on ^^^ ^"'""^ '" '"'"' s'achètent aux environs d'A-
Port à Alep r \

°' lep- I' «'f" fait à Thefin , Caphetin & Drnet , qui
Port de la DoUane & boàbiè * ' 10 Î°."V''*''

^'"'ig^s éloignés de 8 iieuës d'Altp • or»

Cenferie
J de piaft. .

' '

ao
bazard ou marché fur la irontre ; après qi.'ort

fft convenu du prix on va fur les lieux en y faifant
Sur une Caifle Papier Baifm. Tpoxxtt des facs prur les faire tranfporter à Alexan-

Nolis .
- - va drette, où le quintal eft comme à Alep.

Faftur-iff,. À- a\,m '

i. li
'

t,

*" ^es Laines de jnouion Se les Cendres s'achètehf

PoSaDoUnlr^b^^ • '-I"- quelquefois de la même manière.

Àa 1 du

Ym
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Ridu^lim des Rouons en Churlts.

Il faut , lorfqu'il fe trouve des onces , multiplier

les rottons par la , en prenant les onces qui

reftent , enfuite diviftr le total par 327, qui feront

les Charles, & s'il refte encore quelques figures ,

les partaeer en 12 qui feront les rottons, & les n«

, leront les onces : par exemple.
parta

gures reliantes

Rottons 234,

la

470
234

aSio 1327

194

onces 2810

8 Churlcs.

12

i94|i6Kott.&2onces.

74

J7»
La Courge eft coinpofée de ao pièces, de forte

I que . par ex. 120 pièces à ;o piafl. la courge fe-

ront 30oPiaflrcs.

Four réduire le rotton en eaïues.

Il &ut multiplier le rotton par 720 pqiur en f^iire

des dragmes ; après quoi l'on prend lur le total le

\, en obfervant de couper deux chiffres. & Icref-

tant des figures , on les joint à celles nue l'un a

coupé & que l'on compte pour des dragmes ;
On peut encore après avoir multiplid , comme
ci - de^us , partager par 400 , par exemple^:

Rot. 72 I
î^'f1.30. 380.

720 400I ' '

RéduHion des livres en rouons.

Il faut multiplier les livres par 128 , & divifcr par

720 , obfervant que les figures qui reflent doivent

être divifécs par 60 pour les réduire en onces , par

exemple :

720

- -^-1230 Rottons128

lojya
2j88
"94

2163

032
S'il ne reftoit que 30 ce fe-

roit une demi - oncet

Poids des Lizari.

Rott. 414 net de tare de fac : il faut ôter 10
fur 110 de tare d'ufagc. Pour faire la régie il faut

divifer 414 par 1 1 , & multiplier les figures reftan-

tes par la, & divifer encore par 11. Exemple:
Rottons 414 net 414 _M__ j. ,, ,

.

tare du fac 3-7. t «^ -77^^°"' 7 ""*=•> 7

Rottons

37' 7 84 î7

375. S net 7
la

'RéduUian des livres en ocques.

Il faut multiplier les livres par 128 pour en
faire des dragmes que l'on divilc enfuite par 400.
Exemple :

2j6]4oo
i6"o 1^4 ocques

00

S'il reftoit quelque figure j ce

fer oit des dragmes.

auo

ajtfoo

4^008

Dr. S23|3o

Ôcq. 130,380 dragmes; •

Four lepoids des Galles^

II faut après avoir fait la tare des facs , faire ce!-

le de 2 pour loa , c'cft-à-dirc , divifer le total par

$1 , pour avoir des rottons ; & les figures relian-

tes doivent être multipliées par livres , Si divi-

fécs enfuite par 5 1 , qui feront les onces .- £xcm*
pie :

Rott. 3971 net de la tare des facs.

77 10 onces. 397i| yi—— 4"M77
Rott. 3893. a net. ^—— "

RiduHion des livres en Churles.

Il faut multiplier les livres par laS.iS: divifer le

total par 60 pour en faire des onces , qu'il faut
enfuite divifer par 327 pour en faire la Churle,
conipofée de ce nombre d'onces, & obferver que
les figures qui reftent font des rottons & des on-
ces. Exemple :

430081 60
100 |7i(îonr.48dr,7i(5h27

408 62I2 ch,

48 dragm.
Pour les <Î2 qui reflent il faut di-

re .- y fois la font 60 qui font 5
rott. & les deux autres figures , 2

onces : C'eft à dire que 33^ liy. font 2 Ciiurles ,

5 rott. 2 onces & 48 dragm.

Four le poids des Poivres,

Après avoir fait la tare des facs , il faut faire

celle de j pour loc, c'eft-à dire, divifer le tot.al

par ai pour faire les Rot ons,& muhiplier les li-

gures reliantes par la qui feront les onces : Exem-
ple :

Rott. yj4 5HII1.
26. 4 134I 26 rott. 4 onces.

Rott. 527. 8 net. 8

12

lu

il

4
Fourfavoir eomhfen feront jo Roit. 9 onces Inditoà

185 pi^ft. le Churle

,

Il faut faire la régie fuivante, obfervant que la

Churle cft de 37 rott. Se 3 onces, ou J. Exemple:
Rott. JO J ou 9 onces

Rott, 27 3 onces.

4

109

344 piafl. 45 «fp

37;5J

4720 1 109

3^0 4i

33

Jlutft
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Jutrt manière peurfaire la dite régie :

Si 17 toit.) onc.fe vend.piaft.184.4fi arp.conibien 14). tott.f

la 80 12

J7
a?

527 onces

1476(5

1721

14765
a9jj2

103302
14766

291

172X

aj4i2286
I 327

l

77713 _8o_

H' I 97'- 33 »'P-

"3

33

Mamhe défaire la régie pour le Càurtige des Toiles

Ajatnis blanches.

Sur une partie de Toiles de quelque quantité

u'elle foh , on mefure 20 pidces que 1 on ne chni-

[it point , chacune defquelles doit tirer 23 pics , de

forte que le manque fe compte par Chaillets de

24 , ou par afpres de 80 , & ce qui manque fuivant le

calcul doit être doublé pour la peine impofée au ven-

deur: ravoirfur2o pièces il a manqué 197 Chaillets

. 394 .

qu'il faut divifer par 24 , pour en faire des pics , lef-

Guels il faut multiplier par la quantité de Courges que

Ion a achetées.

394114 38 Courges

'541 16 pics» loch. 16. 10
10

228

389
6

623 qu'il faut divifer par 23
pour en fikire des pièces : 623 { 23

j£î,l 27 pièces , qui eft

2 juftement le

manque d'aunage fur toute cette partie Toiles , &
qui doit en être déduit.

38 Courges faifant 760 pièces

manque d'aunage 27

refle 733 pièces à payer

à 47. 40 la Courge.

Î131
2932

366. 40

3481 17. 40

les 10 font

les j - -

les 2 & 40

1740 refte en fraftion 17140
- - - 40

. - - - 20
- - - - 10

fraftions 17 , 40 Piaft. 1740 , 70

§. VI.

S E Y D E.

Cette Ville eft l'ancienne Sldon de Phénicie , fi

renommée autrefois pour fon grand Commerce , peu
différent de celui de Tyr même , qui a toujours été

d'une £ grande réputation dans l'antiquité , comme

D' A'L E P , &c. Î74
on le peut voir également dons les Livres faints , Se

dans les Auteurs profanes. '

Les Sidoniens modernes n'ont plus rien des an-

ciens
, que leur inclination pour le négoce ; tout le

refte eft chc igé ; leur puiftiince fur mer ne fubfifte

plus ; la Vu te étendue dr leur Ville eft réduite à
moins du quart de ce qu'elle ètoit autrefois |^& le

grand nombre des Habitans à peine fe niontc-t-il à
lix mille , dont les étrangers font prefquc la moitié.

Il fe fait peu de débit à Seydc des marchandifes

du Ponant ; mais il .s'y fait un aftez bon Commec'
ce de celles du crû du Pais , ou qui y font appor-

tées des Provinces voifines. On y porte cependant

quelques draps de couleurs vives , des faiins Si des

damas de Uénes & de Luques > Si du papier ; tout

cela en petite quantité.

Comme la balance n'cft pas égale des marchandi-
fes que les Occidentaux V débitent, & de celles qu'ils

y aciiétcnt , il faut y uipplécr en cfpèces : Celles

ui y ont cours, font les piaftres abouquelb , qui
font reçues pour 80 afpres . ou medins ; ce qui re-

vient environ à îj fols de France.

Entre les marchandifes qui fe chargent à Seyde
,'

les foyes & les cotons font les principales : les co-

tons viennent en partie de Jc'rufalem , l'autre partie

fe cultive aux environs de Seyde. Pour les foyes ,

elles font prefque toutes du Pais , où la nourriture

des vers , & fi on le peut dire , la culture & récolte

de la foye fc fait divcrfement que par-tout ailleurs ;

ceux qui s'en mêlent ne prenant pas la peine de
dreffer chez eux des atteliers pour les vers , mais

les conftruifanten pleine campagne , Se fous les meu-
riers même ; ce qui leur épargne le foin d'aller au
loin en cueillir les feuilles , 6c donne aux vers une
nourriture plus fraîche. Voyez Sove.
On tire auilt de Seyde , des cendres , des noix de

galle , des huiles , du favon , & de la glû.

Les François font année commune , pour 350000
piaftres de Commerce , tant à Seyde, qu'à Acre
& à Kama , qui font de fon Département.

Il y a quatorze maifons de François à Seyde i

encore davantage à Acre , & quelques-unes à Rama;
ce qui eft beaucoup trop pour le peu de négoce qu'ils

y font.

Ils tirent chaque année de Seyde, pour cent mil-

le piaftres de filet fin-baza j n'y ayant que les Fran-

çois établis dans cette Ville, qui depuis un tems

immémorial l'achètent argent comptant des femmes
qui l'ont filé , & qui viennent tous les lundis de les

mardis le vendre à un IVlarché qui eft près du Kan
de la Nation.

Ils chargent pareillement à Rama , pour cent mil-]

le piaftres environ de filet fin-Jérufalem , & quel-

ques toiles, qui fervent à finir les chargemens qu'oa

fait à Seyde , par le moyen des bateaux qui en font

le tranfport.

Acre pcutaufïï fournir pourprés de centmille piaf-

tres de coton en laine , & quelques filets grofliera

de Napeloufe, auflî-bien que des huiles, du ris,

des cendres , des galles , du favon , & du caffé.

Autrefois on chargeoit aufli dans ce Département
des bourres de Damas ; mais celles qu'on a faites de-

Ï)uis quelque tems à Marfeillc, en ont fait tomber

e négoce.

A l'exception des piaftres , & d'environ 30 bal-

les de draperies grollîéres , les cargaifons des \a\(-

feaux François pour Seyde , font peu confidérables.

Ils y portent pourtant quelques caifles d'indigo &
de cochenille , un peu de bois de Brefil , des bon-
nets , du papier

,
quelques épiceries , & du fucre

,

qui fe confomment dans le Pais j encore faut-il qu'une
partie de ces marchandifes pafie à Damas. On y por-

te au/n quatre-vingts, ou cent mille piaftres en lettres

de Change, qu'on remet aux Commiflionaires de
Marfeilie à Seyde & à Acre, qui les négocient fur

leMrs Correfpondans de Conftantinople.

Les

!»
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Lis piaftreJ y ont leur révolution : en il\6 , el-

les ttoicnt à 4Ç pour cent tii change , & leur der-

nier prix au comptant à Marfcille , ctoit de
J

liv. 17

fois ; d'où l'on peut juger du profit qu'elli'ii donncn»

à Scyde.

Les François établis à Seyde Se à Acre , ne le

continent pas de, négocier leurs propres fonds , ou

ceux de leurs Majeurs de Marfeillc , mais ils font en-

core valoir fecrettcmcjit ceux des Juits du Pais ; ce

qui préjudicie au Commerce de la Nation.

Un autre abus , c'cll l'argent (jue quelques-uns

avancent aux Chefs des Villages ,
pour avoir des

huiles & des cotons après la récolte ; ce qui les en-

chérit pour les autres.

Les poids ijui y font en ufage , font le damafquin

& l'acre ; le premier plus léger que l'autre environ

d'un lixiémc. foycz Âi:ke, Ù Damascauin.

La mcfurc des longueurs cil lu même qu'àSmir-

iie & à Alep.

Les Nations Chrétiennes qui ont des Confuls dans

CCS deux Villes, en ont auflî à Stydc, à l'exception

des Vénitiens Si des Génois,

Rama.

Ville de la Terre Sainte dans la Tribu d'Eplu

Cette Ville qui étoit autrefois trcs-confidérable, m.;

prcienteincnt qu'un Bourg fans murailles , mais qui

pourtant c(l toujours tort célèbre par le grand Com-
nujrce qui .s'y fait , & par le palfage de quantité de

Caravanes , particulièrement de celles qui vont du
Caire à Damas, à Alep & à Conilantinoplc. Il y
a près du Bourg deux grands enclos que les Arabes

iioniinent dc^s Caferies , où logent les Marchands &
les Cliamcaux ; on y trouve aulfi des raagafins pour

les marchandifes.

Toutes les femaines il fe tient à Rama un grand

marché ou efpùce de foire, où les Arabe» du Defect

apportent quantité de féné , de galles, & dégomme
Arabique.

Outre ces drogues, le négoce de cette Ville coii-

fifle en huile , en favon , en fil Si en toiles de

coton
,
qui fe tranfportent à Jalfa pour être char-

gées fur les vailli'ûux d'Europe. La France y
entretient ordinairement un Vii.e-Conful ; il n'y a

iiéanmoins que quatre ou cinq Marchands de cette

nation. Les Anglois Si les Hollundois n'y font pref-

quc aucune affaire , Si l'on n'y voit pas fouvcnt de

leurs Marchands.

§. VIL

C H I O.

Cette Ile , que les Turcs , qui en font prcfente-

mcnt les Maîtres, nomment Saizizadaci , ou Sa-

chczada; c'efl-à-dire , l'Ile du malfic , eR une des

plus grandes & des plus peuplées de la mer Egée.

Son Commerce eft très-conlidérable , mais cepen-

dant beaucoup moins que ne fcmbicroit le promet-

tre le nombre de fes Habitans , & les diverfes mar-

chandifes qui y croiirent , ou qui s'y fabriquent.

Les vins , les beurres , les foycs , les cotons , la

térébenthine , & le maftic , d'où elle a pris fon nou-

veau nom , font les principales produftions qui y
attirent les Européens , fur-tout les François Si les

Anglois, qui y ont des Confuls comme dans une

des plus importantes Echelles du Levant.

On eflime qu'il fe tire tous les ans pour plus de

cent mille ccus de foyes filées , non compris quan-

tité d'étoffes qui fe font dans l'Ile, entre autres des

clamas, des fatins, Si des taffetas qu'on tranfporte

au Caire, aiiifi <|ue dans foutes les Villes des Côtes

de Barbarie Si de la Natolic
,

particulièrement à

Condaatinopic.

Les cotons font en laines , ou filés : on y en em-

17«
ployé nulli beaucoup en fulaines & en baftns, qui
font allez cflimés , Si qui ont la même deilinatjon
que les étoffes de foye.

A l'égard du maflic, qui fait fon princip»! négo-
ce, ne s'en trouvant prelque point ailleurs que «fans

cette lie , le meilleur ert deftnié pour le Grand-Sei-
gneur , ou plutôt pour les Dames de fes feirails ;
aulTi celui qu'achettcnt les Européens, ne peut être

que du rebut , que l'Officier que la Porte y envoyé
tous les ans pour veiller à la rccoltc de cette pré-

cieufe gomme, n'a pas trouvé affez beau pour être

envoyé à Conrtantinople. On parle ailleurs de la

plante qui pleure le maflic, de fuii ufage, & de fon

Commerce. Vo^cz Mastic, Si ce qu'on dit encore
dans l'Article ci-après du Commerce de l'Archi-
PKI..

Vin.§.

c H I F R E.

i

me
fri

de Chipre n'entretient guéres fon Com-
les Européens , que des marchandifes, des

des denrées qui croillent , ou qui fe fabri-

.cz elle. Le port de l'Ile cft l'Arnica.

andeur, & la fertilité de fon fol, font caufe

c en peut fournir beaucoup , particulièrement

.otons & de foyes, qui s'y cultivent prefque

fMr-tout.

Les cotons en laine Si files , font eflimés les plus

beaux Si les plus fins de tout le Levant. La campa-
gne entre Nicolie & P'amagoulle , & les environs de

Paphos Si de Limiflb , font les lieux de l'Ile qui en

produifent davantage. La récolte !>'eii fiiit au mois

d'Août.

Les foycs fe recueillent auffi , Si les vers fe nour-
rifTent dans quelques Villages de la dépendance de

ces deux dernières Villes ; mais la meilleure , Si en

plus grande quantité , fe fait au village de Cytcrée.

11 s'en faut bien néanmoins que la foye de Chipre

ait la même réputation que fes cotons.

Les laines , dont la toifon fe fait en Mars & Avril,

les vins, les noix de galle, quelques drogues pour

la Médecine ; des terres , ou bols jaunes , rouges,

verds , Si grifàtres ( celui-ci cH nommé terre dom-
bre) pour la peinture; desétotlcs, & toiles de co-

ton , qu'on nomme Dcmittes , ou Deniitions , &
Boutanes , font les autres marchandilcsdont On fuit

quelque négoce à Chipre.

On peut mettre aufli de ce nombre les cfpèces

d'ortolans , dont les Vénitiens font ii friands : on
les prend avec des gluaux , aux mois de Septembre
& d'Oâobrc; 3c après les iivoir fait bouillir deux
ou trois bouillons , on les encaquc comme les an-

cluiis , avec du fcl & du vinaigre.

11 s'en prend en fi grande quantité , & le débit

en efl li conlidéiuble , partie uliérement de ce qu'en

enlèvent les bâtimens de Veiiife, qu'outre ce qui

s'en confomme dans l'Ile, il en fort plu<; de mille

barils tous les ans.

Quelques balles de draps, du papier, des bon-

nets , & du verdet, font prefque les feules marchan-

difes qu'on porte dans l'Ile de Chipre; ce qui fait

que la plupart des retours fe payent comptant, ou
en piadres abouquelb , ou en piaflres Sevillanes: les

Sevillanes & Mcxicanes font celles que les Marfeil-

lois y portent le plus communément. On les chan-

ge contre des piaflres abouquelb à environ 50 pouï

100 de bénéfice.

L'on y envoyé aulTî du girofle , de la coche-

nille , du poivre , de l'étain , du plomb.
Les droits de Confulats , & de Confuls font les

mêmes qu'à Smirnc.

L'occo e(l le poids ; & le pic , la mefure dfs lon-

gueurs : celui-ci femblable au picdeSmirne; l'occo

de 400 dragmes, fait 3 liv. 2 onces , poids de Mar-
fcille ; l'ardcp p«fe 700 livres de cette dernière

Ville. jf
Frix
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I Frix âes msrchéndifii iiChiprt tn 1751 Ù 1733.

Lei cotons tn Uin* '\\n valoient en 1731 piaitrca

48 ^ JO les intérieurs ,9c 60 la première îbrie , ont

valu ces deux années ^y à ^8 piadres , les infé-

rieurs ; Se les derniers 67 a 6S , & même 70 à 7 J,

attendu la mauvaife récolte caufée par les chaleurs.

Quelquefois ils n'ont valu que 40 piaftres le quintal.

Les liines fnrges ont valu en 1732 piaftres 13 à

13, & liaulTcrent en Juillet 17331 julqu'à piaftres

33 , à caufc de la grande demande Dour Marfeille.

L* coloquinte en 17^2 valoit piaftres 79 à 80, &
en '7J3 P'a^- 60,6^ a 70 le quintal.

Le Wi piaftres Ji à yi, & il a valu quelquefois

Il à 13 f'ardep.

Leftorax calamité , l'ocque piaftres 1 1 à
J.

Dit en larmes, piaft. i j à i(5.

Soyes appellées Chipriotet piaftres 6j à 7Î.

Dites Tripolines.

S- IX.

CONSTANTINOPLE.
ff Cette Ville , autrefois la fcconde Rome , ou

plutôt la vraye Caj^tale de l'Empire Romain, depuis

que le Grand Conftantin l'eut choifie pour fon fé-

jour ; aprùs avoir long-tems été le (iége des Empe-
reurs Grecs , & un peu plus d'un demi fiécle celui

des Empereurs Latins , devint enfin la Capitale de

l'Empire des Turcs 1 qui la prirent fur les Grecs en

14J3, pas tout-à-fait deux cens ans après qu'elle étoit

rentrée/ous la domination de ces derniers
,
qui l'a-

voient reprife fur Baudouin II j le cinquième des

Empereurs Latins,

L'heureufe fituation de cette grande Ville , jointe

il la beauté & la fûrcté de fon Port , en pourroit fai-

re la Ville du plus grand Commerce du Monde , (î

ks Habitans , qui (ont afîujettis à une fervitudequi

leur ôtc prefque la propriété de leurs biens, ofoient

penfcr à s'enriciiir par le négoce ; ou fi les étran-

gers, que le Commerce y attire, y étoient traités

avec moins de hauteur & de févérité, ou n'y étoient

pas expofés à de ii grandes & de fi fréquentes ava-

nies.

Malgré ces raifons , fi propres à dégoûter les

Nations Clirciicnnes du Commerce de Conftantino-

on y voit cependant arriver bon nombre de

eurs vailfcaux j & il n'y a guéres de ces Nations

qui n'ayent un Miniftre , plus pour protéger leurs

Marchands, que pour des intérêts politiques, n'y

ayant que l'Empereur Se les Vénitiens qui en ayent

à démêler avec la Porte , à caufe de la pj^ximité de

leurs Etats. ^
Des Européens , ce font les Anglois Si les Hol-

landois qui y font le plus d'affaires ; mais particuliè-

rement à caufe du débit de leurs draps, qu'ils ycn-
vovent en droiture , fur les vaiflèauxqui partent

d'Angleterre & de Hollande , ou qu'ils tirent des

maganns qu'ils ont à Smirne , qui en font toujours

bien remplis.

Les François y ont aufiî un Commerce aftez con-

fidérable de leurs draperies de CarcaflTonne , de Sap-
te , & d'autres endroits de Languedoc & de Dau-
phiné, qui s'approchent de la qualité de ceux que
les deux autres Nations fabriquent exprès pour le

Levant.

A l'égard des draperies de Venife , elles ont eu
long-tems la préférence à Conftantinople fur toutes

les autres ; les Turcs ont même de la peine à fe dé-
faire de cette prévention : mais par tout ailleurs

dans le Levant , les draps Vénitiens font les moins
eftimés.

Les draps qu'on deftinepour Conftantinople, doi-

vent être fins & déliés , bien foulés , tondus de près,

& que le poil ne fe lève point ; fur tout il leuffàut

de la meilleure teinture , Si une grande fidélité pour
les largeurs. ^

DiUim. Je Corrmttte. Tom. L Part. IL

f.
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Les couleurs les plus propret pour Conftantino-

f»le
font violet , pourpre , verd , rouge-cramoifi , écar-

ate, blcu-célefte, couleur de cliair & de canclle ;

point de noir , à moins qu'il ne foit de la dernière

beauté , encore, faut-il n'en mettre qu'une pièce fui

40 ou jo des autres couleurs.

La vente des draps peut aller année commune , à

huit ou neuf mille pièces ; un auart de ceux de Hol-^

lande , un peu plus d'un tiers de ceux d'Angleterre;

& le refle de France & de Venife.

Les draps ne fc vendent ordinairement que le tiers

comptant , Se les deux autres tiers à crédit pour fix

mois. Ce font les Ai\glois & les Hollandois qui

ont établi cette manière de les vendre > qui , à la

vérité , a fes incommodités , par les rifque.s du feu

fi ordinaire à Conftantinople, qui conl'umant Us
magafiiis de l'acheteur, ôte aux Marchands toute ef-

pèr;\nce de payement; & encore plus de la mott
des débiteurs , qui n'ayant aucun fond en propriété)

fui vaut l'ufage des Turcs, nelaiftent rien fur quoi les

vendeurs puillent avoir recours.

Mais ces Nations , fi intelligentes dans le Com-<
merce , ont trouve (juc le crédit ficilitoit la vente <'

& leur (lonnoit occalion de haufli.r conlidèrablement

le prix de leurs draps; ce qui a obligé les François»

& les autres Nations, de (uivre leur exemple , pouc

ne Ce pas laKfcr enlever tout le Commerce des draps,

que cette commodité du crédit attireroit finis doute

à ces deux Nations.

L' ; autres laincrics du Ponant
,
qui fe vendent

à Cwii.' -.iitinople, font des pcrpètuanes, ou Cadis

larges , dont la fabric|ue vient d'hf^iagne , mais que
les Fraii(,i>is ont parfaitement imitées; des pinclii-

iiats , qiù fe font à Marfeille, <5c dans e refte de la

Provence J & des Vigans , qui font dto efpèces de
gros draps qui fe vendent à la foire de Beaucaire.

Les couleurs des pcrpètuanes font à peu près les

mêmes que celles des draps, hors la couleur de chair,

la canelle , <Sc le pourpre ; mais il y faut à la place

du jaune, Se du rouge-foupc de vin. Il ne s'ea

vend guéres que quatre ou joo pièces par an, à peu
près furie pié de j livres lo fols l'aune de France;
tous fraix faits.

Les pinchinats de Marfeille doivent être d'une

couleur tirante fur le roux ,
pour être de débit : la

pièce de lo cainics s'y vend environ 60 livres}

on les tire de Marfeille en Juillet &e en Septembre,

mais ils ne fe débitent à Conftantinople qu'en hi-

ver.

La couleur des vigans doit être femblable à celle

des pinchinats; ils font comme eux des ètofTetd'h'-

ver ; leur prix eft d'une piaftre le pic.

Il fe fait auflî à Conftantinople un Commerce
confidérable de diverfes étoffes d'or , d'argent , Se

de foye de France Se d'Italie , & même de Hollande
& d'Angleterre, où l'on en a imité les manufaftures.-

Les principales font les fatins de Florence , les ta-

bis , les damafquetes de Venife à fleurs d'or , ou fans

or ; les brocirds à fleurs , à fond d'or & d'argent }

& les \ elours de Gènes à fleurs. Quoi que toutes

ces étoffes con fervent le nom de leur ancienne fabri-

que, beaucoup néanmoins font de Lion , de Tours,
oArnflerdam , & de Londres , qu'on vend aux Tail-

leurs Turcs , Se aux Marchands Arméniens , pour

vrais Venife, ou vrais Gènes.

Le débit des fatins monte année commune, à cinc}

ou 6qo pièces, des tahis, à trois ou 400; des da-

mafquettes fans or. feulement à 60 pièces; avec or;

à cent pièces , & guéres davantage des velours.

C'eft des brocards d'or & d'argent à fleurs qu'il

fe vend davantage à Conftantinople, mais feulement

de ceux qui font faits exprès , & fur des patrons

propres pour cette Echelle : la richefl^e de l'ètofFo

n'efi pas ce qui plaît le plus aux Turcs , mais feule-

ment l'éclat , & fur tout le bon marché.

On y en porte de trois fortes , peu diffcrens de

B b prix

'Hiira,,,,



Il H,» «•

Pli

ni'

1^9 COMMERCE HE C O
prix & d'aunaj;e ; mais beaucoup pour les cotiturs

&. les Helleim : les plus clicrs oc doivent pas pafler

^4 liv. le pic , monnoye «le France i les rooindici

luiit de 19 liv. nufli le pic , même moiinoyc.

Le papier cft une des meilleures marthoiitlifes qui

fe portent à Conflantinoplc , & fur laquelle il y â

quelquefois le plus de profit à (aire. On n'y en dt'-

J)ite guéres que de celui de France , ou de Vciiife j

mais lieaucoup plus du premier { on y en envoyé aufli

de Gi'aes.

Celui de Frsnce e(t dr deux fortes ; l'un aux trois

croillans , qui fc manutafture en pluficurs endroit»

de Provence
; Se l'autre à lu croifelle , qui fe fitit à

Marfeille. li ne s'en vend gucres (|ue cent balles

par an , de ii- rames chacune, de celui aux croif-

lâns
; pour la vei.'c de la croifillc , elle va ordinai-

rement à plus de huit cens ballons, de aérâmes le

ballon.

Les papiers de Venifc font , le grand & le petit

royal , en Italien , Cart.t Rralc \ & la couronne. H
>\'iii tait de la dernière cfpèce en Provence, qui fc

vend pour papier de Vcnilc , à raifon de 42 livres

le ballon de tarâmes.
Les autres marcliandifes propres pour Conftanti-

nople , font de la quincaillerie, particulièrement de

Forcll, & d'Allemagne ; des aiguille.s en quantité,

des rocaille* de diverfcs couleurs , entr'autres ver-

tes &i jaunes , qui fe font ù Rouen ; de la picrie de

mine , qu'on tire de Lion ; du fer blanc , du lil de

leton, ou de tei , que Ks Anglois & Hollandou

apportent en quant. te de Hambourg, & de la mer

Baltique; du lil dor lin, de Pologne, A: d'autres

fils d or & d'argent faux du mcnic Viis , dont les

Vénitiens font le débit; dt s bonnets de Marfeille,

ou de ceux de Tunis , qu'on appelle bonnets de

Fez; du verdct de Montpellier, de l'huile d'afpic

de Marfeille , du tartre , des fucres , que les An-
glois & HoUandois v portent quand la récolte n'a

pas été bonne en Egypte , qui en fournit ordinui-

rement Conftantinople par la vove d'Alexandrie,

tnfin des épiceries , du camphre , du vif-argent , du

plomb , de la cochenille , du Brcfil , de la cerufe

,

&c. dont es deux Nai'ons font prefque feules le

Commerce.
Il fc tire peu de m;..chandifes de Conflantino-

plc , en comparaifon de celles qu'on y porte: aulfi

pour en faire la balance , les Négocians d'Europe

l'ont tirer des lettres de Chafige fur ConlUntino-

ple, par les Correfpondans de leur Nation qu'ils

ont à Smirne & Alep; ou leur font taire des re-

mifes d'argent dans ces deux Villes, pour y achc-

ler de quoi achever leur cargaifon.

Ce peu de marcliandifes qu'on a dit qui fe charge

à Conrtantinople, font des laines pelades , & tref-

quillcs , dont il fort année commune , deux mille

balles des premières , & irois mille des dernières.

Voyn. Laines.

Des peaux de buffles, jufqu'à dix mille peaux,

qui fe traniportent en France & en Italie ; des

peaux de bœufs ou de vaches , tant de celles qu'on

appelle premiers Couteaux , que des Partremens de

Acremens , jufqu'à cinquante mille peaux , dont la

confommation cil pour l'Italie.

Des cendres nommées Potalfes , qui viennent de

la mer Noire, que les Anglois & HoUandois en-

lèvent pourdégiailfer leurs draps : Le quintal y vaut

<). à ^ piaflres.

De la cire jaune , qui vaut 2^ à 28 aHclani le

quintal ;
qn ''{uc iU de poil de chèvre ; enfin quan-

tité de cavi -1 , ou œufs d'ellurgeon falés , que

les Italiens aiment beaucoup , & qu'achètent ordi-

n.iireiuent les Vénitiens , & Us Marchands de Li-

Vourne.

La vente des Efdavcs de l'un & l'autre fcxe
,

peut aulfi fe regarder comme un des principaux Com-
merces qui fc fiUkiit à Cunflantinoplc, mais où né-
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•nmoins les Franc» ont le moins de part.

Outre ceux qui y font ameiié» de Barbarie , ou
qui font pris en guerre fur les Chrétiens

, il en
vient quantité de Géorgie, de Mingrelic, de Cir-
callie , & de divers lieux de la mer Noire ; Je ce
font ces derniers

,
particulièrement les jeunes fi|.

les , lorfqu'elle» ont de la beauté , qui fervent à
peupler les ferrails du Grand- Seigneur, desVifirs,
& des Bâchas.

On .nppcllc Jaffir-Bazar , ou Marché aux Efcla-
ves, le heu defliné dans Conflantinoplc à ce cruel

négoce. C'eft un endroit fermé de murailles , avec
de grands arbres au milieu , &. des galleries tout-au-

tour , fous lefquclles font les Marchands & les Ef-
davcs.

La vente fc commence toujours par une prière

pour le Sultan : lorfqu'elle efl finie , le Cricur pu-
blie tout haut le prix que le Vendeur en veut, cc-

lui-oi fe tenant toii)ourï auprès de foiiEfclave, qui
u le vifagt Si le corps couvert d'une couverture

,

dont il tient un bout. S'il fe préfente un Ache-
teur , il lève la couverture , pour voir fi la marclian-

difc lui plaît; & lorfqu'on efl convenu du piix, la

malheureufc viftimc de l'avarice & de la cruauté,

fuit fon nouveau Maître en fa niaifon.

Le Commerce des pelleteries qui viennent de
Mofcovie à Conflantinople, ou qui y font apportées

de Natolic , delà mer Noire , de Krim, & de
<juelques autres Villes de Tartarie, y eft très ton-
iiilèrable. Lis Marchands d'Europe n'y ont , jt la

venté, aucune part ni pour l'achat, ni poui»la ven-
te ; & ce font les Grecs qui le font : mais l'Auteur

du Parjétit Sigociant , croit qu'ils pourroicntlc faire

filus avantagcufcment que ces derniers , en aportaiit

es pelleteries en droiture d'Archangcl , où on les

peut avoir ù meilleur compte , & d'où les fraix de
tranfport par mer fcroient moins grands , aufli-bien

aue les droits de Douane , qui ne le payeroicnt qu'.'i

Ârchangel & à Conflantinoplc ; au lieu qu'en les

voiturant parterre, on les paye en Mofcovie, à Mc-
gin , en Moldavie , dan» le Pais des Cofaques , & à
Conftantinople.

Les pelleteries que les Grecs tirent de Mofcovie,
font des martres zibelines, des peaux d'hermines, &
des petits-gris.

Lis martres s'achètent & fe vendent à la caifTc ; la

caille de 10 malles , depuis numéro i , qui font les

plus belles, jufqu'au numéro 10, qui font les plus

communes ; & la malfc cfl compofée de 20 paires de

peaux entière!;, c'ell-à-dirc, avec la tête , les pies, & le

col ; le vwtrc n'étant pas de débit à Conflantinoplc.

On dininguc trois parties dans chaque peau de

martre ; l'èchine de l'animal , qu'on nomme propre-

ment Martre , quieft la plus belle ; les jambes, qu'on

appelle Jambettes
,
qui fuivent en beauté ; & le col,

à qui les Turcs ont donné le nom àt Sarudul- Bâcha,

qui font les moindres.

Il fc peut débiter à Conftantinople , année com-
mune, 200 caifTes de zibelines , depuis ijoo juf-

qu'à 3500 piaflres la caiflé ; chaque caifFe ayant coû-

té , tant pour fraix de voiture , (|ue pour droit de

Douane , aux divers Bureaux qu'on a dit ci-deifus,

un peu plus de 300 pi iflres.

Les hermines ne font eflimées que quand elles

font extrêmement blanches ; elles fe vendent à la

mafTe , qui efl de ^O peaux entières. Les fraix de

voiture , & les droits de Douane , reviennent pour

chaque malfe , à environ 6 piaflres
,
qui pourtant

ne fevend guéres à Conflantinoplc , que fur le pié

de dix à onze piaflres.

Le petit-gris fe vend au millier , par affortimcnt,

depuis numéro i , )ufqu'à numéro 4 ; il fe tranfporte

dans des facs , dont deux font la charge d'un che-

val *les fraix , & droits du millier jufqu'à Conflan-

linople , font de 40 piaflres, & il ';' end jufqu'à

70 piaflres.#
Les
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Les marcliandifes que le) Grec?* portent en Mof-

covic. qu'ils 'roquent & «îchangciit contre ces troii §,. X.

forifs Ac pellttenes , font des brocard* de Venifc ,

Ï8*

dis tartétas du Pais , du fil d'argent dore' , qu'on ap-

pelle Firniier ; des émeraudes de bas prix , des (a-

pliirs , des toiles rouges i de de l'argent en efpècesi

comme piaftres , ôc ftquins de Hongrie.

Les autres pelleteries <)ui s'apportent h Condan-

tiiiople, font des martres, des Foiiines noires, des

loups cervicrs , des renards. Ces quatre A)rtes de

peaux viennent de Natolic; il s'en débite par an,

environ pour foixante mille piaftres.

Il vient aulTî quantité de oeaux de renards noirs

de Cailii, & de Tartu/ie, aont il fc peut vendre

pour cent mille piaftres j elles font forteftimrfes, de

en etTet , beaucoup plus belles que celles de Natulie.

Les peaux d'agneaux , oui fervent à fourrer les vef-

tes du peuple, s'y vendent auflî alFez bien j de l'on

peut en débiter pour 7 à 8 mille piaftres.

Les poids de Conftantinoplc font la rotte , dont

le cent fait le quintal, qui revient à ido livres, 10

onces de Marfeillc j de Vocos , qui pèle j livres a

onces auffi de Marfeille.

Les laines, l'étain, le plomb, le cuivre, les

fils de fer de de leton , de le tartre , fc péfent au

quintal de cent rottcs ; de les épiceries , la cire , la

cochenille, lé camphre, de le verdet , n l'ocos ; le

papier fe vend par ballon ; les bonnets , à la dou-

zaine , de les cuirs au cent.

Le pic eft la mefure des longueurs , comme dans

les autres Echelles du Levant j mais il eft plus petit

?iue celui de Smirne : 90 pics de Conftuntinople

ont jo J
aunes de France.

On ne dira rien ici des monnoyes qui ont cours

à Conftantinople , en étant traité dans l'Article des

Monnoyes, où l'on peut avoir recours.

Les Ambafladcurs , ou Miniftrcs des Nations

Chrétiennes qui réfident à Conftantinople , ont la

protedion , de la direftion générale de tout le Com-
merce que font les Marchands de leur Nation , dans

les Etats du Grand-Seigneur, de de ceux qui y tra-

iiqucnt fous leur bannière.

Les Ambaftiideurs , font ceux de France , d'An-

gleterre , de de Venife : les Miniftrcs du fécond

rang , font les Réfidcns de Hollande Se de Gênes,

L'Ambaflàdeur de France reçoit fes appointemens

du Roi fon Maître , de un prcfent annuel , dont la

femme eft fixée , que lui fait la Chambre du Com-
merce de Marfeille. L'Ambaflàdeur d'Angleterre eft

choifi
,
préfente, de payé par la Compagnie du Le-

vant établie à Londres. Pour celui de Venife, c'eft,

à la vérité , de la République qu'il tire les appoin-

temens , qui font fixés ; mais fes comptes étant ar-

rêtes, fans qu'il foit obligé de juftificr de la dc-

penfe, à caufe des pendons fecrettes qu'il diftribue

a fon gré dans le Divan. LiCi émolumcns de fon

emploi vont h ce qu'il trouve h propos qu'ils aillent.

A l'égard du Réfident de Hollande , qu'on a vît

fur la fin du dix-feptiéme fiécle, changé en Ambaflà-
deur , c'eft proprement le premier Conful de fa Na-
tion , n'ayant d'autres appointemens que les droits

du Conuilat , que chaque vailleau Hollandois qui

arrive à Conftantinople., lui paye fur le pié de 2
pour cent ; Si les deux tiers des droits que lèvent

les Confuls de Smirne de d'Alcp , qui font prcfque
les feuls qu'ils ayent au Levant.

Le Réfident de Gènes fait peu de figure .• il a

pourtant quatre mille piaftres d'appointemens , de lè-

ve outre cela un droit de 2 pour cent fur les navires

Génois.

t On peut voir ci-deflus à l'Article du Commer-
ce DE NAPI.F.S, col. joj, le Traité de Paix de de
Commerce, entre le Urand-Seigneur & le Roi des

deux Siciles, du 7 Avril 1740.

Dinion. Je Commerce, "Tom. I. Part. H.

CAFFA, ou CAIHA, de LA MER NOIRE:

Les Vénitiens ont tenté pluficurs f(i(« de fiiirc le

Commerce de la Mer Nmic , de fur-tout celui de
Cafta; ils l'avoient nicmc ibiinu en i<!7a,par les

vives follicii;itions , de les grantls prtfcns du Che-
valier Quiriiii leur Daïlc : mais fui 1,1 'crnontran-

ce du Douanier de Conftantinople, qui lUi prrdu

les droits de for^ie des marchandifcs dcftinces pour
cette Ville , & les autres de la même mer ; de auffi fur

quelque crainte politique que le Chrétiens d'Euro-
pe ne pûlTent par cette voie avoir plus facilement des

intelligences avec Us Clitétiens qui font fur ces Cô-
tes , le privilège fut révoqué, de depuis aucune Na-
tion de l'Europe ne l'a pu obtenir.

La rade de Caffa eft excellente , de fon Port cfl

celui de toute la mer Noire où il fe fait le plus grand
Commerce ; étant afléz ordinaire d'y voir arriver ou
partir jufqu'à 40U joo britimcn"!

Il s'y tait un giand négoce de blé, de fcl , dé
foururcs, U de beurre ; ce dernier étant eftimé le meil-

leur de toute la Turquie. Mais ce qui y attire le plus

de navires , de ce qui avoit obligé l'Ambaffadeur de
Il République à en acheter il chértmtnt la liberté du
Commerce , c'eft la grande quantité d'cflurgeons

qui ft p -chent dans le Palus Méotidts, dont les ctuis

falés , qu'on nomme caviard , font les délices des Ita-

litiis, aufli-bien que d'une partie des autres N.itions

de l'Fi.'ope de de l'Afie.

Peut f'tre y a t-il de l'exagération dans ce que
rapportent quelques relations , (ju'il y a de ces poif-

foMs qui pèlent huit à neuf cens livres , de dont on
peut tirer trois ou quatre quintaux de Caviards , mais
du mpins p,iroit-il certain qu'il n'y en a point ailleurs

ni de ti gros , ni en fi grande quantité.

Entre diftcrtntcs obièrvations qu'on avoit faites fur

le négoce de la Mer noire, la plus importante eft

celle qu'on a prife des relations lur la foi d'un Au-
teur célèbre, ( le Chevalier Chardin) qu'il eft prefqu'im-

pollîble que les Nations d'Europe puilfent jamais s'y

établir , de que l'exemple des Vénitiens , qui en a-

yoieiU obtenu la pcrmiflion à grands fraix , & qui eu
furent prefqu'aufli-tùt dépouillés , doit les en dégoû-
ter pour toujours.

On a néanmoins, depuis la 1* Edition de ce Diftion-
naire , recouvré un Mémoire curieux , (\ui non feule-

ment comprend le détail de tout le Commerce qui fe

fait dans chacune des Echelles de la Mer Noire }

mais qui femble aulfi flatter les François d'un plus

heurc'jx fuccès que les Marchands de Venife, s'ils

s'y conduifcnt avec les précautions qu'on leur uref-

crit.

Comme en effet les tcms ne font pas toujours les

mêmes, de que ce quiaé<|ioUéunefois peut réuflîriine

autre, on a ciû ne pas devoir priver le Public d'un
fi beau projet ; de qu'il le verroit ici avec plaifir , quand
ce ne feroit que pour être mftruit à fond d'un Com-
merce peu connu des François , & qui eft un de»
principaux qui fe falfent dans ',.1 vafte étendue des

Etats du Grand Seigneur. Oi^va donc le donner
ici diviféen deux parties, dont l'une peut fervir d'in-

ftruftion à une Compagnie Françoife, qui voudroie
entreprendre ce Commerce ; de l'autrr contient le dé-
tail de toutes les marcliandifcs qui font propres pout
les diverfes Echelles de la Mer Noire, ou qu'on en
peut tirer.

I^NSTRUCTION POUR L'ETABLISSEMENT

d'il ne Compagniepour le Commerce de la Mer Noire,

Le Commerce de la Mer Noire eft ficonfidérable'

par les profits qu'on y fait, de par la grande quanti-
té de marchandifes de de denrées qui en viennent,
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qui montent à plus de trois millions de piaftres par

on , que l'on ne doute point que qua'id les Aflfociés

ô'une Compagnie Françoife, formée exprès pour y
faire un e'tablillemcnt , feront inftruits du détail de ce

Commerce, & des profits qu'ils peuvent y trouver,

ils ne l'entreprennent avec joye, Se ne le foûtiennent

avec honneur Si avc-c avantage.

Les Turcs & 'es Grecs de ce pays-ci, ( c'eft-à-dire

de Conftantinc.^^ , ou ce Mémoire a été drellc, ce

qu'on obfervera une fois pour toutes ) les Turcs & les

Grecs, dis- je, n'ayant point de tond pour entretenir

leur négoce à la Mer Noire , prennent de l'argent à

retour de voyage , à 30 & 40 pour cent ; quoi qu ils ne

les falfent pas plus longs de deux ou de trois , ou de

quatre mois, & cependant ne lailTent pas outre cela de

gagner de leur part, tous fraix payés, quarante à

cinquante pour cent.

Si l'on étoit établi dans ces Echelles , l'on pour-

roit faire de plus grands profits parce qu'on achéte-

roit les marihandifcs du puis à leur récolte ;& que
l'on auroit la facilité d'attendre le débit de celles

qu'on y auroit portées.

Les avantages qu'on trouveroit dans ce Com-
merce, doivent faiit paflèr fur toutes les confidéra-

tions du ril'que que l'on court, à ce qu'on dit, dans

la navigation de la Mer Noire , à laquelle on fuppo*

le , dans l'opinion commune, que les tréquens naufra-

ges qui y arrivent , ont donné un nom de fi trifte au-

gure ; il cft vrai qu'elle e(l orageufe , Si que les ports

pour s'y retirer en cas de mauvais tems , n'y font pas

tréquens: cependant il cft de notoriété que, quoi-

que les Turcs ii'cntenH.eni pas la marine, & ne foient

pas M.itclots , (5c que d'ailleurs ils ne fe fervent guè-
re que de faïques qui vont fort mal à la bouline, &
à qui il cft toujours befi^in de vent-arriére pour bien

naviger , cependant il s'en perd fort peu ; & quand
cela arrive , il ne provient que de leur peu de juge-

ment & d'expérience, ayant coutume dans les gros
lems dinveftir la terre où ils fe brifent, au lieu de tenir

le large où ils feroient hors de danger.

Pour ne rien craindre & négocier avec fureté, il

faudroit joindre aux Pilotes de ce pais, des Pilotes

François , qui auroicnt bien-tôt reconnu toute la Mer
Noire j & comme on y fait beaucoup de vaifTeaux

,

on les pourroit nolifer à bon marché, pour les

lieux éliiignés, comme Caffa & Synope, les nolis

n'étant pas clicrs ici , à cau(e du peu de dcpenfe que
font les Matelots de ce païs ; & pour Kili , Kirman,
Pievat & les autres Echelles , on pourroit nolifer de
limples (;iïqutvs, é'ant certain que ces noiis tourne-

roient beaucoup mieux à compte que celui des vaif-

feaux & des barques de Chrétienté qu'on v pour-
roit employer , & (jue d'ailleurs le danger ne feroit

guère plus grand.

Il faut remarquer qu'il ne fe peut faire ici d'afeu-

rettcs , pour quelque endroit que ce foit : & qu'ainfi

l'on feroit contraint de courir tout le rifque de la

Wcr; mais aullic'eft tout celui qui s'y peut rencon-
trer , n'y ayant jamais de Corfaires.

Avant d'en venir aux établiflémens des Commis
dans les Echelles , il faudroit les faire reconnoître par

quelques perfonnes ^ibiles dans le Commerce , afin

de fivoir a fond en ^uoi coniifte celui qu'on y peut

faire , & les avantages qu'on en pourroit retirer
,

pour enfuite l'entrepreiidrc avec vigueur, fi l'on v
tronvoit un profit proportionné à ce qu'on eu dit

dans ce Mémoire,
11 feroit bon que celui <iui feroit commis à cet em-

ploi , portât à ihaquc EJuile une montre de toutes

fortrs de marchandifes , pour favoir .s'il en pourroit

int oduire le déb'tj mais il faudroit aiifii qu'il y en por-

tât de celles qui y font déjà connues &. en ufagc
,

dnnr on parlera dans la fuite , afin qu'il y établit la

rc'jiitiUKin des Frant.ois, Sc qu'il y pali.it pour Mar-
clit l'I , éliun (("'.r qu'on ne le foiifiriroit pas autre-

ment , les Turïï ayant toùtunie de regarder ordi-
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naircment pour efpions tous les Etrangers qui voya~
gent chez eux par pure curiofité.

Il faudroit aulïï pour plus de fureté qu'il eut de
bons Si amples commandemcns du Grand Seigneur

enjoignant à tous Gouverneurs & Officiers de Jufti.

ce , de lui donner toute la proteflion nécedaire pour
la liberté Sc l'établiflèroent de ce Commerce ; & il

feroit même bon qu'il fût accompagné d'un Capigi

de la Porte
,
pour faire exécuter les commandement

en ,cas de refus , dans tous les lieux dépendans des
Turcs ; ce qui coûteroit peu de chofe.

Il faudroit pareillement tâcher d'obtenir du Grand
Seigneur des Lettres de recommandation pour le

Prince Tartarc de Krim Capitale de la Tartarie , qui

a pris fon nom de cette Ville , pour qu'il ne fût point

inquiété dans les "Caires qu'il y feroit, ce qui ne fe-

roit pas difficile d'obtenir , Si qui feroit d'un grand
poids auprès de ce Prince qui relève du Grand-Sei-

gneur , qui ne manqueroit pas d'exécuter ponâuel-
lemeiit les ordres qui lui viendroient de la Porte.

Pour mieux affermir ce Commerce de Krim, Sa
Majefté pourroit aufu écrire au Prince Tartare par la

voye de celui qui feroit établi dans fon pa'is de la part

de la Compagnie, pour éviter la dépenfc d'un Envoyé:
mais quand le Roi ou le Grand-Seigneur refiiferoient

ces Lettres pour le Souverain de Krim , on ne pour-

roit courir aucun rifque , fon païs étant ouvert à tous

les Marchands étrangers.

Pour faire ce premier voyage ^ui feroit environ

d'un an , il faudroit nolifer un vailfeau de cinq à fix

mille quintaux , qui coûteroit par mois environ 200
piaftres , Si commencer par la vifite des Echelles de
la Natolie jufqu'à Synope, où l'on pourroit prendre

des marchandifes de Perfe pour porter à Caffa , & de

là aller à Krim , à Azoph, à Kirman, à Kily,à Prevat

Si aux autres Echelles de la Mer Noire.

Au retour de cette courfe , le Commis rapporteroit

à la Compagnie toutes les obfervations qu'il y auroit

faites fur le Commerce , Si particulièrement au fujet

des marchandifes qui fe pourroient porter dans cha-
cune de ces Echelles, Si de celles qu'on on peut tirer ;

du prix des unes Si des autres , des dèptnfes qu'il

faudroit taire pour leur tranfport, tant pour l'aller,

que pour le retour, de ce qu'elles valent ici , ( Conf-
tantinople ) i de quelle façon l'on achète Si l'on vend;
quel Commerce les Perfes , les Mofcovites & les au-

tres Nations voifines y font ; des monnoyes , des
poids & des mefures ; des obdacles ou des difficul-

tés qui pourroient fe trouver dans les établilTemens ;

enfin de tout ce qui peut regarder direâement ou
indireftement le Commerce de tout le pais, n'oubliant

pas fur-tout d'obferver la liaifon Si la correfpondance
que les diverfes Echelles peuvent avoir enfemble.

Ce voyage feroit apparemment de peu de fraix à la

Compagnie , fur-tout parce que celui qui le feroit

,

pourroit faire quelque profit fur les fonds qu'il auroit

portés aux Echelles , Si fur les marchandifes du re-

tour ; la plus g.ande dépenfe qu'il y auroit à faire

dans cet étabhifement , confifteroit donc dans quel-

ques préfens qu'il faudroit faire aux Pachas & Gouver-
neurs, qui encore ne feroient pas confidèrables.

DETAIL DU NÉGOCE DES ECHELLES
DELAMiiRNoIRE.

C A F F A.

La Ville de Catfa cfl une des principales de ces

Echelles ; elle eft éloignée de Confiantinople d'envi-

ron 700 milles. Les 'Turcs , les Grecs , les Perfes &
les Mofcovites y font un grand Commerce, Si il s'y

débite beaucoup de marchandifes , foit pour la con-
fonimation du pais même , foit pour être envoyées
en quantité d'autres lieux avec lefquels elle a corref^

pondance.

Il s'y vend, année commune , pour 12 ou ly
mille piartres de brocards de Venife de la valeur de 6
pi^llrcs jufqu'à dix. Les Marchands y portent aulfi

une



i l<i:{

585 COMMERCE DE
une autre forte de brocard de Venife , dont l'or &
l'argent font faux , & dont les fleurs font fetnblables

à celles du damafquctte , duquel il fe de'bite aflez

avaiitageufement jufqu'à 7 à 8 mille piaftres par an.

Il s'y débite dix ou la balles de Londrines auflî

par an ; lorfque la nims-Londrine eft bonne , on en

peut mêler quelques pièces , ou même en faire les

balles entières , les gens du pais trouvant peu de dif;

fc'rcnce entre l'une & l'autre , fur-tout quand celle-ci

eft bien fabriquée : elles valent ordinairement 4 piaf-

tres à 4 piaftres ôc demi le pic. A l'égard des londres,

elles fe vendent 2 piaftres à 2 piaftres & demi le pic

,

îl en faut environ 15 à 16 balles.

Facture d'une caisse de Brocakd.

Une pièce violet.

Une verd clair.

Une jaune.

Une rouge chargée.

Une bleu célefte.

Une écarlate.

Facture d'une caisse de Brocard
faux , dont le fond doit être de fqye.

Une pièce violet à fleurs d'or.

Une jaune à fleurs d'argent.

Une dite à fleurs d'or.

Une verd à fleurs d'argent.

Facture d'une balle Londrine
eu nims - Londrine.

Quatre pièces bleu célefte.

Quatre violet.

Une pièce écarlate.

Une pièce rouge cramoifi.

Facture d'une balle de Londres.
Deux pièces bleues fort obfcur.

Deux bleu célefte.

Deux rouge.

Deux verd naiflànt.

Il s'y débite par an pour environ 20 mille piaf-

ftres de damas de Scio. Ces damas valent à Conftan-
tinople y y h 60 afprcs menus le pic ; on gagne fur

cette marchandife 4J à jo pour cent. La pièce doit

tirer environ 50 pics, & la caifte doit être de quatre

pièces.

Facture d'une pièce de damas de Scio.

Une pièce violet.

Une pièce rouge.

Une pièce bleu célefte.

Une pièce jaune.

On peut faire imiter la fabrique de ces damas > Se

en ce cas il faut , s'il fe peut , s'attacher à les faire

de même qualité
,
qui n'eft pas extrêmement bonne.

On peut aufti en faire de meilleure pour les débi-

ter à Coiiftantinople , où on les vendroit à propor-
tion de leur bonté

,
pourvu néanmoins qu'elles ne

paflTent pas la valeur d'une piaftre & demi le pic.

Les taftetas font d'ur grand débit à Cafta j & il

s'y en vend pour plus de lyoooo piaftres par an : fa-

voir , environ 80000 piaftres de taffetas rayes & fa-

tiîiès, pourvu que les rayes ne foient pas larges. Se

70000 piaftres de taffetas étroits de Burfe. Le pro-
fit fur ces taffetas va ordii^airement à 30 où jy pour
cent.

La pièce de taffetas de Bùrfe étroite peut tirer en-
viron 80 pics.

Facture d'une caisse de Taffetas.

Une pièce couleur de feu.

Une bleu célefte.

Une jaune clair,

lii^ign. de Commerce. Tom, I. Part. II,
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Une rouge.

Une verd naiflànt.

Une verd obfcur.

Une verd de perroquet.

On porte aufli à Cuffa pour i yooo piaftres de fu*

taine de Scio, qui fe vend à Conftantinople 14 à i J
afpres menus le pic. Le profit fur cette marchandilé

eft d'environ yo pour cent.

On y porte encore 4 à yooo pics d'autres futai*

nés, qui fe fabriquent à Conftantinople même,&
aux environs, de dix afpres le pic ; les profits fur ces

derniers font de 40 pour cent.

Il y a un pareil profit fur le caffé , dont il fe vend
pour ly ou 20000 piaftres, & fur le lin du Caire dont
il s'y en débite pour y à 6000 piaftres.

De toutes ces marchandifes il s'en confomme une
grande partie à Krim , éloignée d'environ i yo mille

de Caff'a; une autre partie s'envoye aux Echelles fî-

tuèes près du Palus Mèotides , comme Giflerèe,

Bolovelava, Kirerei & quelques autres dépendantes

de Caffii, qui leur fert de niagaftn.

Les marchandifes qui viennent de Chrétienté , &
qu'on envoyé à la Mer Noire , ne payent point de
Douane à Conftantinople pour la fortie, ft elles l'ont

payée à l'entrée, & ne payent que le droit qu'on nom-
me la Mijftiavie. A l'égard de celles de Scio, quoi
qu'elles ayent payé les droits de Douane à l'entrée,

fi elles ont changé de main , elles payent environ 3
pour cent ; mais à Caffe généralement toutes les

marchandifes payent y pour cent de Dniiane, &
I pour cent , à quoi peuvent monter les prèfens que
l'on fait aux Ecrivains, Portiers & Janillaires delà
dite Doiiane, qui font en tout 6 pour cent.

On employé ordinairement le provenu de toutes

ces marchandifes en cuirs , en cires , en fromens, en
orges , en beurre, en miel &en caviard, qui font les

principales marchandifes du pai's.

Il y a deux fortes de cuirs , dont les meilleurs font

ceux de Caffa, qui font pour le moins auffi boni
que les cuirs de Conftantinople : on les porte à Smir-i

ne par la voye de la Natolie, & peuvent coûter une
piaftre la pièce; on en peut tirer par an depuis 3J
jufqu'à 40 mille.

La féconde forte confifte en d'affez mauvais cuirs^

qui viennent des environs de Caff'a ; ils coûtent trois

quarts de piaftre; on en peut enlever plus de cent
mille qu'on porte à Conftantinople.

Les cuirs bons ou mauvais payent de fortie ii Caffa

y afpres par balle de y cuirs la balle , & elles coûtent
de nolis depuis 10 jufqu'à 14 afpres; les droits d'en-

trée pour le cuir à la Douane de Conftantinople ;

font de 6 afpres. Il s'y fait aufli des bulles, mais en
petite quantité <Sc très mauvais.

On ramafte à Caffa environ 30 mille ocqucs de cire;

dont une partie va à Smiriie & l'autre à Conftantino-
ple; elle coûte moins de domi-piaftrc l'ocque, Si paye
de Douane pour la fortie y pour cent , & 1 pour cent
d'autres fraix ; le nolis va de 40 à 45; afpres, le quintal

de 44 ocques , les entrées de la Douane de Conftan-
tinople font de 3 pour ceni.

Il vient tous les ans de Caffii à Conflantinopl: yo
à 60 faïques de froment, qui s'achette fur le pais, plus
ou moins, fuivant la récolte; maïs ordinairement on
en a y ou 6 quilots pour une piaftre , & à Conftanti-
nople le quilot fc vend environ demi-piaftre. Le qui-
lot péfe 2y ocques.

il vient aufli i y à 20 faïques chargées d'orge , fur
quoi il fe fait des profits confidèiablcs.

Le beurre coûte à CaffRi net 18 à 20 afpres l'ocque,
& fc vend à Conftantinople jy à 40.

Il en peut venir par an clepuis yo jufqu'à 60 mille
ocques. Lorfqu'il eft brut , il ne vaut que de 8 à 12
afpres l'ocque, & fe vend à proportion à Conftan-
tinople.

Les profits qui fc font fur les miels , dont Caffa
fournit une très grande quantifè , ne font pas moin-
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dres que ceux fur la cire & fur le beurre.

Eufin on pourroit auflî tirer quelques foycs de Caf-

fa ; mais il y en a peu , Se elle n'cft pas d'un bon
débit.

AfoKNOYES , Poids et Mesures de Caffa.

La piaftre Sev-ilane Se M^xicane de 8 dra^mes |
vaut toujours lo pour cent plus que J'allelarti : elte

«ft monnoye courante à Cafià,où ^le eft fort con-

nue même du Peuple. Les Arméniens qui font un
grand Commerce dans cette £clielle, en enlèvent

tous les an^' une grande quantité qu'ils envoyent
en Perfe.

La piaftre du Pérou y vqut moins que l'aflclqni.

L'alfclani vaut de 90 à 100 afpr«s fuivant les ré-

voluiions de l'Etat , & les changemens qui arrivent

dans la fucceflion des Princes Tartares de Krim , cha'

cun de ces Princes ayant coutume à leur avènement
à la Couronne , de fixer les monnoyes à un certain

prix, qui ne dure qu'i^utar^t que leur vie; mais qui

cependant cd toujours fuivi par les habitans de Caf-

ta , à caufe du grand Commerce qu'ils ont avec les

LA MER NOIRE. ,^
C'eft d'Azach oue yjent une partie. du -Caviard qui

fe débite à Conitantinople. ou, «nnée coqiinune,
il y en ^trive )ufq>i'à d^x rojlle bputtes, la boutte
peunt fept quintaux ^ d^ipi-

Cette drogue coûte ordjnaJTepjçnt à Azach , J
d'aiTelani l'qcquc > (fur qpçi 1 on ,£: régie Air le pié
que les monnoyes ont cpurs ^ Cpnf^ntinople

, ^
caufe , comme oii l'a dit, qu'Asach appartient au
Grand Seigneur. Le nplis qu Çayi^rd d'Afach

f.

Caiia n'oit que d'une dcnii-pi^tre pv bpi^tte, ^
de Cnffa à .Conilantinople tijcnte afpres; ,il paye fjl
povLT cent ,de douane, y coippris l^s avities pe-
tits fraix.

Perfonne n'ignore que le Caviard fe fait avec des
oeufs d'efturgebns , de mouronnes , de ieirix&xl'a».

très grands poiffons qui fe pèchent en abondauce à
l'embouchure du Tanaïs, du Danube, du Volga,
&c. Voyez l'Article du Caviard.

Il vient auflt d'Afach chaque année deux ou trois

faïques chargées d'efturgeons ic de mourpniïes. f^m
quoi que ces poiflbns ne foient pas fî bons que ceux
qu'on pèche à Kily , dont on parlera au paragra»

Tartares , & particulièrement avec Krim qui efl la |K fu'vant, il ne laiOè pas d'y ^v^ir gMelquepro;

Capitale de Ja Krimée. ^Quelque changement tou- "^ ^ 11^' « . _ , . .

tcfois qu'il arrive, la piailre vaut toujours, com-
me on l'a dit , 10 pour cent plus que l'alTelani , les

Tartares fe connciiTant mieux en argent que les

Turcs.

Les fequins Vénitiens valent deux affelanis 6c demi
comme à Condantinople. Les fequins cherifs ont
cours pour 2 affelanis ^.

Les fequins Hongres fe prennent auflî pour deux
aflclnnis 4, niais il y a toujours quelques afpres dt
profit.

L'ahros paJe pour \ d'affelani.

L'ifelote pour | d'affelani.

Le tourq pour y.

Les afpres du Prince de Tartarie, quoique du titre

de l'aflelani , fe portent à la fonte de Krim aufli-tôt

que fa mort arrive , fur quoi il y a plus de 30 pour
cent à perdre , mais à Caffa ils continuent d'avoir

cours.

L'occo de CafFa eft le même que celui de Con-
ilantinople. Foyez. Occo.

Il y a à Cafia deux fortes de mefures de lon-
gueur , dont l'une fert à mefurer toute forte de dra-

perie & de foyerie ; & l'autre eft d'ufage pour la me-
îure des toileries de fil de lin Se de coton j toutes

deux s'appellent Pics; mais la première par diflin-

flion cfl nommée Pic-arfem : le pic des toiles eft

trei.te pour cent plus grand que celui de Conflanti»

noplc.

AZACH o u A Z O P H.

ff La Ville d'Azach eft fltuée fur le Don ou
Tanaïs , pas bien loin de l'endroit où le grand fleu-

Vi; fe jette dans le Palus Mé.>tidcs. Cette place

d'Aile ii'étoit gucres connue en Europe que par

les GJograplits avant l'année i(59y ; mais le fameux

C7.ar Pierre Al'.-xiowits s'ètant emparé de cette for-

tercdë cette même année , & l'ayant enlevée aux
Turcs à qui clic appartenoit , dans le dellein d'y

établir une flotte, no[i feulement propre à s'attirer

tout le Commerce de la Mer Noire , mais encore ca-

pable di" faire trembler le Grand Seigneur jufques

dans la C.ipitale de fon Empire ; Azach attira bien-

tôt l'attention de tous les Peuples, & il en coûta

plus d'un ficge & une bataille fanglante où le Czar

pcnfa périr avec toute fon armée, pour rendre cet-

te place à fon premier Maître
,
qui en ayant con-

tiu l'importance, en a augmenté les fortifications &
la garr'e avec une extrême jaloulic ; mais l'on fait

que dins la dernière (iuirre de 1739. cette Ville

a encore l'tt; li Pomme de difcordc» & que la Cza-

rinc en tft reftc'e en polKflion.

Les Turcs Se les Grecs font un grand trafic en
Efclaves Ruflîotes , Mingreliens, Mofcovites Se

d'autres Nations, qu'ils achettent des Tartares de
Krim. Mais outre qu'on ne permettroit pas ce Com-
merce à des François, il ne feroit guères digne
d'eux , Se répondroit ifial au nom de Chrétien qu'ilp

portent , Se à l'humanité qui les diftingue de prcf;

que toutes les autres Nations.

KILY.

La Ville de Kily, que les Géographes homment
Kilia , eft fituée à la côte Septentrionale du Danu-
be , à fept ou huit lieues de l'endroit où il fe jette

dans la Mer Noire. Elle eft environ à cinq cens

milles de Conftantinople , avec laquelle elle entrer

tient un Commerce confidérable.

On porte à Kily des damas de Scio , afTortis des

mêmes couleurs qu'il faut pour CafiTa : pour cinq

ou fîx mille piaftres fulfifent ; les profits qu'on y
fait font comme à Caffà. Fayet. ci-devunt.

Il fe vend davantage de bouc&fHns , & il s'y en
débite > année commune , pour plus de trente mil-

le piaftres, afTortis comme il fuit.

F A c T URE DUNE CAI
BOUCASSINt.

S E D C

Une pièce couleur de feu,

Une bleu fort obfcur.

Une bleu célcfte.

1 Une violet chargé.

Une violet ouvert.

Une couleur d'clive.

Une canelle.

Une verd naiffant.

Une verd obfcur.

Une chinquiavy.

Futaines de Scio , quatre à cinq mille pic%
Futaines du pais , deux mille pics.

Cafti", pour 14 ou ly mille piaftres.

Lin
, pour troii ai quatre miilç piaftres.

Sandal rayée , dont les rayes foient étroites, peut
plus de foixante mijle piaftres.

Taffetas étroit de Burfe,' environ pour foixan-
te Se dix mille piaftres.

Londrines, deux a trois balles de (k>uze pièce*

chacune.

Londres, deux balles aufT! de douze pièces.

Toutes ces marchandifcs payent de Douane &
de petits fraix 5 pour cent , Se produilent les mê-

mes
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mes profit.^ qu'à Cafta. Vvfn. ti-à^us.

Il i'e confomme peu de ces nurcliandifes à Kilyi

& cette Ville n'en eft proprement que l'entrepôt

,

& le magalin d'oit elles font envoyées À diverfet

£clieUes lîtuées fur le Danube ou duns les Terres ,

entr'autres à Ifinaël > à TemelVar , à Hias , k Ga-
las > ft à quelques autres moins cunlîdc'rables.

X)ie tons cet lieux on tire quantité de marchan-

difrs ; favoir :

QeJiiias* environ ^oocoocques de cire, dont on
porte UiK partie à Sinirne par la Natolie , & l'au-

tre à Conflantinople. L'ocqtie de cire y vaut \ d'a£-

felaoi I & paye dt foitie à la Douane d'Hias lo

pour «cru ; mais celle que les païfàns portent d'Hias

à Xemervar, Ville fituée fur le Danube , n'y paye

rien , & (iait dépenfe pour C-tre voiturée par terre

jufciu'à Ktly ouTerocivar de demi oour cent, &
paye à Kily deux pour cent de Douane , & \

pour ceot pour les petits l'raix de la dite Douane.

JLe uolis eli de 30 afpres le quintal.

Lac beurre vient des autres Eclielles , Sx. l'on en

peut ramaflcr pUis de cent mille ocques par an ,

qu'on acbctte brut depuis liuit |uA)u'à 12 alpies, &
nec depuis 18 jufau'à aa Ces beurres ne payent

de Douane qu'à Kily. qui eft de deux pour cent

pour les droits . & demi pour cent pour les autres

iiraiK de Douane. La dépenfe pour les porter par

le Danube à Kily , ne va qu'à i pour cent , &
pour le noiis )0 afpres le quintal.

La grande pèche de la mouronne fe fait à l'em-

boucliure du Danube, devant Kily. Le Douanier

a le parti de cette pèche « qui monte à plus de foi-

xante mille piaftres par an. Chaque poiflon péfe l'un

portant l'autre un auintal & demi de 4^ ocques, fans

compter les œufs du pniiron . que le terraier vend à

part , & desquels on fait le caviard. Le poiffon vui-

de coûte depuis 3 \ piaftres jufqu'à 4 piaftres ; ce-

lui qui l'achette ell obligé d^ le faire faler , & le fa-

lage peut coûter trente afpres par puilTon. Il ne paye

aucuns droits , mais on fait quelquejpréfent à l'Ecri-

vain & aux autres Officiers de la Doiiane , qui ne

monte pas à \ pour cent % le tonneau pefant vingt

quintaux , paye de nolis fix piadrcs à iix piadrcs &
demi.

On trouve fouvent f.in compte à troquer des mar-
chandifes contre du poiffon.

Le caviard qui fe fait à Kily de ces moutonnes
j

ne vaut rien > parce qu'on ne tait pas l'apprêter com-
me il faut : Il on le voulott faire bon , il donneroit

peu de profit à caufc qu'il feroit trop cher.

Il vient des Echelles le long du Danube plus de
fix cens faiques de froment & d'orge , fur lesquels

on fait dés gains conlîdcrables ,
quoi que ceux qui

font es négoce prennent de l'argent à 15 & 30 pour
cent à retour de voyage.

MONNOVES DE Kit T.

t,» mor»noye de Kily conflfle en .iflclanis , qui va-

lent comme à Conftantinople quelquefois jufqu'à iij
afpres, leur prix ayant coutume de s'y régler fur ce-

lui de cette dernière Ville.

L'ifclote y eft rc(;ùë pour \ de piaftre.

La< ScviUaoe & lecarugroulch y ont aullî le même
COUTS qu'.\ Condantinuple.

\\ y pajfe auflï des pièces de y fols du Pape & de
(qlQgne (ur le pié de douze à l'ailèlani.

P R E V A T.

PajBVAT, eft à deux cens milles de Conftantinople,

à quatra journces de la mer , où. l'on porte les mar-
chaiidifes. qu'on en tire pour les embarquer. On ny
ej> débite aucune de celles d'Europe; «Se tout le com-
merce s'y fait en allclnni , en abms , en tourcis , en
ifelotes , en feiiuiiis Vénitiens , en honçjres , cii chc-

rift, en afpres & en parati j toutes ces efpètcsy font

LÀ M E R Vr O î R Ë. yjb
ordinairement reçues à ij pour cent plUs haut qu'à

Conftantinople.

Il s'y fait, année commune , depuis vingt Jusqu'à

vingt-cinq mille bufles , fur lesquels on fait dc!> pro'

iits conlidérables ; quoi que ceux qui en font le né-
goce prennent de l'argent à Ëort haut prix à retour

de voyage.

On en tire aufïï quelque cire.

Les bufles payent la Douane à Conftantinopîe

pour l'entrée fur le pié de 14 alpres la pièce.

K I R M A N T.

Cette Echelle eft un port de mer éloigné de Con-
ftantinople de plus de yjo milles ; on n'y porte aucu-
nes marchandiles iiân plus qu'à Prevat, & toutes celles

qu'on en tire le payent dans les mêmes monnoyes
que dans cette dernière Ville Sa, lur le même pié,
excepté la fevillane & le caragroufch

, qui ne va-
lent pas plus qu'à Conftantint'ple , aulli-bieu que
l'allèluiii.

On en peut tirer vingt-cinq à trente mille cuirs*,'

qui ne font pas inférieurs à ceux de Conltantino^
pie. Il en 'vient aulit quelques beurres.

S Y N O P E.

Cette Echelle eft un port de mer fitué fur le Pont-
Euxin du côté de la Natolie , environ à cinq cenà
milles de Conftantinople.
Ou y porte quelques marchandifes , mais le plus

grand Commerce s'y fait en eljpèces de toutes Ibr-
tes.

La fevillane & le caragroufch y valent quinze
pour cent plus que l'alIelani.

Les Perles y tbnt un grand négoce d'étoffes , de
Cambreiines, d'Indiennes, de Tapis , de Lizats, &c.
dont la plus grande partie vient à Conftantinople
& l'autre à Cuttà. Ce font les Taitares , les Grecs
& les Turcs qui achettent la plupart de ces mar-
chandifes.

Les marchandifes payent à Synope 3 pour cent
de droits d'entrée

, y compris les petits fraix de doua-
ne. Les droits de fortie fe payent fur le mêm*
pié.

_
On y porte de Trébifonde quelques toiles , mais

c elt peu de chofe.

NICOPOLIS & CASTAMBOLI.
Nicopor.is eft un port de mer à trois cens mil-

les de Conftaptinople : la monnoye y eft fur le mê-
me pic qu'à Synope ; & , comme dans cette Ville ,
il y tiiut peu de marchandifes.

Castamboli eft à deux journées de Nicopolis.
Il s'y tait pour plus de 80000 piaftres de boucalïïns
grofliers de toutes couleurs , dont une partie va à
Conftantinople , & l'autre à CafFa & à Kily.

Il s'y fait auflî beaucoup de cire qu'on porte à
Smyrne.
Les Perfes y font un grand Commerce, comme

auftî à Kupur„qui eft à une journée de Synope,
Les droits d'entrée & de fortie s'y payent égale-
ment à 3 pour cent , y compris les petits fraix de
Douane.

LA MASTRÈ.
Le port ,;e cette Ville eft aflez (^r, & il s'y

fait un aflèz bon Commerce. Son éloignement de
Conftantinople eft d'enviror. deux cens milles. Les
monnoyes qui y ont cours font feulement les aliè-

lanis, les quarts, les tourqs, les ifelottes & les af-

pres , la fevillane j les caràgroufchs n'y étant pas
même connus. Son principal négoce conlifte en
hcelle pour faire des cordages & des cables , dont
année commune on charge pour Conftantinople juf-

qu'à dix /aïqufs. 11 y a de grands gains à faire fur
cette marcliandife.
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Il en vient auffi & de plufieurs autres Echelles

voilliics quantité Ac bois , prcfque tons deflincs pour

Conflantinople, où il s'employe à la conftruftioii

des vailTcaiix & des galères du Grand-Seigneur.

Les mâts qui en viennent font trùs-heaux , & fi

longs & fi l'ons , qu'on en fait des mâts tout d u-

jic pièce pour des navires de <Jo à 70 pie'ces de ca-

non.
On tire de quantité d'endroits de la Mer Noire

des chairs de bœuf falé, qu'on nomme Paflranea,

& des cendres nommées Pofafics ou Potaki j ces

dernières viennent prefque toutes à Conflantinople

& h Smyrne , où les Anglois & les Hollandois en

enltvtnt'quantité ,
qui leur ferve;it à dégraifTer leurs

draps & à faire des favons. Si l'on s'établifioit dans

la Mer Noire, on les auroit de la première main

& par confcqiient à meilleur marché qu'eux.

On tran(]jortc par la Mer Noire à Conflantino-

ple toutes les fourures qui viennent de Mofcovie.

§. XI.

LE CAIRE, ALEXANDR
& ROSETTE en Egypte.

I E,

"J-
Le Commerce intérieur de l'Egypte étoit autre-

fois trcsconiîdérabk. Ses foires continuelles qui pen-

dant toute raiintc fe tenoient fouvent plufieurs à la

fois, dans diftcrentes Provinces du Royaume, en don-

nent la plus grande idée. Là tout le peuple d'Egyp-

te fe rendoit en foule , pour fe fournir des denrées

& des marchandifcs qui lui manquoient , ou fe dé-

faire de celles dont le fupcrflu lui étoit inutile. Là
cha>jMe Canton particulier mettant dans le Commer-
ce Us marthandifes que l'art ou la nature lui avoient

rendu particulières , contribucit de fa part à cette

communication réciproque , & à la circulation gé-

nérale qui fe faifoit fans cefl'c dans tout le Corps de

l'Et.ir. L'Egypte étoit fi fc-itile, & elle avoit fi bien

ptrtèftionnè les fcicmts & lesarjs, qu'il fe faifoit

un concours prodigieux de toutes parts à ces affem-

Hées iî fréquentes , ce qui produifoit des richclles

immcnfcs à tout le paii.

A l'égard du Commerce extérieur du Royaume ,

jl ne fut pns tout d'un coup floriflaiit , & comme il

•dut Q naillancc aux befoins des étrangers plutôt qu'à

celui des Egyptiens même , ce ne fut que par dc-

giés qu'il fe perfcftionna, & devint enfin txtré-

riement confidérable. L'Egypte , renfermée long-

tems en elle-même, & tellement fèparèe des autres

Nations, que la nature elle-mcmc femliloit avoir

concouru à la tenir cachée au rerte de la terre , n'a-

voit au commencement aucune communication avec

tous les autres peuples du monde. De longs &
pénibles déferts l'enviroinioient da côté du Levant

& du Couchant , où elle a fa plus grande étendue.

Des montagnes affreufes & impraticables la bornoient

à fon Midi , & lui fermoient le partage de la Nubie.

Enfin la mer Méditerranée à fon Septentrion ,

ftipbloit ne lui permettre aucun Commerce de ce

cô;c.!à , tandis que la navigation feroit aulTî peu

conmië quVlIc le fit long-tems dans ces fiécles re-

culés. L'Egypte contente de fes propres biens étoit

donc alors aufii inutile qu'inconnue au fefte de l'u-

nivtis, de qui elle ne tira de fon côté aucun avan-

tage, jufqu'à ce que les Grecs fe hazardant enfin de

travcrfer en Afiiquc, découvrirent dans ce Pa'is fi

long-tems ignoré, une Nation déjà policée & ama-

trite du Commerce.
Pcrfonnc n'ignore comme ils furent mettre cette

découverte à profit , & les liaifons d'cfprit aulli-

bicii que de négoce qu'ils firent avec les Egyptiens.

L'Egypte devint le magafin de la Grèce. Alors les

avantages que k-s Egyptiens eux-mêmes retirèrent

de ce Commerce , leur firent tourner leurs vues &
leurs foins vers la Mer , &. les engagèrent à tten-

D' E G Y P T E. ,>,
drc leurs ouvrages de ce côté-là. Ce fut dans ces
circonftanccs , Se fous l'Empire de Mœris

, qui ré-

gnoit en Egypte il y a environ jcoo ans
, que fut

crcufé le Lac qui porte encore aujourd hui fon nom,
& tiui tft à la luite de celui du Faoumc. De ce Lac
de Mœris , on tira un canal jufau'à un autre qu'on
creufa en même tems fur les boras de la itier , Se pro-
che un des ports d'Alexandrie. Celui-ci fut appel-
le le Lac Marèotis. Outre la communication par
les déferts de ces deux La« l'un avec l'autre , on
avoit encore tiré deux ou trois canaux venant di-

reftcment du Nil , Se aboutilfant au Lac Marèotis
ou au port même de cette Ville , à qui Alexandre
donna fon nom. Par ces dirtérens ouvrages le Com»
mcrce de la haute Egypte par le Lac de Mœris, & celui

de la badc par le Lac Maréotis , refta tellement af-

fûté avec le Port d'.Mcxandric
,

qu'il n'étoit point
fujet alors , comme il l'eft aujourd'hui , au caprice
des tems , & aux périls de la mer

,
par laquelle on

cfl obligé de faire palier à prèfent d'Alexandrie à
Rofettc , & de Rofette à Alexandrie, les marchan-
difes qu'on tire d'Egypte, 6c celles qu'on y appor-
te. On fe trouve par là dans la néceflitc de tra-

verfer la barre dangereufe , qui fe trouve à l'cm-

boucliure du Nil , & l'on ell queltiuefois 60 ou 80
jours à attendre pour cela une occafion fevorable.

Cependant les foins que prirent les dirtérens Prin-

ces , par qui l'Egypte fut gouvernée
,
pour faciliter

le Commerce .. ne s'en tinrent pas feulement à ces

ouvraget. Tout le monde fait ce qui a été débi-

té fur l'impolllbilité , ou du moins fur les incoiivé-

niens de joindre la Mer rouge à la Méditerranée
;

maison ne fait peut-être pas que cette impofiibilité

n'eil qu'une pure chimère , & que cette jonftion

a été tentée dé|a , & même conduite à fa perfeftion

de deux côtés dillérens, fans que pour cela l'Egyp-
te ait été inondée, ou rendue flèrile. Immédiâte-
tcment après la conquête qu en firent les Arabes, &
fous le gouvernement d'0»»4r Ebn EIUms , on creu-

fa dans le roc un canal, qui d'un bout donnoit dans
le Nil proche du Caire , & de l'autre , entroit dans
la Mer rouge au Sue/. Ce canal

,
qu'on nommoit

le Cin.il «/« Prince dtt trayant , fervoit à tranfpor-

ttr à la Mecque toutes les marchandifcs & les pro-
vifions que lui fournifiijit l'Egypte. On en voit en-
core aujourd'hui quelques traces, malgré les fables

qui l'ont comblé , & peut-être ne feroit-il pas fi dif-

ficile de le rétablir qu'on pourroit bien fe l'imagi-

ner. 'Voilà donc dé|a inconteflablcment une mn-
élioii des deux Mers exécutée par le moyen du Nil.

L'autre qui coupoit l'illhrne en droiture, n'eft pas
moins réelle , quoi que l'Hifioirc n'en parle point.

En etlèt , en allant du Suez direflemcnt à la Médi-
terranée, on découvre de même les velliges d'un
canal crcufé dans le roc

,
qui partant de ce bourg,

& traverfant les déferts , lé tcrniinoil à la Médi-
teiranée, & ifoloit parfaitement l'Afrique.

On conçoit fans peine qu'il feroit impollible fans

un travail immcnfc, de rétablir l'un ou l'autre de
ces canaux. Et quand on en viendroit à bout, il

y auroit bien des inccnvénieiis qui diniinueroient

l'avantage qu'on pourroit en retirer, comme ou
peut l'aprendre de M. Mitilkt.

Telle fut en général la fituation des Arts &
du Commerce en Egypte , tant qu'elle fut gouvcr-
ii'-'^ par des Rois , dont la magnificence Se le bon
goùi y entretinrent l'amour des fcienccs , Se animè-
rent l'émulation entre les ditlércns Sujets qui s'y ap-
pli(|iiérent. On peut même dire qu'elles s'y foûtiii-

rent plus long-tems que parmi toutes les autres na-

tions de la terre. Mais depuis que l'Egypte palfa

fous la domination des Malioméiaiis , tout alla en
décadence ; la fertilité de ce charmant Pais dimi-
nua , de même (juc le nombre de fcs habitans , &
ces peuples font réduits à une extrême mifére , fous

des maîtres impitoyables. Cette Nation autrefois

ii in-

!
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fi iiiduftrieufe cft aujourd'hui la plus groflîéro , de-
puis que les Arts & les Sciences en foi)t bannis.

L'Arquebuferic eft de tous les Arts celui qui s'eft

le mieux foutenu en Egypte. Ceux qui en font

profeflion font toujours fort occupés. Nous parle-

rons en fon lieu du rabot dont ifs fe fervent pouf
drelfer les bois fur lefquels ils montent leurs fufiis.

Cependant quoi que les Sciences &*les Arts foient

tellement tombés en Egypte , qu'à peine eft-il pof-

fibie d'y en reconnoître encore quelques traces , il

ne lailfe pas de s'y faire toujours un Commerce très

confidérable de l'Afrique , de l'Afie, & même des
Indes & tje l'Europe. Auflî faut-il avouer que ja-

mais lituation ne fut plus favorable pour le négoce

,

que celle de ce charmant Pais.

ft Le Caire, Capitale de l'Egypte.eft (iiué fur le

Nil , au dclTus des fept bouches par lefquelles ce fleu-

ve fe décharge dans la mer Méditerranée. Alexan-
drie & Rosette, éloignées l'une de l'autre de dix

à dou?e lieues , ôi qui font à deux des embouchu-
res du Nil , fervent de Ports à cette fameufc Ville

,

qui n'en eft éloignée qu'environ de 90 lieues ; &
c'eft devant l'une ou l'autre que les vaifleaux d'Eu-
rope viennent aborder

, pour y décharger leurs mar-
chandifes , dont la meilleure partie eft deftinée pour
le Caire , & où ils prennent & attendent celles qu'on
doit leur envoyer pour achever la cargoifon de leur

retour.

Si tout ce qu'on dit de la vafte étendue du Caire ,

qui lui a mérité le nom de Grand au deiTus de tou-

tes les autres Villes , n'eft point un effet de l'exagé-

ration des Hiftoriens Arabes , ou de celle de la plu-

part des Voyageurs d'Europe, qui font également
lufpefts, certainement il ne feroit point de Ville au
monde qui l'eût porté, ou qui le portât encore à
meilleur titre ; mais fans entrer dans cette difcuf-

fion hiftorique , on ne peut douter qu'elle n'ait été

,

& qu'elle ne foit toujours une Ville de grand Com-
merce.

t M. Mailltt , dont nous parlerons ci-après , n'efti-

me pas que le Caire foit à beaucoup près fî grand que
Paris , & croit que le Peuple de cette Ville.n'égale

peut-être pas celui de cette Capitale : & le P. Sicard

,

dans le Tom. Vtl. des nouveaux Mémoires des Mif-
fions de U Compagnie de Je/us dans le Levant , eft

a peu près du même fentiment.

_
Avant que les Portugais

, par une heureufe témé-
rité, eulTent doublé le Cap de Bonne -Efpérance ,

toutes les marchandifes des Indes , Se du refte de
l'Afie , qu'ils ont appris aux Européens à aller qué-
rir en droiture dans les lieux où elles fe fabriquent

& où elles croilfent , ne venoient en Europe que
par la voie du Caire, fîtuée à deux journées de la

Mer Rouge. Cette Ville en étoit comme l'étape

générale, & c'étoit de fes magafins ou des Carava-
nes, qui les lui apportoient du Suez , Port célèbre
de la mer Rouge , que les François & les Vénitiens
les venoient enlever, pour en faire à leur tour des
dépôts à Marfeillc & à Venife , d'où elles fe débi-
toient dans le refte de l'Europe.

Cette nouvelle découverte d'une route pour aller

aux Indes par l'Océan , a bien pu diminuer , mais
n'a pu faire tomber tout-à-fait le Commerce du Cai-
re , oii , à la réferve des trois épiceries dont les

Hollandois fe font rendus, & font encore abfolu-

ment les maîtres, qui, à la vérité, ne s'y vendent
pas en fi grande quantité ; il n'y a giiéres de mar-
chandifes de l'Afie qui ne s'y puifFent trouver.

Les François ont un Conful au Caire, qui eft le

plus confidérable , & pour ainfi dire , le premier de
tous ceux qu'ils entretiennent dans les Echelles du
Levant. Sous ce Conful, font deux Vice-Confuls,
l'un à Alexandrie, & l'autre à Rofctte ; mais tous
deux à fcs gigcs , & qui lui rendent compte des

droits de Confulat, qu'ils reçoivent fur le pie de
trois pour cent.
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Les Vénitiens , qui , après les François

, y font

le plus de Commerce, tiennent leu* Conful à Ale-

xandrie; & ce Confulat eft un des deux qui ne fe

donnent qu'à des Nobles Vénitiens , comme on l'a

remarqué au titre au. Commerce de VeniU- ('<•).

Quelque diminution qu'il y ait dans le Commer-
ce du Caire, il n'y a guéres d'année qu'il n'abor-

de au Port d'Alexandrie plus de 60 bâtimens de

Provence, & quelquefois même on en a compté juf-

qu'à 94. Ceux qui vont à Rofetle.ne font pas en
u grand nombre s mais il y en va toujours aulH

quantité.

t La fameufe Ville d'Alexandrie eft aujourdhui ré-

duite à trois ou quatre mille perfonnes réfugiées de

différentes Provinces de la Turquie. Rofette cft

une Ville toute nouvelle dont la fondation remonte

à environ cent ans. Comme le Canal qui va du
Nil à Alexandrie, ne fert plus aujourdhui qu'à con-

duire les eaux du fleuve dans cette Ville 6c dans le

lac Maréotis ; la néccfllté de charger dans des Maga-
zins les marchandifes qu'on envoyé du Caire à

Alexandrie , Si celles qui pafTeat de cette dernière

Ville au Caire , a vraifemblablement beaucoup con-

tribué à l'agrandiffcment Se peut-être même à la

conftruftion de Rofette. En effet il arrive fouvent

que les marchandifes , qui font en deçà de la bar-

re , attendent pendant des mois entiers , l'occafion

de la pouvoir palfer , pour fe rendre à Alexandrie.

D'un autre côté , celles qui viennent de cette Ville ,

après avoir furmonté les* difficultés de ce pafTage ,

ne peuvent être tranfportées au Caire fur les mê-
mes bâtimens. Ainfi il a été abfolument nécefiàire

de b.itir en cet endroit des lieux propres à les met-
tre à couvert ; & d'y tenir des correfpondans &
des fafteurs. Le Commerce s'y eft tellement aug-
menté , fur tout depuis le commencement de ce

fiécle , que cette Ville eft aujourd'hui une c'es plus

puifTantes de l'Egypte. Il s'y fait un trafic afièz

confidérable de marchandifes, qui fe tirent des en-
virons même, de celles qu'on y tranlporte du Cai-

re , de de celles qui viennent des lies de l'Ar-

chipel , d'où les (jrecs les amènent fur des faï-

quest Plufieurs Marchands François y font éta-

blis.

Les drois Centrée qu'on paye pour les marchandifes

d'Europe, à Alexandrie, à Rofette, Ù au Cuire
, font

de 20 pour cent ; Ûfeulement a un demi auffipour cent^

pour lafortie des marchandifes du crû du Pais , ou qui

y vieniunt de la mer Rouge,

La fage politique des Turcs > qui paflent néant-

moins pour Barbares , parmi les Chrétiens , compre-
nant facilement que la richeffe d'un Etat confifte à te

défaire de fes marchandifes & de fes manufiiétures,

& à fe paffer autant qu'on peut de celles des autres;

outre que la vente des Européens ne pouvant être

égale à leurs achats, à caufe de ^tte iiiégahté de
droits qui dégcnitent les Egyptiens de celles d'Euro-
pe ; il faut qu'ils y fupléent en argent comptant

, qui
refle dans le Pais , & l'enrichit.

Les marchandifes que les Franc jis & les Italiens

portent dans ces Echelles , ou celles qu'ils en tirent
,

étant à peu près les mêmes pour le Caire , & pour
les deux Villes qui lui fervent d'entrepôts, on n'en
parlera pas fcparément , faifant feulement remarquer
que le plus grand négoce , foit pour les ventei , foit

pour les achats, fe fuit au Caire, & que ceux d'A-
lexandrie & de Rofette , ne font rien en comparai-
fon,

On va entrer dans un aiTez grand détail des unes
& des autres, où l'on ajoutera même les prix cou-
rans & ordinaires ; après que, pour mettre mieux

les

(rt) On a temarqué au contraire dans cet Article que
la République de Vciiifo n'cnvoyc plus à nren-nt ( 1741 \

de Copruls difis les divciftit Echelles du Levant.

»
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les Lcftciirs m fait, on aura* dit quelque chofe des

poids & niefures ,*& des rtioiinojfc.'iqui y ont cours,

dont on traitera plus amplement ailleurs. Voyez. MoN-
KovEs, Poids, & Mesures.

L'Ocque, ou Ocos, eft de 460 dragmes.

Le Rotoli, de 140 dragmes, dont 110 font 108

liv. de Marfeille.

Le Qi'intal Gerouin e(l de a 17 rotons.

L'Abouquelb , ou Daller de Hollande, vaut depuis

53 médius, jufqu'à 38, un peu plus.

La Piaftre courante, monnoye imaginaire, com-

Uie la livre en France , vaut 30 medins.

Les Réaux d'Efpagne , depuis 33 medins, jufqu'à

40.
Le Sequin, ou Ducat d'or de Venife , qui après

les rc'aux d'Efpagne, y ont le plus de cours, 100

medins dans le trafic , quoique le Divan du Caire ne

le prenne qiie pour 8j.

Enfin le Medin , ou le Para , vaut environ 18 de-

niers , ou I fol & demi de France.

Le Pic, qui cil la mcfure des longueurs , e(l fem-

blablc à celui de Smirnc.

Marchandifes qu'on lire d'Egypte.

Bvnjoin, 1 10 rottons coûtent yy piaftres.

Bdellium, le quintal, 50 piaftres.

Gomme Arabique, 133 rottons coûtent 6 abou-

quelbs.

Adragant , le quintal de iio rottons, 10 piaflres.

Laque, le quintal comme deifus , 15 piaflres.

Turique, 130 rottons, coûtent»^ abouquelbs.

Myrrhe Abillinique , i lo rottons coûtent 40 pia-

flres.

Encens en larme, le même poids vaut 12 piaflres.

Le Storax.

L'Aloc cicotrin fe vend , le quintal , 80 piaflres;&

PEpatique, les 150 rottons , 28 piaflres.

Opium, le quintal de 110 rottons, 120 piaflres.

L'Indigo ferquis, 130 rottons, 70 piaflres. Il y a

de l'indigo de Bagdat , & de Baludre , dont on ne loet

point les prix , parce qu'ils ne valent rien.

La Calfonade, le quintal, 5 piaflres.

Le Sucre en gros pains, le quintal , 16 h ij pia-

flres; en petits pains, feulement 16; le Candi, 28 ;&
celui qu'on nomme Soltam , le même prix.

Sorbet , 20 piaflres le quintal.

La Canelle, nommée Conclii , coûte 60 piaflres les

I yo rottons ; celle qu'on appelle Malabar , aj , & cel-

les de Ccylan, 100 piaflres.

La Carte, les i jo rottons, 20 piaflres.

Le Cocos, 23 piaflres les i33rottons.

La Coiiandre, 3 piaflres le quintal.

Le Caflé , 2 y piaflres aufli Je quintal ; & le même
poids dt dattes, 3 piaflres.

Les Mirabolans kebus, 20 piaflres lea lyo rot-

tons. •
Les Mirabolans belleries, 23.

Dits citrins, feulement 6 piaflres, mais ils ne valent

rien.

Noix-mufcadcs , 200 abouquelbs les i lo rottons.

Noix vomiques , 7 piaflres le même poids.

Cardamome le quintal de 139 rottons, 140 pia-

flres.

Le Ben , qui cft un fruit des Indes , J piaflfcs i le

rotton.

Tamarins , les 110 rottons, ly piaflres.

Coloquinte, 100 rottons , 10 piaflres.

Poivre , le même poids coûte 22 piaflres J.

Girofle, les 125 rottons, 2y piaflres.

Le Lin peigné , le quintal de 1 10 rottons , coûte

j piaflres.

Celui qu'on nomme Lin de Manouf , 6 à 7 piaft.

Le Lin noir , i • piaflres la fchivé.

C« lui de Fium , uutaiit pefant , 8 piaflres.

Le Lin de Forlet , 7 & i , aufli-bien que le lin

dOieb.
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Le Squinanti 10 piaflres la fcliivé.

Le Scné s'achète 40 piaflres le quintal.

Le Spica-nardi , 120 piaflres les 133 rottons.

Le Safranon nembroiln, i a piaflres les 1 10 rot'

tons.

Celui de Saidin feulement 6 piaflres.

Le Coton rryoyen rame coûte , le quintal de 1 10
rottons , 6 piaflres.

Le Coton filé fin, 20 piaflres.

Le Coton ordinaire , 10 piaflres.

Les Racines Hermodates , le quintal de no rot-

tons , s'achète 3 piaflres.

La Cire jaune , 200 piaflres le même poids.

Le Gingembre , ay piaflres les 1 33 rottons.

Le Creto-nardi , ly piaflres les 1 10 rottons.

La Rhubarbe , y piaflres le rotton.

Les Dents d'Elcphant fe vendent au quintal de 1 10

rottons ; les plus grandes Se les plus fines, coûtent

2y piaflres le quintal.

La Laine s achète 6 piaflres les 200 rottons ge-

roiiins

.

Celle qui eft lavée , 10 piaflres le quintal.

Les Plumes d'Autruche , de la première & fécon-

de forte, coûtent 24 piaflres le roton.

Les tierces , femelles ôc bouts de queue , 24 pia-

flres les 4 rotons.

Les noires valent moins que ces derniàres.

Les Aigrettes fe vendent au compte , ainfi que

les Plumes de Héron , dont le cent , compté , le

vend 6 piaflres.

Le quintal de Momies de 1 10 rotons , fe vend

2 al uquclbs.

Le Sel armoniac coûte 16 piaflres le quintal de

204 rotons.

Le Nitre , ou Sel nitre , une piaftre les 140 ro-

tons.

L'alun de roche , 9 piaflres le même poids.

Le Stinc marin, 30 piaflres le quintal de iio
rotons.

La Boutiirguc , qui font des oeufs de poiflbn fa-

its , nommés Mongcs , 2y piaflres les 2CX3 rotons.

Les Nacres de perle , 10 piaflres les 1 10 rotons.

Les toiles bleues , 6^ meidins la pièce de 40
pics.

Celles d'Alexandrie
, yy meidins la pièce de mê-

me longueur.

Celles Manouf, 80 meidins la pièce de 83 pics.

Les grandes Imbabs , lyo meidins la pièce de

30 pics.

La petite bleue du Caire, la pièce de 10 pics

,

coûte 19 meidins.

Celle d'Alexandrie , de même cfpcce , & même
aunage, feulement 14.

Les Toiles qu'on appelle Toiles de Col , ly mei-

dins les 20 pics.

Les Toiles peintes , 60 meidins la pièce de 28
pics.

Les Mogrebjnes, y y meidins la pièce.

Les Mouiftlines, 80, & les lizardes, 120.
Enfin, les Cambrcfines coûtent y piaflres la piè-

ce.

On tire auffi d'Egypte quelques étoffes , ou au-
tres ouvrages de diverfes matières , comme des Bours,

dont ceux du Caire coûtent 18 meidins la pièce ;

ceux de Damiette , 2y à 28 , & ceux d'AJexan-

drie, 24.
Les Ceintures de Rofette fe vendent 14 meidins

la douzaine 5 & les ceintures ordinaires , 10 meidins.

Les Mouchoirs fe vendent à la botte , dont l'u-

ne efl compoféc de 18 mouchoirs, & l'autre feule-*

ment de 10: ceux de 10 coûtent 10 meidins; ce

font les plus communs. Des autres , ceux qui font

lins, en valent 24; & les ordinaires, 12.

Le T.ipis fe vend au pic carré; les fins, depuis

une piaflrc & demi , jufqu'à 2 piaflres le pic ; & les

gros , dcmi-piaflre.

Eufiii
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Enfin , le Mufc en veflie coûte une piaftrc la drag-

me.

On tire pareillement du Caire & d'Alexandrie

quuntit<5 de Peaux de bufllcs , de boeufis , & de va-

dics en poil. Celles du Caire fe vendent toutes par

les Fermiers du Grand- Seigneur , à qui appartien-

nent la tête 6c la peau de toutes les bêtes qui font

tuées dans les boucheries de cette grande Ville , à

la rcTerve des chèvres ; ce qui fait un des plus grands

«venus qu'il retire de l'Egypte.

Les Cordoiians rouges & jaunes , & les Peaux
de chagrin , ne font pas non plus un petit objet du
Commerce de ces Echelles.

1" La matière ncceiFaire pour faire de beau verre

ne manque point en Egypte , mus la plus grande

partie le tranfporte à Venifc , d'où elle revient mife

en œuvre , mais en petite quantité , parce que les

Turcs ne boivent point dans des verres.

f 11 fe fabrique encore aujourd'hui en Egypte
,

des toiles en quantité , & de toutes les fortes ; des
étoffes de foye & coton , de foye & or , & mê-
me jufqu'à du velours. Mais il y en a très peu de
parfaitement beau , & il s'en faut beaucoup que
ces différentes étoffés approchent de la richelfe Se

de la perfeélion de celles qu'on tiroit autrefois de
l'Egypte.

Marchandifet itEurope qu'on forte en Egypte.

Agaric , dont l'ocos vaut une piaflre.

Arfcnic blanc , 9 piaftrcs le quintal de 125 ro-

tons.

Le jaune , 14.

Arquifou, les lyo rotons, 8 piaftres.'

Orpiment : il fe vend à la cailfe , qui vaut 25
piaftres.

Antimoine , le quintal , 200 piaflres.

Sublimé , une piaftre & demi le roton.

Vif-argent , 100 piaftres les 102 rotons.

Vitriol
, 70 piaftres le quintal.

Vermillon , 14 piaftres les 1 10 rotons.

Cinabre , 1 jo piaftres le quintal de 102 rotons;

Le fil de leton du grand échantillon , 60 piaftres

les loy rotons , & jo piaftres le petit.

Le Fil d'archal , 20 piaftres.

Le Fer-blanc , 40 piaftres le baril.

L'Acier de Venile, les no rotons, ij piaftres.

Le plomb, les 130 rotons, 4J piaftres.

Le papier , 20 piaftres la balle , ou ballon de 24
rames; 22 piaftres celle de 14; & 24 celle de 12;

ces derniers (ont les plus fins , & les premiers font

de la moindre qualité.

Les Satins de Florence , 60 meidins le pic.

Les Draps , ceux nommes Londrines
, j abou-

quelbs le pic.

Ceux dits à Bucioche , 60 meidins le pic.

Ceux de S. Pont de Romans , jo meidins.

Ceux façon de Hollande, 80 nicidins.

Enfin , les Draps écarlate , 90 meidins auflî le

pic.

Les Bonnets , comme dans tout le Levant , fe

vendent à la douzaine ; ceux de Marfeille
, J pia-

ftres; les dcmi-Fcz, 10; & les Fez, 14.

La Cochenille , 20 piaftres l'ocos.

Le Corail brut de MefTine , fe vend 100 piaftres

le quintal geroiiin , & 25 feulement celui qu'on nom-
me Coraille.

Les Corails travaillés , coûtent 400 piaftres les

100 rotons.

Le Tartre rouge fe vend 12 piaftres les 125 ro-

tons ; & le blanc , 14.

L'Alun de roche, 10 piaftres les 139 rotons.

Enfin , le Bois de Brelil , 30 piaftres les 1 10 ro-

tons , & à proportion les autres bois.

\ Toute la quincaillerie à la rcfcrve des cifeaux

& de qutliucs rafoirs , vient de France & d'Alle-

magne par Venifc.
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f Ce qui a le plus de débit au Caire, ce font Ics

chapelets de verre de toutes couleurs , qu'on tire

de Veiiife; on les tranfporte enfuite dans les In-
des & par toute l'Afrique , où les femmes fe pa-

rent de cette verroterie, comhie on voit celles d'Eu-
rope s'orner de perles & dî di amans.

Toutes ers marchandifes s'achètent , ou fe yen»
dent au Caire, par des Commifllonnaires François

& Italiens qui y font établis
,
gui reçoivent A ven-

dent les marchandifes d'Europe qui leur font ad-

dreffées par leurs Commettans ; & qui achètent cel-

les qui leur font ordonnées. Leur droit de com-
miftion eft de 2 pour cent pour la vente , & au-

tant pour l'achat.

Il y a pareillement des Commifllîonnairts de ces

deux Nations , à Alexandrie & à Rofctte , pour y
débiter & acheter quelques marchandifes ; mais leur

principal emploi eft de recevoir celles qui arrivent

d'Europe fur les vaifleaux François , Vénitiens ', &
Livournois, & de les faire conduire au Caire, lur

des barques, en^emontant le Nil; ds. enfuite de
faire rembarquer "lies qui leur font renvoyées par
les Commillîonnaires du Caire; ou dpnt eux-mê-
mes ont fait les achats dans les lieux de leur réfi-

dencc.

t II fe fait audî à Rofettc un Commerce très

conildcrable , de Conftantinople & de Satalie , en
efclaves blancs qu'on apporte de ces deux Villes, &
en noirs au contraire qu'on y envoie d'Egypte.
Tout ce qu'il y a d'Eunuques dans le Serraii du
Grand-Seigneur & dans ceux des particuliers , tous
les autres noirs , hommes & femmes , qu'on voit

dans le refte de la Turquie , y font la plupart por-

tés de l'Egypte, où l'on amène en échange une in-

finité de jeunes perfonnes blanches de lun & de
l'autre fexe. Les Efclaves blancs y font fort chets j

lors qu'ils font bien faits. Les moindres y valent

200 Écus , & l'on a vCi de jeunes filles s'y vendre
jufqu'à huit & 9000 livres.

Le plus grand négoce du Caire pafTe par les mains
des Juifs & des Arabes, qui y font en quantité, Sc

qui font , avec quelques Marchands Turcs , le Com-
merce de la mer Rouge , d'où ils tirent la plus

grande partie des marchandifes dont on a parlé ci-

deffus. Ce font aiifTi des Cenfah Arabes qui en
font prefque tout le courtage.

Ce Commerce fe fait par le Suez , bourg fîtué

au fond de la mer rouge , du côté de l'Egypte , en-
viron à 4f lieues du Caire , & féparc par une plai-

ne de fatife ferme , très commode pour les voitu-
rt.s. C'eft de cette petite Ville , dont néanmoins le

Port n'eft pas fort bon , que les marchandifes d'Eu-
rope , qui y font conduites par des Caravanes , fe

tranfportcnt d'abord à Gedda, à une lieue de la

Mecque, & enfuite à Mocca , ville de l'Arabie , à
l'entrée du Détroit de Babel-Mandel , par où la mer
Rouge communique avec l'Océan Indique : & c'eft

aufti au Suez qu'abordent toutes les marchandifes que
les Négocians Turcs du Caire , tirent des Indes Ori-
entales , & dont l'étape générale pour l'Egypte eft à
Mocca , ou ces Négocians ont leurs Commiftion>
naires.

L'Auteur du Parfait Négociant eftime que les Fran-
çois pourroient faire eux-mêmes ce Commerce avec
de grands profits ; Se en effet , la difficulté femble
beaucoup plus confifter dans la nouveauté de l'en-

trcprife , que dans fon exécution, ^oyez/es raifons

,

Û les inJlriiClions qu'il en donne dans /on excellent Oit;

vrage , Liv. J , Chap. S , de la féconde Fartie.

f Le Commerce de la mer rouge lef.-.itpar le

moyen des vaiffeaux du Grand-Seigneur, cSc de quel-

ques Princes particuliers ; ces vailleaux font fans

ponts, & n'ont aucune artillerie. Aiiifî rien ne feroit

plus facile que de les enlever. Une barque garnie teu-

lement de quatre canons
,
pourroit faire un butin

imnicafe fur cette mer. Mais lorfque les vents con-

traires

^
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trairrs Ifs empêchent (l'arriver au Suez , le parti

tju'ils prennent cfl de traverfer la mer rouge , &
n'aller hiverner à celui du Coflir, qui cft petit &
peu fri'<iucnt^, à C journées de diflancc de Cop-
taim , Ville de la Thdbaïde. Pendant que ces vaif-

feaux y font à l'ancre , on envoie de la haute

Egypte prendre leur charge , & on leur porte des

provifions & des marchandifes. La route du Cof-

lîr au Nil cft plusçlongue de deux journées nue

celle du Suez au Caire. Cependant la ddpenfc n en

e(t pas beaucoup plus confidcruble
,
parce aue le

louage des chameaux coûte moins dans la Iiaute

Egypte que dans la bafle , & que le re(k du tranf-

port fe ftifant par eau , on en tft quitte prefque pour

rien.

Outre ce que les Européens tirent du Caire &
d'Alexandrie , de marchandifes d'Orient , les Négo-
cians Turcs en tranfportcnt auflî une très-grande

quantité à Conftantinoplc , & dans d'autres Villes

de l'Empire du Grand- Seigneur , fur des bàtimens

qu'ils appellent des Saïques , quiJbnt des cfpèces dfe

grofles tartanes , depuis 4, julijifli 16 piétés de ca«

non. Voyez Saïque.
Ils les chargent pareillement de ris, de lin, de

fucre , Se d'autres denrées du crû de l'Egypte i &
tout ce Commerce n'eft pas fi peu coniîdérablc

,

(ju'il ne monte par an à dix milliojis de livres , &
que les Turcs n'y émploye.it jufqu'à cent, & (ix-

vingts de ces faïques.

ADDITION.
Le Commerce d'Egypte eft très confidérable du

côté de l'Atic , d'où il arrive au Caire continuclle-

mcnt des Caravanes chargées de richelFcs , & r]ui

y font conduites par ce bras du Nil qui va fe jet-'

ter dans la Méditerranée proche de Damiette. C'cfl

de l'Arabie & des environs de la Mecque d'où vient

au Caire le buumc blanc, dont les Dames font un
lî grand ufagc pour conferver leur teint , mais il

y en a ucs peu qui ne foitfalfifié. fout le favon

,

dont on ufe en Egypte, vient de la Palefliiie, où
l'on en fait de fort bon. Il eft rare qu'un y en por-

te d'ailleurs. Celui de France eft ccpenclant beau-

coup meilleur. Il s'y fait une grande confommation
de cette marchandife, parce qu'on n'y a pas l'ufage

dos IcHives.

Les diftvrcntes contrées de l'Afriqup ne contii-

bucnt pas moins que le refle du monde à cnritliir

le Commerce de l'Fgypte. Il nefe pafle point d'an-

née qu'il n'y vienne des caravanes de Tunis , d'Al-

ger , de Tripoli , & même des provinces les plus

TLtulées de cette partie de la terre ; enforte qu'on

y voit un abord continuel de marchandifes, qui y
arrivent de tout l'Univers. Entre ces Marchands
étrangers , qu'on voit fe rendre au Caire de tous les

lieux habités de l'Afrique, il y en a fur - tout de

deux fortes , dont on ne doit pas oublier de par-

ler. Les premiers qu'on nomme Crays , habitent

proche de l'Ile des Faifans, fur les bords de la

mer Océane , & viennent à Fez , à Maroc, Se

de là au Caire , au travers des deferts immenfes

qu'ils ont à paflcr pour y arriver. Cette Ca-
ravane , qui eft 7 à 8 mois en chemin , touche

ulli à Tripoli de Barbarie. Ces gens-là apportent

au Caire de la poudre d'or; mais ils n'ont garde

de lu vendre comme de l'or, ils cioiroient avoir com-

mis un très grand péché ; ils la vendent contre de

l'argent , avec lequel ils achètent du cuivre , & de

la coutellerie. C'eft-là ce qu'ils remportent chez

eux , avrc une certaine efpèce de coquilles , qui

fervent de monnoyc courante dans leur pais.

La féconde efpèce de Marchands , dont nous

avons pirlé , & qui font noirs de même que les

premiers, eft au moins auflî finguliére. Ils ont une

ïaçon de fatre le Commerce fi particulic'rc ) qu'ils
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font peut-être uniques en ce gfnre. En vain
leur doniieroit-on de leurs marchandifes le double
de leur valeur ; fi l'on ne joint aux offres qu'on
leur fait , le nerf d'Eléphant, c'eA-h-dire. fi ou ne
les frotte d'importance, on ne conclura aucumnu*
ché avec eux. Aufli les courtiers du païs accou-
tumés à la manière de ces Meflieurs, ne manquent
pas de les fervir à leur mode , & commencent tou-
jours par leur difpenfer libéralement les coups a-
fin de terminer plus vite, le différend. Après* ce
préliminaire, ces Nègres font les plus contens du
monde , & il n'y a rien qu'on ne puiffe attendre
de leur belle humeur.

Enfin le Nil voiture en Egypte tout ce que
l'Ethiopie renferme de plus utile <Sc de plus pré-
cieux. Il eft vrai que ce ne font pas les Ethiopiens
eux-mêmes qui font ce négoce. Ces peuples com-
mercent rarement loin de leur pais. Ils vendent
donc leurs marchandifes aux habitans de la Nubie
que l'on nomme Darbarins, 5c ces peuples traver-
lant les montagnes affreufes qui les (eparent de l'E-

gypte, y viennent apporter ces précieux eftts. Il
n'y a point d'année qu'il ne parte de Sannar ui.e
car.ivane pour ce voyage. Quoi qu'elle ne (oit com-
pofée que de Marchands tout délabrés & prefque
nuds , qui manquent fouvent de toutes fortes de
commodités dans la pénible & dangereufc route
qu'ils ont' à faire, on ne fauroit croire combien el-

le renferme de richcftcs. De divers endroits de l'Af-

frique elle apporte en Egypte de la poudre d'or

des dents d'éléphant , de l'ébeniie, du mufc, delà
civette , de l'ambre gris , des plumes d'autruche

,

diverfes gommes , & une infinité d'autres mar-
chandifes delprix. Mais fon Commerce le plus con-
fidérable confifte en deux ou trois mille Noirs >

qu'elle amène vendre en Egypte, Se dont l'un por-
tant l'autre, il n'y en a aucun qui ne vaille aoo li-

vres à fon Maître. 11 eft aifé de concevoir par l.\

quelles fommes prodigicufes cette caravane doit

remporter tous les ans à fon retour dans fon pais ,

en cfpèces ou en marchandifes.

On conçoit aifément qu'un Commerce fi confidé-
rable doit rendre des fommes immenfes , & faire de
l'Egypte un des plus riches pais du montle. Celte
contrée ne produit à la vérité ni or, ni argent, ni

pierreries ; cependant il n'y en a peut-être pas lur la

terre , où ces produftions de la nature foient moins
rares & plus communes. Les lins dont on labnque
une quantité prodigieufe de toiles, qui de là le ré-

pandent dans toutes les autres parties du monde j

les cotons qu'on y recueille en abondance , & qu'on
met en oeuvre j les blés , le ris , les légumes , le fu-

cre , le caffé, le forbet, les cuirs, les maroquins,
toutes fortes de drogues & d'aromates , cette efpè-

ce de terre nommée Hanne , û efliméc , & dont il

fe fait un fi grand débit dans tout le Levant , où
elle fert aux femmes & aux hommes mêmes , pour
fe peindre les pies & les mains; tout cela lui at-

tire des fommes immenfes de l'Afic , de l'Europe &
de l'Afrique. Il n'y a point d'année qu'il n'y pf-
fe de France & d'Italie plus de quatre à JCO mil-

le piaftres. On y apportt d'Atfrique mille ou douze
cens quintaiix de poudre d'or ; & de Conflantino-

ple Se de l'Aïie , il y vient plus d'un million d'é-

cus , tant pour l'achat du ris <Sc du caflé , (juo

pour les ùifrérentes toiles qu'on en tire. Il eft vrai

que ce que le Bâcha paie tous les ans au Grand-
Seigneur, ce qu'il envoie aux Miniltres de la Por-

te
,
pour obtenir d'être continué ; te qu'il empor»

te, lui ou fes gens, lorfqu'il fort de Ion gouver-
nement ; ce que tirent les Agas

, que les Sultans

envoyent de tcms en tems dans te paiv ; ce qui

va à Damas, Si tout ce qui pafle à la Mecque,
peut monter par an à plulicurs millions. Cepen-
dant il eft fur qu'il en refte à peu piès autant j &
fi les otigiiiuires , ou même les Turcs, qui apurô-

iiendcnt
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henlent fans ce(Te qu'on ne les dépouille , n'avoient

pas lu manie d'enterrer leur argent , par ou non

îeulenieiit il devient inutile au Commerce, mais il

fe trouve fouvent abfolunient perdu , il eft certain

ciu'il y auroit peu de Royaumes au me de plus ri-

ches que l'Egypte. Si avec cela les Turcs pre-
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Commerce du poifTon n'y eft point conficléré com-

g

noient quelque foin du Commerce de la mer rou-

ie ,
qu'ils y cntretinfTent une flotte , qu'ils prilTent

es mefures nécelTaires pour faire palier fvircment

leurs vailléaux dans les Indes, le Caire devicn-

droit l'entrepôt & le majçafin général de toutes

les marcliandifes de ce pais , qu'on ne tranfporte en

Europe par la voie de VOcciv» qu'avec des rifques

infinis.

Pour comprendre la différence quil y a entre

l'une Se l'autre route , il fuftit de faire atteirtion
,

Sue le paflàgc des vailfeaux de Marfeillc à Alexan-

rie n'eft ordinairement que de ly ou 20 jours ;

que les effets dont ces vailfeaux font chargés , vien-

nent affez fouvent en trois ou quatre jours au Cai-

re! que du Caire au Suez, il n'y a que trois jour-

nées de diftance , & que prefque en tout teras

,

fur-tout dans la faifon des moulTons, on peut fe

rendre en 30 ou jy jours du Suez à Surate. Ain-

fi il ne feroit pas impoffible par cette voie de faire

palier en yo jours , une lettre de Paris à Surate.

A l'égard des diflîcultés qui fe rencontrent dans la

navigation de la mer rouge, on doit oblerver qu'el-

les ne regardent point les vailléaux qui vont aux

Indes. Du Suez à Surate, les vents ne font ja-

mais contraires ; & comme le milieu de la mer rou-

ge eft net, & que les vents qui y régnent font tou-

jours droits , on en fort avec facilité. Il eft vrai

qu'il n'en eft pas de même au retour ,
parceque

,

excepté dans l'Automne Se dans le Printems, on

trouve toujours les vents contraires à fon entrée.

Auin les "turcs ne rif'juent-ils jamais de s'y expo-

fer dans toute autre faifon , parce que cette mer eft

étroite , que fes côtes font embarraflées d'ccuetls ,

& que jufqu'ici ils n'ont pas ofé y louvoïcr , peut-

ttre par le peu de connoiflànce qu'ils ont de cet-

te mei-, & de l'art de la navigation. Mais outre

que depuis l'entrée de la mer rouge jufqu'au Suez,

on trouve une largeur de 30 à 40 milles toujours

nette , cet obftacle n'eft pas infurmontable à qui-

le faire réurfîr ; mais c'cft ce qu'il n'c(#pas néccnai-

re d'expofer ici , on peut conUilter là-defliis la Def-

triftion de FE^pte de M. Maillet , d'où nous avons

puifc toutes \es additions fur cet Article : on en

dira encore quelque ch'ofe dans celui d'Afic , où
l'on parlera de l'Afabie , & de la mer rouge.

Nous avons parlé des Chevaux & des Cara-
vanes d'Egypte en leurs Articles, nous y ren-

voyons.

Pesches de la haute et basse Egvpte,
Û le Commerce qui s'yjuit diipoijfon , tant frais

que Jalè.

L'Egypte a plufieurs grands lacs, entr'.iutres le

ManzuTc , le Brullos , le Beheire , la Marelle , la

corne de Mœris , le Chcïb , & celui qu'on nomme
le lac des Pèlerins de la Méque.

Elle eft d'ailleurs traverfée & arrofée d'un bout à

l'autre par le Nil, qui tous les ans remplit fes canaux,

& la couvre prefque cnticie par fes fertiles inonda-

tions.

Enf/i au dehors elle eft baignée d'un côté par la

mer Rouge , & de l'autre par Ta Méditerranée ; ce-

pendant quoi que toutes ces eaux foient très poilEo-

iieufes , & malgré tous ces avantages pour faire d'a-

bondantes & de riches pêches , il eft certain que le

Di&tt», dt Cçtnmirte, Tom. I. Part. II,

meui objet important, & que les Egyptiens n'en tî-

Tcnt |) s tout le profit qu'ils en pourroient tirer.

La W lie pêche qui leur foit un peu avantageufet

eft celle du lac Manzale, du lac de Brullus, & du
lac Beheire , mais particulièrement du premier.

LacManzale.
Le lac de Manzale commence h demi-lieue Eu

de Damiette, & finit au château de Thine. Il a

32 lieues de long Eft-Oiieft , & cinq ou fix de large

Nord-Sud; fon tond eft boiicux, plein d'herbes. Se

n'a par-tout que trois ou quatre pieds d'eau : il n'eft

feparé de la mer que par une langue de fublc de deux

ou trois mille de large ; au Nord il a communication

avec elle par trois bouches, & au Sud avfc plulieurs

canaux tires du Nil. Il eft naturellement falc, mais fon

eau s'adoucit par l'inondation de ce fleuve , ce qui

pourtant ne dure que quelques mois.

Plufieurs petites Ifles couvertes de rofeaux, de joncs

& d'autres menues broffailles, où un nombre in-

fini de différens oifeaux fe cachent & fe nourriffent,

y font feniées d'efpaceen efpacc , & ne font pas inur

tiles aux pêcheurs dont on va parler , pour y habil-

ler, fcthcr ou faler leur poifTon.

Ces poiftbns font le Quejage, le Sour,le Jamal,

le Bouri ou Muge, le Geran, le Nocqt , le Karous,

&c.

En général tout le poiffon de ce lar ^ft excellent

Se d'un tort bon goût ; le meilleur de tous eft le Que-
jage, il a le delTous du mufeau verd. Se eft de la grof-

fcur d'une Alofe. *

Le Sour eft plus gros que le Quejage , Se prefque

auflî bon.
• Le Jamal refTemble en bonté & en grofTeur au pré-

cédent.

Le Bouri ou muge eft le plus utile aux pêcheurs

,

comme on le va dire ; Se c'eft prefque le feul qu'ils

font féchcr.

Il ne faut pas oublier de remarquer que les Dau-
phinï y fourmillent, fur-tout vers les embouchures

au lac dans la mer , mais qu'on n'en pêche pas fou-

vent.

De tous ces poifTons le feul qui , pour ainfi dire

,

figure dans la pêche qu'on fait fur ce lac, & qui oc-

cupe le plus les pêcheurs , eft le Bouri , à caufe de la

prodigieiife quantité qu'on en prend , & que c'tft

des œufs de fa femelle qu'on fait la boutargue. l^c ex.

Boutargue.
Les pêcheurs du lac font au nombre de 2000, qui

ont à eux tous environ mille bateaux. Ces bateaux

qui font plats par dellbus , Se pointus par la proue ,

n'ont que trois ou quatre braifes de long fur une

de large. On pêche de deux façons, l'une avec la

feine , & l'autre avec une efpùec d'épervier.

Leur fcine eft un long filet , dont on entoure

certaines enceintes de jonc plantées dans le lac pour

y -ngagcr & retenir le poiftbn. Ces enceintes fe

noKiment Gabés ; elles appartiennent en propriété

aux pêcheurs, qui en ont plus ou moins, fuivant

qu'ils font plus ou moins à leur aife ; au refte au-

cun autre que le maître du Gabés n'ofe toucher au

poiffon qui s'y trouve pris.

L'épervier eft un filet rond, dont on fe fert à-

peu-près comme font nos pêcheurs du filet à qui

ils donnent le même nom, Lorfque le pêcheur veut

s'en fervir , il lance auparavant dans l'eau à dix pas

de lui une corde de deux braffès , à l'une des ex-

trémités de laquelle eft attachée une pierre qui va

au fond , & tie l'autre un morceau de bois qui fur-

nage : alors il jette fon filet , enf jrte qu'il couvre

le bois qui fumage , & en le retirant , il y trouve

pris un grand nombre de poiffons , qui fuivant leur

naturel vorace s'étoient ailcniblés autour de la pier-

re qu'ils ayoicnt crû être une proyi. propre à leur

C c fervir
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fervir (te nourriture , ce qui eft le Teul appas dont

on fe fcrt dam cette pèche.

La plus grande partie du poiHbn qu'on prend

eft porté Haut les lies pour l'Iubiller, le bouca-

ner I le falcr i & en taire la boutarffue. L'autre va

à Damiette ic dans les villes & villages voiiîns ,

pour être vendu frais dans les poilTonneries.

Il faut remarquer au'on n'expofe jamois en ven-

te dans les marches du Duuris femelle pour être

mangé firais, parce qu'on les porte toujours dans

les lies du lac pour en enlever les œufs { enfuite

de quoi on en (aie, ou l'on en fore le relie.

Chaque pêcheur e(l taxé par année à joo mei-
dins , qui reviennent environ à 40 livres monnoye
de France , que l'Aga ou Seigneur du lac retire

,

8c dont il ell obligé de compter au Bâcha du Cai-

re ; outre cela le tiers de la pèche tant fraîche que
boucanée 3c falée, appartient au Fifc ou domaine
du Grand-Seigneur, à quoi ajodtant certains droits

de dixmet & ae douane, on alTure que ce lac rend

par an au tréfor royal environ 80 bourfes • qui font

40000 écus de notre itiy. loye.

Lac Brullos.
Ce lac qui a quinze ou fcize lieues de long fur

quatre ou cinq de large , fournit ^e même Com-
merce de boutargtie que le lac Manzale . mais de la

moitié moins conlldcrablc. Le lac Brullos eft fitué

entre Oamiettojc Rofette. •-

Lac Behrirb.
Le lac Behcire eft entr« Rofette & Alexandrie.

Il ell le plus petit des trois lacs où fe fait la bou-
targue ; il n'a guéres que vingt à vingt-cinq lieues

de tour. La boutargue , le poiflbn falé & le poif-

fon ferme
, y font a proportion fur le même pié

que dans les deux autres lacs.

Il faut remarquer que le poiiTon du Manzale ed
habillé, falé ou féché fur les Iles de ce lac, 5c

que dans les deux autres lacs qui n'ont point d'Iles,

le poiflbn fe prépare, & la boutargue fe fait fur

leurs bords.

Les pêcheurs de Damiette & ceux qui font rive-

rains des trois Iscs, font les feuls marchands defa-

line quand on la veut avoir de la première main.

Celle qui fe tranfporte au dehors , particulièrement

fur les côtes de la Syrie , e(l chargée fur des vaif-

feaux que frettent les marchands de Damiette Se de
Rofette

,
qui l'ont achetée- des pécheurs.

Bien des gens croyent qu'on peut tirer d'Egyp-
te du Thon , de l'Ëfturgeon & du Caviard ; mais

il eft certain qu'on n'y e.i prépare point ; il eft vrai

qu'il vient au Caire du Caviard de la mer Noire

,

mais ce n'ett que pour la confommation de l'Egyp-

te , particulièrement de fa capitale , n'en pallant

point à l'étranger. Pour la boutarcue, il n'y en
vient point du dehors , & l'on ne le fert au Caire

&, ailleurs, que de celles qui fe préparent dans les

trois lacs.

Dks Pesches du Poisson frais.

La grande chaleur qu'il fait en Egypte , empêche

Su'on ne puifle tranfporter un peu loin le poiflbn

e mer , qu'en France nous nommons de b marée ;

auflî fe confomme-t-il tout dans les villes maritimes

Eres defquellcs il fe pêche : Se au Cure où les Ha^

itans font riches & fi friands , on ne fait guéres

plus que dans la haute Egypte ce que c'elt que

marée.

A l'égard du poiflbn frais du Nil Se des kk*« , ce

dernier ell préférable à l'autre ; tous ceux qu'on a

nommés ci-delfus , en parlant du lac fvlanzale, étant

cxceilens , & y en ayant peu dans le Nil de bons à
la réferve du Vanolc nommé en Arabe Quccher >

qui e(l d'un goût délicieux. Il péfejufqu'à 200 li-

vres t Se les viciens Egyptiens renimoicnt tant ,
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qu'ils l'adoroient fous te nom de A<i«<. Le Que-
choué , Ir, Brunni , & le Quannou, quoi qu'ils ayeiit

reçu les mêmes honneurs divins que le Aaitc , n'ap-

Îrochent pourtant pas de la bonté de ce poiflbn

>ieu. Toutes ces pêches n'ont rien de fingulicr

,

non plus que le Commerce qui s'en fait , le ven.

daiit aux poiflbnneries des villes prochaines des lieux

où CCS poiflbns fe prennent s ce qui peut fe faite

dans toutes les failbns de l'année.

Le poilfon , foit falé , foit frais , fe vend à la

livre il c'cll en détail , ou au compte fi c'cft eu

RECAPITULATION DV COMMERCE
jut Us t'ranf9it , Anglais , HolUnJois Û Vénitiens,

OUI au Lev4ni , Ù dts marcbandifts qu'ils y portent

Ù qu'ils en rapporieni , à commencer par tÈfpugne

,

l'Iidlie tt Iles 4tij4centes , la Barberi* , tEgypte , la

FulejUne, U Syrie , U Caramanie , U Romani* • les

Iles de tArchipel , le Royaume de Candi* , U Sitile,

la Sardaign* , la Frwenc* & le l.,ingu*doe.

Cette réci^itulation eft tirée d'un exctilent Mé-
moire drilfc Vii ordre de la Cour pour fervir d'inf-

truâion aux Plénipotentiaires du Roi , aux Confé-

rences deKyfwick en 165)7, & depuis encore com-

muniqué en 171 j aux Plénipotentiaires deSaMaje-
fié à rAlTcmblée d'Utrecht.

Jon

Commerce DES François.

Marciandifes qu'ilsy por- Marcbandifts qr -n r*p*,

ttnt, portent.

Papiers de pluiîeurs fortes.

Draperie.

Cochenille. •

Vermillon.

Indigo.

Corail rond Se olivâtre.

Bois de brefil.

Campêche.
Ambre faux , ou grains

de verre.

Quincaillerie.

Mercerie.

Poivre. ,. ,

Gerofle.

Canelle. ,^
Mufcade.
Gingembre.
Tartre.

Bonnets de laine.

Minerai.

Calfonade.

Argent en piaflxes.

Sevillancs.

Cuirs. ' .

Bufles.

Cuirs de Boeufs.'

Vaches en cuir.

Cuirs de Chameaux^
Lin.

Séné.

Gommes.
Drogueries;

Epiceries.

Safranum.

Plumes d'Autruches;

Caffé.

Toiles de lin teintes Se en

blanc.

Soyes.

Cendres.

Coton en laine; - <

Coton iîlé.

Noix de galle.

Laine de Chevron."

Piftaches.

Cires.

Opium.
Maroquins rouges Se jati*

nés.

Peaux de chagrin.

Toutes fortes de toileries

de coton Se Indiennes.

Mufc.
Gomme lacque.

Rubarbe.

Semen-contra , ou femen:

cine.

Fil de Chèvre.

Moncayards.
Tapis de Turquie ;

Demittes.

Laines de Periè.

Laines furges.

Fromages.

Huiles.
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iOi COMMERCE DU LEVANT.
Cuivre.

Bléj.

Orgej.

Ris.

Légumes diffiérens.

Sel armuniac.

Commerce des Françoi
Jans la Midittrr*nie pour CEfpagne , Portugnl

Ù ItAlie.

Ili en mpporltnt pour paffer

avec les marchmiJifèt du
Levant en la Mer Otéane,

Des huiles.

Des favuDs.

Des {i)udcs & barilles.

De la cochenille.

De l'indigo.

Des laines de Ségovie.d'A-
licant & d'Andaloufic.

Du fouphre.

De l'alun.

Des callonades pour l'Ita-

lie & le Levant.

Du fer de Catalogne,

Des ancres,^

Grapins ôc >dc Savonne.
Clous. ^
.Des cordages.

Du chanvre de Piémont.
Du cumin de Malthe.

Des blés de Melfine «Se

de Sardaignc , pour la

Provence.
Des cercles & mairins de

Naples.

Des foyes de Mefïïne.

Des fromages de Sardai-

gne.

Des pafles & raifins d'A-
licant.

Des oranges & citrons de
Géncs.

Des vins de Malagu &
d'Alicant.

Marchandises et provisions
qui pajfeni Je la Médiierrimée dans l'Océan, qui font

du cru de la Provence , Dauphiné Ù Lanf^iiedoc, que

les Franfois , Anglois Û Hollandois viennent prendre.

Les Françoisy portent

Toutes les Manufactures

de France en général

venant de Provence ,

Languedoc , Dauphi-

né , Lionnois & Au-
vergne.

Vins de Provence « de

Languedoc pour toute

l'Italie & l'Armée Vé-
nitienne.

Nota. LaRépubliqucétoit

alors en guerre avec

les Turcs.

Du hareng foré.

,Du hareng blanc.

Des fardines de Bretagne

Du poifFon fec.

Amandes.
Huiles.

Citrons.

Figues.

Savon blanc.

Anchois.

Kaitins fccs.

Savons madrés.

Thon mariné.

Prunes de Brignolles.

Vins de Provence.

Sardines.

Liqueurs.

Olives.

Oranges.

Vins de Languedoc.

Commerce des Anglois au Levant , &c

Ils portent au Levant Ils en rapportent toutes

dans tous les lieux mar- les mcnies marchandifes
qués ci-delfus, toutes for- que les François , mais en
tes de fines & grolfes dra- plus grande quantité , à
peries. La quantité en eft taufc des retours confidé-
iiconfidérable qu'elle pro- lablcs qui leur font dûs des
duit aux Anglois une ven- marthandifts qu'ils y por-
te de plus de vijigt mil- tent ; ils en rapportent de
lions de livres,& en ou- plus,

tre

Du poivre. Des raifins fecs de Corin-
Du gerorte. the.

Diaion. de Commerce, Tom. I. Part. II.

6og

Des vins de Malaga Je

d'Alicant.

De la mufcadc.

Du gingembre.

De T'étain.

De la poudre.

Des armes.

Du hareng foré.

Du hareng blanc.
i

Du hareng falé.

Des fardines.

De la morue féche.

Des callbnades de Portu>
gai.

Du tabac de Drdil.

Commerce des Hollandois au Levant, &c«

Ils portent les mêmes Les Hollandois retirent

marchandifes que les An- de ce Commerce les mê-
glois , avec cette ditiéren- mes marchandifes que les

re que leurs draperies y Françoise les Anglois.

font moins eflimées que
celles des Anglois.

Commerce des Vénitiens au Levant, &c.

Les Vénitiens y portent

Des draperies.

De la cerufe.

Du vif argent.

Du fublimé.

De l'opium.

De la mercerie &.

quincaillerie

d'Allemagne.

Des grains de
verre.

De i'cmail.

Des miroirs.

Des étoffes de

foyes, or &
argerit.

Du vitriol.

Du papier. Nota
quecet u.nicle

cil très-confi-

dérablc.

Du fil de fer.

Du leton.

Ils en tirent

les mêmes mar-

chandifes que les

François, les an-
glais ù les Hol-

landois,

REGLEMENT CONCERNANT
le Commerce que les François font au Levant , ar-

rêté au Coiifeil du Roi le -^ Février 1727.

Sa Majeflé ayant été informée du préjudice que
les .luits & autres Etrangers , Commillionnaires de
fes Sujets dans les Echelles du Levant & dups celles

de Barbarie , apportoient au Commerce de France»
par la négligente <le quelques-uns des Confuls Fran-
«^ois dans tes Echelles; & voulant y pourvoir en ré-

duifant les dits .Tuits & les autres étrangers au feul

emploi de Commillionnaire , & en les empêchant
de faire , fous piétexte de leurs Commiffions , le

Commerce de France aux dites Echelles en leur pri>-

pie nom , a fait dreffer les articles de Règlement
fuivant , que Sa Majeflé veut être obfervé dans tou-
tes les dites Echelles , tant par les Négocians Fran-
çois que par leurs Commilîîonnaires Juifs ou autres

étrangers : à l'cxccution defqucls articles de Règle-
ment elle entend que les Confuls de la Nation tien-

nent exaftement la main.

I. Qu'aucun Juif ou autre étranger Sujet du
Grand-Seigneur , ou réfidant dans fes fitiits , ne fe-

ra re(;û fous la proteftion de France , qu'il ne l'ait

demandée & obtenue du Conful & du Corps de la

Nation Franqoife avec lui , & qu'il n'ait donné une
cautioA folvable pour répondre de fa conduite & de
fes aftions.

II. Que les étrangers protégés ne pourront faire

aucun Commerce du Levant en France , à peine de
confifcatioii de leurs marchandifes & des bâtimens ,

Se de trois mille livres d'amende contre le Capi-
taine.

III. Que les François & réfidans dans le Roy-
aume , qui prêteront leurs noms à tes étrangers pour
faire ce Commerce , feront fujets aux mêmes pei-

nes, qui auront pareillement lieu pour ceux qui re-

C c 2 cevroiit
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«0? COMMERCEDE
««vront Icuri marchaiidifes , dcnrjc» , ou autres cf-

ieu , ou (|ui leur «n eiivoi«roiit rie France.

IV. (juc ct's <!traiif;crs protcgds ne pourront re-

cevoir les coMimiinoiis III adrcllc] dcii bjtimenu de

niarcliunHifi.'s allant de France en Levant ou en Bar-
barie , &. que IdSi François (|ui t'adrelléront à eux
pour la toiiiniiilioii , troc ou échange de leurs mar-
cliaiidife!! & cHets , feront condamnés pour chaque
contravention à quin/.c cens livres d'amende. Ce qui

n'empêchera pa» ([u'on ne puillè leur vendre , ache-
ter d , ' ou faire des échanges avec eux , pourvu
(lue puai V s veiMes, trocs ou achats , on le ferve

oc la médiation d'un Ntgociant Fran«,-ois.

V. Que tout Capitaine ou Miicru de b.'ittmfnt

qui n'aura pai> la cominillion de la cargaifon d'entrée

& de fortic , ni aucune adrelfc fur I Echelle , (éra

oblmé de s'adreller à un Néjjocuiit François,

VJ. Qu'au furplus le* étrangers protégés pour-
ront continuer leur Commerce en Italie >.V dans les

autres Païi étrangers, & fc lervir pour ce Commerce
de leurs amis Jc coi refpoiidans Frani:ois ou autres,

comme aulli des baiimeu'i portant le Pavillon de Sa
Ma)clk-.

Autre R!' 'Itmeiu mi fiiirt des FrMt(ois qui fe marient

4J( Levant , Ù particuUértmcnt a Smirne.

Plulieurs des jeunes FraïK^ois (jui vont ù Smirne
pour le Commerce , ayant coutume de s'y marier,

ôc les lili>.-s i|ui viennent de ces mariages prenant
pour l'ordinaire des maris dans le Pais , cet abus
privoit le Royaume de qiiaiitiié d'Iiabitans & d'ha-

biles Nc'gûtians qui n'y ra'nenoient piefquc jamais

leur tamJlej.Sa M i]e(ic inlUuitc d'un abus 11 préju-

diciable à fes Etats, a détendu à tous les Fiuni,ois

trali {ua'it à S.nirne , de s'y marier , 6c a en même
leiiis ordonné au Conful do faire repalïïr en France
toutes les filles forties de pareil mariage.

§. XII.

COMMERCE DE L' ARCHIPEL.

Archipel fignifie amas de plulieurs Iles,

Les Anciens ne connoiffoicnt guéres <]iie l'Ar-

chipel de la mer Egée qui fait une partie de la mer
Méditerranée j mais les voyages que les Modernes
ont entrepris aux Indes Orientales par le Cap de
Bonne B^l'pcrance , & la découverte de l'Amérique

leur ont donné la connuilTance de quantité d'autres>

comme de l'Archipel de S. Lazare , de celui des

Maldives , de celui dc^ Philippines , de celui des Mo*
luques , de celui des Iles Mariannes , de celui du
Alcxique, Si de quelques autres.

On parle en fon lieu du négoce qui fe fait dans
toutes les Iles des Archipels de l'Alic & de l'Amé-
rique j mais le Commerce de l'Archipel de la mer
Egée

,
qu'il eft très important aux Marchands

d'Europe de connoître , étant pour ainfi dire à leur

porte, on fera bien aifc d'en voir ici le détail. Ce
cju'on a dtj;i dit des Iles de Candie Se de Cliio efl

Il peu conudérablc qu'on ne lailTera pas d'en parler

enc<ire ici en leur rang.

On renvoyé donc les Lcâeurs à l'Article où
il efl parlé du Commerce de l'Alic Se de l'Amé-

rique, & où ils trouveront tout ce qui regfirdc le

négoce des Moluques, des Maldives, des Philip-

pines , des Iles Mariannes & de celles du Oolplie

du Mexicju'e ; & l'on fe bornera ici au Com-
merce de la mer Egée & de toutes fes Iles, du moins

de celles qui font allez confidérablcs pour être vifi-

tées par les vaiflcaux des Nations Chrétiennes , y en
ayant plulieurs qui ne font habitées ()ue par de pau-

vres Pêcheurs , & quelques-unes ne fervent de re-

traite qu'à des Caloyers ou Religieux Grecs, enco-

re plus miférables que les Pêcheurs.

Foui la commuditc du Lcâeur on va les mettre

L* A R C II I P E L. «0,
ici , non pas fnivant leur polition géographique, ,„,.|i,

par ordre nipliâbétimie i après avoir pourtant n mar-
qué que toutes ces Ilcj font comptiles entre je jr
& le j8 degré ; que le» unes font appcllécs CyiU-
des

, parce qu'elles forment comme une couruiinc
ou un ctrde autour de l'Ile de Delos ; Je les autre,
Sporades , à caufe qu'elles font répandues fans drdic
de comme cparfcs iSc fumée* au hazard entre l'Alic &
l'Ile de Candie.

Ilesde r. a Meii
Û leur Commerce.

E E* 1 ,

Amorgos. Les denrées qu'on tire de cette Ile font
quehiues huiU . beaucoup de grains de de vins que
viennent char, ( des Tartanes de Provence.
U autre marchandife qui y attire les Anglois

efl uni- plante propre.! teindre en rouge, qui ell une
efpccc de lichen ; elle fe vend dix écus le quintal.
On en conloinmc conlidérablement en Angleterre:
on en porte aulîî quantité à Alexandrie, ^owi Li.i
CHtN.
ANDnos. Le principal Commerce de cette Ile

confidc en foyes, qui ne font pas de la meilleure
qualité , n'étant propres qu'à faire de la tapillerie :

on croit (lu'on la pourroit perfeftioiiner , & que li

elle étoit mieux préparée on pourroit l'employer eu
étoffés , en rubans , de en foye pour la couture.
On en recueille environ mille livres pefaiit

, qui
fc vendent, année commune , un écu de demi la

livre.

Le refle des marchandifes efl peu de chofe, le»

vins, les huiles, l'orge de le froment qui y croillcnt
fullifant à peine pour la confommation des habitans.

Les meures noires & les fruits de l'arboufier y fer-

vent à faire des eaux-de-vic qui ne font pas mau-
vaifes.

Les François cntretierinent un Conful à Aiuhos.
Antipakos. Petite Ille où il fe fait quelque com-

merce de vin de de coton.

Candie, grande Klede la Méditerranée, fituée à
l'entrée de lÀrchipel , connue autrefois fous It nom
de Crête : elle e(l éloignée de Marfeille d'environ
i6oo milles , de 6ûO de Conflantinople , 400 de Da-
miettc en Egypte , 300 de Chipre , 100 de Milo , «.

.

.jo de Ccrigo.

Le Commerce qui fc fait dans cette Ide e(l con-
lidérablc , & la plupart des Nations Chrétiennes
ui trafiquent dans les Echelles du Levant , y ont
es Confuls. Les Villes de l'Ilie du plus grand

négoce, font la Canée, Retimo , Candie & (jira-

petra. Le Conful François réfide à la Caiice , où
cependant il n'y a guéres que dix ou douze JVlar-

chands de la Nation établis.

Les environs de cette Ville .aufTi- bien que tout

le refle de l'Ille , font couverts d'un nombre infini

d'oliviers qui n'y meurent pour ainfi dire jamais ,

parce qu'il n'y gèle point. L'huile qu'on en tire tit

bonne, de fait le principal trafic de l'Ile. Quand la

récolte des olives ell bonne , on en peut recueillir

jufqu'à trois cens mille mcfures d'huile. En i6y<;

les Provençaux en enlevèrent deux cens mille mc-
fures à leur part; de en 1700 les huiles après la ré-

colte ne valoient que 36 à 40 parais la mefuie, au
plus 44 i à prendre le parât fur le pié de 6 liards de
France , de la mefure h raifon de 8J ocques, l'occiue

pefant 3 livres 2 onces : il cft vhii qu'elles montè-
rent cnfuitc à 6a de 66 parats , par l'empreflcmeiit

des Marchands François qui encneriffoicnt les uns

fur les autres.

Ces huiles font propres aux Savonneries de Mar-
feille , fur tout lorlque celles de Provence ont man-
qué. Les meilleures de l'Ile, font celles de la Can-
née de de Retimo ; celles de Gira-petra étant iioircâ

de bourbeufes
,
parce qu'avant de vuider leurs cru-

ches < les habitans de celle dernière Place ont cou-

tume

3
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tumc de brouiller t'Iiuilc de la lie avec un bâton,

pour vendre le tnut cnfcmblr.

On ciilc'vc auHi de Candie quantité de vins iSc de

mnlvoifir ; la malvuilic de Ki'timo cil la plusi cflt'

mie. Lcii Françoii uni un Vice-Conful dans cette

dcrni«îrc Ville.

Le.i autres marchandifes font la gomme adragant «

le Indanum , des laines , de lu fnye , du miel , de la

cire, des fromages, du coton de du fefanne. On en

pourroit audî tirer du froment qui ell excellent, par-

ticulièrement aux environs de Candie ; mais le tranf-

port en «ft fouvent dt'fendu.

Chio ou Scio. ©n a parld du négoce de cette

Ile à l'Article où l'on traite de celui du Levant,

i). VII. col.^y6. On va ajouter ici (|uaiititc de cliofcs

iiui y r()nt oubliées , de qui font mieux expliquées

«Iniit 1« yoyagt de M. d* Tournefort donne au Pu-

blic en 17 17.

Le vin H-; Chio cd agréable de ftomacal ; il y en

a de trois fortes ; l'un qui a un peu de cette verdeur

qui fc convertit en fève , l'autre qui a de la liqueur,

éi le trolfidmcqui tient des deux autres.

Les raidns dont on fuit cc!> trois fortes de vins , Ce

loupi nt dans le mois d'Août. Aprùs les avoir luilfé

féchcr pendant huit jours , on les foule, puis on
les laillc cuver dans (les celliers bien fermés. Pour
faire le meilleur vin on mêle parmi les ruifins noirs

une efpèce de ruifin blanc qui eiï de la forme des

noyaux de pèches : mais pour faire le neflur , qui

porte encore ce nom à Chio , on employé une au-

tre forte de raifins dont le grain a quelque chofe de

(liptique qui le rend diflicila à avaler quand on le

mange , mais qui fe tourne en liqueur quand il ell

mêlé avec le raifin commun.
On ne recueille guéres que deux cens muids

d'huile à Chio, le muid pefant quatre cens ocques
,

à r.iifon de trois livres deux onces roc({ue.

Les Fran(,'ois tirent aufïï du miel Se de la cire de

cette Ile ; mais la marchandifc la plus conlldérablc

du Pais eft la foye ; on y en fait tous les ans foi-

xante mille mafles, qui , à une demi-livre la nialTe,

font trente mille livres poids de France. Prefque

toute cette foye cil employée dans l'Ile aux manu-
factures de velours , de damas Se antres étoffés de-

llinées pour l'Afie , l'Egypte & la Barbarie , où l'un

mêle quelquefois de l'or & de l'argent. Chaque li-

vre de foye doit à la Douane quatre tcmins , c'eft-

à-dirc , ao fols de nôtre monnoye : elle s'y vend
quelquefois jufqu'à 3y temins la livre j Se celui qui

l'achète eft encore obligé de payer la douane.

Les autres denrées de l'I'c (ont de la laine , des

fromages , des figues de du niaflic. Les figues y
viennent par caprification. Foyez. les Articles des Fi-

gues & du Mastic.
Les Turcs & les François payent trois pour cent

de toutes les marchandifes de l'Ile. Les Juifs de les

Arméniens en payent cinq.

Metelin. Cette Ile eu la fameufeLesbns. Elle

produit de bon froment , d'excellente huile , de les

meilleures figue^ de l'Archipel. Elle fournit aufli

quantité de vins qui n'ont rien perdu de leur repu*

tation. Elle porte quantité de fapin dont on fait

des mâts , de des planches qui ont un grand débit

dans tout le Levant.

AfiLo. Avant que le Roi de France eût défendu

à Ces Sujets d'armer en courfe fur cette Mer contre

les Turcs, l'Ile de Milo étoit la retraite la plus ordi-

naire de ces honnêtes Corfaires , de comme une foi-

re perpétuelle où ils venoient vendre leurs prifes ;

ce qui rendant l'Ile abondame en toutes fortes de

marchandifes, en avoit prefque banni tout autre

Commerce.
A préfent il s'y en fait un aflez confidérable de

vin , d'huile , de fel , de fouphre , d'alun , de coton

,

de fefanne , de coloquinte , de de toutes fortes de
légumes.

DiUhn, de Commerce. Tom. I. Part. IL
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Le fel l'y donne prefque pour rien ; la mt.furo

ordinaire qui péfe loixantc de fix livrc« ;"»di de
France, ne coûte ordinairement q^efeoti".».

Le fouphre de Miloefl parfaitCBcnt beau & a un
petit (jeil verdàtrc de luifant. On trouve ce Cm,-

phre en grands morceaux en creiiffi.tli terre, de par
grolles veines dans Ici carrière' ù'oii l'on tire W»
meules de moulin.

Le coton y eft beau f n'y v ''' icn , on l'a

cependant pour un fcquin 'e qi,. ,.
'

iorfiiu'il «.Il

en co()ue , c'eft-à-dire , encore en. lopé d.uis fou
fruit , de pour 10 ou 12 francs quand il eft épluciiû

de fans coque , ce (ju'on nomme Coton en rame.

On trouve aulli à Milo de la terre à favonner,
aufli bonne que la terre cimoléc (ju'on tire de l'Ar-

gcntié.e. yoyrz. Tkkrk CimoI.i-.'e.

Il s'y fait aufli un prodigieux débit de meules do
moulin, de non-feulement elle en fournit toui'slea

autres lies de la mer P'gée , mais encore Couftinti-
iioplc , le Koyaume de Chipre, de une grniule par-

tie de rEgypte# Ses moliérts font li al)oiHaiit<.j

que le Urand- Seigneur en tire année c<<mmui.c, un
revenu de plus de jcooo liv.

C'eft cette Ile qui donne des Pilotes à !a plù^.irt

des vailfcaux qui navigeiit dans la mer Méffitcna-

née , perfonne ne la connoillant mieux qu'eux.

Mu,ONE, en langage Franc M KONI. Son Port

eft excellent, de fon territoire produit quantité de
marchandifes propies au Commerce. Les Matelots
de Micone pallcnt pour les plus habiles deicuii de
l'Archipel, de fembUnt le di (buter à ceux de Mil"}
aufli pi'Ut-elle fournir toute feule jufqu'à cijK] cens
hommes de mer, avec plus de cent bateaux pour
le négoce des Iles, & quarante ou cinquaiife gfof-

fes caïques pour celui de Turquie de de la Mort'c.

Le Commerce de Turquie fc fait en cuirs, puti-

cnliétcment en maroquins ou cordcuaiis c;n'<iii v.i

charger à Siagi proche de Smirne de à l'.'chtlle ritj.

ve. Le #^mmerce de Morte conliflc partiiul'éie-

nicnt en vins} les Miconiotes en rccufillant an-
iiés commune depuis 2J jufqu'à 30 mille hirils , lo

baril pefant jo ocques, c'efl-à-dire , 150 liv. i!e

France. Chaciue caïque peut porter jufqu'à fept ou
huit cens barils.

Outre le Conful de France, il y a aufïï dans cet-

te Ile des Confuls Angloisd: Hollaiidois. Ce n'cft

pas qu'il y vienne aucun bâtiment de ces deux Na-
tions, mais les Grecs qui y trafiquent , fc mettent

fous leur proteftion.

Les vaiffeaux François deftinés pour Smirne Sc

pour Conftantinopic , pafTent toujours dans le Ca-
nal de Tine de de Micone. Outre ces navires qui

touchent prefque toujours à Micone, il y vient fou->

vent des barques Provençales , qui y chargent des
grains, de la foye, du coton de d'autres marchandi-
fes des Iles voifines,

Naxia ou Naxie. Quoique cette Ville manque
prefque de port , il ne laifle pas de s'y fiire un
bon Commerce. Les principales marchandifes qu'on
en tire font , de l'orge , des vins , des figues , du
coton, de la foye , du lin, du fromage , du fel ,

des bœufs , des moutons , des mulets , de l'émeril

de de l'huile.

On y trouve aufli du ladanum , mais il eft plein

d'ordure, de poil de chèvre de de laine; les babi-

tans ne prenant pas la peine de le ramafler avec de»

fouets comme en Candie , mais fc contentant de
couper le poil ou la laine des aniniaux qui fe font

frétés aux arbrifTeaux qui le produifent.

L'huile d'olive y eft à très bon compte , huit oc-
ques ne coûtant qu'un écu; le fel y eft encore i
meilleur marche , douze ou quinze mefures de ftl

,

chaque mefure pefant 120 Hvres de France, fe don-
nant aufli pour un ècu.

L'émeril fe trouve en plufieurs endroits de l'Ile

par les Laboureurs qui eu cultivent les terres ^ d'où

Ce on

fl •"..
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on le porte à la Marine pour l'embarquer à Trian-

gata ou à S. Jean. Les Angiois en Itllent fouvent

leurs vailfeaux. Il ne leur coûte ordinairement qu'un

écu les vingt quintaux, chaque quintal pelant 1^
livres.

Les marbres de Naxia font auflî fort eflimés.

Les Frai.çois ont un Conful à Naxia.
Faros. Cette Ile c'ioit autrefois tri>s céle'bre pour

fon marbre blanc, que les Sculpteurs préfèrent à

tous les autrts marbres piTur en tailler des flatués , &
l'on prétend que cVrt du marbre de Paros dont font

laites la plupart des llatuës antiques , qui foient ve-

nues jufqu'à nous.

Les Sculpteurs d'aujourd'hui ne font pas de l'.ivis

des Anciens , & les plus habiles conviennent que le

marbre d'Italie eft oréféiable à celui de Grèce , celui-

ci étant d'un grain trop gros , Se s'éclatant aifément

en le travaillant, au lieu que l'autre etl doux , 6c

fsmble ob'ir au cizeau.

On eflini. que la carrière de marbre qui efl; en

Provence eut. e Marfeille& les Pe:Kies, eft de même
grain que ce marbre Grec.

Le commcrr'^ de cette Ville ccnfifte en froment

,

en orge, en le^^umes, en vint, en rcrannc & en toi-

les de coto- j elle étoit aullî autrefois très abondan-
î. en huile, mais pendant la guerre de Candie l'ar-

mée Vénitienne en briila prefque tous les oliviers.

Patino ou Patmos. Cette Ile ell très petite
;

mais elle eft devenue très faraeufe par le féjour qu'y

a fait S. Jean l'Evangelifte
,
qu'on croit communé-

ment y avoir écrit fon Apocalypfe.
Cette Ile ne produit prefque rien de propre au

Commerce , le froment , l'orge & les figues qui y
croiftént , fuffifant à peine pour la nourriture de fts

habitaiis ; niais en récoinpcnli: elle a une douzaine
de calques , & (|uaniité d'autres plus petits bâti-

mens , dont les Patiniens fe fervent pour aller cher-

cher du blé en Terre Ferme , & méine juf(]ues fur

les Côtes de la Mer Noire , pour venir ma charger

des bâtimens Franijois,

Il y a dans cette Ile un Vice-Confjl de France.

PoLiCANDRO. Cette Ile eft petite, pelée, féche

& pierreufe ; les habitans en font très pauvres &
f nt peu de Commerce , ne recueillant du blé, du
vin & des huiles que pour leur confommation.

Le feul négoce un peu coiifulérable ell de toiles

de coton, propres à faire des fervitttes; on en a une
douzaine pour un écu , mais li petites , qu'à peine ont-

elles un pié en carré i pour le même prix n ! c

donne huit qui font plus grandes , Si bordées des

deux côtés d'un p.ineni'.nt.

Sa MOV. Il fe fait à Samos un négoce aiTez confi-

dérable : la Douane à la vérité ne s'aH'erme que dix

mille écus,iiiais 1 Aga qui en exige les droits , y en

gagne bien autant , dont il necluigc pas fes regit-

tres.

Les mufcats font les plus beaux & les meilleurs

fruits de l'Ile ; mais le vin (ju'on en fait, n'eft pas

àes plus exctlltns , ce qu'on croit qui vient de la

mauvaife façon ; ceiu! cju'un fait pour les Nations

Chrétiennes établies à Smirne . étant ordinairement

alFcz bon , parce qu'on y prend plus de foin , & cjui

d'ailleurs on n'y met point d'eau comme font la plu-

part des Grecs. On en recueille environ jcxjo barils

pefaiit jo ocqucs le baril, c'eft-à-dire, iy8 livres

quatre onces poids de France. La charge qui contient

un baril &. demi , fe vend depuis quatre francs juf-

qu'à fept livres dix lois ; le vin rouge ne vaut que
quatre francs ou cent fols.

Les Grecs qui achi.ttent le vin dans l'Ile
,
payent

4. ou J pour 103 de droits de f)rtle fuivant le capri-

te du Douanier; les l'raïUiois n'en p.;yeut que la

moitié. La plupart de ces vins fe portent à Chio , à

Klliides (5»; à Napoiidc Romanie.
Les nuiles de Samos font allez bonnes , mais il ne

s'en recueille pas beaucoup ; ù peine les meilleures
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récoltes vont-elles à huit ou neuf cens barils, qui

péfent autant que les barils de vin ; on en donne
1139 livres pour un écu. Les Grecs payent quatre
pour cent de droits de fortie pour cette marchan-
dife, les François n'en payent que deux.

On charge ordinairement tous les ans dans cette

Ile trois barques de froment pour France j chaque
barque contient huit ou neuf cens mefures, chaque
niefure faifant foixante & quinze livres poids de
France. Cette mcfure s'apelle un quilot , qui con-

tient trois panaches ; chaque panache eft de huit oc-

ques , & les huit ocques péfent vingt-cinq livres.

On ne lèche des figues à flamos que pour l'ufage

d I pa'isj elles font fort blanches, & trois ou quatre

lois plus grollés que celles de Mar feille , mais moins

délicates ; on ne s'y fert point de lacaprilication, com-
me dans la plupart des autres Iles de l'Archipel. Foyez

CAPKinCATlON.
Quoique les fromages de Samos ne foient pas ex-

cellens, on en charge tous les ans une barque pour

la France ; 100 I. ne coûtent que 2 écus ou un fe-

quin.

Cette Ile peut aullï fournir jufqu'à 400 quintaux

de poix ; elle vaut un écu le quintal, & paye quatre

pour cent de droits de foriie.

Une autre marthandife qu'elle donne , eft la val-

lonée ou avelanedc, qui fert à taner les cuirs ; on mi

charge quantité pour Venife & pour Ancone.
Enlin on en tire des foyes , du miel , de la cire,

de la fcamunée , des laines, differeus bols & de l'é-

raeril.

La foye eft fort bellf , elle s'y vend quatre livres

dix fols ou cent fols la livre. Le Commerce qu'on

en fait monte environ à vingt-cinq mille écus par

an : elle paye quatre pour cent de fortie.

Le miel n'y vaut qu un écu les cinquante livres

,

& crt excellent. Pour la cire , elle y coûte 9 à 10
fols. On ne recueille guère que cent quintaux de
cire dans toute l'Ile. Le miel y va jufqu'à deux
cens quintaux , à raifon de cent quarante livres le

(juintal , comme il fé prend dans tous les Etats du
Grand Seigneur.

La fcam "ée de Samos n'efi guère bonne , elle

eft roullè , ..ne & coriace , par.conféquent diffici-

le à mettre en poudre. On trouve qu'elle purge

avec ri'p de violence. Cette fcamonée fe coniom-

me dans la Natolie , ne s'en chargeant point pour

le Ponant. Elle ne paye point de droits.

Les François y chargent une barque de laine par

an; on en donne trois livres deux onces pour qua-
tre ou cinq fols.

Parmi les bols on eftime celui des environs de Ba-
vonda , qui eit rouge loncé, fort fin & fort fec;

c'ell une efpèce de fafïran de Mars naturel.

L'ocre y eil commun ; il devient d'un alfez b»au
jaune quand on le met légèrement au feu , & roi:-

ge-brun ti on l'y laillé plus long-tems. Cette ter-

re n'a point dégoût , 5c tcinc naturellement en feuil-

le morte.

On trouve auprès de CarlovalTî un autre bol très

noir & trcs-fin ; on s'en fert pour teindre en noir

le fil à coudre.

San roRiN. Cette Ile n'eft proprement qu'un grand
écueil , tout de pierre de ponce. Le Conful de Fran-
ce fait fa rclldence à Scaro, petite Ville bâtie au
fond du port. Les habitans y font très laborieux

,

Se y aiment beaucoup le Commerce. Les marchan-
dilcs defiuelles ils trafiquent avec leurs voilins,

font de l'orge, des vins, du c<jton & des toiles.

Les vins ont la couleur de celui du Rhin; mais

ils font violens & pleins d'efprits.

On y taille le coton de même que la vigne , &
Il plante qui le produit s'élève en (orme darbril-

feau allez fembl>ble à nos grofcillicrs ; il eft néan-
moins la même efpèce que les Botanilles appellent

coton herbe , Si qu'ils dillinguent du coton ar-

btilleau. Al'i.-'
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A l'égard des toiles, ce font les Religicufes, foit

du rit Lutin, foit du rit Grec, qui en font les plus

belles. On eflime furcout celles qui font croife'es;

Se il i'en tranfporte en Candie, en Morce & par

tout l'Archipel.

SiKiNO. Le Commerce de cette Ile confifte prin-

cipalement en froment, qui pafTe pour le meilleur

de l'Archipel. Les Tartanes de Provence en enlè-

vent beaucoup. Se en font prefque tout le négoce
,

depuis que celui du Cap-Négre a été difcontinué.

Il ell; vrai que les Turcs ne voyent pas volontiers

enlever leurs grains , & qu'aflez fouvent ils les met-

tent du nombre des marchandifes de contrebande pour

la fortie ; mais pour peu qu'on répande d'argent, les

Officiers ferment les yeux, & les chargemens fe font

la nuit.

Les autres marchandifes deSikino font des vins ,

quelques cotons & des figues ; ces dernières y font

excellentes quand elles font fraîches; mais iln'enefl:

pas de même des féches , parce qu'on les parte par

le four pour les garantir des vers.

La Nation Françoife y entretient iinConful.

SiPHANTO. Cette lie a'eft éloignée de celle de Mi-
le que de fix milles.

Les marchandifes qu'on en tire font des huiles, des

câpres, delafoye, des toiles de coton, des figues ,

de la cire , du miel & du felanne.

Les toiles font de deux fortes, l'efcamite qui efl

toute unie, & la dimite qui cft croifce ; celle-ci ell

beaucoup plus belle & d'un plus grand débit.

L'Ile produit aulli quantité de coton ; mais il fe

confomme entièrement dans les manufaftures de ces

toiles pour lesquelles il en faut encore taire venir

beaucoup des Iles voifines.

La foye y ell allez belle , mais en petite quan-

tité.

Skiros. Tout fon Commerce confifleenblé , en

orge , en vins Se en cire. Les François y chargent

quelques barques d'orge & de blé ; les vins fe tranf-

portent dans les Iles voifines , & ne fe vendent à

ÎJkiros qu'un écu le baril. Pour la cire , on n'en re-

cueille guère que cent quintaux par an. £llc a auiïï

des fromages excellens.

Sv RA. Les marchandifes qu'elle produit, propn i au

Commerce, font d'txceliens fromens, mais en petite

quantité , beaucoup d'orge & de vin , des figues , des

olives & du coton.

Thermie. L'Ile de Thermie efl une des Iles de

l'Archipel , où les François entretiennent un Con-
ful. Le principal Commerce des liabitans confifte en

foye -,
qu'on n'eflime pas moins que celfe de Tine

autre lie de cet Archipel ; elle s'y vend fans coques,

au lieu qu'à Tine on y en laifTe beaucoup j elle vaut

ordinairement un écu la livre , quelquefois cent fols,

& même jufqu'à deux ècus. Il s'en fait par an mille

ou dou?ecens livres pefant.

Les autres marchandifes qu'on tire de Tiiermie

,

font du vin , du miel , de L cire , de la laine &
du coton , dont on fait diverfes toiles

,
particulière-

ment une cfpèce de gaze jaune très-jolie, avec la-

quelle les femmes de cette Ile font les voiles dont
elles le couvrent la tête.

Tine. Cette petite lie eft afTez près de celle

d'Andros.

Le principal négoce de Tine confifte en foyes ;

on en recueille , année commune
,
jufqu'à feize mil-

le livres pefant ; elle y vaut ordinairement un fe-

quin la livre , c'clt-à-dire , deux ècus & demi de
France; quelquefois même elle va jufqu'à trois ècus.

Cette foye cft la mieux préparée de toutes celles

de l'Archipel, & hors les ètofles auxquelles elle n'efl

pas propre , elle peut être employée à toutes au-

tres fortes d'i<uvrages, comme en bas & en gants au
tricot , en rubans & en foye pour coudre.

Les François ont coutume de l'enlever prefque

toute. Ceux qui la font embarquer pour Venife ne
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payent aucun droit de fortie ; mais ils donnent cau-

tion , & la caution paye fi l'on découvre que la foy#

ait été conduite autre part.

L'Ile appartient aux Vénitiens : les François y
ont un Conful.

Tine produit des vins , des figues , des olives ,

du froment & de l'orge ; mais à l'exception de l'or-

ge dont on fait un allez bon négoce , le refte fuf-

fit à peine aux habitans.

Les droits de fortie pour les foyes , lorfqu'elles

font deflinées pour autre part que pour Venife , ne

font que de trois ècus trois quarts pour chaque cen-

taine de livres pefant.

ZiA. Ses marclftndifes font du froment , de l'or-

ge , du vin, des figues, des foyes & beaucoup de

velani. Voyez Velani, ou Velanelle.
Les foyes de Zia font d'affez bonne qualité : les

habitans de l'Ile , lorfqu'ils veulent la filer , s'attrou-

pent ordinairement , & s'afToient fur le bord de leurs

terrafles, afin de laidèr tomber leur fufeau jufques

dans la rue qu'ils retirent enfuite en roulant le I.

Pline & quelques autres Auteurs afiûrent que les

étoftcs de foye furent inventées dans cette Ile. Mon-
fieur de Tournifort dans fon Voyage au Levant

prétend qu'il eft facile de démontrer que l'invention

en cft due aux habitans de l'Ile de Cos.

Il fe fait à Zia des capots de poil de chèvre, qui

font '.Acellens contre la pluie qui ne les perce ijuc

difficilement ; rétoffe dont ils font faits , n'eft d'a-

bord qu'une toile fort lâche en fortant du métier j

mais iorfqu'elle a été mouillée & foulée fur le fible

& avec l'eau de la mer , les fils fe rapprochent &c

fe ferrent tellement , qu'elle devient comme impé-

nétrable à celle de la pluie. Pour faire que les fils

fe ferrent également , & que l'étoffe fe retire moins

.

on i'étcnd au folcil fur des perches , avec des con-
tre-poids de pierre.

Les figues de l'Ile de Zia font de deux fortes ,

& on les y cultive ainli que dans la plupart des

autres Iles de l'Archipel, en leur donnant cette fa-

çon que les anciens & encore aujourd'hui les mo-
dernes appellent caprilication. Voyez ce mot, & l'Ar-

ticle des Figues. •

f Salonique, anciennement Thessalonkiue;
eft un port de mer fitué au fond d'un Golfe du
même nom dans l'Archipel. Cette Echelle eft af-

fcz fréquentée depuis le commencement de ce fié»

cle. Il y a un Conful François , & un Hollandois.

Il y aborde nombre de bàtimens de Marfeille , de
Livourne, de Gènes, & de Hollande même en droi-

ture, de toutes Nations j mais principalement de
CCS trois premiers ports , fur tout lors qu'il y a
quelque cherté ou difette de grains , en France &
en Italie, pourvu que le Grand Seigneur n'en dé-

fende pas l'entrée ; il b'en envoyé cependant beau-
coup de contrebande, non de Salonique, mais des
environs , comme au Vollo , &c. On Irs paye en
piaftres d'Efpagne , en piaftres à la rofe , en fequins
ou autres cfpêces ayant cours à Salonique, & les Mar-
chands, .i qui les bàtimens font recommandés, chan-
gent tes efpèces en monnoye courante du païs , qui
font des piaftres ifelottes. Ces Marchands envoyent
fur le bâtiment un Commis ou autre perfonne affi-

déc qui va aider au Capitaine ou Subrecar à faire

ce chargement dans quelqu'un de ces lieux , foit de
froment foit d'orge, fuivant le befoin.

Les autres martliandifcs qu'on tire de Salonique
font , des tabacs communs & de ceux nommes Ci-
rada , desquels il fe fait fréquemment des rharge-
mtiis entiers , foit de vaifTeaux , foit de barques

;

des cuirs ; des cotons en laine, plus ellimcs que
ceux de Smirne ; des cirr; jiuuies , qu'on reçoit
en quanticé de la Valr.chic Turque ; des lames
furges de mouton , de plufieurs aualitès ; des Sa-
loniqucs, ajutrement nommées ahats , tant larges

qu'étroits, étoffe de laine blanche fort groflîére,
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^propre à faire (les liabits de payfan , & de foldat,

dont on en envove nuelquefois en Piémont ; & des

capots pour les gens de mer.

On y envoyé de l'Indigo , de la cochenille, du

gingembre , du poivre, de lacancllc, du girofle,

de là mufcade, du bnis de Brelil, du bre'illet , du

bois de Campêche , & du Japon , des fucres , du

plomb , de 1 ctain , du ivr blanc double & fiinple ,

des draps Londres Aiiglois , des Londrins , & des

larges , des draps de Hollande de couleurs allhrties,

du papier de France, des amandes, du vertict , &
que' -vicf'oii du cafti; des Iles.

La piuftre Scvillane y vaut aiaafpres, Si le fe-

quin roufpi ^\2.

Le quilot fait environ J
fac de Livourne , l'oc-

que 3 î livres de la mi'me Ville, & le pic fait en-

viron une aune de Hollande.

ARTICLE XI.

CÔTES DE BARBARIE.
On appelle Barbarie , cette voile partie de l'Afri-

que maritime , qui s'étend plus de lix cens lieues de-

puis l'Egypte, jufqu'au Détroit de Gibraltar, & un

peu au dc-là dans l'Océan Atlantique. La Burliaric

cfl moins connue par l'on Commerce, qu(,i ([u'il s'y

en faffe un très grand , que par les courfcs de fcs Cor-

faircs , qui troublent celui que tou'.Co les autres Na-

tions font dans la jMéditcrrant'e & dans l'Océan , n'en

ayant eux-mêmes point d'autre , que leurs pirateries.

Les principaux Royaumes , ou Républiques , ([ui

partagent k's Côtes de Barbarie, lont Trii'oli ,

Tunis, Algfr ,
Mahou, & Ftz. Le Gouver-

nement de Maroc & de l'cz cft entièrement Mo-
narchique ; celui de Tripoli eil Républicain ; &
ceux de Tunis & d'Alger tiennent de l'un & de l'autre.

Tous ces Etats ont quantité de Ports fur la iVlédi-

terranée, & les Royaumes de Maroc & de Fez en

ont même quelques-uns (lir l'Océan , qui fervent é-

galement au Commerce des Nations Chrétiennes , &
a la retraite des vaiflcaux Corfaires.

Les plus confidérables de ces Ports , où fe fait le

plus de négoce, & ou léfident les ConfuU , font

Tripoli , la Goulette , qui cil celui de Tu.nis,

qui n'en ert qu'à 4 beués ; Alger , & Sale'. C.'ell

cans ce dernier ou le fait le principal Ct)miiiercc

de Fez & de Maroc ,
quoi qu'il s'en tallc aulli beau-

coup à Telolian.

Arzille, Alcassar , Azamor , Saphie
, &

Sainte Croix , font les autres Ports des Royau-

mes de Maroc &: de Fez 1 il y a quelque négote.

Cil parlera ci-après de ce iernier lieu.

Le Royaume d'ALdtR a aulli Tri mecen, Cons-

tantine, Bone, Bugie, Gigeky , la Callk ,

Cap de Rose , Collo , & ce qu'on appelle le

Bastion de Fp.asce ,
près du Goltè Storacour-

coiiri. Outre la Goulette , Tunis a BlZERit. , &
Port-Farine.
A l'égard des Tripolitalns , ils n'ont que le

Port de leur Ville ;
quelques pentes Places qu'ils

ont fur la mer, ou il ne le tait pas , ou du moinj où

il fi: fait peu de négoce , ne devant pas fe compter.

Les Nations Chrétiennes , qui ont des Confuls

dans les (juatre principaux Ports de Barbarie , lont les

mêmes qui ont des AnibalFadeurs à Conllantinople,

& fur-tout la Fran(,i)ife, l'Angloile, & la Hollandoi-

fe. Lt s Vénitiens ibc les Génois font ceux qui font le

plus grand Commerce à Tripoli.

Les Marchands d'Euiope n'ont des magafins que

dans les principales Villes de la Côte. Dans la plu-

part des autres , ils ne delcendent fjue rarement à ter-

re , à caufe des avanies ijui y font ordinaires, trafi-

quant , comme on dit , parmi eux la pique à la main ,

c'ifl-n-dire , en fe tenant cxademtnt fur leurs gardes.

E B A R B A R T E. tx«
En général , les marchandifcs que l'on tire de Bar-

barie, font, des plumes d'autruche, de l'indigo, de
l'or en poudre , qu'on appelle Tibir ; des dattes, des
raifins ne Damas, des cuirs tancs , & non tanés; du
cuivre en barres faites en façon de briques j de la cire

de l'étain, des laines , des peaux de chèvre
, pour fai-

re le maroquin ; du corail
,
qui fe pèche au Baftion de

France , & fur quelques Côtes des Royaumes de Fez
& de Maroc; des grains, entr'autres des blés, des
orges, des fèves, du millet j & enfin, des che-
vaux.

Le Commerce des chevaux & des grains n'efl ce-
pendant pas libre par-tout ; & il cft interdit dans les

Royaumes de- Fez & de Maroc , à moins qu'on ne
donne en échange, des armes , de la poudre , & d'au-

tres munitions de guerre , que les Princes Chrétiens

de leur côté défendent qu'on ne porte , pour vendre
dans .-iUcun endroit de Barbarie.

Les Marchands d'Europe chargent leurs ViiifTeaux

pour ces Côtes , de draps de France , d'Efpagne.

d'Angleterre , &c de Hollande , de toutes couleurs

,

& à peu près des mêmes fineflé & qualité, que ceux
dellinés pour les Echelles du Levant; fur- tout de
draps ècarlate , de brocards , de velours , de taflétas

niyés & unis , de toiles de Bretagne , de Rouen, &
de Hollande ; de mouflllines, pour faire des turbans;

des bonnets fins , rouges «Se noirs , à l'ufage des Mau-
res, & des J^ifs ; de la (oye apprêtée pour les Ma-
nuhidures

, qui font établies principalement à Tu-
nis, & à Maroc, où les Morifques les portèrent, quand
ils furent chalfés d'Efpagne ; des épiceries , toutes

fortes de drogues , du coton , du tabac des I/les

Antilles, de Bourdeaux , & du Brelil ; du fucre,

du bois de Campêche , du tartre , de l'alun , du fou-

plire , de la cochenille , & autres drogues propres aux
teintures , & à la peinture : du papier de toutes fa-

çons : de l'acier , du fer , du plomb : enfin , de la

quincaillerie <Sc mercerie , comme des couteaux , ci-

fcaux, épingles , aiguilles , cadenats, petits miroirs,

&i des pt Ignés de buis & d'y voire à menues dents.

Ce n'clt pas aufli un des moindres Commerces,
f< c'ert certainement celui fur lequel les Marchands
Chrétiens font les plus grands profits , y gagnant
quelquefois 4CO pour cent, que l'achat du butin, que
Jes Corf'aires rapportent au retour de leurs courtes

,

qui ayant coutume de mettre en vente tout ce qui

ne convient pas au Pais , ou à leur Religion , &
ne trouvant qr ; des Chrétiens pour Enclierilicurs, font

obligés de leur délivrer à très bon compte.
Ces marchandilcs lont des vins, des eaux-de-vie,

des bières , des huiles , des chairs & des poiflcins fi-

lés , & plufieurs autres femblables , dont on fait or-

dinairement des cargailons pour les llles Antilles.

Il n'y a cjue les Négocians établis dans les Pdrts

où rentrent ces Corlaires , qui puiffent aiiifî profiler

du malheur des N.^tions Chrétiennes, & fouvent de

leurs propres Compatriotes, & même de leurs pareiisj

n'y .ayant qu'eux qui puilfcnt s'y trouver précifémeiu,

lorfcjue CCS Infidèles y déchargent leur butin. Les
Confnis font fouvent ce trafic , & renvoyent en

Europe ces marthandifes rachetées des mains des In-

fidèles.

De toutes celles que l'on peut tirer de Barbarie,

ce font les cuirs ijui font les plus confidérables, &;

dont il fc fait le plus grand Commerce. Lts Fran-
çois , qui font leuls le négoce du Bal! ion de Fran-

ce , en tirent , iSc de quelques autres petits Ports voi-

fins , plus de yo mille cuirs ; par ou l'on peut juger ce

qu'on en peut traiter dans toute la vafle èteiuUië des

Côtes d'Afrique
, qui font fur la Méditerranée. Voyei

l'Article des CuiRS.
La plupart de la monnoye , dont on fe fert en Bar-

barie , elf étrangère. Il s'en frape cependant au coin

des Rois & des Deys , dans quelques-unes de li urs

Villes. Les rèalcs d'Efpagne, les ècus de Fiance
les ducuts de Hongrie , Si. les fuhunins d'i;r de I ur.

quie.
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quic, font les cfpèccs qui y fout les plus commu-
nes , & qui y oi>t cours , luivant les endroits.

• Les momioycs qui fc t'ubriquent à Alger-, font

les burbas , petite munnoye , dont il faut fix pour

faire un afprc. Le doubla cil d'argent , & vaut un

peu plus de j liv. de l'runce. La rubic t(l d'or , aufli-

bieii que les médians & les zians : la prcmicie cil de

jy afprcs , & les zians de cent. C'cll à fremcccn par-

ticulièrement vjue ces trois efpétes fc frapcnt.

Les metecals font des clpoccs de ducats d'or, qui

fe fabriquent à Maroc. Les anciens font les meil-

leurs , les nouveaux étant d'un plus bas titre, <Sc en-

core fort incertain ; les Juifs en failiuit tant qu'il leur

plait, & comme il leur plaît; n'y ayant point de Mon-
iioycurs en titre d'ollice. Les blanquilles (ont de pe-

tites pièces d'argent, qui valent deux fols fix deniers;

& les felours lont de cuivre, comme de gros dou-

bles de France : il en faut huit pour faire une blan-

quille.

Les rcales de 8, de 4 , & de 2, font prefque les

feules elpèccs étrangères, qui ont cours à Maroc;
l'or & l'argent de France, d'Angleterre, ôc de Hol-
lande . & même les pilloles d tlpagnc , y étant ra-

rement reloués : aulU n'y en porte-t-on guércs , par-

ce que le Commerce de Alaroc fe fait pruicipaUment

pour avoir de l'or en pou>lre.

Il fe frape aulli à TuNis quelques cfpèces d'or

& d'argent. Les fultanins font d'or, mais plus forts

d'un tiers que ceux d'Europe : ils font du titre de

34 carats. Les nal'arn font d'.irgcnt, taillés bizarrement

en quarré. Les doublas & les burbas qui s'y fabri-

quent, font de la même valeur que ceux d'Alger.

Le Commerce fe faifant à peu près de la même ma-
nière dans tous les Ports de Iiarbarie , & n'y ayant

quelque cbofe de lîngulier
,
que dans ce qui regar-

de le Commerce de Saie , ou plutôt de Maroc , & ce-

lui du Baflion de Fi.ime, l'on n'entrera dans quel-

que détail, qu'à l'uccalion de ces deux ciidroits,dont

l'un cil à l'extrémité du Koy.uime d'Alger, du cô-

té qu'il conrine avec celui de 'ruius ; iSc l'autre ell dans
le Royaume de Fez , (ur i'Ucean.

Sali:', Ville d'.'Kfriquc , lituce au-delà du Détroit

de Gibraltar, ell le Port des Roy.iumes de Fez Se

de Maroc , où il fe fait le plus giand Coinmcrce.
L'entrée de la rivière dcUuerou . lur laquelle elle ell

bâtie 1 ell barrée par un banc de fable , qui cliange fui-

vant les vents qui Ibiilllenticequi ell d'une allez graii»

de incommodité pour les vatllcaux Marchands , mais
qui ell aulli une relli>uice pour les vailleaux Saletins ,

quand ils font pourfuivis par ceux de Malte , ou des
autres Nations- Clvéticnnes ; y étant plus en fureté,

qu'en aucun autre Fort de Barbarie.

C'ell dans cette Ville que réfident les Confuls
François , Anglois , & Holîandois , aulli-bien que les

Alareiiands Chrétiens , & les Juifs , qui viennent
d'Europe pour le Cmnincrce de Maroc , &. Pais

qui en dépendent ; iS: e'tll là qu'ils ont leurs maga-
iins-.

Les trois Nations, qui ont des Confuls à Salé,
ont fouvent fait des tentatives

,
pour en avoir à Ma-

roc même, ou dans le Royaume de Sus , cjui en dé-

pend : mais jamais les Rois i\e l'ont voulu permet-
tre ; iSc il liuralàlu fc contenter d'en avoir à Salé ,

C(mime on vient de le dire, «Se à Tetouan, autre

Ville maritime du R'.vauiue de Fez.
J-rs Aroits d'tmuc Ù de fart te , qui ft- p.iyciii à r./-

/'•', C dans les •iidies l'orls de l.i domiii-ttiot du Roi

de M.troc , font df dis ra.ir Ciiit , >î l.t i.'at-.'i- de i'.n-i\ po:(r Ciitt , .1 ht rcj>

6t\i

plus proches , & de quarante & davantage des au-

tres ; foitàF"cz, Mcquinez, Tariidaut & Illoc, qui,

après cette Capitale, font les principales des trois

Royaumes <]ui en dépendent.

La meilleure partie de ces marchandifes fe vend &
fe conlbmme dans ces cinq Villes, particulièrement

à Mcquinez, qui n'eft qu'a douze lieuës de Fez, i3t

qui a les plus grands magafins de grains , de cuirs,

& de cire, qui font les principales marchandifes du
ctû de Maroc , & des Etats qui en dépendent.

La mefure des longueurs de Mequinez efl la pal-
me, qui ell de huit pouces de Roi.

Ce qui relie de marchandifes d'Europe, qui ne fe

Cunfomment pas dans les cinq Villes dont on vient

de parler, s'cnvoye dans les Provinces de Sara, de
Dras , & de Toiict

,
qui font du Royaume de Tafi-

let , où les Arabes donnent en échange, du tibir , ou
or en poudre, de l'indigo, des plumes d'autruche,
des dattes , & quelquefois un peu de dents d'éiéphansi
qu'on nomme autrement Morfil.

L'or, les plumes d'autruche, & l'yvoire , ne fe

trouvent dans aucun des Royaumes foumis au i\oi

de Maroc , quoique les Chrétiens enlèvent tous les

ans une allez grande quantité des deux premières
marchand! les.

L'or & l'yvoire fe vont quérir par des cafilas Ara-
bes , jufcju'au Royaume de Sudan & de G;}go,qui
font partie de lu Guinée , & qui font à plus de ^oû
lieues de Maroc.
Pour les plumes d'autruche, elles viennent de San,

ou comme d'autres l'appellent , Dara , Pa'is au Sud
de Maroc, vers la mer de i-able , où les Maures &
les Arabes les tiiëiit en grand nombre , & les pren-
nent même quelquefois en vie.

Ce font ces de 'niéres qui fe conduifcnt à Maroc >

qui ont fait croire à quelques Marchands d'Europe ,

qui les y ont vues , que ce Royaume en nourrilfoit

en abondance; ce qui a auflî trompé plufieurs Auteurs
Géographes , qui les comptent parmi les animaux de
cette partie de l'Afrique , jufqu'où s'étendent les Cô-
tes de Barbarie , &i que l'on y comprend ordinaire»,

ment.

Le Commerce de l'or fe fait par les Arabes de
Maroc, & de Sus; mais principalement par ces der-

niers , qui le vont quérir jufqu'à Tambouftou , Ca-
pitale du Royaume de Gago , où ils l'échangent pour
le (cl qu'ils ji tranfportent.

Ce voyage fe fait par des cafilas , qui font , comme
on l'a dit plus haut , les caravanes de l'Afrique. Les
chameaux & les dromadaires , efpéce d'animaux peu
différens des chameaux , font les voitures les plus or-

dinaires, autant parce qu'ils portent des charges fort

peîaiites
,
que parce qu'ils font fort fobres, & fur-tout

qu'ils boivent peu ; ce qui efl abfolument nécelTaire

pour paiTcr un défert de plus de 2Co lieues, qu'on ap-
pelle la Mer de Sa'ole , oii il faut porter prefcjue toute

l'eau , & abfolument tous les vivres pour l'ulage des
hommes & des animaux.

La cafila n'arrive qu'apri>s deux mois de route à

Tambouflou , ne marchant que la nuit, & ne fe con-
duifant que parla boulK)le,& en obfervant le lever

& coiuher du foleil.

La mer de Sable efl à cent lieues de Maroc: elle

dure 200 autres lieues ; & il en faut faire encore cent

après qu'on l'a pailé, avant que d'arriver à Gago. Au
milieu de ce vaile défert , on trouve , comme par mi-
racle , plulieurs puits d une eau très fraîche , fans quoi
il ("croit impollible de le travcrfer. Il y a aulîi des

gcnt , <]Hi n'en p.i\t que deux. Les droits de Confidtt: falines de fel blanc , qui ne font pas éloignées des

font .iiijji de deux po:ir ecnt puits.

Les marchandiie's d'Kuropc fe déchargent d'abord L'eau de ces puits fert à rafraîchir la cafila, &à
dans les niai;alins que les Chrétiens ont à Salé, ou remplir les outres , ou peaux de bouc , dont ils fe fer-

'ans les auties Villes niaritiines , & fc vendent en- vent pour la tranfporter. Le fel des falines, dont ils

fuit e en gros aux Maures, ik aux .'uils. Ceux-ci les chargent une partie de leurs chameaux ,eflla mci lleu-

™îi

1:

lili

If ' 'à:

Ciiv.iyeiit à leurs Alloeiés , (oit juliiu'à Maroi-, ijui re , (S; (iiu Icjuc^'ois la feule niArcliandife qu'on éihan-

cft éloigné de plus de ticntc lieues des Ports les ge à Tamboudou pour de la poudre d'or. Il s'y pur

4i

te
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te pourtant qiulques toiles, de la mercerie , & de la cuirs; les autres manhandifes dont ils trafiquent

,

iiuincaillcrie d'Europe. f''"' ''" "''*^^'
>

''•' '" *^^"^ *-^ ''^''' l^*^'!»»""' I'" litiuicnt

La manière de trafiquer entre les Arabes & les tous les famedis un grand martlie dans le principal

NcVres de Tamhouftou , eft trop liiiguliérc , «S: trop de leurs vilh'ges, où fc rendent les marcliands de Fez,

curîtufe , pour n'en pas dire quelque cliofe. & d'autres Villages de Barbarie
,
particuliéremcuiks

Lorfuuc la calila tll arrivée au lieu où l'échange Chréiiens qui y trafiquent.

s marchandifes a coutume de fc faire entre Us t SainikCroix, dans le Royaume de Maroc, furdes

deux Nations , l'Alcair qui commande dans cet en-

droit , ou le Roi de Tambourtou lui-même , s'il s'y

trouve, envoyé au-dtvant la recevoir avec beau-

coup de cérémonie, & joint toujours à fts Députés

quei<]uc Arabe établi parmi les Nègres , pour pren-

dre le nom des Marcliands d» fel , ou d'autres den-

rées, & les avertir que le négoce doit fe faire lans fe

parler les uns aux autres, de peur de querelle c^c de

défordrc ; ce qui s'obfervc plus religieufcment qu'on

ne peut dire.

Ce Commerce filencicux fe fait toujours par échan-

ge,& feulement deux fois le jour, au matin, & au (oir,

a caufe de la trop grande ardeur du folcil dans le relie

de la journée ; ayant foin d'ailleurs que les premiers

venus des deux Nations, foient aulli ceux (jui débi-

tent les premiers leurs marchandifes.

Pour ce trafic, l'on étend des nattes de ionc fur

la terre, ou chaque Arabe vient fucccllivement met-

tre fou fel en divers monceaux de ditîérente melure ,

fe retirant après qu'il les a tait. Aulii-tôt qu'il s'ill

retiré , un Nègre vient à fou tour (ùr les nattes ; &
ayant conûdéré le tas de fel qui lui convient, il met

à côté autant de poudre d'or, qu'il en veut donner

Cil échange.

Si l'Arabe , qui y revient, après que le Nègre n'y

cft plus , eft content de ce qu'on lui otfre , il met

une poignée de fel auprès de 1 or ; ce qui cil le lii;iie

qu'il donne , que le marché lui ug. ée ; autrement il

ûte de foii fel , ou bien le Nègre augmente fon or.

L'échange conclu , les Gardes de l'Alcair vien-

nent mefurer le fel, & pefer l'or ; prenant pour

fon droit , ou celui du Koi , le douzième du lel ,

& une once pour chaque livre d'or.

Ce qui s'obfeive pour l'éclunge du fel& de l'or ,

fe fait à proportion pour les aunes marchandifes,

quand l'une ou 1 autre Nation en a à troquer.

Les échanges finis, ( ce qui dure allez long-tenis,

& inè-me fouveut des mois entiers , ) la cafila fe re-

nier en marche ; iS,. les Arabes à leur retour ven-

dent leur or , & leurs autres deinces ,, à des Mar-
chands Maures ou .liiits , qui f()nt établis parmi eux;

ou plutôt en font un fécond échange contre les mar-

chandifes d Europe , (jui leur conviennent.

Ces voyages de 1 anibouftou apportent bcauc^^up

d'or dans tous les Et.its du Roi de Maroc , dans Icf-

quels il efl très commun , & ou il le feroit encore

davantage , s'il ne s'en perdoit une très-grande (juaii-

tité dans la terre, ou les Arabes le cachent, foit

pour n'en point payer les droits, foit pour s'en fer-

vir au befoin ; y reliant pour toujours, lorfcju'ils

meurent fins l'avoir retiré, ou fans avoir indiqué à

leurs entaiis ou il ell.

Les Européens
, qui veulent faire le Commerce

de la poudre d'or, doivent bien s'v coiiiioitre; y
en avant fouvcnt de mêlée de limaille de letoii par

les Juilb , & par les Morifques , qui les leur ven-

dent. Auiil la grande maxime ([u'oii donne ordinai-

rement aux Nègdcians Chrétiens , qui arrivent ,'i

Salé, c'eft de. fe défier des Marchands de ces deux

les conliiis du Fais de Sus, pies du mont Atlas, eft

iiie fuite \ ille où il fc fsit préfcnttnient allez de

Conmietcc , fur tout avec Marftille, fuivant deux

Mémoires de 175^ & 17^7 , drellès par des Négo-
cians qui y ont été établis.

Il couviendioit , dilcnt-ils, de chargera Marfeil-

le les marchandifes qu'on dellinennt pour ledit lieu,

fur un bàiimtnt qui ne fcroit qu'y toucher pour les

y laillcr . & coniuiueroit fa route, & enfiiiie dans

quelques mois envoyer une Tartane avec d'autres

marchandifes qui iroit prendre les retours du premier

envoi. Comme ce Cimimercc ell borné, il faut don-

ner un peu de tcms pour la vente des efliîts & pour

l'achat des retours.

Note Jis 7H.zvch.inJiffs qu'on pounoii envoyer de Mar-

feilk .i Hif. Croix p.ir le premier hÀtiment.

12 à I J
balles coton en la'ue d'Acte.

I à 2 balles fiiye Alducar,

1 dite fovc de Calubte.

jOû liv. loye Ardallinc , autant ArdalTe , & 200
liv, foye chout.

3 à 4 ballots Kennis ou toiles de St. .îean,

334 balles i à
][
Cambrais , dites Clairiiics , de

luo pièces chacune , du prix de au à 22 lois

l'aune de Genève.
2 ballots de >6 jiiéccs de cannes de Gènes.

2300 livres fouplirc en petits canons,

200 livres verdct fec.

Stco livres gingtnibre bleu.

60 b..llcs papier ù la cloche de bonne qu.ilité.

40 balles papier ù plier ou croifette.

2000 livies tartre rouge.

Cburf^ement de lu Tartaiit qui devrait fuivre le fus dit

t'uitr.ent » 4 ù J mots afrcsfon exfidiiion.

6oàb'o livres corail olivette & rond.

50 à 60 liv. Opium lin.

6 à 7 quintaux alun de Rome rouge.

J à 6 quintaux fil de Salo.

50 pièces fempiierncs rtuiges , vertes & bleues.

4 à 5C0 pièces tuiles qu'on nommebatanones.
200 pièces autres toiles qu'on nomme Gambanos

de 2 coudes de large.

2C0 dites étroites.

6 balles renis comme au précédent envoi.

4 balles cannes de Uènes.
12 à IJ balles coton en laine d'Acre.

2 balles foye Alducar.

2 dites de CaKibre.

4 bulles Cambr.iys,

Les lus dits articles font ceuv qui fe peuvent tirer

de Marfeille ,y en ayant nombre d'autres qui y vien-

nent , mais qu'on peut tirer d'ailleurs à meilleur

marché, «S. de ceux nommés ci-dcllus le prix varie

fuivant le plus ou moins de demande. S'ils lont

bien ihoiliv, on en peut avoir bonne débite jmaisil
lie laut rien envoyer fans de nouveaux avis. Le
fouplii c , le (er de Suéde, le papier <k le fucre en pou-

Nations , comme de trompeurs de prolellion, & les 'j'^^' >
''!'" '""^ '^^'' «ti^'les abondans Si de peu d

plus experts dans cet art. Les Maures fon. bien de demande,

meilleure foi , (luoiqiie pourtant p.is tout-,\-fait exemts

du foup(;on d'inliilèiité dans le nei^oce.

Br-NlZE(iL'i HS
, peuples d'Afri'jMC dans la pro-

vince d'Habat au royaume <!e Fez. Ils prennent leur

nom d'une montagne ou ils habitent.

Il y a parmi eux <iu.intiié de tilleraii'; &. de cor-

royeurk qui tout un grand Commerce de toiles & de

Prix des retours.

Cuivre ICO onces les 100 liv. à terre.

(jre 210 à aboies lyo liv. franc de fortie.

Cuivre vieux 1 50 à 140 les loo liv. fortie IQ
onces le ICO.

Cuirs |i,unes 200 les loo Ijv. fortie j oyces la

douzaine.

Dits
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Dits rouges 30 onces les fix cuirs, fortie J onces

la douzaine.

Gomme Arabique 32J à jj î les 100 liv. fran-

Sandarac - 70 onc. à 7Ç j ches à fortie.
^

On en tire auflî des blanquilles , de la poudre d'or.

Se des plumes d'Autruche.

Fraix denttie pour tes marchandiftt.

10 pour § pour droits d'entrée
,
quelquefois en a"-

gent , d'autres en marchandifes.

Jpour g au principal Juif du Roi.

I pour % pour perte fur les efpèces.

I pour % pour courtage Se magaflnage.
*

2îpour|pour commiiïion.

Chaque Navire à fon arrivée à Ste. Croix doit don-

ner un quintal de poudre à Canon , & yo onces en ar-

gent pour l'ancrage. Il y a auflî le port à terre, le port

a la maifon, arrumage , i'x. ce oui peut aller à 2 & 2 J

onces par balle de Toilerie ; l'on fait auflî quelque

gratification au Commis à la décharge Acs i.;irchan-

difes , aux écrivains du port &c. ce qui en tout ne

va pas à i pour § fur une cargaifon d'articles fins &
groflîers mêlés.

Fraix de fortie.

Le Cuivre fin & ordinaire paye 6 onces par loo

livres de droits de fortie » & 1 î onc. pour fraix juf-

qu'à bord.

Le Cuivre vieux 10 onces de fortie & 2 onces

de fraix.

Foids , Alefures Ù Monnoyes.

Le poids y cft de y pour cent plus fort que celui

de marc , & on a trouvé par expérience que cent liv.

iio Marfeille rendoient à Ste. Croix 79 liv. & cent

de Ste. Croix n'ont rendu à Marfeille que I2y à 126,

lorfque ce font des marchandifes qui ne louffrent

point de perte , comme Cuivre &c.
La Mejure étendue s'y nomme Coude ; les cent au-

nes de Paris &c. en. font 22y ; les cent aunes de

Hollande ijj ; & les cent verges d'Angleterre i7y.

Une canne cie Provence fait j \ coudes.

Les Monnoyes réelles font le flux , la blanquille ,

& le Ducat d'or. Le flux eft de cuivre: 16 font

une blanquille dont 4 font l'once , & 10 onc. ou 40
blanquilles font le Ducat d'argent. Le Ducat d'or

n'a pas de cours fixe ; il varie de prix fuivant fa ra-

reté. Se vaut 12 î à ly onces. Une piaftre de poids

donne i\ onces, un peu plus, net, étant donnée à

la monnoye pour faire des blanquilles.

Commerce d' Alger.
Il y a dans cette Ville des marchands de diver-

fes nations , & en fi grande quantité , qu'(in dit

qu'il s'y trouve au moins trois mille familles d'étran-

gers que le Commerce y attire j & qu'ils y occupent
dans les deux Bafars environ deux mille boutiques.

Les Juifs qui y font au nombre de huit mille , ha-

bitent un quartier particulier. C'eft par leurs mains
que paflTe prefque tout le trafic qui s'y fait.

Le plus grand Commerce des Algériens confifle

dans les courfes qu'ils font fur les vaifleaux Chrétiens
dans toute la Méditerranée & une partie de l'Océan.

Leur marine e(l fi forte , qu'ils arment ordinairement
chaque année jufqu'à vingt deux ou vingt-trois vaif-

feaux montés chacun de trois à quatre cens hommes.
On peut tirer d'Alger & des environs

,
quantité

de grains j entr'autres du froment , de l'orge , & de
l'avoine.

ADDITION.
Le Comnftrce que les Etrangers font à Alger

,

étant principalement fonHé fur les Marchandifes
des Prifes, il eft bien difficile d'en parler au jufte.

Pour y parvenir le mieux qu'il fe pourra, nous
commencerons par les droits d'ancrage , d'entrée &
de fortie, des poids & des mefures, la valeur des

J
monnoyes j nous donnerons enfuite un état des

D E B AR B ARl E. «iî

Marchandifes dont on y fait (Quelque confomma-

tion , & celles qu'on en peut tirer j Si nous fi«

nirons par les revenus de la Régence d'Alger.

Le tout tiré de \'HiJioire du Royaume dAlger «

par Mr. Laugier de tajjy , in 12. Amflerdam

lyay.

Droits dAncrage.

Les Bâtimens Turcs ou Maures payent 2ô. piaft.

de quelque qualité & grandeur qu'ils foient.

Les Bâtimens Chrétiens, tant grands que pe-

tits , payent 40 piaft. lorfque leur Pavillon eft en

paix avec la Répubhque. Ceux qui font en guer-

re avec elle ,
peuvent aller à Alger , en payant

80 pialt. Dès qu'ils font au Port , ils n'ont rien à

craindre ; mais étant en mer . foit qu'ils y vien*

nent , ou qu'ils en foient partis , ils ont à appré-

hender , comme à l'ordinaire.

Les Droits d'Ancrage font repartis au Dey, aux

Grands Ecrivains , au Ayu-Bacni qui eft de fonc-

tion pour la vifite au Rais de la Marine » aux

Gardiens du Port , au Trucheman de la Maifon

fous la proteélion de laquelle eft le Bâtiment, &
à l'Hôpital d'Efpagne , à un chacun fuivant le rè-

glement qui eft établi. C'eft le Trucheman qui s'en

charge, & qui en fait la répartition à toutes les

perfonnes qu'on vient de nommer.

Droits dEntrée & de Sortie.

Le droit d'entrée de toutes les Marchandifes qui

appartieiftcnt aux Turcs , aux Maures , ou aux

Juifs, eft de 12 1 pour cent, & celui de fortie de

deux & demi.

Les Anglois ont obtenu la diminution du droit

d'entrée depuis la conquête d'Oran, ne payant de-

puis ce temps là que y pour 100.

Les François ont obtenu la même faveur par

un article inféré dans la Ratification du Traité de

Paix faite le 26 Janvier 1718 par le Comte Du
Quefne Chef d'Efcadre.

L'argent paye toujours y pour cent d'entrée. Il

n'y a que celui de la Rédemption qui paye feule-

ment 3 pour cent.

Les Eaux de vie Se Vins payent généralement

& fans diftindion 4 piaft. courantes d'entrée par

pièce.

La Compagnie du Baftion a par année le char-

gement de deux Barques franc de tous droits.

Foids Ù Mefures.

Le quintal ordinaire d'Alger vaut 133 liv. poids

de Marfeille, ou 106 liv. poids de marc.

La livre en général eft compofée de 16 onces pat

réduftion du quintal , à la réfervc de celle de quel-

ques marchandifes, conime thé, chocolat & autres

lemblables,qui n'eft que de 14 onces.

La livre des dattes, raifins Se autres fruits eft-

de 27 onces.

La mefure des étoffes de laine & des toiles eft la

Pic it Turquie , dont deux font une aune & deux

pouces mefure de Paris.

Les étoft'es d'or, d'argent & de foye fe vendent

au Pic Morefque , dont trois ne font que deux &
un tiers de celui de Turquie.

Comme ceux qui tiennent les boutiques font Mau-
res ou Juifs , ils font ordinairement punis de mort

lorfqu'ils font furpris avec de faux poids ou de fauf-

fes mefures , ou pour le moins il leur en coûte beau-

coup d'argent.

Des Monnoyes dAlger.

Les Monnoyes qui ont cours à Alger , & qu'en

y fabrigue , font les Sultanins d'or & les Afpres.

Les Monnoyes étrangères qui y ont cours , font

les Sequins Vénitiens , les Sultanins de Maroc ,'
les

pièces
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m n

pictcs a'orHe Portugal, les Pilloles d'Efpagne,&

les Piartrcs de tout poids.

Ln valeur des cfpèces n'y cft point fixe j elle va-

rie ù'l"ii qu'il convient au bien du Gouvernement

,

tnaii cette différence dan» Us variations eft fort pe-

tite.

Les étrangers en fupputent la valeur , félon le prix

des crpôcfs & des matières dans les Places d'Europe.^

Ainii l'on ne fauroit faire une comparaifon juftc ni

folide de leurs prix à Alger, avec celui qu'elles ont

dans les autres Pais.

Il n'y a de fixe que la P^taque Chique, ou la Fa-

taqiie dAJpres , laquelle eft une monnoye imaginai-

re , qui vaut loûjouis 2J2 afpres , & c'eft le tiers

d'une pialire cour.uite
,
qu'on appelle plus communé-

ment I\ii.iq:ie Gourde, laquelle eft ordinairement du

poids de deux Piftolcs & demi. Mais quelquefois

le poids en augmente ou dlmiiiui; , félon qu'il con-

vient au Dey.

y^leiir des efpèces en 172J. Piaft. cour.Rcaux.

Le Sultanin d'Alger & celui

de Waroc .... 2. 4
Le Sequin Vénitien . . 2. 6
La Cr,i7.adc de Portugal . . 7.

La Pil'ole d'Efragne . . 4-4
La Piallre Scvil'unc & Mexicane de poids & de

20 h U livre , 3 Pataquès Chiques & 7 Temins.

La Piallre poids de Livouine 3. 6

La Pijilrc poids de Tunis J. 4
La Pataqne gourde , ou Piaflre couran^ d'Alger,

3 Pataqucs chiques , ou 696 af^'res.

Le Temiit cft un rcil Cliique, ou h huitième par-

tie de hi Pata(iue Cl-.iqiie , c'ift-à-dirc de 29 afpres.

La Caroube eft un demi teniin , ou 14 afpres &
demi.

Tous les comptes fc faifoient autrefois par Sdimes,

mais on a beaucoup perdu cet ufage.
^

La SUime eft une monnoye en idée , qu'on fait

valoir jo afpres ; de forte que 14 faïmes font la

piallre courante à 4 afpres près.

Ceux qui font de la fauffc monnoye, à la mar-

cjue des Sultanins d'Alger «Se des afpies , font pu-

nis du feu ; mais ceux qui la font à la marque des

efpèces étrangères ne courent aucun rifque que de

les changer pour des bonnes , lorfque ceux qiii re-

çoivent un payement s'en apperçoivent. C'eft à

quoi on ne fauroit faire trop d'attention , tant pour

la (jualité des pièces qu'on reçoit , que pour le poids.

il y a des Changeurs à tliaquc coin de rue , qui

font des Maures très mèprifès & très mèprifables

,

qui changent les cfpèces en afpres, fans autre béné-

fice que des faux afpres, qu'ils glilfent parmi les

bons , à quoi on ne prend pas beaucoup garde, &
qu'on a bien de la peine à diftinguer, Lorfqu'on

reçoit un payement, on ei'xoye chercher ordinaire-

ment un de ces Qiangeurs pour examiner les efpè-

ces , y étant très entendus par leur pratique Se oc-

cupation continuelle.

Marchandifes dt Entrée. •

Etoffes d'or & d'argent , Damas , Draperies ,

Epiceries , Etain, Fer , Cuivre battu , Plomb , Vif-

argent , Menus cordages , Boulets , Toiles commu-

nes , Toiles de Voiles, Cochenille , Tartre, Alun.

Ris , Sucre , Savon , Galles d'Alcp & de Smirne

,

Coton en laine & filé, Couperofe , Aloès, Bois de

Brèfil , Bois de Campeche , Cumin , Vermillon , Ar-

fenic, Gomme lacque, Anis de Malthe, Souphrc

,

Opium, Maftic, Salfepareillc , Afpic , Encens com-

mun , Noix de g;ille , Miel , Laines grutins fecon-

A" & tierce, Papiers, Peignes, Conteries alforties

,

Cardes vieilles & nouvelles , Fruits fecs.

Il fe débite une fort-petite quantité de cA Mar-

chiuidifts, quoiijue le Pais en ait toujours bcfoin,

parce qu'il y a des droiu à payer , les paycmens

«Z4
étant difficiles à retirer , les retraits incertains, & les

avanies fréquentes.

Ceux qui ont befoin de la plupart de ces Mar-
chandifes attendent l'extrémité, pour en acheter
efpcrant toujours qu'il viendra quelque Fiife qui en
aura , ce qui arrive très fouvenr.

On rifque moins de porter des Piaftres ; car ou-
tre qu'on les entre en fraude fans beaucoup de pei-

ne , on cft en état de faire de bons coups avec le

Dey , lorfque les Prifes abondent.

Marchandifes de retour.

' Plumes d'Autruche , Cire , Cuirs, Efcayole, Tan-
goul ou Cuivre, Laine brute , Couvertures de lai-

ne. Mouchoirs brodes, Cofaques ou Ceintures de
foye à la Turque , Dattes , Efdaves Chrétiens.

On trouve quelquefois en retour toute forte de
Marchandifes . que les Prifes apportent.

Les Batimens dont les Pavillons font francs , c'eft-

à-dire, en Paix avec les Puilliinces de Barbarie,

trouvent quelquefois à Alger du fret pour Tetouan,
Tunis, Tripoli de Barbarie , Alexandrie, Smirne &
Conftantinople.

Le Commerce qui s'y fait à préfcnt ( 1724 ) eft (î

peu de chofe , qu'il ne mérite aucune attention. Les
François n'y en font aucun , & la Compagnie du
Baftion de France , qui a la franchife de tous droits

pour deux chargemens par année , a ceflé d'en en-

voyer depuis plufieurs années , n'ayant pu encore

percevoir le payement des dernières marchandifes

qu'elle a envoyées. Son Agent eft obligé de faire

maltraiter les Maures & les Juifs pour être payé mê-
me fou a fou, le Dey faifant une févére juftice,

des qu'il fe plaint de fes débiteurs.

Les Juifs de Livourne fe font emparés du peu
de Commerce qu'il peut y avoir, par le moyen
d'un de leurs Compatriotes , nomme Soliman dit Jd-

quête, q"i a demeuré long-temps à Alger, où il

moui^i au commencement de 1724. C'étoit un hom-
me d ii.irigue , fort fubtil , & qui par toute forte

de voyes d'iniquité s'étoit emparé de l'cfprit des Puif-

fances, fous prétexte d'être attaché aux intérêts du
Dcyhk. Il étoit Armateur pour la Courfe , & Fer-

mier pour la Cire ; car il faut remarquer que les

Turcs , & même les Maures des Villes , fe feroient

un deshonneur de l'être , & regardent les Fermiers

comme des Publicains. Il donnoit les avis de ce qui

fe pallbit en Chrétienté , & ce mifèrable avoit tait

en forte que les efclaves Chrétiens ne pouvoient

prefque plus être rachetés par d'autres que par lui

,

pour s'attirer de bonnes Commiflions, & le profit

fur la ditlèrcnce des Piaftres d'Alger & de celles du

cours d'Europe. Lors qu'il favoit qu'on traitoit de

la rançon de quelque tfclave , il en augmentoit l'of-

fre jufqu'à-cc qu'on fe lalRit , & qu'on eût recours à

lui. Il étoit favorifè en cela, comme en toute autre

chofe , & on le regardoit comme un des foûtiens du

Pais.

Le Conful Anglois , qui y cft le feul Marchand

de cette Nation, y fait le meilleur profit. Il vend à

la République de la poudre , des baies , des boulets,

des grenades , des haches , des ancres , des corda-

ges àc autres Munitions de Guerre & de Marine

lors qu'elle en a befoin , & tn retrait le Dey lui

donne de l'huile , des grains <Sc autres denrées dont

la fortie eft défendue pour tout autre.

Il y a au furplus à Alger un grand nombre de

familles de Juifs Maures ou originaires du Pais, qui

fe mêlent de commercer, & qui ruinein tout le Né-

goce. Car comme ces gens là trainc nt une milcra-

ble vie, qu'ils fe contentent d'un profit très modi-

que, Si qu'ils ne font pas tort tonfcientieux , ils

gagnent quelque chofe par leurs fourberies , & par

toute forte d'miquitc's , tiu les Marchands de bonne

foi perdent conlidèrablement ; de forte qu'ils achè-

tent les Marchandif « des Priics fort chcrcmcnt , Si

en
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en font par ce moyen toujours augmenter le prix.

Et lors qu'ils ne peuvent payer au terme prefcrit

,

jls fc fauvent à la montagne , Si rifquent d'être bru-

its vifs s'ils font attrapés , le feu étant la punition

des Juifs qui font banqueroute de mauvaife foi.

Des Revenus de U Régence d'Alger.

On compte que fes revenus fixes montent à

Piaftres courantes 470400
Se ks revenus cafuels à - - 220000

yeici ceux qui ont raport au Commerce.

Par les marches forains - - 12000

Parla Garame des'Juifs ordinaires - 12000

Par les taxes des boutiques - - 10000

Par la ferme des cires êc cuirs - 12000

Par celle des droits d'Entrce - 30000

Par celle des droits de fortie - ijooo

Par celle du fel - - - - 6000

Par les Emirs ou Sindics des Métiers tfooo

Par les Lifme» ou Tribut de la Com-
. pagnie du Baflion de France - 10400

Par le Rais de la Marine pour ancrage looo

Par les Prifes , un an portant l'autre looooo

Il faut remarquer qu'il y a des années où le reve-

nu des prifes monte à une fomme bien plus coiifi-

dérable. Outre ces revenus , il y a des Garâmes en

blé , orge , chevaux , mulets , chameaux , & généra-

lement en tout ce qui eft nccelTaire pour la Répu-
blique , tant pour les Camps & Armées que pour

les Villes & réparations.

Des Réftdens Etrangers à Aher en 1724.

Il y a un Confifl de France, fous la protection du-

quel ("ont ordinairement les Juifs étrangers , les Grecs,

les Arméniens & autres , qui ont recours à lui dans

leurs conteftations. Il efl. défendu .î ce Conful de

faire aucun Commerce dircftement ni iiidireftcmeiit.

Un Conful d'Angleterre , qui a la permilïïon de

commercer & de fournir au Gouvernement d'Alger

tout ce dont il a befoin pour l'armement de fes vaif-

feaux & l'entretien dWes magaiins , de même que

les munitions de guerre qui peuvent être néceliai-

res pour les Camps ou Armées.

Il y avoit autrefois la Maifon «S: un Conlul des

ProviiKes-Unies , mais il fe retira en 1716. Les

Corfaires d'Alger ne faifant alors prefque plus de

Prifes, la Milice fit airembler le Divan, où elle re-

préfenta qu'ils ne reiKontroient plus de bâtimcns

ennemis à la Mer ; que généralement tous ceux cjuils

trouvoient étoient Frantjois , Anglois ou HoUan-
dois, & que le Pais ne pouvant fe fouienir fans tai-

re de Prifes , il faloit déclarer la guerre à une des

trois Nations , à la pluralité des voix. Elle fut

contre la Hollande. On arrêta en même tems un

navire de cette Nation ,
qui étoit dans le Port , iSc

le Dey envoya ordre dans tous les Ports du Royau-

me d'en faire de même. Il donna au Conful au-

tant de tems qu'il en voulut pour régler fes atlaires,

îl le confola & le plaignit. Ce Conful étoit tort*

aimé du Dey , & avoit une réputation bien établie

parmi les Chrétiens , les Turcs & les Maures.

11 y a la maifon du Baftion de Fiance avec un

Agent entretenu par la Compagnie Royale du Cap
Nègre , tant pour le payement des Lifmcs au Dey

,

que pour fon négoce particulier , & pour obtenir

du Dey les ordres néceiîaircs en faveur des Comp-
toirs de cette Compagnie dans les Villes & Ports du

Koyaume d'Alger.

Couco , que les Marfeillois appellent Couque,
cfl un petit Royaume d'Africjue de la dépendance de

celui d'Alger. Les Provençaux y font un aflcz bon
négoce , & quelques marchands de Marfeille y font

même établis ou y ont leurs corrcfpondans. Le prin-

cipal Commerce confifle en grains, en olives, en

huiles , en figues & railins fecs , en miel & en cire ;

Didion. de Commerce. Tom. I. Part. II.

f
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on y trouve aulfi du fer , de l'alun , & quantité de bé-
tail blanc & de chèvres.

Le Bastion de France, eft une petite For-
terelTe , bâtie à l'extrémité du Royaume d'Alger , du
côté où il a fes frontières communes avec celles du
Royaume de Tunis.

Les François , à qui il appartient , & de qui il a
ris fon nom, en font en poflcflion depuis la fin de
'Empire de Soliman II , de qui ils en obtinrent la

conceflîon vers l'an i j6 1 , après en avoir traité aupa-
ravant avec le Divan d'Alger, & les petits Princes

,

ou Commandans Maures du Pifis.

Leslifmes, ou tributs qu'il faut leur payer, mon-
tent à près de quarante mille livres : favoir , vingt-

trois mille à A'ger, neuf mille pour l'Echelle de
Bonne , cinq mille aux Maures du Pais , & dt ux
mille cinq cens au Gouverneur de Conftantine , de
qui Bonne dépend.

Dans le Traité fait par les François avec le Divan
d'Alger, il leur eft permis d'envoyer tous les ans

deux barques chargées de marchandifes de France ,

fans payer aucun droit.

Il y a aiifïï un article qui porte , qu'en cas de rup-

ture avec la France , la Colonie continuera de joiiir

de la paix avec les Algériens.

On parle ailleurs de cet établiflèment. Voyez TAr-
ticle des Compagnies de Commerce , où il eft trai-

té de celle du Baflion de France,

Ce Baftion , qui eft fiiué fur la Côte de la Mer
Méditerranée, n'a qu'un petit Port, ou plutôt une
fimple Plage, capable feulement de recevoir les bar-

ques , ou chaloupes , qui voue à la pêche du corail ,

en confulération de laquelle les François fe font

principalement établis ds^'sce porte.

Le véritable Port du Bsflion oîi arrivent les vaif-

feaux de la Compagnie , eft la Calle , ..\ fept milles

plus haut vers le Levant , où elle a aufll quelque ré-

duit fortifié , avec quelques Soldats pour la fûrttc

des marcliaiidifes ; entictenant pareillement une sf-

pêce de garnifon au Cr;p de Rofe pour le mêmd
fujet.

Le principal établifTcmeiu eft le Baftion même :
'

c'eftoùréfide le Gouverneur , de qui les Capitaines

de la Calle, c"v: du Cap de Rofe, prennent leurs or-

dres ; c'eft auflî là où font établis les magafins , où
les Coralileurs viennent décharger leur corail , & où
fe trouvent l'Eglifc ii les Ecdefiailiques dcftinés

pour l'adminiftration des S.'.creniens aux François,

qui y ont été autrefois julcju'à plus de huit cens, mais
dont le nombre cil beaucoup diminué.

Les Soldats des garniibiis, les Commis, & les

Fregati-iires , c'crt-à-'lire , ceux qui chargent les blési

ou autres marchandifes, abord des ficgates, font

François établis au Baftion, & entretenus aux dé-

pens djUa Compagnie. Les Fiegataives font nour-
ris , f^ ont neuf tjancs par nicis de gages. Pour
les Corailleurs , ce font des Pêcheurs qui ne travail-

lent (|uedans le tems de !a pèclic, & fous hs con-
ditions dont on parlera dans la fuite.

Cette pêche ie fait dt puis le commencement d'A-
vril jufqu'à la fin de .Tuilict. Quand la faifon eft pro-

che , ks Corailleurs viennent au Baftion faire leur

marché , recevoir les avances qu'on a ccûtumc do
leur faire, &i prendre poirefllon du faîteau, ou bar-

que , c|uc la Compagnie leur fournit avec tous fes

apparaux, dont néanmoins ils doivent rendre comp-
te , quand la pêche eft finie.

Les avances qu'on tiiit aux Corailleurs , font en-
viron de deux cens piaftres , à condition que ni les

Maîtres de barque, ni leurs Compagnons , ou Ma-
telots, ne pourront vendre le corail de leur pêche,
qu'aux Commis du magafin , à peine de punition

corporelle, & feulement au prix fixé par la Com-
pagnie, qui eft de ç8 fois la livre.

On employé ordinairement ay fatteaux, & cha-

que fatteau ne pêche guéres moins de ao à 25 quin-
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taux de corail par (aifon ; Se l'on compte , année
commune , fur acx) quintaux du produit de la pè-
che.

Les Patrons de faîteau, & leurs Gens» payent
tout ce qu'ils prennent au magafin fur le pic con-
venu avec eux , qui eft d'une piaftre pour le cent de
pains , deux piaitres pour la milierollc de vin , de

un afpre de la livrr de viande. Ils achettent même
le (îl propre h faire leurs engins à pécher , fur le pié

de vingt-cinq livres le quintal. On ne dira rien de
la manière que fc fait cette pêche , fe réfervant d'en

parler plus bas. Voyez Corail.
Le corail a beaucoup perdu de Ton prix en Fran-

ce; mais on en fait toujours cas dans pluficurs autres

Pais de l'Europe , comme en Italie , & en Portugal,

Îarticulicrement dans les Echelles du Levant , & aux
ndes Orientales.

Celui de la pèche du BaOion de France , fe met
en caifles du poids de 130 livres, poids de Marfeille,

oCi il fe vend ordinairement à raifon de 300 piaf-

tres la caidè , ^'il e(l beau j & au delfous , s'il e(t

moindre.

La Compagnie, outre le Baftion, la Calle, & le

Cap de Rofe , a encore dans fa concellion les Ports
de Bonne Se de Colle ou Collo , dont , au(fi-bien que
des trois autres , elle fait le Commerce , à l'cxcluiioii

de tous Ncgocians Fiançois.

Les grains, les légumes, les cuirs, les fuifs, la

cire
, quelques laines furges , & les chevaux , qu'on

nomme en France Barbes , à caufe qu'on les tire

de la Barbarie , font les marchandifes dont on peut
trafiquer avec les Maures delà conceflion de la Com-
pagnie.

Ceux du Baftion peuvent fournir douze mille mc-
fures de froment , quatre mille d'orge , deux mille

de fcves , trois mille cuirs , & un peu de cire.

Les chevaux qu'on y achette
, payent au Checq ,

ou Gouverneur Maure , dix piaftres de droits de for-

tie , & deux à l'Alcair. On donne aullî environ une
piaflre au Trucheman.
A la Calle on peut traiter 50 à 4C000 mefures de

blé , 60DO d'orge , joOD de fèves , & 6000 cuirs.

Ce que tournit le Cap de Rofe eft moins confi-

dérablc : trois on 4000 mefures de blé , looo mefu-

res d'orge, feulement trois à 400 du fèves, &
Jooo , ou 1200 cuirs , cd tout ce qu'on en. peut

tirer.

On n'cnléve ni grains , ni légumes de Bonne ; mais

le négoce des cuirs y tft bon , & la Compagnie y
ch.irge tous les ans environ 20000 peaux de toutes

f

grandeurs , à tant de réaux la pièce fuivant leur qua-

ité. Elle y achette aufll trois ou 400 quintaux de
cire, & autant de laines furges , le quintal de 130
livres , poids de Marfeille. La cire y revient depuis

16 juf(]u'à 20 piallres le quintal , & les laines depuis

^ jufqu'.i 16.

Euti , c'eft à Collo où fe fait le plus grand né-

goce rie cuirs , dont les achats vont quelqucf lis juf-

2u'à jcooo peaux par an. On en tire aulTî quantité

e cire , de confcoullbns , de millet , de lentilles , ôc

de fuils.

La plus grande partie de ces marchandifes fe tranf-

porte à Marfeille, ù la réferve des grains, & des

légumes
,
qu'on envoyé en quelques lieux d'Italie ,

& particulièrement à Géncs, où il y a vingt pour

cent de bénéfice fur la mefure ; celle des Maures

étant plus grande d'un cinquième que celle de cette

Ville.

Le Baftion de France eft préfentement réuni à

la Compagnie du Cap Nègre, Place qui efl dans la

dèpcndaïue du Rnyaumede Tuniv. Cette Compagiue
fc nomme aiilli en Provence , Compagnie d'Afrique.

Le Port du Cip Nèg'e ell très mauvais ; & les bà-

timens n'y funt point du tout en iûreté
,
pour peu

que le tcms foit taciieux.

Le Commerce qu'un fait au Cap , confifle^en blés,
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en cuirs , en laines , 8c en cires

, qu'on traite avec
les Maures , quand la récolte eft bonne. On y ci»
fait des chargemens conftdérables.

Entre ce Baftion , & le Cap Nègre . eft l'Ile de
"^abarque , dépendante de la Sardaignc ; mais qui
appartieut depuis long-tems en propriété à Meflîeurt
Lommelini de Gènes. Quoi que cette lie foit bien
fortifiée , âc hors d'infultc , les Propriétaires payent
une efpèce de tribut à Alger , & à Tunis

, pour con-
feiver à leurs Habitans la hberté de la pêche du co-
rail. On y fait auftî fur les Côtes un allez bon né-
goce de blés , de cuirs , & de cire , dont le tranfport

en Europe fe fait par des bâtimens François,

Les Princes, qui font les Maîtres du Royaume de
Sardaigne, ont un droit fur la pèche du corail, qui
fe fait aux environs de cette Ile.

ARTICLE XII.

COMMERCE DE L'AFRIQUE.

L'Afrique eft une des quatre Parties du Monde :

l'Océan , la Méditerranée , & la Mer Rouge , en
forment une Prefqu'île ; & elle n'eft attachée à l'A-

fie, que par une efpèce de grand Ifthme, qui fe trou-

ve entre le Suez , Ville fituèc à l'extrémité delà Met
Rouge , & Damiette, qui eft fur la Méditerranée.

Cette fituation lui donne une vafte étendue de»
Côtes I fur lefquelles feulement les Européens font

leur Commerce ; le dedans de fon continent leur

étant peu connu ; foit i caufe de l'âpreté du terrain
,

& des chaleurs infupportables qui y régnent pref-

que partout ; foit à caufe de la férocité de fes Ha-
bitans , dont la pKipart font plus qu'ù demi fauva-

ges.

Il n'y a pas même bien des ficelés que les Ncgo-
cians d'Europe fc font ouvert une route pat 10-
cèan, pour porter leur Conipfierce fur cette partie

des Côtes de l'Afrique , qui en eft arrofée : & quoi-
qu'on prétende que les Anciens ayent connu Us Iles

Canaries, peu éloignées des Côtes du Royaume de
Maroc , fous le nom des Iles Fortunées , il eft cer-

tain qu'avant le quatorzième fiécle , qu'elles fuient

de nouveau découvertes , & le conimein.ement du
quinzième, que Jean de Betaucourt , Gentilhomme
Normand, en fit la conquête, l'on ne connoilloit

guères de l'Afrique , que la haute & balIë Egypte,
& les Côtes qui font fur la Méditerranée, depuis les

embouchures du Nil, jufqu'au Détroit de Gibraltar

,

ou peu au delà.

L'heureufe navigation des Portugais, qui , com-
me on l'a dit ailleurs, doublèrent le Cap de Bonn^
Efpèrance en 1487 , & qui depuis reconnurent tou-

tes les Côtes d'Afrique jufqu'à la Mer Rouge, a pref-

quc ôtè aux François l'honneur de les avoir parcou-

.rués, au moins jufqu'au de là de la Côte d'Or, bien

long-tems avant qiie les Portugais euilent penic à

tenter la route de \ Afie par l'Océan.

11 paroît cependant indubitable , que les Nor-
mands , & particulièrement les Dieppois , ont eu

coiinoillance duCap-Verd dès l'année 1364 ; & que
les deux vaiflèaux que ces derniers avoient équi^iès,

pour découvrir au-delà des Canaries , déjà décou-

vertes par la flotte que Louis Ccmte de Clernioiit

avoit è(|uipéc en 1348, furent les premiers qui fi-

rent quelque iiégutcavcc les Nègres.
La Baye (le Rio Frefco , qu'on appelle encore au-

jourd'hui la Baye de France, le petit Dieppe à l'im-

bduihuredu Rio-Sextos, le grand Seftre , qui con-

fervc le nom de Paris , font une efpèce de titre , pour

afiurer aux François cette découverte ; l'ulage étant

commun parmi ceux cjui ont julqu'ici vntrcpiis d'eit

Ltiie



«8
traite avec
'"

y enOn

ft l'Ile de
mais qui
Mcflieur»

efoit bien
res payent
pour con-
ne du co-
z bon né-

tranfpoit

lis.

ayaume de
«rail, qui

IQU£,

(19 COMMERCE
faire quelqu'une, rie donner, ouïe nom des Prin-

ces donl ils font Sujets, ou celui des Etats & Vil-

les d'où ils font partis , ou mtme les leurs propres

,

8UX nonvilles terres où ils arrivent. *
Ce n'eft doi\c tout au plus nue depuis le milieu

du (juatorziéme ficde , i\ue Jes Europdens ont com-

mencé à faire le Commerce des Côtes d'Afrique , &
d'v avoir des dtabliffemens, du moins à les prendre

ù la hauteur des Canaries, où finillcnt les Côtes de

Sus, jufqu'à celles de Mclindc, que les Portugais

occupent en partie. Se ou ils font un fort grand né-

goce.

La convenanc» des matières , autant que pour ne

point fc'parer tout ce qui concerne le Commerce de

fa Méditerranée , ayant engagé à parier dans les titres

prccédens de celui du Caire, d'Alexandrie, de Ro-
fettc, & de toutes les Côtes de Barbarie, qui font

une partie fi conildérable de l'Afrique, on n'en dira

plus rien ici ; & l'on va commencer ce nouveau

titre, par donner une idée générale de tous les

lieux où il fe fait quelque Commerce fur le refte

des Côtes d'Afrique , & des établiliëmcns que les

divcrfes Nations d'Europe y ont.

A l'égard du Commerce de la Mer Rouge , com-
me il appartient en quelque forte plus à l'Aile , qu'à

l'Afrique, on n'en traitera que dans le titre du Com-
merce de l'Alie.

On ne fait point de Commerce , ou du moins

on en fait peu ; & les Européens n'ont aucune ha-

bitatioi\ fur les Côtes qui continuent , depuis les

Royaumes de Maroc , de de Sus
,
jufqu'anèz près du

Cap-Verd.

Vers ce Cap , & dans l'étendue comprife entre

la rivière de Sénégal , qui cft une des branches du

Niger , Se la rivière de Serre-Lionne, les François

& les Portugais ont des établiflcmcns. Les Aiiglois

& Hollandois y en avoient auffi autrefois ; mais les

uns les ont abandonnés , ôc les autres les ont cédés

à la France.

La CÔTE DE Serre-Lionnp eft vifitceparles

vaifTcaux de? quatre Nations : elle étoit même de la

ton. llion de la Compagnie Franqoife de Guinée;

mais il n'y a que les Anglois & les Portugais qui

y font établis.

Les Anglois feuls réfident près du Cap Misera-
do , entre les Côtes de Serre-Lionne , & celles de

Malaguettc ; & ils ont dix ou douze cafés dans tou-

te cette étendue.

Avant l'an ï6o^, que ceux-ci & les Hollandois

en chadérent les Portugais , tjui fc retirèrent plus a-

vant dans les terres , ces derniers y avoient tic foli-

des ctablifTemens. Ils ont même encore une grande
autorité fur les Nègres , qui les prétcreroient volon-
tiers aux autres, fi la crainte ne les retenoit.

Les Francjois font quelque négoce fur les Côtes
de Malaguette , qu'on nomme aulli Côtes de
Grèves ; mais ils n'y ont point rèiidcnce. C'efl prin-

cipalement au petit Dieppe , & au grand Seflre, au-

trement appelle Paris , que les Dicppois s'ètoiant

établis dans leurs voyages de 136S.

La Côte ke l'Y voi re , qu'on nomme auflî

CÔTE des Dents, à caufe de la grande quan-
tité de dents d'élèphans qu'on y négocie , fuit celle

de Malaguettc. Toutes les Nations d'Europe , qui

ont coutume de faire le Commerce d'Afrique , s'y

arrêtent , & y font la plus abondante traite de mor-
fil , qu'on puille faire fur toutes ces Côtes. Aucune
néanmoins n'y a ni loges , ni établiiTemens ; & c'eft

toujours avec une grande précaution qu'on y négo-
cie ; mettant rarement pié à terre , à caufe de la fé-

rocité des Habitans
,

qui font antropophages , ôc

qu'il n'eft pas polfible d'apprivoifcr.

La Côte d'Or, qui vient après, efllaplus vi-

fitèe par les Européens , de toutes celles d'Afrique ;

& pour fe conferver le Commerce du riche métail

qui lui a donné fon nom , il n'y en a guères qui n'y

DiClion, de Commerce. Tom. I. Part. II.
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ayent des habitations , ou même des villes Se des
forterelîes confidérablcs.

Les François avoient encore un fort à Tocoravi»
& une café à Comendo, fur la fin du feiziéme lièclc;

mais ils en furent chadés par les Portugais pendant les

guerres de la Ligue ; le défordre des affaires de F'ran-

ce n'ayant pas permis aux Dicppois
,
qui avoient tait

cet établiflienient , de le foftteiur.

Après les François , les Portugais ont été les pre-

miers qui fc font établis fur la Côte d'Or ; & le fort

qu'ils y bâtirent en 1482, ôc qu'on nomma Saint-

George de la Mine , tut élevé dans le lieu même ,

où cent ans auparavant Ic^ Dicppois avoient laiffé

une Colonie Françoifc.

Les Hollandois y vinrent enfuite : ils s'établirent

d'abord à Mourè en I Jjjy , où ils firent le fort de Naf-
fau. En 1638 ils fe rendirent maîtres du fort de la

Mine fur les Portugais ; & depuis ils ont bâti enco-

re ceux d'Axime & de Botrou, & pris celui de Cor-
mentin fur les Anglois. ils ont outre cela une loge

à Nemabon , & une autre dans le Royaume de
Fantin.

Le Cap de Corfe efl le principal établifTement

des Anglois fur cette Côte : ils ont aufTi un fortin

à Eniochan.

Enfin, les Danois qui s'étoient d'abord é:ablisatl

C de Corfe , en ayant été cl'jffès par les Holian-
ti :s , biitirent Frèdericklliourg un peu plus haut ;

& encore Chriflianslourg dans le Rc.yaumed'Acara.
Ils ont cependant toujours une k;.;e , ou maifon de
pierre, fortifiée, au Cap de Corft , (jue le:, Anglois
leur ont accordée , en reconiioWi:.nee de ce qu'ils

leur avoient aidé à prendre cette Place lur les Hol-
landois.

Arl">res, efl un petit Royaume fur la Côte qui fuit

la Côte d'Or. Les François s'étoient imaginés y
pcdivoir taire un bon négoce ; & ce petit Roi Nègre
avoit même envoyé pour cela une clpcce d'Ambaf-
fadeur en France en l'année 1670 : mais ces pro-
jets n'ont pus rèuiïii les Etats de ce Prince étant trop

peu de choie , & y ayant trop peu de marchandifes

à y traiter, pour meiiter un éiablilTement dans les

formes. On en tire ^oi.rtant d'aflez bons Nègres.

Après la Côte d'Ardres , on trouve celle de
Bénin , qui fuit une partie de celle du Golfe de
Saint- Thomas.

L'Ifle du même nom , fituée fous la Ligne , ap-
partient aux Portugais , depuis qu'ils l'ont reprife fut

les Hollandois
,

qui s'en ctoient emparés pendant
l'union du Portugal avec l'Efpagne. Ils ont auflî

quelques établiflemens dans plulieurs lieux du Golfe,'

<5c particulièrement dans ceux qui font dans le voili-

nage du Royaume de Congo.
C'efl de ce Royaume , & de celui d'ANGOLA /

qui en tàifoit autrefois une portion , que fe tire I»

meilleure partie des Nègres
, qu'on tranfporte dans

les Colonies de l'Amérique , & où chaque Natior»

en va traiter la quantité dont elle a btfoin ; à la

rèferve néanmoins des Colonies Efpagnolcs , qui
reçoivent préfcntement ceux qu'il leur faut de la

main des Anglois, en conféquence du Traité d'U-
treclit , & qui auparavant les avoient achetés des
Hollandois , & depuis des François,

Les Portugais font prefque les Maîtres de ces

deux Royaumes , où ils font également craints 3c
aimés des Naturels du Pai's. Cependant leur auto-
rité n'empêcLe point les François , Anglois , Hol-
landois , &c. d'y faire le Commerce des Nègres
avec facilité , Si avec profit.

La Cafrerie , ou Pais des Cafres , commence
prefque où finit la Côte d'Angola , & continue ju(^

qu'à Rio de Spirito-Santo , où commence celle de
Sofala. Les Européens ne font aucun Commerce
dans toute cette vafle étendue de Côtes ; mais elle

ne laifle pas d'être la plus célèbre de toutes celles de

l'Afrique, à caufe du Cap deBonne-Esperance,
Dd a qui
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jufijii'à mille , qu'ils envoyent aux Tic» fJc S, h~
<)uf s , & au Brifil , fans ceux qu'ils vciulcnt fur les
lieux rmîmej^ux Anelois & aux Hoilandois, dont
IcK v.tillcaux y abordent chaque annde.

Le Commerce des Portugais fc fait avec de pe.
tits b.'iiiinens de 40 tonneaux , conflruits dans le

Puis même , & dans lefqucis ils fe fervent de Nè-
gres pour Matelots. Ils employcnt ouff! ces cfpèce»
de barques

,
pour le négoce qu'ils font fur la ri-

vière de Cazuma , peu él()ign«îe de S. Domingue
où ils ont mie petite Ville nommée James

, daiw
lacjuellc ils eiiivetieiuient un Gouverneur , 8c quel,
ciues Soldats. Ils s'en fervent aufli fur les rivières

de Ponguts & de Nonnes , & même jufqu'à la ri«

viére de Serre- Lion ne.

Cazuma fournit la plus grande <|uantitc de cire;

RioPongucs & Kio-Noniic:;, de l'indigo; & Ser-
re-Lionne, un fruit qu'ils nomment Colit;, dont il

fc fait un grand trafic.

Tous ces lieux donnent aufli quantité d'yvoire

,

& d'Efclaves , qu'on troque pour des Daignes tciii-

tes à Cachoots, de l'indigo de Rio-Pongues, de
l'eau-de-vie, du fer , de l'ttain , ficc.

C'ell aufli avec ce* mêmes bâtimens que les Por-
tugais vont aux Iles de Bi/agam , à la traite des
Noirs, où il n'y agucrcs (ju'eux qui fafTent ce Com-
merce , à caufe de la férocité de ces Barbares , qui
égorgent allez ordinairement les Européens qui
vont trafiquer avec eux , s'ils ne font toujours A'r

leurs cardes; & même quelquefois les Portugais,
quoi qu'ils en foicnt fort connus , & fouvent vifi-

tés.

Les Anglois ivoient autrefois plnfîeurs habita-

tions , & (juclques forts dans la rivière de Gambie.
Le fort de S. Jacques , appartenant à la Compa-
gnie Angloife du Sud , fitué un peu plus haut que
l'emboucluirc de cette rivière , fut pris & ruiné au
mois de Juillet 169 j , par l'Efcadre Françoife, com-
mandée par M. de Gcnnes.
La rivière de Gambie a deux pafTcs , l'une au

Nord , & l'autre au Sud. Les vailléaux de trois à
400 tonneaux peuvent entrer par celle du Sud, qui

tit la plus iifitéc ; mais ils ne peuvent la remonter
l'Océan , comme le Nil arrofe l'autre moitié, avant que lix ou fipt lieues. Ceux de i fo tonneaux peu-

<Je s'embi-Mclicr dans la Méditerranée. vent aller ju1<iu'à Ma)ugard, environ à ijo lieues

Le Commerce qui fe fait en remontant ces deux de rcmbouclinrc; & les Anglois avec des barques

qui (v trouve à peu pr^s fitué au inilicu.

• Lc$ Hnllandois ont un ètablifli:ment confidérable

au Cap, qui à la vérité n'ell pas d'un grand profit

pi^tr le négoce ';'>'ils y font avec les Naturels du

P..ÏS ( mais (jui fervant «le rendez-vous , & de lieu de

ralraîiliiirement à leurs flotcs des Indes, foit à l'al-

ler , foit au retour , efl plus utile à leur Commerce

,

que quelque autre qu'ils puifTent avoir, non-feulement

en Afiiquc, mais prcfuue même en Alie.

Aprt's la Côte fies Cafre», on trouve celle de So-
rAi.A. Les feuls Portugais y font établis) audi-bicn

qu'à MozAMUiiii'K , qui vient après, & qui a de-

vant clic la giaiidc Ille de Madagascar.
El, lin , ce font aufli les Portugais qui ft)nt tout

le Commerce de Mllinue , «]ui efl le dernier lieu

où l'on en puilfc faire jufou'au Cap de Guaydnfur,

cju'on double , avant que d entrer dans la Mir Kou-
ce; la Cote d'Ajan, qu'on appelle aufli Cotb
jJesi-.ktk, qui s'étend depuis le Royaume de Mc-
liiide )uftiu'au Cap , ne produifant rien de propre

pour le négoce : à peine même a-t-elle des llabi-

tans pour le faire.

On n*a point parlé des Iles qui fe trouvent fur

les Côtes de l'Afiiquc, h la rèferve de S. Tlio-

iTié & de Madagafcnr : mais dans la fuite on n'en

oubliera aucune de celles où il fe fait quel(|ue Com-
merce. On va prèfentcnunt entrer dans le détail

de celui des Européens fur toutes ces Côtes, à

commencer par le Cap-verd.

§. II.

COMMERCE DFS COSTES D'AFRIQUE,
Dtpuis LK Cap-vi:ri) jusiiu'AU Cap uk

StRut- Lionne , ou Sekha Liona.

Le Cap-vcrd , ainfi nommé des arbres qui le cou-

vrent, & qui ne perdent jamais leur verdure, c(l

fitué entre les rivières de Sénégal Se de Gambie

,

qui font deux des piincipaies embouchures du Ni-

ger, fleuve prefque ftmblable en tout au Nil, avec

lequel il partage, pour ainli dire , toute l'Alricjue,

dont il traverfe une moitié , avant de fe jciter dans
l'/-\ ..'_ _ . 1- vi:i r- 1' — ...A „ é.

rivières, ou fur les Côtes du Sénégal, &. fur ce!

les (jui s'étendent depuis Gambie jufqii'au Cap de

Serre-Lionne, confilk- en poudre d'or, en yvoiie ,

en cire , en cuirs & gommes, en plumes d'autru-

ches & d'aigrettes, en mufc, en ris, en millet, en

indigo , en p.iigncs , ou t.npis de coton; enfin, en

un allez grand nombre de Nègres pour les lies ,

qui ne font pas mauvais, quoi que moins cflimès

que ceux dont on fait la traite dans quelques au-

tres lieux de l'Afrique , dont on parlera dans la

fuite.

Les Portugais ont eu de grands établiflcmens fur

toutes ces Côtes ; mais prèfentcment leurs habita-

tions font plus avant dans les terres , fur-tout en

remontant- la rivière de S. Domingue, qui eil en-

viron à trente lieues de celles de Gambie.

L'iiubitation, ou efpèce de ville, qu'ils ont à

cinq ou lix lieues dans la rivière de S. Domingue
,

fe nomme Cacheo : elle n'a pas moins de trois

cens familles , partie blancs , & partie mulâtres ; &
efl dèfendui; par plufieurs petits forts, dont le plus

confidérable, qui eft du côte de la mer, efl la rè-

fidciite du Gouverneur.
C'efl h Cacheo que la Compagnie d'Afrique,

établie à Lisi'onne , tient fon magafin des marchan-

difes d'Europe, & raflemble celles du Pais, qu'elle

traite fur cette rivière , qui y efl navigable plus

de deux cc.is lieues, & d'où ils tirent par an envi-

ron cent milliers 'le cire , cinquante milliers d'y-

voire , (Se, plu» de l^uit cens Nègres, quelquefois

plus légères fe font même fouvcni ivai'îcs encore
ijo autres lieues plus haut, d'où ils rapportoicnt
quantité d'Efclaves, d'or & d'yvoire, en tems de
paix.

Ils avoient un magafin àMajugardj Si leur fort

avec leur principale iiabitation , ètoit dans une Ile

de la rivière à fept licué's de fon embouchure.
Cantoby , Royaume d'Afrique dans le Païs des

Nègres.

Les François font un afièz bon Commerce fur les

Côtes de ce Royaume , où ils ont un fort pour la fu-

reté de leurs Commit <Sc de leur négoce. Le prin-

cipal trafic fe fait en diverfes fortes de peaux Se de
cuirs , pour lefqucls ils payent au Roi feize pour
cent de droits. Outre ces droits chaque vaillcau qui

entre dans fes Ports , lui doit pour les coutumes trois

barres de fer. Ce Roi tient un Fermier ou doua-
nier à Bey-hoiitc pour les recevoir.

CALBAKit, Province d'Afrique , où les Hoilan-
dois font un négoce confidérable.

Le principal lieu de négoce des Hoilandois efl Je

Bourg de Calbarie , fitué fur une rivière du même
nom. Ils y ont un fort pour leur fureté, la plupart

des Nègres de ces Côtes étant Antropophages Se

plus que demi-fauvages.

La traite des eftlaves y efl afTez bonne. Ou
les échange contre des bracelets de cuivre gris qui

n'efl pas poli , ou contre de petites barres de cuivre

jaune polies au marteau , chaque barre pefant cinq

quarterons , Si ayant près de deux pi«s Si demi de

long;
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on en donne quatorze ou quinze pour un cf-

cJive , tite d'Inde.

Ils font de CCI barres de cuivre une efpèce de fil

de leton , qu'ili employent eiibraccltts Si *ii colliers

pour Te prer ; à 1 <$gard des bracelets ijui leur vien-

nent tout faits d'Europe i ils s'en fervent entr'eux

comme de raonnoye.

i III.

SENEGAL.
La Compagnie Françoife du Scnifgal , unie à

cille d'Occident en 1718 , ôc qui depuis l'année

ifvj , fait partie de la grande Compagnie des In-

des, a dc^ix principaux dtablilTcmens fur cette Cô-
te ; l'un à rilc de Corée > 6c l'autre dans l'Ile S.

Loiiis , à l'embouchure de la rivière de Sénégal.

Cette dernière habitation a encore fous elle l'Ile au

Bois , & l'Ile aux Anglois.

L'Ile de Corée efl environ à trente lieues du
Sénégal , à une licuc de la terre ferme du Cap-verd,

Se h quatre lieues de ce Cap.

Les Hollandois l'avoient d'abord occupée , & y
bâtirent les forts de S. Frani^ois , & de S. Michel ;

mais qui fous leurs premiers Maîtres avoient d'au-

tres noms. Les François s'en emparèrent en 1678;
en i6(j2 les Anglois la prirent fur ces derniers , nui

en 169J s'en remirent en poflèffion. Elle eft de-

puis reliée à la Compagnie du Sénégal
,
qui y fait

une partie de fon Commerce ; dont néanmoins le

plus fort continue toujours de fe luire du côté de

l'Ile de S. LoUis , & de la rivière du Sénégal.

Le principal Commerce que fait la Compagnie ,

eft avec les Sujets du Roi d'Amel , ou d'Houmel,
comme d'autres l'appellent , dans les dépendances

duquel ces habitations font lîtuées.

Ils traitent aufli k Rio-frefco , Portudat , Serin-

gue, Jovat, & la rivière de Brefaline.

A trois lieues de cette rivière , efl une faline , où
les Portugais & les Nègres de Gambie , & de la Cô-
te , chargent du fel

,
pour aller négocier en remon-

tant la rivière de Gambie , où cette marchandife cA
très-bonne pour la traite.*

Tout ce que la Compagnie Françoifc peut traiter

dans tous ces lieux
, y compris même le Sénégal

,

peut aller , année commune , à (Ix mille cuus , qui

font de petits taureaux ou boeufs ; 40 ou 50 quin-

taux de gomme arabique , qu'on nomme à Rouen
Gomme de Sénégal j ijo ou 160 quintaux de cire

iaune , lëpt ou huit mille livres de dents d'èléphans ,

deux mille paignes de coton , 2 j ou 30 marcs d'or

,

& I joo Nègres de tous les deux fcxes.

On en tire aulTî des plumes d'autruches , & des ai-

grettes , de l'ambre-gris , de l'indigo, de la civette,

& quantité de grolTes toiles de coton , rayées de bleu

& de blanc , qu'on revend à la Côte d'Or.

La gran(k traite de la gomme fe fait avec les Mau-
res

,
qui l'apportent fur des chevaux jufqu'à un lieu

qu'on nomme le Terrier-rouge, à co lieues de la

Côte , en y allant par la rivière du Sénégal. Cette

traite commence au mois d'Avril , & dure environ
llx femaities.

Plus haut , en remontant la Côte , on trouve le

Royaume des Jalofes , & celui du Cératique. C'eft

à ce dernier qu'on paye les Coutumes ; c'e(l-à-dire,

les droits
,
pour avoir la liberté de la navigation , ôc

du Commerce de la rivière du Sénégal.

Ces coutumes peuvent monter à 2000 liv. mon-
noye de France , réduites en marchandifes propres
pour le négoce.

Les Anglois & Hollandois font un Commerce
confidèrable avec les Jalofes , dont les lieux du plus
grand négoce , font Camino , Jamefil , & Geroep.

Les mois de Mars & d'Avril , ceux de Novembr»
ûtHùtt. de Ctnmvt*' Tem. I. Part. II.
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it Décembre font les plus commodes pour cette traite.

Les marchandifes propres pour le Sénégal , & pour

Gambie , font en partie les mêmes , de en partie dif-

férentes.

Celles pour la rivière de Gambie , particulièrement

pour les Jalofes, dont les Hollandois fout ordinai-

rement lacargaifon de leurs vaifTcaux pour cette trai-

te , font des barres de fer , dont 38 ou 30 pèfent

dix quintaux ; de l'eau-de-vie , de la bière ; dt-j Laf-

fins de cuivre de diftèrens poids ; des planches de

cuivre du poids d'une livre ; des cordes de laine 1

desferges groflîéres , étroites & bleues; des dra^n

rouges
,
jaunes & bleus de quatre fils j des ratines

rouges , jaunes & blanches ; de la laine peignée blan-

che , bleue , rouge & jaune j de la verroterie de di-

vcrfes fortes ; du corail en roche , des fabres , des

trompettes de cuivre , des bonnets rouges , des ca-

denats ronds , du crillal de roche , des couteaux de

Matelots; de groflés chemifes d'hommes, des clie-

mifes fines avec des dentelles au cou & aux manclie<:;

des habits de Harlem , des toiles de Silclic , des toi-

les fines de lin & de chanvre , des toiles de coton

fines, du papier fin & commun , des pots de terre

blancs & bleus, des couvertures deLeyde , des man-

teaux d'Irlande, des fouliers de maroquin, des ciia-

peaux , du bafin brun , du fil blanc groflier , des bou-

teilles de verre avec un bouchon d'étain , & toutes

fortes d'aiguilles.

Les cargaifons des vaifTcaux François pour le Se»

nègal , faut compofécs d'une partie de ces marclian-

di(ev ; & outre cela de toiles de coton noires , tein-

ture des Indes : de toiles calendrèes de RoUen : de

chaudières depuis quatre à cinq livres juAju'à huit à
dix livres pefaiit : quelques petits bijoux d'argent de

peu de confèquence ; comme des maccatons d'ar-

gent avec leur chaîne , pefans huit à dix onces 5 des

cornets pefant trois onces chacun , des chaînes de
deux onces pièce , des grelots > de petites coquillist

des fifllets de même niétail , mais très-légers} de l'am-

bre jaune moyen , couleur de paille ; de l'étain ; de

petits miroirs à bordure de bois peint , ou de cuir
,

depuis huit livres jufqu'à dix livres la douzaine :

quelques monnoyes , entr'autres , des pataquès &
des efcalins : du corail gros & fanguin : des tatieta»

cramoifi , couleur de cerifc , jaune & bleu , mais

peu ; du clou de girolle , auffi en petite quantité r

enfin , du bois de Sanibouc
,
qui eft un bois odori-

férant , & de l'iris de Florence ; mais ces deux der-

nières ne font que pour faire des préfens aux Rois

Nègres j ainfi que quelques aunes de draps d'écarlate.

Les armes, comme desfufils façon de Boucaniers,

des moufquetons , des piftolets , des armes à deuic

coups, de la poudre à giboyer , du plomb en bal-

les , &c menu plomb , & des pierres à fufil , font auffi

également propres à Gambie, & au Sénégal.

Mais une des meilleures marchandifes , & dont

le débit eft, pour ainfi dire, le plus grand, font

les coquilles des Maldives
,
qu'on appelle aux Indes

Orientales , des Cauris ; & fur les Côtes d'Afrique,

des Bouges.

Ces coquilles s'apportent ordinairement d'Orient

par les Hollandois , qui les revendent enfiiite aflcz

cher aux autres Nations d'Europe , qui font le négo-

ce de Gambie , Sénégal , & Guinée. Voyez, ce qn'o)$

en a dit à FArticle de BouCES , ou des Cauris,
Toutes ces marchandifes , & quelques autres dont

on parlera dans la fuite , font propres pareillement

pour le Commerce qui fe fait fur toutes les autres Cô-
tes d'Afrique , à la réferve des bouges ou coquilles

des Maldives , qui n'ont cours que depuis le Cap-
blanc

,
jufques & y compris Juda , ou Xavier , ea

deçà de la rivière d'Ardres; Angole, où fe fait la

plus grande traite de Nègres pour l'Amérique , ne
recevant pas ces coquilles dans leur négoce.

Il eft vrai que les Habitans de Congo fe fervent

D d 3 auiTt
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m

fit

auHî de enquitlagct
,
qu'ili appellent Zimbi ou Zinibi;

mais (|ui Irur font portén pur Ici feulai Purtuaaist qui

font comme le* Maîtrei oc tout ce grand Royaume.
Des Mémoires plut rifccns , & pTusi circonftanci^s

Air l'érat du Commerce des Frmit^ois au Sénégal

,

ayant éi6 communiques à rE<liteur de cet Ouvrage
peiviant le cours de l'imprcdionde cet Article, ila

cru taire nlailir au Public , & particulièrement à ceux
qui .t'iiitcrcirent à ce négoce , d'en ajouter ici un
extrait

, qu'on efpore qu'on trouvera aulFi cxad que
curieux.

Commtrct iti Fratifou tiu Sinigdl tn 171 8.

La Compagnie Royale du Sdncgal a préfcntement
fix Di'pariemcns dans toute l'ctencluè de fa concef-
fion ; lavoir , ceux du Sh/j^al , de GAlam , de Go-
ret , de Joal , de (i*mbie , âc du Biffetux, Les Dé-
partimens du Bilicaux iSc de Galàm font les plut

nouveaux; mais ils font fi bien établis , que la trai-

te y tft aulfi abondante , & aullî fùre (juc dans au-
cun des quatre anciens.

Le Scncgal peut fourrtir, année commune , jo
captiG, 4000 cuirs, laoo quintaux dégomme, de

ao quintaux de mortil.

Gdiam , 600 LfcUves , 30 quintaux de morfil. Se

50 marcs d'or.

G orée , trois à 400 Captifs , 8c 2400 cuirs.

Joal , cent Captits , 400 cuirs , &. dix quintaux de
morfii.

Gambie , 400 Captifs , aoo quintaux de cire , &
aoo de moilil.

Le Bilicaux , 2J0 Captifs, ajo quintaux de cire,

& pareil nombre de muifil.

En forte que le total du produit des traites , qui

fe fout dans ces fix Départemcns , montent à 17 à

j8oo Captifs, <î8cx) cuirs, ^60 quintaux de cire,

1200 quintaux Maures de gomme, 4^0 quintaux de
morfil , & JO marcs d'or.

Les marcnandifes d'Europe , qu'il faut pour cette

traite , eflimées fur le pic du Tarif du Pais , montent
3400000 livres, nui fc diflribuent dans les lix Dépar-
temcns , fuivant le plus ou le moins de Commerce
qui s'y fait , ou des dépcnfes qu'il y faut faire , foit

fiour les coutumes , les préfens , les vivres du Pais

,

es à compte , & autres chofes imprévues & Journa-

lières.

Diftribmkn des marchandifet dans les fix Dipartemens.

Au Sénégal , il faut pour trai-

ter JO Nègres , à raifon de jo liv.

pièces en marchandifes

,

. 2joo livres.

Pour 4000 cuirs en poil , à dix fols

le cuir, . . . 2000
Pour 1200 quintaux Maures de

gomme, à 2} liv. le quintal , , 27600
Pour 20 quintaux de murfil , à 20

livres le quintal , . . . 4(0

îajoo
£t pour les coutumes, préfens, Sic. 3 j6oo

Total

,

<J8iOO livres.

A Galam , pour la traite de (Joo

Captifs , à raifon de 17 \ barres cha-

cun lojoo barres.

Pour jo marcs d'or , faifant 3200
gros , à une barre le gros

,

. 3200
Pour l'augmentation de trois barres

& demi par Nègre, faite le 21 Ofto-

bre 1718, . . . 2100
Pour 20 quintaux de morfil , à fix

barres un quart k quintal, , . 12J

Dcpenfe annuelle,

Total,

i;S)2y
ICOO

U SENEGAL.
A Oore'c Se Damkl, pour It

*J*

traite df 3((6 Captifs , à 30 barrei

lu oiëce

,

. . 10980 barre».

Pour 2400 cuiri en poil , à douze
pour barre , . .

Dépenfe annuelle,

Total,

aoo

11 180
yjoo

A Joal, Se à BouRsiN , qui n'en

c(l pas éloigné , pour la traite de cent

Caotifi , à 30 barref chacun
,

Pour dix quintaux de morfil , i dix

barres le quintal , . .

Pour 400 cuiri en poil , à dix Tol.t

la pièce,

Dépenfe annuelle,

Total

,

i66io barres.

3000 barres;

180

32J0
300

3JjO barres.

A Gambie , au Comptoir de Bin-
tan

,
pour traiter 400 Nègres , à 40

barres chacun , . . . itfooo borrc).

Pour 200 quintaux de morfil, à
18 barres le quintal, . 3600

Pour aoo quintaux de cire, à 16
barres le quintal , . , , 3200

Dépenfe annuelle;

Total

,

2a8oo
2000

24800 barres.

Au Bisseaux, pour la traite de
2jo Captits , à jo barres chacun

, 7yoo barres.

Pour 260 quintaux de cire, à 16
barres le quintal

,

. . 4160
Pour 200 quintaux de morfil , à 1

8

barres K quintal, . . 3600

Dépenfe annuelle.

Total

,

1592J barres.

lyafio

4447

19707 barres.

Pour mieux faire comprendre en quoi confifte la

dépenfe annuelle des Comptoirs, ou Départemens,
on va mettre ici un compte de celle du Comptoir
de Gorée, y compris Damel. L'cflimation de cette

dépenfe fe fera en barres , fuivant qu'il fe pratique

dans cette partie des Côtes de l'Afrique. Vmn. ci-

après U réduHion de la barre en monnoye de France.

Compte de la dépenfe annuelle du Comptoir de Gorie:

Pour 400 bœufs, à 2 barres piè-

ce , . . . . 800 barres
Pour trois mille livres de beurre ,

à vingt livres par barre

,

. ijo
Pour JOO barils de mil , de 300

livres chacun , à 2 barres le baril, lOOQ
Pour du poilfon

,

. . 200
[.- Pour douxe cens livres de poudre
pour les faluts , à deux liv. par bar-

re, . . ... tfoo

Pour quatre cens livres de plomb
à giboyer, à un quart de barre la

livre, ..... too
Pour 1400 pierres à fufil , à cent

par barre, .... 14
Pour la coutume du bois Se de

l'eau qu'on tait au Cap... jo
Dépenfe extraordinaire pour les

Etrangers , & les Nègres , . . JOO
Gages des Laptos Si Gourmets

,

fervaiw

f)7
fcrvans fur l'Ile ;

A compte aux Offic

uns, . • •

Rtttioni en eau-de-

mes, trou mille pintes

tes pour barre ,

Uépenfe extraordma

treticii des café» de 1

orande terre

,

Pour jooo poules

barres , . •

Pour trou cens livi

en balles , à un quart i

Total

Il feroit troplon^

des marchandifes d Ei

Comptoir, aufii-bicn <

dirtérence , toutes n'éi.

traite de chaque Dép;

ner une idée générale

guc de toutes celles >

retendue de la conceflî

bien il en faut de chai

ÇATgaifon des Marché

Compagiu* royale d

dans tous tes Compt

A a G K N

ïataques

,

Efcalins, • •

Pièces de 4 fo's <> «'

A R O E N

Cornets, & leurs cha

Grands Macatons , S

ïciitïMacatons, &

Fufils boucaniers, g

Fuiils communs.
Sabres courbés & m
Lames de fabres de

3

pouces de large

,

Lames de labres ordi

PiftoleU,

Marc
Ambre jaune

,

Ambre jaune moyer

Ambre jaune petit

,

Ancres de 1 jo ft. c

Ancres de no tb. c

Baflins de cuivre ja

BalTins d". d'une tfc

Badins do. d'une ft

Baflins d'étain , 01

pièce ,

Badins A: d'une t

Bas de laine écarl:

Bas de laine à l'ai

leurs

,

Bas de fil
,
grands

Barettes de cuivre

tb pièce

,

Bouges

,

Bray fec ,

Bonnets de laine

Baflins d'étain , ci

Canettes de Holl

Couteaux Flamaii

Corail alforti, fii

Corail faux, lon|

Cornaline longue

cordes



<j7 C O M M E R C
fcrvani fur l'Ile; . 311
A compte aux Officicm Se Habi-

ta» s, 800
Ktttioni en cau-de-vie , aux mê-

mes 1 troii mille pintes , à crois pin-

tes pour barre 1 . . . looo
Uépeiife extraordinaire pour l'en-

tretien des cafés de l'Ile , & à la

grande terre aoo
Pour jooo poules, à 30 pour

barres , . • • . loo

Pour trois cens livres de plomb

en balles > à un quart de barre la liv. 7^

E D

Total Jjoo barres

Il feroit tro[k long d'entrer dans ie détail du fond

des marchandifes d Europe qu'il faut pour chaque

Comptoir» aulTi-liien que de leur nature > qualité > te

dirtérence , toutes n'éiant pas également propres à la

traite de chaque Département : mais pour en don-
ner une idée générale, un va ajouter ici un catalo-

gue de toutes celles qui font nécelTaircs dan» toute

1 étendue de la cuncelTion de la Compagnie , & com-
bien il en faut de chaque efpéce.

Çarg*ifoH dtt March*ndifes que Ui vaijfetiiix di U
Lompagitt* royale du Sénégal envoyé chaque année

dam tout les Compioin de fa comejjîon.

A a O E N T M o M N o Y e'.

i3<Jyo

10

10
10

218
20
8jo

300
400
42

Pataquès ,

Efcalins

,

. •
_

• • .

Pièces de 4 fols 6 deniers , . . .

Argent ouvrage'.
Cornets ) dcleurs chaînes

,

Grands Macatons , & leurs chaînes
, .

Petits Macatons, 6c leurs chaînes»

Armes.
Fufils boucaniers , garnis de cuivre , :

Fufils communs....
Sabres courbés & montés ,

Lames de fabres de 3 pies de long , & de 2
pouces de large

,

. . .

Lames de fabres ordinaires courbés & droits.

Piftolets, ....
Marchandises.

Ambre jaune

,

. 1 . . 9<î tb.

Ambre jaune moyen , . . . 1 10 tb.

Ambre jaune petit , . : 135' tb.

Ancres de ijo tb. chacune, ... 4
Ancres de 1 10 tb. chacune , . , . 6
Badins de cuivre jaune, de 2 H^. chacun , looo
Badins do. d'une tb. & demi pièce , . 4362
Badins do. d'une )b. pièce

,

: . 6^12
Badins d'étain , ou Gamelles de a tb. pefant la

pièce, ..... 212
Badins do. d'une tb. chacun

,

. 445
Bas de laine ècarlate

,
grands &finsj 48 paires

Bas de laine à l'aiguille . grands , de diverfes cou-

leurs , . . • • 130 paires

Bas de fil
,
grands , . 330 paires

Barettes de cuivre rouge, du poids de trois quarts de

tb pièce, . . . lojo

Bouges, . . . . ajjotb
Bray fec , . . . . aooo tb

Bonnets de laine rouge , communs, . 12

Badins d'étain , creux, de 4 tb pefant , . 12

Canettes de Hollande , couvertes d'étain , 2CX)

Couteaux Flamansj . . . • 2^20
Corail airorti , fin , . . . 194 tb

Corail taux , long , en olivettes , . . do tb

Cornaline longue, la corde de 10 pierres,

cordes "7000

s E N E G A L. >î*

Cornaline longue . la corde de ibo pierres •
jo cof.

Crini.ux finsdu no. 18, • • 5Î """i"«

Idem du 110. 22

,

. . • '"J "" '

Wrwduno. 24, . . . I2')mill

Cafaqun d'ccarlate, garnies de galon d'argent

faux, . • • • *
Cadcnats grands

,

. ... an

Cadenats moyens

,

. • • J^
Cadenats petits , . ' • • *'"^

Curdes neuves d'Angleterre

,

. 40O paire»
_. . .. .

j^

ao

lOO
aoo

134

160

74
i-H
50
jo

1000 ik-

600 tb.

400 if).

173 amieS

yo aun.

ajO aun.

20 aun,

20 aun.

JOO aun.

2Jt aun.

1415 aun.

20 aun.

yo aun.

iSjoo pintes

4400 pin t.

20

ICO Ib.

9000 barres

10 tb.

17 lt>.

6
50
6

6
. 63s tb,

Chaudières de fer à trois pies ,
grandes ,

Chaudières de fer , moyennes

,

Chaudi lires de fer, petites, . .

Chaudières de cuivre , de 13 tb. pièce.

Chaudières de cuivre, de 6 tb. pièce,

Chemifcs fines

,

, . •

Chcmifes demi-fines , ', .

Chemifes communes.
Chapeaux fins , , . •

Chapeaux communs de Caudebcc

,

•

Chapeaux demi-fins, .

Cravates de moulfcline

.

•

Cordages menus de toutes efpécei

,

Cuivre vieux

,

. .

Cire brute, jaune,
Diaps ècarlate, ;

Ratine ècarlate, . . ,

Drap de Berry, rouge.
Drap bleu

,

. . .

Drap noir,

Bayette noire,

Rivèclie rouge

,

. '.
."

Revêche' jaune, . , .

Revèche blanche

,

. .

Revêche bleue, î

Eau- de-vie de France,
Eau-de vie de Cannes, ou Rome,
Echarpes de foye , avec frange faufife

,

Efparres, , . . ,

Eiuin vieux

,

. . .

Fer plat

,

. . .

Fil à coudre , de toutes couleurs

,

Girofle,

Grelots de fonte

,

Grelots de cuivre,

Grapins de ijo tb

,

Autres de 100 tb

,

Autres de 60 tb

,

. . .

Laine filée , rouge & jaune , .

Miroirs à cadres dorés, n°. 12, .

Miroirs à carton, . . . loo douzaines

Miel.... . . 50 tt>.

Papier', ..... 700 rames
Poudre i canon

,

. . . 39JO tb.

Pierres à fulil,
•

. . IJ400
Poignes bleues , Sabo , £c Bantam , . iiot}

Pots d'étain d'une tb, . • • 200
Plomb en balles . , . . 182J tb.

Plomb à giboyer, . . . 2000 tb.

Poivre

,

... . 30 tb.

Pantoufles pour hommes , . . 50 paires

Pantoufles pour femmes , . ; . jo paires

Peignes de bois

,

. . lOO douzaines
Ruban ordinaire, rouge, noir, & jaune

, 320 aun.

Robes de chambre de foye

,

. . 10
Robes de chambre d'Indiennes, ou toiles peintes, 2J
Souliers pour hommes, grands & propres, 260 pair.

Soye à coudre , noire & autre'..

Sonnettes de fonte,

•Sucre pour les coutumes,
Sambouc , ou Spica celtica ,

Sel, . . ' .

Toiles de Rouen

,

Toiles platillcs , la pièce de 6 aunes & deii'i , 1003
pièces

Toiles Indiennes, de 14 aunct à la pièce , S84 pièces.

D d 4 Toiles

2 Ib.

2
. yo ib:

30 fi..

60 bariqi-es

2400 aun.

1^1 1:1
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à la piccc I

ï"iles à fac , ou dVtoupes

,

Tatlttas rouge , . . .

Tambours, & leurs baguettes,

RIE.

,„ COMMERCEPUSENEGAL. <4«

çooau". Royaumes où Von lait U traite , font Enguiau,

a aun. qu'on nomme autrement le Terrier rouge , qui eft

4 à 70 lieues de l'Habitation ; Donay , qui ell au-

delfous; Guiece, ou l'Echelle du défert, qui eftà

30 licuës du Seuegal ; & quelques autres , dont

on parlera dans la fuite.

C'crt dans ces trois Echelles que fe fait princi-

palement la traite de la gomme, que les Mau;«:s

vont cueillir dans les bois de Saël, & qu'ils «ppor-

tent vendre aux Fran(,ois , dans ces trois endroits.

On fait deux reroltcs de gomme dans l'anne'e ;

l'une au mois de Dc'cembre , qui eft la plus ibon-

dante , les boules plus groflès & plus dures ; l'au-

tre au mois de Mars , dont les boules font molles,

&, plus petites.

Cette traite ne commence ordinairement au Ter-

rier rouge ,
qu'en Février , quand les Maures n'ont

V E R R o T E

Ambreade, f^rofle, rouge , le millier de 20 cordes,

pcfunt 3 livres , . . . 20 .nilliers

Ainbrcadc, petite, rouge , le millier de ao cordes,

pefant 2 livres & demi > . . 7y "'•

Compte de lait rond
,
petit , le millier de 20 cordes,

pefant a liv. & demi

,

. . 250 m.

Cnftaux faux .grns.le millier de 5 liv. pefant, 60 m.

Galet rouge, gros , le iiiillicr pefant 2 liv. 2H' '"•

Galet ..;•'-•, le millier pcfjiit 2 liv. , . 4°° '^'

Grains rayés , le millier pef..:it 2 livres , ^O m.

Margviettes rayées de jaune , le millier pefant 3 hv.

,

400 m,

Margrietfcs rayées de blanc , le millier pefant 3 liv.

,

100 m.

Olivettes citron , à corde longue , le millier de 20
(je„e dernière gomme fc recueille dans les bois de

as de gomme ue la précédente récolte ; & elle

.ontinuë jufqu'au mois de Mai. A l'égard du Dé-

fert , on traite la gomme depuis Avril jufqu'en Juin

P
cont

cordes ,
pefant 2 livres, . . 15'3 "'

Olivettes bri .hcs, à '•'^rde longue, pefant comme

deilus, . . . . joo m.

Pefant jaune , le millier pefant 3 livres, 200 m.

Pefant verd , le millier pifaiit 3 livres , 200 m.

Raflade citron , la corde de 7 pouces de long , de 9
oiiies le millier , . . 100 m.

Verrot rouge , gros & menu > . 37<JO *'"'•

Verrot jaui;c , gros & meiiu , . . 1200 ft.

Verrot blanc , gros & menu , . 1200 tb.

Verrot noir , gros & menu
,

. . -4150 lt>.

Outre toutes ces marchaiulifcs ,
qui ne doivent

fcrvir qu'à la traite qui fc fait pendant une année
,

dans tous le» Comptoirs de la Compagnie , il faut

oue fcs vailfcaux apportent encore une grande quin-

tité d'utenciles , de vivres , Se de rafraiclnifemens

pour l'tntretien des Otficiers &. Habitans diftribués ôc

établis dans toute l'ctenduë de la concedion , com-

me cau-de-vie , ''arines , huiles , vinaigre , confuu-

les, oignon, ai;, & autres ftmblablcs, particuliè-

rement t, "Iqi'fs coUres de rcmédts bien alfortis, ôc

complets,

RemAr^iies fur le Cctnmerce de ta Rivière du Stiir^^al,

Cf des autres DîpArteviens que ht Compagnie

Royale a fur cette Côte.

Depabtement du Sénégal.

Les Royaumes d'Oval & de Foules , bordent

en partie la rivière du Sénégal : leurs Kois s'appel-

Jent l'un , le Brac ; & l'autre , le Seravique. L'in-

térêt de ces petits Princes feroit de bien vivre avec

la Compagnie; mais en 1717, le Roi Brac rom-
pit avec tlle , en faifant furprendrc une double cha-

loupe, où il y avoit deux Blancs. En 1718, on

ufa de rcpiefaillcs contre lui, & l'on fit des Cap ifs

fur fes Terres, outre qu'on ne lui paya plus fes

coutumes. Le Roi Danul , autre petit Prince des

environs de la rivière, ayant fait des offres pour

lui , l'affaire fut à demi accommodée.

Le Seratique eil puiffant, & mérite d'être ména-

gé par les François : mais le Royaume de Foules

eu troublé depuis 1716 par deux Prétendans , en

forte qu'on ne fait auquel des deux on doit payer

les coutumes ; outre qu'on a de grandes piéten-*

tions contre le Seratique , à caufe d'un compte de

Captifs , & i.^e qutlque pillage tait par les Maro-
quins fous fon auti iriié, ou (hi moins par fa conn"> vence.

Une de.'i principales a'tentioiis que les Ci'mmis

de ce Département doivent avoir, tfl de ne point

laitier augmenter les coutumes , ôc de les réduire à

Delebiar ,
qui font éloignés de 60 lieuë» au Nord

de l'Habitation.

Les Maures qui vendent la gomme , fe nomment

Auladelhagi en Arabe , & Darmenios tn langue Nè-

gre : leur Chef, qu'ils appellent Chems , exige un

droit de huitième fur toute la gomme qu'il fait ven-

dre aux François. Ces Maures font tous Marabous.

On peut traiter dans ces deux Echelles
,

jufqu'à

1200 quintaux de gomme , pefant juftju'à 4J0 Hs.

poids de marc, au moins le quintal. Le Terrier rou-

ge en a quelquefois fourni lui feul jufqu'à 900quinr

taux ; mais cela eft rare. On parlera plus bas de

Portendis, qui eft une autre Echelle, où il fe peut

faire une grande traite de gomme.

Etat des Marchandifes nicejfaires pour traiter mille

quintaux Maures de gomme,

3 liv. d'jinbre jaune , gros , à 4
onces par quintal , font

100 baiïïns de cuivre jaune , à 4 au
quintai, ....

100 chaudières de cuivre , de 6 tb.

pièce , à une demie au quintal ,

jo chaudières de cuivre , de »2 tb.

pièce, & d'une au quintal,

600 pierres cornalines, rondes, à
200 par quintal

,

20 aun. drap bleu, Ô ,„
j

^^
• / 40 aun. z. 4. au-

loaun. drap noir, s.^^
-^au

j Sa,.., 1 Cncs au quintal.
10 aun. drap ecarl. 3

^

200 barres de fer , 3 2 barres au
quintal, . . . ICO

r^o paignes, à d au quintal, . 40
io rames de papier, aune rame au

quintal , . . . 10

700 pièces toiles Bafta , de 12 aunes

& demi la pièce, d'une pièce au

quintal, . . . 700

12 quintaux

Maures

25

3

10

Total 1000 quintaux

Maures.

Les autres marchandifes qu'on peut traiter dans

ces deux Echelles , font environ 300 bœufs, ôc

400 moutons ; un peu d'ambre gris , & quelques plu-

mr d'autruche : chaque paquet de ces plumes doit

être au moins fourni de deux plumes mâles blan«

ches i les 50 paquets valant le prix d'un quintal Mau-
re de gomme.

Le Département du Sénég."l tire des Echelles voi-

fiaes , quantité ùe mil de atux fortes ; l'un gros

,

Si l'au-
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& l'autre petit , qui fcrt pour la nourriture des Nè-
gres , tant dans les maganns de la Cor.tpagnia , que

Cendant la traverfe'e , quand on les tranfporte aux

les : les François font même aflez fouvent réduits

à cette nourriture.

Le gros mil fc féme à la fin d'Oftobre , dans le

Royaume des Foules ; & s'y recueille en Mars &
Avril. Dans le païsd'Oval, il ne fe fcme qu'à la fin

de Décembre , & fe cueille en Mai & en Juin.

A l'égard du petit , on le féme par-tout , au mois

de Juin ; c'eft-à-dire , aux premières pluies ; Se la

récolte s'en fait en Novembre & Décembre.
Les Echelles de la grande rivière du Sénégal , oîi

l'on trouve du mil , fon^Lamtor , Guoianguel , Ma-
riraguiam , laBaguery, Barrobé, Voualalday, De-
(te, Caede, Guirol , Coudel-fivi , Dotol, Laide ,

Bafpulais , & Bitel.

Les Echelles delà rivière au Morphil , font Guyon,

Ayré, & Bol.

Quand les eaux font hautes , on peut aller au lac

du Pania-foule , & au lac de Cayor. Dans le pre-

mier , on peut trouver du bois d'ébéne , & l'on peut

traiter du mil ; l'autre donne du morphil , des pois ,

des cuirs , 6c quelquefois de l'ambre gris.

On peut pareillement traiter du mil â Gueleard,

à 6 lieues à l'Oiicft du Sénégal ; de même qu'à l'Ile

de Beguio , où il y a aufli quelques cuirs.

La Forte levée du mil eu dans les mois d'Avril,

Mai , Juin , & Juillet ; à caufe que le fer ell fort

recherché alors pour la culture des terres.

On doit obferver , à l'égard de la traite des cuirs,

que les cuirs marchands doivent au moins pefer lo

liv. fans être viciés par des piuuures de vers ; &
quaiid ils péfent moins , on en fait descquivaleiisde

deux pour un , trois pour deux , & trois pour un ,

qu'on paye lo fols ; mais on doit abfolument rebu-

ter les cuirs aux uels on a tiré des femelles, de mê-
me que les viciée

La grande levée des paignes . fe fai: au Sénégal

dans le tems des pluies , depuis Juillet , jufqu'en Oc-
tobre 5 parce que lorfqu'elles. font pafTées , les Mar-
chands apportent du mil.

Les Echelles où l'on peut traiter du 'v.. , dans la

rivière du Sénégal , font Maca dans îes Terres de

Brac ; & Guiarra , fur celles du Roi d'Amel. La
faifon de la traite eft dans le tems fcc ; c'eft-à-dire ,

depuis le mois de Janvier
,
jufqu'en Mai : il revenoit

autrefois de 8à lo liv. la harique j mais en 1718 ,

il a été réglé à 3 liv. 7 fols.

C? fel eft nèccflàire , tant pour la falaifon des cuirs,

que pour la confommation du Sénégal & de Gorée ,

& encore pour la traite du mil à Galam : on en peut
cependant auflî tirer de Fariiil , ijui eft près Joal ;

& en cas de bcfoin , des Iles du Cap-Vcrd.
Enfin , la dtrniérc obfervation qu'il faut faire au

fujet du Département du Sénégal , c'eft que la bon-
ne faifon pour le paffagc de la barre de la rivière ,

«ft depuis le mois de Mars , jufqu'en Août & Sep-
tembre , parce que le flot porte en haut ; mais que les

meilleurs moi» 'ont ceux d'Avril jufqu'en Juillet : la

plut raai.vaife laifon eft depuis Oftobre jufqu'en Fé-
vrier , f. caufe du débordement des eaux , & du vent
qui régne à l'Eft.

Département de Galam.
L'ancienne Compagnie du Sénégal avoit un Fort

en Galam , auprès de Dramanet. Ce Fort, qui fut

bâti en 1700 , ayant été emporté par les eaux , il en
a été conftruit un autre , une lieuë plus bas , par or-

dre de la nouvelle Jonipagnic de Routn. Ce der-
nier Fort fubfifte toujours , ai foûtient le négoce qui
fe fait de ce côté-là.

Le Commerce de Gahm confifte principalement
en Nègres , en or , & en morfil. On eftime qu'il

y a dans les Terres des Mandingues , des Malincops,
des Saracolcs , & autres Nègres qui n'en font pas
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éloignés , & avec qui les Fran<jois font en amitié »

des mines d'or , d'argent , de cuivre , de fer , de pier-

res , d'azur, d'aimant , & de falpctre.

On croit encore y pouvoir trouver du criflal de ro-

che , des pierres fines , & du marbre, aufii-bien que
différentes fortes de bois rares pour leur odeur âc

leurs couleurs.

Les Nègres de ce Département font intraitables ;

& l'on ne peut guéres rien régler ùw bien certain avec

le Roi de Galam , fur les coutumes , & encore moins
fur lo prix des Captifs.

Le prix de„ Captifs y ctoit en i6ç)j , à 13 barres

ifc demi ; il augment.T jufqu'en 1701 , à ij barres

Si demi, Si enfuite à 17 barres & demij enfin en

1718 , il étoit à 20 barres Si demi.

Département de Gore'e.

L'Ile de Gorée eft prefque au r..ilieu de laconcef-

fion de la Compagr.io ; elle en «.Il comme lo dépôt j

& c'eft là où ionc !es principaux niagafiii.s , îk. les

Captiveries , comme en parle fur cette Côte ; c'cft-à-

dire les lieux oti l'on tient ie^ Capafs enfermés juf-

qu'à ce qu'ils foieiit en aiTcz graur^e c|iiaiuité • aï

être envoyés au Iles, ou qu'il y ait des va' .x

pour les y traiifporter.

La traite des cuirs étoit autrefois très-conlîdéra-

b!e dans ce Département, & l'on en pouvoir tirer

jufqu'à cinquante, & quelquefois jufqu'à quatre-viii.;ts

mille par an ; prérentoment , 0:1 n'y en peut plus guJ-
res faire que deux mille cinq cens.

Cette grande dimi:iutioii eft arrivée depuis l'ufur-»

patioii du Royaume d'Amel, dont le Koi de Tin
s'eft emparé il y a environ ay ans ; ce Prince , ciuî

eft un des plus puiftàns de cette partie de l'Afrique,

mais dont la domination eft la plus tyrannique, aya- •:

empêché fcs nouveaux Sujets de porter des cuirs au»

Fraii'jois de Gorée , pour les obliger à établir des

Comptoirs à Kutiicii, Si à Pertudal , & à augmen-
ter fes droits de coutume ; ce qui a toujours paru

également préjudiciable aux intérêts de la Com-
pagnie.

Comme cependant on peut tirer de fes Terres juf-

qu'ù quatre ou cinq cens Nègres , on entretient

toujours Commerce avec lui ; iSc l'on a même con-
fenti de lui payer une nouvelle coutume d'une pin-

te d'eau-de-vie par chaque chaloupée d'eau Si de
bois qu'on envoyé faire de Gorée chez lui , quoi
qu'auparavant on n'y tût point obligé.

Les Nègres qu'on traite dans ce Département ;

font beaux j mais il faut obferver de n'en point pren-

dre de grands au-deflùs de 30 ans, ni de jeunes au-

deftbus de lo.

La qu.ihté des cuirs eft auflî très-bonne. Auftî-

tôt qu'o'i les a traités , il faut les faire faler , les

plier en Jeux , les empiler , & les faiye battre tous

les quinze jours , dans la haute faifon.

C'eft à Rufifch , & à Portudal qu'on fait toutes

les levées de mil dont on a befoin à Gorée. Cora-
me il arrive fouvent des famines en Afrique , à eau»

fe des fauterelles , il faut que les magafins de l'Ile

en foient toujours bien remplis: tout le foin qu'on
doit prendre du mil, pour le conferver, eft de le

rc*iiucr fouvent , craimc qu'il ne s'échaufté.

Lepri„ .les Captifs, pièces d'Inde, eft réglé avec

le Roi d'Amel , fur 1', piéde 30 barres par Captif.

Quand il y en a de jeunes, on en fait des équi-

valeiis de deux pour un , ou de trois pour deux^
qui fe payent auflî 30 barres.

S'il manque à un Captif des dents, on lui en fait

p.nyer une barre He chacune ; & quand il y en a

30 , on les paye d'une pièce d'Inde.

Tarif avec Amelj par ordre alphabétique.

Argent monnove', et ouvkagk'.

30 pataquès , ou pièces de 28 fols pour un Captif,

pièce d'Inde , ci . , . i Captif
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Vn grand macaton , & fa chaîne , pour i Cap.

Deux petits macatons , & leurs chaînes, pour i Cap.

Marchakdises.
Cap-

Cap-

Cap,
Cap.

Cap.

Cap.

Cap.

Cap.

Cap,

Cap.

Cap.
Cap.

Cap.

Cap.

Cap.
Cap,

Cap.

Cap.

Cap.

4 fufils boucaniers , de y pics , pour

6 fulils de j pit's , 8 pouces
,
pour

50 ba/Iiiis de cuivre > pour

*f
onces de gros corail , pour

2 caifles de Tari\bours
,
pour

100 livres de cir.- jaune, pour

4 aunes de drpp e'carlate , pour

50 aunes ilc rcvCche
,
pour

100 pintes d'eau-de-vie , pour

4 cciiarpes de foye , à frange fau/Te , pour

30 barres de fer , pour

4 livres de girofle , pour

ly rames de papier , en un ballot, pour

100 livres de plomb en balles, pour

jcoo pierres à fulîl, pour

20 livres de poivre
,
pour

4 liv. de Sambouq , ou Spica celtica , pour l

100 pièces toiles platilles
,
pour i

/j pièces toiles Indiennes , pour i

A l'égard du galet, ou verroterie, le Roi d'A-

mcl prétend ne donner qu'un Captif pour (Ix maf-

fes de quatre milliers chacune, pefant en t )ut 480
livres; mais le Tarif n'ell pas régie fur ce pid , la

Compagnie n'en donnant que le moins qu'il lui ell

polfible.

Département de Joal.

Cet établilîcment ell un des plus nouveaux de
la Compagnie; il a été fait, afin de s'aliurer une
Ec.'iclle pour la traite , lorfque le Roi d'Amel la

déicnd dans ks Etats; & encore pour s'ouvrir cel-

le de Cohone , qui efl au haut de la rivière de Sa-

lum , dont l'embouchure n'ell qu'à 6 lieues de

Joal, qui par conféqucnt lui peut fcrvir d'entrepôt.

Le fel , le mil , les Nègres , le morpiiil , les cuirs

,

la cire, & le ris, font les diltèrens objets du Com-
merce de Joal.

La barique de mil , du poids de 200 livres , n'y

revient qu'à une b-.rre : celle de ris ,
pefant 400

livres, quatre barres ; & le fel , à î liv. le baril
,

qu'on l'aye en fer, en bouges, en faine filée, en

couteaux , & en galet rouge.

Département de Gambie.

La Compagnie a deux ctabliffemcns dans la riviè-

re de Gambie ; favoir un ancien , à Albreda , & un
nouveau , à Bintau , qui ne s'eil fuit que depuis le

iiio<s de Janvier 1718. Ce dernier e(l abondant en

mil , en ris, en cabrils, en bœufs , & en poules , tous

Tafraîchilltmtns qu'il efl difficile d'avoir à Albreda ;

outre qu'on en peut tirer des cires jaunes de Ger-

ges , & des Captifs de» Fcloupes , & des Bagnon-
iies.

Ces marchand! fes s'échangent contre des armes à

feu, des fabres courbes, de la poudre , des balles,

& des pierres à fufil ; ces Peuples étant très belli-

queux ; les paigncs y font aulli tr>j« bonnes puur

la traite de Buitau.

Lts Anglois partagent avec les François le Com-
merce & la traite de la rivière de Gambie ; mais

outre cela, il y vient quantité d'interlopes Portu-

gais, liollanduis, Anglois, & même François , qui

«linnnutht beaucoup le négoce des deux Nations

qui y font èinbhes.

Les Portugiii» ont quelques Habitations dans le

haut de la rivière. 11 y a aulli d'anciens P'rançois (jui

y ont dis ètablillcmtns : les uns «& les autres font

leur Commerce fous la proteftion des Rois Nègres,

i'ctant fait déclarer Enfant de la tcrrr , comme on
dit en langage <!u Pais ; ce qui eft une cfpt.; do

niUurulité. La Compagnie iitit des avances & du crc-
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dit aux uns & aux autres ; mais ordinairement elle

fc trouve aiTez mal de ce qu'elle prête aux P- rtugais.

La faifon la plus propre pour la tnite dti Nègres

à Gambie , efl le mois de Mai & .'. .'
, It. \Ier-

cadois <Sc les Guineas y conduifi.i ~: \ivi y.^vx'i fept

Ou huit cens Captifs.

Les Habitans François, '\'i:(u^":

.

irtugais

,

qui font établis à Gair„ .
' ur aumoisde

Juillet , de la traite qu'ils font au haut de la rivière,

& en ramènent communément jufqu'à 2CO Nègres
pièces d'Inde. En Décembre, Janvier, & Février,

les petits Rois du bas de la rivière , vendent aufli

quelques Captifs , mais c'efl peu de chofe.

Les pataques,ou pièces de 28 fols de Hollande, les

badins de cuivre jaune, les criflaux , la cornaline lon-

gue , les olivettes citron , & la raflàde de même cou-

leur, font propres pour la traite des Nègres, qu'on

fait avec les Guineas i les autres marchandifes ne fer-

,eiu que pour les Nègres du Pais, le; François, les

Anj;lois , &. les Portugais , & pour avoir des vivres.

Cantor , petit Royaume d'Afrique, fur les bords

de la rivière de Gambie,

Les habitans de ce Royaume entretiennent un af-

fcz bon Commerce avec les Européens, particulière-

ment avec les HoUandois qui leur portent t'ivcrfes

marchandifes d'Europe , & qui en tirent de l'yvoire,

de l'or , & quantité de cuiri verds. Le fel & le fer

y font d'un bon débit, celui-ci à Joliet , l'autre à Tiii-

da, deux des piiiicipales habitations de ces barbaics.

Les habitans n'y exercent que deu*- lortes de mé-
tiers , ils font tous ou TilTcrcns ', F ons.

Les ouvrages des premiers f '» jiies, qui

font des efpèces de couvertures qui leur fervent

d'habits , dont les Blancs tirent quantité à caufe

qu'elles leur fervent dans le Commerce qu'ils tout

avec plufieurs autres peuples de cette Côte d'Afri-

que.

Ces Pagnes font de trois différentes fortes : fa-

voir , des Panoilares , des Bontans , des Barfouls ;

les premières font à fond blanc avec des bandes de

couleur dj feu , elles ont deux aunes & demi de long

fur une &. demi de large : leur prix ordinaire elt

d'une barre de fer la pièce.

Les Bontans f-nt de même couleur traverfées de

(ix bandes coufuës l'ii.... à l'autre ; leur largeur t(l

femblable à cdlc des Pancfiarcs , mais ils ont une de-

mi-aune de moins de longueur. On donne deux
ban es de fer pour trois Bontans,

Enfin les Barfouls qui font les moins eflimc'es do

toutes , font à rayes bleues j on en a deux pour t/ .

•

barre de fer.

Les Portugais qui ont quelque èLiblifTemcnt c
les terres de la domination du Roi de Cantor ui ;

rent d'ailiz bons eklavcs.

Les AlkUrcs de Barbarie y font aulli un afTez bon
négoce de poudre d'or. On en a parlé ci-deflijs

dans l'Article du Commerce des Côtes de Barba-
rie.

Cassan
,

petit Royaume d'Afrique fur la rivefep-

tcntrionalc de la rivière de Gambie ; la Capitale por-

te le même nom , mais on l'appelle le grand Cailan

pour le dillingucr d'une autre habitation qu'on nom-,

me le petit '^allàn,

C'cll dans ces deux li'.ux que fe fait tout le Com-
merce du Paiv. Le petit Cailan a un marché : s les

lundis, & le grand Calian deux foires psi- •.
,
lù

non feulement on voit des Nègres de divers . .; '' •".

comme de Kiofrefco , de Porto-Dale , & de V",^;

mais aufli des Européens, particulièrement des Fran-
çois , des Portugais, des Anglois, des HolLandois
(Se (les Flamands , a>'ec qui le Roi de CalTan a un
Commerce ouvert.

Les marchandifes qu'en y trouve font des cuirs,

de l'yvoire , des boucs & des vaches vivantes , t'es

Pagnes ou liabits de coton, du tabac, de l'or, ^iL's

efclaves , dvi ftl, du coton, dis nates, des poulets,

& quel-
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& quelques autres fruits ou produftions de la terre.

Département deBisseaux.

Ce Département étoit autrefois le plus confidéra-

ble de ceux de l'ancienne Compagnie j & l'on voit

dans les Journaux des Commis , (qu'en ï6S^ , &
l68(î) il y fut traité p\\is de dix-huit cent Ncgres ,

& trois cens quintaux de cire. Les Interlopes > «Se

les Portugais Créoles , l'avoient depuis fi fort dccré-

ditc , les uns en donnant leurs marchandifes à plus

bas prix que la Compagnie , & les autres , par leurs

intrigues avec les Ilubitons Nègres du Païst qu'il

avoit été abandonne i mais les François en rétabli-

rent le Comptoir en lycxj.

La faifon pour la traite de BilTeaux , ce qui com-
prend les rivières & les Iles qui en font voifincs >

ell dans le tcms fec ; elle conliUe en Captifs , en

morphil , & en cire, La plus grande conloinmation

que les Ncgres falléni de l'eau- de-vie, cft ordinai-

rement dans le terni des pluies , qu'ils ne peuvent ti-

rer de vin des palmiers pour leur boilfon.

Tr^ile Je U Gomme à Portendic.

L'Echelle de Portendic cft au Nord du Sénégal >

à i8 degrés , 6 minutes; c'ell là oi^ fe fait la plus

grande traite de la gomme. Outre que cette Echel-

le e(l comprife dans la conceilîon de la Compagnie;
elle lui a encore été cédée par un Traité (ait le 29
Juillet 17171 entre le Chef des Maures , ôc. les

François.

Le Commerce de la gomrtc , qui eft prefque la

feule choie qu'o<i en tire , ell tr^s confidérable > mais

il Te fait pour la plupart par les Interlopes.»

Cette traite , fur le pic de mille quintaux Mau-
res, à raifon de70oliv. par quintal, revient, tant

pour l'achat , pour les coutumes , & pour les pré-

léns, que pour les dépcnfes qu'il convient de taire

pendant qu'elle dure , en argent, & en marchandifes,

environ a quarante mille livres; favoir ,

r«ur t^ch^t des miUe quintaux,

1000 piadres , à 3 liv. pièce , à raifon d'une pia-

flre le quintal,

1000 pièces de toile bleue, appelléc BlaV-ka-
tou.

^00 douzaines de miroirs à carton ,37 fols ia

douzaine.

500 douzaines de peignes de bois, à 6 fols la

douzaine.

20CO cadenas , à
]f

fols pièce.

2000 couteaux Flumans , auiÏÏ à 5 fols pièce.

tour Us Coutumes,

La coutume, pour un fcul vailTeau, ell de 2400
piaUres , qu'on p.»YC à Alichandora

,
qui comman-

de dans le Pais. 11 peut à fon option , prendre
toute la fomme en argent , ou partie argent , 6c par-

tie marchandife : iiujnd il prend ce dernier parti ,

on lui donne ordinairement laoo pia{lre< comptant,

& les autres 1200 en toile bleue , a 21 Hv. la pièce.

Pour le P iffHt «u mime Commaitda'it,

Environ jooo livres en marchandifes , particuliè-

rement des armes, des draperies, de la verroterie, du
fer, de la tarine , du girolle , des miroirs , delà
poudre .1 canon, du plomb, du pain d'épice, du
fyrop de miel , ou de ' icre , du tabac , du poivre

,

des toiles, &. quelques autres denrées , dont les prix

font réglés par un Tarif.

Pour les autres fraix pendant les cent jours que dur»
• U Traite,

Pour l'Interprète, ou Maître des Langues, jo
pialtrcs , à une dcmi-piallre par jour ; pauie en ar-

gent, & partie entoile bleue.

£c ;o J piailles pour vuigt Laptos Maures , fer-

D U S E N E G A L. «f4*

vaut à la charge du navire ; à un quart de piaftre

par jour chacun , pareillement moitié en argent»

& moitié en toile bleue.

La traite des Nègres étant le principal objet de

l'ètabliflèment de la Compagnie Françoife du Séné*

gai, & ces Nègres fe deftinant tous pour la fourni-

ture des Iles Françoifes de l'Amérique; pour une

plus parfaite intelligence de ce Commerce, on va

ajouter la manière de les évaluer à la Martinique «

qui eft la même qui fe pratique dans les autres Iles.

On appelle Pièce d'Inde , tout Nègre fans défaut

notable , depuis 1 j jufqu'à jy , ou j6 ans 5 de mê-
me que les Négrelies ayant des entiins à la mammelle»

ou non,

A l'égard des Nègres qui font d'un â^c moindre»

ou excédant , mais fins défaut , on en fait des équi-

valens de Pièces d'Inde; favoir ,

Ceux de 8 , jufqu'à 14 ans , 3 pour 2.

Ceux depuis deux ,
jufqu'à fcpt ans, deux pour un.

Ceux au dcrtbus de deux ans fuivant leurs mères ij

ne font pas comptés.

Depuis 35 jufqu'à 47 ans, j pour 2.

Depuis 45: jufqu'à Jo, 2 pour un.

Mais il ert bon , autant qu'on peut > de rejettejf

les Nègres trop jeunes , ou trop vieux.

Tous les Nègres ne font pas également bons a
toutes fortes d'ouvrages ; & il faut en les employant;

étudier le génie de la Nation d'où on les a tirés.

Les Corentins, & les Aradas , quoique mutins, font

les meilleurs pour le travail, étant communément
forts & robufles. Les Sénégalais font foibles , &
de peu de fatigue , mais d'un naturel doux & bon :

ils font propres pour les bcftiaux. Les Congos
font allez bons aulli mais ils font fujets au maron-

nage, c'e(l-à-dire , à déferter , ainfi que les Papos.

Les Carbaris ne font pas non plus mauvais ; mais ,

comme on dit aux Iles, ils prennent aifèment fantai-

fie , & pour le moindre chagrin , ou vont fe pendre

dans les bois , ou s'étouffent , en s'ôtant la refpira-

tion par une certaine manière de tourner leur langue

qui bouche le conduit que la nature a delliné à cet

ufage,

Pluficurs eftiment que les terres du Sénégal fe-

roient propres à la culture des mêmes drogues 6c

msrchandifcs qui fe cultivent & fe recueillent dans

les Iles Françoifes de l'Amérique 5 & quelques ef-

fais qu'on y a faits , & qui y ont réulîî , ne laif-

fent prefque aucun lieu de douter que les cannes de

fncre , le tabac , l'indigo , le rocou , le coton , mê-
me le cacao , n'y vinliènt parfaitement bien.

On croit la même chofe à l'égard des graines &
des racines qui fervent à la nourriture des Nègres

dans les lies ; telles que font le mays . ou blé de Tur-
quie , le manioc , les ignames, la tayone, la pata-<

te , & quelques autres. Ceux qui voudront être in-

Jirtiits de la manière de cultiver toutes ces plantes , &
d'en fabriquer les diverfes drogues Ù tnari h andi/es >

qui font la riihcp des lies Antilles , n'ont qu'à en cou-

fuher les Articles répandus dam tout ce Di£lionnaire »

fuivant leur ordre alphabétique.

§. IV.

COMMERCE DES COSTES D'AFRIQUE,
DEPUIS LE Cap DE Serre-Lionne.
ou S t: R R A-L I O N A, JUS CIU'a LA R I V I K-

R E D'A R D R £ S.

Tiutcs les Côtes de l'Afrique
,
qui font depuis le

Cap-Blanc , jufqu'aii Cap de Bonne-Efpèrance, ayant

été partagées en France au commencement de l'an-»

liée i6Sj, entre l'ancienne Compagnie du Sénégal,

& la nouvelle Compagnie de Guinée , la rivière de

Sirrc-Lionne fut le ponit i!c divilion de ce partage ;

l'ancienne Compagnie ccnfcrvaut tout ce qui ell de-

puis cette rivière en deftcndant, jufqu'au Cap-
Blanc ;

i\
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Bl.uic;& la nouvelle, tout cequieft en montant

jufqu'itu Cap de iJonnc-Erp^raïKc

Comme on parle amplement ailleurs de ces deux

Compagnies , on s'abfticndra d'en rien dire davan-

tage ici; & l'on ajoutera feulcm; •, qu'en 1716, le

Commerce futdéclarcJ libre dans .' ote l'étendue de

ia Compagnie de G uine'e, dont le privilège fut ré-

voqué. Voyez Compagnie.
C'efl à cette rivière de Serre-Lionne, que com-

mencent les Côtes de Malaguette , ou Maniguette ,

ainfi nommée d'une efpèce de poivre qui fait le prin-

cipal négoce des Noirs de cette partie de l'Atriquc.

Les Anglois Se les Portugais , font prcfquc toute

la traite de cette rivière : ceux-là y ont une Loge,

& un Commis commodément placé dans une des

Iles; ceux-ci font établis dans les terres.

Les marcliandifcs qu'on rire t!e ce Pais, font du

lis, du morfiljun des meilleurs de lu Côte d'Atri-

quc ; de la civette , & un peu d'ambre gris. Le
Commerce y eft bon , & il y a deux cens pour cent

à gagner ; mais les Portugais emportent l-; princi-

pal profit de ce négoce, ayant les marcliandifes de

la première main , & les allant chercher bien avant

dans les terres , particulièrement les dents d'clcpliant,

qu'ils revendent enfuite aux Europcenj qui fréquen-

tent cette rivière.

Les Caps de Monte , & de Miferado , l'un (îtué

par 6 degrés <- i.'nutes Nord, &: par 7^ de longi-

tude; l'autre pu, 1 "'.le de (S degrés 14 minutes

Nord, Se 7 degr. ' igitude, feroiejit d'all'ez

bons endroits pour 1. ,occ du morfil , fi les ha-
bitans en étoiuit traitabies.

On tire aulli d'alFez belles nattes du premier, mai»

rarement les vaiil'.aux François s'y arrêtent-ils; <ni

s'ils y abordent , ce n'ell que pour prendre des ra-

fraîchifTemens qui y font à trjs bon compte, & qu'ils

traitent pour de la ralfadc ou contcrie noire & blan-

che, & pour de l'eau-de-vic ; encore le font-ils avec

beaucoup de précaution , crainte de quelque furpri-

fe de la part de ces Barbares.

Ces rafraîchiilemcns conliflent en poulet
, pou-

lets , pintades, pigeons joyts , canards , perroquets,

cabrils , cochons, &c. outre le poilloii
,
qui y ell

en très grande quantité.

Les Anglois y ont un ètablinemcnt, & font fort

aimés des n^iiurcls du Pais.

RioJunco, ou del Punto, qui eft à lo ou 12

lieues du Cap de Miferado , feroit pareillement alfe/.

bon pour le Commerce du morfil ; mais la mer y
rompt tellement , qu'il cd dillkile d'aborder fans le

perdre.

§. V.

GRAND SESTRE, & COSTE DE
Malaguette, ou Maniguette.

Le Commerce du jjrand Seflre , que les Portugais

appellent Rio-Sextos , à caufe qu'ils nomment Sex-

tos , une e/pèce de poivre qui y croit
,

plus com-
riiiiiémcnt connu fous le nom de Malaguette ou Ma-
nijjuctie, conlille principalement en cette forte (\c

j ;ivr •

, dans le morfil , Si dans (juantité de rafr.ii-

liiilkniens, qui y font à meilleur marché qu'en au-

cun heu de la Côte d'Afrique Irèqutnté p'; les Eu-
ropéens,

Les vaiffcaux du Roi le Mcdembikk , & l'Amphi-

trite , qui y arrivèrent au mois de Décembre 1704,

y traitère nt plus de trois mille poulets , ou chapons,

qui ne revenoient qu'à i fol 6 deniers chaque vo-
laille. Le bois qu'on y trouve ordinairement au

bord de la mer, tout coupé , & en pile , ne coùtoit

que I j fols la corde ; le quintal de ris 40 fols , &
l«s cabrils Si cochons à isroportion : tout cela payé

en rallade blanche S: noire, ou en toiles de coton

blanches.

La coutumes qui font ducs au Roi du Pau 1
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pour en obtenir la pcimiflîon de faire cîe Ve-M S:<'n
bois

, font peu de choie ; & il fe contente ordipai-
rcmcnt d'un baril d'eau-de-vie de 10 pots, «Je d'u-
ne barre de fer : il eft vrai qu'il en faut payer en-
core autant à un Capitaine qui commande fur lu
Côte. Le Roi Nègre fait fa téfidence à une lieue
& demi dans la rivière.

L'eau s'j| fait facilement, les Ncgrcnès vocs l'ap-

portant jufqucs dans les chaloupes, & fe croiant
îiien payées , fi après que les bariqucs font rem-
plies , on leur donne à chacune un collier de; raf-

fade de verre noir & blanc , ou bien de contrebor-
dc de verre, aulTi noir & blanc.

On Dcut quelquefois traiter à Rio-Scxto»
, que],

qucs Nègres; mais c« n'cft pas un lieu propre pour
citte traite d'EfJaves

, qui s'y donnent pourtant à
»;ès-bon compte, «luand il s'y en rencontre. Ceux
que Us Commis de la C>.P';..g..ie de l'AlTIenie y
traitèrent dans le même voyage de 170^ , ne leur
revenoient pas à 40 liv. pièce ; ils en eurent même
un pour tleux trompettes de cuivre, avec une piè-
ce de coton blsuc ; Si un autre , pour lequel ils ne
donnèrent que deux pièces de toile peinte , 4 bar-
res de fer, & 13 couteaux.

Il ell vrai que le même vaifteau l'Amphitrite &
l'Indien étant retournés au grand Stftic en 1712
au mois de Mars , trouvèrent les rafraîchiflemcns ',

le bois & les coiitumes augmentés de moitié, les

volailles leur revenant à j fols pièce , & le refltà

proportion : ce ((u'ils trouvèrent fur l'ancien pjè

,

tuitnt les Efclaves , qui comme au premier voya-
ge, ne ^eur revenoient qu'à 40 liv. chacun.

Les lieux de la Côte où l'on traite le plus de
maniguette, ou poivre d'Afrique , que les Hollan-
dois appellent Grain , font Rio-Sanguin , Sertre-
Crini , Broiia, Batlaou , ou Botfou-Zino, Wappo,
Badou , le petit Sellre , & Goiau.
Ce poivre eft beaucoup plus acre que celui des

Indes Orient.iles ; mais il y peut fuppléer, quand
les retours de la rtotc Orientale de Hollande n'ont

pas été heureux en cette marchandife ; & alors il

y a beaucoup à gagner , ce poivre ne ^'achetant le

quintal tjue 3 liv. en marchandife conirebordèe jau-

ne c^- noir , ou noir & blanc ; ou en toiles de co-

tvn bleues des Indes , nommées Salempouris ; en
Indiennes peintes , ou en toiles de coton blanc.

De tous les lieux de la Côte de Malaguette, c'trt

Batia, lituc à y lieues du grand Scftre , par 7 de-

grés 2>^ minutes de longitude , que les Frani,ois

vifitent le plus fouvent : outre les ralraîchilTcmens

ordiiaires de volailles, de cabrils, Si de moutons,
on y trt>uvc aulli des btiufs, qui coûtent environ
60 liv. pièce , en marchandifes , Si les vaches à pro-

portion.

Les légumes, comme le ris, le mil, les pois,

les fèves , & les citrouilles
, y font excellens , aulli-

bien (juc les fruits ; entr'autres les citrons , les oran-

ges , les baccos , les bananes , les prunes , & une
el'pèee de noix (jui n'a point de zelle au milieu

,

cV (|ui eft toute ronde comme les avelines d'Efpa-

gne. On y traite pareillement du vin de palme, &
le tout à li bon compte, qu'il eft prefque vraids

due , qu'on les a pour rien.

§. VI.

COSTE DES DENTS.
Les Habitans de la Côte des Dents , qui fuit

celle de Malaguette , & qui s'étend jufcju'à la riviè-

re de Sueiro da Coila
,
qui la fèpare de laCôte d Or,

ont la réputation d'être antri>pophages ; ce qui fait

que les Européens dcfcendent rarement à teric

,

(ju'ils s'y tiennent fort fur leurs gardes , Si quils

font ordinairement leur traite à bord.

Ce Commerce ne confille guètcs qu'en morfil,

ou
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ou dents dVléphans , d'où la Côte a pris fon nom.

Cette itiarchandire s'y trouve en (i grande quan-

tité ,
que quelque nombre de navires d'Europe qui y

paflciit , ils y trouvent toujours leur charge.

C'eft le plus beau mornl de toute la Cote d'Afri-

que , & il n'eft point extraordinaire d'y voir des dents

d't'léphans qui y pcfent jufqu'à 200 livres.

On tient que ces animaux mettent leurs défenfc

bas tous les trois ans, & que c'eft en partie d'où -.ient

que l'yvoire eft fi commun fur cette Côte ; ics tlé-

phanss'y trouvant en fi grande quantité, que les Nè-
gres font obligés pour s'en garantir, de faire leurs

maifons fous terre.

Il y a auffî quelque or fur cette Côte , mais la

traite n'en eft pas abondante ) & c'eft à la Côte

d'Or ,
qui , comme on a dit , fuit celle des Dents

,

qu'il faut aller faire le Commerce de ce riche métail.

On tire encore delà Côte des Dents, quantité de

petites étoffés de coton rayées de bleu & de blanc ,

dont les pièces ont communément trois quarts de

large , fur trois aunes de long j c'eft une des meil-

leures marchandifes que l'on puiffe porter à la Côte

d'Or , où les Païfans s'en fervent pour faire cette

efpéce de vêtement dont ils couvrent à demi leur

nudité.

Les menilles de fer , & les petites fonnettesde cui-

vre , font celles des marchandifes d'Europe qui

plaifent davantage à ces Barbares ; & ils en ont

ordinairement Icc bras & les jambes toutes cou-

vertes.

On trouve tout le long de cette Côte, quantité

de rafraichiflèmens , & à bon marché. Les François

qui y allèrent faire la traite du mortil en 1667 , eu-

rent des bœufs qui ne leurcoûtoient au plus qu'une

douzaine de couteaux de 20 fols , & le refte à pro-

portion fur le même pic.

Ces rafraîchilTemens confiftent en bœufs , cliévres,

chevreaux , & cochons , auHi-bien qu'en quantité de

ris
,
pois , fèves , baccos , bananes , citrons , oranges

,

ananas , cocos , & des cannes de fucre d'une grof-

feur prodigieufc.

Le grand Drouin, fitué dans une Ifle que forme

une petite rivière , eft le lieu du plus grand Commer-
ce de cette Côte : les .lutres font Growa , Tabou , le

petit Tabou , Tao, Rio-frefco, S. André, Giron,
le petit Drouin, Bortrou, Cap-la-hou, Jaques-la-hou,

WalLochk, & Gammo.

§. VII.

C G S T E D' G R.

f C'eft à la rivière deSueiro da-Coflas , que com-
mence la Côte d'Or ; elle a environ i jo lieues de
longueur de l'Oueft à l'Ert ; cllf eft comprife en-

tre le ^' Se le 6e degré de latitude Septentriona-

le , & entre le 17» & le 21» degré de longitude.

Cette Côte eft de toutes les Côtes d'Afrique celle

qui eft la plus fréquentée des Européens , & où plu-

fieurs d'entr'eux , & entr'autres les Anglois , les

Hollandois , de les Danois ont leurs plus oonfidéra-

bles établilFcmens.

Les François 3c les Portugais, qui en ont les

premiers fait la découverte , ont été long-tems les

feuls qui y euflcnt des Habitations; préfentemcnt

ce font au contraire les feuls qui n'y en ont point ,

avec cette différence , que les François qui en ont

été chaflcs par les Portugais, ou qui n'étant point

fecourus , ont été obligés d'abandonner leurs habi-

tations , n'y confervcnt plus rien ; & que les Portu-
gais , dont les Hollandois ont pris les meilleurs

portes , fe font retirés dans les terres , où ils font

tr<is puiffuns , très refpeôés , & très aimés , &
où ils font laplûpart du négoce de cette terre , dont
ils n'ont pas trouvé à propos d'informer le public

jufqu'à préfent.

DfilifH. de Commet, Toin, I. Psrt. Il,
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t Les Hollandois ne foufTrcnt point que les Nè-
gres aillent traiter avec les vaifTeaux des autres

Nations qui paflènt là , & qui y mouillent quel-

quefois , foit par nècefîîté , foit pour avoir l'occa-

lion de traiter avec les Nègres. Ils ont trouvé le

moyen de les afl'ujettir , de manière que s'ils ne
les ont pas rendus tout-à-fait efclaves , ils les ont

fait tributaires , en les obligeant à bâtir leurs vil-

lages fous le canon de leurs Fottcrefles , fous pré-

texte de les mettre plus à coiivert du canon de
leurs ennemis , & eux d'être plus en état de les fe-

courir dans le befoin , mais en effet pour en être

plus maîtres & pour difpofer d'eux comme bon leur

îcmble , & fur tout pour leur ôter la liberté de
vendre leur or & leurs autres marchandifes à d'au-

tres qu'à eux ; de maniùre que ce n'eft que de
nuit , avec d'extrêmes précautions , & des rifques

encore plus grands , que les Nègres fe bazardent de
venir traiter à bord des vaifleaux qui ne font pas

de la Compagnie HoUandoife.

La quantité d'or qui fc trouve Sc qui fe traite le

long de cette Côte, lui a donné le nom de Cô-
te d'Or. Les principaux lieux d'où on le tire, font

Atchim ou ÀxiME , AcARA, qu'on nomme auf-

fi TaSON , ACANNI , ACHERVA, & FeTU.
L'or d'Axime eft le meilleur , & eft du titre de

22 à 2j carats j les autres font moindres, & celui

de Fétu eft même affez foible.

Les Nègres le trouvent en partie dans le fable des

ruilTeaux & des torrens ; & c'eft celui qu'on nom-
me coinniunément Poudre d'or, dont la recoite eft:

plus ou moins abondante, fclon qu'il pleut plus ou
moins dans les montagnes d'où ces torrens & ces

ruilicaux prennent leur fource : cette forte d'or eft

celui d'Axime ou d'Atchim. J^ojez l'Addition ci-

après.

Un autre or , eft l'or du Château de la Mine , dont
on dit, qu'il y en a une très-conlidèrab'.e dans les

montagnes de Tafou , à 30 lieues d'Acaïa. Les mor-
ceaux qui s'en tirent, font fi gros, qu'on a peine à
s'en fier à ce qu'en ont écrit quelques Commis de
vaifFcaux François

, qui ont été en traite fur la Cô-
te d'or , lorfqu'ils rapportent que le Roi de Tafou
en a un morceau de la grodeur d'une barique , &
les Rois de Fétu & d'Acanni , chacun un qui n'cfl

pas moindre qu'un boifleau.

Une troillème forte d'or , eft celui d'Acanni Se de
Fétu, qui fe trouve dans les terres, qu'il faut fouil-

ler plus ou moins avant , fulvant les endroits : cet ot
n'cfi que de 20 à 2 1 carats.

L'or qui fe tire des mines & des terres , n'eft point

purifié quand les Maures en font la traite avec les

Européens , & ils l'apportent à bord tout comme ils

l'ont tiré j ce qui fait qu'il faut être intelligent àcon-
noître la bonté du minerai , pour n'être point

trompé.

Il ne faut pas une moindre h.nbileté pour la traite

de l'or en poudre , ces Barbares y mêlant de petits

morceaux de cuivre, ou de la limaille d'épingles de
cuivre , qu'ils appellent ^latjiiara ; ou le mélangeant
à la fonte , fur tout à Comendo , où font les plus

grands trompeurs de la Côte .- il n'y a néanmoins que
les petits Marchands de qui il faille fe défier, les

gros Marchands , ou leurs Courtiers , étant alTez

fidèles.

Ceux qui viennent négocier à bord , font pour
l'ordinaire Officiers ou Capitaines des Villages , qui

tous font Marchands.
Comme ils font de difTérens lieux , ils en ufent

auffi différemment pour la traite ; ceux qui font éta-

blis fur les Côtes , traitant par eux-mêmes ; & ceux
qui font plus reculés dans les terres , qui ne favent ni

la langue, ni la manière de trafiquer avec les Furo-
pèens , fe fervant de Courtiers , moïennant un cer-

tain droit de courtage donf ils convici.nent. Ces
Courtiers font communément de gros Marchands de

E e la Côte,
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la Côte, q'.i^ ne ncglijïcnt pas ces petits prolits ;ces

Barbares étant prciv.x- tous également iutcreflés,

Pour l'ortlinaire , ce font ces Marchands de la Cô-
te , ou qui n'en font éloignés que de 10 ou 12 lieues,

qui achètent toutes les marchandifes des vailfcaux qui

vieniKutà leur rade ; & qui aprùs que ces vaillèaux

ont fait voile , les revendent à ceux qui font plus

avant dans les terres , avec un profit de iix pour cent.

Lorfquc les Nègres font quelque marche avec les

Européens , ils demandent toujours avant de le con-

clure , ce qu'on leflr donnera de Dachc , c'cll-à-dire

de préfcnt , outre les marchandifes dont on eft con-

venu pour l'échange.

Ce font les Hollandois qui ont introduit cette cgû-

tume dans le Commerce , pour dégager les Nègres

d'avec les Portugais , qu'ils ont beaucoup aimés :

mais ce qui ctoit d'abord volontaire , eft devenu par

la fuite nécedàire ; & l'on ne peut plus rien conclure

avec un Nègre , qu'il ne fâche auparavant de quel

Dachc on le régalera.

On ne fait parmi eux ce que c'eft que crédit , &
d'ailleurs tout le paye en or j auffi ont-ils toûjouns

:i leur côte , de petites balances pour le peler , li

la quantité qu'ils en veulent donner , eft un peu

conlidérable ; finoii , ils prennent l'or avec le doigt,

& l'augmentent & diminuent autant qu'ils le ju-

i^ent à propos.

Les balances dont ils fe fervent, font compofées

de dcny petite» pla(]ues , ou bailins de cuivre , en-

viron d'un pouce &; demi de diamètre, qu'ils fuf-

pendent avec du fil, aux deux bouts d'un petit bâ-

ton , dciit le milieu eft coupe avec une boucle de

fil , qu'ils paffent dans leur pouce quand ils veulent

peler.

Leurs poids ne font pas de cuivre , comme en

Tluropc , mais ils fe fervent en Wur place , de cer-

tains grains rouges, qu'ils appellent Tticous , avec

quoi ils pèfent à la fois environ pour deux fols d'orj

& ainfi petit à petit , jufqu'ù un marc d'or. Il eft

vrai que ces balances ne font guéres d'ufage que

parmi le peuple, & entre les Nègres; les gros Mar-
clianls ulant de balances & de poids , qu'ils achè-

tent des Européens , & dont ils lavent partaitcmcnt

fe fervir.

Outre le Commerce que les Nègres de la Côte
d'Or, ou ceux qui vit; .icnt du dedans des terres ,

font avec les Nations d'Europe établies parmi eux,

& les vaifteaux qui y viennent faire la traite tous

les ans ; ils en font entre eux de trcs-confidèrables,

foit dans les Marchés établis pour tous les jours ,

dans les principales de leurs Habitations , ou Vil-

lages; foit dans les foires, qui fc tiennent en quel-

rjues endroi'i une fois , & dans d'autres, deux fuis

fannée.

Ces foires ne fc tiennent jamais un même jour

dans deux Villages du même Royaume ; afin que

le concours y foit plus grand , & que les Marchands

ne puillént le nuire les uns aux autres.

C'eft là que les Nègres apportent ce qu'ils ont de

plus beau & de meilleur, foit qu'ils les ayent ache-

tés & traités dts Européens , foit qu'ils les ayent

cté qi'crir dans les Marchés ordinaires , qui fe tien-

nent dans les Villages (jui font les plus éloignés de

la Côte , & quelquefois à plus de loo & 2QO lieues

de leurs Habitations.

A l'égard Hc ces Marchés journaliers , l'étalage

des marchandifes fc fait dans une place deftinée à

cet ufai^c, <|ui pour l'ordinaire eft au milieu du Vil-

lage : la , clnujiie niarchandife a un lieu (jui lui eft

propre , ce qui évite la contulioii ; chaque Mar-

chand fe phuj-ant à l'endroit où il doit être, d: at-

tendant avec ui\ grand ordre, & un grand lilcnce,

<jiie les Atht leurs fc préfcntent, ce c|ii'ils font la

pipe à la m lin , & fumant le tabac qu'ils y appor-

tent en feuille, n'ayant point encore l'induHric de

le mettre en corde.

D' A F R r Q U E. tfj,

A la pointe du jour, les Pa'ifans apportent des

cannes de fucre liées en fagots , des truits, & les

autres chofe.s nècelliiires à la vie, comme du ris, du
mil , du mays , de la maniguette , des poules , des

œufs , du pain , &c. A midi , viennent ceux qui

vendent du vin de palme j & entre quatre & cinq

heures , les Pêcheurs avec le poilTon qu'ils ont pris.

Aux Foires , il n'y a que les Noirs qui y vien-

nent trafiquer ; mais aux Marchés , fi les Villages

font proche des Habitations des Européens , les

Blancs y vont aulFi fc pourvoir de ce qu'ils ont be-

foin.
,

'
• . ADDITION

Abassan eft le pre'micr Royaume de cette Ciife
du côté de l'Oiieft ; iln'eft ni le plus étendu, ni le

plus riche de cette Côte , il s'en faut bien. Il n'a

que 6 à 7 liei'ës de longueur : fon étenduii dans
les terres eft incertaine ; on ne s'en eft pas informé
parce que ce n'eft pas un lieu de Commerce ; audi
les vailliiaux s'y arrêtent rarement , & doivent pren-
dre ailleurs leurs rafraîchiiremens , parce que prefque
toute la Côte d'or eft ilérile , négligée & fans cul»
turc.

On ne connoît pas aft!ez les Compas, ni l'èten-

dut: & la qualité de leur pais, pour en parler d'une
manière qui puille fatisliiire entièrement la curiolité

du public. On fait feulement que le pais qu'ils habitent,

eft au Nord& au Nord-Eftdes Veterés, fur la rivière

d'Asbiiii, ou d'illini, que ce pa'is eft gras & fertile,

& qu'ils le cultivent parfaitement bien. Ils retirent

de leurs terres abondamment non feulement ce qui
leur eft ncceftaire pour eux , mais encore pour les

Vctérés & les Illinois , & pour d'autres peuples
plus avances du côté du Nord & du Nord-Eft , qui
habitent un pais rude, fâcheux, ingrat, flérile, &
tels que font les pais riches en mines d'or. Ils en
ont en etR-t beaucoup chez eux. Oa ignore com-
ment ils l»» tirent, on fait feulement qu'ils en ont
abondamment & qu'ih le donnent aux Compas , &
même aux Vétérés , en échange des marchandifes
& des denrées qu'ils leur portent. Nous ne dirons
rien ici de l'ètabliflcment projette & commence par
les Franc^ois chez les Illinois, pour y trafiquer, au
commencement de ce liécle, parce qu'ils échouèrent
prefque sufïï-tôt , faute de ne l'avoir pasfoutenu,
ou par la j:iloiilic des Hollandois , qui rèfident à la

Mine, lur la même Côte, qui ati.iquérent la nou-
velle forterelFe des François , en faveur defquels
cependant les Nègres étoient fort portés.

On trouve en (uivant la Côte cie l'Oucft à l'Eft

,

les Vill.ages & petits Etats d'ALBiANi & de Tabo.
Le premier eft à 6 lieuiis d'IUîni , le fécond en eft

éloigné de dix. Les vaifTeaux qui font la traite le

long de la Côte, ont accoutumé de mouiller devant

ces Villages ,& de mettre Pavillon. Les Nègres ne

manquent pas de les venir reconnoître & d'y entrer,

quand ils font afTùrès qu'ils font de leurs amis. On
leur donne quelques verres d'eau-de-vie , & on s'in-

forme combien il y a de teins qu'ils n'ont eu de

bâtimens en traite , & s'il y a ncs marchandifes ii

traiter ; car c'eft une règle générale
,
que quand

ils font pourvus de marchandifes d'Europe, ils tien-

nent les leurs à un prix beaucoup plus haut ; au lieu

que quand ils manquent de nos marchandifes , ilii

donnent les leurs à beaucoup meilleur marché.

Le Royaume de Guiomkiie' eft le plus voiftr»

du Cap Apollonia; il n'a pas beaucoup d'étendue

le long de la Côte, mais il eft conlidérable dans les

terres. Il eft extrêmement peuplé , fint riche i.^ d'un

grand Commerce ; foit qu'il y ait des mines d'or,

foit que le Commerce avec les pais qui en ont, y
en faile lentrer, ce métal y eft tort commun ; on

y traite auilî beaucoup d'yvoiic &. des Efclavcs.* *1
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A 8 lieues à l'Eft du Cap de Sainte Apolline, qu'on

connoit peu , cft le village que les Nègres appellent

AKXtM , les HoUandois jtfin ou Auhhn , & les

François Aximk. Les Portugais ont pris la place

que les François ont occupée fort long-tenu. Ils

y avoient bâti un Fort vers l'an i jiy fous le Régne

d'Emanuel leur Roi. Ils l'ont conlervé & ont été

les maîtres de tout le Commerce de cette Côte, juf-

ques au 9 Février 1642 , qu'il fut afliégé & pris par

les Hollandois qui en font encore aujourdhui les

maîtres. Ce Fort cft à l'Eft d'une rivière que les

Fortugais avoient nommé Rio Manco , & qu'on con-

noit à préfent fous le nom de rivière d'Axime. El-

le eft peu confidérable fi on l'cnvifage par la navi-

gation qu'on peut faire delTus , mais elle eft très ri-

(lie ,
parce qu'elle entraine beaucoup d'or avec fon

fable ; on en a parlé ci-deifus , mais nous ajouterons

ici riiiftoire des plongeurs & leur manière de trou-

ver l'or par le lavage.

Les Nègres du païs n'ont prefque pas d'autre oc-

cupation que d'aller chercher ce métal. Ils s'accou-

tument des leur plus tendre jeunelfe à plonger &
à demeurer au fond de l'eau un tems confidéiable j

il y en a qui y reftcnt près d'un quart d'heure (ans en

ttre incommodés. Ils fe jettent dans l'eau la tête la

première , afin d'aller plus vite à fond j ils ont à la

main un plat de bois allez profond avec une moi-

tié ou une portion de callebaife , & dos qu'ils tou-

chent le fond , ils fe prellcnt de remplir leur vaillè:iu

de fable , de la terre & de tout ce qui leur tombe

fous la main. Ils reviennent en fuite fur l'eau , le te-

nant lur leur tête d'une main & nageant de l'autre ;

ils continuent leur exercice jufqu'à - ce qu'ils ayent

amalfc une quantité de matière, ou qu'ils foicnt fa-

tigués ; pour lors ils s'alîoïent au bord de la riviè-

re , ils mettent 2 ou 3
poignées de matière dans un

plat de bois fait comme une febille, & le tenant dans

l'eau , ils la remuent bien avec la main , & quand

elle eft bien délayée ils la faffent toujours couver-

te d'eau légèrement , afin que l'eau entraine ce qui

eft léger ,
pendant que l'or qui eft plus pefant tom-

\>e au font! de la febille , il fe ramaflb comme une

poufliére |aune «S: pefante, & quelquefois en grains

de diftérentes groflëurs ; c'eft ce qu'on appelle or dt

lavage ,
parce qu'il a été fèparé de la terre & du fa-

ble avec lefquels il étoit mêlé. On voit par-là que

cet or doit être très pur.

Après AxiM l'on va au Cap des trois Poin-

tes , qu'on appelle ainfi à caufc de trois monta-

gnes qui le compofent , qui lailfent entre elles

deux petites bayes où l'on peut mouiller : Il eft par

les 4 degrés 10 minutes de latitude feptentrionale.

Les Sujets du Roi de Prufie s'y étoient établis

& y avoient un Fort ; ils l'abandonnèrent en 1720.

& le remirent au Roi Nègre, qui eft Maître du Puis :

Ce Prince le fit favoir aux F'rançois, les afiûra qu'il

le confervcroit pour eux, & les preftà, autant qu'il

put, de s'en venir mettre en pofleflîon , & de s'y éta-

blir , leur promettant tout le Commerce de fon païs

cxdufivement à tous les autres Européens. Mais

ils ne furent pas profiter de la bonne volonté des

Nègres, quoique la Compagnie Françoife y envoyât

un de fes Capitaines
,
qui n'ofa rien tenter , fous

de vains prétextes ; en forte que les Hollandois s'en

lendiient Maîtres après deux tentatives , la première

inutile en 1719, & la féconde en 1725 qui leur réuilit,

fous la conduite du Général de la Mine , profitant de

la faute du Capitaine François.

Ce Polie eft un des plus confidérables de toute la

Côte ; le mouillage y cil bon , le débarquement fa»

cile ; il n'y a point de barre ; le païs eft fain , gras ,

abondant , bien cultivé. Quoique la plupart des Nè-
gres foient plongeurs & qu'ils amafleut quantité d'or,

ils ne négligent point la culture de leurs terres , &
l'entendent en peifeflion ; ils font bien éloignés de
la parefte de leurs voifins. Outre le trafic de l'or,

DiSim, dt Cmmerct, Tom. I. Fart. II.
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qui eft très confidérable , il y a beaucoup d'yvoire ,

&i des Captifs autant que leur bravoure ou leur bon-
heur leur en fait liiire fur leurs Voifins avec qui i'j

font en guerxe. Ils aiment le Commerce : ceux qui

ne font plus propres à la pêche de l'or, vont trali-

qucr dans l'intérieur du païs , & même allez avant ;

ils en ramènent des Efclaves qu'ils conduifent en-

chaînés & chargés de dents d'éléphans, &. d'or qu'ils

oi.t eu en échange des marchandifes d'Europe quMs
ont tranfportées , & fur lefquels ils font dis profits

d'autant plus confidérables qu'ilr les portent pli^s 1 li.i.

Une de leurs marchandifes de traite eft le lel ; It^s

femmes s'occupent à en fijre quand elles peuvent
fe dérober à leurs ordinaires. C'eft un Etat très bien

réglé j les Nègres y font polis, d'alTi/ bonne foi , iSc

quoi qu'un peu intéredes , il y a plailir à traiter a-

vcc eux.

On doit ajouter à ce qu'on vient de dire , que
lien ne feroit plus important aux Colonies Fran-
çoifes de l'Amérique que la pofleflîon de ce Fort ;

premièrement parce qu'il y a tant de Nations qui
tirent des Captils de Juda , qu'ils deviennent rares,

& par confèijuent fort chers ; en fécond lieu, paicc

que les François n'ayant fur toute la Côte que le l'cul

Coniptoii' de Juda , ils manquent prefque toujours

de canots & de canotiers pour charger & Hèthar-

ger leurs Vaiflcaux , au lieu que les uutus N.itions

en tirent de leurs ctablillcmens & n'en manquent
point. En troifièmelicu, parce que le Commerce de l'or

eft très peu de chofe , n'y ayant que celui que les

Portug:iis y apportent du Brefil , au heu qu'or en
peut traiter tous les ans aux Trois Poii, tes j ou 6co
marcs, & même davantage à proportion que les ma-
gasins fc trouveroicnt fournis de bonnes niaichandi-

les. En quatrième lieu .parce qu'il eft fitr qu'on ^eut

traiter dans cet endroit au moins 40OC Laptiis tcus

les ans à un prix bien au-deffous dt celui de Juda.

Les dépcnfes pour l'entretien de ce Fort ne peu-
vent aller tous les ans quà 30 ou jtSocO liv.

Les Hullandois ont un autre Fort appelle BoT isOV,

à deux licLc's ou environ à l'Eft du Cap des trois

Pointes ; & un autre à 6 lieues à l'Eft de Botrou , ap-

pelé WiTSEN , aftirz voifin de Tacokavi.
Sama, ou Chama, cft un endroit des pins confi-

dérables de la Côte d'Ori il eft à 4 lieuë.s à l'Eft de

Tacoravi J il contient environ 200 cafés; (ev H bi-

tans font prefque tous pêcheurs de profeflîon , t''^ des

plus habiles dans leur métier. Les Portugais avo'ent

un Comptoir & une redoute à Sama. Les H'diandois

fc font emparés de l'un & de l'autre, i5c y font un
Commerce confidérable, parce que c'eft te rendez-

vous de tous les Nègres des environs'.

Le Royaume de Gnaffo ou CoMMENDO com-
mence à 4 lieues à l'Eft de Sama. Commendo,
Fesi, ou Fétu, & Sabou, ne faifoient autrefois qu'un

RoyaunLc; il étoit alors puiflant & riche; depuis fa

divifion il eft fort diminué. Les Nègres appellent

yijata ce que nous appelions Commendo , & les Por-

tugais lui ont donné le nom de Alde4 de Torret i

on le connoît encore fous le nom ie petit Commendo

,

pour le diflinguer de Gnaffo , qui eft plus avancé

dans les terres, auquel on a donné le nom àc grand

Commendo; tout ce pa'is eft extrêmement fertile &
abondant en toutes les chofes nécefTaires à la vie.

Il fe tient tous les jours au iJetit Commendo un mar-

ché célèbre & des mieux fournis de toute la Gui-
née , & peut-être de toute l'Afrique.

Quoique le Commerce de l'or n'y foit pas aiiffi

confidérable qu'aux endroits que nous avons mar-

qué ci-devant , & à la Mine & autres lieux dont

nous allons parler , les François y avoient fait ce-

pendant un ètabliffement qui leur fervoit infiniment

pour fournir h leurs Vaifteaux les vivres & les ra-

fraîchiftemens dont ils avoient bcfoin pour les voya-
ges vers l'Eft & pour leur retour en France. Le
Comptoir , dont on voit encore les refles , ctuit
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au Nord du Village ; il leur conviendroit encore

de s'y établir , comme le propofe le Chevalier

Jes Marchais , ( duquel nous puifons toutes les

Additions à cet Article , dans (on ^ojd^çir aux Cotes

de Guinée , Tome I, ) ce qui leur leroit autant

facile qu'aux Hollandois , fur tout les François

ctant fort aimés «5c délires des Nègres.

Le Château de la Mine , connu fous le

nom de Saint George de la Mine , cft le

Comptoir principal & la meilleure forterelFe que

les ilollancfois ont fur la Côte d'Or. C'eft la ré-

lldence de leur Dircfteur & Commandant Gene-

ral , & le centre de leur Commerce , duquel dépen-

dent tous leurs Comptoirs.

L'établillèment que les Européens ont à la Mi-
ne , efl abfolument l'ouvrage des Normands, c'ctl-

à-dirc des Dieppois & de ceux de Rouen , qui fi-

rent une Compagnie Si une Société de Commerce
en 1^66. Les Dieppois avoient reconnu les Cô-
tes d'Atri(iue depuis le Cap vcrd jufqu'à Kio
Scxtos , fur la Côte de Malaguette dès l'année

i^ô-i. Ils fe bornèrent pendant 14. ou ij ans au

Commerce de l'yvoirc , du poivre, de l'ambre gris

,

du coton, & de quelques autres marchandiles. Ce
lie fut qu'en 13S0, fous le régne de Charles VI >

^u'ils reconnurent la Côte d'or , au delà du Cap
es trois Pointes , & que leur Vailleau , étant

rentré à Dieppe 9 'mois après en être parti , ap-

porta, outre les marchandiles ordinaires, une quan-

tité d'or , qui enrichit bien vite la Compagnie ,

& qui l'encouragea à poullèr plus vivement lun

Commerce dans ce ricliepals.

Ils firent partir de Dieppe , en 1382, trois

«^aifleaux , dont lun s'arrêta au lieu qu'ils nom-
mcrent la Mine d'Or, à caufe de la quantité de

ce métal qu'ils y traitèrent , & dont ils rapportè-

rent une très riche cargaifon , après dix mois de

navigation.

Ces heureux fucccs firent rèl'oudre la Compa-
gnie à s'établir folidement fur cette Côte , au lieu

appelle la Mine , quand même ils feroieiu obligés

pour cela d'abandonner tous les autres étabhllé-

niens qu'ils avoient au Cap verd , à Mouré , au pe-

tit Dieppe , au grand Si. petit Paris , & en d'au-

tres endroits. Pour cet cftet , ils firent partir de

Dieppe trois Vailfeaux en 1583 , dont les deux

plus grands étoient leftcs des matériaux propres à

bâtir une loge. Ils mirent la main à l'iruvre dès

•qu'ils furent arrivés , & pendant que les uns s'ap-

pliquoicnt au Commerce avec les naturels du pais

,

les autres, aidés par ces niêiucs naturels , bâtirent

la loge où ils laiilèrent 12 hommes avec des vivres

& des marchandifes de traite , & les inflruftions

nècellaircs pour connoître le pais & augmenter le

Commerce qu'ils avoient commencé d'y établir.

Ces deux VailTeaux revinrent à Dieppe très riche-

ment chargés après un Voyage de dix mois ; le

plus petit , qui avoit ordre de découvrir les Côtes

vers l'Efl , ayant été emporte par les courans , re-

prit la route de Dieppe , & arriva trois mois

avant les autres. On le fit partir à rinflant que les

autres arrivèrent , & on le chargea de marchandi-

fes de truite &. de tout ce qui étoit néceflaire pour

ceux qui étoient demeurés à l'établillèment de la

Mine , qui s'augmenta fi fort «n moins de quatre

anncts par les Frain;ois qui s'y établirent, qu'on

fut obligé d'agrandir les Batimens , de les enfer-

mer d'une forte muraille avec des tours & des bat-

teries, & d'y bâtir une Eglife, qu'on voit encore

aujourd'hui.

Voilà l'Epoque de la fondation du Château de

la Mine , qu'un ne peut placer qu'entre 1383 &
1386.

Cet heureux 6c riche Commerce continua fur le

même pié jufqu'en 141--. , que les guerres civiles

kommcnwéieHt à defglr la France.

D' A F R I Q U E. «j«
Pendant ces temsde troubles, les ^*archands allo-

ciés de Dieppe <5c de Koiien , ers <lcs grandes
richelliis que le Commerce d'Afrique leur avoit ap-
portées, commencèrent d'avoir honte de la quali-

té de marchands , à qui cependant ils dévoient
tout ce qu'ils étoient. Ils quittèiciit les livres &
les balances <Sc endoilèrent la cuiralle. Le Com-
merce tiiiiiba peu à peu pendant ces tems malheu-
reux , & difparut environ 80 , ou yo ans après
l'heureux établillemcnt dont on vient de p.irkr.

Ce fut en J414 que "es Portugais commenté-
rent à cultiver la navigation qui Us a rendu li

célèbres. Ils firent partir de Lisbonne , en 146c

,

un Vailleau pour vifiter les Côtes d'Afiique , tSc

voir s'il n'y auroit p.is moyen de recueillir dans
ce pats autant de richelles que les Frani^ois en
avoient tiré. Ce Vailleau fut entrainc par les cou-
rans à rille qu'ils iionimérent S. Tliomé. Ils eu
découvrirent d'autres, tSc eiifuitela Côte de Bénin,
Si en fuivant & remontant la Côte ils arrivèrent à
Accara , où ils trouvèrent de l'or. Ils vinrent s'y

établir vers l'an 1480. Trois ans après ils reconnu-
rent le Fort de la Mine, que les François avoient

abandonné (juelquc tems auparavant, à caufe des

guerres & de la miiuvaife conduite de ceux qui
étoient à la tète de nôtre Commerce.

Ils y retournèrent en 1484, fous le règne de
Charles VII. Ils s'emparèrent aifcment du clù-
teau abandonne, ils y ajoutèrent de nouveliesfor-

titications , &. le nommèrent le château de S, Geor-
ge de la Mine.

Ce fut alors que le Roi de Portugal forma une
Compagnie pour taire le Commerce de celle Côte

,

à l'exclufion de tous fes autres Sujets.

Cette Compagnie fit bâtir un fort à Axim , à
l'Oucll du Cap des trois Pointes ; elle établit une
café ou comptoir à Acharna ou Sama , pour en tirer

des vivres , S: eut foin de s'emparer de tous les

lieux que les François avoient établis & qu'ils

avoient abandonnés.

Ils jouirent paifiblement de ces lieux , & y firent

feuls le Commeite pendant près de cent ans , ce qui
répandoit tant de richelles dans leurs pais & les ren-

dit i\ fiers , qu'ils réduifirent les Nègres fous le joug
d'une (ervitude , li infupportable à ces peuples, qu'à
la fin ceux d'Aecara ayant allemblé fous divers pré«

textes un nombre conlidérable de Nègres, ils ("ur-

prirent la Fortereflc , mailaerérent tous les Por-
tugais , & rafèrent le Fort entièrement.

Le Général Portugais de lu Mine ayant appris

ce malfacre , envoya un nombre de canots bien ai-

més pour châtier ces rebelles , & reprendre le po-
fle; mais les Accarois les attendirent de pié-lèrme,
les empêchèrent de defccndre ù terre , & tout ce

que les Portugais purent obtenir d'eux , fut que
lèuleinent deux ou trois d'entr'eux mtttroicnt à ter-

re les marchandifes qu'ils avoient ù traiter , & que
i'étant retirés , les Nègres viendruient prendre ce
dont ils auroieiit befoin , & niettioientà la place la

quantité d'or qui répondroit au prix de la murchan-
dife. Les Portugais furent obligés d'en palfcr par-

là , & aimèrent mieux fc foumettre a cette manière

de traiter, que de perdre toui-à-lait un Cominci-
ce qui leur étoit li avantageux.

Cependant les François jouiirant d'un peu de ic-

pos fur la lin du règne de Charles IX , ils revinrent

en IJ74, fur Us Côtes de Maniguette, & même à

la Côte d'or ; mais comme la marine des Portugiis

étoit augmentée autant que celle des Français e:oit

tombée , les loibles batimens de ceux-ci n'ofôieni le

hazarder d'aller dans les lieux voifins de ceux où les

Portugais avoient des Forterellès , parte <iu'ils

avoient toujours des vallTtaux armés qui rodoient

fans cefle fur les Côtes , qui prenoicnt les vailleaux

qu'ils trouvoient tail'ant la traite , maliàcroient (ans

pitié une partie des Equipages , & leaujent le relie

îlaus une très dure 'ion, CeiKU-
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Ccpendunt les François ne lailTcreiit pas de rele-

ver un peu leur Commerce & profituiit de l'amitié

que les naturels du païs avaient pour eux , ils fe

rétablirent à Accara, à Cormantiii , & bâtirent un

petit Fort à Tacoravi. Ces nouveaux Comptoirs

choquèrent infiniment les Portugais , ils s'en prirent

aux Nc'gres, pillèrent leurs Villages , brûlèrent leurs

canots , Si leur défendirent fous peine de la vie d'a-

voir aucun Commerce avec les François. Tout ce-

la auroit été fans effet , & ils fe feroient rétablis

dans leurs anciens polies , fi les juerres de Religion

ic les guerres civiles qui défolérent encore la Fran-

ce fous Henri III ôc Henri IV , n'avoienr encore

obligé les François d'abandonner leurs établiffemens

de l'Afrique méridionale , ne leur étant plus reflé

que celui de la rivière du Niger ou Sénégal.

Les Hollandois vinrent cependant fur les Côtes

de Guinée en iJ9f. Us furent bien reçus des Nè-
gres , Comme nouveaux venus , & les prièrent de

les aider à fecouër le joug des Portugais. Mais ce

deffein ètoit d'une difficile exécution
,
parce que les

Portugais étoicnt fort puiffans. Ils s établirent ce-

pendant au Cap Corfe, âc y bâtirent un petit Fort
qui fut dans la fuite la ruine des Portugais

, parce

qu'il caufa la prife du château de la Mine, leur prin-

cipale Fortercife , ( en 1637 ) qui fut fuivie de tou-

tes celles qu'ils avoient fur la Côte jufqu'à fienin ÔC

Angola , où ils font encore les Maîtres.

Voilà rhifloire de ce qui s'efl paffé fur cette Cô-
te , qui ne fauroit déplaire au Leéleur , & telle eii

la fituation des affaires des Portugais fur la dite Cô-
te , où les autres Européens fe lont acquis le droit

de vifiter les batimens Portugais qui viennent du
Brefil traiter des captifs , & de les confifquer s'ils

ont à bord des marchandifesde traite, autres que de
l'or. Les Hollandois prétendent que ces batimens
arrivans à la Côte font obligés d'aller au château de
la Mine , d'y faire leur déclaration , de fouffrir la

vifite & de payer certains droits , à faute de quoi les

garde-côtes qui les trouvent , les enlèvent , & ils

Ibnt regardés comme de bonne prife , & coniîfqués.

Toute Ta grâce qu'on leur a faite , c'eft de ne les

pas obliger d'aller à la Mine quand le temt les en
empé^ie , mais de pouvoir faire leur déclaration au
premier Comptoir Hollandois qu'ils trouvent, fouf-

Irir la vifite ôc payer les droits. Après quoi munis
d'un certificat &. d'une quitance en bonne forme du
Chef du Comptoir , ils peuvent aller à Juda ôc au-
tres lieux de la Côte faire leur traite, fans crainte

d'être vifités davantage ni confifqués.

Le terrain de la Mine n'ed point du tout fertile

,

il s'en faut bien ; ce font les Nègres de Commen-
do , de Fétu , & du Cap Corfc , qui fourniffent aux
JMinois pour de l'or , qui y abonde , la plupart des

vivres qui s'y confomment.
On compte 3 à 4 lieues de la Mine au Cap Cor-

se. Les anciens Normands y ont eu un Comptoir ;

les Portugais s'en faifirent à la déroute du Commer-
ce des François ; les Hollandois les en chafférent ;

les Danois le pofledèrent dans la fuite ; ils en furent

challés par les Hollandois ; il leur a été enlevé par

les Anglois à l'aide des Danois. Les Anglois en
font à préfent les Maîtres jils en ont beaucoup aug-
menté les Fortifications , telles que cette Fortereflè

rèfifla à toutes les forces de la Hollande , comman-
dées par l'Amiral Ruyter. C'eft la réfidcncedu Di-
rcftcur général de la Compagnie de Londres, qui

a la direftion & l'autorité fur tous les établiffemens

que les Anglois ont dans toute la Guinée.
Le Village occupé par les Nègres eft le plus con-

fidérable du Royaume de Fétu ; il eft compofé de
plus de aoo cafés ; on tient dans la place un marché
tous les jours , où l'on trouve , pour de l'or , tout
ce qu'on peut fouhaiter.

Par le Traité que les Anglois ôc les Danois firent

pour reprendre cette Place fur les Hollandois , il

Diaion. dt Qmmtrte^ Tom. I. Part.H

D* A F R I Q U E. t^n
fut arrêté que les Danois y auroient un comptoir

fortifié j on l'appelle Fkidericsboukc ; il eft

au Nord-Outft du Village. C'eft la rélidence d'un

Commis principal de la Compagnie de Danemarc,
qui y (bit un Cfommerce confidérable.

Quoique le Fort ôc le Village du Cap Corfc foient

dans un endroit fec ôc aride , le refte du Royaume '

ne laiHe pas d'être fertile & très abondant; les ter-

res font bien cultivées; les naturels qui font en très

grand nombre, font des plus laborieux. Ceux qui

pe font point occupés au travail de l'or, ou à la

pèche , s'occupent à la culture de la terre , ôc four-

nifTent aux autres les chofes néceffaires à la vie ; ce

qui fait un Commerce continuel entre eux & leurs

voifins de la Mine , qui eft avantageux h tout le mon-
de , & qui eft en même tcmsfort -tileaux étran^-

girs.

Le Direélcur Anglois du Cap Corfe ne fe con-
tente pa:> du Commerce qu'il fait chez lui; il a tou-

jours un bon nombre tle bûtimcns gros & petits

qui vont traiter le long des Côtes , qui rapportent

au magafin général tous les effets qu'ils ont traités,

qui font enluite chargés fur d'autres batimens, dont
les uns font envoyés à l'Amérique , ôc les autres

en Europe.

Le Village de Moure' eft à une petite licuë de
Fridericsbourg ; les Hollandois y ont un Fort qui

porte le nom de Naifau. Il eft à J degrés 10 mi-
nutes de latitude feptentrioiialc. C'eft le premier

endroit de la Côte d'Or où les Hollandois fe font

établis. Mouré dépend du Roi de Jabou, ou Sa-
bou.

Le Royaume de Fantin eft extrêmement riche,'

peuple & puillànt; le plus grand Village eft Cor-
MANTIN, qui eft grand, & n'tft qu'à 3 lieues de Mou-
ré. Les Anglois y avoient un Fort que les Hol-
landois leur enlevèrent en 166^ ', Ils ont trouvé
moyen d'y rentrer , ôc les Hollandois de les en chaf-

fer une féconde fois. 11 eft enfin demeuré à ces

deriiers
,
qui ont trouvé le moyen de sV maintenir

ôc d'y établir un bon Commerce , aufu- bien qu'à

A D I A & à Jamolia , où ils ont des Comptoirs
fortifiés.

Le païs eft riche en or, & ne laiffe pas d'être

bon. Les Nègres font laborieux , ils aiment le Com-
merce, & ils en ont appris tout le fecret & toute

l'œconomie des Hollandois.

AcKRAM.ou AcRON, Ville d'Afrique furies Cô-
tes de Guinée. La ville d'Ackram n'eft pas loin de
Bregu , ou Berku , où les François vont fouvent fai-

re la traite de diverfes marchand ifes. Les Portugais

y avoient autrefois un fort, d'où ils ont été chaffés

par les Nègres.

Le principal trafic confifte un poudre d'or , pour
laquelle on donne en échange des draps teints en
rouge, des chaudières , des baf ms , des chaudrons,

Ôc iiutres utenciles de cuifine , de cuivre.

Aguvana, Royaume d'Afi'Kiue fur la Côte d'or;

Les François font dans quelques endroits de ce

petit Etat la traite des Noirs ôc de î.t poudre d'or ,

particulièrement du côté de Berku. Les Hollandois

y vont aufïï quelquefois, mais raremeit. Les mar-
chandifes que ces derniers y portent font des étami-

nes & des toiles qu'ils échangent contre des efcla-

ves , dont le prix eft eflimé environ à deux onces

d'or par tête,

§. Vin.

ACARA, LAMPI, JUDA&
A R D K^E S ou A R D R A.

Acara eft un grand Royaume fitué à l'cxtrèmi-

téde la Côte d'Or, où les Anglois, Hollandois.&
Danois ont chacun un Fort confidérable, qui les

rendent maîtiçs de la traite de l'or Se des Nègres ;

£ e 3 ce qui
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ce qui obligt oTiliriiiircmfiit Ks vailltnux Fritn<;oi',,

lorlijiic la France efl en guerre avec tes N,.iii)ns ,

d'alliT charj^iT & traliuuer à latnj^i , à .'uda , iSc

à Ardres , ou Ardra, Ce dcriiicr Royaume cuiitine

avec le K(>v,iume de Beiiin.

Avant que Mouré Se Cormantin eiifrent atttrd la

plus grande partie du iic'gocc de la Côte d'or , le

Village du petit Acara , lituc \ l'extrt'mité de cette

Côte I était le lieu où il fe faifoit le ulus grand di'-

bit des marcli.tndifes d'Europe ; ce Vilinge t'ournif-

faiit feul un tiers de l'or que lesi Européens trai-

loient le long de toute cette Côte.

Lu traite des Nègres y eft encore alTcz bonne ,

Se l'on y en peut acheter année conunune , iuf-

qu'à trois ou quatre cens, à un prix alFe/. mcdiu-

cre.

Les Marchands Maures du petit Acara font très-

entendus: ils font prefque tout le Commerce en
gros pour l'achat, Se en détail pour le déhii ; ache-

tant des Européens quantité de marchandifes, pour

les aller cnluite détailler dans un Marché qui fe

tient trois fois la femainc à Abeuenoe , à deux heu-

res de chemin du grand Acara , féjour ordinaire du
Roi J fur quoi ils font un profit confidérable.

Autrefois tout le Commerce fe faifoit à bord des

vaiileaux , dans toute l'étendue des Côtes du Royau-
me d'Acara, n'étant permis à aucun Européen d'a-

voir des magafins , ou d'établir à terre des Bureaux
pour la vente de leurs marchandiles : c'eH la Com-
pagnie des Indes Occidentales de Hollande t^ui la

première a obtenu cette uermilTion,

f Le Commerce de lor diminue confidérable-

ir.ent après qu'on a paffé le grand Ningo, frontiè-

re du Royaume d'Accara , aind les Européens fré-

quentent peu ce pais,

La traite de Lampi & de Juda , petit Royaume
entre Acara & Ardra , ell aifez confidérable , par-

ticulièrement pour l'achat des Nègres.

En 1706 & 1707 , les vaifleaux de la Compcgnic
de l'Aii;» nte qui y allèrent , en traitèrent chaque

fois plus de 2J0 Pièces, qui ne leur revenoient pas

à Lnmpi , à plus de 4.5 à ^o livres chacun, en mar-
chandile d'Europe ; favoir 6 fufils, revenant en Fran-

ce à 7 livres; ou bien j pièces de perpétuanes à

8 livres la pièce ; ou un baril de poudre de 100
livres pefant , qui ne coûtoit qcc 30 livies; avec 6
pièces d'Indiennes, ou ^ pièces de tapfels.

Il eft vrai qu'à Juda , les Nègres revenoient au
double, à caufc des coutumes qui font exorbitantes

dans ce lieu là , Se des grands fraix qu'il en coûte

pour d'autres droits , Se le ftrvice du Comptoir.

Les coutumes qui furent payées à Juda dans ces

deux voyages des Fran(,ois , furent , favoir pour

le Roi, la valeur de 8 Captifs , en bouges, ou cnu-

lisj c'efl-à-dire environ 864. livres pefant de ces co-

quilles , à raifoii de 2J à 30 fols la livre.

180 livres pefant aux Officiers du Roi.

i^ livres à celui qui publia l'ouverture de la

traite.

La valeur d'un Captif à l'Interprète ; mais à ce-

lui-ci , en marchandifeS) Se non en bouges.

La valeur de deux Captifs , aufll en marchandi-

fes, aux Capitaines Nègreu qui conduifoient au

Comptoir Ici Marchands de la Côte.

Pour chaque canot qui alloit de terre aux vaif-

feaux , & du navire h terre , pendant toute la trai-

te , pour 72 livres ,
pareillement de marchandifes ,

fur le pié tju'oUcs avoient coûté en France.

Enfin , à chaque Porte-faix , pour le port des mar-

cliju't fvs fiopuis la mer jufju'au Comptoir , une to-

«juc <'t bouges compofée de 40 bouges.

Il faut remarquer que la giilline de bouges , qui efl

une autre manière de faire prix avec les Nègres, qui

travaillent pour le fervice du Comptoir, eft compo-

fée de 200 bouges.

Les rafraichiiremens y font aufTi très diers j ce qui
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tout enfemble nugmente la dépenfe , Se par confé»
queiit le prix des Nègres,

j Le Chevalier tles MarchtU , cité ci-devant , dit

qu'il peut fortir à l'ordinaire 3000 cfciavcs chaque
année , c'tll là le feul commerce du Royaume d'Ar-
dre\, & celui des vivrev.

Tout s'y vend , dit-il encore , au même prix ; les

marchandifes Si les efdaves font taxés , il n'y a là-

dclius prcf(]ue jamais de contcftation.

Les vaiileaux grands Se petits payent également
ce qui eft taxé à la valeur de 50 efclavc oor vaifTeau,

qui à raifon de 18 barres par efclave, tcnt la quan-

tité de 9CO barres par vailléau.

Outre ces droits , on paye au Prince la valeur de

2 efclaves pour l'ean qu on tait pour le vaifleau , Si

4 efclaves (.our le bois.

Etat d*t marchandifes nfceffaires pwrtraittr 6liNoirs,

Hommes , femmes, Ncfrillons , & Nepillonnet , /*

long de la Cote de Giiinte Û dans les Terres , de->

puis Ù compris la rivière de Sejlre , jufqiies Ù com-

pris Juda ou Xavier , en deçà de la rtviért d'Ar-

dres.

Pour la Côte, fioofufiU, a^pii^ces de perpétua-

nes , & 1 80 pièces de tapfeKs , ou tapfal.

Pour les Terres, 3000 livres pefant de baflîns de

cuivre , joo pièces de bafins de Hollande rayés de

couleur , 12000 livres pefant de bouges , 24 cha-

peaux , 20 livres pefant de criflal de roche , 1200

livres de contrebordè , 920 pots d'eau de-vie de Nan-
tes en ancres ou petits barils de 2J pots

, J94 livres

de fer en barres , 800 livres de raflades , 960 livres

de rallades de verre , 400 pièces de toiles platillcs

de Hambourg , 1000 livres de poudre.

Pour les rafraîchiflemens , 30 douzaines de cou-

teaux , 20 milliers de pierres à fufil , 150 groffes He

pipes fines de Hollande à tabac, yo livres de poi-

vre ou grabeau , & 300 livres de tabac.

t On y envoyé encore jufqu'à loo pièces Gui-
nés blanches de 30 aunes ; Jodito bleues dits Baf-

tas; 250 pièces falemporis blanc de 14 a i^ aunes,

ijo pièces d'Indiennes à grandes fleurs; jopiècesde
Douette } 40 pièces de Garas j jo livres de Corail ;

& autres marchandifes qu'on ne rifque pas d'y en-

voyer , parce que les Nègres qui veulent copier les

Blancs , fe font honneur d'être pourvus de toutes ces

chofcs.

Le prix commun pour chaque tête de Nègre

,

payé en chacune de ces diverfes fortes de marchan-
difes , eft de <5 fufils pour chaque Nègre , ou 4 piè-

ces de perpétuanes , ou 3 pièces de tapfels , ou (îo

livres pefant de baflîns de cuivre , ou 4 pièces de ba-

lin , ou 80 livres de bouges , ou 6 chapeaux , ou 10

livres de criftalde roche, ou 40 livres decontre-hor-
dé, ou 3^ pots d'eau- de-vie , ou 18 barres de fer,

ou 100 livres de raflades , ou tfo livres de rafTades

de verre, ou 10 pièces de platille, ou enfin 100 li-

vres de poudre.

A l'égard du prix des marchandifes , pour lequel

elles font mifes dans cet état , elles y font eftimées

furie picj favoir, chaque fulil à 7 liv. pièce, les per-

pétuanes à 13 liv. ij f. les tapfels à 16 liv. les baffiiis

de cuivre à 23 f. la livre pefant , les bafins à 9 liv. h
pièce, les bouges à 2y f. la livre pefant, les cha-

peaux à 8 liv. pièce , le criftal à 6 liv. la livre pefant

,

le contrebordè à 2y f. l'eau-de-vie à 20 f. le pot , le

fer en barre à 3 liv. 10 f. les raflàdes à lof. la livre ,

les platilles à 4 liv. 10 f.la pièce, la poudre à yoliv.

le (|uintal, les couteaux à 2 liv. y f. la douzaine, les

pierres ', fufil à I liv. 10 f. le millier , les pipes à ta-

bac à 20 f. la grofTe, le poivre ou grabeau à 10

f. la livre, & le tabac pareillement à 10 fols.

Enfortc que le total du prix de ces marchandi-

fes pour la traite de tfi2 Noirs , revient à 49y8''
liv.

661
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f Lrt tnareliandirei les plus proprei pour la trai-

te d'Efclaves qu'on i'atc à Ardres font lei grolTca

Mjrgriettes, les gros Pcnduns d'oreille de criflal (

les coutelas largev & dorés , les taffetas de cou-

leur, les étofl'i'ft de foye rayées de mouchetées ; les

Toilt's ^iies , les dentelles , les mouchoirs fins à

glands , les barres de fer , les bougen , lei cloches

de cuivre en forme de cilindre, auutres en pyra-

mide, de corail long ,des ballins de cuivre de plu-

sieurs grandeurs , des fufils , de l'eau de-vie , de

grands parafols i des miroirs dorés , du tatfiiias St

autres étoffes de foye de la Chine, de l'or Ce de

Yuef:'- en poudre , des écus de Hollande âc d'An-

gleterre. Il y a beaucoup à gagner fur cette der-

nière marchandifc , on a un Efclave de choix pour

dix de ces écus.

Ardra , petit Royaume d'Afrique vers les Côtes

de Guinée , où les Hullandois font un Commerce
alTez confîdcrable, la traite dea efclaves n'y étant

pas mauvaife.

Lorsqu'ils arrivent fur les Côtes , il fort au devant

d'eux une troupe nombreufe d'habitans
,

qui dan-

fant & chantant, leur témoignent la joye qu'ils ont

de les voir. Les Officiers du Roi font à la tête de

lous,& font accompagnés de gens defti nés à porter

à terre les marchandifes. La permiflîon de négocier

coûte ordinairement pour le droit du Prince, une

tnaflè de corail fin , fix habits de Chypre , trois piè-

ces de Mourica & une pièce de toile de fcrviettes.

On donne outre cela feize bagues jaunes ou vingt

coquilles aux danfeurs; ces coquilles fe nomment

Boèje ou Bouges , ce font les Cauris des Maldi-

ves. Les porte-faix ont dix bracelets pour chaque

panier plein de marchandifes , outre la dépenfe du

porteur.

Il faut auflî des préfens aux enfans du Roi , au

Foëlle ou capitaine des Européens , aux portiers du

palais , & à plufieurs des courufans les mieux aimés

du Prince.

Quand les députés des vailTeaux ont obtenu ce

Îiu'ils demandent , on leur donne une maifon qui

ert de bureau & de logement aux commis qui font

la traite des efclaves. Quand la traite ell nnie , il

faut encore au Koi pour fes droits deux moufquets,

s; livres de pondr/ ou la valeur de neuf efclaves,

en étoffes de foyes; le Hongo ic le Foëlle ont

auflî une pièce de taffetas éc de velours. Ce lion-

go ell celui quia foin de l'embarquement Se débar-

quement tant des pcrfonnes que des marchandifes.

Dans les achats les payemens fe font un tiers en

coquilles: & le relie en marchandifes qui doivent

être des taffetas de Java blancs Se rouges , du cuir

doré, des habits de Chypre , du drap rouge à fran-

ges larges , du fer , des réchauds de cuivre rouge
,

des bracelets de même métaii, des toiles fines j du

corail rouge, des queues de cheval blanches, des

fconnets de prêtre , des chapeaux noirs plats de for-

me & à grands bords , de la toile de Cambrai , des

miroirs dorés» de l'eau-de-vie , des draps rouges

bordés d'or Se de foye , du damas des Indes à fleurs

blanches , des habits de coton , des Indiennes de

foye Se de l'acori ou corail bleu.

Ces marchandifes ont cours non feulement fur les

Côtes d'Ardra , mais encore dans celles de Bénin Se

de Rio de Lagos.

A l'égard de l'Acori, quand on en veut faire Com-
merce , outre les coutumes ordinaires on donne au

crieur quarante bracelets de cuivre jaune , vingt pou-

lets , un chevreau > une pièce de canequin, âe une
petite pièce de taffetas.

§. IX.

COSTE DU ROYAUME DE BENIN.

Les Européens font peu de Commerce dans le
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Royaume de Binin , quoi qu'il ait plut de 3^0 lieues

de Côte , Se que les Habitans en foicnt beaucoup

moins fauvages
,
que les Nègres deUuinéc,& du

refle de l'A trique.

Les marchandifes qu'on peut en tirer , font dea

habits de coton rayés à leur mode . qui fe débitent

eiifuitc fur la Côte d'Or ; Se d'autres bleus , qui font

propies pour la traite de la rivière de Gabou , Se

fur celle d'Angola i de pierres de jafpc ; des fem-
mes efclaves , car ils ne veulent pas vendre des

hommes; des peaux de léopard, du poivre, & de
l'acori

, qui efl uneefpcce de corail bleu , qui croît

dans l'eau fur un fond pierreux, tn forme d'arbre.

On leur donne en échunge, des étoiles d'or iNc

d'argent , des draps rouges , Se éciirlate, du ve-«

lours rouge , du ncuret violet , des éiotie^ d'ilar-

lem , fort gommées, Se à fleurs ; des pendaiis d'o-

reilles de verre rouge , des miroirs à bordure do'
rév , de la rallade , des bouges , du corail fin , des

pots de terre à boire rayés de rouge , de toute for-

te de coton fin , de la toile, des oranges, des ci-

trons , & autres fruits vcrds confits , des bracelets

de cuivre jaune , du poids de cinq onces Se demi |

de la lavande , Se des barres de fer.

Les H>'llandois font prefque les feuls qui entre-

tiennent Commerce avec ces peuples ; & il n'y a

qu'eux des Nations d'Europe , (|Ui .nyent un maga-
(in fur leurs terres , que le Roi leur a permis a é"

tablir à Gotou , granci village fur h -ivicre de Bé-
nin.

Il n'efl pas libre à tous les Nègres de traiter aved

les Blancs } mais feulement à ceux à qui le Piinco

en accoriie la permiilion.

Si-tôt qu'un vailFeau Chrétien a jette l'ancre à la

Côte , on en donne avis au Roi
,
qui députe quel-

ques-uns de (es Officiers , Se vingt ou trente Mar-
chands

,
pour régler la traite.

Après les premiers complimens, les marchandi-
fes font étalées devant ces efpèces de Couitiers, ou
Commiflionnaires : fi ce font des chofes qu'ils ont
coutume de voir , ils les prennent fur l'ancien pié ;

mais li ce font des nouveautés , ils en fixent la

prix. Se fouvent marchandent des mois entiers, a-

vant que d'en convenir.

Tout ce Commerce fe paffe avec beaucoup d'or-

dre & de fidélité j n'étant permis qu'aux Marchands
d'entrer dans le magafin des Européens j ce qui efl

défendu aux Gens de guerre , fous peine de puni-

tion.

Ce qui fait que les Nations d'Europe n'entre^

tiennent point de Commerce avec des peuples (i

tranquilles , &, fi on l'ofe dire, fi polis, c'eft qu'on
ne trouve chez eux, ni or, ni morfil , ni cuirs, ni

gomme , ni cire , ni Efclaves à traiter
,
qui font

les marchandifes, pour la traite defquelles les Na-
tions d'Europe s'expofent fouvent à de grands dan-

gers parmi des Barbares, la pifipart cruels. Se fans foi.

0« it dmni ci-deffus , col. 6^2 , l'article de CAtr
BAR IX, qui devait être placé ici,

f Obfervaiion fur te Commerce des Côtes de Guinée ,

tirée de la Relation de quelques endroits de la Gui'

née, par le Capitaine Snelgrave, publiée en An-
glois en 1734 > Se enfuite en François.

La Rivière de Congo, au 6« degré de latitude

méridionale , cft l'endroit le plus éloiené , où les

Anglois négocient. Leur Commerce s y cft fi fort

augmenté depuis la paix d'Utrecht ,
qu'au lieu qu'en

J712 il n'alla que jj navires Anglois à la Côte do

Guinée , on fit voir devant les CommifTaires du
Commerce en 1726 que l'année précédente il y
étoit allé aoo voiles , au grand avantage de la na-

vigation , & des Colonies Angloifes de l'Amérique.

Il n'efl prefque pas pofîible de connoître l'inté-

rieur de ce païs, dont Içs Côtes font fi étendues &
fi fréquentées : la barbiirie Se l'humeur défiante Se

Ee 4 foup-
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foiip(,onncufe de Tes llubitnii^ forment un obflacle

2u(in ne fAuroic encore (urinotittr. Lei dilficuh^s

)n( mOmc ctcveniiesi plus grandes pnr la fangluii-

te révolution <)ui en a dépeuple' lu incilleure par-

tic : de forte (lue les Européen» n'ont fait enco-

re aucun ctablillcment tout le long de ap lii-uès

de Côte , entre le Cap de Primat , & la livicre d'Aii-

€oter prc) A'Mxim ; leuri Vaillcaux fe tiennent à

l'ancre au fignal ()ue font lot Négrct qui vont avec

leurs cinoti faire des écliange» de leur» niarclian-

rfifes avec celles d'Europe. Ils n'ont eu garde de s'a-

vanturer dans le pais , fâchant combien il en a coute-

aux plus entreprenanii qui ont péri par la jaloulic

des Nègres : ils craignent <|u'on ne tuliè des décou-

vertes (lui leur deviennent fatales.

On uiit que lei marcliandifes qu'on tire de ce pais-

là coiilillent fur-tout en Efdaves Nègres» en deiita

d'Eléphant &c, que les Naturels du puis portent eux

VaiKeuux d'Europe fans crainte , excepte quand on
leur a fait quelque mauvais traitement, ou quelque

iùperthcrie , ce qui n'eft arrivé que trop fouvent

,

i fa honte des Nations Angloifc & I''ran(,oife. Ces
•ccidens ont porté coup au Commerce ; les inno-

cens ont payé pour les coupables , «Se plulieiirs Eu-
ropéens ont été mallài rés pour la fcéleratelTc de quel-

ques-uns de leurs Con patriotes.

On ajoute aux diHicultés qu'on a de s'indruire de
l'witérieur du pais, que les Nègres qui demeurent bien

avant dan« les terres , fe défient de ceux de leur Na-
tion qui font au fervice des Comptoirs Anglois ou
François. Ces barbares fuvent mentir & en faire ac-

croire aux Européens.

C'cll feulement à la Côte d'Or que les iiabitans

font civilifés par le Commerce réglé qu'ils ont avec

Mux-ci. C'cll là que les Etrangers peuvent aller à

terre fans péril : mai» depuis le Royaume de Jticqum

i'ufqu'à la Baye de Benm , qui comprend les CalU-
iMrs

f
les Camerans & le Cap Loptx. , faifant un

cfpaee de plus de 300 lieues , il n'y a point de

Comptoir d aucune Nation de l'Europe : ce qui fait

que les Naturels du pais font pour la plupart brtj-

tuux <Sc barbares.

L'Auteur après cela raconte la défolation du Roy-
aume de H-'hidar, ou Vid.i , '>u Jitda , comme l'ap-

pellent les Fran(;ois. La Cô;e de cette portion de

L Guinée efl au fit degré 40 min. courant Oiielt au

Nord de l'Equateur. Sabét en ell la Capitale, fi-

tuée à 7 milles d'Angleterre de la mer. C'tft dans

cette Ville que le Roi avoitaccordè aux Européens
des maifons commodes pour leurs fai'hiries , (& les

protégeoit par raport à leurs niarcliandifes & a leurs

pcrfonnes i il leur étoit permis de s'en retourner

après avoir fini leurs affaires. La rade , où les na-

vires jettoient l'ancre , étoit comme un Port franc

pour toutes les Nations de l'Europe qui achetoient

des Nègres dans ce Pais-là. Ce négoce étoit fi con-

fidèrable , que les François , Angiois , Hollandois

& Portugais tiroicnt plus de 20 mille Nègres par

an de ce Royaume , & des Pais voilins : ce grand

Commerce avec \cs Européens avuit fi fort appri-

voifé flc civilifè les Iiabitans de cette partie de l'Afri-

que , qu'il y avoit du plaifîr ù négocier avec eux, fi

l'on en excepte l'inclination du peuple au larcin ,

dont on avoit peine à fe gar:v^tir. La liberté d'a-

voir plufieurs femmes avoit rempli le Royarme
d'habitans

,
qui avoient parfaitement bien cultivé la

terre naturellement fertile , & I"" Pais fe trouvoit

couvert de Villes Se de Villages. Mais tous ces

avantages rendirent bientôt ces Nègres fi fiers, (\

effèitiinès & fi adonnèsaux plaifirs , que, quoiqu'ils

pufFent mettre au moins 100 mille hommes en Cam-
pagne , leur lâcheté fut fi grande que de fe laillër

challer de leur Capitale par deux cens de leurs en-

nemis , & ils virent détruire tout leur Pais par une

Nation qu'ils avoient auparavant méprifée.
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S. X.

CONGO.
Les Portugais, qui découvrirent ce Royaume en

14H4, par le Capitaine Ditgo-Cum, & qui s'y étant
éiablis en i^yi , y introduilirent le Chriflianifme,

font les Iculs (|ui en font le Commerce ; les autres

Nations ne s'arrêtant guéres fur ces Côtes , & feu-

lement pour avoir des rafraîchifrcmens , qu'ils trai-

tent avec les Nègres ; & pour lefijuels ils donnent
en échange, de petits miroirs , de la verroterie, j^

quelques autres légères merceries.

Le principal ètablifFeraent des Portugais efl à Lo«
anda, rèfidencc du Viceroi ; & pour ainfi dire , la

Capitale de ce que les Blancs ponédent dans ce
Royaume.
Le Port de Loanda efl vaflc & beau , & l'abor-

dage y efl fur ; auflî eft-ce le lieu où abordent, &
d'où partent tous les vaificaux de Portugal, foit

ceux (jui viennent d'Europe , ou qui y vont , iuit

ceux (|iii font deflinés pour le Brcfil.

La traite des Elclaves efl le plus important Com-
merce que les Portugais faflent au (^ongo; Si il ell

furprenant combien efl grand le nombre qu'ils en
cnvoyent tous les ans à 1 Amérique , pour hire fub-

filler les Colonies qu'ils y ont, qui ne peuvent s'en

palier.

Ce qui rend ce négoce fi conCdérabIc , (!t: fi lu-

cratif , c'efl (|uc la traverfèe de Loanda au Brcfil, fe

fait facilement , & qu'elle ne dure ordinairement

(ju'un mois , ou trente>cin(j jours ; Se qu'en fi peu
de tems la mortalité cil moins fréquente , que par-

mi les Nègres que tranfportent les autres Nations,
qui ont une plus longue courfe h fiiire.

Des cinq Provinces de Congo li font , Ban-
za , que les Portugais nommi n- Salvador ;

Bainba , Son(ly , Pembr. , & Si n'y a gué-
res que San-Salvador & Soiidy , qui fournifTent de
bons Efdaves , au moins pour être tranfportès ; les

Nègres des trois autres ne s'accoAtumant jamais bien

au travail , & mourant lorfqu'ils changent d'air Si

de fol.

Il efl difficile de dire combien à Loanda , à Co-
lombo , à San-Salvador , Si dans tous les lieux de

cette partie de I Afrique, où les Portugais ont des

habitations , il y a d'Ëfclaves qui leur appartiennent

en propre. Les moins riches en ont 50, ico, &
2CX} > Si plufieurs des plus accommodés en pofTè-

dent jufqu'à JOOO : y ayant même une feule Socié-

té de Religieux à Loanda ,
qui a la propriété de

douze mille Efdaves de différentes Nations , com-
me Forgerons , Mcnuificrs , Tourneurs , Tailleurs

de pierre , Sic. qui prefque tous rapportent à leurs

Patrons un croifat par jour , du gain qu'Us font en

travaillant pour le Public.

Ce n'eft cependant d'aucun de ces Efdaves , dont

fe fait le chargement des vaifTeaux pour le Brelil ;

ceux-ci provenant de la traite des Nègres , qui ont

été pris en guerre , ou vendus par le Roi , Si les

grands Seigneurs du Pais.

Outre les Nègres, les Portugais tirent encore de

Congo , du morfil , de la cire , du miel , de la ci-

vette.

San-Salvador efl proprement le rendez-vous de

tous les Marchands Portugais ; & c'eft là qu'ils font

leur plus grand Commerce. Les marchandifes qu'ils

y portent, font, des étoffes d'or & d'argent, des

velours, des draps d'Angleterre, des galons d'or,

de la rafinc noire , de petits tapis d'Angleterre, des

biilfins de cuivre, des cruches de terre bleue, des

chapeaux, des bagues, du corail, des fimbo;. de

lAianda.des armes à feu, & des bouges
,
que les

Iiabitans du Congo nomment Zimbi
,
qui leur fer-

vent de menue mounoye. Voyex. Zimbi ou Zinibis.

Ils
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COMMERCE
Ils portent auffî Ac l'cau-dc-vic 3c du vin d'Eu-

pc , dont la pipe fc vend ordinaiVemcnt jufiiu'à

ICO écuk i ii quand il yen 4 chcrii' , |ur<|u'à 2000a<>

rcit , ce qui rcvicnl à 700 ou 800 liv. de France.

Les PoniijjaÏN de San-Sulvador , de Loand.i , de

Coloinho , tScc. fe fervent de monnoyis , de poidi,

& de mcfurcs rctnl)latilcs à celles de i'ortugal ; ce

que ne font pas les Nègres , qui audi-bien n'en ont

pus biTnin , étant extrcinement pauvres, âc tiiifant

un trL'5-modit|ue tralic entr'eux.

Dans le Ci/mmerte que les Etrangers font avec

eux , ou qu'ils font cnfcniljle , on (e fcrt de iiia-

ciittes , de biramcs , ÔC de inulechcs , ou pièces

d'Inde.

Les macuttcs font cinq tmpnns d'une cfpèce de

tuile faite de paille , dont la dixainc vaut 100 reii>.

Les biramcs font des pic'ces de groffc toile de co-

lon (uites aux Indes, de cinq aunes de long,(|ui

coûtent aoo rei» la pièce j & les muicclus font de

jeunes Nègres d'environ ao aiij , qui valent aoojo
reis chacune.

C'cd fur ces trois efpi^ces de monnoyc de com-
pte

,
que s'évalue mut ce qui fe vend , ou qui s'a-

ilitttc dans toute l'cienduè du Royaume de Cojign.

A l'ég.ird des bouges , ou zinihh , les deux mille

valent une macutte fur le pié évalué ci-de(Ius.

•f Les zinibis font de petits limac^ons (ju'on pè-
che fur les Côtes du Duché de Baniba, «lui fervejit

de monnoye courante , non-feulement dans tout le

R )yaume de Congo , mais encore dans tons les

Etats voifins , fuivant la Rélaiion hiflorique de l'Ethio-

pie OccideniaU Au P. Cit'iijî./, traduite par le P. I.a-

hat , dont il cil parlé dans les Mémoires de Trévoux,

Janv. 17 JJ.
Il y a dans le Royaume de Congo , des mines '

fer & de cuivre , dont il fe fait quelcjue Comnn i (.:.

A l'égard des mines d'argent
,

qu'on djt qui font

dans la Province de Bamba , il ne paroit pas, ou
qu'on les exploite , ou qu'un en tire un grand pro-

f Le P. CAvatzi croit qu'on peut trouver dans

le Congo des trcfors inellimables en pierres précieu-

fes, parce qu'on y a découvert quantité de crillal.

Son tradufteur n'eft pas de fon avis , Si. prétend
que les pierres précitufes ne fc rencontrent guéres
où il y a des crillaux.

§, XL

ANGOLA, ou ANGOLE.
Angola eft de tontes les Côtes de l'Afrique , cel-

le qui fournit aux Européens les meilleurs Ncgrcs ,

& en plus grande ciuantlté , quoiqu'elle ait à peine

2J ou 30 lieues d'étendue de Côtes. Il ell vrai que
ce Royaume s'élargit extrêmement en remontant
dans les terres , & ijuM n'a guéies moins de 1 co
lieues de longueur , & autant de largeur. Sa Ca-
pitale eft Loandn San Paolo.

Quoique les Portugais foient extrêmement puif-

fans dans l'intérieur du Royaume d'Angola, &i (]ue

la plupart des Nègres des Ç^ovinces qu'ils ont fou-

mifes , ne foient , pour ainli dire , (jue les vailltaux

de la Couronne de Portugal , à laquelle ils payent
chaque aimée un tribut d'Efclavcs : cependant la

Iraite des Nègres qui fc fait fur les Côtes , ell tofi-

jwurs demeurée libre aux autres Nations d'Europe ;

& les François, Anglois , &Hollandois, y envoy-
cnttous les ans un allez grand nombre de vailléaux,

qui enlèvent pluficurs milliers de ces pauvres mal-
heureux , & qui les tranfuorlent dans leurs Colo-
nies de l'Amcriquc , ou dans celles de la domina-
tion Efpagnole.

Les Portugais font cependant ceux qui en traitent

k plus ; & il efl étonnant qu'ils n'en aycnt pas
déjà dépeuplé le Puïsj n'y ayant guéics d'aïuiûs

fiéç

qu'ils cnvovcnt
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qu'ils n'en tirent jufqu'à IJOOO
au Ilrelil.

Les Village», ou comrtie on les nppelK* '!:ii s le

Royaume d Angola, les Libnties de t^ainbamlje,

d'Embaco , ik de Miifliiiginio , loi. t ceux qui lour-

nilleiit le plus d'Elclaves aux Marchands Poitu^ais

qui en lont le négoce.

Les marchandilcs avec Irfquclles les Marchands le

payent, font des dtaps à grandis liliites , des lii'i

de plumes riiyés , des èlof^c^ de (oyc cramoili , tics

toiles, du velours , des dentilles d'oi & d'.irgei.t,

des (crges noires & larges, dis tapis de Ti.i<iuie ,

du fil blanc, & de toute couleur ; (!e la fovc a cou-

dre & à piquer, du vin deCanaiics, dt iVnu-'!c-

vie , de l'huile d'oiive , des ccniteaux de Matelois

,

des épiceries , du fncre rattiné, de grands lianici;oiis,

de graiiflts épingles de la longueur du doigt , (Se

d'autres communes de divers numéros , des aiguil-

les , &.C.

Les Portugais ont aiifli une habitation à nrnp;nc-

la, iietit Ruyaiime qui dèpuid de c;lui 'l'Ai';, 'a,

on l's font quelque C<niiincrie ; mais ce 1. n <:i\

niallain, «Se plutôt propre à êite le féjiin l'.is Oi-
minels , que le Iribunal do Lisbonne y ni',','""»

(|u'à fervir do demeure ù des peiluniie» liLics i^ui

exercent le négoce.

§. XIL

LOANGO, MALIMBO, «ScCABTNDO.

La traite des Nègres, qn. fe fait dans ces f.''v

endroits de laCô'e d'Angola, fitu 's par les'^j&i^

degrés Sud, n'eit pas une des mens ci iilKlèr.iti.es,

que les François, A igl'iis , iT: Ikil.andois , ialient

fur les Côtes de cette j'uine d( l'Alrniui ,U ;t pi nr

le nombre des Efciavts qui s'y trouvent , foit pi ur

leur bonté & leur force; les E'.ir('j.è( ns les préfé-

rant à tous les autres; & les H^^ itans dti ("olo-

nies de l'Amérique les uc'Htant ti-ûjours plus >.hi r,

comme plus propres à foûtentr le travail àl U . la-

tigues de la lulture & fabrique du lucre , du ta-

bac , He l'indigo, <5t des aut'Cs ouvrages pé..ii ics

auxquels on a coutume d'cm^iloyer ces Miièral U--.

A Loango de Boarie, la tiaite fe fait par maciu-
tes , & par cent : ciiaque macoute vaut dix , lic il iaut

dix m icontcs pour uw cent.

pour t lire ce compte, on convient avec les Mar-
chands d'Elclaves , du nombre de macoutes que cha-

que efpèce de m :iiciiandil<;s doit valoir ; par exem-
ple , 2 couteaux Flamands s'el'iment une macoute ;

une annaballë , j ; un ballin de cuivre de 2 livre»

pefaiit , & de 12 pouce- de diamètre ,aulli trois; un
fulil , jO ; un baril de poudre de dix livres pc-

fiiit , parcilleiiient trente ; une pièce de falempoiui»

bleu , 120 macoutes, que les Nègres comptent laooî
&. uinli du relie.

Ce prix des marchandifes convenu, on convient

enfuite de celui des Efclaves , qui fe fait par 100;
de forte (jue li l'on achète un Nègre, pièce d'Inde

3500, il faut donner jyo macoutes de marchandi-

fcs , fuivant l'eftimation précédente.

Il fiui remarquer , (juiii paroît qu'on paye au Roi,
ou à la Reine, les Efclaves un peu moins cher «in'auic

Particuliers ; ù caufe que les falcmpo'.iris bleus
,

qu'on évalue 1200 aux Marchands ordnuiires , ne
valent pour le Roi , ou la Reine, que 600 ; ce qui

fe lait aullî de quelques autres marclundiles ; mais

cependant cela revient à peu près à la ir.ènie chofe.

Le prix des Nègres fc fixe autrement à Maiiiiibo

& à Cabmdo : on y compte par pièces ; ce qui ell

plus facile que le compte par macoutes ; mais qui

pourtant n'eft pas ditléicnt dans le tond ; chaque
forte de marchandife s'èvakiant à tant de plèi.es.

Lorlqucles vaiflèaux dt la Compagnie Françoife

de l'Aliienic y ullcient [oui la ^réiiuère tois. dix

unuit-
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annabartes valoient une pièce j lin fuiii, une pic.e

un baril rie poudre , «ne picie j une pic'cc rie (alein-

pouris , qoatre j dix badins de suivre , une ; une

pièce de toile indienne, une j uiie nicanée, i\ne ;

& ainfi du refte : de forti' i]ue le prix d'un Efclave

c'tant alors de douze pièces, on en donnoit le nom-

bre de marchandiles ci-dcfius fpecificc!» , ou tl'autres

à proportion.

On entrera plus bas dans un ddtail plus circnn-

flanùé do l'cvaluanon des marciianrlifcs d'Eiiiopc en

pièces, frayez, ci-après les CoiUumes qui fe p^y^'m à

Cabindo & Malimbo.

La mefure des longueurs dont on (e fert à Loan-
go , s'appelle Pau. Il y en a de trois fortes : le pau

de la Kcine , qui a 28 pouces, Se b'cvaiuc à 3 lua-

coutes : le pan des Fidalques , qui cfl de 24 pouces :

à celui des Particuliers, qui, eft de \6\. V. Pau.
Les Coutumes de ces trois lieux , c'tft-à dire

,

î?î iVoits que l'on paye
,
pour ;ivoir pcrmiùlon de

faire \a traite, ne font pas Itr le mCine pic ; telles de
Loango étant un peu plus Fo. ,cs que celles de Malim-
bo & de Cabindo. A i'ègard des mardi, ndifes , les

mêmes efpèces font ^Jiopres pour les trois endroits.

On donnera dans la fuite un état des ces Ctiûtumts.

Outre les Coutumes, qui fojit des droits conve-
nus, on fait audi des prcfens aux Rois, ou Princes

Nègres de la Côte , pour en avoir audience ; &c il eil

établi de ne pas paroitrc devant eux , fans Icnr pré-

feiiter quelque cliofc.

Les préfens que la Compagnie de l'Aflîcnte fit en

1703 , pour avoir cette audience de la Riiire de
Loango, T.irent dix annalallès, une cannevette

d'eau-de-vie de neuf pots , & un pau & demi de drap

rouge.

On fait pareillement de> préfens aux FidaUjues, ou
Seigneurs: ils émient alors truis i (S«: ces préfens fu-

rent pour eux trois, quinze annaballes, une canne-

vette d'eau-de-vie de neuf pots , «Se un pau & demi

de drap rouge.

fio.<E-MEALE , province au roy.mme d'.\friquc

,

fituée au Nord-Ell de celui de Loango dont il cil

tributaire.

On croit que cette province efl à plus de ijo
lieues de la Cote , à caufe que les Wc'gies de et royau-

me, que le trafic y attire , ont coutume d'employer
plus de trois mois à leur vayau;e.

La plupart de l'y voire que les habitans de Loango
vendent aux Europe'ens vient de Cokc-meale ; ils iV-
changent ordinairement contre du fcl qu'ils y en-
Voyent dans des paniers que leurs efelaves portent

fur leur tête, ^w y traite auili de grands couteaux de
Afajaniba , de petits pots à boire , de l'iiuile

f: '.ne ,

A des lits de plumes qu'on celiange contre de.s pièces

d'étoffes qu'on noiiime Libongos.

Coutumes qui [l payent à LoAngo.

Les Coiitumcs qui fe payèrent dans l'année

1703 , furent de cinq fortes ; les unes pour la

Reine ; les autres pour les Fid.ilqucs ; une troifié-

me pour la Mcrc du Roi , & au Fils du Roij d'au-

tres pour le Capitaine de la Côte ; ik une cinquième
pour l'Interprète.

Les Coiitumcs de h Reine furent réglées ii 40 a n-

naba/fes , 2 pièces de baft'^s bleus , 2 barils de puu-
ilrc , 30 bafïïns de cuivre , 2 cannettes d'ctain , au-

tant de terre , ^(î cadcnats, 48 couteaux , 2 canne-
\ertes d'eau-de-vie , de y pois chacune , 3 paux de
drap rouc;f , autant de Lieu ; deux fullls , 24 gre-

lots , 4 imroirs à bordure noire , 2 nieannées, 2 plats

d'étain , 4 livres de ralfade noire , 2 (abrcs , 2 pièces

de falempjuris blancs , autant de Japfels & de toiles

peintes , & 2 trompettes ; ce qui , fuivant la maniè-

re de compter des Nègres, rovenoit à dix ou iiooo
c'rft-à-dire , à 1100 macouttes.

Les eoûu.me' des trois Fidalquet montèrent en-
virou à a ou ^ jooo , qui fut pour chacu» 7500

,
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qui réduites en niaeoutes , valoient 7jo macoutes.
L'Interprète eut environ 3000, ou 300 macoutcT.
La Mère du Roi , t^ le Fils du Roi . -2800, où

280 macoutes ; & le Capitaine Maiiabaza
, Com-

mandant de la Côte , environ la moitié ; ce qui re-
vient à 1400, ou 140 iiiacoute.v.

Outre ces grandes coutumes, il y a encore une
P'. tiic coutume , eu préftnt , qui tonfifie en une aii-

ii.ib.ii^e
, & deux couteaux , qu'on donne à chaque

Alarcl.and qui amène Ich £fclaves.

Toutes ces coutumes fe payent en marchandifes
évaluées en macoutes.

C'cll aufli en macoutes que fe règle le prix des Ef-
elaves ; & dans la traite de 1704 , on ètoit convenu
de celui des Captifs de la Reine , Se de Macoude
fon pri'icipai Favori , .n 2500 les Nègres pièce d'In-
de , à 22]'.' les NègrcHes aiiflî piète d'Inde, & les

Négrillons & Négrillonnes à proportion ; c'eft-à-di-

re , les mis à 250 , & ks autres à 230 macoutes.
A i''*garddes Efelaves qu'on traite avec les Mar-

chands particuliers, le prix n'en cfl pas fixe, & l'ou

en donne le moins de macoutes qu'on peut.

Coutumes quife payent à Cabindo , Ù préfens
qui s'yfont.

Ces coutumes font plus ou moins fortes , fuivant
qu'on y vient traiter plus ou moins de Nègres. Ainli
pour les fixer fur un piè en quelque forte cenain , on
va donner ici vw état pour la traite de yoo Captifs.
Quand on defccnd à terre, & qu'on va voir le

Roi pour la première fois , fon prèfent ell de dix paux
de drap rouge , à raifon de trois quarts d'aune de
France le o.iu.

Ses cofitimies font 20 annabaffes , 20 bafiîns, 2
pièces de falejnpouns bleus , 2 fufils, afabres, deux
caiincveitts d'eau de-vie de y flacons , 2 pièces de
licannées , 2 tapftls , 2 pièces de toile peinte , 2 de
bour , une de toile blanche , z douzaines de couteaux,
a douzaines de cadcnats, 2 douzaines de grelots,
deux eaiincttes- de terre de Hollande, a miroirs à
coulilfr . j barils de poudre de ip à 10 I.

Le prèlent pour Mambouck , premier Capitaine

,

ou Muiiilre, n'cll que la moitié de celui du Roi.
Ses coutumes l'ont les mêmes , avec cette feule ditié-

rence, qu'on ne lui donne qu'une deiiii-piéce de la-

lempouris , <Sc une demi-pièce de toile blanche ; mais
pour l'égaler en quelque forte , on y ajoute 2 maf-
fes de ralfidc.

Le fécond Capitaine, ou Lieutenant de la Côte,
qu'on nomme auuement Mafougue , n'a que la moi-
ne des coutumes du premier. A l'égard du ptèfcnt,
il efl ordinairement égal.

Machingue, autre Capitaine, n'a pareillement que
la moitié des coutumes de Matoiigue, en Laflîns, en
annaballes , en falempouris , «S: autres toiles de cou-
leur ; mais il a autant des autres marchandifes ; t'ell-

à-diie, une douzaine de couteaux , une mairederaf-
fidc, un miroir , une canncvette d'eau-de-vie , une
cannctte déterre, un fufil ,un fabrc , un baril de pou-
dre , une douzaine de irrelots , ôc une pièce de toile

blanche. Son prèfent ell de deux paux de drap rouge.
Les coutumes de Mallambelle , qui eft le dernier

des Officiers du Roi de^Cabindo , à qui l'on en paye,
font en tout femblables à celle de Machingue. Il a
audi le même prèfent.

Le Secrétaire du Roi n'a ordinairement , tant en
coutumes , qu'en préfens , qu'une demi-pièce de
bour, iSc un demi pau de drap rouge.
On paye pour le bois , que les Nègres fourniiïent

au vaillcau pendant la traite , la valeur d'un Captif
évalué fuivant qu'ds font plus ou moins rares de-

puis 10 jufqu'à I y pièces; & pour le fervicc des

Nègres environ 20 anuabalfes.

Il faut remarquer que fur cette Côte, les Né-
grefles valent par tête deux pièces moins que les

Nègres. Pour les Négrillons & Négrillonnes , ils

fe
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fe payent à proportion de leur âge.

Les HoUandois eftimoient que toutes les coutu-

mes qu'ils payoient , & les préfens qu'ils faifoient

à Cabindo , leur revenoient autrefois à 700 florins:

prcfeiitemcnt il faut compter fur un quart ou un

tiers d'augmentation.

Coutumes Ù préfens de Malimbo.

Lorfquc les vai^Teaux de la Compagnie Françoi-

fe de l'Àflîente fuent leur traite en 1703 , 1704, &
I7l2i ils payèrent aurti quatre fortes de coutuiiies>

favoir , au Roi , à Mafougue , au Manbouck , &
au Mungos. Ces trois derniers font les principaux

Capitaines, ou Officiers du Roi Nègre.

Ces coutumes , fur ie pié ''une traite de 200

Captifs, furent pour le Roi , 10 annabartes , 10

baflins , 2 pièces de falempouris , 2 de tapfels , &
2 de toile peinte , 2 fabres , 2 paux de drap rouge,

2 mafies de raffade , I douzaine de cr''°nats , i

douzaine de couteaux , 2 cannettes de terre , i fu-

fil , I baril de poudre , I cannevette d'eau-de-vie

de 9 flacons. On donna auflî au Prince Nègre, un

fauteuil gai ni d'étofte pour pre'fent.

A l'égard des coutumes des trois capitaines , el-

les furent femblables , & revenoient à la moitié de

celles du Roi , à la réferve qu'ils eurent auffi-bien

que lui , i douzaine de couteaux , i baril de pou-

dre , & I fufil. Ils curent même de plus une pièce

de nicar.nèe.

Le Secrétaire , autrement le Mallambelle , eut une

demi-pii'ce de falempouris bleu , & une demi-pièce

de nicanèe.

On en donna aufïï autant à deux jeunes Fils de

JWafougue,& d'un autre Capitaine.

On ne dira rien ici de particulier des coutumes qui

fe payent , & des préfens qui fe donnent à Manaba-
za, autre lieu de la Côte, où il fe traite auffi des

Nègres ; tout y étant fur le pié de la traite qui fe

fait à Cabindo , dont on a parlé ci-defTus.

On a déjà remarqué que la traite des Nègres fe

faifoit à Cabindo & à Malimbo , fur le pié d'une ef-

pcce de monnoye de compte , qu'on nomme Pièce;

& l'on y a expliqué la manière d'en faire U réduftion.

L'on vaprèfcntementdonner l'évaluation qu'on a pro-

iiiife, de toutes les marchandiles d'Furope pour ces

deux lieux des Côtes d'Afrique, réduites en pièces.

Prix Ù éi'ii'iiaiioH des marchandires , tant pour
Cubitido, que pour Malimbo-

i Pièce de Salempouris bleu vaut

,

1 Pièce de Tapfcl....
1 Pièce de Toile peinte, . . .

I Pièce de Nicanèe, ...
10 Aiinabalfes, ....
10 Badins de cuivre , . . .

I Fufil

I Ssbre......
I M iffc de Radule de 3 liv. i ,

J Gamelle d'ètain de j liv.

t Caiinette d'ctain, d'ur.. pinte & demi]
I Plat d'ètain de 4 liv.

1 Plat d'ètain de 2 liv

2 Afficttes d'ètain , . . . ,

t douzaine de cuillicrs d'ctain

,

2 Cannettes de terre , . . ,

I Miroir plian: , . . . .

I Miroir h coulifTe , . . .

I douzaine de Couteaux Flamands ;

I douzaine de Grelots
,

I douzaine de Cadcnats ,

I Baril de poudre , . . .

Au refte , ni les marchandifes , ni les Nègres, ne
fi'iit pas tous fur le même pié dans ces trois lieux de

traite j c'ell- à-dire, à Loango, Cabindo & Malim-
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bo ; & en 17 12, que les v.ii/Tèauk de l'Affiente y
firent leur dernière traite, les Nègres ne voulurent
recevoir les marchandifes, qu'à un quart de diminu-
tion de ce qu'elles avoient été eflimèes dans les trai-

tes précédentes : ce qui pourtant ne doit s'entendre

que des toiles ; les tufîls , Se les autres marchandi-
lès , ayant toujours valu leur ancien prix.

Pour un plus grand èclaircifTement fur la traite qui
fe faitàLoango, Cabindo, & Malimbo, on va don-
ner ici u le cargaifon Frani^-oife des marchandifes nè-
ceflaircs pour y traiter 600 têtes de Nègres ; à quoi
on ajoutera enfuite une cargaifon Hollandoife pout
la même Côte , Se pour celle de Rio-Rèal, à la Co-
te de Guinée.

Cargaifon Françoife pour U traite Je 600 têtes

de Nègres fur la Cote d'Angole.

Annabafics , pièces

,

Baftas , ou Salempou-
ris bleus, . . .

Barils de poudre,
Ba/Tins de cuivre.

Canettes d'ètain.

Canettes de terre

,

Cadenats à quatre ref-

forts , . . . .

Couteaux Flamands,
Cannevettes à flacons

,

Corail , , . . .

Eau- de-vie, . . .

Etoffes de foye ,

Drap rouge.
Drap bleu, . . .

Fuiiis à gros calibre.

Miroirs plians , , .

Miroirs a coulilFes noi-

res ,

Nicannées....
Plats d'ètain

,

Raffade noire , femen-
ce,

Sabres , , . . .

Salempouris blanc , .

Tapfels , . . . .

Toiles peintes de fept

aunes , . . . .

Trompettes, . . .

Tabar , . . . .

Pipes à fumer
,

Total des Nègres,

Le furplus des marchandifes au-delà de 600 Nè-
gres, auili- bien que celles qui ne font pas tirées en
ligne dans l'état, fervent à traiter du morfîl , à payer

les coiitumes , à fliire les préfens, à fe redimer des

palabres ou avanies , à traiter des vivres pour l'équi-

page du vailfeau , & pour les Nègres , & autres faux

fraix qu'on ell obligé de faire pendant le fèjour de la

traite.

Ces faux fraix font pour le portage des hamacs ,

pour le tranCport des marchandilès du navire à la ca-

ii; du Comptoir
, pour le port & la charge des vi-

vres , poiir la conflruftion des cafés , pour, la tapade

ou garde tjue les Nègres font autour des cafcs

,

pour la nourriture des Nègres Serviteurs du Comp-
toir , pour les Serviteurs du Roi

,
qui vont en guer-

re chercher des Efclaves j pour les Joueurs d'inllru-

mcns , c*s: beaucoup d'autres femblables.

Cargaifon Hollandoife pour la Côte de Guinée i

Ù celle d'Angola.

Cette cargaifon ne contient pas feulement la quan-

tité Si la qualité des marchandifts propres pour la

traite des Ni'gres fur les Côtes de Guinée &: d'An-
gola ; mais explique encore de quels bâtimens U eil

plus

7000 feront 60 Nègres,;

800 . . 266
600 à 10 lib. S°
6000 , . Ji
300 . . S

JOO . . . 4

jor'^ouziinej. 4
jcodouii.jei

J 7
30 . . .

4l>b. 2
^bariqucs.

12>''>iu> I

36 . . . 7
72 . . .

600 . . .

2Q douuinci

,

9

Ijodouzainu, ij
lOOPiecci, 20
300 . . . S

300 . . .

300 . . .

lOOpi^cU.
g

33
40 . . . 9

^00f>(tes,

8 douzainri.

66
8

200 lib-

20 gioflei

,

686 Nègres.
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plus à propos rfe fe fcrvir. rcquipaiio c]\ii doit Ic-

monter 1 les gages de li'!'^''!' ii*")
"''• '^'* vlduaiilcs

xicceflàires, ttiit pour les Europceus , cjuc pour \ts

Nègres.

Le» bâtimens les plus coiivenaMcs pour ces Cô-
tes, font ceux de aoo lads, moules de 6o iKimnics,

fi c'eft une pinallé , & de jo, (i c'ell luic (lûtf.

Les viftuailles pour ce nombre de Matelots
,
pour

Ij ou 14 mois , fout :

60 facs de gruau.

60 facs de pois gris.

80 facs de pois blancs.

jo barils de viande.

15 barils, ou 10 fchipponds de lard fumé>lc fchip-

pond pefant 500 liv.

6 barils de beurre.

/^ poinçons , ou 2 pipes d'huile.

2J0 fromages.

ôuoo liv. de pain dur : c'efl du bifcuit.

300 pains mollets , de demi-livre pièce.

Booo liv, de poifloa fec.

60 bariques de bidre.

300 pipes d'eau avec des cercles de fer.

200 liv. de chandélc» , moitié cire.

Un demi-tierçon d'huile de baleine pour la lampe.

Pour la graine de moutarde
,
pierre à broyer mou-

tarde, plats , ccuelles . lanternes, en feigne!. , compas,

cluuderons pour la cuifinc, chanvre, moulié , vinai-

gre, & autres menues chofcs nécellaires pour le vaif-

leau & 1 équipage , 1200 liv.

Pour les gages des Matelots, fur le pic de 60 hom-
mes , par mois environ yoo liv.

Vi[luailUs pour f>oo Nègres,

14 lerts, ou IJ2 facs de gruau.

8 lells de t'éve!,.

4 pièces rt cau-de-vie , y compris ce qu'il en faut

pour l'équipage,

I botte de vin d'Efpagiie.

1 ou 2 pipes de prunes pour les purger,

300 livres de tamarins , pour le même ufagc.

2 chauderons , contenant 16 tieri;ons d'e.iu cha-

cun , pour faire cuire leurs fèves 6c gruau.

M^tnhandifes pour Rio-Rcal,

Bagnes de cuivre, grifes ou brunes, non polies,

32000 livres, à 40 ou 4^ francs le cent.

6000 livres de cuivre en barre, à 56 ou 60 francs

le cent,

300 barres de fer, d'environ ^o à jy f. la barre.

Marchundifes pour Loartffi Ù flUlimto.

Du drap ccarlate, avec les liliéres larges.

Du drap bleu à qu.itre plombs.

Du drap jaunç, mais peu.

Des toiles blanches de Silcfie.

Des annubaffes en pièces, &: en dcmi-piéccs.

Des Icgnturcs à fleurs noires.

De la radadc noire.

Des balHiKs grands iSc petits.

Des fonncttes & grelots.

Des fufils & Hc la pou'lre.

Et beaucoup d'eau-de vie.

La dèpenfe de cette cargaifon , fuit pour Um-
née , foit pour Angola , ncn compris l'ucliat du

vtilTeau , peut rDonter ii 40 ou 4J000 florins mon-

noye de Hollande.

1 Comme c'cfl à Angola que finit la traite des Nè-
gres , (jue les Européens trajifporttnt à r.Vinin-

qiie , dans les dilièicntes Coloinis qii'ilv y ont, il

éft à propos de remarquer , qu'anfli lôt .pie la trai-

te c(l ti.iie, il ne faut poipt ditièier de iiutircàla

î.)' AFRIQUE. «72
l'ciiieux f^fclaves pendant la travcrfe'e des Côtes

Vo;lC de peur que les Nègres ne s'attriilent à la

vue (le leur Pais , & qu'il faut les eniriienir & fort

propris L^ foit gais, ()n entre ailleuis dans un plus

grand détail de la manière de gouvtrntr ces nial-

d'Atiique en Amérique, Foj( s, Nf.'gres.

§, XI H.

COMMERCE DES COSTES D'AFRIQUE,
DLi'uis ri; Cap i^e Bonne-Esperance,
jusiiu'A l'entre'e de la Mer Rouge.

Les Portugais découvrirent le Cap de Bonne-
F.fpéruncc en 1487} & les Hollandois en prirent

pollenion,& s'y établirent en 16J3, après qu'il tut

relié près de deux ficelés comme en commun à tous

les Européens.

Par cet établiffement , le plus confidérable qu'ils

ayent furies Côtes d'Afrique, ils ont ôté aux au-

tres Nations de l'Europe
,
qui font le Comti rce

des Indes Orientales , un lieu commode de r- raî-

chitlenient ; & fe font affurés pour eux-mêmes un

entrepôt . fans lequel il efl difficile de faire heureu-

fcment une fi longue navigation.

Le Commerce ou'on y tait avec les Naturels du

Païs, tft peu confidérable. ou pour mieux dire.il

ne s'y en fait aucun i les Hotentots étant les plus

mifèr.ibles, les moins intelligens , & les plus part f-

feux de tous les Nègres , qui habitent la Côte du
Caflres , où ce Cap efl fitué.

ft Mais les Hollandois ne laifTent pas" d'y faire

un bon négoce avec les navires qui y rel.klieiit

,

à (jui ils vendent toutes fortes de rafraîchiflcmeiis

à un prix allez raifonnable , & cependant avec de

grands profits, parla grande quantité de nourritu-

res qu'ils font de vaches, de moutons , de chèvres,

cSc de cochons , & par les fruits excellens qu'ils re-

cueillent dans les beaux jardins qu'ils ont planté à

deux portées de fiifil du Fort qu'ils y ont élevé,

contre les Ennemis du dedans, & du dehors , &
derrière la montagne de la Table à une lieuë de

là, où il y a un jardin d'une extrême grandeur,

& dans une belle cxpolition,

ji D D I T I N.

Les Portugais firent la découverte du Cap ii

Boinn-Erpèiunce en l'^<)^ , ( & non en 14S7, con;-

nie on l'a dit ci-def!us , ) mais ils n'ont pu venir i

bout d'y faire un ètablilfcment , foit par défaut de

louragc , ou de prudence , foit par la cruauté avt'c

laiiuelle ils traitèrent les pauvres Hottcntots pour k
venger de ce (ju'ils en avoient d'abord été mal re-

•jùs. 11 ne paroit pas que depuis ce tems là les Eu-
ropéens ayent fait aucune dcfcente au Cap jufqu'eii

l6co, que les vrnlleaux delà Compagnie des Indes

Orientales de Hollande commencèrent d'y toucher.

Cependant les HolL'indois ne comprirent pas d'abord

tout l'avantage iju'its ponrroient tirer d'un ètabliiTc-

lueiit dans ce Pi^s-là. Pendant pkilicurs années ils

Itf contentèrent d'y mouiller en allant ou revenant

des Indes, pour y acheter des provifions. Ils b.'i-

tiicnt un petit Fort , dont on voit encore les rui-

nes , proche du Havre . pour s'y mettre avec kurs

lalraiehillemens , à couvert de toute inlulte , |uf-

qii à ce qu'ils pulfcnt fe rembarquer. Ce ne fut

([u'en i6jo que les vailfeaux do la Compagnie s'è-

tant arrêtés au Cap félon la coutume ,l\\r. van Ric-

herih, qui y fcrvoit en qualité de Chirurgien, vit

bientôt par la fituation & la bonté du Païs , de quel

avantage il feioit pour le Commerce de cette Com-
pagnie d'y établir un Comptoir. De retour en Hol-

lande , il communiqua fa penfèe aux Direileurs, ()iii

l'approuvèrent , 6c qui réfolurent de tenter la choie,

fans jierte de tcius. On le chargea du loin de cette

expédition, on lui donna quatre grands vaifleaux ,

avec tous les matériaux , infliuinens, ouvriers &c.

nécillaires pour cela. On le lit Amiral de cette pe-

tite (lotte , (5c Gouverneur du Cap, avec plein pou-
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voir ,

quanti il y feroit arrivé , de traiter avec les

intuicls du Païs' ,<Sc de rcgler toutes cliofes pour un

dtallillomciit , comme il le ju^croit à propos, yan
Riiheeck eut tout le fucccs qu'il pouvoit dciirer dans

cette ciitrcurife. Il fut li bien gagner les bonnes

gi aces des Hottentots par les prdlens qu'il leur fit en

quincaillerie, au'il conclut avec eux
,
prefquc fur le

champ, un Traité par lequel , moyennant qu'il leur

di'livrât une certaine quantité de cette forte de mar-

clianrlife , qui pouvoit monter à jo mille florins, les

Hollandois auroicnt uleinc liberté de s'établir dans

leur Pais , & de tranciuer avec eux comme ils le

trouveroient bon. Ce Traité fut au(Ti-tôt exécuté

fidèlement de part Si d utrc, & depuis ce tems-là

la Compagnie des Indes a joui fans interruption de

cet établilTemcnt , & n'a nen négligé pour le ren-

dre aulli aval' .agcux qu'il étoit polliblc.

Difons cependant
,
qu'à peine les Hollandois fe

furent-ils mis en devoir de cultiver les terres qu'ils

avoicnt achetées > & d'y bâtir des mailons & des

Forts , que les Giinjernans ( qui font la Nation du
Cap la plus voifine de la mer) s'oppofércnt à leur

ttabliilcment , & appellércnt toutes les autres Na-
tions à leur i'ccour.i pour leur faire la guerre. Mais
les Hollandois fc défendirent fi bien , que leurs en-
nemis fe virent enfin obligés de demander la paix.

On la leur accorda aux conditions qu'on jugea à

propiis. Non- feulement le premier marché fait avec

eux fut confirmé , mais de plus on flipula que toutes

les terres qu'ils n'occupoient pas aéluellement , ap-

partiendroient déformais aux Hollandois, avec cette

feule claufe , que les naturels du Pais pourroient

s'établir par tout où ils voudroient , pourvu que ce

fut dans les lieux que les Hollandois eux-mêmes
laitTeroient incultes. On conclut en mêmetems une
Alliance off»;nlive & déK:iirive

,
qui , quoiqu'elle ne

fïit point couchée par écrit , les Hottentots n'ayant

pas l'ufage des Lettres , a été religicufement obfer-

vée jufqu'à prclent. Par ce Traité les Hollandois

font devenus en quelque manière les Maîtres de

tout le Pais. Les Chefs des Nations viennent fou-

vent rcnouvelkr l'Alliance avec le Gouverneur , Se

lui faire des préfens <le bétail. Ils font toujours bien

Tti;us , & on leur donne, en échange de kiirs pic-

fcns , du tabac , de l'eau-de-vie , du corai' "luts

thofes que l'on fait qu'ils aiment.

11 en a coûté des fomnies immenfes à l,i ^ im-

pagnie des Indes avant qu'elle ait pu mettu. cet

EtablilTemcnt fur le pié où il ell aujourd'hui. M.
Kolhcn compte qu'elle y a dépcnfé les 20 premiè-

res années au moins un million de florins par an

,

& que dans le tems même qu'il y étoit , elle avoit

bien de la peine à en retirer les fraix qu'elle eft

obligée de faire. Ses revenus conliftent dans la dix-

me du produit de toutes les Terres que les Euro-
péens pollédent au Cap , dans des rentes fonciè-

res , dans de certains droits fur les Vins, tant du
Pais qu'étrangers , fur le Tabac > la Bicre , les Eaux
de vie & autres liqueurs dillillées, & dans ce qu'elle

gagne par fou Commerce, & que Mr. Kolben fait

monter a près de aaj mille florins par an. Mais
comme la Colonie augmente tous les jours , <Sc

qu'on défriche contiiiHellement de nouvelles "Ter-

res , cet EtablilFement ne peut que devenir très avan-
tageux avec le tems.

Le terrain (jue les Hollandois y occupent , eft

divifé eiKjuatre Dillrifls ou Colonies, dont la pre-

mière s'appelle le Cap , parce qu'elle eft la plus voi-

fine de la mer , & qu» la Ville & le Fort de Bonne-
Efpciwnce y fout fitués.

La II» Cl lonie tll celle de SttUrnhofih , ainfi ap-
pelléc de Vu-/, qui ill le nom du Gouverneur ( Si-

nun v.di (1er S'iel ) fous lequel cet établiirement fe

fit, & de Bqfcb , qui en Hollandois lignifie un Bois,
parce qiie le Pais étoit entiérenie.it couvert de bois

&. ui friche, lorfque les Hollandois en prirent pof-

Diilien, Je Ccmtntrre. Toiii. I, Part. II.
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feflîon. Cette Colonie eft féparée de Iti prcmièie

par des fables d'une grande éleiidi.c , & divift'c en

quatre parties , dont les deux principales font telles

qui retient le nom de Siellenbojch , Se celle qu'on

appelle la Hollande Hoiientote , non parce qu'elle rtf-

femble à la Province de Hollande , qui efl & beau-

coup moins étendue, & tout autrement fituée, mais

parce qu'elle parut à ceux qui s'y établirent les pre-

miers , la plus propre pour le bétail appartenant à la

Compagnie des Indes.

Dr.ikiujiein eft le nom de la III* Colonie, qui

commem^a à s'établir en l'an l67J; un grand nom-
bre des Proteflans de France s'étant peu de trms

après réfugiés en Hollande , la Compagnie des In-

des, à la recommandation des Etats Généraux , en

fit paflèr plufieurs avec leurs familles dans ce puis- là,

avec ordre au Gouverneur de leur donner des ter-

res , & tout ce dont ils auroient bcfoin pour les cul-

tiver. Ce font eux , ou leurs defcendans , qui com-
pofent aujourd'hui la plus grande partie des habitans

de Drakenjieht ; & quoi qu'ils n'ayent rien négligé

pour faire valoir cet étr' lifl<;ment, & que le terroir

y foit en général très bon , il n'y a que quelques

Particuliers qui y foient à leur aile; tout le icfic efl

pauvre , vivant , pour ainfi dire , au jour la jcurnce

,

& demeurant dans des huttes comme les Hottentots.

Cela paroit furprenant, mais l'Auteur fait alTcz fen-

tir qu on ne doit l'attribuer qu'à ce que ces pauvres

gens n'ont pas été foutenus , comme ils avoient lieu

de l'attendre. Le Pa'is eft montagneux ôc rempli

de pierres , & néanmoins fort fertile ,
produifant à

peu près tout ce ijui croit dans les autres Colonies.

Knire les montagnes il y a celles du Miel, ainfi ap-

pt liées de la grande quantité de miel qu'on y tiouve,

& (jui , lorfque le Soleil donne deflus à plomh , cou-
le en abondance des fentes des rochers jlcs Hotten-

tots l'y vont chercher, au péril de leur vie, & le

vendent enfuite aux Européens. Le Gtniverncur

van (ter Stcl donna à cette Colonie le nom de Dra-
kcnfiein ,

pour faire honneur à Mr. le Baron ^att

Rkeede , Seigneur de DrakerJIein en Gueldre, qui en
l'année 1685 fut envoyé par la Compagnie des In-

des , en qiiai'cc de CommifTaire Général , pour exa-

miner l'état <li: tous leurs Comptoirs & de toutes

leurs Plantations , & redrcfTcr , comme il le jugeroit:

à propos , les abus qui s'y fcroient glilTés.

La dernière Colonie du C;,n , & la plus nouvelle;

eft ccll( (\c lt''^averen,qut i\ uyi ce nom de Giiillaii-

me I '.wderJU'l, en l'honneur dt !a famille des van Wa-
tiien d'AmIlerdam, à qui il étoit allié. On l'appel-

loit auj ravant le Sol rouge, à caufe d'une monta-
gne qui la fépare de \^ CoTonie de Drakenjîdn , &
fur laquelle ou trouve, de m 'me qu'aux environs ,

une grande quantité de fable uge. Le pa'i's eft na-

turellement très te rtile , mais tort peu cultivé, parce

que les habitans .y poffédent rien en propre , &
qu'ils font obli., n de renouveller leurs Baux tous

les fix mois avec le Gouverneur.
U n'y a point de pais au monde, fuivant M. Kolben,

qui nourrilleune fi grandi quantité de gros & menu
Bétail , que le C.ip de Imite Efpcrance , où il foii à
meilleur marché ,

:- t la chajr foit meilleure. Un
Bœut y péfe comuiunément j à 600 livres , & s'y

donne pour une livre de Tabac ; la queue d'un Mou-
ton péfe Ij à 20 fivres,& quelquefois jufqu'à 30.

Quelques parellèux que foient naturellement ies

Hottentots , ils ne laiflènt pas de s'appliquer aux Art.s

méchaniques , & ils y font même fi experts ,
qu'on

ne comprend pas comment on a pîi les accufer d'ê-

tre le peuple du monde le plus ignorant & le plus

ftupide. Ils ont des Pelletiers & des Tajieurs de
profefîîon , qui favent préparer les peaux dont ils

fe couvrent, & les cuirs qu'ils empirycnt à divers
nfages , prefque aufll-bien que nos Européens ; des
Ouvriers en yvoire , qui fans autre inftrumejit qu'un
couteau , travaillent avec autant de propreté & de
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«Iclicitcnt", que les meilleurs Toumeuis; des Naiticrf,

des Corchcrs, qui ont l'art de tune avec de petits joncs

des cordes qui ne font ni moins fortes , ni mi>ins du-

rables que celles qu'on fait avec du chanvre ; & des

Forgerons, qui entendent très- bien à londrc le fer,

& à lui donner toute forte de formes, feulement avec

des cailloux , quoiqu'ils ne s'en fc'vent guéres que
pour armer leurs bâtons, (lèclies , dards, & autres

inftrumens ftmblables.

Ces Forgerons travaillent aulïï en cuivre , mais

fort peu , car tout ce qu'ils font fe réduit à quel-

ques colifichets dont les hoin.iics & les femmes fc

parent. Au rcrte ils font tons Potiers , chaque fa-

mille faifant fes propres vaiilcaux. Ils fe fervent

pour cela de terreau de fouriiiilliérc, q^u'ils nettoy-

cnt avec foin , & qu'ils pétiillcnt enluite avec les

oeufs de fourmis qui font un ciment admirable , &
qui donnent à la matière un noir de jais qui ne fe

perd jamais. On voit par là qu'ils ne manquent ni

d'invention , ni d'adrelle , & que s'ils étoient moins
pareiltux, ils cgalcroient bien-tôt dans les Arts

Méchani(]ucs tous les autres Africains. K'olheii

,

Et^t préfent du Cap de Bonite- Efphance , tn Aiiglois,

8. Londres , 173 i.

§. XIV.

SOFALA, & MONOMOTAPA.

'M

Le Royaume de Sofalu efl riche en mines d'or,

& en morfîl ; & ce font ces deux prccieufes mar-

chandifes , qui y attirent les Etrangers, & qui y
entretiennent le Cxjmiiiercc.

Les Arabes font les premiers , à ce qu'on croit

,

qui y font venus traliquer : quelques-uns ntanmoins
prétendent que Salomon , Se Hiram Kt)i de Tyr

,

y envoyoicnt leuis vaiilcaux ; &: que tette partie

de l'Afrique , tfl cette célèbre Ophir , dont les Sa-

vans ont tant de peine à fixer la véritable litnation:

Celi ce qii on difcntriii d,ii:s l.i rréface. yoytx. aiilji

tArticle du CuMMKiicE DE Cadix.
Les Portugais s'y établirent %ers la fin du IJ»

flécle ; & obtinrent méii.e en IJûO la permillion

d'élever un fort allez pi es de la Capitale , dans le-

quel ils n'ont que des Fadeurs ; faiiànt leur prin-

cipal Commerce dans ce fort liàti (iir le bord de la

Quama , où ils ont kur mag.illn des maichandifes

d'Europe
,
qu'on leur envoyé de Mofambique.

Les mines d'or les pins riches de ce Royaume,
font celles deSofala, d'où l'on en tire th.ujue an-
née ( fi pourtant on s'en dmt fier à te qu'en difent

les Nègres ) plus de deux millions de merigaux ,

qui à 14 liv. monnoyc <ic France, le merigal , mon-
tent à plus de 28000COO de livies.

Ces richellcs fe part.igent entre les Porti.gais ,

qui font les feuls des Européens , qui falTent le né-

goce de Sofala ; les Arabes , fur-tout ceux di Zi-
den & de la Mec(]uc ; & les Mahometans de Qui-
lloa , de Moiibafe , & de ftklindc.

Ces derniers y viennent dans de petits bâtimcns,

qu'ils nomment Zambucs, & y apportent des éiof-

fes de coton blan'-b'^s & bleues , des draps de (oyc,

de l'ambre gris, & du fnccinum, ou ambre jaune <Sc

rouge , diverfemcnt taillé.

Le négoce des Arabes va à plus de deux mil-

lions par an ; échangeant diverfes fortes de marchan-

difes , qu'ils tirent des Indes Orientales , & de la

Mer Rouge , contre de l'or , & de l'yvojre.

A l'égard du Commerce des Portugais , il fc lait

par ceux de cette Nation, qui font établis à Mii-

fambiquc , qui y cnvoyeiit les denrées d'Europe

qui y font propres ; fur Ufquellcs ils font un pro-

m li extraordinaire , que les fculs droits du Gou-
verneur fc montent à près d'un million par an ,

finis compter la paye des troupes Portugailes , qui

font entretenues fur le produit de ce négoce; uoi»

€78
plus que le quint , ou tribut , qu'on envoyé cha-
(]ue année au Roi de Portugal , qui eft très-con-

lidérable.

Il ne fe coiifomme dans le Royaume de Sofa-
la , que la moindre portie des mnrchandifes que les

Etrangers y apportent; le reflc palfant au Mono-
motapa , où les Sofalois les échangent contre de
l'or, (ju'on leur donne fans pefer; ces peuples -ne

fe fervant pas de poids ; & fàifant
, pour ainll di-

re , un Commerce arbitraire , & qui dépend du
caprice du Vendeur & de l'Acheteur.

Sofala ell de la concclHon de la grande Compa-
gnie des Indes, établie en France ch 1715. Voytx.

l'Ariitte des Compagnies.
Le Royaume de Monomotapa étant aflez avant

dans les terres , & aucune de fes Provinces n'étant

voilîne de lu mer , les Etrangers , &. particulière-

ment les Européens , n'y font direftement aucun
négoce.

11 ell vrai que les Portugais y ont quelque cta-

blillcment ; mais le négoce y a moins de part que
la Religion: aulli tout ce qu'ils tirent d'or, deitinr-

lil , Si de plumes d'autruche, (qui font les princi-

pales marchandifeS' que foutniffe cette vafle partie

de l'Afrique, que quelques Géographes, mais ce

Icmblc fans beaucoup de fondement , étendent dc-

Îuis le Cap de Bonne-Efpérance iufqu'à la Mer
Uiuge ) pallent , comme on l'a dit ci-defTus , par

les mains des Sofalois.

L'or du Monomotapa efl de deux fortes; l'un fe

tire des mines , & l'autre fe trouve dans le gravier

des rivières. Il s'en recueille chaque année en li

grande quantité , & les Marchands de Solala en
font un li riche négoce en échange des étoHcs de

l'Alie , (S: de l'Europe , qui viennent des Arabes &
dis Portugais , <)ue ces derniers appellent conimu-
nènieiit le Prince , ;i qui le Monomotapa eft aflù-

jetti , Vhuiprreiir df l'or.

§. XV.

MOSAMBIQUE;
Les Portugais font les feuls Européens, qui ayciit

des ètablilUmens <lans le Royaume de Mofambi-
que , 1.^ qui y fallci't le Commerce : les Arabes
cependant le partagent avec eux

,
quoique les pre-

miers fallent leur pollible
, pour les y troubler

,

ulin de le le conl'ervcr tout entier.

Les habitations Portugailes qui font le long de
la Côte , font conlidérables , & toutes foûtenuës
par de bons torts , ou du moins par des maifons de
dèlènfe, qui leur fervent de magalins pour le négo-
ce , & de lùrcté contre les Naturels du Païs , qui
font également pertidcs & lâches.

Mais le centre <lc leur Commerce dans ces quar-
tiers-là , ell l'Ile de Mofambique, fîtuée par les ly

degrés de latitude Sud , à une grande demi-licue

du continent; avant dans cette Ile une Ville com-
mode , &: bien fortitiée, qui eft le féjour ordina

rc du Ciouvcrneur Général , & des plus riches Mar-
chands.

Cette Ile c^ fou Port font aux vaifTeaux Portu-
gais, (jui font le voyage des Indes, ce qu'autre-

fois étoit aux Fran(,ois l'Ile de Madagafcar , &. ce

qu'ell
;

' rentement aux Hollandois le Cap de Ron-
ne-Efiuance, & l'Ile Sainte-Hélène aux Anglois;
ceft-.i-(lire, un lieu d'entrepôt Si de rafr.iiehilli;-

mcnt.

Lci llollundols tentèrent deux fois de s'emparer

du Commerce de Mofambique au commenceireiit
du (lix-feptiéme liéclc ; l'une en 1604, & l'autre en

1607; mais les Portugais, pour lors unis aux Ef-

pagnols, liicnt une li belle dètci.le
,
que les {(ca-

dres HollantJoifcs lurent contraintes de fe retirer à

deiiù

t
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demi ruinées ,

quoique pourtant avec un riche bu-

tin trouvé fur plulk-urs caraques Portugaifcs , Hont

ils fc rendirent maîtres : Malheur qui fut peut-être

avantageux à ces nouveaux Navigateurs des gran-

des Intics j puifque depuis ils établirent leur entre-

pôt au Cap de Sonne-Efpérance j qui le cédant à

Mofambique pour le négoce , l'emporte néanmoins

de beaucoup par la commodité de fa fituation , pour

le rafraîchiflèment des flottes marchandes, foit en

allant aux Indes, foit en revenant, ainfi qu'on l'a

déjà remarqué.

Le Commerce qui fe fait avec les Habitans de

Mofambique, confilte en or, qu'ils tirent du fond

des rivières , ou des mines j en argent qui s'y fouil-

*lc pareillement en quelques endroits ; en ébéne , qui

prend très-bien le poli , & dont leurs forêts font

pleines; en y voire, qui s'y trouve plus abondam-
ment qu'en aucun lieu d'Afrique , tant les élépiians

y font communs, & en grand nombre; en Efclaves,

au'ils prennent à la guerre, ou qui font des Vaf-

îiux du Roi, & des grands Seigneurs , qui en dif-

pofent , & les vendent fuivant qu'il leur plaît ; en

nattes
,
que font les Nègres , & (ju'on envoyé à Goa,

oîi elles font fort eflimees ; enfin , en toutes fortes

de rafraîchilFemens , tels que font, du gros bétail,

des poules d'Inde, quelques venaifons, de la biè-

re de ris, du vin de palme, des fruits, & des lé-

gumes.

Les marchandifcs qu'on leur donne en échange ,

font , du vin d'Efpagne , ou des Canaries ; de l'hui-

le; diverfes étoffes de foye, de laine, ou de coton;

& du corail, partie Ijrut, Se partie taillé, que l'on

trouve toujours en abondance dans les magalins des

Portugais, qui font le long de la Côte , ou qu'ils vont

porter eux-mêmes dans de légers bateaux à Senna,

& autres lieux confidérahlcs du Royaume.
Lorfque les marchandifes d'Europe arrivent à

Mofambique fur les vaifTcaux Portugais, elles font

taxées à un certain prix par le Fafteur du Roi ; qui

enfuite les envoyé à Chilimani ,
qui eft à l'embou-

chure de la Senna , où l'on ne va qu'avec des ga-

liotes, & de petites pataches, à caufe des féches. Se

du peu d'eau.

De Chilimani les marchandifes remontent la ri-

vière fur des almandies, ou petites barques ; ce qu'on

ne fait qu'en dix jours, quoi qu'il n'en faille que
cinq pour la defcendre.

C'eft dans le Port d'une petite Ville Portugaife ,

qui efl au haut de la Senna , que les Catfrcs iic. les

Noirs viennent des Royaumes, & des Provinces

méditerranées de l'Afrique , qijelquefois éloignées

de trois ou quatre mois de chemin , acheter , ou re-

cevoir à crédit , les marchandifes des Portugais , pour

une certaine quantité d'or dont ils conviennent , &
qu'ils ne manquent jamais de rapporter fidèlement.

Ce négoce donne ordinairement cent pour cent ;

& c'eft proprement le Pérou & le Chili des Por-

tugais ; l'or y étant fi commun , que lis utenciles

de cuifine , lesclouds, & autres chofes fcmblables ,

fervaiit au ménage , ont coutume de s'en fabriquer ,

dans les Pais feulement éloignés des Côtes d'un mois

de chemin.

C'eft auffi de l'Ile de Mofambique que partent les

petits bàtimens dans lesquels les Portugais font le

Commerce de Sofala , oîi , comme on a déjà dit , ils

ont un bon fort, dont le Gouverneur n'eft que le

Lieutenant de celui de Mofambique.

§. XVI.

M E L I N D E.

Le Commerce de la Côte & du Royaume de Me-
linde

, qui cft le dernier endroit depuis le Cap de
Bonne Efpérance jufqu'à l'entrée de la Mer Rouge

,

ou les vailfeaux d'Europe abordent pour trafiquer ,

Jiiilioii. de Commtrce. Tom. I. Part. II.
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eft prefqu'entiérement entre les mains des Portugais,

qui ont un grand ètabliifcment dans la Capitale ; Se

qui ont eu même le crédit d'y bâtir jufqu'à dix-(è^t

Eglifes, bien que le Roi en foit Mahometan.
Les Naturels du Pais ne laiflcnt pas cependant de

faire eux-mêmes, & fur leurs propres vaiffeaux, qnel-

jue négoce dans la Mer Rouge, & fréquentent af-

ez fouvent les meilleurs Ports de l'Arabie.

On voit aufii de leurs bîitimens dans ia mer|fcs
Indes , particulièrement à Cambaye , Ville maritime
des Etats du Grand Mogol ; mais avec tout cela, &
quoique les Arabes & les Indiens viennent quelque-
fois apporter des marchandifes à Melinde , c'eft pro-
prement par les mains des Portugais que pafTe tout ce
Commerce , qui n'eft guéres moins confidérablc que
celui de Mofambique.

L'or, qu'on apporte de Sofala, l'yvoire, le cui"
vre , le vif- argent , toutes fortes d'étoffes de foye
& de coton d'Europe & des Indes ; diverfes toiles

peintes, particulièrement des mouchoirs de Cambayej
des épiceries , du ris , & d'autres femblables légu-
mes ou fruits, font les principales marchandifes , ou
que les étrangers apportent à Melinde , ou qu'ils en
tirent des Naturels du Païs,

Ces derniers font fort entendus dans le négoce ;

& il s'en trouve parmi eux qui font de grands pro-
fits , particulièrement avec les Portugais , avec qui
non-feulement ils trafiquent, mais auxquels ils fer-

vent auflî de Courtiers , & dont ils tirent un droit

de courtage très-confidèrable.

t La nature a donné à ces pais une infinité As.
chofes curicufes & utiles, dit M. Le Grand dans laW Dijertation de fu Relation hiftor. d'Ahijfmie , &
l'on ne fait qui de la terre ou de la mer en produit

le plus. On y trouve d'exccllens remèdes, des plan-

tes rares , & qui ont des effets tout à fait finguliers.

A quatre lieues du Cap dcl Gado , dans la derniè-

re des Iles de Quirimba , fe trouve l'arbre feul , fur

lequel on recueille la manne. Le Commerce confi-

fte , outre ce qu'on a dit ci-delFus , en dents do
cheval marin , dents d'éléphant , cocos des Maldi-
ves. Il fe forme auffî dans ces Païs de l'ambre, du
corail , des perles. On peut confulter cette relation*

compofée fur les Mémoires du P. Lobo , qui en a par-

couru les Côtes.

Ce feroit ici le lieu de parler du Commerce qui
fe fait fur les Côtes de la Mer Rouge , qui appar-

tiennent à l'Afrique : mais comme les Côtes de cet-

te mer
,
qui font de l'Alie , offrent un objet de né-

goce bien autrement confidéiable que celles d'Afri-

que , on ne traitera des unes & des autres, que lors

qu'on parlera de celui de l'Afie , ainfi qu'on s'y eft

engagé au commencement de cette feftion , defti-

née au Commerce d'Afrique.

On a peu de chofe à dire du Commerce que les

Européens font , ou peuvent faire avec ce nombre
infini de Nations barbares ,

qui occupent les parties

Méditerranées de l'Afrique , puifqu'outre qu'elles

leur font prefqu'entiérement inconnues, ce ne peut
guéres être que par le moyen des habitans des Cô-
tes , qu'on traite avec elles , & qu'on en puifTe ti-

rer les marchandifes , qui croifTènt Se qui fe trou-

vent dans leur Païs ; & c'eft ce qu'on a déjà rap-

porté , quand l'occafion s'en eft préfentée, ainli

qu'on le peut voir aux endroits de cet Article , oîl

il eft parlé du Commerce de Maroc , & de celui du
Sénégal, de Gambie, Si de quelques autres Côtes
de l'Afrique.

Il ne f.iut pas cependant mettre les Abillîns au
nombre de ces Nations Afriquaines , dont les Eu-
ropéens ont fi peu de connoiilance ; & la réputation

de ce vafte Empire mérite qu'on n'en oublie pas le

Commerce , particulièrement celui que les Portu-

gais de Goa, de Mofambique , Se de Melinde, y
entretiennent , ou que font les Abiffins eux-mê-
mes avec les différcns peuples , dont ils font voifins.

F f a §. XVII,
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COMMERCE
§. XVII.

ABISSINIE, ou EMPIRE DU PRESTE-
JEAN.

L'Abissinie, plus connue des anciens Géogra-

phes fous le nom de Hautk Ethiopie, produit

to^s les march-indifcs qui fcroient propres à en-

tretenir un Commerce confidérable , foit au dedans

,

foit au dehors , fi la parefTe naturelle de fcs habi-

lans , ne les empêchoit de profiter de leurs avan-

tages.

Plufieurs des Auteurs qui ont tâché de découvrir

& de fixer la fituation de la célèbre Ophir, ont crû

la reconnoître dans les vaftes & riches Etats de ce

fameux Empire ; & quelques-uns n'ont point t'ait de

difficulté d'alTurer , que le mot à'Ophir étoit un ter-

me général , qui comprcnoit toute la Côte Orienta-

le d Afrique , depuis le Tropique du Cancer jufqu'à

l'Océan ; ce qui renferme non-feulement les Côtes

de l'Arabie , mais encore toutes celles qui s'éten-

dent au deliiis de l'Egypte , vers le Midi , où les

Géographes modernes placent le plus communément
l'Abilfuiie, plus connue fous le nom A'Er>ipire du

Frite-Jean (a), qui vivoit dans le XIII liéclc.

Quoiqu'il en foit de cette opinion , il e(l certain

que l'Empire d'Ethiopie eft préfcntcment d'une très

vafte étendue , & qu'il feroit un des plus riche."! du
monde , fi fes peuples favoicnt profiter des tréfors,

ou qui font cachés dans le fein de leurs terres, abon-

dantes en toutes fortes de métaux , ou que la ferti-

lité de fon fol leur oHie preKiuc fans aucun travail.

L'Empire d'ExHioPiE, «lont les confins du côié

du Nord font au dixième degré de latitude fepten-

trionale , eft compofé de plulicurs Royaumes , par-

ticulièrement de 1 Abissinie proprement dite, dans

laquelle eft la Ville Impériale , ôc le féjour de l'Em-

pereur; du Royaume de Tigue', divifé en vingt-

quatre Principautés , ou Gouvirnemens , qui a fon

Viceroi particulier; &i\c Royaume d'AjAN , qui

étoit autrefois une République , mais qui fur la fin

du dix-feptiéme ficelé fut conquis & réduit en Pro-

vince par l'Empereur desAbillins à préfent régnant

t Aujourd'hui on divifc l'Ethiopie en Occiden-

tale, qui comprend les Royaumes de Congo , d'An-

gola & de Benguela: en Ethiopie Orientale, qui s'é-

tend depuis Sofala , jufques vers le Cap Garda-

fijy , & s'avance beaucoup dans les terres , & en

Haute Ethiopie ou Abillinie. On y compte i6 ou

17 tant Provinces que Royaumes. Axuma eft l'an-

cienne Capitale de l'Empire.

Les Portugais , après qu'ils eurent pris l'Ile &
la Ville d'Ormus dans le Golfe Perfique , Mafcate

fur la Côte de l'Arabie Hcurcufe , & l'Ile de Zo-
cotora a l'entrée du Golfe Arabique , s'ouvrirent

bien-tôt un pallbge en Ethiopie, où ils établirent

un Commerce confidérable , & où ils tranfporté-

rent dans la fuite quantité de familles Portugaifes

,

pour y former des efpùces de Colonies.

Ces nouveaux Hôtes des Abiffins leur étant de-

venus fufpefts, furent chalTés, & tout Commerce
interdit avec eux. On leur imputa même le delTein

chimérique de détourner les fources du Nil ; afin

que n'arrofant plus l'Egypte , ils pufliînt tranfpor-

ler tout le négoce qui ic fait par ce fleuve, du cô-

té de la mer Rouge, ou il leur eût été facile de

s'en emparer , & de s'en rendre les feuls Maîtres.

Il leur relie néanmoins quelque Commerce avec

(a) On peut voit la fe Diflertation du P. Lobo ,rui

l'origine de ce nom. La 7c dilTertation examine la quc-

ftion célèbre fi Ophir cloit en Ethiopie , qu'il place fur

la haute montagne d'Afura, qui fournit <1e l'or en abon-

dance. Nous avons dit ailleuis qu'on en paileioit d«n«

la Fiéface.
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l'Ethiopie, comme on le dira dans la fuite; mais
bien différent de celui qu'ils y cntretcnoient autre-

fois.

Depuis l'expulfion des Portugais, les Empereurs
d'Ethiopie n'ont plus voulu fouftVir que leurs Su-
jets eulicnt des liaifons de Comnnsrce trop étroi-

tes avec les Nations d'Europe ; encore moins per-

mettre à ces Nations de venir s'établir dans le Pais,

fous le prétexte du négoce.

Les Hollandois , après avoir
,
pour ainfi dire

,

fondé un Empire dans l'Orient , en partie des dé-

pouillcs des Portugais, & en partie des ufurpations

qu'ils avoient faites fur plufieurs Princes des Indes

Orientales , penférent à pouffer leur Commerce, &
peut-être leurs entreprifcs jufqu'en Ethiopie ; mais

*

l'entrée leur en fut refuféej Si il fàlut qu'ils fe coii-

tentaffent de quelque négoce indireâ avec les Ethio-

piens , qu'ils font encore aujourd'hui par la Mer
Rouge.

Les Anglois 'eurent les mêmes delFeins : mais

quoique plus à craindre que les Hollandois , ils cu-

rent un fuccès femblable.

A l'égard des François , ils n'ont jamais été alTez

bien établis dans l'Orient , pour fe trouver en état

de tenter de porter leur Commerce en Ethiopie

,

& s'ils l'eulfent tiiit , indubitablement ils euftent ren-

contré d'aufli grandes difficultés que les autres.

Mais un Auteur anonime , dans un manufcrit com-
muniqué par M. Afjjji» , à qui on eft redevable de
tant d'autres excellens Mémoires fur le Commerce,
répandus dans tout le corps de ce Diâionnaire, fem-

ble vouloir perfuader , que depuis l'année 1698, la

Nation Françoife avoit tout lieu de fe promettre une
heureufe réuflite , en cas qu'elle jugeât convenable
de tenter une liaifon de Commerce avec l'Ethiopie;

l'Empereur de ce vafle Empire , à ce que rapporte

l'Auteur, étant favorablement prévenu pour les Fran-
<;ois, depuis qu'il avoit été guéri par un Médecin de
cette Nation , d'une maladie qui paroiffoit incurable

;

en forte qu'il avoit même formé le dcffein en 1700,
d'envoyer en France le Neveu de fon premier Mi-
niftrcjcn qualité d'Ambaflàdeur , avec de riches pre-

fens pour Sa Majeflé Très-Chrétienne.

11 ne paroi f pas <jne ce projet ait eu d'exécution :

mais quoi qu'il en loit de cette avanture, comme ur'.e

telle entrcprife ne peut , ni fe faire, ni fe foûtenir,

que par une Ct)mpagnic accréditf'c , & bien établie

,

il ne parolt pas que la France puilié être fi-tôt eu
état de profiter des favorables difpofitions de l'Empe-

reur d'Ethiopie pour la Nation,

Après cette couine digrellîon , qu'on fe flatte qui

n'aura pas été défagréable au Ledeur , on revient

au Commerce , foit intérieur, foit extérieur de l'A-

bifiînie.

L'or , l'argent, le cuivre, & le fer, font les métaux
qui fe tirent des mines de cette vafle Région de l'A-

frique ; mais les trois premiers n'y font que mar-
chandifes, & n'y font pas converties en monnoye,
dont il n'y a aucun ulàge dans l'Abifllnie , à moins
qu'on ne veuille regarder comme une efpècede mon-
noye , l'or qu'on réduit en plaques , & qu'on cou-

pe félon le befoin en petites pièces du poids d'une

demi-dragme ; ce qui revient environ à 30 fols de

France.

Ces plaques d'or ne fervent guéres que pour le

payement d'îs troupes , & pour la dépenfc de la

Cour ; encore cet ufage cft-il afîéz moderne ; l'or

du Roi, avant la fin du dix-feptiéme fiéde , s'étant

toujours mis en lingots dans fon tréfor, pour n'en

fortir jamais , du moins pour n'être employé qu'en

vaificllc Se en bijoux pour le fervice du Palais.

f L'argent fe tire des mines du Royaume de

Chicoiia.

Ol> fe fert de fel de roche pour la petite mon-
noye : il cil blanc comme la neige , & dur comme
la pierre. On le tire de la montagne de Lafta,d'où

ou
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011 le porte <lans les macafins du Roi , où on le ré-

duit en petites tablettes longues d'un pré , ôc lar-

res de trois pouces ; dix de ces tablettes valant 3
IV. monnoye de France. Lors qu'elles font entrées

dans le Commerce, on ks rompt encore en plus

petites pièces , fuivant le befoin qu'on en a. On
employé aufli ce Tel à tous les ufages ordinaires dix

fi:l marin.

Ce fel Ce Vend , pour ainfi dire , au poids de l'or;

Tune & l'autre de ces marchaiidifes fe pefant au mê-
tne poids , & s'échangeant prefque avec égalité.

C'eft aufli avec ce lel minerai que les Ethiopiens

achètent le poivre , les épiceries & quelques étoffés

de foye, que les Indiens viennent leur apporter

dans les Ports que les premi'.rs ont fur la Mer
Rouge.

Le cardamottic , le gingembre , l'aloë , la myr-
rhe, la calTe , la civette, le bois d'ébéne , l'yvoi-

re , la cire , le miel , le coton , & des toiles de di-

verfes fortes de couleurs , faites de cette matière

,

font encore des marchundifes qu'on tire d'Abiflînie ;

& l'on pourroit y ajouter le lucre , le chanvre , le

lin,& d'excellens vins, fi ces Peuples à demi- Barba-
res, avoient l'art d'apprêter Se de cuire le fuc des can-

nes , de cultiver les vignes , <Sc d'exprimer la li-

queur de leurs raifins , ou de filer Si de tiftre

leurs chanvres & leurs lins : toutes ces chofes

croil^nt chez eux , de avec plus d'abondance , Se

avec autant de bonté qu'en aucun autre lieu du
Monde.

t La Forêt de Thébe traverfée par une rivière

du même nom, fournit le plus beau bois qui foit

au monde. La Côte fournit toute forte de bois
,

des oifeaux , des finges , des dents d'éléphant &
de cheval marin.

Quelques-uns croyent que le cafte a été tranfpor-

té d'Ethiopie dans l'Arabie , d'où on le tire pré-

fentement : mais cette opinion paroît aflez incerr

taine , n'étant guéres probable que la plante qui le

produit fût entièrement périe chez les Ethiopiens

qui n'en cultivent plus prcfentement , ou qui du
moins n'en font aucun Commerce.

f Pline le Naturalifle,/w. 12. ch. 19, a crû que le Ci-

namome,c'e(l à dire la Canelle, croilfoit dans l'Ethio-

pie , mais cela n'a jamais été.

La plupart des marchandifes dont on a parlé juf-

qu'ici , font plus pour l'Etranger , que pour le dedans

du Royaume : chez eux , le plus grand Commerce
ne connftc guéres qu'en fel, en miel, en farafin, en
pois gris, en fèves ,en citrons , ou limons , oranges

,

&. autres denrées , fruits , ôc légumes néccrTaires pour
l'ufage de la vie.

Les lieux quc'les Marchands Abiflîns , qui ofcnt

fe bazarder à porter eux-mêmes par mer leurs den-
rées , fréquentent le plus , font l'Arabie Heureufe, Se

les Lides , particulièrement dans celles-ci , Goa, Cam-
baye , Bengale , & Sumatra.

A l'égard des Ports qu'ils ont fur la mer Rou-
ge, où les Marchands Etrangers abordent le plus

ordinairement , les plus confidérables font , Mette
>

Azum , Zajalla , Maga , Dazo , Pntea , Se Brava.
Ils avaient aufli autrefois Ercocco , Si Quaqueu ;

mais les Turcs qui s'en font emparés vers le mi-
lieu du 17» ficelé , en font tout le Commerce ; ce

qui a prefque ruiné celui que les Abillîns font dans
les autres Villes maritimes qu'on vient de nom-
mer.

tt Ce font les Portugais qui, pour ainfi dire ,

ont inflruit ces Peuples de l'art de naviger , pour

lequel ils ont de grandes dirpofitions. yiifqiiez de Ga-
me trouva pourtant avec furprife fur la Côte de

Melindc des Pilotes très expérimentés dans la Mer
des Indes en 1498, le jour de Pâques ; il en
prit un avec lui , qui lui fut d'un grand fecours

pour connoître la route fur le long de la Côte ,

ie celle qui traverfc la mer des Indes ; ce fut par

Di£lion, dt Commerte. Tom. I. Part. II.
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ce moyen qu'il arriva plus prorripfcment à Cali-

cut , fur la Côte de Malabar , vers la fin dt Mai ^

de la même année , ce qui lui eau fa beauconp At
joie. Ce font aufli les Poitugnis &; les autres E>irn-

péens qui fe font établis à la Cour du Roi d'A-
biflînie, depuis deux ou trois fiécles ; c'efl- à- di-

re , depuis que la route des Indes a été ouver-

te par le Cap de Bonne • Efpèrance ; qui leur

ont donné quelque goût pour les Arts , Si quel-

que cOnnoiflance du Commerce avec les Etranger?.

Celui qu'ils font par terre , eft peu confidcrable ;

cependant l'on voit chaque année des bc.ndes d'A-
biflîns arriver en Egypte, particuliéiement au Cait-

re, chargés de quelque poudre d'or, qu'ils y vien-

nent échanger contre les marchandises du raïs ou
d'Europe, qui leur font néceflaires. Vv^et. U CoM-
MEKcE d'Egypte col 591.

Ces Cafilas , ou Caravanes , fi pourtant on peut
nommer ainfi des troupes de 40 ou 50 malheureux:

qui s'aflemblent pour s'aider mutuellement dans leur

voyage, font ortlinairement des trois & quatre mois
en route , Si traverfant des forêts Si des montagnes
prefque impratiquables , viennent faire leurs achats,

ou plutôt leurs échanges ; & repartent aufli-tôt ^

pour porter à leur famille ( la plupart fur leur dos,

à la mode des Porte-balles de France ) le peu de
marchandifes qu'ils ont traitées pour leur or, ou que
les Juifs ou les Egyptiens veulent bien leur confier

fur leur parole.

Il paroit extraordinaire que des perfonnes raifon-

nables , & fur-tout des Marcliancis auflî intérellés

que les Juifs , ofent fc confier à la bonne foi

de ces miférablcs , contre lefquels , s'ils en man-
quoient , il n'y auroit aucun recours. Cependant
l'expérience a fait connoître que cette confiance n'a

jamais été trompée, non pas même par leur mort ;

puifque fi elle arrive, foit à l'aller, foit au retour ,

leurs Compagnons de voyage & de négoce , con-

fervent les eftitts du défunt , ou pour leur famille ,

ou pour acquittr les dettes qu'il pourroit avoir fai-

tes au Caire.

Les autres Nations avec Icfquelles les Abiflîns font

le Commerce par terre , font les Habitans du Royau-
me d'Adel , les Turcs qui font maîtres d'Ercocco <fc

de Quaqueu, les Melindois, les peuples de Mofam-
bique , & les Portugais qui font établis fur ces Cô-
tes.

On ne doit pas oublier, qu'un des plus grands
négoces de l'Abiflînie conlifle dans la traite des Ef-

claves , qui font eflimès aux Indes Se en Arabie >

pour les meilleurs Si les plus fidèles de tous ceux
que fourniiîént les autres Royaumes d'Afirique ; juf-

ques-là , que les Marchands Indiens Si Arabes s'en

fervent comme de Commiflionnaires & de Fafteurs

dans leur Commerce, Si que fouvent pour prix de
leur fidélité & de leur fervicc , ils les mettent eu
liberté , & leur font part avec libéralité des biensi

qu'ils doivent en partie à l'habileté Si aux foins qu'ils

ont eu pendant leur efclavage.

§. XVIII.

COMMERCE DES ILES D'AFRIQUE.

Les principales Iles que les Géographes attribuent

à l'Afrique, font Madagascar, les Terceiif.s ,

ou AçoRES, Madère, les Canaries , les lies du
Cap Verd , Saint-Thome' , Sainte-Helene,
ZocoTORA . & Malte : cette dernière dans la

Méditerranée , toutes les autres dans l'Océan.

Toutes ces Iles font fréquentées ou pofledées par

les Nations d'Europe , qui y font un négoce alfez

confidcrable , pour mériter qu'on entre dans un dé-

tail de celui qui fe fait dans chacune d'elles en parti-

culier. Et attendu que l'Ile de MadLigufcar ell la

plus grande de toutes les lies d'Afrique, Si pcut-
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«8) COMMERCEDE
être de tontes celles du rcfte du Monde , on a crû

à propos de commencer par elle, Air-tdut ayant été

l'entrepôt de l'ancienne Compafçnie Françoifc des

Indes Orientales, établie en lôfn^, & étant encore

de la conccdîon de la Compagnie des Indes, dont

l'ctablinement s'ell fait à Paris en 17 1^.

N. I.

Ils dk Madasascar.
Cette Ile , que les Naturels du Pais appellent Ma-

decafji , les Portugais Ve de Saint Léureni , & .les

François Ile Dauphin* , pourroic être , foit pour Ton

abondance en toutes fortes de riches produflions de

h nature, foit pour Ton heureufc muation fur la

route des Indes d'Orient, une des plus fameufes Iles

du monde par le Commerce, ft la férocité de fes

Habitans , & l'intempérie de l'air & du fol des lieux

où les Européens , ôc particulièrement les François

fe font d'abord établis , ne les avoient dégoûté d'y

affermir leurs colonies , Se de les fuûtenir avec cette

perfévérance Si cette fern^ té que demandent ces

fortes d'établiflemens.

Elle eft fituée vis-à-vis, & le long des Côtes du
continent d'Afrique , où font les Royaumes de So-

fah , de Mofambique , & de Melinde , desquels el-

le s'éloigne quelquefois de plus de 100 lieues , 6c

fouvent feulement de 70 , & même de moins.

Les Portugais la découvrirent fur la fin du ijafîé-

cle , & en reconnurent toutes les Côtes en 1508.

Les autres Nations de l'Europe , qui ont depuis dou-

blé le Cap de Bonne-Efpérance
,
pour aller aux In-

des Orientales, l'ont aulfitrès-fouvcnt abordée, foit

qu'ils y eudent été jettes par la tempête, foit qu'ils

eulFcnt befoin d'y aller faire de l'eau & des rafraî-

chilfemens , mais il n'y a eu parmi les Européens
,

que les Franijois qui ayent tenté d'y faire un éta-

blillément folide & permanent ; celui que les An-
glois y avoient fait , ayant très-peu duré.

Le premier projet de cette Colonie fe fit en 1(^40;

& en 1642 , Kicault Capitaine de vaiffeau dans la

Marine de France , qui en avoir obtenu la concef-

fion pour 10 ans, y envoya un navire frété aux frai
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de la Compagnie d'Orient, qui fut le nom que les

Lettres Patentes qui lui furent accordées , donnèrent

à lui & à fes Affociés.

On fe réferve de rapporter ci-après , à l'Article

des Compagnies de Commerce
,
quel fuccès eut

cette première entreprifc pour rètablinèmcnt d'une

Colonie Franqoifc à Madagafcar. On ajoutera feu-

lement, que le Fort Dauphin, & les llabitations

de cette Nation n'y ont jamais été abandonnées, quoi

que fouvent négligées, & même quelquefois ou-

bliées ; & que la France en cH toujours refléc en

pollellion , & femblc vouloir y faire refleurir le Com-
merce , depuis que cette Colonie fait partie de la

concefllon qui en a été faite par Louis XV , à la

grande Compagnie des i:<des en 1719, fous la

Régence & la proteflion de Philippe Duc d'Or-

léans Régent du Royaume , comme on vient de le

dire.

Les marchandifes d'Europe qui font propres pour

le Commerce de celte lie , font des toiles peintes,

des menilles, ou bracelets d'argent , d'autres de cui-

vre , 6c d'autres encore d'étain
j quantité de menue

mercerie & quincaillerie ; plufieurs fortes de verrote-

rie, particulièrement de bleues, de rouges, de blan-

ches , de vertes , de jaunes , & d'orangées ; de la raf-

fade de diverfcs couleurs , dont la bleue eft la plus

eftimée des Infulaires, quoi qu'on y en débite aulÇ

de rouge & de )aune , mais peu de noire & de vio-

lette j de l'eau de vie , du vin d'Efpagne & de Fran-

ce i du corail en grain , des cornalines longues Se

en olives , rouges & blanches ; du cuivre jaune en
gros fil , Se des chaînettes de même métal ; des

clous de tout échantillon j enfin divers outils pour
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la forge & la menuiferie , aufli-bien que pluficurj

ouvrages de ferrureric , comme ferrures, gonds, pen-
tures-,&c. »

Les marchandifes qu'on en peut avoir en échan-
ge , confiftciit en diverfes gommes , foit pour la Mé-
decine , foit pour la Peinture , fuit aufl! pour les par»
fums ; comme le cancanum, ou gomme blanche de
fcurmics ; le fang de dragon de plufieurs forlei , U
gomme gutte , la tacamahaca, & quantité d'autres:
différens bois , dont les uns peuvent fervir à la tein-

ture , Se. les autres à la marqueterie j tels font pour
la teinture, le vahatz, qui fait un beau nBcarat,ou
couleur de feu ; jc un jaune doré , en ajoutant du
citron dans fa dècoélion ; & le tambonbitlî , qui
donne un très parfait oran^ré. Et pour la marque-
terie , l'ébéne noire & grife ; le mandrife violet

marbré ; le menaghaniettc rouge -brun ; le fan-

draha plus noir oue l'ébéne , Se qui prend mieux le

poli ; le bois d'aloifs ; le tarantantille , efpèce de
buis j le Icncafatrahé verd-veiné j le mera, Je

l'endra-chendrach , tous d«ux jaunes ; Se quelques
autres.

On peut auflî tirer de Madagafcar , de la cire

.

des cuirs verts, du fucre, du tabac, du poivre, du
coton , de l'indigo, de l'ambre gris, de l'encens,

du benjoin, de I huile de pahiiA L'trijli, du baume
verd pour les plaies, du falpétre , du fouphre , delà

canclle blanche , de la civette , du crillal de roche,

la pierre de fangiiine , des Orfèvres; celle de tou-

che , pour l'épreuve des métaux > la terre fîgilléc ;

plufieurs bols , ou terres de couleur pour la Pein-

ture Se la Médecine ; des nattes de rofeau Se de lin.

Se même des foyes. Mais k culture Se la recherche

de toutes ces chofcs étant négligées par les Natu- <

rels de l'Ile, Se les Européens qui (e font établis

parmi eux , n'ayant pas d abord donné leurs foins à

faire chercher Se préparer tant de différentes mar-
'chandifes , ils n'ont pu auflî profiter de ces richef-

fes , que quelque travail Se un peu Je tems pou-
voient aifémenl leur alTurer.

Quelques-uns comptent auffi au nombre des pro-

ductions naturelles de cette Ile • dont les Nations
d'Europe peuvent faire un riche Commerce , l'or

,

l'argent , & plufieurs pierres précieufcs , eiur'autrcs

des topufes , des ametiftes , des grenats , des gira-

fols , des aigues-marines , & de l'ambre jaune ou
fuccinum.

Mais à l'égard des métaux , il eft très-incertai.t

qu'il y en ait des mines dans l'Ile ; ce qui s'en trou-

ve entre les mains des Naturels , y ayant été appor-
té par les Rohandrians ( ce font les Grands du Pais)

lors qu'ils y pallèrent d'Arabie j & le rcfle leur venant
du naufrage de quelques vaifTeaux échoiiès fur leurs

Côtes. Et pour les pierres précieufcs , quoiqu'il (bit

véritable qu'il s'y en trouve , elles font fi imparfai-

tes , & de fi mauvaife qualité
,

qu'elles nevuudroient
pas le tems qu'on perdroit à en faire la recherche.

Quoique les Madecaflês ( on nomme ainfi les Ha-
bitans de Madagafcar ) paroifTent peu difpofés à en-

tretenir un Commerce réglé avec les Nations d'Eu-
rope , à caufe des mauvais traitemens qu'ils en ont

fouvent reijûs , il femble néanmoins , ainfi que les

Frani^ois l'ont fouvent éprouvé, qu'ils y feroicnt plus

propres que quantité d'autres Peuples d'Afrique ;

ayant entr'eux pour la facilité du négoce , la plu-

part des chofes que les Nations les plus policées, &
qui s'adonnent le pljs au trafic , ont imaginées pour
le faire commodément & fuiement.
De ce nombre font les calculs , l'écriture , l'encre,

le papier , des efpèces de plumes , les poids , les

mefures ; enfin les Arts Se Métiers les plus nécellai-

res à la vie.

Leur manière de compter n'eft point diflérentc de
celle d'Europe , l'ayant rei,ûë des Arabes aufli-bicn

que les Européens , ainfi ds font des calculs depuis

un jufqu'à un million. Se ont des termes pro^MCS

pour
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pour exprimer chaaue diffcrcnte combinaifon des

nombres qui compoU:iu toute forte de Tomme , ou
de quiuitité.

Leur denture eft partillement celle dej Arabes ;

leur papier , la moyenne ccorce de l'arbre qu'ils nom-
ment Avo, qu'ils rédujfcnt en bouillie , & qu'après

avoir drellce en feuillets , comme on fait li papier

d'Europe , ils collent dans de l'eau de ris; leur encre,

une dccoflion du bois appelle Arandranto ; & leurs

plumes , des morceaux de cannes de bambou , aux-

quelles à Madagafcar , on donne le nom de Voulou.
Bien que les Madecaifes ayent des poids , ils ne

t'en fervent néanmoins que pour l'or Se l'argent ; en-

core ne pafTent-ils pas la dragme» ou le gros, ne
connoifTant point l'once , ni la livre , & n'ayant pas

même de termes pour l'exprimer. Le gros Ce nom-
me Sompi j le demi-gros , Vari j le ïcrupulc , ou
denier. Sacare; le demi-fcrupule , ou obole, Nan- _. ,_ ._

qui ; les Hx grains» Nanquc > le grain n'a point de courante , avec quoi ils achètent & payent diverles

Sec. tig
dertcins , & les couleurs , ne cèdent gucres à plu-

(leurs ouvrages des Tillerans 8c des Teinturiers d'Eu-

rope.

C'cft de toutes ces fortes d'ouvrages , comme
auflî de gros & menu bétail , de ris, de légumes»

df fruits , de mit! , qu'ils mangent avec la cire ; de

l'huiic •\t pttlma ChrijH , de coton filé, ou non iilé,

5c de pluiieuis autres produftions de leurs terres ,

OL> qu'ils tn tirent par la culture, ou qu'ils y trou-

vent lans ia cultiver, qu'ils font entr'eux tout kuï
Commerce , non à la mode d'Europe , par l'achat

& la vente , mais par échange ; n'ayant aucun ula-

ge de la rno inoye d'or ou d'argent , convertifliint

en menill'.s, ou autres bijoux, celles que les Du'
mpcTiis Jeur donnent j bien queccpsndani ion puif-

fe dire, que L'epuis que ceux-ci ont commencé à

fréquenter leur Jle , la menue mercerie & la ralTade

foieiit dcveiniës parmi eux comme une monnoyo

nom parmi eux
Toutes les autres marchandifes > ou denrées s'é-

changent à l'eftimation , Si non au poids .

Leurs mefures font de deux fortes ; les unes de
continence , & les autres des longueurs.

Les mefures de continence , qui font des cfpèces

deboiflcaux, font le trotihahouache ,
qu'ils nomment

aulft Moncha,(\\i\ contient (ix livres de ris mondé;
le voiile , qui n'en contient que dcmi-livr • ; & le

ziuou , avec quoi oh mefure le ris entier , qui en

contient cent voules , revient environ à aj livres.

Ils n'ont qu'une mefure des longueurs, qu'ils nom-
ment Refe , & qui eft à peu près comme la bralTe en

Europe ; c'ed à la refe qu'ils mefurent leurs pagnes

,

leurs cordes, <Sc autres chofcs femblables. llscon-

noiflènt auiTi ce que c'eft que l'empan , & fe fer-

vent de l'ouverture de la main pour le nitfuier.

Les Arts & Métiers qu'ils ont poufTés à une per-

feftion qu'on doit certainement admittr dans des

Sauvages, font particulièrement ceux des forgerons

qui fondent la mine de fer , & en forgent ots ha-

cnes, des marteaux, des enclumes , des couteaux,

des bêches , des rafoirs ; plufieurs fortes d'armes ,

& toutes fortes d'utenciles de ménage.

Les Orfèvres , qui après avoir réduit l'or en lin-

gots, en font des mcnilles, des pendans d'oreilles ,

& autres bijoux d'or qui leur fervent d'ornement.

Les Potiers de terre , qui non-feulement favent

fabriquer & tourner toute forte de poterie pour l'ii-

fage de leurs maifons ; mais qui les cuifent & les

verniffent comme en Europe , quoiqu'avec une pra-

tique & des drogues différentes.

Les Tourneurs , qui foni toute forte d'ouvrages

de bois , foit à la main , foit au tour ; & qui crcu-

fent Si. dreffent les canots avec lefquels ils navigent,

foit fur mer , foit fur les rivières.

Les Charpentiers & Menuiliers qui fe fervoient

de la règle, du rabot, 6c du cifeau , même avant

que les Européens leur fuiTcnt connus ; & qui de-

puis qu'ils en ont reçu les autres outils pour la char-

pente & la menuiferie . en font des ouvrages qui ne

cèdent point à ceux d'Europe.

Enfin les Cordiers , qui font des cordes de toutes

fortes de grofleurs <Sc de longueurs , où ils n'employ-

ent que divcrfes écorces d'arbres , & qui cependant

approchent de la bonté des cordes qui fe font avec
le chanvre.

Il ne faut pas oublier l'art de la Tifferanderie ,

qui n'clt exercé que par les femmes, les hommes
le croyant au deffous d'eux , & regardant comme
des infâmes ceux qui s'y feroient occupés.

Ce font donc les femmes qui filent, qui our-

diffcnt , & qui teignent ces fortes d'ouvrages qu'el-

les font la plupart de foyc , de coton , & quelque-

fois des écorces d'arbres , ou des filamens de plu-

fieurs fortes de plantes. Ce font de ces étoffés

qu'elles font leurs pagnes , qui pour la façon , Us

fortes de denrées.

Il eft remarquable qu'ils n'ont ni Foire ni Mar-
ché, pour faire tout ce négoce > &, que celui qui a

bofoiii de quelque chofe , la va chercher où il y en

a CD abondance , ou bien attend en repos , che2

lui , qu'on y vienne prendre ce qu'il a de trop de fci

ouvrages , ou de fes marchandifes, & qu'on lui ap-

porte en ékhange celles dont il peut avoir befoin.

N. IL

Iles Açores, Madère, Iles dix
Cap-Verd, & Saint-'Thome', ou
Saint- Thomas.

Toutes ces Iles appartenantes à la Couronne de

Portugal, o\\ a crû qu'on ne devoit pas les féparer

dans te qu'on a à due de leur Commerce.
Le? AqoREF , qu'on nomme aufli Terceres , Aa

nom de la principale de ces lies, & que les Fiol-

landois appellent lies Flamandes { parce qta les

Fhin.ands les ont les premiers reconnues , ) font au

nombre de neuf; favoir, Flores, Cuervo, Fa-
YAL, Pico, Saint George, Gratiosa, Sain-»

te-Marie, Saint-Michel, & Terceres.
Ces Iks , fituées dans l'Océan , entre les deux

coiitinens d'Europe & d'Ahiquc , vis-à-vis les Cô-
tes de Portugal , furent découvertes en 1439 , ( ou

'449) p*f les Portugais
,
qui les ayant trouvées fana

llut)iiaiis, & les eflimant propres à être cultivées,

y établirent prcfque aufli-tôt des Colonies.

Leur fituation commode pour la navigation des

Indes Orientales & du Brcfil , contribua beau-

coup à les peupler , & à y établir un Commerce'
conlidérable , particuliérentnt à la Tercere, qui

efl la réfidence du Gouverneur, & le Sicge d'un

Evêque.
La ville d'Acia , le feul Port qu'il y ait dans

l'Ile, qui efl inacceflible par-tout ailleurs, eft le

lieu où abordent les vailleaux d'Europe , & où fe

tranfportciit de toute l'Ile, & des autres Açores,
les marchandifes qui font propres pour le négoce ,

Quoique pourtant les vaifleaux ne laifTent pas affez

fouvcnt de toucher aux autres Iles ,
pour y faire

leur Commerce de la première main , ou pour y
prendre des rafraîchiftlmcns.

Les blés, le viii , le paftcl, & les cuirs , font

les principales marchandifes qu'on en tire; mais c'efl

fur le paflel que les Habitans de la Tercere fon-

dent leur principal négoce.

Les bâtâtes , forte de grofifes raves , du poids au
moins d'une livre, entrent auflî dans la cargaifon

des vaiflTeaux Portugais qui viennent trafiquer aux
A(;orcs; ce légume, peu eftimé dans ces Iles, &
qui n'y fert qu'.î la nourriture des pauvres , faifanC

les délices des Portugais, & un des meilleurs mets

des tables les plus délicates de Lisbonne.
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On lire *u(îî Hc ces Iles qiiaïuitd de chrons, d'o-

ranges . X (te limons frais ; & beaucoup de confi-

tiires, particulii'rcmcnt dVcorces de citrons, ou d*

citrons entiers: les plus edimées de ces confitures»

font celles de Kayak, dont chaque annde les Hol-
landois enlèvent la charge de plufieurs navires.

Enfin on peut pareillement compter comme un
objet allez confiderable du Commerce qui s'y fait,

ces petits oifeaux , dont le chant cfl d vif & fi har-

monieux ) qu'on nomme en Europe Serins de Ca-
narie ; y ayant des gens qui s'occupent uniquement

de ce négoce I Se qui y font trùsbien leurs ailiii-

res.

Outre toute forte de mercerie, de toiles & A'é-

toiKs qu'on envoyé de Portugal pour le Commerce
de CCS Iles , on y porte aufli quantité d'huile 4c de

Tel i la Tercére , qui ell fertile en tout , manquant
abfolument de l'une & de l'autre de ces deux cho-

fes n néccffaires dans l'ufage commun. Il n'y dé-

bite auflî quantité de vins de Canarie de de Madé-

ic ; ceux de ces Iles étant foibles , 6c n'y ayant

guéres que le peuple qui en boive.

Autrefois le Commerce des François à la Ter-
ccre > étoit très confiderable , & il y venoit tous les

ans quantité de vailTcaux de la Rochelle , de Nan-
tes, & de Marfeille: préfentemcnt ( I7i7)ce né-

goce eft prcfque tout-à-fait tombé. & à peine y a-

l-«n vu quatre ou cinq vaiffeaux de France, de-
puis que la paix a été rétablie entre cette Couron-
ne &i la Couronne de Portugal > par le Traité d'U-
trcdit.

Ce qui fcmbie avoir dégoûté les Négocians Fran-
«jois du Commerce des Açores , eft rétabliilèmeiit

de diverfes Manufadures de France
j
que des Ou-

vriers de la Nation ont portées depuis quelques an-

nées, dans IMle de Saint-Michel j ces Manufaâu-
res, qui faifoient autrefois une pante des cargaifons

des navires qui venoient de France , étant préfen-

temcnt prefque fuffifantes pour la confommation des

Iles } y ayant même quelque apparence qu'elles pour-

ront dans la fuite palFcr à Lisbonne & au Brefll ,

où il fera facile aux Portugais de les donner à meil-

leur marché que les François ,les premiers nepaiant

que deux pour cent de droits de fortie.

Il eft vrai que les Ouvriers établis à Saint-Mi-

chel , qui font prefque tous François , manquent

fouvcnt de laines , de foyes , & de drogues pour
la teinture , ce qui retarde le progrès de leurs Ma-
nufactures , & pourroit laifTer aux François l'efpé-

fancc de foûtenir à la Tercére leur ancienne répu-

tation , & d'y continuer leur négoce avec avantage.

Les étoffes dont les fabriques lont paiTées de Fran-

ce à S. Michel , & qui s'y font le plus communé-
ment , font des draps , des droguets , des camelots ,

des ferges de Saint-Maixant , & des chapeaux. On
y fait auflî quelques étoffes de foye, à l'imitation

de celles de Lion & de Tours ; mais c'eft peu de

chofe.

Ce n'eft pas qu'on ne voyc toujours à la Ter-

cére une aflez grande quantité d'étoffes de fabrique

Franco! fe , mais elles y viennent la plupart par Ja

voie de Liibonne, & fur des vaifTeaux Portugais.

Ces envois confiftent en ctoflés de foye
,
pani-

culiérement en taffetas, en rubans, en droguets, eu

draps, en futaincs , en bas de foye, en ris, en pa-

pier , en chapeaux , & en quelques petites étoflés de

laine.

Les retours pour Lisbonne, outre les marchan-

difcs du crû des Iles, font de la monnoye d'or du
Brefîl , & les autres produftions de cette partie de

l'Amérique, comme des fucres blancs , des mofcoua- •

des , du bois de Jacaranda , du cacao , du bois de

girofle , de Maragnan , <Sc de ces oranges qu'on nom-
me Orai;gi.s de la Chine.

Ce font aufli ces mêmes marchandifes dont les

Anglois , qui font aujourd'hui prefque tout le Com-

D E S A ç O R E S &c. «gg
mercc de la Tercére , chargent leurs vaiffeaux, qu'ils

tranfportent en Hollande
; prenant auflî quelques vins

blancs communs
,
qu'ils portent en droiture à la nou-

velle Angleterre,

Ce que les Anglois portent aux Açores , confifl*

en étoffes & en laines d'Angleterre & d'Irlande, en
fer , en haren|;s , en fardincs , en fromage , en beur-
re , Se en chairs faléesen baril.

Le Change de la Tercére en France , valoit en
I717, depuis 340 , iufqu'à 2(0 reys par livre; il

avoii été plus haut 1 année précédente , & l'on avoit

payé jufqu'à 870 reys pour Vécu de France de j li-

vrcs.

Madère , fituée fur les Côtes d'Afrique , au Midi
des Canaries , du nombre defquelles les Pilotes Is

mettent , Se dont «lie n'eft éloignée que de 60 lieues,

fut découverte en 1410, ou comme d'autres préten-

dent , feulement en 1420,
Les Portugais , qui la découvrirent . 5c qui en fu-

rent les premiers habitans , la trouvèrent couverte

Sar tout d'une forêt fi impénétrable , que dans le

effein de s'y établir , & de la cultiver , ils furent ob-
ligés d'y mettre le feu.

Cet expédient
,
qui leur réuflît , penfa coûter la

vie à tous ceux qui compofoient alors cette Colonie
naiftànte , qui furent près de mourir de foif dans

leurs barques où ils s'étoient retirés , & où ils de-

meurèrent tant que l'Ile refta embrafée ; mais enfin

y ayant fait leur établiffement , l'Ile eft devenue
une des plus peuplées Se des plus fertiles de l'O*

céan.

Les blés , les vins , le fucre , les gommes , le miel,

la cire , les cuirs , toutes fortes de fruits frais , fecs

,

ou confits , particulièrement des citrons , des li-

mons , des grenades ; enfin des planches de bois d'i£

Se de cèdre , font les principales marchandifes qu'on
peut tirer de cette Ile,

Les vins de Madère , quoi qu'excellens , n'éga-
lent pas la délicateffe de ceux de Canarie. Ce font

les Hollandois Se les Anglois qui en enlèvent da-

vantage ; il s'en tranfporte toutefois beaucoup en
Portugal , où les autres Nations d'Europe vont les

prendre , s'ils ne veulent pas en faire le Commerc»
en droiture.

Le plant des vignes qui produifent les vins, a été

apporté de Candie , & chaque grape de raifin n'a

guéres moins de deux pies de longueur , Se prefqu»
autant de groffeur.

L'expérience a fiait connoître que les vins qu'on
en tire , font moins bons dans la première année, &
qu'ils ne font dans leur véritable bonté qu'à latroi-

liéme feuille.

Le fucre y eft très bon , Se s'y fait en quantité :

on l'a long-tems préféré à tous les autres fucres

qui fe confommoient en Europe j mais quoiqu'il ne
foit point diminue de qualité , on convient prtfen-

tement que ceux des Iles Antilles, & de quelques
autres lieux de l'Amérique , ne lui cèdent en rien.

Le Commerce des blés n'y «ft pas moins confi-

derable que celui des vins & des fucres j & les Mar-
chands étrangers en tranfportent année commune ,

jufqu'à trois mille mefures, pefant chacune environ

300 livres.

Les planches d'if & de cèdre fe fcient dans plu-

fieurs moulins conftruits fur les ruilîeaux, dont il

y a quantité dans l'Ile , & s'envoycnt en Portu-
gal , où elles font eftimèes. Les Etrangers en font

auffi quelque Commerce, mais de peu de coiifé-

quence.

Les fruits confits de Madère s'enlèvent particu-.

liérement par les Hollandois & les Anglois, la plu-

part du tems en droiture ; mais aulïï quelquefois à
Lisbonne , où ils font portés par les vaifteaux dc
Portugal,

A 1 égard des gommes , le fang de dragon eft la

principal^ que l'on tiie de Madère ; Si les arbres qui

la
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1,1 prcjHnifint , la repaiiflciit dans cette lie plusaboii-

(!aiiini';.t (lu'iii aiituii lieu du monde.
Mais ic qui nu|;nitiitc la réputation du Commerce

qui fe lait à Madère, e(l la traiichife & l'honnèetté

(|iie ItN Habitans prati(|uent avec tous les Etrangers

qui y viennent trafiquer; ce qu'il faut avouer qu'on

ne trouve pus dans t')u,s les lieux de l'Allé & de l'A-

frique ou les Portufjais font établis , la plupart y con-

firvant un certain fulle rebutant , qui elt allez ordi-

naire h «<tte Nation.

Les lies du Cap-Verd, découvertes par les Por-

tiig.iisen 1.J72 , font au nombre de dix; S. Jauo,
S. Anto.vio.Sm Lucia, s. Vincente, S. Nico-
1.A0, l'Ilf. Blanche, l'Ii.e du Sel , l'Ile Mayo,
i.'Ji.E de Fi;eg(), & la Buona-Vista.
On les appelle fouveiit les Iles Vertes, à caufe

tic la verdure continuelle dont elles font couvertes;

& i| Icjuefuis Iles Salées , à caufe de la quantité de
felqiii i'e trouve dans celle de ces dix Iles qui en a pris

fon nom, aufll-bien que dans quelques autres.

L'Ile de Buona-Vifla cft la plus proche du Cap-
Verd, ôc n'en eft qu'à 70 lieues ; & celle de S. Jago
lA la Capitale des dix Iles, & la demeure du Gou-
verneur , qui cfl une efpèce de Vice-Roi qui com-
mande fur-tout ce que poflede la Couronne de Por-
tu(.;al en Afrique , depuis le Cap-Verd, jufqu'au Cap
de Bonne-Efpérance.

Les Nations d'Europe qui font le Commerce de»
Iiitles Orientales, & de l'Afrique, abordent allez or-

dinairement ces Iles, pour s'y rafraîchir; touchant à
SiiiiJago , quand elles font en paix avec les Portu-
gais , & fe coiitentant de faire leur eau & leurs au-
tres rafraîcliillèmei\s à l'Ile de Mayo , à S. Antoine,

à S. Vincent, où à l'Ile de Sel, lorfqu'elles font tu
guerre ; le peu de Portugais qui font dans c;s trois

îles , les recevant volontiers en tout tems , & trai-

tant avec elles de leurs denrées , en échange de quel-

ques marchandifes d'Europe; outre qu'ils ne feroient

pas en état de leur en difputer la defcente , en cas

qu'ils ne vouluflènt pas traiter avec elles.

Ce font les Portugais nui ont les premiers habité

& cultivé ces lies , autrefois déferles , & qui préfen-

tement produifent en abondance quantité de marchan-
difes propres à y entretenir un Commerce aflèz con-
fidcrable.

Les cuirs verds
,

particulièrement les peaux de
chèvres & de cabrils , font un des meilleurs négoces

de ces Iles , toutes nourriflant quantité de ces ani-

maux ; mais fur-tout l'Ile de Mayo en ayant en fi

grand nombre, que les Habitans de San-.Tago , qui

y font tous les ans une chaiTc générale , n'en rap-

portent pas moins de yooo peaux , y ayant même des

années qu'ils tuent jufqu'à 6000 bêtes.

On fait auflî quelques cuirs de bœufs & de vaches
fauvages , mais peu, cts animaux étant fort difficiles à
npprocher, & à tuer. Tous ces cuirs fe portent en
Piirtugal , où ils fe conibmment dans diverfes de leurs

Manufaftures, ou font vendus aux Etrangers.

Le bétail domeflique s'y nourrit aufli en quanti-
té, & l'on en charge plufirurs vaiiîeaux pour le Brelil;

y ayant des Marchands qui ne s'enrichiffent que de
ce Commerce , & des vailleaux qui ne font qu'aller Se

venir pour les tranfportcr.

C'eft encore une marchandife propre pour les Co-
lonies que les Portugais ont dans l'Amérique , que
le poi/lbn qui fe pêche aux environs des Ile» du Cap-
Verd , à la falaifon duquel ils employent une partie

du fel qui fe trouve en abondance dans l'Ile de Sel

,

& dans l'Ile de Mayo , ce qui occupe chaque an-
née une très grande quantité de Matelots , pour en
faire la pêche ; & de bâtimcns

,
pour les porter à

la Baye de tous les Saints , ou à Fernambouc.
Les Iles de S. Vincent, & de S. Antoine, font en

particulier un Commerce affez lucratifde l'huile qu'ils

tirent des tortues qui y tenllfent en certain tems de
l'année j auJli-bicn que de peaux de boucs , qu'ils fa-
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vent pafTer à la manière d'Efpagnc Si de Portugal.

Enfin , le ris , le mil , le blé de Turquie , les oran-

ges, lis titrons ,les aimnav . 8c pinlicurs autres fruitJ

délicieux , aulli-bien qu'un grand nombre de volaille»

domcfti(iuts & de gil icr, y fervent non-feulement à

la nourriture des Habitans de ces lies, mais aulïï au

trafic qu'ils en font avec les Etrangers qui viennent

s'y rati aîchir , & y faire de l'eau , du bois , du fcl. ÔC

de» vivres.

tt L'Ile de Saint-Thomas , que les Nègres de la

Côte appellent l'Ile PoNt;AS , a pris fon nouveau nom
de celui du S. Apôtre dont l'Eglife Catholique célé-

broit la fête lorfquc les Portugais la découvrirent

vers le ai Dec. 146J, en cherchant le chemin de»

Indes i le Roi de Portugal y envoya du monde en

1467. Sa Ville Capitale fc nomme S. Thomé»
ou Panoarari.

Quoiqu'elle foit fituée précifément fous la ligne,'

& que les chaleur» y foient exceflîvcs , les Portu-

gais n'ont pas laiflé d'y établir une des plus florif-

luntes Colonies qu'ils ayent en Afifiquc ; & fa fi-

tuation même a paru 11 commode aux Hollandois i

pour le Commerce d'Angole , ôc des autres Côtes

qui en font voilines , qu'ils s'en font rendus maîtres

par deux fois, l'une en 1610, Se l'autre en i5<^i ;

quoique pourtant ils n'ayent pu s'y maintenir , les

Portugais l'ayant reprife fur eux, & ayant en peu
de tems reparé le dommage , prefque ineflimable ,

que leurs ennemis y avoient fait en l'abandonnant

,

l'ayant prefque ruinée par le fer & par le feu.

Les Portugais font les premiers qui l'ont habitée Se

cultivée, mais préftntement les Nègres y font en plus

grand 1. ombre qu'eux ; & ils pourroient aifément s'en

emparer, fi leur lâcheté naturelle , Se l'habitude qu'ils

ont à l'efclavage , ne les rendoit incapables d'une

telle eiureprife.

Les cannes de fucre , St. le gingembre
, y croiflènt

aufli-bien <iu'en lieu du Monde, <Sr font le principal

objet du Commerce intérieur de l'Ile j les Portugais

les cultivant avec un foin extrême ; mais qui malgré

les grandes chaleurs du ciel de du fol , ne font pref-

que jamais trompés , la récolte de l'une ôc de l'autre

de ces drogues fe faifant tous les mois.

t Ces cannes à fuae font très fucrées Se meuri(«

fent trop ; t'eft ce qui empêche que le fucre qui en
vient ne fe purifie pas affez en le cuifait, pour pou«i

voir être bien blanchi.

On compte jufqu'à 4J ou JO moulins à fucre (a),
mais qui ne travaillent qu'alternativement, & qui ont
chacun leur mois marqué pour le travail.

Ces moulins peuvent fournir année commune , (S

ou 700 charges de fucre noir, dont tous les ans il en
fort de l'Ile environ cent mille arobes , poids de Por-
tugal , à 32 liv. pefant chacun : ce fucre s'envoye en
Portugal envelopé dans des feuilles.

Les autres marchandifes du crû de l'Ile , ou qui
s'y fabriquent, font diverfes étoffes de coton pro-
pres pour la traite des Nègres de la Côte j des
fruits, Se particulièrement de celui qu'ils nomment
Cola, qui eft une efpèce de noix qui a le goût de
châtaigne, & qui fe troque avec un grand profit à
Loanda , S. Paolo , Se d'autres endroits du Royaume
d'Angole, & de Congo, d'où il fe tranfporte enco-
re plus loin , ainfi qu'on l'a déjà dit en parlant du
Commerce de Guinée.

t Les légumes de toute efpèce y viennent en per-
feftion. Le mahis, le mil , le manioc , les melons , les

patate», les figues, les bannanes, les dattes , les cocos ,

les oranges & les citrons y font en abondance. Les
moutons (Scies cabrils y font excellens. Le bœufy eft

plus petit qu'en Europe, Se n'eft pas fi gras.

Les marchandifes d'Europe que Tes Portugais
portent à S. Thomé , font des toiles de Hollande
& de Roiien, ou d'autres de femblable qualité ; du
fil de toute couleur, de petite ferge, des bas de

foye,
(a) Le» gens du paît difentqu'ily en a 409.

-.!
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fviyç , t\es eamtlotîi de Lcydcn , «Ici firmes dt Ni-

mes, des ffrgi'H de Srigniur niOltc» , dis liaclics »

des fcrpes de 1er, du fel , de l'Iiuile il olive, du tui-

vre rouge en lame , des chaudcron.s , du goudron

,

delà poix ou du bray , dci cordugc.i , des mouleii

ù fucrc , ùc l'eau-de-vie, ôc toutes fortes de li<|ueurs

didilli'eM , du vin de Canaric , des olives , des câpres ,

de fine Hciir de farine , du beurre , & du fromage.

Outre la grande Ile dont on vient de parler i

qucliiues Pilotes nomment en géni^ral Iles de S.

Thomas
,
pluHcurs autres Iles qui en font proche

,

& mème.s d'autres qui en font allez cloigni^cs.

De CCS Iles, les principales font, l'Ile du Prin-
ce , dceouverteeii 1471 ; celle de ïernando-l'40 , ou
l'oo, ou Port; celle de I'Ascension ,& cille d'Aii-

NoBON , ou de Bonnc-Bunec , parce qu'elle tut dé-

couverte le premier jour de l'an ; même celle de

Sainte-Hélène, quoique dans une grande ditian-

cc de l'Ile de Saint-'Thomas.

On parlera dans la fuite de celle de Sainte- HtSléne.

A Icgard des ijnatre autres , il ne s'y fait aucun

Commerce, & lesvailleaux qui vont aux grandes In-

des , n'y relâchent que pour taire de l'eau, du bois ,

ou la pèche des tortues, lorfqu'ils ont grand befoin

de vivres , iSc beaucoup de malades ; fi l'on en ex-
cepte pourtant Annubon, ou lis Portugais qui

y font établis , font Commerce du coton qu'ils

recueillent en abondance dans leur Ile ; auiïi-bien

que de pourceaux , de boucs , de volailles , Su de
(juantité de fruits exccllens , comme oranges , ci-

trons, figues, cocos, ananas i à quoi l'on peut en-

core ajouter du millet , 6i du blé de Turquie , des

Palmiers de toute efpccc , [i\i:s PalmiAes ou arbres à

chou , «Se des Tamarins.
|

•j- On y trouve audî des Bois propres pour la

charpente, &. niêine des Ebeniers de plufieurs cou-

leurs. Le (Joion qui veut un terrain plus fcc &
plus ciiaud , auHi bien que les cannes à Sucre ,

vient en peiK^lion vers les bords de la Mer. On y
cultive aullî fans peine & avec fuccùs , outre le mil-

let , & le mays ou blé de Turquie , le manioc , le

ris , des pois & des fèves de diHlérentes ligures &
couleurs ; i5c gcnéralimcnt tout ce qui ell nc'cellàire

à la vie , & propre à entrer dans le Commerce.

N. III.

Iles Canaries.
Lfs Iles Canaries font les mêmes que les An-

ciens connoiflbient fous le nom d'Iles Fortunées.

On ne compte néanmoins leur découverte que

depuis l'année 1348, ou tout au plus 100 ans au-

paravant ; ces Iles ayant clé comme oubliées pen-

dant plufieurs fiécles , & pour ainfi dire
,
perdues

tout ce tems-là , pour les Nations d'Europe , qui n'eu

avoient nulle connoilFance.

Les Efpagnols en font prcfentemcnt les maîtres

,

& les poiTédent depuis l'année 1522, qu'elles leur

furent cédées par les SuccefTeurs de ceux qui en a-

voient d'abord fait la conquête ; du nombre defquels

on compte un Betancour, Gentilhomme Normand >

qui s'y établit li: premier , mais qui n'en polféda que

les cinq plus petites , ayant trouvé trop de réfiflan-

ce dans les Barbares uui habitoient les deux autres.

Ces Iles , iîtuées a l'Occident de l'Afrique , en-

tre le 21Î & le 28 degré, 30 minutes de latitude
,

vis-à-vis le Royaume de Maroc, à 80 lieues des

Côres de Barbarie , font au nombre de fept , dont

la principale eft celle qu'on nomme la Grande Ca-
narie; les fix autres font. Palme, Ferro, Gomere,
Tcnerirt'e, celle-ci fameufe par fon pic , ou mouta-

f
ne, qu'on croit la plus haute qu'il y ait au monde j

uente , Fortavcntura , & la Lencerotte.

Le terrain de ces Iles eft extrêmement fertile en

toutes fortes de grains , de fruits , & de légumes ,

particulièrement cii ces excellens vins it ellimcs par
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toute l'Europe, où il s'y en trnnfporte une fi gran-
de (|uaiiiiié chaque année.

Les Anglois &. les lliillandois font ceux qui (n
enlèvent davantage , 6c l'on cflimc (|u'aiuiée com-
mune , il en palIc en Angleterre 16000 tonneaux-

& en Hollande prefqu'autant. Les autres Nations
en font uufll un allez bon ('ommcrce, mais bien
uu dellous de celui de ces deux premières Nations.

Les fueres s'y cultivent pareillement en abondan-
ce , & la grande Canarie toute (èule a de quoi
employer plus de la moulins à fucre , travaillaiit

uituellcmcnt ; ce qui ell à proportion dans les au-
tres Iles.

Parmi les grains, l'orge y vient en plus grande
quantité , & y eft d'un bon débit.

Les autres inarchandifcs qu'on tire de ces Iles

font le miel , la cire , des peaux de boucs , de la

poix, ou gomme noire; divcrfes fortes de fruits.

liais, fecs, & confits; des volailles domcftiques,
du gros & menu bétail , dont les navires qui y tm.
fiquent , achètent pour le rafraichilFement.

Il s'y fait audî un Commerce confidérable de fc-

rins , (jui du nom de ces Iles , où ils fe trouvent

en (luantité, ont pris celui de ferins de Canaries;

& ceft à caufe de ce Commerce que les Habitans

y cultivent l'oriccllc, plante dont la femcncc cil peu-

prc à la nourriture de ces petits oifeaux.

Mémoire coni:eknant le Commi uce
lits Canaries , fur-toutque les anglais font aux lits Cana

à celle Je Tentriffe.

Les Bâtimens Anglois viennent ordinairement en

droiture à l'Ile de Tcneriffé depuis le tems de la ré-

colte des vins de Malvoilie jufqu'en Avril.

Les marchandifes qu'ils y aportent, font partie de <!

«kofiès & des utenciles qui fc fabriquent la plupart

dans leurs manufa^ures, & partie ae ce qui fertàla

vie & à la nourriture qu'ils prennent chez eux ou
chez leurs voifins. Ces diveries fortes de mard.,, 1-

difcs & de denrées font ; ,

Quelques draperies.

Des camelots ordinaires.

Des fiayettes , la plus grande partie noires , k
vert d'émeraude.

Des anacofles blanches & noires.

Des fempiternes jprcfque toutes bleues de Roi.

Des laniparilles de toutes couleurs.

Des bas d'eftame à l'aiguille & au métier.

Des chapeaux.

Des gorgonelles & collets de Hollande & de
Hambourg , larges d'environ demi-aune de France,
de deux ou trois différentes qualités.

Des crue» ou crés de Flandre , d'environ une au-

ne de large , & d'autres plus groflîéres d'EcolTc.

Du lin fin , d'.iutre$ plus ordinaires , Si des fils de
toute forte de N*.

Divers meubles Se utenciles de bois , comme des

bureaux , des chaifes , des armoires.

Des harnois de chevaux.

De l'étain.

Diverfes quinquailleries & merceries.

Du macrin pour faire des pipes.

Quelques cuirs d'Irlande.

De toutes fortes de marchandifes & d'ouvrages de

foye ; entr'autres.

Des étoiles de foye.

Des bas d'hommes & de femmes.
Des rubans de toutes efpèces,

Des taffistas de toutes fortes , mais peu , parce qu'il

en vient d'Efpagne à meilleur compte,
Des blés d'Angleterre & d'Irlande,

De l'orge des mêmes endroits.

Toutes fortes de légumes.
Des harengs & des fardines.

Des bœufs k des porcs.

Du
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Du licurre , Au fromage Si «le la clmudtle,

Kiiiiii <lc lu farine Hc Fa iwiiivelie AiiRlctcrrc.

Lf N autre» Iles ont coùtuitie He tirer de l'Jic rfe Tc-

ncrirte les marcliandifci d'Europe dont ils ont befoiti.

Le principal retour de» Angloii coniille en vins,

rfi)nt pendant la guerre pour la fuccellion d'Efpacne

ilvenlevoicnt prefijuc les trois quarts moins nue lorj

qu'ils etoient ligués avec rEfpagnc contre la France.

Depuis la paix d'Utrecht , tls peuvent charger ([ua-

ire mille pipes ou environ de inalvoifie de la pré-

niicre qualité , qu'il» aclictent la plus grande partie

f I, troc «le leurs marchaiidifcs , Je le furplus conip-

laiit à un an ou dix-huit mois de terme, qu'ils

payent par femaine ou par moi» jufqu'à l'entier paye-

ment ; le rcftc confiflc en vins foc.

Le Roi d'Angleterre retire de droits d'entrée la

à IJ livres (lerlin par pipe , ce qui fait que S. Maj.

Britannique protège beaucoup ce Commerce.

Lorfquc les Anglois etoient , pour ainli dire , les

maîtres du négoce des Canaries, ils ne bornoient

pas ce négoce aux feules Iles ; & leur principale

viië étoit de fc faciliter celui des Indes Occidenta-

les, par le moyen des navires de rcgillre qui ont

coutume d'y charger pour les côtes de l'Amérique

Efpagnole. Aulfi y avoient-ils alors de grollcs mai-

fons toujours bien remplies de leurs manuiartures ,

qu'ils trouvoicnt facilement occalion d'y embarquer

malgré les défenfes, 6c dont ils recevoient les re-

tours «n argent & en fruits & marchandifes des In-

des Occidentales, qu'ils faifoicnt enfuite palTer en An-
gleterre.

Il eft certain que les morchands Anglois retirent

à peine des marcliandif'.s qu'ds apportent des Iles

Canaries , le prix qu'elles leur coûtent jufqu'à ce

Qu'elles fuient remifes en Angleterre , ce qui fans

oute les pourr.)it dégoûter de ce Commerce , s'ils

.

ne fe dédommageoient fur celles qu'ils y apportent,

fur lefquelles ils gagnent depuis 6o jufqu'à 70 pour

cent en temps de paix , & beaucoup plus en tcms

de guerre. Mais il ell vrai audî que fe débit eft long,

& qu'ils font obligés de faire quelques rnauvaifcs

dettes, quoique néanmoins tout fe paye avec le tems.

Lorfquc la récolte des vins eft bonne aux Cana-

ries , la feule lie de Tcncritte en donne nu de-là de

trente mille pipes, dont environ le tiers efl de vnis

de malvoifie , & les deux autres tiers de vinsfccs:

le relie des Iles , comme la Canarie, l'Ile de Pul-

mc , & l'Ile de Fer, n'en fourniflent chacune gué-

res moins de ly à i(îooo pipes ; la plupart vins Cecs.

Le prix des malvoifies, quand l'année eft raifon-

nablcmenl abondante , ne palfe guère jo à 60
piadres la pipe , celui des vins fecs 2^ à 30 piaftres;

& celui des eaux-de-vie 60 piaftres ; les uns Si les

autres rendus à bord. Lorf<]u'on prend bien fes me-
fures.ce Commerce eft fort aifé , fur-tout fi l'ontft

préfcnt à la vente , & qu'on ne tiille pas de gran-

des cargaifons, autrement on les paye plus cher.

On paye 7 pour cent de droits d'entrée des mar-

chandifes qu'on y apporte ; mais l'eftimation ne s'en

fait jamais fur le pié de la vente jainfi ces droits fe

rcduifent environ à 4 ou J
pour cent.

Pendant la guerre pour l.i fuccellion d'Efpagne

,

les Anglois n'y venoient que mafqués, c'eft-à-dire,

fous pavillon d'ami : moyennant quelques préfens ,

ils y etoient pourtant reçus ; mais outre les droits or-

dinaires de 7 pour cent , on leur faifoit encore payer

9 pour cent ; & malgré tout cela ils ne laifloient pas

d'y faire affez bien leurs alfaires , n'y ayant point eu

d'année qu'ils n'ayent enlevé jufqu'à 4000 pipeu de
vins des deux fortes.

Préfcntement leur Commerce s'y eft rétabli à peu
près fur l'ancien pié , & il eft certain que leurs vaif-

fcaux enlèvent feuls plus de vins c|ue toutes les.iutrcs

Nations enfemble , fourniliiint prefque tous ceux dont
on a bcfoin en Hollande, dans la Mer Baltique &c

dans le Nord , outre ce qui s'en confomme ca An-
filetcrre,.

Des Navirksde Rkcistrk qui sr ruFTr.NT
au» lin CaHsriti peur FAmniiut Efpugnole.

L'on a expliqué en fon lieu ce qu'on entend en
Kfpufjnc par navire de Kégiftrc,& l'on peut voir

ccquonendit à l'Article Rf.gutrk.
Outre ces fortes de navires dont les pcrmiffioni

i'expédient en Efpagne , il s'en frète aulîi bcuui"Ui>
aux Canaries

,
q^i reçoivent leurs congés des ( )lli-

eiers de Sa Mnjeflé Catholique , établis dans ie« lUj.
Les Permilllons de ceux-ci font à la vérité mc^in»

étendues que celles des autres , ne leur étant accor-
dé de porter à l'Amérique que des fruits de la terre»

conimedes vins, Si de ne revenir non plus chargés
<]ue des produAions des Indes Occidentales , à 1.»

réiervc néanmoins de l'argent Si de la cochenille,
dont il leur eft déit'ndu de faire leurs retours.

Ces exceptions n'empêchent pas pourtant qu'il ne
fe charge fur ces navires toutes fortes de marchan-
difes propres pour les côtes de l'Amérique ; ii qu'ils

n'en rapportent quantité d'argent Si de cochenille

,

avec les autres marchandifes (|ui leur font pcrmifts.

Les Etrangers qui font le Conimerccdes Iles Ca-
naries, ont encore plus de part à. cette contrehan-

de que les Infulaircs même , foit qu'ils veuillent l'en-»

treprendre fur leurs propres vailTcaux , foit qu'ils fe

contentent d'envoyer leurs marchandifes à trtt fur

les navires des Sujets du Roi d'Elpagne.

Il eft vrai (jue pour l'un & pour l'autre , il faut

fe conduire avec beaucoup de prudence & de le-

cret
,
pour que les Olliciers du Roi n'en avtnt point

de connoiftance : mais en ce cas même ces ()rin.icrs

ne font point intraitables , & il ell latile d'achttcr

leur lileiicc «Se Kur diilimulation.

Lorfque l'on fe contente d'envoyer ces marchan-'

difes à fret, on les fait tranfporter la nuit fur Us
vaillcaux de Rcgiflrcs qui font en ciiargc ; & l'oii

ne maiiijue point de gens allidés qui les tirent des

magalins où elles font en dépôt ; ou bien li le vaif-

feau étranger qui les a appirtces ,11e les a pas en-

core mids à terre, il eft facile avant le départ du
navire de Regillre , de les palier d'un bord à i'au-

trc, & c'ii; le plus fur , mais aulfi le plus rare , par-

ce qu'il n'arrive pas fouvent «[u'un navire ctraiii;er

arrive judtnicnt dans le tcms «ju'iin navire de Re-
giftrc a .".ihevé fa cargaifon.

Si c'tft fur fon propre navire qu'un F.trai:ger veut

charger en obtenant le Regillre pour Ibii bâtiment»

il iaut en ce cas congédier l'équipage en irrivant ,

en faire une vente fuppofée , & l'arircr "e mate-»

lots Efpagnols ; & enfuite obtenir le lUgr.'re fous

le nom d'un Négociant des Iles, étant f:tcile do

trouver parmi les gens du pais des Marchands &
d'autres perfonnes toujours prêts à faciliter toutes

ces chofcs aux étrangers , avec Icsqi.els ils tu ufent

avec un fccrct & une fidélité incroiables.

Cette voye pour envoyer des marchandifes d'Eu-

rope dans l'Amérique Efpagnole , a plus de commo-
dité que celle de Cadix , qui eft celle (|u'on prend
ordinairement , non feulement à caufe des droits ex-

ceflïfs qu'on paye dans cette dernière place , du fret

qui y eft toujours plus fort qu'aux Canaries, & de^

induits que le Roi d'Efpagne a coutume de leveraii

retour des gallions & de la flotte ; mais encore par-

ce que le voyage par la route des Iles ne dure crdi-

nairement que fix mois, au plus dix ; outre la liberté

qu'on a d'établir aux Iles Canaries des mnpadns d'en-

trepôt pour \c tabac , & les autres fruits & denrées

ui viennent de l'Amérique pour enfuite K s Inné paf-

er en Eurojic ; desquels on ne paye d'autres droits

que teux rl'eiitrée.

Quelques-uns crcycnt que pour faire ce Commer-
ce , il ne faut pas venir aux Canaricsavcc di;. projets

tout faits ; niais les former fur les lieux fuivant

que les occafioiis s'en préfcnttnt, & en fe laiilbnt

conduire
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conduire par quclciue l.abitant lidclc & pratique de

ce nC'»oce , les gens du pais étant iiaiurcUcment ja-

loux ,°& ne pouvant fouftrir que les étrangers veuil-

lent IcpalFer d'eux dans cette contrebande, qui fait

une partie de leur Commerce.

Quand les vaiffcaux de Rcgiflre arrivent dans les

ports de l'Amérique , ou qu'ils reviennent dans ceux

des Iles , Icj Officiers royaux font en droit de faifir

& confifquer toutes les marchandifes qui ne font pas

comprifes dans la déclaration du chargement , Se qui

font toujours les plus riches &. les plus importantes;

mais cela n'arrive jamais , ou du moins rarement , les

préfens confidérables qu'on leur fait leur fermant les

yeux , & d'ailleurs failant toujours payer les droits

a dix pour cent pour ces marchandifes de contreban-

de qu'ils s'approprient &. partagent entr'cux ; il cft

vrai que la plupart du tems ils les réduifent à fix ou

fept pour cent.

Les navires de Régiflre qui chargent dans les Iles

Canaries , ont droit d'aller dans tous les ports de

l'Amérique Efpagnole, à l'exception delà Vera-Crux,

de Cartagéne & de Porto-Bello qui leur font pro-

hibés.

Chaque pipe de vin paye 44 piaftrcs & y réaux

de fnt en allant, «S: les marchandifes féchts à pro-

portion de leur volume un peu plus. Le fret du re-

tour eft de cinq à fix piaflres du quintal du tabac 6c

autres telles marchandids , les Capitaines s'obligeant

de payer fur cola les droits d'entrée , qui peuvent

aller a une piaftre aurtî le quintal l'une poit.-'nt l'au-

tre j ^: .'ir le fret de l'argent , il fe paye à 2 pour

cent.

Pour donner un plus gr.ind éclaircini'ment fur le

Commerce des navires de Kcgiilre , ijui fe chargent

aux Canaries, on va ajouter ici un état de ce qu'il en

coûte pour obtenir la permillion de navi^er à l'A-

mérique , avec lin bâtiment de (ÎCO toiinc;ucx évalué

h 600 ; (avoir, jOO pour être ikirgés à Tcneriffe ,

100 à Canaric , «So 200 à la Palme.

Premièrement pour i j
perfunnes , qui dévoient

être palfées à Saint- Domingue, & ijui n'ont pas

été embarquées , pour chaque tonneau à jo réaux

ci, 301.0 réaux.

Pour droit de pcrmilTîon
,

200

Pour droit lorfque le navire eft Etran-

ger • fe paye chaque voy.'.gc en lettres fur

Madrid à 3J réaux de platte chaque ton-

neau ,247j
Pour droit du Séminaire de Scville à

17 î réaux chaque tonneau , lOJO
Pour 3000 réaux au Jug». '"= îndcs

pour donner le Kegilhe , 3000
Pour 3000 réaux au Général , pour

donner permillion de fortir

,

3000
Pour mille réaux au Garde-Major pour

grâce, lOOO

Pour 2000 réaux à l'Ecrivain du Regif-

trc & fes Commis

,

2000
Pour joo réaux à 2 Echevinsdu Rcgillre,

qui afîîftent aux vilitcs pour qu'on n'em-

barnue point de marchandifes prohibées, y00
Pour yoo réaux à ditlérens Gardes, yoo

Total i(Î72yréaux.

Les i(Ç72y rcauxcourans font 1672 piartres, qu'a

coûté l'expédition du préfent vaiiTeau regiftré.

Commerce ues François aux Iles
Canaries.

Les François font peu de négoce aux Canaries en

coiiiparaifon de quelques autres Nations , particuliè-

rement des Angiois: il leur feroit cependant aifé de

les égaler & peut-être de les furpalTer , s'ils favoicnt

ufer de leurs avantages^ fur-tout de l'inclination que

l
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ces Infulaircs ont pour eux , & du dégoût qu'ils ont

'

commencé depuis Jong-tems à prendie de la N.itiun
Angloife , foit à caufe de l'afle de la navigation

(!e

lo'iîo , qu'ils ont toujours ciû contraire à la liberté

de leur Comnieice , foit pour les droits exctllifs d'en-
trée que leurs malvoifits & leurs vins fecs payent en
Angleterre.

La principale raifon qui a empêché jufqu'ici les

Françoi.'. de prendre plus de part à ce Commerce,
eft que conliilant prefque tout en deux fortes dé
vins , qui n'ont guère de confommation en France,
où ci.iq cens pipes des uns Si des autres font plus

que fuftifantes , ils n'ont rien pour achever leur car.

gai'bn au retour.

l'exemple des autres Nations pourroit cependant
lever .lifément cet obflaclc , & les François faifant

comme elles leurs retours en malvoifies & en vins

fecs , ils pourroient après avoir envoyé en France ce
qui fiiffiroit pour la confommation du Royaume,
porter ailleurs , & particulièrement dans la mer Bal-

tique & dans le Nord, ce qui leur en refieroit.

Mais ce qui doit davantage exciter les François à

entreprendre ce Commerce, c'eft que les marchan-
difes & les iiunufaélures du Royaume font plus cou-

rantes & plus propres pour les Canaries Se pour les

Indes que la plupart de celles que les autres Nations

leur portent ; & que ces Infulaires ne peuvent guère

avoir que de la féconde main.

Voici les marchandifes qu'un habile Négociant,

duquel on a eu les Mémoires fur ce Commerce
,

eftime être les plus convenables pour les Canaries,

& dont il croit que les François pourroient faire un

très-grand Hébit.

Des crues ou crés larges de bonne qualité, qui

ourroient fe vendre trois ré.iux & demi de hillon

a barre, dont les 140 font loo aunes de France,

tSc les dix réaux une piaflre.

D'autres crues appellées Recouvées , à deux réaux

de vcillnn.

Des Bretagncs larges & étroites fuivant leurs qua-

lités, de vingt-cinq a trente réaux la pièce,

Dos hallcs-cruës à trois réaux de veillon.

D'auttcs de la même cf[;ècc , mais plus ordinai-

res ou des vitré, de 2 à 2 réaux Si demi de vtii-

lon.

Des roiifns ordinaires, grifes, pour faire desvc-

fles &: pour doubler les habits. La confommation
en cil petite dans le pa'b ; mais elles font fort de-

mandées pour les Lides ; elles doivent être depuis

ly f jufqu'à 20; dans les alfortimens il faut qu'il

y en ait à fort petites rayes bleues & rouges.

Des dentelles de toutes fortes de qualités & fa-

çons depuis 2 fols l'aune jufqu'à 3 liv. elles ne font

pas de grand débit parmi les liabitnis des Iles, nuis

très-bonnes pour les Indes d'où elles (ont continuel-

lement demandées.

Toutes fortes de marchandifes de laine d'Amiens

& de Lile.

Quelque quinquaillerie.

Quelques draperies de CarcalTonne, ou autres qui

imitent celles des Angiois, qu'il faudroit avoir s'il

fc peut à bon compte
,
pour les pouvoir donner au

même prix qu'eux.

Des chapeaux de toutes efpèccs , tant pour le pais

que pour les Indes.

Toutes fortes de marchandifes de foye , comme
des bas d'hommes & de femmes.

Des étoiîés hors de mode , mais d'apparence pour

leur prix.

Des rubans de toute forte.

Des tarietas d'Avignon.

Quelques brocards aufli hors de mode, mais qui

paroi lient beaucoup.

Des mantes, des dentelles de foye noire , & d'au-

tres à point d'oeil de perdrix pour les Indes.

Du papier contrefait de Gènes pour le pais &
pow
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pour les Indes de cinq feuilles au cahier , avec la

marque de cette Ville.

Enfin toutes les autres tnarchandifes qu'on a rap-

porte'es ci-deflus en parlant du Commerce des An-

glois aux Iles Canaries , & qui fe trouvent en

France.

N. IV.

Sainte Helbmb.

L'Ile de Sainte Hélène eft fituée dans la partie

Occidentale de la Mer d'Ethiopie, à i6 degrés , 12

minutes de latitude auftrale , prefque à 400 lieues

menqut,

buc'eà iaf.émiére.

Les Portugais la découvrirent en i yo8 , & la laif-

fc'rent ,
pour ainfi dire , comme un azile commun à

toutes les Nations qui voudroient faire le Com-
merce des grandes Indes.

Les Hollandois s'y établirent vers le milieu du 17»

(iécle , & en firent un entrepôt pour les vailTeaux de

leur Compagnie d'Orient ; mais depuis l'ayant quit-

tée pour le Cap de Bonne-Efpérance , infiniment

plus commode que cette petite Ile , qui n'ayant que

10 ou 12 lieues de tour , ell facile à manquer, les

Anglois en prirent pofTeflîon , & en (ont reliés de-

puis les maîtres, après s'y être rétablis malgré les

Hollandois, qui les en avoient chalTés en 1672.

Cette Ile ( qui proprement n'eft qu'une monta-

gne, ou plûtc* q'\'un rocher très élevé , au delfus

auquel il y a quelques plaines affez fertiles ) four-

nit néanmoins fuffifamment aux vaifléaux Anglois

les rafiraîchifferaens dont ils ont befoin ; & même
ki HaHitans font un petit Commerce de leurs den-

rée; avec leurs Compatriotes , ou les autres Euro-
péens qui y abordent quelquefois , qui les y fait

fjbfifter commodément, & leur fait moins regretter

la vie trille & laborieufe qu'ils mènent dans la fo-

litude de leurs rochers.

La Compagnie Angloife des Indes Orientales, a

dans l'Ile un Fort de trois baflions, & au pié du
Fort , un Bourg , ou petite Ville de 40 ou jo
maifons.

C'eft dans cette villotte , qui n'eft habitée qu'à l'ar-

rivée des vailTeaux d'Europe , ( les Habitans dans le

relie de l'année , étant occupés fur leurs montagnes,

à la culture de leurs terres , ) que fe tient une efpè-

ce de foire où fc fait tout le Commerce de l'Ile , &
où les nouveaux venus fe pourvoyent des rafraî-

chi/Temens de l'Ile ; & les Infulaires , des marchan-

difes d'Europe ou des Indes qui leur font conve-

nables.

Les rafraîchilTcmens confident en oranges , ci-

trons
,
grenades , figues

,
pois , fèves , & autres fruits

& légumes , dont les premiers plants y ont été apor-

tés par les Portugais ; Se en bœufs , moutons ,cabrils,

cochons, volailles, que la même Nation y afaitpaf-

fcr, n'y ayant trouvé, lorfqu'ils en firent la dé-

couverte I ni hommes , ni animaux , ni arbres frui-

tiers.

On peut auHi traiter avec les Habitans , du fel

blanc , qui eft excellent ; du bol , ou terre rouge ;

d'une terre afl'ez femblable h la terre figiUée , & de

quelque drogue propre à leindre en rouge.

Les marchandifes qu'on leur donne en échange,

font quelques vins, des étotl'es légères, & de bas

prix j diverfes fortes de toiles, entr'autres des che-

niifes & caleçons tout faits ; & quelque menue mer-
cerie

,
quincaillerie , & taillanderie , foit pour le mé-

nage , foit pour la culture de leurs terres.

PiSiinh Jt Commirtt% Tom. I. Fart. II,
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N. V.

ZOCCOTAAA, OU SoCOTARA,

Cette Ile, fîtuée à 12 degrés, 30 minutes de la-

titude , par le travers de l'embouchure de la mer Rou.1
ge , vulgairement appellée le Détroit de Bnb' l-man-
3el , eft Ta dernière des Iles d'Afrique, vers l'Orient,

& la plus proche du continent de i Afic.

Cette fituation, qui la met prcfquc à une égald
diftance de ces deux parties de la terre, la rend
très commode, foit pour les vaiftèaux qui viennent
des Indes , foit pour ceux qui partent de Madagaf-
car, de Mofambique, & de Melinde, pour faire le

Commerce de l'Arabie Heureufe , Se trafiquer à
Aden , à Mocha,la Mecque, & autres Villes delà
Mer Rouge.

Les Portugais , qui font les premiers des Euro-
péens qui en ont eu connoiflânce , ont commencé
vers l'an IJ07 à y faire quelque négoce, & ont été
long-tcms fculs a le faire. Préfentement toutes les
Nations d'Europe qui ont des établiflemens aux In-
des Orientales , y entretiennent quelque Commer-
ce , ou du moins y touchent pour s'y rafraîchir, ea
allant, ou en revenant de Mocha.

Outre de bons rafraîchiilemens qu'on y trafte a
affez !,on compte, on y trouve à acheter , ou à é-
changer contre les marchandifes des Indes ou d'Eu-
rope, de l'aloë, de l'ambre gris, de l'indigo, de la

civette, de l'encens, du fang de dragon , & d'au-
tres gommes médicinales j du ris, du tabac, & deà
dattes.

_
De ces marchandifes , le Commerce de l'aloë, de

l'indigo , & de la civette , ell réfervè au Roi fcul j
celui des autres eft libre à tout le monde.

L'aloë de Zoccotara a la réputation d'être le plus
excellent du monde , audî les Droguiftes d'Europe
donnent-ils le nom d'Aloë Sucotrin , à celui de la

meilleure qualité qu'ils ayent dans leurs liiagafins ,
ou boutiques. Les Habitans de l'Ile le recueillent
dans des vellîes de divers animaux , ou dans des peaux
de boucs , dans lefquelles ils le font fécher au foleil }
& c'eft ainfi que le véritable fucotrin eft apporté en
Europe.

t Les Botaniftes , tant anciens que modernes ,ont
toujours écrit le nom de cette Drogue Ak'c Se non
^loës, que les A^'oticaires ont tiré par corruption,
du hoii t£Alocs. C'eft pour diftinguer le premier de
1 autre qu'on a fuivi dans cette Edition les Botanif-
tes fur ce nom. C'eft par mégarde qu'on ne l'a pas
corrigé à la tête de fon propre Article, quoi qu'on
l'ait fait dans le corps du même Article. Caria
plante qui donne cette drogue, & toutes les efpè-
ces de ce genre

,
portent le même nom A'Ake.

Les dattes, qu'on y recueille en abondance , font
un Aes principaux objets du Commerce de ces Infu-
laires, foit au dedans, foit au dehors ; & c'eft dé
ce fruit qu'ils fe feivtntau lieu de pain, après l'a-

voir réduit en une efpècc de pâte.

Le Commeice s'y tait en apparence, avec affez
de fidélité & de droiture ; mais comme les Zocco-
trins fe défient de toutes les autres Nations avec qui
ils trafiquent, toutes ont auflî raifon de n'avoir gué-
res de confiance en eux , leur étant ordinaire de fal-
fifier la plupart des marchandifes, à moins qu'on n'y
foit bien attentif : d'ailleurs ils font fort habile*
dans leur négoce.

N. VL
Malte.

L'Ile de Malte, fituée dans la Mer d'Afrique,

entre Tripoli de Barbarie & la Sicile, par le 39*
degré de longitude, & le jye de latitude , eft moins
coiuiiic par fon Commerce, que par la réputation de

l'Ordre militaire de Saint Jeun de .Térulaltm , qui

ca eft en pofleflîon depuis l'année l^jO, huit ans
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après que cet Ordre eut tté dépouille de l'Ile de

Khodcs par le grand Soliman Empereur des Turcs.

Le négoce cependant y eft allez conlîdérable ,

non pas de ce que produit cette lie ,
qui n'étant pref-

que qu'un rocher, ne fournit que peu de chofss

aux Habitans de ce qui eft nécelTaire à la vie , &
encore moins aux étrangers, de ce qui pourroit en-

tretenir un Commerce (rechange avec las Infulairesj

nais par l'abord de plulleurs vaiflTcaux François

,

Anglois , Hollandois , & Italiens, qui y apportent

toutes fortes de marchandifes ; ou par ceux que les

Marchands Maltois ont coutume de fretter pour al-

ler charger des blés, & d'autres denrées , & chofes

dont ils ont befoin , dans dilférens Ports d'Italie

,

fur-tout en Sicile.

On peut néanmoins tirer de cette Ile, du coton,

qui y croît en abondance ; de la cire , & du miel

,

dont ce dernier, qui eft fort eftimc, lui a donné fon

nom Latin Melita; outre plufieurs rafraîchilTcmens,

comme divers fruits, entr'autres des figues, des me-
lons , & des railîns , qui y font aullî excellens qu'en

aucun autre lieu du monde : ces railîns pourtant ne

font bons qu'à manger frais ou fecs , & l'expérience,

a fait coinioître aux Maltois qu'on n'en pouvoit fai-

re du vin.

ARTICLE XIII.

COMMERCE DE L'ASIE.
§• I-

L'Afie, eft l'une des quatre parties du Monde,
la plus grande, & la plus riche des trois qui com-

poloieiit l'ancien co- •'ent.

Ses bornes font 1 vjcéan Scithique , autrement la

Mer de Tartarie , au Septentrion ; l'Océan Oriental

à l'Orient j l'Océan Indien, ou la Merdes Indes

au Midi ; ëc la Mer Rouge, l'IAhme de Suez, la

Mer Méditerranée , le canal de la Mer Noire , le

Pont-Euxin, la Merde Zabache , le Don, & l'O-

Ly , à l'Occident ; en forte que d'Occident en O-
rient , elle peut avoir 17JO licuës , & du Midi au

Septentrion, environ IJJO.
Plulieurs Peuples de ce vaftc continent , particu-

lièrement ceux qui en occupent le milieu , aullî-bico

que les Côtes de l'Océan Septentrional , nous font

peu connus ; & fi l'on en excepte les Mofcovites

,

qui en polTédent quelque portion , & dont les Ca-

ravanes, depuis le régne du Czar Pierre Alexio-

"witz
,
partent régulièrement chaque année de Peterf-

bourg, pour fe rendre à la Chine , & en traverfent

quelques endroits ; on peut dire que les Européens

n'y font aucun Commerce, & n'en ont même que

dis relations fort incertaines > <5c à demi fabuleufes.

Ce n'cft auflî que du négoce des Côtes Méridiona-

les & Orientales de l'Alie
,
qu'on va présentement

parler , en les fuivant depuis Mocha , la Vii!e mari-

time de l'Arabie IJeureufe la plus marchanda Se la

plus riche, jufqu'à lu Chine, où les Europe; is ont

coutume de borner leurs voyages de long ccjrs. Se

leur entreprife de Commerce ; fe réfervant néan-

moins de faire quelques excurfions jufqu'au ledans

des terres , particulièrement pour ce qui rcgaidc le

négoce de Perfe , de l'Empire du Grand-Mogol

,

de la Chine , du Royaume de Siam , & de quelques

autres : cnfuite de quoi on parcourra te grand nom-

bre d'Iles de l'Orient que le Commerce des épice-

ries 1 & d'autres précieufes marchandifes, rend fi cé-

lèbres , Se attire tous les ans un fi grand nombre de

vaideaux de toutes les Nations de l'Europe , & de

toutes les Indes.

A regard des Côtes Octidontales de l'Alie qui

font baignées par la Méditerranée, la mer Noire ,

Se l'Archipel , ou fe difpcnfcia d'eu parler ici , ayant
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joint le Commerce qui s'y fait, à celui deTEurcpc,
où l'on peut avoir recours

, particuliéiemeiit aux pa-
ragraphes où l'on a traité du négoce de Coudai ti--

nopic
, de Caffa , d'Alep, d'Alexandrette . de Scyde,

Se de quelques autres.

^

On commencera donc ce Traité du Commerce
d'Afie , par les Villes de l'Arabie Heureufe qui font
fur la mer Rouge , ou vers fon embouchure , dans
l'Océan , comme la Mecque , Mocha, Aden , & quel-
ques autre» : enfuite on entrera dans les Golphes
d'Ormus & de Baflfora, où fe trouvent Balfora, Qr-
mus, Gameron, ouBendcr-Abafli, de 'adèpendance
du Royaume de Perfe, qu'on iravifiter juiquesdanj
Ifpahan fa Capitale,

Les Côtes de l'Inde , foit de deçà , foit de delà
le Gange , fuivront après ; Si l'on parcourra celles

des Etats du Grand-Mogol , principalement dans le

Royaume de Guzurate, où font Amedabath , Çam-
baye , Surate , Daman , &c.

Puis le Bengale , le Decan , dont Goa eft la Capi-
talc i le Malabar , dont les principales Villes de Com-
merce (ont le Calicut , Cranganor, Se Cochin; la

Côte de Coromandel, qui a Narfingue, & S. Thomé.
Le Royaume de Golconde , ceux de Pegu, de

Siam , & TanafTerim.

Enfin Malaca , la Cochinchine , le Tonquin , &
la Chine, par où l'on finira le Commerce de ce valle

continent.

Les Iles de l'Afie, du négoce defquelles on fe pro-
pofe de parler ici , font les Maldives qui fe préfenteiit

les premières à ceux qui veulent aller en droiture

d'Europe au fameux Cap Comorin ; celles deCcy-
lan , & de Manar , qui touchent prefque le Cap ; les

trois Iles de la Sonde, favoir, Sumatra, où eft le

Royaume d'Achen ; Java , fi célèbre par celui de
Bantam , & encore plus par la fameufe Batavia ; &
l'Ile de Bornéo : les Philippines , qu'on nomme auffi

Manilles ; les Moluques fi fécondes en épiceries ; les

Iles des Larrons, ou Iles Marianes, qui font fur la

route de TAmerique aux grandes Indes, par la mer
du Sud; Se les Iles du Japon, dont toutes les Nations
d'Europe font exclues , à la rèferve de la Hollan-
doife.

On doit avertir ici
,
qu'on a déjà dit quelque cho-

fc du Commerce des Indes Orientales , lorf.ju'on a
traité dans la ftftion du négoce de l'Europe , de
celui que les Européens , particulièrement les Fran-
çois , Anglois , & Hollandois font par des voya-
ges de long cours avec les Nations d'Orient ; mais

outre qu'on n'y eft pas entré dans un grand détail,

on ne repétera rien ici de ce qu'on y a déjà rap-

poiié , à moins qu'il ne parût nècclTaire pour la liai-

fon des matières. Ainfi le Lecteur peut voir à l'en-

droit qu'on lui indique, ce qui fembleroit manquer
à celui-ci , du Commerce que ces trois Nations font

aux grandes Indes.

Comme on a oublié dtnt TArticle du Commerce
DW Levant, telui de Bwrsa, on le placer» ici.

§. IL

COMMERCE DE BURSA.

tt Cette Ville qui étoit la Capitale de l'ancien-

ne Bithinie , eft encore aujourd'hui une des plus bel-

les Se des plus grandes Villes de la domination du
Grand-Seigneur : elle eft audî appellée Burufs, Se eft

lituce près de la mer de Marmara en Natolic.

Ses Caravanferas font vaftes & commodes ;& fon

Bczeftan avec fes riches boutiques rellèmblent aflcz

aux falles du Palais de Paris , pour la quantité des

Marchands & des marchandifes qui s'y trouvent.

Les plus habiles Ouvriers de la "l'urquie font h

Burfa; Ces manufactures d'ètotlcs de foye y font ad-

mirables ; & l'on eftime fur tout les tapis & les ta-

pidcries qu'on y fait fur les delfeins qu'on y envoyé
de France Si d'Italie. La
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La foyc s'y recueille en abondance, & eft des plus

belles qvic iournineiit les Etats du Grand Seigneur ;

elle ne fuffit pas néanmoins pour Tes fabriques; & l'oti

y employé encore beaucoup de celles de Perfe, uui

)ie font ni li chc'res , ni li recherchées que celles

de Burfa.

La foye de Burfo vaut jufqu'à quatorze ou quinze

ptaflres 1 ocque 6c. demi.

On trouve aullî dans cette Ville quelque gomme
adragant ; mais elle fe recueille à Caraiirar ou Châ-

teau-N oir , à quatre journées de Burfa.

§. m.
COMMERCE DE L'ARABIE.

Cette partie de l'Afie qu'on nomme Arabie , Se

qui n'a pas moins de 1 300 lieues de circuit , eft di-

vifée en Arabie déferte , Arabie pctrée , & Arabie

heureufe.

Celle-ci , qui c(l prefque toute feule auflî gran-

de que les deux autres
,

qu'elle furpalTe pareillement

beaucoup , foit pour fes richefles , foit pour le nom-
bre de (es Habitans , s'en didinguc encore davan-

tage par fon Commerce , l'un des plus grands qui fe

fallè en Orient.

Ses principales Villes , & celles qui ont le plus

de réputation pour le négoce , font Mocha , Htde-
dan , Chichiri, Zibet, & Ziden fur la mer Rou-
ge; Aden, Fartacki & Mafcate fur l'Océan, ou
mer d'Arabie ; & Bahr , Barhcm , &. El-catif , dans

ie Uulfe de Bulfora . que les Arabes nomment plus

communément Golle d'El-catit', Enfin Baflbra ,

Îiu'on nomme aullî Balfora, dans le fond de ce gol-

e 5 mais cette dernière eft de i Arabie déferte , &
non pas de l'Arabie heurr .fe. On en parle dans le

§. IV.
On pourroit ajouter la Mecque , & Médine , ces

villes edimées fi fuintes par les Mahométans , &
?ui font célèbres par les richefles immenfes que cinq

iaravanes oui y arrivent tous les ans , y apportent,

partie par dévotion , ce que font les Pélerin.'i ; par-

lie pour le Commerce , qui efl l'intention des Mar-
chands dont ces Caravanes font également compo-
fces ; mais l'entrée de ces deux villes étant inter-

dite fous peine de la vie à tous ceux qui font pro-

fefCon du Chrillianifme , & les Européens n'y fai-

fant aucun Commerce , Oii .e contentera de dire

,

Îue le négoce que les Nations Mahométanes des

ndes ic d'Afirique y entretiennent , fe fait par Zi-

den
,
qui efl proprement le Port de la Mecque,

quoiquelle en foit pour le moins éloignée de 25
lieues i & par Mocha

,
qui en efl comme l'entre-

pôt.

MocHA , fituée h l'entrée de la mer Rouge, par

les I) degrés, 18 minutes de latitude Nord, eft

préfentement la ville du plus grand Commerce de

l'Arabie heureufe , où il a été transféré d'Aden vers

le milieu du irte liccle, c'eft-à-dire , depuis que
les Turcs fe furent rendus maîtres d'une patrie des

Côtes de la mer Rouge , chan ;ement qui arriva
,

tant à caufe de la commodité d la (ituation de Mo-
cha , Que parce que le vailFej royal , comme on
l'uppelle , qui dcfcend tous le» ans du Suez , char-

gé de précieufes maichandifes pour le négoce de l'A-

rabie, couroit trop de rifque à Babcl-mandel, par

où il faloit qu'il pafïïit pour aller à Aden , qui étoit

autrefois le Port de fa dcflination.

Il n'eft guéres de Nations , foit de l'Afie , foit

L* A R A B I E; ;o»
Préfcntement ces derniers y vont en droiture , &
font fouvent de riches retours ; mais il y a bien
de l'apparence que la nouvelle Crnipagiiie des In-
des , établie en France en I7i9,ripiei)dra fon an-

cienne route ; & que le Commerce de l'Arabie fera

une partie de celui qu'elle va porter en Orient.

Les autres bâtimens que l'on voit chaque mouf-
fon arriver à Mocha , & qui fouvent s'y trouvent

au nombre de plus de jo , viennent ordinaire-

ment de Gôa , de Ûiu , de Touvel , de Dabul ^

de Goga , de Cal ieut , d'Achen , de Mafulipatan ,

de Negeva , de Promiens , de Cadts , de Mofam-
bique , de Mclinde , & d'Ethiopie ^ tous chargés
des plus précieufes marchandifes que produilenc

les lieux d'où partent ces vailTeaux , ou que les

Marchands qui frettent , ont tiré des lieux les plus

éloignés de l'Orient, comme de k Chine, Se du
Japon,

Outre ce Commerce maritime, il s'y en fait enco-

re un très riche par terre , par le moyen des cara-

vanes d'Alep , Si du Suez , qui y arrivent dans le

mois de Mars.

Ces caravanes i qui font ordinairement deux
mois en route , Se qui ont coutume de fe join^

dre en entrant dans l'Arabie , font partie de cel-

les qui conduifent les Pèlerins Mahométans à la

Mecque , & à Medine ; mais qui alors ne font

plus compofées que de Marchands & de marchan-
difes.

Environ mille chameaux fervent à voiturer ces

marchandifes, les vivres, & les autres chofes né-
cefiaircs aux Marchands , Se aux Troupes qui mar-
chent avec elles , pour les défendre des Arabes }

Se ces Caravanes font eftimées peu riches , fi el-

les apportent en argent comptant moins de acx300Q

réaies de huit , Se iooocx3 ducats d'or , Hongrois,

Vénitiens , ou Maures ; ce qui ne s'entend feu->

lement que de ce dont les Marchands font leur

déclaration à la Douane j y en ayant prefque au-

tant qui entre en fraude , Se dont on tâche de
fauver les droits

,
qui font aflèz confîdérables.

Les marchandifes qui viennent par ces caravanes i

font , des velours , des fatins, des armoifins, des étof»

fes d'or du Levant , des camelots , des draps , du
fafran, du mercure , du vermillon. Se des merceries

de Nuremberg.
Le vaifliau Royal de Suez apporte aufTi à peu

près les mêmes fortes de marchandifes , que cel-

les qui viennent par les caravanes ; Se outre cela

Îiuantité de cuirs de Mofcovie , d'étain j & de
onwa, dont on fait des teintures en écarlate. A
l'égard de fa cargaifon en efpéces , elle eft tou-

jours plus forte en argent , que ce qui vient par

terre, mais moins riche en or, apportant, année

commune
,

jufqu'à 400000 réaies de 8 , mais feule-

ment 50CX30 ducats.

Les marchandifes que les caravanes , le vaifTeaa

Royal , & les autres bâtimens étrangers , chargent

à Mociia pour leur retour
,
proviennent , partie des

produâions naturelles de l'Arabie , ou des Ma-
nufaflurcs des Arabes ; & partie de ce qui a été

apporté par les navires des Indes , d'Afrique , &
d'Europe.

Les Manufactures Arabes fournifTent peu d'étof-»

fes confîdérables , mais feulement quelques toiles

de coton , la plupart aflèz groflîéies. En récom-

penfe on tire du cru de l'Arabie , des parfums de

plufîcurs fortef ; entr'autres , de l'encens , de la

mirrhc, & de l'ambre gris : des pierreries
,
parti-

de l'Europe , foit de l'Afrique ,
qui fafl'ent le Com- culiérement des perles de Baharem , dont on par

mcrce maritime , dont on ne voye des navires à
Mocha.

Les Anglois & Ilollandois y envoycnt ordinai-
rement leurs navires des lieux des Indes où ils

font établis j ce que fuifoient aullî les François ,

quand leur Commerce y étoit encore florilTant.

DiOitH, dt Cmmtrct, To|n. I. Patt. It

lera dans la fuite, & des c( rnalines ; de l'aloëj

du baume , de la caflë , du fang de dragon ; de la

gomme , qui , du Pais dont on la tire , fe nomme
Gomme Arabique; du corail; quantité de plan-

tes , ou médicinales , ou odoriférantes : Si ce qui

fait piéfentcment un des plus confîdérables objets

Cg a du

E

:'•>;' m

5)1, ,^,.. ^
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ï''i-*

du Cftminercc des Européens en Orient , & au

Levant , Hu cafte , dont chaque année on enlève

pour l'Europe feule , prefqu'autant qu'il s'en con-

lomme dans les Indes , & l'Empire du Turc , d'où

cette boifron a pafTé dans l'Occident.

Le callc qui croît aux environs de la Mecque >

eft eftimé un des meilleurs que fournifTe l'Arabie; &
c'eft de-là que par le Port de Zidden , on envoyé à

Mocha la plus grande partie de celui qu'on charge

dans cette dernière Ville.

tt Quelques-uns croyent que les Arabes, pour fe

conferver ce Commerce , altèrent par le feu la. fe-

mcnte du cafte , afin que cette graine ou pépin

jie puilTc produire ailleurs ; mais ils fe trompent, carie

grain du cafté doit être planté fraîchement forti de

l'arbre , autremeiH il ne produit point de plante.

Il efl cependant certain que quelques Curieux d'Eu-
rope en ont élevé dans leurs jardins : mais ce quiap-

j\iremmcnt empêche qu'elle n'y vienne en parfaite

rniturné, ert la diveriité du fol, & de la tempera-

ïurc de l'air. Voyez CArit'.

Le Ct)mnierce He Mocha , & des autres Villes

d'Arabie , oîi il s'en fait quelqu'un
,

paffe par les

mains des Juits , & des Banians, dont la plupart

font Banquiers , Marchands , ou du moins Cour-
tiers. On auroit peine à décider laquelle de ces

deux Nations efl la plus habile dans le négoce ;

du moins e(l - il fur qu'il faut également fe défier

de l'une & de l'autre , dans la néceflité où
Von c(l prefquc toujours de fe fervir de l'une des

deux.

Ce n'efl; que depuis peu d'années que Mocha s'eft

fait connoître par la grandeur de fon Commerce ; &
pour fe mettre dans l'état florilfant où elle eft pré-

fentement , il en a coûté prefquc tout le Commerce
de quatre ou cinq des plus célèbres Villes fituées fur

la Mer Rouge , ou qui n'en font pas éloignées.

Les vaiiïeaux des Nations qu'on voit Te plus ordi-

nairement arriver dans fon port , font ceux de Surate,

de Cambayc , de Diu , de Malabar , & de tous les

endroits des Indes , où il fe tait quelque négoce con-

fidérable ; on y voit aufll des navires de Caflen , de
Socotra , de Mafcate & de tout le Golfe Perfique.

A l'égard des Eiropt'ens , il y en vient de France,

d'Angleterre, de Hollande, de Danemarc & d«
Portugal : Enfin on y trouve des Marchands de Bar-

barie, d'Egypte, de Turquie & de toute l'Arabie,

dont elle ell comme le magafin où fe réunit une ef-

péce de Commerce univcrl'el.

Le débit de toutes f<mes de marchandifes y eft

promt & facile , & les Marchands étrangers n'y en
apportent jamais afTez.

Les Européens payent trois pour cent de toutes

celles qu'ils y débitent ou qu'ds y achettent, & ils

ont le privilège de les mettre dans des mail'ons qu'ils

louent , fans être obligés de les porter à la Doua-
ne. Les autres Marchands payent cinq pour cent :

on fait de plus la vifiie des marchandifes de ces der-

niers , ce qui ne fe fait p«s à l'égard de celles des

premiers ; mais ces privdéges qui d'abord ont été

accordés en faveur de ceux-ci , ont tourné dans la

fuite à leur préjudice, y ayant des pcrfon-^cs prépo-

fées pour en examiner les qualités (jui en font leur

rapport au Gouverneur
,
qui a coutume de leur faire

payer les droits fuivant le prix qu'elles fe vendent,

les Courtiers étant punis, après le départ des vaif-

feaux , lorfqu'ils n'en ont pas expofé la véritab|( va-

leur.

Toutes les marchandifes qui s'achettent ou fe ven-

dent au poids , font ponécs à la Douane poury être

pefcts.

Les poids en ufagc à Mocha font le Bahar, le

TroHél, leMan, le Tuckea & le CoHila.

Lesmilurtsdc continence pour les liquides, font

le T'.::T:(n tV: le Memceda. Celle pmir les longueurs

cU le Cuuit , qu'on nomme aulli Guz, Voyn toutes
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ces mefures & ces poids expliqués & e'valués à leurs

Articles propres,

La feule monnoye réelle qui fe fabrique à Mo-
cha , efl le Comalle , petite erpèce qui haufle ou qui
bailfe fuivant le caprice ou l'intérêt du Gouverneur.

Toutes les efpèccs d'or ou d'argent étrangères y
font aullî re(,-ûës , mais feulement au poids , fuivant
leur degré de fineffe.

On (c fcrt dans les comptes du Cabéers, qui ne
vaut guère que 8 deniers de France. Feyit. l'Article

des Monnoyes.
Les vaiiïeaux qui vont de Surate à la Mer Rouge,

partent ordinairement vers le mois de Mars, & ar-

rivent à Mocha vers la fin d'Avril , ou du moins avant
le 30 du mois du Mai ; ceux qui n'y font pas avant
ce tcms-là , ne peuvent y arriver de l'année , à caufc

des vents qui s'élèvent Si qui empêchent l'entrée de
cette Mer. Il faut alors qu'ils paflent l'Ile de Socoto-
ra , Se qu'ils fe mettent à l'abri du Cap de Guardafiin

pour éviter la force des Courans , qui font le long

des côtes de l'Arabie.

L'Entrée du Port de Mocha eft difficile ; & l'on

n'y peut arriver que par le fecours des Pilotes du
pais , à caufc des bancs de fable qui rendent le paf-

fage dangereux.

AntN , comme on l'a déjà remarqué
, jouiflbit

autrefois de tous les avantages du Commerce ,

qui fc fait préfentement à Mocha. Ces deux Vil-

les appartiennent aux Turcs
,
qui s'emparèrent de

la première en Ij[î8, peu detems après que le grand
Albuquerque , li fameux par les conquêtes que les

Portugais ont faites fous fes ordres dans les Indes

,

l'eut attaquée inutilement
, quoiqu'avec une armée

confidérable & viftorieufe.

C'eft le feul Port que le Grand - Seigneur ait fur

l'Océan, Se la Ville la plus grande, & la mieux for-

tifiée qu'il polféde en Arabie.

Sa lituation , allez près de l'embouchure de la

Mer Rouge , la rend comme un Port commun aux
deux mers; ce qui y entretient un affea bon Com-
merce , mais beaucoup au deflbus de celui de Mo-
cha.

Les vailTeaux étrangers, qu'on y voit le plus com-
munément, font Arabes, Perfans.ou Indiens. Pour
le fcHe, le négoce y eft à proportion comme à Mo-
cha. Les Hollaadois, qui ont commencé en 1613 à

y trafiquer, continuent toujours d'y envoyer. On
pfHi voir ce qu'on en dit à Fendrait Je cet article général

du Commerce , 014 il eft ptrU de celui des HolUndois aux
Indes , Ù m Arabie.

t Les Hollandois n'y cnvoyent pas à préfent au-

tant de VailPeaux qu'autrefois
,

parce que lecaf-

fé qu'ils ont tranfplanté ailleurs, leur a bien réiilïï.

Chichiri , ouChihiki , fituéepar les 14 de-

grès yo minutes de latitude Nord , & qui eft

plus avancée qu'Aden vers le Golfe Perlique
,

eft la première Ville de l'Arabie Heureufe , où
les Hollandois «yent fait ciuelque Commerce , y
ayant abordé avant que d'aller à Aden.

Cette Ville a un Emir, ou Sultan Arabe, qui eft

Souverain
,
quoiqu'il paye aux Turcs une efpèce

de tribut annuel de 4000 rèales de huit , 6c de 20 li-

vres d'ambre gris.

Les vailfeaux des Indes , de Perfe , d'Ethiopie, des

Habitans des lies de Comorre, de Madagafcar , Se

de Melindc , font ceux qu'on voit le plus fouvent

dans ce Port. Les Portugais y faifoient autrefois un
bon négoce , & y étoient aimés ; à peine préfente-

ment y font-ils connus.

Les chofes , tant pour les marchandifes qu'on
en tirf , que pour celles qui y font propres , font à

peu près lur le même pié qu'à Aden. En général , il

fiiut remarquer que les épices font d'un grand pro-

fit pour le Commerce de l'Arabie j les Arabes les

aimant beaucoup , & en adaifonnanf avec profu-

liun tout ce qu'ils mangent.

Masca-
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Mascate. Ville de l'Arabie Heureufe , fitut'e fur

le Golfe Perllque à l'Occident du Mogol ; elle eft

jïtuce au 23 degré trente minutes de latitude Septen-

trioiinle, prccifi'meiit fous le tropique du Cancer. C'cft

la Ville du plus grand Commerce de toutes celles

qui font fituces prcs du Golfe d'Ormus ; la feule pê-

che des perles
,
qui fe fait au mois de Juin , de Juil-

let Se d'Août
,
près de l'Ile de Baharem , qui n'en ert

pas clt ligncc , & dont on parle amplement ci-après , fe-

roit capable de l'enrichir; mais outre cela , elle eft com-

me l'entrepôt de toutes les drogues Se marchandifes

de l'Arabie , qui de Mafcatc fe tranfportent en Pcr-

ie , en Egypte , en Syrie , aux Indes & jufques en
Euroj:e.

Il n'cft permis à aucune chaloupe d'aborder la

terre, ni d'alltr d'un vailTeau à un autre après le cou-

cher du folcil & avant qu'il foit levé , afin que per-

fonne n'y trafique fccrettement , mais que tout le né-

goce s'y faffe en plein jour.

Cassen. Cette Ville eft fituéc au quinzième de-

gré : fon port cfl à l'abri des vents d'Oiieft , mais il

tftexpofc à ceux de l'Ell. Le Commerce y eft peu

conlidérable , &: pafte prefque tout par les mains du

Roi. Il y vient quelques bâtimens charges de ris,

de dattes & d'une efpcce d'habillemens de poil qui fc

fait en Perfe : ces marchandifes s'échangent pour de

J'oliban , de l'aloës & du beurre. L'argent y a peu

de cours , & prefque tout le négoce fe fait par échan-

ge. Il y a cependant quelques monnoyes courantes,

mais toutes étrangères , comme des ccus , des abaf-

fis Se des mamceda. Au lieu de petite monnoye , 011

fe fert d'une efpèce de graine qu'on compte par poi-

gnées.

Le tems le plus propre pour trafiquer à Catien , eft

Mai , Juin & .Tuillet.

vSef.. Le Commerce de cette Ville qui n'eft pas

éloignée de Calfen , eft très-confidérable ; fes habi-

tans aiment les Etrangers, & fon port eft très-bon.

On y voit plulieurs vaifteaux qui y viennent de dif-

féreiis endroits , particulièrement de Mafcate , de

Gameron , de Surate, de Galla & des autres lieux fi-

lués fur la Côte d'Ethiopie.

Les marchandifes qu'on en tire , font du beurre

,

de la myrrhe , des Efclaves , de l'oliban , de l'aloës &
de toutes les autres drogues que produit l'Arabie.

MosECK. Cette Ville n'cft éloignée de Mocha ijue

de dix lieues. Cette proximité a ruiné fon Commer-
ce : tout celui qu'on y fait prèfcntemcnt , ne confifle

guère qu'en fef.

HoDECDA. Cette Ile eft lituée environ au 14» de-

gré yo minutes à 60000 de Mocha.
EÎleaunance propre à la conftruftion des vaif-

feaux , âc un port très-fitr. Ces avantages y attirent

un Commerce aftez confidèrablc , particulièrement

en cafFc qui y eft apporté de Zidda, de Mocha & de

quelques autres endroits.

Gezeon. La pêche des perles rend cette Ville cé-

lèbre & fon Commerce afliez fioriftànt. Les Banians

qui en ont la direftion , y font de grands profits.

Fersham. Ile qui n'eft éloignée feulement que de

trois lieues de Gezeon : outre la pêche des perles que

les Banians y font faire par les Infulaires , elle eft cé-

lèbre par fon grand négoce de blés dont elle fournit

prefque toutes les parties de l'Arabie.

JuDDA ou ZiDDEN, c'cft proprement le port de

la Mecque. Son terrain eft très fertile , & le Grand
Seigneur à qui elle appartient, eft obligé d'enyoyer

*ous les ans 20 ou 25 vaiffeaux chargés de toutes for-

tes de provifions & d'argent pour la fubfiftance des ha-

bitans.

I.e plus grand Commerce qui s'y fafle eft celui du
caliè , que les Arabes y apportent , Se que les Turcs
enlèvent prefque tout. On y voit auilî des Marchands
«lu Mogol, de la Perfe & de divers endroits des Côtes
de l'Ethiopie.

Nota, llparoît que le nouvel Aut«ur dont on' a ti-

Pidion. de Commerce. Tom. L Part. II.

ré cet Article , confond Judda avec Ziddên ,
qui dans

les autres relations font deux Villes différentes.

t L'Auteur du Supplément fe trompe lui-mêine«

car Judda, ou Ziddcn font la même Ville.

§. ,1 V.

DU GOLFE PERSIQUE;
ET DU COMMEUCE QUI s'V fAlT.

Ce Golfe ,
qu'on nomme auflî Golfe d'Ormus ,

à caufe de l'Ile d'Ormus , qui n'eft pas loin dt ion

entrée; Golfe de Badbra, du nom d'une Ville de
l'Arabie Déferte, qui eft à l'autre extrémité ; &
Golfe d'El-catif , d'un Royaume de l'Arabie Heu-
reufe, qui s'étend le long de la Côte oppofèe à cel-

le de Perfe, eft également célèbre , & par la pê-

che des perles , qui fe fait près de l'Ile de Baha-
rem , Se par le grand Commerce de toutes les Na-
tions de l'Orient , & de l'Europe, qui envoyent leurs

vaifteaux , foit à Bender-Abafli
, ( qui a pris la place

d'Ormus, depuis que le Grand Abas eut repris cet-

te Ifle fur les Portugais, qui ètoit autrefois com-
me l'étape de toutes les marchandifes d'Ifpahan ,

Se "du refte de la Perfe ; ) foit à Baftbra , dont
les Perfans , les Turcs , & les Arabes , fc font (i

long-tems difputè la poiFêftîori , & qui étant enfin

reftée à ces derniers , qui en ètoient les anciens

maîtres , s'eft confervée tout le trafic qui peut fe

faire par le Tigre & l'Eufrate , à l'embouchure deC-

quels elle eft lituée , Se uue partie de celui des trois

Arables.

La Ville d'ORMUs , Se fon Ile, quoique tout-

à-fait déclinés de leur premier éclat , Se entière-

ment détruites Se démolies par les ordres de ('lia-

Abas , après qu'il les eut repris fur les Portugais ,

méritent cependant qu'on en faffe mention , à cau-

fe du rang qu'elles ont fi long-tems tenu parmi les

Iles Se les Villes du plus grand Commerce de l'Alie.

Cette Ile , fituéc dans le Golfe Perfique , aifez

près de fon embouchure , & à deux lieues de la

Côte de Perfe, par les 27 degrés de latitude, n'a

guères plus de vingt lieues d'étendue , Se cependant
a porté lone-tems le titre de Royaume , ayant eu
fes Rois particuliers , tributaires néanmoins des Roia
de Perfe.

Les Portugais, qui crurent ce pofte nèceffaire à
leur Commerce , qui commençoit à s'établir dans les

Indes , la prirent en 1507 , Se par-là fermèrent à
toutes les Nations l'entrée de la Perfe , où il ne fut

plus permis à perfonne de trafiquer que fous leurs paf-

fèports , ou fous leur banière.

Tant que les Portugais reftérent feuls de tous les

Européens , les Maîtres du négoce & de la naviga-

tion des Indes Orientales , les Peries ne fe trou-

vèrent point en état de fecouër cette efpèce de joug,

que ces nouveaux venus avoient mis fur un ries plus

fameux Empires de l'Afie : mais les HoUandoia
étant paftés en Orient fur la fin du feizième fié-

cle , & les Anglois au commencement du dix-feptié-

nie , Cha-Abas fe fervit de ces derniers
, poui:

l'aider à chaffer les Portugais de leur Ile
,

qu'ils

furent enfin obligés de rendre en 1622, ayant per-

du à fa prife, à ce que l'on prétend, plus de fix à
fept millions en marchandifes, Se en autres fortes

d'effets.

Gameron , ou Gamron , le Port de toute la Per-

fe , Se peut-être de toute l'Afie , où il fe fait le plus

grand Commerce , n'a commence d'avoir de la ré-

putation , que depuis que les Portugais eurent été

chaffès d'Ormus.
Avant cela ce n'c'toit qu'un petit village d'une

cinquantaine de miférables cabanes , où pourtant , à
caufe de la commodité de fa rade , les Portugais te-

noient 25 ou 30 barques armées pour foûtenir leur

Commerce , Se troubler celui des autres.

Ce fut Cha-Abas qui en fortifia le Port, qui
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commença à en bâtir la Ville ; & qui par des privi-

lèges & (ies firanchifes y attira le Commerce , lui

ayant changé fou premier nom, & l'ayant appelle

du (ien Bendcr-Abaffi, qui en langue Perfane fignifie

Port-d'Abbas.

Ce Port cil ouvert à toutes fortes de Nations, à

la rcfirvc des Efpagnols , « des Portugais ; & l'on

y voit des Perles , des Arabes , des Indiens , des

Banians , des Arméniens , des Turcs , des Juifs , des

Tartares , des Maures , des François , des Hollan-

dois, âc des Anglois.

Au milieu de la Ville eft une grande place, qu'ils

nomment Pajer ; ce qui eft la tnêmc chofe que ce

qu'on appelle ailleurs un Bazat , qui eft toute voû-

tée , avec des boutiques des deux côtés , & une al-

lée, ou coridor au milieu. C'eft-là que les Mar-
chands étalent leurs marchandifes les plus précieufes,

particulièrement les Banians , à qui elles appartien-

nent prefque toutes ; Gens habiles , mais fourbes ;

& qui font aux Indes , ce que font par tout les Juifs.

Le tems du Commerce eft depuis le mois d'Ofto-

fcre, que finilTent les grandes chaleurs, jufqu'aumois

de Mai qu'elles recommencent : alors on voit a-

border par mer les vailTeaux de tous les Européens

qui font établis dans les Indes , Se quantité d'autres

bâtimcns de Maures & d'Indiens ; & du côté de

terre arrivent à jour nommé diverfes caravanes de

Marchands ; entr'autrcs , celles d'Ifpahan , de Schi-

ras , de Laor , d'Alep , de Bagdat , de Herat , & de
Balfora.

Les Hollandais y apportent de l'argent comptant

,

des marchandifes qui viennent d'Europe fur leurs

vailFcaiix , & miantité d'autres qu'ils ramaflciit dans

tous les lieux des Indes . oil ils ont des Comptoirs ;

& fur tout des épiceries, dont ils fourniflent prefque

toute la Perfe ; du bois de Siampan , & du fantal;

dufucre, de l'anil , du gingembre , de l'indigo, du
vermillon, de l'encens, du benjoin, du vif-argent,

du plomb , de l'ctain , du cuivre , des draps de cou-

leur , & des toiles.

L'argent qu'ils employent dans leur Commerce ne

font que des réaux , ou piaftres d'Efpagne , & des

rifchdales ; les Marchands n'en voulant point d'au-

tres , à caufe du profit qu'ils- y font , en les conver-

tiflàiit en inonnoye du Pais.

Les Anglois ont moins d'argent que les Hollan-

dois dans leur cargaifon j mais ils ont quantité de

draps , de l'ctain , de l'acier , de l'indigo , des ctofFcs

de Ibye , & des toiles de coton des Indes, les plus

telles , & les plus fines.

Ce font les Marchands Anglois, qui les premier»

ont porte des draps d'Europe en Perfe ; auilî cette

marchandife y a-t-elle retenu leur nom j les draps

à Ifpahan étant appelles Londres ; & ceux qui les

vendent en détail , Marchands de Londres ; ce qui

fait ordinairement une partie du négoce des Armé-
iiicns dans cette Capitale de l'Empire des Perfes.

A l'égard des bâtimens Indiens . Arabes , & Mau-
res , ils ne font charges que des produftions & des

manufaftures de leur rais.

Les marchandifes qui viennent par les caravanes

( qui font pour l'ordinaire compofc'es de chameaux
,

-]ui portent jufqu'à 8oo pefant, qu'en Perfe à caufe

le cela on nomme Vaifleaux de terre , <Sc de quan-

tité de mulets & de bêtes afines d'une force extra-

ordinaire, ) confident en plufieurs étoffes d'or &
d'argent , en velours , en taffetas , en porcelaines ,

en plumes , en maroquin , en laines , en brocards ,

en riches tapis de Perfe , de Coraçon & de Dias ;

en camelots de Turquie , & d'autres plus fimples

d'Arabie ; en drogues mcdicinales , en fang de dra-

gon , en manne, enmirrhe, en eJicens , en raifins

Ucs , en daitcs , en chevaux de Barcun ; mais par-

ticulièrement CM fiiyes crue-, , qu'ils ont le plus grand

Ci>nitnt'rcc qui fc falll- en Perfe.

Or> trouvt auHî a Bender-Abaflî , des turquoifes

,
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mais plus de la nouvelle que de la vieille roche , Se

bon nombre de perles , qui fe pèchent dans le Sein
Perfique , ainii qu'on le dira en parlant de l'Ile Ba-
harem.

Toutes les Nations qui trafiquent à Gamron
, y

ont des magafins & des maifons. Celles des Fran-
çois , Anglois , & Hollandois , ont plus l'air de Pa-
lais

,
que de Comptoirs de Marchands , & font pla-

cées le long de la Marine ; ce qui leur eft très com-
mode pour charger & décharger les vaifleaux , quand
ils arrivent.

Les Anglois commencèrent à faire le Commerce
de Perfe en i(5ij ; & y furent d'autant mieux reçus,

que le grand Abas forma dès-lors le delTein de les

oppofer aux Portugais , Se de s'en fervir pour chaf-

fer ces derniers d'Ormus , & de quelques autres Pla-

ces qu'ils occupoient fur la Côte o», ?^. .'L.

Le Traité de cette Ligue des Aiiglois Sc des Per-

fes , fe fit en i6ao ; <Sc en 1622. les Portugais furent

obligés de rendre Ormus, comme on Ta dit ci-

dcfliis.

Une des claufesdu Traité portoit, que la Com-
pagnie Angloife partagcroit les profits de la Doua-
ne de Gamron, où Abas vouloit tranfiporter le Com-
merce de la conquête projettée ; mais les Anglois fu-

rent trompés : quand on n'eut plus befoin de leurs

troupes , & de leurs vaifleaux , chaque année on di-

minua leurs droits s & à peine préfentement en reti-

rent-ils huit ou dix mille écus , bien que la Douane
de Bender - Abufli monte à plus de 7 à 800000
livres.

Il eft vrai que les Perfans , pour fe juftifier , pré-
tendent que les Anglois de leur côté n'ont pas rem-
pli les conditions du Traité , & qu'ils n'ont point en-
tretenu , & n'entretiennent pas dans le Golfe , la

quantité de vaifleaux à laquelle ils s'étoient enga-
gés.

Les Hollandois ne parurent dans les Ports du Gol-
fe Perfique , que dix ans après les Anglois ; mais ils

l'emportèrent bitn-tôt fur eux , & par les franchifes

qu'on leur accorda, & par le Commerce qu'ils y fi-

rent j quoique par la fuite , aufli-bien que les An-
glois , ils crurent avoir fujet de fe plaindre de plu-

fieurs avanies qui troublèrent leur négoce.

Ce négoce fe fit d'abord par une efpèce d'échan-

ge : les marchandifes de la Compagnie fe déchar-

geoient dans les magafins du Roi ; Si après une ef-

timation convenue, les Marchands & les Commis
Hollandois en recevoient d'autres des Faflcurs du
Roi.

La Compagnie ayant été inquiétée dans fon Com-
merce , foit par les ordres fecrets de la Cour mê-
me d'Ifpahan , comme on le croyoit , foit par les

Officiers de la Douane de Gamron , qui d'office en
augmentoient les droits , ou qui les exigeoient avec
trop de rigueur , tâcha de remédier à ces défordres

par un Traité qu'elle conclut en i6C2.

Mais fi d'un côté ce Traité paroilfoit avantageux
aux Hollandois, à caufe qu'il leur fut accordé un
affi'anchiflement de tous droits pour un million de

marchandifes, qu'ils s'obligèrent d'apporter à Bender-
Abaflî . au-delà defquelles ils feroient aifujettis à la

Douane , comme les autres Nations j d'un autre cô-

té il leur devint à charge
, par l'engagement qu'ils

prirent , d'enlever des foycs du Roi plus qu'il ne
leur convenoit j c'eft-à-dire , 600 balles par année,

de 376 livres pefant chaque balle.

Il eft vrai que par une efpèce de compcnfation ,

ces habiles Marchands, pour fe dédommager d'avoir

été trompés par les Perfans fur le prix exccfllf des

foyes, qui leur reviennent à mille ou iioo livras

chaque charge plus cher que le cours du marché •

ne manquent guéres de les tromper à leur tour , eu

faifant paflèr franches & quittes de droits , pour plus

de deux millions de marcliandifes , au lieu d'un mil-

lion feulement que contient le Traité.

Ils
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Ils ont cependant quelquefois obtenu de la dimi-

nution fur la quantité des balles de foye ; comme
«Il i(Î73 , qu'il ne leur arriva point de vailîeaux , à

caufe de la guerre que Louis XIV Roi de France,

leur avoit dcclare'e l'année prccc'dente , qui pcnfa

leur être fi funefte , qu'on leur accorda de n'en pren-

dre que joo balles ; & depuis encore Ibr le prix

,

qu'on baiilà de 30 ou 40 ccus par balle vers l'an

1^90 : mais outre que cela leur coûta en préfens à

h Cour, plus qu'on ne leur accordoit par ce rabais,

c'eft que ces "Traités n'ont jamais été bien exécu-

tes ; & que d'ailleurs les foycs qu'on leur donnoit,

étoient de fi mauvaife qualité , qu'à peine pou-
voient-elles leur fervir à Batavia à faire des traits

& des cordages pour leurs chevaux.

Le nombre des vaifieaux que les Hollandois en-

voyent à Gamron , n'efl pas réglé ; mais il n'efl

pas extraordinaire de voir entrer chaque année dans

ce Port jufqu'à dix bàtimens de la Compagnie , dont

la cargaifon monte jufqu'à trois ou quatre millions

de toutes les marchandifes dont on a parlé ci-def-

fus.

Le Gouverneur , ou Sultan de Bender , reçoit

fouvent des Hollandois des préfens , pour l'enga-

ger à favorifer leur Commerce : mais outre ces pré-

fens , pour ainfi dire, volontaires, ils lui donnent
une e/pèce de penfion annuelle , qui confifte en
10 livres de clous de girofle , jo livres de noix muf-

cades, jo livres de poivre, autant de fucre candi,

120 livres de fucre en poudre , Se f morceaux de
draps de diverfes couleurs < de deux aunes chacun

,

chaque aune faifant l^ d'aune de Hollande.

On parle ailleurs du négoce des Anglois 6c des

Hollandois dans le Sein Pernque;& l'on y rappor-

te quelques particularités , qu'on omet ici , pour évi-

ter la répétition. Vvyn. les Paragraphes du Commer-
ce d'Europe yoù il ejl traité de celui de cet deux

Nations.

Les François font les derniers des Européens ,

qui ont paru à Bender-Abafli , du moins ibus le

nom Si pour le compte d'une Compagnie.
Dès qu'on penfa en France à l'établiflèment de

celle des Indes Orientales , on fungea aufll à lui af-

furer le Commerce des Etats du Roi de Perfe.

Les premiers Députés arrivèrent à Ifpahan en
1654, & firent leur Traité en i65ç, par lequel on
accorda à la Compagnie la remife clés droits de la

Douane de Gamrun pendant trois ans , à la charge

d'un préfent qui égaleroit cette remife.

D'autres Députés, envoyés en 1674, obtinrent

non-feulement h confirmation de ces privilèges

,

mais encore une exemption de droits fans terme li-

mité ; ce qui leur coûta un préfent de plus de 20000
écus; dépenfe, ce me femble , aflez inutile; puif-

que la Compagnie
,
qui commençoit déjà à décheoir,

quoiqu'à peine ét.iblie depuis dix ans, n'y a gué-
res envoyé ks vaillcaux : mais exemple qui pourra

fervir à la nouvelle Compagnie Françoife des In-
des de 1719, pour mieux alfurer fon Commerce,
& à meilleur marché , dans le Golfe Perfique , fi ,

comme il y a bien de l'apparence , elle le veut por-

ter de ce côté-là.

Il ne faut pas oublier d'ajouter , qu'en 17 ly , der-

nière année de la vie de Louis XIV , l'on vit pa-

roître à la Cour un Ambaffadcur de Perfe , qui y
fut reçu avec de grands honneurs , dont les inuruc-

tions ne concernoient , à ce qu'on fuppofe , qu'un

renouvellement d'un Traité de Commerce entre les

deux Empires.
La Perfe a encore quelques Ports fur le Sein Per-

fique , mais moins confidérables que Bender-AbalTî,
qui s'eft attiré tout le Commerce.
Congre, ou, comme quelques-uns l'appellent,

Bender-Congo , aufit-bien que Bender-Erric,
a aulfi quelque réputation; & les étrangers y en-
vuyent leurs vaifl'caux , ou y cunduifent leurs cara-

GOLFE PERSIQUE. yxh
vanes. Le principal Commerce qui s'y fait , efl ce-

lui des perles de l'Ile de Baharem , ((ont on parle'

ra plus bas.

Les Portugais , tant qu'ils furent maîtres d'Or-

mus , Si par conféquent de la navigation du Gol-
fe , jouirent de la moitié des droits de ce Port :

depuis ils furent réduits à 15000 écus : enfin , fur

la fin du dix-feptiéme fiécle, ils perdirent entière-

ment ce droit.

A quelques lieues de Bender-Congo , on trouve

une rude montagne , que les Gens du Pais nom-
ment Chiampa : c'eft de-là que les Teinturiers Si les

Peintres Perfam tirent la plupart de leurs teintures

Si de leurs couleurs en rouge Si en verd ; s'y troup

vant diverfes petites collines , qui ne font compofées

que de bols ou terres , les unes vertes , Si les au-

tres rouges.

C'eft encore cette montagne qui fournit une ef-

pOce de bol médicinal , qui approche fort de celui

que les Droguiftes d'Eurofie appellent Bol Armé-
nien. Ce bol Perfan n'eft proprement que des mar-

bres blancs Si rouges , calcinés au folcil.

Ce qu'on a dit jufqu'ici du Commerce de la Per-

fe , ne regardant que celui qui fe fait par mer , Sc

fur-tout par le Port de Bender-Abafli, ce fcroit, ce

femble, le lieu d'y ajouter ce qui concerne le né-

goce d'Ifpahan , Si du refte de l'intérieur du Royau-
me : mais pour ne pas interrompre l'ordre qu'on

s'eft propofé , & qu'on a établi d abord , on remet-

tra à en parler , aprc's qu'on aura achevé ce qu'il y
a encore à dire du Golfe Peifique; ce \]ui fe réduiC

à la pèche des Perles à Buharem , & au Commer-
ce de Baflbra.

Baharem, Ile fituée dans le Golfe Perfique,

devant la Côte d'Arabie , de laquelle elle n'eft pas

éloignée, appartient au Roi de Perfe. Le terroir

en eft aft'ez fertile , Si produit quantité de fruits ,

particulièrement des dattes : mais l'eau eft de fi mau-
vais goût

,
que les étrangers ne s'y peuvent accou-

tumer , Si qu'il faut que des Plongeurs leur en ail-

lent puifer au fond de la mer, à des endroits peu
éloignes de l'Ile, où l'on trouve à quelques piés

du fable , des fources d'une eau très douce Si très

agréable.

Ce n'eft point auflî fa fertilité, ni le Commerce
qui s'y fait, qui la rendent célèbre par tout l'O-

rient , Si qui obligent les Perfans d'y avoir une bon-

ne citadelle, où ils entretiennent une garnifon de

300 hommes ; mais la pêcherie des perles , qui en eft

proche , <Sc qui en fournit au moins pour un millio(i

chaque année.

Le tems de la pêche eft depuis le commencement
de Juin jufqu'à la fin de Septembre. Les Pêcheurs

font tous Arabes , accoutumes de jeunelfe à demeu-
rer long-tems fous l'eau ; & ils y font quelquefois

jufqu'à un demi-quart d'heure.

Chaque barque
,
que des Relations font monter

jufqu'à 3000 avec alfez peu de vraifemblance, 8c

d'autres feulement à 300 , ce qui paroit plus proba-

ble , paye plufieurs droits , pour avoir la liberté de

la pêche ; l'un au Roi de Perfe , l'autre au Sultan de

Baharem , & un troifiémc au Prince , dont les Pê-
cheurs font fujets.

Il y avoit un quatrième droit , qui n'étoit pas le

moins confidérable
,

qui appartenuit aux Portugais;

mais il a diminué peu à peu avec leur puiflànce , Sc

enfin eft entièrement ceflc.

On trouve quelquefois dans cette pêcherie , des

perles pefant jufqu'à jo grains , mais rarement .• le

poids le plus ordinaire eft de 10 à 12 grains. Les
perles qui font au deftiis , doivent fe confeiver pour

le Roi ; ce qui s'obferve très mal ; les Aial>es s'en

difpenfant autant qu'il leur eft polJibie. Lts plus pe-

tites , c'cft-à-dire , celles qui peuvent palier par les

trous d'une cfpèce de crible fait exprès pour cet ufa-

ge, font cftiinées fenience, & ie vendent à l'uiu-e.
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La manière dont fe fait la vente des perles eft fort

exiraordiiiaire. Lors iju'tlles ont été triée4,<5cpar-

taj;éeschacunts fiiivaiu leurs qualités , Us Marchands
s'afliîmblcnt , & s étant arrangc's en rond autour des

perles qu'on a mifcs au milieu , Si qu'ils ont eximi-

Jices à leur aife , le Vendeur fe couvre la main avec

un mouchoir, & touche celle de tous les Acheteurs

les uns après les autres , marquant par cenaiiis li-

gnes le prix qu'il en veut , & les autres par des li-

gnes diffcrens ce qu'ils en peuvent donner ; & quand
le Vendeur ell content , il délivre fa marchandife

,

iàns que perfonne fâche le prix qu'on lui en donne.

Quand un Courtier intervient à ce marché , s'il

conclut, il prend les mains de l'Acheteur & du Ven-
deur , ÔC les joignant enfembU , donne delFus un
coup du plat de la Tienne , ce qui en eA la con-
fommation,

A l'égard de la lignification des lignes , fi l'on

preflc toute la main , on veut dire Mille ; fi l'on

ne touche que la paume , Cinq cens ; fi c'eft un
doigt. Cent; & fi c'cft une jointure. Dix.

La Douane pour les droits de fortie des perles

efl fi rigoureufe à Bender-Congo
,
qu'on y touille

jufques dans les fouliers , & aux parties les plus

iêcrcttes , pour découvrir s'il n'y en a point de car

chées : cependant il n'y a point d'année qu'il ne

s'en enlève en fraude pour looooo , aocxJOO &
3000CX3 liv.

On parle amplement ailleurs du Commerce des

perles , & de la manière d'en faire la pèche , foit

«n Orient, foit en Occident. Foyez. fArticle des

Perles.
Bassora, qu'on nomme aufll Balsora , eft fi-

»uée à ÎO degrés de latitude , fur un fleuve nom-
mé par les Arabes, Schat-el- Arab , qui fe forme de

l'union de l'Eufrate & du Tigre
,
qui fe joignent à

une bonne journée au .delTus de cette Ville , & qui

ainfi unis, vont fe jettcr dans le Golfe Perfique,

douze lieues au defibus.

Cette Ville la plus riche , & la plus marchande

de l'Arabie Déferte , après avoir été long-tems dif-

putée entre les Arabes , les Petfts , & les Turcs

,

eft enfin demeurée à ces derniers depuis l'année

1668 ,
qu'ils en firenl la conquête, pendant que la

Ferfe étoit engagée dans une grande guerre arec le

Mogol.
Auflî-bien que Bender-Abadi , Baffora a profité

de la dcftruftion d'Ormus , & l'on y voit préfente-

jnent des vailTeaux de toutes les Nations de l'Afie ,

& de l'Europej & principalement parmi ces der-

niers , les Anglois & les Hollandois , qui y ont des

Comptoirs confidérables , que les deux Compagnies

des Indes, de Londres, & d'Amfterdam, y entre-

tiennent , foit pour leur négoce, foit pour faire paf-

fer par terre les lettres qu'ils veulent qui arrivent en

diligence en Hollande , & en Angleterre ; ce qu'ils

font par la voyc de Damas Se d'Alep , pour lefquels

ils dépêchent des Arabes ,
qui font une cfpècc de

Couriers à pié très légers & très vîtes.

Les Portugais y ont aufli un Fafteur ; mais ils y
font peu d'aftaires.

Le Commerce qui s'y fait, pafte prefquc tout

par les mains des Lidicus , des Perfes ,& des Armé-

niens.

La caravane de BafTora eft une de celles qui vien-

nent par terre apporter à Bender-Abaflî une partie

de ces riches marchandifes , qui y entretiennent le

Commerce ; & cette même caravane en rapporte au

retour les marchandifes des Indes , de la Chine , du

Japon , & de l'Europe , dont Bender , ainfi qu'on

l'a dcja remarqué , eft comme l'entrepôt & l'éupe

pour la Perfe , & les trois Arabies.

Outre le Commerce de Bender-Abafli , & celui

que BafTora entretient du côté de la raer avec les

Indiens, les Maures, «Se les Européens, qui y cn-

voyent leurs vailTeaux clja^ue moulTon, cette Ville

O L F E P E R S î Q U E. jxi
en a encore un coi\fi(léraMc avec B:i(Tdat

, qurn'rn
eft pas extrêmement tloignc , & qui a In commoHi-
té du Tigre, pour y tranfporttr Icv iiiarili;indiri's •

(Se piireillemeiit^ avec Alrp , & le reilc de l'Empiré
du Turc en Afie , d'où il part des caravanes, dont
une partie eft deftinée pourBalliira.

On peut mettre aulTi au nombre des cliofes qui
rendent fon Commerce floriftàiit , le palljige de»
Perfes , qui font le pélérin.igc de la Mt-eque

, qui
Îirennent ordinairement cette route j & (jui non-
bulement payent de grands droits au Bâcha Turc,
qui en eft le Gouverneur perpétuel , mais encore
3ui y liiilltnt par échange, ou par vente, quantité
e marchandifes , dont leurs petites caravanes ont

coutume de fc charger , fuit en allant , foit en re-

venant.

Enfin , elle s'enrichit encore , de profite des frau-

des ((ui fe commettent en Perfe en fait de monnoyej
étrangères , qui étant de meilleur aloi que celles qui
fc frapent dans le Pais, font envoyées à Ballora

par la connivence du Sultan , ou Bacfia de Bender-
Abafli, qui a fa part à ce Commerce de contre-

bande.

f Mémoire de I7j8, fur le Ctmmerct dt BAlfora

avec Alep.

On tranfporte les Marchandifes d'Alep à Balfora
fur des chameaux qui demeurent jo jours en rou-
te. On y va par le chemin du déicrt , & par cette

voyc il n'y a aucun péage .î payer. lia douane à leur

arrivée à Balfora eft à j pour cent pour les Francs
;

les gens du pais en payent 7 \ pour cent.

Les halles de jo rottes Tune payent pour la voitu>
re 7 piaft. & demi, la douane des rottes à 6 pour mille.

La voiture par chameaux coûte 20 à a j piaft. les a
balles de 100 rottes jufques à Bagdat , où la douane
eft à y pour cent pour divcrfes marchandifes , excepté
les Curails & Ambres ouvrés qui payent 8 pour cent,

& les réaux 6 pour mille.

En partant d'Alep on peut prendre un antre che-
min , favoir la rivière de Bicri , branche de TKuphra*
te , à 3 journées d'Alep , la voiture à

j piaft. par

balle ; on y charge les marchandifes fur des bateaux
qui portent d'ordinaire 70 à 80 quintaux Turkiiis

jufqu'à Bagdat, de 12 à 15 jours, le fret à 10 pour cent

par quintal. Il y a , comme on dit ci-delTus, une
douane à payer à Bagdat.

On choifit les Chameaux qui font les plus con-
venables dans la faifon , Se fuivant la compagnie que
recherchent les Caravanes.

On préfère quelquefois la route de la rivière de
Bicri ; il y a un droit pour la travcrfer , favoir de

j
piaft. & demi par fomme ou charge , c'eil-à-dire a
balles ; delà on pafTc à OrHi en deux jours , où Ton
paye un droit de 3 piaft. Se \ par charge ; delà à Tel-
goran en 3

jours , autre droit de i J piaft. par charge;
& delà à Merdin en y jours. Il y a au dit lieu quatre

droits à payer , favoir ceux de Merdin, d'Ezzehy , de
Diarbek, &leBedouir, faifant cnf'emblc ay piafl. par

charge; de Merdin à Mouffol en 10 jours, où Ton
paye de droits 7 piaft. par charge, & la voiture par

cette voye d'Alep jufques à MoufTol if piaft. par

charge ; de MoufTol à Bagdat par eau fur des ra-

deaux en quatre jours , le Noiis à ^ piaft. par char-

ge; à Bagdat la douane ordinaire , comme ci-delTus;

au dit lieu pour Balfora par rivière fur des vaificaux

du G. S. de 4 à yooo de France, le fret à y piaft. par

balle ou farde ; on peut éviter des fraix , en faifant

mettre deux balles en une avant que de les embar-

quer.

On peut envoyer d'AUp à Balfora ce qui fuit ;

Des Réaux , qui fe changent en piafties courantes

,

220 pour cent rcaux
,
poids du G. S. Lapiaftre cou-

rante vaut \ de celle d'Alep , ou 4y f.

Corail fin groflcur à lotte de 5iy uu $jo dragmcs,

avec fil Si foye.

Coche-
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Cochenille à ocques de 40odragmes.
Draps Londres larges , pour un Ballot 7 pièces

^carlatc & 7 verd de p.ftachc.

On tire de Balfora diverfes fortes de Drogueries

,

favoir.Aflà-Jœtida, Pignons d'Inde, Canelle, Co-
chine, Spica-nardi , Bdellium , Cardamome , Benjoin,
Mirrfe, ôc diverfes Epiceries.

Toutes fortes de Toileries, Lizards, MoufTelincs,
Bengalcs, Indiennes , Mouchoirs, Bouts Se Chakan-
dours des Indes.

?t*

§. V.

COMMERCE INTERIEUR DE LA PERSE,
ET DES Etats qui en depkndent.

Le Commerce eft une profefllîon très honorable
en Perfe : le nom même de Marchand y eft une ef-

pùce de titre de diftinftion , âc a quelque chofe de
refpcftablc ; & les plus grands Seigneurs , aurti-bieii

qucle Roi , ne dédaignent point d'exercer le négo-
ce, 8i d'avoir des magafins , des Commiflîonnaires,
& des navires , avec lefquels ils envoyent leurs mar-
chandifes , non-feulement dans les Pais voifins

,

mais encore dans les lieux les plus éloignes de l'A-
fie,& de l'Europe.

Il faut néanmoins remarquer, que par le mot de
Marchand, que les Pcr fans appeWtnt Saïuiaj^uer ,

e'eft-à-dire, Faiieurs de profits, ils n'entendent pas
la même chofe qu'il iîgnifie ordinairement en Fran-
ce , & qu'ils n'en donnent jamais la qualité à ceux
qui tiennent bontique , ou qui trafiquent de menues
denrées, mais feulement aux perfonnes qui entre-
tiennent un Commerce au dehors , & qui ont des
Commis & des Fafteurs dans les Pais étrangers.

Ce qui fait que le Commerce eft fi conlidéré en
Perfe , c'eft qu'outre qu'il eft la profeliion la plus
fiable j & la plus lucrative du Royaume ( toutes les

autres conditions n'étant guc'res alfurées dans un Etat
où le Souverain a un pouvoir defpotique

, J les Mar-
chands y font regardés comme des perfonnes facrées ,

3ue la guerre même refpefte , eux & leurs marchan-
ifes, paflànt fans nul péril au milieu des armées

amies & ennemies.
On peut ajouter outre cela , qu'une partie de fon

relief lui vient , de ce qu'alfez fouvcnt la Cour de
Perfe choifit parmi les Marchands , les Amballàdeurs
qu'elle envoyé dans les Cours étrangères ; & que le

Roi de Perfe honore du titre de fes Hôtes , les Mar-
chands un peu confidérables qui viennent trafiquer

à Ifpahanj ce qui eft les traiter en quelque forte fur
le même pié que les Ambalfadcurs & les Envoyés
des Prince».

Les Perfans ne font jamais, ou du moins très

rarement le Commerce de mer par eux-mêmes; fe

contentant de voir arriver les vaiiTeaux des Indes
& d'Europe dans leurs Ports; & confiant ceux qu'ils

envoyent au dehors à des Chrétiens, particulière-

ment aux Arméniens, qui font leurs Fafteurs pref-

que dans tous les Pays étrangers , fur-tout en h ran-
ce, en Italie , & en Hollande : aufii ont-ils une gran-
de horreur pour la navigation ; traitant d'Athées ,

ceux qui rifquent leur vie fur un élément aulG peu
alTuré que la mer, & dans des machines auflî peu
Tolides , & auffi fragiles que des vailfcaux.

Ils fe fervent aufti de Fafteurs Juifs pour les In-
des, aufli-bicn que pour le Commerce iiui fe fait

dans le dedans du Royaume , où ils employent pa-
reillement des Perfans.

Les Marchands de Perfe appellent leurs Commis
,

yikiU , Mrs Etifjns i & ils ont de ces Commis juf-

qu'à la Chine , & jufqu'en Suéde.
Le Royaume de Perfe eft d'une fi grande éten-

due , & les Provinces pour la plupart font fi abon-
dantes , Se fi riches , qu'il n'eft pas étonnant que le

Commerce qiiî s'y fait, foit undej plus confidéra-

bles dp l'Ahe.

IspAhAN eft comme le centre de ce Commerce t

c'eft (!e-là que partent Us caravanes , qui vont por-

ter à Bender-Abaftî les maichandilcs que les Fac-

teurs des Nation,^ étrangères y ont achetées ; Se c'eft

là où il en arrive tous les ans pluiicurs, foit du

dedans du Royaume, foit du dehors; comme celle»

de Schiras, dcLaar, d'Alep, de Bagdat , de H;-
rat , de BafTora , & toutes celles du Levant.

On remarquera en paflànt, que pour la commodi-

té de ces caravanes , & des Marchands qui les com-

pofent, elles trouvent fur leur route , & à llpahan

même , quantité de caravanferas , que la dévotion

Mahométane a infpiré à des Particuliers de buiir,

ou que les Rois de Perfe ont fait conftruire par po-

litique
,

pour foutenir & augmenter le Commerce
dans leurs Etats. On en parle ailleurs. Voyn
Caravanseka , & Caravane.

C'eft à Ifpahan que réfident les Fafteurs des prin-

cipales Nations de l'Europe , qui y entretiennent

quelque négoce ; 8c les Anglois & Hollandois y ont
des maifons, ou plutôt des palais, que les premiers

tiennent de la faveur de Cha-Abas , après qu'ils lui

eurent aidé à reprendre Ormus; & que les autres

ont acheté, pour leur fervir tout enlemble de loge-

ment , Se de magafin.

Il n'y a guéres de Villes où le négoce rafTemble

plus d'étrangers que dans cette Capitale de la Perfe*

Les plus confidérables font les Arméniens de
Zulfa , Colonie que le grand Abas a établie dans
un des Fauxbourgs ; & les Indiens, qui y (ont au
nombre de plus de 1200Q, & qui tiennent leurs

boutiques dans le grand meidan , ou marché , au-,

près de celles des Perfans.

On y trouve auftî, mais en moins grand nom-
bic , des François, des Anglois, des Hollandois,
des Italiens , des Efpagnols , des Tartares , des Ara-
bes , des Turcs , des Géorgiens , des Perfans de
toutes les Provinces du Royaume, & des Juifs.

Ceux-ci y font en très-petit nombre , pauvres , &
méprifés, ainfi que dans le refle du Royaume.
Le Commerce fe fait en Perfe par l'entremifê

des Courtiers
,
qu'on y nomme Délai , ou Grands

Parleurs ; Se qui là plus qu'ailleurs font adroits Sc
intriguans : mais on n'y connoît ni les bourfes , ni
les banques publiques, imaginées en Europe pour
la facilité du Commerce ; & qui de l'Italie , où el-
les ont d'abord été inventées , ont paffé en Fran-i
ce, en Angleterre, en Hollande, & prefque dans
toutes les Villes de grand négoce. Ils fe fervent
cependant de Banquiers , qui font tenir de l'argent
par des Lettres de change dans tous les lieux otr
l'on en a befoin.

Lès Marchands pour le Commerce en gros ont
des magafins , qui prefque tous font dans Tes cara-
vanferas ; les Ouvriers , Se ceux qui vendent en dé-
tail , ont des boutiques ; mais qui font féparées de
leur demeure, <Sc des lieux où ils travaillent à leurs
manufaélures , ou à leurs métiers.

C'eft de ces boutiques que font ordinairement
compofés ce qu'ils nomment des Bazars , où l'on
étale & l'on vend les plus précieufes marchandifes;
comme l'orfèvrerie, les pierreries, les riches étof-
fes , les drogues , & les épiceries : Chaque forte de
négoce y ayant fa place , & fon quartier féparé ,
même jufquuux marchandifes du plus grand volu-
me •, ce qui fe pratique particulièrement dans le grand
Meidan , ou marché Royal , qui eft devant le Pa-
lais du Roi.

Au milieu de la place fe vend le bois & le char-i

bon : un peu plus loin les vieilles ferrailles , les vieux
harnois , de vieux tapis , & tout ce qui eft en Fran-
ce du métier des Fripiers : près ceux-ci eft le quar-
tier de la volaille, & des viandes cuites: les bou-
tiques des Vendears de cuir de Koufli viennent en-

fuite ;
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7tî COMMERCE
fuite ;

puis celles des Drnguifles , & celles de ceux

qui vendent des arts & dis flcclies.

Du côtô du couchant font les Sellier* i qui ven-

dent des fcllcs , des brides , & tout ce qu'il faut pour

équiper un cheval. Auprès d'eux font les Libraires

&. les Relieurs. Enfin, les Verriers , qui fontCom-
inerce de babioles de verre de Nuremberg, ôi de

Vcnife, les fuivent.

Prefque toutes les boutiques de ces Marchands ,

Se de CCS Artifuns , font faites comme celles qu'on

nomme à Paris, des cchopes & des baraques: mais

ii y en a beaucoup d'autres qui font entermécs dans

des caravanferas ; entr'uutres , celles des Lingers

,

des C(>rdonniers , des Teinturier. , des Fondeurs ,

& Ouvriers en cuivre; de ceux qui vendei\t i<<

mufci le chagrin Se le maroquin ; les pierres prC-

cieufes , les étoffes d'or , d'argent ÔC de foye , «Se les

toiles fines des Jndes.

Il e(l vrai que quoique les caravanferas foient

de fondation Royale , on n'y eft rf(;û qu'en payant

un certain droit par jciur, ou par mois > mais les

Marchands qui y ont leurs boutiques , ont en té-

compenfe l'avantage, que les Concierges y repon-

dent des marchandifes, qu'ils font tenus d'enregif-

trer ; Si que m "-ine, moyennant deux pour cent qu'<ia

leur doruie, il' ont foin de procurer le payement de
celles qui oi.t e'tc vendues à crédit.

Les Bazars font de longues & de larges rues voû-

tées de 40 ou jo pies de hauteur , ornées d'efpace

en efpace de dômes , pour y donner du jour. Des
deux côtés font les bouti(|ues , Si au milieu un lar-

ge pailage pour la commodité de ceux qui y vont
acheter.

Quoique les Bazirs d'Ifpahan foient magnifiques,

celui de Tauris,qui contient plus de ijooobii

ques
,
paflë pour le plus fuperbe de la Perfe. On ..^

pelle dans cette dernière Ville , le bazar des pierre-

ries , Kaiferii, c'eft-à-dire , Mtrché Royal.

On remarquera en paflant , qu'après le négoce de

la Capitale , il n'y a point de Ville en Perfe , où il fe

faflê un plus grand négoce qu'à Tauris; fon Commer-
ce s'étendant non-feulement dans toute la Perfe, mais

encore en Turquie , en Mofcovie, en Tartarie ,aux

Indes , & fur la Mer Noire.

Il n'y a point de fortes de marchandifes qu'on ne
puifTe trouver à Ifpahan ; mais le plus grand Com-
merce qui s'y faffe , eft celui des foyes , dont il fe

recueille chaque année en Perfe une quantité pref-

que incroyable.

Les Provinces du Royaume qui en produifent da-

vantage , font le Guillan , le Mefanderan , la Mé-
dic, laBaflriane. la Caran.anie , & la Géorgie, qui

en tout en peuvent fourn'.r jufqu'à aaooo balles

,

chaque balle de 276 livrer ; ce qui fait un produit

de 10 à 12000000 de foye , dont la culture «ug-
mente fans celle , à cai fe du grand débit qu'on en

fait , & du profit que li;s étrangers y trouvent.

On compte de quatre efpèces de foye: La Chir-

van , ainfi nommée de Chirvan en Médie , près la

ner Cafpienne ; c'cil ce qu'on appelle en Europe

,

la Soye Ardarte.

La Karvary , c'eftla foye Lcgis , qui fe recueille

à Legiam, petite Ville du Guillan,

La Ked-coda-penfend, ou foye bourgeoife.

Et la Charbaflc , qu'on apppll.'i auflî Soye de Bro-

card. On traite ailleurs de toute; ces foyes. Voyez

SovE.
On prétend que de tout ce grand nombre de

foyes , il ne s'en employé guéres que mille balles par

an dans les Manufadures de Perte, Se que le reftc

fe vend en Turquie , aux Indes , en Italie , & pref-

que par toute l'Europe , & l'Afie.

Ceux qui fou le Commerce des foyes grcges , ou
écruës, ont coùlime de les garder dans des lieux hu-
mides, pour en . onfcrver & augmenter le poids ^

quciquefuis mên.e ils les arrofent.

D E P E R S E. 7,,
Ce font les Anglois & Hollandoi.< qui en tirent

le plus par Bcnder-Aldfli ; & ceux-ci en enlèvent
ordinairement chaque année pour cinq à lix cens
mille livres. Les Arméniens en tranfportcnt aulfi

beaucoup a Smirne ; & il n'en pafTe pas en Mufco-
vie une médiocre quantité.

Les Manufaflures pour les étoffes font en Perfe
.à peu près fur le pié de celles de France , à la ré-

Icrve des draps , dont il n'y a point de fabrique éta-

blie ; les Ouvriers Perfans faifant feulement des ef-

pèces de feutres de laine très fins, qu'ils favent

parfaitement fouler , de la même manière qu Its

Chapeliers Fraix^ois feutrent l'étofle de leurs cha-
peaux.

Ces feutres fervent pour faire des manteaux de
pluie, ou des tapis communs, qu'on met par delILs

les précieux tapis , dont les Perfans, ainli que la plu-

part des Levantins, & des Orientaux, ont coutume

de couvrir leurs fofas, ou cflradcs.

Il fe fait en Perfe un grand Commerce de draps

d'Europe, que les Angl(>is & Hollandois apportent

à Gamron ; & ces étoffes y font fi eflimées , qu'une

aune de drap d'une qualité médiocre s'y vend quel-

quefois jufqu'à 20 ou 24 écus.

Parmi les alfortimcns de draps d'Angleterre & de

Hollande , qui fe font pour la Perfe , on y met auflî

des draps de France , particulièrement de ceux qui

fc nomment Draps de Berry , & Draps d'Uflèau : &
il y a apparence qu'à préfent que les Ouvriers Fran-

çois fe (ont perfeftionnés dans les manufactures d^s

draps, aficz pour faire douter s'ils ne l'emportent

S

oint fur leurs Voifins , la nouvelle Compagnie des

ndes n'aura plus befoin de chercher à Londres , ou
à Ltyden , de quoi en fournir les cargaifons qu'elle

deffinera pour la Perfe.

Les étoffes que les Perfans fabriquent le plus

communément dans leurs Manufaflures , font faites

de laine, de coton , de poil de chèvre, de celui de

chameau , & fur-tout de foye , avec laquelle ils mê-

lent aulfi afléz fouvent les trois dernières matières.

Le filage , le dévidage, & le moulinage , font af-

fez femblables n ce qui fe pratique en France, à Lion,

Se à Tours ; de les Perfans ont connoifTance des

queuouilles , des fufeaux , des dévidoirs , & des

moulins , dont on fe l'ert dans ces deux Villes pour

les préparations des foyes.

Les étoffes de foye pure qu'ils fabriquent , font

des taffetas , des tabis, des fatins , des gros de tours,

des turbans , des ceintures , & des mouchoirs.

Leurs brocards s'appellent Zerbafe , tifTus d'or. Il

y en a de trois fortes ; le fimple, qui efl comme en

France , de diverfes -.ons , deffeins , & efpèces ; le

double . qu'ils nomment Orraye, c'elf -à-dire, étoffe

à deux faces
,
parce qu'il n'a point d'envers ; & le

Machruely, ou velours d'or.

De cette dernière forte il s'en fait qui coûte juf-

qu'à JO tomans la gueufe , ou aune de Perfe ; ce qui

revient à iioo écus de France. Ainfi cette étoffe efl

certainement la plus chère qu'il y ait au monde, &
beaucoup au deltus de ce velours de l'invention du

Sieur Charlier , Manufafturier François, dont on

parlera à l'Article des Velours.
Il faut cinq ou fix hommes pour travailler à ce

brocard ; & l'on y employé jufqu'à 24 ou 30 na-

vettes , au heu qu'aux brocards ordinaires , il n'y a

que deux navettes, & un feul Ouvrier : auflî à pei-

ne en peut-on faire l'èpaiffeur d'une pièce de jo fols

par jour. Ce brocard s'employe en meubles, parti-

culièrement en portières , en rideaux , & en car-

reaux. Les plus beaux fe font à Yezde , à Cachan

,

à Ifpahan, à Mafchcd, Si à lefchi.

Communément les pièces d'étoffes de foye ne por-

tent guéres que cinq à fix aunes de long ,
parce qu'il

n'en faut pas davantage pour faire une veile à la

mode de Perfe.

La plûpan fc confomment dans le Faïs , hors le

peu
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peu qu'on en voit en Europe. Autrefois il en pafloit

beaucoup dans les Indes , particulièrement clans les

Etats tlu Grantl-lVlogol : mais ce Princt-
,
pour en

empêcher le ddbit dans Tes Etats, ci a détendu l'u-

fage à fes Sujets ; ce qui s'obferve avec une exafti-

tude Se une févt'rité , oui (croient bien nccelFuires

dans quelques endroits de l'Europe , où certaines é-

toffes de I Afie ne font pas permifes.

Les plus beaux tapis ae Perfe , qu'on a^elloit il

n'y pas encore long-tems en France , Tapis de

Turquie , parce qu'ils venoient autrefois tous par

Smirnei le fabriquent dans la Province de Kirman,

fur-tout à Siftan.

La bonté de ces tapis confiRe dans le nombre des

iils, qui cependant ne doivent pas palier 14 ou ly

fils par pouce.

Parmi les dtoiFes unies de foye, il yen a plulicurs

qui font peintes de diverfes couleurs , Se même re-

hauflces d'or de d'argent ,
qu'ils appliquent avec des

moules & de l'eau de gomme , qu'ils favent fi

bien employer , qu'on les prendroit pour de vrais

brocards.

Les meilleurs Peintres d'étoffes , & les plus en ré-

putation I font ceux de lefchi & de Cachan. Ce font

eux auffi qui peignent les toiles de coton commu-
nes I qu'ils appellent Kerhaz : car pour les belles ,

qui palfent en France & ailleurs pour vraies Perfcs,

comme les Dames Se les Marchands les appellent â

Paris 1 elles leur viennent des Indes ; & il ne s'en

fait en aucun lieu de Perfe; la facilité d'avoir les au-

tres ayant empêché les Perfans de faire des toiles fi

fines : ce qui ne doit pourtant s'entendre que pour les

toiles en blanc, qui toutes, quand tllf font belles,

viennent des Indes ; mais qui font quelquefois pein-

tes par les Perfans.

Les Manufaftures des c'toflfès de laine , ou de poil

de chameau , font pour la plupart établies à Yefde,

à Kirman , & à Mongnay.
\ Les laines de Kirman font les plus belles qui

foient au monde ; les Hollanddis y ont une Loge ,

qui eft fous la direftion de celle de Gameron.

Les étoffes de laine ne font que des efpècesdegrof-

fes ferges , dont le peuple s'habille : mais on fait avec

le poil de chameau , qu'on nomme en Perfan Taf-

tik ou Kourk , & en France , Poil de chevron , qui

n'efl guéres moins fin que celui du caftor , d'aflez bel-

les étamines , des droguets , & des camelots , qui ne

cèdent guéres à ceux de Picardie , Se de Flandres.

Le poil de chevron
,

qui vient en Europe par

Smirne , fe tire ordinairement de la Caramanie , &
de Casbin.

Les étoffes de poil de chèvre fe travaillent en Hir-

canie , & reflemblent au baracan. Les plus fines

viennent de Dourak dans le Golfe Perfique.

Les couleurs que les Teinturiers de Perfe donnent

aux foyes , & aux autres matières qu'ils emploient en

étoffes, font plus vives & plus belles que celles des

Teinturiers d'Europe, foit que l'habileté des Ouvriers

en foit la caufe , foit que la fècherelfe Se la pureté de

l'air leur donne cette vivacité.

Les drogues qu'ils employant pour leurs teintures,

font le bol rouge, le rnuvat ou oppoponax , tous

deux fort abondans en Perle j le bois de Sapan , Se

l'indigo des Indes ; des herbes , des finiples , des

goiumes , des fruits du P.iis j entr'autres , la noix ,

la grenade , le jus de citron , & l'outremer , ou la-

pis laz.uli.

Les autres marchandifes que les Perfcs envoyent

à l'étranger , outre leurs foyes , & leurs étoffes, font,

des porcelaines , dont on parle à leur propre Arti-

cle ; des plumes , du maroquin , du coton file ou
non filé; du chagrin de toutes couleurs , particuliè-

rement de verd pour les babouches , dont les fabri-

ques de Tauris Se de Kom font les plus eflimées. Il

le fait de la croupe des ânes , palfce avec la graine

de casbin ,
plus propre à cet ufage que la graine de
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moutarde , dont on fe fcrt ailleurs. Ployez TArù'
de du Chagrin.
Du tabac , des noix de galle , du filet , des nattes

très fines , des paniers d'olicr Se de jonc
, qui fe font

à Sillon j des ouvrages de buis ; du (cr «Se de l'utier

de Cnsbin & du Korafan : (tes deux innrcii:i!i(lik.

font de contrebande ; ce qui pourtant n'en ciiipcclie

pas le tranfport , patticuliérement en Turquie , du
côté de Bagdat ; ) des fourrures, entr'autres cilles

de mouton de Kirvan, que les Mofcovites cfliinent

beaucoup: du lapis
, qui vient des Usbccksj mai»

dont la Perfe ell comme le magafin : des parfums

,

fur-tout de l'ambre gris , Se du muft j tous deux
produftions étrangères à la Perfe , mais qui s'y trou-
vent en abondance , & nui y font apportées , l'un,

des Indes , Se de la Mer Rouge ; Se l'autre , du Ti-
bet : des perles duGoKe Perliquc : des turquoifes ,

dont l'ancienne Se nouvelle mine
, qu'on appelle

l'ancienne Se nouvelle Roche , font dans les Etats

du Koi de Perfe, à Nichapour, & à Caralîbn. Oit

peut voir à leurs propres Articles , ce qu'ony dit de tes

quatre riches marchandifes.

On tire aulli de Perfe toutes fortes d'épiceries ,

que les Hollandois apportent à Bender-Abafli : du
latran , le meilleur du monde , patticuhérement ce-
lui des Côtes de la Mer Cafpicnne , Se d'Amadan :

de l'alun , du fouplue : diverles eaux diftillées , com-
me l'eau de rofcs , & celle de naphte , qui fe traiif-

portent dans l'Afie, du côté de l'Orient : du verre,

des criftaux , & diverfes peaux d'animaux , qui fe

préparent à Schiras : du cafté
,
qui leur vient d'A-

rabie , & qui fe porte en Europe par Alep : enfin

,

diverfes drogues Se gommes me'dicinales, qui croif-

fent en Per(c , ou qui y viennent du dehors ; en-
tr'autres , le quinquina Se la rubarbe , le fang de
dragun & la gomme Arabique.

11 faut audi mettre au nombre des marchandifes
du crû du Royaume de Perfe, les exceilens vins

de Schiras & d'Yefd, dont non-feulement il fe con-
fommc une très-grande quantité dans le Pais; les

Halit,.i.s, particulièrement les grands Seigneurs
_,

malgré les défenfes de l'Alcornn , étant extrêmement
adonnés à l'yvrognerie j mais defquels aufli il fe

tranlporte tous les ans pour de grandes fommes
dans tout l'Indofian , Si même jufques dans la Chi-
ne.

Ces vins ne fe confcrvent pas dans des futailles,

comme en Euripe ; niais dans de grands vaifleaux

de terre verniflés en dedans, ou feulement frottés

avec de la graille de queue de mouton.
Les pifiaches Se les amandes font encore des fruits

du crû du Pais ; celles-ci qu'on tire en abondance
d'Yefd; & ttUes-là qui viennent de Casbin & de
Sultanie.

Enfin , les chameaux, les clicvaux , les mules , &
les agneaux, dont il va tous les ans une grande
quantité dans les Etats du Grand-Seigneur , dans
rindoftan , & dans d'autres endrons de l'Aile.

f- La révolution de la Pcrfc arrivée en 1721, &
qui n'efl pas encore bien finie , C 1740) a fort di-

minué le C'ommerce de ce Royaume. Tant que la

Guerre y durera, il ne fauroit fe rétablir furie pié

qu'il étoit avant cette révolution. AufTi les Hollan-
dois, depuis 18 ans que les troubles y durent,
n'y ont point envoie de Dircdeur ; le dernier

s'étant rttiré en 1722. Il n'y a à fa place qu'un
Commiflàire , en attendant le rétablillemcnt de ce

Commerce.
En Perfe , les Arts & Métiers n'y font point de

corps , & n'ont point de maîtrifes. Nuls Gardes ,

nuls Infpefteurs , nuls Vifiteurs , nul apprcntinàgc,

nul chef d'oeuvre : ils ont feulement chacun un Chefj

nommé par le Roi , qui leur fait oblerver ceriaines

coutumes, dont une des plus importantes, & à la-

quelle ils font les plus attentifs , ell 'lu'il y ait

quelque difiaiicc raifonnable entre les be ^tiques du
même

t^ U <\
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nu'mc inrticr, pour (]u'ils ne puillviit ik'cnUver !•

tlial.iiiililt- It's Uns (le« autrcj.

(Quiconque veut lever boutique , s'adrcfTe au Chef
du niùicr, dont il prétend travailler, lui paye un
petit droit , Si t'ait crucgiflrer fou nom ôc (» de-

meure dans un Kcgillre , (|ue chaque Chef cfl te-

nu d'avoir : aptc-i cela, habile ou noiii il peut tr*-

Vaillrr Oc vendre fcs ouvrages.

Ce di't'aut de police, qui peut être également a-

Vantageux Si uréjudiciablc à la pertedion des Arts ,

cit cnufe que les divers miftiers n'ont rien de réglé

entr'cux ; Si (|u'ordiiiairemeiit iU entreprennent Uai

uns fur les autres ; le Chaudcruniiier travaillant en
argent comme l'Orlévre , s'ileiieft requis, Si l'Or-

fcvrc de fa part pouvant faire aullï les ouvrages de
chauderonnerie.

Cha(|ue lîu'ticr ell obligé à des corvées pour le

Roi , à la réllrvc des Curdoiiniers , Bonnetiers ,

Chaullètiers , & quelques autres , (|ui à la place

payent un droit qu'ils nunimcnt C'^rgiEi Pédcha, Dc-
penle du Roi.

Les Pcrfans fe fervent dans le Commerce ,
pour

tenir leur livres, de dinars , de biftis , «Scdetomans,
qui ne font pas des efpcces réelles , mais des mon-
noycs de compte , comme en France , les livres, les

lolk , Si les deniers.

Les billets Si promclTcs entre Marchands, Si pour
fait de marchii.difcs, ii'ont pasbefoin delà préfcn-

ce du Cadi , ou d'aucun autre Ofticier de Juflice.

Celui qui contrafle, met feulement Ion fceau au bas

de r.ide, Si foi) nom au haut ; Si quelques témoins
certifient le fceau du Contraftant , en y joignant

le leur , après quoi le billet ell valable ; Si le Mar-
chand peut être pourfuivi , comme s'il avoit été paf-

fé pir-devant un Officier public.

Les paycmeiis s'y font tout en argent ; l'or n'ay-

ant point de cours dans le Commerce.
Leurs facs d'argent font de jo tomans , qui font

syoo abballis , à raifon de iS I. l'abballis. Ces facs

fe péfeiu , & ne fe comptent pas. Ciiaque pefée ell

d'un toman , c'cft-à-dire, de yo abballis. S'il y a

des abballis légers , ils k découvrent ai(ément , en

les pcfant 2 J contre 2y , & ainli jufqu'à la tin du fac.

Le poids commun de Perte eft de deux Airtcs ;

l'un, qu'on nomme poids civil; & l'autre, poids lé-

gal. Le civil
,
qu'ils appellent Clieray , cil le dou-

Lle du légal.

Le poids de la mé'lecine Si des pierreries , cft une
troiliéme forte de poids , diftcrcnt des deux autres >

& qui a dlHéreiitcs divifions.

Le poids civil ell encore de deux fortes ; celui du
Roi , Si celui de Tauri*. Le poids du Roi , qu'on

nomme autll le grand poids, e(l le double de l'autre.

Le mail , ou batman , eft le poids ordinaire , Si.

fi^nihe la même chofe que la livre en France, quoi-

que cinq fois plus pefant.

Le man de petit poids péfc y livres 14. onces de

Paris : {c% divilions font le rutcl , qui en ell le lixié-

me , e'cft-à-dirc, environ une livre Parilienne j le

derheim , ou dragine
,
qui péfc la Joe partie d'une li-

vre ; le mcfcal, cjui ell le demi tierhcim ; le dung,
qui eft la 6' partie du niefcal , Si fait 8 grains, poids

de carat; enfin, le grain d'orge, qui eft la 4» par-

tie d'un dung.

Ils ont encore le vakic , qui revient à l'once de

Paris, Si le fah-clieray
,
qui contient 1170 dcrheim.

Il y a en Perfe deux mefures pour les longueurs ;

l'une , qu'on nomme l'Aune Royale , qui a trois pies

moins un pouce ; Si l'autre , l'aune racourcie , en
Perfan, Gueit mouke-fer, qui n'a que les deux tiers

de l'aune Royale.

Les tapis fe mefurent à l'aune carrée , en prenant

la largcjr pour le multipliant , & la longueur pour

le multiplié; ce qu'ils nomment Mefurer d'aune en

atinc.

11 n'y a point de mcfurc ronde , ou de continen-
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ce, comme font en France le bniffeau & le muid •

tout , même Us liqueurs , fe vendant au poiHj.

Il n'y a point de monnoye d'or en Perle, mar-
auée au coin du Souverain ; celle qui fe fripe à
1 avènement de chaque Roi à la Couronne, & quitll
environ du poids d'un ducat , étant moins une mon-
noye qu'une médaille, Si n'ayant nul cours dans le

Commerce. On les appelle TeUr , Pièce d'or, ou
Cterrufit des Nobles.

Les efpèces d'or étrangères qu'on y porte, s'yre-
»;oivent , mais à fi bas prix , que les Européens

, qui
n'y ont aucun profit , ne font plus guéres ce négoce
fur lequel auln-bicn le Roi ne fait qu'un gain très-

moditjue ; la plupart de ces monnoyes paflant à Baf<
fora, Si aux Indes, par la connivence du Ciouvcr-
neur de Bender, ai des autres Ports du golfe Pcrli-

<|ue , (luoique cette contrebande fuit très-févéremcnt

dé' 'itlue.

Les monnoyes courantes font d'argent, ou de
cuivre, nui fe frapent à Ifpahan, Erivan, Dadian,
Tauris, Ardaville, Hamadan , iSc Avifa.

Celles d'argent font de trés-bon «loi, & à un ti-

tre très-haut ; mais à peine font - elles hors du coin,

que les Indiens les font fortir du Royaume , ou que
les Faux-monnoyeurs , dont la punition en Perfe cil

très- légère, les altèrent; ce qui ôte les efpèces du
Commerce, ou n'en met que de très-mauvaifes;en

forte que tous les payemens ne fc font prelquc qu'en

cuivre , ce qui ruine le Commerce de Perfe , & qui

feroit capable de le faire un jour tout-à-fait tomber,
fi les ."européens pouvoicnt fe paffer de foyes. Se

d'autres marchandiles qui s'y trouvent.

Le ch.iyè ell la plus petite monnoye d'argent qui

ait cours dans le négoce : il vaut i| fols , 6 deniers

de France. Le mamoudi vaut a chayés , ou 9 fols ;

l'abaflt, 4 chayés. ou 18 fols; letoman , yoaballls,

ou icooo dinars; mais ce dernier, comme un l'a dit

ci-dcllus, n'eft pas une monnoye réelle.

Les efpèces de cuivre font le kalbequi , Si le de-

mi kalbcqui : le kasbequi, que quelques-uns nom-
ment autli Gaze , eft la dixième partie d'un chayé,c'cll-

à-dirc, environ 2 liards de France.

Il y a aufTi des larins , qui font des efpèces qui ne

font plus frapées en Perfe, mais qui ont cours dans

le golfe Perlique , où de toutes les efpèces , ils fout

les plus recherchés : ils font d'argent très-fin, & va-

lent deux chayés Si demi, c'e(t-à-dire, 11 fols,
j

deniers. On en parle ailleurs, f^oyez Larin.
A l'égard des efpèces d'argent des Pays étrangers

,

fur-tout les rèalcs & les richfdales, que les Carava-
nes par terre , Si les Européens par mer, y apportent,

elles font toutes converties en monnoye du Pays ;

fur quoi le Roi gngnc confidérablement ; mais

beaucoup moins qu'il ne feroit , fi aufli-bien que

les efpèces d'or, il n'en fortoit en fraude quantité

pour Baffora, & pour les Indes.

Au refte , comme il n'y a point en Perfe de mine
d'or ni d'argent , & que ce Qu'on y trouve de ces

deux métaux , y eft apporté «lu dehors , il ne faut

pas s'étonner fi le tranfport qui s'en fait aux Indes

Si ailleurs , eft fi préjudiciable au Commerce , qui

ne fe fait preftiue plus qu'avec des efpèces de cui-

vre, ou avec des efpèces d'argent, fouvent fauf-

fcs , ou du moins très altérées.

rrojet de Commerce entre U France Ù la Perfe , par
la Mofcovie.

Avant que de fortir du Royaume de Perfe , on
va ajouter ici le projet d'un Commerce qu'on pour-

roit établir entre ce grand Empire & la France, pat

le moyen d'un pafFage par les Etats du Czar , pour

les marchaiidifes que les François voudroicnt en-

voyer en Perfe , ou en tirer. Paflàge que l'Auteur

du Mémoire dont on a extrait ce projet , croit

également aifé ù pratiquer , & facile à obtenir.

Cet Auteur fuppofe d'abord deux chofes : l'une

,

que

în
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cjuc par le Traité de Commtrfc conclu avec l'Am-

bïlladfur de Perfei qui vixt en Frunce dan.i la dcr-

iMcrc unnéc du K^gne de Louit XIV , il a ^ti' accor-

flé à la Nation Françoifc une exemption enlitrc i\tn

ta pour cent de droits An foriic , ijuc toutci les au*

irei Nations payent au Dciider- Ahafli : l'autre . qu'ou-

tre cette cxeinptiiin , k% deux Kois font convenus

d'une ligue oftcnlive contre l'Iman , oti Prince de

Mafcatte , petit Roi de l'Arabie-Heurcufe, dont on a

parle ci-dcllus) & qu'une des principales claufcs du

iraitc dtoit , qu aprcs la prife de cette Ville pur les

arm«s communes des deux Alliés, elle ferott renii-

fe entre les mains des François , à qui elle demeu-

reroit en toute propriété.

Sans contefter à l'Auteur la parfaite connoidincc

iu'il
prétend avoir eue des claufe.s fecrcttes de te

'raité I mais auflî fans garantir la vérité de quel-

ques-uns des faits qu'il avance , non plus que la lo-

Jidité de tous fes principes , on va donner l'analy-

fe de Ton Mémoire , autant (]u'on pourra dans fes

propres termes , ou du moins fans y rien omettre

uu changer d'clléntiel.

Pour la facilité de ce Commerce , on prnpofe en

premier lieu d'établir trois entrepôts ; le premier à

Petersbourg , cette ville encore fi nouvelle , mais

dé|a li fameule, que le Czar Pierre Alexiowifs a fait

bitir dans le f<>nd de la mer Balti<|uc : le fécond à

Adracan , autre ville célèbre fituée à l'autre cutré-

miié de la Mofcovie.à i'emboncluirc du Volga, dans

la mer Cafpienne : & le troiliéme à Mafcatte, qu'on

cnniidére déjà comme remifc entre les mains des

François , ôc dont il kur feroit aifé de faire comme
la Batavia de leur nouveau négoce.

L'entrepôt de Petersbourg ferviroit à recevoir non-

feulement toutes les marchandifes de France de(li-

nées à pafTer en Perfe , ou celles de Perfe en-
voyées pour la France ; mais encore deviendroit

l'étape de quantité d'autres marchandifes qui fe-

roient propres pour la Mofcovie , & qu'on y dcbitc-

roit avec un profit confidérable , fur-tout parce que
les François ne fcroient plus obligés de les rece-

voir de la main des Anglois & des HoUandois , ou
de les aller quérir à Archangel , dont la navigation

ell toujours li longue , & fouvent fi pcrilleufe.

Dans l'entrepôt d'Aftracan , on raffenibleroit tou-

tes les marchandifes que fourniflent les Provinces du
Royaume de Perfe , qui font voifines de la mer Caf-

pienne ; comme des foyes, de la rubarbe , du féné,

de l'huile de naphte , des couleurs pour les Teintu-
riers 6c pour les Peintres , 6c quantité de drogues
pour la Médecine. Entrepôt qui feroit d'autant plus

avantageux , qu'il procureroit aux François toutes

ces marchandifes de la première main , & fans qu'ils

fiiiTent obligés d'aller à Smirne , ou h Conftantiiio-

ple , les acheter des Arméniens qui les y appor-
tent, ou des Turcs qui les reçoivent d'eux, pour les

revendre bien cher aux Nations Chrétiennes , leur

politique intéreflce ne permettant à aucune d'elles de
faire ce négoce en droiture par les Etats du Grand
Seigneur; ce quia même obligé les Anglois de retirer

le ConfuI quils avoient établi à Erzeron , dans le

deflein d'y faire un Commerce immédiat.

Ce même entrepôt pourroit auffî fervir pour établir

la vente des draps <Sc des fcrges de Frai'cc dans la Geor-
gie,la Mingrelie, & la Circaflic, qu'on y cnvoyeroit par
la voie de Chamaké , où ces Peuples , qui font obli-

ges de les faire venir à grands fraix tfe Turquie ou
de Perfe , aimeroient mieux les aller prendre , fur-

tout à caufe que les François feroient en état de les

leur donner à beaucoup meilleur compte.
Enfin ce feroit à reiu/c^ôt de Mafcatte que fe

rendroient toutes les marchandifes d'Ifpahan & des
Provinces intérieures de la Perfe, qu'on en tireroit

par le Port de Bander- Abaflî, auflî-bien (jiie toutes
celles qui viendroient de l'Arabie , des Indes & de
la Chine.

DiUhn. de Commerce. Tom. I. Part. IL

M»
Comme les plus grandes difllculté» pour l'cxé.»;-

tinn de ce projet, fembicnt coiifiller dans le trunlit

de toutes CCI marchandifes par lei Etats (lu dut >

foit en allant , foil en revenant , & d.ins l'tmbarra»

de les voiturcr ,
quand biiii on en auroit obtenu le

pallagei l'Auteur <iu Mémoire croit remédier it l'u-

ne \ à lautre i à la première , en accurd.im n S. M,

Czaiitnne , comme pour une rfpece d'équivalent , la

pcrmiflion d'un Commenr clnctl avec lu l'raiitc.

dont depuis long-tem» ce Piinte a Kniné ie dillein t

6c a la Itconde , en propofant pour la conftuite des

marchandifes , la voie des lacs & des riviérc» , «Imic

une frraiidc partie de lu Mokovie e(l iciiiplie , iSc

des ian..'ix ijue S. M. C/arunne a tait (aire pouc

aider 1 la communication des uns aux auites, parti-

culièrement avec le grand tieuve du Volga , qui

,

comme on l'a dé|a remarqué, fc décharge dans la mer

Cafpienne,

il paroît que l'Auteur de ce projet a pris les ma-

tériaux dont il a tompofé fon Mémoire, partie de

la lettre aux HoUandois fur les dclleins tlu Czar par

rapport au Commerce de la mer Baltique, dont ou

a donné l'extrait en parlant du Coininertc de hi

Mofcovie ; ÛC partie de la relation qu'Oleaniii a

donnée de la célèbre amballade que le Dut de Hol-

flein envoya en Perfe vers le milieu du dix-(eptiè-

me liécle , pour établir le nègotc des loyes en droi-

ture par les ttats du Molcovitc.

La feule circondancc de la prife de Mafcatte , Se

du Port de cette ville entre les mains des Fian-

çois , doit ftmbler nouvelle; & c'tft anfli à fon oc-

cafion que l'Auteur entre dans un plus grand dé-

tail.

Il prétend donc premièrement , que Mafcatte ert

également facile à prendre , & à garder.

2». Que par fa fituation , elle peut ( comme il

s'exprime ) tenir en bride le Commerce des trois

plus puill'ans Princes de l'Orient ; du Mogol , à cau-

ï"e de fa proximité de Surate; du Grand-Seigneur,
pour fon voifinage avec Badbra , &. la mer Rouge;
& du Roi de Per fe , parce qu'elle fe trouve à l'en-

trée du golfe Perliquc.

3». Qu'après la prife de Mafcatte, les François

pourront faire revivre , s'ils le trouvent à prop()s,

tous les droits dont jouillbient les Portugais tan-

dis qu'ils ont été les maîtres de cette Place, en-
tr'autres ceux de palfe-port fur tous les vaillèaux

qui négocioient dans « es mers ; ceux de lo écus

fur chaque barque de Pêcheur ; ceux fur la Doua-
ne de BïP.Her-Congo , dont ils avoient la moitié ;

ceux fur l'Ile de Baliarem, où ils partageoient a-

ver; le Roi de Perfe la pêche des perles ; enfin ceux:

fui la ville de BafTora , dont ils avoient auflî la

moitié de la Douane , & où ils avoient un Feitor,

ou ConfuI I à qui le Bûcha donnoit quinze francs

par joL'r.

4°. Qae par la prife de Mafcatte , les F^^inçois

deviendroicnt maîtres de tout le Commerce de l'A-

rabie Heureufe , & feroient en état de donner une
retraite fiàre aux Arméniens répandus par toute l'A-

fie , qui ne demanderoieiu pas mieux que de fortir

de delfous la domination des Princes Mahométans ,

qui leur cft fi odieufe
,
pour venir vivre parmi des

Chrétiens; & que cette Nation fi habile & fi heu-
reufe dans le négoce , le rendroit plus floriffant k
Mafcatte ,

qu'il n'a été autrefois à Ormus , & qu'il

n'cf. prèfeiitcment à Surate.

jo. Que Mifcatte réduite fous l'obcidiincc de la

France , Monbafe qui fe trouve à l'entrée du Dé-
troit de Babel-Mandel , ne pourroit s'empêcher de
tomber d'elle-même; Se que les François par la con-

quête de ces deux Places, s'ouvriroient le chemin
de l'Ethiopie, & fe rendroient aifènient les maîtres

des famcufes Côtes d'Ophir , Se de Mofambique, fi

fertiles en mines d'or & d'argent.

fio. Enfin par l'heureufc fituation de ces deux Vil-
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les , il ne ticndroit qu'aux François de fermer la

mer Rouge aux Pèlerins qui vont tous les ans en fi

grand nombre au tombeau de Mahomet j de leur

faire payer une efpèce de capitation que les Portu-

gais exigeoicnt d'eux , pour avoir la liberté d'aller

par mer a la Mecque } & de rétablir tous les droits

qui -'artenoient autrefois à la Nation Portugaife»

fur '. utes les marchandifcs qu'on apportoit aux foi-

res de cette Ville fi célèbre parmi les Mahomctans.

On lailfe à juger au Lefteur ce qu'on peut cfpé-

rcr d'un fi magnifique projet : toujours cft-il certain

qu'on doit favoir gré à une perfonne qui s'eft ainli

occupc'e de l'intérêt de fa Patrie , & qui lui a offert

le plan d'un Commerce , qui malgré fcs difficultés,

n'auroit point été au dcflus de fes forces dans des

tems plus heureux , & dont on peut efpéier te re-

tour.

Ce qu'on a déjà dit du Négoce de la Perfe tant

au dehors que dans l'intérieur de fes Provinces, eft

fi ample & îi cxaô , qu'il refte peu à y ajouter : on
croit cependant qu'il ne fera pas défagréablc au Lec-
teur de trouver ici ce qu'on a recueilli dans diverfcs

relations données au Public depuis la première Edi-
tion de cet ouvrage , du trafic de quelques Villes de
ce vafte Royaume, moins é^Iiapées à l'exaftitude

des Auteurs , que jufqu'alors prcfqu'inconnuës à la

plupart de ceux qui ont 'raité de fon Commerce.
On les do'inc par ordte alphabétique, comme plus

comm(,de & moins embarraffunt, que fi l'on vouloir

y obferver l'ordre de la Géographie. On a crûaufll

qu'on n'y dcvoit rien changer h l'égard des Provin-
ces que les révolutions arrivées en Perfe en l'année

172 j , ont fait palfer fous la domination ou du Grajid

Seigneur ou du Czar , en vertu du traité fait entre

CCS deux Princes en 1724, pour le rétablificment du
Prince de Perfo dans les Etats de fes Ancêtres , dont
un fameux rebelle en a dépouillé le dernier Roi de
Perfe fous préiexte de Religion.

Baku. Ville de Perfe , une des principales de la

Province de Schirvc an fur la Mer Cafpiennc.

Le principal négoce qui fc fait à Baku , efl en hui-

le de noix , CM pallc pour la meilleure qui foit au
monde ; il y t.i a de brune & de blanclv, j celle-ci fc

tranfporte dans toutes les Provinces de la domination

du Roi de Perfe 1 l'autre n'efl propre que pour le

(jiian Si quelques Provinces voifincs.

BoGHAK, BOC.AKA , OU BoUCHARA."' Ville dc
l'ancienne Badriane, fituée entre l'Indoufian & le

Royaume de Perfe , eft la capitale delà grande Bou-
cha'ic. Elle faifoit autrefois partie de la Perfe ; mais
elle a préfenf.",ment fon Prince particulier.

Le Commerce de Bouchara eft confidérable, & il

y vient tous les ans beaucoup dc marchandifcs des
Indes, de Mofcovie , de Perfe & de Baick.

Les Lidiens v n^-portent des toiles de coton blan-

ches , dont les Tariares qui habitent cette Ville font

des turbans & la plupart de leurs habits ; mais ils n'y

apportent ni or , m argent , ni pierres précieufes , ni

épiceries. Ils remportent dc la foye travaillée , des

peaux de vaches de RuITc' qu'v amènent les Mof-
covitcs ; ils en tirent aulli des Efdaves Si des che-

vaux.

Les Pcrfans y conduifent des draps de laine , des

toiles 6c des étoiles dc foye. Enfin en tems de paix,

& lorfque le Commerce tll ouvert avec le Catay , il

leur en vient du mufc , dc la rubarbe , des fatiiis &
des damas, f^oyrz ce qu'on dira encore ci-après du

Commerce de cette Ville , tn parlant de celui de la

Grandf Bcjucharik , <<« S*. Vl, du Commerce
DK LA Grandk Tariarif.

Cacman. Ville de Perfe remplie de riches Mar-
chands iS: d'habiles Ouvriers en toutes fortes de Ma-
fiufaftures.

Le principal Ba/ar ou marcJié de Cachan la tra-

vcrfe toute entière d'une porte à l'autre ; il eft voûté

& rempli de quaiuité de boutiques, dont chacune

D E P E R S E. yj^
occupe une voûte. C'cft dans ce Bazar que les Or-
fevres 'es Dioguiftes

, les Confituriers , les Pelle-
tiers & les Chaudronniers, étalent leurs marchandi-
fes : on y voit aiifli des Pâtifiiers , des Boulangers
des Cuifiniers , des Fruitiers , en un mot on y trouve
toutes les denrées néccfiàires à la vie. Au milieu efl la
mon noyé Royale.

Outre ce grand Bazar il y en a plufieurs autres
deftinés à quelques fortes dc marchandifcs particu-
lières , comme celui des draps & des étoffes de foye,

& celui des Teinturiers; ces deux-ci font couvcitv
& fe ferment la nuit.

C'eft à Cachan que fe font les pUis belles étoffes
de foye d'or & d'argent qui fe fabriquent en Per-
fe , & le Commerce en eft li confidérable

, qu'on

y employé tous les jours dans les manufaâures fcpt
ballots de foye pefant IJ12 livres.

Aron, Bourg dans le voifinage de Cachan , fft

aufli très-célèbre par la beauté de fes étoffés de foye.

De deux mille m.iifons qu'il eft compofé , il y eii

a au moins mille qui ne font occupées que par des
métiers & des Ouvriers en foye ; les ouvrages qu'on

y fait font des fatins , des velours , des taffetas

des tabis , des brocards unis , d'autres, à fleurs de
foye , & d'autres mêlés d'or Si d'argent.

Samachi
, Ville de la domination du Roi de Per-

fe , capitale de la Province de Schirwan , à trois

journées dc cheval dc la Mer Cafpienne.
Les marchandifcs qui viennent d'Aftracan & qui

font dcflinées pour Samachi , fe déchargent fur les

côtes de Nifawacy , où l'on paye les droits de
Doiiane à raifon de quarante fiils par ballot, cha-
que biillot pefant 400 , qui eft la charge d'un che-
val. Ceux qui tranfportcnt les marchandifcs qui ar-

rivent fur CCS côtes, font Arabes ou Turcs, qui ha-
bitent fous des tentes en été. Si en hiver dans d«î
villages allez cloigHés de la mer. Les voitures fe

font ou avec des chevaux, ou avtc des chameaux;
mais plus ordinairement avec ces derniers.

A l'arrivée des marchandifcs à Samachi , on les

dèpofe dans un Caravanfera où les Officiers de la

Douane fo rendent pour en faire la vifite qui efl

très cxaâj & trcs rigouieufej mais à la vérité feu-

lemeiii pour celles qu'on tranfporte en Perfe. Les
droits font de jo fols pour chaque charge de cha-
ni<?au, qui eft de liuit à 900 livres pefant ; on n'en
paioit autrefois qu'un florin , c'cft à-dirc , 2j fols.

Comme le tranfport des marchandifcs dcflinées

pour la Perfe, fe fait ordinairement fur des che-
vaux , & que les ballots, comme on l'a dit, font de

400 liv, , il faut les partager en 2 chacun de 200
livres.

Il y a à Samachi quantité de bafars & une ving-
taine df caravanferax. Ceux des Indiens font les

plus grands & les plus commodes , & font »nus

bâtis de pierre à deux étages. C'eft dans le. cara-

vanferas que fe vendent les principales n'.archandi-

fcs , & que logent les plus riches Ne-gociair. Ltil
là principalement que li' fait le Commerce acs draps

qui clt très confidérable dans cette Ville.

La Province de Si.hirwan dont Samachi eft la

capitali , produit quantité de foye , dc coton à. de
fatran , auflî-bien que d'cxccllens vins rouges nu
blancs ; auffi ces marchandifcs y font-elles un grand
objet dc négoce.

Samgael , Ville de la domination du Roi de Per-

fe fur le chemin d'Ardeuil à Cora.
• Cette Ville fait un aftez grand Commerce dedra-

pcrie Si de toiles de coton, Les droits de la Doua-
ne s'y payent à raifon de 30 fols la charge dc 400
liv. pour les foyes & les draps , & feulement i j f

pour les autres marchandifcs moins confidérablcs.

§. Vi.
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§. VI.

GEORGIE, &MINGRELIE.

La Géorgie, pour la poflellion, ou la protcftion

de laquelle les Perfans & les Turcs ont fi long-tems

combattu , étant enfin reliée aux premiers ; & la

Mingrelie > qui en eft voifine , faifant auflî-bien qu'el-

le , un des Etats de l'Afie dont on traite préfente-

jnent du Commerce , on va ajouter ici quelque cho-

fe de leur négoce, & des marchandifes qu'on en

peut tirer.

Il n'eft guéres de Pais dans l'Afie plus abondant,

ni où le bétail, le gibier, les volailles, les fruits,

les vins , enfin tout ce qui eft néceilàire à la vie
,

foicnt plus excellens que dans la Géorgie,

Ses vins, particulièrement ceux de Teflis fa Ca-

pitale , fe tranfportent en Arménie , en Mcdie , Se

iufqu'à Ifpahan , où ils font fort eftimés , & où on

les réferve pour la table du Roi.

La foyc s'y recueille en quantité ; mais les Géor-

giens qui la lavent mal apprêter , & qui n'ont gué-

res de Manufaftuie"! chez eux pour ' .iployer, la

portent chez leurs vcifins, & en font \i grand né-

§oce en plufieurs endroits de Turquie, fur-tout à

irzcrun , & aux environs.

Les Seigneurs & les Pères étant maîtres en Géor-

gie , de la liberté & de la vie , ceux-ci de leurs En-

fans , & oeux-là de leurs Vaffaux, le Commerce des

Efclaves y eft trcs-confidérable ; & il en fort chaque

année plufieurs milliers de ces malheureux , de l'un

& de l'autre fcxe , prefquc tous au delFous de aoans,

qui
,
pour ainfi dire , fe partagent entre les Turcs &

les Perfans , qui en remplilfent leurs ferraiis.

C'eft particulièrement parmi les jeunes filles de

cette Nation , dont le fang eft fi beau , qu'on aftîî-

re qu'on n'y voit aucun vifagc qui foit laid , que
les Rois & les grands Seigneurs de Perfc choifif-

fent leurs femmes , ou plutôt ce grand nombre de
concubines dont les Orientaux fe font honneur ; y
ayant même des défcnfes très-expreflès d'en trafi-

quer ailleurs qu'en Perfe , étant
,
pour ainfi dire ,

regardées comme une marchandife de contrebande,

qu'il n'eft pas permis de faire fortir hors du Pais.

Ce font les Arméniens qui font la plus grande

partie du Commerce de Géorgie , où ils font re-

gardés 6c mcprifés comme ^cs Juifs le font en Eu-
rope , quoiqu'ils y foient prefque en auflî grand

nombre que les Naturels même , & qu'ils y exer-

cent la plupart des petites Charges.

Oi y voit néanmoins des Grecs, des Juifs, des

Turc. , des Perfans , des Indiens , des Tartarcs, des

Mokovites , & des Européens que le Commerce y
attire.

A l'égard de celui que font les Géorgiens , il eft

prefque toujours ufuraire ; & l'on y trouve parmi

eux des Marchands quiprenncnt jufqu'à 2 pour cent

d'intérêt par mois.

La Mingrelie ne fait pas un Commerce d'Efcla-

ves moins confidérablc que celui des Géorgiens » il

en fort année commune, plus de I20CX3 , dont il y
en a 3000 pour Conftantinople.

Les autres marchandifes qu'on en tire , font de
la foye , du lin en fil Se en toile , de la graine de
lin , des cuirs , des martres , du caftor, du buis, de
la cire , Se du miel de deux fortes , l'un roux , l'au-

tre blanc ; tous deux excellens.

Ce font les Turcs de Conftantinople, Se les Mar-
chands de Calîa, de Gonie, d'Irilla , & de Trébi-
fonde , qui font ce négoce ; & l'on y voit ordinai-

rement chaque année i a voiles de Conftantinople,
Se plus de 60 felouques des autres lieux , qui leur

apportent diverfes marchandifes & denrées , dont ils

font des échanges avec celles du Puis, ne s'employ-
ant que peu, ou point d'or & d'argent en efpêces,

J)inim, dt Commerce. Tom. I. Part. II.
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dans le trafic que font les Mingrelicns,

Prefque tout le trafic des chofes néccfiTaires à la

vie fe fait dans la Géorgie Se dans la Mingrelie par

échange j Se c'eft ainfi que s'y achcttent toutes fortes

de provifions , comme font le pain , le vin , les pou-
les, les cochons, les agneaux & les moutons, fur-

tout fi ce font des Francs qui aycnt befoiii de toutes

ces chofes.

Les marchandifes prot -es à cet échange font des
bracelets , des bagues , aes coliers de verre ou plu-
tôt d'émail , des petits couteaux , des éguillcs ou des

épingles, & autres petites merceries , qui le plus fou-

vent produifent le centuple de ce qu'elles ont coûté ;
mais les voyageurs doivent prendre garde à s'en

peu charger , n'y ayant , comme on l'a dit , que les

chofes dont on a befoin journellement qui s'échan-

gent : ainfi les groffes marchandifes fe trafiquenc

comme par tout ailleurs.

Les Marchands peuvent entrer dans la Géorgie
ou en fortir fans en depiander la pcrmiflion , ce qui
fe pratique auflî dans tous les autres Etats du Roi
de Perfe , bien différent en cela de celui des Turcs
où l'on n'entre Se d'où l'on ne fort point qu'en pay-
ant une efpèce de capitation. A l'égard des mar-
chandife-^ , les droits qu'on y exige pour l'entrée font

très-modiques.

On trouve du fouphrc Se du nitre adez près de
Teflis , dont chacun fe fcrt à fon gré pour fiiire de
la poudre à canon , étant libre à tout le monde d'en
fabriquer. Le fel fofiile qui y eft très commun , fe

tire dequelques mines fur le chemin d'Erivan. L'hui-

le d'olive y eft fort chère ; & l'on n'y mange & l'on

n'y brûle que de l'huile de lin
,
qui eft la leule uti-

lité que les Géorgiens retirent de cette plante dont
il jettent la tige , de laquelle il pourroient cepen-
dant faire d'excellentes toiles, mais il y a apparen-
ce qu'ils leur préfèrent les toiles de -oton dont ils

font un grand négoce.

Leur plus grand Commerce eft en fonrures qu'on
envoyé en Perfe & à Erzeron pour Conftantino-
ple , la foye du pais de même que celle de Scha-
maki & de Gangel , ne pallènt point Teflis pour
éviter les droits exccflits qu'on y paye. Les Ar-
méniens vont l'acheter fur les lieux , & la font por-
ter à Smyrne ou aux autres Echelles de la Médi-
terranée.

On envoyé tous les ans à Erzeron plus de deux
mille charges de chameaux de garance ou bois , com-
me on l'appelle en ces cantons

, qui fe tirent de Te-
flis Se du reftedc la Géorgie; elle paflb de là dans le

Diarbequis , où on l'employé à teindre des toiles

qu'on y fabrique pour la Pologne ; on ne porte

guère moins de cette racine dans l'Indouftan , dont
les Mogols font la teinture de leurs plus belles toiles.

AvoGASiE. Ce Pais fait panie de la Mingrelie.

L'Avogafie eft abondante en lin , en chanvre , en
poix , en cire & en miel ; mais le miel y eft ordi-

nairement amer, à caufe des buis & des ifs qui y croif-

fent en quantité , fur lefquels les abeilles vont le re-

cueillir.

On y trouve du vermillon dans un rocher pref-

que inacceflîble , & c'eft en plufieurs endroits de
cette Province qu'eft le véritable rhapontic , que
Êlufieurs prennent pour la rhubarbe , & que les

Iroguiftcs de mauvaife foi ont coutume de vendre

pour elle.

§. VIL

ARMENIE,
GRAND Royaume d'Asie.

Ce Royaume après diverfes révolutions qui iw
font pas du fujet de ce Dirtionnairc , a pafTéen par-

tie fous la domination du Turc , & en partie fous

celle du Roi de Perfe,

Hh a On
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On .1 dt'ji parlé du Commerce de la partie de

ce Royaume, qui appartient au Perfan.

A l'c'gard de la partie foumife au Grand Seigneur,

dont on n'a prefque rien dit , on va donner ici ce

qu'on a pu recueillir de fon négoce , ou du moins

de fes deux principales Villes, qui femblcnt avoir

rciiiii & s'être partage tout celui du relie du Royau-
me.

ERZERriN,' Capitale delà partie de l'Armdnie
,

qui appartient au Grand Seigneur. -

Le Commerce de cette ville eft tri's-confidcra-

ble ; il conlille principalement en vaillélle de cui-

vre , en fburures , en noix de galle , en caviard &
«n garance.

Ce l'ont les Juifs de Sinope qui fabriquent la

vaiflcilc de cuivre où ils cmployent celui qu'on leur

apporte des montagnes voilines. Comme ils font

prtfi]uc tous Cliaudtroiiniers , & que leur métier cfl

d'un grand bruit , il font comme relégués dans un

fauxbourg, les Turcs aimant trop le repos pour

les foutlrir parmi fux. Cette vaillellc fe tranfporte

en Turquie , en Ferle , &. mOme jufques dans les

Etats du Miigol.

Leurs foururcs font des cfpèccs de martres très-

communes dans le pais; elles s'y appellent Jarda-

va ou Zcrdava ; les peaux les pins foncées font Us

plus ellimées ,
particulièrement les queues , parce

qu'elles tirent fur le noir. C'eft audi de cette partie

de i'ammal qu'on fait les plus piccicufes foururcs
,

ce qui les rend très chères , p.irce qu'il fuit aflcm-

Ller bien cks queues pour doubler une vcile.

Les noix de g.iUcs viennent à Erzeron de cinq ou

fix ) lurntes d'un l;cu où il le trouve quantité de

chênes ; audi le Paclia domic-t-il des ordres pour

les y bien confcrver , afin de ne pas perdre une

marcliandifc fi utile à la teinture, royez Gam.ks.

Le caviard n'ell autre cliofe que Acs a-ufs falés

des cfturgcons que l'on prépare dans divers lieux,

fitucs près de la Mer Cafpicnne. Celui qu'on débite

à Erzeron eft détenable, Foycz Caviard.

Enfin la garance qu'on y trouve en très-grande

riuantité, & que l'on y nomme Boya , y vient de

Perfe. Elle fcrt aux habitans d'Erzeroii pour la tein-

ture de leurs cuirs & de leurs toiles.

Outre toutes ces marchandifcs d(-nt la plupart fe

irouvc aux environs d' Erzeron , on y voit toutes cel-

les qui viennent des Indes; comme la foye ,1e co-

ton , les drogues & les toiles peintes: cette "Ville en

ctan't comme l'étape , mais à la vérité feulement pour

le paiTàgc, ne s'y en débitant guère en détail; & la plu-

part y 'palfant debout , comme on dit en France.

Les marchandifcs qui entrent dans la Province ou

qui en fortcnt ,
payent trois pour cent ,

quelquefois

le double ; les efpèccs d'or & d'argent , fur-tout , lont

fujcttes à de grands droits.

La foye de Pcrfe , quelle foit fine ou non
,
paye

80 écus'par charge de chameaux , qui ell du poids

depuis huit ccito )ufqu'j mille livres.

Les caravane» qui p.nuiit d'Eizeron pour Tcflis

Se pour Tc.cit , fe tiennent ordinairement prêtes

dans tout le mois de Juin.
, „ , r

Lorfque les environs d'Alcp & de Bag-lat font

occupés par les Arabes, toutes les caravanes du

Levant , même celles qui font dcllniées pour les In-

des Orientales, palfeni par Erzeron.

Les Anglois font un gr.md Commerce dans cet-

te Ville, & y ont un Coniul qui c(l tort accrédite.

TocAT, ert la féconde Ville de l'Armenic Tur-

que pour le négoce.

Il faut regarder Tocat comme le centre du t..om-

mcrco de rAlic-Mincurc , ou il arrive & d'où il part

fans cède des Caravanes. Celles de Uiarbeciu>s y

viennent en dix-huit )ours . celles d'Krzeroi. ne font

„ue ir jours en route. Les Caravanes de 1 ocat

à Sino,e mettent fix ,ours , celles pour Durfa vingt

jours. Le» Caravane» qui vont en drojturt - bmir-
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ne fans pafTer par Angora ni par Burfa font 27
jours en chemin s'ils ne font que de mulets

, & 40
fi l'on fe fert de chameaux. Enfin il y a auHi des
Caravanes qui vont feulement de Tocat à Angora,
Le grand négoce de Tocat confille en vaifliîllc

de cuivre ; comme marmites , taffes , chandeliers

fanaux , que les Ouvriers de cette Ville travaillent

très-proprement. Cette marchandifc s'envoye à
Conuantinople , Se en Egypte. Le cuivre qu on y
employé vient des mines de Gumifcana à trois jour-

nées de Trebifonde, & de celle de Caflamboul à

dix journées de Tocat du côté d'Angora.

On prépare à Tocat quantité de maroquins jau-

nes que l'on porte à Samfon fur la Mer Noire, &
delà ;i Calas port de la Valachie. On y en porte audi

de rouges ; mais les Marchands de Tocat les tirent

du Diarbec & de la Caramanie. Les peaux jaunes fe

teignent avec le fuflet , & les rouges avec la garance.

Les toiles peintes font encore un grand objet de

négoce ; il ell vrai que celles de Tocat ne font pas

fi belles que celles de Perfe; mais les Mofcovitcs &
les Tartares de la Crimée pour qui elles font defti-

nées , s'en contentent. Il en pafîc néanmoins quel-

ques-unes en France; & ce font celles qu'on y ap-

pelle toiles du Levant.

Enfin le trafic des foyes eft affez confidérable à

Tocat ; mais aucune de celles qui fe recueillent aux

environs de cette Ville ne paflent h l'Etranger, é-

tant toutes employées dans les manufactures du pays,

qui outre fes propres foyes
, y en confomme enco-

re tous les ans 8 ou lo charges de celles de Perfe ;

les unes & les autres s'employent en petites étoffés,

en foye a coudre , & en boutons.

§. Vin.

COMMERCE DE LA GRANDE
T A R T A R I E,

eximit ^une Relation imprimée au commencement

de ce fiécle.

Cambalo , Ville capitale du Royaume de C^ay

dans 1,1 Grande Tartarie.

Cette Ville entretient un grand Commerce, ikh»

feulement avec les Peuples qui habitent les vafie»

Provinces du Catay, mais encore avec diverfes Na-

tions <^e l'Orient.

On y apporte des Indes beaucoup d'épiceries , de

perles ôc de pierreries ; & il y entre tous les ans

plus de mille chariots chargés de foyes. •

Les principales Manufattures qui y font établies,

font des draps de foye , mêlés d'or , & des «(bèccs

de crêpes très fins & très déliés. Il s'y fait aufli des

armes excellentes , dont les Caravanes des Indes

qui y arrivent tous les ans , ont coutume de fe char-

ger.

TtiNGUsrs , Peuples de la Tartarie Ruflienncqui

habitent le long de la rivière d'Argum. Ils font uu

Commerce confidérable avec Icslargafi ou les Xixi

Tartares C:hinois. Ce Commerce confiftc principa-

lement en pelleteries qu'ils échangent contre du ta-

bac , & diverfes fortes de toiles . cntt'autres des toi-

les de coton bleues.

COMMERCE DES TARTARES
qui confinent avec la Sibérie.

Ces Tartares font ceux de Mongul , de Bratskoy ,

dcTunguli, de Bogdos & de Usbccks, qui habi-

tent une grande étendue du Pais dcijuis le Sud de la

Sibérie [urqu'anx frontières de la Chine.

Tnus ces Tartares, dont une partie font fous la

prntertion du Czar , vivent en bonne intelligence

.^vecles Mofo>vues, & entretiennent avec eux un

alitu b'ii Commerce. Ils viennent tous les ans fur

1:
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Its bords du Volga par troupes de 8 & de 10 jufqu'à

K ou 20 niillc nommes , & dctqeurent deux ou

trois femaincs ou davantage , dans un endroit vis-

à-vis les Villes habitées par les Mofcovites , avec

Irfqucls ils échangent leurs chevaux , leurs moutons

ou autres bedioux dont ils ont grande abondance

,

pour du blé, de la farine, du cuivre, du fer, des

chuuderons , des couteaux , des cifeaux , du drap, de

la toile , (Sec.

Ils fc fervent de Dromadaires pour porter leurs

familles Se leurs bagages i de du poil de ces aiii-

maux ils font en pleine campagne une étoffe allez

femblable au camelot , qui entre auflî dans leur Cum-
iiierce avec les Mofcovites. Ces derniers enlèvent

aufll quantité du poil de ces animaux fans apprêt

,

qu'ils employent a faire des chapeaux depuis qu'ils

commencent à quitter la mode des bonnets.

Les moutons que nourrilTrnt la plupart des Tar-
tares , fur-tout ceux de ces Peuples errans , qui vien-

nent fur le Volg.t , font d'une nature diticrentc de

ceux d'Europe ; leurs agneaux portent une toifon

qu'on met uu nombre des plus précieufcs tburures.

y'oyn. let Article» Agneau de Mouton.

ADDITION,
ou

NoMveéH Mimoiff ffr I* Commerce de la Grand*
farîarie.

Ce qu'on vient de lire du Commerce des Tarta-

lea , donné par l'Auteur du Supplcun'iit à ce Di-
iliainiaire , cft fi imparfait , faute de bon Mémoi-
re , comme cet illullre Auteur l'avouoit

,
que nous

y fiipplcons volontiers par le moyen de la Relation

dr U (.îraiide Tttrtérie , drejfée Jur la Mémoires origi-

Hiiiéx des Suédois orifonnicrs en Sibérie ,
pendan' la

Uuerre de la Suéde tixec la Riijjie , infcree d;uis le

Tome X. du Recueil des l^oyAget au Nord , imprimé
en 173JJ.

N. I.

La grande Tartaric ctoit autrefois (ituce entre les

yj (Se lyo degrés de longitude , &. enclavée dans

deux grandes (.haines de montagnes , qui s'éten-

dent de l'Orient à l'Oetidont. La première , qui a

rOiiell de l'Irtis , porte le nom d Uluk-iag , com-
mente fur la rive Orientale de ce fleuve , au Nord
du lac Saylfan , & court dirertcment à l'Eft jufqu'à

la rivière ne Svlinga : de-là tournant au Nord elle

cûtoye cette rivière julqu'à fon embouchure dans

le lac l}:ii!<al ; puis revenant à l'Ell, elle va gagner
la rive Septentrionale de i'.\niur, aux environs de
Ncrzinskoy , & fuit toùjour» te fleuve jufqu'à Ton

iiiiboucliure dans la mer Oiientale. L.i féconde, nui

AU Nord de la rivière <le Sirr , ou Siiiii, fe nom-
me A'kïik frf^, commence fur les confins du Turke-
llan & de )a grande Bouciiarlr , au Sud de cette mê-
me rivière , & courant de-l.î .i l'Eil , elle fépare la

grande Boucharie des Etats du Contaifch : enfuite

continuant .î peu près jtifiiu'aux fources de la ri-

vière de Jenil'ca, elle toiiu\e au Sud-Efl ;& va ga-

gner les frontières de la Chine : puis elle fuit tC/û-

luurs la grande muraille de cet Empire jufqu'à la

Province de Leaolung , oii laifant un coude au Ni'rd-

fift , f Ile lèpare tctie Province, & la Corée du Pais

dtw Moungiiles , 6c vient cnlîn aboutir au livage

de lu Mer Orientale, very le 4J degré de latitude

Septentrionale. Ces deux biaiitlics du Mont Cau-
ra(e

,
qui'poullicnt de.s rameaux coiifidcraMes en pKi-

(ii'urs cndrnits , enferment proprement l'ancien Pa-
trimoine des Tartjrcs ; car tout ce que ces Nations
pollé.-lent un delà ne leur appartiennent pas origi-

nairciiient , & elles ne le pullédent qu'à titre de Con-
quête»,

Mais ù préfcnt que les Tartares font Maîtres de

plus d'un tiers de l'Alie , la Tartaric, qu'on nomme
Jiiilnn. de Commerce. Tuin. i. Part. II.,
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ordinairement la Grande Tartarie , pour la dillinguer
de la petiie qui fait partie de l'Europe , efi litiie'c

entre les 7j & ijo degrés de longitude, & entr<
les 38 & ja degrés de latitude Septentrionale. Sj
longueur qui fe prend depuis la rive Orientale du
Volga Jufuu'aux bords de la Mer Orientale , au
Nord de la Corée , contient près de 7^0 lieue:,,

d'Allemagne, de deux heures chacune, & ù lar-

geur, quoique afléz inégale , peut être ^ xce à 200
des mêmes lieues. Ses bornes font au S pteittrion

une grande Branche du Mont Caucafe » q fi la fc-

pare de la Sibérie : à l'Orient la Mer Onentalf . atr

Midi la Chine, les Indes, la Perfe : & à l'Occi-

dent la mer Cafpienne Ôc la Ruilîe.

Les Tartares occupent tout le Nord de l'AHe, &
font partagés préfemement en trois Natioii.s (iiifé-

rentes, favoir les Tartares particuliérernent ainii ap-
pelles, les Callmoucks, &les Moungales. Car pour
ce qui eft des autres peuples paycns qui font di'per-
fés par toute la Sibérie , & fur les- bords de !a ;Vltr

glaciale, encore qu'il foit hors de doute qu'ils font:

d'extraftion Tartare, ou Tatars, en ne les coiiii-

dére pas aujourd'hui comme en faifant une partie,

mais comme des peuples fauvages : en quoi l'on

peut dire qu'ils ne différent les uns des autres que
«lu plus au moins ; & fi l'on en trouve quelques-uns
<<«• plus civilifés vers les frontières des Callmoucks
*' /les Moungales, c'eil qu'il n'y a pas loiii,; ttms
qu'ils fc (ont fr pâtés de ces deux Nations. Les Tar-
tares particulièrement ainfi appelles habitt m à
l'Oucft vers la mer Cafpienne, & font t"U'. pro-

feflîon du Mahométifme ; les Callmoucks fo:' m
milieu de la Grande Tartarie , les Moungales à l'.rlit

ver, Ja mer Orientale , & les uns & les aut'Cs .ont

idolâtres. Les premiers font fubdivifè^ en pluàei ts

branches i les Moungales en Tribus ou branciios de
Tribus.

La grande Tartai'ic n'appartient pas à un ftnl Sou-
verain , comme pluficurs l'ont crû ; elle cfl pofiè-

dée parle Czar de Mofcovie, par l'Empereur de U
Chii.e, Se par plufieurs petits Chans ou Piinces .qui

régnent fur de grandes Provinces , ou fur des Pais

d'une médiocre èttudué , ou qui relèvent même do
quelque Puifliincc.

Les principaux fleuves qui arrofent ces vafles ef-

paces de terres font au nombre de neuf , favo'r l'A-
mur, le Schingal , la Selinga,le Jenifta, l'Amii ,

le Khefell . le .laïck , l'I rtis & l'Ohy.

Ce valle Pais eft fous le plus beau climat de l'U-

nivers , Se d'une bonté & d'une fertilité extraordi-

naires : mais comme il eft auffi un des plus hauts de
la terre habitée , il manque d'eau en plulleurs en-

droits. Cette grande élévation eft caufe que ce pais

paroît très froid en coniparaifon de ceux qui onr la

même latitude : ainfi il ne peut être habité 'ine dans
le voifinage des rivières & des lacs. D'ailleurs les

habitans n'ont pas foin de le cultiver ; car des trois

branches de Mogoules qui l'occupent prtfentemcnt,

il n'y a que les Tartares Mahonictans qui cuitivent

leurs terres ; encore n'en cultivent- ils cju'autant que
la nèceflité de leur entretien le demande. Les Call-

moucks non plus que les Mouni^ales n'ont point du
tout Tufigc de l'agriculture, Se ne vivent que du
produit de leurs Bcftiaux. C'eft à ce défaut d'agri-

culture qu'il faut attribuer leur vie vagabonde , &
leur ciuingement de demeure, félon que les laifons

de r.iiiée les y contraignent. Chaque Ordre oj
Tribu a un Canton particulier qui lui eft atî.dé;

dans Tété ils vont habiter les campagnes du Nord,
& d.iiis l'hiver celles du Sud.

La grandeTartarie a encore cela de particu'ter, qu'el-

le ne produit point de bois de haute futaye de quel-

ciue erpcce que ce foit , excepte vers It-j frontières ,

& i"t.iilc nient en quelques endroits- car tout ce

(jn'on en trouve dans le ctf ur du l'.ns con'.fie en ar-

br'llcaux , qui ne furpaffcnt pas tu hauteur d'un

H h i hum-
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hoTTimc, mais en rccompenfe les montagnes four-

iiifltnt quantité de tht'vrcs fauvagcs , d'ours blancs,

de renards noirs, d'hermines , de martes zibelines
,

Si de gloutons , animal carnacier , un peu moins haut

que le loup.

Les fourrures de tous ces animaux font , avec la

rhubarbe, la racine dcGinfeng, la fuye, la laine &
le mufc > le principal Commerce du Puis du côtd du
Nord, de l'Orienta du Midi feulement ; car les

Tartarei qui habitent à l'Occident vers les bords de
la mer Cafpicnne , regardent le trafic comme un
métier indigne d'eux, & fe font gloire dedctroulfer

tous les Marchands qui palTent fur leurs terres , ou
du moins de les rançonner de manière qu'ils leur

font perdre pour jamais l'envie d'y revenir.

Il y a aum dans la grande Tartarie beaucoup de

chameaux , de chevaux , de bœufs , de brebis , de fai-

fans , & d'autres oileaux , parmi lefqucis on en voit

wn d'une beauté toute particulière } c'eft une efpc-

ce de Héron tout blanc , à la réfcrve du bec , des ai-

les , & de la queue , qui font d'un très beau rouge;

fa chair efl des plus délicates, & approche fort du
goût des geliiiotes.

On peut dire en général que tous les Tartares

Wahometans ne vivent que de ce qu'ils peuvent pil-

ler fur leurs voifins en tems de paix comme en tems
de guerre , en quoi ils font bien ditférens des Call-

mouks (Se des Moungalcs, qui , quoique payens , vi-

vent tranquillement du produit de leurs troupeaux,

& ne font de mal à perfonne, à moins qu'on ne
commence à leur en iuire.

Parmi ces peuples quelques-uns ont des demeures
fixes , d'autres n'ont ni villes ni villages , logent

fous des tentes , & errent d'un lieu à l'autre . fé-

lon la commodité des p.'iturages ; mais ils tirent tous

des chevaux & des jumciis la même nourriture que
nous tirons des bauts & des vadies. Ils ne man-
gent communément que du cheval & de la chair de

brebis, rarement de celle de boeuf ou de vache qu'ils

n'eftiment pas.

Le lait de jument leur fcrt aux mêmes ufages que
clïez nous celui de vache , & l'on aflïire qu'il eft

etieftivenient meilleur & plus gras. Ils favent auilî

en tirer de l'eau-dc-vie en le (uifant aigrir pendant

deux nuits , & le mettant enfuitc dans un pot de

terre , qu'ils ont foin de bien boucher j après quoi

ils le font pafîer deux fois par le feu , & cette eau-

de-vie n'efl ni moins claire, ni moins bonne que cel-

le que nous didiUoiis de nos grains ; ils lui donnent
le nom A'/4iaik, con.me Us Indiens lont à la leur.

Les Tartares ont une forte paUîon pour le rouge>

£c cette couleur cil tellement eftimée parmi eux

,

que quelque mal nipés que foicnt leurs Princes
,

il n'y en a aucun (jui n'ait une robe écarlate piiur

les jours de cérémonii'. Les Murfes , Chefs de Tri-

fcu , les Dames , & mOme les gens du commun, font

dnns le même goût ; & il eît général dans tout le

Nord de l'Afie , en forte qu'on y pourroit f«ire

beaucoup plus avec une pièce d'étoftc de cette cou-

leur qu'avec le quadruple de fa valeur en or ou en

argent.

N. IL

Drs MouNCALKS ue l'Est,
OH N' 1 E t' C H E U - M O C N G A L K S.

Quoique cette partie de la grande Tartarie (oit

plus montueufe t|ue celle où habitent les Callmoucks,

elle ne manque pas tant d'eau ni de bois. Elle ell

(ituée entre les 40 & jo degrés de latitude , & les

110 & Ijode longitude.

T.es fourrures de Martes Zibelines Si de renards

noiis, .liiifi c|ue la riiiinc de Ginftng , & la iiitil-

lenrc Kliiiliarbc du monde , qui croît aux environs

de Soczi , dans le voilmage de la Chine , font leur

principal ( >aimeric. Les H«bitans de la Curcc
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viennent négocier avec eux par l'Amur , en remon-
tant le Soiigoro & le Schingal juliiu'à Naunquieft
une ville bâtie depuis quelques années fur la riviè-

re de Naunda à 46 dcgr. de latit. Si à 135. de Ion.

gitude.

i.es Montagnes oui bordent l'Amur , fur - tout

celles qui font fur ta rive feptentrionale , ont des

nii .es de cuivre & même d'argent , auxquelles juf-

qu'à préfent on n'a guéres eu la commodité de fai-

re tr.avnillcr. Les environs de ce fleuve fourniflènt

auflî bien des pelleteries ; mais il s'en faut beaucoup
tiue celles qu'on trouve du côté du Sud n'approchent

de la qualité de celles du Nord. Enfin le P. Avril
.léfuite , dans fcs Voyages, dit qu'on pêche des per-

les Si des rubis dans l'Amur, de même que dans le

Schingal qui s'y décharge , & qu'à fon embouchu-
re il y a une forêt de joncs , qui font fi gros, qu'un
homme a peine à en embrall'er un.

N. III.

Des CALCHA-MoUNGAtBSi
ou MouNCALES DE L'Ouest.

Les Moungales de l'Oued habitent depuis le Je-

nifea juftiues vers le 1 34 degré de longitude, Si diffé-

rent de ceux de l'Eft tant pour la langue & la Re-
ligion nue pour les manières. Cependant il eft vrai-

feniMalle qu'ils defcendent aufli-bien qu'eux des
Mogouls qui fe font fauves de la Chine par l'Oueft

en 1362). Ils logent fous des tentes tantôt au Sud,
tantôt au Nord.

Les Cacha-Moungales ne s'appliquent ni à labou-

rer ni h cnfeincnier les terres, & ne vivent abfolu-

ment (juc du produit de leur bétail ; mais ce bétail

qui contilte en Chevaux , Chameaux , Vaches Si Bre-
bis , cil tort inférieur à celui des Callmoucks. ils ne
fe nourri lient que des befliaux qui broutent l'her-

be , Si ont les pourceaux en horreur. Les marchands
Chinois leur apportent du ris , du thé-boe , qu'ils

appellent C4r<*-Tzcl>4y , du tabac , de la toile de co-

ton , d'autres petites étoiles, plulicurs utencilcs , Si

enfin tout ce dont ils peuvent avoir bcfoin, qu'ils tro-

quent contre du bétail , n'ayant pas l'ufage de l'ar-

gent.

La vie (impie qu'ils mènent ert caufc qu'ils s'ap-

pliquent moins à taire des Efclaves que les Tartares

Mahométuns. Comme leur bien confifte uniquement
en Bétail , & qu'ils l'ont ordinairement fous leurs

yeux , ou fous la garde de leur famille , ils ne fc

chargent point de bouches inutiles. Il n'y a que
leurs Chans & leurs Murfes qui gardent des Efclaves

pour le fervice de leurs familles , lorfqu'ils font des

prifonniers ; ils mettent le rcfte au rang de leurs Su-
jets , pour en augmenter le nombre, Si en même tems
leur revenu,

La ville d'ARGUNSKov eft fituée fur la rive fep-

tentrionale de l'ArgnuH au jo degré de latitude.

C'cll la ville Kullé la plus avancée vers les fron-

tières des Nieucheu-Moungales , & par cette raifon

on y entretient une forte g.irnifon. Elle eft allez

eupléc , tV fes environs font fort fertiles. M s'y

ll'ait un grand Commerce avec les Moungales du voi-

fînage , ce tiui ne in.intiue pas d'v attirer beau-

coup de moude , tant de la Sibérie aue de la Chine.

A (|uelque dift.-ince de cette ville il y a une petite

rivière à laquelle les Riiilèi ont donné le nom de

Jerf^ii-MJk^ qui vient du Nord-Oueft& fe jette dans

l'Argoun. On i trouvé des Mines d'Argent aux

environs de cette petite rivière , Si les Ruffes ont

c.>mmeiicé!i y tiuvailler, depuis 10 ou 12 ans; mais

julqu'à prè/ent on en a tiré beaucoup de fer Si fort

peu <f iigviit.

l \">fvho.i a fa fourcc dans le Pais des Caldia-

Moun>;ale> vers le 4J degré .jo minut. de lut. fept.

Si coutt du Sud-Sud- Eft au Nord-Nord-Oueft. Cet-

te
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te rivie'rc vient enfuite fe jetter dans la Selinga à

p degrés de lat. Le Chaii des Calclia-Mouiigales

ftit ordinairement fa rcfidcnce fur fes bords.

On trouve abondamment la Rhubarbe aux envi-

rons de rOrchon & même de la Selinga , comme
nous le dirons- à fdn Article.

Selinginskov litue'e vers le pe degré de latit.

fur la rive Orientale de la Selinga, efl la Fortereffe

la plus avancée vers les frontières de la Chine.

C'eft par cette Ville qu'en vertu du dernier Traité

de Commerce , entre les RufTes & les Chinois, les

Caravanes de la Sibérie entrent préfentement dans

les Etats de la Chine , au lieu qu'elles pafToient au-

trefois par Nerzinskoy & Argun. Dans l'Article

VIII. f. VI. du Commerce de la Sibérie &c.

nous en avons donné un état tel qu'il étoit à

la mort de Pierre le Grand.

Le Lac Baikal dans la Sibérie , ed extrêmement
poiflbnneux, & fes eaux font fort douces. On y voit

quantité de chiens marins tout noirs & fans poil

comme ceux de la mer blanche , ce qui eft allez ra-

re dans un Lac d'eau douce ; mais il y en a aufll

dans ceux de Ladoga . & d'Onega
, qui font au

Nord-Eft de St. Pctersbourg.

La Tola que les Tartarcs appelloient autrefois

Collanu-Aér , eft une riviéri. qui vient de l'Eft-Sud-

Eft fe jetter dans l'Orchon vers le 49 degré de lat.

Sept. Les Caravanes , dont nous avons parlé ci-

delTus , font obligées de la pafler pour entrer dans

les Etats de la Chine.

La Jenifea eft un des plus grands Fleuves du
Monde; fes eaux font très blanches & très bon-

nes , mais peu poiflbnncufes. Depuis fes Sources

iufques vers le J2 degré de latitude Tes bords fojit

liabités parles Calcha-Moungales. & les Callmoucksi

mais de là jufqu'à fou en\bouchurc il n'arrofe

plus que des païs fujets de la Riiflie. Lorfque les

neiges fe fondent , cette rivière , l'Oby & la Lena
fe débordent & font de grands ravages , emportant
même des pièces entières de montagnes. C'eft en
ces endroits qu'on trouve fouvent& fur-tout uu de-

là du do degré de lat. Sept, bien avant dans la ter-

re gelée, des cfpèces de Cornes qui rellembient en
tout à l'Y voire; elles en ont du moins la couleur,

le ludrc , les veines , la dursté; en un mot, elles

n'en diffé.ent qu'en ce qu'elles font plus taflantes,

plus difficiles à travailler , Se qu'en perdant plus ai-

fcment leur première blancheur , elles deviennent

jaunâtres. Ces Cornes font ordinairement du poids

de 70 à 80 livres. Le» habitans du pais leur don-
nent te nom de Mamutout ou Mammut ; mais ils i-

giiorent jufqu'ici ce que ce peut être ; ainli nous
Jie raconterons pas les fables qu'on débite à c»

fujet ; on peut voir ce qu'on en dit dans le T. VllL
p. 41;. & dans le T. X. p. 95. du Recueil des Voya-
gts ail Nord , duquel nous avons dit que nous com-
pofons cet Article.

•

N. IIL
,

Du ROYAUME PE TANGUT
OU OU B A U H A R G A R.

Ce Royaume a préfentement la Chine à l'Eft , le

Royaume d'Ava on de Brama au Sud , les Etats du
Grand-Mogol à l'v^ccident , & cenx du Contaifth

(îraïul Chan des Callmoucks au Noiil. Il eft par-

tagé en deux parties , dont la méridionale s'appelle

proprement le Tibet. Ce Royaume qui s'ctentl de-

puis le 50 degré de lat. fept. jufqu'au 38 , eft mainte-

nant entre les mains des Callmoucks , & fait propre-

ment le Patrimoine du Datav-Lama , qui eft le Sou-
verain Pontife de t^nis Itt Tartarcs Payées, & que
I Auteur de cette Wèlation prétend être le même que
*elui qu'on a appelle autrefois Prête - Gehén , & par

toirupiiort le Piint Jeun , &. qu'il eft ^\\\i naturel

te
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de le reconnoître dans le Tangut , oii il a toujours

été
,
que de le mettre dans l'Abyflînie , comme ont

fait plnficurs Hifloriens, où il ne fut jamais ; cepen-

dant c'tft fous ce nom là qu'on en a parlé dans l'Ar-

ticle du Commerce d'Abvssinie ; mais ce n'ell pas

le lieu d'examiner ici ce point d'Hiftoire, qu'il faut

lailTcr aux Savans Critiques,

La Ville Capitale du Royaume de Tangut eft Ba-
KANTOLA , aux environs de laquelle on recueille

quantité de rhubarbe , de tangoët , de tanion , & de
campion. Il y a une mine d'or extrêmement ri-

che à Tarzinda, aux pies des montagnes qui fépa-

rent les terres du Contaifch de celles de la Chine , à
l'Eft des dèferts de Goby , dont les Chinois fe font

empares, & y ont établi des Colonies de Mounga-,
les.

Pour aller de la grande Tartaric par le Royaume
de Tangut aux Rovaumes de Tunquin , de Pégu,
& autres Etats vciiins des Indes , il faut côtoyer
les frontières iie la Chine, ou celles des Etats du
Grand-Mogol. Il eft impoflible de palTer par le mi-
lieu du Fais, à caufe des vaftes déferts fablonneux
qui occupent le dedans de ce Royaume , & qui s'é-

tendent depuis les frontières du Royaume d'Ava juf-

ques bien avant vers le Nord , au de là des frontiè-

res du Royaume de Tangut. De là vient que les

Sujets du Grand-Mogol n'ont eu jufqu'ici prefquc

aucun Commerce avec les Chinois , les uns & les

autres étant obligés de faire un grand détour au Sud,
& de palier avec des fatigues incroyables par les

montagnes du Royaume d'Ava , pour pouvoir com-
mercer enfemble. Mais fi les Chinois fe peuvent
maintenir dans la podcflion des Provinces de Cha-
mill & de Turfan

,
qu'ils ont conquifes depuis quel-

ques arinées fur le Grand Chan des Callmoucks , ils

leront à portée d'avoir plus de correfpoiidancc avec
les Etats du Grand Mogol.

N. IV.

Du Royaume de Caschgak
OH DE la petite Boucha rie.

Ce Royaume eft fitué dans le Nord de l'Afie , Se

s'étend depuis le 38 degré 30 min. de latitude fept.

jufqu'au 44 degré 30 min. & depuis le loj degré de
longitude jufqu'au 120.

Il eft borné au Nord par les Callmoucks Si les

Moungales , à l'Eft par le Tibet & les défeits de
Goby , au Sud par les Etats du Grand- Mogol, dont
il eft fèparé par les hautes montagnes de 1 Imiiis ,

ou montagnes de neiges , & à 1 Oiieft par la grande
Boucharie.

Ce Païs eft aflèz fertile & afièz peuplé, mais il eft

très froid. Il eft fort riche en mines d'or & d'ar-

gent , mais les habitans n'en profitent guère , parce

que les Callmoucks qui y font préfentement les maî-

tres, fe contentent de vivre tranquillement du pro-

duit de leur bétail , & ne fc foucicnt ni d'or ni d'ar-

fiiit , dès qu'il leur doit coûter beaucoup de travail.

)'ailleurs les Bouchares qui habitent les Villes <St

les Villages du Païs , gngi.i.nt plus comni •'dément

leur vie par le Commerce que par un travail auilî ru-

de quel'eft celui des mines.

Cependant les uns tV les autres ne laiffentpas it

profiter annuellement de la quantité de grains d'or

qu ils rumalfi'nt tous les Priiitcms dans les coulées,

que laillent par-tout les torrens qtii tombent de tous

côtés des montagnes , lorfque la l'.iigc vient à fe

fondre. C'eft de là que vient cet or en poudre que
les Bouchares , habitans des Villes du païs, portent

aux Indes, à la Chine & même jufqu'à Tobolskoy
en Sibérie. On trouve auflî beaucoup de Mule
dans le Cafchgar, & plufieurs fortes de pierres pré-

cieufcs , même des Diamans ; mais les Habitans du

pais n'ont pas l'^jdrdïe de les tailler ni de les po-

Hh 4 hr,
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lir . Si font obliges de les employer bruts dans le

Commerce. . „„ % r^

Les Bouchaies ne fubfinent que par le Commer-

ce i5c par les métiers qu'ils exercent. Ils vont fou-

vent négocier à la Chine . aux Indes ,
en Perfe . &

en Sibérie , ou ils font des profits très coniidcra-

bles Ils payent tribut aux Callmoucks , & ne fe

mêlent en aucune manière de la profellion des ar-

mes. . ,
.

La Ville de Caschgar, qui donne fon nom au

Pais, ell fituée au 41 deg. 30 min. de lat. fcpt.

vers les frontières de la Grande B.)ucharie. Cette

Ville étoit autrefois la Capitale du Royaume ; mats

depuis que les Tartares en font en polfedion , elle

çft extrêmement déchue de fa première grandeur.

Néanmoins il s'y tait encore à préfent aflez de

Commerce avec les Pais voifnis ,
quoique ce foit

peu de chofe en comparaifon du pailé.

Jerkeen eft à préfent la Capitale de la petite

Boucharie. Cette Ville eft fituée au 42 deg. 40 mm.

de lat. fept. fur les bords de la petite rivière Il.ic.

Jerkeen eft alfez grande. C'eft l'entrepôt du Com-

merce des Indes avec le Nord de l'Afie , du Tangut

avec la Sibérie, & de la Grande Boucharie avec la

Chine ; ce qui la rend également riche & peuplée,

& à quoi contribuent aulh fes environs qui font très

fertiles , & qui produifent toutes fortes de fruits «S:

de légumes.

Si Pierre le Grand eût vécu encore quelques an-

nées , on auroit travaillé à étalilir un Commerce en-

tre les Etats de ce Monarque & la Ville de .lerkeeii

par le moyen de l'Irtis , ce qui auroit été très avan-

tageux pour la Rudîe.

Chateeïj, ou Chotan, eft à l'Eft de Jerkeen à

42 deg. de lat. fcpt. Cette Ville eft encore à pré-

lent dans un état aftcz florifliint à caufe du grand

Commerce qui s'y fait catre les Bouchares , les Call-

moucks, les liid.cns, (!y: les Taiigutois. Ses envi-

rons font exttémenieiit Icrtiles.

N. VI.

De la Grande Boucharie.

La Grande Boucharie, dont Bouchira eft la Ca-

pitale , comprend la S.gdiane & la Badrianc des

Anciens avec leurs dépciiH.tnces. Elle eft fituée en-

tit le 34 6c le 44 de g. de htit. & le 92 «Se le 107

deg. de longit. Les Callmoucks la b<irncnt au

Nora ; la Pcute 15 >ucharie , ou le Royaume de

Cafciigar à l'Eft ; les Etats du Graiul-Moj^ol , & la

Pcrfc an Sud ; c^ le Pais de Charafs'm à lOueft.

Cette Proviacc eft préfcntemciit la plus cuUivée

& la plus peuplée de toute la Grande Turtaric.

Chez les Turtarcs Maliométans les Efclaves font

un objet coufidt'rat.le; lis ne recommencent même fi

fouvcnt la guerre avec leurs voilins que pour en

faire. Ils les gardent en partie pour leur fervice,

& en paitie pour les vendre oii ils peuvent. Ce

Commerce va li loin chez quelques-uns, que faute

d'Lfclaves, ils ne fc font pas une affaire de s'entre-

Vi'ler leurs cnt'ans pour les vendre, & de vendre

ctuN-mcnie (jui kur .ippartieniient , s'ils ne peuvent

mieux faire. S(.ii:-ils las dt leurs femmes , ils les

vendent de même fans faijon au premier venu , &
en font autant de leurs filles , fur-tout fi elles font

lielles.

Les Chevaux de ces Tartares ont peu d'apparen-

ce , & f Hit fort ni..i;^res , cependant ils font iiifatiga-

Mcsà lacourfe, &' on peut dire que ce font les meil-

leurs chevaux du monde.
^ ^

11 taut avouer que la Nature n'a rien refufc a ce

lituu Puis pour en rendre le féjour agréable. Les

moiitagnes y abondent en mines des plus riciies

,

t\ les valh'es f nt d'une fertilité admirable en tou-

tes fortes de fruits & de légumes.
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Il y croît fur tout des Arhoiifcs , d'un goût déli-

cieux ; Ce font de véritables melons d'eau de la
grolTeur de nos citrouilles , verds par dehors & rou-
geatres par dediins ; car ceux dont la chair eft blan-
ch.'itre ne font pas à beaucoup près li bons. Leur
graine eft toute noire & ne reftsmblc pas mal à ccl-
Is des citrouilles , mais elle eft plus ronde, plus
luifante, & au lieu d'être dans le cœur comme cel-

le des melons ordinaires , elle eft répandue par tou-
te l'Arboufe. Ce fruit eft extrêmement rafraicliif.

iant , & en même tems fi faiii , qu'on en peut man-
ger tant qu'on veut fans crainte d'en être incom-
modé.
Le Pais de Charafs'm & les environs d'Aflracan

produifent aufti des Arboufes ; , mais celles de la
Grande Boucharie font les plus eftimées. Ces for-

tes de melons fe gardent fort-long-tems, & l'on en
porte d'Aftracan à la Cour de Rullic , qui font aufli

bons en plein hiver que dans la faifon où ils font

en maturité j mais c'eft parce qu'on les cueille un
peu verds , afin qu'ils acnévcnt de fe meurir avec
le tems.

Les Campagnes font couvertes d'herbes de la hau-

teur d'un Homme : les rivières y font remplies de
poiftbns excellens , & le bois fi rare par tout le refte

de la Grande Tartarie , fe trouve en abondance en
pluficurs endroits de la Grande Boucharie ; m.tis

tout cela eft de fort peu d'ufage aux Tartares du
Fats, iiatuicllement fi paren°eux , qu'ils aiment mieux
aller voler cSc piller, que de s'appliquer à cultiver ce

que la nature leur ottre fi libéralement.

Le FiUmu , qui eft du ris bouilli a. la manière or-

dinaire des Orientaux, 6: la viande de cheval, font

leurs mets les plus exquis ; le Koumilfc & l'Arack,

tous deux préparés de lait de cavale , font leur boif-

fon ordinaire. Celle qu'ils appellent £rd^d , & qu'ils

font avec du ris uu du millet qu'ils lailiènt aigrir

,

devient fort claire , & eft aiîez agréable au goîlt,

parce qu'elle a quelque chofe de piquant.

La plus grande Momioye d'argent des Usbecks

,

& la Icule peut-être que les Chans de la Gran-

de Boucharie & du pais de Charafs'm faflént fra-

per , s'appelle T^in^a. Une de ces pièces , qui loiit

d'un argent très fin iSc de figure ronde , ayant d'un

côté le nom du Cl\:>n , Sc au revers celui du pais

avec l'année de l'Hegire , vaut à peu près le quart

d'un de nos ccus. Les autres monnoyes qui fe fa-

briquent dans ce pais confiftent en petites péces

de cuivre de différentes fortes, qui reviennent a nos

fols, demi-fols, Si. quarts de fols. Celle de Pcrli;

a pareillement cours dans ces Provinces , & fur-tout

vers les frontières du Chorafan.

« Carschi, ou Kar/ihi ,iû fituée fur la rive méri-

dionale de l'Amii, à 38 deg. 30 min. de lat. &à
101. d. de longit. Cette Ville eft préfentcmcnt une

des meilleures de la Grande Boucharie. Elle eft

grande, bien peuplée, «Se mieux bâtie qu'aucune

autre du- pais. Ses environs font extiémemciit fer-

tiles en fruits & en légumes > & fes Habitans tout

beaucoup de Commerce dans le Nord des Indes.

Jalasagan
,
qui fe trouve prefquc vis-à-vis plus

à l'Ell , eft un des principaux pallages par oii l'on

entre des Etats du Contaifch dans la Grande Bou-

charie.

Bauagschan fituée au pié de ces hautes monta-

gnes qui féparent les Etats du Grand-Mogol de la

Grande Tartarie, i\ 37 deg. jo min. de lat. fepr.

& à environ loi.d. de longit. eft une ville fort an-

tienne Si extrêmement forte. Elle ii'eft pas gran-

de , mais elle eft aftcz bien bâtie , Si fort peuplée.

St s Habitans font riches à caule des Mines d'Or,

d'Argent , & de Rubis qui fe trouvent dans le voi-

iiiuige des montagnes. Quoiqu il n'y ait perfonne

(jui falle travailler réguliêieiue:it à ces Mines, ceux

cjui habitent au pié des montagnes ne lailknt pas

d'en profiter par la quantité de grains d'or iSc d'ar-

gent

l,$
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cent qu'ils mmalTcDi au Printcms dans les coulées

1I..S torrens qui tombent eu abondance du haut de

CCS montagnes , lorfque la neige vient à fe fon-

dre.

AndeRAB e(l la Ville la plus mt'ridioni'e de tou-

te la Grande Boucliane. Klle rft liiucc à jj deg.

H'' 'itit. 6c à yj de longit.au pié des montagnes qui

IcparcuL les Ltats du Urand-Alogol & la Perfc d'a-

vec la Grande Tartaric. CcR par cette Ville que

tiiiit ce qui entre dans la Grande Boucliaric venant

d(.s Etats du Grand-Mogol , ou que tout ce qu'on y
porte, doit palier iicceliuireincnt , parte qu'il n'y a

pas d'autre ciicmiii pour les hctes de charge dans

les hautes montagnes qui féparcnt ces deux Etat<i.

Il y a dans le voilinage d'Anderab de riches car-

ricies de Lapis, dont les Boucliarcs font un grand

Coiiimeicc avec les Marchands des Indes & de la

Perfe.

Au rcfte cette Ville efl fort riche, & peuplée à

proportion de la grandeur
,
qui ell allez médiocre.

Le droit de pallagc qu'on y paye ell de 4 pour

cent.

Quoique Cabul ou CABOUl.r, dépende du Grand-

Mogol , & non pas du Chan de Balck , il efl à pro-

pos d'en dire ici (juclque choie , à caufe du grand

Commerce qui s'y fait entre les Sujets de ces deux

Princes. Caimuli lltué à 34 dcg. de lat. au pié mé-

ridional des montagnes qui féparcnt les Etats du
Grand-Mogol de la Grande Boutharic , tft une des

plus belltrs Villes du Nord des Indes. Elle ell gran-

de, riche, bien peuplée, & parte qu'on la conliité-

re comme la clé des Etats du Grand-Mogol du cô-

té de la Perle <Sc de la (Jrande Boucharie, on a foin

de la tenir toujours en boa état de défenfe. Cette

Ville cil l'entrepôt de toutes les marchandifes qui

paKcnt dans les Indes, dans la Perfe, & dans la

Grande Boucharie. Les Sujets du Chan de Balck

,

y viennent en fouie avec des Eftlaves des deux

fexes , & fur-tout avec des chevaux Tartares , dont

il fe fait un fi grand Commerce en cette Ville

,

qu'on prétend qu'il y en vient annuellement plus

de 60000. Lis environs de Caboull font d'une

grande fertilité , & tout ce qui eft ncccliàire à la

vie s'y trouve en abondance , & à fort bon mar-

ché.

La Ville de Bouchara , ou Bichara , eft à 39
dcg, jO min. de lat. fur une rivière dont les eaux

font fort mal faines , & qui va fe décharger dans

l'Amû , .î environ 40 licuës de la mer Cafpienne,

Cette Ville efl grande & fortifiée. Les Bourgeois

& les Marchands demeurent dans le plus grand dos

trois qnarticrs qui la divifent. Ce quai lier ell fub-

divifé pour chaque métier, àc c'ell là que font raf-

femblés tous Il's Artifans.

Bouchaïa lil avantageufement (itucc pour le Com-
merce de la Tartarie , de la Perfe &; des Indes. Les
droits qu'on v paye oïdinairement font tort médio-
cres, & ne vont guéres qu'à 3 pour cent 5 mai^

il s'y fait fort peu de négoce, à taule des avanies

extraordinaires auxquelles les Marchands étrangers

font expofés.

Outre les Monnoves de Perfe & des Indes qui

Ont cours à Bouchara. l'on y a encore des efpè-

ccs d'argent & de cuivre <]u(' le Chan fait fira-

pcr. yo\c-i. ci-defiis le CoMMi RCE de FkrsEiO»
Mr. Savary /'ïJj/f dv celte Hlle.

Samarkant, ("apitale de la Province de Mau-
rcnner ,ell .141 de)>;. 20 min. delat. &. yf d-' longit.

à 7 journées au Nord de Boiuh.ira. 11 '^n tant

beaucoup (]iic ctite Ville ne foit m-iintenaut aullî

brillante (lu'elle l'a été autret'ois ; tcpcodant elle cil

encore allez grande & aile/, peuplée. On prétend

qu'il s'y fait du P:ip:er de foye le plus beau qui

f'it au monde , iSc que t'cll pour cela qu'il eft tant

rtcluMché dans les Etats de i'Orient. La Lettre

Turque qui fat envoyée au Roa de France , en i(^7J,
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par le Roi de Perfe , ctoit écrite fur du proier d"
Samarkant, & celui fur lequel il écrit ordinaire'

nient fes Lettres fc fabrique à Efterabat , & i'ap-

pclle Abadi.

Il y a une Académie des Sciences la plus famcu-
fc des Mahométans.

Les environs produifcnt des poires, des pommes,
des raiiîns , des melons d'un goût fi ex(]uis , & en

fi grande quantité , qu'ils en lournincnt tout l'Em-

pire du Grand-Mogol , & une partie de la Perfe.

La petite rivière qui pafte par SaniatJ.ant , &
qui va fe jetter dans l'Amii vers les 92 dcg. de longit.

feroit d'une grande commodité à la Ville , pour fa

communication avec les Etats voifins , fi les Habi-
tans avoient l'iiuluftrie de la rendre navigable. En-
fin il ne manque rien à Samarkant, pour faire un
Commerce fort conlidérable, que d'avoir d'autres

Maîtres & d'autres voifins que les Tartares Maho-
métans.

Wardanst , fitudeà 39t1eg. de lat. à l'oueft de
Bouchara , vers les frontières du Charafs'm , eft une
aile/, grande Ville habitée par des B<^uchar<s qui

tratif|uent en tems de paix en Perfe Si. dans le païs

de Charafs'm,

Bai.ck à 37 deg. 10 min. de lat, & à p2 deg.

20 min. do longit. ift la Capitale de la partie la plus

petite & la plus méridionale de la Grande Boucha-
rie, mais extrêmement fertile & bien cultivée. On
y recueille beaucoup de foye , dont les Habitans du
pais font des étoflls. Les Usbetks y font les plus

civiiifés de tous les Tarfures Manômctaiis de la

Grande Boucharie, à c|uoi le grand Commerce
qu'ils font avec les Perfans & les Sujets du Graiid-

Mogol contribue beaucoup. Ils font aufli bien moins
voleurs , & bien plus induftrieux que les autres Tar-
tares Mahométans du pais. Cette ville eft la plus

confidérablc de toutes celles que les Tartares Ala-

hométans pofTédent. Elle eft grande, belle, bien

peuplée.

En teins de paix il eft permis à tous les Mar-
chands étrangers & aux Voyageurs de trafiquer à
Balck; ce qui eft caufe qu'il s y fait beaucoup de
Commerce. Elle eft préfcntemcnt l'entrepôt de
tout le négoce qui fe fait entre la Grande Bouciia-

rie & les Jndos; en quoi une belle rivière, qui ve-

nant du Sud-Sud-Eft palfe par les fauxbourgs de cette

ville , lui eft d'une grande utilité. Cette rivière va
fe jetter dans l'Amii, vers les 38 deg. 30 min, de
lat.

Les marchandifes payent à Balck 2 pour cent

d'entrée & autant de fortie. Celles qui ne font que
pailèr , ne payent rien du tout.

Talchan , (jui eft au-dcfliis de Balck , fur la mô-
me rivière, & K l'extrémité de la grande Boucliaric,

eft une petite Ville , allez bien bâtie , aflez peuplée

& allez commerçant*.

N. VIL

DuRoYAUME DE Cachemire.

Ce petit Royaume ,qui n'a guéres que 30 licuës

de longueur l'ur 20 de largeur , til borné à l'ElI par

le Tibet , au Sud par les Provintts de Liihor 6c

de Caboull , à l'Oiieft par la grande Boucharie, iS: au
Nord par la petite, il cil tellement enclavé rlaiis les

hautes montagnes qui fcparent les Indes de la gran-

de Tartaiif , que te n't (1 ([n'en pallant des rochers

d'une liiuteur prodigiciile qu'on y peut entrer de

qucKiue tôtc qu'on vionno. Ce n'ilt prefque (ju'un

Vallon dont la fertilité & la heauté itmplaceut ce

qui un inaiK|ue d.uis l'étendue.

Tous le-. tru'tsiSc les it ;runies que nous avons en

Eur.^pe , y croniént en abondante , fans qu on ait

bermn d^' k's cultiver.

Les Cafi.iiunaiien« font fort induftrieux ,
&' ik

poll'édent
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polféilcnt le feeret de taire des boil'encs vernillécs ,

& de petites t'toffi's de laine bordées
,
qui font tort

• ftimées d;ins les Indes,

UAwii, ou YAmoH, que les Aratcs appellent Gi-

/ie>i ,& les Géographes inodcriits ^/ùtohi cil le fa-

meux Oxus des Anciens. 11 a fa fource au Nord-
Nord-Ell du Royaume de Cachemire fur les confins

de la grande B^iucharic , dans cts hautes montagnes

«lui féparent les Etats du Grand-Mogol de la gran-

de Tartarie, à 39 degrés 30 min. de latitude Itpten-

trionaie.

Ce fleuvf traverfe toute la grande Boucharie , en

courant de l'Eft à rOiicft ; il fe fépare dans le Pais

de Charafs'm , à 40 lieues de fon embouchure, en
deux bras , dont celui de la gauche va fe décharger

dans la mer Cafpienne , vers les frontières du Pais

d'Atlrabat qui appartient à la Couronne de Perfe ;

mais celui de la droite, fe jette au Nord-Oueft dans

la rivière de Khefell de l'autre côté de la petite

Ville de Tuk.

L'Amii eft abondant en toutes fortes de poifTons ,

& fes bords font tout-à-fait charmans. C'cll furies

xives de ce fleuve que croiirent ces excellens me-
lons, & tous CCS autres fruits délicieux , qui font tant

recherch'js en Perfe & dans les Indes , & qu'on
tranfporte même jufqu'eh Kuflic.

N. VIII.

Du Païs de Charass'm.

Ce Paï.«, dans l'état où ilefl à prcfent, confine au

Nord au Turkcflan & aux Etats du Contaifch ; à

l'Orient il a la grande Boucharie ou le Païs de Mau-
renner : au Midi la Perle Se en particulier la Pro-

vince d'Aflrabat & celle de Clliorafan , dont il eft fé-

pare par le tlcuvc Aniu , & par des défcrts fablon-

neux d'une grande étendue : il a à l'Occident la mer
do Mafandcran ou Cafpienne. Il eft iitué entre le

58 & le 43e degré de latitude, tiiforte qu'il eft ex-

trcincmcnt fertile partout où il peut être cultivé.

L.s l-.abitanb pairciit pour les plus riches Bergers

de l'Empire Ottoman. Ils ne fubfiftcnt que de leur

bétail , qui conlille en chameaux , brebis & chèvres,

& logent fous des Tentes couvertes d'un gros feu-

tre
,
qu'ils tranfportcnt d'un lieu à un autre , félon

que la fuifon & la conim(>dité de.s pâturages le de-

mandent. En hiver ils campent le long de l'Eu-

hrate du côté de la Méliipotamie , & Ac. la Nato-

II
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ie, îc en été dans les Vallons qui font enclavés

flans les montagnes de l'Arménie, vers les fources

de l'Eiiplirate tit. du Tigre.

Le fécond Cc^rps de Turkmanns, qu'on nomme
Turhmamis Orientaux , vivent aulii du produit de

Kur bétail , ou de l'agriculture, félon les ditlérens

Cantons où ils fe trouvent. En hiver ils habitent

dans les Villes & les Villages qui font aux environs

de l'Amiî & de la mer Cafpienne, & en été ils

campent par-tout où il y a de bons pâturages & de

fcijnne eau.

On compte vingt Provinces dans le Pais de Cha-
rafs'm. Celle de Bt'RMA eft à l'Orient de la Ville

d'UJfir vers les frontières de la grande Boucharie.

C'ettc Province cil très fertile , trcs peuplée , & pro-

duit les melons les plus délicieux de tout le Cha-

rafs'm.

Celle de GoRDiscH eft entre le Pifchga & le

Kumkant. Comme cette Province eft arroféc par le

Fleuve AmU, elle eft une des plus fertiles & des

mieux cultivées du Païs de Charafs'm.

Le Chorasan eft fans contredit la plus belle ,

la plus riche , & la plus fertile Province de toute

la Perfe. On en a déjà parlé dans l'Article du

CoMMtKCE DE Perse; iious ajouterons feulement

ici , (jue comme le climat de ce païs eft excellent

& le plus tempéré de la Perfe , rica n'égale la (ér-
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tilitè de fon terroir ; toutes fortes de fruits exquis
le Bétail

, le Biè , le Vin & la ijove y rdilliilct .\

merveille : Us Mines d'Or & d'Aigi'iit
, \ inCm'e

de Purres piècieufis , n'y nian{)uciit pas non plus j& .l'on peut dire eiilin que cette Province pullule
CM abondance tout ce qui peut rentlte un pais ri-
che & agréable. AulFi a-t-elle clé de tout tenis
très peuplée, & rouverte de grandes villes

; mais
depuis la grande invafion des "Tartarcs dans les Pro-
vinces Méridionales de l'Alic, fous la conduite de
Zingis-Chan, elle a beaucoup perdu de fon luflre.

La Ville de Mefihetow Afr/r/-**/, tituéeà jy deg!
20 min. de lat. fcpt. fur une petite rivière iiui v.t

fe jetter dans celle de Kurga . vers les montagnes
oui féparent la Province d Asdrabath de celle de
Chorafan , étoit ci-devunt dans un étal bien flnrif-

fant à caufe de plulieurs Maniifnflurcs confidèra-
blcs de Brocards d'or & d'urgent , & d'autres Etof-
fes de loye qu'on y trouvoit. La Poterie de MeU
chcd étoit aufli fort eftimce, & l'on y fiiifoit ou-
tre cela un grand Commerce de ces belles peaux
d'agneau d'un beau gris argenté , dont la toifon t!l

toute tri fée & plus déliée que la foye , parce que
celles que les montagnes qui font au Sud de cette

ville fournillër.t , Se que celles qui viennent de toute
la Province t'e Kirman font les plus belles de toute

la Perfe. C'étoit de toute munière une Ville fort

riche, fort belle & fort peuplée. Mais tout cela

n'ert plus à prcfent , ou ne peut être , que dans un
fort trille état, depuis que les Tartarcs Uslicks fe

font emparés de cette ville , & l'ont eniiéremcnt
faccagée. Les environs de Mcfched font les plus

charmans du monde, & produifent en abondance
toutes fortes de légumes & de fruits exquis J il y a
aulli des montagnes dans le voilinage de cette vil-

le d'où l'on tiie des Turquoifes & même des Ru-
bis.

C'eft à préfent Herat fitué dans la partie méri-

dionale du Chorafan , vers le 34 degré de latituda

qui ell la plus belle & la plus grande Ville de tou-

te cette Province , depuis que les Tartarcs Usbecks
ont ruiné Mefched qui en étoit la Capitale, llcrat

eft une ville tort riche , belle , bien peuplée , & c'ill

d'où viennent les plus beaux Tapis de toute la Per-

fe. On y fabrique aiilîi toutes (on\:^ d'Etotlès & de

Brocards qui liint très ellimés. En un mot , c'ill

l'entrepôt de prefque tout le Commerce qui lé fait

entre la Perfe & les Indes, à caufe qu'elle ell fat

la route d'ifpahan à Candahar.

yijtrabaih eft Iitué fur un Golphc de la mer Caf-

pienne à 37 degr. ly. minut. de huit. & à 8; drgi.

30 min. de longit. Cette ville eft la Capitale de la

Province de ce nom, & palTc pour une des plus bel-

les villes de la Perfe , étant grande, bien batie, ri-

che & fort peuplée. Comme elle ell fu^,les frontiè-

res du païs de Charafs'm , les Pcrfuns ont foin de

la tenir en bon état de défenlë. 11 y u plulieurs

belles manufadures d'Etoiles de foye iSc de lame

,

& l'on y tait d'une forte de Camelot qui eft fort

eftimée.

Les environs d'Aftrabath font aufli agréables que

fertiles en tout ce qui peut être néccllaue à la vie,

& les montagnes voilînes font couvertes de Fotets

de toutes fortes d'arbres fruitiers.

Le Golphe d'Aftrabath peut avoir i y lieues de

l'Eft à rOjeft, & 4 ou y du Nord au Sud. Il n'cft

bon que pour de petits batimens, parce qu'il n'y a

que 10 à 12 pies d'eau à fon entrée dans la mer

Cafpienne; mais il eft d'une grande cinimodiié à

cette ville , à caufe de la communication qu'elle a

avec toutes les autres villes de Perlé fituécs lur la

mer Cafpienne.

Mankijclak eft une petite Ville du païs de Cha-

rafs'm , lur le rivage de la nier C'arpitnne un Noid

de l'Embouchure du bras niiiidional de l'An u , à

3b degr. 3Q minut. de latitude. Cette Ville en tlle-

mcnie

T1P
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iiicnie n'eft pas grand chofe , puifqu'cUc ne contient

tout au plus que 700 mailbns bâties rfe terre
,
qui ne

font que de inifcraWes cabanes ; mais fon Port eft

excellent & l'unique qu'on trouve fur cette Mer. Il

eft fpacieux , fur > profond , & en d'autres mains ce

feroit un lieu à faire fleurir le Cc/mmerce en fort

peu de tcms , au lieu qu'aujourdhui qu'il efl aux Tar-

tares , à peine y voit-on arriver un petit Vaifieau

marchand.

Umni C;ipita]e du Charafs'm eft fituce dans une

grande plaine au Nord du fleuve Aniu, à y} degr.

cominut. de latitude, & à 2y lieues d'Allemagne du

rivage oriental de la mer Cafpienne. Cette ville ctoit

autrefois fort confidérable ; mais depuis que les Tar-

tares la pofTddent , & que l'Amû qui palfoit au pic

de fcs murailles a pris un autre cours , elle eft fort

déchue. La feule chofe qu'on entretienne encore

avec quelque foin dans Urgens , efl une rue gran-

de Se large dans le milieu de la ville , couverte d'un

bout à l'autre , pour garantir des injures du ttms

les Marchandises qu'on y étale. Cette rue fert de

Marché. Les environs de cette ville font fort flc-

riles à préfent qu'ils ne peuvent plus être arrofés

des eaux de l'Amii.

Il y a préfentement fort peu de Commerce à Ur-

gehs , quoique cette ville foit lieureufemcnt fuuée,

& qu'elle puilîe fervir d'entrepôt à tout le négo-

ce des Boucharies avec les Provinces fituces à l'Ouefl

de la Mer Cafpienne ; parce que les Marchands étran-

gers trouvent trop peu de fùretc chez les Tartaics

Mahométans pour leur confier leurs perfonnes &
leurs biens. Il faut des cas bien extraordinaires pour

les engager à courir ces hazards. Les Droits ordi-

naires que les marchandifes payent à Urgens font

de 5 pour cent ; mais l'extraordinaire va , dit-on

,

fouvent au delà de la marchandife.

La Rivière de Khefell a fa fource dans les mon-

tagnes qui féparent les Etats du Contaifth.Grai.d

Chan des Callmoucks , de la Grande Bouclurit

,

vers les 43 deg. de lat. fept. &. les 96 dcj. joniin.

de longit. Son cours tend à peu près do I Orient à

l'Occident. Après avoir traverfétout le Ch.uafs'm ,

& parcouru environ ijo lieues d'Allemagne , elle

fe jette dans la Mer Caf^iienne , à 40 dig. jo n.in.

de lat. & à 3 j lieues au Nord de l'embouchure Mé-
ridionale de l'Amii.

Ses bords font extrêmement fertiles par tout où

ils font cultivés ; mais la plus grande partie en tft

négligée par les Tartares qui habitent ks Provin-

ces qu'elle arrofc. Ils ne daignent pas niOu.e pro-

fiter des pâturages excellens que les bords (!<• cet-

te rivière leur offrent , & oui font bien nicliansque

ceux qu'on trouve vers l'Amû , à caufe qu il n'y a

rien à butiner de ce côté-là ; vu que les C,nr;i-Kul-

{larkks, leurs voifîns au Nord, font du inow,!. auffi

labiles qu'eux â ce métier, & que ce qu'ils
[
cu-

vent piller les uns fur les autres , ne vaut pas la pei-

ne qu'ils fe mettent en fraix.

On a public que le Kliefell roule de l'or; mais

c'ell un conte c, ï la Cour de Ruflîe a fait courir par

des raifons de politique.

N. IX.

Dit T U R K E s T A N Û des

nui l'habitent.

Tartares

Le Turkcflan efl borné au Nord par la rivière de

Jemba & les montagnes des Aigles, qui ont déjà

dégénéré en coteaux de ce côié-là : à l'Lll uar les

Etats du Contaifch Grand Clian des Caliiioucks .• au

Sud par le Pais de Charafs'm & la grande Uoutha-
rie ; & à I'Oùl'II par la Mer Carpicnne. Il a envi-

ron 70 lieues d'Allemagne dans fa plus grande
longueur , & autant à peu près en largeur.

Ces Tartares occupent d'alfez beaux Cantons le
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long de la rivière de .'emba & vers lo^ montagnes
qui féparent le Turktfl.iii d'avec les Provinces des

Culiiioucks, mais ils n'en profitent guéic ; toute
leur occupation va à la rnpii.e , dont ils funt iniiquc-

nient leur métier. C'ell par cette rnifon qu'ils ne
cultivent de leurs terres qu'autant qu'il leur en faut

pour leur fubfidance; ce qui fe réduit à fort peu de
ciiofe, vu que leurs troupeaux & la clialFe fourn.i-

fcnt amplement à leur nourriture, & que le p^in

n'ell guère en ufage chez eux. Leurs chevaux
n'ont pas beaucoup d'extérieur , mais ils font affcz

vig.jureux , & certainement les meilleurs ctuireurs

de tous les chevaux Tartares , qu'on trouve à l'O-

rient de la Mer Cafpienne.

Il y a peu de Tartares parmi eux qui ayent des
habiiations fixes , & ils campent pour la plupart fous
de,'. Tentes ou dans des Hutcs, vers les frontières

des Calmoucks & la rivière de Jemba
,

pour être

à portée de profiter des occafions de butiner qui fe

peuvent ptéfenter.

Il.v vont vt ndre les Efclaves qu'ils font dans ces

conrfes, dair le Charafs'.n ou dans la grande Eou-
charie , ou iK trouvent toujours des Marchands
Perfaiis & Arméi.iens. Quelquefois même les Mar-
chaïuti Indiens s') rendent pour ce Commerce, le

feul qiii fe filF: nvec fureté dans ces Provinces, par

la raift)n qui: c'efl comme le gagne-pain desUsbecks.
Ccll aulli principalement pour fe conferverle moy-
en de vendre leurs Ef livfs qi:e !t;; Tartares de la

Cafatrihia-Or'lu ont fc'ii de cultiver l'amitié de ces

Usbccks. lis gardent i'irt peu d'Efchives pour ei:x,

a l'exception de ceux dont ils peuvent avoir bcfoiu

pour garder leurs troupeaux; mais ils retiennent or-

dinairement les jeunes femmes & les filles Rulies

qu'ils peuvent attraper dans la Sibérie, à moins que
la néctlliié ne les oblige de les vendre.

Le Sirr, ou Sirtli, a fa fource dans les montagnes
qui réparent les Etats du Contaifch Grand Chan des

Calmoucks de la grande Boi.tharie , à ^4 degr- 40
min. de latitude, &. à 97 degr. de longitude au Nord
de la Ville de Samarkaiit. Son cours efl à peu près

de l'Kll à l'Oiieil. Ses bords font abondans en pâ-

turages. Après un cours d'environ loo lieiiës d'Al-

lemagne , il fe dégorge dans 'e lac d'Arali
,
qui efl

fitué fur les t'iontierts du Pais de Charafs'm & du
Tuikcftaii, à 3 iouriices de la mer Cafpienne. On
prétend c|uc le fablede cette rivière poitcdei'or, Sc
oii en a même appcirtè une montre en Kufîie , rjut

s'eil trouvée fort riclie dans l'effai que le défunt

Empereur en a (ait faire ; mais l'événenient a tait

voir que ce prétendu fable d'or ii'avoit jamais vu
les bords du Sirr, & que ce n'étoit que d'une cer-

taine forte d'or en poudre
,
qu'on trouve au prin-

tenis dans les coulées de ces hautes montagnes , cjui

féparent les Etats du Grand- Mogol d'avec la Bou-
cliarie, & que les Bouchâtes portent quelquefois en
Sil)éric pour le troquer contre des Pelleteries.

La Rivière de Jemm, appellée Junba par les

RufTes , qui fédécharge dans !a Mer Cafpienne, efl

abondante eu toutes fortes de poilFons exiellens<

De la Mer Ctfpienne,

Nous n'avons que depuis fort peu do tems une
véritable cnnnoiflànce de la Mer de Maf.mdcran ,

que nous appelions Mer Cafpienne, & ([ue ItsPer-

fans appellent Knlftim. Elle tfl fans contredit le

plus grand Lac de l'Univers. Elle efl fitiiée entre

les 77 & les 83.dcg.de longit. & entre les 37&
47 deg. de lat. Ses eaux font extrémemcht falées ,

excepté vers les et tes , à caufe des rivière, qui

s'y déchargent.

Cette mer efl fort abondante en Poiffons, com-
me Eflutgeons , Saumons , Poidois blancs , Trui-

tes (àunionées. Tous ces poiifons viennent an

Printems chercher les embouchures des Rivières

d'eau
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d'eau <^oucc , & il efl incroyable combien on en

prend aiinueilemcnt en cette faifon. On y trouve

auffi des Carpes & des Bremmcs , ce qui e([ alFez

particulier pour une mer dojit 1rs eaux foju natu-

rellemimt (aides. Tous ces poilFons y font beau-

coup plus grands Si plus gras qu'itlleurs, fur-tout

lespoilFons blancs que les Kulk's i^pcllcnt Hiellu-

ga. Ce Poiflbn cft particulier à la Mtr Cafpienne

<)c à la Mer Noire , & par cette raifon quelques-

uns prétendent que ces deux Mers ont une com-
munication fuuterraine. On trouve de ces poilTons

qui ont jufqu'à 20 pics de longueur. Ils ont qucl-

<]uc refièmblance avec les Broclicts > iSc le goût
ne l'Efturzeon ; mais la chair en clt toute blan-

che , & c eft de là que leur vient le nom de Poif-

fon blanc ; c'eft au rcftc le même poilfon qu'on

prend dans le Danube & qu'on appelle Hauftn
en Autriche. Les Carpes y font aulîi d'une gran-
deur extraordinaire , & il n'eft pas rare qu'on en
prenne vers l'embouchure du Volga

,
qui ont juf-

qu'à J pics de longueur. Outre ceb. on y trouve

des Chiens marins , «Sc une efpècc de gros poif-

fons m(. illrueux , qui n'ont prefque que la tête &. la

queue, & qui ne font pas bons à manger. On prétend
que tes poillcms ont tant de force, que s'ils s'ac-

croclient de la queue à quel<]ues petits bâtimens de
Pécheurs , ils les rcnvericnt fans peine.

La Alcr Cafpienne n'a point de flux ni de reflux.

Le» vents fculs la font monter ou baifTer fur l'u-

ne ou l'autre côte , comme cela fc remarque aulfi

fur les côtes de la Mer Baltique. Sur toute la Cô-
te occidentale de cette mer il n'y a aucun Port ,

à l'exception de celui de Baku , dans la Province

de Sthirvan ; encore n'cft-il bon que pour de pe-

tits bâtimens , puis (ju'il n'a que lo piésd'eau. La
meilleure rade qui foit fur cette même Côte cft

celle de Terki , ou l'on mouille allez fûrcment ,

entre l'ille de Zezèn, & la Terre-terme : mais fur

la Côte orientale il y a le Port de Mankifchlak
dans le ChoralFan au Nord de l'embouchure de
lu rivière d'Amù , (]ui efl excellent, & l'unique

bon Port qu'on trouve fur cette mer. Mais étant

malheureufement entre les mains des Tartares avec
toute la Côte Orientale de cette Mer , il eft de
fort peu d'ufage. Cependant rien n'eft plus nc-

cel Faire fur cette Mer que de bons Ports , à caufc

que les vents d'Eft & d'Oueft la rendent oragcufe

et dangereufe.

N. X.

Dei CosAatJEï ù en particulier de ceux

du Jaick.

Les Cofaques font aujourd'hui partagés en trois

Branches. Les RufFcs, de qui ils dépendent , ap-

pellent ce pa'is Ukraine , ce qui veut dire fitué

fur les frontières , parce qu'il lait eflcftivement la

frontière entre l;i Kuflic , la Pologne , la Peti-

te Tartarie , & la Turquie ; & a l'Oueft du Bo-

ryfthéiic.

Comme ce p;iïs n'eft qu'une feule plaine entrecou-

pée de belles rivières & de forets agréables , il eft

aifé de comprendre qu'il doit être extrêmement fer-

tile. Aufli produit-il toutes fortes de grains & de

Jégumes , du Tabac , de la Cire , & du Miel en

(i grande abondance, qu'il en pourvoit une bon-

ne partie de la Kuflîe. Les Pâturages de l'Ukrai-

ne font fi cxccllens que le Bétail y furpalié en

grandeur celui de toute l'Europe. Les rivières y
fournifFent d'excellcns Poiftbns , & le gibier s'y

irouve aullî en fi grande quantité, qu'il ne man-

ijiie à ce pa'is que d'avoir communication avec la Mer
pour être un des plus riches Etats de l'Europe.

Les Cofaques du Don , occupent le long de la

rivicrç de se nom Ruflé, foit le Tin , ou le Tanaï»
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des Anciens , quantité de Villes & de Villages ; mais
ils ne s'étendent pas bien avant dans le pais , ù cau-
fe qu'il fe trouve manquer de bonne eau en pluiieurs
endroits, & qu'il n'y a point de \'>\s. Ils vivent
du produit de leur Bétail , & de l'Agriculture, fsns
oublier pourtant de vivre aux dépens d'autrui, lotf-
que l'occalion s'en préfente.

Les Cofaques du fleuve Ja'i'c k vinrent occuper
le bord méridional de ce fleuve, lorfouc la puillance
des Tartares commenija à décliner Je ce côté - là.

Quand les KulFcs s'emparèrent du Royaume d'AI^
tracan , ils fe foûmircnt volontairement à leur Do-
mination. Ils vivent d'Agriculture , de Pêche , de
du produit de leur Bétail; Si tâchent de taire du
butin.

Le Ja'i'ck fait à préfent la féparation entre la Rutïïe
& les Etats du Contaifch. Ses bords font d'une It

grande fertilité , que pour peu que la terre '

f^jt

cultivée , elle rapporte abondamment tout ( oui
cft nécelTaire à la vie. On a découvert vers les

fources de ce fleuve , beaucoup de bois & même des
forêts de chênes toutes entières , ce qui cft d'un
grand fecours aux Cofaques qui en manquoiont au-
paravant, au lieu qu'à préfent ils en peuvert cou-
per tant qu'ils veulent en Eté.

Le Jaïck abonde extrCmement en poitTons , & l'un

atTure qu'au commencement du Printems, il y en
vient une tî grande quantité de la Mer Cafpienne ,

pour chercher l'eau douce de ce fleuve
, qu'ils arrê-

tent prefiiue fon courant , & qu'on peut les pren-
dre à la main, C'eft par le moyen de cette prodi-

gieufe quantité de poifFons qu'on prend dans le

Ja'ick & le Volga , qu'on porte par toute l'Europa

des œufs fous le nom de Caviard , ou KaviaJ,

N. XL

Des TARTAgES de Nacai.

Les Tartares de Nagaï pofFédoicnt le Royaume
d'Aftracan lorfque les Ruftès en firent la conquête
en ijyi, ou iyj4. Ces Tartares occupent à pré-

fent la partie méridionale des Landes d'Aftracan , &
habitent vers les bords de la Mer Cafpienne , entre

le Jaick & le Volga. Ils ont les Cofaques du Jaïck

pour voilins à l'Orient, les Callmoucks de l'Ajuka-

Clian du côté du^eptentrio les Circaftès à l'Oc-

cident , & la Mer Cafpienne >> borne au Midi.

Ces Tartares vivent de la challè , de la pêche , &
de leur bétail , qui confifte en chameaux , chevaux,

bœufs , vaches & brebis. Leurs chevaux font fort

petits J mais ils font bons coureurs , & foutiennent

bien la fatigue ; le refte de leur bétail reftèmble à

peu près à celui des Callmoucks. Ils ignoroient

ci-devant l'art de cultiver la terre, mais ils com-
mencent depuis quelque tems à s'appliquer à l'agri-

culture. La plupart d'entr'eux logent fous des Ten-
tes , & vont camper en Eté dans les endroits où font

les meilleurs pâturages. A l'approche de l'hiver ils

vont à Aftracan faire des provifions pour leurs pe-

tits ménages. Ils font fujets ds la Kutlie , mais ne

payent aucune contribution.

On a déjà parlé d'AsTRACAN en fon lieu, col.477,

nous aioûteions feulement ici
,

qu'il y a dans l'Ile

de Dulgo'i où eft fituée cette Ville , des déferts qui

produifent du fel en abondance. Ils font pleins de

veines falèes que le foleil cuit Si fait nager fur l'eau,

de répaiftëur d'un doigt , comme un cryftal de roche,

& en telle quantité qu'on en emporte tant que l'on

veut en payant feulement deux liards d'impôt pour

chaque poude , pefant environ 32 livres de France.

Ce fel fent la violette comme en France , & les

Mofcovites en font un grand trafic
,
parce que ces

veines font inépuifables , & qu'il fe fait continuelle-

ment des nouvelles croûtes.

Comme Aftracan eft litué fur les frontières de

l'Atic,
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l'Afic ; & «le l'Europe , les Arméiueiu , les Indiens,

kl Perfes, les Titrtarcs Malionictans , les Call-

mouck'. , les Géorgiens & les KuHés , y (ont un

Commerce oniidcraMf.

Depuis Artracaii jufqu'à la mer Cafpienne la Bi-

vicre ert /i abondante en poiHbn , que les prodc»

Carpes ne valent qu'un dmiMe. Les lie» qui (ont

dans la Rivière , au-dclli ^ de la Ville , font rem-

plies de toutes fortes d'oileaux , & particulièrement

d'un nombre incroyable d'oyes Se de canards fau-

vagcs que les Tartufes prennent avec le Faucon &
l'Epervicr. Us y vont auflî à la chafTedu Sanglier;

mais parce que leur Religion ne leur permet pa.s d'en

mander , ils les vendent pour peu de cliofe aux

Molcovite».

Les fruits de ce pais font admirables, fur -tout

les gros melons que les Tartares appellent Karpus

,

le les Perfes //rW«<«H« , parce que la première grai-

ne leur eft venue dts Indes, Ce fruit eft bon par

f «cellencc , Se très agréable à la vue. Il a l'écorce

d'un beau verd , la chair d'un nacarat pâ.le, & la grai-

ne noire. Les Tartares néanmoins en (donnent a ou

j pour un fol. il y a de fort belles vignes dont les

premiers plants furent apportés par des Marchands

de Perfe en i6lO,

Le yolgac\ue\es Tartares appellent j4tell, Se dont

la rive Orientale fert de limite à la Grande Tarta-

rie du côté de l'Oueft , eft un des plus grands fleu-

ves du monde, il traverfe prefque toute la RufTc,

depuis Twcr jufqu'à la ville de Niefna, oùl'Occa,

qui eft une rivière conlidérable , vient s'y jcttcr du
Sud-Oueft, Enfin il vient fe dégorger dans la Mer
Cafpienne , aprùs avoir couru plus de 400 lieues

d'Allemagne, à 12 lieues de l'autre côté de la ville

d'Aftracan , à 4J degr, 40 minut. de latit. Sept,

Ce fleuve abonde en toute forte de poilTinis, fur-

tout en Saumons , Efturgeons & Broehcts d'une

grandeur extraordinaire Se d'un goût exquis. Ses

bords font par-tout également fertiles. Les Afpcr-

ge.s y croiflent elles-mêmes en abondance ; & cela

d'une grofleur Se d'une qualité toute particulière, fans

parler des Truites , des légumes , Se des herbes po-
tager» que la nature y produit abondamment fans

aucun fecours des hommes. La Ruflîe n'a prefque

point deeik nés que ce qui en cr< ( aux environs du
Volga dans le Royaume de Cal'an.

JN. XIL
Des C . . L M O U C K S.

Les Callmoucks font des Tartares Payens, & font

la plus confidcrabic des trois Branches qui occupent

à préfent la Gi.inde Tartarie. Ils delc^ndent des

Mogoule$,& veulent qu'on les appelle awili.

Le pa'is que les ' lilmouks occupent à préfent, efl

fans contredit la pjus conlidérable Se la plus belle

partie de la Tartarie. Ses véritables frontières coni

mencent fur le rivage riental du 'aïck , Se tirant de-

là au Nord- Eft elles t «ntinuent par les montagnes
des Aigles , Se vont gagner le fleuve Irtis , vis-à-vis

de ^embouchure de l'Om. Elles fe joignent i i'Obyi
puis remontant ce grand fleuve )ufqu .'U Lac Altan ,

où eft fa fource , elles reviennent joindre le Cau-
-'-•afo i,.!? les Tartares appellent en cet endroit Tu-
grf.-'t ^vstuk. Ces frontières tournent au Sud -Eft
V..TS i:'. Chine , qui a les fiennes contigués à celles

ci ..
'. .'.Iraoucks. De là elles retournent à l'Oueft

Vi-i., [<: Etats du Grand-M(^gol ; & cnfuite fuiveiit

toute la grande Boucharie & les frontières duTurke-
ftnn. De forte que les Callmoucks pofTe'dent au moins
un terrain de 500 lieues d'Allemagne en longueur

,

Se de 300 tn largeur , fous le plus beau climat du
monde.
Le meilleur fer de toute la Ruflîe, (& peut-être

de tout le monde, ) qui eft connu en tes pais fous

le nom de fer de Sibérie , vient des montagnes des

DiSlm. de Cmmtrce. Tom. I, Part. il.
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Aigles , qui fèpartnt la Ruflfic de lu Sibérie, il (t

fait f.fir'ie Se travailler irvcc la même facilité que le

cuivre. .' ' y a des Canons de cette forte de kr qui

ne cédti t point aux Canon» de forte , ni piuir la

beauté , ni pou^r la bonté, il y a même à côté du
chemin ordinaire qu'on prend dans l'hiver pour paf-

fer les ivont.i^nes , Se pour utler de Sohkamskoy,
qui tft la (*eriiiére Ville t Ruflîe, à Werkaturia

(jui eft la première de la Sibérie, une fort haute

montagne que les RufTes appellent Gefwincka-Ka-
men , dont le fiiiimet fait une plaine de quatre

werftcsHc diamètre, où l'on trouve beaucoup démi-
nerai d'argent iSc du très riche j mais juf>]u'ici il a

été impoflible d'y faire travailler , à caufe du vent

du Nord, qui y fouflle pendant prtfque toute l'an-

née avec tant de violence qu'on ne fauroit en ga-

rantit 1rs travailleurs. Aufli ne f;iit-il pas bon s'ar-

rêter long-tems fur le fommet de cette montagne,
qu'on prétend être la plus haute de toute cette chaî-

ne , qui n'tll proprement que le commencement du
Caucafe,

Quoique les Provinces que les Callmoucks occu-
pent, foicnt lituées fous le plus beau ciel du mondes
ils ne fe foutient point de cultiver leurs terres ; ils fe

nourriftént limplement de leur bétail , qui conlilte

en chevaux , chameaux , boeufs, vatlies Se brebis.

Leurs chevaux font fort vigoureux, Se a peu près de
lu taille de ceux de Pologi e. Leurs l a ufs font en-
core plus grands que ceux de l'Ukraine, & les plus

havits qu'on tonnoilie jufqu'à préfent. Leurs bre-
t' 14 lont aufli fort grandes, & clics ont la toifon fort

longue & fort rude. Leurs claineaux font allci

grands & forts; mais ils ont t( i.s r'i.ux boflés»

Les Callmoucks ne Hourrillènt m cothons ni \o-*

laille. Us ne favent point non plus te que c'eft que le

Commerce, & fe lontententde troquer tout ce dont
ils peuvent avoir befoin , outre du bétail avec les

Rulfes , les Bouchares & leurs autres voifins. Ils

oi't beaucoup de bonne-foi, & ne font de mal à
perfnnne , à moins qu'on ne leur en faflè , bien
éloignés de vivre de brigandage comme font les Tar-
tares Mahnmètans, avec Itfqucls ils font prefque tou-

jours aux prifcs. Us logent fous des Tentes , Sc

tous ceux qui font d'une même Orde fe tiennent

enfembic ; mais ils changent de tems en tems de
demeure , félon que la failon Se les beiuins de leurs

troupeaux le demandent.

Le fleuve Oby prend fa fource du Lac que les

Huiles appellent Ofero-Teleskoy, & les Tartares

Altan-Nor. Il porte d'abord le nom de By , & ne
prend celui d'Oby qu'après avir rc<;û les eaux de la

rivic 'e de Chatun , qui vient ,s'y |etter du Sud-
Eft , environ à 20 lieues de 1 0'ero-Telcskoi. Il

va fe décharger vers les (îy degrés de latitude dans
la Cuba TallauVoya , par laquelle fes eaux font

portées dans la Mer glacîale vis-ô-vis ('c la Nova-
Semla , vers les 70 degrés de latitude, après un
cours d'ciiViron JOO lieues.

L'Oby efi cxticnement abonr'ant en toutes forteâ

d'exceli«ns poifions. Ses eaux font blanches Se lé-

gères , fes i i Hs tort élevés & couverts par tout

de grandes ti lOts j mais ils ne fcnt cultivés qufi

vers Somoskoy & Kusnoti'koy. On trouve furies

rivages de ce fleuve des pierres fort belles , entre

autres certaines pierres tranfparentts rouges & blan-

ches , fcmblables en tout aux Agathes dont les Ruf;
fes font beaucoup de cas.

Le feu Empereur de Ruflîe . Pierre le Grand, con-«

fidérant que l'Irtis , fleuve très fidérable du Nord
de l'AHc , pouvoit cnuribuer u hlir un Commer-
ce avantageux entre l'es Etats & I Orient , fit faire

en 171 y, des Fous de diflùfice fi flance, le long

de ce fleuve , en remontant vers le - S.iyslan. Le
plus avancé de ces Forts r.ppellè L: .nieen , eft à

2j licuës du Lac, au Sud de la Biai che Scptentr.

du Caucafe.
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En derceiidant la rivière d'Uskameen on trouve

BU Nord des dites Montagnes Ubinska , environ à

ao lieues du fusdit Fort , puis à 20 autres lieuëi, de

là Sem-Palat j à 30 lieues de Sem-Palat , on trou-

ve Dolonska , & à 40 lieues de là Jamifclia. Au-
près de ce Fort il y a un Lac falé d'environ 3

verftes de dJamécre , d'où l'on tire le plus beau fel

du monde , que le Soleil fait congeler au plus fort

de l'Eté, fur la furface de l'eau, & dont iT fe for-

me une croûte de deux bons pouces d'épaiiTcur.

Au commencement les Rufles trouvèrent là beau-

coup de rtffiftance de la part des Callmoucks, qui

tirant en grande partie leur fel de ce Lac , n^ vou-

loient pas que les Rudes s'en rendiffent les Maîtres

par le moyen d'un tel Fort : Mais les Rufles ayant

cnfuite donné du fecours aux Callmoucks contre

les Moungales Se les Chinois, profitèrent de l'occa-

fîon pour venir à bout de leur deflcin. Ils ont mê-
me bâti dans la fuite une Ville en cet endroit.

Les eaux du Fleuve Om , venant de l'F.fl fe dé-

charger dans rirtis , font fort blanches & fort lé-

gères. Il abonde en toutes fortes de poiflbns , fur-

tout en Efturgeons Se en faumons. Les habitans du
pais cmployent la graifle de celui-ci , comme nous
employons l'huile & la graille de cochon.

'}^y:.ui. s. IX.

COMMERCE DES INDES ORIENTALES
EN GENERAL.

Les Indes Orientales commencent où finit le

Royaume de Perfe , duquel elles font fcparées par

une longue .chaîne de montagnes , Se par le fleuve

J»dus , qui leur a donné fon nom , Se qui au fortir

du mont Taurus , où il a fa fource , prend fon cours

vers les parties feptentrionales des Indes , comme le

Gange, qui fort de ia même montagne, prend le

ficn.vers les parties les plus méridionales, pour fe

I'etter tous deux dans l'Océan Indique , l'Indus , dans

e Golfe qui porte fon nom. Se le Gange dans le

Golfe de Bengale.

Cette vafte région de l'Afie s'appelle Inde Orien-

tale , pufcc qu'elle cft plus avancée vers l'Oiient qu'au-

cun autre pais qui nous foit connu ; ce qui aufli lu di-

ftingue de l'Amérique que fa fituation à l'Occident

a fait nommer Inde Occidentale.

On diftingue ordinairement l'Inde Orientale , en

Inde au-deçà Se Inde au-delà du Gange. La pre-

mière partie comprend l'Empire du Grand-Mogol,

le Royaume de Decan , celui de Narfingue , le Ca-

nara, la Côte de la Pêcherie, celle de Coroman-
del , le Bcfnagar , & l'Orixa. La féconde embrafle

les Royaumes de Bengale , d'Aracan , Pegu , Siam,

Malaca, Camboya, Ciampa , la Cochinchine , Brama,

Jangomca , la Chine , Se quelques autres moins con-

fidèrablfï.

Ti^utcs deux ont leurs Iles ; mais l'Inde au-delà

du Gange en a de beaucoup plus grandes & plus célè-

bres pour leur Commerce , que l'autre ; celle-ci

n'ayant guéres que les Mal 'ives Se Ceyian , Se cel-

le-là comptant parmi les fiennes les Iles de la Son-

de, les Moluques , celles du Japon , qui font les plus

Orientales de toutes ; & quantité d'autres.

On ne peut difconvenir
,
qu'il n'y a point au mon-

de de Commerce plus riche que celui des Indes Orien-

tales , & quand on n'en tireroit que le poivre , la

noix mufcade , lacanelle, le clou de girofle , lema-

cis , Se quantité de plantes Se de drogues ou odori-

icrantcs , ou médicinales, ou qu'on employé à la

teinture , qui font toutes des productions propres à

l'Orient , Se qui ne fe trouvent nulle part ailleurs; il

eft certain que cela leul fuffiroit pour e:<citer les Eu-
Topéeni à rif<iiier de doubler le Cap de Bonne-E(-

pcrance , pour aller chercher aux Indes toutes ces

xiciici épiceries , Si iu drogues prceieufes, fi i'Jicu-
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reufe témérité de la Nation Portugaife neleutavoit
pas encore ouvert une route qu'on avoit ciû jufqu'a.
lors impratiquable. ^

Ce n'efl pas qu'avant la découverte des Indes Orien»
taies par les Portugais, l'Europe fût entièrement pri.
vée du Commerce & des marchandifes de l'Orif.rv

:

mais outre qu'on ne les avoit point de la pre,rjtrè
main , ce (jui en augmentoit extrêmement le m'ix
c'eft qu'il n y avoit qu'une feule Nation qui fe fUc ten-
due comme la maîtrefle de ce négoce , les Italiens
feuls , Se particulièrement les Vénitiens , le tirant
de plufieurs Ports Se Villes de l'Egypte& de la Sy-
rie , où elles ètoient apportées de la mer Rouge &
du Caire.

Ce fut en 1498 , le 20 Mai , que les Portugais
abordèrent pour la première fois aux Indes Orien-
tales ; & Calicut, fur la Côte de Malabar, fut Je
premier lieu dont ils y eurent connoifTance , après
avoir auparavant touché à Sofala , Mofambique , &
Melinde , fur la Côte d'Afrique , où ils prirent des
Pilotes qui les menèrent aux Indes, comme on l'a dit
en parlant du Commerce d'Afrique.

Vafques de Gama commandoit la flotte j & ce nom
eft fameux parmi les Portugais

, pour cette décou-
verte i mais celui d', honje jélbuquerqiie l'eft entJo-

re davantage ayam me mérité le nom de Grand,
par fcs conquêtes aux .ndes, &' par la hardieffe &
le bonheur des entreprifes qu'il y m.

Les premiers établiflemens des Portugais furent
Cochin, Cananor , l'Ile d'Anchedive, où ils bâti-
rent des Forts ; Diu , Daman , Malaca , Gua , qu Al-
buquerque prit en lyio; Ormus , dont il avoit fait

la conquête dès IJ07; Ceyian, Macao dans la Chi-
ne , où ils s'introduifirent , & fe maintinrentpius par
rufe que par force ; enfin le Japon , d'où la Reli-
gion , & peut-être l'intrigue de quelqu'autre Nation
nouvellement arrivée dans les Indes , les fit enfin
chafler , pour s'y introduire en leur place.

On ne dit rien de plufieurs autres ètabliflèmens des
Portugais , dont les HoUandois les ont depuis ciiaf-

fés, auflî-bien que d'une partie de ceux qu'on vitnt

de nommer 5 fe réfervant d'en parler lors qu'on trai-

tera en détail du Commerce de chaque lieu des In'-

des où les Européens en font quelqu'un.

L'Empire des Portugais en Orient, s'accrut tel-

lement pendant cent ans
,

qu'il s'ètendoit jufqu'au

Pôle ardique , Se qu'il cft difficile de nommer tous
les Peuples qu'ils s'affujettircnt , Se tous les Forts

qu'ils bâtirent.

Tant que leur puilTance dura , ils furent les maî-

tres abfolus du Commerce , Se les Indiens ne purent

plus en faire aucun fans leur permiilion, & autre-

ment qu'avec leurs pafTeports.

Ils ne leurpermettoient pas même le négoce de tou-

tes fortes de marchandifes ; Se ils s'ètoient réfervès

pour eux f''uls celui de la canelle de Ceyian , de la

canelle làuvage de Cochin , du gingembre , du fer ,

de l'acier , du plomb , de l'ètain , du leton , du cui-

vre, des planches, du bois d? charpente, de la

mèche , Se des armes , du bambou , du miel , Se du
poivre.

Ces rèferves, aufli bien que leurs pafTe-ports , &
les vifites qu'ils faifoicnt des navires qui pafloient de-

vant les Places de leur domination, ont dure iffez

long-tems après leur décadence ; mais tout cela a été

enfin aboli en 1678.
Préfentement , le Commerce des Portugais efl pref-

que réduit à ncn , Se c'eft le moindre de ceux que les

autres Nations d'Europe font aux Indes.

Goa & Diu qui font prefque imprenables , Ma-
cao à la Chine, Daman & peu d'autres Places fur

la Côte de Malabar , font prefque les feules qui leur

reftcnt j & il femble que les Hollandoisles leur ayent

laiflè comme par pitié , leur ayant été facile de les

en dépouiller; (i pourtant ce n'eft point la crainte

de la dépeufe ^ui les ait rendu G iudulsens.

Le
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Il eft vrai que les Indiens prennent auflî des paf-Le négi''ce de ces premiers Conquerans des In-

des qui pouvoieiit y armer des flottes de trente vaif-

ftaux I & qui chaque anndc , en renvoyoient en Eu-

rope & au Brefil , jufqu'à i C & 20 chargés des plus

precieufes marchandifes de l'Orient, fans compter

ceux avec lesquels ils faifoient le Commerce de la

Chine , du Japon , de la Perfc , de l'Arabie, de Me-

iinde , de Mofambique , & de Sofala ; leur négo-

ce, dis-je, eft réduit à une telle eitrémité, qu'à

peine leur arrive-t-il tous les ans un ou deux navi-

res de Lisbonne chargés d'huile, devin, & d'autres

denrées ; & qu'un feul fuffiroit pour les retours , n'y

ayant point d-ï Marchand qui puiffe faire une cargai-

foii de joooo livres , & s'aflbciant ordinairement plu-

fieurs pour faire un médiocre Commerce jn Perfc t

à Macao , au Pegu , & aux ManiUes. On dira enco-

re quelque chofe du négoce des Portugais , lors

qu'on parlera ci-après , dans leur ordre, de GoA, ic

de Macao.
Les HoUandois ,

qui ont ruine le Commerce des

Portugais aux Indes , fc font , pour ainfi dire , mis

en leur place de toute manière ; & ils ont également

fuccédé à leurpuiffance, & à la hauteur avec laquel-

le les premiers traitoient les Nations d'Europe , &
les Peuples de l'Afie.

Le defefpoir & la vengeance furent les premiers

guides qui apprirent le chemin des Indes aux HoUan-

dois , cette Nation née pour le Commerce.

L'Efpagne leur ayant fermé tous fes Ports , par un

Edit, & fous le prétexte de la Religion, les perfé-

cutant avec une rigueur., pour ne pas dire avec une

barbarie extrême, ils entreprirent en ijyj d'aller

chercher en Afie ce qu'on leur refufoit en Europe ;

c'eft-à-dire , un Commerce libre & aflûîé , de des

fonds pour entretenir les armées qu'ils avoient levées

pour maintenir leurs privilèges , & leur liberté.

L'entreprife fut heureufe , & en moins de fept ans,

divers Particuliers armèrent jufqu'à dix ou douze

flottes , qui prefque toutes retournèrent avec des pro-

lits immenfes.

Ce fut en 1602 que de toutes ces Compagnies

réunies, fe forma la grande Compagnie des Indes,

qui fubfiile encore avec tant de réputation , & dont

on parlera ci-après amplement , à l'Atticle des CoM-
FAGNIES DE COMMERCE.
Le fuccès de cette nouvelle Compagnie accrut les

efpérances & les deflèins des HoUandois ; & pour

fc venger des Efpagnols , à qui les Indes Portugai-

fes étoient alors foumifes , auflî-bicn que le Portu-

gal , après avoir été quelque tems fur la défenfivc

dans la mer des Indes , ils y devinrent les aggref-

feurs , & dépouillèrent les Portugais avec tant de

rapidité, qu'en moins de ^O ans, c'eft-à-dire, de-

puis l'année 160 J, qu'ils prirent fur eux Amboine,
qui fut les prémices de leurs conquêtes, jufqu'en

166 j , que les Portugais
,
qui avoient fccoijè le joug

des Efpagnols, s'accommodétent avec les Etats Gé-
néraux des Provinces Unies , il ne refloit guéres au

Portugal que Goa , Diu ôc Macao , comme on l'a dit

ci-dellus.

Les paHè-ports des HoUandois prirent alors la

place de ceux que les Marchands Indiens étoient o-

bligés de prendre des Portugais, avec cette différen-

ce néanmoins , que ceux-ci ne prenoicnt que cent

écus par vaiiTcau de 400 tonneaux , Se que ceux

des HoUandois coûtent quelquefois jufqu'à fept à

huit mille livres , fur-tout fi c'eft pour la Côte de

Malabar , Java , Sumatra , & le golfe de Malaca

,

pour lefquels même très fouvent on n'en veut point

accorder, comme il arriva en 1678, qu'il y eut des

dcfeiife» gciicralcs du Confeil de Batavia , d'en dé-

livrer aucun; mais qui furent aullî-tôt levées, les

Gouverneurs des Places maritimes du Mogol ayant

fait arrêter les vaifléaux HoUandois dans leurs Ports,

jufuu'à ce que la liberté du Commerce eût été ic-

lablie.

fiUlioii. Je Ctmmerce. Tom. I. Fart. II(

fc-ports des François, des Anglois, & des Da
noisj mais c'eft volontairement, outre qu'ils ne re-

viennent qu'à fix écus pièce
, qu'on paye pour les

fraix de Ir ^''•>^cellerie.
,

Comme c'cû à regret que les HoUandois fouflfrcnt

les autres Nations Européennes aux Indes , d'ov ils

tâcheroient de les exclure à force ouverte , s'ils ne
craicnoient qu'elles ne s'en reflcntiflènt en Europe^
ils fe fervent fouvent contre elles de moyens moins
violens , mais qui ne vont pas moins à les rebutée
de ce Commerce; c|eft-à-dire , en donnant quelque^*
fois leurs marchandifes à fî bas prix, âc à tant de
perte , ou achetant celles du Pays fi haut, que le»

autres ne puiflent les imiter fans fc ruiner : ce qu'un
Auteur, d ailleurs de leurs amis, avoiie qu'ils ont
fait aux François à Bender-Abafti, au fujet des toi«

les & du poivre, dont ceux-ci y avoient bon débit:

& ce qu'ils font prcflue toujours aux Portugais de
Macao, envoyant de leurs vaifTeaux dans quelques !-•

les voifînes , où ils donnent aux Chinois leurs mar-
chandifes à 30 pour . ent meilleur marché qu'eux j
& achètent p'areillement celles de la Chine à 30 pour
cent plus cher ; fijrs de s'en dédommager fur les épi*

ceries, dont il n'y a qu'eux qui faTent Commerce,
& que coirmunément ils vendent aux Indes prefque
aufli cher qu'en Europe.

Auflî le même Auteur convient-il que prefque
tous ceux qui trafiquent en Orient avec les Hol-
landois , particulièrement en Perfe , font bienheureux
s'ils ne s y ruinent pas ; ajoutant que les Perfans ont
coutume dédire, qu'avec les autres Nations de l'Eu-

rope , ils trafiquent en Marchands , mais qu'avec lea

HoUandois , ils ne traitent que comme des Efclavcs
avec leurs Maîtres , tant la Compagnie de Hollande
s'eft rendue l'arbitre du Commerce de leur Royaume.
Ce n'eft que depuis l'année i (îoo que les Angloia

ont paru aux Indes ; & c'eft encore bien plus tard

que les François fe font avifés d'en vouloir parta-

ger le Commerce , leur Compagnie pour les Indes
Orientales n'ayant été établie qu'en 1664.

Mais il faut avouer que ces deux Nations ont cii

un fuccès bien différent d*une entreprife toute fem-
blable , les Anglois ayant de grands établiffemens

aux Indes , Se ne cédant guéres , par l'étendue Sc
la richeffe de leur négoce , aux HoUandois ; tandis

gue les François ont eu peine à s'y foùtenir , Sc
le feroient peut-être vu obligés d'y renoncer en-
tièrement , fi une Compagnie nouvelle , établie en
17 ly , & à ce qui fembloit d'abord , fous de plus

heureux aufpices que la première , n'y continuoit

encore le Commerce avec quelque réputation.

On peut voir àrjérticle des Compagnies de Com-
merce , ce (jui concerne l'établiffement de ces Compd-'

gnies ; mijji-bien que celle des Danois , qui ejï plus an"

cienne que la Compagnie de France , d'environ 23 ans.

Etablissemens , Comptoirs , Factories , &
Loges que les Nations d'Europe ont aux Indes

Orientales; & le noinhre des vaijfeaux qu'ils employent

tant dans le Commerce etinde en Inde , que dans

celui qu'ils y font en droiture,

Pondicheri , fitué fur la Côte de Coromandel ;

eft le lieu où les François font leur plus grand Com-
merce : ils ont encore un Comptoir à Mafulipa-

tan , & des Loges dans quelques autres lieux moins

importons de cette Côte. A peine leur venoit-il

depuis 20 ans, c'fft-à-dire, depuis l'année 1699»
jufqu'en l'année 1719, un ou deux vaifTeaux par an,

quelquefois même ne leur en venoit-il point du
tout : mais fur la fin de celte dernière année , Sc

dans le commencement de la fuivante , la nouveUe
Compagnie des Indes en fit partir jufqu'à quinze,

dont une partie étoit pour Pondicheri, & le reftc

pour Surate , & quelques outres lieux des Indes

,

OÙ les François ont aulTi des Comptoirs , mais qui

I i 3 .-«voient
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avoicnt prefque été abandonnes , à caufe des gran-

des dettes qu'ils y avoient faites.

On attend les retours de ces nouveaux envois

( 1720 ) & des nouvelles du rctabliflement des an-

ciens Comptoirs.

Quanton , dans la Chine ; Mocha , dans l'Ara-

bie ; Si Bender-Abaflî , en Perfe , font aufli du nom-
bre des établiflcmens que la Compagnie Françoife a

dans l'Orient, & pour lefquels elle a auflî charge

quelques-uns des vaifleaux qui ont fiiit voile pour

les Indes Orientales. Ils en ont eu pareillement pen-

dant un tems à Siara , à Bantam , à Ceylan . à Mir-

zeou, ( ce dernier efl fur la Côte de Malabar, ) à Til-

fêri , qu'on nomme Taliceres en langue du Pais , St

quelques autres de moindre importance.

Les Anglois ont en propre , à la Côte de ,Coro-

maiidcl , Madras , fitué a jo lieues Nord de Pondi-

cherij & le Goudclour , à 4 lieues au Sud : dans

la première Place ils ont une garnifon de 700 hom-
mes^ & dans l'autre une de 450.

C'ed dans ces deux endroits qu'ils aflemblent les

cargaifons de marchandifes qu'ils envoyent en Euro-

pe ; ils en tirent aullî de Vinagpatan , & de MaZuli-

patan , où ils ont des Comptoirs.

Il part tous les ans quatre à cinq vaifleaux de

Madras pour l'Angleterre , chargés chacun
,
pour

le compte de la Compagnie , de fept à 8c»cxX) livres

de marchandifes ; & pour le compte des Particuliers

fur tous les vailTeaux , cinq à 60OQQO francs de dia-

mans , à y pour cent de fret.

ff Le Comptoir principal des Anglois à Bengale ,

c(l le Fort Guillaume > fitué dans un village qu'on

nomme Calcuta, fur le bord Oriental du Gange, à

52 licuës de fon embouchure , & à 8 au-deffous de

Chandernagor , qui eft .1 l'Ouefl de la rivière. Ils

ont encore fur ce fleuve , plufîeurs Faâories qui dé-

pendent de cette première , comme Cafembazar

,

Daca , & Patna , d'oii ils tirent quantité de mar-

chandifes.

L'entrepôt de toutes ces marchandifes eft le Fort

Guillaume , d'où Poii envoyé en Angleterre trois

ou quatre vailTeaux
,

qui partent en Janvier , ou
Février , chacun avec une cargaifon ellimée fept à

huit cens mille livres.

Ils ont audî fait autrefois un Commerce confidéra-

ble à Surate , où ils ont un de leurs plus gran'^s , &
des plus riches établincmens ; mais ils s'en retirent peu

à peu , & portent leur négoce à Bombaye , ville

que les Portugais leur ont cédée : elle eft à 50 lieues

de Surate , parfaitement bien fortifiée , & gardée par

une forte garnifon. Il part de ces deux Villes trois

ou quatre v jifTcaux pour l'Europe.

Les établilfemens des Anglois fur la Côte de Ma-
labar, font Aujango , Calicut, Telechery , Carou-

vari , & Bancoule. Ce dernier eft fitiiéà l'Oueftde

Sumatra ; l'air y efl mauvais , & le Pais eft fujet à

des trembltmeiis de terre : il y a une très-bonne

Fortcrelfe , où ils envoyent les Déferteurs & les

Malfaiteurs de leurs différens établiflèmens : on y
charge deux ou trois vailfeaux pour l'Angleterre.

Ils avoient aullî autrefois un Comptoir confîdcra-

b\v à Bantam , dans l'Ile de Java ; mais ils en ont été

chaftcs, de même que les François , parles intrigues

& la furprife des Hollandois.

Le Commerce de Madras, d'Inde en Inde, fe

fait à Mcrguy, & à Jaufilou , appartenant au Roi

de Siam , au l'egu, & à Gufda.

Il en tort aulli tous les ans , deux vaiffeaux, qui

vont aux Manilles fous pavillon Gentil ; Se qui en

revenant , touchent quelquefois à la Chine , où ils

convcrtillènt in or les marchandifes qu'ils ont eues

des Efpagnols , ce qui leur produit un profit de vingt-

cinq pour cent.

Quelquefois auflî ils entreprennent le voyage de

Madras à la Chine en droiture ; mais alors ils relâ-

ctieiit à Malaca , établillenigiit cck'brt: des HuUan-
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dois , où ils débitent quelques marchandifes en frau-

de.

Le Commerce de Madras au Tonquin . ne leur oc-
cupe qu'un petit vaiffeau , Si de tems en tems , ils

en chargent auflî un pour Siam; mais ce dernier Com-
merce ie fait avec peu d'avantage.

Les envois d'Inde en Inde , que font les Anglois
établis à Bengale , font à peu près femblables à ceux
de Madras , à l'exception qu'il ne va point de vaif-

feaux à la Chine Si au Tonquin ; maii par une efpù-

ce de compenfation , ils en envoyent Jeux à Surate,

autant en Perfe , & à la mer Rouge , quelques-uns
aux Iles Maldives , & à la Côte de Malabar : ils en
envoyoient auflî à Chuim ; mais ils l'ont quitté , y
ayant été maltraités.

Outre le nombre de vaiffeaux employés à ces dif-

férens Commerces , il en arrive du Gange tous les

ans , 10 ou 12 à Madras.
Il faut remarquer que tous les navires Anglois

qui font la navigation de Bengale Si de Madras , &
qui y chargent pour Europe , ou pour fitire le négo-

ce d'Inde en Inde , ont coutume de fe raffembler

tous dans le Port de cette dernière Place } en forte

qu'on y en voit quelquefois jufqu'à quarante d: cin-

quante dans le même tems , ce qui rend Madras le

plus confidérable de tous les ètabliftemens des An-
glois dans les Indes, qui la regardent fur le même
piè que les Hollandois font leur Batavia.

Avant que quantité de riches Nègocians Anglois,

qui s'étoient établis à Madras, Si qui y fiiiloieut

four leur compte particulier le Commerce d'Inde en
nde , fe fuffent retirés en Angleterre, pour y jouir

de leur fortune , les revenus de cette Ville montoient

à foixante, ou quatre-vingt mille pagodes j mais pré*

fentcment ils font réduits à vingt-cinq ou trente.

Il fe faifoit autrefois un allez bon Commerce à
Batavia

,
par les Anglois de Madras ; mais ils l'ont

abandonné , les Hollandois leur permettant ii peine

d'y faire de l'eau , parce ju'ils y portoicnt en fraude

de l'opium , & iju'ils trouvoient le moyen d'en tirer

de la même manière , toutes fortes d'épiceries.

Dans le Commerce d'Inde en Inde, que font Us
Anglois dont on vient de parler , la Compagnie n'y

a que le moindre intérêt ; fe faifant ,
pour la plus

grande partie , par les Gouverneurs des Places An-
gloifes , les Dircéleurs de leurs Comptoirs , & les

autres Commis particuliers qui y font employés , aulïï-

bien que par des Nègocians de la Nation qui y font

établis , ou par les gens du Pais.

On n'entrera pas dans un auflî grand détail que ce-

lui qu'on vient de faire au fujet des Anglois, pour

ce qui regarde les établiflèmcns Si les Comptoirs des

Hollandois dans les Indes , non plus que furie nom-
bre des vaiffeaux qu'ils y employent à leur Commer-
ce , en ayant déjà parlé affez amplement lorfcju'on a

traité ci-deffus de leur négoce en Europe : l'on fc

contentera d'ajouter ce qu'on s'étoit réfcrvé d'en di-

re ici , comme à l'endroit le plus convenable , & plus

propre à donner uae idée générale du Commerce
jmmenfe qu'ils font aux Indes Orientales, fcyrt «-
devant le Commkkce des Hollandois.

Batavia eft l'entrepôt de tout le Commerce que les

Hollandois font en Orient ; Si c'eft où arrivent , &
d'où partent tous les vaifleaux ou qui leur viennent

d'Europe , ou qu'ils y renvoycnt , ou dont ils fe fer-

vent au nt^goce qu'ils font d'Inde en Inde.

Les vaifleaux qu'on expédie tous les ans de Bata-

via pour le Gange , font ordinairement au nombre
de 10 ou 12 ; il y a néanmoins des années qu'on y
en envoyé jufqu'à i6. Ils y arrivant en ditlcrcns

tems > pendant la mouffon du Sud , c'ell-à-dirc , de-

puis le I y Mars , jufqu'à la tin de Septembre. En
arrivant, ils trouvent leurs cargaifons prêtes , qu'oii

leur a préparées pendant la mouflon du Nord ,
qui

dure tous les mois d'Oilohre, Novembre, Déci'in-

Lrc , Janvier , Février , Si partie de Mars. C'cll i

Bengale
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Bengale , Se autres lieux de ce Département . que k
t'opt ces chargemeiis.

Ils n'eiivoyent au Japon que deux feuls vaifleaux,

au plus trois I encore leurs cargaifuns font-elles rc-

{Icesà une certaine quantité de marchandifes . éva-

.uc'e à une fommc fixée par les Edits du Roi du Ja-

pon. Nangafukl edle (eul Comptoir qu'ils y ayent:

ih y font traités, par la faute de.s Portugais > plutôt en

Efpions dont on fe défie, qu'en Marchands avec

qui l'on négocie fous la bonne foi du droit des gens.

ff Les retours des vaifleaux qui ont été au Japon,

fe t'ont dircAement ii Batavia depuis plufieurs années;

autrefois ils fe partageoient à Malacca
,

pour aller

une partie à Batavia , âc l'autre pour quelques autres

Comptoirs.

Leur Comptoir principal dans le Royaume de Ben-
gale, c(I à Chinclioia, a unelieuëdela Loge de la

Compagnie de France , qui ed à Chandernagor. Il a

fous la dépendance ceux de Patna, de Cafembazar , &
de Cliiopera au delTus de Patna. A la Côte de Coro-
iiiandcl ils ont Nagapatnam , où réfide le Gouver-
neur

,
qui a fous lui les Comptoirs de Portoiiovo, de

Tcgucnapatnam , Sadras, Paliacate, Mafulipatnam ,

Datzeron , & Bimilipatiiam.

C'cft à Ni'gapatan que fe raflemtlent toutes les

marchandifes ne la Côte, qui doivent faire la car-

gaifon des vailfcaux qu'on y envoyé de Batavia.

Ils ont à Sadras , & à Paliacate , deux Fortins

de peu de conféquence > gardés chacun par 30 hom-
mes ; mais ou les Princes ds qui dépendent ces en-
droits, ne fouftrent pas qu'ils ayent de canons montés.

Il va tous les ans de Batavia à Nagapatnam , trois

gros vaiflëaux : on en renvoyé deux en droiture ', le

troifiéme va dans les Comptoirs du Nord de la Cô-
te , ramafler les marchandifes qui y reflent.

Jls font les feuls qui ayent des établiffemens dans
l'Ile deCeylan, ayant force les François en i6j2 ,

d'abandonner celui qu'ils y avoient commencé : leurs

principaux Comptoirs dans cette Ile , font Colom-
bo , & Gale.

Il y vient toutes Its mondons trois vaifTeaux de
Batavia , de quarante à cinquante canons j l'un y
retourne , les deux autres partent de Gale

,
pour al-

ler en droiture en Europe.

Les Hollandois ont huit Comptoirs fur la Côte
de Malabar : le principal eft Cochin , dont les for-

tifications font excellentes, & la garnifon très forte.

Les autres font Coulan , Calicoulan , Porca, Cran-
ganor , Cananor , Barfelor , &c. Des huit ou dix

vaifleaux qui vont tous les ans de Batavia à Surate ,

dcenPerfe, il en touche toujours quatre à Cochin.
Outre Batavia , ils ont encore Bantam dans l'Ile

de Java , dont ils font prefque aufli jaloux que de la

première.

On peut voir le relie des établiffemens des HolUndoh,
p»rtuuliirement ceux tju'ils ont à j4mboine , Ù dans les

autres Atoluqites , Mijfi-bien qu'à Ternate , & dans les

lies voifines , ou à l'endroit indiqué ci-dejfus , ou plus

bas ait paragraphe dejlinépour parler du Commerce de
tomes ces Iles.

Il faut feulement remarquer , qu'il n'en eft pas du
négoce de la Compagnie de Hollande dans les In-

des , comme de celui de la Compagnie d'Angleterre;

celle-ci y permettant aux particuliers Angloisdetra-
fitjuer d'Inde en Inde pour leur propre compte ; &
celle-là n'y fouffrant aucun Commerce que celui

qu'elle y hiit elle-même. Il eft néanmoins vrai que
par la connivence , ou le peu d'attention de fes Com-
mis , la contrebandey efl trcs-iirdinaire , de très-con-

fidérable ; mais à la vérité, toujours fur les vaifleaux

de la Compagnie
,
qui fouvcnt font chargés d'autant

de marchandifes pour les Particuliers, que pour fou
propre compte.

Hoa efl le centre du peu de Commerce que les

Purtujfais font encore aux Indes Orientales : Daman
Se Diu font après Goa, leurs principaux Comptoirs,

Didi»». de Commerce. Tom. I. Part. II.
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Ils en ont encore quelques-uns fur lu même Côte »

mais peu confidérables : Macao , autre Comptoir
qu'ils ont dans la Chine, fe foùtient toujours avec

quelque réputation.

Un ou deux vaifleaux au
i' , leur fiflîfcntpcur

le Commerce qu'ils entretiennent avec Lisbonne :

ces vaifleaux, au retour» font tenus de toucher au
Brefil j le m'gccc qu'ils font d'Inrle en Inde , ne le

fuit que fur de petits bâtimens, & encore le plus

fouvent fous pavillon Gentil.

Les Danois ont pour principal , & prefque pour
feul établifléraent, (<•) Tranquebar, fur la Côte dtCo-
romandel , à 20 heuës au Sud de Pondichery : iis

y ont un Fort afli:z bon , avec une garnifon de 150
hommes.

ils avoient autrefois une Faélorie dans le Gange j

mais ri'ctant pas contens du traitement qu'ils y rece-

voient des gens du pais , & Ave Prince , ils en ont re-

tiré leurs Commis, & leurs marchandifes, dans le

commencement du i8*fiécle, dans le deflein d'ea
demander la fatisfa^ion les armes à la main : ils y
avoient même envoyé un vaifleau de jo canons , avec
lyo hommes d'équipage, mais on n'a pas encore fçû

les fuites de cette entreprife.

Les Danois ont aufli un petit Comptoir fur la Cô-
te de Malabar : & ils y envoyent tous les ans quel-

ques légers bâtimens , aufli-bien qu'à Malaca , mal-

gré les mauvais traitemens qu'ils reçoivent affcz fou-

vent dans ce dernier endroit.

Il leur venoit ordinairement deux vaifleaux d'Eu-
rope , tous ks ans , dont la charge pouvoir aller en
tout à lOOCOO écus , ou 400000 livres ; mais dt'puis

la guerre du Nord, où le Danemarc a eu tant de
part , on y n fort négligé le Commerce des Indes
Orientales , & il s'cit palfé quelquefois jufqu'à 4,

•innées fans y voir arriver aucun vaiflV-au Danois.

Outre le Commerce des Européens dont on vient

de parler , les Maures , les Gentils , & les Armé-
niens , y entretiennent encore 20 à ay vaifleaux de

40 , de yo, & de (5o canons, qui fortent tous les

ans de Surate & de Bengale , & vont en Pcrfe , à
Moka, & dans les autres Ports de l'Arabie & de
la mer Rouge , quelquefois même jufqu'aux Ma-
nilles ; fans compter un plus grand nombre de bâ-

timens plus légers , avec lefquels ils font le Com-
merce d'Inde en Inde.

On entrera dans la fuite de ce paragraphe , dans
•an plus grand détail de tout ce qui regarde , foit

le Commerce des Européens dans les Indes Orien-
tales , & le refte de l'Orient , foit le négoce qu'y
font les Gens du Pais , tant entr'eux

, qu'avec les

étrangers.

Ce plan général du Commerce que les Euro-
péens font aux Indes , femblcroit demander qu'on
en donnât aufli un de toutes les marchandifes qu'ils

en rapportent , & des lieux d'où on les tire ; mais
crainte de tomber dans des répétitions qu'il feroit

difficile d'éviter ; on n'en va parler ici qu'en gros ,

& très fuperficiellement , réfervant le détail lorfque

l'on parlera du Commerce de chaque partie des In-

des , où elles fe trouvent ; & renvoyant pour leur

defcription & leur nature , aux difFérens Articles de
ce Diélionnaire , où il efl traité de chacune d'elles

en particulier.

Des Marchandifes des Indes.

On peut divifer les diverfes marchandifes qu'on
tire de l'Orient, comme en quatre clalfes.

La première , des épiceries , & des drogues.

La féconde , des foyes , & des diverfes étoflPes

qui s'en fabriquent.

La troifiéme , du coton , & des toiles de coton.

La quatrième, des métaux, des diamans , des
pierreries, des bois, des porcelaines , & des au-
tres curiofités des Indes, particulièrement de la Chi-
ne , & du Japon.

I i 3 On
( « ) Voyez l'Article des Compagnies.
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On croit devoir à la vcritc , & à lu jiillicc ( avant

d'aller plus loin ) d'avciiicr que la plû(>art des cho-
ies qu'on va dire fur cette matidrc , cit extraite d'un

Mémoire de bonne main tonctrnant le Commerie
des Ilollandois dans les quatre parties du monde

,

qu'on a trouve dans les papiers de M. Savary drt

7i6
Ces épiceries font proprement la lufe du Ccm-

nicrcc des Hiillandois i & c'cll o'ec elles qu'ils a-
thttciit toutes les marchandifes qu'ils apportent d'O-
rient en Europe.

Le poivre croît particulii'remeni fur la Côte de
Malabar , <Sc dans les Iles de Java & de Sumatra.

Brujlons après fa mort , mais fans nom d'Auteur ; ce 11 y en a de deux fortes , du gros , & du petit •

3ui empêche de faire connoîtrc au Public à cjui il le gros i'upporte en Occident, le menu reffc aux
oit cet excellent Ouvrage, qu'on va ici abréger dans Jndes, où (es Indieni , foit Mahométans, foit Ido-

là«ies> ei» font une grande confommation, le man-
geant en grain dans leurs ragoûts, quelquefois con-
calléi mais jamais en poudre.

ce qui regarde le Commerce des Indes.

Drogttet , & Epùtriet.

On ne comprend ordinairement fous le nom d'é-

piceries que lu canclle , le clou de girofle i la noix

inufcade j & le macis.

La canelle ne fe trouve préfentement que dans

rifle de Ceylan , encore n'eft-ce que dans un efpa-

ce de i^ lieues le long de la mer ; mais cette petite

ctcnduë de païs la produit lî abondamment, que fur

le pié de la confommation qui s'en fait aujourdhui

,

elle pouri'oit en fournir à quatre Mondes comme le

nôtre.

Les HoUandois font feuls les maîtres de cette

épicerie ; mais au lieu de la multiplier par la cultu-

fc des arbres qui la produifent, ils prennent grand
foin d'arracher de tems en tems une partie de ceux
qui croiflirnt fans être cultivés, pcrfuadcs qu'ils en
ont plus que futfifamment pour leur Commerce, ôc

Il n'a pas tenu aux HoUandois qu'ils fe foient
rendus les maîtres du Commerce du poivre, comme
des autres épiceries , ayant fouvent tenté

, par pro-
medes, & par menaces, de faire des Traités avec
les Rois de l'Inde dont les terres produifent cette
marchandife , pour exclure de leurs Forts , & de l'a-

chat de leur poivre, toutes les autres Nations; &
l'on fc fouvient encore des plaintes que la Compa-
gnie des Indes Orientales, établie en Angleterre,
en porta au Parlement en 166} , 6c qu'elle a fou-
vent renouvellées depuis

.

Le gingembre croit en plufieurs endroits des In-
des ; mais Amadabat , Capjtale du Royaume de Gu-
zuratc, eft le lieu où il en vient de meilleur, &
en plus grande Quantité.

tt L indigo d'Aara eft le olus eftimé des indi-

gos Orientaux. Il s en fait auli! beaucoup dansplu-
3u'ils n'en vcndroient pas davantage , quand ils la iieurs autres Provinces du Mogol ; celui de Goï-
onneroient à meilleur marché. conde ne lui cède guéres,& ion en tire encore de
Ce qu'ils en apportent en Europe , va année

commune , à fept ou huit cens mille livres pefant

,

en débitant à peu près autant dans les Indes.

Il y a une canelle qu'on appelle Canclle fau-

vage , Canelle grife , ou Canelle des Portugais

,

qui croit dans le Royaume de Cochiii, fur la Cô-
te de Malabar , & que les Portugais . chaflcs pur

les HoUandois , de Ccylun , débitoient à la place

de la véritable canelle, [qui til celle que les An-
ciens nommoient Ctijfia lipiea;~[ mais ces derniers ja»

loux jufqu'à l'excès de leur canelle , ont mcinc en-

vié aux autres le négoce de celle de Cothin ; &
l'on croit que c'cft cette jaloufie qui les engagea de

s'emparer de Cochin en 1661, dont ils tirent ar-

racher toute la canelle fauvagc, afin de mettre la

leur au prix qu'il leur plairoit.

Toutes les Iles Moluqucs produifent du clou de

girofle; mais ce n'eft que de l'Ile d'Amboine que

les HoUandois tirent celui qu'ils apportent en Eu-

Topc, ou qu'ils diftribucnt dans l'Alie , ayant tait

arracher dans toutes les autres, les ai brcs qui por-

tent cette épicerie; dont pourtant ils ne font pas

tt'llrment les maîtres , que pour dédommager le Roi

de Ternate, qui efl le Souverain de ces lies, ils ne

lui payent une efpcce de tribut , qu'ils nomment
Penîion , de 12000 écus par an , outre un préfent

de 60ÛO livres ; étant d'ailleurs obliges par le mê-

me Traité , de prendre à 7 fols 6 deniers la livre,

tout le clou que les Habitans d'Amboine , & des

autres Iles où il en refle encore , apportent dans

leurs magafins.

La noix mufcade, & le macis croitTent dans les

Iles de Banda , dont les HoUandois font maîtres

,

& où ilv prennent les mêmes foins qu'à Ceylan &
;-.ux Moluques, pour que perfonne n'eu partage a-

vtc eux le Commerce ; s'étant même engagés dans

une grande guerre avec le Roi de Macatfar , &
ray:iiit ré>^uit a fermer frs Ports à toutes les autres

Matiuiii, particulièrement aux Anglois,& aux Por-

tugais , ù taufe que fes Sujets , voilîns des Molu-

tjue» (Se de Banda , leur en vendoient des parties

tuniidcrnbks, qu'ils cnlcvoient la nuit, & ;i l'in-

J(,-inli;s Huliandois; ce qui faifoit tort au Coniiner-

cc (le Cl. s (limiers, les antres la vendant à meilleur

jTiart ht,' que les Faveurs de la Compagnie de Hol-
laiuli.,

bon de Bengale. Les Chinois en cultivent beau-
coup préfentement dans l'Ile de Java

, qui eft fort

bon. On prétend que les HoUandois apportent tous
les ans en Europe jo ou 60 milliers d'indigo, dont
une bonne partie clt portée en Allemagne , & en
Moftovie.

Le talpêtre eft aiiflî une marchandife de l'Empi-
re du Mogol: il s'atfine à Chiopera, dans le petit

Royaume de Patna ; on le porte de là à Ougli
, qui

eft le principal Comptoir des HoUandois ,& des au-

tres Européens , dans le Royaume de Bengale.
Les vaitleaux de la Compagnie de Hollande en

rapportent bon an, mal an, )ul(:iu'à I2<X)0 (pintaux,

qui fe confommeiit tous dans les Etats des Provin-
ces-Unies,

Le Royaume de Bengale fournit quantité de caf-

fonade , ijui fe ratline en Hollande. La laque fe trou-

ve aulfi dans quelcjnes Provinces de ce Royaume , &
encore dans le Guzurate , à Azem , & en quelques
autres lieux. C'cft de cette gomme que les Indiens

tirent l'écarlate , & les autres couleurs dont ils pei-

gnent leurs chites , ces toiles qui font fi eftimées en
Europe : les Chinois & les Japonois s'en fervent pour
leurs plus beaux ouvrages de vernis.

Quand un en a tiré h couleur , on en fait cette ci-

re à cacheter les lettres , tju'on appelle Cire d'Ef-

pagne : elle ne revient ordinairement qu'à 10 fols

la hvre aux HoUandois, qui la revendent 10 fols l'once.

La rhubarbe vient de Bouton , fur les trontiéres

delà grande Tartarie, & autTidela Chine : celle de
Bouton cil la meilleure } c'tft une drogue difficile

à conferver,& «lui fur -tout craint d'être mouillée,

t O" verra à 1 Article delà Rhubarbe, le vé-

ritable endroit d'où on la tire. Vcytt. aulii le Com-
merce UE LA Grande Tartarie.
Le mufc fe trouve pareillement à Bouton , d'oi»

il fe tranfporte à Surate,& à Patna , dans le Royau-
me de B( har , qui eft au deflus de celui de Bengale

,

où les Indiens , & les Européens le vont acheter :

cette drogue eft facile à hlnfier.

On ne fallifie pas moins facilement l'ambre gris;

il ne s'en trouve guéres qu'au Cap de Comorin

,

mais on en apporte aux Indes, des Côtes d'Afrique.

particulièrement de Melinde.

Le Uié vient de la Chine , du Japon , & de la Co-
chinchiiiej

Le coton
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mais c'eft de celui de ces deux derniers

lieux dont les vaifTcaux HoUandois font ordinairi -

ment charcés : celui du Japon eft le meilleur j on

(Il trouve 11 Surate d'excellent à 20 fols la livre, & il

y en a en Europe qui coûte jufqu'à 100 francs.

Scytt > à Etojit de fiye.

Les foyes des Indes (. lentalcs fe tirent particuliè-

rement de la Chine , de la Cochinchine , du Ton-
quin, de Tripara, d'Azem , & de Bengale.

Toutes ces foyes font de différentes qualités : la

foye Chinoifc eft blanche , & très fine ; la Tonqui-

iioife ne lui cède guéres en fineiïe ; celle de Tripara

el> groitîdre , & celle de Bengale rude , & fans la-

dre: ces deux dernières, lorfqu'elles paffenten Eu-

rope > ne s'employent guéres que dans les Manufac-

tures de Hollande & de Hambourg.

On trouve auflï à la Chine , ou dans le Royaume
d'Aïem , une forte de foye qui eft filée fur les ar-

Lres , & fur les îmilfons , par une efpèce de chenil-

le , qui ne la file pas en cocons, comme les vers à

foye, mais en filets & en toiles, comme les arai-

gnées : les étoffes qu'on en fait font un peu plus

groflîéres que celles fabriquées avec la foye ordinai-

re; mais elles font plus ferrées, & plus fortes.

Il y a des Manufàdures d'étoffes de foye dans

tous les lieux des Indes où il fe recueille des foyes,

fi l'on excepte le Royaume de Tripara , qui envoyé
vendre les fienncs à la Chine , & qui n'en fait au-

cun ouvrage.

La Province de Chekiang , dans la Chine , eft

l'endroit du monde qui en ^urnit le iplus ; & l'on

croit communément qu'elle en produit toute feule

autant que l'Afie entière & l'Europe : aufli s'y fa-

brique-t-il des étoffes en fi grande quantité , que ce

qu'on en dit paroît prefque incroyable- : il y a au

moins cent pour cent à gagner fur ces étoffes.

C'eft de la Chine que ie tirent les draps de foye

or & argent : il s'en fuit auflî dans les Etats du Mo-
gol , mais les premiers font les plus eflimés.

Les Chinois fe vantent d'avoir l'ufage de la foye,

& des étoffes qu'on en fait , plus de deux mille ans

avant la naiffance de Jéfus-Chrift.

Du Coton, Ù Toiles de coton.

Le coton croît abondamment dans les Etats du
Grand-Mogol , le long des Cô'es de Coroinandel

,

dans tout le Royaume de Bcnj;ale , & à la Chine.

Dans tous ces lieux , il fe vend tout fi'é , ou en

bourre, c'eft-à-dire, tel qu'il fort de la coque. Il y
a du coton filé d'une fi grande fineffe , qu'il ccha-

pe prefque à la vue; c'eft de ce fil que fe fait ce

nombre infini de toiles qui fe diftribuent dans tou-

te l'Afic , & qui fe portent en fi grande quantité

dans les trois autres parties du monde.
Ces toiles font de trois fortes , ou blanches , ou

colorées , ou peintes.

Les plus belles des blanches , qu'en France on ap-

pelle Mouffelines , ont ordinairement une raye

d'or & d'argent le long de la pièce , & aux deux
bouts ; & de cette forte il y en a d'unies & de
brodées. On eftime le plus les moulfehnes de Ben-
Î;ale , dont les Mugols enlèvent toute l'élite pour
es ferrails de l'Empereur.

Des autres toiks blanches , il y en a de différens

degrés de finelfe , depuis les plus groflès , qui font

des toiles à voiles
, jufqu'aux plus fines , qui ne cè-

dent guéres pour le grain & la beauté aux plus bel-

les toiles de Hollande.

Les toiles colorées font , ou toutes d'une cou-
leur, ou rayées de diverfes couleurs , ou h carreaux:

ces deux dernières efpùces fe font de fil teint , avant

de les mettre deffus le métier : les autres fe met-
tent à la teinture , quand elles font faites. Celles-

ci fe nomment Bafletas , & font toutes ou rouges,
ou bleues , ou noires.
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Des toiles peintes, il y en a d'imprimées avco

des moules , 6c de peintes au pinceau. Celles au
pinceau font infiniment plus belles qn'- '- autres.

On en apporte moins de celles-ci 'M Europe , (|ue

des imprimées. Toutes en général s'appellent des

Ch'itet.

Les plus belles chites font celles du Royaume f!e

Golconde, âc particulièrement de Mufulipatun, Port

fameux de ce Royaume, fur la Côte de Coioman-
del.

En général , le Commerce des toiles eft le plu»

•:onfidérable qui fe faffe aux Indes Orientales , foit

par les Nations d'Europe , foit par les Indiens mê-
mes , ou les autres peuples de l'Afie ; & le produit

total du nombre de pièces de toiles qui s'y fabri-

quent, Si qui (e vendent , paroîtroit incroyable

,

fi feulement l'on voyoit raflembler les cargaifons

de celles que les François , les Anglois , & les Hol-
landois , en rapportent tous les ans par le retour de
leurs vaiffeaux , & de leurs flottes.

Métaux , Diamant , Pierreries , &c. T?- '

Quoique les Européens qui trafiquent dans les

Indes , n'en rapportent ni or , ni argent ; ôc (ju'au

contraire ils y en portent une grande quantité, en
ducats , en rcichfdalers , & en piaflres : ils y font

néanmoins un grand Commerce de tes riclu-s mé-
taux , qu'ils tirent de plufieurs Etats où il y en a

des mines, mais qu'ils diftribuent aufti-tôt, &, pour

ainfi dire , de la même main qu'ils les reçoivent ,

dans d'autres lieux de l'Orient , où il n'y en a pas.

La Chine , le Japon , le Pegu , Siani , Aztm ,

Tripara, Camboya , la Cochinchine, & les Ile'S de

Sumatra & de Macafl'ar , font les feuls lieux des

Indes , d'où l'on peut tirer de l'or ; encore en laut-

il ôter le Japon , où quoique très riche en mines de

ce mètail , l'or eft une marchandile de contrebande

pour la fortic.

De tous CCS Etats , c'eft la Chine qui fournit la

plus d'or i les Chinois l'échangeant voioiititrs pour

de l'argent , ( dont ils n'ont point de mines dans

tout leur Royaume ) particulièrement pour des pia-

flres Mcxicanes , fur Icfquelles il V a un i^rand pro-

fit à taire pour ceux qui leur en fournillént.

Les mines d'argent font moins communes aux

Indes que celles l'or ; & il n'y a , à proprement

parler
, que celles du Japon , qui ayent de h réputa-

tion ; mais auflî font-elles fi abondantes , & li ri-

ches , que ce n'eft prefque qu'en argent qu'on y paye
les marchandifes que les étrangers y portent.

Comme il n'y a des Européens , que les feuls

Hollandois qui faffent le Commerce du Japon , il

n'y a qu'eux aufli qui puifTent profiter de ce riche

mètail qu'on en tire , fur lequel ils font un grand

profit dans les Etats du Mogol , où ils en envoyent

la plus grande partie ; les Maîtres des monnoyes
leur en donnant même deux ou trois pour cent

plus qu'ils ne donnent des ècus de France, & des

piaflres Efpagnoles.

Cet argent eft au titre des écus qui fe frapoient

en France au milieu du dix-feptième llt'cle.

Le cuivre fe tire aufli du Japon : il eft admira-

ble , & même meilleur que celui qu'on nomme ea
Europe, de la Rofette: aufl7 fe vend- il jufqu'à 2;
pour 100 davantage. Les Hollandois en ont un
grand débit fur les Côtes de Coromandel, & de

Bengale. Celui qu'ils apportent en Hollande, s'em-

ploye dans la chauderonnerie d'Aix-la-Chapelle, &
dans la fonte des canons. Il n'y a guéres d'années

que leurs flottes n'en rapportent deux ou trois cens

mille livres.

L'étain & le plomh fe trouvent en quelques en-

droits de la Côte de Malaca
,
particuhérement à Pia-

mct. 11 y a aufli de l'étain à Ligor dans le Royaume
de Siara. Ces métaux font bons pour le Commerce

I i 4 duJa-
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du Japon , de Coromniidcl i de Bengale, du Mogol

.

de h Porfe , & de l'Arabie.

Le*- Hollaiidois, qui font en quelque forte les

maîtreii des mines de Ligor, en apportent aullî en
Europe , 'buveiu au - delà de deux ou trois cens mil-

liers.

Le fer Se l'acier fc trouvent en plufieurs lieux des

Indes ; & l'on en tire particulièrement de la Chine
quantité de tout ouvragé en divers utencilcs de mé-
nage & de cuifiiie , dont la plupart eft dellinée pour
le Japon.

Les diamans fe tirent de quatre endroits de l'O-

îient, qui font les feuls qui produifent cette prr

cieufe pierre:

De Golconde, de Vifapour , de Bengale , de dt.

l'Ile de Bornéo.

Les pierres de couleur fc trouvent dans la Mine
de Hava, dépendant du Pegu, & dans une rivicre

de l'ile de Ceylan.

Les mines de Hava produifent des rubis, desfa-

pliirs bleus , d'autres blancs i des topafes , Se des a-

metides.

Ce font auflî des rubis , des fapliirs , & des topa-

fes , que la rivière de Ceylan entraîne dans fon gra-

vier.

Cambojra produit la plus belle agate Orientale,

•ff Ennn, "Tutucorin & Anian ; celui-ci fur les Cô-
tes de la Chine; l'autre fur celle du royaume de Ma-
dure, près de laquelle eft la pêcherie,donncnt toutes

les perles qui fe trouvent en Orient. Il y a ncju-

moinsfurles Côtes du Japon une pcchcrie , mais el-

le eft négligée j les Japonois . non plus que les Chi-

nois , ne iaifaiit pas grand cas des perles , ni des

pierres precieufes.

Les Européens n'apportent guère'! que des per-

les à l'once ou à piler pour la Médecine ; le profit

fur les grolfes étant peu conlidérable , Si trop cafuel ;

Se les perles à l'once fe débitant au contraire fort bien

en Europe.

La porcelaine ne fe fait qu'à la Chine , & au Ja-

pon ; mais l'on en trouve en quantité de ces deux for-

tes au Tunquin, & à Siam. Les Chinois eux-mc-

nes en apportent beaucoup à Batavia.

On met au nombre des porcelaines, les pots de

terre rougeatre» dans lefqucls les Chinois infufent

Se tirent leur thé , Se dont l'on fe fert aulli prclénte-

ment en Europe au même ufige.

C'eft audi de la Chine, & du Japon , que s'appor-

tent les paravants , les cabinets , les b.ihus , les cof-

fres , les cabarets, les évantuils, ik tant d'autres ou-

vrages de cette nature , de lajue , da vernis , & de

peinture , qui font l'ornement des plus beaux appar-

temens. On en tire audi des mêmes endroits que la

porcelaine , c'eft-à-dire , de Siam , & du Tunquin.

Enfin, les Indes fourniftent quantité de bois pour

la médecine ,
pour la teinture

,
pour la damafquine-

rie , Se pour les parfums. Les principaux font , le

bois d'aigle, le fiampan , autrement fapan, le fan-

dal , l'aloës , le bois de rofc , le culambac , 3e le calia-

tour , dont une partie fe débite dans les Indes mê-
mes, & dans le refte de l'Afie^âc le furplus palfe

en Europe.

On tire de Siam d'excellent bois de fciage Se de

charpente ; & c'eft de ce bois que les Hollandois tranf-

portent à Batavia , que font conltruits la plupart

des bâtimens de terre & de mer , qu'ils font aux

Indes.

Après cette efpèce de Traité préliminaire du Com-
merce des Nations d'Europe aux Indes , & de la fi-

gure qu'elles y font préfcntcment par rapport au né-

goce , on va entrer dans le détail , commençant par

celui de l'Lidoftan, ou Empire du Graiid-Mogol

,

qui fe préfente le premier , en quittant la Mer de

Perfe, pour entrer dans l'Océan ludique.
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DE L'INDOSTAN, ou EMPIR£
DU GRAND-MOGOL.

N. L '^'^

L'Empire du Grand - Mogol comprend une vafte
étendue de Côtes dans la Merdes Indes,& s'avan-
ce bien avant dans les ferres } enforte qu'il occupe la
plus grande partie de la terre-ferme de l'Inde.

Autrefois le royaume de Bengale lui ttoit fou-
rnis , Se lui appartenoit à titre de conquête : il en «même encore une partie; mais les Kayas.ou Gou-
verneurs Maures, à qui il en avoit confié la garde
i'ét.int foulevés . Se fe l'étant partagé , l'Emptieur dû
Mogol a été privé d'une de fes plus riches Provinces
& des plus commodes pour le Commerce; dont
néanmoins il eft en quelque forte dédommagé par la
fouvcraineté qu'il en a toujours confcrvée,ac par
les Royaumes de Decan , de Cachemir , de Brcam-
pour , Se de Maliquo , fitués dans l'Inde ; & celui
de Candaliar, fur la frontière de la Perfe, ou'il a
ajouté à fon Empire.

t II y a loiigttms que la Province de Candahar n'eft
point au grantlMogol: Cha-Abas II. Roi de Perfe la
reprit fur Cha-Jehan Empereur de l'Indoflan, en ifijo.
Depuis, Myrr-Wcis, qui étoit Seigneur proprement
de cette Province , fe détacha de la Perle en 1700
tant par finelfe que par force , Se refla maître dé
fon pais jufqu'à fa mort , qui arriva en 1717. Son
fils Myrr-Maghmoud , fut fon fuccelleur. C'eft celui-
ci

, qui en 1722 fc rendit maître d'ifpahan, & de
prefquc toute la Perfe, &y fut reconnu Roi, après
avoir forcé Cha-Hullein d'abdiquer fa Couronne.
On fait qu'à préfent , Thamas-Kouli-Kan s'eft ren^
du Maître de toute la Perfe Se de la Province de
Candahar.

En général , l'Indoftan eft fi fertile en tout ce qui
peut contribuer à la commodité de la vie , qu'il pour-
roit fe paiTcr de tout Commerce avec les Etrangers,
& fubliftcr He fa propre abondance } mais la plupart
de fes Habitans , particulièrement ceux qu'on nom-
me Banims, font G portés au négoce, & s'y en-
tendent fi bien , qu'il n'eft pas étonnant qu'il s'en
fiilfe un fi confidérable fur tOL.es les Côtes de cet
Empire, & jufqu'à Agra, qui en eft la Capitale.

Le Commerce des Européens au Mogol , confif-
te principalement en or Se en argent monnoyé,
qu'ils y apportent, Se qui n'en fort gutres

, quand
il y eft une fois entré.

Les Hollandois, outre l'argent qui leur vient
d'Europe , y dcflincnt encore tout celui qu'ils tiient

du Japon : mais foit pour celui-ci , foit pour toutes
les diverfes efpècrs de France, d'Angleterre

, de
Portugal , Se de Hollande , qui entrent en fi gran-
de quantité dans les Etats du Mogol, les Européens ne
reçoivent que des marchandifcs; tous ces riches mé-
taux , & même tout l'or que les Mogols vont eux-
mêmes chercher dans les Ports de l'Arabie Heureu-
fe , fe convertiflànt à Agra en orfèvrerie , ou paf-

fant à la filière pour leurs manufai^ures 5 entr'autres,

pour celles des toiles d'or Se d'argent , Se des bro-
cards.

Les marchandifes qui manquent à l'Indoftan , font
des épiceries, du cuir , des éléphans , & quelques
autres , que les Hollandois leur fourniffent , & qu'ils

tirent du Japon , de la Chine , des Moluques , & de
Ceylan , ou oui font la cargaifon dci vaiftcaux qu'on
leur envoyé d'Europe : de l'ètainA des draps .qu'y
portent les Anglois : des draps écarlate , teinture

des Gobelins , qui font une partie du Commerce des
François : Se de chevaux

,
qu'on y mène de Perfe

,& des Usbccks.
|

N. II.
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De tous Ici Royaumes qui cnmpofent l'Indortan,

il n'en eil point qui ait des Ports plus coniidéra-

biesi & ou il fc fafli: un plus grand Commerce
que celui de Gufurate , que quelques-uns nomment
aufli Royaume de Cambaye, du nom d'une de fes

plus importantes Villes
, qu'on appelle par diftiac-

tion le Caire des Indes.

Ce Royaume eft prefque tout maritime , formant
une Prefqu'ile, qui «avance entre les Golfes de l'In-

dus & de Cambaye» de qui contient plus de lao
lieues de Côtes.

C'eft dans cette étendue que font iituées Cam-
baye & Surate , les deux Villes , paniculiérenient la

dernière, les plus célèbres des Indes, par le négo-
ce que les Nations de l'Europe y font, ou que les

Marchands du Pais entretiennent à Java & Suma-
tra vers le Levant ; Aden , Moclia & la Mecque
fur la Mer Rouge ; & à Bender-Abaflî dans le Gol-
fe Perfique; où, quoique très-mauvais hommes de
mer , & avec des vaiflèaux d'une conflrudion très-

peu fûre, ils font tous les ans de très-grands en-
vois des marchandifes de leur Pais , ou de celles

qu'ils achètent des Etrangers.

Ces marchandifes font des toiles de coton , des
courtepointes, des tapis, & des tapiflèries brodées,

du criiial de roche , des pierreries , comme grenats,

hiacintes , ametiftes , tuiquoifes , &c. d'excellentes

drogues , des herbes médicinales , de des bois pour
b teinture, les parfums, de autres ufages ; de l'in-

digo excellent , qui fe cultive & fe fait à Amada-
bat , Capitale du Royaume , & à Sirches ; du cam-
phre , du tabac , du fouphre , du turbit , du galanga,

du nard , du lapis , de l'afTa fœtida , du borax , de
la fcamonée , du benjoin , du poivre , du cumin, du
gingembre, des mirabolans, des étoffes de foye de
leurs Manufaftures , du froment , du fel , ëe l'hui-

le, & du beurre.

Leurs retours d'Aden , font de l'or & de l'argent

monnoyé , du corail , de l'ambre gris , du milieit

,

drogue pour la teinture ; & le meilleur opium de
tout l'Orient.

A l'égard de la Perfe , ils en tirent des brocards,

des étones de foye , du velours , des camelots , des
perles: des fruits fecs , comme amandes, raifins ,

noix , dattes, & particulièrement de l'eau-rofe, qu'ils

aiment extrêmement, de qu'ils tranfportent dansplu-
fieurs lieux des Indes.

Les Portugais ont long-tems fait feuls tout le

Commerce du Royaume de Gufurate, dont ils s'é-

toient rendus maîtres par les forterelTes qu'ils avoient

élevées à Daman, Diu, deGoa, qu'ils pofTddent

encore à la vérité , mais où leur puiffance n'étant

plus redoutable , ne peut empOcher que préfente-

ment ce négoce ne foit ouvert à toutes les Nations
de l'Europe , de de l'Orient ,

qui eiivoyent tous les

ans leurs vaiflèaux à Surate , où depuis un demi-fié-

cle tout le Commerce de Gufurate s'eft , pour ainfl

dire , réiini ; quoique pourtant il s'en falfe toujours

un très-confidérable à Cambaye , à Brochia, à Bro-
dera , de à Sirches , où les Anglois de les Hollan-
dois ont des Comptoirs.

Lorfque les Portugais étoient les maîtres du
Commerce de Gufurate , ils y portoient feuls de
l'étain , du vermillon , toutes fortes de draps , de
l'yvoire , du bois de fandal , du poivre , du carda-

mome , du clou de girofle , de la porcelaine , des

étofl'es de la Chine , & des vafes d'or &(. d'argent.

Depuis leur décadence , toutes fortes de Nations
fournifTent au Mogol ces marchandifes , & quan-
tité d'autres ; de l'on voit dans leurs Ports , de

dans leurs principales Villes , non - feulement des

b U M O G O L n%
François, des Anglois, des Hollandois & des Por-

tugais ; mais encore des Juifs» des Turcs , des Plt'

fans , des Arabes , de des Marchands de toutes Irs

Villes des Indes, à la réferve des Chinois, de des

Japonois.

On parlera , au ^ong , du Commerce de toutes

ces Villes après qu on aura dit ici auelque chofe de

celui d'Amadabath , Capitale du Royaume > de de

quelques Villes du dedans du Royaume.

N. I I I.

Amadabath.
Cette Ville , qui eft une des plus grandes dé

l'Empire du Mogol , de qui ne cédc guéres à

Agra , efl fituée par les
2J

degrés ja minutes de

deqa la Ligne , à i8 lieues de Cambaye , de 4f
de Surate , fur une petite rivière qui fe jette dans

l'Indus.

Son Commerce e(l également floriflant au dedans

de au dehors , envoyant tous les ans de grandes ca-

ravanes à Agra j & faifant tranfporter a Surate , àr

Cambaye, de à Brochia, les étoffes de fes M:i-

nufaftures , de quantité d'autres marchandifes , ou
que le Pais produit , ou qui font les retours du lés

caravanes.

On compte environ 2J gros Bourgs , & plus de

3000 petits de la jurifdiélion d'Amadabath, dont pref-

que tous les Habitans font occupes à travailler aux
Manufactures.

Les principales font toutes fortes d'étoffes de foye

de de coton , pures , ou mêlées de l'une de l'autre

de ces matières , dont la fabrique efl particulière au

Pais , tels que font les tulbanaes , les allegias , les

attelaffes , les baffetas , de les chites. Ils h>nt auflt

des brocards , des draps d'or de d'argent , mais qui

n'approchent pas de la beauté de ceux de Perfe {

des damas, des fatins, des taffetas, de des velours

de toutes couleurs : des alcatifs, ou tapis à fond
d'or , d'argent , de foye , ou de laine : enfin , tou-

tes fortes de toiles de coton , blanches ou peintes >

qui pour leur fineffe , la beauté de leurs deflèins ,

& la vivacité de leurs couleurs , ne cèdent à au-

cune des Indes. On peut voir tArticle générât des

Toiles , où font rapportés les noms de toutes les /.'i-

les de coton , blanches , ou de couleur
,

qui fe fahri-

quent aux Indes ; ou avoir recours à leurs Articles p.ir-

ticuliers , oii il ejl parlé de leur façon , & de leur

aunage. l

La plupart de ces ouvrages
, que l'on fiiit à

Amadabath, fur- tout les plus beaux, de les mieux
travaillés , font deflinés pour Surate , les Ba-
nians , qui font prefque tout le négoce de cette

dernière Ville , de qui y font comme les Courtiers

des Marchands d'Europe , ayant leurs Fadeurs fur

les lieux , qui enlèvent ces marchandifes auflî-tôt

qu'elles font fabriquées , ou étant eux - incnics ,

par leurs Commis , les Entrepreneurs de la plu-

part des Manufaftures d'Amaaabath , de des en-

virons.

Les prodiiftions du Païs font , l'indigo, qui II-

cultive de fe prépare en abondance , dans le ter-

roir de cette Capitale , particulièrement à Sirches

.

petite Ville, mais qui a acquis une grande rcpii

tation , par la parfaite culture de la bonne prépa-

ration de cette drogue : du fucre candi , de la cai"-

fonade , de toutes fortes de confitures, du cumin,

du miel , de la laque , de l'opium , du boran , du gia

gembre fec de confit , des mirabolans , du ililpètre ,

du fel armoniac , de l'ambre-gris , du mufc , & des

diamans ; mais ces trois dernières mardi mdill's v

font apportées du dtliors, de revendues aux Mar-
chandi étrangers.

Toutes les niarchandifts qu'on tire d'Anir'libitli

de toutts celles qui y entrent par les rciours dts cjin

vai.ts

?

k.!!l>i

«l;
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vaiics, n'y payent aucun droit de Dolianeià la r^fcrve

d'une vfficv de prdfent qu'on y fait au Commis ,
qui

ne va guiVei qu'à i j f. par charge i foit de vharettc

,

Toit de ihaincau.

La poudre à canon , le plomb > & le falp^tre
,

font Icii feules contrebandes pour la fortie , qui y
foicnt di5l'enduë»i encore c(l-il facile d'obtemr la

permilHon d'en enlever. D'ailleurs, les Marchands
font libres ( & ils y peuvent acheter & vendre tout

ce qu'il leur plait > i3c à qui & de qui ils le trouvent à

propos.

Le Meidan , ou marché d'Atnndubath , ed un des

plus grands , 3i des plus agréables des Indes >

(ftant bordd des deux côtés de deux rangs de pal-

miers & de tamarins, entremêlés d'orangers & de

t;itroniers , fous lefquels les Marchands tieiuient leurs

boutiques, étalent leurs marchandifes. Se font leur

Commerce.
Les Banians

, qui la plupart font Banquiers , y
font de grandes affaires pour la traite d'argent ; &
il n'y a point de Ville de l'Empire du Mogol, & mê-
me cies Indes, pour peu conlidérable qu'elle f<'

où ils ne puilTent faire des rem i Tes ; ce qui cft ti.

commode aux Marchands , à caufe du peu de ftkrci.

pour les Voyageurs dans tout rindoftan , à moin.s

qu'on n'aille en caravane; k des Pirates de Malabar

,

qui courent toutes les mer^- des Indes, comme les

Corfaires de Barbarie , la Méditerranée ; ôc, une par-

tie de l'Océan.

Les Anglois Si Hollandois ont coutume , pour al-

ler à Amadabath.dc prendie les caravanes qui y vont
de Surate > & enfuitc celles d'Amadabath à Agra

,

lorfqu'ds ont atiaire dans celte Capitale.

C cil à Amadubath , où les Anglois & Hollandois

font teindre leurs toiles, «Se rufuier leur falpCtrej &.

c'cfl de cette même Ville que viennent toutes les toi-

les bleues qui vont en Perfc , en Arabie , datis le

Royaume des Abillins , à la mer Rouge , à la (]ôte

de Mclinde, à Molambique , ù Mudagnfcar, à Java,

à Sumatra , à Macalfar, & aux Iles Moiuqucs.
Brochi/., grande Ville dans le Royaume de Gufu-

rate.lituceà ta lieiiës au Nord de Surate, fur une
rivière qui à 8 lieuës de la Ville fë rend dans la nier

par deux bouches , cfl également comptée purmi les

Villes maritimes, & parmi celles que les Gufurates

nomment Villes du dedans.

Les grands vaillèaux ne peuvent remonter la ri-

vière, ou il n'y a que des bàtimens légers qui puillbnt

«ntrcr; encore faut-il qu'ils s'arrêtent à moitié tlie-

min de la Ville ; ce qui l'a empêché de l'emporter

fur Cambaye , & fur Surate ; fa rade étant très niau-

vaifc , (Se les navires n'y étant point en Hjreié.

On y fabrique des toiles de coton , nulïï-bien que
dans 80 villages qui en dépendent

,
qu'on met du

nombre des plus fines , & des plus belles , qui fe

falfciit dans le refle des Indes.

Les Comptoirs que les Anglois Se les Hollandois

y ont , font très anciens , & des premiers que ces

deux Nations ayent établis fur cette Côte. La plu-

part des Habitans font Banians , & par conféquent

prefqiie tous Marchands.

BiSANTAGAR efl prefqu'au milieu du Royaume de

Guzuratc : on y fabrique des toiles ; Si l'on y file

beaucoup de fil , qui s'cnvoye ù l'Etranger.

Pettan eft célèbre par fes Manufaftures : elles

confident en étoiles de foyc , en toiles de coton , en

tulbandes, en allégias , Se en auelqucs autres pareil-

les fabriques'. On fait aufli n Amadabath, Brodera,

Goga, Chift,Pour , Nariaath , Vaffet, & quelques

autres Places , de femblables étoffes i Se c'ett de - là

que les Banians tirent beaucoup de celles dont les

Européens font une partie de leur cargaifun.
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Le Commerce de cette Ville eft trêî confidérible.

Si ne cède guères cju'à celui de Surate, fur lequel elle

l'emportoit , avant que celle-ci eût profité de la déca*

dencc de Goa , & de la ruine des Portugais.

Elle ell fituée à l'embouchure de la rivière de Ca-
raii , par les 2} degrés de latitude Nord , au fond du
Golfe auquel clic donne fon nom , à 16 lieues de
Brochia, & à 30 de Suruie.

Les Anglois Se les Hollandois y ont des loges

,

à caufe de la proximité de Surate , où ils font leur

principal néroce dans les Etat» du Grand-Mogol

,

Se où i' 1 Comptoir, qu'on peut p'cfque re-

1< fécond de ceux qu'ils ont auxgarder

Ind es.

Les N
nians , q
font plu

tre lieu

trnmr

du Pais , particulièrement les B».
Lie tous s'aaonnent au Commerce

, y
Se plus habiles que dans aucun au-

cnt , mais aufli plus fourbes , de plu:

ont fur-tout une trùs-parfaite con-

pierreries.

imerce des Banians de Cambaye efl pour

1 . à Diu , Goa , Cochin , Achem , Batavia,

Bant..:ii , la Côte de Coromand'^l , celle du Benga-
le, la Pcife, & la Mer Rouge, ou ils envoycnt

des vailfcaux ; mais la plupart avec des Pilotes Hol-
landois , qu'ils louent chèrement de la Compagnie;
ceux du raïs étant peu expérimentés dans la Mari-

ne.

Quoique l'envol de leurs marchandifes dans touc

crr lieux foit un objet conlidérable de leur négoce

,

ce 11 efl rien en comparaifon de celui qu'ils font

avec les Etrangers
,

qui abordent tous les ans à
Cambaye ; n'y ayant guères de Nations des Indes ,

dont on n'y voye des Marchands Se des navires

,

auni-bien que de Mofambique , deMelinde, de l'A-

rabie , Se du Sein Perfique ; les Européens d'ailleurs

y envoyant aiiflî chaque moulfon quantité de bàti-

mens, ordinairement plus chargés de rèales, de ri-

cliedales , dr ducats , & de fequins
,
que de marchan-

difes ; l'or Se l'argent étant , ainli qu'on l'a dcja re-

marqué , la meilleure cargaifon qu'on puiflb faire pour

cette Côte ; fi pourtant on en excepte les épiceries,

dont les Habitans de Cambaye , non plus que ceux

de Gufurate , ne peuvent fe paflèr.

Les principales marchandifes qu'on tire de Cam-
baye , font des toiles de coton très-fines , Se parfai-

tement bien fabriquées ,
qu'on n'eflime pas moins

que celles de la Côte de Coronmndel & ili Ben-
gale , bien que celles-ci fuient d'une grande répu-

tation dans les Indes , Se en Europe : des c.uie-

vas , dont on fait des voiles de navires , Se des facs:

plufieurs fortes d'étoffes de foye . des tulbandes
,

des ceintures , des ècharpcs pour couvrir la tt'te &
le vifage des femmes: des tapis, des draps d'or, dt\

couvertures de lit, de foyc & de coton, p>iuCes

ou brodées : des pavillons , des matelas , des cadcis,

ou bois de lit des Indes : des fauteuils , des trique-

tracs , Se autres utenciles de ménage à la mode du
Pais : dcj'indigo, du falpêtre, du borax, de l'amphion,

( ou opium ) du cumin, du gingembre, de la rubarbe

.

des'mirabolans : plufieurs autres excellentes droguer .

du fucre, de l'huile. Se du beurre; fans compter

plufieurs fortes de pierreries, ou qui fe trouvent

dans le Gufurate. ou qui y font apportées d'ail-

leurs, dont les Banians, qui tiennent leurs bouti-

?iues dans l'un des trois grands bazars de Cambaye.

ont un Commerce très-riche , Se où les Européenï

peuvent faire auili de grands profits, s'ils font con-

noilleurs , Se s'ils fe tiennent fur leurs gardes con-

tre les rufcs & l'artifice des Jouailliers Indiens.

Il fe fait aulfi ù Cambaye quantité d'exccllens ou-

vrages



?M COMMERCE DU MOOOL. 766

frages d'aculie • qui ne ccMciit en aucune tnaiùére à

ceux qui te fabriquent en Europe , ni pour la beauté

de la pierre , ni pour la pcrteAion de l'ouvrage.

La plupart de <ei marchandifei , dont les Eurn-

péens font les plus vrands achats , ne font pas celles

dont ils compofent la cargaifun de leurs vaiireaux

pour leur retour en Europe ; mais ils s'en fervent pour

U% porter en divers lieux des Indes , 4c les échanger

coiiire d'autres. marchandifes qui leur conviennent:

f« qu'on peut dire aulTî des grains , des fruits « de des

légumes ) comme du froment , du ris, des poia , des

fèves , du kitzeri , du millet , de l'orge , des oranges

,

des limons , des citrons , des mangas , de des cucos,

dont les Hollandois , entr'autrca . enlèvent quantité

chaque année, & fur iefquellea ils font de grands

Sains , en les portant dans des lieuz qui manquent

e ces denrées.

Cette remarque doit fervir pour tout ce qu'on dira

dans la fuite du négoce que les HoU||(doi8 , de les au-

tres Nations d'Europe > font dans toutea les Indes

Orientales.

N. V.
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II n'cft point dans les Etats du Mogol , de l'on

pourrnit dire dans toutes les Indes , de Ville plus

célèbre pour le Commerce , que Surate.

Elle eft fituéc fur la rivière de Tapi , ou comme
d'autres l'appellent, de Tapta, par le ai* degré 40
minutes.

SouALI , qui en eA à 6 lieues 1 à l'embouchure du
Tapi , eft proprement le Port de Surate ; la rivière

n'étant pas navigable jufqu'à la Ville pour les grands

vaiifeaux > de n y ayant que de légers bâtimens oui

y puilTent monter ; ce qui oblige Tes Marchands d'y

décharger leurs vaiifeaux , de a'envoier leurs Mar-
chandilcs à Surate . ou dans des barques en remon-

tant la rivière . ou par terre fur des chariots de char-

rettes traînés par des boeufs.

A l'égard des marchandifes , dont la dedination

n'eft pas pour Surate , elles relient à Souali, dans

des magauns bitis de planches « que chaque Nation

y a, attendant le tems de leur envoi aux autrca

Comptoirs qu'elles ont aux Indes.

j-f Souali e(l une efp^ de Campement 1 fur une
pointe de terre ou prelqu'ile formée par la mer de

l'embouchure de la rivière , lequel eft fort commode
pour y tenir un Bazar ou Marché > qui fournit des

rafiraichilTemens aux équipages des vaiifeaux qui

mouillent à la Rade, de fert de recréation aux Mate-
lots & aux foldats qui vont à terre. Cet endroit qui

fert de Camp , cft garni feulement de petites Caba-
nes faites de rofeuux , de bambous , dec. que l'on

range en forme de rues pendant la belle moulFon.

Elles font plus ou moins nombrenfes , fuivant le

nombre des bâtimens étrangers qui font arrivés dans

la Rade. L'èloignemcnt de la ville de des villages

qui eft grand par rapport à cette Rade , eft^ ce qui

a donné lieu aux Naturels du païs éy, choifir cette

pointe de terre ,
pour y planter leurs petites bouti-

Î|ue$ , où ils vendent aux nouveaux venus , toutes

ortes de denrées de de petites Marchandifes qu'ils y
apportent par le moyen de la livière , ce qui eft une
commodité pour les vailli;aux , de un profit pour les

gens du païs. Les magalins des Compagnies d'Eu-

rope , font i une lieue plus au Nord de ces Caba-

nes de revendeurs , de près de la mer.

Les Portugais prirent Surate en i fao , de la ruinè-

rent : mais comme elle étoit déjà alFez célèbre par

fon Commerce , elle fortit plus confidérable de Tes

ruines ; mutes les Nations des Indes, qui avoient

coutume d'y trafiquer , s'étant , pour ainfi dire, réu-

nies pour lu rétablir : mais ce n'a été que près d'un

liècle après
,

qu'elle devint comme l'ctape générale

des marchaudiies de l'Europe, de de l'Orient ; s'é-

tant, par une crpcce de compenfatiun du mal (|iic lui

avoitnt fait les Portugais , cnricbie de leur pntr,
lorfque les Hollandois ayant paru dan<i l'Oicanlu'
dique , leur enlevcieiit prcfqiic toutes leurs places,

de ruinèrent entièrement leur négncr.

Depuis ce tems-là le Mogol veille avec une telle

jaloulie à la confervation de cette imporinnte Place,
dont les Douanes lui rapportent pluiirnrs millions ,

qu'il ne fouifre aucun vaiffeau étranger dans fa riviè-

re } ce qui les oblige d'aller paflêr ailleurs le temu des
pluyes, qui durent prés de cinq mois, pendant Icf-

quelles ils feroient expofés à d'épouvantables tem-
pêtes , auxquelles la rade de Surate ell fujette.

Les Anglois y établirent un Comptoir en ilSop,

de les Hoiiandois en 1616. Celui des François eft

plus nouveau ; les vniileaux de la Compagnie n'y

étant arrivés qu'en i6f\^.

j"t Les loges des François de des Anglois font

le long de l'eau , de celle des Hollandois cU fort a-
vant dans la Ville , de éloignée de la rivière : ellet

occupent des quartiers entiers , étant compofées de
iilufieurs appartemens , chambres, galeries , maga-
ins , folles , de atteliers , où ils entretiennent grand
nombre de Commis , de Courtiers de d'Ouvriers

,

qui fervent à la fabrique de au débit de leurs mac-
chandifes ; outre une bonne quantité de Soldats

pour leur défenfe dans l'occnfioii ; tous ces Comp-
toirs étant allez bien fortifiés, de fe dillinguant par

de grands pavillons aux armes des Princes dont ils

font fujets , plaiités au plus haut de chaque loge.

Lamaifon -jes Françoiv eft la plus magnifique de la

Î>lus fpacieuf,; Celle des Anglois après celle-là eft

a plus belle , de c'efl cette Nation qui de tous les

Européens y fait la meilleure figure : aufli ce Comp-
toir eft*il le centre de leur Commerce des Indes de

cecûtc-là, de la rèlîdence d'un des Prèfiden.s de la

Compagnie Angloifc ; comme Pondichery l'cft aux
François , de Batavia aux Hollandois,

Tout le Commerce que Us Européens font à Sura^

te , paflè par les mains des Banians , qui font prefque

tous très-riches ; y eil ayant plus de 30, qui ont

jufqu'à aooooo écus de bien } de plus de 10, qui

n'ont pas moins de deux à trois millionir.

Ce qui fait qu'on les préfère aux Marchands Ma-
homètans en fait de courtage, quoiqu'il y en ait aufli

de ceux-ci de très-riches, de de très-entendus, c'eft

que tous les Ouvriers, avec lefquels ils doivent avoir

correfpondance , font tous idolâtres , de qu'ils ne
voudroient pas traiter, ou qu'ils ne traiteroient pas

avec la même confiance , avec un Courtier qui ne fe-

roit pas de leur feéle.

Les Compagnies d'Europe ont coutume d'avoir

un Courtier principal, qui en a plufieurs autres fous

lui ; de c'eft ce Courtier , qui avec les Chefs des

Comptoirs, de leur Confetl , décide de tout , tant

pour l'achat que pour la vei te des marchandifes.

Il eft très important que ce premier Courtier foit

honnête homme, de habile Marchand ; tout le iuc-

cès du Commerce dépendant de ces deux qualités ,

dont le défaut eft prefque également préjudiciable ,

puifque fans .. les il eft capable de fe tromper , ou ds
tromper fes Maîtres ; ce qui pour les fuites revient

à la même chofe.

Les marchandifes qu'on achète 'à Surate , par l'en*

tremife de ces Courtiers , font de diverfes fortes , ds

fe débitent en diiférens endroits.

Celles qui font bonnes à tranfporter en Europe <

font les cotons filés, de en laine : les toiles dcco>
ton unies , blanches de teintes : plufieurs façons d'é-

toflfes de foye , foit unies, foit rayées, d'or ou d'ar-

gent : des tapis de laine ou de foye : d'autres dâ
loye, travaillés avec de l'or ou de l'argent : des

toiles peintes au pinceau, ou imprimées : des foyes

crues , de l'indigo des trois fortes , de l'aloës , du
bois de fapan , du caffé , dcscauris des Maldives , ft

iiéceftiùies pour la traite des Nègres en Guinée : de
l'en-

ixif'
'

w

I;,
!?'*(! I

'VT'AW

H



f.

7*7 COMMERCE
l'encens, du falpéirr • du borax , la gotnme laque en
bn'is, Se (le lu cire d'^Tpagne toute ftfpttér., qui k
iiit (le critc l.i<|ue i quand un en a tiré la couleur : de
la mirrhe, de la terra-merita, de la terre, ou bol rou-

1;c, le mufc , le bezoar, de quel(|iiet'oi) l'ambre gris :

es perlei , les diamans , & quelques autres pierreries

moins précieufes.

Les marchandifes de Surate , propres pour le

Commerce qui fe fait h Moclm i de fur les Câtes de
la Mer Rouge, de de l'Arabie Heureu(e> font les

grollés toiles blanches , bleues de noires.

Celles pour Bender-Abadî de Ballbra dans le Gol-
fe Perlique , des toiles blanches, groHes de fines ; peu

de teintes en bleu de en noir.

Celles pour Sumatra , & tout le Royaume d'A-
chem , pour Java de Macallar , des toiles bleues de

noires ; beaucoup plus de fines quede grofFes,

Pour les Philippines, toutes fortes de toiles grof-

fes de fines , blanches de teintes : des lapis de des
étoffes de foye.

£nfin , de l'opium pour les CAtes de Malabar , Se

pour les autres lieux des Indes , d'où l'on tire le poi-
vre ; n'y ayant point de marchandifes de meilleur

débit que celle-là , pour échanger contm cette cpicc-

lie.

ToiUi de coton dt Sitrdie.

Des baramt blancs, des barams rayifs.

Des baffetas blancs , des coutclines blanches , d'au-

tres blauës , toutes toiles fort grolliéresi.

Des chellet de des chacartt i ces deux efpcces font

à carreaux de couleur.

Des doutis^ cefontdes toiles blanches très-grof-

fes ; des koraitres , ou toques de Cambaye , de qua-

tre toques à la pièce : on les nomme Toques
, par-

ce qu'elles fervent à couvrir lu toque ou bonnet
,
qui

forme le turban des Orientaux. On en fait en Euro-
pe des cravates, mais trés-vilaines.

Des kattegny à carreaux 'uleus.

Des fauvagi s blancs, de d'autres bleus à carreaux.

L'aunage de toutes ces toiles eft explique à leurs

Articles particuliers , fuivain leur ordre alpliabc'tique.

Comme la plupart des Marchands , des Courtiers
,

de des Ouvriers indiens, fo'it naturellement portcii

à altérer les marchandifes qu'ils fabriquent
,

qu'ils

vendent , ou qu'ils traitent pour les Européens , il ne

fera pas inutile de découvrir ici une partie des trom-

peries qu'ils ont coutume de pratiquer, de d'y ajouter

la manière de s'en garantir.

Les cotons en fil , de les toiles de coton , font le

principal objet du Commerce de Surate, de aulli les

marchandifes où il fc peut faire le plus de tromperies.

Les cotons fe filent tous dans le Royaume oeGu-
furate ; de les Indiens , fi l'on n'y a beaucoup d'at-

tention , ont coutume de Ici altérer , ou dans le poids,

ou dans la qualité.

Dans le poids , en les gardant dans des lieux hu-

mides , en fourrant dans le milieu de chaque éche-

veau quelque matière qui le rend plus pefant ; ou en

ne les pefant pas juficen les livrant au Courtier, qui

fouvent par collufîon diflîmule ce faux poids.

Dans la qualité, en mettant dans chaque mein ,

ou paquet , trois ou quatre éclieveaux de moindre

qi^alité que celui qui c(l deflus ; ce qui dans une

grande quantité monte bien haut ; y ayant du coton

nié qui vaut loo ccus le mein.

On ne peut éviter cette double défefluofité , de

la qualité de du poids , qu'en faifant tout pefer en fa

prélence , de < vilitant chaque mein , échevcau par

écheveaU) ce ^jue font les Hollandois, qui enfuite

font fermer les balles , de y attachent un bordereau

,

dont les Commis qui ont fait la vifîté, font refpon-

fablcs.

On peut tromper fur les toiles , dans la finefTe ,

dans la longueur, de dans la largeur. La finefl'e fe

juge à l'ail i la longueur de la largeur, à h niefure :

D E S U R A T E. ,«,
cependant avec une Nation aiilli nifée, de aufli ic.
cnùtumée à tromper, ces expériences ne fufTifent pas.

Toutes CCI toiles fe font dans les JEtati du Grand-
Mogol, partie dans les Provinces éloignées

, & par.
tie dans celles qui font voillnei de Surale ; maii
toute» également , foit finei , foit groHes , doivent,
être livrées aux Courtiers dans les mois d'O^ubre de
de Novembre,

Elles arrivent en balles , chaque balle d'environ
aoo pièces ; de il efl rare , fi les Courtiers ne font
exuds de fidèles , qu'on ne trouve dans chacune c
ou 6, de jufqu'à lo pièces de toile moins fine, plut
claire, moins longue, ou moins large, que ne porte
l'échantillon de la oalle.

Pour rtconnoître le défaut , il faut compter le
nombre des fils de la trème nue doit porter la largeur
de l'échantillon ; de quand le nombre manque , elle

cil plus claire , ou plus étroite, ou plus grofle i ce
(|ui f^uelquefois fait une diHérence de plus d'un ècu,

de même de deux, fur les pièces qui valent depuis

I J jufqu'à 30 écus.

Une auI autre tromperie fur les toiles fe fait au blaii-

chimcnr. Comme elles font livrées écruës au Cour-
tier , qui les donne au BlanchifTeur , à qui l'on paye
tant par corgc de toile , c'efl-à-dire , par 20 pièces

,

pour le jus de limon , de pour le blanchillage ; cet

Ouvrier, pour épargner le jus de limon à fon profit,

de en moins mettre , bat extrêmement les toiles fur

la pierre ; ce qui , quand elles font féches , leur cau-

te une grande diminution de prix.

Les ctotfi?s de foye unies fc peuvent altérer de la

même manière que les toiles, mais particulièrement

dans leur qualité, en ne les frapant pas également ;

ne leur donnant pas le poids qu'elles doivent avoir

félon leur largeur de longueur, de en y mêlant du
coton dans la iréme ', ce qui efl fort ordinaire aux
Indiens,

A l'égard des étoffes de foye rayées d'or de d'ar-

gent , ce(l au compte des fils contenus dans chaque

raye , qu'on connoît l'altération ; toutes les pièces

d'une balle devant avoir le nombre de fils que porte

l'èthantillon.

Pour ce qui e(l des taffetas unis , il fuflit d'exa-

miner fi les pièces fe fuivcnt pour la fineflc ; de

après avoir vu fi elles n'ont rien au dedans , qui en

augmente le poids , les pefer toutes féparémcnt.

Enfin , pour toutes les riches étoiles , de ces beaux

tapis , où l'or de l'argent font mêlés avec la foye
,

qui fe font principalement à Amadabath , il n'y a

que l'œil qui en puifle juger , à moins que pour plus

de fiUetc , on n'en tire quelques fils d'or ou d'argent,

pour en faire l'épreuve , de voir s'ils font au titre

qu'ils doivent être.

L'indigo qui fe cultive , dc qui fe prépare dans les

Etats du Mogol , particulièrement celui d'Agra , cd
toujours de 20 pour cent plus cher que celui du relie

des Indes.

Les autres lieux où l'on en fait , font Biana , Iii-

doiia, Corfa, SarquelTes , ou Scrchics. L'indigo de

SarquefTes efl plat : celui d'Agra de les autres font

ronds.

Comme il y en a de trois fortes , favoir , celui

de la première herbe, celui de la féconde, de ce-

lui de la troifiéme , les Indiens tâchent de les

fubflituer les uns aux autres , bien que la féconde

herbe vaille la pour lOO moins que la première,

de la troifiéme 34 pour 100 moins que la féconde.

On découvre la tromperie par la couleur , de en

rompant quelque morceau de la pâte; la première

herbe étant dun violet bleiiatre, plus brillant &
plus vif que les deux autres. Si la féconde, d'une

couleur plus haute que la dernière.

Une autre manière de tromper dans le Commer-
ce de l'indigo , cft lorfqu'il cil réduit en pâte , de

le faire féchcr fur le fable , qui s'y attachant , en

augmente le poids j ou liarfqu'ii cA C>..., en con-

fctver
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ferver la p&te Aann dci lieux humides. L'aIt(!rn(ion

qui fi' fiiit par le ù\i\e qui s'y mile , fe comioît au

(en , l'iiidigu (c cuiifumaiit , de ne rcftaiit que le

fable.

Le mufc qu'on tire dra Etats du Mogol , vient

de Paina , où les Sujets du Koi de Boutaii l'appur-

tenti <|ui ordiiiuirenieiit l'cchangent contre de 1 am-

bre jaune , Se du corail.

Il fe peut alltfrer de deux maiiiùres ; l'une , en

mêlant clans la petite bourfe ou vefîie , i]ui contient

la drogue , du toyc , ou du fang de l'animal qui l'a

produit , aprùs en avoir 6té une partie du véritable

mufc ; l'aune , en fubllituant de petits morceaux de

plomb à ce Qu'on en Ate
, pour lui rendre à peu

près fon poids ordinaire. Cette derniùre tromperie

ne change rien à la qualité du mufc , mais l'autre le

g.itct en y fiiifant naître de petits animaux , qui le

mangent, ou qui le corrompent.

Il e(l difficile d'altérer la rubarbe ; mais c'ed une
dei marchandifcs dont les Européens ne doivent fe

charger qu'avec précaution , parce qu'elle fe gâte

d'elle-même aifcment , fur-tout fi elle efl mouillée.

Celle qu'on tire de Surate , vient de fiocara vers la

Tarcarie, à l'Orient d'été des Etats du Mogol; ou
de Boutan , au Nord de Bengale.

On falfirïe le bezoard , en augmentant les petites

pierres avec une pâte compofée de gomme , & d'u-

ne autre matière de la couleur du bezoard , que les

Indiens favent (1 bien appliquer , qu'elle imite les

diverfes envelopes qui font naturelles à cette pier-

re.

L'épreuve pour découvrir la tromperie, confirte,

ou à la mettre dans l'eau tiède
,
qui refte colorée ,

6 le bezoard efl falfifié ; ou à le fonder avec une
pointe de fer rougic au feu , qui y entre , & qui le

lait rilToler , fi l'on y a ajouté de la pâte.

Outre ces tromperies
, qui fe font fur les mar-

chandifes du Pais , il s'en peut faire auflî par les

Courtiers fur les cfpùccs d'or ou d'argent , & fur

les métaux en lingots , en barres , Se en poudre , que
les Européens y apportent pour faire leur Com-
merce.

L'une efl , de s'entendre avec les Maîtres de la

monnoye, pour eftimer ces métaux à moindre titre

qu'ils ne font en efièt j une autre, de les pefcr à
fauffes balances , pour gagner fur le poids.

Les Holiandois long-tems trompés de la forte par
leurs Banians , fe font depuis précautionnés contre
cette fripoiierici en faifant éprouver dans leurs Com-
Stoirs , en préfence de leurs Courtiers , leur matière
'or Se d'argent par un Afïineur du Pais , afin d'en

Éxer le titre , avant de les envoyer à la raonnoye , &
en les faifant pefer devant eux avec des poids Si des
balances jufles , & bien étalonnés.

Les droits ttentrée & de fortie ,
qui fe payent k Su-

rate par les Marchands d'Europe . pour les marchandi-
fes qu'ilsy apportent , ou pour celles qu'ils en enlèvent,

font ajet. modérés ; montant même à prefque moitié
moins que ceux oùfontfujets Us Naturels du Pais ; ceux-
ci payant jufqu'à trois & demi pour cent , & les Euro-
péens feulement deux pour cent.

Il part tous les ans de Surate deux navires pour
la commodité des Mahométans , qui vont en pèleri-
nage à la Mecque j mais pour l'ordinaire ils font au-
tant chargés de marchandifes pour le compte du Mo-
gol , que de Pèlerins ; Se leurs retours font fi ri-

ches, qu'ils font partie du négoce des Européens pour
les marchandifes de l'Arabie Heur«ufe.

Les Turcs d'Aden & de Mocha, env. 'cnt pa-
reillement chaque aniu'e un navire à Surate, dont la
cargaifon eft pour le compte du Grand Seigneur.

Prix courant de toutes les marchandifes que les

Européens tireut de Surate,

Ce détail fur le prix des marchandifes que four-
nilTent les Etats du Mngol , foit qu'elles s'y fabrir

Dinion. d* Commerce, Tom. I. Part. U.
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qucnt, ou y croifTcnt, foit qu'elle» y foient «ppor-
ttcs (le dfiiors , efl dû au Sicur Tavernier , tjui l'ë

donné dan» fts Obftrvations fur le Commerte de»
liiilfs Oriontali'i , imprimées en ifiyy i inuit qu'on
n'a uns ici , qu'aprOs l'avoir conféré avec plulieuri

Mémoires de buimc main , Se l'y avoir trouvé con-
tornir , à l'ex<.eption néanmoins de ces petits chan'
gemcns , qui arrivent ordinairement d'année en un'
née dans le cours des marchés

,
pour la vente lie l'a'

chat
, qui baille , ou qui augmente , fuivunt la raretd

ou l'abondance des marchaiidiles,

Vuoi qu'on parle en pluficurs endroits de ce Die*
liomiaire, des poitis, dc.« inefuresi & des monnoyes
des Indes, partitulii rement de celles de Surate, anifi

qu'on le peut voir aux trois AiticUs p''néraux du
poids , de la Mefurc ,Se de la Monnoye , & aux Ar-
ticles paitiiulicrs de chacune de celles dont on fe
fert aux Indes ; un va néanmoins en rapptiicr ici

ce qui paroîcra nécellùire , pour qu'on en puille l'ai-

re plus facilement lu réduÂion avec les ;K)ui.i, lea

iiiefures Se les monnoyes de France , par rapport ail

prix de chacune des marchandifes , dont on va par»
1er.

Dans toutes les Indes de deçà Se Je delà te Gan^
ge , le Comircrtc fe fait en roupies , qui valent
1 liv. 10 f. monnoye de France, à lu rélcrve du
feul Royaume de Gufurate , dans lequel Surate ill

fitut'e , oïl le.s inamoudis ont cours. Ces inamoudis
valent la f. auflî de France.

Le cobit cft l'aune de Surate, qui efl de deux piés

de Koi , 1(5 lignes. On le divilecn 34. tallots , cha-
que tafTot d'un peu plus d'un pouce.

Enfin, le rrrin qui contient ^ reers ou feirs , Sc
qui revient a 34 livres de Paris, Se j onces uji {.ru

fortes, efl le poids qui efl en ulage dans cette

Ville.

C'ell fur le pic de ce qu'on vient de dire des
monnoyes , des mefurcs , & des poids de Surate t

que font faites toutes les évaluations fuivantes i hors
qu'on y parlera quelquefois de réalcs , allez connues
en Europe, pour n'avoir pas befoin d'être expliquées}
outre quoii dira plus bas le prix pour lequel chaqud
efpéce de réaies efl re(;uc à Surute.

Epiceries,

Le çros Poivre, qui vient pour la plupart de la

Côte de Malabar &. de V'ifapoiir , fe vend depuis atf

jufqu'à 30 réates , le hahar de joû livres.

Le petit Poivre , qu'on tire de Bantani , d'Achen,
& de quelques autres lieux vers l'Orient, 14 ma-
moudis le mcin,

ft Le Cardamome de la petite efpèce , forte d'é-

picerie très-rare , qui ne croît que dans les terres de
Vifapour , & de Cananor , & encore en petite quan*
tité, depuis 100 jufqu'à 110 réaies les 500 livres

pefant.

La Canelle de Ceylan , depuis yo jufqu'à 60 ma-
moudis le mein. Il y avoit autrefois une autre canel-
le de Cocliin , qui étoit à meilleur marché , mais aulTÏ

moins bonne. Depuis que les Holiandois font maî-
tres de cette 'Ville , ils ont ruiné toutes les planta-

tions où il y en avoit
,
pour mieux vendre celle de

Ceylan , qui purTe toute préfentement par leurs

mains.

Le Clou de girofle, 103 inamoudis , à 104 le

mein.

Le Macist ou fleur de mufcade , IJ7 irimoudisj

ou 158.

La Noix mufcade , 56 à 57 mamoudis
Le Poivre long , i j mamoudis ; & le Bois de poi«

vre long , 4 mamoudis , le tout le mein.

Drogues,

Toutes les drogues dont on va parler, fe vendent
au mein de Surate, à la réfcrve du premier article,

L'indigo d'Agra , Se des villages circoiivoifins ,
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84 mamoudis le tnein d'Agra , qui vaut un mcin &
demi de Surate.

L'Indigo d'Amadabath, 4; mamoudis.
Le Salpêtre raifiiic, 7 m.
Le Sel armoiiiac , 20 m.

La Gomme laque
, 7 m. î.

La même lavée , 10 m. <

La même en cire d'Efp çne , 40 m. Il y en a de

cetie forte de 50 & 60 mk;>iioudis le mein , quand on

y ajoute du mufc.

Le Safiran de Surate ,
qui ne fert que pour la cou<

leur > 4 m. J.

Le Borax . 3J m.
Le Cumin blanc ,8 m. '

'

Le noir , feulement 3 m.

Le petit Ârlet < 3 m.

L'Encens de la Côte d'Arabie ,3 m.
Le Gingembre , 7 m.

La Mirrhe nommée Mira-gilet , 7 m.

Celle qu'oïl appelle Mira-bolts
,
qui viant d'Ara-

bie , 30 m.

Le Sucre-candi , 18 m.

La Cafle , 2 m.

L'AlTutinat , fone de graine , qui eft fort chaude,

J m.

Le gros Fenouil > 3 m. j ; le petit , i î.

L'Oupelotc , qui eft une racine , 14 m.

Le Cointre , j m.

L'Auferon , (jui vient de Perfe , 120 n>
L'Aloc fucotrm , 28 m.

La Regliflè ,4 m.

Le Vez-cabouli , forte de racine , 12 m.

Le bois d'Aloës du grand moritau , 20O m.

Le bois d'Aioës du petit morceau , 400 m.

Il y a de ce bois, fuivant qu'il cil gros
,
qui coû-

te le mein jufqu'à 4000 manioudis.

Toiles de coton blanches.

On nomme Bafl'ctas , les toiles qui fe font aux en-

virons de Surate , commua Brouta, Brochia, Konou-
fari , &c. Il y en a de deux fortes , les bafFctas

étroits , & les balFetas larges , qu'on appelle auiïl

Dotis.

Tous les baffctas étroits font de même largeur

,

c'eft-à-dire , de 22 taflots : à l'égard de la loLigueur,

il y en a de 20 cobits
,
qui doivent en avoir 21 en

écru, & d'autres de 19 cobits J blanches, qui n'en

ont que 20 au fortir du Tifferan. Ces derniers fe

font à Brouta.

Les dotis, ou baflirtas larges, portent 31 à 32
taflots de largeur , & feulement 20 cobits de long ,

comme les étroits.

Les baffetas étroits , qui font de fix fortes , coû-

tent depuis 2 mamoudis î la pièce jii(«|u'.i 6 nia-

moudis , en augmentant d un aenii , uu deux quarts

de mamoudis , fuivant la finefle , au plus d'un ma-

noudi.

Les dotis valent depuis y mamoudis , qui font les

moindres , jufqu a 12 mamoudis , qui font les plus

cheis. Au milieu font des pièces de 6 mamoudis , &
d'autres de 7 & J.

On ne parle ici que des toiles ordinaires , & qui

font le gros du Commerce des Européens ; y ayant

des banetas de 20 cobits de long , & de 22 tail'ots

de large , dont les uns fe vendent 300 , les autres

40-:) , JOO , 8c quelques-uns julqu'à icoo mamoudis :

mais ces toile» font trop chères , pour être apportées

en Europe , où il n'en faut au plus (lue jufqu'à i5

mamoudis. Les plus belles font propres pour la Per-

fe , où <^ • lt"i aime extrêmement fines.

Les bctilles qu'on vend à Surate , y font appor-

tées de Mufulipaian. Il y en a , omine parmi les

baffetas , de trî'S fines, & de plus commîmes. Pour

l'ordinaire les Anglois & les HoUandoiv n'en font fa-

Iriquer que de 2 mamoudis î > de J , de ^ j j de 12,

& de 1^.

MMERCE DE SURATE.
7?t

La différence de toutes ces toiles d'avec celles d'A-
gra, où il s'en fiibrique auflî des mêmes foitrs.coni
«fle en ca que celles-ci deviennent plus laides *
plus pleines de duvet

, quand on les lave j & qu'au
contraire celles-là paroiHènt plus belles

, & plus L jf.
fées, à mcfure qu'elles font lavées.

Toiles de touleiir.

Ces toiles s'appellent des Chites
, qui , de quel-

que couleur qu'elles foient , noires , bleues , rou-
ges , &c. coûtent toutes également

; ce qui s'entend,

fi elles font de même forte ; n'y ayant que ia finef-

fe , & non la couleur
,
qui en augmente le prix.

Il en coûte ordinairement pour teindre chaque piè-

ce , la battre , la plier , y mettre la chape , & pour
le papier qui lui fert d'e. -elope , un mamoudi &
demi. Celles de Brampour , Ville entre Agra & Su-
rate , ne coûtent que 3 mamoudis ; & celles de Se-
ronge , qui n'ont que 16 cobits de long, 9 mamou-
dis. Il y en a auffi de 30 & 40 mamoudis.

A l'égard des toile* peintes, leur prix n'eft pas
réglé ; & il dépend de leur finefle , de la beauté

du delTein , & de la vivacité de leurs couleurs. Il

y en a de deux fortes , d'imprimées , & de peintes

au pinceau ; celles-ci infiniment plus belles que les

autres. Les Mafulipatancs font les plus eflimées.

Cotons filés.

Les cotons fe vendent au poids ; les moins
chers font de 15, de 20 , de 2^ , de 3J , & yj
mamoudis le mein} les plus beaux vont jufqu'à 400
& 700 mamoudis. De ceux de 4C0 mamoudis , les

Indiens en font des baftetas de jo à 32 mamou-
dis la pièce ; & de ceux de 700 mamoudis , des baf-

fetas de 80 à 100 mamoudis , aulFi la pièce.

Taffetas.

Les Taffetas communs de i y cobits de longueur,

valent 14 mamoudis la pièce.

Les Cotonis de foye pure , la pièce de 9 cobits,

18 mamoudis.

Les Cotonis de foye & or, 13 à 14 mam.
Les Cotonis foye & argent , 12 à 13 mam.
Les Atlas de 9 cobits de long , 21 mam.
Les Allegias baroches , 18 mam.
Les étoffes

,
qu'on nomme Herbes filées , les }

pièces 20 mamoudis.

Ces dernières étoffes fe font & s'achettcnt plus par

curiofité, que pour l'ufage , fe coupant aifément.

Elles paroiffcnt de véritable foye , mais ne font

faites que d'herbes filées, ou, comme d'autres croyent,

du fil que produit une certaine efpcce de mouchw ,

qui font leurs cocons fur les arbres , à la façon dcS

vers à foye.

Monnoyes étrangères
,

qui ont cours à Surate.

Les Mogols diftinguent de trois fortes de réaies,

qu'ils reçoivent avec quelque différence de prix ;

]» vieille réale, la féconde ,& la nouvelle. Le loo
de nouvelles réaies ne vaut que 2c8 roupies un quart;

la féconde, 212 un quart ; & la vieille, 2iy un
quart, yoyez. l'Article des REAits.
Le 100 de rifcliHules de Flandres fe reçoit pour

214 roupies ; & le 100 de celles d'Allemagne , de
Pologne , de Suéde , de Danemaïc , de Suiffc , &
de Genève, pour 21 (S un quart. Voyez RiscHDALE.
A l'égard des tfpcces d'or , tous les ducats qui

fe font en Europe, paifent pour 9 mamoudis & 3

péchas. Les Indiens , pour les pefor , ont un poids

de 100 ducats ; Se fi les 100 duc.its ne péfent pas,

il y faut fuppléer. Voyet. Ducat.
Les nouveaux jacobus d'Angleterre valent 22 ma-

moudis.

Pour les louïs d'or de France , les piftoles d'Ef-

pagne & d'Italie, & autres efpèces d'or , aufll-bien

que toutes les cbûues d'or , & fcmblables onvrai^es;

comme
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cofiimc pareillement l'or Se l'argent en barres, êc

(Il li:igot,s , on les prend au poids , & ils fe payent

fiiivant le titre ; tic foi te qu'il tfl plus avantngeiix

aux Marchands d'apporter de l'or & de l'argent non

nioiiin>)'é I ni ouvrd , à caufc de la perte qu'il eft

(ïir (le t.iire, foit pour l'alliage , foit pour la fou-

dure ,
qui fe trouvent dans la monnoye , & l'or &

l'argent monté ; ce que les Hollandois favent bien

taire; employant au Commerce de Surate , & du

rrlle des Eia'ts du Mogol , tout l'argent qu'ils ti-

rent du Japon , où ce métal fait la partie la plus

conlidcrabie des mardiandifcs qu'ils en rapportent,

g Ias meilleures marchandifes pour Surate , après

l'or iS; l'argent , font , du cuivre , de l'écaillc de tor-

tue , du camphre , du vermillon , du benjoin , de

i'aliiueniy > du l'étain , & des draps.

Du change qui fe fait à Surdité , & dans quelques

autres lieux des Indes,

On n remarque ci-defTus , en parlant du Com*
mercc d'Amadahatli, que les Banians y faifoient un

grand négoce d'argent , par lettres de change , âc

beaucoup de rcmi(cs en divers endroits de l'Orient:

on va ajouter ici quel eft le change dans les Etats

du Mogol, & dans ceux du Roi de Golcondejoù
néanmoins , comme en Europe > il peut hauiîer Se

biilfcr dans certaines circonflances.

% Le change de Labor à Surate eft de fept à fept

& demi pour cent.

De .Innabat & d'Agra > de quatre à cinq.

D'Amadabath , d'un jufqu'à un âc un quart.

Do Bengale , de Patna , de Cafembafar , & d'Ou-

gli, de huit à neuf.

De Golcondc , & des lieux circonvoillns, de cinq

ii lix.

Et pour Goa , de quatre pour cent.

C'cll ordinairement à Surate , que les Anglois &
les llollandois font leur cargaifon pour la Perfe ,

la Mer Kougc , 3c l'Arabie Heureufe ; & c'eft auflî

où les Marchands Perfans s'embarquent , pour porter

aux mêmes lieux les marchandifes des Farticuhers ,

u'iis chargent i comme on dit, à cueillette , fur quoi

il font de très- grands profits.

Le Mémoire piivant étant de très bonne main , Ù
fait fur les régi/Ires de l'ancienne Compagnie, par un
de fis principaux & plus habiles Commis , on a cru

^u'il ne ferait pas inutile à ceux qui font le Commerce
des Indes , nanplus que Us réjlexions qui accomp agnent
chaque article,

MEMOIRE
DES MERCERIES, DROGUERIES,

Epiceries , Û autres marchandifes quifi tirent de

Surate,

Coton filé.

On n'en peut tirer au plus que ayofto livres par
an

, qui ne coûteront pas plus de lo à 12000 livres.

Coton en laine,

Cctt marchandife étant d'un petit prix & d'un

grand volume, emplit trop les vaiifeaux. C'eft un
petit o!)jet qui ne vaut pas les fraix.

Café.

Le CaRv vieitt de Mocha dans la Mer Rouge; les

Miurv l'aportcnt à Surate; ainli on l'achète de la

(rconde ou troilième main.

Ris,

C'cd une marchandife dont on n'a apporte que
deux ou trois fois

, parce que les rats la mangent.

Encens.

Ce n cfl que du galipot. Celui qui eft venu juf-
qu'à pièlcni n'ill p;is de bniinf ;;cabit ; le bon fe ti-

PtMon. de Commerce. Toin. 1. Pan. II.
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re du Levant 5 on n'en aporte que pour aflbrtiinent.

Cauris ou Coquillages.

Les Cauris fç prennent aux Maldives. Cet objet

eft de peu de valeur ; ils fervent pourtant à la traite

des Nègres en Guinée.

Bois de Sapan , tois Rouge Û bois de Santal.

Il s'en trouve quelques parties à Surate , d'où les

vaifTeaux de la Compagnie en raportent par année
commune environ 20000 liv. pelant. Cette mar-
chandife fert à la teinture ; elle eft de peu de valeur.

Terra - Mérita.

Cette drogue fert pour la teinture j on peut en
apporter lorlque l'occafion fe préfente de lachetet

& qu'elle eft bonne , environ i jooo livres.

Lacque fans bois , & lacque en bois.

Ces lacques fervent aufl! pour la teinture. Les
vaifTeaux de la Compagnie n en raportent qu'envi«
ron ijfooo livres par année commune.

Gre à cacheter.

On n'en trouve pas fouvent à faire achat , & c'eft

un très petit ©bjet.

Indigo d'j^ra & de Cerquete, ou Cerchit.

L'Indigo d'Agra eft le meilleur j on en trouve ra-

rement une partie conlidérable , parce qu'il y a joo
lieues de Surate à Agra.

Celui de Cerqueze eft bien inférieur en qualité «
mais plus abondant ; on en aporte ordinairement 3
à 3000 livres : il n'eft point eftimé & donne peu
ou point de proik.

Poivre.

Le poivre fe tire de la Côte de Malabar ; il s'en

trouve quelquefois à Suiate une partie de looooo
livres dans une année. .

Camphre.

C'eft un objet de très peu de valeur fur lequel il

n'y a pas yo pour 100 de bénéfice, j à 600 livres

fuffîfent pour i'aftbrtiment.

Efquine,

Il s'en trouve à Surate quelques milliers ; & fi Ton
en emportoit plus de deux milliers , ce feroit trop

pour la confommation.

^loës,

L'Alocs eft bon ; la confommation qui s'en fait

eft petite. Deux ou 3000 livres futfifeiit.

Séné.

Il n'eft pas ordinairement bon , & la Compagnie
a écrit de n'en plus envoyer.

Gomme gutte.

C'eft un objet de peu de confommation. Cette
drogue entre dans lu compolitioa de quelques re-

mèdes; les Peintres s'en fervent aufli pour leurs cou-
leurs, ôc les Maréchaux pour les chevaux.

Mémoire fur les marchandifes qu'on tire de Bengale

Û de Malabar.

Soyes Tany. On en apporte de cette forte fix i
huit mille livres année commune.

Le poivre & le ris comme à Surate.

Le Salpêtre. Jl tll bon ; on peut en aporter pat
chaque vaifteau 100 milliers ; il fert de lell.

Les bois de teinture comme à Surate ; foit pour
la quantité , foit pour la qualité , à la rèltrvc du Sa-
pan , qui n'eft pas li bon ù Uengale qu'à Suiate.
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La Terra- Mérita moins bonne & moins commu-

ne qu'à Surate.

Les Lacques. Celles de Surate valent mieux. Le
teint eft prefque toujours ôté des lacques de Ben-
gale.

Cire jaune 8c blanche ; on en trouve quelques

Îiarties. La plut grofle en foit venue par les vaif-

èaux de la Compagnie i n'a pas paTTé )000 livres.

L'Indigo. Il eu très mauvais , ce n'ed que de la

terre.

Le Camphre , l'Efquine , l'AIoës & la Gomme
gutte , comme à Surate.

Cannes en jet ; on en trouve rarement.

On ne peut guéres tirer du Malabar que du poi-

vre. Les François en tirent année commune I500cx>

livre».

CONCLUSION.
Il réfulte de cet état , qu'il n'y a que le poivre, le

falpétre Se les foyes , dont la Compagnie puifle ti-

rer des Indes une quantité raifonnable tous les ans.

Toutes les autres drogueries & épiceries cnfemble

,

ne pouvant faire année commune une cargaifon de

300000 livres , ce qui ne fuffiroit pas pour payer la

dépenfe de l'armement ÔC. les fraix des Comptoirs à

beaucoup près.

£tat des affaires des Anglois a Surate,

& nmment ils s'y gtuvtment.

La Compagnie Angloife des Indes Orientales ,

dcpenfe tous les ans looooo livres ftwling , tant

pour foûtenir l'honneur de la Nation , que pour faci-

liter fon Commerce , & entretenir avec éclat lesper-

fonnes qui la fervent dans les Indes.

Surate , le Fort S. George, Gomron en Perfe

& Bengale, font les principaux endroits du Com-
merce des Anglois , & où réfident fes Préfidens &
fes Agens^ à qui elle donne de gros gages aulfi-bien

qu'aux écrivains , aux Fafteurs. & autres Commis
iubalternes.

La maifon où les Anglois demeurent à Surate

,

appartient au Mogol j elle eft une des plus belles «Se

des plus commodes de la Ville , & il y peut loger

jufqu'à 40 perfonnes.

Le Prince la loue 60 livres fterling par an, mais

rarement cette fomme entre-t-clle dans fes coffres ,

étant ordinairement employée à reparer , à embellir,

& à augmenter cette maifon.

Le Préfident de cette Nation qui y fait fa rcfi-

dence, a in fpeftion fur tout le Commerce que la

Compagnie fait dans les parties Septentrionales de

l'Inde.

Ce pofle eft confidérable , non feulement par les

gros gages que le Préfident reçoit chaque année

,

mais encore par les droits & les profits qu'il fait Air

les vaiflcaux , & plus encore par la permiffîon qu'il

a de trafiquer pour fon propre compte dans tout l'O-

rient , ce que peuvent aulli faire les moindres Com-
mis du comptoir j & ce que la Compagnie Hollan-

doife n'a jamais voulu accorder aux fiens , qui ne

doivent faire le Commerce que pour elle.

Après le Préfident eft le teneur de Livres, enfuite

le Garde des magafins, puis le Pourvoyeur desvaif-

feaux. Ces Quatre perfonnes compofent le Confeil,

dans lequel le Préfident a deux voix : ony^porte
& on y juge toutes les affaires qui regardent la Com-
pagnie & ceux qui la fervent.

Le Secrétaire aflifle toujours au Confeil quoiqu'il

n'en foit pas, & il monte ordinairement à la pre-

mière place vacante , ce que font aulTï tous les au-

tres Commis à leur rang; la Compagnie interrom-

pant rarement cet ordre , qu'elle trouve plus conve-

nable à fes intétcts.

D E S U R A T E. y^g
Le miniftre qui tient la troifiéme place parmi les

Officiers du Comptoir , a aufli fon logement dans
la maifon de la Compagnie. Les anciens & les jeu-
nes Fafteurs, les écrivains & les élèves , compo-
fent le reffe de ceux qui y habitent.

Toutes ces perfonnes demeurent chacune 3 ou e
ans dans leurs portes , fuivant les conventions qu'ils
ont faites en entrant au fervice de la Compagnie
partant fucceflîvement à de plus grands emplois •

les élèves , par exemple , à ceux d'écrivains , & kj
écrivains à ceux de Fafteurs , & ainfi des autres.
Quand on pafTe d'un porte moins confidérable à

un plus important , on en augmente les gages & les
privilèges.

Les gages ordinaires outre la nourriture & le lo-
gement , lont 300 livres rterling par an , pour le Pré-
fident ; 120 livres pour le teneur de Livres

; po li-

vres pour les anciens Fafteurs qui font du Confeil:
ij livres pour les jeunes. Si 7 livres pour les écri-
vains.

Outre cela les perfonnes du Confeil & les Secré-
taires ont de certains profits cafuels chacun félon
leur emploi ; mais en général leur principal profit
vient de la liberté qu'on a déjà dit qu'ils ont tous
de faire le Commerce pour leur compte , étant très-
ordinaire à ceux qui font celui de Surate à la Chi-
ne , de gagner 100 pour 100 , & au moins jo pour
100 pour ceux qui fe contentent d'y envoyer d»
l'argent. '

Le Préfident Si les autres Commis ne font payés
de leurs gages que tous les ans j à l'égard des do-
mertiques qui font en grand nombre , on les paye
tous les mois à raifon de 4 roupies chacun , à l'ex-
ception de leur Chef qui en a fix.

Pour foûtenir l'honneur delà Nation ,1e Préfident
& les principaux Commis ne paroiffent en public
qu'avec un grand cortège ; & lorfque le Préfident
fort en cérémonie , il efl toujours porté dans un ri-

che palanquin précédé de deux grands étendarts aux
armes de la Compagnie , après lefquels marchent
quelques chevaux de main Perfans & Arabes de
grand prix avec des harnois magnifiques.

Les chevaux fur lefquels les jeunes Fafteurs font
montés, font auflî très richement harnachés avec des
fellcs de velours brodé , & les brides & les croupiè-

res garnies de boucles & de boffettes d'argent, fin-

fuite paroîtie maître des domefliquesaufn à cheval,

à la tête de 40 ou 50 de fes gens qui le fuivent à

Le confeil vient après dans un carroflè tout ou-
vert tiré par des bœufs j ce carrofîe eft fuperbe Se

tout couvert de plaques & d'ornemens d'argent.

Enfin les anciens faâeurs en carrofTe, ou s'ils le

veulent à cheval, ferment la marche.
Le Préfident tient auflî une table abondante &

délicate , où l'on fcrt toutes fortes de mets à l'An-
gloife , à la Portugaife , & à l'Indienne : la Com-
pagnie entretenant pour cela un cuifinier de cha-
cune de ces trois Nations j les vin» d'Europe , ceux
de Canarie & de Schiras , & toutes les liqueurs du
pais , auffi-bien que la bière d'Angleterre , n'y man-
quent pas : & pour ajouter la magnificence à la dé-

licatefle , on ne fert Se l'on ne boit que dans de l'ar-

gent, dont le Préfident a un fuperbe buffet aux dé-

pens do la Compagnie.
Il n'ert pas jufqu'aux particuliers fur qui s'étend

cette magnificences les miniftres & les perfonnes

du Confeil ne fortant jamais de la ville , fans être

accompagnés de 4 ou ; domefliques derrière leur

carrofle.

C'eft en partie à foûtenir la dépenfe d'une repré-

fentation fi magnifique, que s'employent les loocoo
livres fterling qu'il en coûte chaque année à la Com-
pagnie pour Ton Commerce des Indes : mais ce qui

coûte davantage font les prcfens qu'il faut faire de

tems
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tcms eii tems au Mogol , 5c les pendons qu'on don-

ne annuelleineiit aux Omratis ae fa cour^ pour les

engac^r à protéger toujours la Nation ; la Com-
pagnie étant bien informde que des Nations jalou-

feii font fouvent des efForts pour s'attirer tout le

Commerce des Ëtats de ce Prince, comme elles ont

fait de celui des épiceries , en lui offrant de païer

de plus gros, droits que ne payent les autres £uro>

pc'ens , il condition de faire feules tout le Commer-
ce du pai's.

Ce font des courtiers Banians qui ont coutume

de faire tous les achats des marchandifes dont la

Compagnie a befoin ; on leur donne j pour loo

de toutes celles qu'elle a par leur moyen ; aufli ces

courtiers ne manquent*t-ils pas dans le tems du
Dually , qui e(l comme le jour de l'an parmi nous,

de faire par reconnoifTance à tous les Officiers du
comptoir, quelque préfent Toit d'argenterie ou de

joyaux , foit d'étoftes fuivant le rang de chacun ;

cnforte que les jeunes fafleurs ont toujours aflez de

quoi te vêtir fans être obligés de faire aucune dé-

penfe à cet égard.

En général on peut dire que la Compagnie An-
gloife efl de toutes les Compagnies d'Europe éta-

blies à Surate , celle qui y fait la plus belle figu-

re, & que fi elle n'y fait pas un négoce pluscon-
fidérable que la Compagnie Hollandoife, elle y fou-

tient au moins fa réputation encore avec plus d'é^

dat que celle-ci.

N. V I.

A G R A.

Avant de quitterl'Empire du Mogol, il paroît ju(!e

de ne pas oublier Agra , qui en efl la Capitale, âc qui

efl le centre de fon Commerce.
Cette Ville efl fituée par les 28 dçgrés de deçà la

Ligne fur la rivière de Gemini» ou de Gemma, qui

tombe dans le Gange.

Le nombre de fes mcidans , où fe tiennent les

marchés publics de toutes fortes de denrées ; de fes

bazards couverts , oîi chaque Marchand & chaque Ar-
tifan ont leurs boutiuues & leurs quartiers,dont quel-

ques-uns ont prés d un demi quart de lieuë de lon-

gueur ; & celui de fes caravanfcras, qu'on fait monter
a plus de 80 , fufiit pour faire juger également ,

tu de fa valle étendue, & du grand Commerce qui

s'y fait , tant par les Etrangers
,
que par les Habi-

tans.

Ce Commerce y efl entretenu par plufieurs ca-
ravanes, qui partent d'Amadabath, de Surate , &
d'ailleurs , ordinairement compofées de 400 ou foo
chameaux , dont fe fervent les François , les Ân-
glois , les HoUandois , les Maures , les Turcs , les

Arabes , les Perfans , & les autres Nations , qui

trafiquent à Surate, pour y porter leurs marchan-
difes dans cette Capitale , & en raporter plufieurs

autres propres à leur négoce.

Outre 1 indigo d'Agra , le meilleur de tout le

monde, on en tire quantité d'étoffes & de toiles;

ces dernières font propres pour le Couchant & le

Nord.

C'efl là aufTt que viennent toutes les marchan-
difes de Boutan 8c de la Tartarie ; & où fe ren-

dent pareillement par d'autres caravanes, les Mar-
chands des parties uitcrieures de l'Lidoflan.

Les fraix des marchandifes qu'on tire d'Agra pour
Surate , vont depuis i j jufqu'.! 20 pour lOO, y com-

fris les remifes de lettres de change à J pour icjo,

emballage , les voitures , & les droits des chemins ,

fuivant leurs différentes qualités.

On doit aulTi remarquer en général, que dans les

Etats du Mogol la confifcation n'a pas lieu , pour
avoir fait entrer ou fortir des marchandifes en frau-

de ; mais qu'on en efl quitte pour payer le double du
VUlion, de Commerce. Tom. 1^ Fan. XI,

DU M O 6 t) t;
droit , lorfqu'on efl découvert.

Daman , Baçaih , Diu ; 8c CirAotfi. ^

font encore quatre Places maritimes du Royaume dfe

Gufurate , mais toutes quatre appartenantes aux
Portugais, Il avoient aunî Bombaye entre Da-
man ôc Chaoul , mais ih la cédèrent aux Anglois
en 1662, en faveur du mariage de Catherine In-

fante de Portugal, Se de Charles IL Roi d'An-
gleterre.

Le Port de cette dernière Ville efl afTei bon ,

& un des plus fûrs de cette Côte : les Anglois y
tiennent un de leurs Dircâeurs Généraux des Indtiss

& pour y attirer le Commerce , après qu'ils en furent

en pcfTeflion , ils en firent un Port franc , & y re-

Surent toutes fortes de Nations , avec exemption de
roits pendant dix ans.

Daman efl fîtuée dans la prefqu'ite de deçà \t

Gange , fur le Golfe de Cambaye , entre Surate

& Baçaim , dont elle efl également éloignée ; ayanC

celle-ci à 20 lieues au Midi , & l'autre à pareille dif>

tance au Nord; & n'étant qu'à 40 lieues de Diu, âc

à 80 de Goa.
Sa fituation, & la bonté de fa fortereflê , àuffî-

bien qu'un Commerce afiëz confidérable qui s'y

fait, la font préfentement eflimer des Portugais plus

qu'aucune autre des Places qui leur refient en Orient ;

cependant le négoce de Baçaim ne lui cède guéres :

mais celui de l'une & de l'autre Ville , de même que
de Diu, efl bien tombé, depuis que les Anglois,
les HoUandois , ÔC les autres Nations d'Europe ,

ont mis Surate en réputation ; & que les Portu»

gais ont perdu, pour ainfi dire, l'Empire des In-
des , dont ils avoient été en pofleflion pendant plus

d'un fîécle.

Ce font les Banians qui tiennent la Ferme de la

Douane de Daman , & de la plupart des autres Villes

3ui leflent encore aux Portugais dans les Indes. Les
roitt dentrie fe paytnt à DAmanfur le pié Je ttin pouf,

cent.

Diu , qui a la réputation d'être imprenable , a
toujours été, & efl encore la plus forte Place des
Portugais aux Indes : c'étoit la qu'ils tenoient au-

trefois leurs armades ; c'étoit là aufii que les vaifTeaux

des Maures étoientvifitès,& qu'ils prenoient des Faf-

feports pour afTurer leur Commerce.
Auffî n'y avoit-il point de Ville d'où le Roi de

Portugal tirât un plus gros revenu, foit des droits de
la Douane, foit du produit de la vifite, jc des pafrc«

ports.

C'efl de cette Ville dont parle le célèbre Tavernier
dans fes Obfervations fur le Commerce des Indes ;

& qu'il croit la plus propre pour faire le principal

ctablifTement d'une Compagnie de Commerce ; toit

pour la fùretè de fon Port pendant la moulfon ; foit

pour la bonté de fes eaux , infiniment meilleures

que celles de Soiialy Se de Surate ; foit pour la

?|uantité extraordinaire qu'on y trouve de toutes

brtes de rafraîchifTemens ; foit enfin par fa proximité

de Surate , où l'on peut aller en 4 ou ; jours par

terre , en traverfant le Golte , ou tout au plus ep
fept , en en feifant le tour.

§. XL

COMMERCE DE LASSA,
ou Je Boutan, & Je Chaoul.

Boutan , Royaume des Indes qui confine aux
Etats du Grand- Mogol.
Le pais de Boutan efl très-peu connu ; il y a né^

anmuins tous les ans une Caravane de Marchands |

qui part fur la fin de Décembre de Patna , la plus

grande Ville de Bengale,

Cette Caravane arrive en huit jours à Gorroche-
pour, dernière Ville du Mog,ol, où les Marchands

Kk j font
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font leurs provifions pour une partie du refte du

voyage. Delà jufqu'aux pies des montagnes de Nau-
grocel, il y a 8 ou 9 journées de chemin fort péni-

bJes, Ces montagnes ne fe paflènt qu'en 8 ou 10

jours; & comme elles font très-rudes, les Habitans

qui s'y retirent Se qui font demi fauvages , furtout

quantité de femmes Se de filles , viennent s'offrir

pour porter les voyageurs, leurs marchandifes de

leurs provifions jufqu au pie ie la defcente. Les
provifions & les marchandifes fe chargent fur des

boucs, qui portent jufqu'à ijoliv. pefant j pour les

hommes , ils paffent aflis fur une efpùce de bourlet

,

S|ue ces pauvres gens attachent fur leur dos , trois

emmes fe relayant ordinairement pour porter un
homme.
Au fortir des montagnes on a des bœufs , des cha-

meaux 3c des chevaux , Se même des palanquins

pour ceux qui en veulent , avec lefquels on va juf-

qu'à Boutan.

On fait un très-grand Commerce de mufc dans

tout le pais de Boutan ; & c'efl aufTi où l'on trouve

la plus excellente rubarbe ; il y croît pareillement de

la femencine ou iVm^M-romrd. Lepaïsefl très-abon-

dant en martres , & l'on peut en tirer de très-belles

fourures.

Il fe trouve fort peu d'or dans tout ce Royaume ,

& celui qui y eA , efl apporte de dehors par les Mar-
chands qui y viennent trafiquer. A l'égard de l'ar-

gent , on croît qu'il y en a des mines , & que c'eft

de celui du pais que le Roi de Boutan fait fraper

fa monnoye ; cette monnoyc eft du poids & du prix

des roupies , d'une forme oélogone avec des carac-

tères qui ne font ni Indiens ni Chinois.

Leurs feules manufactures font de groffes toiles

toutes de chanvre ou de coton , dont ils s'habillent

en Eté , & des draps mal tilFus , ou qui ne font guè-

re meilleurs que du feutre , qui leur fervent l'Hyver.

Chaoul ou Chaul. Cette Ville appartient aux

Portugais , qui dans le commencement de leur arri-

vée , & de leurs conquêtes aux Indes , l'enlevèrent

au Roi de Decan.
Le Commerce de cette Ville eft très'confîdcrable,

mais beaucoup moins qu'il ne l'étoit autrefois. Elle

eft fur-tout célèbre par fes foyes & par les manufac-

tures de foyeries qui s'y fabriquent , dont elle four-

nit prefquc feule la Ville de Goa , aulG-bien qu'une

grande partie de l'Inde.

Il y vient quantité de navires Chinois , qui y ap-

ponent de leur marchandife , & qui en tirent des

épiceries qu'on y trouve à affez bon compte. Les
autres ouvrages qui s'y font, font toutes fortes de

Vernis à la manière de la Chine , & divers ouvra-

ges de laque de toutes couleurs, qui approchent aifez

de la perfeélion de ceux des Chinois.

On y trouve auflî quantité de chevaux , de boeufs

,

& de vaches , Se toutes fortes de fruits & de pro-

dudions de la terre , à la réferve des raifins , des

noix Se des châtaignes.

t On a parlé de la Ville de Caboull , dans le

Grand-Mogol, au §. IV. du Commerce de la
Gkamde 'Tartarie.

§. XII.

COMMERCE DE LA COSTE DES INDES

,

KT DE Malabar.

On nomme Côte des Indes , cette étendue de Cô-

tes, qui s'étend depuis les frontières de Gufuratc,

jufiiu au Cap de Comorin.

Les Royaumes qui fe trouvent fur cette Côte, à

qui l'on donne plus de 180 lieues d'étendue, font, De-

can , Cuncan , Canara , le Malabar, qui tout feul en

contient au mdijis 8 »ulo, entr'autres, Cananor, Ca-

licut, Cranganor, Cochin, Força ou Porcati.Ca-

licoulaiig, ôi Coulan.
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Les Portugais ont été long-tems les maîtres de tou-

tetette Côte 5 & c'eft par elle qu'ils ont commence
leurs découvertes & leurs conquêtes dans les Indet
Orientales ; Calicut étant la première Ville où ilt

abordèrent , & Cananor le lieu où ils élevèrent leur
première forterefle.

Ils en avoient bâti depuis dans prefque toutes Ici
Villes maritimes de ces petits Etats ; mais lorfque leurt
affaires commencèrent à tomber en décadence dans
l'Orient , ils en abandonnèrent & en rafèrent eux-mê-
mes une partie , qu'ils jugèrent bien ne pouvoir défen*
dre contre les Hollandois;& ceux-ci les chalTërent
du refte , entr'autres , de Cochin de de Cranganor

,

qu'ils prirent en i66i , les Portugais n'ayant pucon-
ferver que la Ville de Goa, 8e peu d'autres lieux ob-
fcurs , Se fans réputation.

Decan eft le premier Royaume de cette Côte que
l'on trouve après celui de Gufurate ; il a lonetemj
été , aufïï-bien que celui-ci , une Province de l'Empi-
re du Mogol, prèfentemcnt il n'en eft que tributaire.

Ses Villes maritimes, où il fe fait quelque CommeN
ce , font Geytapour, Rajapour, Carapatar , Dabul,
& Si^rdan.

Leur Commerce confifte en étoffes de foye, d;
en toiles de coton , qui s'envoient à Surate par
mer , ou que les Habitans de Decan tranfportent

eux-mêmes par terre, dans les Etats du M(2gol, dans
ceux de Golconde • 6c jufqu'à la Côte de Coroman-
del : c'eft dans le Royaume de Decan où commen-
ce à fc trouver le poivre.

Rajapour eft une Ville fituèe dans les terres du
Sevagy, ce fameux rebelle qui a fî long-fms occu-
pé toutes les forces du Mogol , de du K . 1 de Vil'a-

pour fon maître : elle eft environ à ao licuës de Goa.
Les Anglois y avoient autrefois une Habitation

,

d'où ils furent chaffés par les Indiens. La Compa-
gnie Françoifc s'y établit en i66q • de y a une belle

maifon, & un agréable jardin : fon Commercecnn-
fifte en falpctre,de en toiles; mais fur-tout en poi»
vre , qui s'y recueille abondamment.
Balagate. Royaume d'Afie dans la Prcfqu'Iie

de l'Inde de deçà le Gange; il fait partie du Royau-
me de Decan.

Le Royaume de Balagate produit quantité de foye

Se de coton ; on y trouve aulfi d'excellente laque

de auflî bonne qu'au Pegu; de rareca,du ris , du
bétel , dont il fe fait un Commerce confidèrable avec

les Européens.

Les diamans qu'on tire de la mine que les Portu-

gais appellent Roua Vieja, font fort ellimés , fur-

tout ceux à qui l'on donne le nom de NA\ffti.,o\x Poin-

tes Naines, parce qu'ils font naturellement taillés,

11 y a aulli des ametiftes, des crifolites, de de ces

pierres que les Lapidaires nomment Hamatites. Vey.

l'Article du Diamant, Se de ces autres pierres prè>

cieufes.

Cuncan , dont quelques - uns font un Royaume
particulier , de que d'autres mettent au nombre des

Provinces de Decan , eft célèbre par la Ville de Goa,
qui y eft fituèe ; outre laquelle néanmoins il y a en-

core quatre autres Villes, Vifapour. Saliapour,Pa-

randa , de Wingurla , où il fe fait quelque négoce
,

mais en tout femblable à celui de Decan, Les Hol-
landois ont eu autrefois une loge dans lu dernière ;

prèfentement les Portugais y ont un petit Fort.

Goa, eft la Capitale des Pais que les Portugais

poflèden: dans les Indes. Alphonfe Albuquerque
la prit fur le Roi de Decan en 1520 ; Se depuis el-

le eft reftée au Portugal , qui l'a toujours heureufe-

ment défendue contre les plus redoutables Puiftim-

ces de cette partie de l'Inde , de qui la garde enco-
re avec une grande jaloufic , contre les cntreprifcs

des Hollandois , qui lui ayant enlevé prefque toutes

fes autres Places , trouveroient celle-ci autant
,
pour

le moins , à leur bienfèance pour le Commerce de
Surate , que toutes celles qu'ils puflédcat fur la Cô-
te des Indes , de de Malubar. Ceit*

II
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Cette (àmeufe Ville eft fitude par lei ly degrés 6

minutes • dans une Ile que forment à leur embou-

(hure les rivières de Mandoua & de Ouari.

C'eftie féjour du Vice roi , qui avoit autrefois

fous lui cinq grands Gouvernemens , defqueis dé-

pendoient tous les autres Gouvernemens particuliers

des Places que les Portugais avoient depuis Mofam-

bique ,
iufqu'à la Chine.

Ces grands Gouvernemens étoient celui de Mo-
fambique en Afrique , de Mafcate fur la Côte de

l'Arabie > d'Ormus fur celle de Perfe , de Ceylan

vis-à-vis le Cap de Comorin ; âc de Malaca , que le

Détroit qui porte fon nom , féparc de l'Ile de Su-

matra.

Préfentement , l'autorité du Viceroi ne s'étend

fiéres au-delà de Goa ; & le Commerce c^ue les

onugais font aux Indes > cft prefque réduit a celui

de cette Ville , encore eft-ce peu de chofe , & un

feul Marchand un peu riche, & un peu accrédité ,

avec un feul vailFeau , fufHroit pour 1 entretenir aux

Indes , âc i, Lisbonne.

Aulfi Goa ne foûtient-il plus fon ancienne répu-

tation ; les Banians > qui en ^ifoient autrefois tout

le Commerce , étant pafTés à Surate , & ayant ache-

vé par leur retraite , de ruiner le peu de négoce qui

étoit échapé aux entreprifes des Hollandais , aux

courfes des Pirates du Malabar, & (i on l'ofedire,

à la lâcheté , & à l'indolence des Portugais même ,

dans lefquels depuis long-tems on ne reconnoît plus

ces vaillans hommes qui fous les Gamas & les Al-

buquerques» avoient t'ait trembler toute l'AHe } ni

ces Marchands habiles & entreprenans, qui avoient

porté leur Commerce jufqu'au pôle arâique.

Ce qui refte de Marchands à Goa , font encore

quelques cargaifons pour la Perfe , le Pegu , Manil-

le , & Macao : mais outre que la plupart du tems la

charge de leurs vaifleaux appartient entièrement aux

Marchands Indiens , il n'y a guéres de Portugais

allez riches pour faire un chargement de loooo ccus;

de forte qu'a peine dans toutes les Indes , font-ils

pour aooooo écus de bon négoce.

Leurs meilleurs retours font ceux de Mofambi-
Îue , quoique beaucoup diminués , ou par la prife de

lonbaze , & de Pâte , fur la Côte de Melinde, par

les Arabes; ou parce que lesNc'gres n'y apportent

filus en fi grande quantité l'or ôi l'ambre gris , par

a crainte des mêmes Arabes qui en ravagent tous

les environs.

Le peu d'or que les Portugais tirent de Mofam-
bique, fe débite à Diu & à Goa, d'où il refTort

rarement > y étant converti en une monnoye qu'on

nomme de Saint-Thomé, qui vaut (ix livres mon-
noye de France , mais dont le titre efl bien au-def-

fous de toutes les autres efpèces d'or qui fe febri-

quent dans les Indes.

On a dit ailleurs que pour foûtenir le Commer-
ce des Portugais , à peine leur venoit-il deux vaif>

feaux d'Europe chaque année.

On croit communément que ce qui achève de
ruiner le Commerce des Portugais aux Indes, qui

avec les Places qu'ils y ont encore , pourroit re-

prendre vigueur; c'cft que chaque Gouverneur a

comme en parti le négoce de la Ville où il com-
mande i Se que les Marchands n'ayant plus de li-

berté, n'ofent rien entreprendre de conndérable.

Il y a cependant à Goa une Jonte , ou Tribu-

nal , établi kulcment pour y juger les affaires d'u-

ne nouvelle Compagnie ,
qui moyennant de gran-

des fommes , a obtenu le privilège exclufifde fai-

re feule le CommercedeMozambique.de Monbaz,
de Macao , & des autres lieux appartenons dans les

Indes à la Couronne de Portugal ; mais quoique cet-

te Compagnie ait une grande proteftion, à caufe

que les appointemens des Officiers Royaux fe pren-

nent fur les fonds annuels qu'elle tburnit au fré-

for du Roi, non-feulement c'ell peu de chofe que
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fon Commerce , mais c'efl même précifèment ce qui

achève de ruiner celui de cette Ca'pitale des Poitu-
gais dans les Indes d'Orient ; quoique le Viceroi

& l'Archevêque y ayent pris des attions pour plu-

sieurs .lilliers de Pardaos , afin d'encourager les

Marchands n foûtenir ce nouvel ètablifTcmcnt, dont
les profits doivent fe partager tous les trois ans

aux Aftionnaires.

Il ne faut pas omettre que ce n'eft qu'à Goa qu'il

efl permis aux Portugais de charger pour Benga-^

le , & pour la Chine.

FoiJs , Mefitrtî , Ù Monnayes , dont on fe feri , & ^ui

ont cours à Go4.

On ne parlera ici de cette matière que très fu«

fierficiellement , &. feulement comme pour indiquer

es endroits de ce Diètionnaire , où on l'a traitée

avec plus de précifion 6c d'exaftitude , Si où l'on

peut avoir recours.

Les poids de Goa font le Cantaro , ou Chintal ,

qui contient j mans, & 8 rotolisj le man , 34 ro-

tolisiun rotolo, 16 onces de Goa, qui font une li-

vre J poids fubtil de Venife. Foyev. Chintal, ou

CAtlTARO.
Le Candil, dont il y a deux fortes, l'un fort, & l'au-

tre foible , pèle , le premier ao mans , & le fécond

feulement ï6 ; le Rubis fait 32 rotolis. y(yye*. CaN'
DiL, & Rubis.
On s'y fert auflî du poids de marc de 8 onces , fî

connu en Europe, particulièrement en France. Foyez.

Marc , ou Poids de Marc.
Enfin, il y aie Mangielmo, & le Fanno, celui-ci

de deux carats de Veiuft .pour pefcr les rubis j Se l'au-

tre de y grains, pour pefer les diamans. Voyet, ces deuM
Articles,

Les mefures de Gua pour les longueurs, font le

Cando , de le Varre , qui ont , comme les poids, leur

Article particulier.

Pour les monnoyes , celles de billon font les Ba-
zaruchos, & les Vingtins.

Le Tanga eft d'argent j il vagt y vingtins , ce qui
revient à T'efcalin , ou 6 fols de Hollande j le Sera-

iîn , auflî d'argent vaut y Tangas ; la Pagode fi elle

efl vieille , vaut 8 tangas ; «1 7 & demi , fi elle efl

nouvelle. Voyez tous ces Articles,

Les Larins , autre monnoye d'argent, valent 93
à 94 bafaruchis. Voyez Larin.

Enfin les Croces , & les Kiiitimos font , l'un d'un

demi tanga , & l'autre de 14 bafaruchis, 3 quarts; ils

font pareillement d'argent.

Les Réaux de 8 d'Efpagne, font prefque les feu-

les monnoyes d'argent d'Europe qui ayent cours à
Goa, mais fur diflèiens piès , plus bas , & plus haut,

fuivant la rareté, ou le Change. Voyez Reale.
Les Serafins d'or , que l'on batoit autretois à Or-

mus , lorfque les Portugais en étoient les maîtres,

&. qui font préfentement très-rares , fe prennent pour

y larins à Goa , à caufe que le titre en efl très-haut.

Voyez Serafin.
Les Sequins d'or, ou Ducats de Venife & do

Turquie, fe reçevoient à Goa, dans le cour- ordinai-

re . fur le piè de 9 tangas & demi j ce piè ;ependant

n'eft pas fixe , Si monte quelquefois jufqu'à 10 tangas.

Voyez Sequin , ou Ducat.
La Ville de Baticala, qui efl la Capitale d'un

petit Royaume d'Afie , dans la Peninfule de deçà le

Gange, Si qui lui a donné fon nom , fait un négo-

ce confidérable , qui pafTe prefque tout par les mains

des Juifs. Le principal Commerce coniifle en ris,

dont la rccolte fe fait deux fois chaque année. Il

y en a de quatre fortes ; la première Si la meilleure

s'apelle Gracaieli, la féconde Jamtucal , la troifié-

me Canucar ; & la quatrième Facharil. Chacune a

fon prix , de il y a grande diilcrence de l'une à
l'autre efpècc.

Les autres marchandifes font du fucre eo poudre
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& Hcs miraholanj confits Àe toutes forte». Le ris Se

le fiicrc s'enlévciit par les vairteaiix d'Ormus, & les

mirabolans font de(bn<5$ pour la Perfe & l'Arabie.

On y débite beaucoup de cuivre qu'on met partie

en monnoye , Si qu'oa employé partie en dinérens

ouvrages Si inllrumens de cuiline.

§. XIII.

MALABAR.
On a dit ci-defliis • que toute cette partie des In-

nés , qui d'un nom commun e(l appelléc Malabar

,

^toit divifve en divers petits Etats i qui, avec la

qualité de Royaumes, qu'ils portent prerque tous,

ont des noms particuliers > qui les diflingucnt. On
va préfentement les parcourir les uns après les autres,

MALABAR.
yj^

rins les chbirérctit , pendant qu'ils étoient occupé»
dant les longues guerres qu'ils ont eues avec les
Hollandois : mais la paix oui fut faitt entre les deux
Nations , ayant donné au Vie eroi de Goa la facilité
de fe venger des Indiens par des courfes qui rui-
noient toute la Côte j le Roi de Canara voulut leur
remettre les Forts de ces deux Places , ce que néan»
moins les Portugais rcfufércnt , étant peu en état de
les garder , fe contentant d'y établir deux Bureaux

,

ou Faâories, pour recevoir la moitié des droits de
tout ce (^i y entre , ou qui en fort.

Le poivre & le ris blanc de noir, font les princi*

fwles marchandifes qu'on tire de ces deux Villes ; Se
e Commerce du riscft fi confidérnble à Mangalor,

qu'il s'y en charge tous les ans jo ou 60 bâtimens.|

Onor eft un petit Royaume du Bifnagar , dont
il Ait partie. Les Portugais , qui y ont une Fac-

ou du moins leurs Villes du plus grand Commerce, toric,tont prefquetout le Commerce dupsivrequt
A. .,.-. u. V ^...- r..... .'..i.i:„. fe recueille dans le Paï», qui a la réputation d'en

produire le meilleur , & le plus pefant qu'il y ait

aux Indes. Ils en peuvent charger jufqu'à Sooo
auintaux , qu'ils achètent du Roi de Baticala , qui
1 c(\ auflî d'Onor , Si qu'ils font obligés de payer
fix mois devant la récolte , fans quoi leurs Faâeura
font renvoyés fans poivre : on en tire aufl! quan>
tité de ris > qu'on porte dani plufieurs endroits des
Indes.

Avant que 1rs Portugais fe fuflent établis fur cet-

te Côte , le Commerce neurllfoit à Onor plus qu'en
aucun autre lieu ; mais après la prife de Goa par
Albuqucraue , il puli'a tout dans cette dernière
Ville: malgré cela cependant, les Rois d'Onor ont
toujours é . amis des Portugais, & n'ont pu ja-

mais être détachés de leur alliance.

Cananor cil un des plus grands Royaumes du
Malabar; il le cède cependant à celui de Calicut
pour l'étendue , mats il l'emporte fur lui de beaur
coup pour foi) Commerce, & pour la multitude de
fes Uabitaiis.

Ses principales Places maritimes font Bilipatan;

Framnpatan , Si Cananor , qui en eft la Capitale ,
Si qui lui a donne Ton nom. Les Portugais y onc
confervé long-tems le premier Fort qu'ils ayent eu
aux Indes : ils le perdirent en même tems que Co-
chin , en 1 662 ; Se depuis ce tems , les Hollandois^
qui le prirent, Lmt demeurés en quelque forte les

Maîtres du Commerce qui fe fait dans cette partie

du Mulabar , qui n'a pas moins de aj lieues de Cô-
tes.

Les marchandifes qu'on en tire , font le fucre,

le poivre , le gingembre , le cardamome , ( l'aréque,

des dents d'cicphant, ) de la callë , du miel , de l'am-

bre gris, qui fe trouve au CapComorin: ils'yfiiic

«ufli quelque négoce de pierreries , comme grenats,

faphirs, hyaciiites, rubis, topafes, & particulière-

ment de cette pierre qu'on appelle en France chez

les Epiciers Droguifles , la Pierre de Cananor, qui

a quelque ulage en médecine.

On alFure qu'il vient chaque année à Cananor,
plus de 200 bàtimens ; mais quoiqu'on y faflè un
Commerce conlidérable de toutes les marchandifes
dont on vient de parler , il eft certain que le ris

que ce Royaume produit en quantité , Si du meil-

leur de Malabar , fait la cargaifon de la plus gran-

de partie de ces navires.

C'cft à Cananor qu'on dt'baroue les chevaux de
Perfe qui font deflinés pour le Royaume de Nar-
lingue.

Lts droiit Jtnirf* qu'on y paye pour cet animaux,

font de 2J ducalt pièce.

A une lieue au Midi de Cananor, cft le village

de Caola , où il fe fait de très-belles toiles ; & un
peu plus loin Tremepatan , renommé aufli pour fon

bazar, fes Marchands, de fes toiles : les toiles de

ces deux lieux confervent le nom de leur Village.

BiLifA^AM clt U ville du Canaiiur où il fe fait

If

& où les Européens font établis ; en commençant
depuis Goa, en remontant jufqu'au Cap Comorin

,

après avoir dit quelque chote du Commerce du Ma-
labar en général.

L'air elt bon par toute la Côte de Malabar, de il

n'y a gucres ep Aile , de terre plus fertile ; le ris noir

Si blanc
,
qui font une partie du Commerce du Pais',

& peut-être le plus conlidérable, s'y recueillant deux
fois l'aniiée.

Outre quantité de fruits excellens , qui fervent au
rafraîchidcment des vailfeaux, on y peut charger

quantité de cardamome, de cancllc, de betlé, ou
bétel , cette herbe li fameufe dans tout l'Orient > ( de
l'aréque blanche , & de la rouge pour la teinture )
& fur-tout de poivre, dont les François tirent an>

née commune lyo- mil. livres.

Il y a plulîcurs autres puis des Indes qui produi-

fent cette dernière marchaiulife ; mais il ny en a
Î)oint où il croilFe plus abondamment, ni de meil-

eur
,
que dans le Malabar , depuis Vifapour , juf-

qu'au Cap Comorin.
Le plus gros vient de Vifapour, de de Canara;

le refle en produit de plus petit , mais qui ell plus

eflimé des Indiens , qui le mangent en grain , de qui

viennent s'en fournir au Malabar.

Le cardamome fe recueille au Royaume de Cana-

nor , fur une montagne , à 6 ou 7 lieues de la mer ;

On croit que c'eft le leul lieu du monde où l'on en

trouve. On en tranfporte un peu en Europe pour

la Médecine, le refte cft pour les Iiulcs , la Perfe ,

& l'Arabie j Si l'on n'y trouve le ris excellent, que
lorfqu'il cft affaifonnc de cette précieufe épicerie.

La caiielle ne vaut pas celle de Ceyian , de il n'y

en a même prefque plus , depuis que les Hollandois

ont fait arracher celle de Cochin : le bétel n'cft que

pour l'Orient.

MiRZEOU eft la première Place du Royaume de

Canara, près des frontières du Royaume de Vifa-

pour, auquel quelques relations l'uttrihuent : elle eft

fituée à 1 8 lieues au Midi de Goa. Les Portugais

y avoient une de leurs plus anciennes Forterclfes,

mais les Canarins la prirent fur eux en \66^ , après

une défenfe qui ne fit honneur ni aux Afliègeans, ni

aux Afïïégés.

La Compagnie Françoife y avoit établi un Comp-
toir en 166^ , qu'elle abandonna la même année

,

pour le transférer à Rajapour. Quelques-uns ont

crû que le premier établillèment valoit mieux que

l'autre, & que le poivre pouvoir s'acheter àMirzeou
d'un tiers meilleur marché qu'à R;ijapour. Depuis

que les François ont fait cette translation de Comp-
toirs, tout ce qui fe fait de poivre, fe vend aux

Hollandois
,
qui ont une loge à Barfaloor.

Mangalor , qui ell à 18 liciës fie Bilipatan , de

BACiNOR, qui eUà j) lieuës de Mangalor, font

deux des plus importante . Places du Canara, foie

pour le Commerce , foit pour la bonté de leur rade.

Les Portugais y avoicut des Forts, d'uu les Caua-
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le plus grand Commerce de poivre j elle eft fituéc

t II degrés, 40 min. de latitude méridionale.

Cf n'eft propicinent qu'un Bourg , mais grand.

Se i.uDité par de riches Marchands Mahométans : il

lit à l'embouchure d'une petite rivière , à une lieue

de la mer : les Anglois y ont un Comptoir coiiiî-

dérablc; & c'eft là que les deux vaifTeaux que la

Compagnie Angloife envoyé tous les ans fur la Cô-

te de Malabar , pour faire la traite du poivre
,
pren-

nent la plus grande partie de leur cargaifon.

Ce Comptoir des Anglois tft à plus d'une lieuë

de la mer , bâti fur une éminence , fur le bord de

la rivière j dans laquelle les grands vaifleaux ne

peuvent entrer, étant obligés de fe tenir à la ra-

de i ce qu'ils ne peuvent faire que dans h bonne

mouflon.

Les François y avoient auflî un établiflement ;

mais attendu que leur loge ëtoit mal placée, & trop

loin de la mer, elle fut transférée à Tilcery.

"TiLCERi eft un nom nouveau que les Direâeurs

de la Compagnie Françoife des Indes Orientales

donnèrent à Talichete , heu où le Prince Oiiitri leur

donna la permiflîon en 1670 > de tranfporter leur

Comptoir de Bilipatan.

Cette nouvelle Habitation des François eft à 4
lieues de cette dernière Ville , à 3 de Cananor , feu-

lement à une de Tremepatan , & au Midi de toutes

ces Places. Le Commerce y eft à peu près fur le

même pié des Villes dont elle eft voifine, Se l'on

y trouve les mêmes marchandifes ,& particulièrement

le poivre, à aflcz bon compte ; en 1672 , il ne coû-

to't que 2 fols, 9 deniers la livre ; on y trouve aufli

du bois de fantal. Il fe tranfporte grande quantité

de poivre du Royaume de Cananor tn Perfe , à

Bailora , à Mocha , à Mafcate ; le plus petit eft le

meilleur pour tous ces endroits-là.

Calicut , qu'on nomme autrement l'Empire du

Samorin , eft le plus vafte de tous les Royaumes du

Malabar; & le nom d'Empereur, que tous les au-

tres Princes lui donnent , marque quelque forte de

fupèrioritc , quoique pourtant il foit vrai que tous les

Rois de cette partie des Indes , fi peu d'étendue & de

force qu'ayent leurs Etats , font tout-à-fiut indépen-

dans les uns des autres.

Ce Royaume s'étend depuis la rivière de Pude-

pattan , jufqu'à celle de Cranganor , ce qui contient

environ jo lieues de Côtes. Ce fut à Calicut où les

Portugais, comme on l'a déjà remarqué, abordèrent

dans leur premier voyage des Indes.

La bonne intelligence entre les Sujets du Samo-
rin & eux, & l'alhance qu'ils traitèrent avec ce Prin-

ce, n'ayant pas long-tems duré, à caufe des conti-

nuelles entreprifes de ces nouveaux Hôtes ; on en

vint aux armes, & les Portugais vainqueurs s'aflu-

rérent par de bonnes Fortercffes , des meilleures

Places de Calicut , Si de tout le Commerce qui s'y

faifoit.

Depuis ils démolirent eux-mêmes ces Fortereflès

,

que dans la décadence de leur puiflànce Se de leur

force , ils n'étoient plus en état de conferver ; Sc

Srcfentcment foibles & niéprifés comme ils font aux

ndes, « peine paroilfent-ils dans les Ports du Sa-

morin , où les François , les Anglois , les Hollan-

dois , & les Danois ont tous des Comptoirs confi-

dèrables.

La Ville de Calicut eft à 11 degrés de latitude

Septentrionale , environ à II lieues de Tilcery,

principal Comptoir des François dans les terres de

Cananor.

Il s'y faifoit autrefois le plus grand Commerce de

toutes les Indes , foit par l'abord des Marchands
étrangers. Indiens, Maures, Turcs, Ethiopiens,

& Arabes , foit par la navigation & le négoce que
fes vailFeaux entretenoient avec les Villes les plus

célèbres de l'Afie. Mais d'abord Goa , & enluite

SuiAte, le lui ont enlevé i outre que la Côte, qui
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eft très mauvaife , & les inondations trop fréquen-

tes , ont beaucoup contribué à en éloigner le Com-
merce du dehors , quoique pourtant il t>'y en faft'e

encore un aflèz conlidèruble.

Les Hollandois y font établis , de y trafiquent

depuis 1604; les Anglois les ont fuivi de près:

pour les François , ils n'y ont été reçus que plus de
60 ans après.

Quoique Calicut foit la Capitale de l'Empire

du Samorin , il l'a quitté néanmoins , pour aller

tenir fa Cour plus avant dans les terres i & cola

encore contribue à en diminuer le Commerce. Son
bafar néanmoins eft un des plus beaux du Malabar;

il contient quatre ou cinq belles rues , & eft tou->

jours rempli de riches marchandifes , dont les prin-

cipales font du poivre > des toiles très belles , du
falpétre naturel , qui n'a befoin que de très peu de
Îiurification , 6c qui fe trouve en quantité par tout

e Royaume . particuhèrement du côté de Sirinpa-

tan ; du bois de fantal , Sc d'excellent ris , qui là

auflî- bien que par tout le refte de cette Côte , n'eft

pas un des moindres objets de négoce.

Les François firent fur la fin de l'année 1672, un
Traité pour s'établir à Sirinpatan ; mais les mauvais

fuccès de Trinqucmaille , & de S. Thomé, les empé->

chèrcnt d'exécuter ce projet.

Le fable du rivage de la mer qui baigne les Cô-
tes de Calicut , particulièrement à l'embouchure des

rivières , fe trouve mêlé de grains d'or très fins .

dont plufieuts pauvres gens fubfiflent aflèz commo-
dément; les plus gros grains peuvent valoir 15 fols;

mais le plus communément ils ne font que de 4 ou f
fols pièce.

TANoa eft le principal lieu de Commerce d'un
très petit Royaume , à qui il donne fon nom , dont
le Roi , quoique fon Etat ait à peine 10 lieues en
quarré , eft aufli Souverain que le Samorin même.

Cette Ville, fi pourtant elle mérite cette qualité;

eft à f lieuè's au midi de Calicut ; elle n'a qu'une rade

peu fûre , Si point de rivière : les Habitans de fon ba-

far font de riches Mahométanc.
Cette Nation eft ennemie des Hollandois , 6c fort

liée avec les Portugais : les François y furent très

bien reçus en 1672.

Cranganor , entre Tanor, 6c Cochin, n'eft qu'un
très petit Royaume , où néanmoins les Portugais

avoient un Fort coiifidérable, qu'on appelloit Cran-
ganor des Portugais, pour le diflinguer de Cranganor
des Malabares : les Hollandois le prirent en 1662.

CocHiN, autre Royaume, qui commence où finit

celui de Cranganor , avoit aufli comme deux Capita-

les, qu'on diflinguoit de même que celles de Cran-

ganor : la Cochin des Portugais fut prife au mois de
Janvier ï66j, parla flotte HoUandoife.

PoRCA , ou Percats, vient après ; & dnfuite Ca-
LicouLANG , 6c CouLANG ,

qui font les derniers

Royaumes du Malabar.

Les Anglois 6c les Hollandois ont des Comptoirs
Aans les Capitales Sc les meilleures Places de ces pe-

tits Royaumes; 6c les Hollandois
,
qui n'y font guè-

res plus aimés, mais plus craints que les Portugais,

ont des Forts à Coulang 6c à Cochin , pour s'aflïircr

le Commerce du poivre , qui y eft confldérabie , Se

que chaque année leurs vaifleaux chargent en paflant,

continuant leur route vers Surate , h Perfe , 6c la

mer Rouge , où ils en débitent la meilleure partie ,

en échange de plufieurs riches marchandifes
,
que tous

ces lieux fourniflent , 6c qu'ils raportent enfuite à
Batavia.

Le Commerce de ces fix petits Royaumes , n'eft

guéres différent de celui du reflc de Malabar, quoi-

que pourtant il y ait des produftinns naturelles, qui

font propres à quelques-uns , Sc qui ne fe trouvent

pas chez les autres , qui en diflèrentient en quel-

que forte le négoce.

En général , on en tire du poivre, du cardamo-
me.
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me , de la lacqiic , du gingembre , des tamarins , de

r.impliioii , de l'ambre gri*, du ris blanc & noir, du
kidcri , & du cayaiig , ijui font des cfpcces de petits

pois; du bois de faiital, du fiiljiêtre, ik quantité de

toiles de diverl'es cfpt'ccs , mais (|ui ne font ni li fi-

nes en blanc , ni li bien peiiiti-i que celles des envi-

rons de Surate , dont on a dcii parlé , non plus que
du Coi'omandel , & du Uen^ale. (tout on parlera dans

la fuite.

Les poids , les mcfures , & les moniioyes font fur

loute cette Côte , particulièrement à Cutiiiii , à peu

près fur le pié qu'à Goa , dont on a parlé ri-devant.

CouLANC. Royaume lituc dans la Prefqu'llcdc

l'Inde (ur la Côie de Malabar.

Le plus grand négoce de ce Royaume confifle

en p^iivre ; les vailliaux des Européens, aulli-

bicn que les jonques Lidiennes, y fiéquentcnt beau-

coup , à caule de cette Kpicerie. 11 y a aulfi fur

cette Cô'.e une pêcherie de perles allez confidéra-

blc . qui apanieiic au K :)i.

Ceux qui pc.lient ces perles travaillent pour eux

toute la Icniaine , iSc le Vcndiedi pour le Maître de

la harq'ie. Sur la lin de la pC-che la dernière hui-

taiiie ell pour celui à qui le K'>i l'atierme , outre un
droit qu'on lui paye pour les petites perles.

^. XIV.

COSTE DE LA PESCIIERIE.

Cette Côte, (c'efl proprement celle de Madure )

qu'on nomme auiii Côte des Perles, &: s'étend de-
puis le Cap Cjtiiorin , juf]u'à Nagapatnam , qui ell

la première place du Coronian^cl : elle a devant elle

l'Ile de Manar , & celle de Ceylan , & c'eil dans le

Détroit qui fépare ces Ilesdu Continent, que fe fait

la pôclie des perles.

Le dedans du Pais eft aride , & prcfque flèrile , ne
s'y recueillant aucun de ces légumes , ni de ces fruits

admirables qui rendent la vie li commode dans tou-
tes les Indes ; à I rél'ervc d'un peu de ris , qui fuf-

fit à peine pour ia nourriture les Habitans .• aulfi

n'cil-ce que pour cette pêche des perles
, qu'on ne

met néanmoins que la tioiliénie de l'Orient, bien

que beaucoup de gens l'eniment autant que celles

d,: Ucharem , dans le golfe de Ballora , Si de Hainaii

fur la Ciite de la Clnnc; t'eil , dis-je, pour cette pè-

che , que les ilollandois l'ont enviée aux Portugais.

Tu ruLOKiN, ell comme h Capitale de cette Cô'e,

mmus par (a grandeur, 6c fa beauté, que parce que
la pèche des perles s'y fait , & que fes Habitans font

les meilleurs pécheurs : on eftime aulli ceux de Cali-

patnam ; & c'eft de ces deux Villes que partent le

plus grand nombre de bari)ues.

Les Portugais , qui s'étolent rendus les maîtres

de la pèche prelqne dès le commencement de leur

élablilîement aux Indes , ii'avoient fait aucune lorti-

lication pour h dèfenfe du Tutucorin ; & les llol-

landois , qui la prirent en 16 j8, & ([ui la pollèdent

depuis ce tcms , les oit imités par politique , pour ne

point donner de l'ombrage à des Peuples jaloux à

lextès de leur liberté.

Ce n'ell anUi qu'à titre de Protcfleuis de la Pê-
clit.' , (jue les Hollaiidiis y aliillent avec quelques fré-

gates, de même ijue faifoieiit les Portugais , qui en

avoient deux dcllinées à cet uf ige; quoiqu'cn ellet ils

en fuient véritablement les maîtres.

Lorfque le tems de la pèche aprochc , qui fe fait

en Avril, ou au commencement de Mai, le Naik ,

tell ainfi (ju'on appelle le Souverain du pais, lait

avertir du jour qu'elle doit s'ouvrir, & du lieu

ou elle doit fe liiire ; ce qui efl toujours de concert

avec les Olhciers de la Compagnie, afin qu'ils puif-

fcMf envoyer leurs vailTcaux.

Le )our arrivé , on voit venir de toutes parts des

milliers d'hommes , de lemmes , & d'eofaiis , & fur-

tout quelque» c«:nuiiiec de Plongeurs dans dcsbar-
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ques , tous les autres reliant fur le rivage , f,.us des
lentes . pendant les ly jours que dure Ta pêihe ; ce
qui. rellemble allez à une armée dans Ion camp, y
ayant quehiuelois jufqu'à (îoooo hommes.

'

Avant de commencer , on règle les droits de 1»
Compagnie , qui de fon côte !>'cngage de maintenir
les Pécheurs en cas d'attaque , & de réparer leurs
bâti mens , s'il leur arrive quelque accident.

Les droits du N.iik font ordinairement du produit de
la pèche du premier jour.

A un lignai qui (e donne , tous les Pêcheurs dé-
bordent le rivage , s'cllbri,-aiTt de gagner l'avant

pour fe mettre (ur les fonds qu'ils croyent les plus
abondans en huîtres ; alors chacun plonge , & cft

retire chargé des mères perles qu'il a pu détacher
du rocher.

La pèche de chaque jour fc porte à terre , oùm
la met dans le fable, jufqu'.î-cc que l'ardeur du fo-
Icil ait corrompu les huîtres, & que les perles, s'il y
en a , fe détachent ; y en ayant fouvent ou il ne s'en

trouve point.

Quand elles font bien nettoyées , on les palFe fuc-

ctllivement par divers cribles , dont la grolliur des
trous régie celle des perles ; après quoi on marque
le lieu où elles doivent être, vendues , ce qui dépend
du Naik ; & l.i il fe tient une efpcce de foire depuis
le mois de Juin

,
jufqu'à la fin de Septembre.

Les plus petites fe vendent au poids , pour femen-
ce de perles; les grolTes font mifes à l'enchère, &
vendues au plus oftrant.

Cette pêcherie fournit d'alTez belles perles , & il

s'en trouve beaucoup qui fe vendent depuis 80 juf-

qu'.î 100 reichfdalers , Se quelquefois davantage.

yi D D I T 10 N.

Depuis bien des années , la vente des perles fc fait

autrement, aux endroits de cette Côte. On rempht
premièrement des tonneaux d'égale grandeur, d'hui-

tres que produit la pêche de chaque jour; des Ton-
neliers térment tous ceux qui fe trouvent remplis, à

mefure qu'on continue la pêche; & quand il s'en

trouve un certain nombre , on en fait la vente l'un

après l'autre, au plus offrant, dans le camp mê-
me, où il y a une allluence de monde. Marchand^
ou autres , (]iii y vient pour en acheter. Tantôt c'olt

fur la (.^ôtc de Madure, & tantôt à l'Ile de Mnn-
nar, que fe fait ce campement & cette vente , fui-

vant le banc oîi il fe trouve le plus d'Huitrcs à
perles; car il y a un banc a chaque côté de ces

deux endroits. On vend plus ou moins le tonneau

a l'encan, félon l'opinion qu'ont les gens , que

l'année de la pèche ell plus ou moins bonne pour

donner des Perles. Le prix ell ordinairement de

dix à douze Riksdaldcrs argent de Hollande le ton-

neau. Les Marchands , ou les particuliers qui ont

acheté de ces tonneaux , les font porter ch.icun chez

eux , foit par mer , foit par terre dans ce pais là.

Les Huîtres ayant été un certain tems, ou fort peu

de jours enlermées dans ces tonneaux , elles fe trou-

vent tn èt.-it d'être lacilement ouvertes avec des

couteaux , & même on les trouve allez fouvent ou-

vertes en partie d'elles-mêmes , fur tout après les

avoir gardées un peu plus de tems enfermées. Pour

chercher les Perles qu'elles peuvent avoir dans leurs

coquilles, on prépare des cuvettes remplies à nuii-

tié d eau , cnfuite on ouvre un tonneau pour en

faire la recherche , l'un après l'îutre ; ce qui k tait

en plein air, à caufe de la puanteur qui elt lioni-

ble, & (|ue bien des perfonncs ne fauroient fupor-

ter fans tomber en dèiaillaiice ; on la fcnt fouvent

Je bien loin ; elle vient de la corruption des Hi.i-

tres. On vuide le tonneau dans lequel il y a beau-

coup d'eau épa\llc & puante
,
que les Huîtres ont

rendue , mais on ne le vuidc que par portions &
avec prudence <lans les diilèrenies cuvettes qu'on a

mis à les côtés, & à chacune desquelles il y a

deux

sr
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deux ou lroî« perfonnes qui ouvrent les lluitrcs,

flui les vifitmt d le» nettoyent en cherrhant au def-

(u$ d'un crible fait exprès . pour dccouviir s'il y a

quelque Peile. On tft quelquefois longj-tems fans

en trouver. Enfin on vifite toutes les pie'ces , & on

palTe tonte l'eau , & ce qui refte au fond i par des

cribles d'une cuvette à l'autre.

Il arrive fouvcnt qu'un tonneau ne donne pas

la moitié, ni le quart en perles, de la valeur de

ce oii"'' a coûté. Quelquefois il en donne dix fois

plus' On peut comparer le bonheur à cet égard , à

celui des Lotteriet.

3'oubliois de dire que la vente de ces Tonneaux

fe fait en préfence des Comminkires de la Compa-

gnie Hollandoife, & du Naik , le Souverain du Pais

de Tangeor. * Me'moire M S. de Mr. Ganin.

Vcyn. ce au'on a dit à l'AriUh dts Perles , des

tichturt de l jimérique Ù de BebMem,

§. XV.

COSTE DE COROMANDEL.
La Côte de Coromandel commence à la pointe

de Nagapatnam , où finit celle de la Pêcherie , & s'é-

tend jufqu'à la rivière de Nagund , & la Ville de

Mafulipatan : quelques-uns néanmoins lui donnent

plus d'étendue , Se la continuent jufqu'à Bengale.

j-f Le Commerce que les Nations d'Europe y
font , eft très confidérable , & toutes y ont tfe

grands étabiiffemens , des Forts , & des Comptoirs
,

ayant été ,
pour ainfi dire , conviées à s'y établir

par la bonté des Ports & des rades de cette Côte >

[es meilleurs de toutes les Indes , & qui font d'une

grande reffource à leurs vailTeaux , lorfque pendant

la mauvaife moujm , & encore mieux la moiijfon dct

fluïes, (car dans ce pats là il n'y a jamais d'hiver»

& on ne l'y nomme point , ) ils font obligés de

quitter la Côte de Gufurate ôc de Malabar , où ils

ne pourroient reiler en fureté.

Les principaux Comptoirs des Européens fur la

Côte de Coromandel , font Pontichery ,
qui apar-

lient aux François , Se qui e(l la réfidcnce de leur

Sirefteur Général dans les Indes.

Nagapatnam, Nisipatan, autrement Porta-
rouLi, Teguenapatnam, Sadraspatnam, Ma-
3ULIPATNAM , DaTKERON , BiMILIPATNAM , NA-
cuervantze, Conjemere, & Paliacate, apar-

tiennent aux Hollandois , qui orft commence en

i6q6 à trafiquer fur la Côte de Coromandel, &
qui prirent Nagapatnam fur les Portugais , en 16581
auilî-bien queTeguenapatnam: ils ont auflîun Comp-
toir confiacrable à Golconde Capitale du Royaume
de ce nom , qui contient une partie de cette Côte.

Madkaspatnam, ( a ) ou Madras, eil aux An-
glois, Se

TrANQUEbar aux Danois.

On pourroit mettre Saint-Thomé , que les Fran-
çois prirent en 1672, fur le Roi de Golconde, &
Qu'ils perdirent l'année d'après, pour le Comptoir
des Portugais fur cette Côte , étant le lieu où ils

font le Commerce de Coromandel : mais cette Na-
tion n'y a point de ForterefTe , comme les autres en
ont dans tous les lieux qu'on vient de nommer.
Outre ces Comptoirs , foûtcmis par des Forts, les

François , Anglois , & Hollandois en ont iM\core à
Mafulipatnam

,
pour le Commerce des toiles

, &
en quelques autres lieux de muindre conféquencei
Se qui n'ont pas tant de réputation.

Pontichery eft fitué dais les terres du Prince
de Gingy , à 12 degrés de latitude , & 1 14 de lon-

gitude.

Le Fort, où la Compagnie de France entretient

Une garnifon de 200 François , coiififle en j tours,

(<i) Patnam veuf dire nUt, dam toute la Frefqu'Ue
deja Is Gange,

r.
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ou cfpèccs dcbnflions, qui font en tems de guene
défendus par 30 pitce de cnnon.

Au de hors flu Fou ([ un Bourg de Né^rfs «IT» «

confidérable , au mille duquel eft le hafur. Le»

F inçois qui s'y font ma -tés, y ont auflî Uurs m;ti-

(<>ns, afTcz commodes, & afléz bien bâties pour \t

Puis.

Les magafins font grands j partie dans le Fort ,

& partie dans le Bourg.

Les marthandifes dont ils font ordinairement rerti-

lis, & qui font dtftinées pour rEurope , ou ponf

e Commerce des Indes , de la Perfe , & de lu Mer
Rouge , fc tirent moins du Corc^mandcl , que de

Bengale , de Surate, Si de la Côie de Mal.-ibnr,

où Ils vailleaux de la Compognie les vont cl-urgir.

j4uffi on peut voir ce qu'on a dit ci-drfus du Comhff'

ce de ces deux endroits , Û ce qu'on dira dtim U fixte

de celui de Bengale.
On fabrique cependant à Ponlirheiy , & aux en-

viron»
,
quantité de toiles de coton Ihimlus j Se

l'on en tire de peintes de Mafuliptiiam , qui lont

les plus belles r'.e celte efpi'ce , qui fe fulitui dans

tout le refte des Indes , & qui (ont les plus ellimccii

en Europe.

Les toiles de Pontichery , font

Des betilles organdy , ou mouftelines fines à
grain rond.

Des betilles tarnantanes , Se des tarnaiitane-' chn-
vonis; ces deux efpcces font des moufldmes ttôs-

claires.

Il y a auflî des moufTelinrs plus pr. ffes, à qui

l'on donne pareillement le nom de ficiilirs i muis

qu'on diftingue par l'aunage , les belles ne paflinit

jamais 12 aunes , & les grofles ayant jufqu a i(J ,

ou 20 aunes.

Des guinces blanches, des percalles mnuris, des

falempouris blancs , Se des fotrctons. Toutes ces

fortes de toiles font d'une fine lie raifonnaMc , &
plus belles de beaucoup que la

f
Inrait de relit s de

Surate. On peut voir les longueurs if largeurs de tes

toiles, à leurs propres Articles.

On tire auflî du Coromandel par Pontichery, plu-

fieurs étoffes de foye, de l'acier, dis mouchoirs de
coton , d'autres de foye , même des f'inttinns , & au-
tres pierreries des mines de Golcondr ; des co-ons
filés, & en bourre, de l'indigo, des ferges de AI;;«

fulipatnam , & de Nifampatnam , & une qi'aniité

extraordinaire de ris, Si d'autres rafraîchiliciiiens
,

dont les vaiftèaux des Nations d'Ei:rope enlèvent
une grande quantité , foit pour leur provifion, foit

pour celle de leurs Comptoirs des Indes , qui eu
/nanqucnt , foit enfin pour les porter en plulîcurs
lieux de l'Orient.

Le Commerce du Coromandel eft un Acs plus
importans que les Hollandois tiilP-nt dans lis TnHcs,
comme on en peut juger par le grand nombre de
Comptoirs qu'ils ont fur cette Côte , Se jufques dans
la Capitale .'•; Golconde, dont on a ci-delfus ra-
porté les princ, iaux. Cependant peu d'années avant
la fin du XVII fiécle , il leur dtoit devenu comme
à charge par les continuelles avanies que leur fai-

foiait les Rajas Maures, qui paroilîoient n'itrc pas
défavoiiés par le Roi.

Les mauvais traitemens les aiant oWifTi's à pren-
dre les armes, pour obtenir la fitish.ftion qu'ils

croioicnt leur être dûë; ils s'emnarérent de Mafu-
lipatnam, & parla obligèrent le Roi de Golconde,
non-feulement de leur confirmer leurs aiu'icnnes ca-

pitulations , mais encore d'y en ajouter de plus a-
vantageufes ; & même de mienu fixer les droits

d'entrée & de fortie
,
que les Rajns , qui le, te-

noient à ft-rmc, chacun dans fon Gouvcri-'.uent »

ne levoient plus nn'à leur gré, ou exigcoicnt ries

préfens qui ôtoicnt à la Compagnie prefinie tout le

profit qu'elle pouvoit faire fur les marçhandifes

qu'ils aportoient , ou qu'ils en tiroient.

Trois

m

''i-'-.\
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fies plm avaMt.iccurtii prt'rcjçrtivcs iliint

joliiilcnt Iri H< ll.inrlois Odiis le» Ltatu du Kui de

UolcDiiHe, cniiliiU'iit :

Ln premiffrCi en ce qu'aucun Marcliand avec qui

les Commis rlcv Comptoirs (ont eu truite de néf',<>-

ce I ne peut être inquiète ni en fa prrfonne , lu en
l'es WiMiv , mtine pour les «tfaires du Roi , (juc préa-

labicitient la Cumpagnie ii'uit été faii- laite de tout ce

<]u'cllenà prc'tcnnrc <ur le Marchand.
La féconde , en ce nue les Tillcranti , Peintres ,

& autres Ouvricrit (jui font employcs par la Com-
pagnie , ne peuvent être ddlournés de leurs ouvrait s,

quoique pour le fcrvice du Koi , qu'ils ii'aycnt ache-

vé ceux contenus dans leur.i marchés.

Kt la troiHcmc , vn ce ()u'il Icnr cil libre de fc fcr-

vir do tels Courtiers (]ii'ils veulent , fans être obliges

de prendre ceux du Koi , ou des Rjj.i».

Ils ont encore un autre priviléj^e dont les autres

Europcens joitillcnt aulii bien qu'eux , qui ell de ne
point payer le droit de ClK">Da-di llalhi , c'ell-à-di-

rc , le droit de lu marque de. t(<iles , qui pour les

Gens du Pais, monte à 12 pour cent.

Lts droits d'tmrit font * à J . Ct à 4 pour lOQ.

Les marchandifes (|uc les llolKiiidois portent au

Coromandcl font principalement des épiceries , fur

lesquelles ils font un grand prolit ; de l'arircnt , &
du cuivre du Japon ; de la mine d'or, de Ictain de
Alalaca , du mercure , du plomb , du vermillon , du
camphre , des dents d'cléphans, du fantal , du iiam-

pan, des draps , & dcsetoHes d'Europe; pour les-

quelles ils t'clungent des toile.s , & toutes les.iulus

chofes dont pn a parlé ci-devant à l'Article du Coiu-

mercc de Pontichcry.

Le principal établill'cment des Anglois fur la Cô-
te de Coroniandel , ell jVladras , ù ^o licucs de l'iwi-

tichcry. Ils y entretiennent une garnilbn d'environ

800 hommes , & tcniuigncnt pour Ça confcrvatiun
,

la même jaluulie qu'ont les Hollandois pour leur

Batavia.

Madras cd Htui^ par les I03 degrc's 30 min. de lon-

gitude £(1 , & 1} degrés 10 mm. de latitude Nord.
Dcpuib que les HoUandoisont ferme l'entrée de Ban-
lani aux Anglois , elle ell devenue la rélidencc d'un

des deux Piclidens que la Coinp.jgnie Angloil'e a

dans les Lides ; & on la regarde tomme le tiiitrc

de fon Commerce , foit avec l'Europe , foit d'Inde

en Inde.

Le nombre des vaiflèaux qui y arrivent tous les

ans en droiture d'Angleterre pour le compte de la

Compagnie, eft ordinairement de 4 ou J ; il en vient

quelquefois jufqu'à 6 , maii rarcnient : c'ell à peu
près la même thofe pour le retour. La charge de

ceux-ci ne va guc'res moins qu'à J à 6ûûCooo en

marchandifes du P.iïs , & du relie de l'Orient , (ju'ils

ralTemblent à Madras de tous leurs autres Comptoirs

du Coromandel , ou que leur fournit le Commerce
qu'ils font d'Inde en Inde .• ces marchandifes font

les mêmes qu'en tirent les Fran(,'ois , & les Hollan-

dois.

Le Royaume de Siam , celui de Pcgu , les Manil-

les , & la Chine , font les lieux que les vailitaux

Anglois de Madras fré(|uentcnt le plus comiiiiiné-

ment pour leur Commerce d'Inde en Inde: les deux

derniers font les plus ctJiilidérables. On feréfcrvede

parler de celui de M.idras à Canton , quand on trai-

tera du Commerce extérieur de la Chine ; & l'on

ajoutera feulement ici celui de5 Manilles , le négoce

à Siam ôi au Pegu ne méritant pas allez qu'or, s'y

arrête.

Ce ne font guéres les vaifTeaux de la Compagnie
qui font le Commerce d'Inde en Inde; elle laille

pief(jue tout ce Commerce aux Particuliers établis à

Madr.is , aulli-bicn (|u'à fes Diretleurs , ôi princi-

paux Commis.
Toutes les t>i.irch.inJifes qui entrent à Mudras , c^ui

nefont p4s font 1$ (omyte tu la Compagnie ,
ptyent les
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dti.iis it'iHir/eà r,iifon Je V pour loo Je leur valeur-
V ir (omuitr,* y ejl Ji lonliJtratle , que te produit Je
(t lirait VIS foiivtnt à plus </r 80OCO pagodes.

L'aune, ou mefure d'étendue dont on fc fert ù
Madras, ift le cobde, qui revient à 17 pouces de
demi «le France. Les poids font le candiil , & le
(|uintal ; le premier pèle y quintaux d'Angleterre

,

& le iiuintalt'll 10 pour cent moindre que celui de
France. A l'égard des monnoycs , on y a des fanons,
ou , comme on les appelle quelquefois, des Fenants,
des roupies , iSc de» pagocfes î dix fanons font une
roupie > & j6 fanons une pagode , la pagode fait

depuis un taél un mas Chinois , jufiju'à un laël deux
mas. yoyez tévaluution Je ces monnayes fur le pié Je
celles d Europe , 4 leurs propres Articles

, fiiivântl'ordre

uiphabitique.

Commerce de Madras aux Métnilles.

Le Commerce de Madras aux Manilles , efl de
deux fortes ; l'un qui le fait par les Man.hands An-
glois établis fur la Côte de Coromandel , particuliè-

rement à Madras ; l'autre par les Marchands Anglois
d'Europe : les uns & les autres n'y vont que fous
pavillon étranger j ceux-ci fous pavillon Irlandois ;
ceux-là fous pavillon Gentil: les Efpagnols permet-
tant à toutes les Nations, foit d'Europe, foit des
Indes , de venir aux Manilles dans leurs propres
vailleaux , & fous leur pavillon, à la réferve des
Angli>is, (Se des Hollandois , pour les raifuns qu'on
dira ailleurs. ^o)ri ci-après le Commerce des lies Phi-

lippines,

Peu d' Anglois d'Europe font le Commerce d'An-
gleterre aux Manilles en droiture ; & prefque tous
touchent :i Madras , pour y acheter les marchan-
difes propres pour ces lits.

Ceux qui vont par Madras, doivent y arriver au
plus tard dans le mois de Décembre

,
pour en par-

tir dans le mois de Juin. Ils doivent être munis
d'un palfc-port d'Irlande , ou du moins d'un palié-

port d'Kfpagiic, iaiibnt mention que le vaiflrau t(l

Iilanduis : il taut aulIi que tout l'Equipage foit com-
polé de Matelots de cette Nation , fur-tout que les

Oflicicrs en fuient. Les vailltaux les plus propres

pour aller d'Europe aux Manilles par Mudras , font

ceux de 2J0 à 300 tonneaux , armés de 24 à 30
canons , & montés de ^0 à 100 hommes d'équi-

page.

Il faut arriver extrêmement de bonne heure aux
Manilles, li l'on veut aller la même année à la Chi-

ne : mais comme, quilque diligence qu'on falfe , on
arrive fouvent trop tard pour profiter de la mèrae

niouiron pour faire le voyage de Canton , à caufe

du retardement qu'il y a quelquefois à vendre fa

cargaifon ; ou a coutume de prendre de l'argent à
compte furies marchandifes qu'on a aportées , & de

lailfer un Fafteur à Manille , pour vendre le relie

des effets , & en tenir l'argent tout prêt pour l'en-

voyer l'année fuivante à Madras, ou pour aller en
droiture à la Chine.

Les marchandifes qu'on envoyé de Madras aux

Manilles, font des loncloath, ou toiles de coton

blanches , de 72 cobdes de longueur , & de 2 tobdes \

de largeur i elles s'achcttent à Madras, 32 pagodes , £c

fe vendent à Manille , 80 à 100 piadres la pièce.

Des 'mêmes toiles plus fines , ayant pareille lon-

gueur & largeur, elles s'achcttent 41 pagodes, 6i

fe vendent 90.1 120 piallres.

Des mêmes bleues communes , avec les longueur

&. largeur ci-delFus, s'achettent 40 pagodes , & fe veu-

dent comme les fines.

Des faicmpouris blanches communes, des longueur

& largeur ci-deflLis , s'achcttent ly pagodes, & fc ven-

dent 32 a 40 piaflres.

Les mêmes bleues, de 32 cobdes de long, fur

2 4 de large , s'achcttent 20 pagodes, & fe vendent 48
à yo piaitres.

Des
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3 ', , s'achcttcDt 1 1 pagodes , fc vendent aj i 30
piidrcs.

Idtm , iliics bleuet , mi^me longueur & largeur

,

l'achettent a] pagodti , fc vetideni jo à ^j pia-

flrei.

iJtm, fines blanches, longueur de largeur comme
dcliusi s'achcttcnt ly pagodes • fe vendent 40 à 4;
pinftres.

Des cambayes communes de Madras, de tf cob-

dcs de long , jur a de large . k'achettent 7 pagodes

,

fe vendent aopiallrcs.

iMm, de Bciip;ale , mi*me longueur 8c largeur,

i'achctient ty pugodcs, fc vendent {o piaOres.

Des mongonpiHis , de largeur & longueur com-
me dclFus I k'nch(ftcia 7 pugudei , fe vendent ao
piadrcs.

Des taffetas rouges du Bengale , de ao cnhdes
de long , fur a de large i k'achcient 36 à jy pago-
des , (e vendent 5 y.

IJtm , mèlds de couleur , de même aunage 1 & de
ini.'me prix d'achat, Icvcndmt 9opiaf)rci.

Des foiijjin ou fimbr' rU: Bi'ngule , de 40 cobdcs

de long , lur a de large , Si'achdieni 40 pagodes , (è

vendent 80 à 100 piallteit.

Des beleluc.t communes , de même ounage , s'a-

chétcut de ao à ay pagodes • & le vendent jj à 4J
piaOrcs.

A/cm, fines, de même aunage , s'achètent 30 a ja
pagodes, fe vendent JO à (5 piallres.

Satins de Melchapatan , de ao cobdes de long , fur

l
de large , s'acht'ient ao pagodes , fe vendent 37 à

<}^ piailles.

Dci lainpaflTes , ou toiles peintes , de ij cobdes de
long. Air 2 de large, s'achètent ao pagodes . reven-
dent j j à 70 piaflu'N.

IJet/i , appelVcs Chites , de même aunoge > s'a-

chètent 40 pagodes , le vendent lao ù 200 piaf-

tres.

Dea tiitrrujftt oujçMr*» de Bengale , de 36 cob-

des de long , du a de large , s'achètent 18 pago-
des , fc vendent 40 à jo piaHres.

De la foyc crue de Ucugaie , de la première for-

te, fc vend depuis 130 lufqu'à aoo piadrcs la

pièce.

On a mis ici les prix les plus ordinaire» de ces

mafchandifes pour la vente, augmentant & dimi-

nuant preftjuc toujours, fuivanila quantité d'argent

qui eft arrivé aux Manilles de la mer du Sud, par

les vaifTeaux d'Acapiilco.

Outre ces marchandifes Indiennes , les Anglois
de Madras envoycnt oullî un afTez grand nombre
de celles d'Europe, entr'autres , des camelots, des

draps
^ des ferges, di^\s chapeaux , des bas de laine,

des criftaux , des dentelles de Flandre , & des per-

pétuanes.

Quand la cargaifon fe fait en Europe, pour al-

ler aux Manilles par Mudras , il faut y ajouter des

piaflres , pour acheter dans cette dernière Ville l'af-

fortiment des toiles & des taffetas qui font propres

pour les Manilles, Il y faut aullî quelques tonneaux
ce bon vin de Gravt,& quelques barils d'eau-de-

vie de Nantes, les uns & les outres en bouteilles,

fe débitant cg.ilenirnt bien Se aux Efpagnols des

Manilles, Se aux Anglais de Madras,

Les marchandifes qu'on raportc des Manilles à

Madras, font quantité de piallres , du (bufVe, &
du tabac en feuille : le foufre fe vend 8 à 9 pago-
des, & le tabac 13 à ij pagodes le candil ; lecan-
dil revenant à 470 livres poids de France.

Quelquctois- les Anglois de Madras touchent à
* Chine en revenant , pour y porter les marchan-
difes qu'ils ont eues des Efpagnols , & les échanger

contre de l'or , fur quoi il y a encore un profit de

35 pour cent.

(ioi.coNDE , dont on a fonvent fait mention dans

DiOitHf df ÇttHm*r(t> Tom. 1. Part. II.

C O R O M A N D E L. ^f4
ce qu'on vient dédire Au Commerce qui fe fiir (ur

celte Côte , t(\ le pins confidérabie de tous Icf

Royaumes (|ui font dans ceife partie de l'Ii.de, foit

pour fon èiciniuë , luit pcjur le négoce qi:c les E-
trangers y font , ou que fes Marchands vont por-
ter dans toutf. les partie» de l'Alir.

Outre l'ancien domaine des Rois de Golcondc ,

il s'cfl accru encore par une partie du Bifnagar, ÔC

de rOrixaj celui-ci qui confine avec Bcni^ile , ôC
l'autre qui cft le voilin du Mogol, & que les mon-
tagnes réparent du Malabar.

Deux cliofes rendent piincipalement célèbre ce
Royaume ; le Port de Mafulipatnam , ai les mine»
de diunianv. On jimlera des mines à l'Artitlc <UJ
Diamans, &. de M>ii'ulipatnain dans la fuite de ce-

lui ci.

La plus grande partie des terres de Golconde
font ii fertiles, qu'ordinairement on y lait 'kux re-

colles de ris par an, 6c fouvent trois i aulli le ri^

fait-il un de les principaux trafics.

Les roiles de coion, entr'uutrcs les toiles pein-
tes de Mafulipatnam , les falcinpnuris , les pciial-

les , (Se les betilles de Golconde , Si de Rng.in an-
draga ; les dongris de Tatcpaquc , qu'on nomme
Dougrais de Peta ; iSc les betilles fines de Nafa^-o-

ri, & de Condcpouli , n'y font pas un moindre ob-
jet de négoce; & il n'cd pas concc\aLle coiiiLicii

il en fort tous les ans , qui font portées par toute

l'Afie, âc dont il n'en vient que trop en Europe,
où plufiturs Souverains , entr'autres les Rois rie Fran-
ce , de d'Aiiglrterre, en ont fagcnient détendu Tu-
fage Se la eunfumrnation dans Itu s Etats.

Le Commerce de ces toiles palic intiéieincnt

par les mains des Gentils , qui font Naturels rtu ^\iis,

mais feulement de ceux qu'on nomme ei.tr'rux Cb-

tniiii , ( ce font les Banians ) qui conipolL'iit la tni-
fiéine Cafte, o» Tribu de ces Idolâtics, & ^\u\ font

tous Marchands , Courtiers , Fafleiirs ou Clian^eurs.

Ce font eux qui r-rit foin de f.iire travailler le»

Ouvriers que les Européens cmploycnt , ijui font

les marchés des martiiandircs que ces ticrnicis

apportent dans le Royaume de Golconde , Se ijui

vont pur les villages ramaffer les diiiérentes étof-

fes qui s'y fabriquent , ou les ctiofes que la ter-

re produit , pour les revendre en gros aux Etran-
gers.

L'indigo de Golconde ne cède guéres à celui de
Lahor ; mais il n'eft pas fi bon que celui cl'Agi a. Il

fe cultive principalement à Condcpouli , à Alafu-

lipatnam , à Sadrafpatnam , à Gelapoudi , & n El'coi-

nes , d'où les Hollandois ont coutume de le ti-

rer , pour le porter du côté du Nord , à Chaul de

à Dabul.

Le criflal , les grenats , les topafes , les aga-
tes , les amethiftes, le btzoar , le betcl , le ris ,

aufïï-bien que l'acier, le fer, d: quantité de ra-

fraîchiffemens pour les vaifli?aux qui y viennent

trafiquer , font pareillement une partie de fon Com-
merce.

Ces rafraîchifl'emens font à fi bon compte ,

qu'une poule ne coûte que 2 f. , de un mouton
Il f

Le Commerce de Golconde, Se des Ports qui

en dépendent , eft fi .avantageux aux Hollandois ,

qu'il y a des années qu'ils en tirent pour près

de 30000CO de marchandifes , dont une partie paf-

fe en Europe . d: l'autre fe diftribuë dans les Indes.

On parlera des monnoyes , des poids Se fies

mefures , après qu'on aura dit quelque chofe de Ma-
fulipatnam.

ff M ASULIPATNAM eft le principal Port du Royau-

me de Golconde fur la Côte de Coromandel , à

16 dej!;r. 30 min. de latitude Nord. AJa/iiliputiuim

veut dire la ville aux poiflons, de Mafiili, poillon , &
de ratnatn , ville. Sans doute que ce nom lui a été

donne par ceux du pais, parce (ju'clle eft fiiuée fiir

1.

1
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une rivière nù les pllil(o|\^ iiloiiilcut c«tr.ior<liii.ii-

rtmeiit , aulfî bien ({u'ii la Kn(Ie,iiui cl) la piti'- lu-

rc ()'.' toutes les Indes, ce qui y iittire lis Muriluiids

de touiiM fortes de N;itii)iis , Si tll tumnidde à (dus

ceux du Pais, pour envoyer leurs vaiiléaux daiit prcl-

que l><us les prulioiis de l'Afie.

C'ell de Maruliii.itjiam ciue partent la plupart dci

navire» (lui vont à Pegu , a Siani , à Aracau i à })ii\-

gïlc, à mCocliincliiiif, n la Mer Ronge i à Madu-
g'ifcar , & nux M.uiillci.

Quoi lu'oi» tire do Marulipainam les mêmes mar-

chaiidilcs, que du relie du Royauiiii.- de Uokoiidc
,

c'efl principalement par la heaute' de Ccii toiles peintes

qu'elle elt connue en Europe.

Il y en a de deux fortes , comme à Surate
,

& da{i!i le redc des Indes; fav ui r , les unes pein-

tes au pinceau de let autres feulement impri-

mées.

Quoiqu'on fe ferve des mêmes couleurs pour

les deux cfpcces de toiles , celles (|ui font faites

au pinceau l'emportent de beaucoup fur les au-

tres.

La plante qui feit à les peindre, principalement

pour le rouge , fe nomme Chay, & ne fe trouve ijuc

dans le Koyoume de Uolconde , où elle elt clli-

mcc comme en Europe la coclienille.

ObfervsiioH fur ta Tlanu nommci Cmay , dont

n» 4 parti tu fon lieu.

f Cette Plante eft aurtî cultivée tn quelques

endroits le long de lu côte de Coroiiiaiidtl , X
en particulier, à A/j'Td/jd/jww. Voni, en faveur des

Botanifles > une petite liclcripiion de cette plante
,

dont les Indiens fe fervent li Krt pour faire te-

nir leurs couleurs , mais principuleintut le rougi',

qu'ils font avec le buis de Siainpan. C'ell une ei^é-

ce d'un genre de CriicijWe , c'cil à dire qui a le»

fleurs en croix , la(|ucllc ooît ù la liauteur d'un

pié ou environ j elle elt fort brancliiic ; les feuilles

font fort petites, un peu rudes , rangées en étoi-

le , trois a trois ,fur les tiges & les ruiiuaux ; t<'ut

cela lui donne tort l'air d'une petite (jaraiice j

&on la prendroit d'abord pour (elle, fi les autres

caradéres y répondoient. Sa fleur efl petite , l>Lu-

clie, compofce de quatre pctalis difpolées en croix.

Son fruit > qui etl aulli fort petit, elt une capfulc

fcche , un peu aplatie en bourfe qui s'ouvic par le

haut , & répand dans fa maturité des rcmerites tort

menues. Sa racine cil longue , menue) ojidée , pi-

quant droit en terre , de couleur jaune pâle. Klle

croit dans les lieux fabloiiiicux peu éloignés de la

Aler. Les champs ou on la cultive ,
paroillent la

plupart fauvages & incultes; & comme fa fcnien-

ceefl très menue , & qu'elle ne meurit que long-icms

l'une après l'autre , les Indiens la laiilént tomber

fur la terre qui efl toute fablonueufe, en attendant

la fin de la faifoii , où elle ailiéve de meunr
& de tomber , & que la plante celle d'en don-

ner. Alors ils tirent toutes les racines pour en tai-

re ufagc dans leurs Teintures. Cette récolte étant

faite , ils accumulent avec leurs mains la terre Si

le fable de la fupcrfirie de leurs champs en pe-

tits monceaux qui rclUmblent ù des taupinières, ôc

dans lefquels fe trouve la femence. Pour Us con-

ferver, ils font une détrempe pur dclfus avec de l'eau,

qui fait uiieefpècc de croûte, de maiiieic (jii'cllc puif-

fe rélifler à l'accès des vents, qui font toits & fecs

en ces Paib-là , dans la belle mouflon , lefquels

entrainent beaucoup de terre <5c de piiufliére.

Deux ou trois mois après , ils étendent cette

terre 6c ce fable, ou efl renlermce la femence , en
égalifant le tout fur la fuperfitie du champ i

cnfuite la

mouflon des pluyes arrivant , les graines pouflent 6i

doiiiient de cette plante abondaminent.

Ses racines, font d'un i^ruud ufage parmi les
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Indiiii» de cette C oie. C'efl le grand frirct ,

qi,e l'expérience l«i.r a appris pou» laiie inàr
liurs ailleurs de toutes Ka f. ttt» , dans Iti toi-

les qu'ils nigiifnt, fuit avec le pmeau , foit avic
l'iniijrimcnv , lelquillcs réIilUiit u toutes lit injutcs

de l'eau A: du tenis. Ctiiiimc lu nièine expériei.ce

leur avoil fait coiinoitre , que la couleur de ch.iir,

(|ue dounoit celte forte de racine, i|ui opproilie
en tout II tort de lu Garanic , iioit d'une dune k
reliller à tout, c'ifl ce qui liur tit imaginer d'en

mêler dans toutes leuri couleurs , pour voir li elles

ticndroieiit mieux , ce (|tii leur réullii hcureultiiuiit,

lu trouvèrent non-lculeiiieni ce tju'ils iherilioimt,

fur cette adhérence des louliuis , mais ils lurent

ugréublemeni furpris ft fatisiaits de trouver quecci-
tc inéiode éloii uulli « grand fecrct poureiiaug-
lueiiier lavivuité, i i tout du rouge du Bri fil , Je

du bleu. 1 eut-être nôtre Uaiance fcioit - elle le

niêiuc effet; fi non, on puurroit cultiver celle de

Coromundel , dans les Colonies d'Afrique ou de
l'Amérique ,& les Européens s'en troiiveroient peut-

être bien. * Mimoire wanujtrit ttt Mr, G4rtm.
L'aviiiitage <les toiles qui font peintes , ou impri-

mées uvec la plante CbAy , efl de devenir plus belles,

plus on les lave ; la vivacité des couleurs augmen-
tant à l'cuu , de durant , pour ainfi dire , plus que
l'étoffe iiiêine.

On trouve aufTi îi MaTulipatiinm , du fcl , des for-

ges , quelques autres légères étuttes , iSi du ris plus

(ju'en aucun lieu de lu Côte.

Mefiirei , poidt Ù monttoytt de Cokondt ,Ô de la Citt

de Coiomaiidel,

Il y a double poids & flouble mcfure fur celte Cô-
te i ou pli, tôt les poids & les mefuics

, qui font 1^

même choie , pèlent & contiennent plus ou moins

,

fuivanc les lieux.

Ces poids ou mefures fe nomment en des endroits

B.iliurs , ai en d'autres Camlils.

Le caiidil le plus pcfant ift de jco, le léger de

Un candil contient 2 mans, 1 man 8 biis , i bii J
ciiTs , & I ceer 34 tols.

Les monnoyes du Pa'is finit, la pagode, le fi-

non , le nevcl , & les callis : les monnoyes étrangè-

res qui y ont cours , font les feratins , les lurins , Sc

les rèaks.

La pagode vaut I J fanons , le fanon 8 à 9 iievc!',

le iievel depuis
j julqu'à 6 calFes. Le ferafin tll rc-

(,'11 pour 16 à 17 fanons; y ou 8 laiins font la pa-

gode ; & la réale vaut 10, 10] , ou 11 fanons.

(\s dirièrentes valeurs viiniitnt delà raietè,ou

de l'aboiulance clc ces cfpèces, fouvent du titre.

Tous ces poids , Viefures & monnoyes fiint ex-

pliqués ù leur propre Article dans ce Diflionnnire
,

ou l'on y fait leur rédudion fur les moniu ycs d'Eu-

rope.

i XVL
COMMERCE DU ROYAUME

DE BENGALE.
Ceux qui terminent la Côte de Coromandel à

MaTulipatiiam , nomment Côted'Orixa, celle qui

continue jufqu'à Bengale, & même quelques-uns

y comprennent la Ville de Pipeli.bien qu'elle foit

du Royaume de Bengale.

Quoique le Royaume d'Orixa, qui donne le nom
à cette Côte , y ait plufieurs Ports , ils font tous li

mauvais , que les Européens n'y lont que peu <^
point de Commerce: ainfi l'on va paflcr à celui du

Royaume de Bengale , un des plus iithcs des liuks.

j- Bengale efl un Royaiimc , litué ù l'Oiicnt

de riiideUau du cguS de la Mer. Ci- devant quel-

ques-
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ques-uin ont cru, le mtr'amres Morcri ,

qu'il y a-

voit une Ville iuimni''c Btngali , l.i(|uellc avuit Hoii-

nif fi)!) ncim à ce Hnyaumr, Si. qu'elle en ëtoit la

Cauiulc. C'eft delà ijuc Mr. Siivary avoit ùté cet-

te crrrkir ,
qui c'toit Haiia le« prvmicifs «fdiliuni <ie

fou Di^ioiixaire. Il c(l irvs certain (lu'il n'y a

piiiiil , ni qu'il n'y a lamais eu de Ville de ce nom
daiii ce Royaume ; «Se (lui plui efl , il n'y a point

de Ville qui foit fituée li)ui luit lituCe lur aucune det boucheii du

comme l'Auteur l'uvoit dit. S'il y a une
^ire que celle où le

Gange
Villv Capital*, ce ne peut

Vircroi, qu'on y appelle NabaJ , (m (a rrffiden-

cr. Autretois c'ctoit Dacca , ou ZJrrrtf, fuivant que

IVcrivent la plupart di« liullandoiï, qui fervoit de

f(fjour au Nutivl ; miii depui» loiig-tem« la Cour

fr tient à Cuiiinbuzar : La première de ces deux

Ville* rd (grande, & Htuce fur I» brandie orientiv-

je du Uaiigc , environ à 60 Wtuta de Ton embou-

chure , & l'autre cil fur la branche occidentale de

la même rivicre , h 60 lieuëi au dclTut d'Ougli.

Toutes les Cartes font fautives fur la figure Se la

latitude de« Côtes M(5ridioiiules de ce Royaume

,

de même que fur les véritables buuclif» du Uan-
gr, qui font toutes plus au Midi qu'elles ne le

montrent ; ce (|ui e(l (fiunnant , car il n'y a pas d'en-

droit dans les Indes , qui foit plus trcquenté des

Européens que Bengale.

Il eft encore plus furprcnant , que deux favaix

voyageurs , comme ont été Mcflieurs Thevrnot Se

Bernirr , qui ont traverfé Si fc)ourné allez dans ce

Royaume, iienou.s en ayent donné qu'une defcription

fcclie & dénuée de remarques géographiques ; des

noms de lieux mal ortographiés felun la prononcia-

tion , Se enfin des (ituations de Villes tort négli-

gées. Le premier qui ell fi fort en cflii.-ie par lu

curiolité de fes voyages, étoit un obfcrvateur peu

exafl , qui prenoit fouvent le change , tSc qui pur

conféquent s'efl le plus fouvent trompé, (^uand on
connoit les Indes , Se Bengale en particulier

,
peut-

on être fatisfait , de voir dans fa relation , que les

Idolâtres nomment Bengale Jaganat , ou plutôt Ja-

g*rnat , comme il faloit écrire, a caufe, dit-il, de la

Pagode qui y c(l , tandis que cette Pagode fi ta-

meufe eu fur la Côte d'Orixa , tout près de celle

de Coromandel , à 27 lieues au midi du Cap des

Palmiers , c'eft-à-dire , à la latitude de 20 Jcgrés

Nord i erreur, que Mr. L.itiglet du tW/noy a l'ui-

vi dans fa Géographie. Peut-un prendre pi>ur une
cxaflitude de fa part , de voir qu'il nous dit , que
le Gange fe décharge dans le Golfe de Bengale à

la hauteur de 2j degrés , pendant ()ue ce n'ell qu'à

celle de 21 degr. Se IJ ininutes ? C'cd de l.î lans

nue quelques-uns ne la mettent pas dans le îl')y,ii.me

de Bengale, Se en tullcnt la Ciapitale d'un peut Royau-
me dépi'iidïiit du Mdgiil ; mais comme (ou négcce
fe fait par Uugli , un ne la lépaiera pas de ers qua-

tre Villen.

Les Fraiirois ont des '"«*"' ^ Ougli Se h Pcpe-

li ; les Anglois , ii Ougli , IVpeli iSc Bellc/oor j Sc

les Hollandols, dans toutes les cinq Vil>.:s nr.inméei

ci-dellus.

Ouui.i eft la Ville où fe ralTemblf .\ to .its Ict

Nations, (|ui font le Coiiimcree de 3eng.il* i oïl

il y a les plus riches Marchands d_ Pais, A' '«,011

idolâtres.

Les magaflns Se les boutiques y font tot"i)oiirs rem-

plies des plus riches marchandilés des Indes : mail

chaque htle d'Indiens a fon quartier dans les bu/ars ,

Se ne le mêlent point enfcmble , autant pour la liber-

té du Coiiinie''ce, que pur principe de Religion, (|ut

empêche que ces peuples fuperlliticux ayent une plua

grande familiarité enlemble.

La loge que les Uollandois ont à Ougli , e(l vnfla

Se mogniiiciue , & a en même lems de l'air d'une For-

terellè , Se d'un Palais. Le Diretlcur y lait une dépeii-

fe de Prince i Se c'clt après Uatuvio, le lieu des Indes,

ou paroillent davantage la magniticciicc & It p(juvoir

de lu Compagnie llollundoile.

Caskmbazak ell l'endroit de l'Alie d'où les HoU
landois tirent la plus grande quantité de loyes

,
qu'ila

font delcendre par le Gange à Ougli , & (ju'ils en-

voyent , partie au Japon , iSc partie en Europe. C'ilt

pour ce négoce qu'ils y entretiennent un Comptoir
conlidérablc , (|ui pourtant leur fournit auld quantité

de tafktas unis Se rayés , Se les plus belles tuiles ,

qu'ils enlèvent de Bengale.

La récolte des foyes à Cafembazar peut aller, année

commuiiéc , à 22000 bulles, eliaque balle de 100 liv.

dont la Compagnie de Hollande n'a perniillion d'a-

cheter ijue 6 a 7000 balles , le rcfle le partageant en-

tre les Tartares & les Sujets du Mugol , ou reilanc

dans le Pais pour les ManutuOures.
C'eA à Chiupkka , delà dépendance de Patna »

que fe font les plus grands achats de lalpétre , Sc

ou font les meilleurs ruHinagcs : c'ell uu/Ii d'où vient

la plus grande quantité de celui qu'on tue de Bengale]

Se c'ell leulement pour ce Commerce que les Uollan-
dois y ont des Commij,

11 f.ut obfervcr à l'égard ù^s marchandifes qu'on

tire de Patna, & de Calembuzar
,

qu'il taut (ju'cllcs

foicnt prêtes pour defcendrc à Ougli , à la (in de la

faifon des pluyes > les canaux par ou on les conduit

,

fe fcchant deux mois après la moulfon du beau temsi

Se alors la voiture par terre augmente de beaucoup
la dépenfe.doute, (lue prcfoue toutes les Cartes repréfentent

cette faulFe latitude , & qu'on y voit toujours Ougli, Les rtiarchandifes qui font propres pour Bengale «

fur l'embouchure , au lieu qu'il en eft éloigné , fe- fout , de l'argent du Japon , du cuivre , de l'éiain de
Ion le cours de ce fleuve, de 60 lieues à 20 au de-

gré , Se félon la latitude direélc de deux drgr. Se

demi précifément. Après cela, que les Géographes
fuivent de tels modèles. * MiiHoite manufcrii de

M. Garcin.

Le Commerce qui s'y fait , tant par les Etrangers,

que par les Habitai , eA très-confidérable ; & l'on

y voit des Perfes, des Abi(Iîns,dec Arabes, des

Guzurates, des Malabares , des Turcs, des Maures,
des Juils, des Géorgiens , des Arméniens; enfin,

des Marchands de tous les endroits de l'Afie.

Toutes les Nations Chrétiennes qui font établies

aux Indes
, y envoyent aulTi leurs vaillbaux : &c'eft

des 'marchandifes de Bengale qu'ils font en partie

leurs retours en Europe, outre celles qu'ils en ti-

rent , ou qui leur fervent uu négoce des Indes mê-
mes.

Les Villes du plus grand Commerce, & où les

François, Angloi.s & Hollaiulois ont leurs plus puif-

fans éiabliflèmens , font Cafcmbazar, Ougli, Pipe-

li ,& Bcllezoor. On peut auflï y ajouter Patna ; quoi-;

DiUim» àf ÇtttJtmfTf*' To5!. I. Part. II,

Malaca, du vermillon , de l'alkemi , du mercure, du
plomb ; des tables , des cabinets , Se autres meubles
verniliés; de la porcelaine du Japon, ou de la Chine»
de l'écarlate , des miroirs , des draps , & toutes for-

tes de matchandifes d'Europe , du poivre , des épice-

ries , de l'aréque , des dents d'éléphant, des éléphans

de Ccylan, qui fe vendent ordinairement jooflor. »

Se quelquefois jufqu'à 800; même des oifeaux , com-
me ceux que l'on nomme Oifeaux de Paradis j Sc

des perroquets de Ternatc, appelles Loiiris , dont les

Maures donnent depuis 30 jufqu'à 40 reifclidalers.

Les marchandifes, ou du crû du Puis, ou qui y font

aportées des Royaumes voifins, dont les Européens
ont coutume de faire leur cargaifon pour le retour,

confident en foyes crues , dont il y a de deux for-

tes , les Tany & les Mouta j (celles-ci font ce qu'on
appelle en France, du Fleuret;) en foyes cuites,

en cotons filés , ou en laine ; en bois rouge , en di-

vers bols , en cafïé, rn cauris , ou coquilles des Mal-
dives

,
qui fervent auffi de menue monnoye à Benga-

le: eu cire blanche & jaune ,
en cannes ou lottins :

Ll a en

Fiti-'li

' I- fc<i.
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en gomme gutte : en indigo de Bengale , de Laor

,

de Coromandel , de d'Agra : en laque de trois fortes,

favoir i en table , en bois , ou fans bois : en laque

cupara , en mirrhe , en pludeurs autres partums

de diverfes fortes : entr'auires , du mufc de Patna

,

& de l'ambre gris de Comorin : en fel , en ris, en

felpêtre brut , ou raffiné de trois cuites : en terra-

merita : enfin, en fucre commun 5c fucre-candi.

Les Hollandois chargent de ces deun fortes de fu-

cre , pLfieurs navires entiers chaque annc'e , partie

pour le compte de la Nation , partie à fret pour les

JMftrcliands Maures, qui en font le ntgoce. Leur prin-

cipale deftination efl pour la Perfe.

On tiie encore de Bengale , du borax , de l'am-

phion, (ou opium) des graiiu's, des gommes, & des ra-

cines médicinales, di-s couvertures brodées, des tapiflé-

ries , & des étoffes , qu'on envoyé à la Chine , au

Japon, à Camboya, au Tun(]Uin , & en pluficurs

autits endroits des Indes, & dont beaucoup paflcnt

en Europe : des fruits : du beurre , qu'on met dans

des pots de cuir , ou dans des facs de peaux de buiflt!

du miel , & des confitures de pluficurs fortes : en-

fin , des diamans , dont il y a une ancienne mine dans

le Royaume : plufieu- s autres pierreries; & des £f-

claves , foit de ceux du Pais , les pauvies gens y
vendant fouvcnt ' jrs enfuns pour fubfillcr ; foit de

ceux d'fVracan , Royaume voiiin , duquel les Habi-

tans s'exercent plus à la piraterie qu'au Commerce,
&. dont la principale inarchandife coiififte dans leurs

muilieurcux voifins de l'un & l'autre fcxe, qu'ils lé-

duifent en tfclavage.

yuoicjue toutes ces chofes faffent un riche objet

de Commerce pour toutes les Nations , qui font le

négote diBiiigale, il faut cependant avouer que

les bafins , les coutils , les toiles , & les autres i)u-

vragcs de coton illé , qui s'y fabri(]uent , font les

marchandifes que les vaillcaux des Comj agnics d'Eu-

rope en rapportent en plus grande quantité, & dont

les Marchands Indiens font ûi<lli une bonne partie

de la charge de leurs bàtimens ; ce qui a tait croi-

re que le Lefteur ne feroit pas tathé qu'on entrât

ici dans quelque détail de cette marcîiai dilie , &
Îiu'on en donnât au moins les noms & les efpcces ;

c réfervant de parler de leurs aunages à leurs Arti-

cles psiticuliers*, où l'on peut avoir recours.

CoittiU , BaJ'mt , Û Toiles de Bengale.

Les coutils qui fe fabriquent dans ce Royaume

,

fe nomment Bolfas. U y en a de tout blancs , &
d'autres rayés de jaune , dont les rayes fe font avec

du lil de coton écrù.

Les balins font tout blancs , mais à façon ; les uns

reulcmcnt croilés , comme les fcrgcs ; les autres à

carreaux , d'un ouvrage allez femblable à ces toiles

de France qu'on appelle Ptiii-ouiré. C'eft fur ces

bafins qu'on fait ces admirables broderies à chaî-

nettes avec des foyes rondes, dont la finelfe, les

defleins , & la vivacité des couleurs , ne fe peu-

vent imiter en Europe. On en fait des couvertures,

des tapilTerics , des carreaux , des vertes , des bon-

nets, des corfets de femme , & autres meubles & ha-

bilU mens , fuivant les patrons & les modèles que les

Européens fournillè'nt aux Banians , qui ont 1?, con-

duite de leurs Ouvriers.

Les toiles font, des/fdiitais , des Abrobani, des

Caps, des Chtibnam, des Malleviolles , des Doiileb-

fais , des Haniedis , des Tarnatants , des Mame-
tiMv , & des Terindanes ; c'eil ce ciu'on appelle

en France , Moulleliiies : elles font unies , les plus

belles, & les plus iines qui viennent des Indes.

Les Conpis , les Chillnt , Si les Fotias , font des toi-

les de cotiMi h carreaux.

Les Caladaris font rayées
,
quelques-unes de rou-

ge , d'autri's de noir.

Les Doreus ou Doiiriaffes , font des moufTelines

fui^onnées , Us unes à rayes , & les autres à carreaux.

BENGALE. 8oo
Il y en a de cette forte de pIuHeurs degr(Çs de fi.

ncMe , mais plus de grofllcs que de fines. Les Ma-
moibanis font aufli des mQulTelines rayées

, mùi
très fines.

Les Gar4î ou Gurat ( que les Hollandois nom-
ment Guerrat ) font de groiTes toiles de coton, blan-
ches , de divers aunages.

Les Guingans , ou Guingait , font des toiles de co.;

ton bleu & blanc , mêlé «jùelquefois d'écorce d'arbre :

elles ne font ni fines , m groffes.

Les Humant font des toiles fines & ferrées, qui
aprochcnt de la beauté des toiles de Hollande.
Des Sunas , ( en Hollandois SAtun ) il y en a de

blanches , <Sl d'autres bleues : ce font des toiles de cot
ton com -lunes.

Des 7 >ipfels ,
groUès toiles rayées de couleurs, or-

dinairement de bleu. Elles font propres pour la

traite des Nègres fur la Côte de Ciuinée de d'Aii-

gole.

Des Tanjebi, ou lungehs, ( les Hollandois écri-

vent Tanficeps ) ce font des mouflelincs doubles jc
demi- clancs. 11 y en a d'unies , de d'autres brodées
avec du lil.

Des toiles ù voiles , les plus grolTes de toutes. Lcui*

nom marque leur ufage.

Les Tocques tout de mouifelinc , dont on coii-

vre en Orient les turbans des Turcs , des .Mau-^

res , de des autres peuples qui fc fervent de ces

habilleniens de tète. £n Europe on en fait des
cravates.

On tire de Bengale deux fortes de mouchoirs , les

uns de coton > & les autres foyc de coton : ils

font tous de couleur , mais dont les fils des plus

beaux font teints avant que de los travailler fur

le métier ; les autres fuiit peints ou imprimés. La
plupart des plus fins font aportés de Mafulipatnain

à Ôugli.

Enfin , il en vient aufli quantité de cravates da
moufleline , les unes brodées de fil , & les autres

rayées, aulli de fil.

Outre ces étoiles de toiles de coton, il s'en fait

aufli dans pluficurs endroits de ce Royaume , qui

font fabriquées du fil qu'on tire d'une herbe , qui

ne croît que dans ce Pais. On les appi'''r finiple*

ment HeiLes. C ir. fuit des tapis de des couver-

tures.

La tige ^e l'herbe dont elles font faites , a un
po. ce d'épailfeur , de au haut une efpcce de huu-

pe , qui contient une matière en forme de bourre

,

o les femmes du Pais filent. On prendroit ces

ci>.. .fcs pour de la foye ; mais elles font fujcttes à fc

couper dans les plis.

Ceux des Naturels du Pais , oui font le plus grand

Commerce dans l'intérieur du Bengale , de par les

mains de qui paffent prefquc toutes les affaires des

rJuropécns , font les Banians
,

qui font tous , ou

Marchands , ou Courtiers , ou Banquiers , ou Te-

neurs de livres. Plutieurs d'entr'eux font aufli le

Commerce de Mer, de ont des viiffeaux , ou qu'ils

prennent à fret , ou fur lefqucis ils chargent leurs

propres marchandifes.

ri faut obferver que les vaifTeaux Hollandois, qui

v int de Batavia au Royaume de Bengale , ou à Ara-

can , partent à la fin du mois d'Août , ou pendant

tout celui de Septembre , pour trouver au fortir du

Détroit de la Sonde les vents alifés , fans lefqucis

cette navigation cil difficile & dungcrcufe.

§. XVII.

COMMERCE D'ASEM.

AsEM , OU AzEM. Royaume des grandes Indes,

un d^s meilleurs Pais de l'Afie.

Il fe trouve dans 'e Royaume d'Afem des mines

de prefquc toute forte dsjnétaux^ emr'autres d'or,

d'ar.
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d'argent , d'aciet , de plomb & de fer. On y re-

cueille au(n quantité de foyes , mais aflèz grofliéres.

I! y en a d'une efpôce que produifent des vers

tflez îemblables aux vers i foye communs , à la ré-

ferve qu'ils font plus ronds de qu'ils demeurent fur

les arbres toute l'année ; les étofies qu'on en fait font

fort luftrdes ; mais elles fe coupent Se durent peu.

La laque d'Afcni cft la meilleure de toute l'Aile

,

foit pour en tirer la teinture rouge dont on peint les

toiles de coton , foit pour en laquer divers ouvra-

ges du Japon & de la Chine ; auflî en tranfporte-t-on

une grande quantité dans ces deux Royaumes.

L'or e(l à Afem une marchandifede contrebande

pour la fortie ; on n'y en fait cependant aucune mon-
noye , demeurant en grands & petits lingots , dont

le Peuple fe fert dans le Commerce intérieur du
Roj-aume , fans ofer le tranfporter au dehors.

La monnoye d'argent eft de la grandeur Se du
poids des roupies , d'une figure oâogone ; il ell per-

mis d'en emporter & d'en faire Commerce avec les

étrangers.

Les mines de ces deux métaux auflî - bien que de

tous les autres , appartiennent en propre au Roi, qui
pour ne pas fouler les Sujets , n'y fait travailler que
des Efdaves que fes voifîns lui vendent.

On fait à Afem de deux fortes de fel ; l'un avec

cette matière verdàtre qu'on trouve fur les eaux dor-

mantes ï & l'autre avec des feuilles de cette plante

,

qu'on nomme figuier d'Adam. Voy. l'Article du Sel.

C'ed nuin avec les cendres de ce figuier que fe

font les lellivcs qui fervent à blanchir les fo^es , &
qui leur donnent un fi beau luftre & un fi grand
éclat ; mais n'ayant pas affez de ces feuilles pour le

blanchiment de toutes leurs foyes , on diftingue des

autres celles qui en ont été blanchies , qui pour ce-

la font de beaucoup plus chères.

Un autre objet de négoce qui y efl très-confidé-

rable , confifle dans des bracelets & des carcans

d'écoille de tortues ou de certains coquillages de mer
de la forme d'un œuf de poule ,

qu'ils portent aux

bras de aux jambis, & dont ils confomment une
grande quantité aux funérailles de leurs parens, cha-

cun pour honorer leur fépulture
,
jettant dans la fof-

fe ceux dont il e(l paré dans le tems de la cérémo-
nie funèbre j les grands Seigneurs en portent de co-

rail ou d'ambre jaune.

CesbrafTelcts font propres pareillement pour le

Commerce du Royaume de Boutan.

%. XVIII.

COMMERCE DE BANAROUS,
«M B E N A R E s.

Bamaroijs. efl une Ville des plus grandes des

Indes Orientales j die eft fîtuée au Nord du Gange,
qui en baigni: lev murailles.

Son Commerce efl très confidérable , particulié-

ment en étoffes de foye & en toile de coton , tant

})lanchcs que peintes.

Le» Caravariferas y font en quantité & très com-
modes. C'eft dans le grand Caravaniers que fe ven-
dent les pluj précieufes marchandifes fous deux va-

flcs galeries qui r>>nt élevées au milieu de la Cour.

Comme ce font ordinairement les Ouvriers eux-

mêmes qui vont vendre leurs ouvrages , les étran-

gers les ont de la première main , & par confcquent

a meilleur marché que dans la plupart des autres Vil-

les des Indes , où les Banians , les Juifs Se les Armé-
niens les achettent pour les revendre.

Les Ouvriers, avant que de rien expofer en vente,

font obligés d'aller chez le Commis qui a la ferme
du Roi , pour faire mettre le cachet Royal à chaque
pièce de toile ou d'étofle de foye de leur fabrique ,

il pi'inc d'une amende confidérable , & d'une peine
affliftivc de quelques coups de bâton.

PHlian. dt Çmmrrre. Tom. I. Part. II.
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A R A G A N , & P E G U.

Ces deux Royaumes , qui fuivent Celui de Ben-
gale , de dont les Côtes du dernier joignent celles de
Malaca, font plus connus dans les Indes par les

courfes des Pirates de l'un , de par les grande6 guer-
res de l'autre avec le Roi de Siam pour le fameux
Eléphant blanc, que pour leur grand Commerce
avec les Européens.

Les Anglois de les HoUandois confervent ce-

pendant quelque correfpondance avec Aracan , à
caufe des rafraîchilTemens que leurs vaifleaux font
quelquefois obligés d'y prendre , fans pourtant y
avoir des Comptoirs , quoique le Roi ait fouvent
convié ces deux Nations de ^'établir fur fes terreSé

A l'égard du Royaume de Pegu , les HoUandois
y envovent tous les ans des vaifleaux de leurs Com-
ptoirs de la Côte de Coromandel de de Bengale > char-

gés de toiles de ce dernier lieu ; de MafuUpatnam

,

de de Mcliapour
,
plus connu fous le nom de S. Tho-

mé.

Les toiles propres pour ce Commerce font , de»
Topitis , des Corpi pimadi , & des Lagias, ou Alegias.

Toutes ces toiles doivent avoir 16 coudis de long ,

le coudis revenant à l'aune de Venife; ils fe vendent
par paggiavelles , de <j. pièces l'une.

Les Peguans préfèrent les toiles de Meliapour à
toutes les autres; & c'cfl d'elles dont ilsfe feiventà
s'habiller , fans avoir bel'oin de Tailleur ; chaque
pièce faifant un habit complet , en les tournant plu-

fîeurs fois , de de plulieurs fens autour du corps. Les
femmes les coupent en quatre , de s'en couvrent juf-

qu'aux genoux.

On leur porte auflî de l'amphion , du poivre , de
la canellc , de la mufcade , du bois de Santal , de du
bois de Paradis.

tt On en tire du gingembre , de l'or , de l'argent,

des pierreries , de des perles. Ces deux dernières mar-
chandifes font de contrebande ; de il faut avoir per-

miflîon du Roi , pour en vendre , de en acheter. Il

s'y trouve aufli quantité de ris ; & c'cfl de celui-là

que les HoUandois portent à Malaca. On en tire

de plus des Dents d'Eléphant, de l'Etain, du Miel.

de la Cire , du Cardamome , du Poivre long , du
Cachou dec.

Les marchés fe font entre les Peguans fans dire

une feule parole : l'Acheteur & le Vendeur fe don-
nent la main couverte d'un mouchoir ; & par les dif-

férens mouvemens de leurs doigts , fe font connoî-
tre le prix qu'ils offrent , ou qu'ils veulent avoir de
leur marchandife.

Les payemens font ordinairement à trois mois ; Sc

les étrangers ne font pas même privilégiés fur ce ter-

me. Le terme échu, on paye en or, fuivant fon ti-

tre, à moins qu'on ne veuille être payé en ganzas, qui

font une monnoye d'alliage de cuivre de d'étain , que
chacun a la liberté de fabriquer , en paiant les droits

du Roi.

Il y a à gagner fur cette monnoye
, quand on

veut refier long-tems à Pegu; l'or, l'argent, les

pierreries , les perles , de les autres marchandifes fe

payant en ganzas.

Le poids dont on fe fert pour les marchandifes,

efl le même avec lequel on péfe la monnoye : il

s'appelle Biza , de efl de la nême matière que les

gaii/as. Il revient à 2 livres y onces
,
poids pefsnt

de Venife ; ou 3 livres 9 onces du poids fiibtil de
la même Ville. Chaque biza pcfe 100 tccalis.

Il y a encore des poids au dellbus du biza, dont
le plus petit

,
qu'on nomme /Ih::: , ne péfe que

12 tecalis de demi , 2 abocchis font l'agito , qui en
péfe 35: 3 agiti, la demi-biza, c'eft- à-dire , jo te-

Ll 3 calis;

- j-<
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lalis; Si les 4agiti, la biza entière, ou loo te- mes de la Prefqu'ile de Malaca, qui dépendent du
calis. Roi de Siam. Les Holiandois y ont des Comptoirs

§. X X. & y font un bon Commerce de poivre & tfétain*

. n -' On en parlera dans le f. fuivant, oi» l'on va irai'
• "• M A L A C A. . «r de celui de Siam.

• Cette Ville eft fitude à deux degrés & demi de

deçà la Ligne, dans le Détroit à qui elle a donné

fi)n nom
,
qui fépare la terre ferme où elle eft > d'a-

vec l'Ile de Sumatra.

Alphonfe Albuquerque la prit fur le Roi d'Ihor

( ou plutôt f^jbor fuivant les Malaycs & les Holian-

dois) enijii. Les Hollandais l'attaquèrent inutile-

ment près de 100 ans après : mais enfin ils en chaf-

férent les Portugais en itî^i , après un ficge de (ix

mois } & ils en font depuis toujours reliés les maî-

tres.

Son Port eft un des plus beaux & des plus fûrs

•Jcs Indes j & l'on y peut entrer dans tous les tems

de l'année; avantage que n'ont pas ceux de Surate

& de Goa , non plus que tous les autres du Gu-
zurate & du Malabar , qui font fujets aux mouITons.

Tant que cette Ville demeura entre les mains des

Portugais, elle fiut une des étapes des marchandifes

des Indes , & comme le magafin de tout l'Orient

,

où toutes les Nations Indiennes, qui fréquentent

la mer , le raflembloient.

Elle foûtient encore fa réputation ; & fon Com-
merce y eft aflez confidérablc , particuliéreme-.it en

toiles de Surate , du Coromandel , ôc dr Sengale

,

qui fe débitent à Malaca même , à Andra , Giery ,

éc dans les rivières de Siaca & de Fera. On y
trouve aulTi plufieurs autres marchandifes, d'où une

partie palTe pur terre à Siam , & au Pegu.

Les payemens de ces toiles , & des autres mar-

chandifes que les Holiandois y portent , s'y font

pour la plupart en or & en ctain , fur lefquels ils

trouvent de grands profits dans ks autres lieux des

Indes où ils lej envoyent.

Le Chef du Commerce , que la Compagnie Hol-

laudoife entretient à Malaca, fe nomme Chabatider

,

nom Indien, qui fignifie Sur-Intendant: il eft in-

dépendant du Gouverneur; & c'eft lui feul qui a

la dirtétion du négoce , & des Douanes.

Les Holiandois y font au nombre de 2 à ^00
familles : les autres Marchands font , ou Malayes, ou

JVlaures , ou Chinois. Ceux-ci ne fe mêlent que du

détail de quelques menues marchandifes , comme de

thé , de fucre-candi , Sc de confitures : les autres

ont toujours leurs boutiques bien fournies de tou-

tes les marchandifes qui y viennent par les vaiflèaux

Holiandois.

Le Commerce qui fe fait " Malaca , eft moins

ce qui a d'abord engagé les 1 jllandois à l'enlever

au Portugal , ou qui les oblige préfentement à le

maintenir, & à garder cette Place avec beaucoup

de jaloutie , que fa fituation admirable pour celui de

la Chine Si du Japon } outre qu'elle domine fur tout

le Détroit où elle eft fituée , par lequel aucune Na-
tion ne peut palfer pour s'avancer dans l'Orient ,

qu'autant qu'ils le veulent bien permettre.

C'ert à Malaca que doivent aborder tous les vaif-

fcaux de la Compagnie , qui viennent de la Chine

& du Japon ; Se. c eft là que fe fait la diftribution

& le partage des riches marchandifes qu'ils en ra-

portent ,
pour les envoyer , une partie à Batavia

,

& y faire les retours de leurs flottes en Europe ;

& l'autre pariic dans tous les Comptoirs qu'ils ont

aux Indes , à Bengale fur ia Côte de Coromandel,

à Surate, en Perfe , & dans la Mer Rouge.

f Cette pratique de la Compagnie n'eft plus en ufa-

ce , dcfuii bien des années ( 1740. ) Le retour de

leurs vaiilcaux du voiage du Japon , qui ne fe mon-

te tju'à deux par an , f« fait dircdement , de cette

graiiHc Ile à Datavia,

LiuuK Si Th»AsstKiN , foiu dcux petits Royau-

S- XXL

SIAM. .; a t

Le Royaume de Siam , même depuis que le Tun-
quin & la Cochinchine en font ftparés, eft un des
plus puifTans Royaumes des Indes.

Ses bornes font préfentement Camboya à l'O-
rient , Laor au Septentrion , Ava Si Pegu à l'Oc-
cident , Si la Mer du Golfe de 5iam, auquel il don-
ne fon nom , au Midi.

Sa Capitale eft Seia-Juthaia, dont les Européens
ont fait Judtia , .Tudia , Judea & Odia. Les Portu-
gais l'appellent Siam.

Cette Ville eft fituée fur le Menam, grande ri-

vière qui s'embouche dans le golfe de iiam.àqua-
tre journées de Seia-Juthaia j & qui , comme le

Nil , fe débordant , Si inondant tout le Pais dans
des faifons réglées , le rend trè' fertile en toutes les

chofes néceflàires à la vie
, particulièrement en ris

,

dont les étrangers enlèvent chaque année la charge
de plufieurs vaifTeaux , qu'ils revendent ailleurs avec
grand profit.

Les grands navires ne peuvent remonter le Me-
nam , Si attendent leur charge au bas de la rivière :

les moyens bâtimens s'avancent jufqu'à Bancok ,

cinq ou lix lieues plus haut ; mais il n'y a que des
barques Si des jonques 1 qui puiflent aller jufqu'à la

Capitale.

Il n'y a point d'endroit de l'Afïe , dont on ne
voye des Marchands à Juthaia ; & il en vient du
Japon , de la Chine , des Philippines , du Tunquin

,

de la Cochinchine , de Chiampa , de Camboya , des
Iles de la Sonde , de Bengale , de la Côte de Coro-
mandel, de Surate, delaPerie, &; de l'Arabie.

On parlera plus bas alTez amplement du Commer-
ce que les Chinois de Canton font dans le Royaume
de Siam. Fcfyez au §. de la Chine , le Commerce
extérieur des Chituis.

Les Nations d'Europe qui y ont des Comptoirs

,

font les Anglois , les Holiandois, & les Portugais.

Lts François y ?voient aufli en 16S6 , un l'tablif-

fementafiëz conl'jèrablc, pour efpércr d'y faire à
l'avenir le meilleur Commerce de tous les étrangers;

mais chacun fait les révolutions qui les en cliaflé-

rent en i<î88 , Si qui les obligea de fortir de Ban-
cok , Que le Roi de Siam leur avoit confié ; & qu'ils

ne rendirent qu'après une longue dèfcnfe , & à des

condit'ons honorables.

Ils ont depuis été rétablis dans le Royaume ;
mais le Commerce qu'ils y font , eft peu confidéra-

ble , Si incapable de renouveller cette jaloufie de
N.^tions

,
qui fut caufe , à ce qu'on croit , de la mort

du Roi , de celle du célèbre M. Confiant , Si de l'ex-

puHion des François, qui préfentement yeiivoyent
plus de Mifîionnaires que de Marchands.

Il n'y a que les Marchands Européens , les Chi-
nois , & les Maures, c'eft-à-dire , tous les Mahomé-
tans , qui ayent le privilège d'avoir des maifons dans
la Ville ; les Nations des Indes ayant au déliors

,

mais toutes féparément , leurs quartiers , qu'on ap-

pelle des Camps , où ils font leur négoce , Si les ex-

ercices de leur Religion.

f t Les Holiandois y font les plus accrédités ;

auifi y font-ils le plus grand Commerce. La mai-

fon qu'ils y bâtirent en 16J4 ,eft une des plus bel-

les qu'ils ayent en Orient. Le Chef de ce Comp-
coir n'a jamais eu (|ue le rang de Marchand, ou ra-

rement celui de premier Marchand , ce qui eft bien

éloigne de celui de Dircâeur général 1 comme Mr.
SMVar^

u
:
î- I
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lM»ty l'avoit qualifie dans les précédentes éditions ;

il y a trois rangs au deflfus de celui-ci , qui font, ce-

lui des Gouverneurs, celui des Direfteurs , & ce-

lui des Commandeurs. Cette Loge n'eft fuivant

l'ordre du nombre de celles qu'il y a aux Indes, que

la vingtième de ja principales , «lu'il y a en tout

fous le Gouvernement général de Batavia.

Le trafic eft une des principales profeflions des

Siamois ; mais on peut dire que le Roi de Siam e(l

lui-même le plus grand Négociant de fes Etats, foit

tu dedans , foit au dehors.

Son Commerce au dehors eft principalement à la

Chine , où il envoyé tous les ans ^ ou 6 grands bâ-

timens , de ceux que les Chinois appellent de Som-

mes ; au Japon , où il en va 2 ou 3 ; à Camboya

,

au Tunquin,& àlaCochinchine, où il en dedine

autant j enfin , dans toutes les Côtes des Indes , fur-

tout à Surate , & même jufqu'en Perfe , où il y a

toujours de fes navires , commandés néanmoins pour

la plupart par des Chrétiens; les Siamois étant peu

habiles dans la Marine.

Le Commerce du dedans de fon Royaume, que

&itleRoi de Siam par fes Faâeurs, confifle non-

feulement dans les précieufes marchandifes que lui

apportent fes navires, dont fes magafins font toujours

pleins > & qu'il vend au prix qu'il veut ; mais auflî

dans les diiTérentes produftions de fes Etats , foit

qu'il les reçoive pour tribut de fes Peuples, foit qu'il

les fafle cultiver dans les terres qui lui apartiennent ;

de forte que feulement en betcl , & en aréque, tant

verte que féche , ( qui font des plantes qui croiffent

en pluiieurs lieux de Siam , & qui font fort à la mo-

de parmi les Indiens , qui en mâchent fans ceflè , )

les Fadeurs du Roi en font un négoce de plus de 6
à 7CXXX)0 francs î auflî dit-on que la Douane de Ban-

cok , & la Ferme des Jardins , qui font aux envi-

rons, produifent plus de 4000000 de revenus au

Koi.

Le Royaume de Siam a quantité de mines d'étain,

de plomb , d'argent , & même d'or j mais celles-ci

produifent peu , & le métal eft à très- bas titre.

Les mines d'étain de Lagor font les plus confidé-

nbles ; & ce métal fait une des meilleures parties

du Commerce des Hollandois à Siam ; la Compagnie

ayant un Traité avec le Roi , qui ne permet qu'à elle

feule d'en acheter à rexclufion de tous les autres.

Ceft de cet ctain dont les vaifTeaux Hollandois

font leur left , lorfqu'ils retournent en Europe > con-

fervant néanmoins beaucoup de ce métal pour plu-

iieurs eudroits des Indes , où ils l'échangent pour

d'autres marchandifes avec un profit très-confidéra-

Les autres marchandifes qu'on tire de Siam , font

des bois pour les conftruAions des bâtimens de mer,

dont les vaiflèaux Hollandois chargent une grande

quantité pour Batavia : des peaux de cerfs , de

bœufs, de buffles , de tigres , & d'une efpèce de raye

qui eft eflimée très précieufc , dont on ne peut fe

pafTer pour le négoce du Japon : de la gomme la-

que , du plomb , du bois de fapan , du Calembac

,

du miel , de la cire , du fucre , de bétel , de l'aréque

,

du poivre , du ris , du fel , du vernis , divers bois de

fenteur, du thé, qui vient de la Chine & du Japon ;

du câlin, de l'ambie-gris, des toiles du Pais, du mor-
fil , du falpctre , de la gomme gutte , des cannes ou
rotins, du coton, de l'yvoire , du bois d'aigle, du

mufc , du benjoin , & de la foye ; mais ces trois der-

niers y font aportés de Laor , lorfque ce Royaume
Ji'eft pas en guerre avec celui de Siam.

On trouve auflî à Siam des pierreries ; mais rare-

ment les Européens s'en chargent-ils ; leur plus grand

profit fe f'aifant fur les autres marchandifes.

Les marchandifes étrangères, qui font bonnes pour
le Commerce de Siam , font , des étoffes de foye , des

épiceries , toutes fortes de marchandifes de la Chine
& du Japon , comme des pannes , des ouvrages ver-

E DE SIAM. io6
nifTés , des porcelaines , des oovrsiges d'orfèvrerie, di-

verfes marcnandifes d'Euiope. de l'or & de l'argent

en barre : mais les marchandifes dont le débit eft le

plus promt , & le plus fur , font les toiles de Su-
rate , de Coromandel , & de Bengale , fur lefquelles

les profits feroient immenfcs, fi les Mogols , les Su-
jets du Roi de Golconde , & les Habitans du Ben-
gale , chez qui fe font toutes ces tuiles, ne les y apor-

toient eux-mêmes, & ne tiroient tout l'avantage de
ce Commerce ; les pouvant donner à meilleur comp-
te que les Européens

, qui ne les ont que de la fé-

conde main.

Auflî ce font moins les profits que les Nations
d'Europe peuvent faire fur les marchandifes qu'elles

aportent à Siam, qui les engagent à fcûtenir les Com-
ptoirs qu'ils y ont, que le gain qu'ils font fur cel-

les qu'ils en tirent , en les diftribuant dans toutes

les Indes , qui ne s'en peuvent pafler que difficile-»

ment.

On porte encore à Siam , du corail rouge , de l'am-»

bre-jaune , du vif-argent , du fantal , & des draps. Le
poivre y étoit autrefois une bonne marchandife ; mais

depuis qu'on en a planté dans le Royaume , il en four»

nit même aux Etrangers.

A l'égard du Commerce que les Siamois font en-
tr'eux , il eft fî plein d'indolence , ou de bonne foi »

que dans les bazars & les marchés où ils font leur

petit négoce, le Vendeur ne ccmpte point l'argent

qu'il reçoit, ni l'Acheteur la marchandife qu'on lui

livre.

L'heure des Bazars eft depuis j heures du foir juf-

qu'à 8 ou 9.

foids , Mefurti & Monnayes Je Siam,

Les Siamois n'ont point de véritables mefures des
longueurs pour les étoflès & les toiles, & ils achè-
tent ordinairement les pièces entiéies. Lors cependant
qu'on les veut détailler , on les mefure au ken

, qui
n'eft ^as une mefure réelle & de police , mais qui
eft la diftance qui fe trouve entre !e coude & le bout
de la main : auflî Ken fignifie-t-il CoiiJe ; c'eft ce
qu'on nommeroit en François une Coudée : il eft

cependant bien rare qu'il fe trouve des perfonnes
aftiez miférables , pour n'acheter qu'au ken.

Ils ont auffi une efpèce de braffe , ou de toife;

mais qui ne fert que pour mefurer les terres. Elle

n'eft que d'un pouce moins longue que la toife de
France de 6 pies de Roi. Voici fesdivifions.

Le yoiia, ( c'eft le nom qu'ils donnent à leur toi-

fe, eft compofc de 2 kcns , le ken de 2 foks, le fok

de 2 keubs , le keub de 12 nions , le nion de 8 grains

de ris entiers , qui n'ont pas été brifés au moulin :

ainfi 8 grains valent 9 lignes du pié de Roi, Au
defTus du voiia eft le fex , qui en vaut 20. 100 kxs
font une lieuë , ou 2000 brnfTes Siamoifes. La lieuë

s'appelle Rôé-ncug. 4 fexs font i jod.

Les noix de Cocos vuidces de leurs eaux, & de leur

moelle,fcrventde petites mefures pour les grains & les

liqueurs. Comme elles font d'une continence inéga-

le, y en ayant de plus grofTes les unes que les au-

tres , afin cle juger de leur capacité , on les jauge

,

pour ainfî dire , avec des cauris, ou coquilles des

Maldives. Ainfî il y a des cocos de icoo, de joo,

de 2JO cauris , même de moins ; ce qui eft comme en
France la pinte, ou litron , & leurs diminutions.

Le fat eft une efpèce de boifTeau fait de bambou
entrelafte , comme cette mefure d'ofier , qu'en Fran-

ce les Grainiers appellent Plcotin:40 fats font le fefte,

& 40 feftes le cobi. Il eft difficile de faire les réduc-

tions de ces mefures aux nôtres : quelques-uns néan-

moins cftiment le fefte 100 catis ; ce qui revient à

125 liv. de Paris.

Le can , ou cunan , eft la plus grande mefure pour

les liquides. Le quart du canan s'appelle Leeng.

Les poids font le pic , qui vaut jo citis ; le catis ,

qui vaut 20 teils, le teib^ticais , le ticai environ de-
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mi-once. Ce dernier eft auflî une monnoye.
Il ne fe t'rape point de monnoye d'or dans le Roy-

aume de Siam , ou de moins elle n'y a point cours

dans le Commeice ; celle qui s'y trouve au coin des

Rois n'ayant ctc fabriquée que par curioiité.

Les e(pèces d'argent fervent tout e^ifemble de mon-
noye, & de poids pour les matières peu cefantes. Ces
efpèccs font toujours fidèles pour la pefanteur , quoi-

que fouvent très altérées pour le titre > & même
tout-à-fait faunes.

Toutes le» monnoyes d'argent font de même fi-

gure , Se. ne différent que par la groffeur & le poids.

Leur forme efl comme d'une bafle de plomb aplatie,

qui feroit formée d'un petit cylindre de métail , dont
les deux bouts fe réiiniroient. Il y a deux coins fra-

pés fur chaqut pièce. La plus grande des monnoyes
d'argent efl le tical ; le mayon eft la quatrième partie

du tical j le foang, la moitié du mayon ; & la fompaye,

la moitié du foang.

Pour la menue monnoye , on fe fert de cauris : on
en donne 800 pour le foang ; enforte que 8 cauris ne
valent pas le denier de France.

Tous ces poids & ces monnoyes , auflî-bien que
les cauris, font expliqués & évalués à leur propre

Article > où l'on peut avoir recours.

§. XXIL

CAMBOYA.
Le Royaume de Camboya

,
qu'on nomme auffi

Cambodia > fuivant la prononciation la plus apro-

chante du Pais , faifoit autrefois une des Provinces

de Siam ; préfentement il ne le rcconnuît que par

un tribut annuel d'un bouquet de fleurs d'or. La
Capitale de Camboya , à qui les Européens donnent
le même nom qu'au Royaume, & que les Habitans

appellent Rauveka, efl lltuéc à 60 lieues de l'em-

bouchure d'une rivière , qui fe jette dans la Mer à

l'Orient du Golfe de Siamj & qui , comme le Nil

& le Menan, inonde le Pais régulièrement cha-
que année.

Les Portugais en ont long-tems fait tout le né-

goce , en .lyant fait refufer l'entrée aux autres Na-
tions ; mais enfin il efl ouvert pour tous ceux qui

veulent y trafiquer ; & l'on y voit des Hollandois,

des Aiiglois, des Portugais, des Chinois, des Ja-

poncis , des Siamois , des Cochincliinois , des Ma-
layes &c. dont une partie y vont par la moiifTon du
Sud , & s'en retournent par la mouffon du Nord >

& les autres au contraire, &'y rendent par celle du
Nord , & en fortent par celle du Sud.

Les Hollandois y envoyent de Malaca, des toi-

les , dont les meilleures pour Camboya font, des cafTa

de Bengale , ( ou, félon les François , des calfes , ) des

lietilles blanches , d'autres rouges , & des atlbrtimens

de ferraffes. Il y faut aufli du coton filé.

Les marchandifes qu'on en peut tirer, font , du
benjoin , de la gomme laque , de la cire , des baf-

fins de cuivre , des poêles de fer de la Chine; du

ris qu'on charge pour Quinam , ou il fe vend à

grand profit ; & quantité de peaux de cerf, de buf-

fle , de boeuf, & d'autres animaux fauvages
,
qui ,

auili-bien qu'à Siam , font une des meilleures mar-

chandifes , & dont le débit foit plus facile , à cau-

fe du Commerce que les Chinois & les Hollan-

dois en font au Japon.

Les Chinois font ceux des peuples Orientaux

,

qii| font le plus grand Commerce à Caml oya.

Vo\fz ci-après le Commerce extérieur de la Chine,

w il efl parlé de celui qui fe fait de Canton à dm-
hoya.

Le Roi de Camboya ne fait batre que des piè-

ces d'argrnt , qui ne valent guéres que 4 f. de

France. La monnoye de cuivre eft de la grandeur

des liards de France , & à peu prcs du même prix :

808
pour lors il fc donne au poids , & eft tout enfem-
blc marchandife & monnoye.

LA COCHINCHINE.
Ce Royaume eft fituè entre ceux de Camboya

& du Tunquin , fur un Golfe nui porte fon nom.
Il y a ijo ans qu'il n'étoit qu une Province de ce
dernier. Sa longueur n'cft que de tio licuës, de
fa largeur de 10 > 20 , oi< a; au plus, fuivant que
les frontières font riflcrrées rar les Etats voifins.

Malgré une fi petite etc.uuc , il a d'outrés Royau-
mes tributaires , comme Chiampa & Thien ; ik il

s'y fait un grand Commerce.
Son principa' négoce pour le dehors , eft celui de

la Chine & du Japon , que font les Chinois établi»
dans la Cochinchine , ou ceux de Canton. Vtytx. ci'

Après TArticl* du COMMERCE extérieur d* l* Chine.

Les Européens, particulièrement les Hollandois,

y vont charger diverfes marchandifes. Les Fran-
cois , comme on l'a dit de Siam , n'y ont guéres que
des Miflîonnaircs.

Les marchandifes qu'on en tire , de nui font tlu crft

du Royaume , font, de l'or qui vient ties mines , ou
qu'on ramaffe en poudre dans le gravier de quelques
rivières : du bois de calembac , qui croît dans le

Royaume de Champs* , d'où l'on ne le peut portek'

qu'a la Cochinchine , & qui fc vend ou poids Je l'or,

même dans le Pais.

Il y en a de trois fortes ; celui qui confervc le

nom de Calembac , c'tft le plus précieux j l'Aquila
(ou bois d'Aigle )& le Calambouc, qui font
moins bons , mais qui fervent également pour la mé-
decine , & pour les parfums.

tt O" en tire auflî du poivre , qui fe tranfportc à
la Chine : des foyes . qu'on y recueille en telle quan-
tité , qu'il n'y a pas jusqu'aux cordages des galères ,

& aux filets des Pêcheurs , qui n'en foient faits ; dis
taffiîtas tiès-larges , qui font prefquc les feules étof-

fes qu'on y fabrique : du fucre , qu'on y vend au
plus 2 fols la livre , de qu'on envoyé au Japon : de
la cire , de l'aréque , de du bétel : du ris , dont on
charge plufieurs vaifl'eaux tous les ans : enfin , ces

nids d'oifeaux , qui font les délices de tous les In-

diens , de dont ils fc fervent comme d'un aliment fa-

lutaire , mais plus cher que tous les autres, pour leurs

apprêts; car la quantité (ju'on en mange fert a la nour-

riture , de non pour uiluifonner.

L'argent y eft apporté du Japon ; les porcelaines,

du Japon & de la Chine, aullî-bien que qiian'iiè

d'ouvrages verniflés, de de laque 5 l'èbène & l'yvoi-

re fe tirent de Chiampa : les perles viennent d'Anim;
mais il eft défendu d'en vendre aux èfangers , non
plus que des diamans. Le Commerce efl libre du
refte ; de les Hollandois , qui y envoient leurs vaif-

feaux , font un très-bon négoce de toutes ces mar-
chandifes , qu'ils diftribuent cnfuite dans le rcftc de
l'Afie.

Des toiles des Indes , des épiceries , des drnps,

diverfes marchandifes d'Europe , du corail , de de
l'ambre jaune , du vermillon, du vif-argent , du poi-

vre , font bons pour ce Royaume.
La monnoye qui y a plus de cours, font les ca-

ches ou caflîs de la Chine de du Japon.

§. XXIV.

LE TUNQUIN.
Le Tunquin, (ou Tonquin .comme on doit pro-

noncer ) a long-tems été une Province de la Cliiiic;

Se alors la Cochinchine de Chiampa faifoient piiriic

de cette Province ; préfentement ces deux Royau-
mes en font féparcs ; de le Tuiuitiiii , beaucoup plus

lellcrté,
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relTcfrd qu'autrefois , eft borne île deux côtds par

trois Provinces de la Chine , qui font Canton à

l'Orient > & Invaii & Quanfi au Septentrion : à

l'Occident il touche le Royaume de Brama , & au

Midi la Cochinchine > & le Golfe à qui cette der-

nière a donne fon nom,
Les Tunquinois n'ont renoncé qu'artez tard h la mer du Roi, qu'il l'adopta pour fon fils .d'une m»

politique qu ils avoicnt prife des Chinois , de ne

taire négoce avec aucune Nation du dehors : mais

à la fin ils fc font apprivoifc's î ayant d'abord per-

mis aux étrangers d'aller trafiquer chez eux ; ôc en-

fuite «'étant enhardis d'aller cnez les autres , com-
me ils font préfencement à Siam , à Batavia , Se en

plufieurs autres lieux des Indes , où ils envoyent

des vaifTeaux.

La meilleure marchandifeque les Européens puif-

fcnt porter au Tunquin , eft de l'or ou de l'argent,

particulièrement des piadres ;
quoique pourtant il

n'y manque aucun de ces métaux; leur venant beau-

coup d'or de la Chine , ôc quantité d'argent du
Japon.

Quelques-uns prétendent que ce Royaume a • des

milles , de l'un & de l'autre métal : M. Tavernier le

nie ; & il paroît qu'il faut ^'en tenir à fa dccifion.

On ne fabrique au Tunquin aucune moanoye d'or

ou d'argent.

Dans les gros payemens on fe fert de pains d'or

de la Chme , dont les uns font de joo livres , &
les autres de <5oo livres, monnoye de France ; ou
de barres d'argent du Japon , qu on donne au poids.

Dans le détail, & les payemens médiocres, on
donne des piartres, ou , fi l'on n'en a pas , des mor-
ceaux d'argent, qu'on coupe de ces barres ; chaque

Marchand ayant toujours à fa ceinture , une petite

balance en torme de Romaine, pour pefer ces mor-
ceaux de métal , fuivant la fomme qu'il faut comp-
ter ; Se. des cifailles pour les couper.

Enfin ) les plus petits payemens fe font avec une
monnoye de cuivre & d'étatn ,

qui vient du Japon

& de la Chine, qu'on nomme Cachas ou Calfis.

C'ed la même dont on a parlé à l'Article de la Co-
chinchine , Se pour laquelle il y a un Article particu-

lier dans ce Diflionnaire.

f On ne dira rien ici des poids Se des mefures du
Tunquin; les Tunquinois n'en ayant point d'autres

que celles dont on fe fert dans la Chine , dont , com-
me on l'a dit, ils faifoieiit autrefois partie. Voyez ci-

*près à h fin de FArticle du Commerce de la Chine.

Les autres marchandifes qu'on porte au Tunquin,
outre l'or (Se l'argent, font des épiceries, du poivre,

du vif-argent , du vermillon , des draps , & de l'am-

bre jaune.

Les Tunquinois font francs Se finélcs dans le

Commerce ; en cela bien différens des Chinois , qui
tirent vanité de tromper les Marchands Etrangers,
Se qui leur font mille chicanes dans l'achat ou la ven-
te des marchandifes. On mp triera M'Article fuivant,
où ilfera truite du négoie de la Chine.
Les foycs font au Tunquin en fi grande quantité,

que les rithcs Se les pauvres s'habillent également de
diverfes lége'res étoiles qui fe fabriquent dans le Pais;

& l'on y tait de cette matière la plupart des chofes
qui font faites aillcuis de filalle, de lin, ou de
chanvre.

Les Holl.indois enlèvent beaucoup de ces foyes
pour le .lapon ; ce qui leur ell plus commode «lue
d'y en porter de celles de Perle, & de Bengale,
comme ils faifoicnt avant que leur Commerce fût é-

tabli au Tun(|uin,

"t" Cet étahlillcmeiit fc fit en 1^37 d'une maniè-
re bien flatcufe & fort linguliére. Un vailleau de la

Compagnie fut ;nvoié par (ow ordre , du Japon au
Tunquin , avec une ample inflniflion , afin de tenter
par un Traité qu'on dcvnit faire avec le Roi , d'y
ouvrir un Commerce piur les foyes , & les porter au
Japon. L'Envoie nommé pour faire ce Traité, s'apeU

loit Chdrlet HartfinkiW avoit avec lui ^fc riches pré-

fens des plus rarf.'s pour le Roi j il en tijt très bien

retjù. Se obtint de S. M. par fes belles manières &
fon ingènieufe repréfentation , un libre Commercé
aux Hollandois. Mais bien plus , ce Hétrtfink , qiit

n'avoit que le rang de Marchand , fe fit fi fortai-

nicre authentique, puis qu'il lui fit un Aâe par écrite

par lequel il le reconnoiflliit pour fon fils , Se pour

fon Conleiller Régent. Il fut revêtu avec l'habit

de Mandarin, de plufieurs grands titres , & entr'au-

tres de celui de Kentftoco , qui eft le nom le plu»

honorable Se le plus noble de fa Cour.

Le Roi de Tunquin écrivit d'abord au Général

Diemcn à Batavia , tant fur l'état où étoit fon Royau-
me , que fur la bonne opinion qu'il avoit des Hol-
landois , avec qui il avoit fort fouhaité depuis

long-tems d'entrer en Commerce. Il y fit paroî-

tre une grande joye fur la venue de ce vailfeaut

le premier qui y eût jamais paru de la Compagnie,
& enfin il lui fit les plus belles promcffes du morw-

de
,
promettant de garder fa parole d'une manière

inviolable, & même fous les plus forts fermens. Le
Commillàire //<ir//?«k fit enfuite dans la même année
deux voyages au Japon , & fut déclaré Chef de ce
Commerce qu'il avoit fi bien établi , pendant quel-

ques années , avec un Comptoir. Dans la fuite le»

chofes n'allèrent plus fi bien , fous le,, autres Chefs
qui lui fuecédérent. Ce Comptoir fut comme dé-
truit en 166^ , par la mélintelligence qui rè-

gnoit dans leur Commerce. Mais il fut rétabli l'an-

née fuivante à la prière du Roi. Il fe loutint juf-

qu'en 1700 , fous un autre -Roi , mais avec allez de
peine. Enfin les Hollandois furent obligés de l'a-

bandonner entiéiement cette même année, à caufedes
mauvais traitcinens que le Roi de Tunquin faiioit à
leurs Officiers , Se ils n'y ont plus remis le piè de-
puis. * Mémoire MSX, de M. Garcin.

Le mufc, l'écaillé de tortue, le bois d'aloës, dont
il y en a jufqu'à mille écus la livre . du fucre en
petit pain, d'une livre, & demi-livre, propre pour
le Japon : des porcelaines , mais qui y font aportées
de dehors : de la laque , du ris , Se de ces nicfs d'oi-

feaux, dont on a parlé à l'Article de la Cochinchi-
ne , qui fe trouvent dans cinq petites Iles du Gol-
fe , où les Tunquinois <Sc les Cochiuchinois vont
également les chercher.

C'eft pareillement dans cinq autres Iles voifines

qu'ils vont prendre les tortues , dont ils vendent
l'écaillé , qui y terrifient en fi grande quantité dans
certaines faifons , qu'un des meilleurs négoces dii

Tunquin confifte en la chair de ce poilfon tellacée,

que les Tunquinois falent, & dont ils portent beau-
coup au dehors , outre la confommation qu'il s'en
fiiit dans le Royaume.

Ils ont , comme dans toutes les Indes , des oran-
ges & des citrons; mais ceux-ci font fi aigres,

qu'ils n'en peuvent vendre aux vailîcaux Etrangers
parmi les rafraîchilfemens qu'ils leur fouriiillt'ut en
quantité; mais ils remploient chez eux an lieu d'eau
fb ce, pour nettoïer le cuivre, le leion & le fer

,

lorfqu'ils le veulent dorer ; s'en fervant aulîi dans la

teinture de leurs foyes, (Se dans les lellîves de leurs
toiles

,
que le jus de ces citions rend d'un blanc

ébloiiillant.

Voyci. ce qu'on dit plus bas du Commerce que let

Chinois de Cunion font au Tunquin.

§. XXV.

LA CHINE,
Cette v.ifie partie de la Terre , la plus Orientale

de l'Alie , ell également célèbre par fa fertilité,

qui lui loiirnit avec abondance tout ce qui peut en-
tretenir un grand Commerce; & par le génie de

tes
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fcii Habitans , qui plus qu'aucun peuple du monric ,

favcnt emploier en toutes fortes de Manufaftures

& d'ouvia^es , les riches productions de toute.s ef-

pèccs , qui coiffent & qui fe trouvent dans les

quinze Provinces de ce vadc Empire > qui toutes

enfemble compofent une dtenduu de Pais de plus

de 7^0 lieues de longueur, 6c au moins de juo
de larceur.

t Mr. Savary s'eft trompd; il a mis deux cens

lieues de trop dians la longueur >& cent licuës de

trop dans la largeur de la Chine; ic peutécrecR-

ce encore trop de mettre (jo lieues dans Ton plus

grand diame'tre, Se. 400 dans fa plus grande lar-

_ Les obfervations envoiées par les Milïïonai-

res de la Chine à l'Académie Roial(

geur.

li :!.!;

lie des Sciences ,

ne la font pas de joo licites dans fa plus grande

étendue.

Ce qui rend la Chine plus propre au Commer-
ce, qu'aucun autre Etat de l'Orient, c'eft , au de-

dans , la grande quantité de rivières & de canaux,

qui traverlant toutes fes Provinces
, y facilitent le

tranfport des marchandifes } & au dehors , les bons

Ports qui fe trouvent dans fix de fes Provin(jes,

qui font baignées de l'Océan Oriental.

La politique des Ciiinois
,
qui craignoient que la

fréquentation des Etrangers ne corrompît leursLoix,

ou ne donnât à ceux-ci uneoccafion d'entreprendre

fur leur liberté , fous le prétexte du Commerce, les

avoit obligés pendant plufieurs milliers d'années, de

fermer l'entrée de leur Empire à toutes fortes de

Nations , & de fe contenter du négoce intérieur

qu'ils y faifoient eux-mêmes. Mais enfin , l'Empe-

reur ayant ouvert fes Ports à tout le monde en

J68y , les Indiens «Se les Européens fe font égale-

ment empreffés d'ufer de la liberté de ce nouveau

Commerce; & l'on a vu même en France de ri-

ches Marchands, & d'autres perfonnes d'un grand

crédit , s'alTocier , & y former une Compagnie de

Commerce, fous le nom de Compagnie de la Chi-

ne. Voyez, rArticle des Compagnies.

Les Poitugais jufques-là. avoient été les fculs des

Nations de l Europe, qui euflent fait à la Chine

une efpèce de Commerce direft , par le moyen de

leur Ville de Macao , dont on parlera dans la fui-

te ; & les Hollandois , qui les avoient voulu imi-

ter , & qui s'étoient établis dans l'Ile de Formofa,

ayant été chafliÉs de ce polie en 1661 , avoient re-

noncé à ce Commerce, ou du moins, auili-bien que

les Anglois , ne le faifoient que dans des Iles à

demi défcrtes , où les jonijucs des Chinois leur ap-

portoient des marchandifes , & en venoient pren-

dre dps leurs.

Il eft vrai que plufieurs Nations des Indes , &
les Hollandois eux-nicines , ne manquoient point

de marchandifes de la Chine ; mais c'ctoit les Chi-

nois qui les leur allolent porter jufqucs chez eux ,

leur ayant prefque toujours été permis d'aller chez

les autres , tandis qu'il étoit le plus févérement dé-

fendu aux autres d'aller chez eux.

Les lieux que les jonque» Chinoifes fréquentoient

le plus, & dont elles continuent toujours le négo-

ce, font, le Japon, les Manilles, la Cochinchine,

Achin , Mataca , Camboya , Siam , le Tunquin ,

Patane, .îambi , Andragiri
,
(dans l'Ile de Sumatra)

Batavia , & quelques autres. On parlera amplement

à la fin de ce %. du Commerce extérieur des Chinois.

Le Commerce des Etrangers dans la Chine n'a

pM feulement été ouvtrt du côté de la mer, leurs

caravanes y ont été pareillement reçues du côté de

la terre : & outre les Tartares Orientaux
,
qui y

ont toujours envoyé les leurs , particulièrement de-

puis que ce font des Empereurs de leur Nation, qui

gouvernent cet Empire , on voit tous les ans arri-

ver à Ptkin)^ une nombrcufe caravane de Mofcovi-

t(,s, qui part de Pctershourg , cette mnivtlle & cé-

lèbre Ville , fituce au tond de la Mer Baltique, «jui

D E L A C H t N E. 8,^
doit fon nom â: fa conOruélion au Czar Pierre yllc
xioitiis , Prince qui de nos jours a rendu fes Su-
jets également habiles dans la guerre, dans les fcien.
CCS , & dans le Commerce de terre 3c de mer.

t La Chine eft féparée des Etats du Grand-Mo-
gol par des défcris fiiblonncux obfolument imprati-
cables pour les Marchands j & des autres Provinces
des Indes car des montagnes fort difficiles .t paflcr;
ce qui empêche ouafi tout Commerce entre ces dif-
lérens Eints , à l'exception de quelque petit trafic ,
qui fc peut faire fur les frontières ; mais il eft très

ditiicilc de fuvuir en quoi il confifle , vft que de mil-
le gens qu'on trouve a Peking , à peine y en a-t-il

un feul qui ait quelque connoiirancc de ce qui fe

pade nu dehors de la Ville. 11 tft vrai que les Chi-
nois font allés trafiquer quelquefois à Bengale, dans
les lies Philippines, à Batavia, & même jufqu'àGoa:
mais cela n'cll arrive qu'à la dérobée , & par la

connivence des Mandarins Gouverneurs des Pons
de Mer, moyennant une bonne fomme d'argent

,

fans que la Cour en ait eu aucune connoillance ;

d'autant qu'il eft abfolument défendu à tout fujet

de l'Empire d'aller voyager dans les Païs étrangers,

pour quel(|ue fujet que ce puifle être , à moins d'u-

ne perinillion ou d'un ordre exprès de l'Empereur
ou du Gouvernement.'

t La plupart des Chinois qui fe trouvent répandus
dans les Indes Orientales pour faire leur Commer-
ce , font de la puftéritd de ceux qui fe fauvérent de
la Chine , lorfque les Tartares MoungaUs s'en ren-
dirent les Maîtres , & ils n'ont de communication
que clandeftinement avec les autres Chinois leurs

compatriotes.

Il n'y a point de Nation plus propre au Com-
merce , & qui l'entende mieux , que la Chinoifc ;
aulli ne refufc-t-tlle aucun gain qui fe fallu par le
négoce; trafiquant de tout, ic. profitant fur tout
avec une grande habileté , mais non pas avec cette
fidélité, {\i.Oj-~i. tAddition ci- après, ) qui ailleurs

eft regardée comme lame du Commerce.
En un mot , les Chinois font en Afie , comme

les Juifs dans l'Europe , répandus par tout où il y
a quelque chofc à gagner j tromprurs , ufuriers,

fans parole, pleins de loupleffe & de fubtilitépout

ménager une bonne otcalion ; & tout cela fous une
apparence de limplicité Se de bonne foi , capable
de furprendie les plus attentifs & les plus défians.

Aulli les Chinois ont-ils coutume de dire en efpè-

ce de proveibe, (^ue toutes les autres Nations font

aveugles en matière de Commerce : Que les feuls

Hollandois ont un œilj mais que pour eux ils en
ont deux.

Comme une des maximes du Gouvernement Chi-
nois a toujours été de donner un grand cours au
Commerce dans tout le Royaume , l'on peut dire

que tout le monde s'en mêle j n'y ayant guéusde
Chinois, même de Mandarins, qui ne lefanènt,au
moins en focicté, en donnant leur argent à des Mar-
clmnds , pour le faire valoir dans le négoce.

Un des principaux Commerces de la Chine, tant

au dedans qu'au dehors , cunfiftc dans les foyes, Se

dans les ètotiès, ou unies, ou mêlées d'or Se d'ar-

Rcnt , qui s'en fabriquent j y en ayant en fi gran-

de quantité, (juc la plupart du peuple, & jufqu'aux

Domefti(iues , qu'en France du nommeroit Laquais,

font ordinairement habillés de fatin , ou de damas.

On nourrit des vers à foye dans prefque toutes

les Provinces du Royaume ; mais Nanquin & Che-
kiam , particulièrement cette dernière , font celles

où il k'cii recueille davantage , & où il y a le plus

de Manufartures d'étoHés de foye; n'y ayant point

d'année qu'elles n'envoyent à Peking piès de 400
barques c nargées de draps d'or , île damas , de fa-

tin» , tie velours; outre celles qui fe fabriquent ex-

près pour l'EiTipereur , qui en tait dts préfensà fes

Kmmcs , au» Princes , ic à toute fa Cuur.
Toute»
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Toutes les autres Provinces payent aufli une par-

lie de leurs tributs en foye, & en ctoffes de foye,

qui pour l'ordinaire fe revendent pour le compte

de l'Empereur ; mais qui n'approchent pas toutes en-

fcmble à la moitié de ce qu'en fournit Chckiam

toute feule.

On croit communément qu'il y auroit 200 pour

100 à gagner fur les foyes crues de la Chine, îi les

Européens les pouvoient tirer de Nanquin en droi-

ture» & qu'elles ne paffafTent pas par les mains des

Chinois de Canton , ni des autres peuples de l'In-

de; d'habiles Négocians ayant fupputé que les foyes

qui ne valent que 100 écus à Nanquin , s'achètent

jjoà Canton , & jufqu'à joo à Sinm.

C'eft dans la Province de Nanquin que fe fabri-

quent les plus belles étoffes ; & c'ed où prefque les

meilleurs Ouvriers viennent établir leurs Manufaâu-

rej. Les étrangers cependant n'enlèvent guéres de

celles-ci i Se prefque toutes les étoftes dont ils char-

gent leurs vaifTeaux , ôc qu'ils apportent en Euro-

pe , aufli-bien que les foyes écruës > fe font à Can-

ton , & dans la Province dont cette Ville eft la Ca-

pitale, & qui porte fon nom.

On fait à la Chine de toutes les étoffes de foye

pure , ou mêlées d'or ÔC d'argent , qu'on ^brique

en France : entr'autres , des brocards à fleurs , fans

or, & avec or; des velours, des pannes, des fa-

tins , des damas , des crépons , des taffetas , &
pluficurs autres, que les Européens ne connoifTent pas.

Il y en a même dont l'or & l'argent ne font que

de papier doré , tels qu'on en a vu en France par le

premier retour de l'Àmphitrite j mais qui n'y furent

«ftimés que pour la curiofité, «Se non pour l'ufage.

Les noms Chinois de ces étoffes , font des Bouil-

les-charmay, des Bouilles-cotonis, des Biambon-
nées , des Baffttas , des Soucies ou Soutis , des Ser-

fukers, des Shaufs > des Souchis ; des Attlas de di-

verfes fortes , comme les Cancanias , les Calquiers

& les Cotonis ; des Chuquclas ou Chercolées , des

Charcanas , des Clunicours , des Cirfakas , des Cher-

quemoUes > des Nilas, des Moliabut , des Mouti-

chicours , des Mallemollcs ou Fichus brodés , des

Romalles, des Qucmkas, des PinafTes, des Panfy , des

Longuis, des Kemeas, des Linécs , des Sayas , des Ja-

mavas, des Gingiras, des Guinéaftuf-, des Goraos, ou
Guras ; des Elatches , des Daridns, & des Damanes.

La plupart de ces étoffes font des taffistas & des

fatins unis > à fleurs , de foye , ou d'or rayé , ou à

carreaux. Quelques-unes ont des noms Indiens , h

caufe qu'il &'en fabrique de femblables aux Indes, que
les Commis qui ont foin de dreffer les faâures , con-

fondent affez fouvent.

Outre lesétoflès à noms Chinois, il en vient enco-

re quantitétfle la Chine , à qui les mêmes Commis ne

donnent que les noms fous lefquels elles font con-

nues en Europe : comme trois fortes de dorures ; les

dorures de Nanquin, les dorures fines, & les doru-

res fauffes ; des damas , des moëres , des gros-de-

tours , des gazes brodées d'or ou de foye , des fer-

viettes à caffé , des ceintures ou écharpes , qu'on nom-
me en iVIogol, Pomcré; des robes de chambre bro-

dées toutes taillées , mais non affemblées , dont les

Européens ont porté les patrons h la Chine : enfin
,

des courtepointes ou couvertures auffi brodées , de

fatin, de taffiîtas , ou de mouflëline.

Toutes ces étoffes , tant celles dont on a rapporté

les iKims Chinois, que les autres , font charnue ex-

pliquées fcparément dans ce Diélionnaire à leur pro-

pre Article , fuivant l'ordre alphabétique ; & l'on y
peut voir leur qualité & leur aunage.

On fabrique encore à la Chine quatre fortes d'é-

toffés de foye, qui font peu connues en Europe; l'u-

ne, qu'on nomme Tciiitnfe y (<i) qui approche de ce

(a) C'eft apparemment la mcme que d'autres nom-
ment Funj'a , qui cfl une ctoflc de foye

, que les Tatia-
ret de Corée tirent de la Chine,
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qu'on appelle en France, Furies, ou Satins façon-
liCï ; l'uutre qu'on nomme Cha , plus légère , &. qui
fcrt l'été, eft une forte de taffetas ordinairement à
ficurs percées à jour, comme les dentelles d'Angleter-

re; latroificmc c(l aufli un taffetas très ferré, mais (i

maniable, qu'il ne conferve jamais fon pli. Enfin il y
a le kiemtcheou, fait avec de la foye de vers fauvages;

elle ne s'engraifle jamais , & on la lave comme de la

toile, ycfytz ces quatre Articles.

Il y a quantité de laine dans plufleurs Provinces
de la Chine , mais ils n'en favent point faire de draps

à la mode d'Europe; & les étoffés qu'ils font de
cet(c matière , ne font que des ferges de plufieun

fortes, la plupart très fines, qui leur fervent en hi-

ver ; ou des camelots. Les étrangers y portent néan-
moins de leurs draps ; mais ils les tiennent fi chers ,

que quoi qu'ils y foient très-eflimés , particulière-

ment ceux d'Angleterre , les Chinois n'en achètent

giiéres , coûtant incomparablement plus que les plus

belles étoffes de foye.

Les Chinois ont auffî diverfes fourures , même des

plus belles, telles que font le petit gris, les hermi-

nes , & les manres ; mais elles fecf ifomment tou-

tes dans le Pais , en doublures de vefles pour hom-
mes , ou pour femmes ; ils en fourrent aufli leurs bon-
nets , les felles de leurs chevaux , & plufieiirs de

leurs meubles. Toutes ces fourrures leur viennent

de Tartaric) & il y tn a de fi chères, qu'une dou-
blure de veflc revient fouvent à 20CO écus.

Les autres marchandifes qu'on tire de la Chine ,

outre les foyes & les ètotTes , font les cotons filés

,

ou en laine , & les toiles qui s'en fabriquent ; des

cuivres jaunes , en plaque , &en faumons ; du ton-

tenaque^ autre métail qui aproche du cuivre; du
thé , du camphre , du mufc , du lin , du fucre , du
fel, du gingembre confit, du vif-argent, du ver--

millon , du lapis lazuli , du vitriol , de l'ambre gris,

de la rubarbe , du galanga , de l'efquine , des mira-

bolans, de l'encre de la Chine, des cheveux , delà

porcelaine , des ouvrages de laque ou de vernis ,

des poteries propres pour les Indes , des camelots ,

du chanvre , des toiles de chanvre , de l'or trcs-fin ,

de l'étain , du fer , de l'acier, & plufieurs inilrumens

faits de tous ces métaux, fort bien travaillés ; enfin

des pierres précieufts , des perles , du marbre très

beau, des bois d'aigle, de rofe,de Brefil,& d'cbéne, du
quinquina qu'on y fe(,oit de Manille , & de l'ambre

jaune & rougeàtre.

f Après les ouvrages de vernis du Japon, ceux

de la Province de h'okien pafTent pour les meilleurs:

mais il n'en vient guéres à Peking , parce que les

Grands Seigneurs de la Chine chicanent trop les

Marchands ,& leur prennent des marchandifes-, fous

toute forte de prétexte , fans qu'ils en puifibnt jamais

efpérer le moindre payement. C'cfl pourquoi tous

les Marchands & autres , de quelque proft-flîon lu-

crative à Peking, font accoutumes de fe choifir des

Protefteurs parmi les Princes du Sang & les autres

Grands Seigneurs ou Miniflrcs de la Cour : Se par

cet expédient , moyennant une bonne fomme d'ar-

gent qu'il leur en coûte annuellement , à propor-

tion de ce qu'ils peuvent gagner , ils trouvent le

moyen de fe mettre à l'abri des extorfions des Man-
darins , & quelquefois même des fimples Soldats.

Car à moins de quelque fcmblablc Protcdion puif-

fante , un Marchand ell un homme perdu à la Chi-

ne , & fur-tout à Peking , où chacun croit avoir

un droit inconteffable de former des prétentions fur

un homme qui vit du trafic. Et fi quelcun étoit

affcz mal-avifé pour vouloir tenter d'en obtenir une

jufle réparation par la voye de la .Tufiice, il tombe-

roit de mal en pis: Caries Mandarii^s de la Julli-

ce , après en avoir tiré tout ce qu'ils auroient pu ,

ne manqueroient pas à la vérité d'ordonner que les

effets, qu'on lui auroit pris injuflfmcnt , feroient

raportés au Collège ; mais il faudroit qu'il fut 1 ieu

habile
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Iinl>ilc pour les faire enfuifc revenir delà.

On trouve encore à Pekintr des gi-ns afTez habiles

di'.ris les vernis , mais leurs ouvrages ii'aprochcnt pas

«eux du Japon ou de Fokien, ce qu'on veut attri-

b)icr à la diverlitc du climat : Et c'cll pour cette

raifon que les ouvrages de vernis faits à Peking ,

font toujours à bien meilleur marilid que ne le font

les autres
,
quoique les vernis de Pcl.ing CirpatTent

encore infiniment tout ce qu'on fuit de ce genre en

Europe.

A l'égard des marchandifes étrangères qui font pro-

pres pour le Commerce de la Chine, l'argent en ell

comme la bafe, foit qu'il foit en piaftres ,
qui viennent

du Mexique aux Manilles par la mer du Sud; foit qu'il

foit en barres , comme les HoUandois le tirent du .la-

pon : les Chinois qui n'en ont point , l'ediment beau-

coup , & l'échangent volontiers contre leur or , &
leurs meilleures marchandifes.

On doit remarquer, à propos de ce Commerce
d'or & d'argent, qui fe fait dans la Chine, que l'ar-

gent n'y étant , par rapport à l'or
,
que comme i à

lo; & étant communément en Europe comme i à

I j , le profit eft 1res grand dans cet échange ; & c'eft

en effet un de.s meilleurs trafics qu'on y puille faire
,

que celui de l'or ôc de l'argent.

Les épiceries, & le poivey font encore d'un bon
débit , particulièrement ce dernier , dont les HoUan-
dois font une partie de leur cargaifon.

On y porte auifi des toiles de pluficurs fortes
;

des draps , des ferges rafes ; des étamnies de di-

verfes efpèces & couleurs, dont les rouges , les blan-

ches , & les noires font les plus recherchées ; du

bois de faiital.des dents d'éléphant, de l'ambre, &
du corail rouge , mais p.'ile.

f Toutes les marchandifes du Japon font de con-

trebande à la Chine, & c'eft pourquoi il n'en peut

point venir en RufTe , avec les caravanes de la Chi-

ne , à moins d'un haz.ird tout extraordinaire , le peu

de marchandifes du Japon qui peut entrer à la Chi-

ne , à la fourdine , étant extrêmement recherchées

& payées fort chères par les Chinois mêmes. Cepen-
dant on en trouve auili quelquefois à fort bon mar-

ché
,
parce qu'il fe pâlie rarement une année , que

l'Empereur ne condamne quelques-uns des Grands

Seigneurs de l'Empire à des amendes conlidérables,

qui pour lors font obligés de faire argent de tout ce

qu'ils ont en biens, foit meubles ou immeubles; &
quiconque fe trouve avec un bon fonds d'argent en

CCS occalions , peut faire un coup conf'dérable ,

en achetant les plus beaux effets du monde h un prix

fort modique. Car il fiut remarquer (]ue lorique

l'Empereur envoyé qnclcun au Japon pour des af-

faires publiques , ce Député ne manque pas d'être

chargé par la pliàpart des Princes & Grands Seigneurs

du Royaume, de leur apporter à fon retour des plus

lieaux meu' les de vernis du Japon , Si, autres vafes

de cette i ture , de même que les plus belles por-

celaines.

foidi, Mefnres , Ù Monnoyti de U Chine.

Les poids de la Chine font le Pic , le Picol , {*)
le Taël , le Bah^r , le Catis , le M.is , le Cafrhe, &
les Caiiiioriiis. Tous ces poids

,
qui font expliqués

chacun à leur Article , ont encore différens noms

accommodés à la prononciation , & à l'idiome des

Nations d'Europe & des Indes.

Le Bahar fe nomme Bahaire, & B^trre ; le Catis

s'appelle Caitis , & Caie , le Mas a fouvcnt le nom
de M-ife; & les Condorins s'appellent Ojw</«rir.

Dix condorins font un mas ; dix inas font un taël;

ftize taëls font un cafche ; cent cafches font un pic;

& le pic péfe ia2 livres poids de France.

( 1 ) On croit que l'Auteur fe trompe dani tout cet

Auitlc, en faifint deux merures difTcientet de Pic fie

tieulf fie qu'il tAUt dtiei'liW.
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La livre des Chinois , ou plutôt le poids qui leur
tient lieu de la livre, fe divife en l<? onces comme
la livre de Paris; chaque once en logros, qu'on
nomme Tcien', chaque gros en lo deniers; & cha-
que Hcnier en lo grains. Au delfous du grain font
encore quelques divifions , qui décroiflèiit toujours
de 10 en lo.

Prefqiic toutes chofes fe vendent à la Chine , au
poids , ainli que par tout l'Orient.

Les Chinois n'ont point de mefurc de continen-
ce , foit pour les liquides , foit pour les grains.
La mefure des longueurs eft le pié , qu'ils nom-

ment Cobde , & qui ftrt à auner les étoffes , les toi-
les , & autres femblables chofes qui ont de l'éienduë.
C'eft aufli le cobde qui fert à faire l'arpentage & lé
mefurage des terres. Quatre cnbdes dans le Com-
merce , font environ l'aune de Paris.

Ce pié n'eft pas fenfiblement différent du pié de
Roy (jui ell en ufage en France , duquel ij n'eft

ou'une centième partie plus petit ; auflî cette légère
différence s'évanouit-ellc parmi les Chinois dans la

pratique , <Sc il n'y a que les Mathématiciens
, &

les Géomètres qui en lafTcnt ufage dans leurs opé-
rations.

On a parlé ailleurs du cobde, & de la manière de
le réduire en aunes Françoifes. Voyei Cobde.
Une autre mtfure des longueurs parmi les Chi-

nois , eft le Ponts , dont dix tout un cobde ; mais
clic n'eft pas en ufage par-tout.

Il n'y a proprement qu'une feule monnoye dans
la Chine , frapée au coin du Prince. Elle eft de
cuivre, avec un trou au milieu , pour la commodité
du Commerce, s'enfifant ordinairement plulieurs en-
femble , dont on compofe des cordons

, qui valent
plus ou moins, fuivant qu'ils font plus ou moins
longs.

Cette monnoye s'appelle CAxa , ou Ctifihe , & ne
vaut guéres plus que l'ancienne maille de France

,

les dix caxas ne faifant qu'un fol de I2 deniers.

On frupe auflî à Chinceo,& dans quelques au-

tres Provinces maritimes , de mauvaife monnoye de
plomb , & d'écume de cuivre ; mais elle n'a point

de cours dans le Royaume.
On compte néanmoins encore au nombre des

mouuoycs, les condorins, le mas, & le taël; dix

cafches font un condorin ; dix condorins un mas,&
dix mas- un taël.

On a dé|a dit ailleurs, que l'or & l'argent font

marchandifes à la Chine, & non pas monnoye;
cependant quoique ces métaux ne foient point mar-
fjué.s , ils ont cours comme les efpèces qui en font

fjbri(iuées ont coutume de l'avoir dans les autres

Etats, mais feulement au poids, chaque morceau
d'une certaine pefanteur valant un ceriaitt prix.

Ce que les Chinois nomment Lmw , & que les

Portugais appellent Ta'él, revient à un peu plus de

4 livres monnoye de France, lorfque l'écu vaut j li-

vres; ce n'eft pourtant pas une efpèce , mais un mor-
ceau d'argent que chacun coupe a fa manière, mais

du même poids : c'eft proprement l'écu Chinois. Il

y a des demi leams , & des quarts de leams , même
d'autres diminutions , fuivant qu'on en a befoin

pour les payemens.

Voici une réduftion des monnoyes de la Chine
fur le pié de celles de France, à raifon de l'écu

à 3 livres 12 fols : c'eft la dernière fur laquelle

les Commis de la Compagnie Françoife de Ja Chi-
ne ont drelfé leurs comptes.

Quand l'écu de France vaut 3 livres 12 fols, le

tacl de la Chine vaut 5 livres, le mas 10 fols , le

condorin 10 deniers, & le cafche uu caxa, un de-
nier.

La raifon qu'on apporte pourquoi il n'y a point

de monnoye dans la Chine, eft que les Chinois,
qui font également adroits & infidèles , ( voyn,

tAddiùon ti-»prts,) uç iniuiqueioiciu pas d'en f^

Lriquei
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bfiqaer de faunTe^fur-toiit jjimr l'arRcnt ; ayant, à

ce qu'on dit , le fecret de fixer le mercure , & de

le rendre malléable , en forte qu'il n'y a que l'i^preu-

ve du feu qui en puilFe taire rcconnoître la fripon-

nerie.

Le titre de l'argent fe divife en cent parties ,

Îu'on nomme dej Tocques , & fe reçoit dans le

lommerce depuis 8o jufqu'à loo ; au deflbusoii le

rejette > & ceux qui s'en fervent font punis.

L'argent de France n'a cours que fur le pie de

pj , & même les Connoillcurs ne l'tfliment que 93 ;

ainfi en ICX) onces d'argent de France monnoyc

,

il y a 7 onces de ddchct pour l'alliage.

L'or fe vend en maffe
,
que les Portugais appel-

lent Pains, & les Hollandois Gohfchus , ou Bateau:

il y en a de diftérens poids ; les plus gros iufqu'à

i^ ou IJCX3 livres monnoye de France; d'autres

de 600 , & de moindres encore de jcx). On le dé-

taille même quelquefois comme l'argent j & ainfi

l'on pourroit dire en ce fens , que comme les Chi-

nois ont leur ccu, & fes diminutions, ils ont aulfi

des pifloles, des demies , & des quarts de piftoles:

di'pendant de chaque Marchand de donnft l'or

dans le négoce , à li petits poids qu'il le veut.

L'argent qui fe trouve dans la Chine , y eft pref-

que tout apporté du dehors: l'or s'y recueille dans

les fables & les boues que les torrens entraînent

des montagnes ; & cet or qu'on ramafTe en irt^s gran-

de quantité , eft d'un titre très haut. Ce n'eit pas

ju'il n'y ait dans plufieurs Provinces du Royaume i

les mines très riches de ces deux métaux , mais les

Princes qui ont goiverné jufqu'à préfent , aiment

mieux n'y point taire travailler , & les laitfer inuti-

les, que d'expofer dans un tr.ivail fi* pénible & fi

hazardeux , la vie de leurs Sujets.

La balance qui fert à pefer ces métaux , & que

chaque Marchand porte toujours dans fa poche , ou

à fa ceinture , eft une efpèce de petite romaine en-

fermée dans une boête légère de vernis , à peu près

comme nos trébuchets. Il y en a de deux fortes

,

mais pourtant avec très-peu de dittérence, la plus

forte ne l'emportant fur la plus foible , que d'un jj.

On en a fait la defcription à l'Article ,de la Ba-
lance.
Outre h balance , chacun a pareillement des ci-

feaux bien acérés , pour débiter fon métal.

On auroit pu entrer dans un plus grand détail

des poids, meiures, & monnoyes de la Chine; mais

crainte de repétition , on fe contente d'indiquer les

Articles généraux, ou particuliers, où l'on a traité plus

amplement de ces matières. Foyet. Poids, Mesures,
Monnoyes , & dans leur ordre alphabétique , chaque

Article particulier des chofes dont on n'a donné ici prejqiie

^ue les /impies noms.

•f Nous ajouterons cependant ici un Mémoire
inftruftiffur cette matière, contenant des avisné-

ceiTaires fur le Commerce de l'Or, & de l'Argent.

ADDITION,
L'Or ou l'Argent n'eft pas converti en mon-

noye à la Chine ( comme Mr. Savaty l'a dcja dit J
mais dans le négoce Se en toute autre occafion on
le reçoit au poids. L'or le plus fin qui s'y trou-

ve eu celui qui entre dans le Trèfor du Chan ,

d'où il eft enfuite répandu dans le Public : on
l'appelle communément l'Or du Chan. Le meil-

leur elTai des Chinois pour connoitre la qualité de

l'Or , fe fait avec des cifeaux de fer préparés ex-

près pour cela: car fi l'on peut couper une Korobka
d'or de lo Laen ou davantage avec ces cifeaux ;

fi , dis-je , on peut la couper de manière qu'il ne
paroifle aucune rupture dans la coupe , c'cft une
marque que c'eft de l'Or le plus fin j mais pour
peu qu'il y ait de ralliape dans l'Or , il ne foû-

tiendra pas par - tout également 1 "coupe des ci-
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féaux ,& viendra à fc rompre en qurl'jurj •""''riiits,

& cfla plus ou moins , a proportion qu'il y auia
plus ou moins d'alliage dans l'or. Si l'on von-
joit cxiirniiier l'Or du Chan des Chinois contre
l'Or d'iùirope , l'on tr<'uvcr(>it ([u'il tft tant foit

peu plus fin que cr.li'i fies Ducats d'Hongrie. Une
Laen dv l'Or du Chan, vendue à fa julie valeur,
en vaut 10 du plus tin Argent, (|iii doit foûtenir,

tout de même que l'Or , l'cHiii de la cmipr fie: ci-

feaux pour être du plus fin ; cet Argcr.t tfl pareil-

lement appelle l'/hiitnt du Chan , & l'on n'en re-

çoit point d'autre au Trèfor du Chan. Mais non-
obftant qu'une Laen du vrai Or du Chan , vail-

le , félon fa valeur intrinféque , 10 Laen Àrctnc
du Chan , le prix n'en eft pas peut cela contVam-
meiit nrrêté fur le même piè , uuilque cela diltère

ordinairement de 2 , 3 > J jufiiu à 8 pour cent, fé-

lon que l'Or eft rare ou en ul)ondance : Et comme
l'on vient de dire (ju'il n'y a point de monnoye
d'Or ou d'Argent dans la Chine, tout y étant

réglé & reçu au poids ; tout lioninie qui fort

pour recevoir quelque argent , ad'ordinaii^ une
petite balance fur lui , avec laquelle on peut peler

juliqu'à jj Laen à la fois. Mais lorfqu'il s'agit de
quelque payement conlidérable , l'on trouve com-
munément l'Argent tout pefé par 50 Laen & cn-
velopé dans du papier , en forte qu'on n'a qu'à le

pefer & à en examiner h qualité.

Le Poids des Chinois eft partagé en Laen ,

Tdn, ôct'un, tout comme chez les Kulle^ la Mon-
noye en ibles , Grievnrs & Coperkes , un Tù.t fai-

fant la <i...ième partie d'une Laeny &. un ïmi li di-

ziéme partie d'un Ti.in , tout comme un Crievne
fait la ic« partie d'un Rouble , <k un Copcckc la

loe purtiç d'un Grievne chez les RuHcs; avtc cet-

te ditlèrence pourtant , qu'une Laen de la Clune
tient quehjue chofe de plus en argent qu'un Rou-
ble, un Tzin un peu plus- qu'un Grtcvne , Se luii'.iii

un peu plus qu'un Coprekf. Siii-.e Lai-n font une
Gin , c'eft à dire un peu plus que la livre de Hol-
lande de 16 onces. Mais afin que dans le Com-
merce & dans la petite dépenfe on ne foit pas obli-

gé de couper l'Argent en autant de petites pièces,

que les nécc/ntés du ménage le poiirroient deman-
der , on trouve à la Chine pour la commodité de
la dépenfe journalière, une petite monnoye de Cui-
vre jaune , que les Chinoi,)' appellent Tezien , & à
laquelle les Kuflès ont donné le nom de Zfihof;is.

Il a des Zfchoffcs entières , & des deiiit-i^''»/)fj/«'r.

Une /,««« du plus fin Argent, paye à fa lulle va-
leur ,vaut 1000 Zftl-ojjes. Mais çonnic on ift ac-

coutumé de payer les ouvriers & tous autres qui
travaillent à la journée , en cette forte de mon-
noye , elle rcncheiit quclqueftiis au point ,

qn on
n'en donne que 750 ^ 60 à 70 pour la Laei: du
fufdit argent ; &, le prix de cette nuinM<>yc cil d'or-

dinaire fi (ujct à varier . qu'il monte ou baille régu-
lièrement à chaque fcniaine.

On foufre à la Chine tant de défordre dans
le Négoce , qu'il tft impolliblc de découvrir tou-

tes les rufes des Chinois, foit dans le Commerce
en Or & Argent, foit dans la fabrique & dans b
vente des autres marcliandifes , à moins d'une gran-

de expérience acquife d'ordinaire par bien des per-
tes. Et pour les faire marcher droit , il ne fuffîc

pas d'examiner la qualité & la valeur des Mar-
chandifes , mais il faut encore donner une grande
attention au poids & à la mefure dont ils fc fer-

vent ; car un Chinois ne fe fera aucune confcieiicc

de demander 100 Laen d'une chofe , qu'il pour-

ra vendre avec avantage pour loà ij 7..«f>i. Lorf-
qu'on conclut quehiiie accord de livrer des mar-
cliandifes contre de l'Argent fin , cet Argent ell

ordinairement de 2 à ,' pour cent de moindre va-

leur que le véritable Argent du Ch.vt ,
quoiqu'il

ne laille pas d'être reçu par-tout pour de l'Argent du

M n» Chan

,

Hffl'f
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•l» COMMERCE DE LA CflîNE.
Chsn , cxccptd dans le Tréfur fie THnipcrcur , &
aux endriiitl uù l'on fait lidgocc avec fie l'fir &
des Zfibtjftt, L'Argent ordinaire de» Martli.iiul*

,

que le* Chinois appellent Mnma lu/a, vil de lo
pour cent niuindrc que le plus fui ; mais parce

qu'ils fallitient extrêmement ce dernier, cnfnrtc que
bien fouvcnt il diHcr: jufiiu'à 20 à aj pour cent

du plut fin, on Cuit bien , lorftiu'on a à en rece-

voir avant que d'en avoir acquit une connoilliin*

ce exaftc , de (e Faire donner 9 Lsen de cet Ar-
gent fin , qui ne ditttire que de 3 à } pour cent
du v<fritable Argent du Chan , ou 8 Loen j » m
Tt/'n de ce dernier , au lieu de 10 Laen d'urgent

ordinaire ou Af,inn4-lnf4, Il faut (c fcrvir de la

ini}me précaution , lorfqu'cn vertu de quelque
contrat on u i rct;cvoir de l'or contre des marchaii-

difes. Car quoique l'or ordinaire , qui acours dans
le Commerce , ne doive difi'crcr du véritable or du
Cb^i que de 10 pour cent , ils ne négligent aucune
occafion dans le négoce de le ftlllficr encore autant

qu'il leur eft poflibic , pour pouvoir tromper ceux
nux^cls ils ont des paycmcns à taire ; Se par toutes

CCS Rnlidérations , .il clt certain , que c'cil un mal-
heur que d'être engagé en Commerce avec cette

Nation
, parce qu'il faut à tout moment ctre fur fcs

gardes
Aprùs avoir apfoné toute l'attention poflible à

examiner la qualité de l'or & de l'argent, il ne faut

pas ufer de moins de circonfpcdion à l'égard du
Sioids, qu'ils fallifîent comme toute autre cliofe , de
c)rte que régulièrement ciiacun , qui fort pour ache-

ter quelque chofe , ne rrianque pas d'avoir fa propre
balance fur lui ; car non-feulement dans les places

publiques , mais auflî pai-tout dans les boutiques

particulières , on trouve communément trois fortes

de poids ; une qui vH légère , avec laquelle le Mar-
chand tâche de faire fcs payemens ; une autre de

f)oi(ls fort
,
par laquelle il re<;oit les payemens qu'on

ui doit faire ; & une troilîéme de poids juHe, pour
ceux qui en favent afléz pour ne fe pas laiflér trom-
per. Mais dans les diflèrcns Collèges de l'Empire,
on n'admet point d'autre poids

,
que celui qui e(l

marqué au coin du Collège.

Dans la mefure on n'eJt pas moins fujct à être

trompe i c'cft pourquoi lorfqu'il s'agit d'acheter quel-

que chofe à l'aune , il ne faut pas négliger d'en avoir

une avec foi. il faut agir avec la même pré-

caution lorfqu'on veut acheter de toutes fortes de
blés ou de légumes; Se û l'on ne veut pas être infail-

liblement trompé , il faut y regarder de bien près ,

puifque la friponnerie y palle pour une galanterie;

& l'on y dit communément , que celui qui eft trom-

pé ne peut s'en prendre qu'à fon ignorance. Le
ié de ta Chine fait en même tcms Faune dont on

!e fcrt en cet Empire.

Tout ce qu'on a dit jufqifici du Commerce de la

Chine , ne regardant guères que celui qui fe fiiit dans
l'intérieur de ce vafte Empire, par les Habitans des di-

verfcs Provinces qui le compofent , ou tout au plus

,

n'oyant rapport qu'au négoce que les autres Nations

,

Sarticulièrcment les Européens , y viennent faire

,

epuis que l'Empereur de la Chine leur a ouvert fcs

Ports ; on va préfentement entrer dans le détail qu'on
a promis du Commerce que font les Chinois fur

leurs propres vaifleaux , dans toutes les parties de
l'Orient.

Commerce extérieur de la Chine,

Canton eft le Port où fe font tous les chargemcns

des jonques Chinoifcs pour l'Etranger, & où elles

viennent rapporter leurs retours. Les lieux pour lef-

quels elles chargent le plus ordinairement , font ,

comme on l'a déjà remarqué , l'Ile de Hainam , la

Cochinchine , Camboya , le Tunquin , Siam > Ba-
tavia , le Japon , Munille , Surate , les Maldives , Si

Achim.

l
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On va parler du Çininitrce qi#lr.i Chinois font

dnns tous te» endroits, dan» l'ordre qu'on Us a mis
Kl i &. l'oii expliquera lis diverfes marthandifei qu'ils

y portent. Cl Iles qu'ils en tirent, les droits d'entrée
& (le f'irtic (iii'tllis payent, le fret (iu''il en coûte j
eiilin tout ce t|u'il peut y avoir de particulier Se
de curieux dan» la manière des Chinois , de trafiquer

uu dehors.

Commerce de Canton * file de Haitum,

L'Ile de Hainam , (ituèe à 90 lieues au Sud-Oueft
de lu rivière de Canton, eft de la domination de l'Em-
pereur de la Chine; ainfi il fembleroit qu'elle ne de-
vroit pas être comprife dans ce qu'on a à dire du Com-
merce extérieur des Chinois : mais comme eux-mê-
mes lu comptent parmi les lieux où ils portent au de-
hors leur négoce , on va commencer par elle d'entrer

dans le détail de celui qu'il» font fur leurs propres
vailleuux ovec les Etrangers.

La moiiiioye, les poids, & lei mefures font les

mêmes à Hainam, que dans le relie de la Chine.
Tnutlh les marcliandires s'y vendent pour de l'argent

du titre de 80 à 8j tocqucs , à lu réferve de la cire

jaune , fies iiîles , ou nageoires de requien , & de h
première forte de bois d'aigle, pour Icfquels on don-
ne de l'urgent de 94 tocques.

Les biitiniens peuvent aller & venir de Canton
ù l'Ile <le Hainam pendant toute l'année ; mais la

meillinre fsifon pour partir de Canton pour l'Ile,

efl lu fin de Novembre , Se celle pour revenir de
Hainam à Canton , le mois de Juin ; ceux qui par-

tent dans h bonne moulTon , pouvant faire le trajet

en moins de '8 jours; Se ceux qui partent contre la

mouflon
, y employant ordinairement un mois , &

qucl(|uefois fix femaines.

Les droits d'entrée Se de fortie qui fe payent à
Hainam, appartiennent au Roi de la Chine, & font ic-

(,ûs par fes Viouppons , ou Receveurs des DoUanes.

Les marchandifcs qu'on porte de Canton à Hai-

nam , font

Du fer non ouvré
,

qui paye a Canton i mas

le pic de droits de fortie > & i nias 6 condorins de
fret.

Du fer ouvré , qui paye comme defFus.

Des chaudières de fer , pour faire bouillir du
goudron , trois chaudières dans une , qui payent a
mas le pic de droits de fortie , & amas 2 condorin»

de fret pour i j chaudières.

Des ciiaudiéres de fer pour faire cuirt -lii "h , c'wtx

l'une dans l'autre*; payent comme delTus.

Ces fortes de marcliandilès fervent ordinairenlel^t

de Icft.

Du coton , qu'on nomme en Chinois Argoudan

,

3ui paye 2 mas du pic de droits d'entrée , & 2 con-

orins de fret.

Des toiles de coton , appellées Canqucs de Fo-
liien , la pièce de IJ cobdes de long, fur 14 ponts

de large ; qui payent 3 mas pour droits de fortie pat

pic, & I mas 6 condorins de fret , aulli par pic. •

Des canques de Nanquin , de 20 cobdes de long,

fur la largeur des précédentes ; 4 mas le pic de

droits de fortie , Se i mas , 6 condorins , 9 cafches

de fret.

Ces deux fortes de toiles fervent de premier ha-

billement aux hommes ', c'ell comme la chemife des

Chinois.

Des nattes communes de paille , appcUces Chijli-

TA , qui payent de droits de ibrtit j mas, j condo-

rins le cent , Se 2 mas de fret par pic.

Enfin de l'ail, ou alla, qui paye 10 pour cent

de fa valeur pour les droits de fortie , & autant pour

le fret.

Les marchandifes qu'on raporte de Hainam à

Canton , font diverfes fortes de rottins , cntr'.iutres

les rottins pro^s à taire des natter , les rottjiis jau-

nes ,

\-.l
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n« , & les rottini vcrds. Ti)u« cf» ro«iiu font aflez

comiiiuiij • ils payent lesi droits d'entrée à Canton ,

à rnifon d'un mas le |]ic , & le fret , fur le pi<! dv a
mai , 6 condorint aulfî le pic.

De la cire jaune } les diuits d'entrée . Si le fret

comme deflus.

Du Kalanga , iJtm.

De la venaifon falée dc ftiche; Utm.
Des ailes de requein.

De l'aréque pour mâcher avec le bétel i iJtmfout
le fret , Se J cafclies le pic de droits d'entrée.

Des noix de coco j j cafchei d'entrée par cent de
noix , de 40 pour cent de fret.

Des peuux de cerf i kitm pour le firct , & 2 mas
pour les droits d'entrée.

Des nerfs de cerf, i4lm.

Du bois d'aigle. Les droits & le firet fe pa;)rent

plus ou moins , fuivant fa forte Se fa qualité >

on en compte jufqu'à I] efpéces, qui donnent l'une

portant l'autre , (o pour cent de profit : la première
forte vaut jufqu'à 16 taulslccati, & la dernière feu-

lement la tacls le pic.

Ctmmtrct d* VMitn à U Cotbmbàu,

Le Roi de l.-\ Cociniichine e(l le fcul Marchand
awccleouel on puillc trafiquer publiquement: quclque-
foiii il nonne la pcrmiflion de vendre & d'acheter des
Particuliers , mais cette permiflion fe paye toujours

oiïez chèrement ; il cil ccpcndunc très avantageux de
l'obtenir. Chaque navire en arrivant , lui fait , ou à
fes Officiers I environ pour 400 tai;ls de préfens. Les
poids , Si le mefuragv font de même qu'à Canton :

pour de monnoycs 1 il n'y en a point d'autres que des

cafches de Hainam Si de Canton,

Ttuies fortes de tndiebauJi/rs qui entrent eu quifar-

tent Je U CbcbiHchitu, payent *u Roi 4 pour cent de
leur Valeur.

Les vuilFcaux Chinois partent de Canton au com-
mencement du mois de Mars , Si arrivent ordinaire-

ment tt la Cochinchine vers le i j du même mois ;

Îjuelquefois pourtant ils ne prennent Port qu'au aj,
uivant le tcms. Pour revenir de la Cochinchine à

Canton , il faut partir au commencement de Juillet,

afin d'arriver au 1 ^ ou a j.

Les marchandifes de la Chine propres pour la Co-
chinchine , font des cafches de cuivre ae Hainam

,

ui payent les droits de fortie de Canton à raifon

le a mas le pic , Si le fret fur le pie de ; pour cent.

D'autres cafches de Canton
,
qui payent comme

deflus.

Du fouphre , idem pour les droits de fortie , Si 7
pour cent de fret.

Du falpètrc , idem. Il faut remarquer qu'on ne

peut tranfporter hors de la Chine du fouphre & du
iiilpétre tout à la fois fur un même vaiffeau, ni même
une de ces raarchandifes toute feule fans permiflion ,

qui toujours s'achète fort cher , à caufe qu'elles font

une des principales contrebandes pour la fortie.

Les autres marchundifes font des étoitifs d'or de

deux fortes; favoir, les unes de 8 fîls • qui ont 13 au-

nes de long , Si 26 pouces de large > les autres de

5 fils , dont la longueur cH de i j aunes , & la lar-

Seurde a; pouces : elles payent également les droits

e fortie, à raifon de a taéls Si a mas le pic , & ;
pour cent de fret.

Des crêpons fins blancs , d'autres rouges , la piè-

ce pcfant 10 tacls^ ils payent les droits Si le hret

comme deflus.

Du Ginfeng» les droits de fortie font de 3 mas le

pic , Si le fret k
jf
pour cent.

Des fatins minces de Canton , Si des fatins cra-

moifi , la pièce de 7 aunes & demi de long , Si de

14 pouces de large s payent les droits & le fret

comme crêpons.

De groflcs porcelaines, pour l'ufage ordinaire; elles

payent j m.is le pic, Si le fret à ruifon de 10 pourccnt

DsilioH. de L'mmtrce, Tom. 1, Puit. II.
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D E L A C H I N B. a»
Toutes fortes de drogues médicinales ; elles pay -

eut le fret fur le pié ci-drilù.'*.

Du gros papier
, pour brûler devant les Pago>

des, 3 mas de, fortie les dix mille feuilles , Si 40
pour cent de fret.

Des bracelets communs de verre , d'autres plus

fins i ils payent les droits à raifon de a mas le pic.

Si je pour cent de fret.

Des chaudières de fer , cinq l'une dans l'autre ;
elles payent 10 pour cent de fret.

De l'or en feuilles de 70 à 80 tocqucs : il y a
communément 20 pour cent de perte fur cette mar-
chandife; mais il en faut porter, pour fai e palFer

les cafches.

Les marchandifes qu'on rapporte de la Cochin-
chine à Canton, font de l'or en lingots, qui efl de
9(5 tocques , Si fe vend pour 84.

Du bois d'agracaramba , dont il y a de quatre
fortes ; le plus fin qui paye à Canton 3 mas par ca-

ti de droits d'entrée ; la féconde forte a taèls par
pic ; la troiflème , Si la quatrième , i tacl , 4 mas
aulli par pic ; toutes les quatre fortes payent j pour
cent de fret.

Des dards , Si des ailes de requein ; ils payent 3 mat
par pic de droits , & 7 pour cent de fret.

De l'aréque , la meilleure des Indes ; elle paye
de droits j condorins le pic, & de fret 10 pour 100.

Du buis noir ; les droits d'entrée font d'un mas
par pic , & le fret de 10 pour cent.

Des cornes de rinoceros de trois fortes ; les unes
du poids de 3 à 4 catis la corne ; les autres de 2
catis , & la troifiénie forte pour les m^'dJcamens ; el-

les payent toutes également le fret, à ruifon de f
pour cent; à l'égard des droits, la première forte

paye i mas, 8 condorins par cati , Si les deux autres

feulement 9 condorins.

Des cornes de buffles , Si de vaches ; payent de
droits I condorin le pic, & 10 pour cent de fret.

Du poivre ; il paye de droite 4 mas le pic , & 7
pour cent de fret.

Du poiffon appelle Bitchemarèe ; il paye 3 mas
de droits , Se le fret comme le poivre.

Des peaux de chien de mer ; les droits font d'un
mas par pic, & le fret de 10 pour cent.

Des étoffifcs de foye fort groflès , de difFérentcs

largeurs Si longueurs > la pu'miére forte, de i^ au-

nes de long , fur 39 pouces de large ; la fcconde

de 12 aunes, fur 17 pouces; & la troifiéme de 9
aunes , fur 14 pouces ; elles payent toutes 2 tacl.s

& 2 condorjns la pièce , de droits d'entrée , & ^
pour cent de fret.

-j-f Des nids d'oifeaux de la première forte ; on
s'en fcrt comme de nourriture . apprêtés avec d'autres

chofes ; ils payent 4 taëls le pic de droits d'entrée.

Si y pour cent de fret.

Du fucre blanc & candi ; il paye 7 pour cent de

fret , & I mas de droits le pic,

Du bois de fapan , pour peindre en jaune ; les

droits font de 3 mas le pic , & le fret de 10 pour cent.

Commerce de Canton à Camboya.

Les vaifTeaux Chinois qui font ce Commerce
,

paitent de Canton au commencement du mois de
Janvier, & employent .î leur traverfc'e depuis ij
jufqu'à 30 jours , fuivant le tcms qu'ils ont. Leur
retour u: fait à la fin de Juin , pour fe rendre à la

Chine dans tout le mois de Juillet. Tout le négoce

fe fait dans la partie la plus au Sud du Royaume de

Camboya , qui eflpar les 9 deg. 30 min.^le latitude

Nord, & 120 dcgr. 30 min. de longitude , environ

à jjo lieues de la rivière de Canton.
Chaque vaiffeau qui va à Camboya, fait, en y ar-»

rivant, un préfcnt au Roi, & à fes quatre princpaux

Officiers, ouMiniflresi, de 3 à 400 taels ; après quoi

l'on a liberté entière de trafiquer avec qui ! on veut.

Les marchandifes n'y payent aucuns droits d'en-

m 2 trce J
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|j| COMMERCE
tr(!c , nirfe furtie : le» poiH» de les in«rurcs foiil' com-

me à la Chitu'.

Leur moniioye rf'uriçein l'appeile Oallo , & oéh
I mai

, J condoriiii Cniiiois : le iiiro du gillo etoit

•utrcrois h Ho tucqucuf pr^fcntcmeiit ( 171U ) >1

n'efl qu'à 60.

On trouve à Camboya qu.iniif^ He drogues pr<i-

pres à la M^detmc, & hciuicoup d'autres manlnti-

dife» précieufe» ; mais le Roi & le peuple y ont peu

de fidélité dam le Commerce avec les Europt'ens ,

comm« les Anglois ^ les Hollandois l'ont fouvciit

éprouvé } ils (ont néanmoins ordinaiicment aflez K-

délcs avec les Clùnois.

Les marcliandifes p.irticulicres que ce» dernier»

Îiortent de Canton à Camboya , ne font que de cinq

ortes ; des patte» d'ancre de fer . des parafols , des

nattes de rottui» , toute» fortes de fruits , & quantité

de porcelaines.

Les pattes d'ancre payent i fnas le pic de droit»

de fortic à Canton , &. 10 pour cent de fret.

Les ceiit parafols paycnf t mas de fortie > & ly

pour cent de fret.

Les cent nattes payent le fret comme ci-delfus , Se

les droits de fortie , a rnifon de 2 man.

Il y a jo il tfo pour cent de prolît fur les fruits , Se

JO fur les porcelaines.

Toutes le» niarchandifes qu'on envoyé de Canton
à la Cocliiiichine , font propres pour Camboya ; les

fines payent 8 pour cent de frct,& les grolfes i^.

On y gagne ^o à jo pour cent.

Les retours qui' les Chinois font dt Camboya, con-

fiflent en bois de fapan , qui paye à Canton les droits

d'entrée à raifon de 3 mas le pic.

A l'égard du fret , ce qu'on vient d'en dire pour

les marcliaudifes qui vont à Camboya, doit auffî s'en-

tendre pour celles qui en reviennent ; ainli l'un Ce

difp>:nfera de l'ajouter aux articles fuivans.

Aforphil, ou dents d'éléphans , dont il y a de dix

fortes, qui fe comptent fuivant leur poids ; les deux

premières payent Je droits d'entrée 3 taëln &. 8 mas
du pic ; les quatre fortes fuivantcs, feulement 3

taëls, & les autres à proportion.

Laque pour veri " ; elle paye de droits 4 mas du

pic.

Loung pour peindre en jaune > les droits font

d'un taël, f mas le pic.

Diverfes peaux « comme peaux d'oifeaux, peaux

de bulHes
,
peaux de chameaux , peaux de vaches , Se

peaux de cerfs : des peaux d'animaux à quatre pié.s
,

celles de buffles & de vaches payent de droits d'en-

trée 2 mas le pic ; celles de chameau , 2 mas , 6
condorins ; & celles de cerf , 2 mas , J condorins :

à l'égard de celles d'oifeaux , elles payent 4 condo-

rins du cent. Ces peaux ont leurs plumages h peu
près des diverfes couleurs qu'ont les plumes de per-

roquets j les Dames Chinoifes s'en fervent peur or-

ner leurs coè'fTures.

Cornes de buffles & de vaches ; les droits c;M'clles

payent font d'un mas par pic.

Plumes de queues de paon ; le cent de queues

paye 4 condorins.

Enfin en tafFouda, qui efl une drogue médicinale ;

die paye i mas le pic.

Commerce de Canton à Tunquin.

Le Tunquin eft à 22J lieues de la rivière de Can-

ton : latraverfée en partant de la Chine, e(l de 10

à 20 jours , & celle du retour efl à peu près fembla-

blc : les Chinois partent pour y aller, au commen-
cement de Janvier ; & pour eu revenir , au com-
mencement de Juillet.

Les prcfens que les Chinois font au Roi , & à fept

de fos Orficicrs , ne montent guéres qu'à 300 taëls.

Toutes les autres Nations payent beaucoup plus.

L'avarice , Si les avanies des Alandariiis , ont prefc^ue

DE LA CHINE, 8J4
dcgm'ué les Eiirupiciii He te Côirmcrce

j & Ir,
Aiiglot» & Hollandois ont abandonné ver» la jm
du A Vil llccie. Ici loge» qu'ils y avuicM ; lU U r,t
pitCentiment la cour aux Tunquiiioi» ptur y revenir,

Les merchandifes n'y payent aucun droit de DcLi-
ne, faut à 1 entrée, qu'à la fortic. On ,s'y fcrt di»
mêmes poids Se mcfures qu'a la Chine. Jl y a quatre
fortes de monnoye» d'orgent , mais à diftérens titiis-
t'ed-à-dire

, depuis 9a tocouc» , juf(|u'à 9 j , & y».
*

Il y a quantité de mufc au Tunquin j maii Ir»
Chiiiou ne »'er chargent guéres . étant moins Loii
que celui de la Chine , & n'y ayant point de profit
k faire.

Les marchandifes qu'on porte de Canton «u Tun-
quin, font

Des cafthe» de Canton , qui payent 2 mas le pic
de droits de fortie, de 10 pour cent de fret.

Des chaudières de fer , cinq dan» une ; les droili
de foriie comme dellus , le fret , 1 j pour cent.
De petits canons de fonte , dont 20, 2J , ou 30

péfcnt un pic 5 ils payent
J mas , 5 condorins le pic,

de 10 pour cent de fret.

De l'étain en feuilles dorée» ; les droits font de
3 mas le pic, de le prix du fret , 3 pour cent.

Toutes forte» de drogues , bu moins de cent e/pè-
ces J l'on y gagne 60 pour cent ; le fret cftdc iç
pour cent.

Toutes fortes de porcelaines communes , pour
l'ufage ordinaire ; les profits font de 40 à jo pour
cent, le fret comme deffus.

Des clous de girofle j ils payent les droits fur le
pié de 2 mas le pic ; le fret coûte 8 pour cent.

Pouchoc , drogue qui fert en Médecine, de en
Teinture pour le jaune ; il paye de droits 7 mas

, y
condorins, & le fret, comme à l'Article précédent.

Soye , ou petit taffetas de Canton ; le fret cft

comme ci- deffus , de les droits , t taël , 8 mas le pic.

Du crtpon rouge de Canton , la pièce pefaut 10
tacls ; idem , tant pour les droits . que pour le fret.

Du lo , ou gaze de la truiliéme forte , la pièce con-
tenant 13 aune» de long, fur 2j pouces de large;

iJein,

Des colliers de verre j payent le fret comme def-

fus , de les iliiiits à raifon de 2 mas le pic.

Du vermillon ; pour le fret , idem , de pour les

droits , I taël , 2 mas le pic.

De l'alun ; paye les droits à raifon d'un mas le

pic ; le fret coûte i j pour cent.

De la rupiedlic , drogue pour teindre en noir ;

iJem.

Toutes fortes de fruits de la Chine ; ils payent le

fret comme dtlFus ; l'on y gagne 40 pour cent.

Les marchandifes dont les Chinois fe cliargent au
retour du Tunquin , font

De la foye crue jaune ; elle paye à Canton, pour
les droit» d'entrée , i mas , 8 condorins le pic , ÔL S
pour cent de fret.

Des mudis , ou étoffes d'écorce d'arbre , dont il

y en a de deux fortes , qu'on diflingue feulement
par la qualité , étant toutes également de j6 coWes
de long , fur 1 3 ponts de large ; les droits Si le fret,

comme à l'Article précédent,

Diverfes fortes de taffetas ; favoir du jaune fort

mince , la pièce contenant 44 cobdes de long , fur

14 ponts de large : du bleu, de même longueur de

largeur : du blanc , de 24 cobdes .fur 14 ponts.

Des taffetas blancs , nommés Hollande , la pièce pe-

fant 9 taëls , contenant 24 cobdes : d'autres de fem-
blable (jualitè , ne pefant que 6 taëls ; & d'autres

encore de même fabrique , de toutes couleurs. Tous
ces taffetas payent les droits Se le fret comme les

mudis.

De groffes canques , ou toiles de coton , la pièce

contenant 40 cobdes , fur 14 ponts de large ; elles

payent les droits d'entrée fur le pié d'un condorin,

f cafclics le pic ^ de 8 pour cent de fret.

D'autre«
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D'autrci f 1u^ finei , la pièce de 4^ colidcs de long,

fur la largeur des précédentes ; payent de même.
Du buii de fapan { paye ) coiiduriiii le pic dt

droits , Se 1$ pour cent de fret.

De la canelle, qui n'eit pas extrêmement bonnt (

piye de droits 1 m«i , J condotiiia , & 8 pour cent

de fret.

De la lacqut pour vernir ; paye de droiti 3 con-
dorins le pic , éc i f pour cent cfe fret.

De l'anii 1 les droits font de fl condorins le pic ,

li le fret comme ci-defTus.

Enfin du caramangce , drogue qui fert en Méde-
cine; elle paye j condorins le pic de droiu d'entrée;

le fret eA comme à l'Article précédent.

Commtrce d* Canton k Si»m.

Les vaifleaux partent ^c Canton pour Siam , ver»

le 30 Noveinbre , 8c font 30 ou 40 jours en route i

le retour fe fait en Juin, pour arriver à Canfon àlafin

deJuillet. Les marchandifes qu'on y porte , ou qu'on

en rapporte
, payent toutes également 8 pour cent

de fret. Celles qui en viennent , font généralement

bonnes pour le Commerce du Japon, à la réfervc

desncrfidcc lis. Enfin, le Roi eft le feul avec qui

l'on puiffe commercer. On a parle ailleurs des poids,

des mefures , k des monnoyes de Siam. Voyn. ci-

iivdntU Commerce de Siam.
Les Chinois portent à Siam un très-grand nom-

bre de toutes fortes de marchandifes , de n'en rapor-

tent pas en moindre quantité ; celles qu'ils y por-

tent, font

Du fer non ouvré i il paye à Canton les droits

de fortie . i raifon de f condorins le pic.

Ou tontenacq i les droits font de j mas le pic.

De l'alun ; 1 mas le pic.

Du fucre blanc i idtm.

Du cuivre ouvré , j mas , j condorins le pic.

Du fer ouvré ; 2 mas le pic.

Du fil de letoii de trois lortes ; f mas le pic.

Du fil de fer , aufll de trois fortes ; 3 mas.
Des bafllns de cuivre de différentes grandeursjj mas.
Des citernes de cr^-e fondu ; idem.
Des chaudières je fer, cinq l'une dans l'autre j les

cinq payent les droits fur le pié de a ma».
Toutes ces marchandifes fervent de left.

Des damas, & fatinsj ils payen, % taclsj 2 mas
la pièce de droits de fortie.

D'autres damas jaunes , à cinq fils , de ta aunes
de long , fur 27 pouces de large , idtm.
Des fatins de toutes couleurs , aufïï à cinq fils , ic

contenant les mêmes longueur & largeur que les da-
mas , idem.

Des taffetas rayés, de 10 cobdesde long, fur

2

eobdes , 9 ponts de large , fervant à faire des jupes
de femmes ; idem.

Des gazes de 30 eobdes de long, fur ly por .s

de large , pefant 6 tacis ; idem.

De la foye à coudre, de deux fortes , l'une plus
fine ; a taëls , a mas le pic.

Des taffirtas communs de Canton , de 22 eobdes
de long, fur 11 ponts de large, pelant 5 taëls j a
Uéis , 2 mas la pièce.

De la peinture rouge de Nanquin , appellée Ma-
relle ; elle paye de droits de fortie 3 mas le pic.
Du chuangon , drogue propre a la Médecine

j
paye a mas du pic.

Du figie-caque , forte de fruit qui croît à la Chi-
>e ; I mus le pic.

Du fucre-candi de Canton j idem.
Des raifins fccs ; idtm.
Des prunes confites ; idem.
Des châtaignes fèclies ; idtm.
Des graines de melons d'eau 5 idtm.
Des tambours de cuivre appelles Gans 5 3 mas >

J condorins le pic.

Du vif-argent ; i tacl, 2 mas le pic.
Diaion. de Cmmtrce. Tom. I. Part. II,

E L A C ^i 1 N fe. lit
Du fil d'or (le trou fonts i 3 taéli , 9 tmi )e picv

Les marchandifes de Siam qui compofeut les car-

gaîfons des vaiffeaux Chinois i leur retour , tonfif*

tcrit

En morphil , ou dcntk d'éléphant , dont il y en
de 30 fortes ; ce qui s'entend du plus ou moms do
dents (|u'il faut pour faire un pic pefunt : les deux
premières fortes , qui font d'une cfcnt , ou de deux
dents au pic , payent à Canton les droits d'entrée à
raifon de 9 tuels , 8 mas le pic « tout le refle feule-

ment 3 tacIs.

En plomb
,
qui paye les droits d'entrée à faifon dé

3 rnas le pic.

En étain , qui paye 8 mas du oie.

En aréqtie : kprix <4u Roi elt un taél , 5 maklé
pic; les Particuliers ne le vendent qu'un tncii il

paye les droits fur le pi c de 5: condorins le pic.

En bois de fapan , qui paye | mas.

En tafoulic, ou taffoufla , qui ell une drogue mé-
dicinale ; elle paye 1 mas du pic.

Toutes ces marchandifes fervent de lell.

En lacque pour vernir ; elle paye les droits à rai-

fon de 4 mus par pic.

En peaux de chevaux , de vaches , A: de bufHesf
les droits font de 2 mas par pic.

En peaux de cerfs i celles-ci payent a mas , J con-
dorins.

En cornes de buflUes de deux fortes i elles paient

t mas du pic.

En myrrhe ; elle paye i taël , 2 maj, 8i 3 con-
dorins le pic.

En cornes de rinoceros du deux fortes ; lea

droits font d'un mas , 8 condorins.

En loung, couleur propre à la peinture i il paye
I taël le pic.

En nids d'oifeuux de trois fortes j la première for-

te paie 4 taëls du pic, les autres feulement a.

En puchoc i 7 mas , y condorins.

En encens i 9 mas.

En peaux d'oifeaux avec leurs plumes } 4 condo«
rin!i les cent peaux.

En queues de paons ; 4 condorins les cent queues.
En nerfs de cerfs de deux fortes ; ils paient Us

droits à raifon de a mas, 5 condorins le pic.

Enfin en caye-lac, bois de fenteur, pour brûler
devant leurs Pagodes j ce bois paie les droits d'en-
trée fur le pié de 3 mas le pic.

Commerce d* Canton à BaiMvia.

Batavia eft à 700 lieues de Canton. Les naVires
qui viennent de la Chine à Batavia

, partent an com-
mencement de Décembre

,
pour arriver dans le mois

de Janvier: ceux qui retournent de Batavia à Can-
ton , partent du 2 au 4 de Juin , & arrivent en
Juillet.

Tous les navires qui déchargent à Batavia, paient 4
pour icxjàla Compagnie pour ce qu'ils apportent î
mais attendu qu'ils achètent tout d'elle, ils ne font
fujets à aucuns droits ilc fortie pour les murchundife%
qu'ils y chargent.

La monnoye de Batavia eft par pataquès ,& par
cafches j 24 cafches font une pataque; quand on vend
en troc , la pataque vaut 6 mas , monnoye de la Chi-
ne : mais quand on vend pour des piaftrcs d'Efpa-

fiiie, la pataque n'eft que de J mas, 4 condorins.
L'argent des cafches n'cft que de J7 tocques, à cau-
fe de la grande quantité d'alliage qui entre dans leur
fabrication.

Les marchandifes que les Chinois portent à Ba-»
tavia, font

Du tontenacq
, qui paye à Canton les droits de

fortie à raifon de 3 mas le pic : le fret eft de 10
pour cent.

De l'or du titre de 93 tocques.- il paie le fret com-
me ci-delTus ; il y a 30 à 40 pour cent de profit, fui-
vant qu'on l'achète plus ou moins à la Chine.
Des porcel. fines & groffcs, même fret que pour l'or jM ra 3 il y a

<>Lil
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-«I''-?
' "'''11'-'

mm



COMMERCÉ f>Ê LA CHINE.

1

m

917
il y a ordinaîrcmciit 40 pour cent à gagner fur les

fines; \ l't'gard des groiles,- on y perd quelquefois,

mais il faut des afToriimens.

Du thé de plufieurs fortes, entr'autres le thé fon-

te, !t ihé de Nanquin.le thé boiiy de Canton, &
le thé bouy de trois fortes : ils paient tous 3 mas le

pic de droits , & lo pour cent de fret.

Des baflins de cuivre : ils payent y mas le pic

de droits , •& le fret comme delfus.

Le fil d'or fin de Canton , & d'autre plus fin de

Naiiquin , 2taëls, & 2 mas le pic , & 5 pour cent

de fret.

Des fatins & damas de fix fils , la plus grande par-

tie noirs ; comme à l'article précédent : ils payent

à la pièce.

Des taffetas à fix & quatre fils : idem.

De la foye de trois fortes
,
pour coudre : 2 taèls,

& 2 mas le pic , le fret comme deifus.

De l'anls • '^ur manger : 2 mas le pic , 10 pour

cent pour le fret.

Du vif-afgent.- il paye ïei droits à rà.'fon d'un

taèl , & 2 mas le pic , le fret efl de y pour cent.

Du vermillon ; itletn.

Du mufc : pafe les droits fur le pié de 2 mas le

cati , même fret que deflus.

Du borax : 6 mas le pic , y pour cent de fret.

Des chaudières de fer, cinq dans une ; & d'antres,

frr>t l'une dans l'autre : elles payent 2 mas de droits

par pic, & 10 pour cent de fret.

I'.''c la rubarbe fans être choifie .• idem pour les

droit'!. Se pour le fret.

Di» l'af-ifToul , drogue médicinale : idem.

Dr» cuivre imité du Japon ; 4 mas 1" pic, !e fret

cor^ime ci-dçfliis.

De petits tafftnas de Canton , fort minces , de tou-

tes couleurs : la pièce pefant 6 taels , paye de droits

2 taels , (Se 2 mas le pic , S' y pour cent de fret.

Du verre de Canton : paie 2 mas le pic, & lO

pour cent de fret.

De l'cfciuine : eiie paie les droits à raifon d'un

mas le pic, le fret comme delliis.

Les marchaiidifts que les Chinois raportent de Ba-

tavia, font

Du plomb: il paye les droits d'entrt'c h Canton,
à raifon de j mas le pic ; le fret elt de 8 pour cent.

De rétain : les droiîs font de 8 mas le pic , mê-
me frit que ci-.' liii"

Du poivre : 1 taé! le pic , le fret comme à l'arti-

cle prciédent.

De l'encens : 9 mas de droits par pic , même fret

que le poivre.

Du puclioc : 7 mas, 9 condorins par pic, le fret

comme ci-dill'us.

Du caramanpce , drogue médicinale : elle paye

de droits , i taël , 4 mas le pic , & le fret comme
le puchoc.

Du camphre : les droits font de 8 mas par cati , &
_le fret de y pour cent.

Du corail : i taël par cati , le fret comme defrii-:.

Des nattes de rottins.ou |onc,df ya ponts de lar^c,

pour faire des lits: 4 mas le cent, le iret comnic dellus.

D'autres nattes , de 44 ponts ; & encore d'autre»

de 32 : les premières payent 2 mas du cent, de ilroits;

& les fécondes i mas : le fret cil fcmblable à celles

de yi ponts.

Des rottins en pacquet : 2 mas le pic , le fret com-
me le précèdent.

Des noix mufcades : elle:, payent les droits à rai-

fon d'un taël, & 8 mas le pic; &. de fret y pour

«tnr.

Des doux do girofle : idem pour le 'Vet , payent

2 f'icLs de droits par pic.

De l'ambre jacne , ou carabe , de 16 numéro ;

c'eft-.i-dirc , contenant dcp\iis une pièce au citi , )uf»

qu'à \6 pièces au même poids: payent tiuis enraie-

ment les droits a raifon d'un tael par cati, & y pour

cent dt Irct.

8i8
L'ambre pu plus petites pièces que de 16 au cati

paie les droits & le fnt comme les autres.
'

De la mirrhe : le fret comme deflus ,& pou, j^^
droits , I tael , 2 mas , & 3 condorin.s le pic.

De l'hing . appelle en Europe AJja-fa-lida . le
fret comme dellus , Si pour les droits , i tael 2 nus
le pic.

De l'azeboncq , drogue médicinale
; elle paie

comme la mirrhe.

Du fouli , ou piment : le fret comme deflus &
de droits

, 4 mas le pic.
*

Des nids d'oifeaux de deux foites : le fret comme
delfus , & les droits à raifon de 3 taels le pic.

Du fucre-candi : le fret comme dciius , & le,
droits , 2 mas par pic.

Commerce de Canton au Japon,

Comme on doit parler amplement au §. du Japon
,

du Commerce tant intérieur qu'extérieur , de ces lies
fi peu fréquentées des Européens , à la réferve des
Hollandois i on fc contentera de nitttrc ici feule-
ment, & même alfez en abrégé, ce qui regarde le

négoce que les Chinois y font , par un grand nombre
de jonques qu'ils y envoyent tous ics ans de Canton.
Le Port du Japon où les vaifFcaux Chinois vont

fiirc leur Commerce , s'appelle Langi-alakic, fitué

parles 3(Sdegr. 6min.de latitude Nord, & lesiyi
degr. de longitude Eft.

Pour faire un bon voyage , il faut que les navires
partent de Canton au commencement de JVlai, & qu'ils

ne foient qu'environ ay jours en route, étant très-

important d'y arriver de bonne heure, afin d'avoir la

prérérence pour la vente , qu'on accorde toùjour.s-

aux premiers venus, lorfque les Marthands, ou les

Capitaines le demandent : il y a même des années
où la précaution de demander la vente ell obl'olunicnt

néceiliiire, les Chinois y envoyant fouvent une fi

grande quantité de jonques
, que les derniers arrivés

((Mit obligés de remporter toute leur marchandife , ou
au moins une partie.

En aprochant du Port , il faut mouiller à trois

lieuës loin
, pour donner le tcms aux Houppois, ou

Kifceveurs des Douanes, de venir vifiter levaiifcau,

& recevoir la déclaration du Capitaine. Cette clè-

tlaration , qui fe fiiit par écrit , doit contenir le n(>in

du Capitaine . celui du vailieau , l'endroit d'où il

v:cnt , le nombre de ré<]uipage , les lieux où il a tou-

ché en venant , (juand il cil parti , l'état de (es inar-

cliandiles , le port du vailfeau, combien il a de ca-

nons, & quelles mc.uës armes de chatjue efpcce il

peut y avoir.

La viliie faite , des Pilotes, & des Matelots J.ipo-

nois viennent auHi-tôt à bord , pour f»ire entrer le

vailieau dans le Port ; où quand il eft entré , ils en
font <lèchargcr la cargaifon dans des magalins iiue

les Dncdcurs Généraux du Commerce fournili<:iit

,

où s'en tait la vente au jour oc à l'heure iraniute ,

de la manière fuivnnte.

Les Acheteurs , qui ont été inrtruits de la quali-

té & quantitéde.s marchandifes , par des affiche it]u'oii

«eu (()!.. <le feire montre en divers endroits, s'ètant

rcn.lus au niagalln , où les Direftcurs (Jénèraux le

rendent aulli , donne it à ces derniers un billet ca-

chivè, contenant les marchandifes qui leur convien-

nent , l'y: le prix qu'ils en veulent donner, chacun
fair.nt lin myfîèrc de (es oifre.s.

Les iillets ayant et ' ouverts en particulier par
les Direii^eurs, ils adjugent les marchandilcs uu plus

otlrant , & en reçoivent le payement vn argent :

mais avmit (|iic de le rcrçvoir, ils inonticin ia ven-
tf aux Cliiniiis pro()rietiiires , qui ne man'iuent ja-

mais , nnels qin: foient les prix , re dire (ji.'ilv en
font Cl ..teiis; s'ils ténoignoient du mècntenteii'ei:',

on les oMigcroit do repiendre lenis mari.li ii(!i'''s
,

rie ia recharger fur leurs vailFi aux . i.'< de partir aulli-

tôt , fans en vendre la moindre chofe.

(^uoi-
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Qi.ioique Ici Dîrccltfurs Ocucraux ic(;i)iveiit eu la picce, & fe vendent i6 taels,

irijeiit conipt.Mit le paiement de toutes les mnrclian-

diic» qui fc vendent, pour le remettre enfuite aux

Chinois à qui ees marcliandifcs appartenoienr ; ils

ne leur en rendent néanmoins qu'à peu près la moi-

tic , leur donnant ordinairement 20 pour cent de la

cargaifon en cuivre du Japon, & 3 y autres pour

cent , en quatre fortes de poiffon fec ou falé > ne

leur lailfant que la difpo(ition d'environ 4J pour

cent pour emploïer en marciiandifes , comme vernis,

pc-cclaines , perle» fines, acier, & cuivre ouvré, <5c

une forte de camphre qui eft propre cour la Chi-

ne ; pour le psïemcnt dcfqnelles , les Chinois tirent

des Lettres de Change fur les Direfteurs Généraux,

qui les paient à vue.

Il y a ao à 30 pour cent à ^agnét fur les per-

les} mais on perd ordinairement 20 pour cent fur

le vcrris , les porcelaines , & le poiflon : ainfi tout

le profit du Commerce que les Chinois font au Ja-

pon, n« fc tire gucres que des marchandifes qu'ils

y portent.

Les Chinois ne paient aucun droit l'entrée & de

fortie au Japon
,

p6iir quelques marchandifes que

ce foit ; mais comme ks Direfteurs Généraux les

tburnidént de magallns pour leurs marchandifts , &
de maifocw , & de vivres pour eux

,
qu'ils font paier

bien cher , cette franchife ell peu confidérable.

Quand les jonqufs Chinoifes arrivent de bonne

houre , les Marchands peuvent gagner 2 à 300
pour loo, & fouvent plus, de net fur leurs mar-

chandifes.

il faut repartir du Japon le ïo Oftobre , pour

arrive' à Canton le premier, uu au moins le iode
Novembre , avant que les vailfeaux d'Europe en

iiïeiit fait voile ; nu^ment il faut garder toutes fes

niarchaniiles une année, fans les pouvoir vendre.

Autrefois l'argent du Jdfon étoit de 83 tacqs

,

qui ell la même chofe que ce qu'on appelle Toc-

qut en Chinois ; mais 5iéléntement (1717) il n'eft

<iue de 60 t les Japono» l'aïant bailfé , pour en em-
pi'cher le tranfport ; ce qu'ils ont fait ai'dî à IV^ard

de l'or, dont le titre n'clt aujourd'hui qu'à 78 tacqs,

nu lieu de 8j qu'il étoit auparavant.

(Urgaifon Stine Jojique Chinoife pour le Japon , tJvec

let prix des marchandifes, tant pour lâchât
,

que pour la vente.

Corail en grain , chaque grain pcfant 4 mas : il

n'en faut porter que 4 catis à la fois : on donne

nu Japon lao, poids d'argent , pour un poids de

corail , quand il etl parfait.

Agra-ca-amba : il n'en faut que 8 à 10 catis : il

i'achcte à Canton 10 taels d'argent, chaque tael de

poids ; fon prix au Japon eit de 70 taels.

Outremer ou azur : 10 catis fuffi(e.-.r : ii s'achète

ao taels le cati , & fe vend 100 taels.

11 n'y a que le Roi du Japon qui puilTe achetci'

CCS trois fortes de marchandifes.

Email de ciiuj dirtércntes couleurs : chaque jon-

que n'en doit porter que 4 pics pefant : il s achète

JO taels le pic, & fe vend iGo.

Alun : fon prix à C; «ton ell de 8 mas . y con-

dorins le pic , & celui qu'on le vend au Japon , 4
tai'k.

Fer : il s'achète i tael , 6 mas le pic , & fe vend
"1 taels , y mas.

Foiuenacc] : il s'achète 2 taels , 8 mas le pic , &
11" vend y t.iels

, y nias.

Sucre blanc : il fe donne à Canton pour i tael

,

f> mas le pic , & fe vend au Japon 4 taels, y mas.

Sucre brun : il ^'achète y mas le pic , & fe vend
2 taels , y m.i.v.

Ces cinq artiiles rcrvcnt de lefl.

Sept cens pièces de fntin , dont yoo font noirs,

le relit' de couleur, conrciiant 49 cobdes de long,
fur 2(5 ponts de large : ils s'achètent 5 latls. 8 mas

Sio

Tarflîtas blanc de Canton, pefant 10 tacîs : il s'a-

chète 9 mas , y condorin» la pièce , & fe vend 2
taels , 2 nias.

IdemAe Nanquin , pefant 7 taels, y mas: il coû-
te à Canton i tael, i mas, y condorins la pièce;

on PI donne au Japon 2 taels
, 4 mas.

fdem de Nanquin , pefant 10 taels , y mas : coû-

te I tael , 6 mas la pièce ; fe vend 2 taels, y rras.

Crépon blanc de Nanquin, pefant 9 taels , y mas :

coûte I tael
, y mas la pièce ; fe vend ^ taels , y

mas.

Idem ronge , pefant 10 taels, y mas : coûte 2 taels;

y mas la pii.'ce ; fe vf^d y taels , 8 mas.

11 ne faut porter que yoo pièces de chacune de
ces cinq fortes de taflètas.

Des lignes de Canton , pour pêcher ; s'achètent

3y tatls le pic ; fe vendent 130.

Vii-argeiit : s'achète 40 taels le pic j fe vend
iiy.

Vermillon : s'achète 40 taels le pic , fe vend 124.

ooye cii'ë de Nantjuin : s'achète lay taels le pic;

fe vend 2'jO.

G;-.langi : s'achète i tael, 2 mas le pic j fc vend

4 tat'is,

LègiiMies : s'achètent I tael , 2 mas le pic ; fe

vendei't 4 taels, 2 mas.

Lacque jaune , comme elle coule de l'arbre : elle

s'achète il tiitls le pic, & fe vend 3 y.

E"orce d'aréque : s'achète i mas, 4condorins,
& I cafchelc pic ; & fe vend 1 tael, 6 mas.

Y(.hitzt'e , drogue médicinale .• elle s'achète 6
taels

, y mas le pic : & fe vend 38 taels.

Caramangce de la Chine : s'achète 16 taels le picj

& le vend y7.

Folio chiroze, drogue médicinale : ellt s'acheta

y taels , y mas le pic ; fe vend 24.

Cire jaune : s'achète 12 taels le pic, fe vend 40.
Toile blanche de la Chine, appellèe Nunna, pre-

mière forte, de 24 cobdes de long, fur ly ponts

de large : s'achète 8 mas la pièce j fe vend 2 taels,

4 m;is.

Idc7n, féconde forte : s'achète y mas, y cafches

la pièce ; fe vend i tael, (î mas.

Idem , troifiéme forte : s'achète 3 mas , 3 cafches

la piére ; fe vend i tael , y mas.

Il ne faut que 400 pièces de chacune de ces trois

fortes de toiles.

Alun verd : 10 pics fuffifcnt : il i'achète 2 taels,

8 mas le pic ; & fc vend 6 taels, S mas.

Miel : s'achète 2 taels, 4 mas le pic ; fe vend

y taels , 8 mas.

Chien-fou, drogue médicinale : s'achète 7 taels«

8 mas le jpic ; fe vend 40.
Sucre-candi de Canton : s'achète atnels, 4 mas

le pic ; fe ven.l y taels , ?. mas.

Benjoin de ' première forte : s'achète 5o taels,'

fe vend 300.

Bois d'aigle de la première forte : s'achète 00
taels le pic, & fe vt'nd 410.

Idi'in , féconde forte : coûte 80 taels , fe vend 300.

Idem , de la troifiéme forte : coûte 80 taels , fc

vend 190.

Un pic de chaque forte de bois d'aigle fuffit.

Sanglargan ( ou plutôt Sandarac ) , drogue médi-

cinale , propre oim: arrt-'ter le fang : elle s'achète 4f
taels le pic , fe vend i(îo.

Ecailles de tortue , s'achètent 90 taels le pic , fe

vendent
3 yo.

Camphre de trois fortes : la pr( nicre coûte 11

taels le cati , fe vend 40 : la féconde oûte 8 taels,

8 mas le cati , fe vend 33 : «Sclatroilième s'achète

6 taels , 2 mas le cati , & fe vend 2y.

Puchoc : s'achète ly laels le p'c, fe vend <5y.

Encens , première forte de Surate .• s'aihètc 5
taels, y mas le pic ; fc vend 12. .

M m 4 Mirihc,
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Mirrlie, première forte de Surate : s'achète 3a

taris le pic , fe vend 80.

Loung) pour la peinture .' s'achète 32 taels le

pie, fe vendes.
Mufc : s'achète 11 taels le cati, fe Vend ç8.

Rubarbe fans être choifie : s'achète 6 taels le pic»

fc vend 14.

Cauelle , première forte de la Cochinchine .• s'a-

chète jo taels le pic , fi vend 170.

Chuangon , drogue médicinale : s'achète 6 taelsi

y mas le pic ; fe vend 23 taels.

Satiran très-mauv<:ls . s'achète i taëlj 3 mas le pic;

ic vend ^ taelii.

Toutes ces marchandifes augmentent , ou dimi-

nuent au Japon , fuivant qu'il y arrive de jonques

Chinoifes , ou qu'elles en font plus ou moins cnar-

gccs .' mais quelque diminution qu'il puifTe y avoir

lur le prix qu'elles s'y vendent , à caufe de la trop

grande abondance , les profits en font toujours im-
luenfos , puifquc fur les moindres , il y a 2 & 300
pour 100 à gagner, & qu'il y en a même qui valent

\ la vente , 400 , Joo , <Sc 600 pour cent plus qu'el-

les n'ont coûté à l'achat.

Commerce de Cunton à MAtiille.

Manille eft à 300 lieues de la rivie're de Canton .-

les navires Chinois partent pour y aller, au r.ois

de Mars au plus tard , ôc appareillent pour en reve-

nir > au mois de Juillet,

Toutes les jonques qui vont de Canton à Manil-

le > fout en arrivant , au Gouverneur , <Sc uu Chef de

la Douane, un préfent : cette gratification, qui ctoit

d'abord volontaire , eft devenue depuis de droit.

Toutes fijrtei de marchandifes qui entrent à Ma-
nille > ou qui en fortent

,
payent 4 pour cent de droits.

Les contrats entre Nègocians , s y font en piadres

de 6 mas
, 9 condorins la pièce , qu'on troque en-

fuite pour des piadres au pilier , moyennant 3 pour

cent de change.

Le Commerce de Canton à Manille ètoit autre-

fois très-avantageux ; mais il c(l beaucoup tombé.

En l'année 1700, les marchandifes de la Chine per-

dirent 30 pour 100 : ell'^ fe font depuis un peu ré-

tablies.

Quand les Efpagnols vont de Manille à Canton,

ils en rap> 'ttent quantité de broderies, & un peu de

tnufc.

Les marchandifes que les Chinois portent de Can-
ton à Manille , font :

Du toi\tenacq , du fer , £ des porcelaines de tou-

tes fortes : descanques de Canton , d'autres de Nan-
quin : des toiles de voiles très-communes , des toi-

les blanches appellées Nunna , d'autres de mêmeef-
péce

,
qui ne (ont pas blanches : des damas à fleurs

de6, de j , & de 3 fils : des fatins unis: diverfes

fortes detaflètas de Canton ôc. de Nanquin : d'autres

taiiètas de 6 & de 4 fils : des crêpons blancs & rou-

ges : des mocres unies de 4 & de 6 fils , d'autres à

fleurs de même largeur : quantité de foyes cruijs

,

entr'autres , de celles qu'on appelle des Chetys , des

Chides , des Queues & des Latros : enfin , de la

foyc pour coudre.

Les foyes payent à Canton les droits de fortie
,

à railon de 5 taels 4 m.is le pic , & 7 pour 100 de

fret.

Le fret des étoffes eA auflî de 5 pour 100 ; Se les

droits qu'elles payent , de 2 taèls 2 nias le pic,

A l'égard des toiles , elles payent 12 pour too de

fret , & 3 mas de droits , à la réferve des canques

de Nanquin
,
qui payent les droits fur le pié de j

mas le Pic.

Pour le tontenacq & le fer , ils payent de fret

Jî pour loo ; & de droits , le premier 3 mas du pic,

& le dernier y condorins.

Il y a pour l'ordii)»irc 50 pour lOU à gagner fur

les porcelaines.

«31
Les marchandifes qu'on raporte de Manille à Can-

ton , font du bois de fapan , qui paye dans cette der-
nière Ville les droits d'entrée à raifon de 3 mas '

t

pic.

Des chairs de cerf falèes , ou bour/.-.iit: ',„{

les droits font de 2 mas par pic.

Des nerfs de cerf qui payent 4 mat, &o •"• ^hi
qui en paye y. Ces quatre march-. if; r:

. ij

pour 100 de fret.

Il en vient aufli toutes fortes de perles , fur les-

quelles il y a 20 pour 100 de profit.

Commerce de Canton aux Iles Maliivet , en '

pajfant par Acbim.

Pour ce voyage , il faut avoir un navire de ijo
à 20G tonneaux , monté de y à tf Européens au
plus ; & le reliant de l'équipage de Matelots Mau-
res , qu'on appelle aux Indes , des Lalquares. La
faifon du départ efl à la fin d'Oâobre , afin d'ani.

ver à Achim depuis le premier jufqu'au 10 Décem-
bre au plus tard , pour aller delà aux Maldives.

La cargaifon de ce vailTeau doit être compofée;

lo- De marchandifes propres aux Maures d'Achim,
qui font le Commerce de Surate : 20. De marchan-

difes convenables aux Gens du Pais : & 30- De mar-

chandifes qui doivent pafTer aux Maldives.

Les marchandifes pour Surate font »

yo tonneaux de fucrc blanc.

100 pics de cuivre du Japon.

20 à yo pics de fucre-candi.

200 pics de tontenacq.

20 à 40 pics de vif-argent.

Ces marchandifes fe vendent à A*.' 'ni î; -jur

100 de profit.

Les marchandifes convenabll^ pour les Gens du
Pais , font de groifes porcelaines , environ pour joo
taels.

Des baflîns de cuivre de différente grandeur , 20
pics.

Du tabac de la Chine , du plus clair , dans des pa-

piers d'une livre , & demi-livre
,
yo pics.

Du fil d'p. Je la troifîéme forte de Canton , 20

<atis. Il faut que les bouts foient de foye.

3 ou 4 barces de belles tafTes Se foucoupes à thé

& à ^uttc.

yo pièces de taffetas à .arreaux , telles qu'on eu

Qiivoye à Siam , pour fervir de jupes aux femmes.

yo pièces de damas de y fils , avec des fleurs rou-

ges , bleuiis & jaunes.

Ces huit efpéces de marchandifes donnent depuis

40 jufqu'à 60 pour 100 de profit.

il ne faut guéres que de l'or pour les Maldi-

ves : il doit être de 80 tocques. Les marchandife.

qu'on en tire , font des coquilles , qu'on nomme d'S)

cauris , qui fervent de monnoye dans plufieurs )ievi.î

des Indes Orientales, & que les Européens portent

fur les Côtes d'Afrique : du poiffon fec, qui fe vend

.T Achim depuis yo jufqu'à 80 pour 100 de profit :

& une efpécc de nlalfe, qui fe tire de l'écorce de U
noix du Cocotier, pour faire des cables.

7000 taels fuffifent pour faire la cargaifon d'un

vaifTcau de 200 tonneaux en cauris. Ces coqui''ages

fe mefurent au cotta , qui en contient 12000. Le cot-

ta vaut 6 à 7 "arrès , dont les y font une piaflre.

On peut aufli faire entrer danj la cargaifon qui fe

fait à Canton pour Achim ,
plufieurs fortes de m jr-

chandifes d'Europe; comme toutes fortes de cK 1-. "

des ancres de fer , depuis 3 quintaux jufqu'à if Hs

canons de fer, depuis 2 jufqu'à y quintaux j duvn. «.

de l'eau-de-vie en bouteilles ;
quelques cifeaux ; tir i-

lunettes , 20 barils de goudron ; du papier à 48 juf-

qu'à 72 fols la rame ; du fer en barres plattes & lar-

ges ; des cordages depuis un jufqu'à y pouces de

grolFeur ; pour 200 ccus de cndenats de Hollande

pour des malles , portes , coifre-; & ècoutiilesde navi-

res ; enfin, des toiles bleues pour des jupes de femmes.
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COMMERCE D

Commerce Jet Anglais de Madras ^ Canton.

Les vaiflèaux partent de Madras pour Canton

dans le mois de Juillet , & arrivent aaiis les mois

d'Août & de Septembre. Quelquefois ils perdent

leur paflàge , étant obliges d'attendre les vaifTeaux

Anglois, qui viennent d'Europe, afin d'avoir des

piallres, fans lefquclles ils ne pcuvsnt faire le Com-
merce de la Chine.

Les vaiflèaux repartent de Canton pour Madras

dans les mois de Janvier & Février. La traverfée,

fuit en allant , foit en venant , e(l de 4J à 60 jours.

Les marchandifes que les Anglois portent de Ma-
dras à Canton , font , du plomb d'Angleterre , du

plomb & de l'étain du Pegu , du ftorax liqui-

de de Malaca , des rottins du même endroit , de l'en-

cens , du hing ou ajfa-fœtida , du bois rouge de Ma-
dras , de la mirrhe , du puchoc , des perles fines de

toutes fortes.

Toutes ces marchandifei produifent un profit de-

puis JO jufqu'à 100 pour 100.

Les marchandifes du retour font de l'or de 94 toc-

ques. Quand on Tachette tocque pour tocquc , il

y a 40 à jo pour loo à gagner.

Du cuivre du Japon , du cuivre de Canton > qui

imite celui du Japon ; du tontenacq , de l'alun , du

vif-argent, du vermillon , de groflès porcelaines pour

ru.age des Maures, du fucre blanc, & du fucrc-caiidi

de la Chine.

Les profits que l'on fait fur ces marchandifes ,

vont depuis 100 jufqu'à 200 pour lOO.

Commerce de Surate à Canton.

On porte de Surate à Canton , les mêmes mar-

chandifes que de Madras ; & de plus , quantité de

coton.

Celles qui reviennent de Canton a Surate , font

auflî les mêmes, à la rcferve de l'or.

Les profits de la Chine à Surate font 30 pour 100

plus forts que ceux de Madras.

On part de Surate pour Canton aux mois de Mai

& Juin , afin d'y arriver au mois d'Août, Le retour

de Canton pour Surate efl vers le i J Décembre, pour

y être dans le mois de Mars.

t Commerce des Européens à Canton.

Les vaiffeaux qui arrivent tous les ans de Fran-

ce , de Hollande , d'Angleterre, & de Portugal à

Canton , apportent ordinairement les marchandifes

qui fuivtnt :

De l'argent de diverfcs monnoyes.

Toutes fortes de draps fins , des camelots , des

^tofTes de laine , des ferges, des toiles fines de Hol-

lande.

De grandes horloges & des montres de poche.

Des miroirs de toute forte de grandeur.

Des inftrumens de Mathématique.
^

Des étuis d'Angleterre.

Des crayons.

Du papier de toute forte.

Différente* fortes . galanterie», tant à l'ufage

du fexe que des hommes.

Quelques fortes de boiflbns d'Europe , & fur-tout

du vin.

Une bonne partie des dites marchandifes eft di-

ftribuéc en préfens aux Mpdariiis du Gouverne-

ment de cette Ville , & du rcfte les Marchands Eu-

ropéens font d'ordinaire une bonne avance. Ils em-

ployent l'argent qu'ils ont apport'- en divcrfes fortes

de marchandifes, en vertu de certains accords ar-

rêtés d'avance , & ils emportent à leur départ

De la foye crue , des damas travaillés (ur dci def-

feins donnés, des draps de foye, des ouvrages de

verni», du thé verd&du thé-bouy, des badianes.
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des cannes , des porcelaines faites fur des modèles
donnés.

Ils y achètent auflî quelquefois de l'or , mais fort

rarement , parce qu'ils le trouvent à meilleur marché
aux Indes.

Ils trouvent encore a Canton d'aflèz belles pier-

res fines, (excepté des diamans ) mais non pas en
trop grande quantité.

C'cfl en Qiianiutig & Fokien qu'on fait les meil-
leurs brocards de foye, qu'on emporte en quantité

en Europe, au dire des Chinois.

L'argent que les vaiflèaux d'Europe apportent à
Canton , ell re(,û fur le même pic île celui que ceux
de la Corée apportent à Peking. Et ils ont l'avan*

tage de pouvoir acheter les marchandifes à 30 jufqu'à

40 pour cent meilleur marché qu'on ne le fnuroit fai-

re a Peking. C'cfl avec raifon que les Européens
vendent leurs marchandifes argent comptant aux
Chinois , .& payent de même et qu'ils achètent d'eux.

Car quand les Chinois s'aperçoivent qu'on veut
troquer avec eux marchandifes contre maicliandifes,

ils mettent les leurs à un prix fi exorbitant
,
que les

étrangers peuvent à peine avoir le tiers de la jufte

valeur de leurs marchandifes.

En 1720 il arriva à Canton un Commiflàiro

François de la Compagnie du Miffifiîpi , qui avoit

auflî obtenu l'agrémcnc de la Cour pour y rcfider à
l'avenir. Mais loifqu'il voulut expédier un vaif>

feau chargé de manhaiulifes, il trouva tant d'obfta-

cles à la Douane & auprès du Gouvernement , fans

doute pour en tirer encore quelque bonne fomme
d'argent , nonobflant qu'il eût déjà beaucoup dè-«

penle en préfens , que défefpèrant de voir une fia

a ces avanies, il donna ordre au Capitaine du vaif-

feau de lever l'ancre & de mettre à la voile, au dé-

pit de ces Meflîeurs. Ce qu. lui réuflit , à la vérité,

à fouhait , mais il fut obligé , pour éviter d'être

maltraité à cette oecafion , de prendre des habits à
la Chinoife , & de fc retirer dans un Couvent de
Dominicains à 2 lieues de Canton , où il fe tint inco-

gnito, jufqu'à ce que les Pérès Jéfuites de cette Na-
tion , qui font à Peking , euflcnt trouvé moyen à
force de préfens , de lui procurer la liberté d'y faire

ouvertement fon fé)our avec 2 ou 3 domeflique-?, juf-

qu'à ce que la Cour en auroit difpufé autrement, à
condition que les domeftiques aulli-bien que le Maî-
tre , fuflènt habillés à la Chinoife. Cependant les

Mandarins du Gouvernement de Canton ne laiiloient

cchaper aucune otcufion de le chagriner , en forte

que l'on croit qu'il fut obligé de le rembarquer peu
de tems après.

On a aulTi débité qu'il y avoit eu la même année

1720 à Canton une frégate d'Oflende , avec pavil-

lon de l'Empereur Romain,
Au refle on traiifporte d'Europe à la Chine, Sc

de la Chine en Europe , mille fortes de petites baga-

telles , fur lefquelles on ne laiflè pas de faire un
gain conlidérable ; mais il fcroit impoilîble d'en

donner une fpécifii.ation au jufle. * Recueil de Foya-
ges au Nord t. VUl.

-}- Etat du Commerce entre la Chine Ù la RiiJJie, «11721
& 1722.

Extrait du Journal du Sr. Lange ùc. qui fe trouve

dans le Volume cité ci-deflus.

Nôtre Commerce avec la Chine cfl à prèfent,

dit-il, dans un état fort pitoyable, & rien au mon-

de n'auroit fû porter plus de préjudite à nos cara-

vanes , que le Commerce qui fe fait à Vtga : ( c'cfl

ainfi qu'on nomme le Camp du Chan des Mour^a-

les Occidentaux, qui eft tributaire de la Chine) car

de cet endroit il vient tous les mois & même tou-

tes les femaines à Peking, non feulement les mêmes

marchandifes qui font dans la caravane, mais il en

vient encore d'une qualité bien meilleure que ne foi-.t

celles qu'on trouve dans la Caia ane j & cela en li

gran-
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835 COMMERCED
grande quantité , que ces marcliandifes que les Mar-
chiiidï Chinois, qui iie font qu'aller & venir con-

tintirllement entre Peking & Urç;a , pour y trafi-

quer avec nos gens , apportent à Peking , & celles

que les Lamas ( nu Prêtres des Moun'aics Occiden-

taux) y portent de leur côtJ, valent ro^ - les ans au

moii S4 à j Caravanes , telles que l'eil celle qui y
vient fous le nom de S. M. Czariennc. Et des gens

même qu'on envoyé des grandes maifons de Peking

àUrga, pour y faire leurs provilions de pelleteries,

ont rapporté y avoir acheté pour le compte de leurs

Maîtres, de bien plus beaux Renards n jirs, qu'ils n'en

avoient jamais vu dans la Caravane. Il faut ajou-

ter à cela, qu'outre que cette grande afiluence de

nos marchandifes par la voye d'Urga les fait conlî-

dcrablement bailler de prix , les Marchands Chinois

& les Lamas des Moungalcs , qui les tranfportent

de cet endroit à Peking , font toujours en état de

les donner à 4 oa J pour cent meilleur marché, que
ne le fauroit faire un CommifTaire de la Caravane;
de quoi le Leéleur fera facilement convaincu , pour

peu qu'il veuille faire attention à ce qui fuit.

Les MarchandsRufTes & toutes fortes d'autres gens,

qui vont & viennent incelfamment entre Sclingim-

koy & Urza, achètent leurs marchandifes là ou ils

trouvent le mieux leur fait ; au lieu qu'un Cornmif-

faire eft obligé à recevoir les lienncs du Tréfor de

S. Maj. des mains 'les Prifcurs jurés du Tréfor,

qui les lui mettent » fouvent à un fi haut prix,

qu'il les peut à peii c pour la moitié de ce

qu'elles lui reviennent. itre avantage que les

particuliers qui vont trafiqi.' 'l/rga om, cefl. qu'ils

n'ont befoin que de 10 à 12 jours pour y aller, &
que comnieiiçint leur '.rafic dès le moment qu'ils y
font arrivc's , ils font :j. ou 3 jours après en état de

s'en retourner, au heu qu'un Conimilfaire , après

avoir fait des dépenfisconliclérables , peut à peine ar-

river dans 3 mois à rikiiig,& loifqu'il y dl arrivé, on

le tient renferme pendant 6 ou 7 femaines , félon

la maxime que les Chinois ont tue lu ("qu'ici. Enfuite

de quoi l'abondance des marcliandifes de Kudie (ju'il

trouve à Peking , l'oblige encore à s'y arrêter plu-

fîeurs mois, avant que de pouvoir débiter les Tien-

nes : & comme en vertu des derniers Traités il tiiut

qu'il Ce nourrilfe lui & tous ceux qut dépendent de

la Caravane , à fes propres dépens , cela ne peut

caufcr qu'une notable dittcrencc dans la balance de

ce Commerce en conlidcr.ition des tems pâlies. Car

avant qu'on commençât à négocier fur Urga, une

Caravane , quelque forte qu'elle put êtie , ttoit ven-

due en moins de j mois , au prix que le Coinmif-

faire y vouloit meure lui-mciuei encore tous les

Marchands de Peking , qui trafiquoient pour lors

avec nos gens ,
devcnoient-ils riches à ce Commer-

ce ; au lieu que tous ceux qui ont négocié avec

nous du depuis , n'ont fait qu'y perdre , en forte

qu'il faut compter qu'ils font prel'que tous entièrement

ruinés à préfent.

Les dépenfes néceflàires pour ces voyages à Urga

font auiïî fort petites : car un tel Marchand peut ache-

ter à W/d^Hiiiti))' alTcz de vivres pour 10 roubles,

pour en pouvoir nourrir dix perfonncs pendant tout

un mois , au lieu qu'à Peking cela fufiit à peine pour

une femaine. Outre cela ceux qui vont né;- 'cicr

direftement à la Chine font obligéj de payer.''- fou-

rage , dont ils peuvent avoir befoiii pour la nourri-

ture de leurs chevaux , au lieu que ceux qui vont

négocier à Urga y mettent leurs chevaux à l'herbe ,

fans en payer q}ioic)uc ce foit. Les Marchands

Chinois de leur côté qui viennent à Urga, font pa-

reillement moins de dépenfe que le Commillaire,

parce qu'ils achètent à Peking & dans les autres Vil-

ks par où ils palTent , du thé , du tabac , du ris. Se

autres forte; de légumes , des damas ordinaires ,des

Xitaïkas iSc autres pareilles marchandifes, à un fort

fcas prix, qu'ils tioquenteii chcnùu 4UX AJgiingalet
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contre des chevaux , des briMs , «.^ en «n mot ron.
tre toute forte de bétail. Dv foite que les Mar-
chands particuliers fi;irant des deux côtés leuis voya-
ges avec bien moins de dépenl'e cju'uii Conimilîjire
delà Caravane, ils doivent de toute iiéeifliié pou-
voir vendre & acheter leurs inarthaiidifes h un l,;,.,,

plus jufle prix , que ne le fauruii faire un Commif.
faire , qui le doit arrêter tout de mois avec une non,-
breufe fuite, dans une Ville oii il fuit fi cher vi-

vre qu'à Peking , tandis que les Marchands particu-

liers de SelingittikoypciwciM faire 4 à J voyages dif-

férens à Urga, Enfin la Caravane étant de retour tu
Kullîc

, y trouve après de fi grandes dépenfes \et

marchandifes de la Chine partillciuent en fi grande
abondance par la quantité que toutes fortes de parti-
culiers y en tranfportent continuellement

, qu'elles

ne peuvent être qu'à un prix très modique. Tou-
tes c;j circoiiftances bien conlidérées , il cfi foit ai-

fé de comprendre que dans ia lal-'-... de laCaïa-
vane , le profit d'à prélent ne peut pas remporter
de beaucoup fur la dépenfe.

Cependant quoiqu'on ait fait voir que les avantages
que les particuliers trouvent dans le négoce qu'ils foit
fur l/r^4 font fort confidérables , il nolaillc pus d'être

incontcftablc, que le Commerce de Peking lui ell infi-

niment préférable , par lu raifon rju'en ce dernier en-
droit on peut avoir le choix des marchandifes , f.ms
qu'on foit obligé d'accepter toutes celles qui fe prt--

Icntent , ce qui arrive à ceux qui vont négocier à
Urga ; en forte que pour peu qu'on voulût s';ipli-

quer à faire valoir cet avantage, on pourroit icn-
dre le Commerce des Caravanes tout autrement pro-
fitable au Tréfor de S, M. Imp. de la Grande Ruflie,

qu'il ne l'efl à préfent. Pour cet etlet il liiudroit

commencer par bien alfûrer la liberté du Commer-
ce de cette Puill'ance par toute la Chine ; après
quoi l'on pourroit établir à fiin aife de bons Maga-
zins à Peking & aux autres endroits qu'on jugeioit

commodes , & faire fur les lieux dans les Alamifa-

ftures mêmes fes accords pour la livrance de tou-
tes fortes de Marehandiles de la meilleure qualité

qu'elles fe pull'ent trouver dans l'Empire ; en quoi

les Kulfes auroitht bien d'autres commodilés que
n'ont les autres Nations <jui trafi(|uent à la Chine.
Alors le Commiiiaire arrivant avec la Caravane à

Peking , ne fcroit plus obligé de s'y arrêter plulicurs

mois, comme cela cli airivc à quelques-uns, parce

qu'il pourroit inceflîmimeni s'en retourner avec les

marchandifes qu'on tiendroit prêtes pour fon ani-

vée. Cela s'entend à condition qu'un eût pris les

précautions néceilaircs pour empêcher que l'Agent ,

qui réiideroit pour cet etlet à Peking, ne dépendit

plus à l'avenir de la difcrction des Mandarins & des

ilmples foldats , comme nôtre Auteur dit lui être

arrivé à lui-même. Mais tous les foins qu'on pinir-

roit prendre pour cela feront ablolument inutiles,

tandis (|u'il fera permis aux particuliers d'aller né-

gocier à Urga , parce que la grande quantité de mar-

chandifes qui vient de là à Peking , tiendra tou-

jours celles de Rullie à un fort bas prix. Et l'Au-

teur de ce Mémoire ell pleinement convaincu que

toute forte de négoce qui peut fe faire à tiç.i

,

excepté celui des draps de lame & des cuirs de Ruf-

fie , quoique les Moiingales iroient encore aeluter

ceux-ci à Peking , ne peut alfolumeiit (|i:e cMul'er

le dépérillémciit entier des Caravanes ,& à la fin la

ruine totale de tout le Commerce de la Ruflîc en

ces quartiers.

f Fjat des Marchandifes Je la Chine qu'on a cm-
tume de porter en Riijjif, avec les prix quelles valaient

à Peking en argent, l'un 1720.

De petites perles enfilées à es cordons, le prix

d'une Laen , 6 jufqu'à lu Uen,

Une Korohke du poids de io/,<rn,du plus fin or

à 98, 100 juli^u'à to8 /m/i.

La
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jj^ C O M M E R C E D
Moindres fortes de foye crue, les ioo_ç««;i 12^ laen,

La meilleure foye crue , Its IC0£;>« à ijo laen.

Les gros grains de foye à 10 Itten la pièce.

Moindres fortes de gros grains de loyc , 4 i à J

laen la pie'ce.

Les doubles damas , 8 ^ à 5; laen la picce.

Meilleures fortes de fatins unis & à fleurs , 3 î à

4 hett la pie'ce.

Meilleures fortes de petits damas , 2^ à j laen âc

iofiin la pièce.

Moindres fortes de petits damas , I4 à lî laen la

pièce.

Diverfes fortes d* chagrin de foye , 4 à j laen «
la pièce.

Le prix des autres étoffes de foye a varie pareil-

lement à proportion de la qualité.

Toile de coton les 100 aunes de la Chine 2Î à 3

léun.

Soye filée, i laen Sofiin la gitt.

Meilleures fortes de thé verd& thc-bouy à 60
fim la f^in.

Moindres fortes ay à 30 fiin la gin.

Le thé qu'on recueille dans les Provinces Sep-

tentrionales de la Chine , efl fans comparaifon

bien meilleur que celui qu'on tire des Provinces

Méridionales ; & c'eft pour cette raifon que le thé

qui vient par la Sibérie en Rufl'îe , eft beaucoup meil-

leur que celui qui y vient de Canton par mer. Mais
comme les Ruilés font fort négligens dans l'embal-

lage, on en trouve rarement en ce Pais, qui n'ait

coiitraâé un mauvais goût dans le ballot , fur-tout

le thé-boiiy , qui eu eA beaucoup plus fufceptible que
le thé verd.

Les Badianes, 12 a 1$ fun h gin.

Cette mar.chandife n'a pas été trop bonne cette

année , & néanmoins extrêmement chère.

Régulièrement on ne trouve pas à Peking des

porcelaines appropriées aux ufages de l'Europe, ce-

pendant on ne lailTe pas de pouvoir avoir des vafes

de cette matière de toute forte de fa<jon & propor-

tion. Les ta(fes ordinaires pour le thé , qu'on ap-

Îorte en Ruflie , fe vendent depuis i jufqu'à 3 /un
I paire ; les pots à thé a proportion de leur quali-

té, y , 10 , 20 à 30 fm ; les autres vafes de porce-

laine à proportion de la jgrandeur & qualité i > 2

,

3 laen & davantage la pièce.

En fait de tapilTeries on ne trouve pareillement

rien de régulier à la Chine, ce qui s'entend des

pièces appropriées pour meubler un appartement ;

celles qu'on peut avoir fe vendent à 1y , 20 , 30
jufqu'à So laen la pièce.

Les pièces travaillées au petit métier pour des

thaifes fe vendent à

vant leur qualité,

1 , 2 > 3 laen & davantage fui-

Les fleurs de foye coUccs fur du papier ,'7,8,9
à 12 fitn la douzaine.

On vend le tabac en paquets de papier , qji ne

tiennent pas toujours une gin jufle, le paquet 6,8,
10, à 12fiin; la meilleure forte ne parte pas 20.

Il eft impoflîble de favoir précifément combien

les Commiflaires des Caravanes de la Sibérie em-

portent ordinairement de chaque forte de ces mar-

chandifes & à quel prix
,
parce qu'ils font fort fou-

vent obligés de troquer la plus grande partie des

marchandifes de la Caravane contre des marchandi-

fes de la Chine, & i, J ou i en argent. Cependant

on croit pouvoir aifurer le Lcfteur curieux de ce

qiu fuit au fujet du prix auquel le Conimiflùire IJio-

pnikoff a vendu les marchandifes de la Caravane

qu'il conduifit en l'an 1721 à Peking.

Les bijoux à point de prix.

Les zèbelines de Jakuiskoi (dans la Sibérie Orien-

tale ) fans ventre & queue , ont été vendues contre

de l'argent & des marchandifes à 2 , 3 , 4 <Sc 4 i laen.

Mais c'eft un grand défavantage de porter à la Chi-

ne des Zcbeliiies fans ventre & queue , parce qu'elles
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en perdent beaucoup en valeur & en cPimp.

Les ventres de zéljtlines, contre dis iii.irchan-

diles & de l'argent, à 20, 30 jufqu'à 60 & "J" fim.
Les Renards blancs, le cent contre de l'argent, à

Sy , ^JQ jufqu'à loo laen.

Les Callors de Kamtzchatk.-t à 14 ou ly laen,
les grands comme les petits, contre de l'argent.

Les Renards des environs de la Lena contre des
marchandifes & argent , à 2 & 2 î laen.

Les Renards bruns tirant fur le noir , contre mar-
chandifes & argent a 6,J jufqu'à 20 laen.

O:-. trouve les plus beaux Renards noir-bruns vers
i^s bords de la rivière de Jenifèa, âc dans les terris

que les Ofliakes occupent aux environs de l'Oby.

11 y en a qui font tout-à-fait noirs, ayant le poil fort

long à pointes blanches, & cciix-ci font ixtraordi-

nairement rares , & n'ont que le prix d'afft'ftion qui
eft quelquefois poulie jufqu'à l'extravagance

; y ayant
tel renard noir qui fera eftimè valoir looo roubles.

Les Loups cerviers, contre marcl.andifes &. argent
jufqu'à y laen.a 2

Les Dents de Loups marins, à fort petit prix.

Les loutres, contre argent & marchandifes, à (ÎO*

70 jufqu'à Sofiin.

Les Hermines , contre de l'argent , le cent 1 7 à i3
laen.

Les Petits-gris, le millier à 40 laen.

©Les Gloutons, contre des marchandifes, h j ÔC ^
laen 6c davantage.

Les doublures de petits-gris, le fac 2 à 2Î laen.

Dans le prix de toutes ces marclian 'ifcs , tant de
la Caravane que de la Chine , il faut fuppolér que
c'eft de l'argent du Chan dont on veut parier. II

faut aufll remarquer
,
que quoi qu'on ait dit que

le Commiffaire a vendu la plupart des marchandifes

contre d'autres & de l'argent , il n'a pourtant tou-

ché que fort peu d'argent , ayant été obligé de re-

cevoir en grande parue des marchandifes au prix cou-
rant , au lieu de l'argent ftipulé dans l'accoid.

On va joindre encore ici pour la fatisfaftion des
curieux quelques fnarcliandifcs ,tant du produit de
l'Empire que venant des Pais étrangers

,
,u'on n'a-

pnrte pas ordinairement en Ruflie, nonobftant qu'on
les trouve en abondance à la Chine.

UAmbre gris eft efi:mè à la Chine de même valeur
que l'or; cela s'entend lors qu'il n'tft pas fallific, ce
qui eft fort rare; on i'iporteordinaiiement des Indes,

Le Miifc y vient de la Boucharie , mais le plus

fouvent fort gâté. Cette efpt'cede Biche, de laquel-

le on tire le mufc, eft tort fréquente dans le P.ï- des

Callmouks, & fur-tout vers les fources des rivières de
Jeniféa & ScUn^a,

La racine Gingin ( ou Ginfeng ) eft en fi grande
eftime à la Chine ,

qu'on en achète la meilleure au
poids de l'or j'elle croît dans les Provinces de Nan-
kin & de Leaotung. On alFûre qu'elle croît aufli en
grande abondance dans les Terres de la dépendance

de Nerzinskoy, aux (nvironsdela rivière d'Anuir ;

& fupofè que cela (ut , on pourroit lairc un Com-
merce fort lucratif avrc cette racine à la Chine.

Le Coton qui croit dans la plupart des Provinces

de la Chine , ne fc vend pas moins à Peking qu'à

9, 10, jufqu'à 12 fan h gin.

Le Sucre blanc en poutirc ,637 fun la gin.

Le Sucre commun en poudre , 3 , 4 à y fun la gin:

Le Gingembre croît en abondance dans toute la

Chine , & tft à grand marché.

Le Sucre candi, fuivant qu'il eft bon &; blanc , 7,
8 à 10 fun la ç;/«.

Le Giii^emlre & les Or^nçwdela Chine, confites

au fucre , 8 à 10 fun la gin.

Les Dattes 6c les Amandes, 8 à 10 fun\di gin.

Les Kaijîns au même prix.

Les Epiceries ne fe trouvent pas en fort grande a-

bondance à la Chine, & c'eft pourquoi elles y font

plus chères qu'en Europe.

vi.ii»i '^'^h'i-if*
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La Rulitrhe croît en graixle aKontlance tlitns le

Pais A<:s Moioiç^aUs juxtiivirmis <1c ScHvg'mkùy. On
tiit qu'on en a \,L vendre ?r,tretoisi la ^ocilr ( (jui

fait .\o livres de Riillîc ) f à J Ucn à la Cliinc j

jiiuis il ne paruit pas qu'on y en lit aucun Commer-
ce en 1720.

Commerce des Françoit à la Chine.

Il n'y a point d'Article de te Diftionnairc , où l'on

foit entré dans un pins grand détail que celui du
Commerce de la Chine ( outre ce que l'on y a ajou-

te dans cette Edition, ) D'habiUs nigocians ont ce-

{jendant trouvé «[u'il y nian(|uoit une tliofe ellentieUj

e, favoir l'état des marchandifcs que les Frai\(;ois y'

peuvent porter, & cjui y font d'un meilleur, & d'un

plus facile débit.

Pour les fatisfaire autant qu'il ert podîble , on a

trouvé le moyen de recouvrer Ks faflures des mar-
chandifcs envoye'es à la Chine par levailli;au l'Am-
phitrite , dans les deux voyages qu'il y a faits pour la

Compagnie qui fut établie à Paris fur la fin tiu der-

nier iiéclc ( i(î»;8 ); dont les retours furent fi heu-

reux & fi riches.

On fe réduira néanmoins à la fiflurc du fécond

voyage, attendu que le premier ne fcrvit,pour ainli

dire, que d'eilai pour ce Commerce encore alfez nou-

veau aux F^anl,^ois ; Se que dans le fécond envoi cette

Compagnie favoit par fa propre expérience , les^
verfes marchandifcs qui convenoicnt mieux pour

Canton , où elle avoit deffcin d'établir fon principal

compîoir.

O.'i va donc donner cette fa^ure dans la même
forme & dans le même ordre qu'elle a été conimu-
iiitjuée , à la réferve qu'on n'y mettra ni le poids,

ni le prix des marcliandifts j le prix, parce qu'étant

extrêmement tiificrcnt de celui qu'elles coûtcroiint

auj'iurd'hui, on n'en pourroit faire aucun ufage

,

outre qu'ils n'y avoiciit été mis que pour en régler

la vente ou l'échange dans la Cliii.e; le poids, par-

ce qu'il n'y eft que pour fixer les fraix des voituriers,

qui avoient été arrêtés à l8 f. pour cent jufqu'à Or-
léans.

On abrégera aulïï quelques articles dont le détail

ed inutile, particulièrement la fadure des piallrcs,

réaux , lingots & barres d'argent , defqucls on ne
mettra que la récapitulation «Se les fommes totales.

F j4 C TU R E GENERALE DES
Aliirchandifes envoyiei à U th'nefur le vai^e»tt lAiii-

phttrite en 1701 , arrhée Jmis l'ajfewbU't de la Ccm-

ptifiUe tenue j Paris le 3 Février de la même année ,

Ù embarquées fur le dit v.xijfeau par le Sieur de U
R... Capitaine, (f le Jîciir O... Ecrivain , fui-

vant leur reconnoijallée du 2 Mars fuivant , donnée

4J< Port-Lcùis.

Tremier Envoi.
Vingt-cinq barils de poudre de guerre marqués

Co. Cinq autres barils ae poudre fine marqués Co,
P. E. Ceci ell pour l'armement du vaiileau , ôc non
pour le Commerce,

Second Envoi.
Une caiffe contenant i^carabines rayées avec leurs

marteaux & pouflé-ballcs , un fufil, une paire depi-

ftolets d'acier tout d'une pièce, le tout avec leurs

foureaux ; la dite caide marquée i A.
Cent lames olindes courbées, 300 lames Vienne

auffi courbées, dans une caiflc marquée 2 AA,

Une autre cailfe contenant douze paires de pirto-

lets communs, fix fulils & deux paires de pillolcts

trè'î-beaux , la dite caifTe marquée } A. S.

Une caifTe de livres & d'eftanipes contenant pour

les livres, l'Hifloire Eccléliaflique 7 volumes, l'Hi-

floire des Juifs 2 volumes, l'Hidoire de la Bible,

les Pérès du dtièrt , Explications fur le Nouveau Tc-
faircnt.le Nouveau Tcftapicnt en grand. Traités

du P. Mallebranche, trois Nouveau Teflament iu-ia.

E L A C ir T N ïï.
'
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Et pour les eflam;^es , les feet Sacrr irens ('11 Pour-

fin en I.} moncaux, les batailles d'Alexandre de M
le Brun, Suzanne, le jugement de Salrmon.lé
Moyfe fi.uvé & Mcyîe au l uillon ardent de Cij'rcl
le lils, le (erpciit d'airitin du Poiiflin

, une Aniioii-
ciation & S. C'tcile de M.gnard, le mariage de
J^lovle , les tilles de Jethro , un Chrift & quatre dif-
tcitns p.,yragcs du Pti (lin , un .portrait du Roi &
un portuit de Monftigneur, la caille marquée^

Un petit luftre N«» 1 j dans une caiflc marquée
j

Li. C.

} \h^ autre petit luftre même No, marque (5 L. G.
Quatre girandoles à lix brar.ihes , N021 Si 20,

marquée» 7 G. G.
Quatre autres girandoles auflî à fix branches N».

37 marquées 8 Aï. G.
Quuire girandoles à trois branches No ic mar-

quées y P. G.
Dix-neuf pièces d'étoflijs partie camelots de Bru-

xelles &. d'Amiens, & partie razde Reims, favoir:

Camelots de Bruxelles,

Trois pièces écarlate N° 102, No 1021 & N'
ayjij

, portant l'une 29 ;
, l'autre 27 I, & la tioific-

nie 26 \.

Une bleue de Roi N» 85 , aunes 28 lUne couleur de perle N" 3io,auncs28.
Une céladon N» 38J, aunes 30 1.
Une eanelle N« 2-16, aunes 2<> \.

Idem N' 120, aunes 3<j J.
Une gris mêle N\ 486, aunes 28

J.Une autre couleur de perle N* jco, aunes 28.
Une bleue N'. 246, iiunes 28 |.

Une autre encore eanelle N" 248, aunes 25.

£/c^cr de Reims,

Raz de Caftors tout de laine , une pièce violette
& une autre cramoili ; la première No içpS, au-
nés 2y i, 6c la féconde ti'J^^, aunes 34 J.

Noue toute laine, deux pièces; l'une N* 2724.
aunes 36 . «Se 1 autre N' 5 j8 , aunes 38 |.

Une pièce croilèe couleur de perle, foye & laine
N»472 , aunes ;8 ],

Une pièce noifette aufli foye & laine N» 880 , au-
nes jS i.

Enfin une pièce camelot d'Amiens tout de laine fine
No fiSj , aunes 2J J.

Les ly pièces dans un billot marqué ic C. E.
liix cailles de pendult s c^ éc monrrts marijuco N»

I P.K.No jP. N''3 P. No 4 p. No y P.JD, & No 5
i\l. ii..voir ; une penduie a répétition avec fon pic,

une autre qui va un mors , deux auties qui vont'
1

J

jours , 4 montres dont une d'argent des plus à la mo-
de , lix autres petites montres foniiantes , & vingt-
huit autres petites montres ordinaires , les dites lix

cailles enfermées dans un ballot marqué 1 1 R. P. M.
Quatre lulils avec leurs foureaux de foye, cinq

paires de piltolets , dont trois montés fur bois d'éra-

ble , une fur bois de noyer , & une autre très belle

garnie d'argent avec lairs foureaux , le tout dans
une caille marquée 12 E. P.

Troisième Envoi.
Sept pièces de tapifleric verdure

, payfage de 2
aunes ', de haut, tirant 19 aunes \.

Sept autres pièces dont il n'y en a qu'une dans le

ballot No ij , les Vautres dans le N» 143 perfon-

nages rcpréléntant Vliirtoire deRemus& de Romu-
lus , de 2 aunes î de haut S< 19 aunes f

de long.

Six autres pièces de tapilferic a perfonnages taifant

partie de telle de N* 13 , le dit ballot marque ij

T. V.
Dans le même ballot font drames de papier, 4

livres de cire d'Kfpagiie, un millier de plumes à

c'crtrc S^ la unif».

Douze



g^, C O M M E R C E D
Douze fabres aumeroic'i depuis un )ufcivi'à douze,

favoir :
^il.irc'i.iSw fuilu.^s lames iînes ; 4 aiilll do-

rés à ci"iuilUs , & quaiic à poignée d'agatlie dans le

ballot murciuc i-t
J-,'^-

. ,, „ ,

Uaiis \c même Lailot font lo lunettes J aprochc

,

favoir : deux de maroquin de y P'és', une auffi de

maroquin dt 4 pics, 2 de trois pics pareillement de

maroquin , une de deux pies ! , 2 de 2 pics encore

de maroquin , & 8 de 20 pouces à 2 verres , toutes

avec leurs fats. Plus une autre lunette pour le Sr. Fi-

ligiial Direétcur à Canton.

£t encore dans le même ballot , une boëte dans

laquelle font les bijoux ci-après. Une tabatière d'ar-

gent oftogonc , une pique'e d'or à cliarnie're d'or ,

une d'argent dorée eu dedans , une à charnière d'or

& piquée d'or , une d'argent ovale , figurée & gra-

vée en or, une d'argent dorée en dedans , une aar-

gent ovale dorée comme la précédente, deux petites

boetes d'argent cloutées, deux autres cifelées, une

tabatière d'argent dorée en dedans , deux étuis d'ar-

gent à cifcaux , une grande boëte d'argent cifeléc ,

une autre petite d'argent, une tabatière émaillOe

,

iiiic petite tabatière d'argent, une petite boëte cl'ai-

geni , une petite boëte d yvoire, & une boëte à thé

de Hollande. Tous ces bijoux font numérotés de-

puis N" I jufqu'à No 18.

FACTURE GENERALE DES RFAUX,
piajhcs à lingots qui ont été remis par M. la hevin,

Caiffii-r général de la Compagnie Royale de la Chine à

l'aris , à M Mariineau CaiJJier de la dite Compagnie

À Canton. -^

Nota. On Te contentera de mettre ici la rècapitu-

iation de la (jnantité de marcs d'argent qui ont été

envoyés à la Chine , tant en lingots 6. baries d'ar-

gent que piu(irtï & réaux ; le détail où entre in fa-

dure générale n'étant pas néceflaire pour l'inilru-

clion du lefteur.

Recapitulation.
De M. B. .. 38yj ni«rcs2 oncei & 4700 réaux a

3

bouquelbs,

De M. Ba
De M. G
De M. P.

De M. R.

1502J0. 1. 12 I.

i8j2 . 3 62093. 18. 9 d.

j8 . I 1961. 14.6
, 910 . 6.6g'- 523^3. 4. j

2028 . 7.4 73i8(5. 12.^

m. on. groi.

8705

319846. 1. 2. f. y.d.

Et 4700 Réaux abouquelbs.

Le contenu en la préfente fafture d'argent , a été

mis en trois coffres forts & une caiflè numérotés

,

favoir : la première ijG. M. la féconde 16 G. M.
la troifiéme 17 G. M. & la quatrième & dernière 18

G. M.
Quatre autres caiflTcs de piadres prifes au Port-

Louis , pefant 1968 marcs 4 grains , marquées No i)

2,3,4.
Nota. Ils ne fuivoient pas le^ N* de la faéhire ,

n'ayant point été envoyées de Paris.

Divers inftrumens de Mathématique, favoir : une
cafictte d'ébéne garnie de tous les inftrumens à tra-

vailler fur ic papier, avec une boufl(:)le, un pou-
drier , <Sc cornet 5 le tout bien travaillé & doré d'or

moulu.

Une grande boëte de chagrin garnie d'une bouflb-

Ic, d'un cadran aftronomiquc .deii/ compas de carte

marine , un pic de Roi , une règle divifèe , & un
compas qui change de pointes.

Un gros étui garni d'un compas de proportion à
pinnules , & les autres pièces ordinaires.

Deux con.pa.f de calibre.

Diiiion, de Cemmerre. Tom, I. Paît. IL

E L A C H T N E. «4»
Un inftrument à prendre la dcclinaifon de l'aiguil-

le aiinantèe.

Un niveau en équerrc, un autre avec fa goulié-

rc, & deux autres niveaux dV'au finiplcs.

Un compas à tracer les ovaL's : 24 compas qui

changent de pointes j 24 compas Junpleï» 4 compas

de cartes marines.

Six porte-crayons flmplcs.

Un inftrument de bois d'Inde à defliner âc rédui-

re toutes fortes de dcft'cins.

Cinq lunettes d'aproche de 3 à4f>iès, une grande

lunette de 6 pies montée en chagrin , une grande

lunette de 7 pies montée en fer blanc.

Nota. Elle fc trouvera dans le ballot No 20.

Un grand niveau d'eau à détourner les rivières.

Deux étuis de trois pièces d'argent.

Un cadran aftioiiumique d'argent dans Ton étui de
chagrin.

I0US ces inftrumens font contenus dans le ballot

marqué 19 J. D. M.
La grande lunette de 7 pies dont il eft parlé

ci-deftiis , &. 4 malles pour des commis de la Com-
pagnie , compofent le ballot marqué 20 S. L.

Quatrie'me Envoi.

632 livres 14 onces d'étainpour la miroiterie , en
deux ballots, le premier marqué 21 T. & le fécond

22 T.

FjiCTVRE DE DEUX CAISSES DE
crijtaux d'Allemagne taillés if gravés , l'une& l'ait;

tre numérotée depuis Ao i ju/qu'à N'^ 20.

Première Caisse.
N» I. 21 Grands gobelets gravés & figurés.

2. jo dito à pans Je ronds.

3. 48 plus moyens.

4. 3 grands gobelets extraordinaires.

j. 8 (iito plus moyens à pans.

6. i8 dito encore plus moyens.

7. 28 petits gobelets.

8. 31 dito plus petits.

9. I verre à pic couvert taillé.

10. 3 dito gravés couverts.

11. 7 autre.s p'us petits.

12. 2 encore plus petits.

13. 21 verres à pies de diverfes façons fans

couverts.

14. 3 gobelets couverts.

15. 80 gobelets à pans & ronds gravéîp

i6.t20 dito plus petits.

17. 76 tafi'es gravées.

18. 2 grdndes bouteilles violettes.

19. 2 dito plus petites-

20. 4 dito encore plus petites.

Cette caille eft marquée N" i. A. G.

Seconde Caisse.
No i. 17 gobelets criftal d'Allemagne gravés 5c

figurés.

2. 48 dito à pans.

3. 48 dito plus moyens.

4- 3 grands gobelets.

J. 10 autres gobelets à pans.

6. 18 plus moyens à pans.

7. 24 dito plus petits.

8. 31 autres gobelets.

9- I grand gobelet couvert.

10. 4 autres gobelets couverts,

11. 6 verres à pies couverts.

12. J dito plus petits.

13. 17 verres à pics de diverfes façons.

14. 2 dito de forme bicarré.

1 y. 92 gobelets à pans & ronds gravés.

16. 122 plus petits.

17. 72 petites tafles.

Nn '

18. a

ilif'l

W
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No 18.

19.

COMMERCE DE
2 grandes bouteilles de verre violet.

6 dito plus moveunes.

20. a dito plus petites.

Cette caiffe eft marquée No 2 A. U.

Les numéros de ces' deux cailles ne fu.vent pas

ceux des autres ballots de la tafture i;envrak, parce

au'elles n'avoient pas été envoyées de Par.s .
ma s

Knt trouvées a'u Port-Louis fur le co-g-W a

Compagnie des Indes, &que celle de laCh.nesen

étoit accommodée.

^UTRE CAISSE DE CRIXTAUX
achetés à Paris , où ht manhandijes Jont

Jkns numéro.

90 gobelets taillés & gravés.

y2 dito.

27 dito.

31 dito.

j verres h pies couverts.

j ifobelctv. '

18 verres couverts gravés.

16 verres à pies couvcrtsr

8 gobelets couverts.

1 grand verre à double étage couvert,

ço golelets.

40 talFes.

50 autres gobelets.

23 autres talUs.

Cetts cailFc reprend la fuite des numéros de la

fafturc générale , & eft marquée 23 Ç.

Cinquième Envoi.
Douze Régiftres pour les Ofticicrs & Commis du

tlit a.meinent, & trois modèles de robes de cham-

bre dans un ballot marqué 24 R. M.
Liqueurs de Montpelicr dans vingt- huit caifl'es,

dont les caifles font numérotées fans fuite depuis un

jufqu'à quarante- fix. Savoir;
^T_ - 1 ^ — Bouteilles d'eau delà Reine

d'Hongrif.

Caifles mufcats contenant 260
bouteilles.

I Caiffe d'eau de coriandrc,i20

bouteilles.

4 Cailles fenouillctte de 480

L A C H î N E , &c. 844
Depuis l'arrêté on a ajouté à la Cargaifon 36 ba-

rils d'acier , achetés à Saint Malo ,
& envr es au

Port-Louis , & 20 autres venus de Nantes .-n tout

j6 , chaque baril marqué f
Enfin deux ajitres caifles de corail fans numéro

,

chacune marquée I. S.

Nota, Toute la dépenfe de cet armement montoit

à 34 J 449 ''^' 'J '^^ 8. den. fçavoir 319846 en lin-

gots , barres d'argent, réaux, & piaftrcs, & 25663 liv,

en marchandifes
, y compris environ 600 liv. pouf

les voitures & autres menus fraix.

Nota. Qu'il faut ajouter à la "épenfc de l'arme-

ment les quatre ciiflcs de piaftres prifes au Port-

Loiiis , 6c les deux dernières cailles de corail.

(. XXVI.

M A C A O.

N". I a 6. 140

N». 7 à 8 2

N». 10

No. II à >4

N». 18 à 20

N». 24 à 26

No. 28

No. 31& 32

N". 34

No. 3«

No, 38

N^
No

40 \
43 ai 46

bouieiljps.
\

3 Cailles d'eau de canelle, 360
bouteilles.

3 Cai/ies, idem, même nombre
de bouteilles.

1 CailTè eau d'anis > 120 bou-

teilles.

2 Caifles perficot, 240 bouteil-

les.

1 Caifle ratafia d'abricots , 130
bouteilles.

I Caille citronellc , 120 bou-

teilles.

I Caille mille-fleurs , 12O bou-

teilles.

I CailTe orangc,i20 bouteilles.

4 Cailles de ratafia de cenfes,

520 bouteilles.

Toutes ces caifles particulières montant au nom-

bre de 24 , font marquées II. avec le numéro de

chacune
Trente-huit marcs de corail rouge, compris une

branche de corail blanc , contenus dans un ballot

marqué C. O. Royale Compagnie de la Chine.

Modèles e n v o y e' s a la Chine.

On ne les met pas ici , attendu qu'étant arbitrai-

res , chacun f.iit fes modèles à fa mode.
Arrêté an Bureau général de la Compagnie, à

Paris It 13 Février 1701.

Quoique la Ville de Macao ne foit pas des plus

conlidérables de la Chine par fa grandeur , &. par le

nombre de It-'s Habitans , on a cru cependant qu'el-

le méritoit qu'on en fit mention en particulier ;

non-feulement à caufe de la réfutation qu'elle a loCi-

jours eue parmi celles où les Portugais fc font éta-

blis dans l'Orient , & qu'ils y pollcdciit encore;

mais aulli parce qu'elle eft la première par où les Eu-
ropécns fc font ouvert le Commerce de ce grand
Empire, & qu'elle a été pendant prùsdc deux héclcs

la feule où il leur a été permis de venir trafiquer.

Cette Ville fanieufe eft fituée dans une Prcfcju'Ile

de l'Océan Oriental, fur la Côte de la Province de
Canton , à laquelle elle eft jointe par ijfie langue de

terre , à 40 lieues par mer de la Capitale de cette

Province,

Les Portugais s'y établirent au commencement:
du XVI liécle.

Avant que les Chinois fe fuflènt apprivoifés a-

vec ces nouveaux venus, qui fous prétexte de Com-
merce , s'étoient déjà emparés des plus fortes Villes

des Indes , 3c dont les flottes avoient déjà l'empire

de toutes les mers d'Orient, il étoit feulement permis

aux Portugais de venir tous les ans aporjer leurs

marchandifes dans l'Ile déferre <le Sanchan,. & de

les y étaler dans des cabanes faites.à la hàtçde bran-

ches d'arbres & de gazons, fans pourtant y pouvoir

bâiir de maifons.

La confiance augmentant, les Portugais s'avan-

cèrent jufqu'à Macao , à 10 lieues d<HSanchan ; où

, fe fervant enfuite des conjonflulU,- ils eurent per-

rniiriun de bâtir des maifons & des magalins, &
d'entourer leur nouvelle Ville d'une fimple mu-
raille.

Les Hollandois jaloux du Commerce de la Chine,

où ils ne pouvoient être re(,"i')s, tentèrent d'en cliaf-

fer les Portugais, loo ans après que ceux-ci s'yé-

toicnt établis i mais ayant manqué leur coup, leur

eiitreprifc ne fervit qu'à y mieux alfarcr l'étabhlle-

meiit de leurs ennemis, qui prirent de-là occaùoii

d'obtenir la liberté de faire des fortification;: à leur

Ville ; les Chinois les aimant mieux pour voifins

,

que les Hollandois.

Les fortifications de Macao font belles & réguliè-

res ; (Se les PortugaivS y ont prcfentcinent trois for-

terclTes bâties fur autant d'éminences, ou de petites

montagnes, toujours gardées par une forte garnifon,

Si défendues* , à ce qu'on dit , par 2CO pièces de
canon.

La langue de terre, qui attache la Prefqu'iledc

Macao au Continent, elt fermée par une forte mu-
raille qui la traverfe , au milieu de laquelle eft une

porte, par laquelle tous les Chinois ont permiffioii

d'entrer & de fortir , mais où aucun Portugais ne

peut paflcr fous peine de la vie. C ell à cette porte où
le payent aux OHiciefs de l'Empeieur de la Chine,

les droits d'entrée Si de fortie pour toutes les mar-

chandi-
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viennent à Ma-

M A C A O &c.

chaiidires'; vivres & denrdes , qui

cao , ou qui en fortcnt par terre.

Tout le Commerce des Portugais fut d'abord ren-

fermé dans l'enceinte de Macao , 014 ils raportoient

leurs marcliandifcs , & du les jonques de Canton
,

& des autres Provinces maritimes de la Cliine , les

veuoicnt prendre en écliangc de leurs foyes , de

leurs étoiles , ôc des autres nianui'adures , ou produc-

tions Ciiinoifes.

Depuis , les Marcliands de Macao ont eu permif-

{ion d'aller eux-mêmes deux fois l'année aux foires

de Canton , acheter les raarchandifes qui leur font

propres : ce qui pourtant ne s'accorde pas indifférem-

ment à tout le monde ; n'y en ayant qu'un certain

nombre de Privilégies pour ce voyage , qui font les

commiflîons des autres , en même tems qu'ils achè-

tent pour eux-mêmes.

Les Marchands qui vont à Canton > taisent ordi-

nairement à des Commiflionnaires , les mémoires

des marchandifes dont ils ont befoin , afin qu'ils y

y faiTtnt travailler pendant les 4 ou J mois qui le

pafTent d'une foire à l'autre ; ou bien s'ils veulent y
relier tout ce tems, ils demeurent fur leurs vailléaux,

autant pour leur propre fureté , qu'à caufe de la dé-

fiance & de l'infolence extrême des Chinois.

Les bàtimens dont les Portugais fe fervent pour

le Commerce , s'appellent des Lanteas ; ils font lar-

ges Se creux , & portent environ 7 à 800 tonneaux.

94^
tous ceux qui

qu'on l'a déjà

pire ayant été ouverts en i68y a

voudroient y venir trafiquer , uinlî

remarqué ci- devant.

La Douane de Macao oppartient aux Chinois

,

qui y ont des Commis, pour y recevoir les Droit»

tant à l'entrée qu'à la fortie.

Les étoffes d'or, d'argent ôc de foye , nudî-hien

que les autres marchandifes précieultv , pryi:it fui-

vant leur qualités ce qui néanmoins, l'un portant

l'autre, ne va qu'à un pour cent de leur valeur, ou
tout au plus à un & drmi.

i XXVII.

COMMERCE DU ROYAUME
& PRESQU'ILE DE CORE'E.

I* Royaume de Corée, qu'on nomme auffi CttoU

& Tioiencoiik s'étend dtpuis le 34» degré de latitude,

juf<iu'au 44,. Du côté du Sud , il e(l fort voilin du
Japon, & du côté du Nord il toi'chc à la Chine par

une haute montagne qui empêche que la Corée ne
foit Une Ile.

Le pais n'eft pas également fertile , & le côté du
Nord produit à peine de quoi nourrir les hhb'ians»

qui ne vivent que de mauvais orge, & ne s'habil-

lent que de peaux d'animaux.

Le relie du Ki'iyaume au contraire , produit en a-ges (X creux , oc poriem environ 7 a oou luimcau». j^e rené nu ivoyaume au contraire , pronuii en a-

Cefl fur ces efpéces de barques que demeurent les bondance tout ce qui t-d nécciiaire à la vie } entre

Commis , & que les marchandifes fe chargent à Can-

ton , pour les porter à bord des vailFeaux Portugais,

qui les attendent au bas de la rivière.

Le droit de^commiffion e(l de deux pour cent , de

tout ce que ces Commis embarquent,

Lorfques ces lanteas aprochent de Canton , on les

amarre a une petite Ile , vis-à-vis de la Ville i &
cependant les Marchands vont faluer le Viceroi

,

pour obtenir la liberté du Commerce, qui fuivant

l'ancienne coutume , leur coûte au moins 4000 réa-

ies de huit.

Quand elle eft accordée , ils donnent de l'argent

aux Manufacturiers pour les étoffes qu'ils ont com-

mandées, & fouvent en avancent pour celles de la pro-

chaine foire ; enfuite de quoi ils demandent la foire,

c'eft-à-dire, la permiflion à tous les Chinois d'aller

porter leurs foyes & leurs autres marchandifes à l'I-

le où font amarrés leurs lanteas ; ce qui leur coûte

encore un préfcnt.

Quand le chargement de leurs lanteas eft fait , le

congé de partir ne s'obtient que par un troifiéme

préfent , mais toujours plus conlidérable que les deux

autres , allant fouvent jufqu'à 8000 réaks de huit ;

ce qu'on appelle Droit de Chappe , ou de Sceau j

nul Marchand ne pouvant fe retirer , fans l'avoir

obtenu.

Enfin , il y a les droits de Douane , qui fe payent

à un Bourg nommé Anfeon , qu'on trouve en def-

cendantla rivière.

C'étoit de toutes ces marchandifes de Canton , Se

de celles que les jonques Chinoifesaportoient à Ma-
cao, ou qui leur venoient du côte de la terre, que
les Portugais faifoient autrefois les riches cargai-

fons des vaifleaux qu'ils envoyoient tous les ans

au Japon, aux Manilles, & dans tous les lieux des In-

des, depuis Goa jufqu'à la Chine, où ils portoient

leur Commerce, avant que les Hollandois fiiifent

venus les y troubler.

Préfentement ce Commerce eft prefque réduit à

lien ; & ils ont peu joui des avantages du nouveau
Traité qu'ils avoien^ fait en 1680. avec la Cour de

Peking, par lequel, à l'cxclufion de toute autre Na-
tion , ils avoient obtenu qu'ils feroient feuls tout le

négoce de la Chine : ce privilège n'ayant duré
qu'environ cinq ans ; les Ports de ce vaftc Em-

Di^içn. de Comment. Tom. I. Part. II.

autres, du ris & des gi.oiis de diverles Ibrtcs.du

coton , du chanvre , & même de 1 1 foye qu'ils ne
favent pas préparer. On y trouve pauillcincnt de
l'argent, du piomb , des pe.-iux de tigu-, de la racine

de nih, ou ginfeng , il «.ihinèe de.v Tartares & des

Chinois , & quantité de gros oc menu l'itail , fur>touc

des chevaux , des vachts A des pdinteaux.

Les Coréens ne trafiquent gutres qu'avec les Ja-

ponois & avec les habitant de 1 Ile de Suillima, fi-

tuée entre le Japon & la Coièe. Ces derniers ont

même un magalin ou entrepôt pour leurs marchan-

difes au S>id-Eft , dans la Ville de Poiifunt.

Les marchandifes qu'on aporte en Corée , font du
poivre, du bois de fapaii, de l'alun, des cornes de
buffle I des peaux de certs & de boucs , & d'autres

marchandifes , mènie de celles d'Europe , que les

HoUandois & les Chinois vendent aux Japonois.

Toutes ces marchandiles s'échangent & fe trotiuenC

avec les nianuiù(flures & les produdunis du pais.

Les Coréens ont aulll quelque commerce en droi-»

turc à Peking , & aux contrées liptentrionales de
la Chine ; mais ce nèg<ice eft de li giande dé;it'nfe à
caufe qu'il fe fait tout par leric, & à cheval , qu'il

n'y a que de très gros Marchands qui puillènt l'en-

treprendre. Ce (ont ceux de Sior qui vont à la

Chine , Se qui ne (ont pas moins de vrois mois dans
leur voyage ; tout ce Commerce confiflc en toiles.

A l'égard de la nanière tic trafinuer entr'eux, les

grands & les principaux MurthanO» payent en ar-

gent comptant ce qu'ils achitent , muis le peuple ne
trafique qu'avec du ris i^ des denrée;.

Il n'y a qu'un poids & une trcfure Jci;is le Roy-
aume , mais les Mncl'ands cnaludiit fo,t, riulgré

toutes les piécautiuiis & ks ri'gkniens des Gouver-<

neurs.

Ils ne connoifli'iu de moiinoyc que le; cafTIcs «

encore n'ont-ils cours que fur les Irontiûes de la

Chine.

Ils donnent l'argent au poids par petits lingots t

comme ceux du Japon.

Les marchands n'y tiennent point de livres: feu-

lement lorfqu'ils achètent quelque choie , ils met-
tent le prix deflus & écrivent au defious ce qu'ils en
retirent , & parce moyen ils voyentailementlegain
& la perte.
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COMMERCE DE C O R E' E, &c.847
Les liubitans de In Ctirce font depuis iintims im-

nii-iiKirial tritiutairts ,'i la Cliiiic , qui les tr.iitc fort

rudtnuiu , ne leur permettant ;iiicuii t'iniiiiierce avec

les i'tranf»ir.s ; n pendant ils ne luilUut pas de venir

clandellinL'ment avec leurs niarcliandifcs par la Mer
«lu Japnii dans la nvicrc A'ylmiir , &i de là par la

NjoiiiiiI.i juCqu'à la ville de Naiin , pour y trafiquer

avec les Moiingnlts & indireikrtient avec les Ruircs.

Ils viennent tons les ans deux lois k /V*mç,fa-

viiir au mois do Mars & au mois d'Août , au nombre

de 40 à jo perfoniies , tant pour payer le tribut à

l'Kmpereur , (lue pour (aire leur négoce
,
qui coii-

lille principalement dans les niarchandifts fuivaiites.

Une flirte de gros papier d'un grand volume tait

de foyc crue , qui approche du gros papier à envc-

loper, qu'on a en Liirope ; l'on (e fert de ce papier à

la Cliine pour les fenêtres au lieu de vitres.

Du papier à figures d'or & d'argent , pour en re-

vêtir le dedans des appartemens.

Toutes fortes de grands éventails de plufieurs fa-

çons.

Des lutcs très fines & fort proprement travaillées,

dont on fc fert pendant l'été , au lieu de maielas.

Du tabac à fumer, coupé fort menu , dont il le fait

une grande confommation à la Ciiinc , ôi qui ell bien

plus dliinc par les Chinois que celui qui cruit chez

eux.

Une forte de toile de coton rayée.

Une forte de pelleterie , que les Kufrcs appellent

f'iorky , & iiu'on nomme Coloiik en Sibérie , <|ui fe

trouve en grande abondance à la Corée , 6(, dont il le

fait un débit conlidérable à Pekmg.

Une forte de poillbn fcc , qu'ils tirent de certai-

nes grandes coquilles de la Mer du Japon.

C'ell avec ces marcliandifcs iju'ils font leur tiafîc ;

& quoi ([u'il les fiillc quali confidérer comme une

même Nation avec le;; Chinois , & en quelque ma-

nière comme leurs Sujets , ils ne jouïlRnt d'aucune

liberté pendant leur léjour à Pekiug ; toute commu-
nication &. converl'ation leur étant abfolunient in-

terdite , tant avec Ws étrangers qu'avec les Chinois

mêmes; de foi te qu'ils ne font pas regardés avec

moins de mépris par les Chinois, que tout le relie des

autres Nations de la tene. Comme ils ne fauraient

faire de Commerce conlidérable avec leurs marcliandi-

fcs, ils app'irtent ordinairement de j^rolfes fommes d'ar-

gent à Peking, en pièces de huit d'Efpagne, & en écus

d'Hollande, qui litnt ellimés à la Chine être à j, (î

& juf(|u'à 7 pour cent de plus bas aloi que l'ar-

gent lin de cet Empire, qu'on appelle communément
J'^»-^oi/ dit Cbait. Ce qui fuit voir que les habitans

de la Corée doivent avoir cjuehjue Commerce avec

les Iles du Japon , ou du moins avec les lies fituées

entre le Japon & la Corée ; nonobllant qij'il foit

abfolument défendu aux habitans de ce puis d'avoir

la moindre communication ou Commerce avec d'au-

tres Nations , & de recevoir des bàtimens étrangers

dans leurs Ports ; y ayant pour cet eflêt toujours

un Mandarin de la Cour, Réfident à la Corée,

Ïour avoir l'iril fur les démarches de cette Nation.

)c cet argent ils achètent à Peking

De la plus fine foye crue, & du coton :

D'une forte de damas appelle par les Ruffes Goly ,

& par les Chinois Coiily-Toama , ce qui veut dire,

Damai Je la Carie, parce qu'au commencement ceux

de la Corée étoieiit les fculs qui tiroient de ces for-

tes de Damas.

D'une forte d'étoffe mince de foye, propre pour

les doublures , appclléc par les Chinois Fan/a.

Du thé & des porcelaines :

De toutes fortes de vaf'csde cuivre blanc pour les

nécilTitéb du ménage.

Des (]neuë.s de zébelines , pour en border leurs

bonnets & les cols de leurs robes.

11 y a aparcnce qu'ils trafiquent en d'autres en-

droits avec la foyc ôi les damas qu'ils emportent

848
de Peking, attendu qu'ils en tirent en bien plusaran-
de quantité (lu'il ne leur en faut pour la confbm-
mation de leur pais.

Lors qu'il n'y a point de Cariv.inc de RufTc
ou dautres gens de cette Natiin à Peking, ou lo-
Çe ceux de la Corée dans l'hOtcl aflc^é aulogement
des Rufles ; mais lors qu'il y a des Ruflis en cette
Ville, on leur donne un iiutre quartier. Et c'ell
pour cette raifon que les Chinois appellent celte
niaifon Coiih Coanne , ou Magafin dis Coréens
lorfqu'elle ell occupée par les fiabitans de !;, Coréel
ôi Lriiffii Coanne ou Magafin des Kulies , ;.,rfqu'iî

y loge des gens de cette Nation.
Des qui ceux de la Corée, foit nu'ils foycnt des

Députés du P.Vis,oudes Marchands, font arrivés
& logés à Peking , on nomme incontinent deux
Mandarins

, (jui le rendent h leur quartier , pour ob-
ftrver ceux qui entrent cluz eux & qui en fortciit
«i pour les examiner fur le fu)et qui les y amène

'

&; d'où peut venir la connoillance qu'ils ont avec
ces gens. (Jn fait même poller des Gardes tout à
l'entour de leur quartier, pour empêcher que ptr-
Ainnc ne puifle avoir quelque correlpoiidance fecret-
te avec eux. Lorfque quelcun de cette Nation fort
pour quelque affaire , la Garde ly fuit par tout avec
de grands fouets, pour empêcher <|ue pcrfonne ne
le vienne aborder fur la rué , & il n'oip aller voir
pcrloniie fans la permiflion de la Garde, C'eft une
C.immiflion fort lucrative que celle des Mandarins
Députés à cette Garde , attendu qu'ils ne man-
quent pas de donner le Commerce .ivec eux en fer-
me à la Compagnie des Marchands qui leur en of-
fre le plus, ce qui monte quelquefois à des fommes
conlidérablcs ; & il n'eft permis à perfonnc qu'à
ceux de cette Compagnie, de trafiquer avec les dits
habitans de la Corée.

* Recueil de Voyaget au Nord , Tom. V lll,

§. XXVIII.

COMMERCE DES ILES DE L'AME.

Les Iles , du Commerce defquclles on a defTein de
parler , font , les Maldives : Ceylan : les trois Iles de
la Sonde , favoir , Sumatra , Java , «5c Bornéo : les Iles

Aloluques : les Philippines, qu'i>n nomme auflî Ma-
nilles : les lies des Larrons, prèlentement Iles Ma-
riannes : & , les plus fameufes de toutes, les IKs du
Japon.

On .luroit pîi dire auflî quelque chofe de l'Ile

d'Anian , fur la Côte de la Chine , oii il y a une pê-
cherie de perles ; & de celle de Formofa , où les

liollandois avoient bâti le Fort de Zélandc : mais
celle-ci étant rentrée en i65i fous la domination
des Chinois , & les Européens ne faifant aucun né-

goce, ni dans l'une, ni dans l'autre, on fe contente

de les indiquer ici.

On a crû devoir fuivrc pour ces Iles , le même or-

dre qu'on a obfervc pour le Continent de l'Afiej c'ell-

à-dire , d'en parler félon qu'elles fe prcfcnteiit , 3.

mefuie qu'on s'avance dans la Mer Orientale ; & ain-

fi de les parcourir depuis les Maldives, qui en font

les prepiiéres , jufqu'aux Iles du Japon , au dc-là

defquelles les Européens ne portent point leur

Commerce,
N. I.

Les Ma L D I V £ s.

îi

Ces Iles
,
plus fameufes par leur nombre , que

>ar leur grandeur , font fituées dans la Mer des

Jndes , à 6q lieues (de 20 au degré) du Cap Co-
morin , depuis les 8 degrés de la Ligne équino-
xiale du côté du Nord , où elles commencent ,

jufqu'ù 4 degrés du côté du Sud , où elles finif-

fciit.

Leur



,^, C O M M E R C Ê b E s M A L D I V E s &&
Leur nomlire ii'ift jp«j certain ; Se il dtîcroU

même tout les jour;. On le (ait néanmoins mon- K. IL
ter à 130O0 > partie habitées , & partie défer*

xa , «lui foiu divifces en ij Attolons , c'«ll-à- C b v l A N.

•P

due , en i ]
grandes parties , par des canaux alTez

largi's qui let ft^parcnt : les Ile» de chaque Atto-

lun liant d'uilieurii fi proches les unes des autres

,

qu'en badc marée on peut palFer de l'une à l'au-

tre I n'ayant de l'eau guërei plus haut que les ge-

noux.

Le plus grand Commerce de ces Iles confide en

cet petits coquillages blancs , 6t d'un poli extra-

ordinaire ,
qu'on nomme Cauris , qui fervent de

menue monnove prefque dans toutes les Indes

Orientalrr , <3c dont on porte aulTî une fi grande

qu.-intité fur les Cuites d'Afrique , pour y faire la

traite des Ni'gres.

Ce font les Hollandois (}ui en font le plus grand

négoce , foit aux Indes , ou ils en diftribucnt une

partie i foit en Europe , où ili les vendent i la

plupart des autres Nations , qui cnvoyent des vaif-

fraux en Guinée i à Juda . & fur les autres Cô-
tes , qui font entre le Cap • Verd , 6c le Cap de
Bonne-Efpérunee.

Les Infulaires en vont aufllî porter eux-mêmei
une aflez bonne quantitt! h Ceyian , dont les Hol-
landois font les maîtres , & à quelques autres

lieux de la Côte de Malabar , d'où il en palfu

beaucoup à Surate , Se dans les Etats du Grand-
Mogol.

Les marchandifes qu'on leur donne en échange

de ces coquillages , font de grolTrs toiles de coton

,

du ris , Si quelques autres denrées propres pour la

vie I qui ne croidènt pas dans leurs Iles. On par-

le ailleurs amplement du Commerce de ces coquil-

les. Fo>'et Cauris.
L'arbre qui porte le cocos , leur fournît aufli quel-

ques marchandifes qu'ils vendent aux Etrangers >

cet arbre admirable pour la diverfitéde fes uuges,
croifTant aux Maldives mieux qu'en aucun lieu des

Indes. . On en traite auflî en un autre endroit de ce

DiAionnaire. yoytt Cocos.

t Les Cocos des Maldives , que l'on prife tant »

ne font pas de la mcmc efpùce que ceux des au-

tres lieux des Indes. C'eft une efpèce toute parti-

culière , que les voyageurs
,
qui en ont parlé , ont

mal obfervée & mal C.crite. Elle n'eft pas bonne
à manger . ni on ne s'en fcrt pas non plus à aucun
des uiages que l'on fait de l'efoèce ordinaire. Son
ufage en proprement dans la Médecine , il eft fort

recherché de p'ufieurs Indiens qui l'achètent fort

cher. Ce Cocot cft eftimé bon contre les venins

,

les coliques , la fîévre, & les maladies des nerfs. La
couleur Se la figure de ces Cocos , eft très diffé-

rente des Cocos ordinaires , auflî - bien que fa

groHeur. L'Arbre qui les produit , & qui doit être

différent des autres , n'cll point connu chez les étran-

gers des Maldives. On tait ordinairement des fa-

bles fur l'origiive de cette efpéce de noix , lefquel-

les tous les Indiens font fort portés à croire.

Le Cocotier ordinaire des Indes croit alTez abon-
damment dans ces Iles .mais il n'yedpas meilleur,

ni plus eflimé que ceux des autres lieux. Il eft vrai

3ue fon ufage y eft plus nécelfaire , à caufe du peu
e terrain qu'on y polFcde pour la culture des au*

très chofes.

Mr. Gitrcin ( ikqui l'on eft redevable de cette ob-
fervation ) a aporté des Indes > une belle & nou-
velle Carte des Maldives , oui n'a point encore pa-

ru dans le Public, aujourdhui (1741); il l'a com-
muniquée en 17 J7 à Mrs. de l'Académie Roiale des

Sciences. Les Attolons d'Iles , qui f9nt au Midi de la

Ligne EquinoAiale , ne s'y trouvent pas infcrés, fau-

te d'obfervations de ce côté- là.

DiQion, dt Cammtrct. Tom. t. Part. IL

Ile , que quelques-uns nomment auflî Cey-

lituée dans la mer des Indes , à 4J lituës à
Cette

Ion , eft

l'Eft du Cap de Comorin. Sa longueur eft 'I environ

80 lieues ( étant entre le 6« & 1 1» degré de lati-

tude ) ôc elle en a plus de aoo de tour. On croit

que c'eft la Toprobane des Anciensi

t Le nom de Ceyim eft proprement le vérita-

ble , fuivant les Indiens ; les Anglois & Us Hol-

landois , le prononcent Se l'écrivent de même. Si

les François difent CeyUn, c'eft par corruption de

la part des traducteurs ,
qui au commencement des

voyoges des Portugais danS les Indes , en tradui-

fant leurs relations en François , traduifirent mal le

nom de cette Ile. Tous les mots Portugais qui fo

terminent en aon répondent prefque tous à ceux

du François qui finiJTent en en, comme Strmaenk

fermon ; SaUmaon , Salomon j JatiAon , Japon , &c.

Les Portugais écrivent le nom de nôtre Ile Cty
/«»» 5 il faloit donc, pour conferver la même Ana-
logie, mettre Ceyion pour le François. Mais il faut

fuivre l'ufage de ce nom , Ceyian , parce qu'il no

i)eut plus changer , à moins que les Géographes no

e iîflent , Si en cela ils ne feroient pas mal.

Cet cclaircifTement ne peut faire que plaifir à plufieurs.

Les Portugais découvrirent cette lie en ijo5, ou
félon d'autres, feulement en IJOJ): tnai' ils ne pu-

rent s'établir que fur les Côtes } ne leur ayant jamai*

été poUible de pénétrer dans le haut Pais.

tt Ils jouirent feuls pendant plus d'un fiécle , dé
leur conquête , & du Commerce de la canelle , qui

rend cette De fi fameufe : mais les Hollandois ayant

commencée s'y faire connoître en 1602, & s'étant

enfuite emparés de la pointe de Gale , Se fuccelTîve-

ment de tous leurs autres Forts , les chafférent enfin

entièrement de l'Ile en 16^7 ,
par la prife de Colom-

bo , la plus belle Se la plus torte de toutes les Villes

qu'ils avoient, non feulement dans Ceyian , mais aufli

dans toutes les Indes.

Cette conquête avoit été faite avec le fecours du
Roi de Candi ; Se une des claufes du traité étoit ^

que la Place lui feroit remife entre les mains : mais

les Hollandois ayant crû plus convenable à leur in-

térêt de la garder pour eux-mêmes , le Roi fe brouillA

bien-tôt avec fes nouveaux Alliés ; Se depuis ce

tcms-là jufqu'à préfent l'intelligence n'a pas été meil-

leure entr'cux , qu'elle l'étoit auparavant entre les

Portugais Se les Cingalais , ou Cingales : étant même
défendu à ces derniers , fous peine de la vie , d'a-

voir aucun Commerce avec les Hollandois. [ Il faut

entendre les Cingales des montagnes , qui appartien-

nent au Roi de Candi , car les Cingales maritimes

font fujctsde la Compagnie Hollandoife. ]
Les François en KÎya , firent quelques tentati-

ves , pour s'établir aufli dans l'Ile de Ceyian : Se le

Roi de Candi , qui auroit été bien-aife de les opofer

aux Hollandois , comme il avoit fait auparavant ceux-
ci aux Portugais , leur avoit cédé par un Traité , le

Port de Cottiar, fitué au fond delà BayedeTrin-

auemale( ou, félon les Hollandois, Tricon- mafe ^,
ans la partie Orientale de l'Ile ; mais l'entrcprife de

S. Thomé > où Mr. Deshayes engagea un peu légè-

rement l'Efcadre Françoife , dont U ètoit Amiral

,

l'ayant empêché de foûtenir cet ètablifTement , qu'il

avoit commencé j & la guerre qui fut alors déclarée

entre la France & les Etats Généraux des Provin-
ces-Unies , ayant donné l'occafion Se le tems aux
Hollandois de déplacer les François > la Compagnie
de Hollande eft rcftèe dans fa première pofleflîon

^
c'eft-à-dire , feule maîtrefle des Côtes & du Com-
merce de la canelle; mais toujours mal avec les Cin-
galais des montagnes I qui lui reprochent continuelle-
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mciit fon infifliflitcî , & "e peuvent plus prendre con-

fiance en tllc.

-ft Les principales Places que Ifs lloliandois ont

fur les Côtes de cct«« Ile, qu'ils Dvcupent tciut en-

tières, à la rdferve de qucliiues-unei à l'Occident

«le l'Ile, font Coit^mbo , Capitale ëe» Cotes, & la

r^fidenee du Gouverneur de l'Ilo; Negomho , M»-

ture, Gale, Caliatur»-, nottcaU) & Tiimiuemalc, deux

Fort» qui font à l'Orient de l'Ile .;
outre pluliiur»

Habitations.

Ils ont aufli l'Ile de Manar , & le Royaume , ou

rande Preli]u'ile de Jaffiinapatnam ; toutes deux au

*ord.
. „ ,

Un des principaux Offki«r$ de la Compagnie Hol-

latidoifc , qui ramena la Kk>ie Marchande des Indt-s

en 1688 , ftmble être pe»fuad<< . ( dans le raport qu'i»

fit la mcmc année à la Chambre des Direfteurs Gé-

néraux , de l'état du Commerce de» Hollandois aux

Indes , dont on a eu un« copie ) que cette grande

quantité de Poft*s, d« Forts , «8c d'Habrtations ,

qu'ils ont fur les CAtcs do Ccylai» , & le nombre

extraordinaire de Commis & de garnifons , qu'ils

font obliffés d'y entretenir, confomment bien au-de-

N

là le produit des profits fur la canelle

,

très marchandifes qu'on tire de l'Ile,
]

& fur les au-

j qiion tire ac I lie , propofant d'en

iuprimer queiqucs-uns } c» lu'il avoue pourtant n'c'-

Ire pas poflible , tant que d.ireroit la niauvaile intel-

ligence avec le Roi de Candi ,
qui , autant qu'il

peut, nterrompt par de fréquentes courfcs la recol-

le de la canelle.

L'Ile de Ceylan produit quantité de chofes , dont

les Habitanspourroient entretenir iiii grand Commer-

ce , foit au dedans , foit au dehors , li celui avec le»

Arangcrs leur étoit permis ; ou fi leur parelfe latn-

relle, & la dure fervitude où le Roi & les Grands

les retiennent , ne les emp*choit de s'adonner au

négoce entrtux ; n'amartiint proprement que pour

leurs Maîtres , 4c non ynat eux : aulli n'oiit-ils point

«Je marchés, mais feulement quelques mcchante»

boutiques , où ils vendent de» denrées «Se de» truies

propres pour l'ufage de la vie.

lien faut pourtant tucepter le coton Se les étof-

fes qu'on en fabrique ,
qu'ils portent dans les Pro-

vinces où il n'en croît point , * qu'ils échangent

pour d'autres produirions du Pais. Ce font les Chit-

lays qui font ce trafic , c'eft-à-dire ,
les Tilierans :

chaque famille étant toute du même métier ; <3c les

Loix défendant aux fils de quitter celui di perc.

t Remdrque fur Us Chittays,

Ce mot en langue Cingalaife , veut dire , Mar-

thands, & non Tifferans ; les Hollandnis écrivent

Chitiys , & comme ils prononcent ty en 41 , il

faut écrire ce mot en François Chiimys. Les C'in-

galais difent Vthndt ,
pour (ignifier encore les Mar-

chands. Voici à cette occafion , coirme ils dillin-

guent en quatre difiérentes claifes tous leurs Mar-

chands.

1. Chittayt, (tout court) font ceux qui commer-

cent toutes"fortes de drogues , des toiles , &c. avec

les vailicaux , & voyaient même par mer , pour ce-

la , fuivaiit leurs moieiis.

2. Les Caver-CI-iiiayt, font ceux qui négocient l'or

& l'argent , & qui cii font les épreuves fur la qua-

lité,
j

5. Les Covifty-Chittays , font ceux qui vendent tou-

tes fortes de denréts , comme fruits , légumes, grains,

jardinage , & tout ce qui cfl roange-llc.

4. Les Valigi-Chiitayt, font les Marchands qui

vendent le corail, les joiaux , le verre, les métaux

communs , Si les minéraux.

Ces quitre fortes de Marchands ont une langue

particuliéie ; leur origine efl venlie delà terre ferme

voifiiic, à; ils fe font multipliés dans cette Ile. Les

gens de ccs4efpcces , ne fe fréquentent point, ni ne

mangent point enftmble. * Mr. Garcin.

D E C E Y L A N. |,,
tt I** mnriliaiidifesciui fe trouvent crmnuiné-

ment , ti prefque fous peii,e, «hins plulicuis ciididits

de l'Ile, (ont, du piiivre long, du coiun, de l'y.

voiie; pluficurs drf);ucs &. riuines pour la ttiiuute

& pour la médecine , du cardamome , de la (< ve
du tabac , de rébéiic , d'excellent bois à bi'itir

,'

de
ht mine de ^)lomb , du bétel , de l'aréque , la meil-
leure qui foit aux Indes , du miel fauvnge , du miifc,

«+e la cire , du criflal , «lu falpitre , du fc nphre
, du

futre, du ciircuma , du ris, dont les Hollandois por-
tent quantité fur la Côte de Coromandtl : du 1er , de
l'acier , du cuivre , de l'or & de l'argent , & tnutcs
fortes de pierreries , hors de diamant ; enfin. Je la

canelle , & des éK'phans.

Quoique toutes ces ihofes fe trouvent en abondan-
ce dans tout le haut Pais de l'Ile , qui efl fous la do-
niinatioii du Roi de Candi . il y en a pluficurs néan-
rnoins qu'il efl prefqu'impoflible d'avoir, quand les

Cingalais oferoiciit s'expofer il contrevenir aux dé-
feiiles de trafiquer avec les Hollandois,

De ce nombre font l'or de l'argent , dont il efl dé-
fendu de fouiller les mines } les pierreries

, qui font

toutes réfervées pour le Roi (a) i le fouphre & le

falpctre , qu'il ne permet pas qu'on tire , 6l iju'on

affine chez lui.

Ce n'eft donc principalement que de la canelle,

dont les Hollandois font Cummcrte ; & encore feu-

lement (i) avec ceux des Cingalnis, qui leur font

fournis, de qui font tenus dans le refpeét par la

crainte de leurs garnifons.

Toute l'Ile ne porte pas également l'arbre qui
produit cette prétieufe écorce ; y ayant des endroits

où il n'en vient point du tout , & en d'autres tiès

peu.

Ce qu'on appelle le Champ de la Canelle, Se

qui apartient tout entier aux Hollandois, 1 (l de-

puis Ncgombo jufqu'.T Gatiettis , ( village qui efl

a } lieues à l'orient du Fort de M.' ) ce nui

comprend une partie des Côtes Occ es Si des

Méridionales de l'Ile.

L» meilleure canelle efl celle des enviions de

Colombo Si de Ncg<imbo : celle de la pointe de Ga-
le efl aufli très-bonne : le refle efl niédiocre.

On en diftingue de trois fortes : de fine , de

moyenne , & de groffiére.

Les jeunes arbres produifcnt la plus fine, & tou-

jours de moindre qualité, à niefure qu'ils font ùgé$.

L'écorce doit avoir au moins a ou J ans.

L'arbre fe multiplie beaucoup , & prefque fans

culture : mais les Hollandois , pour la rendre plus

chère , en empêchent la multiplication.

Le prix ordinaire que la Compagnie en paye aux

Cingalais fournis , efl de 48 f. le quintal de 130 li-

vres. Korci Canelle.
Les Hollandois tranfportent iiufli dans les Iiides

quantité d'éléphans de Ceylan, qui y font très-erti-

més ; les moindres fe vendant joo florins , & les

plus forts jufqu'à 7 :« 8c50 , mcir.c davantage. Leurs

dents ,
pour leur grollèur ,

pour la blancheur , & la

fineffe du grain de leur yvuire , l'importent pareil-

lement fur toutes celles qu'on tire , ou des Indes

.

ou de l'Afrique.

Les moniioyes dont fe fervent les Cingalais, font

des larins d'argent : des fanons d'or , d'autres d'ar-

gent : ceux-là ont plus de cours ; mais ils font fl

petits.

(a) Toutes les cfpéces de pierreries qu'il y a dans cec<

te lie, abondent fuflirair^mcnl parmi les Hollandoii, i
qui on les apuite par adrefli: , favoir les naturelc des di-

vers endioili de l'Ilr. Mr. G.
(/<) Mr. Sa^mry k trompe i les bois des Canclicri

leur apatlienncnt en pr«prc i lei Cinpabic n'y peuvent

loucher fur peine de clijtimciu i hien loin n'en faire Com-
merce avec eux i II ell viai qu'il y a des Canclieis qui

apattionncnt au Roi , mais ili ont U permiCion d'en liiet

c« qu'ils veulent. Mr. C.



ïfM
'^mmmm

Un
111, c-

'y-

I ne

|nifi|.

nuire,

') du
* por-

l"utei

delà

f;

in COMMERCE
pdits I flti'il* <^cl)apcni à b maiiii à pciiM val«iit-iU

j (. 6 a. lie Frmue ( 4 ) : cnliii , t\cs pagndcs .• rei

l'fpcccs leur viriiiiciU citr Miilab^r de oc Coroniait-

di'l, lit ont ^iiillirU'i moiiiioycn Portugoifes. entr'au-

ir» dei patfliiûtrec , Se qucl<)ues-uiie> de Hollande.

On n'y l'ii fabrique aucune dans le Païi.

Avant (lue la.s Kuropdciit euir«nt paru aux In-

dt'i , les Cliiiiois c'toient Icv maîtres du Commerce

de Ccylan : eiifuitc les Pcrfes , Ici Arabes , & les

EiiiiopieiM le partagèrent avec eux : enfin , les Hol-

Uudois ou ont exclu toutes les autres Nations.

Â D D I r 10 N
Sur les Caiuliers dt CtyUn.

Ix genre du Caiielicr aproche de fort près, dans fes

«faih'fcs , de celui du Laurier, c'efl-à-dirc
^
par

fa f1«:ur iSc par fon fruit. Les Cingales en diDin-

juent neuf cfpcces , Jes unes par l'odeur & par

\i (àvçur , & les autres par la différence de leurs

parlicv. Entre ces cfpi>ces il y en a une qui

fcnt fort le camphre , tSc une autre dont le tronc

Jt les branches foiu fort cpineufcs. On peut ob-

fcrver beaucoup mieux leur différence dans leurs

feuilles. Mr. Garcin ( à qui nous devons cette ob-

fcrvatioii ) a apoité de cette Ile des feuilles dç

fix efpéces de Cantlier , bien confcrvdes , dont

il a tait prcfent à Mr. Biirmanniu Profeflicur en

Botaniciue au .Tardin des Plantes à Amfterdam ,

avec une Collertion d'un bon nombre de plan-

tes rares des Indes Se d'Afrique , au/fi très bien

Cùnfervées'ftches dans des Cayers.

La récolte de la Cancllc fe fait en Juin , Juil-

let ou Août. Elle dure trois fcmaines, ou un mois,

plus ou moins , fuivant la quantité que le befoui

exige d'en tirer. Le monde qui elt emploie dans

tette récolte, cil nombreux. 11 eft de j à 4000,

y compris les cens de Guerre > tant Européens

c|tie naturels du Pais , appelles Cingalais. Les

Européens font la plupart des foldais Hollan-

dois, qui fervent à garder pour lors divers pof-

tes aux environs des bois oii fe fait la récolte ,

qui eft différente . fuivant l'année. Le côté où

il vient le plus de Caneliers , eft au Nord de Co-

lombo , jufques vis à vis l'Ile de Calpentin. Il

i'

a d'autres bois de Caneliers entre Colombo &
a Rivière de Valuvc , à l'Eft de Mature, où l'on

cueille aufli la Canelle dans certaines années , mais

pas fi fréquemment qu'au côté qui vient d'être

indiqué.

Les Gens de la Canelle, qui font Cinealais

,

font entoilés , & difciplinés avec autant dexafli-

lude que Les jcens de Guerre ; ils font un Corps

parfaitement bien ordonné & commandé par des

Officiers de diflérens ordres. Le nom général ôc

le plus ufi'é de ces gens , eft celui de Chialias.

Il y en a de cjuatre fortes par raport à leurs

fonflioiis ,
que 1 on défigne par des noms Cinga-

kis. j. Cçronde - HaUis , 2. Coulis , j. Lafcarins , &
^ Vandarùts,

Les premiers font les tireurs déeorce , qui fépa-

rent la Canelle des petites branches , ou des jets

de Canclicr j Ils font le plus grand fervice.

Les Coulis , font les porteurs , c'eft - à - dire

ceux qui portent & raffemblent les fagots de Ca-

ndie
,
près de la Mer pour y être embarqués &

«îortés aux magafins de Negombo , où on les péfe

à mcfure qu'on les range à leur place. Le bois du

Nord où Yvn coupe les brandies ou rameaux de

Canelle , eft de d à 7 lîeuës de diamètre. Il y a plu-

sieurs fortes d'arbres d^ns les bois de Caneliers, de

forte que ces gens qui travaillent à la Canelle, oc-

( a ) Le Lartn vaut toujours 10 fols de Hollande : Il

en faut j pour un licbfdalder.
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cubent pour lors beaucoup de terrain d.ui$ le IioIn.

Les J.a/i.^riiis , (ont proprement les foldats dt P.ii>

qui font etiiploiés pour faire la garde , conjoiiitc-

iiieiii avec des troupes d'Murope > outre ce fervice,

ils fervent encore à faire tous les mcflùgev , Se ht por<

ter les Ltitri-s des Olbcier» ru niiiresde la Compa-
gnie dans les ditfciens lieux du Pais, fur -tout les

plus jeunes d'e-nir'eux.

L«i IlaiiJarias , font ceux qui trient Se aftbrtiiïeni

l'écorce de Cantlle, iSc qui la lient en li^lles, ou en
forme de fagots. Ili font encore plufieurs peiiis

fervices , fous les ordres de leurs Oifitiers.

Les OtHeiers Cingalait qui les gouvernent , font

fous un Chef Hollamlois qui porte le titre de C'a-

pitaine , lequel doit taire obferver bien des cliofes

dans un grand ordre. Ces Othcicrs font de dinx
fortes I nommés l^idunei Se Dourias , fans y C"m-

f

rendre ceux des Lufc.trins , qui leur font ink'rieur.<;,

I y • cinq Vidmts, (jui font faire tout le 1er vue
fous les ordres du Capitaine ; Lorfque celui-ii elt

ubfent , il y en a un plus diftingué , qui commande
en chef tous les autres.

Les Hcurias font aullî de deux fortes, les grand»
Se les petit.' Dourias; ils répondent aux Licuienans
& aux Enloignes. Les Vidanes font tomme leurs

Capitaines , & le Capitaine qui eft leur premier Chef,
répond à celui de Colonel. Les bas Ortitieis, qui ne
commandent que les Lafcarins ou Sold.its , fuit:

aufli de deux fortes, qu'on nomme ks Ataiibrs ,

Se les Cangarus i ils fervent comme de Sergeiis ,

& de Caporaux.

Tous les Chialias ou gens de la Canelle, font pour-
vus par la Compagnie , de demeures . avec des ter-

res & des jardins pour leur fubfiflance, nuis princi-

palement les Orticieis. Ils font té^'aiidns ttiiiis le

pais du côté de la mer entre Mature Se Negombo,
mais le plus grand nombre eft aux environs de Co-
' rnbo ; Les villages où ils demeurent, font ceux <ics

environs de Mature &i At Belligttme , jufques cians la

Corlc de Morrua , dans le pais éloigné de la n.er à
l'Eft : les autres du côté d'Oneft de Cialc , font , Bel-

litotp , Cnfgadde , Madampe , AccureUe , Rcigavir , l)a-

dale, Mygale, Laime-Moddére, Calliiune , Akrragiulle,

Callariioule, Toiiebadde, Oudeviire , Fottcpiii, l'ini'vatu,

yafetidanve , ôcc. jufqu'aux environs ik Nigof/:!'o.

Ces villages font ious la direction des ViHanes;
chacun de ceux-ci , en ayant un certain nombre fur

lequel il doit veiller. Les Dourias qui commandent
fous les Vidanes, & par lefquelsfe fait tout le lèrvice,

confiflent en i5 grands , & en 34 petits , & ce nom-
bre eft toujours fixe , ne pouvant augmenter ni di-

minuer, fans un ordre précis du Gouverneur. Leurs
eiitans demeurent dans le fervice, fous la Clafle des
Haiidariai, en en faifant les fondions.
Tous les Enfansdes Chialias , font foigneurcmcnt

inftruits dans des écoles , où ils apprennent à lire
,

à écrire , & la Religion Chrétienne par un Caté-
chifme en langue Cingalaifc. On les tire de l'é-

cole à l'âge de 12 à 13 ans pour le fervice de la Ca-
nelle.

Le nombre des Chialias fut en l'année 1707. com-
me s'enfuit.

i. Les Tireurs de Canelle , nommés Coronde-

Alys, - - - -

2. Les Ilandarias , ou ceux qui choififtent , Se

lient la Canelle , &c. - - -

3. Les Coulis, qui ferv<.'nt à charier la Canel-
le & autres chofes > - - -

4. Les Lafcarins
,
qui fervent de foldats, Se de

mefTagers. - . _ -

il6s

Cqo

JOO
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Les Troupes Européennes ne font poii t com-
prifes dans ce nombre ; l'on tire des garnifoiu celui

dont on a befoin pour veillCr fur la récolte , & fur
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fes Chialiaj mit y travr\illent dans la faifon.

Les LafcariDS font formés en petites bandes , ou

Compagnies, appelle'cs Nitntjdt, dea<j hommes cha-

cune , avec 3 Canganes , ou Caporaux , & un ÂrMche

qui efl comme un Sergent. O" fe fert aulTi des Laf-

carins, pour charier le bois travaillé & bon à bâtir.

_ s Vidanes doivent veiller fur les villages de

leur diredion, tant fur les familles du pais. Que

fur les ChialiuS , afin que les terres foient cultivées,

& femc'es en leur tems , & la moiflbii faite dans

l'ordre i Ils en doivent rendre compte à leurs Su-
périeurs.

Les villages ont chacun un écrivain pour mettre

routes chofes en compte & en mémoire , fur-tout

fur la récolte des fruits. H Y a des liabitans dans

ces villages qui payent à la Compagnie une certai-

ne taxe par année pour la polTeflion qu'ils ont des

terres , jardins , &c. on les appelle dans le Païs Da-
ifiim CorreMs. Ils travaillent aux chofes les plus vi-

les , % f-rvent de même que les Coulis.

Le Capitaine des Chialias , ol' gens qui fervent à

la récolte de la Canclle , doit te'ur un Rôle exad
de tout fon monde , dans lequel foit marque pour

chaque homme , le nom 'c lieu de naiflance , la

demeure , la funiillc , l'âge > la qualité A:ct fans en

manquer aucun. 11 doit en faiic un nouveau tous

les ans, Se un double pour le Gouverneur de l'Ile,

fur-tout dans le tcms de la rcviie qui fe fait tou-

jours dacis le mois de Mars en préfence de deux
Commiiiaires. Tous les Chulias , jeunes & vieux,

font cbligts de paroitr*" à l'endroit deftiné pour ce-

la , fur peine de cliaiimcnt. On prelcrit danscette

(iccafion , aux r'reurs d'écorce, fuivant leurs forces

&. leur capacité, la quantité de Canellc que cha-

cun doit livrer à la iccolte que l'on fc propofe de

faire. Les Dourias raifemblent enfuite par l'ordre

du Capitaine, au mois de Mai tout leur monde, à

l'endroit deftiné pour cette rccoite
,

puis ils le mè-
nent dans la Forêt , pour y tirer la Canelle. On
peut tirer cette précieufe ccorce en tou. tcms , ex-

cepté celi.i dans lequel les Caneliers font en fleurs,

ou chargés de fruit ; car alors les écorces font fort

adhérences au bois : Elles r.c fe féparent jamais mieux
qu'après une pluie, ai enfuite de la «.hiiie du
fiu'n.

Un tireur de Canelle fe trouve des plus habiles

quand il peut tirer ou féparcr du bois , 30 liv. de

Canellc bien féthée , par jnur. Ils font cette fépara-

lion avec une adrelle & une promtitude étonnante,

ce qui vient d'une fréquente habitude. Ceux qui

féparent de la Canelle au delTus de la quantité qui

leur a été prefcrite , pour paier la taxe qu'ils doi-

vent à la Compagnie , reçoivent pour chaque pi i-

gue de jj livret , cinq fols de Hollande : Si quel-

ques-uns d'entr'eux fe trouvent arriérés par des det-"

tes , les Dourias les obligent ù travailler plus que

leur tâche, qui fe doit faire tmljours promiement ,

afin que ce qu'ils gagnent par deifus , ferve à les

acquitter.

On retient ces gens là dans un bon ordre, en fai-

fant une juftice exa^e , & par là la Compagnie en

tire beaucoup d'avantage. On oblige les hommes de

chaque Race , fuivant les loix Se coiitumes du Pais

,

de demeurer toujours dans 'a même où ils font nés,

fans fe mêler dans aucune autre , afin d'éviter le

trouMe qui s'en fuivroit fùremeiit. Car l<;s différen-

tes Races , qu'on y appelle C'a/les , font rïgardc'es

parmi eux , comme chez les Malabares , étant tous

de la même croyance , d'une nature fort diverfe

par leur origine ; de telle forte que ceux qui fc croy-

ent d'une Calle fupcrieu'e aune autre , ellimeroient

commettre un crime contre leur Religion , de fe

communiquer avec une ajtre Cafle , de manger & de

converfiT avec des gens qui ne font pas de celle qui

leur a diinné naillauce. Les hinilions les plus viles,

font le parcage des CtAes les plut b^He; Si les moins
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cdimées parmi eux , & les fondions les plus no-
bles ne font exercées que par celles qri font
d'une origine plus relevée ou plus honorable. C'eit
pour fatisfaire au gros de la Nation , que la Con-
pagnie donne des ordres précis au Capitaine des
Chialins , d'avoir foin que chaque forte de gens qui
font dans le fervice Si fous fes ordres , deneure dans
fa Cade , Si qu'aucun d'eux , ni de leurs eiifans , ne
foit peint élevé ni aboifR, comme on l'eftimcroit tel,

en palfant de l'une à l'autre. Ainil les enfans des
Dourias dci.ent refter i)0MrMr,ceux des Coulit, Coulit.

Si de même du refle. Si cela arrivoit fans permillion

,

ou qu'on contrevint à cet ordre , ieux qui l'auroient

fait feroient châtiés fuivant le cas. Cet ordre e(l d'au-

tant plus nécelTaire que les tireurs de Canelle 8c les

Coulis font fort portés à affranchir leurs enfans de leur

fervice j la Comjidgnie fe tronveroit trop dépour-
vue de ces ouvriers , fl elle ne les retenoit conti-

nuellement en régie , pour conferver la coutume
établie depuis long-tcns par ^es anciens Maîtres du
Païs. 11 eft arrive quelquefois qu'il en efl déferré

que'ques-uns pour pailër dans les Provinces du Roi
de Candy ; quand cela arrive , le Capitaine efl obli-

gé d't"> tenir une note exaâe , afin de les réclamer

dan5 l'oc^ilion, ce que l'on obtient affez facilement

du Ri-.

L :s filles peuvent plus tellement pafTer d'une
Cafte à l'autre , fur-tout parmi les Chialias i & ce-

la n'eft pas d'une fi grande conféquence, comme aux
garçons. Si dans ce fervice ne la Compagnie , il ar-

rive cependant que le fils d'un Dourias , d'un lUn-
daria , d'un Lafcarin , ou autre de la race des Chia-

lias , fe marie avec la fille d'un tireur de canclle

( Coronde Haly } , les enfans qui proviendront de
ce mariage , devront refter dans la race de ces der-

niers , Si y faire les mêmes fonflions. Beaucoup
mieux la chofe aura lieu , fi une fille , de quelle forte

de Chialias que ce puiffe être , fe marie avec un tiffcui

de Canellc. Cela eft obfervé en vertu d'une Ordon-
nance qui fut donnée en 1683.

Après la Canelle, le plus grand profit que la

Compagnie fait, eft celui de l'Aréque Si des £lé-
phans. Les Chiahas fervent à la culture des Aré-
quiers , Si en fournilTent le fruit à la Compagnie
fuivant le règlement , à tant par Ammenam , qui c(l

le nom d'un certain nombre de noix d'Aréque, par

exemple de 24 à 30 mille noix , fuivant les accords

qu'on fait fur la valeur de l'Ammenam , qui varie

félon le tcms. La chaiTe de l'Eléphant fe faitauflî

avec les mêmes gens, qui doivent être fortifiés pu
un plus grand nombre.

Mr. Garnit, qui nous a communiqué ces remar-

ques , autant nouvelles oue curieufes , en a tiré la

plus grande partie d'un Mémoire inftruftifcompofé

d'abord par le Général ^4n-Gor>M , pour fervir de ré-

gie au Capitaine des gens de la Canellc , Si retou-

ché Si augmenté depuis pluileurs fois . Il vit ce Mé-
moire à Colombo en 1722 , par la faveur de Mr.

Rumpf alors Gouverneur de cette Ile. Ce même
Mémoire fe trouve dans une Hifioirt des Indes

,

compofée en Hollaiidois , Si imprimée à Amflcr-

dam en 1726. fil. 8 vol. L'Auteur eft Mr. Va-
lentyn. Ce grand Ouvrage eft fi plein de verbia-

ge ,
qu'on pourroit le réduire à un volume , fans y

rien perdre , pourvu qu'il fût dirigé avec plus (i«

fidélité Si de méthode , comme on l'a déjà remar-

qué ailleurs.

N. III.

Les Iles delà Sonde;

Ce qu'on appelle les Iles de la Sonde , eft un
grand corps d'Iles , fituées dans la Mer des Indes

,

au couchant des Moluques, depuis le 8 degré de

latitude Septentiioualc , jufqu'au 8* de Méridionale.
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On leur donne de longitude environ 20 degrt's ,

c'c(l-à-dire,cc cjui eft compris entre le 1 38» & le i y8e.

tïs Portugais les nomment Iles du Sud, & y com-

pKunent les Moluques , fi les Philippines.

Les trois principales de ces Iles , tant poiir leur

étendue, que pour leur Commerce, font Sumatra,

Java & Bornéo : & c'eft entre les deux premirres

que fe trouve ce fameux De'troit , qu'on appelle Dé-

troit de la Sonde , par où l'on s'avance dans les par-

ties les plus Orientales de l'Afie,

•ff On aflure, comme cela paroit probable, que

le Détroit de la Sonde porte ce nom , parce que

tous les vaiflTeaux qui y paffent , à moins d'un vent

fort pour le parcourir contre les marct . doivent

fûuvent ancrer , ce qu'on ne peut faire qu'en fon-

dant fouvent jufqu'à - ce qu'on trouve un bon an-

crage. Les premiers vaifleaux furtout, qui ont tra-

verfiî co Détroit , ont dû fréquemment faire ufage

de la fonde pour aprendre à connoître fon fonds
,

jcics partages les plus fûrs, parmi tant d'Iles ù., t

il fe trouve traverle. Ce font les Portugais qui fans

doute par cette raifon là, lui ont donné le nom de

U Sonde ; car ils nomment le plomb , ou la ligne ,

Îui fert à fonder dans la navigation , Sunda , Se ce

)étroit fut nommé par eux , Eftreho du SunJa. C'eft

une erreur d'ailleurs de fupofer comme quelques uns

ont fait , fuivant le raport de Mr. Savury , que le

port de Dantam , qui n'cft pas loin de ce Détroit

,

fe nommoit Sonda, & que de là , le même nom
auroit ét« donné au Détroit ; janais ce Port n'a por-

té ce nom parmi les naturels de Java , ou des au-

tres Iles , ni parmi les navigateurs d'Kurope qui ont

voyagé aux Indes. * Mémoire M.SS. de M. G.ircht.

BoRNiiO eft la plus grande des trois Iles. Quel-

ques Géographes lui donnent jufqu'à 600 lieues de

circuit , d'autres 400 , & les Holiandois feulement

Joo.
Elle a les Iles de Celebes à l'Orient , Java an

lidi , Sumatra à l'Occident , & les Philippines au

Nord.

f Les meilleures cartes Hollandoifes qui font d'a-

près celles de leur Compagnie, mettent 150 milles

d'Allemagne de diamètre , à i j au degré , ce qui fait

aoo lieues à 20 au degré. Ainfi comme l'Ile cfe Bor-

néo eft prefque ronde , elle ne doit guéres avoir

moins de 600 lieues de circuit qui font 4J0 milles

de Hollande.

Sumatra eft au fécond rang pour la grandeur,

ayant environ 190 lieues de long fur 60 t^e large ,

& 420 de tour. Elle eft fituée par les 6 degrés de

latitude Sud, à 10 lieues de la Prefqu'ile de Mala-

ta , & à 4 ou 5 de Java , dont elle eft féparée par

le Détroit de la Sonde.

Java , fituée au Sud de Sumatra , s'étend depuis

le Détroit de la Sonde jufqu'à celui de Balamhoang;

ce qui flùt un peu plus de 130 lieues de longueur {a),

mais fur une largeur inégale : en forte qu'elle n'a

guéres que 300 lieues de circuit. On l'appelle ce-

pendant la Grande Java ; mais plutôt pour la diftin-

gucr de la petite Java , autre Ile (h) qui n'en eft pas

éloignée
,
que pour faire entendre qu'elle eft pluj

grande que les deux autres grandes îles de la Son-
de, (f)

_

Ces trois Iles font très fertiles , mais avec inéga-

lité ; Java de ce côté-là l'eniportant fur les deux au-

tres , & Bornéo le cédant audi à Sumatra.

Bornéo fournit principalement des diamans ; Su-
matra , de l'or ; & Java , prefque toutes les marclian-

(«) Cette longueur eft fauffe. Suivant lei meilleures
Cartes marines de l.i mime Conipapnic , elle a de ion-
gucur 170 milles d'Allemagne, qui font 174 lieues à 10
au degré , de manière qu'avec fa largeur comprife elle
doit avoir de circuit environ 480 lieues.

(/O C'eft celle qu'on y appelle l'Ile de iJa//, qui forme
le détruit de Bolamboang.

(r) Elle eft beaucoup plus petite que les Iles de Su-
ui»tra & de Bvrnto , contre ce qu'en dit l'Auteur.
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difes de l'Orient , & de l'Europe , dont clic ^fl deve-

nue comme l'entiepôt, depuis que les Holiandois

ont établi le centre de leur Commerce dans Batavia,

qu'ils V ont élevée fur les ruines de Jacatra , ancien-

ne Ville de l'Empire de Mafaran.

Oii va parler en détail du Commerce de cas trois

Iles , particulièrement de celui ck .lava , un des plus

confidérables des Indes , Si du lefte de l'Aile.

N. IV.

Java.

Les Holiandois font préfentcment les feuls Euro-
péens

,
qui foient établis dans l'Ile de Java; ayant

chulîé . -s Anglois d'abord de Jacatra , & enfuite de

Bantam i âc ne permettant plus qu'aucun autre s'y

établiflb.

Les Javans jaloux de leur liberté , & de leur Com-
merce , avoient long-tems refufé aux Notions d'Eu-

rope des étnblifiemens fur leurs terres ; & ce n'étoit

même qu'à force ouverte que les Anglois y avoient

pris pofte fur la fin du xvi fiécle : mais enfin ils y
furent reçus par des Traités ; l'Empereur de Java

,

de qui dcpendoit Jacatra , ayant permis à ces der-

niers d'y avoir un petit Fort, avec une loge & des

magafins pour leurs Fadeurs , & 'curs marchandi-

fes : & le Roi de Bantam, "our i.j le j, s voir enle-

ver le négoce des étrangers par fe Voiinis , leur

ayant partiilenient accordé d'établir un Comptoir
dans la Capitale de fes Etats.

Ce fut en 1617 que les Holiandois, qui jufques-

là ii'avoieiit point eu , pour ainfi dire , de Com-
merce fixe à Java , vinrent s'y établir : mais , fuivant

leur coutume aux Indes, aux dépens des autres;

ayant furpiis pendant l'heure du prêche , le Fort que
les Anglois avoient à Jacatra , & ayant pillé leur lo-

ge & leurs niarchandiles : & c'eft où depuis ils ont

bâti la Ville de Batavia , dont on parlera dans la

fuite.

Les Anglois bien affermis , comme il le paroif-

foit , à Bantam , qui étoit la réiidence du i'econd

Pféfident de leur Compagnie , continuoient d'y faire

un négoce confidérable , & qui ne cédoit guéres à

celui des Holiandois : mais ceux-ci leur enlevèrent

encore ce polie en 1680 , fous le prétexte des dift'c-

rcns qui fuvvinrent alor"; entre l'ancien Roi & le nou-
veau Roi de Bantam. On en parlera plus bas.

Avant <;i:elcs Holiandois fnllbnt maîtres de Ban-
tam , les Javans , qui font naturellement nés pour

le Commerce, en faifoient eux-mèiiies un très con-

fidérable, fnit dans les diftérens Ports de leur Ile,

foit dans les lieix les plus reculés des Indes.

Ce iiégocc à l.i vérité eft coniidérablement dimi-

nué : mais quoi que falTent les Hcllai.J.nis.pourle tai-

re tomber tout-à-fait , il fubfille toujours , à caufe de

quantité de Havres & de Ports de l'Ile, où la Com-
pagnie n'eft point ét:iblie, d'où partent, & où
iriennent aborder en fûieté , les bàtimens des Ja-

vans , foit pour vendre , foit pour acheter des mar-

chandifcs.

Les lierixde leur plus grand Commerce , outre les

Ports de la grande & de la petite Java , font , Su-
matra , Siam , Malaca , Bornéo , Celebes , Boi ton ,

les Moluques, Banda, Soh.r, & Timor. Il eft

vrai que pour les Moluques , & pour les autres Iles

qui en dipcndent, dont les Holiandois font abfo-
lumcnt les maîtres, il f;iut qn ils prennent des per-

niilïïons Sz des pi.fleports de la Compagnie, qui ne
les accorde que ditlicilement , & à gr.uids fraix.

Les Javans trafiquent aulli par mer à Batavia î &
c'eft même leur plus grand Commerce, à caufe du
concours de diverfes Nations

,
qui s'y rendent de

toutes II s parties de l'Alie.

tt Leur principal Commerce confifte en ris , foit

qu'ils en aillent quérir, foit qu'ils en tranfportent ail-

leurs.
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leurs. Il y en a cependant qui font négoce de tout

ce qui croît dans l'Ile, comme de poivre , de noix

de cocos, d'hiù'e, dt fucre, de cardamome, d'opium,

d'indigo , de nids d'oifeaux qui fervent parmi les

alimens , de chevaux qui font petits , mais fort

vigoureux ; d'arcque , de plufieurs drogues médicina-

les , de benjoin ( 'ju'on y aporte de l'Ile de Bornéo )

,

de gingembre , de cuivre , même de l'or &c. & qui

raportcnt en échange plufîeurs fortes d'étoffes de
foye de Coromandcl , de Bengale , & fur-tout des

Patolesde Surate, qui eft une forte d'c'toftc de foye
riche , qui fert comme les pagnes qu'on porte au-

tour du corps depuis la ceinture en bas; des toiles

de coton , des couvertures , des nattes , des fotas ,

forte d'habillemens dont aiment à fe parer les femmes
de Java : de la laque, de la réfine tranfparentc, de
l'écaillé de tortue , de l'étain, du plomb, des porce-

laines , du thé , du fantal , & de l'y voire.

Les roarchandifes d'Europe, auflî-bien que les

trois épiceries, la canelle, la mufcadc, & le clou de
gerofle, entrent pareillement dans leur négoce j mais
ilii les achètent des Hollandois de Batavia, à moius
3u'ils n'en puiflent tiiei en fecret quelques-unes des

eux dernières efpèces , des A^oluques , & de Banda,
dont ils font fort voifins.

Le Commerce en détail des Javans , confifte en
toutes fortes de marchandifes d'Europe ôc d'ACe ,

particulièrement de l'Ile de Java même, étalées &
arrangées dans leurs boutiques avec un ordre âc une
propreté qu'on ne vcit point ailleurs.

Ceux de Bantam ont trois bazars , ou marchés

,

qui s'ouvrent chaque jour à des heures différentes, &
où l'on voit un concours infini d'Acheteurs & de

Vendeurs.

Dans ces bazars , comme prefque dans toute l'Afîe,

chaque forte de marchandife a fon quartier féparé.

Aiiili l'on voit en un endroit , les armes propres à

la Nation , dont celles qui fe fabriquent dans l'Ile

de Java, font les plus eflimées dans les Indes : en
un autre , les épiceries , les drogues médicinales ,

les gommes, les femences, les racines : là les étof-

fes & les toiles : ici les porcelaines , les vernis de
la Chine & du Japon : les JVIarchands de pierreries

& de jouaillerie y ont pareillement leur place .- ceux
qui trafiquent de miel , de fucre , de cire , & de
confitures , ont la leur. Enfin , tout le poilTon , la

viande , les volailles , & les diverfes denrées , fe trou-

vent pareillement falfcmblées chacun dans fon quar-

tier, qui leur efl marqué par le Magiftrat de Po-
lice , hors defquels il n'cfl pas permis d'éta-

ler.

Toutes ces boutiques ôc ces places font tenues é-

gaiement par l'un & l'autre fexe , & l'on peut dire

par des Marchands de tout âge ; les Javans , pref-

qu'au fortir de l'enfance , s'accoûfumant à la mar-

chandife , fâchant le jargon du négoce , & aprenant

de leurs parens , pour unique maxime, ôc pour fcul

aprentilTagc , de n'être point trompés , & de tromper

les autres , s'il leur efl poflîble : ce qu'ils retiennent

p:irfiitement : n'y ayant point aux Indes de Mar-
chands plus rufés ôc plus infidèles que les Javans ;

& étant ceux qui en cela reflemblent le plus aux

Chinois.

Ce qu'on vient de dire du Commerce des Javans,

doit s'entendre pareillement des Chinois, qui font

établis parmi eux en très-grand nombre , & qui par-

tagent ce négoce avec les Naturels du Pais.

Les principales Villes de l'Ile pour le Commer-

ce , font Balamboang, dont la Compagnie Hollan-

doifc n'a pu encore tout-à-fait s'emparer : Panarou-

can , où ks Portugais faifoient autrefois prefque

tout leur négoce .• Joartam , célèbre par l'abord des

vailfcaux Javans, &. de plulicurs autres peuples des

Indes : Cidaiou , dojit les Hollandois ont prefque

ruiné le trafic, pour l'attirera Jupara, dont ils font

les maîtres.

E D E J A V A. 2g^
tt Japara, à 60 licuës (4) de Bantam , d'où les

mêmes tirent la plus grande partie de kur bois de
charpen'e ; ôc le ris , le bétail , & les fruits

, dont
ils ont befoin à Batavia, Amboine, Ternate, &
Banda; & dans le Port de laquelle les Javans, les
Macalfarois, & plufieurs autres Nations , même des
plus reculées de l'Afîe , envoient toujours leurs
yaiffeaux : Cheribon fur la même Côte, à 20 t h)
lieues de Bantam, où la Compagnie a un Fort
aulfi-bien qu'à Japara. Il y a encore fur la Cjte dé
cette grande Ile , Tagal , Samarang . Rambam, où
h Compagnie fait bâtir des Chaloupes , ou autres
bâtimens pour la marine, & Sourabaie, La Com-
pagnie a des Forts à toutes ces Villes. Enfin, Ban-
tam ôc Batavia, qui feront les deux feules , du Com-
merce defquelles on parlera ici ; les Hollandois y
ayant réuni le principal négoce de l'Ile de Java.
On verra ci-après un plus grand détail fur ce qui le

concerne,

Bantam efl la Capitale d'un des deux Royau-
mes , dont les Rois partagent l'Empire de l'Ile de
Java: celui de Bantam étendant même fa domina-
tion jufques dans l'Ile de Sumatra , de l'autre côté
du Détroit, où il polTéde Sillebar , Dampin & Lam-
pon.

Avant que les Européens eufTent pénétré dans
l'Orient , Bantam étoit déjà une des Villes les plus
marchandes des Indes ; les Arabes , les Turcs , les

Maures , les Chinois , & prefque toutes 'es Na-
tions de l'Asie y envoyant leurs voiffeaux. Les Por-
tugais y ont auffi fait un bon Commerce j mais ils

n'y ont point eu d'ètabliflèmcnt.

Les Anglois ont été les premiers des Européens,
qui ont obtenu une loge dans cette Ville ; & leur
Commerce y a long-tems fleuri.

Les Hollandois s'y établirent enfuite; mais ils

s'y firent moins aimer que les Anglois. Avant ce-

la ces deux Nations faifoient leur Commerce à bord
de leurs vailleaux , ÔC prefque toujours lorfqu'ils a*
voient voulu aller à terre, ils avoient éprouvé la

barbarie & l'infidélité de ces Infulaircs.

Jufqu'en 1666 il y eut, au moins à l'extérieur,

une allez bonne intelligence entre les Anglois &les
Hollandois : mais alors ces derniers :iyant laide

échaper quelques marques de leur jaloufu- de Com-
merce , & ayant fait un affront au Pavillon d'An-
gleterre , Charles II. qui en avoit demandé fatis-

raflion , & ne l'avoit pu obtenir , s'unit avec la Fran-
ce , dans la guerre que Louis XIV. déclara en 1672
aux Etats Généraux des Provinces-Unies.

La paix ayant réuni les efprits en Europe, les

deux Nations fe réunirent auffi dans les Iiu'.ti : mais
enfin une heureufe conjonfture s'ctant pièfcntce aux
Hollandois , de fe rendre tout à-fait les maitrtn du
Commerce de Bantam , ils en profitèrent , & furent

fous le nom du Roi, mais véritablement de kur pro-

pre autorité , exclure de cette Ville les An,i:lois

,

& toutes les autres Nations d'Europe ; auxcn;i.llcs

même ils ne permettent pas de mettre pie à terre à
Bantam , bien que toujours , quand ils ne font point

en guerre avec elles , ils les reçoivent aifez bien à
Batav''.

U^ie jaloufîe d'Etat fut caufe de cette révolution.

5uitan Agan , Roi de Bantam , déjà âgé , & las du
Gouvernement, le remit à Sultan Agni fon fils. Le
nouveau Roi maltraitant fes Sujets , & mcprifantics

confeils de foa père , le vieux Roi reprit les orne-
mcns Roiaux ; & à la tête de 30000 indiens , vint

adicgcr Agni dans la Forterelfe de Bantam , où
prefque abandonné de tout le monde , le jeune Roi
s'étoit retiré.

Les Hollandois toujours prêts à fe mêler des que-

relles

(a) Mr. Gurr/n corrige cela en meitAnt 94 iiguci Ae

%o au degré , ou 71 milles d'Allemagne.

(6) Il iaui lice 67 lieuéi , fuivani le même.
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({Iles des Princes Indiens , & à en profiter , furent toujours vcrds
,

qui font des deux côte's , eft dé-

appellés au fecours du Roi afllcgé. 3000 hommes ienduc par une Citadelle à ^ baflions, bâtis fur
--I.-— — j..;.-.,». c M....;.. r\fl:.:—

pilotis , dans laquelle la Compagnie entretient tou-
jours une garnifon de looo hommes de troupes ré-

glées.

Outre cette Citadelle, il y a divers portes avan-
cés dans les terres , & foûtenus par des redoutes ,

ou de petits forts > pour la mettre à couvert des fur-

prifes & des courfes des Javans.

La Ville eft peuplée de diverfes Nations, par-
mi lefquelles il n'y a guéres qu'un quart d'Euro-
péens , & de ce quart un tiers de François , tous
Catholiques 1 qui y ont un Confui.

t Mr. Savary n'a jamais été plus trompé : les

François ont toujours été en très petit nombre i
Batavia , jamais il n'a paffé celui de 30 , y com-
pris les foldats , & à 4 ou j près ils ont tous
été Proteftans , & ceux d'entre les foldats qui
faifoient profeflîon de la Religion Catholique étoient

Allemands. Depuis 20 ans (1740) il ne s'y eft pas
trouvé plus de fix François j la Compagnie en
prend très rarement à fon fervice ; depuis qu'elle

eft en pofléftîon ries Indes , il n'y en a eu que <t

ou J qui foient parvenus à quelque porte confidé-

rable. Il y en a eu un qui a été Dite&eut à Sura-

ie troupes réglées , conduits par S. Martin , Officier

François de grande réputation à Batavia > font heu-

reufement la defcente ; & après un combat opiniâ-

tre ,
mettent i'armée du vieux Roi en fui'.e.

Mais cet heureux fuccès fut prefqu'aufli fatal au

Piincc vainqueur, qu'au Prince vaincu, tous deux

y ayant perdu la liberté ; les Hollandois feuls pro-

fitant de la viAoire , dont il leur rerta pour fruit la

Fortereflê de Bantam , de laquelle ils s'emparèrent,

aulli-bicn que de la perfonne du jeune Roi,

Ils lairtercnt cepenclant à celui-ci les apparences de

la Royauté , rien ne fe faifant que fous fon nom ,

ayant des Gardes , un Palais , & un Serrail ; tan-

dis que fon père gardé d'abord à Bantam , & en-

fuite pour plus de fureté transféré à Batavia, fut

traité en véritable priff mier, privé prefquc de tou-

tes les commodités de la vie.

Ce fut après ce grand événement, qui changea

toute la face du Royaume & de la Ville de Ban-

tam, que les Hollandois, qui abufant de leur vic-

toire, avoient pillé les Comptoirs & les Magafins

des Européens établis dans cette Capitale , & par-

ticulièrement ceux des Anglois , qui étoient rem

plis de richeflfes imiftnfes , achevèrent ce qu'il y te, deux Confeillers à Batavia, & un feul qui a été

avoit long-tems qu'ils avoient projette 5 & fous le Général des Indes, il n'y a que peu d'années, c'étoit

nom du jeune Roi , intcrdifant l'entrée de leur nou- Mr. Pairds de Grenoble. A Batavia
,
qui eft une Vil-

velle conquête à toutes les Nations d'Europe , en

relièrent feuls en poflrrtion , auffi-bien que du Com-
merce qui s'y faifoit

,
qui alors ne ccdoit pas mê-

me à celui de Batavia.

Il n'y a point de lieu dans l'Ile de Java, où les

rafraîchirtcmens coûtent moins qu'à Bantam j les

Javans , qui , à l'arrivée des vairti:aux , leur en apor-

lent quantité , fe contentant pour paiement , d'é-

pingles, d'aiguilles, de petits couteaux, & d'autres

menues merceries.

Les Européoas ont perdu- cette commodité , de-

puis que les Hollandois fe font emparés de la Vil-

le, ne leur permettant pas de s'y rafraîchir, & les

renvoiant h Batavia , comme ils firent en 1685 aux

vaiflèaux François, qui portoient i» Siam le Che-
valier de Chaumont , Amballàdeur de Fiance.

A Bantam il n'y a que de la monnoye de cui-

vre , marquée au coin du Roi : elle vaut un
liard de France. Les caxas de la Chine y 01"

auflï cours , de même que les efpèces d'argi

étrangères.

Avant que les Hollandois fc furtiint emparés

de Jacatra , Bantam leur tenoit en quelque for-

' te le même lieu que Batavia leur tient prèiénte-

ment. C'étoit où réiîdoit le Préfident , ou Di-
refteur Général de la Compagnie , où fe char-

geoient & déchargeuient leurs vaiflèaux , d'où

parioient les ordres & les inftruftions pour les

autres Comptoirs , & où tous les Commis eii-

vovoient leufs comptes & leurs livres.

Ëatavia ert fituèe dans l'Ile de Java , par la

hauteur de y degr. jo min. de latitude méridio-

nale , Hl'Elt du Royaume de Baniam , & .1 30
lieues de la Ville de ce nom , qui en eft la Ca-
pitale. Elle eft bâtie fur la rivière de Jacatra , &
prcf(|ne fur les ruines de l'ancienne .Tacatra , que
les Hollandois avoient furprifc fur les Anglois en

1617, comme on l'a dit ci-defliis , & qu'ils avoient

fouvcnt détendue" contre toutes les forces de l'Em-

pereur de Mataran , le plus puiftànt Roi de l'Ile.

Ce fut en KSiy qu'elle prit le nom de Batavia ;

mais ce ne fut qu'en 1660 , qu'elle fut achevée ,

& tnife dans l'état où elle eft.

La, nouvelle Ville
,

qui ne cède en rien aux

plus belles Villes de Hollande , foit pour la largeur

des lUcs , toutes tirées au cordeau i foit pour la

magniliccme des mailms qui les bordent; foit en-

fin pour les canaux qui les traverfent, Si les arbres

le très grande & très peuplée , les Hollandois qui

y font, tant ceux qui font au fervice de la Com-
pagnie, que ceux qui en font aflranchis, font pour
le moins aujourdhui la moitié des Habitans , 6c ils

s'y multiplient tous les jours. C'eft une. erreur en-
core plus grande de l'Auteur , d'avoir avaiicé , que
Jes François à Batavia étaient non feulement tous Ca-
tholiques , mais qu'ils y avoient un Confui; jamais

cela n'a été dans cette ville , ni dans l'Ile ; les

Hollandois d'ailleurs n'y en foufriroient point , car

ce feroit une chofe contraire aux loin de leur

Compagnie , lelquelles font exaftement obfervées

dans les Indes.

•f II y a encore quelques races Portugaifes , mais
dont la plupart font de la Religion Reformée ; auC-

fi il y a une Eglife Portugailè Protcftante , oii

2 on j Miniftres prêchciii ïn Portugais. Il y 3
auflî (kux Eglifes où l'on ne prêche qu'en Malays,
& enfin deux Eglifts Hollandoifes. La Compa-
gnie n'a jamais permis qu'on y dît la Mefle. Ali-

irc MHS. de Mr. dircin.

t ;
\utour (fc la Ville font divers Fcnxbourgs

fort grands , Hojit \as Habitans augmriient (ans cef-

fe ; la pluj),irt Chniois , Maures, .'.vans, & Ma-
Jayes. Il y a aufïï beaucoup d' Hollandois, dont une
partie font des Artifans.

Ce font les Habitans de ces Fauxbourgs ( mais
principalement les Chinois) qui cul'vcnt les ter-

res des environs de la Ville, où il èintnt du ris,

qui y. vient fi bien , & d(
j

-. en tellt abondance , (ju'il

n'eft plus befoin à cet • i;ard d'envoyer au dehors
pour la provifion de li.itnvia.

•f La Compagnie en fait venir des autres Comp-
irs de la Côte de Java , pour l'ufage de fes vaif-

M cques & du Cap
^' envoyé tous les

vaillcuu tout chargé
de ce grain.

Le iiicre s'y fait aurtî en quantité ; & il y a fur

la rivière de Jacatra pluficurs moulins , pour en
brifcr les c;inn<.s , aulii-bien cjue divers autres (.'our

le p.ipicr , la poudre à canon , & lu mouture des

grain>..

Mais tous ces avantages , capables de faire fleu-

rit une Ville particulière , ne font rien en compa-
raifi'ii de ceux qu'y aporte le Commerce immsnfe
de la Compngnif , qui y rafieinble toutes les mir-
chaiuliiès de i'hiu'ope & de l'Afie, dont ellcati>û-

jours

toi

féaux , <Sc pour celui des

de Bonne Efpèrancc ,

ans , .1 chaque endroit

fil

h .:)
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iours Ces magnfins remplis , foit pour en faire les

Cargiiifons des vaiflcaux qu'elle reiivnif en Europe,
foit pour charger ceux avec lefcjucts elle fait le né-

goce <le la Cliiiie , du Jap'jo , Ac toutes les Indes ,

de la Perfe, de l'Arabie, & de la Mer Roui;c ;

Batavia étant le centre d'où fortciit & oii rentrent par

une f.erpétiiellc circuktion , tous les cttèis de la

Compagnie ; mais toujours avec des proh'ts à peine

concevahles , quoitiue l)eaiic<Hip diminués par les

gains indircfts de tant de Direflcurs principaux , &
de Commis fubalternes , parles mainv df f(|utlspaf-

fent fes affaires ; & qui dans des lieux fi elui3r.es ,

fe croient les maîtres des biens , dont ils ne font

que les dcpofitaires,

A l'cgard du Gouvernement de la Compagnie
dans le,v Indes , tout s'y fait par un Confcil rtii-

dant à R^lavia.

Ce Confeil efl compofé du Général, qui ne fait

qu'ordonner , & qui ne rend compte de rien ; du
Dircfleur Général, qui atout entre les m;niis, &
qui en répond; de fix Conftillers ordinaires , & de
quelques Confeilii.rs cxiraordinaircsi de ceux-ci plus

ou moins, fuivant qu'il pkit aux Diredturs tle la

Compagnie en Europe d'en nommer; de deux Fii-

caux , ou Procureurs Généraux , l'un de terre , &
l'autre de mer; enfin, du Secietairc Général. [ C'efl

ce qu'on appelle le Confcil de la Haute Régence;
& le Secrétaire efl appelle le Secretuirc île l,t Hau-
te R/griice.]

Le Général a deux voix : les Cunfeillcrs exf r-u-

ordinaircs n'en ont point, lorfque .le Confeil efl

complet , & ne difent que Icui avis ; autrement on
compte leurs voix.

Ce fout les Fifcaux qui vifitent les vaiffeaux à
leur arrivée , &, à leur fortie ; & ce font eux qui

vont porter les derniers ordres pour le départ.

Le Confeil donne toutes les Charges , tous les

Gouvernemciis , & tous les Emplois , en attendant

la confirmation d'Furope : c'efl lui aufli qui décide

de la paix & de la ^guerre.

f-j; Du Confeil de Batavia dépendent huit Gou-
vernemens, favoir celui de Ceylar. , & celui de Co-
yomandel , à U frcfqu'Ile Occident île du Gange,
Celui de Mal.icca, au bout de la prtfqu'Ile Orit:--

tale. Quatre aux lies Molucques , qui font, Al^cal-

far , Amboine, Ternate , d: Banda. Le huitième el.

celui du Cap de Bonne- Efpérance. Ce dtrnier &.

celui de Ceyiiin , qui font d'une plus grande coiifé-

quenct pour le rang, font toujours reii-plis de 'a

place de Gouverneur par la nomination qui 'en fait

en Europe , quoiqu'ils foicnt pour le relie dépen-
dans du Confeil de Batavia.

Après ces Gouvernemcns, il y a trois Dircftions",

chacune remplie par un (Jief qui porte le titre de

Direfteur ; l'iinc efl en Perfe , l'autre à Surae , &
la dernière à Bengale. Le Direi'feur de la premiè-

re , réiide à Gammeron , fur le Golic Pcrfi(|i.c ;

la Loge d'Ifpahan 8c celle de Kirman, font 'de fa

dépendance. Celle de Surate a fous elle les Lo
ges d'Aniadabat , de Barothia ou Biochia, & de Bro-

dera , dont le Direfteur réfide à Surate même. En-
fin celle de Bengale , qui efl fort étendue , a fou

principal Comptoir a Ougli où réfide le Dircfleur;

il a fous fa diurtion les Loges de Cazembazar , de

Bell 'for, de Decca , de Patna , ôc de Chiopcra:

Pipi'li en dépcndoit autrefois , mais la Cimipagnie

l'a abandonné depuis longtems.

Il y a (juatre places bien fortifiées
,
qui fervent

Cour garder les Pais ou il y a plufieurs Comptoirs.

AS Chefs portent le titre de Commandeurs. Il y
en a deux a Ceylaii , qui font Ponte de Gale Se

Jaffiuiapatnam. L'.s deux autres font , l'une fur la

Cite .;!e MablKir, apellce Cochin , & l'autre Sam-
rnataiip, fur la Cote de Java.

Les autres Comptoirs ou Loges qui relient , &
que les Anglois nomment t'aclurics, font celles de

E BATAVIA.
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la Côte de Coromaïukl, fous le Gouverneur de Na
gapatnam ; celles de M.il.>bar , fous le Ci<nima.

"

deur de Cochin ; celles de .Tava fpëcifiées dans ce S
fous le Commandeur de Saniniarung. Celles de
l'Ile de Sumatra, ciui font Palimb.iujj , Jumjy &
Padang

, qui ne dépendent point d'uutres , que' ,^uGouvernement de Batavia. Et l'nfin celles de Siam
& du Japon

, qui font Judia, & Ligor pour !a pre-
mière

, i"4: Nangnfaki pour la féconde, trois Loaes
qui ne défendent non plus immédiateir.ent que de'
la haute Kéuence , quoique leurs Chefs n'olit que
le rang de Marchands de la Compagnie. Il y avoit
autrefois une Logea Tunquin, mais les Hollaii.
dois l'ont abandonné en 1700. Mr. Sav^ry compte
Baiika, mais on ne comprend pas de quel endroit
il veut parler.

Enfin les Loges des Gouverneurj, des Direc-
teurs & des Commandeurs , font les plus confidé-
rablesde la Compagnie : Les autres ne doivent itre
regardées que comme ùrr Comptoirs fubalternes. Les
premières font au nombre de i J , & les autres de
y 3 à J5 petitei ou grandes. * Mimoirt MSS. dtAj.

La Compagnie avoit autrefois aufl! i la Chine

,

l'Ile de Forinofa ; mais elle cil fut challéc dans le
iiiilieu du XVII fiécle , tant par fa négligence,

&

fa trop grande confiance, que par la bravoure des
Chinoiv.

Outre le grand nombre de vailfeaux de la Com-
pagnie, qui arrivent d'Europe à Batavia, ou qui
en fortent

j
pour enticttnir cet immenfc Commer-

ce qu'elle fait dans tt>utes les Indes, on yen voit
aufîi aborder chaque jour de Bengale, deSiam,du
Mogol , de la Côte de Coromandel , des Molu-
ques , de Malica , des Philippines , de la Chine
(4) &c, qui y viennent charger les marthai'difeî
dont ils ont befoin, & y aportent celles que pro-
duifeiit ces Pais , ou qui s'y manufaHureiit,

t II faut entendre loujoutj cela, des vaifTeanx
de la Compagnie

,
qui vont & viennent fréquem-

ment pour le Commerce de ces Pais , & non des
vaitleaux étrangers , car ils y abordent rarement,
parce qu'on ne les y foufre pas, à moins, qu'ils ne
foient dans la nécellité d'avoir des ruliaîchilleiixns

,

ou quelques agrt's pour continuer leur; vny;i)',is.

Car on n'y permet point le négoce aux .it!,;:ii;é;s,

excepté auxJoncqucs, & à des vaiflcaux Poriug.ii.t,

qui y apportent pour la Compagnie des inarLlumiirt's

•le la Chine, depuis que les Ilollaïuiois ont (crdu
l'Ile deForniofa, comme l'Auteur vient de le di-

re. Les Efpagnols envoyent chaque année de Ma-
nille àB.itavia, un vaillèau à vuidr , pour y tliar-

grr des épiceries pour le G.ilioii de l'Amérique,
qui vient i Manille tous les uns.

On n'entrera pas ici dans un plus grand détail

de ce qui regarde le Confeil de B.itavi;i, & la puif-

fance des Hollandois aux Indes; fc réfervant d'en

dire encore tiuel()ue tliofe à l'Article des Coiiipa-

-;ines de Commerce , où l'on traitera de «Ile de
lollande pour l'Orient.fl

A D D 1 T I N
.Vur la Jtftription de /'//<• Je Jéva.

L'Ile de Java cil la plus fertile & la plus peuplée
qui foit au monde. Il y croît une quantité inrx-

primabli le ris & de cocotiers, ce (jui tait la prin-

cipale inHirriture du Pai.s ; Le fruit .s'y trouve eu

abondance, iSc de toutes les cf^èces qu'on puillc

imagi-

( ij ) On n'y voie jiiniaii de vailToAUK des Pliilipiiinci,

dit ."Vli. Gnr.iH , 8c ik' U C:iine raicmcni, mil fuient lic

li Ciinii^aynic. Ce r.'cllque les Joiu i|UwS {"liiriiifi.» 4ui

y ïhordcTt t'iéi]ucmmc'nt de u.y deux cnUlultt, iic quel-

qucluii dc< VaifTcaux étrangcrt.



8^4

JeNa-

hi de

]y.<sc
1^0 Au
' Siam,

ia pre-

-oges,

lue de

fit que
' avoit

Jlollari.

lonipte

fi)droit

îirec-

I"t <?tre

h- Les
}'ts de

<JeAt.

Iiiiie

,

ans le

rv des

f

g^, C M M E R C
imaginer croître dans les InHct. Les fontaines &
les rivières y font nonibrcufes & parfemces fi éga-

lement & fi commodément , qu'on ne fauroit défi-

jer une meilleure diflribution. C'eft ce qui favori-

fe (i fort l'abondance , & le grand nombre d'habi-

tations. Lu plupart des rivières font navigables» Se

les .Tavauois font naturellement fort portés pour la

navigation. La volaille & le gibier y foilonnent

extraordinairement. Une poule n'y vaut que deux

fols. Il y a des cerfs & ûe» fangliers en quantité.

Les Rhinocéros, & enfin les Tigres, font tréquens

dans les bois, qui font fort épais fur les montagnes.

L'Ile eft garnie de plufieurs grandes montagnes &
de beaucoup de petites; mais la plupart font cultivées.

La Côte intérieure ou Septentrionale eft la meil-

leure & la plus peuplée par fa grande fertilité , 8c

par la commodité de la navigation qui la rend des

plus fréquentes. Ce qui eft fprt oppofé à la Côte

du Midi
,
qui eft la partie extérieure par rapport aux

Iles de la Sonde & à la grande Mer. Les bords de

celte Côte font la plupart efcarpés , remplis d'é-

tucils & de rochers , ce qui les rend peu habités &
de difficile abord. La plus grande largeur de l'Ile

,

ell de 3J licuës de 20 au degré. Voici les principa-

les villes de Commerce qu'il y a le long de la Côte
iiitcricure.

B.mtatn ( dont on a déjà parlé ) eft la première

3ui fe préfente, après avoir palTé le détroit de la Son-

e. Ce détroit eft de 28 lieues de longueur, & il y
eu a encore j depuis le détroit jufqu'à Bantam.

B.iiavia ( dont l'Auteur parle ci-devant au long )

eft à 1 5 milles d'Allemagne (qui font 20 lieues) de

Bintam , en tirant à l'Eft. Cheribon, où les Hollan-

dais ont un Comptoir bien fortifié, eft une Ville éloi-

nce de Batavia, par mer de 48 lieues, & compofée
'environ Sooo Familles, chacune ayant fa maifon.

Les unes font de pierres , d'autres de bois, Se le plus

grand nombre de Bambous. On en tire beaucoup de
ris , du bois à bâtir , de l'indigo , des nids d'oifeaux

qu'on mange , &c.

"tagul clt encore une ville où la Compagnie a un
Fort avec un Comptoir. Elle eft à 12 licuës à l'Eft

de la précédente ; elle eft un peu plus grande que
Cheribon , & les maifons bâties de même.
Samurangi à 22 lieues de Tagal, & à environ ^8

liei:ës de Batavia, eft une ville environnée d'une plai-

ne , Se traverfée d'une rivière qui reçoit les barques

& autres petits bâtimens entre fon embouchure &
la ville. Elle eft la plus grande de la Côte après

celle de Bantam. On eftime qu'elle eft compofée
de plus de 20 mille maifons." La Compagnie y a
un Comptoir & un Fort qui commande tous les

autres qu'elle a fur la Côte. Aufli le chef porte le

titre de Commandeur, & c'eft le 4» qu'elle a dans

les Indes. Il a beaucoup de monde fous lui pour
le fervice de ce Fort , avec un allez joli hôpital où
les malades font bien foignés. Les Chinois
qui font fort répandus fur cette Côte , comme
dans le rcfte des Iles , fe trouvent en grand nom-
bre dans cette ville , par laquelle la Compagnie fe

communique à la Cour de l'Empereur de .lava -qui

fe tient à Cartafoura , bien avant dans le pa'is, ayant
quitté Mataram depuis bien des années. On compte
quatre journées de chemin de Samarang k Cartafou-

ra, Se Mataram eft à une journée plus loin que Car-

tafoura, vers le midi.

Tcrraba\a eft une ville fur une rivière à une bon-
ne licuc à l'Eft de Samarang, qui a environ 6000
m,iift)ns ou familles. A 9 lieues plus loin fur la Côte,

c(l Japara , qui eft une grande ville baignée de la

mer , laqu'elle peut avoir loooo familles. Les Hol-
laiidois y ont un Fort fur une rivière. Plus loin à 12
lieues de Côte , eft la ville de Juvan* , fituèe près de
lamer, laquelle eft fort négntiante & remplie de
beaucoup de monde. Elle eft compofée de ICXX30
maifons environ.

DiQien. dt Commntt, Tom. l. Part. II.

E D E J A V A; ses
Ramhatig , eft à 4 licuës plus à l'orient , & peut

avoir 6gqo maifons. C'eft un endroit commode pour
la Compagnie , à caufe de la quantité de bon bois

qui feitpour la Marine. Elle y a un Chantier où el-

le fait taire de petits bâtimens de plufieurs fortes ,

fur-tout de ceux qu'on appelle Chaloupes. L'Ar-
bre qui produit ce bois ,y eft appelle Yati. On y en
fait un grand Commerce , auiïï-bien que du ris qui

y abonde. Ce ft pour ces deux chofes que les Hol-
landois y ont un Fort , avec un Comptoir.

Toitban, à 1} lieues plus loin que la précédente ,

eft une ville de jooo demeures
,
qui donne auflî

beaucoup de ris Se de bois à bâtir pour le Commer-
ce. Cida'ioH , ville à 3 lieues de là, grande de 5coo
maifons & plus , eft belle & ancienne, ayant eu au-
trefois un Roi en fon particulier ; fon Commerce eft;

fort grand en ris , qui y croît très abondamment.
Soiirabaya , eft une grande ville à 20 lieues da

Cidaïou , fituèe dans le détroit de Madure , & fur

une rivière qui porte bateau ; elle eft à une grande
licuëde la mer. Elle a plus de lOOOO maifons, dont
une bonne partie font bâties de pierre, à caui'e que
les Chinois y font en grand nombre , car ils font

toujours bâtir leurs maifons de pierre. Son Com-
merce en ris eft auilî fort grand , en pouvant fournir

1000 lafls , & quelquefriis 2000 , de JOGO livres

chacun par an. Les Hollandois y ont un joli Fort,

avec des troupes fous un Capitaine. Le Chef a le

rang de Marchand de la Compagnie.
l'ajfaroiivan , eft une Ville fortifiée par les Java-

nois , grande de plus de lOOOO maifons. Elle ell

à 19 lieues de Sourabaya , vers une rivière à une
lieue de la mer. Les Hollandois y ont un petit

Fort à quelque diftance de la Ville. Le Comnuice
en marchandifes du crû du Païs , confifte en cartha-

me ou fafr.iii bâtard , qui y eft très beau , Se dont
on fe fcrt pour la teinture j en bétail , en poules

,

en ris, le tout en nbcMuiance. Les nids d'oil'eaux

qu'on mangi , & qii abondent en cet endroit de la

Côte , font ei'fcore d'un bon Commerce.
PanaroHcan a été autrefois la Capitale d'un petit

Royaume. C'eft une Ville affife fur une belle riviè-

re. Elle peut avoir joco maifons. Le Commerce
eft le même qu'aux deux V'illes précédentes.

Balamboang enfin , eft la dernière Ville, fituèe à
la partie la plus Orientale de Java , fur un détroit

formé par l'Ile de Bali , tout près de la rivière qui
porte le même nom c|ue la Ville/ Elle appartient à
un Prince de Bali. Elle a lOOOO maifons, pref]ue

toutes bâties de |;ambous. Le ris y abonde de mê-
me qu'aux autres Villes.

On ne fauroit s'imaginer la bonté de cette Ile

,

qui n'a point de pareille au monde. Tout y vient

avec beaucoup de facilité , les jours y font tou-
jours égaux aux nuits , Se la ctialeur qui y eft tempé-
rée , eft continuellement égale , le Thermomètre
de Fiihrenhcit n'y variant jamais que de 4 ou 5 de-
grès. La terre y efl meilleure , moins marécageu-
fe, Se moins montagneufe , que dans les Iles qui lui

font voifines. Auili les Chinois font fort portés à

s'y établir , & il y en vient prefque tous les ans.

Ils font même beaucoup mieux valoir cette Ile

par la culture & par le négoce , que ne font

les Javanois , qui font plus trompeurs que la-

borieux,

C'eft la bonté de cette Ile , qui eft à portée de
toutes les autics , qui la rend fi peuplée. Il n'y a

point d'endroit au monde où il vienne tant de ris, &
où il foit aufiî bon. Ce grani fait la richefte du
païs , Se la principale nourriture des Indes. On s'en

fert pour y nourrir les poules, cniy foifonncnt ex-

trêmement. Les chevaux mêmes font fjuvent nour-

ris du verd de cette planie , avec fon épi divifé

en panache. AufH le.s chevaux , tout petits qu'ils

font , font auifi gras qii'ils font forts & agiles dans

leur marche , qui cU toujours l'amble.

Oo On

"#!
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On voit fourmiller par les clicmins de cette lie,

les Javanois d'une manière rurprciiaiite;& les riviè-

res, qui y font nombrcufes , l'ont fort garnies de

villages , & de niaifons ou cabanes de Bambous i le

long de leurs bords.

Outre les Villes fi peuplées qui viennent d'être

marquées , le long de la Mer > il y en a dans le Païs

beaucoup d'autres qui ne le font pas moins. On comp-
te que CarufouTA où ctl la Cour de l'Empereur , a

bien 30000 maifons bâties de toutes les manières ,

comme de pierres, de bois Se de bambous.

Mattiram ,
qui eil la plus grande Ville de toute

l'Ile, ayant plus de deux lieues de longueur , eft

edimée avoir 60000 maiibns pour le moins. L'Em-
pereur ne s'y tient plus depuis l'annde 1677.

Enfin , félon ce qu'en ont appris jufqu'ici les Hol-
landois , qui habitent les principaux lieux des Cô-
tes de Java, il y a dans cette Ile 40 Villes conlidi.'-

Tables par leur grandeur , dont la plupart font tou-

tes ouvertes , & ^$00 Villages connus , y en
ayant d'autres qui rcflent inconnus. Par des mé-
moires certains , on a trouve que ces mêmes lieux

renfermoient il y a quelques années , un li grand
nombre d'Iiabitans

,
que cela alloit à 3a millions bien

près , compris les perfonnes de tous fexei , & de
tous âges.

On voit par ce dénombrement, que cette Ile

ed trois fois plus remplie de monde que n'eft la Fran-

ce, fi l'on confidére la différence de grandeur dans

le terrain ; car l'Ile de Java n'égale pas tout-à-fait

la moitié de la France en grandeur ; cependant on
fait que la France renferme à peine ao millions d'a-

mes dans toute (on étendue. * Aïhiioire Mfcr, dt

Mr. Garcin.

N. V.

Sumatra.

Le principal Commerce de l'Ile <Ie Sumatra ,

dont on a donné ci-devant la fituaiion, confiflecn

or , en argent , en étain , en cuivre , en ter , en
diamans, & autres pierreries, en poivre, en cire,

en miel, en camphre , en callè, en fantal , en bot-

tou ( (I ) , en fouphre, en ris,enfucre, en gingem-
bre , iSc en benjoin.

L'or fe trouve particulièrement entre Ticou Se

Maningcabo , où les Habitans le recueillent au pié

des montagnes , dans des fofles qu'ils y font , pour
recevoir les eaux des torrens, qui dans letemsdes
pluies entraînent beaucoup de ce niécal avec elles ;

ces peuples n'ayant point encore l'art de travailler

aux mines ; ou bien leur parefie naturelle les em-
pêchant de s'cxpofer à un travail fi dur.

Ceux qui font la récolte de l'or , font des peu-

ples à demi fauvages , qui n'ont aucun Commerce
avec les Etrangers, Se qui l'échangent avec leurs

voifins pour diverfes marchandifes ; ceux de Ma-
ningcabo leur donnant des armes, des outils de

fer, ou des toiles de coton; Se ceux de Piiuman,

du poivre , de l'acier , du fel. Se des talis i^b) de Su-

rate.

Cet or n'efl qu'à 30 ou jy pour 100 meilleur

marché qu'en France.

On en tire aulli de Jambi , d'Andrageri , Se de

Padang, fur lequel il y a plus à gagner.

Prcfque toute l'Ile , à la réferve du milieu des

terres, fournit quantité de poivre. Les lieux où

l'on en recueille davantage , font , Andrugeri , Jam-

( ;) On ne faii ce que c'eft que ce tottoii > Mr.
CarciH y fubliicue du c^irrcc, ou écaille de tortue.

( /> ) On ne faic ce que c'cft que cet tâtii. Mr. Car-

cin croit qu'il y a une faute, 6c qu'on peut mettre à

la place des Couvcrtct de Surate , èc dei Bâflai de Kru«

chia , comme des marchandifei techeichcci des Habi>
tant de Sunatra.

Ë S U M A T R A. jig
bi , Palimbang , Se fur-tout Indra-poura. On en ti-

re auffi de Priaman , de Ticou , de Sillcbar , de Mal
ningcabo, A. de Barros , mais de moindre qualité
Il s en charge de l'un & de l'autre beaucoup, foit
pour les Indes , foit pour l'Europe.

Le fouphre fc trouve à Pedir, où il y en aune
montagne. C'tft aullî proche de cette Ville , que
coule cette cfpèce de réfine

,
qu'on nomme Baume

de Sumatra.

Les diamans Se les pierreries y viennent de de-
hors, particulièrement de Bornéo.

Les autres drogues Se marchandifes fe trou-
vent Se fc cultivent dans plufieurs endroits de l'Ile,

fur-tout dans le milieu des terres. [ Le Benjoin fé
cueille à Barros.]

Outre les lieux r^u'on vient de nommer, on fait

aufli du Commerce a A du m, Pacem, Delli, Arou,
Campara.
AcHEM , fittiée dans la partie la plus Septentrio-

nale de Sumatra , ell la Capitale d'un grand Royau-
me , Se picfquc de toute l'Ile : c'en efl le lieu le

plus fain ; l'uir du relie, à caufe des terres balles,

Se des eaux , étant communément trcs>mauvais.

C'ell à Athem où les Etrangers font leur plus

grand négoce j Se l'on voit preîque toujours a fa

rade ij ou |6 vaillcaux , Anglois , Hollandois,
Portugais , Danois , Chinois , Guaurates , Arabes

,

Pcrfuns, Abillins, Se de plufieurs autres endroits
des Indes , & de la Chine.

Les marchandifes qu'on y porte , font, des draps
d'or , des étotics de foyc , des inouflelines , des toi-

les peintes, du coton, & de la foye non filée ;
du poidon , du keune, des huiles, des aimes, des
munitions de guerre, de l'argent , Se fur- tout du ris,

que [les Anglois , les Hollandais, les Danois , & les

Chinois] y aportent en quantité 5 cette partie de l'Ile

en manqtiaiit prefqu'cntiérement.

Les Hollandoif ont 4 ou j Fortereflfs & Comp-
toirs dans les Etats du Roi a'Achem , Se dans ceux

de quelques autres petits Princes ; entr'autres , Pa-

dang fur la C6te de l'Oiieft , Se Palimbang & Jam-

bi
I.
fur la Côte de 1 EU , un peu ] dans les terres ;

ce qui les y rend en quelque forte maîtres du né-

goce du poivre Se de l'or de cette Ile.

Jambi , qui efl un des meilleurs étabiilTemens des

Hollandois , e(l fur une rivière du même nom , à
plus de 3J lieues de la Mer, par [un degré Se de-

mi ] de latitude Sud. On en peut tirer jufqu'à icoo
lafts de poivre

,
qui vient du Pais des montagnes.

Les toiles Se les mouchoirs de coton font bons pour

ce négoce .• on y porte aulli des rcales de 8. Sou-
vent le picol de poivre de 120. I. ne coûte que 6
réaies.

C'eft à Sillebar , Ville [de la Côte de l'Outft à 30
lieues duj Détroit, qui apartient au Roi de Bantam,
qu'ell lu fabrique des cris, ou poignards, dont fe

fervent les Javans , & la plupart des peuples des In-

des. Ces cris font fort eltiraés ; & il s'y en fait un
grand débit.

Les Uuzurates font prefque tout le négoce en dé-

tail d'Achem j achetant en gros les marchandifes

qu'aporient les étrangers. Se les détaillant cnfuite

dans leurs boutiques. Ils font prefque tous riches,

purriculiércment ceux qui vendent le ris.

Les Chinois , qui y viennent tous les ans dans la

moullon d'Eté , amènent avec eux divers Artifans &
Ouvriers, Menuilicrs, Peintres, Se autres fembla-

bles , Se dreflent aufil-tôt des atteliers Se des bouti-

ques, où chacun travaille de fon métier ; enforte

tjuc pendant 4 ou j mois qu'ils y demeurent , leur

camp ell une efpéce de foire , où l'on trouve toutes

fortes de meubles laqués, Se autres curiofiiés Clii-

noifcs , du bois ou de carton vernifiés . mais tous

faits fur le lieu.

Le mois de Septembre venu, chacun fe rembar-

que, & lailTe le lieu vuide i rcmpurtant ordinaire-

ment
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ment de l'or, «lu poivre, & pluficurs autres fortes

de denrées &. de marchaiidifes ; lî pourtant ils n'ont

point perdu tout r».la au jeu , les Chinoi!> étant grands

joueurs J & tel s'en retournant à fret comme palTa-

gcr, qui étoit arrive avec une jonque riciicment

cliargce.

Les Habitans de Sumatra ont deux fortes de mon-

noics , qui fc fabriquent chez eux , Se que lait frapcr

le Roi d'Acliem , mais qui ne fortent gucres de leur

Ile.

L'une efl d'c'tain , dont les yj ne font qu'un fol

de France; l'autre cft d'or, & revient à i6 f. 8d.

La première fe nomme Cache , ou Cas , & l'autre

Mas. Ils n'ont point d'efpèces d'argent ; mais ils re-

çoivent les monnoyes étrangères dans le Commerce.

ADDITION.
L'Ile de Sumatra eft plus riche en or , qu'aucun

Pats , qu'il y ait aux Indes Orientales. Il y a quan-

tité de montagnes, qui en font remplies, fur - tout

au milieu de l'Ile : foit parefTe , ou défaut d'i du-

flrie, les peuples ne les fouillent aucunement, pour

y découvrir les plus riches mines. Ils fe contentent

de vilîter les torrens qui y font nombreux, & de

fouiller dans le gravier & parmi les pierres , où ils

trouvent , outre Te fable qui en cil rempli, des pièces

de différentes grandeurs , d'or tout pur, le plus fou-

vent aplaties, dont le poids efl depuis un quart

d'once iufqu'à 2 ou 3 onces. Il s'en trouve par

toute l'Jle, mais principalement depuis la ligne E-
quinoflialc précifément

,
jufqu'à 2 degrés & demi

de latitude Sud. Quantité de peuples vont en amaf-

fer après des grandes pluyes & l'écoulement des

torrens , qui eft le tems qu'ils en trouvent le plus.

Ces pièces un peu groffes , font aflcz rares ; mais

cela démontre néanmoins , que les mines d'où elles

tirent leur origine , doivent être fort riches.

Le fable d'or , qui ell la forte qu'ils arraflent le

plus, fe vend ordinairement fur le pié de huit rirhf-

dalers le tael , ou thayl , fi fa qualité ell de 6 mas.

Ils en portent à vendre dans les Marchés. La Com-
lagnie Hollandoife en a une mine à la Côte de
Oued à 18 ou 20 lieues delà mer, qui n'en don-

ne pas beaucoup; elle a un Comptoir près de la

mer à un endroit qu'on nomme Sillida
, qui eft le

plus à portée pour le travail de cette mine , outre

qu'elle l'efl: encore beaucoup , des lieux , où les peu-

ples ainaflcnt de l'or , dont une partie l'apportent aux

HoUandois de Sillida qui eft à 2 degrés & 15 min.

de latitude Sud. Us en portent auffî à Padang, qui

eft le principal Comptoir de cette même Côte, au

Nord de Sillida, & environ à 7 ou 8 lieues.

Si les Efpagnols ctoient établis fur les Côtes de
cette Ile , il n y a point de doute qu'ils ne fe ren-

diftent bien autrement Maîtres de tous ces peuples

que ne le font les HoUandois, & qu'ils ne les fif-

lent travailler à fouiller l'or le plus caché , qu'il y
a en quantité , pour l'en tirer à leur propre avan-

tage; mais il y a apparence que cet or y rc fiera

encore long-tems tel qu'il eft.

Les Savans qui ont penfé que cette Ile pourroit

bien être l'Ophir où fut la flotte de Salomon , ne

fc font point , à mon avis, trompés. C'eft ce qu'on

peut facilement démontrer, contre l'opinion de Mr.

Hiiet, Evèque d'Avranches , & de l'AÙteur du Spc-

ftade de la nature , qui ont crû que c'étoit Sof-

fala , qui eft fur la Côte Orientale de l'Afrique.

C'eft ce que l'on peut voir dans la Préface de ce

Diflionnairc.

Les anciens Arabes ,
jufques au tems que les Por-

tugais allèrent aux Indes , ont toujours été avec

leurs vaiftcaux, à l'Ile de Sumatra, & principale-

ment à Achcn ,
qui en étoit comme la Capitale. Les

marchandifes qu'ils en tiroient le plus , c'étoit de

l'or & toutes fortes de bois de fentcur , & en par-

Dinigft, de Cmmtrce. Tom. I. Part. II,
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ticulier le fiimeux bois d'AIuës ; dont il eft parle

dans l'Ecriture, & que les Grecs ont eu cprcs en (i

grande eftime. On fait que ce bois là a toùiour»

été apporté à Achcn , ou à Malacca , qui n'eft pns

loin de cette Ville , par les Chinois , & que ceux-ci

le prenoient au Royaume de Ckanipaa, qui cft le

fcul endroit , d'où on le peut tirer , ne croiflant point

ailleurs. Champaa tft à moitié chemin de la'Chi-

ne à Sumatra , & tout-à-fait fur la loutc. Les Ara-

bes ont toujours beaucoup trafiqué avec les Chinois,

fuivant la tradition fort ancienne de ces Pais là.

Achen & Malacca , où les Navigateurs de ces deux

fameufes Nations, fe rcncontroient fouvent, ont

toujours été les étapes, ou les bazars généraux ,

de toutes les Marchandifes des Indes , & où fe

rendoieiit. Si, fe rencknt encore, des gens de tou-

tes les Nations de l'Orient , les plus reculées.

Il faut ajouter encore aux marchandifes dont par-

le l'Auteur, qu'on tire de Sumatra, l'Ambre-gris,

& noir, le fang de Dragon , & les Cannes qu'on y
appelle Rotings. De même entre celles qu'on y
porte font encore , des Salampouris blancs , rou-

ges & bleus , des Percalles , des Epiceries , &
de l'Opium nommé autrement Amphion , qui vient

de Bengale ; on en confume beaucoup dans cette

Ile , & prefqu'autant que dans l'Ile de Java.

Il y a parmi les hautes Montagnes de Sumatra*

trois ou quatre qui font fumantes , & par confé-

quent , ce font de véritables volcans.

Le Lefteur ne fera pas fâché d'être averti ici ;

qu'on a reftifié beaucoup de noms de lieux , parmi

ceux que l'Auteur a donnés fur celte Ile , & que

les Voiagcurs, ou les Géographes, d'où il les a ti-

rés , avoient corrompus. Il y en avoit aufll d'eftro-

piés par les Copiftes, on les a corrigés fur de nou-

velles ol)fcrvations qui fe trouvent plus fidèles ; on
en a iait de même liir la diftance & la latitude des

lieux, aufli bien qu'en plufieurs autres endroits de

cet Article du Commerce. '•'

Ceft toujours à Mr. Car»,

(in que le Public dote tant de airienfes recherihes, .

N. VL

B o R M E o.

On ne connoît guéres de cette Ile, (qui toute

feule eft auffi grande que Java & Sumatra enfem-

bje , ) qu'une partie des Côtes ,_ fur-tout celles du
Royaume de Bornéo ; la barbarie & l'infidélité de

ces Infulaircs aiant dégoûté les Européens de s'y

établir, & d'en continuer le Commerce.

Les H^il-uidois y abordèrent pour la première

fois en iiîoy, & y eurent d'abord quelques Comp-
toirs à Borncn, à Sambas, «Si à Succadana; mai»

outre qu'ils n'y purent obtenir l'exclufion des au-

tres Nations pour le négoce , qu'ils foUicitérent

long-tems , ils y éprouvèrent fi fouvent la féroci-

té de ces Barbares , qui cherchoient chaque jour de

nouveaux prétextes de piller leurs magafins ,
dont

ils tuoient les Commis , qu'ils les ont enfin aban-

donnés, & qu'ils ont laillé aux Marchands de cette

Ile fanguinaire , le foin de venir eux-mêmes à Ba-

tavia aporter leurs marchandifes , & continuer leur

Commerce.
Ce Commerce confifte principalement en diamans,

en or, en perles, en bezoard , en bois de fapan ,

en cire , en poivre , en encens , en maflic , & en
quelques autres gommes médicinales.

L'or fe trouve àPahang, à Sey , à Calantan, à

Scribas , à Caira , & à Melanougue ; mais c'eft tout:

or en poudre ,
qu'on recueille dans le fable des ri-

vières.

Sambas 6c Succadana font les lieux où l'on apor-

te à vendre les diamans, dont la mine cft plus avant

dans les terres. Il s'en trouve beaucoup depuis ^ca-

O o a. rats
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ruts jurqii'à 24» Se quelquefois 30 & 40. Le plus

qu'on en puiKc tirer par tn , ne va pas jufqu'à 600
carats en tout.

Le Commerce des diamans fe fait feulement avec

de l'or : les autres marchandifes , & l'or mcmc , s'y

«échangent contre des toiles de coton , des étoiles ,

& une partie des autres marchandifes dont oiiapar-

\é à l'Article de Sumatra.
Les Chinois , qui faifoient le plus grand Com-

merce de Bornéo , avant que les Européens y fuf-

fcnt arrivés, le continuent toujours; & l'on voit en-

core chaque année plulleurs de leurs jonques à Ba-

nian Maiïtn , dans la partie Méridionale de l'Ile. Ils

trafiquent auffî quelquefois à Mampava , Teye.Lan-
da> Si Sambas.

ji D D IT I O N.

L'or cft beaucoup plus abondant dans cette Ile

qu'on ne croit , puis qu'on en a vu de gros morceaux

tout purs , que les naturels ont trouvé dans leurs

torrciis , aulnbicn qu'ont fait ceux de Sumatra dans

les leurs. Mais la pareilc, aullî-hi ! que la méchan-
ceté , qui y eft encore plus grande que dans cette

dernière Ile, fait que ces Infulaircs vivent dans une
alfez grande pauvreté • au milieu d'une terre qui fc-

loit la plus ricne du monde, tant par la valeur de leurs

mines , que par la bonté de leur terrain, pour la cul-

ture de tout ce que la nature produit dans les Indes.

Les Epiceries y viendroient à merveille , puis qu'il

y a des endroits où le gerofle & la mufcade croif-

fent , avec toute la qualité requife. Aulïï les Hol-
landois fe trouvent-ils tr^s bien de la parefTe de ces

gens là.

L'Auteur s'eft trompé de mettre dans le Commer-
ce de cotte Ile, l'encens, & le maftic ; ce n'en eft

nullement le priïs, non plus que dans aucune des Iles

qui l'environnent tant loin que près, il faut ajouter

à la place , le camphre qui y cfl excellent , le benjoin,

le fang de dragon , le bois d'aloè's , ou calembac

,

Se celui d'aigle , les rottings ou cannes. Entre les

métaux, on y trouve auffi du fer, du cuivre & de
l'étain. La pierre de porc s'y trouve encore. Tout
ce qui vient à Sumatra s'y trouve de même , & peut-

être encore mieux. Ces deux Iles alfez voiiines

l'une de l'antre , fe trouvent également traverfées par

la Ligne EquinoAiale dans leur milieu. * Mémoire

MSS. de M. Garein.

N. VIL

Crimati, ou Cbimataia,
fetiie Ile de la Mer des Indes.

Elle n'eft éloignée que de 4 ou ^ lieues de celle

de Bornéo : on y trouve quelques diamans, que les

habitans vont vendre à Malaca ; on trouve aufli quel-

ques perles aux environs de cette lie ; & ces diamans

&. ces perles font caufe qu'on n'y iaillè aborder au-

cun étranger.

E BORNEO. &c. 87,
Toutes ces Iles, dont on parlera dans la fuite

fuivant cette divifion, furent découvertes par les Por-
tugais en ipi.

Les Efpagnols les leur difputérent pendant quelque
tcms, fondés, à ce qu'ils publioient , fur ce fameux
partage , dans lequel Rome , devenue comme l'Arbi-
tre des Indes Orientales & Occidentales, nvoit ad-
jugé celles-là au Portugal, & celles-ci a l'Efpagne :

mais par le Traité de i y20 entre les deux Nations, les

Moluqucs furent cédées aux Portugais.

Ces derniers les poffédérent jufqu'en i(îoi ,que les

Hollandois , nouvellement arrivés aux Indes, com-
mencèrent .T les troubler dans leur poiïeflion

, qui eft

enfin demeurée à ceux-ci ; les Portugais n'y ayant pu
confervcr aucun étahliiTèmcnt , & ayant éié entière-

ment chaires de ces Iles , que communément ils ap-
pclloient les Iles des Epiceries, à caufe de la noix
nuifcade, du niacis , & du elou de gerofle , que plu-
lieurs d'cntr'elles produifent en abondance

, & quj
ne fc trouvent en aucun autre lieu du inonde.

LES
N. VIIL

ILES MOLUQUES.

Grandes

N. IX.

Iles Moluques.

Ces Iles font partie de l'Archipel Oriental , &
néanmoins compofent entr'elles un Archipel parti-

culier de plus de 70 Iles.

f Par les dernières obfervations Hollandoifes on

en compte plus de 130. & il y en a encore d'in-

connuë.v.

On les divife en grandes &en petites Muluques; &
ces dernières font encore partagées en Moluques
proprement dites, & en Iles de Banda. Quelques-uns

mettent audî l'Ile d'Amboine au nombre des Molu;
qucs.

tt Les grandes Iles Moluqucs font, entr'autrcs,

Cclèbes , Gilolo , Ceram, & Bouton. On y doit join-

dre auffi celles de Timor & d'Arou.

tt Cr.LEBES (a) eft la plus confidèrable de tou-

tes , ayant 100 heucs de large , & 200 He long; ce

qui pourtant doit s'entendre, non d'une Ile d'un feul

continent , mais de quantité d'Iles fi proches les unes
des autres

,
qu'elles femblent n'en compofer qu'une.

Elle renferme plufieurs Royaumes , dont celui de
MacafTar occupe la plus grande partie du côté du
Midi &c. Ce Royaume eft audi le plus fertile de tous,

& preAjuc le feul où les Européens faffent Commerce.
La Capitale , célèbre par fa grandeur , le nombre

de fes Habitans , & la beauté de fes bâtimens , pref-

quc tous à l'Européenne , eft fituée dans .a partie

méridionale de l'Ile, à ; degr. 6 min. de la Li-

C'eft là où les Portugais faifoient autrefois pref-

que fculs un de leurs plus grands négoces des Indes.

Les Hollandois s'y étoient depuis étal lis ; & du
confentement du Roi de MacafTar, qui paroillbit fati-

gué de cette efpèce de fcrvitude , où les premiers le

rctenoient , y avoient bâti Panakokc & Samboupo

,

deux Forts qui afluroient leur négoce , & à ce qu'ils

vouloicnt faire croire aux Macalfars , la liberté de

leur pais.

Mais ces nouveaux Hôtes n'étant guères plus trai-

tables que les anciens en fait de Commerce , & vou-

lant faire les maîtres à MacafTar, & y donner l'ex-

clufion à toutes les autres Nations , les Portugais re-

prirent leur crédit ; & les Hollandois étoient piêts

d'en être chaffés, lorfque prévenant les dcffeins de

leurs Ennemis, qu'ils avoient preflèntis, ils parurent

devant MacafTar en 1660, avec une flotte de 33 vaif-

feaux ; & après avoir été également viftorieux fur

mer , où ils prirent , brûlèrent ou coulèrent à fond

fix gros navires Portugais richement chargés ; & fur

terre , ou dans une defcente , ils forcèrent l'èpée à

la main deux Forts aux portes de la Ville ; ils inti-

midèrent tellement le Roi & fes peuples , quoique

les plus braves des Indes, qu'ils s obligèrent par un

Traité , qui fut conclu à Batavia la même année

,

de ne plus fouffrir les Portugais dans tout le Royau-

me , & de laiftcr les Hollandois en poflèflîon de leurs

Forts , & de leur Commerce.
Ce ne fut cependant qu'en 1661) , que ces derniers

fubjuguérent entièrement cette Nation inquiète Je

féio-

{fl)'C'efl une erreur d'appeller toute Plie de Ccle-

bei, Macajfar , comme «voit fait fJr. •S'aviir>.
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fcrocc ,

qui nalgri' le ïraiic Hc i66ot & un autre de

ifîôy.lfs trout)U)'Ciit coiitiiiuellement dans le Com-
nictce Hc^ cpictrit» j envoiant en livret fur les Cô-

tes Ht", lit s de Banda , ôi des Molucqucs i de pe-

lith batiiiitiis , qui traitoicnt avec les Habitans , de

clous de (jcrollc , & de noix mufcudes , qu'ils rc-

vencli)icnt ciii'uitc aux Anglois j & entretenant , di-

foit-nn , des intelligences avec les Ennemis de la

Compagnie, pour lui enlever Amboine , un de Tes

huit grands Goiiverncmens des Indes.

Cependant , nuilgré tant de dcpenfe , & tant de

fang rc'pandu, les liollandois n'ont pu établir à Ma-
call.ir un négoce cxclulif ; le Port & la Ville étant

reliés ouverts à toutes les Nations des Indes & de

l'Europe , à la rcCerve des Portugais , qui pourtant

y viennent trafiquer comme les autres, depuis qu'à

caufe de leur toiblcirc aux Indes i ils ne donnent

plus de jaloufie aux Hollandois,

Ce qui y attire le plus de Négocians , eft la fran-

cliife des entrées Si des forties , les marcliandifcs

n'y payant aucun droit.

ff Les prnicipalcs de celles qn'on en tire , font,

du ris en trùs-giande quantité, & le meilleur des

Indes , dont les Hollandois font des cargaifons con-

iidérables pour les Molucques , & les lies de Ban-
da; de l'or, qui efl; alFez bas, de l'yvoire, beaucoup

de bois de Sapan & peu de celui de S<"ntal , du coton,

du camphre
,

plufieurs fortes de quincaillerie de

fer, des armes propres aux Indiens, du gingembre,

du poivre long , & de#perles qui fe pèchent fur

quelques Côtes de l'Ile Celcbes ; celles qu'on y por-

te, cohfiftent en draps d'écarlate , & étoffes d'or

& d'argent , en toiles de Cambaye , en étain , en

cuivre, & enfer, en favon & en alfa foetida. Ces
deox-ci y viennent de Surate.

L'Ile de GiLOLO tient le fécond rang parmi les

grandes lies de l'Archipel des Mokiques, Quelques-

uns lui doinient 2(30 lieues de circuit , & d'autres

feulement i yo. Les Hollandois y font établis , &
y ont les Forts de Tacome & de .Tabou , moins
pour y faire Commerce, que pour empêcher qu'on

n'y cultive les clous de gerofle , qui y viennent af-

fez bien.

t Mr. J.iD.îrys'eft trompé ici; les Hollandois n'ont

jamais eu bef ini de Fort dans celte Ile , que d'un

feul contre les Efpagnols, au commencement du fié-

de padé , & que ceux-ci prirent fur les premiers en

1^1 1. Il étoit dans un lieu , nommé Sahoiigo , &
no[i Jabou , comme il a écrit. L'autre Fort dont il

parle , nommé Tacome, ou plutôt Tacomi , n'a pas

été bâti .1 Gilolo; c'efl à Ternate , qu'on le bâtit, au

Nord-Oucll de cette Ile , en 1609 , avec des palilla-

des & autres pièces de bois , lequel fut allez

fpatieux, pour y former des ruës,&c. Ce fut en-

core pour fe maintenir dans cette Ile , contre les

Efpagnols , que les Hollandois le drelférent avec di-

ligence. L'Auteur ne s'eft pas de même trompe
un peu plus bas

,
puifqu il met ce même Fort a l'Ile

de Ternate. Kov«, ci-après col. 876. Ces deux Forts

font abandonnés depuis long-tems. Mémoire MJf.
de Mr. Gitrein.

La meilleure marchandife qu'ils en tirefit, efl; le fa-

giiu ou fago, dont ils ne peuven; gnéres fe palier

p'iur la nourriture des Habitansde leurs petites lies

Molucques, & des Iles de Banda, qui en ufentau
lieu de ris , & qui même en font leur hoillun.

ft Le fagou efl la moelle d'une cfpcce d'arbre

alfez fem!. 'aille au Cocotier, pour la forme de fes

feuilles , oc pour la légèreté de fon bois. Cette

mc>cile
,
qui fait prefquc tniitc la fubllancc du tronc

que renferme l'écorcc, fe liaclic même avec une cf-

pèce de doloire de bambou , puis on la but, ou on
la pétrit dans des auges, avec do Icau, pour en ti-

rer une efpète de lait , ou de fécule , à la maniè-
re des cmuUloiib. La fubllance blaiieiie , (jui va au

fond, ou qui fe précipite par lerepov delà liqueur,

DkVon. de Commerce. Tom. 1. Part. Il,
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fe féparc enfuite de l'eau qui fumage , Se on la

fait lécher. Elle relfemble alors h une véritable fa-

rine, Les Moluquois en font de petits pains quar-
rés, longs 6c minces, & comtnc en forme de ta-

blettes, par le moicn de petits moules de terre &
non de fer, qu'ils font chauffer jufqu'à un certain

degré convci'oble à cela. C'efl ce qui fe trouvera
plus Cl lireinent expliqué dans fon lieu. fo)'. SaGOU,
On en fait a\,(u de la bouillie

,
que les Indiens ap-

pellent Papcdo , 'Qu'ils afliiifonnent avec une faute

faite de poiirin , le jus de Citron & de poivre
d'Inde. Cette boaillie qui cft d'un ofTcz bon goût,
ffl très nourriffariic &.c. Cette Farine ne fe con-
ferve guércs ai; d;là d'un mois ou de fix femaincs;

c'efl pourquoi ils l'a réduifcnt en pains qui It iOii-

fervent toujours.

On graine la farin*; par le moicn du feu , pour
la conlcrver, & fervn enfuite ï faire de la bouil-
lie. C'efl là ce qu'on «nomme Sago, que les An-
glois ont mis en vogue Ci^ Europe , & que les Com-
pagnies d'Angleterre flt de France font venir pré-

fentement des Indes
,
pour l'ufagc des malades, par-

ce que c'efl un aliment léger & iiourrifTant , qui
produit un ch^lc fort doux. Le Stigo, par cet en-
droit là , devient une nouvelle marchandife pour
l'Europe.

Les grandes Iles fourniflent aufli du ris aux
petites , & quantité de toutes fortes de vivres , prin-

cipalement aux étrangers qui fervent la Compagnie
dans celles qui donnent le gerofle' & la inufcai e.

'•' Mcmoirc MSS. de Mr. Garciiu

Cekam ii'oll gnéres moins grande que Gilolo.

Une partie des Côtes a long-tems appartenu au Koi
de Ternate, & a été long-tems un uiji-» de guerre
entre ce Prince & les Hollancîiàs , à caufe du clou

qui s'y cultive. Dtpuis la paix faite entre eux, ra
i6j8 , Ceram a eu le même fort ijue Ternate , Si,

les autres Iles qui en dépendent. Les gerofliers ont
été arrachés, &. les Hollandois ont bâti en plufieurs

endroits , des Redoutes & des Forts , pour empê-
cher ce Commerce , ou s'en rendre maîtres. Vqytt.

ci-après Ti unate.
Bouton, eflla dernière des quatre grandes Iles

Moluques, & peut avoir environ 80 lieues de cir-

cuit ; il n'y croît point de ris, mais il s'y fait un
affez grand Conntiercc d'Efelaves. On y trouve

aulïï un peu d'ambre gris , d'afié/. médiocre qu.-ilité.

Le meilleur négoce efl celui des tamettes , cfpè-

ces de toiles qui s'y fabriquent . & (]ui font bonnes
pour les Moluques. Les Hollandois en enlèvent

quantité chaque année , & les achètent avec des ta-

xes , cette menue nionnoye de cuivre des Indes,

dont on a déjà parlé plulicurs lois.

.Tûfqu'en 1012, il n'y avoit aucune nionnoye dans
cette lie , au lieu de qui>i on le krvoit de petits

morceaux de fer , ou de plomb , bizarrement taillés.

Les Hollandois
, par le Traité qu'ils firent cette an-

née avec le Koi , (|ui les iivoit favorablement re-

çus , s'engagèrent d'y apporter des caxes, & autres

efpèccs de cuivre ; ee iju'ils exéculérent avec un
grand profit . leur ayant donné ctiurs fur un pié bien

plus haut (ju'ils n'avoient alors dans le Java, &. dans

le lefle des Indes,

N. X.

Petites Iles Moluques.
Les Iles qu'on appelle proprement Moluques,

ne font qu'au nombre de cinq ; I'kknatk , Tidob,
MoTiR, Makian, & Batciiiam; & t'ell ce qui

eompofc le qu.itriéme des fepi grands Gouvcrnemens
des Hollandois en Afie.

Le terrain de ces lies efl fort rlr\é , chacune
n'étant compofée (jue d'une feule nnuitspnc , qui

commence dès les Côtes , 5: ()ui porte fon fomniet

[îfiui:!^::
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tt Elle» font toute» trùs petites , Ternate, qui d« la Compignic; favoir la bahare de jjo livres»

eft la principale, iVayaiU que 7 licuëi, Makian poids de Hollande, au prix de 60 rcalrs de 8 tiien elt la principale , n'ayant que 7 licuëi. Makian

environ 6 , Motir feuleme' t 4, Batchmm a ao lieues

de circuit 1 mais elle e(l à demi defcrte. Elle cil

fort remplie d'arbres de Sigou.

Toutes ces Iles font aux environs de la Ligne ;

Makian eft pr^cifément delTous, Si Motir eft plus

au Nord.
Le Roi de Ternate dominoit autrefois , non-feu-

lement fur ces cinq Iles , mais encore fur la plupart

deceUei de l'Archipel des Moluquc.% .oui vont juf«

qu'au nombre de 7a, & félon Hc meilleurs Mémoi-
res , jufqu'à 9a. Ses Sujets dtount dlors obligés

d'aporter leurs épiceries dans fa Capitale , Se c'était

là que les Marchands étrangers» Javans, Mulayes,

efpèces , ou de 70 réaies courantes , le tout bien net,
& bien fec. ,

Enfin
, qu'en cas d'inexécution de cet article ,

tous les Pais, Si les Habitans dépendans du Roi
de Ternate

,
qui depul.s l'an i^oy avoient pris des

engagement avec les Hollandois , & dont les Hiil-
landoin s'ctoient emparés fur les Portugais , & tout
ce qui étoit alors cédé & reflitué au Roi , apartien-
droit à la Compagnie , laquelle néanmoins le réfcr-

voit la liberté d'aller faire du fagou à Ccram , & au-

très lieux rendus aux Ternatois.

Il faut ajouter ici ce qu'on a remarqué ailleurs

,

que cette paix fut en quelque forte achetée par le^i

Chinois , & les Portugais au commencement , ve- Hollandois
, qui quoique viftorieux & maîtres du-

noient s'en fournir. ne partie des Etats du Roi de Ternate
, qui avec

Peu apràs que ces derniers furent arrivés aux In- fes grands & fcs plus braves foldats , s'écott retire

des , cette grande puilfance des Ternatois commcn- dans des lieux inacceflibles , aimèrent mieux conve-
ça à s'ériianler; & les Habitans de Macallar , de nir de lui payer une efpèce de tribut annuel, que
"ridor, & de plulieurs autres Iles, s'étant révohés, de rifciucr le Commerce du clou, dont ils ont été,

& s'étant ligués , allèrent attaquer leur Roi jufques & font encore fi jaloux : ce qu'ils firent auHî enfa-

dans la fienne. veur des Onimns , & des Oroncuis , à qui ils don<
Le» Portugais attentifs à tout ce qui pouvoit é- nent pareillement tous les ans une forte de pcn

tendre leur empire Se leurs conquêtes dans les In- lion, pour les rccompenfer d'avoir bien voulu tair

des, fe mêlèrent bien- tôt de la querelle; & profi

tant de la conjonflure , s'établirent dans Ternate
,

même du confcntement du Roi; Se enfuite par droit

de conquête, dans Tidor, Makian, Amboine, Ban-

da, Timor, &' Solor , où ils élevèrent des Forts,

qui les rendirent les maîtres des Epiceries.

En 160J , les Hollandois parurent à Ternate :

les Ternatois las de la domination Portugaifc , les

reçiirent , «Se leur permirent d'y bâtir le Fort de

Tolucco , un des premiers qu'ils ayent eu aux In-

des.

Ce changement de Maîtres n'ayant point adouci

la fervitudc des Ternatois , qui au joug des Portu-

gais , avoient ajouté celui des Hollandois ; ils tâ-

chèrent plufieurs fois de fecoUer celui de ces der- l'Ile d'Amboine. Ces augmentations fc font faites

'aire

arracher tous les gcrofliers de leurs Terres , d: de
ne pas permettre que leurs Valfaux y en plantent

à l'avenir.

Depuis ce Traité de 1638 , les Hollandois font

abfolument reflcs en polTcffîon des cinq petites Iles

Mi>iuqucs , dans lefquelles ils ont divers Forts , &
des inag<ilins pour le Commerce du clou.

•j Par dirtérens troubles qui font arrivés depuis ,

la Compagnie a été obligée d'augmenter en diver-
fes fois les pcnfions au Roi de Tei nate & à ceux des
autres petites Iles, & aux Grands de la première de
ces Iles, à condition de détruire entièrement tous.

les arbres de gerofle de toutes les Iles i fe trou-
vant en avoir allez , avec ceux qui croilTent dans

niers, mais toûiours inutilement, ayant été obligés

de faire divers Traités, en 1609 , en 1612, & en-

fin en i6iS , qui achevant de leur ôter le peu de

liberté qui leur relloit , exclurent entièrement les

Etrangers des Iles Moluques , & afT.irèrent unique-

ment aux Hollandois tout le Commerce du clou

qui fe recueille dans ces lies.

Par ce Traité ,
qui renouvelle tous les anciens

,

& qui reftituc au Koi de Ternate toutes les Places

dont les Hollandois s'étoicnt emparés dans cette der-

nière guerre de i6<8; il eft convenu que tous les

Sujets du Roi fortiroient d'Amboine , ôc que ce

Prince renonccroit pour toujours en faveur des Hol-
landois, aux droits qu'il avoit fur cette Ile.

Que dans fes Ports , il ne feroit reçu aucun Né-
gociant , Indien , ou Européen , fans puife-port du

Gouverneur (iènèral de B.itavia , & que ceux qui

y arriveroicnt avec palTe- port, iie pourroient abor-

der à Amboine que fous le Fort de la Viftoirej

h Hitou , à Louhou , & à Cainbcllo dans l'Ile de

Ceram , que fous les redoutes.

Que ceux qui mouilleroicnt en ces endroits, pour-

roient trafiquer de marchandiles , & non charger

du clou , ou des queues , ou balles de clou , à pei-

ne de confifcation , & de la vie.

Que ceux (jui y arriveroicnt lanspadè-port, paic-

roient les amendes réglées par le Traité.

Que pour empêcher le Commerce du clou , il

fera loiuble aux Hollandois de faire des Retranchc-

mens , & des Forts où ils jugeront à propos , &
que les Ternatois feront obligés d'y travailler.

Que les délits des Sujets du Roi , feroient juges

par le Gouverneur des Hollandois à Ternate , com-
me ayant la principale autorité j & le Gouverneur
que le Roi nommeroit.

Que le clou ne feroit livré qu'aux fculs Commis

aux années ifiya , 1682, Si 1713. Voici le total

,

qui fut arrêté & confirmé en 1713, de donner à ces

Princes chaque année , pour prévenir d'uutres trou-

bles, affermir la paix, & fe rendre entièrement maî-

tres de tout le gerofle des Moluques. On paie ré-

gulièrement pour cela,

I . au Roi de Ternate

au Roi de Tidor
uu Roi de Batchiam
au Roi de Motir

au Roi de Makian
aux Grands du Royaume
de Ternate . . 600

2.

3-

4-

S-

6.

6600 Richfdalders.

2400
700
lyo

2000

Total. 12450 Richfd. ou Kéal.

de 8.

Les Forts de Ternate font au nombre de trois;

Maleye , ou Fort d'Orange , ( c'eft près de ce Fort

que le Roi fait fa réfidence ) ; Tolucco
,
qu'on nom-

me aufli Hollande , au bout Oriental de l'Ile , & Ta-
comi, que les Hollandois appellent Villemllad.

tt L'Iflê de Makian en a pareillement trois ;

Tatlàfoho , GnofTikia, & Tabilolo. Elle étoit fort

habitée autrefois , mais il n'y a plus aujourd'hui

que 14 villages.

Motir n'a qu'un Fort
,

qui eft appelle N,if.iu.

Les Forts de Batchiam font Barneveld fur la Cô-
te de Labouva, ôc. Gemmedoura dans les terres. Cet-

te Ile eft fort remplie d'Arbres de Sagou.

tt Enfin, Tidor avoit encore en ï6io trois

Forts , b.itis par les Portugais Se Us Erp.igiiols ;

on les nommoit Tahocla, Komi Si Marico. Le pre-

mier a été accordé uu Roi de cette lie ,
pour y lai-

re fa demeure ; le Iccond efl abandonné, ou preique

ruiné; & le dernier ref^e à la Compagnie.

Tuutci ce» lies ne loue guéres Icrtiles qu'en clotr,

& c'cft

fjii , & 1

montagn

détroit, I

à-vis ni
Celle

que la p
que d'ui

moiuagi

un vole

du XV
mcntuui

Ile on-

uns apr
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Jt c'eft prcrque le feul Commerce que les Hollan-

itois y faircnt.

Tern«te fDurniiït^it autrefois innée commune ,

4 à ];oo Lahurcs de clou , & environ looo dans la

grande moillon , qui arrivoit tous 1rs Cept ans,

uuelqucs McmDir» difcnt tous les quatre ans.

Tidur , )00 Imharcs, & la à i)oo dans la bon-

ne muiirnn; Motir feulement loo i Makian 300;
Biichiam guércs plus que Motir : mais ces trois

augmentent ttulfi ;i proportu)n dans les bonnes moif-

funs; Moiir 6i. ILalnam en donnant environ ^oOt
& Makiun ij à 1600. On a dit ci-dcirus que la

baliare ell de 5p livres, poids de Hollunde.

f On ne tire plus de gerofle, on clou, d'aucune

de ces lies, depuis les Iruités faits avec les Rois

des petites Moluqucs ,en i6ja,cn i68a & en 1712.

Cummc il v°'au>ilioit n la Compagnie, cjue le Roi
de Ternau , qui c'tnit en difputc avec le nouveau
Roi de Tulor , commcnçoit à s'opinintrcr , contre

le Uouvernrur de la Compagnie, rclîdant dans Ton

lie i
clic envoia de Batavia, à la follicitation de

ce dernier , en 1713 , quatre vaifCeaux bien armi^s ,

avec quelques troupes
,
qui mirent bien-tôt ce Roi

à la raifon, & l'cnnagcrent à mieux obferver les

Trait«!s. Si)n premier Miniflrc, qui avoit en partie

tnurnt' l'elprit du Roi, contre les Loix de la Com-
.ij<nie > fut mené uiifonnicr ft Danda, Si la chdib

unt ainii . fans qu'il fe foit rien pallé depuis.

f f On ne tire prefque plus rien non plus do Ter-
nate . linon quel(|ues {feuilles de tortue, mais peu.

On y porte quantiic de todes grofliéres, particu-

lit'rimcnt de Guinéi. ; d'autres toiles Se mouchoirs,

qu'on nomme Ttnntttrs , ijui viennent de Bouton ;

plulieurs étortés , 6c autres marchandifes d'Europe

pour les llollandois qui y font en garni Ton , ou ha-

bitués j & <lcs vivres, entr'autres du ris, & du fa-

gou : tout cela vient de Batavia, excepte ce dernier.

l

N.

Iles de

III.

Banda.

re«Ces Iles • les feuls endroits du monde où Te

cueillent la mufende & le mncis , font une partie de

l'Archipel des MoU..^.ics , & font du nombre de cel-

les qu'on appelle petites Moluques.

tf On en compte 6, & non 7, comme dans les édi-

tions précédentes ,
parce que l'Auteur .'/étoit trom-

pé, i.llcs ont ch.kune leur nom , comprifts fous le

iiomgénéral de Uanda, favoir, Lonthor , Neira,
GouNONU-Ai'i , FouLo-Av, Poulo-Rhon, &
KoSINCiUhlN.

LoN TFioK, elHa gins grande, la plus élevée, & la

plus remplie de JVlulc:i(iiers. Elle étoit autrefois ap-

pcllce li.iiiilan
,
par les naturels du Pais ; c'eft d'où

ell venu le nom de Banda qu'on donne à ces Iles.

Mais depuis i\\\c les Hollandois y ont un Comptoir

qui porte le nom de Lonthtr , qui fut celui d'une vil-

le que lespjuerves anciennes ont détruite, cette Ile

y ell aulli nommée de même,
L'Ile deNbiHA, ell des deux tiers moins grande

que la prccédentei c'eft où rclidc le Gouverneur des

lies j elle eil munie de deux Forts , l'un appelle Naf-

l'jii, & l'autre Bil^^ique i celui ci eft fur une petite

montagne vers le milieu de l'Ile : l'autre eft fur le

détroit, qui eil large d'une portée de carabine, & vis-

à-vis l'Ile de Lonthor.

Celle de IjounongApi, eft de la même grandeur

que la préiédeiite ; elle n'en eft éloignée à l'Ouell
,

<lue d'un )ct de pierre. Il y a au milieu une grande

ni(inta>;nc , qui l'occupe prefque toute entière; c'eft

u\\ volcan qui brûle ù fon fommet , depuis la tin

du XVI. liécle ; lequel eft allé toujours en aug-

mentant j de miiniére (juc les h.ihitans de la même
lie ont été obligés (l'en décamper tout-à-fait , les

uns après les autres , n'y ayant piéfeutcmeut pcrfon-

^ S M O L U Q U E S. tji
ne. Il jette des pierres fort loin de tems à autre

,

en même tems que la montagne vomit de» flam-

mes extraordinaires ; Il s'en c;éve des cendres en li

grande quantité, que cela incommode extrêmeinenc

les habitans des autres Iles, mais principalement

les Forts de Neira , qui font les plus proche». A •

peine la Compagnie trouve-t-elle préfentement dcf

perfonncs capables k Batavia ,
qui veuillent y aller

fcrvir , même en qualité de Gouverneurs , par la rai-

fon , que cette montagne flamboiantc y caufe beau-

coup de maladies , Se qu'elle fait mourir beaucoup

de monde. C'eft cette montagne , qui doinie le nom
à cette Ile ; car Goimong , en Malave, veut dire, Mon-
tagne , & Api , feu ; ce qui fignilie en cette Langue

,

U montagne Jii ftn.

Poi;i.o-Av , trt une petite Ile à l'oucft des trois

précédentes , dont le terrain eft prefque uni , St. lort

bon ; la Compagric y a un Fort , appelle la Rfvm-
, de. Cette lie elt auifi tlrriile en noix mulcadc que
Lonthor , & peut-être davantage.

Les deux autres petites llis PoULO Rhon, & Ro-
SINGUEIN, font les moindres; elles font ftériles Se

très peu habitées. Il y a à cln.cune une petite Re-
doute qui eft gardée par de? bas O. liciers des troupes

de la Compagnie. Mé/noire M.'t'S. de M. Gartin.

ff Les Hollandois font depi is alltz long-tems

les maîtres de toutes ces lies; & toute la muftade

& le macis qui !,'y cultivent , paiient par leurs mauis.

Banda, qui eft le (ixic'me des huit grands Gou-
vernemens des H'ilandois aux Indes, eft par les .j

degrés Si demi de latitude Sud, à .jjo lieues de Ba-
tavia.

Les Hollandois y parurent pour la première Coi»

en itfoi , & c'tft un de leurs premiers établilie-

mens dans les Indes.

Le premier Fort qu'ils y eurent , fut dans l'Ile

de Neira; c'eft celui qu'on nomme encore le Fort

Naflhu , comme on l'a vu ci-deflus.

En 1609, ils firent un Traité avec les Orancais»

ou Seigneurs de ces Iles , par lequel ceux-ci s'o-

bligeoient d'envoyer toutes leurs nmfcades & leur

macis au Fort de Nallàu , & de les y livrer aux

Commis de la Compagnie à un prix convenu; les

Hollandois s'cngageant de leur part de les détendre

& protéger particulièrement contre les Portugais.

Ce Traité ayant été mal exécuté , & les (Comp-

toirs Hollandois infultés , leurs Commis malfacrés ,

& ce qui étoit le principal grief, le Commerce do

la mufcade partant ailleurs , par la connivence des

Orancais ; après des hoftilités de part Se d'autre

,

qui durèrent quelques années, cm fit deux autres

Traités , l'un en 161C1 S: l'autre l'année fuivante,

qui à la follicitation des Anglois, alors en guerre

avec les Etats Généraux des Provinces Unies , ne

furent pas mieux obfervés.

Enfin la paix entre les deux Nations d'Europe

ayant été conclec en jCnj , les Hollandois penlé-

lent l'année d'après à fe venger des Orancais de

Banda ; & ayant offert aux Anglois , à ce qu'ils

ont publié depuis, de partager la conquête des J les ,

& ceux-ci l'ayant refufé, ils atta<iuérent Banda au

mois de Mars 1621 , & forcèrent les Infuiaires h

demander grâce; Se en livrant leurs Villes, leurs

Forts , leurs Armes , 3e leurs Iles , de reconnoîtra

qu'elles apartenoient aux Etats Généraux , tant par

droit de conquête , que par cetlion.

C'eft depuis ce dernier Traité que les Hollandois

en font en polfetlion de fait, & foûtienncnt qu'el-

les doivent aulli leur .-.partenir de droit, les Anglois

ayant refufé de prendre parc^ cette conquête, eux

qui par le Traité de 16 19 d^oient faire avec les

Hollandois le Commerce des Moluques, de Ban-

da , & d'Ainboine en commun , & dans les Places

communes aux deux Nations.

Pour atlùrer le négoce de la mufcade & du ma-

cis, les HuUandoit ont fait bâtir des Forts dans

O o ^ toutes

i ;
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tniMCS Ici Iles rie U.iiida; & pour r.iu^nicntcr > p>:u-

plcr , Si cultiver k.t terres , ils m ont iiuriagi' le

Irrrnii) enver/{Crs, qti'ils clifliilniciit aux iJ(<uiKC<>i«

IIciii>iiiiloi.s qoi Y loin c(.iblis , à propurtioii (le ce

qu'iU oiK d'Efclavei ; les nblig^ant <!c planter tous

•les ans un certain nombre rl'urhres de miifcade , &
de porter au Comptoir touic In récolte des noix iSc

du macii, où h Compagnie leur pave le m.aisi 7
fols U livre, & la noix à un peu moins d'un (o\.

Il y a aulli des Maures foniins, n qui l'on dillri-

buë des vergers fur le mcnie piv qu'aux HolUn-
dois.

Toutes ces Iles ne fublldcnt que par les vivres ,

les denrées, & les marcliandifes qu'on leur envoyé
de Rutuvia,le tcrr;iin n'y dtant guc'rcs piopre qiiC

pour la mufcade. Il s'y iiiit qucliuc débit d'ciolK-s,

de toiles, & de (juKicuiilcrie , qtiuvliétcnt les Ho|-
landois, Soldats 1.S; llabitans , aulii-bicn que les Iii-

lulaires naturels.

ADDITION.
Les Mufcddiers font de pluficurs fortes , lefouel-

Icv croiliènt dans toutes ks Iles Moluqnes : M.iis

la meilleure efpécc ne croît que dans les Iles de

Banda , & demande beaucoup <lc foin 6i d'expé-

rience pour les lien l'aire réiillîr. On les cultive

dans des Parcs ou Vergers, par le moyen déplu-
fleurs efclaveç. Ces enclos font entourés d'uutrcs

genres d'arbres convenables pour couvrir les JVluf-

cadiers & les dércndrc des vents de la Mer. Les
efelaves doivent y veiller fouvent , & <|uelque-

fois fous les yeux du Maître de chaque Parc ,

principalement pour avoir foin tic garder & d'a-

tnafl'cr chaque jour les Mufcades qui tombent d'elles

mêmes, ou par le vent , ou par leur maturité.

Ces noix font ordinairement les plus belles & les

meilleures , aufli-bien que le Maeis (jue l'un en

lire.

Le tems de la récolte eft ordinairement en Juil-

let & Auût
, qui eft la faifon des pluies ; c'cll

alors que ks Mufcadicrs font fort chargés de

fruit, iSc qu'il en tombe beaucoup à terre, tant par

les grands vents que par les grandes pluies ; les

Vents lui-tout, s'ils font trop forts & trop tréquens

font beaucoup de dommages à la recoUe, par

la raifon qu'ils tout tomber , non feulement les

JMuCl ides meures , mais de plus , celles qui ne
f'Mit pis achevées de rr.curir. Celles-ci font or-

dinairement petites , ridt'cs & raboteules ; onles
cueille pourtant avec foin j mais le Macis en efl

le moiiidic de tous.

Quand la faifon n'eft pas trop vcnteufe, ni trop

pluvieufe, la recolle alors e(l rneillture , & les

mufcades fc cueillent plus facilement & avec plus

ck- précaution l'ur les branches , Iciquelles on'a foin

de confervcr , aulIi-bicn que les autres parties de
l'aibre. Ce tems cfl celui de la grande récolte.

Il i'cn fait encore deux petites chaque année ; l'u-

ne en Novembre
,

qui nell autre chofe qu'un

relie de Mufcade veric , qu'on avoit lailié fur les

arbres au tems de la grande récolte, pour lui don-
nci- eiitiércmcnt celui de mcurir; Se l'autre en Mars
Si Avril, laquelle dnnnc de nouvelles Mufcades ,

en moindre (jnantité à la vérité que dans la gran-

de reiolte , mais beaucoup plus belles & mieux

nourries , à caufe que ks .Trl*es en ont été moins

chargés , Se ont moins fouHért par les mauvais

tems.

i litre ks fix Iles^ Banda , il n'y en a que
trois , oîi l'on cuiti>^la Mt:fcadc ; favoir , Lon-
tiior, Ne'n , tSc P<iiilo-Ay ; les autres font trop

mohia^'^ituiej & iiériles, & outre cela peu néccf-

f-i'ie;;
,

pi>;ir prc.idrs le foin d'y en faire venir.

La pren léu- ti,.rit la plus grande, ell aufli celle

qui eu ibuinit davantage. L y a 25 Parcs de
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Mufiadicrs dans cette lie , qui donnent dans leg

meilleures anne'es , tliiiqi:e fois tout enfemble, juf-

fju'à 570000 livre» de Noix Mulcade , & i^oco
livres de Matis , appelli' loniinuiiciiient Ikur de
Mufcade. Ces Poris (ont petits , Si de la figure
d'un quarré long ordinaircinent ; ils y purimt ce
nom, plutôt que celui de vergers. Les plusgiauds
font de y à 6000 toifis de lupeilicic , iSc les moin-
dres de 1^ à i8cx^ toifes. Ils font tous cnltnible

dans leur étendue une fuperficie de 70CC0 tuifcs

de terrain.

L'Ile de Ncira n'a que deux Parcs île Mufca-
dicrs

, qui rcnteriiieiit un terrain de 5.^0 toifes de
fuperficie , Si qui donnent dans ks bonnes an-
nées , 8000 livics de Noix Mufcade , Si 2000
livies de Maeis.

L'Ile de Poiilo-Ay , quoique très petite, ill i
pn.pvjiiion la plus leiiile de toutes, hllc u lix Parci

do Mukadi'Ts de 14)80 toifes de teriain entr'etix

qui fourniilcnt dans une faifon tavoiable lufqti'à

120OCO livies de Noix Mulcade. iS; j'coco livies

de Macis. tette dernière Mufcade tit ordinaire-

ment la mieux iiouriie , uulli ell-tllc la plus clli-

niée. On voit par la ([Uantité qui vient d'être mar-
quée , qu'on tire tlans iliaque récolte , environ le

miart de Macis, fuivaiit le poids , à raifun de celle

A la Noix Mulcade.

Les ptoprictaiics des Parcs de Mufcadicrs dan
CCS trois Iles, ont beloin ortliiianiiiiim pour le

ferviee de la Mufcade , de 2600 el'tlavcs.

Ce fcroit ici l'endroit ,
pour fatisfaire les curieux

ou autres , d'expliquir exartement la méthode de
planter les Noix (ju'on a choifies dans un cer-

tain degré de m.aturité pour cela i d'élever les

arbres; de prévenir leurs maladies, & guérir leurs

accidens j de les taire fiujlifier, \ de taire la ré-

colte des Noix & du Maeis , à proposa avec thoix;

Si non fetilrment cela , mais aulii , l'ait de lâ-

cher les Noix ^: le Maiis, avec tout le loin &
rexpcrience (jue leur nature demande ; de fépîMer

la coquille , Si de Iiitr celles qui font de difién 1 ;

degrés de bonté ; & enfin , ce (jui efl le piimipal

& le plus grand frcrit, c'ell de les piépaier de

manière qu'elles puillent fe confeiver toii)ours fai-

nes contre les eikts de l'air, de l'huinulité, des

vers Si du tranfport ; car fans ce f'icret elles le-

roiciit bientôt g.itées par ces iiieonvéniens , & ré-

duites en u» état incapable de fervir aux ulagis

connus de tout le monde.
Mais fi je demeure dans le filcncc fur ces deux

métodcs générales , c'ell la confidération que j'ai

pour la Compagnie à qui apartient cette épitrtie

fi précieufc. .le l'ai fervic allez longtems \ avec

alTez d'agrément , pour lui confcrver mes fintimcns,

fur-tout à cet égard.

J'aurois pu ajouter ici , les caractères inconnus

de ce genre de plante , avec une l riéve difcnp-

tion de cette efpécc qui nous fournit la bonne Muf-
cade ; mais comme cela convient mieux à l'Aitiele

de la MuscAOK même , le LeCleur curicnx pourra

l'y voir fous ce nom , où il le tri uvera d'une ira-

nière plus correfle <iue celle que l'Auieur a dmi-

née dans le même endroit. Maiioire AjSS, Je

Mr. Garcin,

N. XII.

A M B G I N E.

ft L'Ile d'Amboine eft fituée à 4 degr. 20 min.

de la Ligne équinoxiale , ù ^2 lieues de la grande

lie de Banda, ou à j^ de Poulo-Hhon, la plus oc-

cidentale des Iles de Banda, iSc par conféquent la

plus proche , & non h 20 lieues , ctniimc le diloit

Mr. Xavary. Quelques-uns la mettent au nombre

des grandes Moiuqucs, quoiqu'elle n'ait que 2^ lieues

. de
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(if tour ! elle eft ilivifcfe en deux , en forte que
rllthme qui en fc'pare le» deu« parties , étant irèj

ftroitfellc fciiible former comme deux Ile».

t La pUu grande de cei parties , c(l appcllée

Htitui Si l'autre , (|ui cil la moitid plu» petite, âc

du cote du Midi , ft nomme Leyiiimr. La pre-

m\étc a 12 licilen de lon^ , & deux lielics & cjenii

de large l & l'autre y lieue.t de longueur, ôc une

lieùcdc demi dans fa plus grande largeur. Ce.s deux

petites preftiu'Iles de l'Ile d'Anilmine, forment un

Golfe étroit entr'clles , de la nicitic longueur ()ue

la petite qui ell Leytimor , Ôc de hi largeur (i\Àv-

mciit d'une grande lieiie , tant vers l'entrée que
dans fon milieu.

If Lorfquc les Portugais en IJ17 s'en emparè-
rent, clic étoit au Rot de Tcrnatc. Les Hullandois

la prirent en i6of fous la vaillante coiHi te de leur

Amiral Van-dtr-Httgen, avec 9 vairteaux, Se l'ont tou-

jours gardée depuis II e(l vrai qu'en 1619 ils fu-

rent bien près de la perdre, oar le peu de forces

qu'ils avoient alors dans les Moluques. Le . An-
§lnis , les Portugais Si. les Naturels de ces Ili.s fe

ifpofoient à les en faire déloger ; mais le Gou-
verneur Général des Indes , nomme Cocn , s'ctant

rendu maitre de Jacatra dans l'Ile de Java , en
la même année , fa bravoure 8c f» conquête fi-

rent évanouir bien vite les dclTeins de leurs enne-

mis. Les Naturels fur -tout furent contraints de
renouveller , en 1620, le Contrat que l'Amiral

'Van-der Hagen avoit pafTc avec eux en i(Soj en
faveur de la Compagnie. Ce renouvellement fc fit

fous la Direftion de Fredtrik Hoiitmatt, que le Ge-
neral Coen y envoya de Jacatra , nommée aujour-

d'hui Batavia. Ce Hoiiiman avoit déjà été Gouver-
neur d'Amboine , les (ix premières années du tcms

que la Compagnie fe l'cft apropriéc. Ces faits ctant

certains, on voit<]u; Mr. Savary , qui avoit ra-

porté que les HolUndoit la perdirent en 1620, mais
qu'ils la reprirent enfuite Ûc, n'a pfi avancer cette

prétendue perte que d'après quelque Mémoire peu
fidèle dont il s'cft fervi. Aparemment qu'il tira ce

faux fait de Moreri , puis qu'il s'y trouve dans
l'article d'Amboine ; mais Moreri a mal clioili la

fource d'où il l'a tiré ; Car Mandejlo qu'il cite

,

n'aiant emploie que deux ans dans fon voyage des

Inde» , il étoit impodible de s'inftruire comme il

faut , en fi peu de tems , de la vérité des chofes

dont il parle dans fa Relation. Auffi fe trouve-t-il

beaucoup de faits faux Se défectueux , répandus duns
fon Diftionnaire , tirés de la même fource ou d'au-

tres pareilles. Le peu de tems pour obferver, qu'ont
la plupart des voiageurs, & les difficultés qu'ils

rencontrent fur les Langues , font les principales

fources des erreurs qui régnent dans leurs Relations,

t Mémoire MSS. de M. Garcin.

Outre la grande Ile d'Amboine , il y en a quel-
ques petites qui en font proche, que les Hollandois
font cultiver , & où ils ont planté des gerofliers

,

qui n'y viennent pas moins bien qu'à Amboinc mê-
me, j

Ces Iles font Oma, Uleaster, Nosslaw, O-
NIME, MaSSALON , MuLANA, & OcTAVA , OÙ la

Compagnie a des Redoutes & des Comptoirs, pour
contenir les Habitans , & empêcher la diverfion du
Commerce du clou.

A Amboine , les Hollandois ont trois Forts , la

Viftoire , Hitou , Se Lovr.
Le Fort de la Viftoire , qui efl à 4 baftions , eft

(itué à 2 lieues dans la baye. Il eft défendu par 60
pièces de canon ; & l'on y entretient toujours une
Garnifon de 600 hommes : il eft au bord de la Mer,
& les vaiftèaux y viennent ancrer à demi-portée.

C'cft la réfidence du Gouverneur , & le fécond des
grands Gouvernemens de la Compagnie aux Indes

,

qui y entretient un Confeil de ij perfonnes , pour
régler les affaires de l'Ile, & de fon Commerce,

S MOLUQUES. 8l>

mais fubordonné à celui de Uatavia.

LorAjue les IlolUndoii le rendirent maîtres de

cette Ile, il y avoi'. peu île clou de gemlle ; niitis

ils y cil ont lellement litit pLiifer , qu'ille en (ouniit

elle ffulo plus ijue tout le relie cics Moluqucj.

La plus grande récolte s'en fait à llifoii , Lolior

,

Canlbelle,& Liftédi , Natua, Cayola, C jbe.ir , La-

ri(()iiC, Vafquflic , Ouri, & Aflelonli, partit ilan»

les petites lies, & partie dans les grandes qui eu

dépendent.

C'cll au Fort de la ViiKiire qu'cft le plus grand

magafin de clou , 6c ou fc rallcuil'le tout celui des

luiin-s Comptoirs, les Habitans l'taiit obligés d'y

porter toute leur rtc(;lte, dont la Cc-mpagiiie a ré-

glé le prix comme elle fit autrefois d.ins les petites

Moluques , à 6u réules de huit la buh.ire
,
quoique

les Portug lis , & les autres étrangers en payaflent
^

jufquà lou Se 120.

Toute l'Ile tft divifée en divers Villages, 6c cha-

que Village en plufieurs vergers , que cultivent

ég.ilcmcnt des Hollandois, des Mttifs, & des In-

fuUires
,
qui tous ont été obligés de planter cha-

cun 10 gerofliers par an , lors de la traniplantation du
Clou à Amboine, ce qui les a extrêiiitment mul-

tipliés , & ne laiiïe guércs de place pour la culture

des autres fruits , légumes &c denrées propres pour

la nourriture & l'ufage de la vie, (jui y font apur-

tés d'ailleurs
,
particulièrement de Batavia.

Les gerofliers d'Amboine Se des environs , ont

d'une année à l'autre une bonne Se un: muuvaifc ré-

colte ; ce qui cft diftérent des aitres Moluques , oui

la bonne récolte ne vient que tous les quatre ans «

Se quelquefois tous les fept.

On a voulu planter dans l'Ile des noix mufco-

des , Se l'on en voit même dans qucltiues jardins 1

mais qiù y réullillent allez mal.

A Vid'iria, il y a de grands magafins toujours

remplis d'émlTés , (''liablllcniens tout faits, de toi-

les de coton, & d'autres marchaiulifes ries Indes &
d'Europe , où les Habitans vont fe fournir de ce

qu'ils ont befoin ; fur quoi la Compagnie fait ua
allez grand profit.

Les vivres , les munitions , Se les marchandifes ,

qui, comme on l'a dit
, y viennent de Batavia,

ft)nt aportés chaque année par deux vailliïaux de la

Coiopagnie, qui pour tout retour, fc chargent uni-

quement de clou , qui quelquefois cfl en li grande

quamité , qu'on efl obligé d'en brùi'.r , ou d'eu

jetter une partie dans la mer; ce qui provient du
Traité que les Hollandois ont fait avec les Habi-
tans , de prendre tout leur clou an prix convenu.

On coinpie à Amboine plus de 60000 Habitans,

dont la moindre partie efl Hollandoife, en forte

qu'il faut les ménager , & eiitreienir de grolfes Gar-
nirons

, pour les tenir en re(petl, fi on ne leur

donnoit pas fatisfaflion fur la réception de leur

clou.

On a vu ci-deffus par comlien de dépenfes &
de guerres la Compagnie de Hollande s'ell alTûréc

le Commerce des cpueries , «Se avec quel foin , Sc

quelle jaloulie elle s'aplique à fe le conferver; ce-

pendant il efl certain qu'eje n'a pu jufqu'ici,& qu'el-

le ne pourra jamais empêcher qu'il ne s'en talle un
alfez grand déverfemei.t , même par fes propres

Olficiers , en plulieurs lieux des Indes , fur-tout du
clou de gcroflc.

Il eft vrai qu'il eft défentlu aux Matelots des vaif-

feanx qui vont aux Iles des épiceries, auflî-bien

qu'aux Capitaines & Subalternes qui les comman-
dent , d'en aporter plus que pour leur propre ufa-

ge , c'cll-à-dire , une livre , ou deux : mais il eft ra-

re que les uns Se les autres fe réduifent à une pa-

codille fi modique j & il n'arrive gucies de bâti-

ment chargé d'épiceries pour Batavia , qui avant que
d'y aborder, ne laiftè à terre, en quelque endroit

fur, une bonne quantité ou de mufcade, oudege-
rofte)

:, 1!/ '
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•ofle, dont les Direfleurs Gcnéraux n'ont aucune

Coiinoillance, ou du moins qu'ils teignent d'igno-

rer.

Une autre manière de tromper la Compagnie ,

particulièrement piiur le gerofle, que pratiquent af-

lez ordinairement les Commandans «S: Marchands

qui font fur les vaill'eaux , cft d'en vendre aux na-

vires des autres Nations qu'ils rencontrent rn mer,

& de mouiller le refte , afin que le nombre dt-; ba-

liarcs, ou quintaux de cette marchandife qui fait

leur cargaifon , s'y trouve toujours ; ce qui peut al-

ler à 10 & IJ par cent, fans que les Commis des

magafins qui les reçoivent à Batavia , puifTent !>'en

apercevoir.

ADDITION,
Comme Mr. Savary n'a tire tout ce qu'il vient

de dire que de Mémoires furannés & la plupart in-

fidèles , on cH obligé de reélificr ici les noms des

lieux dont il parle , lefqucls font la plupart fi alté-

rés , qu'ils font prefque méconnoillables. De plus,

il y a quelques-uns de ces lieux , qui n'ont jamais

^te cultivés , ni donné du gerofle à la Compagnie ,

comme il l'a inlinuc ; & la plupart des autres n'en

produifent plus , depuis que les HoUandois y ont

lait détruire tous les Gerofliers , pour s'approprier à

eux fculs le Commerce entier de cette épicerie, de

même qu'ils ont fait ailleurs à l'égard de la mufca-

dc (Se de la canelle. Voici donc, dans un meilleur

ordre , ce qu'on doit favoir de ces Iles & du Ge-
rofle.

Le Go\:^ci;.;ti>ent d'Amboine, cft le cinquième

en rang , (.es iiuit , que la Compagnie a aux Indes,

en y comprenant celui du Cap de Bonne Efpérance,

qui cfl le j» en ordre; Outre fon lie propie, il y
rn a dix autres qui dépendent de fes loix. Elles

occupent toutes enfemble ujie étendue de mer, pri-

fe en longitude, d'environ cinq degrés, qui font cent

lieues- : Celle d'Amboiiie , à une petite près , eft la

plus Méridionale.

Ces Iles font , 1' Ceram ,
qui eft plus grande que

to'ites les autres enicmble , fans en excepter celle

d'Amboiiie. 2* Ceram-Laout , petite Ile à ^lieues

à l'Ell de la précédente. 3* Bouro, la plus grande

aprt's Ceram , & à l'Oueft de toutes les autres. 4.*

Àmhlaii, la plus petite de toutes , & aullî la plus

méridionale , éloignée d'environ 3 lieues de Boù-
ro. j» Manipa , Ile fituée entre Bouro & Ceram.
6* Ki-lang , au Nord-Eft & à 2 lieues de la précé-

dente. 7' Boiioa , encore plus au Nord j ces deux

dernières fo.it plus proches de Ceram du côté de

rOuLft. 8- Orna , fituée à l'EIt , & .à 2 lieues de

l'Ile d'Amboine. 9* Honimoa à une lieue <Sc à l'Eft

d'Oma. ic Se enfm Noiijfa-Laout , diflante d'une

lieuë ,au Sud-Eft de la dernière.

Ces trois dernières Iles portent enfemble en com-
mun le nom A'L'liaffi'rs. Elles font au Midi de Ce-
ram, & les plus vuifincs de celle d'Amboine. C'cft

dans ces trois là feules, comme dans celle-ci, qu'on

cultive les arbres de gerofle. Autrefois on élcvoit

les mêmes arbres dans les autres Iles , fur-tout dans

une prefqu'Ile de Ceram , au Nord-Oueft d'Amboi-

ne
,

qui fe nomme Hoiivamohtl. C'étoit l'endroit

le plui riche en clou , d'où les Hollandais en ti-

roicni le plus; mais ceux-ci voyant, que les Infu-

laires, qui ètoient un peu éloignés de leurs Forts ,

fraudoient en vendant en cachette tant qu'ils pou-

voieiit , le gerofle aux étrangers , contre la parole

des Contrats paffès avec eux, prirent, à caufe de ce

procédé infidèle , la réfolution de détruire par -tout

les Gerofliers . & de n'en planter & cultiver que

dans les Iles d'Amboine & d'Uliaffers , quatre Iles,

qui produifent prèfentement plus de clou que les

Nations du glofe de la terre n'en confument.

Li-, Compagnie a des Forts ou des Redoutes dans
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toutes Its Iles, avec du monde . foit pour emptdwr
ai,x Indiens de planter tfcs Gerofliers d;.ns les lieux
écartés de ctlles dont elle n'a pas befoin , & (urdje
a fait détruire

j foit pour la culture & la garde des
arbres, dans celles qu'tllc aclioifi pour fes'befoius
comme éunt à fa bienféance.

*

Les Gouverneurs d'Amboine ont bien eu de U
peine pendant diverfes années nu milieu du fiécle
paflé, de mettre à la rai fon les Naturels At Hoiiva-
viohcl, qui étoit le meilleur coin de l'Ile de Ceram
pour le gerofle. Il y n eu plufîeurs guerres , à eau-
la du Commerce étranger qu'ils tailoicnt de cette
épicerie

, pour lequel ils rompoicnt fouvcnt les Trai-
tés. Ces Naturels ttoient quelquefois aidés dans
leurs guerres avec la Compagnie , par les Macaflàrs ;
en rompant leurs Traités , ils ont maflàtrè par deux
fois de Kl manière la plus cruelle , les Ilollnndois
qui y étoient pour la garde , en les furprenant dans
leurs portes. Mais ils payèrent enluite bien cher
les effets de leur trahifon , & depuis qu'ils ont ap-
pris à connoitrc les forces de la Compagnie , ils fe
font accoûtumèi , comme ceux des aiitits Iles , ù la
foumilIIoM, fans ofer branler davantage.

Celte petite partie de l'Ile de Ccrani , qui cft pro-
iicment une prcfqu'Iie, approche fort dans fon
étendue

,
de la grandeur de celle d'Anibi inc. Les

principaux lieux ou la Compagnie nvoit fes gens

,

au tcniïi qu'elle en tiroit le clou , ètoient Lotihon ,

Caf/ibelle & l.rjjiji. Mais pour couper le mal des Na-
turels du Pais, jnfques dans fa racine, elle atout
détruit, tant les Gerofliers que les habitations des In-
diens

,^
ayant prefque entièrement dépeuplé cette

prefqu'Jlc
, après avoir fait tranfpwrtcr à l'Ile d'Am-

boine la plupart des habitans , & difptifé leurs O-
ra>if;-Ca\es dans des lieux de fùretè, en fournif-
fant leur fubflflaiae.

Depuis ces tiiangeiiiens arrivés , la Compagnie a
toujours foin d'envoyer faire rlo ttms en tcms une
vifite générale dans l'Ile de Ceiam . & "

,:ilesau-
tres Iles où elle ne veut point qu'il y ait d'arbres
de gerofle , afin de veiller a ce que les ïnfulaires n'en
replantent de nouveaux , comme ils avtiieiit fait aiU/.

fouvcnt, contre les articles des Traités convenus
entr'eux : Dans les conimenceitiens, cette viliie le

faifoit tous les ans ; mais depuis un certain tcms

,

on ne la fait que tous les 2 ou 3 ans
, plus ou

moins , comme on le trouve à propos.
Les préparatifs pour faire le voiagc & la vifiie

des Iles , lont conlidérables : Il faut une flotte de
Core-Corcs , & beaucoup de monde pour cela. Les
Core- Cotes font des bateaux fort longs, fabiiquci à
la mode des Molucques, fort bien faits &: commo-
des pour faire du chemin. Il y en a de ditléren-
tc longueur, favoir depuis 80 jufau'.T loopiès.ou
quelquefois davantage, & de 12a 14 pics de lar-

geur, ou plus, félon la grandeur. Le milieu de
chaque Core-Core cil garni de deux ou 1 roi» cham-
bres propiement couvsrtes Si façonnées. Elles font
menées par des rameurs au nombre de jo à 70,
fuivant la for* de leur conflruflion , ayant cha-
cune un mat a^^c une voile. On peut voir le reftc

à l'Article de Cork-Cokf.
Cette flotc fait la marche avec beaucoup d'ordre

& de magnificence ; elle efl compoféc, fuivant le

befoin , de 20, de 30, do .j.0, JO , ou Co voiles,
ayant chaque fois un Amiral . fur lequel le Gou-
verneur d'Amboine monte , en faifant arhoier fon
Îrrand Pavillon ; il ert toujours accompagné d'un
<adja du Pais où la Compagnie fait cultiver le ge-
rofle. L'Amiral marche à la tête ilc la flote divilée

en trois lignes ; le Vice-Amiral au milieu , monte
par le Radja d'IIitou, Se par un Officier de la Com-
pagnie ; & le Contre-Amiral ou Chef d'Efeadre,

fur lequel monte le Fifcal , marche -Jl la dernière

ligne. Ces Core-Corts peuvent fervir en guerre,

comme des cfpccci de Galères; i|s font nuuiis t\c

Pier-
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Pierriers , 8c de troupes, dans les cas de néceflitd

Mais dnnj cette occafion de vifiter les Iles > on fe

contente feulement , fur une flote de 6o Core-Cores ,

de mener ^o ou 60 foldats Européens commandés
par un Lieutenant ou Enfeigne pour la garde du
Gouverneur, & autant de Pierriers; mais le nombre
des Indiens qui fervent fur une pareille flote , va à

^000 hommes ordinairement. Le tcms qu'on em-
ploie à faire la ronde dans ce voyage , e(l de 5 ou
6 femaines pour l'ordinaire.

Ce voyage eft des plus recréatifs j chaque Core-

Cvre a des inArumens à la manière du Pais , lef-

quels font de trois fortes , qu'on nomme Gongues ,

Tataboang& Tififa ; ils font, en jouant cnfemble, une
mélodie cnarmante , & fervent principalement pour

mimer les rameurs , pour les régler dans leurs mou-
vemcns , 8c les préferver de 1 ennui. Enfin non-
feulement le Gouverneur fait ce vovage , pour em-
lêclier aux Infi- aires d'enfraindre les Traités que

es Hollandois ont fait avec eux , concernant le

geroflc , mais aufli pour redreHer les torts qui arri-

vent parmi les Naturels , régler toutes choies dans

un bon ordre , & rendre bonne juflice.

Après ces édairciflemens , qui fans doute n'auront

pas déplu au Leâeur curieux , il refte à redifier en-

core quelques noms d'autres lieux , que l'Auteur a

rapportés. On a déjà pu remarquer par la nomina-

tion que j'ai faite des Iles qui dépendent du Gou-
vernement d'Amboine , aufli-bien que des lieux qu'el-

les renferment , la différence d'avec celle de l'Au-

teur.

Il ne fera pas mal de mettre devant les yeux
pour cet effet , une Lifte parallèle des noms , tels

Suc l'Auteur les a o: rits , 8c tels qu'on doit les

crire pour les prononcer conformément à l'ufage

de ces Iles là.

Noms
j
Noms

icrUtftlm rAuteur. | écritsfélon fufage.

Uleafle»' pour Uliaflérs - C'eft le nom général

destrois Iles fuivan-

tes, 8c non celui d'u-

ne feule Ile, comme
l'a crû l'Auteur.

Oma « - - Orna. ^
Nofllavr - - Nouffa-Laout.yOn les nomme
Onime - - Honimoa. j Iles Vliajfers.

Maflalon r - Maflàlyn - - Village de HoHva-
7nohel prefqu'ile de
la grande Ile de Ce-
ram.

Lohor. - - . Louhou,"»
Lifledi. - - - Leffidi. J ^e font aufli deux

villages {fHouvamo-
hel. où les Gerofliers

font détruits.

C'eft un village

d'Hitou , à l'Ile

d'Amboine.

esdel'I-

qui don-
nent beaucoup de

Clou.

NatiM

Cayola
Cabear.

Nau.

- Caylolo

Cabc°au°']f%^'"''g'
' le dOrna,c

Larifque -

Vafqucfie -

Ouri - -

Affclouli. -

Larike.

Vaccafihou.

Ouriën.

Afiàloulo.
S

villages dont les

iftrifbs donjient

beaucoup de gcro-
f!e. Ils font Htués

t fur la Côte occiden-

tale de la grande
partie d'Amboine

,

nommée Hitou.

L'Auteur parle encore de deux lieux , qu'il nom-
me l'un OUavM , & l'autre le Fort de Loir : mais

comme ces noms font inconnus aux Iles du Gero-
flc , il n'eft pas poflîble de deviner ce qu'il a voulu

dire.
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Il parle auflî de Mulana (qu'on doit prononcer

6 écrire Moulana , ) qui n'eft qu'Bne petite Ile dé-

ferre, d'une lieuë de long,fituce à trois quarts de
lieuë de diftance de l'Ile A'Honimoa , du côté du
midi ; il n'y a ni gerofliers , ni eau , ni habitaiis ;

quoique l'Aut&r en ait fait mention comme d'un

lieu , ou les Hollandois font cultiver des gerofliers.

L'accès de cette petite Ile eft très difRcile à caufe des

rochers & écueils dont elle eft environnée.

Enfin l'Auteur a marqué qu'à Amboine les Hol-

landois y ont trois Forts , favoir la ViEloire , Hi-

tou , & LoPf. ( Je viens de dire que ce dernier eft

inconnu. ) Mais il y en a certainement fept , la-

voir cinq fur la Côte feptentrionale A'Hiiou qui eft

la plus grande partie d'Amboine , en y comprenant
celui qui eft bâti dans une petite Ile , fort près de
cette Côte : Un fur la Côte intérieure de la partie

mineure d'Amboine , c'eft-à-dire fur le Golfe qui

partage cette Ile en deux , qu'on nomme Leyiifiion

Ce Fort eft celui qui s'appelle la ViSloire ; c'eft le

plus confidérable de tous , 8c il fert comme de Ci-

tadelle à la grande ville d'Amboine. Le 7e Fort

enfin , eft fur l'Ifthme qui joint Hitou , & Leytimor,

qu'on nomme le Pas de Baguala j Cet Ifthme n'a

<|u'un quart de lieuë en tout fens. Le Fort s'appel-

le Middelbourg.

Les cinq Forts A'Hiiou font lo. celui qu'on appel-

le Leyde , au village de Hitou-Lama. 2°. Celui A'Ànif-

terdantfiu village d'Hila. 30. Harlem, à celui de Ncgri-

Lima, 4*. Rotterdam ,oà il y a un Comptoir , à La-
rike. Le 5«. enfin eft le Fort de FleJJii^gue, bâti fur une
des trois petites Iles nommées Noujja-Telo, par les

Indiens; & les J Frères y
par les Hollandois. Ce

Fort eft à une petite lieuë de la Côte. Tous ces

Forts ne font proprement que des puiftaïues re-

doutes, munies cependant chacune de plufieurs piè-

ces de Canon. Ils font entourés de bonnes palif-

fades. Celui d'Hila eft le plus grand de cette Côte,
étant muni d'un Bsftion ; il y a aulli un Comptoir,

& c'eft le lieu le plus agréable d'Hitou.

La récolte du gerofie fe fait depuis le mois d'Oc-

tobre jufqu'au mois de Décembre. On oblerve

fur-tout pour la faire
,
que le bouton de la fleur

foit près de s'épanouir , ou que le calice, qui eft pro-

prement le clou qui porte ce bouton , commence
a rougir; pour lors on ne perd point de tcms , y
employant toute la diligence poflible , afin que le

gerofle en foit thtillcur, & que le retardement ne
falTe échaper le moment dans lequel le clou fe

trouve dans fa plui grande force ; bien des gens fe

font trompés , de croire , qu'on abat les doux , ou
en fccouant l'arbre , ou en le battant avec des per-

ches i il y eft trop attaché par fa verdeur dans le

tems qu'on a befoin de le cueillir , & on ruiiieroit

les arbres plutôt que d'y réiillir , fans compter

qu'on endommageruit entièrement les cloux. Pour
le cueillir comme il faut , on nettoyé la terre qui

eft fous les arbres ; enfuite on monte deffus, & l'on

cueille avec les mains , les grapes de gerofle en les

rompant , ou quelquefois , quand on ne peut autre-

ment, en rompant les bouts des rameaux. On fe

fert de plufieurs bâtons ou cannes de bambou, munis

chacun d'un crochet, pour accrocher le bout des

branches , afin d'en avoir les grapcs. On rompt |le

moins de rameaux qu'il eft poflible, Car autrement

on cauferoit, comme cela arrive quelquefois, une

ftcrilité à l'arbre pour quelques années. Il eft fort

difficile de cueillir le clou qui eft au lommet de ces

arbres , à caufe de la fragilité de la branche , qui

termine la touffe, laquelle eft ordinairement pyra-

midale : fi on la cafië , cela fait beaucoup de tort à

l'arbre.

On fait fécher le gerofle, à peu près tomme on
procède à la mufcade. Quand on trie le clou , &
qu'on en fépare les impuretés , on a fcin aufli de

féparer celui , qui fe trouve trop veid en couleur ,

ou
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ou trop rouge & avance , parce que ces deux fortes

de doux n'ont ^as afTcz de force > ni de faveur

epicce. On Icsconnoit aifc'mcnt à la vûë par leurs

«li/le'rentes figures. Ceux qui les trient, n'ont gar-

de d'en laidtr , car s'ils les négligeut , ils î \ (ont

bien châtiés.

Cet arbre Ce multiplie aifcment de lui-même dans
les terres qui lui font propres; cependant , fans la

culture, on n'en rciirtroit non-ftulemenl que peu
de clou , mais il fcroit auflî très mauvais. Le fruit

du geroflier fauvage , tft plus gros , & a moins de
faveur que le domcilique ; le cUiu qu'on en tire, cil

lidc , de vilaine couleur , & d'un goût défagréable

& aflringent; li l'on abandonne le geroflier dome-
fliq'je à lui - même , il devient (èmblable au geroflier

fauvage j auflî il faut beaucoup de foin & d'expciicn-

ce pour l'élever Se en tirer tous les avantages au
point que l'art a fait trouver, de même que dans la

culture des inufcadiers, dont j'ai parlé. Quoique je

fois très infbuit de cet art, du climat & de la terre

qui lui cil propre , la difcrétion me fait demeurer
dans le iiience, comme j'ai tait en parlant de la Muf-
cade dans l'Article de Banda. Je puis avancer que
les Gouverneurs d'Amboine y ont iàit réuflîr cette

culture beaucoup mieux que n'ont jamais fait les

Woluquoisj fur-tout Mr. Sthaghen, qui ctoit d'une

des plus ni'bles familles d'Utrccht, & qui fut cinq
ans & demi Gouverneur d'Amboine, entre les années

1691 & i6^6 inclufivcmcnt. La mort l'enleva

trop tôt , car c'ctoit le plus grand génie qui ait ja-

mais été aux Indes, Ce fut lui qui embellit le plus

la Ville d'Amboine , & qui mit en bon ordre les

bois de gçrofliers à l'avantage de la Compagnie.
L'Arbre du gerofleeft eftimé vivre jo à 60 ans

dans l'Ile d'Amboine. Les Naturels des petites Mo-
luques allurcnt qu'il vit davantage chez eux ; cela

dépend du terrain , & du traitement qu'on fait à cet

arbre. On a vu quelques gerofliers qui ont vécu
au delà de ico ans. Les Hoilandois font rarement

planter de ces arbres depuis yo ans; au contraire,

comme il fe multiplie très facilement , on cft oblige

d'en détruire de tcms en tems , afin que le Pais n'en

produife pas au delà de ce que la Compagnie en a

btfoin , Se pour ôter tout moyen aux indiens d'en

faire pafFer aux étrangers.

Il y a une efpèce de Tourterelles , avec quel-

ques autres oiftaux, qui occafionnent beaucoup la

multiplication des gerofliers dans des lieux écartés

& incultes. Comme ils font aflez frians du fruit de

cet arbre, ils grapillent, dans le tems de fa matu-

rité, celui qui efi relié après la récolte du clou,<Sc

en le tranfportunt le plus fouvent ailleurs pour l'y

manger, ils laiflent tomber les pépins à terre, où
ils germent & y produifent de jeunes plantes, qui

deviendroicnt des arbres , fi on n'avoit foin de les

détruire : car on eft obligé de détruire les pies fau-

vages. par -tout où on ks trouve , autreinei.t

les Indiens en fauroicnt profiter , en les foignant,

pour en rendre le clou meilleur <Sc le cueillir 'n fon

lems, pour en faire un profit feciet. Les gero.liers

fauvages doivent fe détruire par les particuliers, ':lia-

cun dans fon terrain , fur peine de 12 richfda'.s l's ,

fuivant les Ordonnances de la Compagnie.

Il y a cinq Dillriéls où l'on cultive les bois de

gerofliers , qui ont chacun leur Comptoir, dans le-

quel on raiïiinible la récolte du clou. Le prén.ler

cft celui du Fort de la Vifloire ([ui efl à Leytimor;

c'ell dans celui-ci aufli , ijunn rallemble le clou des

autres comptoirs, comme étant le Magasin général.

Le 2* efl celui de Hila ; le je celui de Larike

,

touv deux à la prefqu'ile de Ifiioui le 4» à l'Ile de

JJoniwott, &: le y» à celle d'Orna.

Les b(,is de (itrofliers qui y font , fe trouvent fi

propres Si fi hicn entretenus , qu'il n'y a rien de

ii tliaimant & de (i agféablc pour la promenade. On
lek nettoie foigncufcmeut tous les ans , en forte qu'on
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n'y voit pas la moindre herbe ni la moindre brcufl^ail-

le. Un terrain ainfi dénué de plantes, a fait croire à cer-

tains voiagei.rs que ces Arbres ctoicnt fi chauds ou fi

brûlans qu'aucune plante ne pouvoit venir dcfloiis.

C'efl un exemple, qui fait voir, combien les voia-
geurs qui ne font que pafier , font fujets à fe trom-
per , en décidant fi précipitamment f'ur de fimplcs
apparences. Les herbes & les brouflaillcs, qui n'y
viendroient que trop abondamment fans les foins
qu'on y prend , feroient tout-à-fait nuifibles à ces
arbres , comme l'expérience l'a fouvent fait voir. Le
nombre des arbres , qui font élevés dans ces cinq dif-

trifts, & qui donnent tout Icclou que la Cr ipagnie
enferme dans fes magafins pour en fournir à toute
la terre, fe monte 2nviron à 2J0000, fans compter les

jeunes qu'on y laiffe croître pour remplacer les vieux
qui ne donnei't prefque plus de grapes à fleurs.

Les années font différentes fur la fécondité des
arbres de Gerofle. Cela dé'pend beaucoup de la na-

ture des mouflons, fuivant qu'elles font féches ou plu-

vieufes. Pour juger de la différence des récoltes,

je ferai fuivre ici celles de fept années de fuite, avec
la quantité de clou qu'elles ont donné chaque an-
née, ijue j'ai tiré des Mémoires de Valentyn.

Ann. Bahar.

lyoy
i7C<î

—

1707-—
1708

—

-2oo5.
-2661
-1798.
—602î

La Bahare eft j jo Livres.

1709- 2yy9.
1710-93(5.
1711-1300.

L y a un Article dans l'ordonnance fur le Gerofle,

qui porte que celui qui endommagera de jeunes plants

de gerofliers, quelque arbre ,ou haye, ou enclos des

Plantations de la Compagnie, iScc. fera foiietté fur

l'échafaut.

Les Infulaires des Moluques Se de la Sonde ne
font jamais ufage du clou , ni de la niufcade dans

leurs alimcns, comme font les autres Nations. Ils

ne s'en fervent qu'extérieurement , mêlé avec quel-

que huile , en forme de remède topique appliqué par

la friilion
,
pour réchauffer des parties refroidies par

le ferein du foir; accident qui y arrive afltz fouvent,

après un exercice violent , un échauffement , ou une

laflîtude.

Ils en mêlent auflî quelquefois un peu parmi

le tabac , qu'ils fument , mais alors il eft fort nuilible

au cerveau.

J'aurois pu ajouter ici les caraflcres du genre

de Geroflier , & une courte defcription des parties

de cet arbre ; mais cela femblc mieux convenir à

l'Article même du Gerofle j Ainfi le Curieux peut

y avoir recours,

Mr. Saviiry a marqué enfin , que les noix muf-

eades qu'on a voulu planter dans l'Ile d'Anboi-

ne , & qui fe trouvent même dans quelques jardins

,

y réullîflent alfez mal ; cela ne vient que de la né-

gligence , ou du déiaur de l'art. La Compagnie

a été depuis perfuadée du coiitraire , puifqu'tlle y
a fait planter quelque vergers de Miifcadiers depuis

une trentaine d'années. ( 1740. ) Peut être fcra-t-el-

le obligée de tranfplantcr ailleurs avec le teins la

Mufcade, & de détruire celle des Iles de Banda,

à caufe que l'air de ces mêmes Iles y desient

tous les jours plus préjudiciable à la (anté , de ma-

nière qu'il eft difficile de trouver du monde qui

veuille y aller habiter pour le fcrviee de la Com-
pagnie. * Ici jiniffent les Obfervations de Mr. Garcin.

"Timor , & Solor font encore deux Iles de l'Ar-

chipel Oriental , entre la pointe de l'Ilt de Celc-

bes , & les Iles Flores, où les Hoilandois font auflî

quelque Commerce, & ont des Forts.

A Tiraor, on négocie des Efcluves, delà cire, &
du bois de fantal. On peut tirer chaque année en-

viron 2C00 bahares de fantal , à ^fiO livres poids

de Hollande la bahare ; & t'cft printipalcmeni (;our

ce bois que la Compagnie conferve cet étabnlle-

nieiit ,
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ment, à caufe du grand débit qu'il a dans la Chine :

la ciic y eftà bon compte.

Le Commerce de Soior eft encore moins confidé-

rabie que celui de Timor : on en tire les mêmes
cliufe^ , & outre cela, ce qu'on appelle en Médecine

la Pierre Solor , qui cft une efpùce de bezoard qu'on

croit fouvcrain contre les poifons.

N. XIII.

ILES PHILIPPINES , ou MANILLES.

Le fameux Magellan à qui l'on doit la découverte

du Dctwit qui porte fon nom, eft le premier des

Europctiis qui a eu connoillance des Iles Philippi-

nes ; mais ce fut aufli où il finit fes découvertes âc

fa vie, ayant été tué dans un combat contre les

Habitans de Cebut , ou comme d'autres le rapor-

teiit , dans un fcftin où il avoit été convié par les

Infulaircs.

Cette découverte fc fit en ipo ; les Efpagnols

cependant ne s'y établirent qu'en i^6^, fous le ré-

gne de Philippe II. de qui ces Iles ont pris leur

nouveau nom, les grandes guerres qui occupèrent

Charles quint jufqu'à fa retraite, ne lui ayant pas

permis de penfer à étendre fes conquêtes de ce côté-

là.

Ce fut Louiî Velafco Viceroi de la nouvelle Ef-
pagne, qui ordonna l'armement deftiné à cette en-
treprife, dont il confia la conduite à Miguel Lopis

deLegafpi. ...
Les guerres mteftines qui trouhloient alors la plu-

part des Iles de Luçon
, ( les Indiens nomment

ainfi les Philippines ) aidèrent beaucoup les Efpa-
gnols à s'en rendre maîtres ; cependant des deux

' grandes, qui font Manille,& Mindanao, [ ou Mang-
Indanao , comme les Naturels le pro.ioncent ] ils ne
{lurent s'emparer que de la prér.Jère , les habitans de
'autre n'ayant jamais pu être fournis , & jouïffant

encore de leur ancienne liberté, mais aufli de leur

barbarie.

Ces Iles font fituées dans la mer des Indes , en»
tre la Chine & les Moluques , à icxj lieues des Cô-
tes de Camboya & deChampaa, & à 200 des lies

Mariantes : elles corapofent un des cinq Archipels

de l'Océan Oriental.

Quelques-uns ne comptent qu'onze cens Iles dans

cet Archipel , mais d'autres y en mettent jufqu'à

liooo, ce femble avec un peu d'rxagération, quand
tnéme on y joindroit tous les éci-eils & les rochers

de cette mer.

L'Ile Manille, ainfi nommée de fa Capitale, eft

la plus confidc'rable de toutes celles qu'occupent les

Efpagnols , & le centre de leur Commerce , qu'ils

étendent d'un côté jufqu'à la Chine, & de l'autre fur

les Côtes de l'Amérique
,
qui font fur la mer du

Sud.

Cette Ile , quoique fituce fous la zone torridc
,

a\i(li-bien que le relie des Philippines , jouît d'un air

fain , & a(fe/. tempéré . malgré la réputation qu'el-

le avoit eue d'abord de coiilumer les Efpagnols qui

s'y liabituoiciit. Elle tft la plus Septentrionale de
toutes les Manille» , &z n'a guércs moins de 400
lieues de tour.

Mindanao, qui au contraire e(l la plus Méridio-

nale de CCS Iles , ne ccdc guércs en grandeur à

celle de Manille ; mais fes Habitans font en quel-

que forte un Commerce à pirt, foit avec les Ef-

pagnols mêmes
,
quand ils ne font point en guer-

re avec eux ; foit à la Chine , ou ils envoycnt des

Ciiampans de leurs Chefs ; foit enfin à l'Ile de Bor-

néo , & aux autres Iles de la Sonde , oii ils portent

divcrfcs denrées de leur Pais , & en rapportent les

marchaiidifes dont ils ont befoin.

Ils avoient aufli une cfpéce de Commerce réglé

avec les Iles Moluiiucs, avant (jue les Portugais, &
DiUion. de Commerce. Toni. 1. Paît. II.
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enfuite les Hollandois s'en fulFent rendus maîtres.

Les marchandifes que ces Peuples portent dans
tous ces lieux , font de l'or , qu'ils recueillent

dans leurs montagnes , & dans leurs rivières , par-

ticulièrement dans celle de Batuam ; de la cire , du
ris , du fagou , des étoffes d'écorce d'arbre , des iioii

de coco , de l'huile de fefame & de lin
,
qu'il* nom-

ment Libby ; du fer, de l'acier , & du fafiran J] bâtard,

que les Indiens nomment Cajfomba ;Voyez S aïran.J
On tire aufli de celte Ile quantité de bois de char-

pente , Se les Efpagnols s'en fervent pour bâtir des
gallions plus grands que ceux qu'ils font conftruire

en Europe : enfin elle fournit pluflcurs milliers de
peaux d'animaux , particulièrement de cerfs Se de
buffles, qui font propres au négoce du Japon.
On peut mettre au nombre des marchandifes du

crû de cette Ile , la mufcade , le clou de geroflc,

le bétel , le cacao , & le poivre t mais à l'égard des
deux premières épiceries, les Infulaires -'tn culti-

vent guéres qu'autant qu'il leur eft nécellaire pour
leur ufage , de peur que s'ils en plantoient davan-
tage , cela ne déternlinât les Hollandois à venir
chez eux, & à tâcher de fe rendre maîtres de ce
négoce, comme ils ont fait dans les Moluques, &
dans les Iles de Banda , ainfi qu'on l'a dit ci-def^

fus.

Prefquc tout le Commerce des Efpagnols fe rait;

comme on l'a dit, dans la ville de Manille.

Cette Capitale , réfidence de l'Archevêque , & du
Viceroi , eft fituèe à 14 degr. 15 min, de latitu-

de , dans la partie la plus Méridionale de l'Ile. Son
Havre eft très beau , très fpacieux , & très fur. C'cft

là qu'arrivent tous les ans les deux gallions qui fe

chargent à Acapoulco , ville de la nouvelle Efpa-

gne , pour les Manilles ; & d'où partent les deux
vaiifeaux qui tous les ans aufli, mais dans des mouf-
fons diftérenies , vont des Manilles à Acapoulco.

On parlera ailleurs de ce Commerce réciproque

des Efpagnols. Voyet. ci-après le négoce de l'Améri-

que , ou Ion traite de celui de la mer du Sud.

C'cft aufli à Manille qu'abordent fans cefTe ce

grand nombre de jonques, & d'autres bâtimens Chi-
nois & Japonois, qui, pour ainfi dire, y aportent

toutes les rlchefles de leurs Empires
,
pour les y

échanger contre celles du nouveau Monde , dont
cette Ville eft comme l'entrepôt pour l'Orient.

Ces Nations y font ordinairement leur Commer-
ce depuis Décembre jufqu'cn Avril ; & alors on y
voit toujours 30 ou 40 de leurs gros bâtimens à
la rade , n'y en ayant gucres moins pendant le refte

de l'année , de 4. à joo de toute grandeur , qui

apavtiennent aux Efpagnols & aux Chinois habitués

aux Iles , avec lefquels ils font le négoce de cet Ar-
chipel.

Les Portugais y font auflî un bon négoce, &
c'cft prefque le fcul où ils falfent des gains confî-

déradles , depuis qu'ils ont perdu celui du Japon.

Enfin de toutes les Nations, foit d'Europe , foit

des Indes , il n'y a que les Anglois & les HoUan-»

dois qui foient exclus des Manilles ; encore les pre-

miers y font-ils une efpèce de négoce précaire ,

fous le nom , Se fous le pavillon Irlandois , ainfi

qu'on l'a dit ci-deflus en parlant des Anglois de

Aladras , oa l'on eft entré dans un aflez grand dé-

tail concernant le Commerce que la Nation An!i;loi-

fe fait aux Manilles , foit en droiture d'Europe tous

pavillon d'Irlande, foit feulement de Madras fous

pavillon Gentil. Voycï. le Commkrce du Coroman-

dfl ; les Anglois qui font établis à S, George , y
envoyant aufli des vaiilèaux , mais montés de Pi-

lotes & de Matelots Portugais.

J/exclufion des Hollandois femble aflèz bien fon-

dée , cette Nation ayant fait plulieurs tentatives

pour s'emparer de ces lies , paniculicreinent l'eii-

treprifc de 1649, qui ne leur réuffit pas ; Se ayant

la réputation dans les Indes , de n'être pas fci upu-
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leux , & de fe fervir volontiers du droit de bien-

fdaiicc , pour fe mettre en pcflèrtion du bien d'au-

trui , quand d'autres prétextes leur manquent.

De toutes les Nations qui trafiquent aux Manil-

les, ce font les Chinois qui y tont le plus grand

Commerce; foit ceux qui y rclîdent , qui font com-

me les Fafteurs des autres; foit ceux qui y vien-

nent tous les ans , & qui y aportent les marchan-

difes.

Les Chinois habitués dans ces Iles, font au nom»
fcrc de plus de acx)00 , & ce font eux qui y exer-

cent prefque tous les Arts & Métiers , où la fierté

naturelle des Efpagnols ne leur permet pas de s'oc-

cuper.

Les marchandifes que les Chinois, ic les autres

Nations y aportent, ibnt des étoftes de foye & de

coton de toutes couleurs , des foyes ccruës & filées,

du coton en laine & en fil , de la poudre à ca-

non , du foufre, du fer, de l'acier , du vif-argent,

du cuivre, de la farine de froment, des noix, des

châtaignes , du bifcuit , des dattes , des porcelai-

nes , des cabinets , des écritoires , des bahuts de lac-

que & de vernis , du ris ; toutes fortes de drogues;

du falpêtre , des toiles de coton , d'autres de lin ( <t ),

blantnes , & de couleur ; des coëfTures de raifcau

pour femmes, des voiles à leur ufage,de l'ctain, &
plufieurs utenciles de ménage qui en font faits; des

franges de foye , du fil de plufieurs façons j enfin

divcrfes merceries ôc quincailleries de la Chine ÔC

d'Europe , & plufieurs malfes de verroterie ôc de ra«

fade , qui font bonnes pour l'Ile de Mindanao.

On tire des Philippines une partie des marchan-

difes qui fe fabriquent, & qui fc trouvent au Pé-
rou, au Chily dans la nouvelle Ëfpagne, Se fur

toutes les Côtes Efpagnoles de la mer du Sud, qui

font aportées à Manille par le Gallion annuel d'A-

capoulco ; mais principalement de l'or & de l'argent,

que les mines du Potofi & du Chily fournilFent en

abondance pour l'Orient, malgré la grande quan-
tité que la flote , & les galions en tranfportent cha-

que année par l'Occident en Efpagne.

ff Les marchandifes du Païs font l'or de Min-
danao, la cire, le miel, le tabac, & le fucic, que
les Efpagnols y ont tranfplanté de l'Amérique , 5c

qui y réuHtt parfaitement bien ; des peaux de cerf,

& de plufieurs autres animaux domelliques & fau-

vages ; des bois pour les bâtimens de terre âc de

tncr i du fil , & des draps de plantain, dont la piè-

ce a 7 à 8 verges de long ; diverfes huiles , en-

tr'autres celles de graine de ricin {b) Se de fefa-

me ; les graines dont ces huiles fe font ; de la ci-

vette , ôc. les animaux qui la produifent ; du vin de

palme , du fafran bâtard , des noix de cocos , & de

toutes les marchandifes que cet arbre merveilleux

produit ; enfin du fagou, qui eft fort nourrilTant, mais

fade ; il fert aux gens du pais , de même qu'aux Mo-
luques.

On a parlé à l'Article des Moluques , de la ma-

nière dont on y aprcte la farine ou fécule de cet

arbre, pour en taire ou du pain, ou de la boifTon.

A Mindanao , & dans le relie des Manilles , l'aprct

t'en fait différemment : au lieu de le râper , comme
aux Moluques , on le pile dans un mortier avec

de l'eau ; & le fédiment qui relie , après qu'on a

laiffc repofer l'eau , & qu'on l'a tirée par inclina-

tion , fert à faire des tourteaux , qu'on cuit fous la

cendre.

-f-
L'Auteur dans les précédentes éditions , avoit

appelle moelle la fécule de cet arbre j mais il s'étoit

(a) L'Auteur fc trompe apparemment , car lei toilet

de lin ne conviennent pas dam Ici Indts.à caufe de

la fueuD c'etl pourquoi cllci n'y font pas ellimces ni re-

charchûct. * Af. Gitciti.

(i) Voyez Ricin. L'Auteur «voit mil f;rtiint de lin,

ce qui ell une erreur» carie lin cil inconnu aux Indes ,

fie n'y peut point venin à caufe de la nature du climat,

M. iitrtia.

P H I L I PP I N E S, &c. 8n
trompé; cet aibre n'a prefque point de niocile ; la

fécule qu'on en tire , vient du tronc entier
, qui

eft d'une fubfiance farincufe entiemêlée de fibres

tendres ôc faciles à broyer. Il %'ell encore plus
trompé , d'avoir avancé , qu'on rnpe cette fubflance

dans les Moluques ; on lu broyé feulement
, & on

l'apprête dans toutes les Iles où il y en n, toujours
de la même manière. Voytt. Sagou dans fon Aitide,
où l'on expliquera la chufe allez au long. * Mr,
Garcin.

Avant que les Hollandois fulTent maîtres des Iles

des épiceries , t'étoit à Manille ( qui les tiroit en
droiture des Moluaucs, ôc des lies de la Sonde)
que les Chinois ôc icsJaponois vcnoient quérir leur

canelle, leur mufcade, ôc leur clou. Depuis ce font
les Hollandois qui en fournifl'ent ces Nations , &
tout le relie des Indes , ôc du monde,

tf Les vivres & toutes ks denrées font à filon
marche aux Manilles , que quatre nrobes de vin de
palme, qui font 100 livres poids de France, ne
coûtent que j livres , monnoyc aùlT! de France ;
douze boilTeaux de ris, 6 livres; trois poules, 6
fols ; un bœuf, 1 écu ; le cent pefant de fucre , 4
livres; deux grands paniers de fufian bâtard, qu'on

nomme CufloMba, & qui fert pour la Teinture, if
fols; le quintal de fer, ou d'acier, 7 livres 10 fols;

& le relie à proportion.

N, XIV.

Iles Marianne s.

Les Européens ont connoifiànce de ces Iles de-

puis l'miiu'e 1520 , que M.igellan les découvrit après

avoir paflc de lu mer du Nord dans celle du Sud,
par le célèbre Détroit qui porte fon nom. Il les

nomma Iles des Larrons, à caufe des petits vols

que les Infulaircs lui firent de quelque bagatelle,

& particulièrement de clous , & autres vieilUs fer-

railles ; ôc Iles de las Vêlas , pour le grand nom-
bre de canots à une voile qui vinrent environner

fon vailTeau.

Depuis on les a appelle Iles Mariunncs, du nom
de Marie Anne d'Autriche, Keiiic d'Efpagne , qui

y envoya des Millionnaires en l6dj, après les avoir

tait occuper par les El'pagnols.

Elles font à l'extrémité de l'Orient , dans cette

grande étendue de mer oui ell lituée entre le Ja-

pon , les Philippines, & le Mexique.

On n'en connoît encore que i.t , bv-n qu'elles

foient en plus grand nombre. Giianans , & Saypan

font les plus ct)iilidérables , ôc les plus peuplées,

ayant chacune plus de JCXXJO Habitans , quoique

la plus grande n'ait pas 40 lieues de circuit.

Quelques-uns ont cru qu'elles avoient toujours

fait quelque Commerce avec les Tartares ; mais il

efl certain qu'avant que Magellan y arrivât , ils fe

croyoient les feuls llubitans de la terre, ignorant

même l'ufage du fiu , (ju'ils prirent d'abord pour un

animal dévorant, de qui il ttoit dangereux de s'a-

prother.

Depuis que les Efpagnols s'y font établis , ceux

des Philippines qui n tu font qu'à aco lieues , y en-

tretiennent ciui'lqne Commerce ; & tous les ans les

vailfeaux d'Acapuho y vont prendre des rafraî-

chilFcmens, qu'ils éthangent contre des toiles, du

fer, de la mercerie, & de la (luiiicaillcne : mais ce

négoce naillant tll encore peu de cliofe, & l'on

n'en a parle ici ,
que pour ne pas oublier des lits,

qui par leur fituation entre l'Afie Si l'Amérique

,

peuvent favorifer celui qui fc fait par la Mer du

Sud dans l'Orient.

N. XV.

(() Le Leâeut l'appercevtt niriîmeni qu'il doit y tvoir

erieur ou dam le numbre dci lubitant, ou dans l'étcnduir

de cet Ile*.

m
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N. XV.

Iles du Japon.

Ces Iles font fituces dans la Mer de la Chine, cn-

ttt les 31 , & 40 degrés de latitude, étant éloignées

du Continent en quelques endroits , de 280 lieues , ÔC

en d'autres , feulement de 60,

Les trois principales font Niphon , où fe trouve

Meaco , la plus importante Ville des Iles pour le

négoce ; Ximus, Se Xicocun ; un grand nombre
d'autres Iles plus petites les environnant , mais qui

font peu connues aux Européens , à la réfcrve de

celles de Firando, où les Hollandois avoient d'a-

bord leurs Comptoirs j & de celle de Bongo, qu'on

nomme audî Cikoko, où cft Nangafaki , Ville où
les Hollandois font maintenant tout leur Com-
merce I & ou ctoit aulli le principal établilTe-

ment des Portugais , avant qu'ils eufTent été chalTés

du Japon,

Il t([ incertain fi Niphon , la plus grande des Iles

du Japon , ou quelques autres des lies de ce vafle

Empire les plus avancées vers le Nord > ne tiennent

point à la grande Tartarie , ou à JelTo , cette terre af-

fez nouvellement découverte, & encore peu connue.

Quelques Relations, aflez modernes , la féparcnt

néanmoins de tout continent par le Détroit de San-
gaar, jufqu'où les Hollandois ont pénétré ; ce qui

oourtant n'a pas encore été luffifant pour obliger les

Hiftoriens & les Géographes à les appellcr fans rcf-

triftion , Iles du Japon.

t Préfentement (1740) on eft très perfuadé que

ce font des Iles, par les obfcrvations & la belle Car-

te que le défunt Czar E^npereur de lluflie a fait

faire pour inflruire le public de cette vérité , & pour

faire connoître l'étendue des Terres qui' font fous fa

domination , laquelle fe trouve du côté du Nord
fort voifine du Japon ; ou a une diflancc qui les

met l'une & l'autre , par un Détroit , à la portée de

la vue. Cette terre, qui forme le Détroit au Nord
du Japon , efl. appellée par les Japonnois , Jeffo , lef-

quels la prennent pour une Ile, mais elle n'eft ce-

pendant qu'une Prefqu'île attachée par fa partie fep-

tentrionalc à la Tartarie , & laquelle les Kuflîcns

nomment Camifchatk/i : Ceux-ci y ont une Colonie,

de même que les .Taponois, * Mémoire de M. Garcin-

Un feul Empereur commande à ce vafle Empires
il y a néanmoins pluHeurs Rois , mais c'eft plutôt

un nom d'honneur , qu'un titre de Souveraineté ;

ceux qui le portent , n'y ayant guères plus d'autorité

que les Gouverneurs de Province.

Il s'eft feit de tout tems un très grand Commer-
ce au Japon , foit que les Etrangers y vinlTent apoi-

ter leurs marchandifes , foit que les Japonois les

allaflènt quérir , & leur portaflent celles du crû de
leurs Iles.

Le Commerce des Chinois au Japon , eft prefquc
•luin ancien que les deux Empires. Il étoit autre-

fois réciproque , Se l'on voyoit autant de .Taponois

à la Chine , que dt? Chinois au Japon. Préfente-

ment il n'y a que les Chinois qui le continuent
,

le Roi de la Chine ayant interdit l'entrée de fes

Etats aux Japonois , fous peine de la vie, & dilïï-

mulant plutôt qu'il ne permet , le négoce que Ces

Sujets font au Japon ; en forte que les Chinois qui

y vont , donnent toujours de Tauffcs déclarations

aux Bureaux des Villes de la Chine d'où partent

leurs jonques , ne déclarant jamais que leur caigai-

fon foit fiiite pour ces Iles.

Les autres Nations des Indes qui font le Com-
merce du Japon , font les Siamois , & les Caniho-
yars ; mais depuis que les Hollandois fe font ren-
dus maîtres de ce négoce , celui de ces deux Peu-
ples , & même celui des Chinois , font beaucoup
oéthfis de ce qu'ils étoicnt autrefois.

Dinion. dt Cer/HMtree. Tom. 1. Part, II.
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Les Japonois traflqvent à la Cochindtine, à Siamj

à Camboya, & aux Manilles. Leurs principaux re-'

tours font en foyes.

Les Portugais ont été les premiers des Euro-
pétiis qui ayent eu connoifliincc des lies du .îaponj

foit ('comme quelques-uns difent) fur la relation des
Chinois, & des Siamois; foit (comme d'antres le

raportent) qu'ils y eufiént été jettes par la tempête
en 1534 , ou en IJ43, en allant à la Chine.

Le lieu où les Portugais s'établirent d'abord , fut

fur les Côtes de Sarunga , aiTc/. près de la Ville qui
donne fon nom à l'iie; mais le rivage n'y étant pas
de bonne tenue, ilspadérent 4 bu j ans après, dans
l'Ile de Quifna

,
près de Nangafaki , pofle qu'occu-

pent préfentement les Hollandois , comme on ie dira
dans la fuite.

C'étoient les Portugais de Macao qui faifoient tout
le Commerce de la Nation Portugaife au Japon ; ce
qui leur ttoit d'autant plus facile , & plus avanta-
geux , qu'ils y pouvoicnt porter toutes les marchan-
difes qu'ils tiroient de la Chine, qui font d'un bon
débit paimi l'es Japonois; & que d'ailleurs tout \eiii

négoce, à caufc de la proyiinité, fe faifi.it en moins
de 4 mois , n'étant guère que 20 jour."; en mer. Ce
Commerce éioit d'un grand profit , & alloit année
commune , à pU-s r'e yccocco de livras.

Une jaloiilie de Comm» rce , plin'ôt qii'i.n vérita-»

ble intérêt d'Etat, ft chaiic tr. 1635 les Portugais
du .Tapon , & avec eux la Rt lii^ion Chrétienne

,
que

S. François Xavier avoit coiiimencé d'y prtclief'

en 1549.
Une feule Nation d'Europe a prrfîté de leur ex-

clulion ; Si. picfiiitcment tout ic qui prou fie le Clirif-

tianifme, n ofi' venir faire Commerce dans lui Pais

qui étoit autrefois ouvert à tous les ]\iavclur)(ls du
monde , & où en 1621; on coniptoit jul'qu'à .;ioocca
Chrétiens.

Avant l'Edit qui ferma l'entrée du Japon aux Cl-.ré-

ticns , les Angjois y avoitnt fait auflî quoique Com-
merce , ÔC le;. Efpagnols de la i-ouvclle Eip igne , <Ss

des Manilles, y avoient voulu étJblir le kur; n-.ais

les premiers avoient été rcbiuts par ie peu de j,io-

fît qu'ils y firent d'abonl , & par les grands ;:ié'ei"^

ou fraix fju'il faloit faiie tous les ans , & qui y
tiennent litu de droits d'entrée & de foriic; cC

les auties n'y penfércnt plus ,
quand ils virent nu', n

leur icfuf'oit i exclulion des Hollandois , .'dors leurs

ennemis, qnolcjne d'ailleurs rLniptuur Itui eût ac-

corde toutes les tondiii<ins les plus avantageult.s qui

pûffent favovifcr leur négoce.

Ce font donc le;, HolLiiHc'is qtîi ft'uls (\e^ Euro-
péens , font reliés les maîtr(i du Conuiieice r\i .Ja-

pon , fans avoir été rtl utés des ioimalirés duici «Se

inconinuidcs que la jaloi fie des Juponois It iir iin-^

pofe ; & dont , n ce qu'on prétend , ils ne lonl re-

devables qu'à celle qu'ils avoient infpiréc à ceiift

Nation contre les Portugais , Se les autres Chré-
tiens.

Les Hollandois avoient été conviés dès l'année

idoj , par les Japonois même, d al'er éiatln l'i.r

Connneice chez eux , ce que néanmoins ils djiléré-

rent d'exécuter jufqu'cn 1^09-

Ce fut au mois de Juillft de cette nnnce qu'i •

vit paroître ;i Firando, où ils curent tnd.itt- l.i
|
ir

mifllon de s'établir, le premier vaillcau c't la Cdih-

pagnie ; & que fes Députés alléru.t à la Coiii tai-

re leur Traité de Commerce , ('iMit le princip.il ar-

ticle fut, que ti us les ans il y viendroit an m^ins

un navire de Batavia, avec des maicliandifcs ilEu-

ropc & des Indes.

N'ayant pu exécuter cette claufc du Traité , l'an*

née fuivante , à caufe d'un mauvais Cuccès que leur

flote avoit eu contre les ETpagnols , ils y en en-

voyèrent un en 1611 , mais avec une caigaifon fî

légère, qu'ils «uroient en afFtz de peine à faire con-
fiiiner leur première capitulation, fans un 1-iollr.n.
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dois établi à U Cour , & qui avoit la confiance de
l'Empereur , qui les fcrvit fi bien , que même con-

tre les loix du Commerce toujours obfervtes au Ja-

i)on , on les déchargea de la vifitc du Faétcur de
'Empereur, des Gardes, & des Infpcfteurs qu'on

met fur les vailTcaux étrangers , tant qu'ils relient

fur les Côtes de ces Iles.

Dès l'annde i<îi6 , les Hollandois s'ctoieni fi bien

établis à Firando
,

qu'ils y avoieiit attiré un des

plus grands négoces qui fe fit alors dans le Japon

,

quoii.ju'auparavant il n'y en eût prcfqu'aucun dans
ce lieu-là j & qu'ils y avoieut une loge mieux bâ-
tie , & plus magnifique que n'ctoit celle des Por-
tug.iis à Nangalaki , quoique ceux-ci fullént plus an-
ciens qu'eux dans le Japon de plus de 8o ans.

Lor('quc les Cluétiens furent exclus detoutCom-
meice avec les Japonois , les Hollandois n'en flirent

pas plus cxcmts que les autres : mais ils avoient li

bien pris leurs mcfures , qu'ils y revinrent trois ans
aprô'";, non pas à Firando , comme auparavant, mais

à Nangaiaki , ou plutôt à Difma, où on leur don-
na l'Habitation iiuy avoient auparavant les Portu-
gais ; (Se c'cft préfentenieiit ou ils font tout leur Com-
merce, Se où rclîde le Prélidcnt de la Compagnie
depuis l'année Kj^i.
Nangasaki (a). Capitale de l'Ile de Bongo , ou

CikoLo , cil lituéc à jj degrés de latitude Septen-
trionale.

Devant cette Ville, fe trouve une petite lie, qui
n'en cfl féparéc que par un bras de mer feulement
de <{0 pics de Irirge.

Pour la communication de l'Ile à la Ville, cft un
pont de ijo pas de longuiui , fur yo de largeur}

a un des bouts duquel t (l une balcule en forme
de pont-lcvis, dont les Japonois font les maîtres,

& par oii il cil défendu aux Hollandois de fortir

fans pcrmidîon du Gouverneur de Nangafaki, fous

peine de la vie ; & aux Japonois d'entrer , à la rt'-

ferve des Interprètes, & des Faflcurs , avec qui
feuls les Officier^ & les Commis de la loge peu-
vent avoir communication.

Toute l'Ile , pour la fi^ircté des magafins de la

Compagnie, cfl entourée de palilTadcs iiiuatre gran-
des rues la partagent, & font coupées par (luel-

ques Places publiques : des deux côtés font quan-
tité de magaiins , dont le principal ell à la porte du
pont : c'ell dans celui-là qu'on vend les marchan-
âifes.

Une autre porte eft fiir la marine ; & c'ell par
où l'on charge , & l'on décharge les vallfcaux.

Lorfque ces vailTeaux font arrivés , des Vititeurs

Japonois viennent à bord, prennent un état de la

cargaifon, & font poitcr à terre les mats , les voi-
les , & les cordages ; après quoi l'on porte aufli les

marchandifes dans les magafins , où il n'eil pas li-

bre aux Hollandois de les vendre au plus ofirant, &
dernier enchérilfeur , comme il fe prati(|uc par-tout

ailleurs, mais feulement fuiviat létaux que le Gou-
verneur de Nangafaki , & Us Faftcurs de l'Empe-
reur y mettent; ce qui fait une ditlércncc de pro-
fit fouvent de 20 , ou 30 pour cent , particulière^

ment l'ur les foyes.

Une autre incommodité de ce négoce, mais qui
n'a commencé que depuis ifiSy , c'clf. qu'il n'ell

plus permis a la Compagnie de faire le chargement
de leurs vaillëaux d'autant de marchandifes qu'elle

trouve à propos ; la Cour de Méaco les ayant fixés

à 380000 taëls par an ; ce qui , à la vérité, lui ell

commun avec toutes les Nations de l'Afie qui tra-

fiquent encore au Japon , & particulièrement avec

les Chinois pour qui même ce Règlement a été

fait , pour diminuer le grand nombre de jonques de
cette Nation

, qui y arrivoient tous les ans , Se dont

(a) C'eft ainfi qu'on l'écrit, & non N/mquffêju*

»

comme on liiuit dam Ici pt^ctdcnici Editiuni,

D U J A P O N. j,^
les Japonois foup<;onneux jufqu'.î l'excès

; avoient
commencé ù s'allarmer. yoyez ci-dtvant le Commer.
CE de Canton hii J.ifion,

Les marchandifes Hollandoifcs vendues au prix
du Goiiverneur & dos Faftcurs , & pour ainfi dire,
fans confulter les Commis Hollandois , on leur ap-
porte leur argent j enfuite de quoi ils attendent ou
dans leur loge , ou fur leurs vailfeaux , que la mouf-
fon propre à partir foit arrivée , fans avoir pendant
tout ce tcms-la aucune communication avec les Ja-
ponois i & lorfque la faifon eft bonne pour faire
voile

, on leur rend tous les agrès de leurs bâtimens,
pour fe mettre audi-tôt à la mer.

Les inquiétudes des Japonois vont jufqu'à ne pas
vouloir que le même Préfident du Comptoir y de-
meure plus d'une année , fauf pourtant à y être nom-
mé une féconde fois , quand il a été deux ans hors
de l'emploi: aulïï y en a-t-il toûjoury 'rois, un ac-
tuellement en place , l'autre en chemin , pour aller te
relever ; & le troifiéme qui fe repofe à Batavia.

Ce n'ell pas feulement dans toutes ces formalités
extraordinaires , que paroît la bizarrerie des Japonoi»
qui les ordonnent , & la patience des Hollandais
qui s'y foûincitcnt ; mais encore dans la forme des
vaiflcaux que ces derniers envoyent à Nangafaki

,

qui ne doivent être ornés d'aucune figure ni à l'a-

vant , ni à l'arriére , les Japonois regardant ces or-
nemens indiUérens, dont les navires d'Europe font
ordinairement embellis , comme un affront fait par
les Européens aux Idoles qui font l'objet de leur
Religion.

On pourroit trouver étrange que les Hollandois,
fi licrs avec les autres Nations des Indes avec qui ils

traitent , paroillèni li foumis avec les Japonois: mais
les profits de ce Commer« font fi grands , qu'il n'eft

point étonnant qu'ils digèrent ces efpèces d'afftonts

tju'on leur fait, y ayant au moins ijo pour cent
de gain fur les marchandifes qu'on y porte, & en-
core plus fur celles qu'on en rapporte, dont la plus
grande partie efl de 1 argent comptant, des cuivres,
5c. d'autres métaux dont ils ne peuvent fe paflèr
pour leur négoce. On croit que toute dépenic dé-
duite , même les pertes de vaiffeaux , affez ordinai-

res dans les mers du Japon , ce Commerce peut va-
loir h la Compagnie jufqu'à jo tonnes d'or , ou y
millions,

Des vaifTeaux que la Compagnie envoyé au Ja-
pon , une partie porte fes retours à Batavia , & l'au-

tre à Malacas & c'ell dans ces deux lieux que le»

Direfleurs Généraux, ou leConfeil, font la repar-

tition des marchandifes qui y font chargées , fui-

vant qu'elles font propres aux différens endroits des

Iiides , & du relie de l'Afie , où cette Compagnie
fait Commerce.

t Cela a changé depuis le commencement de ce

fiécle ; les vaillèaux que la Compagnie envoie or-

duiaircment au nombre de deux , chaque année au
Japon , font leur retour direftement à Batavia : t'efl

dans ce dernier endroit
,
que fe fait la repartition

des marchandifes du Japon , qui font convenables

à fon Commerce dans les autres lieux , tant de l'A-

llé que de l'Europe , lefquelles on charge fur d'au-

tres vaiflitaux , fuivant le tems Se le befoin.

Les marchandifes d'Europe, des Indes , & delà
Chine, qui font propres pour le Commerce du Ja-

pon , font des draps de Hollande , écarlate , & au-

tres couleurs vives ; des camelots croifés , & lira-

pies , fans luflre , 6c luflrés ; des burats, & des ca-

rifcts (b) rouges; des brocards d'or, d'autres de
foye ; des damas , des armoifins noirs , Se de cou-

leur ; <les gazes , & autres étoffes de foye ; des

foyesblanclics, des foycs écrucs j du coton filé,&

en laine j des broderies , des tapis , des toiles ; des

robes

{b) En UoUandoii Karfaj$s, qui veut dite Strgii.
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robes de chambre de foye toutes faites , des carpet-

tes de Flandres ; des bcmteilles de verre , des bou-

teilles de terre ; du plijmb , de i'ctain , de l'acier ;

des bois de fapan , de Calembac ou bois d'alocs,

des bois dWle, & de Brefil ; du fucre brut ic blanc,

des noix de Cambodia, des peaux d'un poiffon que les

Hollandois nomment Roeh ( <• ) ; de l'alun , tlu cuir

rouge, du capoc, de la cire , du métal d'alliage,

qu'on nomme Câlin , du fublimé , de la cafle , du
verHet , du thé , des couleurs pour faire de la por-

celaine, du camphre, du mufc , du papier, du poi-

vre , des épiceries , particulièrement de la canelle

(/>) , des dents d'éléphans , des chanvres , de la lai-

ne rouge , des drogues médicinales , du borax , du
vif-argent, des porcelaines de la Chine; des mer-
ceries de toutes fortes du même Païs, & de Nu-
remberg ; du corail rouge } enfin des peaux de cerf,

& d'autres animaux.

Ce dernier Commerce des cuirs verds , eft un des
plus importans que les Hollandois falTent au Japon ,

y portant année commune 200000 peaux de cerfs

,

& lOOOOO de bœufs &; de vaches > qu'ils tirent
, pour

la plus grande partie, de Siam i ôc dont l'Ile de
Formofa leur fourniflbit quantité, tandis qu'ils en
ctoient les maîtres.

Prcfque toutes ces marchandifes fe paient en ar-

gent , fur lequel il y a un grand profit a faire, en le

portant à la Chine , Se à Bengale.

On tire auflî du Japon toutes fortes de meubles de
bois peints , laqués , verniflcs ; comme paravents

,

tables , coiftes , boëtes , cabarets à thé , 6c à cafTé ,

ôc autres femblables ; les Japonois n'excellant pas

moins que les Chinois dans ces fortes d'ouvrages :

des éventails , des porcelaines de couleur ; des dro-

gues qui fervent à la teinture , & à la Médecine ,

qui font du crû du Pais ; du cuivre , quelques mi-
néraux , des peaux de boucs , & même de la foye

,

Se de la filofelle ; les Japonois fe défaifant aHèz (ow
veut d'une partie de celle qui fe recueille chez eux ,

pour avoir des foyes étrangères
, particulièrement

de celle de la Chine.

La Compagnie de Hollande envoyé tous les ans
au Japon ,334 navires de 30 à 50 pièces de ca-
non , mais allez mal armés. Ces vailTeaux partent
de Batavia vers le 20 de Juin , & relâchent à l'Ile

Poulô-imon , qui eft à a degr. jo min. de latitude

Nord , au commencement de Juillet , ordinairement
depuis le premier jufqu'au fept. Pendant les deux
jours qu'ils y demeurent , ils font de l'eau, du bois

,

& des rafraîchiflbmens pour le reftc du voyage , les

vivres y étant à bien meilleur compte qu'à Bata-
via

Les navires Hollandois arrivent au Japon dans
le commencement du mois d'Août , & en partent
en Oélobre , ou en Novembre , au jour que les In-
fpefteurs Japonois leur prefcrivent , n'y ayant ja-

mais de délai
, pour quelque caufe que ce putfle être^

outre que les vents font toujours bons dans cette

moulTun.

A leur retour, ils relâchent encore à l'Ile de Pou-
lè-imon , où ils arrivent vers le 20 Décembre. C'eft
là que les vaiflèaux fe féparcnt ; l'un , qu'on char-
ge de tout l'or qui eft fur la flote , dont cnaque vaif-

îeau a ordinairement deux caiifes en Coupans , va
en droiture à Batavia ; les autres , qui n'ont que
des marchandifes, continuant leur route vers Mala-
ca , où ils arrivent vers la fin de l'année , & d'où
après !.'être rafraîchis huit jours , ils font voile pour

DiClittt. Jt Commeru. Tom. I. Part. II.

( « ) C'eft une efpcce de Raie. Cci peaux viennent
de Siam , 8c font extrêmement «ftimccs 8c rccherchcei
des Japonois. L'Auteur »'étoit trompe en parlant de
peaux de Crucodilei.

{b) Au contraire, celle- ci y t& la moins recherchée
de tuuici Ict épiceries.

S

: D J A P o N. •»(
Bengale 8c Surate ( c).

On a dit ci-delliis , que les Hollandois n'avoienC

permiflîon de porter au Japon que pour 380000 taels

de marchandifes ; voici la repartition , 8c. l'emploi qui

s'en fait.

joooooTaeIspour le compte de la Compagnie.

40000 T. pour le compte du Général , & dea
Commis de Batavia,

loooo T. pour le compte du DireAeur , qui va
chaque année au Japon.

8000 T. pour le Compte du Direâeur qui cit

relevé.

22000 T. pour le compte de l'Equipage.

3800CO Taels.
^

Les 22000 taels pour l'Ec^uipage s'employenC

luivant la repartition Suivante.

II 00 Taels pour le compte de chaque Capi'.

taine.

300 T. pour chaque Ecrivain.

300 T. pour chaque premier Pilote. •

130 T. pour chaque premier JMaître.

100 T. pour le fécond Pilote.

80 T. pour le troifiéme Pilote.

30 T. pour chaque Officier marinier ; & à
chaque Matelot à proportion.

S'il y a des Matelots qui n'ayent pas d'argent , ils

peuvent vendre leur privilège a qui ils veulent.

Tout ce qu'on a dit ju^u'ici du Commerce dit

Japon , ne regarde que celui qui fe fait avec les

étrangers : voici ce qui concerne le négoce du de'
dans.

Meaco
, qui en grandeur , en magnificence , Sc

ar la multitude de fes Habitans, ne cède guéres à
édo , qui eft la Ville Impériale, l'emporte fur elle

par fon Commerce, par i« concours des Marchands.
Se par le nombre des foires qui s'y tiennent tous les

ans,

C'efl à ces foires qu'on mène les principales mar-
chandifes que les Hollandois, les Chinois, & les

autres Nations des Indes apportent au Japon ; & où
l'on raifemble de 2 & 300 lieuës loin la plupart de
celles que fournit ou la terre de ce vafte Empire, un
des plus fertiles du monde , ou l'induftrie de Ces

habuans , qui ont un génie très propre pour les

Arts- & les Manufaâures.
Les étrangers n'ont aucune part à ce Commerce

intérieur, leur étant même défendu de s'avancer dans
le Païs au delà de Naiigalaki , à moins qu'ils ne foienc

AmbafTadeurs des Roys , ou Députés de la Com-
pagnie de Hollande, ou qu'ils /oient appelles à la

Cour.

Quand les foires font ouvertes , les marchandifes
font mifcs à prix parles Infpeéleurs , qui les délir
vrent au plus offrajit ; ce qui ne fe fait pas néan-
moins par des enchères publiques , comme en Eu-
rope, mais, afin de prévenir la jaloufie & l'aigreuc

entre les Entheriflèurs d'une même marchandife ,
chaque Marchand met entre les mains du Commis
un billf t , dans lequel eft écrit le prix qu'il en peut
donner; & ce Commis la délivre à celui qui en a
le plus offert

, jettaiit au feu tous les autres billets.

Les Marchands font peu eflimés au Japon , & ou
les rt garde comme des menteurs, qui ne fe refufenc
aucun menfonge , pour faire valoir , & vanter leur
marchandife ; ou comme des trompeurs qui la fur-

font, & qui, s'ils peuvent, la vendent au delà du
jufte prix,

La fraude cependant, & la mauvaifc foi dans le

P p 3 Com-
(f ) Aujourd'hui il n'en eft pas de mène , comme

ou l'a déjà remarqué plus haut > la Compagnie n'y en-
voyant plus que deux vailîeaux , qui font leur rttout
directement à Batavia, où l'on fait la repartition des
marchandifci fur d'autres vailTeaux pour Bengale , Su-
fats Oc la Peife.

u

! iH'i

,;' !•!:.
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Cummerce , finir piin;es avec une txttcinc ft'vérltc, &
mOme, on le peut dire, beaucoup au delà de ce

que feniblent exiger l'c'|uitc <Sc la juilicc: la rigueur

de la loi ne s'ctcjidaiu pas Iculcnuiit l'ur celui (]ui

c(l trouve en Iraudc , mais y ci.velt'pant toute fa

famille, même 20 de fes plus proches voifins, qui

tous font condamnes îi la mort , fi le cas eft confi-

dérable ; ou à l'amende , s'il c(l moins important.

Pour empêcher la fraude des Marchands en détail,

Si <]ui vendent à l'aune , il y a des aunes publiques

attachées aux coins des rues , où l'on peut aller me-
fiirer ce qu'on a acheté : cette aune s'appelle Ikieit.

On en parle ailleurs, l'oyez cet Artitle.

On ne compte ni l'or , ni l'argent dans le Com-
merce en cros ; & il fe diflribuu , pour ainfi dire ,

fans le voir, & fans le toucher, lorfque les paye-

mens font au-deffus de 2000 livres.

Pour cis pavcmcns, on fe fert de facs cachetés

du (ceau du Maître des monnoyes , qui contiennent

chacun 2000 livres. Ce qu'on examine en les re-

cevant , c'ell (1 ce cachet eft entier : quand il eft fain,

tout ce qui pourroit manquer au dedans, lorfqu'on

«'avifc de les ouvrir , ( ce qui dépend de celui qui

les reçoit , ) ell fur le compte de l'Officier dont ils

portent l'empreinte ; mais il n'arrive guéres que ces

fortes de facs foient ouverts
, y en ayant tels qui

paltént par plus de deux mille mains , lans qu'on en

lève le cachet.
,

Les grandes fommcs fe payent en or entre Japo-

nois , & en arji;ent aux étrangers ; en forte qu'on

ne voit guéres que de ce dernier métal à Nangafa-

ki , (Se dans la Loge des HoUandois; le tranl'port

de l'or hors du Royaume étant interdit : on en ob-

tient cependant quelquefois la permiflion , mais dif-

ficilement.

L'or & l'argent du Japon foiit à peu près au mê-
me titre qu'il» font en France.

Les Japonois ont trois fortes de monnoye d'or ,

outre les coupans ; ils ont auflî des coupans d'ar-

gent, Se des efpèces de lingots de ce métal, de di-

vers poids ; ordinairement depuis 7 onces , jufqu'à

un gros & demi , 24. grains : leur monnoye de cui-

vre s'appelle Cartîe. Voyez, ce qui eft dit de toutes

tes efpèces, à fyirticle des MoiiUo)ih^ , ou ilejî par-

lé des efpèces courantes de fAfie.

Ce n'eft pas proprement les Officiers du Prince

qui frapent la monnoye : chaque particulier eft ,

pour ainfi dire , Monnoyeur ; mais il efk oblige de

la faire juger par l'intendant des monnoyes.
Lorfque quelque Marchand en veut avoir , il va

trouver la Fermier des mines , & acheté de lui l'or

& l'argent tels qu'ils fortent de la fonte. Lui ayant

enfuite fait donner par des Ouvriers , la forme & .le

poids réglés par les Tarifs , il les porte à l'Inten-

ciant des monnoyes du Royaume , qui les éprouve,

& qui les péfc : le défaut o'un demi grain fuffitpour

les faire rejetter ; & afin qu'on ne les expofe pas

dans le négoce , on les coupe , & on les rend à ce-

lui à qui les efpècci appartiennent.

Outre les facs de 2COO livres que font les Inten-

dans des monnoyes , d>nit on a parlé ci-delTus , on

fe fert aurtî dans le Commerce de coffres d'or & d'ar-

gent , qui font de petites cadettes de différentes for-

mes , fuivant la diverfité du métal ; dont celles d'or

contiennent jufip'à 40000 livres , & celles d'argent

feulement jOOO florins, à 2J f. le florin , ( uu à

40 f. fur le pic d'aujourd'hui. )

EXTRAIT D'UN MEMOIRE SUR LE
Gouvernement Û Corm/urce du Japon.

Tout le Commerce extérieur qui fe fait dans le

Japon ,
palTe par les mains des étrangers. Ce Com-

merce n'eft pas grand , à proportion des richelTes

do pais. Entre les étrangers , les Chinois y ont

tr.iliqné de tout teins ; les Efpagnols ôi les Portu-

D U JAPON.
gais y ont négocie jcciidant environ

500
ICO ars;h"'- J ~ »f,.v.w f

vi.viu..» »..,iiuii ,(_u ars; irj
Aiiglois en ont auffi iftayé, ir.a:s le yrm de riofit
qu'ils y faifoient les en ijV'pnt d'aliord «légouté

, ils

y renoncèrent pref(jue aurfi-tôt. Il y vient tous' les
ans deux vaiflcaux de Camboya & de Siam ; lei
HoUundois y font enlin venus & y font bien éta-
blis.

Toutes les marchandifes des étrangers font por-
tées à la ville de Mcaco qui en cft comme l'étape

générale.

On y aportc tous les ans 4, ou jcoo picols de
foyc ; 200COO peaux de cerfs, loccco peaux ver-
tes j beaucoup de chanvre & de toile , de la lair.e,

du vif argent , du fpiaulter
, qu'on nomme autre-

ment du zinc, des doux de gerofle , du poivre,
du mufc , du bois de fapan , du bois de Brefil

du fucre, de la porcelaine, du camphre, du borax
du calcmbac , dis dents d'éléphant , du rrr:.\\ jou-
ge , & toutes fortes de merceries que les Chinois

y riportcnt ordinairement.

Les étrangers ont peu de part au Commercein-
téricur du Japon ; & depuis que les Chinois ont dé-

fendu aux Japonois l'entrée de leur pais , tout ce
Commerce pafl'e par les mains dts Japonois même,
dont quel<iucs-uns ne laiftent pas de s'y enrichir •

ce qui pourtant eft rare , à caufe des grands fraix

qu'il faut (aire pour le tranfport des marihaiidifcs

qui prefcjue toutes fe portent fur 'des chevaux •

quoique d'ailleurs il n'y ait aucun impôt fur les mar-
chandifes, foit au profit de l'Empereur, foit à ce-
lui des particuliers. Une autre raifon pourquoi les

marchands font ordinairement fi peu de profit au Ja-

Îion , ell la grande quantité de ceux qui s'y niû-

ent de Commerce, n'y ayant guère pcrfoniie qui

lie fiffc quelque trafic.

L'Empire du Japon a tout ce qui peut être iit-

ceflaire u la vie , èc quantité d'autres marduiidiies

qui pourioient fd'iteiiir un plus grand Commerce
qu'il n'en entretient avec les étrangers. Ces mar-
chandifes font de l'or, de l'argent, du CLivie,de
l'étaiii, du plomb, & de tous ces métaux en abon-
dance. Du coton, du ehanvrc, du poil de ehtHre,

de la foye, de la filoCclle , beaucoup de peaux de
cerfs, toutes fortes d'ouvrages & d'utencilcs vcr-

nifTés, & beaucoup (!e drogues pour la nédeeinf.

11 n'y a au Japon qu'une tiième monnoye , un
même poids & une même mefiire. Il eft vrai à l'é-

gard de la monnoye que les caffies ont été pendant

un tems d'un prix différent dans plufieurs provinces

de l'Empire, mais cela n'a pas ckné , &: cette peti-

te monnoye de cuivre a été refondue ôi réduite à

une égale valeur pour y avoir cours par-tout !"ur le

même pié. Il y a trois fuites de monnoye d'or,

dont la plus haute péfe le poids de fix réalfs
, qui

font 40 taëls & demi ; chaque taèl peut valoir 47
fols. Dix pièces de la moyenne monnoye péicnt

^enfemble lix réaux & demi , Si font flx taëls i5c de-

mi ; enfin les dix pièces de la troificme efpèce de

CCS monnoyes d'or prfent cinq huitièmes d'une rca-

le , & chacune de ces pièces fait un taël & une
feiziéme partie de t-nël. Pour l'argent , l'alliage y
tll femblablc à celui des écus de 60 fols qui avoicnt

cours en France dans le commencement du régne

do Loiiis XIV. Lfrs pièces d'argent font en for-

me de b.âtons . fans qu'elles ayent de poids certain.

On péfe enfemble autant de ces bâtons ou petits

lingots qu'il en faut pour faire jo taëls; onlescn-

velope enfemble dans un fac de papier, ii on
compte 1rs facs fans les dépaqueter, il jr a encore

ime petite monnoie d'argent qui a la figure d'une

fève ronde, qui n'a point aufiï de poids ariêté,&

«,ui péfe depuis un maès ou firhelling jufqu'à dix

marcs. Les callîcs refomées , comme on l'a dit ,

tuivent après; il y en a de différentes valeurs, lo

millier valant depuis 8 jufqu'à 26 fchellings.

L'aune ; le boiffeau, & le cati , font les poids Se

mcfures



COMMERCE DE JESSO.&c.
mcfures Au Japon , & font les mêmes dans toutes les

Provinces tk- l'Empire.

Les Marchands y tiennent leurs livres avec tant

d'cxaftitude & de facilité , que les Italiens qui font li

fort eftimés dans l'Europe pour cette fcience , «5: qui

l'ont apprife aux autres Européens , n'en approchent

pas. Ils font même toutes les régies d'Arithmétique

dont nos Ncfiocians fe fervent dans leur Commerce,

& ils ont comme eux l'addition , la divifion , la multi-

plication , la régie de trois , & tout ce qui peut regar-

der les fraâions.

N. XVI.

Commerce deJesso.

La terre de Jeflb, qu'on nomme aullî Yeco , Tedio

& d'Efo, ne fait qu'un feul Continent avec quelques-

unes dei lies du Japon
,
quoiqu'il y ait eu des na-

vigateurs & des Géographes qui l'en ayent crû ré-

parée par un bras de mer , ce qu'affirment auffi les Ja-

pnnois eux-mêmes. Ses habitans & fon Commerce
ont été long-tems tout-à-fait inconnus aux peuples

de l'Europe qui fréquentent les mers de l'Afie , Se

ce n'eft que depuis l'année 164J qu'on en a eu quel-

ques nouvelles par le retour d'un vaifleau Hollan-

dois nommé le Caflricam , qui en fît la découverte.

Les habitans de ce pais, qui e(l très montagueux,

font la plupart fauvages & de moeurs & de figures ,

étant tout-à-fait fans religion , & étant prtique cou-

verts de long poil comme des Ours, fur- tout les

montagnards : il y en a qui habitent des viUes , qui

font plus polis; ils font tous également fous la do-

mination d'un Prince ou Gouverneur qui reconnoit

le Roi du Japon pour Souverain , Si qui lui paye

tous les ans une cjpèce de tribut qu'il va préfenter

lui-même. Ce tribut confifle ordinairement en ar-

gent Se en plumes d'oifcaux.

A l'égard de leur Commerce, ils en font un afTez

bon avec les Japonois
,
qui étoient, avant que les

Hollandois y culTcnt paru , les fculs peuples qui leur

fuffent connus.

Les marchandifes qu'ils troquent avec les Japo-

nois , font du lard de baleine , des huiles de divers

poiffons gras , des langues de baleine féchées à la

fumée, de^fourures, plufieurs fortes de plumes

d'oifeaux , & quelques autres denrées de leur chaf-

fe ou du produit de leur terre , entr'autres du chan-

vre qu'ils filent en le ferrant entre leurs dents , &
en le tournant dans la paulme de leurs deux mains.

Les Marchands Japonois viennent vifiter les ha-

bitans de la terre de JefTo une fois tous les ans, Se

leur portent du ris , du fucre , des robes Japonoi-

fes de foyc , d'autres d'une étoffe bleue , qu'en lan-

gue du païs on nomme Kangan , des pipes à fu-

mer de cuivre , du tabac , des boëtes pour le met-

tre, de petites tafTes, des pots verniffés , Se autres pe-

tits vaifTeaux Se utenciles de ménage pour mettre

leur boire Se leur manger , des pendans d'oreilles

d'argent, des anneaux de cuivre pour mettre aux
oreilles , des haches , des couteaux ; enfin prefque
tout ce qu'ils ont leur vient des Japonois. Ces peu-
ples malgré leur naturel barbare & fauvage , font

néanmoins très fubtils & très intelligens , fur-tout

dans leur Commerce , où ils font fort fidèles &
point du tout enclins au larcin.

En général ils eftiment fort le fer , & en parti-

culier ceux qui font fous le 45 degré le préfèrent
dans le négoce qu'ils font avec les étrangers, à tou-
te autre marchandife.
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ARTICLE XIV.

COMMERCE DE L'AMERIQUE.

i I.

L'Amérique fut découverte en 149a, par CAr/-

Jlophe Colomb Génois de Nation. Ce n'eft pas

néanmoins de ce fameux Navigateur qu'elle a pris

fon nom j & Amhk \ k.iv\n:E. Marchand Floren-»

tin , qui n'y alla qu'en 1497 , Se 1499 > lui a enlevé

cette gloire. Vvfcx. l'art, du Comm. d'Angleterre

& Bibl. Britan. Tcim. VL p. 3 1 J.

On donne aulFi à l'Amériuuc les noms de Nouveau
Monde , S'. d'Indes Occidentales ; ce dernier par

oppofition aux Inde^ Orientales , que les Portugais

avoient découvertes peu de tems auparavant : 1 au-

tre , parce que cette quatrième partie du Monde pa-

rut comme une nouvelle terre fortie du fein de l'O-

cédn , Se qu'occupant feule un des deux hémifphé-

res , fans être jointe à aucune des trois autres par-

ties jufqu'alors connues , elle fbifoit comme un Mon<
de à part ; différent, pour ainfi dire, de l'ancien,

p:\r fes produirions , fe.v hubitsns , Se fes animaux.

Ce fut Clirijlopht Colomb qui lui donna le dernier

nom de Nouveau Monde.
L'Amérique eft fcparée en deux grandes parties

,

en forme de Prefqii'lles
,
qui ne tiennent que par

un Ililime , à peine de 17 licnës.

La iituation de ces deux parties , leur a donne
leur nom i celle qui eft au Nord, s'appcUant Améri-
que Septentrionale; & celle qui elt uu Sud, Amé-
rique Mcridioiuile. On nomme aulli cette dernière

Peruviaiic, Se l'uutie Mexicanc; l'une du Peri>Uf

l'autre du Mexique , les plus grands Etnpiies que
leu Elpagnuls ayent conquis dans ces nouvelles

terres.

La découverte des Indes Occidentales ayant été

faits au nomiS: aux dépens de Ferdinand & d'ifabelle

Roi Se Reine de Callilie & d'Arragon , les Efpagnols

ont toujours prétendu qu'elles dévoient appartenir

à eux leuls ; mais les autres Nations, en utiendant

la difcufTion de ce droit, fc font chacune mifes en
poiTelIion de ce qui étoit à leur bienféance dans l'u-

ne Se dans l'autie partie de l'Amérique; en forte

que prtftntement les Portugais paitagcnt la Peru-

viane avec les Efpagnols, Se que les Franqois, An-
glois , Hollandois , Se Danois , font les maîtres de
la plus grande partie de lu Mcxicane , Se des Iles de
la mer du Nord.

Dans l'Amérique Septentrionale , font le Snguc-
nai , les Cuc^cns , le Canada , les Etechemcrs , i'A-

cadie , la nouvelle Angleterre , la nouvelle York
,

la Virginie , la Floride , la Louifiane , ou Miflillipi,

le nouveau Mexique , & la nouvelle Efpagne. Cet-
te dernicie , qu'on nomme aulli le Royaume de Me-
xique , comprend tout ce qiii ell entre la Floride

,

le nouveau Mexique, & rifthmc de Panama 5 Se fe

divife en quantité de grandes PMvinces.
On trouve dans l'Amérique Méridionale , Pana-

ma , ou le Royaume de terre ferme j la nouvelle

Andaloulie , le nouveau Royaume de Grenade, le

Pepayan, la Guiane, le Pérou, le Chily , le Pa-
raguay , le Biclil , Se la Magellanique.

L'Amérique ell prefque par-tout environnée de
l'Océan , qu'on appelle ou mer du Nord , ou mer
du Sud , félon que les Côtes qu'il baigne font fî-

tuées vers l'un ou l'iiutre de ces deux points du
monde : la%er du Sud s'appelle auflî mer Pacifi-

que.

Dans l'une Se l'autre mer , qui fe joignent par les

Détroits de Magellan , de le Maire. Se de Bro-
kers , font diverfes lies; mais beaucoup plus dans

celle du Nord
, que dans celle du Sud , celle - ci

P p 4 n'ayant
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n'ayant de conlîdérnhic que l'Ile de Californie , & la rivitre de la Plaïa.

peu d'autres le long des Côtes.

Lei Iles de la incr du Nord font les Bcrmudej

,

les Lucaycs . les Antilles , les grandes Iles , cuin-

le Cub< , Saint- D>?niinffue , ou rHifpaniola , la

Jamaïque , Saint-Jean de Porto-rico, Tcrre-iicuve ,

le Cap Breton, ou Louis-Bourg, &. (juclqucs au-

trec de moindre importance, ou inhabicccs.

fartage it tÀmhii{u* enire les Nmioiu d Europe.

Les Efpagnols , qui font les pre'miers Conque>
rans de ces nouvelles terres , y font auflî les mieux

établis, & dans le Continent, iSc dans les Iles.

Dans le Continent ils pulFcdent route l'Amérique

Mcridion.tle , à lu réferve du Brclii fur la incr du

Nord, qui aparticnt aux Portugais ,& à l'exception

aulli de quelques endroits , foit du Chiiy , fuit de la

M:igellaniquc, foit de ridhme de D:\ricn, dont ils

n'ont pu encore fc foumettrc les Indiens, que delà
ils appellent Indios Bravos.

L'Èfpagne occupe auflî la plus riche Se la meilleure

Îtartie de l'Amérique Septentrionale , jufqu'au Mif-
illipi , à la nouvelle Albion, & à la Floride.

Les Iles qui apartiennent aux Efpagnols , font

riiifpaniola, i|u'oii nomme autrement S. Domin-
guc, que les François partagent prcfentemcnt avec

eux; Cuba, Po.to-rico, la Marguerite, les Luca-
yes , & quclqi.es autres de peu dercputation

,
que

les Efp^^nols vilîtent quelquefois , mais où ils n'ont

point de Colonies.

Les François ont dans la terre-ferme , le Canada,
oîi font (Québec, Mont-Real, Port-Royal, Riche-

lieu Se Frontenac ; le MilTiilIpi , Cayenne , & quel-

que chofe vers la rivière de Surinam.

Leurs lies font, la Dclirade,la Grenade, Sainte

Aloufie ,1a Martinique, Marie-Galande , la Guadt
loupe, S. Bartheleini, S. Martin, où les Hollandois

ont auflî des habitations ; de Sainte-Croix. Toutes
celles-ci font du nombre des Antilles.

La France a outre cela la partie Méridionale de

S. Dominguei la petite Ile de la Tortue, qui eu
eft proche ; enfin , Louis-Bourg , ou Cap-Breton ,

fur les Côtes du Canada. £llc polfedoit encore a-

vant la guerre pour la fucceflion d'Efpagne , l'Aca-

die dans le Contine \t , Ploifancc dans l'Ile de Terre-

neuve , Se. partie de l'Ile d« S. ChriHufle , une des

plus confidérubles des Antilles ; mais tout cela a été

cédé aux Anglois par le Traité d'Utrecht.

Après les Efpagnols , ce font les Anglois , qui

ont les plus flonlliintes Colonies de l'Amérique, au-

tant pour le nombre de leurs Habitans , Si pour la

quantité des vailfeaux qu'ils y envoient tous les ans ,

que pour les prccieufes & riches marchandifcs qu'ils

cil tirent. ^
Leurs Colonies de Terre-'erme font, la nouvelle

Angleterre , la nouvelle Yo- k , où fe trouve la Pen-

filvanie, famcufc par cet:e efpèce de République

que les Quakers Anglois y ont établie ; 1 Acadic,

la Baye d'IIudfoii, la Virginia, & une partie de la

Floride.

A l'égard des Iles , ils font maîtres de S. Chrif-

toflc , de la Barhade , de la Barboudc , de l'Anguille,

d'Aïuigoa ,de Montfara, de Nieves , & de la Rc-
donda , toutes du nombre des Antilles : mais leurs

Iles les plus fameufes, iSc où ils font le plus foli-

doment établis , fi pourtant on en excepte la Bar-

badc , qui e(l la plus importante que les Anglois

ayent dans l'Amérique , (ont les Bermudes , Àc ta

Jamaïque ; celle-ci pas loin de S. Domingue ; & les

autres fur la route d'Europe , au fortir du canal de

B.iluma : enfin , l'Ile de Terre-neuV#, célèbre par

la pèche des morues , qui fe fait fur le grand banc

qui n'en c(t pas él<)ignc.

Les Portugais i c pofTédent dans l'Amérique que
la Côte du Brelil , ]ui s'étend (L-puis ta rivière des

Amazones jufqu'à 'aUc de S. Gabriel , proche de

904
Cette Côte rfl divifée m u

Capitainics, dont les pins connues en Europe
, („iit

Fernambourg ou Fern..mbouc, la Baye de l'odoj
los Santos , Sc le Rio-Jancîro.

Les Hollandois fi bien partages dans les Indes
Orientales, le font allez mat d.ins celles d'Occi-
dent, où toutes les Colonies qu'ils y ont , fetédti-
fent à Saba, S, EufUche , Tabago , & la moitié
de S. Martin , toutes Iles prefmie les plus petites
& les moins confidérables des Antilles : mais pour
les en dédommager en quelque forte, ils ont celles
de Bonaire , d'Aruba, & de Curaflij , qu'on ik 1.

r»c autrement Curnijao ; qui n'étant pas éldign^^s
de Carthagene , «Je de Porto- bello , leur fournit de
fréquentes occafions d'y faire un riche Commerce
de contrebande , fur lequel les Gouverneurs pour le
Roi d'Efpagne , ont coutume de fermer les yeux.

Surinam , à l'embouchure de la rivière du même
nom , fur les Côtes de la Guaiane, eft encore une
Colonie qui apartient aux Hollandois, aullî-bicn

que Bamrom , Aprouvacc & Berbice : toutes celles-

ci font en Terre-terme , & font
,
pour ainfi dire

coupées par la Cayenne , qui appartient aux Ftaa-
(j'ois.

Enfin , les Danois font établis dans la petite Ile

de S. Thomas, où les Hambourgeois ont aulfi un
Comptoir. Cette Ile n'ed pas foit éloignée de celle

de Porto-Rico. Ils ont encore une petite lie de
celles qu'on nomme les Vierges.

11 cil vrai que le Duc de Courlande avec fcsAt-
lemans, aulli-bicn que les Suédois, ont fait quelques
tentatives pour prendre pareillement polie , celui-là

dans quelques Iles des Antilles ; Si ceux-ci dans
l'Amérique Septentrionale: mais les projets des uns
V des autres n'ayant point rénffi , ils ne peuvent être

imptés parmi les Nations d'Europe, qui ont difpu-

c aux Efpagnols l'eiiticre podtflion de ce nouveau
Monde

, qu'ils uuroicnt bien voulu ne partager avec
perfonne.

il en efl de même des EcolTois, qui s'étant éta-

blis dans ridhme. Si fur la rivière de Darieii au

commencement du xviii fiécle, furent prefqu'aulli-

tôtchallés par le' '^fpag^ols, comme on le dira à l'Ar-

ticle des COMPAGNII.S DE CoMMERCK. Ainfi l'on fe

réduira dans cet ArtiiJe Hu Commerce de l'Amérique,

à fix Nations de l'Eurcpe , c'eft-à-diie , aux Fran-
çois, aux Efpagnols , aux Anglois, aux Portugais,

aux Danois, & aux Hollandois, "ni iunt les fiuls

qui préfentement y ayent des Colonies confidérables,

& des ètablilFe.nens folides.

Au rcfte , on a crû qu'en parlant du Commerce
du nouveau Monde ( dont on doit la découverte aux

Efpagnols, qui d'aillei , pour ainfi dite > en font

toujours reliés les véritables maîtres, fi l'onconipa-

're ce qu'ils polfèdent, avec le peu que les cinq au-

tres Nations , même réiinies enfcmble, y occupent, )

on ne devoit pas fe faire un fcrupulc de leur don-

ner le premier rang, Si de commencer pat eux ce

qu'on a à dire du négoce qui fe fait dans les lies

de l'Amérique , Si dans les diverfes parties de fun

vafie Continent.

§. H.

COMMERCE DE L'AMERIQUE
E SPAGNOLE.

On peut divifer ce Commerce en quatre ; celui

des Iles i celui de la Mer du Nord ; celui de la Mer
du Sud ; Si celui du dedans des terres.

On va fuivre cette divifion , pour confondre moins

les matières ; fe rcftrtignant néanmoins à ne dire

du Commerce du dedans , que ce qui regarde celui

qui (é fait dans les Provinces maritimes , ou qt:i

font voifines de celles-ci ; les étrangers n'ayant

,

pour aiiili dire , aucun intérêt au négoce des au-

tre* ,
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très , duns Icrqucllu nume il leur cQ di'fendu , fous

^eiiie de la vie , de voia^cr par liinple curiofitc.

Maisiivant d'ciiin-r dans ce détail ,011 va donner

une idJc scndrale dv toutes les inArchandifes qui fe

tirent de lune A: l'autio Amérique i foit que les

Européens les échani^cnt contre les marclundifcs

qu'ilit y envoient d'kiirope ; foit qu'ils les tranf-

portt'iit dans celles de leurs Colonies , oix il ne s'en

trouve pas de pareilles.

MércbtmJifit it lAmitùint,

L'or & l'argent font les plus précieufes des mar-

cliandifev (luc produifc I Amérique Méridionale i

C(inime les pelleteries font les plus confidérables de

ccik's qu'on tire des paities les plus avancées vera le

Nnrd de l' Xniérique Siptentrionalc.

L'urcll de trois fortes ; en lingots , en pailles ou
pépins , iSc en poudre : l'argent de deux fortes ; en

barres , & en pialltcs. Vayti. lu Articles de cet deux

miijux.

Les pelleteries font «les caflors 1 des loutres , des

orifçneaux , des loups cerviers , <Sc i|uelqucs autres.

Voytt. ces ^Articles, Û fAriule giniraldcs Pelle»
TERirs.

Les perles viennent , ou de la Marguerite dans

la mer du Nord , ou des Iles de las Perlas dans

celle du Sud ; &: les cmeraudes , d'une mine près

Suinte-Foi de Bog;otta, Ville du nouveau Royau-
me de Grenade. ^ev«. Plhles, à Emerauues.

Les autres mardi. nidifes plus communes font, des

fucres bruts en callonadc 1 ou alhocs; du tab.ic , du

ingembrOf de l'nidigo , de la c;tlle , du madic, de

'aloë I des cotons fdés , ou en laine ; du carrct

,

ou écaille de tortue ; des laines de vigog le» des

cuirs de taureau, de vache, iSc declii'vrc; cesder-

niers paflt's en cordouans, les autres vtrHs , c'eft-

ji-dire, feulement fccs, & fans l'aprét du Tanneur:
du quinquina , du cacao , de la vanille : divers bois

pour la teinture, la marquetterie & la médecine)
cntr'autres , du bois de campéclie , du fantal jaune,

du falliifnis , du brefil , du brefdiet , du ^uayac > du
bois de canelle. du bois de rofe. du fuftel ou fiif-

tok, du bois d'Ltde, & de l'ébëne verd: delà faU

fepareille : trois fortes de baumes ; le baume de To-
lu) celui de Copahu,('ou de Cupaïva J, & le bau*-

me du Pérou : du bezoard Occidental , de la co-

chenille des trois fortes \ de l'attole , du rocou,

de l'ipecacuhuna , du contrayerva , du fang de
dragon , de la réilnc ^ de l'ambre gris , de fam-
bre liquide , ou liquid - ambar , de la gomme de

Copalt de la mufctde fuuvage , du vif-argent , du
fel marin, du fel gemme, du foufre: plulieurs for-

tes de confitures lèches ou liquides , comme ana-

nas , citrons, oranges, des lirops de limons: des

fuits , de la cire , du miel , de I herbe du Paraguai

,

des deux fortes : du jalap , du mechoacam , du hray ,

du goudron 1 des olives , des huiles tirées de ces

fruits , de l'huile de poilTon , des fromens , des fa-

rines , toutes fortes de légumes fecs : des vins

,

quelques eaux-dc-vie de Melalfes , des eaux de li-

Sucurs , comme i elles des Barbades: des chevaux ,

es mulets , & toute forte de bétail : enfin , des

draps, des flanelles, & des baycttes du Pérou, auflî-

bieii iiu'une ftirte de toile nommée Tocoiiy
,
que

les Elpugnols appellent Lienzo de la Tierra , qui

Veut dire Toile du pais
, pour les dillinguer des

toiles étrangères , comme ils font de toutes les ma-
nuliiflurcs de lainage, auxquelles ils donnent le nom
de lUj^nos de ht Tierra , draps du Pais,

Toutes ces marchandifes ne fe trouvent , lS: ne
croificnt pas p.ir-tovit également ; mais les unes dans
un endroit* & les autres dans un autre , félon que
le fui & le climat font propres pour leur produ-
flion , ou leur culture.

Ainfi les montagnes & les rivières du Chily &

AMERIQUE ES PAT,. joff

du Pi.tofi donnent plus d'or & d'argent, qu'mirime

autre : Icfucii;, le tabac, l'indigo & le gingcnilire

le trouvent en plus grande abondance dan» Itb Jlci

Antilles qn'ailleurs : les plus riches foururcs fe ti-

rent du Canada , de l'Acadtc , du Miifilfipi , &
de la Nouvelle Angleterre : Buenos- Ayrcs , S.

Domiiigue , Se la iiavanc , donnent les meilleurs

cuirs; & ainfi du relie : ce que, fans entrer ici dans

un plus grand détail fur cette matière , ou fera re-

marquer , à mefure que l'occafion s'en préfciitcra

,

& lorfqu'on parlera du Commerce de chaque lieu

en particulier.

"loutes ces drogues , marchandifes & denrée»

font expliquées à leurs propres Articles, où l'on peut

voir leur nature, leur propriété, leur efpcce,&
leur ufage.

Après cette obfervation générale fur le Commer;
ce de toute l'Amérique , & fur les marchandifes qui

en font l'objet , il faut encore en faire une ou deux

particulières fur celui de l'Amérique Efpagnolc , Se

la manière dont il s'y lait , avant de commencer à

en traiter.

Lr, première de ces obfervations confide dans l'en-

tier», exchifion que les Efpagnols ont donnée de tout

teirs aux autres Nations , pour tous les lieux qui

apa.-ticiinent dans l'Amérique à la Couronne d'Lf-

pagnc ; exclufion (i rigourcufemcnt exécutée , que

iulqu'.^ la guerre pour la fucceffion d'Efpagiie , Sc

i'inftallation de Philippe V. fur le Trône de cette

Monarchie , que la Cour de Madrid trouva à pro-

fios de fe relâcher un peu de cette févèritc , il y al-

oit de la vie pour tous ceux qui n'étant pas Efpa-

gnols, ou Sujets du Roi d'Efpagne , ètoient furpris

en failant le négoce dans les Indes Efpagnolcs; ce

qui depuis la paix d'Utrecht a encore été renouvelle)

même du confentement delà France , & des autres

Nations intèreflees.

On parlera néanmoins à l'Article de Buenos-Ay-
res , d'une nouvelle modération de cette loi , accor-

dée en faveur de la Compagnie Angloife de l'Af-

fiente. On peut *voir aujji i»-dej[us FArticle des Com-
pagnies 1 COMMEUCE , df celui ftAsSIENTE.

Cependant malgré cette exclufion il exprelle , de

quoiqu'on ne voye aux Indes Efpagnolcs que des

gallions& des vaifTeaux de cette Nation, il elt cer-

tain , comme on l'a remarqué ci-delfus au Commer-
ce de l'Efpagne, qu'elle a la moindre part à celui

qui fp fait à l'Amérique ; Se que les François , les

Anglois , &.]es Hollandois, qu'elle en a voulu ex-

clure , le font prefque toi)t entier ; à la vérité fous

le nom des Marchands Efpagnols, qui ne font en ce-

la que l'office de Commiflioi ;iaires ; mais avec une

exaftitude & une fidélité, qu'on ne peut trop ad-

mirer, ni loiier.

La féconde odfervation , dont on ne parle pareil-

lement ici, que pour indiquer les Articles <lw rc Dic-

tionnaire , où l'on en traite , eft qu'il y a de trois

fortes de vaifTeaux Efpagnols , qui font le Commer-
ce des Indes Occidentales; favoir, la Flote , les

Gallions, & les Navires de regiftre.

La flote eft deflinèe pour le Mexique , & déchar-

ge à la Vera-( fiix. Les gallions vont à Porto-Bcl-

lo , & font pour II Pérou. A l'égard des navires

de regillre, ce font ceux (]ue la ( liimbre des In-

des permet à des Marchands particuliers de fréter

pour divers Ports de l'Amérique , ou il efl diffici-

le que les marchandifes chargées fur la flote , ou fur

les gsllions, puilfent être tvanfportées , comme font

Bucnos-Ayres , Maracaibo , & quelques autres.

Ce ([u'on appelle la Flotille, eft une frégate ou
deux, quelquefois d.ivantage, qui précédent l'arrivée

des gallions & de la flotte, qui en aportent des nou-
velles ; & qui , pour ainfi dire , font chargée;, des
échantillons des marchandifes , qui chaque année ,

ou du moins tous les deux ans , doivent arriver des

Ports de l'Amérique Efpagnule.

On
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On ptui voir et (fu'on a drj^ dufur crue matUrt \

fArticle du ComnicTic fl'K(i).i(;iie ; Ù le qu'on en
diru encore dans lu fuite li ceux Je hi llavunc , de
l'orlo-DtlIo , de \i Vira-Criix , de Huiims-Ayrcs

,

dt Maracaibo , Ù princip.ilemtnt Je Panama , eeiie Fil-

h fi fameufe dt la Mer du XuJ. yoytt aiijji Oal-
LION, FLOXIt , à Regisiril.

§. III.

ILES ESPAGNOLES.

Cuba , S. Dominrue , PoRTo-Riro,& la Mar-
guerite, font 1rs feules Iles <|ui' la Couronne (i'Kf-

pagne polfddc Hans l'Amérique , dont l'on parlera

Ici ; n'y niant qu'elles où il fe f.ilfe un Conimcrte
alFoz coiifidcrable , pour avoir place daui cet Ar-
ticle.

L'Ile He C u n A efl la plus pjrande des Tics de
l'Amérique , dans la nur nu Nord , aprci celle de
S. Doniiii^ue > qu'elle furpalie iié.uiniouis de beau-
coup par fon Connncrce Si fes richcncs. (jutl(|ues-

iins la mettent au nombre des Antilles J mais , à ce
«Jii'il p;iroît , fans beaucoup de raifon.

ija litu.itioii ell de l'Eft à l'Oiicfl, depuis 20 jufqu'à

aj di'jçrés de latitude Septentrionale, tlle a environ

400 licucs de tour, 300 de long , iSv. 4^ dans fa plus

graiidc largeur ; y ayant des endroits où fa largeur

li'ell que de IJ lieues. Une longue ih;iîiic de num-
tagiies la coupe prefque en deux. De ces monta-
gnes fortent piulieurs rivières & gros ruilîcaux , qui

«.'iitraîncnt un or très fin dans leur gravier ; ce qui
\ ne laillè guéres lieu de douter, qu'il n'y ait des mi-

nes de ce métal : mais juftju'ici elles n'ont point ctt'

ouvertes, non plus que celles d'argent & de cuivre ,

qu'on fupofe qui fe trouvent à trois lieues de San-.Iu-

go. Capitale de l'Ile.

Au pié des montagnes font quantité de valles prai-

ries , que les Lfpagnols appellent Savanas , dans lef-

quflle.s fe nourrit un nombre infini de gros bétail ,

taiK prive , que fauvage , dont les peaux font une
des principales ricliefles de l'Ile.

Ce font ces peaux, qu'on nomme en Europe, Cuirs

de la Havane , du nom de cette Ville > où elles

font chargées fur les gallions , ou les vaiflcaux de la

flote, lorfqu'au retour des Côtes de l'Amérique , ils

s'y arrêtent avant aue d'embouqucr le Détroit de lîa-

hama. Ces cuirs font Us plus eHimcs de tous ceux

qui fc tirent des Indes Occidentales.

Ce que les Efpagnols appellent des CoTiiux, font des

efpèces de parcs , où ils font des nourritures de co-

chons. ]ls les c.ichent ordinairement dans les bois,

pour en ôter la coiinoilTance aux Flibufliers. C'eft

un des meilleurs Commerces de l'Ile, foit au dehors,

foit au dedans ; n'y ayant point de viande plus faine ;

de forte qu'on l'ordonne aux malades préiérablcment

à toute autre.

C'efl auflî au milieu des bois que les Boucaniers

«^tablilFent leurs Materias , c'efl- à- dire, les lieux où
ils fe retirent

,
pour tuer des bêtes fauvagcs , «Se y

faire fécher leurs cuirs.

Les autres niarchandifts que l'Ile de Cuba pro-

duit , outre les cuirs, font, des fucres , du tabac,

des fuifs , des conlitures féclics , <li: gingembre, de

la callè , du maftic , de l'aloë , de la falfepareille
,

& beaucoup d'écaillés de tortues , qui dans la fai-

foii de la p(jnte terrilient en grande quantité fur les

petites Iles , qu'on appelle le .lardin de la Reine,
qui ne font pas loin de la Côte de la grande Ile.

Les meilleurs cuirs viennent du Port au Prince ;

& le plus excellent tabac , de la petite Ville de la

Trinité , & de celle du S. Efprit. C'efl de ce tabac

qu'on fait en Efpagne celui qu''in nomme Tahat de

Se ville , auquel les Efpagnols doiuitnt la préféren-

ce fur tous les autres tabacs en poudre : aulli s'en

charge- t-il chaque année pluficurs uuvircs du celuir

là fcul,
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Il fe fait Buffi dam ces drux Villes un grand

Comuicrce de cette forte de labuc , tme les Kîpa-
gnob appellent Cif^arroi , c'eft ù-dire , les IcuiHci
de titte plante, qui ne font point filées, cjui le fu-
ment fans pipes , en les tournant en forme de cor-
nets.

Le plus jçrand négoce de toutes ces marchandi-
fes fe lait a la ILivane. au Port de Palme, à Ba-
racoa , ù Puerto , ii Scondido , à la Trinité , Se par-
ticulièrement à S. Jago , où il vient des bâtinicus
des Canaries, qui les échangeant contie leurs vins,
& d'autres marchandifes à l'ufjge du Puis, dont ils

font ihargcs , en font toute leur cargaifon , foit

pour les Canaries mêmes , foit pour l'Elpague , foit

pour quehiues endroits de l'Amérique, ou elles ne
(ont pas communes , fur -tout des confitures fcches

& hquiilcs , (|ui font bonnes pour toute la Côte de
la mer du Noid.

Oj veut mettre atifTI nu nombre des marchandi-
fes (ju'on tire 'le l'Ile de Cuba , une efpécc d'épi-

cerie , (jui a alliz de dtbit dans les lies ETpngno-
Ics : on la nomme t'<i)i/f<ï, C'ifl une forte de ca-
ndie fauvage ; mais dont le goût approche plus du
clou de gcrotle , que de la vraie canelle. On s'en

f'crt uulli dans la Médecine , où elle peut être fub-

flituéc à la cadc.

La Ville Ciapitalc de l'Ile cfl San- Jago, qui

fiovirtant cède de beaucoup à la Havane, foit pour
a (iucié (Se la beauté de fou Poit, (oit pour le Com-
meice qui s'y lait : aullî y a-t-il long-ttnis que le

Gouverneur Général île l'Ile tait fa léliilencc dans
cette deri icre ; ce qui cfl caufe que plufieurs la re-

gardent c()nin;e la viaic Capitale.

C'ell à la Havane C que les Efpagnols appellent

S. Chrilloval de la Havana , & qu'ils regardent
comme la clé de toutes les Indes Occidentales , &
l'étape générale des marchandifes de l'Amérique J
que douent toucher au retour, les gallions , la Ilo-

te , & tous les autres vailleaux qui font le Commer-
ce du Continent , & des Iles de l'Amérique Efpa-
gnole , afin de s'en retourner de confervc en E(pa-
gne , après avoir pris des rafraîchifTemens pour cet-

te traverfée à la Havane, & fait de l'eau dans la

Baye de Malaca ; enfortc qu'on peut dire qu'alors

toutes les richelles de l'Amérique y font rafli:m-

blécs , tant celles qui viennent du revenu du Roi
d'Efpagne

,
que des marchandifes qiu apartieniicnt

aux Négocians ; ce qui fouvent monte à plus de

30000000 de pefos , ou d'écus.

Tant que ces vailleaux (ont à la Havane , qui

fouvent s y trouvent au nombre de 50 à (So de tou-

te grandeur , il fc tient dans celte Ville une toire

continuelle , ou les Habitans fournifleiu tes gallions

& la Ilote de tout ce qu'ils ont befoin, & y char-

gent quantité de marctiandifcs du crû de leur Ile,

qu'ils tnvoyent à leurs Correfpondans en Efpague,

ou qu'ils échangent contre d'auircs marchandiles
,

ou d'Europe, ou- du Continent de l'Amérique. Il

s'y voit auflî quantité de piaflres dans le Commer-
ce

,
qu'ils tirent du Continent, particuhércment de

la Nouvelle Efpagnc.

Lorfque le tems du départ efl arrivé, qui efl or-

dinairement au mois de Septembre, les fiotes réu-

nies débouchent le canal de Bahama , faifant voile,

fans pourtant beaucoup s'éloigner des terres , juf-

qu'à la hauteur des Açores , vers lefquelles alors el-

les drclient leur route , pour de-là defcendrc à Ca-

dix , à la faveur des avulaifons.

C'efl aufli de la Havane , & des Ports du Saint-

Efprit , de la Trinité , & de Saiifta-Crux , que par-

tent la plupart des petits bâtimens avec lef<)uels les

Habitans de Cuba font le Commerce de Camp éche,

de la nouvelle Efpagne , & de la Floride ; y en

ayant même qui fe liazardent de porter leurs mar-

cliandifes juf(|u'en Efpagne, d'où ils raportent des

draps, des tloHes de (oye , des toiies, Hi autres cho-

fcs
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(ti rcmblablcs , dont un rionnera une cargaifun à

1 Artielf Hu Commerce de Bucuos-Ayrcs.

L'IIisPANioLA • qu'on nomme plu» communé-

ment S. DuMrNnuti, du nom de la C.ipitale , e(l

liiui'e entre le i8 âc le ao« degré de latitude Nord,

prcfqu'au milieu des Iles de Cuba , de la Jam-iï'

que, 3c de Porto-ricoj n'étant féparéede cette der-

nière que par un très petit Détroit.

Quelques-uns ne reilimcnt que la féconde gran-

de île de l'Amérique , dans la mer du Nord , comp-

tant Cuba pour la première : mais il e(l certain que

fa forme triangulaire lui donne pour la grandeur

quelque avantage fur Cuba; différence néanmoins

qui n'etl pas confidérable , quoiqu'on en life dans

l'agréable Relation de Thomas Gage , qui lui don-

ne If00 milles de circuit ; en quoi certainement il

fe trompe, comme en quantité d'autres chofes qu'il

raporte . à ce qu'il dit , fur la foi de fes yeux j mais

auxquelles ncanmoini le Lefleur iic doit donner

créance qu'avec précaution.

Cliridorit; Colomb découvrit l'Hifpaniolacn 1493}

& ce fut môme le premier établiliement des Efpa-

gnols dans l'Amérique ; cet Amiral y ayant laillé

ou 40 Soldats dans un allez méchant fort, qu'il

ilit à la hâte, des débris d'un de fes vailTeaux.

Colomb y étant retourné l'ainice fuivante , &
ayant trouvé fon Fort défruit , & fes Gens malTa-

crcs par les Infulaires . y bâtit dans la Province de

Cubano , une Ville à laquelle il donna le nom d'I-

fabelle; Se quelque tcms après dans le Cafuna, au-

tre Province de l'Ile, la Ville de S. Domingue ,

qui s'augmenta bien-tôt des ruines de rifubcllc,&

de qucl(|ucs autres , que les Indiens détruilirent ;

ne pouvant luportcr la cruauté & l'avarice de leurs

nouveaux maîtres , qui ne relièrent tranquilles dans

leur nouvelle conquête , qu'après en avoir fait pé-

rir tous les anciens Habitans , au nombre , comme
quelques-uns le difent , de plus de trois millions ;

enfcrte que préfentement il n'y en reflc plus aucun.

Les Efpagnols font long-tems reflés feuls en pof-

fcllion de 1 Hifpaniola ; mais un peu avant le mi-

lieu du XVII iiécle , les François font venus la

partager avec eux ; Se s'y font fi bien établis , que

firéfentemcnt ils s'y trouvent afTez forts , non-feu-

cment pour s'y maintenir malgré eux , mais enco-

re pour entreprendre de les en chafler , fi l'Efpagne

vouloit les troubler dans leur établiffemcnt.

On parlera plus bas du Commerce des François

dans cette Ile, ne traitant ici que de celui qu'y font

les Efpagnols.

Les principales marchandifes , dont cette Nation

falfe négoce , font, les cuirs , les fuifs , le fucre,

!e gingembre , le cacao , la cire , le miel > quchiue
ambre gris , le bois de Breiîl , & le Guayac , qui y
croirtcnt , & celui de Campêche, qui y eft apporté

de dehors : enfin , des citrons , des oranges , & plu-

fieurs autres fruits , ou qu'on vend frais , ou dont
on fait d'excellentes confitures féches 3c liquides.

Il y a auflî dans l'Hifpaniola des mines d'or, dont
les Indiens tiroient celui que les Efpagnols trouvè-

rent entre les mains des Caciques , loriqu'ils y arri-

vèrent : mais depuis leur entière deftrudion , elles

font reliées inconnues ; & ce qu'on y recueille pré-

fentement d'or , fe trouve parmi le gravier des riviè-

res & des torrens
,
particulièrement près de la Vil-

le S. Jago Cavalleros , où l'on en ramafif" Jcs grains,

qui pèfent jufqu'à un demi ècu d'or.

Ces mines de l'Hifpaniola , paniculiérement cel-

les de Cabao, étoient fi abondantes ,
qu'on eiiti-

roit par an 4(îcooo pièces de huit, c'cfl-ii-Hire, ècus

ci'Efpagne , à 4 liv. 10 f. la pièce , & guères moins
de celles de la Vega Se de Bu'-'naventur;i.

La Ville de S. Domingue
,
(lituccdans la par-

tie méridionale de l'Ile , à l'enibouchure de lu ri-

vière d'Ofana , ) eft la Capitale de ce qui appartient

aux Efpagnols dans l'Hifpaniola, Se l'étape de tou-

l
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tes les marchandifes , foit du dedans , foit du de-
hors ; les habitans des autres Villes venant s'y four-

nir de celles d'Europe, êc du Continent de l'Amé-
rique , (jui y arrivent fur Ici vailleaux Efpagi ois ;

Se y apportant les leurs
, pour y être cmburquccs

,

Se ti\yn<yéei en Efpagne.

Les Efpagnols ont lung-ttms fait dans la Ville

de S. Domingue , le principal Commerce de cet

terres nouvellement découvertes : mais lu conquête
du Pérou d'un côte, Se celle du Mexique de l'au-

tre , l'ayant d'abord aifoibli , il ell tombe peu à ptuj

Se celui qui s'y fait préfentement , foûtient mai u
première réputation , Se fuffit à peine pour la (ub-

(iftance des habitans Efpagnols de l'Ile, qui y font

environ ai' nombre de 20000 , y compris les Mu*
litres & ifclaves.

Les autres lieux de l'Ile , où il fe fait ciuelqufl

Commerce, font S. Jago Cavalleros, Ville cliampc-

tre, dont les habitans font pri'fjue tous ihjll'eurs ,

qui ne font que des cuirs de bœuf, de des fuifs qu'ils

vendent à S. Domingue.
Cotui au Midi de S. Jago, où l'on cultive le tabac

Se le cacao , de qui fournit du bois de guayac , ijue

fes habitans vont couper dans la petite Ile de Sur*

va, qui en eft éloignée de fix lieues.

AfTo où l'on fait des cuirs Se du tabac.

Puerto de la Plata , où le Commerce a été pref--

aue égal a celui de S. Domingue , mai.<< qui tlt ré-

uit à rien , à cauie des Avanturiers , qui par leurs

courfes ont plufieurs fois dèfolc ces Côtes.

Ce font aiidi ces courfes qui ont pareillement fait

tomber celui de la Conception , delà Vcga, de
Munte-Chrifto, Salva-Lcon, Zeybo-Cotay , Atjua

Jaquana,& quelques autres, où les vailleaux Kfpa-

giiols ne vnntplus, n'y étant pas en lùictc contre

les entreprifcs des Flibuftier'i ; & dont les hubitans

portent leurs niarthandiies à S. Domingue, dans
de petits bâtimens qui ne s'éloignent gucres des

terres.

Les faillies de l'Ile de S. Domingue font pref*

Îuc également partagées entre les François Se les

ifpagnols j y en ayant plulicurs dans la partie Sep-
tentrionale, que les premiers occupent ; àc quan-
tité aulfi dans la partie Méridionale , où les der-

niers ont leurs principaux éiablillcnicn!i. Les plus

abondantes , Se d'où l'on tire le meilleur ftl , l'ont

celles de la Baye d'Ocoa & de Coridou , au Midij
& telles de Caracol , de Limonade , & de Monte-
Chrillo , au Septentrion de l'Ile , vers l'Orient.

On croit que fi ces faillies étoient préparées. Se,

pour aiiifi dire , cultivées , comnie celles du Pais

d'Aunis , de Bcunieuf, du Croilil , <Sc autres fem-
blablcs, qui font en France , elles pourroient four-

nir plus de fel, que tout ce qu'on en tire de celles

de France , de Portugal , & d'Efpagne.

On trviuve auiTi dans quelques n.ontagnes, du fel

gemme ; mais on l'y néglige , aulli-bien que quel-

ques autres minéraux , qui pourroient y faire un ob«
jet affcz confidérable de Commerce.

PoRTo-Kico eft fituce à ly lituës de l'Hifpanio-

la , qu'elle a à l'Ouell. C'tll la plus petite des trois

grandes Iles , que les Efpagnols poilédent dans la

Mer du Nord ; n'ayant guères que 30 ou 3 y lieues

de long fur 20 de larg;..-.

Elle fut d'abord iioiinnée Amplement Ile S, Jean
par Chriflofie Colomb

,
qui la découvrit le jour de

S. Jean-Baptiftc de l'année 149}, '^^"^ ^°" fécond
voyage aux Indes j mais depuis on y ajouta le nom
de PoitoRico, lorfqu'il y falla une Colonie Efpa-
gnole en lyio ; foit à caufe du Port de la Capita-

le, un des plus fpjcieux, des plus commodes. Se des
plus afliirés de toute l'Amérique ; (oit pour la quan-
tité d'or qui fe tiroit alors des mines de cette Ile.

L'or n'entre plus guères préfentement dans le

Commerce allez confidérable que tout encore fes

Habitans ; les mines ayant été ou épuifées , ou nc-

gligées
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gligées faute d'Ouvrier» ; les Efpagnols ayant en

moins de ao ans exterminé tous les Indiens de l'Ile

,

qui y étoient alors au nombre de plus de 600000.

On y ramaiTe cependant toujours quelque peu de

ce métal , qu'on trouve mêlé dans le fable de quel-

ques rivières , de particulièrement dans les torrens

qui defcendent des montagnes, & plus abondam-

ment qu? dans aucune autre , dans ceux de Manat-

nabon Cecubo.

Le principal Commerce qu'on y fait préfentement

,

confifte en fucre , en gingembre , en cuirs de bœufs

& de vaches, en coton <îlé, ou en laine ; en caflc , en

maftic , en guayac , en mays , en fel, dont il y a d'ex-

cellentes falines j en oranges , & en limons frais ou

confits , Cl en toute forte de bétail , que les Efpa-

gnols élèvent & nourrilTcnt dans quantité d'eflan-

cias , ou métairies , répandues fur toute l'Ile.

Ses principales Villes font Porto-Rico, qui en eft

la Capitale- , S. Germain , Arezibo , & Guadiamila.

C'eft à Porio-Kico que fe fait tout le Commerce avec

les Etri-nge.-s; ce qui ne s'entend pourtant que des

feuU Efpignc'ls, ou d'Europe, ou du Continent de

l'Amérique
,
qui y cnvoyent leurs bâtimens.

Lcj Habit ms de l'Ile vont aufli eux-mêmes porter

leurs marchinidilès aux Côte- , & aux Iles voifinesj

& c'cft parnlltment cette Ile qui fert comme d'entre-

pôt pour le Commerce de contrT'oande.que les Fran-

çois , les Anglois & les Hollandois font, malgré les

délenfes, avec les Sujets c'iu Roi d'Efpagne.

Ce qui empc-lie le Commerce de fleurir dans l'Ile

de Porto-Rjco , autant que la fertilité de la terre

Tembleroit le faire efpérer , font trois fléaux terribles

auxquels elle eft fouvent expofée 5 la féchereife , qui

y eft très grande ; les ouragans
,
qui y font fréquens;

& celui que les Efpagnols craignent davantage , les

dcfcentes des Avaniuriers
,
qui y ont plufieurs fois

fait des défordres épouvantables.

La Marguerite, ou l'Ile aux perles, fur la Co-

te de l'Amérique Méridionale, à 11 degrés de lati-

tude Nord , ne fut découverte par Cliriftoflc Colomb
qu'en 14^8 1 quoique peu éloignée des Antilles, dé-

couvertes fix SHs auparavant.

Cette Ile aloiyij-temsété fameufe par la pèche des

jjcrlts qui s'y fa' it , auflî-bien qu'aux enviruns de

Cubagna , Se de Coche , deux nutres Iles qui fe trou-

vent cntr'cUe &C le Continent , dont la Marguerite

ii'eft éieignée que de 6 ou 7 lieues : mais depuis le

milieu du XVII. fiécle , cette pèche eft fort dimi-

nuée; ik il n'y a plus préfentement que (luclques par-

ticuliers qui y aillent.

On croit que cette pèche ne s'eft détruite que par

l'avarice des E'"pagnuls , qui y ont péché hors des

faifons, & qui ont pris indifféremment toutes fortes

ti'huitres. D'ailleurs, ceux de cette nation , qui habi-

loient ces trois Iles peu fertiles , & même fans eau

doute
, y ont été tellenicnt fatigués par les Fhbuf-

tiers, qu ils ont abanminné & les forts , & les habita-

tions qu'ils y avoient ; & ont même renoncé à la pê-

che, qu'ils ne pouvuicnt plus foutenir qu'avec des dé-

fenies extraordinaires, qui en emportoitnt tout le

profit,

C'eft toujours au mois de Juillet que cette pèche

fe fait ; mai.', non pas , comme autrefois , fous l'ef-

corte des frégates du Roi d'Efpagne.

Lorfque cette pèche foùtenoit fa première répu-

tation, il s'y pèclioit, année commune, pour près de

ICOOOO ducats de perles , qui , tant celles des Mar-

chands , que le quint qui apartenoit au Roi , étoient

portées à Carthagéne pour être percées , d'où enfuitc

elles étoient envoyées en EfpEgne fur les gallions

qui ont coutume d'y toucher en allant à Porto IJtl-

lo, Si en revenant de cette Ville pour retourner en

Europe.

La Rancherie eft encore une pêcherie de perles ,

que les Efpagnols ont dans la rivière de la ll.rcln- i

mais qui a été mieux confcrvce que celle de la Mur-
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guérite. Il y va tous les ans 10 ou la barques per
liéres de Cartlwgéne , pour y faire la pêche , accom-
pagnées d'i'MC armadille , ou vailleau de guerre de
2^ pièces cc canon.

Des barques , il y en a une qu'on nomme la Ca-
pitana, fur laquelle toute» les autres font obligées de
porter cî.aque foir ce qui a été péché pendant la
journée. C'cft aufli à Carthagéne qu'on porte & iiu'on
perce ces perles.

On peut voir à ?Article dts Verlti.de auelle maniirt
fa fait cette ptche, & la différence qu'il y a entre Ut
perles Orientales Û Us Occidentéles. Voyez MJji d.
deffus au Commerce de l'AJie , ce qu'on a dit de la picht
des perles au Cap Coniorin.

§. IV.

COMMERCE DES COTES DE
l'Ah BRIQUE Espagnole .sur la

Mer du Nord,

Il feroit fans doute trop long , ôc peut-être afTez
inutile , d'entrer dans un détail exaft de toutes les

Villes maritimes où il fe fait quehjue négoce dans
cette partie de l'Amérique Efpagnole qu'on a dcUein
de parcourir,

On fe fixera donc à celles de ces Villes qui fervent
comme d'entrepôt & d'étape aux autres, ôc où la tlote,

les gallions, & les navires de regiftre qui viennent He
conférvc avec eux , ont coutume de charger les mar-
ciiandifes d'Europe , & de faire leur cargaifon de
celles du Pais.

Les principales de ces Villes d'étape , fituées fur la

mer du Norcf, font, Porto- Bello, pour le Pérou & la

Caftiile d'Orj Carthagéne, pour la nouvelle Grenade,
Se partie de Guatimah»; la Vcra-Crux pour tout le

Mexique ; Porto-Cavallo pour les Hon(Uiras,& l'au-

tre partie de Guatimala j Maracaibo pour la Venezue-
la, & les Provinces voilnies ; Buenos- Ayre» pour le

Paraguai & le Chily ; & quelques autres de moindre
conléquence , dont on pourra aufli faire quelque mcu;
tion.

N. î.

toRXO-BELtO.

Cotte Ville n'eft pas ancienne,& n'a été hiitic qu'en

I j^ , pour fcrvir de retraite aux gallions d'Efpiigm à

la
j lace de Nombre-dc-Dios , dont la fituation moins

avantageufe , Si l'air mal-fain & corrompu caufoient

de grandes incommodités , tant aux Marchands d'Eu-

rope, qui y arrivoient fur la flote
,
qu'aux Marchands

de Panama , & des autres endroits de l'Amérique F.f-

pagnolc qui s'y rendoicnt
, pour y faire leur Com-

merce.

Elle efl fituée fur la mer du Nord , dans la Pro-

vince de Panama , à 8 degr. de latitude Septentrio-

nale.

On commcn(;oit feulement à la bâtir , lorfque le

Chevalier Dracl^, te brave Avanturier Anglois, dont

le nom feul fuit encore treniblei les Efpagnols , après

avoir pris Si pillé la Ville de Nombre-dt-Dios, qui

n'en eft ' ''à 6 lieues , vint détruire cette Colonie

naillànte.

D'autres Anglois la pillèrent encore en t ^9 1 , mais

fans la ruiner : Si enfin en 1668 les f'iibufliers Frun-

<;ois Si Anglois s'en étant rendus maitres, ([uoiiina-

lors défendue par trois fortercfles , la muent à ran-

çon, (jui leur fut payée tonte en barres d'arf;enl. [Les

forts en ont été détruits en Décembre lyjy par l'A-

miral Vcrnon Anglois.
J

La Ville eft petite, & prefquc aufli mal -faine

que Noinbre-d.;-Dios ; cependant elle s'efi rclcvei-

aifément de toutes fès pertes ; Si l 'efl toù)OUis le

lieu du pins iii.he ( oniinerce (|u il y ait au iiioi\tle :

ce qui jic doit puunaiit s'entendre que du teins ^^k

unie



,tî COMMERCEDE
riure fa foire, c'eft-à-dire , penclant un mois, ou fix

j'tinaiiics, que les gallions ont coutume d'y ft'journeri

les principaux Marchands fc tenant à Panama fur la

mer du Sud
,
pendant tout le relie de l'année.

Le concours e(l fi grand à Porto-Bello , pendant

que les gallions y demeurent , que les moindres

boutiques s'y louent fouvent jufqu à looo écus pour

ce tenis-là , & une chambre trcs-mcdiocre juCqu'à

lao 6cus ; les vivres augmentant de prix à propor-

tion j le bœuf, qui n'y coûte toute l'année (ju'iane

demi-réale les ij livres, s'y vendant alors 2 rca-

les la livre; & les volailles 12 réales pièce, qui à

peine en coîitoit une auparavant.

C'eft Buflî durant ce tems-là que l'air y cft le plus

mil-fain ; n'y ayant guéies d'aiii:<^e que pendant la

foire il n'y meure julqu'à JOO pcrfomies, particu-

lièrement de celles qui y arrivent d'Europe.

Deux mille mulets font ordinairemeut le tranfport

des marcliandifcs de Panama à Pi.rto-Bello, ôc ra-

portcnt à Panama celles qui font arrivées d'Europe

par la flote ; n'y ayant guéres que t6 lituës de dil-

lance de Tune de tes Villes à l'autre.

On peut faire aulfi ce Commerce par ta rivière

de Chiagre, en embarquant les marchandifes à Ven-

ta de Cruzcs , à 10 lieues de Panama, fur des ba-

teaux plats que conduifent oes Mulâtres i'' '-s Nè-

gres ; & par-là l'on évite le padage des miî iiagnes,

qui cft très difficile, quand on va par terre: mais

oulfi la route eft plus longue , fur-tout lorfque la ri-

vière eft balîe ; outre les hazards de la mer , les

Flibuiliers enlevant fouvent de ces barques , lorf-

qu'elles travcrfent de l'embouchure de la Chiagre à

Porto-Bcllo; quoique pour l'ordniaire elles ne quit-

tent point la terre de vùë.

Pendant la foire il ne fe fait aucun détail : tout s'y

vend en gros , c'efl-à-dire , au pefos , ou à la pièce,

ne s'y fanant point de vente à l'aune & à la livre.

L or <Sc l'argent qui arrivent de Panama , & qui

font la principale charge des 2000 mulets deftinés à

ce tranfport , fe déchargent dans la place de la foire,

y font pefès & marqués par le. Officiers , & y re-

flent julqu'à l'embarquement avec plus de négligen-

ce , qu'on ne voit ailleurs les faumons & navettes

de plomb ranges dans un coin de magalin,

A l'égard des marcliandifcs , tant celles du Païs ,

que celles d'Europe , on les met , les unes jufqn'à

l'embarquement fur les gallions, & les autres juf-

qu'à leur départ pour Panama , dans des magafins ,

qui font la plus grande partie des bâtimens de la

Ville ; tous les Marchands de Panama ayant à Por-

lo-Bello de grandes maifons qui ne fervent qu'à cet

ufage ; aufli-bien que quantité de vafles écuries,

pour y retirer les mulets , & les autres bêtes de

fommc , tant qu'elles font obligées d'y refler.

C cil ordinairement fur les gallions que fe char-

gent les revenus du Roi , les lingots d'or , & les

barres dàrgcnt qui appartiennent aux Particuliers ,

afin qu'un li précieux dépôt foit plus en fureté. Pour
les autres marchandifes , comme les indigos , coche-

nilles , cacaos , fucres , tabacs , cuirs , & autres fem-

lilables effets , on les embarque fur les vailléaux

Marchands qui y viennent toujours de confcrvc avec

la tlotc Royale.

Cette flote , comme on l'a déjà dit ailleurs , fe

nomme les Gallions , pour la diftinguer de celle qui

cft dertinée pour la Vera-Crux, qu'on appelle Am-
plement la Flote. Elle eft ordinairement compofèe
de 8 à 10 gallions , ou vailfeaux de guerre , & de

12 à ij navires Marchands , à qui les gallions fer-

vent de convoi. Il y a aulli quelques navires de
régiftre qui vont plut loin, & qui la rejoignent à

Carthagène , ou à la Havane, qui eft le lieu d'af-

femblée pour le retour en Eur<ipe , de tous les vaif-

feuux Efpagnols qui font le Commerce des Indes

Occidentales.

Pciulnit que les gallions reftent à Porto-Bello

,
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ou même avant qu'ils arrivent à Cartiingéné , on et»

détache un ,
qu'on appelle la Patache Royale, pouf

al!jr recueillir le tribut de la Côte. Ce navire tou"

che ordinairement à la Marguerite, à Ponta-Guya".

ra, à Maracaibo, Rio de la Hache , Sainte-Mine.

& plufieurs autres lieux qui n'ont point ou peu de

Commerce avec Porto-Bello.

Quand le chargement des gallions eft achevé , la

flote met à la »oile pour Carthagène. Ce palfage >

quoique peu coiifidèrable par fa longueur
, étoit

très dnngcreux, lorfque les Anglois étoieiit maî-

tres de Pile de la Providence , qu'ils avoicnt rom-

nièe Sainte-Catherine i & il en coiitoit toujours

quelque vaiftcau marchand , dont les Corfaircs An-
glois diminuoient la flote.- mais les Efpagnols s'ea

(<>iit depuis remis en poffeflîon ; & ils ont même
été aftéz heureux de la retirer des Avanturiers , qui

s'en étoient encore emparés vers le milieu duxvil
ficelé.

Avant le départ de la flote de Porto - Bello , les

Officiers du Roi font la vifite des vaiflèaux , pour
voir s'il ne s'embarque rien qui n'oit payé le quint

du Roi; mais ce n'ell proprement que pour la for-

me; étant prefo'ie toujours d'intelligence avec les

Marcl'.ands; enforte qu'il ne fe déclare guéres que
la moitié de l'or & de l'argent, & des autres riches

marchandifes qui s'embarquent pour rETpagiiejoù,

à l'arrivée de la flote, les Officiers d'Europe, auflï

fidèles que ceux de l'Amérique, termcnt à leur tour

les yeux au déchargement des navires , Si veulent

ignorer que ce qui a été déchargé fans déclaration,

fe met à terre pendant la nuit , àc fans le faire paflër

par les Bureaux.

On peut voir ci-de(Tus à l'Article du Commerce
d'Elpagne , & ci-après à celui de Lima & de Pana-

ma , quantité de chofes finguliéres qui concernent le

Commerce général des Efpagnols à l'Amérique ,

qu'on fuprime ici , pour ne point tomber dans la

répétition ; ajoutant feulement à ce qu'on a dit en
gros des marchandifes d'Europe , qui font propres

pour ce négoce , une cargaifon détaillée de toutes

ces marchandifes , qui fervira pour toutes les autres

Villes d'étape , dont on a encore à parler ; la difiè-

rence confiftant moins dans la qualité , que dans la

quantité des marchandifes dont chaque lieu a befoin.

Marchandifes dont les Efpagnols font la cargaifon de

leurs yaiJj'eoKX pour l'Américitte.

Lingerie.

de Bretagne , de Pontivy, larges & étroites.

de Koiieii , fleuret & cotfre.

de Morlaix.

de Flandre , de toutes fortes.

de Hollande.

_ïï rayées de couleur , de Bretagne.

S Platilles de Hambourg.
H Linge damalié ordinaire.

à faire des matelas.

Baptilles de Flandre , & ordinaires.

grolfes de Hambourg,
de coton de Marfeille.

L A I N AGE.
Serges d'Angleterre , noires &: blanches.

Etamines du Mans , de dittèrentes couleurs.

Serges de Londres , allbrties.

Serges de Londres , vrai écarlate.

Scigcs d'Allemagne, ailbrties.

Etamines de Moiitauban.

Camelots ordinaires ailbrtis.

Fi nielles d'Aiigleierie, larges, de couleurs.

Draps de toutes fortes.

Calamandres de toutes couleurs allbrties.

Serges à doubler les habits.

Q<] Bas
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Bas de laine à homme.
Bonnets de laine.

S o I R I E.

Soye à coudre , & de Grenade , aHôrties.

Dentelles de foye noire pour les mantes des fem-
mes.

d'Angleterre, aflbrtis.

« de Flcirence , afTortis. *

ig demi-Florence , alTortis.

l2 ci'Avignon, rouge , cramoifi & verd.

Noirs de toutes façons.

Ras de Chipre» noirs , pour habits.

Etoffés de foye à fleurs.

Etoffes légères , avec or & argent.

Velours noirs ciftlés.

Velours pleins , noirs , 8c de difflîrtfntes couleurs.

Pannes de toutes couleurs.

Damas à fleurs & unis.

Gros de Tours à fleurs , couleur vive.

Gros de Tours, avec or & argent.

Bas de foye pour hommes & pour femmes.

Rubans de toutes couleurs, façonnes.

Rubans d'or & d'argent, aifortis.

Rubans de foye, unis & étroits.

Siitins unis , aflbrtis , & à fleurs.

Mantes toutes faites pour les Dames.

Quincaillerie, et autres Marchandises,

Fil blanc , de toutes les fortes.

Fil de Bretagne, de toutes couleurs.

Chauflcttcs à talon fans pié , pour hommes Se

femmes.
Tabac d Efpagne, repaffé à Seville.

Poudre bleue , ou azur , pour le linge.

Blanc d'Efpagne.

E^jicerits , de toutes fortes.

Encens & Benjoin.

Couteaux de Hollande, à manche de bois uni.

Chapeaux de caflor , blancs 6c noirs.

Chapeaux de vigogne.

Chapeaux à forme piatte, noirs Se blancs.

Dentelles de Flandre , negces , à palmes , Si h pe-

tites fleurs.

Dontelles de Lorraine, & d'Auvergne.

Mouchoirs à tabac.

Gants alfortis.

S-jirures & cadenas.

Fer en barres de Bifcaye.

Acier en billes.

T.ibatiéres, de toutes fortes.

Cifeaux.

Mule.
Cire blanche.

Billes de billard, d'yvoire , de 9, lo & non-
ces pefant.

Bonnets de plumes , avec des aigrettes fort hau-

tes.

Crucifix d'yvoire fur du velours noir.

Toiles de ft)yc . pour paifer la farine.

Bis d'hommes K de femmes, de capiton.

Toutes fortes de clous de diffiireni échantillons.

Peignes de buis , d'yvoire , d'écaillé de tortue , Se

de corne , de tous Los numéros.

Savon de Caftille.

Papier de France, de toutes les fortes.

Clous dorés , de toute grandeur.

Galons d'or & d'argent, fins, légers, de toute

largeur.

G lions d'or & d'argent fui)».

Epingles & aiguilles de France, de tuui* Ul IIU-

mtroï,

pt itcllts d'or ic d'argent tau*.

Ffiii/<M dor & d'argent, fines & fau/tès,

Viillcile d'éluiii.

Ùisf-iki dinandcries , cntr'nuttct , (lui laifini de

AMERIQUE ESPAG. „g:
cuivre , & chauderons.

Marmites de fer , de toute grandeur.

Utenciles de cuifine , auffî de fer,

Diverfes fortes de vins.

Des Huiles.

Du Safran.

Enfin toute forte de petite quincaillerie, & mer-
cerie, comme rafoirs, lunettes, miroirs, grelots,
cftampes avec quadrcs , & fans quadres ; tableaux
de dévotion , & autres verroteries , rafllides , &c.
On a dit ailleurs combien il y avoit à gagner

fur toutes ces fortes de marchandifes
, y en ayant

plufieurs où le profit va jufqu'à 500 pour 100 , &
plus; les autres fe vendant au moins à loo.iSc ico
de gain, f^oytz lArticle des naviret de regiflre, m
mot Registke.
Porto-Bello cfl un des Ports de l'Amcrique

Efpagnolc, où, par le Traité de l'Affiente avec les
Anglois , il étoit permis à la Compagnie du Sud
de cette Nation , d'envoier un navire dans le tems
de la foire , pour y vendre concurremment avec
les Marchands Efpagnols , des marchandifes d'Eu-
rope.

Cette liberté de négoce a été , à la vérité, fuf-

pendue par la guerre furvenuë en 1719; mais il y
a aparence que la paix , qui ne fera pas long-tems
à fe terminer, rétablira la Compagnie Angloife dans
un droit dont l'Efpagne avoit clé alors fi laloufe, &
qui peut tout feul dédommager les Anglois dcj. Ler-
tes qu'ils ont faites depuis peu de pluliturs vaif-
feaux que les Forbans de leur propre Nation leur
ont pris fur la Côte de Guinée, où ils étoient à la

traite des Nègres. ( C'eft ce qui dl cUcclivt ment
arrive ; & on a lieu de croire qu'il en fera de même
à l'occafion de la guerre commencée en 1739. )

N. II.

Carthagene.
Carthagene eft une des quatre Provinces de

la Caftille d'or. Sa Capitale , du même nom , tfl fi-

tuée fur la mer du Nord , pas extrêmement loin (i<

Porto-bello, à qui elle ne cède guéres pour fo™

Commerce , & fur qui elle l'emporte beaucoup par

fa grandeur , le nombre de fes Habitans , & de les

richclfes.

C'efl un des meilleurs Ports du nouveau Mon-
de , & que les Efpagnols ont davantage piis foin

de fortifier , à caufe que les gallions ont ccûiume
de s'y retirer , quand ils font obligés de palier l'hi-

ver aux Indes, & qu'ils y font toujours un alTcz

long féjour en allant à rorto-btllo, en arri\ant

d'Europe, & encore lorfqu'ils reviennent de cette

Ville pour retourner en Efpagne , chargés de l'or

de de l'argent du Pérou & du Chily,

Outre te paflagc , & ce féjour des gallions , qui

enrichit Carthagene, «Se qui y entretient un grand

Commerce, on peut diie qu'elle efl encore riche

de fon propre fond, n'y avant guéres de Royau-
mes & de Provinces de la Mexicane , & de la Pe-
ruviane , où elle ne faflé négoce , foit par mer, l'oit

par terre j fans parler de celui qu'y font les An-
glois de In Jamaïque , & les Hollandois de Cura-

çao , maigri! louics les armadillas Efpagnoles > qui

veillent pour einpêther le Commerce des Etrangers.

C'efl à Carthagene due fe tranfporteiit tous les

revenus que le Roi d'Efpagne tire de la Caftille d'or.

Se toutes les marchandifes des Particuliers , qui

viennent des quatre Provinces de ce Royaume, par-

ticulièrement de la nouvelle Grenade
, pour élie en-

voyées en Efpagne par les gallions.

Elles y defcondent par le grand fleuve de la Ma-
delmit I fur lei|ii(l , a ( lieues de lamcrduNordi
(ft le Buieau de i'.i.ette que les ^fpugiiols uppel-

lent Baratica de M^lambu, où fe déchargent tou-

tes



»tg

F > grdots

,

|s; tableaux

1" » gagner
|y en ayant
pur 100

, de

Jl Amérique
l'.'te avec les

l"^
ffu Sud

fans le tems
Jimcnt avtc
Idifes d'Fu-

' mais il y
l()iig-te,„s

.'g'o'fc dans
|aloufe,&

OIS dcj j.n|-«

yur» vaif.

^'^tion itur
"cieiit à la

-1 de Dième

["vinces de
""m , tf[ fi-

<-'"t loin d«
pour fojï

aucoup pnr

> & de Its

'eau Mon-
pris f<nn

coutume
Faiïi.rl'iu.

un alRz
arrivant

de ctfte

s de l'or

ons
, qui

un grand
>rc riche

Koyau-
le la Pe-
"i-r,foJt

'es An-
e Cura-
es, qui
angcrs.

1US les

le d'or,

> qui

c, par-

(re en-

la Afa-

No/d,
appil-

tcu-

tu

^17 C O M M E R C E D E
tes les marchandifes d'iEurope deftiiiées ,pour la nou-

velle Grenade , qui y remoment et^luite avtc des

canuts. Ce Bureau cft à ^û lieues ie Carthagc-

ne, & à 20 lieues de Sainte- Marthe.

Les roarcliandifes de la Caflille d'or > confil^cnt

particulièrement en or , qui lui a donne Ton nom ;

en argent, en droguai • & plantes médicinales. Si

en c'piceries.

La Grenade a en ,parii(mlier des mirtes d'cmc-

raudes, près de la ville de Sainte-Foi de Bogat-

u i ôc c'ed de là que venoient toutes celles dont

les François firent uu ii riche butin lorfqu'jls pri-

rent Cartbagéne en lâ^'j.

Cotte ViUe a auilî un Commerce dircâ & réglé

avec Lima CaiMtale du Pérou , «qu'elle fait par ter«

te kr des mulets , en palFant au milieu de la nou-
velle Grenade. £llc tire «lu Pérou quantité d'or&
d'argent , en échange des marchandifes d'Europe

qu'elle y envoyé , & qu'elle reçoit , partie par les

gillions , & partie par le Commerce de contreban-

de qu'elle a avec la Jamaïque & Curaçao ; Com-
merce dont on .parlera, lorfqu'il fem ci-après traité

de celui des Ânglois & des Hollandois dans l'Amé-

rique.

On envoyé aufli à Carthagéiic la plosgraitde par-

tie de l'indigo, de la cochenille , du fucrc , ôc du
cacao qui fr recueillent Mi^« la Province de Guati-

aala i les £i()agiK>ls croyant plus fur de tranfpor-

ter ks marchtftkdifes fur le .ac de Grenade, à Nica-

rtgua, & de là à Carthagéne , que de les envoyer

ftar le golfe dolce , fur les navires des Hondura;,

où elles font plus expolees aux courfes de« Avaii-

tuiiers.

C'«fl encore dans cette Ville où fe fait le négo-

ce de toutes les perles qui fe pèchent dans ia mer
du Nord , qui y font portées des Pêcheries de la

^lar^^crite . & de la Kancherie , pour y être per-

cées , vendues , & envoyées en Efpagne.

£n£n Cuba , & rHifpaniola lui fournilTcnt du
fiicre , du tabac , diverfes confitures

,
particuliére-

lent de h marmelade en tonnes : la Côte vis-.H-

vis les Iles Serabales, lui donne du mays , des co-

chon* , des volailles, 3c d'autres vivres ôc rafraîchiile-

ineiu,qui y font envoyés dans de petits bûtimens

nommés Jeragos, qui y viennent en flote fous l'efcor-

te d'une armadille de 2 ou } canons de fonte , & de

7 ou 8 pierriers ; & elle tire du dedans du Païs, de

l'or qui fe recueille dans les torrens ôc les rivières ;

des gammes aromatiques , des baumes excellens ,

cni coulent d'eux-mêmes des arbres, ou qu'on en

tire par incifion , entr'autres celui de Tolu , ville à

$ Ou6 lieues de la mer ; du poivre long , ou piment,

qu'on nomme ordinaiicment Poivre du BréfiU d'ex-

cclietu fruits , & ftêmc des blés , mais qui pourtant

n'y meuriflènt que difficilement , à caufe de l'intem-

fierie de l'air , qui y cft trop pluvieux , de qui rend

es terres trop marécageufes.

Cartliagéne cft une des villes des Côtes de l'A-

mérique E'pagnole des plus peuplées , y ayant au

moiru 4000 Éfpagnols , & plus de 14000 Mulâtres

Ôc Nègres. Cependant le négoce y eft fi bon , & les

profits il grands, qu'il n'y a point de Marchand , m
d'Habitant qui n'y foit à fon ajfe ; & l'on en peut

juger par plus de 8 millions en or ÔC en argent , ()ue

JVTde Pdintis & les Flibuftiers François raportérent

de leur expédition de lôt^-j , quoiqu'ils cuilént laif-

fé aux Ilabitans uu dixième de tout ce qu'ils en

déclarèrent tux-iiiêint's , fans tiifiiplcr ce que les Ef-

pogools , avertis du delFein de^* Fraiiçuiii, nvuieiit tu

le tems de porter dans les tvirts, uni iiiontoii , à

ce qu'on prétend , à plus de deux lois autant qu'il

n'en fut tiuuv4 dans lu ViHe.
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Celte V'ile , qu'on nomme aulïï Saint - Jean de
Ulhua, du nom de fon Port, eft fniièe au fond

du golfe de Mexique , dans l'enfoncement que for-

me Te Yucatan. Elle eft par les 19 degrés de latitu*»

de Nord, à 60, ou 6j lieues de la ville de Mexique,

dans la Province de TIafcala.

Ce n'eft pas la même Vera-Crux par où Fernand

Cortès commença la conquête du Mexique , avec

moins de centaines de foldats , qu'il n'en avoit de

millions à combattre ; & où il coula à fond les vaif-

feaux , pour ne laifler à fes Efpagnols aucune ef-

péraiice de retourner à Yucatan , ou à Cuba

,

d'où ils étoient partis ; ÔC les mettre par là dans

la néccflîcé de vaincre ou mourir.

Celte ancienne Vera-Crux eft à 6 lieues deJanou-«

velle, pour laquelle elle a été abandonnée, à caufe

de fon mauvais air , & du peu de (ûretc de fon Port,

quoique pourtant celui de Saint-Jean , bien que
meilleur , ait aufli fes incommodités , & qu'on trou-

ve pareillement dans cette autre Vera-Crux, du cô-

té de l'intempérie de l'air, prefque les mêmes dan-

gers <)u'on croyoit éviter en quittant celle de Fer-

nand Cortès.

La u-jttveWe Vera-Crux eft en quelque fjrte la vil-

le du plus grand Commerce de toute I'Ahk riqiic Ef-

pagnole fur l'une & l'autre mer, fes MarchanJs en-
voyant leurs vaiflèaux par toute la mer du Nord, 6c

dans toutes fes Iles : à Cuba, à S. Dimiingue , au
Jucatan , à Porto-bello , à Carthagéne ^ & dans les

autres lieux Efpagnols où il fe peut faire du trafic;

& faifant remonter leur marchandife du côté de ter-

re, parla rivitre d'Alvarado , jufqu'aux Z.i|jOtecas

& à Saint-Alphonfe i & par telie de Grijaval
^

jufqu'à Tabaico , aux Loques j ôc à Chiapa des In-

diens.

Quoiqu'un négoce fi étendu pût être fuffifant

pour enrichir une plus grande Ville que celle de la

Vera-Crux, ce n'cit ccjpendant que ie moindre ob-

jet du Commerce de (es Habitans ; & c'eft encore

chez eux que fc réunifl'cnt
,
pour ainfi dire , toutes

les richellcs de l'ancien & du nouveau Monde ; cel-

les de l'ancien y étant aportées tou: les ans des Ma-
nilles & des ludis Orientales, par Acapulco , qui

eft le Port du Mixique du côté du Sud . & d'Euro-

pe par la flote d'£f|3agne ; & les marchandifes du nou-
veau Monde y étant radembiées de tout le Mexique,
& des autres Royaumes de l'Amérique Mexicane «

pour faire les retours de cette flote. •

Le nombre des Habitans n'cft pas confidérable ,

montant à peine à 3000 ; mais ils font tous Mar-
chands, ou Fafteurs des Marchands de Mexique,
& des autres Villes de Commerce delà Mexicane;
& c'eft être peu à Con aifc parmi eux , que de n'a-

voir que 3 ou 4CX3 mille ducats de bien.

Le tems de la toire de la Vera-Crux , commence à
l'arrivée de la flote , durant prcfquf auflR long-tems

que les vaiflèaux rcftcnt dans le Havre : 6c c'eft

alors que le concours eft le plus grand , les princi-

fiaux Marchands n'y demeurant que pendant ce îems-

à , & fe retirant dans les terres
,
pour y paifer le

tems des pluycs.

C'ell auili à la Vïta - Crux que la ftote hiverne ,

tjuand elle eft obligée de refter <lans ces mers. Pour
1 ordinaire, fon tharginient fe fait en Avril, pour
partir en Mai; quekjueti'i.i néanmoins fon départ
fe retarde jufqu'au mois d'Aofit lelon que les vents
finit favorables, ou qu il y a à traindie de lu |,nt

des N.iiions d'Europe av«c qui les Efpagnols peu-
vent ètie en guerre.

En tout tems, on commfi ce l'cnibarriiiTienl par

lie« inardwiidires j ôc puui plu^ de iùreié, ce .ictl
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aue les derniers jours qu'on charge l'or & l'argent

ou quint du Uoi , & des Particuliers : même lorf-

qu'on pourroit appréhender d'être attaqué jufques

dans le Havre, comme il arriva en l'année i685,
qne les Avanturiers.fous la conduite de Jean Kouf-
fel , s'emparèrent de la Vera^Crux ; les revenus du
Roi , & l'argent des Marchands , relient à Pueblo
de los Angeles , groflè Ville à 40 lieues de Saint-

Jean de Ulliua , d'où on ne les apporte que fort

peu de tems avant que la flote doive mettre à la

voile.

ESPAG. €ia
du Nord , par la rivière de Chiagrc ; ou fur des
mulets, comme on l'a dé)ii dit.

On ne veut pas omettre ici
, que le cacao eft dans

la Province de Guatimala, tout enfemble marciian-
dife & monnoye, & que ces précieufes amandes fer-

vent ion-feulement aux Indiens , mais même aux
Efpagnols

,
pour acheter plufieurs menues denrées

dont ' > donne 10, 20, JO, & quelquefois jufqu'à

100 ûe ces amandes , fuwunt la valeur de la cho-
fe.

Porto
N. IV.

C A V A L t G.

C'eft à Porto-Cavallo que fe fait tout le Commer-
ce d'Efpagne , & de la mer du Nord , avec Guati-
mala , grande Province du Mexique fituée fur la

mer du Sud.

Les Habitans do cette Ville font prcfque tous

Fafteiirs des Marchands de Guatimala j & fes bâti-

mens , prefque tous des magafins pour y recevoir

les marchandifes.

Ce Port , peu confidcrable par le nombre de fes

Habitans , mais le plus célèbre par fon négoce

,

de tous ceux qui font dans le golfe des Honduras
,

eft fitué au fond de ce golie , allez près de Rio-dol-

ce, qu'on nomme aufli Rivière de Guatimala; non
pas à caufe qu'elle arrofe cette Province , dont elle

eft féparée par de hautes montagnes , mais parce

qu'elle fert au Commerce qui s'y fait.

De petits bâtimens conduifcnt les marchandifes

d'Efpagne jufqu'à une pttitc Ville bâtie au pié de

ces montagnes , d'où par un chemin taillé dans le

roc, on les tranfporte fur des mulets à Guatimala;

& comme c'eft aufli par la même vtwe qu'arrivent

à Porto-Cavallo les marchandifes du raïs , cette pe-

tite Ville d'entrepôt eft nommée le Port de Golfo-

dolcc , ou du Golfe des Honduras , qui eft la mê-
me chofe.

Le navire Efpagnol qui y aporic les marchandi-

fes d'Europe, eft un de ceux qu'on a dit ci-dcftiis

qu'on appelloit Navire de Regiftre , à caufe aue
ceux qui les frètent, atliétent de la maifon des In-

des, le droit de venir traficiuer d.ins certains Ports

de l'Amérique; & qu'on enicgitre la pcrmillion qui

leur en eft accordée.

Celui-ci cil ordinairement une Hourque de 7 ou
800 tonneaux, chargée delà plupart des marchan-

difes dont on a donné ci-deftiis la cargaifon , mais

particulièrement de quantité de fer, d'acier, de pa-

pier pour l'Imprimerie, & pour écrire; de toiles,

de draps fins, de fnycries, de fafran , d'huile , de

ferges , de ruban , de fil , & de quelques menues
quincailleries , merceries , & verroteries ; ces der-

nières , pour la traih.' avec les Indiens, tant des

Honduras, que du Yucatan : ce qui monte quel-

quefois à plus d'un million de livres en toutes ces

marcliandiles.

Les marchandifes qui viennent de Guatimala ,

font de l'or, de l'argent, de la cochenille , de l'in-

di>;o , des cuirs, de la falfeparcillc , du )alap , du

mv 'lo.icam , du cacao , du coton , du baume , une

efpt d'huile de pétrole , & du paftel.

La .. ichenihe , l'indigo , & l'argent, viennent or-

dinairement fur une patache armée, comme étant

(.ftimées les plus riches marchandifes dont le navire

d'Eur:ipe doit faire le retour.

(juni(iu'i)n ait nommé le cacao parmi les mar-

chaii'lifes qui viennent de Guatimala
,
par Porto-

Cavallo, & (]u'en effet il y en vienne quantité , ce

li'eft rien cij endaiit en comparai fon de celui qu'el-

le fiurnit il I Efpagne p:ir P( rto-bello; en envoy-

ant cha(]ue année la chirge de plufieurs vaifleaux à

Panama , fur la mer du Sud , qui pafle dans celle

Au refte, l'Amérique ne produit pas également
par-tout du cacao , & l'on n en trouve du côté de
ia mer du Sud , que fur la rivière de Guiaquil ,&
dans la vallée de Colimer , au Midi du Mexique

;

& du côté de la mer du Nord , feulement dans la

baye de Campêche , ù la Cofla-rica , & entre Por-

to-bello , & Nicaragua, principalement le long de
la rivicre du Charpeuitcr. ycytz. Cacao.

N. V.

M A R A c A I B O.

On nomme ainfi un grand lac qui cfl au l)out de
la baye de Venezuela, & l'on donne pareillement

ce nom à la Ville, ou principale Habitation que
les Efpagnols ont fur ce lac.

La ville de Maracaibo
, qui par corruption ,s'.ip-

pelle aulli Maracaie , eft petite , mais bien bâtir à
la moderne : fon Port ell excellent , & fes Mar-
chands fi riches , qu'ils y bitiffent , arment , & char-

gent des vailléaux qui traliquent dans t(-iitc l'A-

mérique , & qui vont même juf(iu'on Efpagiie.

Comme cette Ville a le privilège d'un navire de
regillre, qui vient chaque année enlever les mar-
chandifes du Pais , &. y en aporte de celles d'Eu-

rope; les Habitans y entretiennent (|uantité débar-
ques de 2î à 30 tonneaux , avec leAiuelles ils

vont ramaffer le long des Côtes du lac , où ils ont
plufieurs Habitations , les diverfes produftions de h
terre , comme du tabac , du cacao , du fucre , & de
l'indigo , dont ils rempliilent leurs magafins jufqu'.\

l'arrivée du vailléau d'Efpagne : on y trouve aufli

beaucoup de cuirs verds , les p.itur.-iges étant excel-

lens pour le gros bétail , qui s'y nourrit en quanti-

té, &: qu'on ne tué <|ue pour aVoir les peaux.

C'eft pareillement l'entrepôt des niarchandifts de

Merida , & de quelques autres Villes tituées fut les

frontières de la iu)uvelle Grenade , Si de la Vene-

zuela,.i 18 lieues, ou comme d'autres veulent, à

40 lieues de Gibraltar, gros B<Hirg fur le lac où
les principaux Marchands de Maracaibo ont leurs

terres.

C'eft de Merida que vient to« l'or, l'argent , &
les pierreries qu'on voit à Maracaibo ; &. de Gi-

braltar , le meilleur tabac , iSc le plu* excellent ca-

cao du Continent de l'Amérique Efpagnole.

Les marelundilés propres pour la baye de Ve-

nezuela . & le lac de Maracaibo , font des toiles

de foye , des toiles de lin , des vins , des outils h

cultiver la terre, quantité de quincaillerie, &: me-

nue mercerie , ôi plufieurs autres de celles dont oit

a donné ci-dellut la liftf.

N. VI.
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La ville de Buenos- Ayrfs , (ituéepar tes 3 y de-

grés 'de latitude Sud, ell b.itie fur la rive Méridio-

nale du grand fleuve de la Plata , lui le panchant

d'une colline , à l'enil>ouelmre d'une petite rivière

qui tunibe dans le fltuvc.

Les Efp,ig;iiils ont eu beaucoup de peine à s'y

établir, \ [''lU fouvent abainloniiét depuis l'an-

née 15JJ, qu'ils en )cilcrent les premier» fomle-

ineii».
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mens, jiifqu'eii 1582, qu'enfin ils en rcftércnt en

poileinon , malfifé les efforts des Indiens, qui furent

alors obliges de fc foùmettre à ces nouveaux Maî-

tres.

La Ville contient environ 4000 «naifons , tou-

tes bâties (le terre , mais couvertes de tuiles , à la

icfcrve d'une cinquantaine qui font de brique.

Les Habitans font riches , & doivent leurs ri-

chefTes au grand Commerce qu'ils font, tant au de-

dans ) qu'au dehors.

Le Commerse du dedans eft avec le Paraguay
,

le Ciiily , & le Pérou : 6c celui du dehors, loavec

le Brtfil , où les Marchands de Buenos-Ayres en-

voycnt leuio vailieaux, quoiqu'ils n'en reçoivent

point dans leurs Ports de ceux des Portugais ; 2°.

avec les Efpagnols d'Europe
,
qui chargent pluileurs

navires de régillre, pour y porter toutes les mar-

chandifes dont on a donné une cargaifon à l'Arti-

cle de Porto-Bello ; 30. avec les Anglois qui ont

fuccédé aux François dans le Traité de l'Âfliente

pour la fourniture des Nègres; 4'. Il y vient auffi

des bâtimens de plufieurs endroits de l'Amérique

Efpagnole.

Tant que la guerre pour la fucceffion d'Efpagne

a duré , les François ont fait prefque tout le Com-
merce de Buenos-Ayres ; & p''ndant tout ce tems ,

on y a fouvent plus vu de leurs vailTeaux , que de

vailièaux Efpagnols , quoique chaque afinée il y ail-

le 2, 3 , & quelquefois jufqu'à 4 navires de régi-

flrc.

On parle ailleurs du préjudice que tant de mar-

cliandife* d'Europe aportérent alors au négoce.

Voyei Registrk, <3* Navires de Registre.
C't'toit à Buenos-Ayres où la Compagnie Fran-

çoife de l'Afliente avoit fon principal établilleinent,

& où elle débarquoit les Nègres qu'elle devoit four-

nir auv Efpagnols en conféquence de fon Traité ;

& t'tfl audî où , avant la dernière guerre avec les

Efpagnols, l'efl-à-dire jufqu'en 1719, les Anglois

qui avoicnt fuccédé aux François dani ce Traité ,

ont continué de faire le Commerce de ces malheu-

reux Efclaves , dont une partie reflc dans le Pais ,

& l'autre paffe jufqu'au Chily & au Pérou , pour le

fcrvice dev l'Jpagnols.

On traite amplement des Allientifles François Se

Anglois dans plufieurs endrmts de ce Diftionnaire,

aiiiii que des droits qui fe payent au Roi ci'Efpagiie

pour chaque Nc'gre; pièce d'Inde; <Sc de la manière

n'en faire l'évaluation par rapport à leur fexe & à

leur âge. Voyez VArtic'c des CoMPAGNits de
Commerce , o" ceiixde I'Assiente, ù des Ne-
CRES.

La principale marchandife qui fc tire de Buenos-

Ayres, & fur laquelle il y a le plus grand profit à

faire, font les luirs vcrds de taureaux fauvages ,

c'efl-à-dirc , les cuirs de ces animaux en poil , &
fans être tannés ; lefquels , tous droits payé» , n'y

coûtent ordinairement que 100 fols moiuioye de

France , & fe vendent en Europe 21 livres. Il efl

Vrai que les vailfeaux Frani^ois en ayant fait de trop

forts , & de trop fréquens retours , le débit en avoit

baiflé en France jufqu'.î 16 livres, mais depuis les

chofes fe font remifcs à peu près fur l'ancien pié.

On peut voira l'Anicle du Taureau , non- feule-

ment tout (e qui conarne le Commerce des cuirs verds,

de quelque partie du monde qu'on les tire ; & en par-

ticulier le déléiil des droits qui Je piiyent à Buenos-Ay-

res pour rachtit & pour Li fortie de ces i uirs : mais

encore ce qu'il v a de plus curieux dans la manière

de chajfer ces Taureaux , de les tuer , & d'en aprê-

ter les peaux. Voyez aulli l'Art, des Boucaniers.
l.a cochenille pétrie en petits pains

,
qu'on trou-

ve ;"i Buenos-Ayres, y t (I apy'ortée du Pérou; elle

ny vaut au plus que )Ulqii',\ 2 piallres la livre : mais

«omme ilif cil d'alléz mauvaife qualité , il y a peu

de g.un à faire, ôi l'on L^it nneux de ne s'en j>oint

DiUion. de Commeiee. Tom. I, Part, II.
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charger. Voyez Cochenille.
La laine de Vigogne vient ai.flî du Pcrou ; elle

coûte une piaflre la livre. Ce que le DiiciUi.r de
l'Afliente en envoya en France en r/oj , ne réulïït

pas, & l'oi- eut bien de la peine à s'en détaire au
prix coûtant. Voyez Laine , & Vigogne.
Le cuivre de Coquimbo, ville fur la Côte du

Pérou, efl encore une marchandife qui adt 'a répu-

tation parmi les Efpagnols , à caufe (lu'ilsprétcnHtiie

qu'on y trouve de l'or mêlé : il revient à 2 réaux la

livre, c'eft-à-dire environ à ij Ibis de Fiance; mais

il n'y a aucun profit à faire fur celte marchandife»

les elfuis n'ayant produit aucun or, & n'étant pas

d'ailleurs meilleurs que les cuivres de Suéde , qui

reviennent à moins.

Les autres marchandifes, dont les Européens achè-

vent leur cargaifon, font de l'herbe de Paraguay «

du tabac en fcuil es, lié par poignées , qui fe vend à
la livre : du fucre en rain , & en calfonade ; du co-»

ton filé, Si de la cire jaune; toutes chofes que les

Habitans tirent du la ville de las Corrientes, & de
celle du Paraguay; celle-ci à 2jo lieues, & celle-là

à plus de jco de Buenos-Ayres.

On aportc auffi de ces deux Villes, de groffes toi.<

les de coton , qu'ils nomment Lienzo dclla Jierra ,

parce qu'elles fe fiibriquent dans le Pais; mais il n'eu

paflë point en Europe ,& eiies fe conlbnment tou-

tes à Buenos-Ayres , & aux environs , cm l'on ea
fait des chemifes aux Domcfliques & aux Efclaves^

étant de meilleuç ufage que ies toiles de France &
de Hollande. Ces toiles portent 200 ban es, ou en-

viron 120 aunes de France de longueur; les In-

diens les nomment Teconnis.

Lco prix ordinaires dettes marchandifes , font J
piaflres l'arobc ou les 2J livres d'iieibe de Para-

guay : 3 rcaux la livre de tabac ; 2, celle de fùcrej

y, le coton filé ; <j, la cire jaui.e ; & une piaflre la bar-

re, ou l'aune Elpagnole, les toconnis.

Les marchandifes propres pour las Corrientes Se

le Paraguay, font des couieaux Flamans , des ci-

féaux , des rubans adonis, des talfetas, des toiles

de Bretagne, des toiles fleurets de Riùen, des Las

de foye,des flanelles d'Angleterre, cic couleur;

des chapeaux de caflor , gris ; des étuflcs c'e fcye,

des draps, & des flanelles du Pérou, ou de Quito î

toutes ces choies fe doiuisnt en troc pour cclie,' qu'on
a dit ci-deflus qui fe tiuiient t't las CorricntLS Se

du Paraguay , ne fe rcctv.irit & ne fe voyant même
jamais d argent dans ces deux Villes.

Les Marchands qui font le Commerce de las Cor-
rientes, chargent leurs niarchandifts lur des iliarret-

tes , & les raportent de même , quoiqu'il y ait 15 oii

16 rivières à pafler, qu'ils font tiave'fcr à la nage
à leurs boruts, fe fervant de radeaux pour leurs

marchandifes & charrettes ; ou bien même, dans la

nétellitc, conflruifant ces radeaux de leurs charret-

tes qu'ils démontent.

Las Corrientes efl environ à moitié chemin de
Buenos-Ayres au Paraguay.

Le Commerce de cette dernière Ville, outre les

difficultés des rivières, qui lui font communes avec

l'autre , en a encore qui lui font particulières ; vtuK
qui l'entreprennent , devant compter d'être deux an-

nées au moins dans leur voyag». ,
parce que chaque

récolte de l'herbe, qui efl le pnneipal objet de ce ic-

goce
, qui monte à plus d'un million de piafirts par

an , fe vindant par avaiut , il faut loûu urs qu'ils

en attciulint iine kcffnde, fars coii ptei lis préfens

quils (ont <'bligés de faire aux Gouviiniurs, & à
(les Particulieis qui font les iiiaîtres de la meilleu-

re Ikrbt; outre tes avanies où ils font cxpofés; il

efl viai que pour s'^n dédommager, ils vir.dent les

marchandifes qu'ils donnent ai échange, à plus de

3C0 pour cent de profit.

On patle ailleurs des diverfcs ifpèccs de cette her-

be , de fes qualités, &duConimtrce qui s'en fait,
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foit dans l'Amcriqucfoit dans l'Europe. Voyez Vk-
«AGUAV.
La Ville de Santa-Fd cft l'ciitrfpôt de toute l'Iier-

be , & des autres marcliandifcs (jui viemiciu de las

Corrieiucs , & du Paraguay , & qui font deftiiiees

pour le Pérou & le Chily ; lis Mariliaiids ne failaut

venir à Bucnos-Ayrcs «juc ce qui doit y être coii-

fommc, ou vendu i dvitaiit par-là de payer deux fois

les droits d'entrée 3c de fortie, (i tout fe tranfpor-

toit dans cette dernière Ville, pour être dc-là en-

voyé fur ta Mer du Sud.

De ceux qui font le Comiiicrce de Buenos-Ay-
ïcs au Pérou & ou Chily , les uns ne fe chargent que

d'herbe de Paraguay, & les autres y tondnilVnt des

marcliandife!. qui arrivent par les vailfcaux d'Efpngnc.

Ce dernier négoce, qui éioit d'un grand profit

avant que les Frani^ois entrent obtenu des permilh'ons

d'aller trafiquer dans 1rs Ports Ffpagnolsde la Mer du
Sud , n'étoit plus gucrvs conlidérable , tant (jue ces

pcrmifiions ont dmé ; inais il y a bien de l'.iparen-

ce que depuis la Paix d'Utrccht qu'il a été détendu

fur peine de la vie aux François , auHi-bicn qu'aux

autres Nations, d'y aller, les Marchands de Uuenos-
Ayrci l'ont continué avec les mêmes profits.

A l'égard du Commerce de'l'hirbc, il y a ordi-

iiaircmeut loo pour ico de profit, & encore da-

vantage , s'ils ont beaucoup de i elle nommée Cimi-

ni ; celle-ci fe vendant ordinairement 8 ou y pialires

l'arobe j & l'autre
,
qu'on appelle YerVii con paht >

Herbe avec les côtes, ou les petits bâtons ou lui
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pour les Voyageurs que pour ks jnulets, tout le
chimin fe faifant par des précipices, & des roches
arides. Depuis San-.lago , jufqu'aux mines , la route
eil belle iSc commode.

Tout l'orà l'argent qui fe trouve à Buenos- Ay-
res , y eil ap.uté par les Marchands qui font le Corn-
nierce <lu Chily Si du Pérou.

Il y a ordinairement de trois fortes d'argent; en
pialires, en faumons, & en pigncs.

I.es pialires fe nomment Peruvianes, pour les

dillinguer des Mexicanes, qui fe fabriquent au
Mexique , & qui pèlent un peu plus que celles du
Potoli , allais qui ne font pas d'un argent fi pur.

Les faumons font à un plus haut titre que les pia-
lires, & font quintes à lu Monnoyedu Potofi : les

plus pcliins font du poids de 7J livres.

Les pigiies ne p;iyent point le quint du Roi

,

aulli font-elles marchandifes de contrebande, dont le

Commerce eil défendu ; mais quehiues préfens aux
(jouverneurv , & aux OlKciers , le facilitent ; & c'eft

aulli lur tiiioi les Marchands d'Europe font leurs plus

grands profit . Cet argent s'achète au Potofi , 7 pii-

llres & 2 réaux le marc j & fe vend à Buenos-
Ayres , 8 pialires, & 2 réaux.

Il y a encore ce que les Mineurs appellent de l'Ar-

gent Vierge, qui étant triis-pur,& (ans mélange au
fortir de la mine, n'a pas befoin d'être fondu com-
me les autre:? minerais : il vaut 9 pialires le marc.

Pour ne pas repeter ce (ju'on dit ailleurs furi cet-

te matière, on peut voir Us Articles de /'Argent,
chcs, feulement j ou tf : mais les Marchands ob- des PitiNKS , </r,r Mineuais, Û des Piastres, par-
fervint en vendant la meilleure, de faire palier une tkuhèitmem le premief.

partie égale de celle q*ii efl inférieure.

Au refic, Cette marchandife cil d'un fi bon clébit

au Chily & au Pérou, particulicnment au Potofi ,

qu'elle fe paye toujours comptant , & en or , ou en

argent : aulli les Efpagnols , les Lidiens , & les

Nègres ne peuvent s'en palier ; & le travail des

mines ci.lIéroit , fi l'on ôtoit aux Indiens qui font

prefque les feuls qui y travaillent , l'ufage de cette

boiflon.

Onaindiqué ci-delfiis où l'onpouvoit trouver les

particularitcs de cette larbe , & de fon Commerce,
•j" La Foire des Uallions doit le tenir à l'avenir

à Mopox ,
place fituee près de Stu Fé , fur la riviè-

re de Rio-grande de Ste Manl'.e , à IJ lieuës de

Carthagéne, dans l'intérieur du Fais , & par con-

féquent à l'abri de toute entreprife ; ce que les Ef-

pagnols ont ainfi )UK^' ^ propos, depuis lu guerre

préfente avec Us Anglois ( 17.^0).

Pour aller de Buenos-Ayres au Potoli , on peut

partir en tout tems, parce que les montagnes fe peu-

vent palier également en hiver ci>nime en ctè.

Partie de ce chemin fe fait avec des charrettes , &
fiartie fur des mulets, qui portent les Murelunds ,

cur bagage, & leurs marchandiles : le chemin eil

d'environ joo lieues.

Le voyage du Chily , quoiqu'il n'y ait guéres

que 50 lieuos davantage , ii'ell p,:s aulfi facile que

celui du Potoli, ne pouvant fe faire que duis une

feule faifon de l'année , .i caufe des Cordelieras ,

montagnes qui compofent une chaîne de près de

aoo lieuës , entre le Paraguay & le Chily , (jui font

impraticables , à caufe des neiges pendant près de

j) moio.

Le tems propre pour le pallàge des montagnes

,

cfl depuis Décembre , jufquau mois de Mars : le

voyage fe commence avec des chariots traînés par

des boeufs, qui vont jufqu'à Mendoza, petite ville

à 300 lieuës de Buenos-Ayres, ou l'on trouve des

mulets de louage pour aller à San-.lago de Chily

,

la première ville de ce Royaume au fortir des Cor-

delieras.

La traverfèe des montagnes eft de près de <îo

lieuë^ , qui fe font ordinairement en 60117 jours,

pend^uU lefquels on porte de la nourriture * tant

Outre ce qu'on a dit jufqu'ici du Commerce de
Buenos-Ayres, il s'y en tait encore deux eonfidè-

rables J l'un de vaches, & l'autre de mulets pour le

Pérou.

Les Marchands qui entreprennent le négoce des

vaches , font obligés d'aller demander uik permilfion

au Gouverneur, qm ne manque jamcis de s'intéief-

fer ave; celui qui fait l'entreprife, ou d'en exiger un
préfent de pluiieiirs milliers de pialires.

La permillion porte, que celui à qui el'eefl ac-

cordée I pourra prendre dans les campagnes du Roi

,

jufqu'.n 50OCOOU 40000 vaches fauvagi s, pour con-

duire au Petou ; ce qui demande des Entrepreneurs

riches, & capables de faire de grandes avances,

s'emplovant ordinairement jufqu'.î I jo Challcurs

,

ou Conduflcurs
,
pour ces eotreprifes : on leur

donne |uf(|u'.î 8 piaflres par mois, avec de la vian-

de pour l'-ur nourriture, & une certaine quantité

d'I'.erbe pour leur boillbn.

truand toutes ces vaches font arrivées au Poto-

fi, elles reviennent h 3 pialires chacune , tous frai

x

déduits , & fc vendent )ufqu'à 8 pialires , & tjuel-

quel'ois plus.

A l'égard du négoce des mulets , il fe fait par

les Habitans du Potofi même , qui viennent tous

les ans en faire de grandes levées dans le Gouver-
nement de Buenos-Ayres , après néanmoins en a-

voir obtenu la licencia du Gouverneur , comme di-

feiit les Efpagnols; c'eil-à-dire, en bon François,

en avoir paye bien chèrement la pcrmifiîon ; rien

ne fe faifant aux Lides qu'à force d'argent ,& tou-

jours aux dépens des droits du Roi.

Les Marcnnnds ayant fait leur capitulation avec

les Officiers , vont dans plufieurs Habitations éloi-

gnées de la Ville de 20, 30,40, & même jufqu'à

JO lieuës à la ronde , où chaque Habitant s'oblige

par écrit d'en fournir telle quantité , de tel âge , 6e

a tel prix , dans un tems fixé ; à faute de quoi , ils

conviennent d'une certaine fomme pour le dèdom-
ma^çeiiient de l'Acheteur.

Le jour de la livraifon arrivé , l'Entrepreneur va

recevoir fcs bêtes
,

qu'il marque d'un 1er chaud à la

fellè , & (Hii , dès qu'ils ont cette marque, demeu-

rent pour (on compte.
Tout
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Tout et Commcrccfe fait ordinairement nioiticcn

(n'eut comptant, & im)itic' tii baymtes , ou draps

ilù Pais , à raifon de 2 piaflrcs chaque multt.

Quand l'Acheteur a reçu tous fes mulets , il a fus

giiis qui les gardent , &c qui les contluifent à Salta,

(lui eft aux deux tiers du chemin du Potofi , où ils

les font hiverner
,

pour les remettre des fatigues du

chemin, & les engrailler.

Le beau tems ivvenu , & lorfque les bêtes font

arrivées au lieu de leur deflinaiion, l'Entrepreneur

les vend aux Gouverneurs , & Corregidors des Bourgs

du Potofi ,j a a piadres chacune ; qui enfuite les

revendent aux Indiens de leurs Gouvcrnetriens , 40
& jo piadres la piJce , pour les loiier aux Paflagers,

& Marchands qui voyagent.

Il ne refle plus qu'à dire un mot du Commerce
dts Hahitans de Bucnos-Ayres , avec les Portu-

gais du Brcfil i & c'eft par où l'on va finir cet Ar-

ticle.

Ce négoce , qui avoit pour objet les marchandi-

fcs d'Europe , qui nianquoient allez fouvciit à cette

Ville , avant que d'autres Nations que les Efpagnols

euifent eu permiflîon d'y en aporter , eft preuue tom-

bé) depuis que les François, & enfuite les Ànglois,

y ont été reçus. Cependant les Marchands de Bue-

nos-Ayres envoyent toujours au Brcfil des farines,

du bifcuit, & des chairs lalées, ou féchées au fuleil,

pour lefquelles on rapporte en échange , du fucre ,

du tabac , de l'indigo , & d'autres productions de cet-

te terre , avec des vins , & quelques marchandifes de

Portugal.

La Baye de Campeche , & la Côte de Ca-
raque , peuvent aufli tenir leur place parmi les lieux

de Commerce de l'Amérique Efpagnole fur la mer
du Nord.

C'cll dans la première que l'on trouve le bois de

teinture fi eflimcc en Europe pour le noir & le vio-

let, qui a pris Ton nom de la partie du Yucatan où
il fe trouve. Les Efpagnols l'appellent Palo de Cam-
pachy , & les François , Bois de Campeche.

La ville de Campeche, qui eft la Capitale du païs,

étoit autrefois l'étape de tout le bois de cette efpé-

ce ; & les Indiens du voifinagc étoient employés à

le couper à une réale par jour : ce qui étoit d'un

grand profit pour leur Maître , ce bois fe vendant

alors jufqu'à 120 livres fterluigs par tonneau.

Lorfque les Anglois fe furent emparés de la Ja-

maïque , & qu'ils eurent connu le prix & l'ufage de

ce bois , ils vt)ulurent partager ce négoce avec les Ef-

pagnols ; mais voyant que les lieux où ceux-ci a-

voient coutume d'en faire couper , étoient déformais

allez bien fortifiés , Se gardés par aflèz de Troupes ,

pour qu'il ne leur fût plus fi facile d'y aller, comme
auparavant , enlever celui qu'ils y trouvoient tout

tranfpnrté fur le bord de la mer, & prêt à y être em-
barqué; ils en cherchèrent ailleurs, & c'cil préfente-

mcnt aux environs du lac Trifte , dans la baye de
Campeche

, qu'ils continuent ce négoce ; ayant en-

gagé les Coupeurs Indiens de cette Côte , & quel-

ques Anglois établis parmi eux , à ne travailler que
pour eux.

Les marchandifes avec lefquelles les Anglois de
la Jamaïque payent leurs Coupeurs de bois de Cam-
peche , font des boifions fortes , des fcies , des ha-

ches , des chapeaux , des bas, desfouliers, des cou-

teaux , & d'autres menues quincailleries & merceries.

Les Efpagnols continuent toiij(iurs le Commerce
de ce bois, & de diverfes autres marchandifes , dans
la Ville de Campeche, où quantité de vaifltaux de
leur Nation vont tous les ans prendre charge. Voy,

Inde-Rois.

La Ville de Campeche eft à 29 degrés de latitu-

de, & la feule qu'il y ait depuis le CapdeCatock,
jufi]u'à la Vera-Crux. Elle eft défendue par une
allez bonne Fortcrelfo , qui ne put cependant la dc-

9tê
fendre en itfjp, contre l'attaque des Anglois J 6c

encore depuis en 167b', la fauver des Boucaniirs

Anglois & François, qui la furprirent &. lu pillé-»

lent.

Les marchandifes qu'on en tire , outre les bois de
teinture, font quantité de bois de charpente, du
miel , de la cire , du fucre, de la callc, de la fal-*

fepaitille, & des cuirs.

La CÔTE DE Cakaque eft fertile en cette for-

te d'amande, ou de noix dont on fait le chocolat J

& c'eft de là que les HoUandois tirent la plupart

du cacao qu'ils aporient en Europe.

Quoique cette Côte ne paroifle qu'une longue
chaîne de montagnes , elle a plufieurs vallées , oit

les H;.bitans de Caracco , Capitale du Païs, afifeiS

avani dans les terres, & qui donne le nom à la Cô-
te , font travailler leurs Nègres à la culture des ar-

bres qui produifent le cacao , dont les noix , quoi-
que plus petites que beaucoup de celles qui croif-

fent dans quelques autres lieux de l'Amérique, font
néanmoins plus eftimées que les plus grofles.

Ce fruit tft prefque la feule marchandife qu'on ti-

re de cette Côte, dont la principale Ville eft Guia-
rc. On y trouve néanmoins aufli des cuirs, Sc
quantité d'argent

, qui , à la vérité , y eft une mar-
chandife de contrebande pour les Etrangers; mais
dont pourtant les Anglois de la Jamaïque , & les

HoUandois de Curaçao , enlèvent beaucoup tous
les ans, auffi-bien que de cacao ; fur -tout ces der-
niers , qui y tlivoyent plufieurs vaiflcaux chaque
année, de 30 & 40 tonneaux.

Les toiles de iin & de chanvre d'Europe , & cel-

les de coton des Indes Orientales , font une très

bonne marchandife pour ce Commerce. On y por-

te auftî de l'eau-de-vic , & des poteries de terre , ÔC
quantité d'autres marchandifes de France , d'An-
gleterre, & de Hollande, fur lefquelles il y a beau-
coup à gagner , quoique les Jamaïquains , & ceux
de Curaçao, ne les ayent fouvent que delà féconde

& troifiéme main . les plus grands profits font pour
les vaiftcaux HoUandois, qui y viennent trafiquer

en droiture de Hollande.
Le cacao fert de monnoye fur la Côte de Cara-

quc , aufli-bien qu'à Campeche, & tout le long do
la Baye,

§ V.

COMMERCE DES COTES DE
l'Amérique Espagnole sua la

Mer du Sud.

On appelle Mer du Sud , cette partie de l'Océan

où l'on entre de la mer du Nord , par les Détroits

de Magellan, de le Maire, & de Browrrs ; &qui
baigne les Côtes Méridionales de l'Amérique, de-
puis ces Détroits , jufqu'à l'Ile de Californie.

On l'appelle auftî Mer Vermeille , Mer Pacifique,

Mer de Cephalonie , & Mer de Jefio j mais c'eft

feulement lorfqu'on en veut fpécifier quelque partiei

le nom de Mer du Sud les comprenant toutes, quand
on en parle en général.

Les principales Villes que les Efpagnols poflTé-

dent fur CCS Côtes , & où il fe fait le plus grand
Commerce , en les remontant depuis le Chily, juf-

qu'à la nouvelle Efpagne , font Baldivia , la Con-
ception , Valparailo, Arica , Lima, & Callao fon
Port, Panama, Acapoulco, & la Natividad.

Entre ces principaux lieux, il y a encore un grand
nombre de petits rorts , ou qui font les embarca-
dères des Villes fituces plus avant dans les terres

,

ou qui fervent au négoce que les Habitans font

cnfemble de proche en proche, des denrées qui
croilîent chez eux.

De ces petits Ports, les plus connus font, Au-
Tcca , Laveha, Guiarme, Paitn , Rio-Tomba, Sela-
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tjucs, la .Trinité, Saint-Miclitl , Tunuco , Saiifoii-

nat, Sagilo , Nufca , Pika , P.icliucam.i , Rarl ucun i

Tccoantcpcque , Nicoya , Cliiricito , &. ijuclques

autres.

Ou ne parcourra ces derniers que comme en

padant , nicritaiit moins de détail que les autres,

qui font pour lu plupart , l'ctapu des marciiaiidifes

du Cliily , du Piri>ii , & de la nouv<:lle Efpagne ,

pour les Villes dis Côtes de la mer du Nord ; ou qui

fervent d'entrepôt pour celles des Indes Orientales
,

& des Philippines , avec lefquelles elles eiuretitii-

neiU un Commerce très confidcrable.

N. I.

Baldivia, la CoNCEPTIONj
& VAl,rAKAISO.

Ces trois Villes font fituces fur la Côte du Chily,

& c'eft dans leurs Ports que fe fait tout le Com-
merce (le ce Royaume avec celui du Pérou ; la voye
de terre , quoique plus courte , étant plus dilHcile

& plus dangercufc, à caufe des montagnes qu'iU'aut

travcrftr , «jui (ont prefque toutes délertcs > ôc li

impraticables par le froid affreux qu'il y fait tou-

jours , qu'il y a peu de Marchands (jui veuillent s'y

liazarder : l'awre ciicniin , par le défert de Dataca-

ma , qui cfl le plus court , n'étant pas moins dilHci-

le, à caufe qu'on y manque d'eau douce.

Baldivia, qu'on nomme aulii 'Valdivia, cfl

la prcniérc Ville (ju'on trouve l'ur la Côte, après

avoir ïlébouqué le Détroit de Magellan. Arauco ,

où les Efpagnols tiennent une Ci irnifon de joo

hommes , pour arrêter les courfes des Indiens ré-

voltés , étant plus dans les terres , ôi n'ayant point

de Port.

Baldivia ert fltuc à deux licuës de la mer, parle

40» degré de latitude , entre les branches de deux

rivières, qui à leur embouchure, Ionisent un des

plus beaux Ports , & des plus fùrs de toute cette

Côte.

Les mines d'or, qui n'en feu pas extrêmement

éloignées, Se qui étoient plus abondantes & plus

riches qu'aucune autre du Chily , la rendoient au-

trefois très célèbre ; mais la révolte des Indiens A-
rauques , qui s'en emparèrent , &: la prirent en 1599,

& qui n'ont pii être fiumis depuis , a btauciup di-

minué & de fa réputation, & de fon Commerce
,

quoique les Efpagnols s'y fuient rétablis , & y en-

iretienncnt une Oarnifon clc 200 iionimes.

Son principal négoce par mer, e(i à Lima capi-

tale du Pérou , où elle envoyé chaque année S ou

10 vailfeaux de 4 ou joo tonneaux , chargés de

toutes les marchandifes du Pais , ô:. entr'autres de

cuirs de ba-uis , & de chèvres , ceux-ci paliès en

rordouan ; des fuifs , des vitjndes falèes , iSc des blés.

Les retours de ces bâti meus , l'ont des vins, des

fucres , du cacao , des épiceries , Si de toute forte

de marchandifes d'Europe, qui arrivent de Porto-

bello à Lima par la voye de Panama.

Son Commerce au derlans des terres , fe fait h.

San-Jugo capitale du Cluly, par où elle rci,-oit de

JBuenos-Ayi es , Ls diverfes marchandifes dont on
a parlé en traitant du négoce de cette Ville fameu-

(e de 1.1 mer du Nord.

La CoN(.i.PXioN, fju'on compte pour la féconde

ville du Ciuly , en mettant Baldivia pour la iroifié-

mc, i5c Sun-Jago pour la première, tÛ à 70 lieues

de celle-ci, &i à 60 de l'autre, Sin P.irt, qui cil

en forme de fer à chevdl , & ijui de-là cil appelle

par les Efpagnols dclla liei.'adura, cil à J lieucs

de la Ville, ou l'oa m intc avec des bàtimens lé-

gers, par la rivière d'Andilicn, qui la traverfe.

Les mines de Qailacnya , Si de Qailacura n'en

font qu'à 4 lieues ; & la Kllancia dcl Ke , ou fe

truuvwnt les principaux Lavaderos du Kciyauine, n'eu

D U P E R O U „g
eft guères plus éloignée.

C'eft de ces lavaderos qu'on tire , par le lavare
'

«lesitcrres , quantité de ces morceaux d'or qu'en
langage du Pais on nomme Pcpitas, qui fdut duu
métal très-pur, & à un plus haut titre que tout
celui que produit le rrfle du Chily. On en parle
ailleurs, yoyez Lavaui.ros.
Tout l'or qu'on tire ou des lavaderos , ou des

mines de la Conception, fe porte à la Monm^ye de
San-Jago

,
pour y être quinte, & de là envoyé à Li-

ma avec les autres revenus du Roi; comme on le
dira , en parlant de Valparaifo.

Les habitaiis de la Conception nourrifrent quan-
tité de chèvres dans leurs hattos , c'c(l-à-dire, parmi
leurs troupeaux de bétail , mais feulement pour eu
avoir le fuif & les peaux, qu'ils pallent en cette

forte de maroquin (ju'on nomme Cordouan ,& qu'ils

envoyeut à Lima ; d'où, par Panama, & la riviè-

re de Cliiagre , elles font tranfportécs à la mer du
Nord. Les autres marchandifes dont on y trafique

ne font guères diriérentes de celles de Ualdivia, à
la rèfcrvc des laines «Se des draps , & autres étof-
fes (|ui fe fabriquent dans le Pais.

Les vailfeaux que les Habitans de la Conception
envoyent tous les ans au Pérou , au nombre de 10
ou 12, font aufîi à pfu près les mêmes retours que
ceux de l'autre Ville.

La Conception eir retient quelque négoce avec la

Nation des Puelches, Indiens qui ne (iint pas fou-

rnis, mais qui aufli ne font point en guerre avec
les Efpagnols.

Ces Indiens, qui habitent une partie des monta-
gnes de la Cordelière , font de vèntablev Sauva-
ges , que le Commerce avec les Européens n'a pu
encore adoucir.

Lorfque quelcun veut nt'gocicr avec eux, il va
dlrecieinsnt chez le Cacique, qui l'uiterrogc le pre-

mier , en lui difant : Es- lu venu''. Le Marchand ré-

pond : Jefuis venu, f^ie viapoites-tit ? répond l'In-

dien : L'n préfcnt , réplique l'autre : .Sois donc le bien-

venu , ajoute le Cacique,

Alors on lui donne un logement près de celui

du Cacique, dont toute la famille , dans l'tl'peran-

cc d'avoir aulii un prcfent , va aufli-tot iaire la bien-

venue à l'Etranger.

Pendant qu'on traite, & qu'on carclfe l'Hôte,

un coup de trompe avertit les Indiens difperfès quil

ell arrive un Marchand: chacun accourt; les mar-

chandifes s'étalent, couteaux, haches, peignes, ai-

guilles , fil , miroirs, rubans, verroteries , 6; autres

leiiiblables menufs merceries, & quincailleries. Tout
ell eiifuite enlevé & emporté fans payement, mais feu-

lement avec la convention de telle & telle choie en

troc , qu'on fait avec des Barbares qu'on n a ) imais

vu, & qu'on ne doit jamais revoir. Mais un lècmid

coup de trompe les rappelle ; & fidèles jufqu'à l'-'x-

cès, jamais perfonne ne manque à revenir avec la

marciiandife promife,qui pour l'ordinaire coiifille

en animaux fauvages, comme mules, chèvres, bunits,

& vaches qu'ils ont pris dans les forêts, dont leurs

montagnes font toutes couvertes , & qu'ils appnvoi-

fent dans des parcs qu'ils ont en divers endroits :

quelques-uns apportent tie l'or, mnis peu, fe liiuve-

iiant que c'ell ce métal qui a coîité la liberté à leur

Patrie , & tant de fang à leurs ancêtres pour (e la con-

ferver , Se à leurs voilins les Arauques , pour s'y

rèt.iblir.

Valparaiso eft fitué dans une baye du inê.ne

nom, à l'embouchure de la riviéi" de Topocalma.

Celte petite ville fert de Port , ru comme parlent

les Efpagnols , d'f' mbarcadère , à la ville de San-Ja-

go capitale du Cliily , bâtie fur 'a même rivière,

à I j lieues de la mer. C'ell dans le PiUi de Valpa-

raifi, un des plus fûrs «Se des plus lommodes de

la Côte du Sud, «lue s'embarquent pour le Pérou,

tous les revenus du Roi d'Eipugne uu Chily , <Sc

tOUi
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tous les rffets des Particuliers , qu'on deftine pour

la mer du Nord ; conHIlant particulidrement en or,

qui Te tirt' des mines qui font près de Baldtvia,&

de la Conception , ou de celles de Tiftil
, qui font cn-

ti» Valparatfo, & S. Jago.

On porte aufli à Lima , des turquoifcs, qu'on trou-

ve dans une excellente roche ouverte dans la vallée

de Copiapo , (ituée dans la partie Septentrionale du
Cliily.

Comme les vaifleaux qui portent ces tréfors, font

pour l'ordinaire cfcortds de quelques armadillas, ou
frégates armées , les Marchands ont coutume de fe

fervir de ce convoi , pour envoyer le reP.e de leurs

narchandilcs à Lima , & dans les autres Ports du
Pérou ; d'où ils rapportent , ou des produélions du
pais , & entr'autrcs quantité de piaftres

,
qui leur fer-

vent dans leur Commerce avec Buenos-Ayres , ou
des marchandifes d'Europe , qui y arrivent par Pa-

nama.

QuiNTERO, & CoQUiMBO , font encorc deux
villes maritimes du Chily , où il fe fait quelque né-

goce , particulièrement cette dernière , près de la-

quelle efl une mine de cuivre , que par diftinftion

on appelle Cuivre de Coquimbo, dont l'on fond tou-

te l'artillerie qui fc trouve au Pérou & au Chily , Se

dont on a parlé en traitant du Commerce de Bue-
-Ayres.

N.

A R

IL

C A.

Quoique cette Ville foit une des moins confidéra-

bles du Pérou
,
par le nombre de fes Hahitans , &

par la beauté de fes édifices , il n'y en a gucres néan-

moins où il fe fa/fc en (i peu de tcms un plus riche

Commerce, fes magafins étant pendant IJ jours le

dépôt de tous les tréfors du Potofi; & la dote d'ar-

gent en partant tous les ans, pour porter à Lima les

revenus du Roi, & le produit des mines , pour en-

fuite être envoyé par Panama à Porto-Bello dans la

mer du Nord , où les gallions les attendent.

La Ville d'Arica efrfituée par les 18 degrés 40
min. de latitude, à 70 licuës de la Ville du Potoli

;

à laquelle néanmoins, comme on vient de le dire ,

elle fert de Port , ou d'Embarcadère.

C'eft au mois de Mars qu'on fait le tranfport du
quini du Roi , & de l'argent des particuliers du Po-
tnfi à cette Ville ; & c'ell au mois de Juin que les

vailfcaux de Lima entrent dans le Port , pour s'en

charger.

Les bêtes de fomme , dont on fe fert pour voitu-

rer cet argent à Arica ; font finguliéres , & d'une ef-

pèce qu'on ne connoît qu'au Pérou.

On les nomme Pccos, plus petites qu'un très-mé-

diocre bidtt , mais plus fortes & plus hautes que les

plus grandes brebis d'Europe , à qui elles reH(;m-

blent un peu ; ce qui leur a tait dcuiner auffi le nom
de Brebis du Pérou, Le poids qu'elles peuvent por-

ter ne va qu'à ijo livres ; & fi on les furcharge , el-

les fc lailieroient plutôt tuer, que de fc lever de ter-

re , où elles ont coutume de relier fur les genoux ,

jufqu'à ce que la charge foit accommodée fur leur

dos.

Comme c'eft pareillement de ces animaux qu'on
fe fert pour tranfporter les marchandifes , ou d'Euro-

pe, ou du Pais, & les autres denrées qu'on envoyé
par Mer à Arica , pour nourrir les Hahitans lu Po-
tofi , & pour le travail des mines , on voit fans ci (Fe

fur le chemin de cette Ville famcufe, des caravanes

de Pecos , qui ne font occupés qu'à cela pendant

toute l'année
; y ayant de 4 lieues en 4 lieues de

gros Bourgs , ou au moins des Ventas
, ( on nom-

me ainii les Hôtelleries ) où l'on a foin qu'il fe trou-

ve tout ce qui efl néccflàire pour la nourriture de
ces bêtes , & de leurs Condufteurs ; ces animaux
ne pouvant faire que cette traite par jour.

DU PEROU. i»î«

C'eft auflî les pecos qu'on empinyf pour porter

les mincrnis des mines aux moulins A; aux fonde-

ries ; ce qui augmente de beaucoup le nombre de
ces animaux , dont un feul Indien peut conduire ai-

fément une centaine i ayant cela (le commun avec

les moutons ( à (lui ils rcffcmblent , qu'ils aiment la

compagnie, & a aller par bandes.

Les marchandifes (lui fe tranfportentde Lima, &
des autres Ports du Pérou , h Arica pour le Potofi,

font , des draps & des ferges d'Europe i d'autres de

Quito, où font les meilleures manufiflurcs de lai-

nage du Pérou : des ct<irtes d'or , d'argent , de foye

& de coton ; celles-ci (jui fe font dans le Pais, cel-

les-là qui viennent d'Elpagne par les gallions : des

farines, du froment , du m.iys, de l'aeicoci, her-

be dont on fe fert à la place de celle du Paraguay :

des vins d'Araquipa , les meilleurs du Pérou , où
le Roi d'Efpagiie a permis qu'on plantât des vignes:

des huiles, des olives, du beurre, du fromag'? , du
fucre , du fcl , du mercure, des confitures, des fi-

rops.- enfin, toutes fortes de quincailleries «S: d'u-

tenciles de fer pour le ménage , & pour les mines.

Ces dernières nmrch^nrlites viennent d Euiope ;

n'y ayant aucun fer Aw.i, le Pérou « non plus que
dans tout le relie c'e l'At. éj,i|iic.

Toutes ces marthandii' s le payent en argent des

mines; la Ville du Potofi, iju'on appelle a'ilfi Ci-

té Lnpériale , étant iitui'e dans un Pai. li ilérilc &
fi ingrat , qu'elle ne poumiit <t\r\\ toumir de fon

fond pour le Commerce • li les montagnes ii'étoient

inépuifables en mines d'arg^'iit.

C'cft aulll la richelle de us mines qui en a fait la

plus belle Ville , la plus peuplée , & la plus :•.'. on-

dante en toutes fortes de chofes ijuVi y ait dans le

Pérou; le nombre de fes Habit,m,; montant à plus

de 60000 , parmi lesquels il y en a au moins loooo
d'Efpagnols ; & fes marchés , fes ina.'.afins , & fes

boutiques , étant toujours remplis de toutes fortes

de fruits, de confituies, devins, d'étoties, do pier-

reries , decuriofités d'E'irope , Si des Indes Orien-

tales ; enfin , d'une infinité d'autres inarihaiid:fes &
denrées pour la feule volupté , ou pour rornement ;

quoique , comme on l'a dit , il n'y croilic & ne s'y

trouve naturellement rien de tout cila.

Comme c'eft de cette Ville «jue l'argent commen-
ce à fe répandre, & à circuler dans tout le reile du
Pérou , il n'y a guéris aulli île lieu de ce valle Em-
pire

, qui ne contribue à y entretmir l'abondance;

& l'on ne rencontre fans celle liir les grands che-
mins

, que des voitures chargées pour le Potili; y
ayant au moins 2000 Indit ns Voitùriers , (jui en-

tretiennent fon Coiiiinerce avec Arica; & plus de
icooo autres , qui viennent de Lima , de Cufco, &
de plufieurs autres Villes & gros Bourgs du Pais ,

quelquefois de plus de 200 lieue's loin.

Ceux-ci fe fervent de chevaux , de mulets , & de
charrettes tirées par des bœufs , à caufe de la longueur
du chemin ; les pecos, dont on fe fert à Arica, &
aux mines, n'étant pas propres pour de fi grandes
courfes : aufli les ventas font-elles diflribuées de 10
lieues en 10 lieues fur toutes ces rt)utes , qui e(l la

journée ordinaire des grandes bêtes de fomme.
On parle ailleurs du travail des mines , de la ma-

nière d'en tirer la pierre minérale, des diverfes

efpéces de minerais ; enfin , corament les Efp:i;;nols

s'y prennent à fondre & àatiiner le métal. Vo\eî.les

Ârticlfs de /'Arcint , o" dfs Minus.
On peut voir aufii ce (]u'on a dit ct-dc(îus , à

l'Article de Buenos-Ayres , du Commerce que cette

Ville entretient avec le Potoli.

N. IIL

L I M A , & C A r. t. A o.

Lima, qu'on nomme en Efpagnol, Ciiid.id de tos

Reycs
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31 COMMERCE
Jltyet , eil l.i C.ipitule <ln Pérou. Le premier npm
lui viviit de la vallcc uii elle cft'b.itie: le fcconci

.

de ce que la Colonie que Frai^ois Pizarc y envoya

eu Ijj'îi y arriva le jour rie rtyiplianie , qu'on

nomme vulf;aircniciit ta Kètc des Rois.

Cette Ville , fuuée à deux iicuës de la mer du

Sud , c(l le lieu >!u plusRr.iud Commerce de l'Ame-

fique Méridionale ; tontes Us ritliencs du l'crou &
du CUily y abordant des Pons de la Conception

$C d'ArJca , où on Ifs raflemblc ; & la plus grande

partie des iiiartliandifcsqui arrivent d'Europe à Por-

to- Detio , & à Vcra - Crux , y étant apportées de

l'un ,
par les vaillèaux de Panama , & de l'autre ,

par ceux d'Aiapulco.

, Jl,e Commerce de Lima , au dedans des terres ,

«ell pas inoins coiilidérablc que celui qu'elle fait du

«;ûté de la mer .• i5c fi elle entretient celyi - ci avec

toutes les Villes fituées fur les Côtes de la mer dsi

Sud , depuis le Cliily jufqu'à la nouvelle Efp^gne ,

celui de terre i'étend non- feulement dans toutes le?

Provinces qui coinpofent l'Empire du Pérou, mais

ct.corc dans tous les autres Royaumes de la Peru-

yitiiie , même jufqu'à Buenos-Ayres, & à Cartlia-

géne fur la mer du Nord.

Le Conmierce de Lima fe fait , partie par les Ef-

faguols , ôc. partie par les Lidiens ; ces derniers y
ayant plus de liberté qu'en aucun autre lieu des In-

des de la domination d'Efuagne ; & n'y étant obli-

cés qu'à un léger tribut de deux pefos ou pièces

fi/:
huit en argent , d'uije poule , qui vaut environ

une rcale ; & d'une demi-pièce de l'étoffe dont ils

fout leurs habits , qu'ils payent au Roi tous les fix

mois.

Les El^agnols ne s'occupent que de ce qu'il y a

de plus important dans le négoce, laifTanf aux In-

diens tout le petit détail , & prefque tous les ou-

vrages des arts & métiers , & de la campagne ; étant

rare de voir un Efpagnol s'abaiilt-r jufuu'à taire des

foulicrs , des habits , pu à travaillera lif forge , &
à la menuiferie } encore moins fe mêler cUi ménage

des champs ; faifant faire tout cela par des Elfclavts,

ou du moins par des Indiens libres, à qui ils pay-

ent leurs journées & leurs niarchandifes.

Ce font autfi Ks Indiens qui travaillent à toutes

les manufaftures de lainage ,
qui fe font au Pérou;

& c'ell là où ils employent les précieufes laines des

vigognes &. des pccos , dont ils font des tapis , des

Japillcries, des draps , & des ferges , qui ne cèdent

futres aux étoffes d'Europe pour l'ouvrage , & qui

emportent fur eux par l'indurtric, fur -tout dans

ç.c)lcs qui n'ont point d'envers , & (jui font égalc-

jnent luftrécs des deux côtés. Les draps de Quito

Ifont çcu)( qui ont le plus de réputation.

La grande place, ou marché d: Lima , dans la-

quelle les Indiens finit leur trafic, s'appelle Pueblc-

Carcado, du nom du quartier de la Ville , où pref-

que tous les Indiens Anifaiis ont leurs (Icincure.s «S:

leurs boutiques. C'efl dans cette place qu'ils éta-

lent tous les jours leurs marchandifes; & que ceux

du dehors ,
qui font la plupart Javdiniprs , vendent

leurs légumes , comme oignons , choux , falades
,

raves , concombres , melons , &c.

El Sato de los Cavallos, eft une autre placf, où

.fc tient le marché desbeftiaux, particujicrement des

chevaux , des mulets , Se des ânes , dont il fe fait

de graqdes nourritures dans les vaftes & fertiles là-

vanas , qui font dans le plat Fais du Pérou.

Les Marcliands de draps ont aullî une place par-

ticulière , où l'on ne voit que des boutiques de Gens
de Itur profcfïïon.

I,'Hôtel de Ville eft le lieu d'affcmbléc des Mar-

cliands pour traiter de leur Commerce : c'eft ce qu'on

nomme d:ins Us Villes Marchandes d'Europe , la

Place , ou la Bourfe.

O Ci'iniii.'rcc des Efjjagnols confitle principale-

ment en' wr Si en argent, en qtotlcs & martU^ndi-
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fes d'Europe , en draps & ferges du Païs.tn vinj,
en froinens , tii farines , en iiurcuie, en hui'ts, en
olives, ,e:i fucre, en confeivcs, en liropj, eu cou-
fiturcs, en mays , en fcl, en limon;,, en oranges,
en poilfon fec, en befliaux , en coton

; enfin, eu
bois de charpente pnur les bàtimen.s de terie 61 de
mer , & en perles & pierreries.

L'or leur vient du Chily , de la Caflille d'or, de
Cufco , (^ de (jutlques autres Provinces duPeruuj
l'argent des mines du Pot< li , Jlc de celles d'Oru-
co , de Tarapaca , & de la Chocolocora ; & le mer-
cure

, d'Europe , & de la Juanca-Ltluca, à 40 licuè's

de Lima.
Ils tirent les ct<iffes du Pais de Quito , Se des

Bourgs des montagnes, qui font aux environs de
leur Capitale ; le colon, & ce qui s'en fait , dis plai-

nes qui en font voilines.

•On leur aporte les vins d'Aicquipa , d'Yc» , de
Pifca , & de Nafca,

On leur amène le.s brftiaux de Xaura , de Cui-
co, de Caiieto , & de Gocmaiigun.

Les fucres , les confitures , les lircips Se Us con-
fervcs , fe font à Jamapga & à Uuara : les fiomcis,

les farines & les mays viennent de ce même lieu,

& encore de Varancas , & des villages q4ii (ont près

de Lima : le poilion fec , de Peita : les bois de ihar-

pente.dc Guiaquil ; mais qu'on coupe fur l'Ile de
Gallo , jui en ell proche: le fcl, des falincs de
Guara , de deux étangs falans , dont on parle ail-

leufs, & des montagnes, yo^ez St.L Marin.
Enfin, les huiles & les olives, depieliiue tous

les Ports de la Côte,dei)uis Arica jufqu'à Lima.
Pour les pierreries Si. les perles , partie de celles-

ci fe pèchent aux Iles de las Perlas , dans la mer
du Sud; & partie eft apportée par Panama, des

pêcheries de la Marguerite , ou de Kanchcrie, dans
la mer du Nord: &. » l'égard des picrrvries, tilts

fe trouvent dans plusieurs mines , roches & riviè-

res du Pérou.

Sous le nom de pierreries , qui aulli-bicn que l'or

& l'argent payent le auint au Roi, on comprend
non-fculcment toutes les pierres qui ont de l'éclat,

mais encore le bezoard , le corail rouge, l'aiinaii,

le iayet , l'arcançon, & le vitriol.

L'.irgcnt du Pérou eft tout enfemble monnoyc «St

marchandife. L'argent moniiovè confille en piaf-

tres
,
qu'on nomme Piaflrcs Pi viancs , piiur les

dirtinguer d« celles qui fe làbriqi, .it dans le Mexi-
que

,
qu'on oppelle Piaftrcs Mexitaiies. yoytt.

PlASTRF..

L'argent marchandife tft en barres quintéis , &
marquées à la monnoye Royale , pour en indiquer

le poids & le titre. Foytz Bakkes & Akgent.
Ce métal , foit monnoye , foit marchandife , fait

partie de ce qu'on appelle au Pérou , la Flotc d'ur-

gent, dont on parlera dans la fuite de ce § ; l'autre

partie confiftant en lingots d'or , ou en or moiniii}c,

qui vient du Chily , de Cufco, de quelques auiies

endroits du Pérou , & de la Caftille d'or , comme
on l'a déjà dit.

Toutes ces mines , tant d'or que d'argrnt , font

fi riches & fi abondantes, qu'on allure qu'en moins

de jo ans le Roi d'Efpagne a tiré pour fou quint,

des feules ipines du Potgli , cent onze millions de
pefos , à treize rèalcs & un quart le pcfo.

On n'a point mis au nombre des marchamlifes
dont Ifs Habitans de Lima font Commerce , celles

des Manilles, de la Chine, & des Indes Orienta-
les ; parce que la plupart font réputées de contre-

bande pour le Pérou , & qu'on pilera des autres

au §. (uivant.

Callao , ( 011 nomme ainfi le Port de Lima )

eft à deux lieues de la Ville. 11 ift grand & très

alTuré, fans baftès , ni rochers. Il a ilcux pal!is ;

l'une pour les grands vailîeaux , en douLlanl l'Ile

de Lobos qui Iç couvre; l'itutrc pour les b^irques

&. pe-
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& petite bitimtiis . tn pifTant par un laiial étroit

,

qui e(l cntie l'Ile &. le Continent.

I.i' lonj; (lu rivage cft la V'ilc. Tous (es HaLi-
laix . ijui font au nombre Hc plus de aocx) , font,

ou Faflcur.i de I.ima , ou Voitoriers, ou Matelots,

ou Hôteliers ; <!c fr.i principaux bntinicnn font des

nugalins , pour y reccvoii \ dt'pôt les niarchandi-

fcs qui arrivent d'Acapiilm , de Panama, d'Arica,

le de la Conception ; ou des hôtelleries pour y
lo^vr les Marchands qui y abordent de toutes parts,

lotiquc les flotes y viennent charger, ou y débar-

quer les marchandifes.

Deux Hotts, nui toutes deux ont le nom de

Hite d'argent, s équipent tous les .iiu dans ce

Porti l'uue pour Arica, & l'autre enfuitcpour Pa-

nama.

La ilote pour Arica paît le Callao fur la fn de

Février ; & aprtVs y avoir chargé l'argent clts mi-
nes du Potoli, revient à Lima à lu fin de Murs, ou
au itimmcnccinent d'Avril , à peu près dans le mê-
me tims que les vailFcaux de Valparaifo y apott«nt

les revenus du Chily.

Aulli-tôt que celle dote efl de retour, & que les

vaillraux du l^lnly font arrivés , on i ii décharge les

marclundifes , pour attendre la faifon propre pour

aller à Panama ; les moins importantes Te mettant

dans les magalinsî l'or, l'argent , iSc ce <]u'il y a de

plus précieux , fe portant à Lima fur des charrettes de

des bêles de fomme , dont le chemin de Callao à la

Ville ell prefijue tout rerjpli pendant toute l'année >

mais paitieulicrement dans Jcs j ou ^ mois de l'arri-

vée & du départ des flotcs.

C'eft aiidi pendant les mois de Mars Se d'Avril

qu'arrivent à Lima par terre, l'or, l'urgent, & les

luardiundires de tontes les Piovinces du Pérou, tjui

font dcfiinées pour Porto-Bello , Se qui doivcm fe

trouver prêtes au départ de la flotc de Panama.

Le dépatt de cette féconde flote fe fait toûiouts

dans le eonuiicneement de Maii & elle efl ordinai-

rimcnt plus forte des deux tiers , foit en navires mair-

lands, Toit en vailîeaux de guerre, que celle d'A-

ricii i parce qu'alors , outre les richefles du Potofî ,

que la flotc d'Arica avoit feulement aportces , celle

pour Panama cft encore thargéc dei">i-> les revenus

du Roi , & des effict.s des particuliers du Chily , du
Pérou, Se d'une grande pi'tie des autres Royaumes
de l'Aniërique Mcridion

C'crt par le retour de flotte , qu'arrivent à
Lima toutes les marehandiii deflinées p> ^r le Pc»
ii'u Se le Chily; Se c'eftde-iJ que, foit p.ir mer ,

fnit par terre , elles font cnvoy ces aux lieux de leur

deftination.

Outre les deux flotei pour Arica , Se pour Pana-

ma, il s'arme aufli tous les ans à Callao un navire

de ao canons pour Acdfiulco , Port fameux de la

Nouvelle Efpagnc , par le^jucl K s Eipagnols du Me-
xique entretiennent un grand Commerce avec les

Iles Philippines, Se par ou ils reçoivit quantité

de marchaiidifes de la Chine, Se des I> des Orien-
tales.

Ce vaifTeau arrive h Acapulco un peu devant

N'iél , Se y aporte du cacao , des pièces de huit , &
du Nif-ar;" ' Les marcliandâfec qu il charge au re-

tour , c' iji. , u'çoit des llourgues qui reviennent des

Maiiillt *
',

i', .' des épiceries, des foyes, des toiles

ites , des toiles de cot' n Wanehcs

,

• niarthandifes des Indes d'Orient ; ce

omnie on l'a déjà remarque . étant de

contrebande pour tout autre que pour les Intéreflés

à ce petit bâtiment j Se la Cour d'Efpagne l'ayant

iitcrdit au relfc du Pérou fous des peines très fé-

vércs , dans la crainte qu'il ne fît tomber , & qu'il

ne décréditât celui que l'Amérique Méridion;ileeii-

(reiieiit avec l'Klpgne par Panama & Porto-Bcllo.

Av.«iit que les Anglois Se les lloUandois , Se cn-

Indieni.,-v y
te peu iV:ii,tr

Coinmerte
,

•
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fuite Icï Flibuft"'" François & Aiiglois , fufTent

venus trout er la profoide fécurité i>u vivoientte»

Efpagnols air les Cô.cs de la mer du Sud
,
prefquc

tous les vaifTeaux qu'ils avoient fur cette mer , Se

dont ils fe fervoient pour trai'.qner , n'éuiient mon-
tés d'aucunes grolTes armes i

i. 'ayant tuui au plus

que quelques pierriers : préli nttmeiit les March.inds

de Lima ont jufqu'à ^ navires munies depuis 6
julqu'à 30 pièces de canon de fonte , Se quantttd

d'nutres petits bâtinieus allez bien fournis de peti->

tes armes.

C'efl avec ces deux fortes de navires qu'ils courent

Se fréquentent tout's les Côtes de « eue mer ; fe fer-

vant des bitimens légers pour le iiégotc de protho

« Il proche ; Se de ceux qui font armés , pour ce

qu'ils appellent les voyages de long cours j c'ell-à-

dirc , du côté du Sud , [ulqu'à Baldivia ; Se du côté

du Nord
,
jufqu'à Rcalejo dans la Nouvelle Elpa-,

gne, Lima fuifant peu de négoce au-delà de cette

dernière Place, (i ce n'efl celui d'At:ipulco, dont

on a parlé. Les plus longs de tes voyages font en-
viron de 600 liei.cs.

Les principaux lieux avec lesquels les Efpagnols

de Lima entretiennent un Commerce réglé dans tou-

te cette vafte étendue de Ci >tes , font , Léon, Guaya-
quil , Truxillo, Lefparfo, Lavillia, Nicoya, Chi-

riquita, Paita, Sagna, Nafca , Pifca , & Pachata-

ma.
On ne parlera que des quatre premiers, ayanc

déjà dit quelque thnfe des auties, en traitant ci-

dcllu» des marcliandifes qui le venf'tnt à Lima.

Léon efl la Capitale de la Province de Nicara-

gua, iituée à 12 lieues de la mer du Sud. Kealtxo,

qu'on nomme uuili Kclejo, efl Ion embarcadcie.

On tire de Léon quamiié de fucrc , des belliaux ,

des cuirs, delà poix, de la l'ïu.e, & d'exiellens

cordages pour la marine. Il s'y trouve aufTi quan-

tité de bois propres aux bàtimcns de merj & c'eft

après Gu^yaquil , dont l'on va parler, le lieu delà

rner du Sud où il s'en fabrique davantage.

GuAVAiiUiL ell dans la Province de Quito j &
fes maichandifes font, de l'or, des pierreries, du
cacao, des cuirs verds , du fuit", de la falfepareil-

le, des étoiles de lame du Puis, du falpêtre, du
foufre, Se du bois de charpente.

I 'or fe trouve dans les totrens Se les rivières,'

où us Indiens, qui le ramuilent , en emplifient des

calebàiles. Le cacao fe cultive le long des deux
bords ''.e la rivière fur laquelle la Ville ell fituée ;

& il s'en recueille en li grande abondance , que
non feult ent il fufht pour tout le Pérou, inais

que Guajjquil en touinit encore à Acapulco pour
Ion négoce avec les Philippines. Les eiotîes vien-

nent de Quito, Caiitale de la Province: les unes
font des draps très larges, &. peu hiit : les autres

j

d . liez belles ferges. Lnlin , les bois fe coupent dans

l'Ile de Gallo; Si c'tft à Guayaquil que font les

piincipaiix atteliets pour la coi.fliuâion des vaif-

îtaux d'Efpugne.

On porte de L ma à Guayaquil , du vin , de
l'huile , des épicei.is, Se autres maicliandii'ts d'Eu-
rope , r>o\-\t une partie y leflc , & l'auire eil en-
voyée à Quito, dont elle efl un des Ports fur h
mer du Sud , quoiqu'elle en loit éloignée de plus

de 60 lieues.

f L'Auteur du SufjUniem n'avon fans doute pat

pris garde que cette ytUf rjl la tiume que 'nA<iUIL(«)

dont il 4 été ptirlé ci-dijjus : Kjftitlavt nie ce qu'il

dit dans ces Jeux Atticles eji ai,ez diffattu, on a triï

devoir les Uijjer tels qu'ils éioient. Il tu f,arlc ''''(orefous

Je nom même de Guiaquil.
GuiAQUii,. Ville du Pérou fur les côtes • laMer

du Sud ; c'efl la Capitale d'une Province du Tième

nom; fon Commej^ee a toujours cté nés floriiiuif ;

*
(1 ) C'eflainfi que l'Au'sur éciivoit, au liende Gh»^

quil.
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9ST COMMERCE
ic quoiqu'elle ait été prîfe & pillé|4eux fois en moins
àe jo ans ; l'une par les Flibudiers en 1687 qui la

brûlèrent ; & l'autre en 1709 par des Armateurs An-
^lois , qui Ce contentèrent de la mettre à rançon j

elle continue de (aire un ncgoce très floriflànt , par-

ticulièrement celui qu'elle entretient avec Lima Ca-
pitale du Pérou , ou plutôt avec Callao qui e(t le

Port.

L'embarcadère de la Ville de Guayaquil , c'cft-à-

dire , le lieu où les vailTeaux prennent leur charge , Se

où ils abordent pour décharger leurs marchandifes ,

cft à Puna , Ile a l'embouchure d'une rivière du mê-
me nom , à près de ao lieues de la Ville ; c'efl à cet

embarcadère que les François ont fait une partie de
leur ComiTierce au Pérou pendant la guerre pour la

fucceffion d'Efpagne.

Un des principaux objets du Commerce de Guaya-
quil , Se qui lui donne le plus de réputation , font fes

bois de charpente, foit pour les conftrufHons des
bûtimens dt Mer , foit pour celles des bâtimens de
terre ; particulièrement pour les premiers , y ayant
continuellement des vaiflèfiUX fur fes chantiers , &
fourniffant la plupart de ceux qui compofent la Ma-
rine Efpagnok dans la Mer du Sud.

On remarque que ce Commerce e(l fi fort à cœur
aux Habitans de cette Ville , que pour favorifcr da-

vantage ]es Ouvriers qui travaillent à la conftruc-

tion des navires , non feulement du Roi , mais même
des particuliers , on leur a fait élever de grands a-
pctitis. pour les garantir des exceluves chaleurs qu'il

rait fous ce climat.

Le cacao eft encore une marchandife trâs abon-
dante. Se d'un très grand débit pour Guayaquil. C'eft

elle qui en fournit à prefque toutes les places de la

Mer du Sud, & il n'y a guéres d'années qu'on n'en

enlève jufqu'à 30000 balles qui pèfent 81 liv. Se quel-

quefois julqu'ô. 60000. Cette précieufe amande fe

vendoit autrefois une demi-réale la livre ; mais prè-

fentement le prix en eft fort baifle , Se en 1709 il ne
valoit que 2 piaftres Se demi le ballot.

Le fel Se le poiflbn làlè , qui fe tirent de la pointe

de S?<nte Hélène , fait une partie du négoce de

Guaya'iuil; mais il fe tranfportc tout dans les terres.

Se particulièrement à Quito.

Les Négocians de Guayaquil tirent en échange
de cette dernière Ville diverfes étoiles de laine , qui

.s'y fabriquent ; comme des draps Se des bayes qui

font fort eflimès dans tout le Pérou ; Se outre ce qu'il

leur en fout pour leur provifion , ils en envoyent
quantité dans les autres ports de la Mer du Sud.

Enfin on y fait un grand négoce de ris , de coton

,

de bœut fumé , de gros Se menu bétail.

A l'égard des marchandifes qui y viennent du de-

hors } comme le vin , l'eau-de-vie , l'huile d'olive,

le fucrc Se autres telles denrées , ce font les places

au-delTus du vent qui les lui fourniflènt . entr'autres

Fifca Se Nafca.

Avant la guerre pour la fuccelïïon d'Efpagne, Se

depuis qu'elle eft finie , les marchandifes d'Europe

ne leur venoient & ne leu: viennent encore que par

la voye de Panama 1 qui elle-même les reçoit par

terre de Porto-Bello , à moins que quelque navire

étranger ne rifque de faire cette contrebande malgré

les Loix févéres de tout tems obfervées dans cette

mer , Se renouvellées avec encoro plus de févèritè

depuis la paix d'Utrecht.

On compte qu'année commune , il arrive dans le

port de Guayaquil , ou qu'il en fort jufqu'à 40 vaif-

feaux , fans compter ceux qui négocient le long des

cites, & de proche en proche.

11 ne faut pas oublier que
,
pour la focilitè de fon

Commerce, il fe tient tous les jours un marché
public devant la Ville fur des chaloupes Se des ra-

deaux , où l'on trouve en abondance tout ce que le

pais peut fournir.

Il eft vrai que d^u toute la Province de Guaya-

D U P E R O U. ,i4
quil il n'y a aucune mine de cet riches métaux ,

que les Européens vont chercher dans la Mer du
Sud ; mais il y en vient des Provinces voifines en
allez grande quantité , pour que Guayaquil en puif-

fc beaucoup fournir dans les marchés qu'elle fku ei
fecret avec les Etrangers.

TRU.XILL0 eft à fix lieues de la mer du Sud. "on
Port, ou Embarcadère, fe nomme Guanchaco, un
des plus difficiles, de des moins lÙrs de toute la Cô-
te. Son principal négoce eft de firomens , de fari-

nes , de vins , de fucres , de confitures , entr'au-

tres , de marmelades de coins en tonnes , de bef-

tiaux , de chevaux , & de miilets, dont il fe fait de
grandes nourritures dans les prairies qui font aux en-
virons.

La Ville de Lesparso eft fituée dans la Baye de
Caldaira , à 2 lieues de la mer. C'eft l'Embarcadè-

re de Cartilage , Ville de l'Amérique Méridionale

,

dans la Province de Quimbaïa > à 24 lieues de Lef-

parfo. Les Marchands de Carthage y avoient au-

trefois fix grands magafins; mais ils les ont aban-

donnés , depuis que les Flibuftiers ont paru dans la

mer du Sud. Son négoce eft de fucre , Se de cuirs:

on en tire aufE quant de vivres pour Lima.

K IV.
"'^' • ;

.

Pamaha.

f' Toutes les Villes dont on a fiiit jufqi:'ici men-
tion , avec lefquelles Lima entretient Commerce, à
la rèferve néanmoins d'Acapoulco, ne lui fournif-

fent que des marchandifes du Pais ; mais elle ne
jre au contraire de Panama , dont on va préfèn-

tement parler. Se avec qui elle fait fon plus grand
négoce

, que des marchandifes d'Europe.

Avant que cette Ville eût été prife
, pillée 8c

brûlée en 1673 > P^' '^ Chevalier Henri Morgan
,

qui y pafTa par terre de la mer du Nord, avec un
corps d'Avanturiers François Se Anelois , elle étoit

fituée fur le rivage de la mer du Sud, au j) degré

de latitude Septentrionale.

Ce qui refte encore des ruines de cette Ville,

s'appelle le Vieux Panama, à 4 lieues duquel efî

rebâti le nouveau Panama , plus magnifique , mieux
fortifié , Se avec un plus grand nombre d'Habitans

que le premier.

Cette Ville , qui donne fon nom à une grande

Baye , fur laouelle elle eft fituée , & à l'IAhme, qui

féparant les deux mers ,
joint l'Amérique Septen-

trionale à la Méridionale , eft également fameufe par

fon négoce par terre avec Porto-Bello fur la mer

du Nord i Se par celui qu'elle fait par irer avec Li-

ma fur la mer du Sud ; rafTemblant dans fes maga-
fins tout cf que d'un côté les gallions aportent de

marcha.idifcs d'Europe; Se toutes les richeffes du
Chily & du Perqu , qui y viennent de l'autre fur

la flote d'argent.

Quoique Panama faffe en tout tems un Commer-
ce confidérable , Se que fa rade foit toujours rem-

plie d'un grand nombre de vaifTeaux , c'eft néan-

moins à l'arrivée de la fiote d'argent , Se des mar-

chandifes des gallions , que fe fait le plus grand con-

cours de Marchands, Se que le négoce y eft le

plus florifTant , à caufe de la foire qui s'y tient alors,

<Sc qui y attire la Noblefile Se les Peuples des en-

virons.

Auflî-tôt que les gallions ont touché à Cartha-

géne , où ils reftent quelque tems, avant que d'al-

ler à Porto-Bello , on dépêche un Courier à Li-

ma, qui fait le chemin par terre jufqu'à Panama, en

traverfant le Continent Méridional de l'Amérique

,

Se qui de Panama achève fon voyage par mer juf«

qu'à la Capitale du Pérou.

Sur l'avis de l'arrivée des gallions à Carthagéne,

le Vicerui de Lima fut charger la flote d'argent

,

dont
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dont on a parle ci-Jeniis, au'il er.voye à Panama, cliands de Panama font le plus de Commerce , font»

fous It convoi d'un armadillas , uu flote de guerre Lavillia , qui lui fournit des cochons , des volailles.

du bœuffalé) & des firops : Paita, ou plutôt Fiu-

ra, dont l'autre eft l'Embarcadcre , d'où elle tiredu
vin, de l'huile, des farines, du fucrc , des favons*

& des peaux de chèvre palTées en cordoiian : Rea-
lexo , ou Réalejo qui fe prononce de même , dont
on a dit déjà quelque chofe , où elle trouve des
eaux-de-vie, du fucre, de l'huile , des farines, &
des vins : Galco, Tomago, & Chiloc > trois Iles «

d'où elle enlève tou3 les ans quantité de bois de
charpente &' de menuiferie : Piica, dont les vigno-,
blés font excellcns : Triixillo , abondante en blés «'

en farines ) & en fucre.- Oicoya, où il fe trouve
beaucoup de Charpentiers & d'atteliers de marine f

auili-bien que quantité de cuirs , de bétail , de blé»

guerre

de 4 ou f vaiflèaux; Se le Préfident de Panama de

fon côté fiiit tenir prêts les mulets qui doivent por-

ter par terre à Porto - Bello une partie des mar-

chandifes du Pérou ; faifant auflî préparer les bar-

ques de la Chagra , où l'autre partie doit s'embar-

quer, afin de ne point perdre de tcms, & les fai-

re partir fî-tôt qu'on a eu nouvelle qu ; les gallions

font arrivés à Porto-Bello , où ils n'ont coutume de

relier qu'environ 30 jours > pendant lefquels tout le

Commerce doit s'achever.

Ce qui fait qu'on dépêche de (1 bonne heure un

exprès à Lima , c'eR qu'il faut du tems pour dé-

charger U flote du Pérou , lorfqu'elie eft arrivée à

Panama ; les vaiiTeaux qui la compofent , ne reliant

point à la rade de cette Ville
,
qui n'efl pas extté- & particulièrement du bois rouge pour la teiniure.

mement fùre i mais fe tenant à celle de Pericon
,

C'efl ce bois que les Ânglois appellent fiois San-
qui font trois petites Iles à deux lieues de Pana- glant , ou Bois de Nicarague

^
quoiqu'il n'en croilTe

ma. point dans cette partie de l'Amérique , & qu'il

On «ilime que les effets du Roi , qui fe char- vienne tout de Nicoya , d'où il ed tranfporté dans
;ent fur les gallions , montent , année commune , la mer du Nord , par le lac qui s'y jette : eiiiîn , Co-

' "" quimbo > renommé pour Ion cuivre.

Il y aaufnqueiqueS barques de Panama, qui vont
à l'Ile Gorgonia pour la pêche des perles. Cette
Ile étant le feul lieu où il s'en trouve dans la mer du
Sud , les lies , qu'on appelle Iles de las Perlas, à la
licuës de Panama > n'tii produilëiit plui> aucune.

Il faut remarquer (ur le Commerce que les Mar-
chands de Paita, & de quelques autres Villes, font
à Panama, que non-rtulement il.s y vendent les di-
verfes marchandifes qu'ii.v y portent , mais qu'ils s'y

défont aufli des batimens fur le.squels ils les ont por-
tées; ces barques par leur conflruftion n'étant pas
propres pour le retour , qu'ils font obligés de faire

fur de plus gros vaiflëaux, qui partent de Panama }
eiiforte qu'il fiant qu'ils conflruifeiit de nouvelles
barques pour chaque voyage qu'ils entreprennent.

C'cft à Paita que les armades de Panama fe ren-
dent fuuvcnt , aufii-Lien que quantité de vaiflcaux
Marchands , pour y décharger les marchandifes def*
tinées pour Lima , qu'on y envoyé enfuite par ter-

re j^les uns prenant ce parti , pnur éviter la diffi-

culté qu'on trouve par mer à furmomcr la force de»
courans , (^ui font fur cette Côte ; & les autres

,

pour ne pas tomber entre les mains des Flibufliers ,
lorfqu'ils favent qu'il y en a aux environs de Lima.
Comme prefque tous les Habitans de Panama s'a-

pliquent au acgoce , & que l'expédition des flotes

d'argent eft Btfàire la plus impoitante que la-Cour
de Madrid ait de ce côté-là ; c'eft auflî principa-
lement pour ces deux^chofes que l'Audience de Pa-
nama a été établie ; les Officiers fervant comme de
Juges-Confuls , pour terminer fommairement les
conteftations entre M-irchands fur le Commerce ; SC
le Préfident avec fon Confeil, ne s'occupant guéres
que du détail de l'arrivée & du départ des galliona
pour la Mer du Nord, & de la flote d'argent pour
la Mer du Sud.

On remarquera , en fînilTant ce qu'on a à dire du
Commerce de Panama, que tant que les François
ont eu la permiflion de faire celui de la Mer du Sud,
leurs vaifleaux n'ont guéres remonté au-delà de cette
Ville ; & que le plus fort de leur trafic a toujours
été dans les Ports du Chily & du Pérou , où les

marchandifes d'Euirpe font plus rares, & plus chè-
res; & où l'or & l'argent, qui étoient le princioal

objet de leur négoce , font plus communs.

N. V.

Tecoantepeque, la Trinitk',
Vatulco, & Realkio.

Avant que de parler du Commerce d'Acapoul-
co, un des plus coiifidérablïs qic fafîent lesEfpa-

Rr gnols

trois millions de pièces de huit j Se que les effets

des Marchands , du moins ceux dont ils font la dé-

claration , vont à trois ou quatre fois davantage.

On a ajouté
, qui en font une déclaration , parce qu'il

y en a pluficurs , qui pour fauver les droits de

Quint Se de Doiiane, emballent leur argent avec

les marchandifes qu'ils envoycnt par la Chagra ; ce

qui fouvent va à plus d'un tiers du total de la :ar-

gaifon en argent.

Tous les vaifTeaux qui font arrivés avec les gal-

lions, doivent être prêts à faire voile le trentième

jour, fans quoi ils courent rifque d'être laifTès. Ce-
pendant on leur accorde ordinairement une huitai-

ne ; ce qui eft d'un grand fecours aux Marchands
,

& d'une utilité non médiocre à l'Amiral
,

qui eft

toujours régalé d'un préfent confîdérable.

Quand la flote a mis à la voile , les Marchands

de Panama y retournent , & y font voiturer les

marchandifes dEfpagne fur les mêmes mulets qui

avoient apporté celles du Pérou ; Si c'eft alors qu'on

en charge la plus grande partie fur les vaifTeaux de

Lima
, qui demeurent tout ce tems à la rade , d'où

elles fe diftribuent dans le Pérou & le Chily ; l'au-

tre partie reftant pour la fourniture de la Ville, Se

des Provinces voifines , où elles s'envoyent , les

unes par terre , Se les autres par mer , en échange
de diverfes chofes dont on manque à Panama , par-

ticulièrement de firoment Se de farines.

Les marchandifes d'Europe les plus propres pour

le Pérou & le Chily, font toutes fortes d'inftru-

mens de fer, comme houës, haches , enclumes,

focs de charrues , & piufîeurs autres qui fervent

aux mines ; l'arobe de a y livres de fier ouvré s'y

vendant au moins Spiaftres. Il y faut auflî quan-

tité d'épiceries , des vins , des huiles , & diverfes

dentelles & étoffes de foye & d'or.

Le Commerce des Nègres de Guinée , Se des au-

tres Côtes d'Afrique > eft auflî un des principaux

objets de celui de Panama ; les Anglois de la Ja-

maïque en tranfportant quantité à Porto- Bello ,

d'où on les conduit par terre à Panama , Se enfuite

Sar mer dans le Pérou, Se dans une partie de la

louvelle Efpagne , où ils fe vendent très -chère-

ment , particulièrement pour être employés au fer-

vice df» moulins à fucre , & à la culture Se fabri-

que de l'indigo.

C'étoit aufli par Panama qu'arrivoient dans la mer

du Sud, tous les Noirs que les Génois de la Com-
pagnie des Grilli étoient obligés de fournir à Por-

to-Bello ; Se c'eft encore en partie pour Panama ,

que les Hojlandois de Curaçao en font un Com-
merce de contrebande avec les habitans de Cartha-

géne , & de quelques autres lieux de cette Côte.

Les Villes maritimes , où après Lima les Mar-

Dilliotu de Commerce. Tom. I. Part. II.

lil i
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gnols fur In mer A^x Svid , on va rfire quelque cho-

ie Je quelmiri« outres PoYts.qui fe trouvent depuis

Panama jui^u'à cette Ville, dans l'cfpace de plus

de 6^0 iicurs , que dure cette Côte , afin de ne pas

laifler un (î grand vuide dans ce qu'on a encore à

dire du G^mmerce de cette mer.

De ces Ports , ceux qui ont le plus de réputation,

font Kealejo , dont on a déjà t'ait mention , en par-

lant du Commerce de Lima } Vatulco , la Trinitd ,

& Tecoantcpoque. C'eft par ces quatre embarcade-

les oue fe (tut tout le trafic de Guatimala , de Léon

,

de (^uaxaca , de Nicaragua . & de quelques autres

FrovuKcs de la Nouvelle Efpagne.

Le Commerce t^u'on y fait , confifte en cacao ,

en vanille , en achiolt ou anct , ou mechafuchil , en

indigo , en cochenille , en cuirs , en firoment , en

en laine , en fucrc , en coton , en fel , enmavs
j

miel , en cuilè , en cire , 8c en quelques autres den-

rées & marchandifes du crvk du Mexique , & parti-

culièrement de la Province de Guatimala , qui font

portés par terre fur des mulets jufqu'aux tnagafins

Îue les Efpagnols ont dans ces trois embarcadères

,

: enfuite a Panama i ou au Pérou par mer.

Avant le milieu du xvii fiécle,c'eft-à-dirc avant

que les Avanturiers euflent pafle de la mer du Nord
à celle du Sud, ces Ports n'étoient que des lieux

tout ouverts : mais ils ont été alTez bien fortifies

depuis } ee qui mettroit en fureté les marchandifes

au on y raflèmble , fi les Efpagnols de cette partie

Je l'Amérique avoient encore la bravoure des pre-

miers Conquérans du Mexique , ou û les Flibufliers

n'étoient pas plus terribles > que les malheureux In-

diens à qui ils eurent alors affaire.

Acapoulço vient après le Port de Tecoantepequej

mais quoiqu'elle ne foit guéres plus confidérable

pour le nombre de fcs Habitans , pour fa grandeur,

de pour les fortifications qui défendent l'entrée de

fou Port, elle cil infiniment au delfus parle Com-
merce qui s'y fait , particulièrement par celui qu'elle

entretient annuellement avec les Philippines ; ce

qui mérite (|u'on en parle dans un §. particulier.

N. VL

ACAPOULCO. •

La Ville d'AcapouIco efl fituée à 17 degrés Nord
de la Ligne.

C'ell le Port de la Ville de Mexi(|ic . du côté

de rOiiell du Continent, comme la Wra-Cru\ , au-

trement S. Jean de Ulhua , dans la Baye de la nou-

velle Efpagne , l'cll du côté^u Nord.

Le Commerce qui fe fait par le Port d'AcapouI-

co , a trois objets ; le Pérou , les Philippines , ôc

les Côtes les plus croches du Mexique.

On vient de parler de ce dernier
,
qui fe fait tout

entier par Realcjo, la Trinité, Vatulco, Tecoan-

tepe<iue , 8t nuelqucs autres petits Havres , où les

Marcnands d Acapoulço cnvoycnt leurs marchandi-

fes fur de légers bâtiment , pour en tirer des vivres

& des ntlraîchillemens , quoiqu'ils en reçoivent aulïï

quantité du côté de la terre fur des mulets
,

parti-

culièrement de la farine , du chocolat , de petits

fromages, des chairs faiées, & toutes fortes de den-

rées (cmblables, pour lefqucUes il s'y tient tous les

jours un marché. C'efl aullî du côté de terre qu'A-
cap<iulco reçoit les befliaux dont elle a befoin.

On a aufii traité du principal Commerce d'Aca-

pouIco au Pcrou, qui, comme on l'a dit, fe fait

tout par un fciil vaificau, lequel part tous les ans

de Lima } ce qui pourtant ne doit s'entendre que

pnur les mnu'handifes de l'Orient j le négoce de

«elles du Pérou , & de la nouvelle Efpagne , étant

libre «Se permit entre les Habitans de ta Peruvianc

& de lu Mexicanc , qui pourtant fe fervent peu de
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cette faculté 5 les Marchands d'AcapouIco ne faifant
guéres qu'un Commerce de prêche en proche , le
long des Côtes de la nouvelle Efpagne. C'efldonc
!e Commerce des Philippines & de l'Orient , qui
foit la plus grande richeflë d'AcapouIco , & qui lui
donne le plus de réputation.

Ce Commerce néanmoins ne fe foûtient que par
2 feuls vaifTeaux , qu'on nomme Hourques

, qui
font des efpèces de grands gallions du port de 800
ou 1000 tonneaux.

Lorfque ces hourques partent , ce qu'elles ne
font pourtant jamais cnfemble

, y en ayant toujours
une en charge aux Manilles, qui met à la voile
pour le retour , aufll-tôt que l'.nutre y efl arrivée

,

on leur donne pour convoi une frégate de 28 ca-
nons , quoiqu'elles de leur côté foient auffi montées
de 40 pièces au moins.

Leur charge , au départ d'AcapouIco, eft compo-
fce , partie de marchandifes d'Europe , qui viennent
au Mexique par la Vera-Crux , & partie de mar-
chandifes de la nouvelle Efpagne, qui les unes d:

les autres font envoyées à ta mer du Sud fur des
mulets.

La cargaifon , au retour , eft de tout ce que la

Chine , les Lides Orientales , & le rcfte de l'O-

rient
,

produifent de plus riche & de plus précieux,

même des perles , des pierreries , & de l'or en pou-
dre , dont ces vaiffeaux reviennent fi chargés, qu'or-

dinaircmenr la batterie d'entre deux ponts leur de-

vient inutile ; & qu'en cas de combat contre les

Avanturiers, qui fouvent les attendent au paflage,

leur principale rcflburce ne feroit que dans la fré-

gate de convoi.

Le voyage de ces vaifTeaux , y compris le fèjour,

efl prcfque toujours' de 12 mois ; partant pour l'or-

dinaire à la fin de Mars, oi' au commencement
d'Avril.

Deux mois après leur départ, ils touchent à Guam,
la principale des lies M'ii iannes , où ils fe rafraichif-

fent deux ou trois jours , & arrivent aux Manilles

dans les premiers jours de Juillet.

Celui des deux gallions qui eft en charge aux

Manilles , fe prépare auflî-tôt au retour , & part avee

fa frégate avant la fin de Juillet , pour arriver à
Acapoulço au tems de Noël ; la différence de l'ar-

rivée n'étant jamais de plus de 8 ou 10 jours de-

vant ou après cette Fèic , tant les vents alife's ,

qu'ils ont foin de prendre , leur font fûrs &. favo-

rables.

Pour faire cette route de retour , il faut s'avan-

cer du côté du Nord jufqu'au ^6', & quelquefois

jufqu'au 40* degré de latitude Septentrionale , a-

vant que de pouvoir prendre le vent
,
pour aller

vers la Côte de l'Amérique ; puis ranger celle de
Californie ; enfuite retourner au Sud le long des

Côtes ; après quoi
,
quand on a doublé le Cap de

San Lucar , qui eft la pointe la plus Méridioi'.ale

de Californie , on va par le travers du Cap de Cor-

rientes , environ à 20 degrés de latitude Septentrio-

nale : enfin , après avoir touché à Sallagues , on con-

tinue fa route jufqu'à Acapoulço.

Les vailli.'aux des Manilles ne manquent point

de reconnoître Sallagues ; & c'eft toujours là qu'ils

mettent à terre les Paflàgers qui veulent aller à Me-
xique ; le chemin étant Oi plus beau , & plus court,

que par Acapoulço.

Le Port d Acapoulço eft très commode , & très

grand , pouvant contenir en fûrcté plufieurs centai-

nes de vaifleaux : une Ile de plus de demi-lieuë de

long le couvre , & y forme deux paflcs , dont l'une

eft a l'Eft , & l'autre au Sud-ouell. C'eft par celle

de l'Eft qu'entrent les vaifleaux des Manilles j & par

celle du Sud-oueft , ceux de Lima.

La Ville qui eft au bord de la mer, eft défendue

d'un fort château d'un côté,& d'une plate- forme de

l'autre

,
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l'autre , garnie de q'.miuittf de canons de fonte. Ce
n'ed que depuis que les Avanturiers firdqueiitent cet-

te mer > qu elle ell ainfi fortifiée.

Au aeifous d'Acapoulco , fur la route des Manil-

les , font deux petits Ports ; les Sallasucs , dont on

a dcja parle j & laNatividad , où les Marchands d'A-
capoulco font quelque négoce d'oranges , de limons

,

& d'autres firuits, qui font aiTez rares dans leur Vil-

le , dont le fol eft flérile , & qui ne peut fubfiflçr

que par ces petits Commerces de mer , âc par les

grofles caravanes qui lui viennent du Mexique, d'où,

outre fa fubfiflance, elle tire aullî tous les vivres

dont ont befoin les vaifleaux qui font le voyage des

Manilles.

C'eft par l'Embarcadère de S. Bonavônture qu'A-

capoulco fait le Commerce de Cali , une des Villes

du plus grand Commerce de l'Amérique Méridio-

nale , à 28 lieues de la mer du Sud ; & c'cd enfuitc

de Cali, que le Popayan, & pludeurs autres Pro-

vinces du milieu des terres > reçoivent les marchan-

difes de la nouvelle Efpagne.

MEMOIRE SV-R LE COMMERCE
dw & tlArgent

f
qui fe fait drnu les RoyAumti du

Ferou , du Cbily f!f dt la nouvelle Efpttgne.

Toutes les mines d'or Se d'argent qui font dans les

Royaumes du Pérou , du Chily & du Mexique , ap-

partiennent au Roi d'Efpagne > à quiileddd le cin-

quième de tout ce qu'on eij retire.

Si ce droit étoit payé exa^ement , il n'y i^uroit

point de Roi H riche que ce Monarque ; mais les

mineurs s'accommodent ordinairement pour quelques

fommes modiques avec les Officiers Royaux les plus

voifins des villes & des lieux d'où ils font tirer les

matières des mines ; de forte que fans courir aucun

rifque,ils trouvent la facilité de tiiire tranfporter leurs

pignes d'argeiS, & leur or dans des endroits où ils

peuvent le commercer , & principalement aux Côtes

du Pérou & du Chily .lorfqu'il y a des navires étran-

gers , fe bazardant même de les faire paflèr jufqu'aux

foires de Carthagéne & de Porto- Bello ; aufTi eff - il

certain que les navires qui vont dans la mer du Sud,

rapportent beaucoup plus d'or & d'argent qui n'é-

toit point quinte aux monnoyes du Pérou
,
que de

piadres ; ce que font pareillement les vaiffeaux de

Kegiflre Efpagnols , qui vont à Buenos-Ayres, & les

GaTlions qui vont aux foires de la nouvelle Efpagne

.

qui fe trouvent prefque tous charges de matières

irauduleufes , & qui n'ont point payé les droits du

quint au Roi d'Efpagne.

Le terrain où eft la mine d'or ou d'argent dans le

Pérou ou au Chily , fe vend aux Mineurs à la toife ;

& ce qui en provient entre dans la caifle du Roi ;

mais les Officiers commis pour faire cette vente , en

tirent toujours une paraguante de l'acheteur j en for-

te qu'ils ne font aucune vente q^u'il ne leur en re-

vienne un gros bénéfice au préjudice du Droit Royal.

Les mines fe fouillent de la mC-me manière que

l'on fait nos carrières en France. Les Mineurs ex-

périmentés obfervent néanmoins de lOuiller le moins

profondément qu'ils peuvent, parce qu'ordinairement

es fourccs d'eau qui y font fort fréquentes empê-

chent le travail, & obligent les Ouvriers d'abandon-

ner la mine qu'ils font fouiller , ce qui leur caufe une

perte confidérable par la dcpenfe exceffivc qu'ils ont

été obligés de faire pour parvenir jufqu'à l'endroit où
l'on trouve les matières d'or ou d'argent , y ayant

des mines très riches dans le Potofi & autres lieux

du Pérou, qui ont été abandonnées à caufe de ces

fources qu'il a été impollible de mettre à fec, quoi-

qu'on ait tenté de le faire avec des machines & des

foins qui ont coûté des fommes confidèrables , reve-

nant plus d'eau dans cestnines en une heure que l'on

ne peu. en tirer pendant un jour.

Jl n'y a que les Indiens du Pérou , du Chily ^ de

DiQttn^ 4i Cmftrce. Tom. I, Fart. 1I|
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la Nouvelle Efpagne , qui puil{i!nt réflftcr 2i là fatigue

du travail des mines , les Blancs Se les Né/jres y mou-
rant en très peu de tems. Pour les Indiens , ils fc pré-

fervent des maladies en mâchant continuellement d'u-

ne herbe qu'ils appellent Cora, -
' cefTant point d'eu

avoir dans la bouche pendant tout le tcms qu'ils tra-

vaillent dans lamine ; aufli cette hcibe fe vend-elle

chèrement , les Indiens ne pouvant abfolumcnt s'en

pafTer.

On trouve communément dans le Pérou, ieChily
Se la Nouvelle Efpngiy:, des mines très riche.s; mais
il y en a aufli d'autres très ingrates : comme ces der-

nières ruinent abfolunient les Mineurs , les premières

au contraire les enrichilfent en très peu de tems.

Pour preuve de cette inégalité des mines, on af-

fûre qu'un des plus célèbres Mineurs du Potofi mort
vers le commencement du XVIII. fiède , n'avoic

laifTè pour tout bien qu'environ aoomiil; piaflres.

quoiqu'il eût pajlV au Roi plus de 18 millions de piaf-<

très pour fon quint ; & qu'il n'en eût guércs moins
pafTè en fraude , iSc cela parce qu'il avoit fuccefïïve-

meiit trouvé des mines riches Si des mines ingrates,

& que le peu de produit des unes avoit emporté touc

le profit des autres ; ce qui en général efl caufe que
la plupart des Mineurs meurent peu accommodés, ou-
tre qu'ils font obligés à beaucoup de dépenfes nè<^

cefTaires , Se qu'ils en font encore beaucoup plus d'i-

nutiles.

La pierre de mine dans laquelle fe trouve l'or oui

l'argent , fe cafTe avec des malles de a J hvres pefant »

de groscifeaux de fer, & autres inftrumens qui fe fa-

briquent dans la Province de Bifcayc en Europe.
Quand les Mineurs ont amuflè une certaine quantité

de ces pierres , <!$ les font moudre dans un moulin ^
& les mettent dans des crculets d'une «xtiême gran-
deur, avcc-le vif argent propoitionné pour fèparec

l'or & l'argent d'avec la pierre.

Il fc trouve de quatre fortes d'argent dans les mi-

nes : le plus ordinaire cH celui qui ell incorporé avec
la pierre : le fécond efl celui qui cfl en feuules dans
les fentes de la pierre : le troifième eft l'argent qui
fe trouve prefque de la couleur du plomb , que les £f^

pagnols appellent Flomo îionto i il efl plus fin que les

deux ci-dellus. Le quatrième efl l'argent vierge quF
tombe goûte à goûte dans des trous de la pierre. Ce
dernier fe pétrit avec la main comme une pelottede

nége ; il ell le fuperfin de tout autre argent , Se peuc
fo'.lfrir un cinquième d'ailliage. On peut voir ce
qu'on dit de ces mines ailleurs.

Les mines du Potofi (ont meilleures & plus faciles

à travailler que celles du Chily, ces dernières étant

ordinairement affcz ingrates.

Toutes les montagnes de la Cordelière qui ont
plus de loou lieues de longueur, Se ejiviron 80 lieues

de largeur , font remplies d'or Se d'argent j mais on y
travaille rarement à caufe de l'clojgnement Se des
ncgcs dentelles font' remplies huit mois de l'année,

fans pouvoir y habiter ni voyager , n'y ayant point

d'année qu'il ne périflè quelqu'un de ceux qui fe ha-'

zardent de vouloir pnffcr ces montagnes dans l'arriè-

rc-faifon , pour aller ou revenir de Buenos-Ayres ait

Chily, parce que les nèges les furprennent dans les

y ou 6 jours qu'il faut pour palier ce trajet de traver-

fè, qui eil rempli de précipices d'une profondeur ef-

froyable.

Il n'en tft pas ainfi de ces mêmes montagnes
qui continuent jufqu'au chemin pour aller au Poto-
fi ; elles fe palltnt en tout tcms far.s aucun rifque

avec des mulets
,
que les Efpagnols ou les Indiens

louent à un voyageur, mais à un prix exorbitant.

Quand un Mineur trouve une mine qui lui rend
10 livres d'argent fur 100 liv. de matière, il devient

riche en peu de tems. 11 s'en trouve à la vérité qui

rendent beaucoup plus ; mais par compenlàtion il y
en a d'autres qui ne- vont qu'à 3 ou 4 pour 100,

Le meilleur argent ell celui qui le fabrique nu

R r 2 Pérou

!..

••• '!• .'

m

n

iii
t

m.

•' < ;



94) COMMERCE!)
Pérou dans ta Ville de Lipés

,
parce qu'il foufre

moins d'alliage que ctlui des autres endroits : auflî

les Efpagnols le vendent-ils h un plus haut prix :

c'eft aufli dans cette Ville qu'ils font fabriquer leur

vailTolie d'argent.

On fait par exptfrience que tous les naviresi par-

ticulièrement les François , qui pendant la guerre

pour la fuccellîon d'Elpaene, ont été trafiquer à la

Côte du Pérou & à la >louvcllc Efpagne , ont re-

çu en payement des barres te faumons d'argent , Se

des lingots d'or à un prix beaucoup au-defi^us de

leur valeur ,
parce que ceux qui ctoient charges de

la vente des cargaifons , ne favoient pas réduire les

matières quintées au titre où elles dévoient être.

C'eft pour y remédier Se empêcher à l'avenir cette

erreur , qu'on a principalement dreiTé ce Mémoire.

Les barres d'or 8c. d'argent qui ne font point de

ce ntrebande , font celles qui on- payé le cinquiè-

me de leur valeur au Roi d'£fpagi#, eu pour mieux

dire aux Officiers des Monnoycs des lieux d'où l'on

a tiré les matières. Ces Officiers mettent fur cha-

que lingot d'or ou barre d'argent , l'empreinte de ja

monnoye , Si marquent cxaAement le titre du mé-
tal. Ces barres ou lingots fe peuvent tranfporter

fans crainte ; mais rarement font-elles au titre que

doit avoir l'or & l'argent.

Le titre de l'or eu de 32 carats 8c demi , 6c ce-

lui de l'argent à 2375 maravedis ; Si lorfqu'on trou-

ve des lingots ou barres qui ne font point du titre

ci-deflus , la réduftion s'en fait facilement en fe fer-

vant des règles fuivantes.

Les Efpagnols font ordinairement leurs payemens

en lingots d'or ou en pignes d'argent
, qui ne font

point quintées , fur lefquelles il y a beaucoup de

tromperie
,
principalement fur les pigncs qu'ils font

chauifèr dans un four , 8c les mettent enfuite fur un
endroit humide , ce qui augmente le poids de cha-

que pigne de plus de f pour 100 > fans compter que

l'on y trouve quelquefois des morceaux de fer , Se

même des cailloux qui font mêlés avec l'argent.

Pour voitureren fraude l'or de l'argent qui n'efl

point quinte , les Efpagnols préviennent les Gou-
verneurs ou Officiers du Roi , des Villes & des lieux

où doivent paffer les charrettes ou mulets chargés

de ces matières , leur donnant un préfent à propor-
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tion de la quantité qu'ils veulent tranfporter. Il ar-
rive cependant afTez fouvent qu'il leur en coûte plus
que s'ils avoicnt payé les droits du cinquième au
Roi , fans compter qu'ils coûtent ,'ifque de la con-
fifcation Se de la peine de mort qii eft impofce à
ceux qui font un pareil Comm^-rce ; mais les plus
hasardeux font paffer leurs voitures par des chemins
de traverfe . qui les exemptent ordinairement de la

plus grande partie des prèfens qu'ils feroient obligés
de faire.

La plupart de ceux qui font travailler aux mines
vendent prefque toutes leurs matières aux premiers
du païs , qui prennent enfuite des fûretés pour les

faire voilurer dans le poit de mer ou autre endroit
deflinè pour le Commerce : d'autres le réduifent en
piaftres, s'ils craignent d'être confifquès. En général
il eft certain que d;ins tout le Chily, le Pérou & la

nouvelle Efpagne , les Mineurs ne payent pas la cen-
tième partie des droits qu'ils doivent au Roi, pref-

que tout l'or & l'argent fc tranfportant en fraude
dans l'Europe: les Capitaines deRégiflre$& ceux
des Gallions , ne déclarent ordinairement qu'une
partie de l'argent qui efl |]uintè , Si paffent en fraude
tout celui qui ne l'efl point , dont ils reçoivent le

fret jufqu'à 13 ou 14 pour cent; mais ils s'obligent

de remettre en Europe au correfpondant à leurs fraix

Se rifques , l'argent qui aura été chargé dans leurs

Gallions , fauf Tes rifques & périls de la mer : ainli

qu'il eft d'ufage pour toutes les a&ires maritimes,
à moins qu'ils ne faffent des afiûrances.

RÈGLES CURIEUSES POUR CEUX
qui vont eommtrcer au Pérou Û à U Nouvelle Ef-
pagne.

Le titre de l'argent eft de 2376 maravedis. Se vaut
dans le Pérou huit piaflres de fix réaux le marc.

Exemple.

On donne en payement une barre d'argent mar-
quée à la monnoye du titre de sjtfS i^aravedis

,

qui pèfe 185 marcs de 7 onces ; pour connoiirefa

jufte valeur Se la réduire au titre de 2376 marave-

dis , il faut faire la règle fuivante.

Le titre de l'argent eft de a376 maravedis

,

i divifeur.

La huitième partie de 2376 maravedis efl 297 , 2 divifeur.

£t la huitième parti*: de 297 maravedis eft 37 , 3 divifeur.

Barre d'argent quintée à 2368 maravedis,

pefant 18; marcs 7 onces, multiplicateur.

11840

18944
2368

pour 4 onces ; J184
pour 2 onces . 592
pour 1 once . . 2^6

Divifès par 237^ 440152 maravedis.

18; marcs t once 7 gros | 202$f
12472

Dtvifès par 297 592

I once 29J

Divifèi par 37 29;

7 gfo«

Cette régie fe fut en multipliant let marcs que

pèfe la barre d'argent par 2368 maravedis, dont elle

a été quintée à la monnoye ; ce qui produit 4401(2
maravedis , lefquels étant divifès par 2376 ont rendu

36 \
18 J marcs d'argent ; il refle de cette opéra-

tion 592 maravedis : lefquels étant divifès par la

huitième partie de 2376 oui eft 297, ont produit

I once d'argent: il lefte de cette dcraière opération

295

Divifès par 237'? '""»^'

Divifez toujours par a

ravedis les reftans que voi

multipliez par 8, pour a

onces Se des gros.

La preuve de cette règ

le titre qui eft marqué fur

marcs 7 onces , qui eft le J

re , dont le produit fe mo

qu'il faut enfuite divifer
j

que doit avoir l'argent qu

nouvelle Efpagne, lorfau

preinte de la monnoye Se 1

Officiers Royaux ; après

ration , il refle J92 mara

par 8 ,
pour en faire des

ration produit une once ,

coTC multiplier par 8 poui

Prenez le quart de 337

474-

593
pour 4 onces 2]

pour I once

pour 2 gros

pour 1 gros

107

MultipHès pat

1

8î7

428J
10713

pour les g}
de 148

pmUn- 4f (^mmei
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gflc maravedis qu'il faut divifer par 37 ,
qui cA la

huitième partie de 297 ,
qui ont produit 7 gros |$ c"e

vroi i
ain'i cette barre d'argent ne doit le paver que

pour le poids de 18; marcs i once 7 gros }^ de gros,

qui ett la jufle réduâion. C'eft de cette manière

que les Officiers Royaux des monnoycs du Pérou

i de la nouvelle Efpagne , fe font payer les droits

du cinquième de l'argenr ' j'de l'or qui fe tire des mi-

nes . lorfquc les baries ou lingots ne fe trouvent pas

Preuve tie la rigte ci • (tdutre fart.

,
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du titre des376 maravcdis , &de aa carats &demi.
A^. Dans cette règle il y a une erreur , mais (!

Icgère qu'elle fe réduit i rien dansis ^idii^uej cet-

te eirtur coniifle en ce qu'on pre .«1 37 dernier di-

vifeur comme la huitième partie de 397 au lieu de

ÎI7 & î i je dis que l'erreur cft uès légère , Se dans
a règle ci - dtffus elle iie va qu'à la différence qu'il

a entre II de gros ic {J^ de gros qui eHIavèrita-

le fiaâion & qui dans la pratique fe prend pour {l

Barre d'argent du titre de

pefant

pour 4 onces

pour a onces

pour I once

2368 raaravedis.

]8; marcs 7 onces , multiplicateur?
- — II»

ï'840

»85'44t ^i
3368 »

1184

2$6

Divifès par 2376 maravcdis

18; marcs i once 7 gros {

Multipliés par

440ip maravedis.

aoajy
1247a

S92 rcflc.

8

' jlvertijfement.

Divifez toujours par 237(5 ma-

ravedis les reftans que vous aurez

,

multipliez par 8 , pour avoir des

onces 3c des gros.

Multipliés par

}

4735 onces.

2360
8

18880 gros

^ C refle qui en pratique fe

2375 S pf^nd pour } de gros.

La preuve de cette règle fe &it en multipliant

le titre qui eft marqué fur la barre d'arrentpar x8;

marcs 7 onces , qui eft le poids que pèle la dite bar-

re, dont le produit fe monte à 440152 maravedis.

qu'il faut enfuite divifer par 2376 ,
qui eft le titre

que doit avoir l'argent qui fort du Pérou & de la

nouvelle Efpagne, lorfau'il a été marqué de l'em-

preinte -le la monnoye oc payé le f de fa valeur aux

Officiers Royaux ; après avoir fait la première ope-

ration , il refle joa maravedis ^u'il faut multiplier

par 8 , pour en kire des onces : cette féconde opé-

ration produit une once , il refle 2360 qu'il faut en-

core multiplier par 8 pour avoir des gros.

Cette ti'oiiîéme opération produit 7 gros & îf^Jou

2!^ ; ce qui dans la pratique fe prend pour { > de
manière que la barre d'argent ne doit être donnée
en payement que pour 1 8; marcs i once 7 gros {
de gros , fuivant la réduâion qui en a été faite ci-

def^s.

Il y a des Efpagnols au Pérou qui achètent des
barres d'argent 1 à raifon de 148 pour cent.

On fuppofe qu'un Marchano reçoive ou donne
en payement une barre d'argent du titre de 237a
maravedis , qui pcfe 180 marcs y onces & 3 gros,
à raifon de 148 pour cent qui efl le prix courant du
Pérou : pour favoir combien vaut la dite barre , iX

faut faire la régie fuivante.

Prenez le quart de 2372 maravedis, qui eflle titre de l'argent, que vous multiplierez par le poids
de vôtre barre :

Î9Î37i
Multipliés par 180 marcs y onces Se 3 gros.

pour 4 onces

pour I once

pour 2 gros

pour I gros

47440
593

29<S1

74{
18 }î

9 il

107Ï38IÏ ;
Multipliés par 148 qui efl le prix de l'argent,

8^7104
428yî2
107138

pour les I4 de 148 62 fg

piailres '58f|<$486T^ ôc 4réaux 'j, qu'il faudra payer pour la dite barre.

PiSùn. 4f CMmerce. Tom. I. Fart. IL Rr 3 ^ Cette
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Cette r^gle fe fait de la irmnicreci-deflus, quifiiit tent , on évalue chaque mille à } de réal j c'ell__ -. 1. j!--L.__- J. J. .:.-. J pourquoi les 6000 rcflans valent 4 réaux &*deini

comme il eft expliqué ci-deflii». L'on ne doit pas
fiure cas des centaines qui leflent } il eft pourtantà
remarquer que fi les 486 maravedis reflans alloicnt
jurqu'à 500 , ils vaudroient | de réaL

947
'-'-

ic mil ne la maiiicre ci-aeiius, qui inii

connoître que laditeharre d'argent du titre de 2372connoitre que laaite narre a argent au tiire ne 2372
maravedis > pcTunt 180 marcs J onces 6c 3 gros , à

raifon ie 148 pour cent, comme il eft ordinaire au

Pérou, vaut la fomme de Ij8j piaftres 4 réaux âc

demi J & x l'égard des 64861'} maravedis qui ref-

Preuve Je la régie ci-ctnirt. vl.\j " /

Autre manière pour faire l'achat d'une barre d'argent achetée au Pérou à 148 pour cent, pcfant i8o inarcs

J onces Se. 3 gros , du titre de

Multipliés par

3372 maravedis.

1 80 marcs f onces 3 gros.

pour 4 oncet

pour I once

pour 2 gros

pour I gros

cî cl r

18976'..

* -3373
1186
aj6 1

74Î •

37iV .
' ! •

^ Multipliés par

V !.

37- qm eft le quart de 148 pour cent.

Prenez les î; de 37 •

299987» -.-

'

I28;6j9 '"',•'. ' > M
2Î r'g

piaftres i;85|6486 7j & 4 réaux Se demi que vaut la barre d'argent.

On connoît par cette opération que la dite barre

d'argent aclietée au Pérou à 148 pour cent , vaut la

fomme de 1585 piaftres , quatre réaux & demi , ainft

qu'il eft marque ci-deflus ÔC ci-contre.

Not4. Cette barre couteroit plus de 8 piaftres 6
réaux le marc au prix de 148 pour cent, ce qui eft

exorbitant ; cependant beaucoup d'Efpagnols en a-

chécent au Pérou à ce prix.

Il Te trouve dans le Pérou des barres d'argent dans

lefquellea il y a de l'or après que l'cflài en a été fait j
on (e fert de la régie fuivante pour favoir la quanti»
té de chaque matière d'or de d'argent qu'il y a dans
la dite barre.

"

Un marchand du Pérou veut vendre ou donner en
payement une barre d'argent du tiuc de 2370 mara-
vedis, qui péfe 4^ marcs de 4 gros , dans laquelle on
a eftimé avoir 466 grain* d'or dans chaque marc
d'argent.

Barre d'argent du titre de 2270 maravedis , pefant 4J marcs 4 gros,

multiplicateur 4J marcs 4 gros

113JO
, 9080

Pour les 4 gros prenez le i6e de 2270 141 1.

Multipliés par

10229 1 maravedis de {
8

8183I3J pour cent.

Coupez les deux derniers chiffres des 8i83|j;(
de ôtez de ... . 102291 î

8183

Divifés par 3210 94108

{

42 marcs 4 onces 5 gros /,^ $708 {
1288^ reftant i«

multipliés par 8

Divifez toujours pa Q Multiplias par 8
2210 les fommes quti

vous avez multipliée»'

par 8. _
11768

/i«) reftant 3..

Ladite barre d'argent contient 42 marcs 4 onces y gros /,}§)

Il faut encore faire l'opération fdivante.

Barre d'argent qui péfe 4J marcs 4 gros,
qu'il faut multiplier par 6 réaux qui font les \ d'une piaflre.

270 réaux | de réal.

Ces



Uf COMMERCE DU PEROU, &c. ffé
Ces 270 ri'aux } de ri-iil fe doivent rabatre du prix pliquera ci-aprés la manière de fiure cette régie ft

delà valeur qu'on doit payer ladite barre d'argent U iiiivante^

qui font 33 piaftres âc fix réaux j de réaLOnex- -» •
• i-r^- ' • V V"'^'*. ,

•. "-i^qui

•a ~r: Cempf il ter qm comitnt ta hrrt Jtargtiu ti^Jeffia,

Ladite barre d'argent contient 46^ grains d'or par chaque marc. ^" j|^' '*'««
/ •' jW

Combien y a-t-ji de cafliilans d'or du titre de 2i carats/ ,«1
.' __-*: ,' -^ i.,«— - .

Commencés par multiplier 22 carats ;'. >7' jt7Si./i .'^ i-'-'f '*l' j'H 1"

par 8
'

' *" '7
•^ ••''» »'^ ''1

'*•"•"

ces 88 feront vôtre diyifeur. 88 )

i:<?ff. ;

Les ^66 grains d'or

Te doivent multiplier par 4J marcs 4 gros.

2330
1864

Prenez le 16* pour les 4 gros. 29}

-,. «« iiih«w»»»' w^^*^ I..' .MB*a' * '
'*"'^

•î.'iol'.i'ttv fj.'
•

: •jil^iiluW

divifcs par 88 20999

J

ft

338 cailillans $ tomins 339

j(î reliant.

Multipliés par 8

'i'
»A.

441
I

On connoit par ces deux régies que la dite barre
d'argent contient 42 marcs 4 onces y gros /jJJ du
titre de 2210 maravedis & 238 csflillans d'or & J to-
mins du titre de 22 Carats , ainfi qu'il eft marqué t
fpécifié dan» les dites deux régies : on trouvera ci

après les explications nccefTaires.

Poids if Valeur Je tor à U manière JEfpagne.

Un marc d'or contient 8 onces.
Un marc d'or contient yo caftîllans,

Une once d'or contient <$ cafliilans de a tominr
Un caftillan contient

Un tomin contient

Un carat contient

Un écu d'or contient

8 tomins.

12 grains.

4 grains.

24 carats.

'.('..

Explication à manière de faire les deux rèfrlei pour
l'argent & l'or eftimis dans ladite barre.

Pour la Barre d'Argent.
Il fout multiplier 2270 maravedis par les 4? marcs

& 4 gros, qui produiront 102291 J maravedis. qu'il
faut enfuite multiplier par 8 pour cent , qui produi-
ront encore 8 183? y maravedis, dont il fout couper
les deux chiffres , il rcflera 8183- qu'il fout ôter de

102391 maravedis & {, il reftera 94 icSJ maravedis

qu'il faudra divifèr par 3210, qui ell Ion divileur,

5c l'on trouvera que la dite barie d'argent contient

4a marcs 4 onces 5c y gros du titre de 2210 marà^

vedis.

Vous multiplierez enfuite les 4y marcs & 4 gros

par 6 réaux , pour ce qu'on doit oter de la valeur du
prix de la barre d'argent , à caufe de l'or qui it&
trouvé dans la dite barre.

Explication touchant for que la dit* barre doit emi*»
nir fuivant te^ai qui en a éié fuit'

-t.

On a fupofé que la dite barre contenoit a6&
grains d'or par chaque marc d'argent; pour faire

cette opération , il faut multiplier les dits 46^ grains

par les 4y marcs & ^gtos A'aigtTA qui ont produit

20999 grains & j , que vous réduirez à raifon de

22 carats qui font 88 grains, qui cft le titre ordi-

naire de l'or à la nouvelle Efpagnc ; & en Europe
à 22 carats de demi. Vous diviferez les 20999 grains

par 88 , & vous trouvrrez que le produit fc monte
a 2;8 caHillans d'or & cinq tomins du titre de 32
carats : c'eft de cette manière que toutes ces fortes

de régies fe doivent faire.

EXEMPLE.
Les 42 marcs 4 onces & y gros d'argent à 70 réaux le marc , valent

Les 338 cafliilans d'or Se y tomins à 31 réaux le caflillan, valent

Il faut déduire 270 réaux { pour les 6 réaux par chaque marc , pour

qu'il faut ôter de l'argent , à cauf

29S0 réaux W
50" f

ce

dite barre , ci

,

caufe de l'or qui s'efl trouvé dans la

7991 réaux \\

270 réaux |.

La dite barre coûtera 7731 réaux de /] > qui font 96y piaflresun réal 7721 réaux /,

^ f, de réal.

R r 4 Autre



fit d OMME !ÎCE D U PEROU, «ce.

jéatê rtgU qui rlduit ttr , qui n'tjl pat à ktn tiirt , à tilui i* aa cmrétt Ù inri.

i\:
I*

Je rupofe qu'un marchand me donne en payement <)n lingot d'or du titre de ai ctriti & deux gnùii
qui ptffe 9<^9 ca(tiHan«& 4 tomin.i , combien me rtndra-t-il du titre de aa canti&demi?

'

Lingot dor qui pdfe 949 caftillans & «tomini du titredc ai carati a graint

,

Multipli((s par 8(S Multipliés par 4

Titre de l'or aa carati } ^6^^
multipli(5i par 4 7f9a

4j valeur de» 4 tomint.

96 multiplicateur.

Divifeur 90 grain» 81^57

907 caftillans

a tomini 4 grains \ 6jy
27

Multipliés par 8 tomint.

ai<;

Multipliés 36 par 11 ^ qui efl un tomin du titre d
n

pour le quart 9

4oy

il ^qui valent un demi gu i or.

Explication.

Cette régie âc les autres .qui font de cette na-

ture , Te iont en multipliant les ai carats par 4
grains , auxquels il faut ajouter les a grains qu'il y
a de plus , qui fera S6 grains

,
par ielquels il faut

multiplier les 949 caflillans & 4 tomins f dont le

produit fera de 8ttfj7 grains d'or au'il faut divi-

fer par 90 grains , qui eu le titre ne aa carats 8c

«lemi. Après cette première opération il reliera 371
que vous multiplierez par 8 tomins que contient un

coflillan , qui produiront ai6 tomins gu'il faut aufli

divifer par 90 , vous aurez deux tomins ; il reliera

de cette opcration ^6 tomins que vous multiplierez

par 1 1 4 qui efl la valeur d'un tomin ; cette multi-

plict.:.on produira 40J qu'il faut encore divifer par

fo
grains , qui produiront 4 grains & demi : ainii

jji
j-i. 1:— . j.un ne doit payer ce lingot d'or que pour le poids

iillans a tomuis ii 4 grains î du titrede 907 caftillans _
de aa carats & demi

Prix du lingot ior.

907 caftillans d'or a tomins 4 grains S ,

à 31 rcaux.

907

1814JJ

190;; réaux Se j^qui font 3381 piaflres & f réaux.

Un marchant! veut vendre un lingot d'or du titre qu'on lui payera le dit lingot à raifon de i}j pour

de 23 carats qui péfe 4; 3 caftillans & fix tomins > à cent ; la régie fe doit Aire de la manière fuivante.

condition de le réduire à 32 carats & demi , &
Vous réduirez premièrement les 4J} caftillans & fix tomins, au titre de 32 carats & demi , comme il eft

expliqué par la régie précédente ; la rcdudion produira 443 caftillans y tomins.

Ajoutez encore 443 caftillans j tomins.

Multipliez les 887 caftillans a tomins par

pour les a tomins

887 caftillans a tomins.

»3î

2661
2661

887

33 i

Coupei. '.es deux derniers chifres de 11 80)04 i

Vous trouverez que les 11 80 piaftres eft le prix qu'on doit payer pour le dit lingot d'or.

11 eft facile de connoître par la régie ci-deflus ,

que l'on peut acheter de l'or au Pérou à des prix

diftérens.

Après avoir réduit ledit lingot d'or au titre de 23
carats Se demi , le produit fera de 443 caftillans Si

5 tomins ; vous doublerez cette quantité qui pro-

duira 887 caflillans & 3 tomins, que vous niuhlplie-

rez par 133 , dont le produit fera de 118CO4 caflil-

lans 4, dont vous couperez les deux dernicie.sfgtres;

il vous reflera 1180 piaflres, qui cfl le prix & la va-

leur du lingot d'or.

S'il vous leftoit deux chi&cs coupés qui fuflcnt

plus



I,) COMMERCR DE L'AMERIQUE FRANÇOISEi
pituhaut que ceux ci-dcflui, vous les évaluerez de

U manière fuivante.

7Ç valent 6 réauv.

50 valent 4 réaux, See.

9U

On peut acheter de cette manière quelque or

Iue
ce foit , en le rédaifant au titre de a2 caruts 6c

cmi ; mais la plupart des Efpagnols l'acliètent à un
réal par caftillan moins que ie litre. Par exemple, fi le

titre eft i la carats, ils le payent à ai rc'aux le

caftillan ; ils rabatent toû|ours un réol du titre mar-

qué fur le lingot.

P/IR TIE I.P. DE L' ARTICLE XIV.

COMMERCE
DE L'AMERIQUE FRANÇOISE,

/. I.

Ce feroit 1 ce femble . ici le lieu de parler des pre-

mières découvertes des François dans les Indes Oc-
cidentales I & de fixer, pour ainfi dire, l'époque

des divers écablilTemens que cette Nation a faits ,

foit dans les Iles , foit dans la terre-ferme de l'A-

mérique : mais comme on en doit parler ailleurs

avec quelque étendue , on fe contentera de traiter

ici du négoce que la France y entretient préfente-

ment j renvoyant le Lecteur pour le relie à l'Arti-

cle des Compagnies de Commerce ,
particulièrement

au § de celles des Indes Occidentales, de Cayenne,

de Canada , Se du MiHilTîpi.

On ne rapellera pas non plus le dénombrement
Îiu'on a fait plus haut , de ce que les François pof-

édent dans le nouveau Monde , tant parce que ce

feroit une répétition tout-à-fait fuperiluë , qu'à cau-

fe que dans le détail où l'on va entrer d'abord , du

négoce qu'ils font dans leurs Iles, Se en fuite de ce»

lui de la terre-ferme , où ils ont des Colonies , on
fera plus d'une fois obligé d'en parler , & d'expli-

quer plus rtu long quantité de particularités qui con-

viendroient moins bien en cet endroit.

S. II.

ILES FRANÇOISES DE L'AMERIQUE.

N. I.

On ne comprend ordinairement fous ce nom que

celles des Iles Antilles , dont les -François font en

pofreflion ; on y ajoutera cependant ici l'Ile de S.

Domingue
, quoiqu'elle foit du nombre des grandes

Iles , & celle de la Tortue , qui en eft une dépen-

dance. On pourroit encore y joindre l'Ile d'Anti-

coftie , celle du Cap-Breton , & l'Ile de Cayenne :

mais les deux premières ont tant de liaifon avec le

( laada, qu'il n'eft pas aifé de les en féparer : &
pour l'autre , bien qu'on lui donne le nom d'Ile , à

caufe qu'elle ne tient pas à la grande terre , la ri-

vière de Cayenne étant entre deux , elle eft vérita-

blement du Continent de l'Amérique Méridionale,

Les Iles Antilles , fituées fous la zone tor-

tide, à prendre depuis le lie degré de l'Equateur,

jufqu'au i8e tirant vers le Nord , font au nombre do

a8 , dont les François en pofledent 10.
_

Avant le Traité d'Utrecht de 171? , ilsétoicnt

aufli les maîtres de la moitié de celle de S. Chrifto-

fle , qu'ils partageoient avec les Anglois : mais ,

comme on l'a déjà remarque , cette dernière eft de-

venue" toute Angloife , par la celïïon que la France

en a faite à l'Angleterre par le la* article de ce

même Traité.

Li'k François ont commencé d'avoir de« Colo-
nies aux Antilles en itfaf ; & par un lia/ard extra-

ordinaire , Us deux Nation» d'Li ropt , qui dcvnient
dans la fuiic y avoir les plus i',raiids étuHiflémeni,

y arrivèrent le même jour ) fi commcnccrent , pour
ainfi dire , par l'Ilcde S. Ciuiftotle

,
(où les Fran-

çcfls & les Anglois abordèrent m n-.cmc tems
, ) lo

partage qui devuit fe faire dans 1» fuite vntr'cux , det
meilleures & des plus fertiles de ces llci.

La Martinique eft la principale des Iles Fran-*
çoifes, &en méint tems la plus bille, laplusricm«|
& la plus floriflante de toutes les Colonies que Ici
François ayent dans les Iles.

La Guadeloupe ift auflî très confidérable
«

mais beaucoup au dciFous de la Miirtiniquer

La Desiraoe , Mahie Galande , la Gre-»
WADE, Sainte-Alousie , & Saint Bakthele-
MI , viennent aprcs ; &. dans diffcrens degrés de
bonté iSc de fertilité, le cèdent elles-mêmes à la Gua-
deloupe.

Enfin , les moindres de toutes font Saint Mah-<
TIN & Sainte Croix, que les François ont «n
commun avec les Hollundois.

Plus de 300 vailleaux François font le Commerce
des Iles; & il n'rf^ pas extra<<rdinuire d'c voir«à
la rade de la Martniique julqu'à 8o navires n.archands
en charge.

Ces bùtimens font ordinairement depuis 100 juC-

qu'à a ^0 tonneaux , qu'on préfcre à de plus grands;
à caufe que ceux-ci étant trop long-tems à faire leur

chargement , les (abacs , & les autres marchandifes
courent rifquc de fe gâter.

La faifon du 'vpart de France de ces vaiffeaux

,

eft depuis le mois ds Septembre jufqu'au mois de
Février ; parce que , quoique la navigation pour les

Iles Françoifes puiltc le faire prefquc en tout tems,
il eft mieux d'éviter la faifon des ouragans

, qui ré-*

gnent aux Iles pendant les mois de Juillet , d'Août
& de Septembre ; outre que les vaiflèaux

, qui ne
Ëartent que dans les mois d'OAobie , Novembre <

lécembre 6c Janvier, arrivent aux Iles prècifémenc
dans la récolte des fucres , qui font un des principaux
objets de ce Commerce.
Le tabac a été long-tems la marchandife dont il

fe faifoit le plus grand trafic aux Iles : c'eft préfen-*

tement le fucre ; ne s'y cultivant plus de tubac , par->

ticuliérement à la Martinique , que pour la coniom-
matio'.i du Pays.

Les autres marchandifes qu'on y fait, font, de
l'indigo , du cacao , du rocou , du coton , du gin-
gembre , de la cafli: , du piment . des ananas confits;

OC. quelques gommes médicinales.

On en tire aulli des cuirs , de l'écaillé de tortue }
enfin, des bois pour la teinture, ou pour la mar-
quetterie, comme le bois de rofe , le bois d'inde,'

le brefil , le brefil!. t , le fuft.ick , & l'ébéne verd.

On eftime que la Martinique fournit , année com->
mune, j à 6 millions de livres pefant de fucre ; la

Guadeloupe , près de 4 millions 3 Marie Galande «

5 à <îoo mille livres ; la Grenade & Sainte Croix,

4 ou joo mille livres à elles deux. Les autres Iles ne
cultivent que d.. tabac , St. quelques-unes feulement
des légumes, dont elles font un aftéz bon négoce
à la Martinique , à S. Chriftofle , & à la Guade-<
loupe.

Avant l'établiflement de la Compagnie Françoi-
fe des Indes Occidentales, fait en 1664, les Fran-
çois d'Europe étoient ceux qui profitoient le m#in9
du florifTant Commerce de ces Colonies j les Hol-
landois s'en étant

, pour ainfi dire , prefqu'entiére-'

ment emparés.

Cctoit alors à FlefTîngue & à Middelbourg que
fe faifoient les principales cargaifons pour la Marti»
nique ; les Marchands de ces deux Villes y envoyant
tous les ans plus de cent bntimens , qui trouvoient

toujours
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H'djoursltur ilinrgcprrtc , que He îichei MnrchonHs

de leur N«tioa .qui »y (ftoient dublii.preiutient foin

de rallimbler dans les immenfcMnag*lin»,(|u'on leur

voit pcrtim ullcz li'gdrement H'y conftruire.

Le privilège exclulif de la Compagnie «ynnt fait

tomber ce Commerce étranger , que le» Hollandois

tachèrent pourtant de foûtcnir , en lui offrant une re-

devance conlidtrable tous lei ans pour la liberté de

ce négoce , ce ne fut pendant quchjue tem» que le»

vailFeaux de cette Compagnie qui le Jirent : mai» en-

fin les Marchands de la Rochelle , de Bordeaux , de

Rouen , de S. Malo, <5c de Nantes , même ceux de»

Port» de Provence, particulièrement de Marfcillctk

de Toulon , ayant pris godt pour ce» voyages , pour

lefqucls il ne leur etoit pas ditticilc d'obtenir des pof-

fepurts; & le privilège de la Compoginc ayant été

révoqué au bout de 8 ou dix an» , tout le Commerce
eft demeuré aux François } nui malgré le» longue»

guerres du Régne de Louis XIV. qui l'ont lou-

vcnt interronipu, eft encore un des pluv riche» Se

de» plus fluriilans que la France falfe par les Port»

qu'elle a fur l'Océan , & fur la Méditerranée.

Le» marchVndifes que les vaifleaux Fraiu;oi» por-

tent aux Iles , conlillvnt en tout ce qui cil nécellitiru

pour la nourriture Si l'entretien des habitans, la cul-

ture de la ter/e, le travail des Nègres, Se le ménage ;

mais cependant différentes, fuivant les Ports de Fran-

ce où Ce font les chafjgemens.

Si les vailFeaux partent de la Rochelle, ou de Buur-

deaux , la cargaifun fe fait de boeuf Si de lard fuies , de

farines , d'eau-de vie , de vins de la' Rochelle Si de

BourHeaux
,
quelquefois de Madère , que l'on prend

en palfant ; de morues , de harengs , d'huile d'olive

,

de fromages , de beurres , de fuvon . de fer, de toi-

les , de chaudières , Si de quantité de mercerie Si de

quincaillerie.

Les vaifleaux de Rouen, qui chargent pour les Iles,

femblent laiffer aux Marchands de la Rochelle Si de

Bourdeaux,le foin de la nourriture,& ne prendre pour

leur part, que ce qui peut fervir au vêtement & à Ven-

tretien des habitans de ces Colonies.

Les marchandifes de leur cargaifon font :

Des futailles.

Des bafiiis.

Du padou , de diverfes largeurs.

Des rubans de galons à: laine , qu'oa nomme
Rouleau, de toutes couleurs.

Des plumes à écrire j de» écritoires.

Du fil de Bretagne , de toute couleur.

Des chapelets , de diverfes fortes.

Des dés à coudre.

Toutes fortes de vailTelle d'ctain , comme plats,

écuelies, faliéres, pintes , feringues , Si autres fem-

blables utenciles.

Des fouliers pour hommes & pour femmes , de

toutes grandeurs.

Des aiguilles Si des épingles , de ton» numéros.

Du papier à écrire.

Des cartes à jouer.

Des fufils . des moufqucts , des épées. Si autres

petites armes.

Des bandolières , des ceinturons.

De la mèche , de la poudre , du plomb à giboycr.

Des felles , des bats de chevaux , des brides , des

faiigles , des étriers , des éperons.

'Toutes fortes d'uienciles de ménage , de cuivre

,

chaudières, chauderons , marmites, poêlons, plati-

nes à fécher le linge , réchauds , mortiers , Se autres

bateries de cuifine.

Toutes fort' -> de ferrurerie , de coùtelerie; & au-

tre quincaillr

Des toiles de chanvre, depuis i6 f. jufqu'à 30 f.

l'aune.

Des toiles de lin demi-blanches , depuis ao jufqu'à

30 f.

Des toiles rayées, de 15 f. l'aune.

ERIQUE FRANÇOISE.
,

De grolfe» toilca d'étoupes , depuis 10 f. iufqii i

l<5 r. laune.
'

Des couverturii de lit , de laine,

Quelc|ue» étoftèi de foye , fergcrie Si camcloterie.
Des droguets iSc ètannnei du Ludc Si ilc Bief*

dure.

De toute» forte» de miroir» à bordure de boii,
uni ou doré i d'autiei de cuir de plians.

Dr» Jupes de tcmmes toute» faite» , de diverfes
étodcs de foye, de laine, de coton, de toutfi cou-
leurs de façons.

Des habits de jude-au-corps pour homme».
Des bas de fi)ye de de luine , de toute» fortes.

Des chapeaux garnis , de callor , de vigogne , de
caudcbec , de autres fortes.

Toute forte de rubanncric unie , ou à façon, avec
or , de fans or , de toutes couleurs de largeurs.

Enfin , toute» autre» efpùce» de menue (luincaille»

rie de mercerie.

Marfeille de Toulon fournilTent des huiles , des oli-
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, des fruils fccs, des vins, de quelque» légère» itof-

tés des Manutaélures de Provence.
On eflime (|u'année commune , il fort de Fran-

ce pour les Iles Frani^oifes , environ pour ^ millions

de livres , de toutes ce» denrées , manutu^urcs Si

marchandifes , de qu'on en rapporte pour près de

7 millions.

Les François de Canada entretiennent aufli un
grand Commerce avec les Iles i Si ce font tux qui

leur fourniilènt la plupart des belliaux dont ils ont
btfoin , aurtî-bien que quantité de blés , dck'gumcj,
de poillbns fecs, de de bois de mairain ,de iliarpcnte.

Si de menuifcrie, pour lefquels ils remportent des fu-

cres, du tabac , de diverfes autres produftions du pa'is;

tout ce Commerce , aurtî-bien que celui des François
d'Europe, ne fe faifant que par échange, de ne s'y em-
ployant que peu ou point d'argent comptant.

C'eft pareillement par échange qu'on y fait le né-
goce des Nègres , d'autant plus confic'.érable

, qu'il

eit plus néceflaire ; la culture des terres , Si le tra-

vail des fucreries , ne fe foûtenant que par ces mal-

heureux Efclaves , dont les Ciimpagnics d'Africiuc Si

de Sénégal
, préfentement réunies à la grande Compa-

gnie des Indes de France , ont continué de fournir les

îles ; les vendant à tant de milliers pcfant de fucre,

pièce d'Inde, comme on le» vend à Porto-Uclio,

a Carthagéne, à Buenos-Ayrcs , & autres Pl.itesde

la Domination Efpagnole dans l'Amérique , à tant de
piadres par tète.

Le Bureau de les magafîns de ces Compagnies, font

établis à la Martinique ; de c'ed là où les habitans des

autres lies viennent s'en fournir.

On ne dira rien davantage de cet important Com-
merce des Noirs ; en ayant traité amplement dans

deux Articles de ce Di^ionnaire , où l'on peut avoir

recours, yoytz ci-dejj'ut le Commerce dt Sénégal ,

dt Gambie, JeQviSK'E, /Angole, ûdeMAun-
Bo. Foyn Mxjfi Ici Articles des Nègres , à du Code
Noir.
Onadèja remarqué que la Martinique eft la

principale, de comme la Capitale des Iles Françoifes :

mais pour donner une plus jude idé» d'une Ile fi cé-

lèbre par fon Commerce , on va ajouter ici quelques

particularités , qui ont raport au négoce qui s'y fait,

de qui lui ont fait mériter d'être la rèfidence du Gou<
verneur Général , Si de l'Intendant des Iles , aulfi-

bien que le Siège du Confeil Souverain, dont la Ju-

rifdi^ion , outre les autres Iles Antilles, s'ètendfur

S. Domingue , de la Tortue.

La Maitinique ed (îtuée par les 14 degr. 30 min.

de latitude. Sa longueur ed d'environ 18 lieues fur

une. largeur inégale; ce qui lui donne près de 60

lieues de circuit de pointe en pointe.

Dans les enfoncemens de cette grande étendue de

Côtes , l'Ile a trois Ports; le Carmage, celui du

Fort S. Fierie , de le Cul-de-fac du la Tnnitè. Les

vïifieauie
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vtKTcaux abordent , ôc font en fùretc i dins tout

Im troii ; mai] cVft au Fort S. Pierre , d<jiit la rade

ùppclle le Mouillage . nue fe (iiit prefijue tout le

n/goce ; le» Fermierf du Koi y ayant leur^ Bureaux i

1(1 Compagiiiei d'Afri(|ue & du Sdiiégal , au(Ti-bieii

que ka plu) riches Marchands , leurs tiiagnliiis ; âc

(tant d'ailleurs le rendez-vous ordinaire des Flibuf-

tier» i^ran(;ois
,

qui dans le tems deguerre, y vien-

nent vendre leurs prifcs.

On compte prélentemcnt dans l'Ile plus de icooo
Blancs , Se pris de 3cxx)0 Ncgrei.

Ce font ces derniers qu'on employc à la fabrique

des fucres , de à la culture de 1 indigo , du cacuo ,

du rocou I du coton , Si. du tabac.

Comme le principal trafic de l'Ile cnnfide en fu-

cre , c'ell aufli à le préparer , que ces malheureux

Efclaves font davantage occupes J y ayant plus de

|00 moulins pour le fervicc dès plantations ou font

es fucrerics.

Enfin , l'affinage des fucres , qui eft prcfentement

établi dans la plupart des Iles Francoilès , fait aufli

une partie de leur travail , Se du Commerce de leurs

Maîtres , qui cagnent beaucoup plus fur les fucres

raffinés , que fur les fucres bruts , ou feulement en

cafTonade , tel» qu'ils les envoyoient autrefois en
France.

Ce qu'on dit ici de la Martinique , peut fervir pour

les autres Iles , qui h proportion produifcnt les mê-
mes marchandifes , & font le même trafic.

On parle ailleurs de la nature
,
qualité , proprié-

té, culture, fabrique & négoce de toutes les dro-

gues que produifent les Antilles : aiiifi il fuflira de

les indiquer, yoyez Sucre, Tabac, Cacao, In-

piGO , Rocou , FusTocK , Bois u'Inoe , Bois
DE Ruse, Ecaille de Toitrut, Cassï , Gua-
ÏAC, &c.

N. II.

Saint Dominoue, & la Tortue.

L'Ile de S. Dominguc , ainfi qu'on l'a remarqoé,

en traitant du Commerce des lies Efpagnoles de FA-
mériquc , efl partagée entre la Couronne de France,

Si celle d'Efpagne.

Comme on a parlé en cet endroit , de la partie que

les Ëfpagnols occupent , Se du négoce qui s'y fuit

,

& qu'on y a pareillement raporté tout ce qui Con-

cerne la découverte, la fltuation, les richelfes , ôc

les produélions de l'Ile en général , on va ici fe

fixer à la partie que pofTédcnt les François , & aux

différens Commerces qu'ils y font ; en difant néan-

moins un mot par occafîon des Flibuftiers , qui fem-

blent avoir pris cette Ile , Se celle de la Tortue , pour

leur rendez-vous général.

Les premiers François qui palTérent dans l'Ile

de S. Domingue . 8c qui s'y établirent , y vinrent

de S. Chridofle , d'où ils avoient été chaffés par les

Ëfpagnols.

Le défefpoir,& le défirde la vengeance , d'avoir

été troubles dans leur Colonie naiilante , les avoit

d'abord réiinis aux Zélandois
j qui faifoient des cour-

fes fur les Ëfpagnols , leurs ennemis communs : mais

leur nombre ayant augmenté par pluiîeurs fecours

qui leur arrivèrent de France , ces premiers Avantu-
ners cherchèrent un lieu propre pour y porter leur bu-

tin, s'y radouber , Se y pafTer les tems qui ne font pas

commodes à tenir la mer.

L'Ile de la Tortue , fituée au ao degr. 40 min. de
latitude , à trois quarts de licuë de S. Domingue ,

leur ayant paru convenable à leur delkin, ils s'en

emparèrent , après en avoir chaffé une trentai-.ed'Ef-

pagnols, qui y avoient un petit Fort, Se quelque

commencement d'habitation.

Ce fut fur cette Ile, qui. a environ i(S lieues de
tour , que fe fit lo partage de fcs Avanturiers , cora-
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me en trois bandes. Les uns, <iui s'apliquéient h !•

chiilie
,
prirent le nom <!e Boucani-r» , à caufe qu'il»

faifoient hcmcuiicr leur viande à la façon des Indiens:

lei autres, (|ui continuèrent à urititr en courfe tcni»

tre les Ëfpagnols , s'appellcrrni Flilufliers , <lu root

Anglois , Hlhiijitr ,
qui (ignific Corfairc : Se le»

tr< iliémes , qui s'adonnèrent nu travail de la terre ,

fe nommèrent Ilabitans, noijt commun à Ions ceux

qui compoftnt les Colonies de l'Amérique, duni

les terres qu'ils cultivent , t'appellent des Habita-

tionv.

De ces trois bandes , les Habitans reflèrent à la

Tortue ; les Boucaniers paflèrent à S. Domingue; Si

les Fhbiifliers tintent la mer , ces derniers revenant

néanmoins de tems en tems à la Tortue , y parta-

ger leur butin avec les deux autres , oui leur four»

niffoient , les uns , toutes fortes de cliairs falècs j

Se les autres , quantitii de vivres , foii en légu-

mes , foit en befliaux ,
qu'ils cultivoient & èlcvoient

dans leur Ile.

Cette petite Ile , qui dcvoit un jou peupler de
François lu meilleure partie de S. Domingue , a. dont

les Avanturiers s'étoient rendus maîtres dès l'année

itfjr, leur fut K-ng-tcms difputée par les Ëfpa-

gnols ; Se la France n'en eft enfin rtllte en p< (Itf-

lion , (ju'.iprùs plus de vingt minces, ff >Jiverfes ré-

volutions , tantôt fi vorables à une Nation , & tan-

tôt à l'autre,

S. Domingue a eu à peu près le même fort.

Les Erpagiiols rebutés de plufieurs vaines tentati-

ves, pour en chaflcr les Boucaniera François, qui

s'y ttoient cxtKnrdinnirrmcnt multiplies, Si dont

une partie s'étiMt réHnite ù la vie plus tranquille

d'Habitans oit (emblé confentir tacitement au par-

tage de cette Ile; leur ayant comme abandonné

tout ce qui cit d.puis le Cap de Lobos , qui cil

au Midi de l'Ile, vers le Ponant, jufqu'au Cap de

Sainana
, qui eft au Nord de la même Ile -ver»

le Levant.

De cette grande étendue de Pais , & de Côtes

,

plus vafles que deux des principales Provinces de

France , les Chaffciirs , ou Boucaniers , occupent

ce qui eft entre le Cap Lobos & le Cap Tibron.

Le rcfle , fur - tout dans le voilinage de la mer ,

c(l entrecoupé de plufieurs riches habitations , où
l'on cultive la plupart des marchandifcs qui fe trou-

vent dans les Iles Antilles , & qui font aulTi le

Commerce de l'Ile de la Tortue.

Les quartiers les plus habités font , la Grande
Ance, Leogane, la Grande Terre , le Port de Paix,

le Port Margot , Lançon Louife , le Trou Charles

Morin, Limonade , le Cap François, & le Petit

Goare. •

Lorfque la grande Compagnie des Indes Occi-

dentales fut établie en France en 1664, & qu'elle fe

fut mife en poflf.lîon du négoce 'de l'Ile de la Tor-
tue, Se des hsbitations de l'Ile de S. Domingue,
qui ètoient de fa conceliion , l'on n'y vit plus ar-

river que des vaiflèaux de cette Compagnie : mais

l'humeur libre & volontaire des François Je ces

Iles , qui fe fentoient encore de leur premier mé-
tier d'Àvanturiers , ne s'accomraodant pas de cet-

te contrainte , & la Compagnie n'y trouvant pas

fou compte, elle en quitta le Commerce dès l'an-

née 1666 ; Se depuis ce tems tous les bâtimens Fran-
çois y ont été également bien venus ; ce qui néan-

moins quelquefois a prefque autant nui que fervî

au Commerce de ces Iles, par le grand nombre de
marchandifcs qu'ils y ont aportées , & par le peu
que bien fouvcut ils y en trouvent , pour faire leur

retour.

La réputation des Colonies Françoifes de S.
Domingue , déjà fi floriffantes , fut encore aug-
mentée en i6<>8 , par l'établiflèment d'une nou-
velle Compagnie

, pour achever de cultiver les en-
droits où les François n'avoient point encore d'habita-

tions. La

t-:v
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La concelKon contenue dans Tes Lettres Patentes

données à Verfailles , comprend tout ce qui eft de-

fuis le Cap de Tiberon jufqu'à la rivière de Naybe,
un & l'autre inclulivemciii , dans la profondeur de

trois lieuc!» dans les terres , à prendre fur les bords de

la mer dans toute cette largeur.

Les principales conditions pour l'avantage du Com-
merce de cette Ile , font , <iuc la Compagnie feroit

obligée de peupler la nouvelle Colonie , dans l'cfpa»

ce de cinq années > de i joo Blancs tires d'Europe ,

& de ayoo Ncgresj & après le dit tems, «l'y taire

ijalfer pendant le rtiie des yo années de fon Privi-

cge, léulement loo Blancs & aoo Noirs par an ;

fans néanmoins pouvoir permettre à aucun Habitant

«lu Cap Fran<,ois, de Leoaane, du petit Goave, &
autres lieux déjà peuplés , & venir s'établir dans tou-

te l'étendue de fa concellion.

0/1 peut voir ù t^riicle général des Compagnies de

Commerce, ce qui efl de particulier à celle de S. Do-

niiiigue i& particulièrementfa réunion à U grande Com-

pttgnie des Indes de France, par des Lettres Patentes

en forme JEdit , du mois etAvril 1720.

Les marchandifes communes à ces deux Iles

,

c'ell-à-dire , de S. Domingue , & de la Tonuc

,

font , le tabac , le fucre , l'indigo , le gingembre , le

rocou , le coton , le cacao ; mais principalement

le tabac , qu'on n'ellimi^ pas moins que celui de

Vcrine.

Celles qui font propres à S. Domingue , font les

cuirs , & les bois de brefillet , de fantal jaune , du

fuflock , du ccdre , du grenadille , & de quelques au-

tres , qu'on employé , loit à la teinture , foit à la niar-

quctterie. On trouve aulli à la Tonuë quelques plan-

tes médicinales.

Les cargaifons des vaiflèaux pour ces deux Iles,

font à peu près les mêmes que pour les Antilles ,

qu'on a données ci-dclfus; à la réfervc des chairs fa-

Jécs , qui n'y font pas nécellaires , S. Domingue en

avant eu abondance , & en taifunt même un grand

Commerce aux autres Iles Fran(,-olfes;mais en ré-

compenfe on y porte beaucoup d'cau-de-vie & de vin,

dont le^ Flibulliers 6i les Buucauiers font grande

confommation.

Toutes ces marchandifes payent 3 pour lOO d^ droit s

d'entrée Ù de fortie.

Plus de 40 vailfeaux font ce Commerce , fans

compter les lix navires que la Compagnie efl ob-

ligée d'entretenir, tant en paix qu'en guerre , pour

le fciil négoce de fa concellion.

Ce feroit ici le lieu de parler des ChalTcurs , ou

Boucaniers François de l'Ile de S. Domingue , auHi-

bien qu; de ces malheureux Engagés , qu'on ap-

pelle Trente-lix mois , qui font à leur fervice ; ôc

qui pendant les trois ans de leur engagement , font

encore plus maltraiti-s que les Nègres des An-
tilles; maison a' crû qu'ils mcritoient des Articles

à part. Vvfet. Boucanier, t> Tklnte- six mois.

Le Mémoire fuivant ayant été drellc en 17 19 ,

l'Auteur n'a pu parler ni de la réunion de la Com-
pagnie de St. Domingue à la grande Compagnie

des Indes, ordonnée par Edit du mois de Septembre

1720 , ni des troubles que lexècution de cette rèii-

rion caufa dans lllc l'année fuivante, & qui furent

prefquc aulfi-tôt appaifés.

On peut voir à l'Article des Compagnies, tout

ce qui concernela réunion ; & à l'égard des troubles,

comme on voudrait volontiers en étourter la mémoi-

re, il fuftira d'ajouter que la promte obéillànce des

habitans a entièrement eAacé cette tache.

Etat des coi.onifs Fran<,oises ft Espagnoles
d* S. Domingue en 1719.

Jufqu'à la Paix conclue à Ryfwick en l'année

lSy7 , les Efp.ignols avoient tou)aurs regardé les

nouveaux hobitans François de S. Domingue comme

560
des ufurp.-iteurs j & fur ce pié avoient fouvent fait

de grands eriorts pour les en chalTcr , mais à la vé-
rité toujours inutilement.

Le partage de cette lie entre les deux Nations

fut ftipulé par un article de ce Traijé , & les Gou-
verneurs Fran(;ois & Efpagnols , qui commandoient
alors à S. Domingue , turent chargés de le faire.

Par ce portage les François font redés les Maîtres

des parties de l'Ile , qui font au Nord & à l'Oucft, &
d'un tiers de celles qui font au Sud, les Efpagnols

ne s'étant réfervés que la partie de l'Eftj ce qui

pourtant fait à peu prés une divifion égale , du moins
pour les côtes, chaque Nation en pouédant environ

200 licuës , à compter de pointe à pointe, & près

de 300 en fuivant les différentes finuofités que la

mer forme en s'avanqant dans jes Terres.

Dans toutes 1rs parties Françoifcs de cette Ile il y
a des ports excellcns , très grands ,- très fpacieux

,

très fûrs Si. tous facil. ; à fortifier avec peu de dé-

penfc , avantage que n'ont pas les côtes de la partie

Efpagnolc , ou il ne fe trouve que quelques rades

& quelques embarcadères aflisz mauvais.

Les ports appartenans aux François font ', favoir

au Nord , celui rie Bayahi qui eft encore peu habité,

Se le port du Cap qui eft le plus peuplé de tous

leurs quartiers.

Dans la partie de l'Oiieft Nord-oiieft, le port de

Paix ; celui-ci eft le moindre de tous, & où il fe trou-

ve le moins d'habitaii!--.

Dans la partie de l'Oueft , le port du petit Goave

,

excellent & bien peuplé.

Enfin dans la partie du Sud où fe trouve lacon-

ceflîon accordée en 1698 à la Compagnie de S. Do-
mingue , il y a trois ports très bons & très fûrs

;

favoir, le Port Saint-Loiiis, bien fonifié & bien ha-

bité; le Port Haquin, dont cette Compagnie a chaf-

fé les Anglois qui avoient commencé à s'y établir

en 1692; & le Poit de Jaemel où elle a aufii quan-

tité de belles habitations.

En général les terres de S. Domingue font très

bonnes , les bords de la mer font des plaines , au

dedans il y a des montagnes.
Il y a dans les parties Françoifes de l'Ile envi-

ron quatre mille familles.

(Quoique les Efpagnols foient de près d'un (iécJe

plus anciens dans l'Ile que les François, il s'en faiit

bien que leur Colonie foit aufli forte &: aiilli bien

établie , ne s'y trouvant qu'environ 2000 hi.niir.is

portant les armes , & 5 à 6000 autres blancs tant

nommes , & femmes qu'cnlans.

Les terres font prcfque d'une égale fertilité dans

ce qui eft pofledé par l'une & l'autre Nation ; mais

la culture n'eft pas égale , les habitations des Fran-

çois étant en grand nombre , très bien plantées &
très bien entretenues ; tandis que celles de la par-

tie des Efpagnols reftent incultes, & ne leur fer-

vent gucres que pour nourrir & élever des befiiaux,

dont la chair fert à les nourrir, & les peaux font

prefque leur uni(]ue Commerce, n'y ayant guéres

d'années qu'ils ne tucri 30 à 40000 baufs , dont

ils vendent les cuirs verdis aux François, Anglois

& Hollandois, qui vont leur porter leurs beloins

en vivres & en habillemens.

Il faut obferver , pour finir ici tout d'une fuite

ce qui regarde la Colonie Efpagnole de S. Domin-

gue , qu'il y a plus de 30 ans que ni le Roi d'Ei-

pagne, ni les Efpagnols d'Europe , n'ont envoyé au-

cun navire dans cette Ile; & que tout le fecours

qu'ils reçoivent leur vient du Continent de l'Amé-

rique , (Se ne coniifte que dans un feul bâtiment que

le Viceroi du Mexique y envoyé tous les ans, pour

porter la paye de la garnifon que S. M. Cath. y en-

tretient, qui devroit être de 200 hommes, mais

qui n'eft jamais de 20 foldats eifeftifs.

La première culture jjue les François ont établie

à S. Domingue , a été celle du table ; & il avoit

une
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une Cl grande réputation tant en France que chez les

' Etrangers , qu'on le préféroit à tous les autres , fur-

tout en Iloliande & par tout le Nord.

Cette culture a été abandonnée depuis la ferme

cxclufive du tabac en France ,
par un mal-entendu

de part & d'autre qu'on a peine à concevoir; mais

qui n'a pas laifTé d'être caufe de la deftruélion en*

uérc des plantations de tabac, dont le Commerce
occuperoit atluellement plus de cent navires; ôc

Îiu'il ne feroit peut-être pas impoflible de rétablir

ur l'ancien pié , fans porter aucun préjudice à la

ferme du tabac.

Le fucre de cette Ile eil très eflimé > & les Raf-

iineurs de France trouvent plus de profit à travail*

1er fur les fucres qui en viennent » que fur ceux des

Iles ; auffi valent-ils communément 30 fols , 40 folsj

& quelquefois jufqu'à 3 & 4 livres par quintal plus

que les autres. Il eft vrai qu'on a eu quelque pei-

ne à y réiiflîr dans les commencemens , à caufe

que le trop de nourriture que la terre fournifToit

aux cannes , les rendoit grafles & difficiles à pur-

ger; mus on a apris par l'expérience, qu'à la fé-

conde ou troisième coupe on en tiroit du plus ex-

cellent fu^re. C'-lui de la plaine de Léogane eft fur-

tout en réputation. Une feule chofe qui peut prc-

judicier au débit de ces fucres , eft la trop grande

quantité qui s'en fait.

L'Indigo a été long-tems auffi une des principa-

les marchandifes de S. Domingue , on ne laifle pps

même d'y en faire encore beaucoup; mais on s'y né-

glige un peu dans la préparation , ce qui le rend

moins bon qu'autrefois, étant certain que(i l'ona"

portoit toute l'attention ncceffaire à le bien fabri-

quer , il égaleroit en bonté celui de Guatimab dans

le Continent de l'Amérique Efpagnole , & même ce-

lui d'Agra dans les Indes Orientales.

Ce qui foûtient encore la culture de cette dra-

gue, c tft que c'eft l'ufage de commencer prefque

toutes les habitations par le plantage de l'indigo &
du tabac ; parce que n'y étant pas néceftàire de beau'-

coup d'attirail , ni d'un grand nombre àr Nt'gres ,

& le profit en étant promt & confidérablo , cette

culture met les habitans en état de faire des fucre-

ries , qui eft le but où ils afpirent tous, à caufe

que c'eft te principal objet du Commerce de l'Ile ,

& que d'ailleurs les profits en font plus grands Si

plus certains.

Le Coton , le Cacao , la Vanille , le Rocou &
le Gingembre, font aufli des cultures établies à S.

Domingue , qui réufliftent parfaitement bien ; mais

on n'en -fait qu'en petite quantité , faute de mon-
de , qu'on aime bien mieux occuper aux trois gran-

des fabriques de l'Ile , qui , comme on vient de le

dire , font le Sucre , le Tabac & l'Indigo.

On y a porté depuis peu le CafFc; & il com-
mence à s'y cultiver avec fuccès : fi les premiers ef-

fais ne font point trompeurs , on n'enviera bien-tôt

plus à l'Arabie & à Mocha le Commerce de cette

prccieufe fcve.

Le ris , le mays , le manioc , les patates , les ig-

names i^ les bananes , viennent à S. Don ingue &
plus br.î'jx & meilleurs qu'en aucun autre endroit

de l'Amérique ; fur-tout celles des trois dernières

Î|u'on cultive à Léogaiie ,y font fi pe(antes , fi grof-

es , fi bi.n nourries , & d'un goût fi exquis , qu'el-

les y peuvent facilement tenir lieu de callavc Si de
&rine.

Tous les légumes de France y viennent plus

beaux qu'en France même Se en plus grande abon-
dance,^ il eft furpreiuint combien on recueille de
pois , de fèves ôc de faféolcs , &c. ce qui doit auflî

s'entendre de toutts l'ories d'herbages, dont les grai-

nes y ont été aportce» d'Europe.

11 eft vrai que les blés & les vignes y réufiiflent

mal , les raifins y venant rarement en maturité ; &
les fiomens qu'on ll'me dans les plaines , portant

Piiiiçn- éu Commerct. Toin. 1. Fart, JI.
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des épies dont les grains font plutôt mûrs les uns

que les autres , & tombent à mefiire qu'ils mcurif-

fent. On a cependant éprouvé que ceux qui vien-

nent fur les montagnes n'ont pas ce défaut ; mais

bien loin de regarder le manque de blé & de vin

comme défavantageux à la Colonie, les perfonnes

intelligentes croyent que les habitans de S. Domin-
gue & les Marchands de France , y trouvent éga-
lement leur compte ; parce que ces deux chofes fi

nécefliiires à la vie ^qui manquent à S. Domingue,
& qucla France y peut fournir plus abondammenti
& à meilleur marché qu'aucune autre Nation , en-
tretiendront toujours entr'eux un Commerce dont
l'un & l'autfe ne !k peut abfolumCnt pàfTer.

Il y a dans l'Jle peu ou point de raanufaftures , Se
l'on voit qu'il ne ftroit pas d'une bonne politique!

d'y en laiher établir.

A l'égard des bcfliuux , peut-être n'y a-t-il point
de païs au monde plus propre pour en élever que
S. Domingue : ceux que les Efpagnols y avoient
mis pour peupler aufli-tôt qu'ils eurent fait la dé-*

couverte ,
particulièrement les bœufs , les vaches

& les cochons , y avoient tellement multiplié
,

que:

les Boucaniers François & les ChafTeurs Efpagnols*
qui comme de conctit fe font à l'envi occupés k
les ruiner depuis près de jo ans , n'ont pu encore:

en venir à bout.

On élève beaucoup de ces befliaux dans les habi-
tations ; & l'on y a auflî quantité de mcutons qui
s'y nourriflent très bien , & qui portent des toiloiis

d'une très bonne qualité ; en forte que fi la Colonie
tiVuit profiler de cet avantage , 6c fi le bon ordre y
étoit établi, on teroit un Commerce très confidéra-
ble Hs toutes les marchandifes qui fc tirent de ces
fortes d'animaux, partieuiitrcment de cuirs, de fuit»

Se de lainci

Les chevaux j les jumens & les poulains domefti-
ques , bien loin d'y être rares , y lont préfentement
en fi grand nombre , qu'il y a des quartiers

,
parti-

culièrement ceux de Léogane , de I Efterre & dit

Cap , oîi la piupart des habiians rougiroient d'aller

autrement qu'en cliaifes roulantes ou en carofles, la

fimple voiture du dieval ne leur puroiiiant pas aflea

honorable.

Outre tous ces beftialix dont les François font des
nourritures , les Eipagnols leur en amènent encore
quantité julqutt dai.j. leurs quartiers , q u'ils leur don-
nent à très bon tcinptè , & pour ainfi dire , pour
rien.

Toutes les montagnes & les plaines qui ne font
pas encore détiiihéti, iont couvertes detoUtcs for-

tes de bois propits ou à iu cliaipente , ou à la tein-

ture, ou à la maïquetttne. Il ttt viai que ceux qui
font des détricheniens ne les ménagent pas allez,

ayant coutume de les brûler tous, afin d'avoir plutôt

fait, au lieu d'en rèlerver pour le Iciâge , étant très

facile d'établir en divers endroits àes moulins à Icierj

qui ne ieroient pas d'une médiocre utilité pour les

divers batimens dont on a l'ur-tout befoin pouréta-»
blir les fucreries , & fouvent pour le radoub des na-*

vires.

A l'égard des bois propres à la teinture, dont le*
deux principales efj-èccs lont ie l rtfiilet & lefùftock*

il eft vrai que la Compagrie de l'Ile à Vaches a ap-
pris à leurs Colons à lis conlerver &. à les m\ilt)plier*

ayant ordonné par Ituis Kéglemens d'en planie.r le

long des grands chemins , aulfi-bien que des che-
mins de truverlts, qui Icparent les habitations ; mais
cet ufage devroit être établi dans tous les autres

quartiers des François.

L'Auteur du Mémoire auroit dû ajouter qu'il n'eft;

point d'Ile plus coniiiiodc que eelle de Saiiit-Do-

niiiigue pour entreienir avec les Efpagi,ois du Con-
tinent ce riche Conimerce de coiititbande, dont les

Anglois de la Jama'ique & les HuUandoisd, Cuva-
(^au favent il bien proUter ; commodité qui a paiu

^ s fi grande
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96} COMMERCE DE L'AMERIQUE FRANÇOISE. ,j^
fî jurande au célèbre Perc Labat , qu'il n'a point prefque entiéreinent le Canada . formant dans Ton
craint d'avancer en parlant de l'établiffement d'une cours iurqu'à y ou 6 grands lacj , dont il y en a du.
Compagnie Françoife à l'Ile à VaJiesen 1 698 > que ne telle étendue , qu'ils mériteroient le nom de Mer
le but de cette Compagnie fembloit n'avoir pas tant autant que plufieurt amas d'eaux à qui on a coûtu-
étc de peupler & de taire habiter cette partie de me de le donner.
l'Ile de Saint - Domingue , que d'avoir un entre- Ces lacs fi commodes pour le Commerce que les
pôt commode pour les vaideaux , âc pour les barques François vont porter aux diverfcs Nations qui en
qu'elle envoyé en trai'e aux Côtes de la Terre-Fer- habitent les bords , ou qui fervent à ces Nations à

les venir vilitcr jufqu'à Québec capitale de la nou-
velle France , font le lac de Frontenac , celui d'£r<
rié , ou de Conti ; le lac des Hurons , le lac Supé*
rieur, & le lac de Lenemipigon.

Les Sauvages alTûrent qu'il y a encore au de-là
le lac d'Ailînipouals

, plus grand qu'aucun de ceux-
ci ; & ils prétendent que c'efl de ce lac que le grand
fleuve de S. Laurent prend fa fource : mais les Fran^
cois n'ont point encore pénétré jufques-là , Se les

oauvages font trop peu fûrs dans leurs relations ,

pour uu'on s'y fie entièrement.

C'elt des eaux du lac de Frontenac
, quieftieder*

nier en defcendant vers la mett qu'eil proprement
formé le cours régulier du fleuve de S. Laurent

,

me. Voyii ce qu'on dit de ce Commerce en par-
lant de celui des Hollandois aux Indes Occiden-
tales.

S. IIL '— .O.-.iTcn

COMMERCE DE LA TERRE-FERME
D£ L'Amérique Françoise.

' ' N. L

Les François polTédent dans le Continent de l'A-

mérique Septentrionale , le Canada , & la Loiiifiane ,

qu'on nomme aiifïï Mifllifllpi ; & dans le Continent
de l'Amérique Méridionale , Cayenne , & quelques
Habitations fur la rivière de Surinam. qui dure près de 200 lieues i ÔL qui après avoir paA

lis étoient aullî les maîtres de l'Acadie , ou nou- lé à Mont-réal , & à Québec , les deux principales

vclle Ecoiïe, fituce entre le Canada, & la nouvel-

le Angleterre ; ce Pais leur ayant été reftitué par

les Anglois, en vertu du Traité de 1639, confir-

me par celui de 1632 , & encore depuis par celui de

Breda, de 1667. Mais cette Colonie célèbre par le né-

goce de la morue féche, Se par fon Commerce de

pelleterie , ayant repalTé fous la domination An-

floife en 171 j ,en conféqucnce du i3. Article du
raité d'Utrecht j on remettra à en parler , quand

on en fera au Commerce de l'Amérique Angloife.

Ce fera aufli en cet endroit qu'on traitera de l'Ile

de Terre-neuve , pareillement ccdce par la France

aux Anglois, par le ijt article du même Traité.

Mais on remarquera ici , que quoiqu'il ne foit plus

permis aux François d'y établir des Habitations

,

de s'y fonifîer , m même d'y aborder dans tout le

rede de l'année ; leurs Pécheurs ont pourtant tou-

jours la liberté d'y venir dans la faifon de la pêche,

& d'y dreflèr des échafauds Se des cabanes , Se tout

ce qui e(l néceflàirc pour faire féchcr leur poilTon ;

mais feulement depuis le Cap de Bona-Vil^a, juf-

qu'à l'extrémité Septentrionale de l'Ile , & de là en

Alivant la partie Occidenule
,

jufqu'a la Pointe

riche.

N. IL

Canada, ou Nouvelle France.

On parle fi amplement , à l'Article des Compa-
gnies cte Commerce , d« la découverte du Canada
parles François, & des premières Habitations qu'ils

y ont eues , qu'on croit pouvoir fe difpenfer d'en rien

principales

Colonies des François , fe jette dans l'Océan , à plus

de 100 licuës de cette dernière.

Sans l'incommodité des fauts , ou chûtes d'eau ,

qui entrecoupent le cours de ce fleuve , & celui ds
quantité de groflcs rivières qui s'y jettent , ce qui

oblige à faire fouvent le partage des canots & des

marchandifes ; il n'y auroit point de Commerce
plus commode aue celui du Canada, Se il feroit

tàcilc de palier de Québec , au golfe du Mexique,
par les lacs Se les rivières qui joignent le fleuve

de S. Laurent à celui du MilIIflipi , qui va fe jettet

dans ce golfe.

A l'entrée de l'embouchure du fleuve de S. Lau>
rent , eft l|Ile d'Anticoftie, où il y a une Habitation
de François , qui font Commerce de peaux de loups

marins ; Se de quelques autres pelleteries , avec les

Montagnois , Se les Papinachois , à qui ils donnent
en échange , des armes Se des munitions.
On compte que les François font à préfent au nom-

bre de plus de aooooo Habitans dans le Canada

,

tous riches , ou au moins tous à leur aife.

Ils ont peu de Villes , Se ils ne donnent guères

ce nom qu'à Québec la capitale du Païs,( qui pour-

roit le difputer en beauté & enrichefiss, à pliifieurs

Villes confidérables de l'ancienne France}) à Mont-
réal , Se aux Trois-Riviéres , deux bicoques , dont

pourtant les Habitans ne font pas moins «le Com-
merce, Se n'amaffent pas moins de biens que ceux
de Québec , fi même ils ne les furpailent en cela

,

aufli bien qu'en la magnificence des bâtimens.

Le fort de la Colonie Françoife confifie dins le

grand nombre d'Habitations qui font fituées des

dire ici , & de fe contenter d'y traiter du Commer- deux côtés du fleuve , depuis Québec jufqu'à Mcmt-

ce qui s'y fait fur le pié qu'il eft préfentement ; après

néanmoins qu'on aura donné comme un plan géné-

ral de cette vafle partie de l'Amérique Septentriona-

le , des lieux qu'y occupent les François , & des Na-

tions fauvages avec lesquelles ils entretiennent quel-

que négoce : détail préliminaire , fans lequel il fe-

roit difficile de bien comprendre ce qu'on aura i di-

re dans la fuite.

Le Canada ,
que quelques-uns eftiment aufiî grand

que la moitié de l'Europe , s^étend depuis le 39 de-

gré
,

jiifqu'au dj ; c'eft-à-dire , du tac Errié , juf-

qn'au Nord de la baye de Hudfon ; & en longitu-

de , depuis 284dcf;rés, jufqu'.\ 356; favoir du fleu-

ve Midîlfipi ,
jufqu'au Cap de Rafe en l'Ile de Ter-

re-neuve.

Le grand fleuve de S. Laurent , qui a plus de 22

lieues à fon embouchure , & dont la fource eft en-

core inconnue ,
quoique les Coureurs de boi» Fran-

çois l'ayent remonté plus d« 800 lieuè», traverfe

réal , & qui n'étant éloignées les unes des autres que

d'une portée de moufquct , compofent comme deux

efpèces de grands Villages de plus de yo lieues de

longueur.

Ces Habitations , dont quelques-unes font com-
me de petits Villages, n'en ont pourtant pas le nom,
mais s'appellent des Côtes ; & l'on ne nomme pas

non plus Païfans ceux qui y demeurent, ou qui cul-

tivent la terre, mais Habitans.

Les moins accommodés de ces Habitans , ont 4 ar-

pens de terre de front , fur 30 ou 40 de profondeur;

mais pour les grandes concefllons , qui font pro-

prement les Seigneuries du Pais , d'où dépendent

les fimples Habitations, elles ont fouvent jufqu'à j,

4, & y lieues de front, fur «ne profondeur à difcré-

tion ; dont pourtant celui à qui on l'accorde, ne re-

tient qu'une partie , comme pour en faire le cHct-

lieu , donnant le relie à trois livres par urpcnt de

cens feigneurial, à.^s Habitans particuliers.

Il y
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Il y a aufli des Habitations dans quelques Iles du

fleuve , dont celles de l'Ile d'Orléans > à une lieuë 5e

demie de Québec > ne font pas les moins en répu-

tation ; cette Ile , qui a environ 7 lieues de long, 3c

a de large > étant très fertile , fur-tout en froment.

Une partie du Commerce du Canada > confifte

dans les crains , Se les légumes de toutes efpèces qui

fc recueillent dans les terres de toutes ces Habita-

tions; & dans les planches, & les bois de charpente

qu'on y débite dans les lieux nouvellement eflartés ;

dont , outre la confommation du Païs , il fe charge

tous les ans quantité de vaiHisaux pour les Iles Fran-

çoiles , d'où ils raportent en échange , des fucres

,

des tabacs, & autres femblables marchandifes , def-

quelles les Habîtans ont befoin , & qu'ils ne culti"

vent point chez eux.

Ce font: néanmoins les pelleteries , particulière*

ment le caftor , qui font le principal objet du négo-

ce de ces Colonies ; Commerce qui pafle entière-

ment par les mains des Sauvages , de qui on en tire

tous les ans pour plufîeurs millions « en troc de mar-

chandifes d'Europe > fur lefquelles on fait des prcfîts

immenfes, bien que beaucoup moindres qu'ils n'é-

toient , avant que la jaloufie de Commerce entre les

François & les Anglois , eût excité ces deux Na-
tions d'aller, pour ainfi dire , fur le marché l'une de

l'autre , dans la traite qu'ils font avec ces Barbares.

Ces Sauvages
,
premiers Habitans du Canada , font

au nombre de plus de 40 Nations différentes , pref-

que toujours en guerre les unes contre les autres ;

mais toutes également jaloufes de leur liberté , & qui

ne voyentqu'à regret les Etrangers établis parmi elles.

Les Iroquois , qui ne compofent qud J petites Na-
tions, font les plus farouches , & les plus braves de

tous ; également redoutés des Européens , & des

Naturels. Ils paroifTent amis des Anglois , qui fa-

vent mieux les ménager que les François ; Se c'eft

à eux aulTi qu'ils portent prefque toutes leurs pelle-

teries , dont ils font payés à meilleur prix qu'à Mont-

réal , & aux Trois-Riviéres , lorfqu'ils y defcendcnt

quelquefois pour y traiter avec les françois.

Cependant lorlqu'on n'eft point en guerre avec

eux , ils font quelque négoce au Fort de Frontenac ,

où il leur e(l plus commode de conduire leurs pelle-

teries fur le lac , en canot , que de les tranfporter par

terre à la nouvelle Yorck.

On a aurti d'eux, pour l'entretien de la Garnifon

de ce Fort, toutes fortes de viandes de cerfs, & de

chevreuils ; de poulets d'Inde, & de poifTons, pour

lefquels on leur donne en troc, des aiguilles, des

couteaux , de la poudre , & des baies.

Parm* les autres Sauvages , il y a plufieurs Na-
tions qui font amies des François , Se quelques-unes

même qui ent embraffé le Chriftianifme , & fixé

leurs demeures au milieu des Colonies Françoifcs :

de ces dernières, font les Hurons, & les Abena-
Isis ; ceux-là établis à Lorette, & ceux-ci qui de-

meurent à Sillery, & au Sault de la Chaudière, vil-

lages qui ne fout pas bien éloignés de Québec.

11 y a aulTi deux Villages d'Iroquois Chrétiens

auprès de Mont-Kéal ; mais ces derniers ne font

gucres que des enfans enlevés à ces Sauvages pendant
les guerres qu'ils ont eues avec les François.

C'eft avec ces Nations moins inquiètes , & moins
foupçonneuies que les Iroquois , que les François

font le Commerce des pelleteries : ce qui fe prati-

que en deux manières ; l'une que l'on peut appeller

en quelque forte un négoce fédentaire , & l'autre

à qui l'on pourroit donner le nom de négoce am-
bulant.

Le négoce fédentaire cft celui qui fe fait avec les

Nations fauvagcs , qui viennent tous les ans aporter

leurs c.iftors, Se autres pelleteries, jufques dans les

Villes , & les Hubitations des François.

Le négoce ambulant eft an contraire celui qui

fe fait par ceux des François qui s'apellent Cou-
JJiOiar», dt Commerce. Tom, I. Part. II.
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reurs de bois, qui vont porter les marchandifes

d'Europe chez toutes les Nations làuvagesde ce Co(ir

tinent.

Mont -Real eft le lieu où fe fiiit le plus àeYun
6c de l'autre de ces Commerces; n'y ayant point d'an-

née qu'on n'y voye arriver 30 ou 40 canots con»"

duits chacun par trois de ces Coureurs de bois , qui

reviennent chargés de caftors qu'ils ont été échan"

ger avec les Sauvages , jufques dans leurs Villages:

& plufieurs autres Sauvages y defcendant aulfi pref-

que tous les ans , des grands lacs , aux environs def^

quels ils habitent , avec une quantité prodigieufe de
riches pelleteries , qu'ils troquent pour des armes , des

chaudières, des haches, des couteaux, & mille au-
tres marchandifes, fur lefquelles il y a pour l'ordi-

naire aoo pour ICO à gagner. On a parlé ailleurs

du Commerce de» Coureurs de bois, yeyez leut.

Article.

A l'égard de celui des Sauvages , voici comme
il fe palle. Lorfqtie leurs canots font déchargés «

leurs tentes dreiïées, & leurs marchandifes mifes
en ordre , ils font demander audience a'i Gouver-
neur Général , s'il s'y trouve ; ou au Gouverneur
particulier de la Place où ils arrivent, enl'abfenc^

de l'autre.

Le Gouverneur l'ayant accordée , la leur donna
le même jour au milieu de la Place publique j lui

dans un fauteuil , & chaque Nation formant fou
cercle particulier, ailife autour de lui , la pipe à la

bouche.

Tous étant placés , & le filence impofé , l'Ora^
teur de l'une des Nations dit en forme de haran-
gue, en adrefTant la parole au Gouverneur : "Que
„ fes Frères font venus pour le vifiter , & renoua
„ veller en même tenis avec lui leur ancienne ami-

,, tié : Que le principal motif de leur voyage eft Ho

„ procurer de l'utilité aux François , dont plufieurs

„ ne pourroient manier de caftors , s'ils ne venoicnt

„ eux-mêmes leur en aporter jufques dans les Co*
,, lonies : Qu'ils favent combien les Caflors font

„ eftimés en France , & de combien peu de valeur

,, font les marchandifes qu'on duit leur donner en
„ échange : Que cependant l'amitié qu'ils ont pour
,; les François , leur fait faire ce troc , & que pour
,, être en état de leur aporter une autre année davan-»

„ tage dt ces pelleteries qu'ils aiment tant , ils vien-

„ nent prendre en échange des fufils , dr la poudre,
„ & des ba'es , pour s'en fervir à faire des chafles

„ plus abondaiites , ou pour tourmenter davantage
„lcs Iroquois, en cas qu'ils fe mettent en état d'at-

1, taquer les Habitations de leurs amis les François i

„'& qu'enfin pour alFurer leur parole , ils jettent un
„ collier de porcelaine , avec une quantité de caftors

,, pour le Kitliiokima ( ils nomment ainfi le Gou-
,, verneur Général ) dont ils demandent la protec-

„ tion , en cas qu'on les vole , ou qu'on les maU
„ traite dans la Ville.

Le difcours fîni,& l'Orateur ayant repris fa pla-

ce & fa pipe , le Gouverneur parle à fon tour , Se
fait aufli fon préfent j apn^s quoi la liberté du Com-
merce ayant été accordée , rAfTemblèe fe mmpt j
les Sauvages retournant à leurs cabanes

,
pour fe pré-

parer à faire l'échange , qu'ils commencent dès le

lendemain.

Tout ce négoce fe fait par troc de marchandifes

à marchandifes, l'or & l'argent n'y entrant jamais.

Comme tout ce trafic eft très libre, les Sauvages ne
pouvant fouffrir de contrainte , tous les Habitans de-
viennent alors Ma.'chands , & aucune marchandifê
n'y eft de contrebande , à la rèferve du vin , & de
l'eau-de-vie

, qu'il eft févèrement défendu de leur

donner , à caufe des excès & des querelles ou ces
peuples font fujets, quand ils fe font enyvrés.

Leurs emplettes fiiues ,& leurs peaux échangées,
chaque Nation -s'en retourne chez foi, après avoir
pris congé des Gouverneurs.
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Québec • Mont-rcal , les Trois-Riviéres , Tadou-

fas /Kichclicu , 6c Chambîi . font les principaux lieux

où les Suuvnges viennent raire la traite des pelle-

teries.

Chambli avoit autrefois beaucoup de réputation,

te c'^toit là principalement que fe rendoient les

SoccokiS) les Mahing^ans I & les Openangos ; mais

la crainte des Iroquois les a obliges de ne faire plus

de Commerce qu'avec lec Anglois.

Il y a n(5anmoins quelques Nations qui y defcen-

dent
I de les François y ont même un petit Fort ;

mai* moins pour y maintenir ce Commerce , que
pour empêcher le négoce de contrebande que les

François font a(kc fouvent par là avec les Anglois
de la nouvelle Yorck , à qui les Coureurs de bois

trouvent mieux leur compte de porter leurs caftors,

qu'aux Bureaux de la Compagnie du Canada.

Prcfcntement • comme on Ta dit , Mont-réal eft

l« lieu des Habitations Françoifes où il fe fait les

plus grandes traites des pelleteries.

Lejt plus précieufes de ces pelleteries , Se qui font

le principal objet du Commerce avec les Sauvages

,

font les cadors , dont on diftingue de diverfes efpc-

ces;qui font une grande dittcrence pour le prix.

Ces elpùccs font les caftors d'hiver
,
qu'on appel-

le auflî Caliors de Mofcovic , parce qu'ils font pro-

pres pour Archangeli les caftorsgras, les caliors

veulcs , les cadors fecs , St les caliors d'Eté. Il y
a aulli des caliors blancs ; mais ceux-ci , pour leur

rareté , font comme une efpcce à part.

On parle ailleurs amplement de toutes ces fortes

de caflors , de leur prix , de leur ufage , & de leur

Commerce. Kojet Castor, yoyei aujfi PArticle
Jtt Chapeaux ; Û Juns celui Jes Compagnies, le %.

dt U (.'bmptij^Hie du Castor, ou de Canada.
Les autres fourures qui proviennent de la traite

des Sauvages , font

,

Des renards ordinaires , des noirs , 6c des argen-

tés.

Des martres communes , &
pelle Martres zibelines.

Des loutres roullès & rafcs

qu'on nomme Loutres d'Iiiver.

Des ours noirs ou blancs.

Des peskans , nu chats fauvages , à qui l'on donne
nulli le nom d'Enfans du Diable.

Des fouierraux, des fouines, & des belettes.

Enfin des loups . des écureuils , & de^ rats muf-
qués , avec leurs tedicules.

On tire aiiili des Sauvages quantité de peaux de
divers animaux ; les unes en verd, c'eft-à-dire, fans

apprêt i les autres en blanc , ou palTés à la mode i\x

Pais.

Ces peaux font des peaux d'élans
,
qu'on nomme

aufl! orignaux ; de loups marins , de cerfs , de che-

vreuils , & de caribous.

il faut remarquer que lorfque dans la traite on

Parle limplement de peaux , fans ajouter le nom de

animal , pour les fpéciiîer ; on entend toujours les

peaux d'orignaux , qui font les plus chères de tou-

tes celles du Canada.

Les François de Québec envoyent aufli durant

l'été des barques faire le troc des peaux de loups

marins avec les Efquimaux , Peuples farouches , &
les plus biirbares de tous ceux du Continent.

Ceux-ci habitent la grande terre de Labrador , au

delà du lleuvc de S. Laurent.

Ces Sauvages font ii dctians
,

qu'ils n'entrent ja-

mais dans les n.nrques des Fran<;ois ; & tout le Com-
merce t|ui fe fait avec eux , fe tait à bord de leurs

petits canots, d'où il» montrent au bout d'une per-

che t les pelUieries qu'ils veulent vendre , deman-
diint en même truis ce ()u'il.s veulent en échange ,

comme couteaux, poudre, bàles , fufils, haches,

chaudières, iScc.

Les François de leur côté, qui ne fe fient pas

de celles qu'on ap-

d'autres brunes

,
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davantage à eux , attachent auflî leurs «archandifes
à d'autres perches , refiant toujours dans leur bord
d'où ils leur délivrent de cette forte ce qu'ils ont
befoin, en recevant de même leurs pelleteries jmaii
ne foufrant jamais qu'ils en aprochent en tropgran.
de quantité , ces Barbares fans foi ayant fouvent
enlevé de cette manière des bàtimens qui n'étoient
pas aflez fur leurs gardes. Le Commerce fini, ch».
cun fe retire.

On a dit ci-defTus , que toutes ces pelleteries s'é.

changent contre des marchandifes à l'ufage des Sau-
vages ; l'on va préfentement donner un état de ces
marchandifes > tiré , comme beaucoup d'autres cho.
fes qu'on a dites , 6c qu'on dira encore du négoce
de la nouvelle France , des Mémoires du Baron de
la Hontan ; mais reftifiés en quelques endroits , fur
d'autres Mémoires qu'en ont fourni des Marchands
qui font ce Commerce.

Etat des Marchandifes propret pour U trtiit»

du Caftor.

Des fufils courts 6c légers.

De la poudre à giboyer.

Des bâlcs , 6c du menu plomb.

Des haches grandes 6c petites.

Des couteaux à gaine.

Des lames d'épées , pour faire des dards.

Des chaudières de toutes grandeurs.

Des alênes de cordonnier.

Des hameçons de toutes grandeurs.

Des batte-feu , 6c pierres à fufil.

Des capots de petite ferge bleue.

Des chemifes de toile commune de Bretagne.

Des bas d'edame courts 6c gros.

Du tabac de Bredl.

Du gros fil blanc pour des filets.

Du ni à coudre de diverfes couleurs.

De la ficelle, ou fil à rets.

De la conterie de Venife , ou ralladc.

Quelques fers de flèche , mais peu.

Quelques fabrcs.

Un peu de favon.

Des aiguilles , 6c des épingles.

La meilleure marchandife,6c de plus fûre vente,

feroit l'eau-de-vie ; mais la traite , comme on l'a dé-

jà dit, en ed défendue : c'ed cependant une dételles

dont les canots des Coureurs de bois ne font pas le

moins chargés.

C'ed avec ces canots , qui font condruits d'écor-

ce de bouleau , que fe fait tout le Commerce du grand

fleuve 6c des lacs , pendant l'été. En hiver , on fe

fert de traîneaux tirés par des chevaux , ou par des

chiens ; 6c c'ed la voiture ordinaire pour aller de Que-
bec à Mont-réal pendant cette faifon , lorfque la ri-

vière de S. Laurent ed glacée.

Il ne faut pas oublier de remarquer que le Com-
merce des lacs ne fe peut faire que par ceux des habi-

tans qui en ont obtenu les congés du Gouverneur

Général , &. que ces congés font fixés à un cer-

tain nombre par an ; ce rrègoce particulier , qui ed
très lucratif, étant très préjudiciable au négoce gé-

néral de la Colonie , à caufe qu'il empêche une par-

tie des Sauvages d'y venir apporter leurs pelleteries,

où , comme on l'a dit ci-dedùs , tous les habitans,

les riches , 6c les pauvres , les privilégiés ,6: non pri-

vilégiés, pourroient avoir part. On en parle ailleurs.

Voyez. Congé'.
On n'a prefquc parlé jufqu'ici que du Commer-

ce intérieur de la nouvelle France j on va préfente-

ment ajouter quelque chofe de celui que les vaiileaux

y viennent faire.

Les Normans ont été les premiers qui ont fait le

Commerce de Canada j ÎC pendant plus d'un fiéde,

on i\'a guèrcs vu à Québec , que des vaificaux de

Koiien , de Dieppe , 6c du Havre.

Les Maloùins , 6c les Nantais ont enfuite partagé

ce né-
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ce négoce avec eux ; mais enfin il eft prefque tout de-

meurii aux Marchands de la Rochelle , quoiqu'ils y
gyent envoyé les derniers.

Les vailleaux de Bourdcaux & de Bayonne ne Inif-

fent pas néanmoins d'y aller; & c'ed par eux que les

Canadiens reçoivent la plus grande partie des vins ,

des eaux-de-vie, du tabac. & du fer qui leur vien-

nent de France.

Il y a deux faifons dans l'année , pour le de'part

des vaiflènux François qui vont au Canada ; l'une à la

fin d'Avril, ou au commencement de Mai ; l'autre vers

le mois de Septembre : celles-là pour trouver les gla-

ces fondues; celles-ci pour arriver avant qu'elles Toi-

cnt formées.

Les navires qui partent de France pour ce négoce,

ne payent aucun droit de fortie du Royaume pour leur

cargaifon , non plus que d'entrée lortqu'ils arrivent à
Québec ; à la referve néanmoins du tabac de Brefil

,

qui paye y fols par livre ; c'efl-à-dire 2 J livres par

quintal.

La cargaifon de ces vaiffeaux eft en partie fem-
blnlile à celle pour ks lies , & en partie différente ;

le tabac , le fucre , & plufieurs autres marchandifes

qui viennent des Antilles , étant du nombre de cel-

les- qui fe portent en Canada , où le fol ôc le cli-

mat ne font pas propres pour leur culture.

11 y a aufïï quelque différence pour les draps & les

étoffés ; un Pais aullî froid que lu nouvelle France , en
demandant de plus chaudes, & de plus épailles qu'un

Fais fitué fous la zone torride , comme le font les

Antilles.

Quoiqu'il y ait de grands profits à faire fur toutes

les marcliandil<;s qu'apportent à Québec les navires

François , & qu'il n'y en ait guùres qu'on ne ven-
de à yo pour cent de gain ; ce font cependant celles

qui font les moins nécellàires , &. qui ne font que
pour la parure ou la curiofitc , qui fe vendent 1« plus ;

Si l'on ne peut dire combien le génie de la Nation
Î)aroît dans l'achat de mille bagatelles agréables, mais

buvent inutiles , comme de rubans , de dentelles , de
dorures , de tabatières , de montres , & d'autres tels

bijoux , dont il n'arrive jamais affez par les vailleaux,

Îjuoiqu'ils fe vendent ordinairement plus de quatre

bis leur jufte prix, môme tous fraix déduits.

Dos que les vailfcaux font arrivés à Québec, les

J\larchands de cette ville
,
qui ont leurs Commis à

Alont-rcal , & aux Trois-Riviéres , font charger fur

des barques une pjrtie des marchandifes qui font pour
leur compte , & les y envoyent pour les vendre en
gros aux Détaille. irs.

11 y a néanmcli->s plufieurs riches Négocians de
ces deux villes qui les reçoivent de la première main,

& qui viennent fiiire eux-mêmes leur emplette à Que-
bec , frétant enfuite des barques qui les reménent
eux & leurs marchandifes au lieu de leur réfi-

dence.

Toutes ces marchandifes fe payent ou en argent,

ou en Lettres de Change fur la Rnchellc , ou en pel-

leteries , comme martres , ours , chats-fauvages , re-

nards , 6c autres , dont on a parlé ci-dcll'us ; à la re-

ferve du cartor
, qui doit fe porter au Bureau de la

, Coviipagnic , qui a fes propres vailleaux pour les en-

voyer en France; ou enfui ct farines, en blés, en
légumes, particulièrement en pois fecs ; en bois de
chiirpente & de menuifcrie , & en madriers.

Les retours en pelleteries font les meilleurs ; mais

ni de celles-lii , ni des autres niarchandilis , il n'y

en a jamais allez pour charger tous les vailleaux qui

font venus de France ; n'y en avant que quelques

privilégiés qui puillent avoir leur tliarge entière pour
s'en retourner.

Souvent les vaiflèaux de la Roihelle, pour ne pas

s'en aller à vuide , vont charger du chaînon do ter-

re à l'Ile du Cap Bitton
,
pour les Iles de la Mar-

tinique , Se de la Guadeloupe, où il s'en confom-

me beaucoup pour le raflinage des (iicies, <lont ils

Dation. Je Cor/ii/icrçc, Toiii. I. l'art. 11.
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font enfuite leur cargvifon de refour.' '

D'autres alloient acheter des morues féchcs à Pia?-

fance, qu'ils payoient argent comptint ; mais ce né-

goce ne pouvant plus fa faire depuis la cefHon r!e

Pluifance, & de 1 lie de Terre- neuve aux Anglois,

ils portent des Airines à Loiiis- Bourg, (c'efl ainli

que les François nomment l'Ile du Cap Breton')

où ils font payés en Lettr'ïs de Change, ]ufqu'à ce

que la pèche de la morue , qu'on commence ît y
établir , puifle leur en fournir uffez pour faire leur

retour entier en poilfon fec.

C'eft à Québec, dans la baflé Ville, que les çlus

riches Négocions de la Rochelle ont leurs magalins,

& leurs l-aftcurs ; & c'eft où les Marchands des

autres Villes, & de Que^^ec même, qui ne font pas

affez forts pour avoir des Correl'pondans en Fran-

ce , viennent fe fournir de toutes les marchandi-

fes dont ils ont befoin.

Il y a «ulli des Marchands du Pais qui ont de pa-

reils magafins à Québec; mais ceux-là ont des na-

vires à eux, qui vont & viennent de Canada en
France , & qui leur aportent les diverfes marchan-
difes dont ils envoyent les faflures à leurs Corrcf-

pondans de la Rochelle , à qui ils adrcllcnt nufR

par la même voie , les pelleteries , ôc autres produ-

ctions du Pais qu'ils peuvent amafler d'une faifon i

l'autre.

N. IH.

Mississipi, ou Louisiane.

On appelle Loiiifiane, ou Miflîflipi , une vafle

étendue de Pais de plus de iSooheuës, litué dans

l'Amérique Septentrionale , entre le Canada , la Ca-
roline , le nouveau Mexi(|ue, & l'Océan.

Le nom de Loiiifiane lui a été donné , parce

Îiue la découverte en a été faite par les François ,

ous le régne de Loiiis XIV. & on l'appelle Riillif-

fipi , d'un grand fleuve
,

qui après l'avoir traverfc

par un cours de plus de 800 lieues , vient fe jet-

ter dans le golfe du Mexique.
C'efl dans ces terres nouvellement découvertes ,

qu'efl établie cette famoufe Colonie , qui depuis l'an-

n.'e 1717 , fait l'attention de toute l'Europe ,& l'ef-

pérance de la France , pour l'ètablillement d'un de

fes plus importans négoces,

Onpeiit voirÀ l'Article lies Compagnies de Com-
MEKcE, IfS difféfcns progrès Je cette Colonie ,; d'abordfont

leSr. Robert Cavillier ou Cavelier delà Xallefon t'jnJa-

teiir, enfuite fuccejjivenunt fous Mrs, d'Hiberville C de

Crozai i
éf enfinfous les Dire^leii/s delà Comptt^tic d'Oc'

tiJent , ou comme on l'a depuis appcllie , de la Cvmpw
gnif des Indes,

C'eit donc feulement de l'état où elle fe trouve

préfenteiTient , & de fon Commerce naiiiànt, (]u'oi»

a delléin de parler ici.

Le principal établifTetnent de cette Colonie , ou
pour mieux dire , la Capitale de tout le Pais , & le

centre de fon Commerce, i 11 la Ville à laquelle on

a donné le nom de nouvelle Orléans, pour ron-

fcrver la mémoire de la Régence du l'iince finis la

pioteélion & les aufpices duquel elle a < lé foiidie.

Sa lituation cfl fur le bord du tieuve, afliz |'n"s

de la mer
, pour en avoir la comnuiditc , d; lacili-

ter la charge & décharge des nian.liundi(es de.svaif-

feaiix ; & allez èloigi.ée, pour ne pouvoir l'ouuir

de fon mauv.-iis air , ou de fon voilinage , quand el-

le ell irritée.

Le plan de cette Ville efl dreiïè pour qu'elle ait

une lieue de circuit ; & dé)a plus de 600 batiinens

commencent à y fcirmer des Places publujues , &
Ak-x rues toutes tirées au cordeau , chaque IL.bi-

tant (]ui les otcupe , & qui y exerce fa protelluni,

iiyaiii, par une efpècc de Aon gratuit , outre une

exeiiption de tous droits , 120 ar|H lis de terres à la

campagne
,

qu'il peut foire cultiver pour fon tonique.

Ss î Li.s
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Les Engages de la Compagnie, dont le fervice,

comme dans les Colonie» des Iles Françoifes , eft
de j ans, mais dont le traitement eft bien différent;

reçoivent pour rdcompenfe au bout de leur tems, jo
arpens de terre en propre, avec les grains ndcellai-
res pour les enfemencer, & les inftrumcns pour les
cultiver.

Les^ magafins bâtis dans la nouvelle Ville , doi-
vent être toujours remplis de marchandifes , vivres,
denrées , outils , & inftrumens néccflàires pour le

foùtien du grand nombre d'Habitans , de Labou-
reurs 3c d'Artifans qu'on y a déjà paflé ; qu'on leur
vend, ou qu'on leur avance à un prix très modique,
& fuivant les Tarifs qui y font affichés , pour pré-
venir les abus trop ordinaires dans les autres Colo-
nies , qui font fouvent la caufe de leur dépérifle-
ment.

C'cft le long des deux Côtes du fleuve que font
placées les conceflîons queplufieurs Perfonnes puif-
faiites de Paris , & des Provinces , ont acquifes de
la Compagnie , pour les faire valoir à leurs dé-
pens j y en ayant de lo , & de ao lieues en car-
ré , & même davantage , où l'on commence déjà à
dét'richer les terres, à lemer des blés, planter du ta-

bac, cultivey du coton , faire de l'indigo, élever
des vers à ibye; enfin faire tout ce qui eft propre
à mettre sn valeur un Pais très fertile , & qui ne
demande qu'un alFcz léger travail

,
pour payer au

centuple les fraix des propriétaires des concellions ,

Si la peine de leurs Ouvriers & des Habitans à qui
ils en confient le foin.

Outre les marchandifes qui proviennent de la ail-

ture de la terre , dont on a déjà vu des retours en
Franccj on peut faire auffi dans la Louïllane un grand
Commerce avec les Habitans naturels de ce vafle

Pais
,
qui ne font ni farouches , ni cruels , comme la

plupart de ceux du Canada ; mais qui s'aprivoifent

aifément avec leurs nouveaux Voifins , & qui fem-
blent difpofés à ne faire qu'un Peuple avec eux ,

tant ils traitent avec familiarité , & peu de défiance

avec les François de la Colonie , foit que ceux-ci fc

bazardent d'aller porter des marchandifes d'Europe

jufques dans leurs villages , foit que les Sauvages

viennent apporter & échanger les leurs dans les n)a-

gafins de la nouvelle Orléans.

Les principaux de ces Sauvages avec qui on a dé-

i'a

commencé de faire la traite , font les Hannetons

,

es IfTalis, les Chuas , les Tintonkas, & les Nadonef-

fans, qui habitent les environs du fleuve.

Les marchandifes qu'on en peut tirer , font toutes

les mêmes efpèces de pelleteries que fourniflènt les

Sauvages du Canada , Se quelques-unes qui leur font

propres ; mais particulièrement les peaux , ou cuirs

verds des taureaux du Païs , que les Efpagnols ap-

pellent Cibola, & le poil de ces animaux , qui cfl

une cfpèce de laine longue , fine , & luftrée , dont

ils font quantité de petits ouvrages à leur ufage ,

& qu'on ne doute point qui ne réuilîflè parfaitement

dans les manufaflures de lainerie de France.

On y traite aufïï quantité de peaux d'autres ani-

maux , fur-tout d'ours, de chevaux , & de chevreuils ;

celle!.ci y étant à fi bon marché, que chaque peau

ne vaut que depuis lO , jufqu'à 20 bâlcs de fufil

,

fuivant que le plomb eft rare , ou commun dans la

Colonie.

L'efpérance d'y trouver de l'argent , dont on s'cft

flaté d'abord , femble de plus en plus fe fortifier ; &
par les épreuves qu'on a faites des divers minerais qui

Ont été apportes en France , il paroît qu'on en peut

tirer jufqu'à 6 livres d'argent par quintal; ce qui eft

un produit où il n'y a gnères de mines des Eipa-

giiols qui puiflènt aller ; les Ouvriers de cette Na-
tion qui y travaillent, cftimant bonnes celles qui ren-

dent 2 pour cent.

Il y a même quelque -uns des Sauvages qui ha-

bitent le haut pais de Miliiftipi , qui ont déjà aporté
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des échantillons des minerais d'or, qu'ils difent qui fe

trouve dans les montagnes voifines de leur Nation.

Ils nomment cet or , Cuivre jaune , Se ne l'eftiment

pas plus que le véritable cuivre dont font faites les

chaudières qu'ils troquent avec les François.

Les mines des autres métaux que les Sauvages font

entendre que l'on pourroit tirer de leurs montagnes

,

font de l'argent , du cuivre , du plomb , de du vif-

argent ; il y en a qui y mettent auflî le fer 6c l'acier;

avantage , fi cela étoit , que la Loiiifiane auroit fur

tout le refte de l'Amérique , où il ne fe trouve au-

cune mine de ces deux métaux.

Ces mines , fi les Relations des Sauvages font

certaines
,

pourront un jour enrichir la Colonie;

mais les vraies richefifes dont elle peut jouir dès

à préfent , confiftent dans cette grande quantité de

beftiaux , dont les plaines & les forêts de la Loiiifia-

ne font remplies , qu'il eft facile d'aprivoifer, & dont

on voit déjà plufieurs dans quelques Habitations,

devenues auflî privées, & comme on dit, auflî domef-

tiques,que le gros & menu bétail , dont on voit de (i

frands troupeaux dans les meilleurs pâturages de

rance.

Ces beftiaux font des chevaux, des ànef , des tau-

reaux , des vaches , des moutons , des chèvres , Se des

cochons , dont les Sauvages font de grands abbatis

dans leurs chafleSiâc dont ils aportent les chairs ic

les peaux à la Colonie, qu'ils troquent prefque

pour rien aux Habitans.

Les poules , Se les autres volailles du Fais . cvmr
mcncent auflî à peupler les bafles-Cours des Habi-

tations , outre celles qu'on a foin d'y porter par tous

les vaiffeaux qui partent de France pour la Loiii-

fiane.

On y trouve auflî en quantité diverfes fortes de

bois , ou propres pour les conftrudions de marine Sc

de terre , ou qu'on peut employer en marquetterie

,

Se en menuiferiede placage; ou qui peuvent fervir

aux Teinturiers dans plufieurs de leurs ouvrages. Les

Îirincipaux font le chêne, le noyer , le cyprès. Se

e céclre blanc & rouge.

Mais c'eft fur - tout l'abondance des meuriers , &
les vers à foye qui s'y trouvent communément, qui

femblent préparer un grand Commerce à la Colonie.

Les meuriers commencent à J lieues de la mer; Se

il eft ordinaire d'y trouver deffus des coques devers

à foye, qui s'y perpétuent naturellement , Se dont ou

tire une foye excellente , que quelques-uns préfèrent

même à celle de Meflîne.

Le bray & le goudron fe peuvent auflî fabriquer

en plufieurs endroits delà Loiiifiane.

Les marchandifes de France qui font propres

pour ce Commerce , ne font point difliîrentes de cel-

les dont on a donné la catgajfon pour les Iles Fran-

çoifes, Se pour le Canada; à la réferve que jufqu'à

ce que la terre foit capable de nourrir fes habitans,

il faut y ajouter quantité de farines, de fromens.de

grains , de ris , de légumes , Se de tout ce qui fert à

la nourriture d'une fi nombreufe Colonie.

A l'égard des marchandifes propres pour la traite

avec les Sauvages , celles dont jufqu'ici ils paroiflent

faire le plus de cas , font

De grofles couvertures de laine , qui fervent d'ha-

bits à la plupart.

Des draps de Limbourg , rouges ou blancs , les

couleurs fombres ne leur plaifant pas.

Des habits tout faits de ces mêmes draps.

Des chapeaux communs, dont l'ufage s'établit

beaucoup parmi eux.

Des couteaux , des haches , des pioches.

De petits mirojrs, delà rartade, Se du vermillon.'

Il s'y fait auflî'un grand négoce de Nègres, que

les vaifteaux de la Compagnie vont traiter (ur les Cô-

tes de Guinée; non pas en droiture de la Loiiifiane,

ce qui eft défendu par les Lettres patentes accordées

à la Compagiiie , mais en partant de France , & y
faifaiit
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iùhnx. leur cargaifon pour le Comment de ces maU dont on a befoin après un fi lonjj Voyage » on a

heureux Efdaves. commencé à y former une Habiiation coulidcrublc *

L'argent en cfpècc qui a le plus de cours dans la accompagnée de jardins & de bafles-cours ; cille»

Cobnie, font les piaftres, qui y font reçues fur le ci pour y élever toutes fortes de gros Se. menubc-
•'.. de 1C30 fols, & les matières d'argent à propor- tail, & de volailles ; Se ceux-là pour y femer le»

divers légumes qu'on y aporte de France, & y
planter des arbres fruitiers de toutes le» efpèccs, ou

qui fe trouvent dans le Païs , ou qui vitnnent d'Eu-

iion.

S. M. a ordonné au furplus . que celles qui vien-

droient de cette Colonie , feroient reçues aux Hôtels

des Monnoyes, & payées comptant fur le pié de6o
livres le marc ; & en cas de variation dans le prix

des monnoyes du Royaume , que la valeur des dites

rope.

Les terrains qui fe* trouvent aux environs du Di*

loxi , ne font oi' également propres pour la cultiuc;

piaftres feroit payée poids jsour poids en efpèces qui fe il y en a néaninuins d'excellens par intervalles.

Fabriqueront alors, fans réfervation des fraix de la fa- Ce Pofle a fon Commandant particulier , Se fon

brication ; ce qui s'entend auffî des matières d'argent

,

Major.

mais celles-Ci a proportion de leur titre : le tout né^ La nouvelle Orléans , Se lk Manchac.
anmoins à la charge de rapporter des certificats dans On joint enfemble ces deux établiflemens ,

quoii|ii'il»

les formes ordonnées par l'Arrêt
, que les piadres, ou foient à plus de 2 y lieues l'un de l'autre, par-

matiéres d'argent ont été embarquées à la Loiiifiane > Ce que le dernier eft comme la décharge du premifr >

& qu'elles appartiennent à la Compagnie. Se qu'ils ont été ,
pour ainfi dire .faits pour fe foûte-

EtMt de la Colonie de U Lmiiftane en 1720 & lyat.

Les deux principaux Officiers de la Colonie, font»

un Dî'efteur Ordonnateur , qui a toute autorité fur

les Employés pour le Commerce , la navigation , 8c

les ét^iblillemens fdiis ou à faire ; & un Commandant
des Troupes , dont l'infpeftion & le pouvoir ne s'é-

tendent que fur le militaire , <Jc les Nations fauvages.

Les Ports , les polies , & les établiffemens que les ^
_

François y occupent préfentement , font déjà jufqu'au bre' s'en eft depui^s de beaucoup augmentée

qui

nir l'un l'autre ; outre qu'on a réfolu que le noiii do

nouvelle Orléans reftera à celui des deux qui dcvitn-

dra le plus confidérable.

M. de Bieuville Gouverneur Général de la Loui-

fianc , eft celui qui a fait l'établiileinent de la nouvel-

le Orléans. Il l'a placée au portage des Colapilfas

,

environ à 40 lieues de l'embouchure du Milliflipi

,

également à portée du Commerce qui fe fut par

cette rivière. Se de celui qu'on peut faire par los lacs.

Il y avoit déjà jco Habttans en 1718 , & le nom-

nombre de feizc ; favoir l'Ile aux vaifleaux, le Bilo-

xi, ou Fort Loiiis ; la nouvelle Orléans, le Manchac,
les Natchés , les Natchitoches, les Yafous, les Illi-

nois , Oiiabache , l'Ile Dauphine , le Fort de Condé

,

les Alibamons , la baye S. Bernard , la Rivière aux

Cannes , les Padoucas , Se les Minburis. On va en>

trer dans le détail de tous ces établilTemens.

Ile aux Vaisseaux. Le mouillage des bâti-

mens de la Compagnie étoit autrefois à la pallè de

l'Ile Dauphine ; mais cette pafle s'étant bouchée, l'on

a choifi 1 Ile aux VaifFeaux pour en fervir à l'avenir;

fa iituation à 4 lieues de la terre ferme , Se fa com-
modité pour le chargement & déchargement des

vailFeaux , l'ayant fuit préférer à tout les autres en-

droits qui avoient été propofès.

On y a ordonné , & l'on y commence la con-

llrudion d'un Fort , avec les caferncs , les logemens.

Se les magafins nécelFaires : la Compagnie y entre-

tiendra un Commandant particulier, & un Major.

La rade de cette Ile cil excellente ; les vaifleaux

y font en lùreté , & ils peuvent mouiller alTez près

de l'Ile , pour être à portée d'un canon de 2 li-

vres de balle.

Le Biloxi , ou Fort Louis. Ce poRe ell (i-

tué en terre ferme , à 4 lieues de l'Ile aux Vaif-

feaux , qu'il a devant lui , Se qui en quelque forte

le couvre.

Sa Iituation eft fi heureufe, que non-feulement

51 eft facile de le mettre en fureté avec très peu de

fortifications i mais encore qu'en tems de guerre, on
aura la commodité d'en tranfporter , prefque fans

danger, les marchandifes Se les Habitans à la nou-
velle Orléans, ou à la Mobile.

Ces confidérations & ces avantages , ont fait pren-

dre le parti d'en faire le principal établidement pour

y recevoir les nouveaux cotons , de les marchandi-

fes à leur arrivée de France.

On a déjà commencé à y conflruire des maga-
fins, & des bâtimens de toute efpècc. Le grand

nombre d'Ouvriers qu'on y employé , ne laifle au-

cun lieu de douter que ce pofte ne foit bien-tôt à
fa perfeflion.

Entr'autres bâtimens , on y doit faire un Hôpi-
tal pour les Pallàgcrs & les Matelots qui feront tom-
bés malades fur les vailfeaux pendant la travcrft'e ;

& afin qu'il n'y manque aucun des rafraîchifltmtns

La première vûë de la Compagnie en établiffant

la nouvelle Orléans , ètoit d'y former de gros maga«

fins, pour fournir tous les étabhlkmens qui fe tè-

roient fur le Miflîrtîpi , & fur les rivicies qui vien-

nent s'y décharger ; mais l'expérience ayant lait re-

coiinoître la difficulté qu'il y auroit de fa:re des bâ-

timens folides fur les bords de ce fleuve, à caufe qu'il

eft fujet à fe déborder, on a commencé à coiillrui-

re au Manchac les magafins qu'on avuit d'aboid ré-

folu de faire à la nouvelle Orléans.

Le Manchac eft un petit ruilleau qui fort du Mif-

fiffipi , Se qui tombe dans le lac de Maurepas, qui a

communication avec celui de Pontchartrain j ce der-

nier communiquant lui-même avec la Mer : en for-

te que les barques & bateaux qui partiront de l'ilo

aux Vaifllaux , ou du Biloxi , pour porter au innga-

fin du Manchac , les marchandifes arrivées par les

vaifleaux de France, allant gagner le lac de Pont-

chartrain en rangeant la Côte, n'auront à craindre

ni Corfaires, ni coups de Mer.

Une autre commodité du Manchac, eft qu'on y
établira le Port des petits bâtimens deftincs à la na-

vigation de la rivière du Milliflîpi ; ce qui les con-

fervera plus long-tems , parce que ne defccndant

point à la Mer, ils ne feront pas piques de vers.

Le terrain de la nouvelle Orléans sft excellent

pour la culture du ris J il y a aufiî de bons cantons

pour le tabac. Cet établirtement s'avance beaucoup,

par le grand nombre de petits Colons qui y fiMit ,

Se qui y ont déjà défriché quantité de terres. Pour
l'augmenter , la Compagnie a ordonné d'y placer

tous les Soldats de la Colonie qui voudront fc faire

Habitans.

On y a établi un Commandant particulier, & un
Major, dont l'autorité s'étend pareillement fur le

Manchac.
Les Natche's. Ce pofte eft établi pour fc fai-

re refpcfter des Sauvages, & faciliter la navigaiioii

du MiflilTipi ,
par les vivres qu'on y prend en pL.i'jnt.

Il eft à 90 lieues de la nouvelle Orléans ; le ter-

rain y eft allez bon pour le blé, & tiès i>;c>.llcnt

pour le tabac : il y a des cantons où le ris vient

a merveille.

Les Cultiveurs de tabac , que la Compagnie a en-

voyés en 1719 , y ont été établis au nu.is de lé-
vrier 1720, & le canton commence à fe bien j-iu-

S s 4 ^'Icr.

mm
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pler. Pour la fûretc des Habitans Se de la naviga-

tion , on y a élevé un petit Fort , où la Compagnie
entretient une Garnifon i, il n'y a pas tiéanmoins de
Commandant particulier , ni de Major.
Les Natchitoches. Ce pofle ed établi fur la

rivicre rouge depuis l'année 1717. La vûë qu'on
a eue dans cet établilTemcnt, a été de s'aprocher des

Erpagnols I & de Ce conferver le Commerce des

S:iuvage.<i> dont les Habitations font répandues en
atlêz grand nombre le long d& celte rivicre.

Le terrain ed alFez bon , & il commence à fe dé*

couvrir, & à fe cultiver.

Les Yasous. Cet établilTement prend Ton nom
de h rivit're fur laquelle il a été fait , qui eft rnviron
à I ^ lieues du Miffîllipi , & à 30 au delfous des Nat-
chcs. Son terrain e(l un des meilleurs de la Louï-i

flane, facile à cultii/er, iSc également propre pour
les productions de l'Amérique , comme le tabac Se

l'iniigd ; & pour les grains & les légumes d'£urope>

L'utilité de ce pofle eft double ; il fournit des vi-

vres pour les convois qui montent aux lUînois , Sc

tient en refptft les Coureurs des Nations voifincs.

Les Illinois. Ce poneed fitué fur le Milliifipi

,

vers l'cmboucluire du Mitlouri. On voit ce canton
rempli de minev j le terrain y peut produire toutes

les chnfes nécenaircs à la vie, & l'on y peut faire

un Commerce conlidérable de pellcteri^.

Cet établilîement projette depuis loiig-tems , n'a

été fait qu'au commencement de l'aniiée 1720 , deux
Compagnies d'Infanterie, Si un allez bon nombre
d'Ouvriers & d'Habitans y ayant été conduits par M.
de Boi(brianc Lieutenant de Koi à la Louiliane ,

pour en ^.lU^ter te projet.

Le Fort qu'on y a conrtruit, eft fitué à 8 lieues

ou dcdijs' du village des Kaskaflîas , fur le bord du
Alilîîflîpi : on le nomme le Fort de Chartres.

Aux environs de Fort , eft une plaine de plus de

6 lieues d'étendue , propre à produire du ris Sc Au

blé en abondance , & prefquc uns aucun travail , le

terrain étant difpofc à recevoir la charrue fans au-

cune de CCS nrcparations qui dans les Colonies naif-

fantescaufcii tant de fatigues aux Habitans.

L'épreuve des premières femcnces ayant bien réurtî

depuis un an ou deux , les Habitans des Illinois ont

femé en 1720, J2J rainots & demi de froment, &
^6 minots & demi de pi>is, & de f.iféoles ; & il y
a toute aparence que lorfque cette Habitation fe fe-

ra fortifiée , & qu'elle aura ret^ù tous les fccours

qu'on lui prépare , & qui avoient été en partie in-

terrompus par la guerre avec l'Efpagne , elle pourra

aifément fournir tous les vivres qui feront néceffai-

rcs pour le bas de la Colonie j en forte qu'il ne fe-

ra plus ncceftaire d'y porter des farines , ni des

grains.

Il y a un Commandant particulier Sc un Major au

Fort de Chartres.

Les Jdfuites qui font établis aux Illinois , font

ceux qui y ont poudé avec plus de fuccùs la culture

des blés-. Ils avoient dûs l'année 1718, conftruit

• un m(^ulin à vent , Sc travailloient à la conftruftiou

d'un fécond. Ils avoient même découvert dans le pais,

dcsfaiinev, dont le fel étoit propre à la falaifon des

chairs, dont ils avoient envoyé à la Colonie du bas

de la rivière, jnfqu'à 200 quintaux.

OuABACHE. L'établilFcment de ce porte n'a encore

guéres été plus loin que le projet de le faire. On y a

néanmoins déjà envoyé quelques gens en prendre

polUHîon. L'Habitation, & le Fort qui doit la foûte-

nir , feront placés dans une fourche formée par la ri-

vière d'Ouabache , qui tombe dans le Miflîflîpi à ay
lieues au delTous des- Illinois.

Ce canton eft très fertile, & les belles prairies

qui s'y trouvent , font couvertes de quantité de

bœufs fauvuges , des peaux defquels on pourra fai-

re un grand Commerce.
On rieftine une Compagnie d'Infanterie pour h

garde du Fort d'Otiabuchc , dont k Capitaine cum-
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mandera dans tout le canton.

L'Ile Dauphine, On a dit ci-deflus pourquoi ce
porte avoit été abandonné ; on y a néanmoins con-
ftrvé un Fortin , où l'on a laillé un Officier avec 10
Soldats , pour avertir des vailleaux qui paroillcnt à
la Côte.

Le Fort de Condk', Ce oofte eft fitué fur la

Baye de la Mobile : il a d'abord été appelle Fort
Louis i mais depuis que le Biloxi eft devenu le prin-

cipal établilTemcnt des François fur les Côtes de la

Loiiifiane, il a pris le nom de Fort de Condé, &a
cédé celui de Fort Louis bu Fort qu'on a bâti à
l'Habitation du Biloxi.

"^

Comme ce pofte eft le premier que les François
ayent occupé a la Loiiifiane, il eft le plus petplé,
&. le mieux établi de la Colonie j il eft même fi heu-
reufement fitué depuis que la paflë de l'Ile Dauf hi-

ne s'eft bouchée, qu'il n'a plus befoin d'eue forti-

fié , étant inabordable du côté de la mer , & n'ayant
rien à craindre du côté des terres.

Il y a beaucoup de fable, ainfi que tout le long
de la Côte, mais il fe foûtiendra toujours par le Com-
nicrce des Alibamons.

Il y a un Commandant particulier , Sc un Ma-
jor.

Les Alibamons, Cet établiflemcnt prend fon

nom d'une rivière qui tombe dans la Mobile , le

long de laquelle habitent les Alibamons, Nation
fauvage très confidérable dans cette partie de l'A-

mérique,

Le terrain eft très bon pour le blé, & pour tou-

tes fortes de légumes ; on commence auffi à y fai-

re du tabac , qui y réufïït parfaitement bien.

Ce pofte étant très important pour mettre à cou-
vert la Colonie des courfes & des furprifes des Peu-
ples voifins , on y entretient une forte Garnifon j

& l'on a réfblu de le faire fortifier , pour le mettre

tout-à-fiiit hors d'infultc. lia un Commandant par-

ticulier, & un Major.

La Bave Saint-Bernard. Cette Baye eft à
rOiieft du Miflîflîpi ; elle fert comme de limites entre

les François & les Efpagnols } & c'eft de là que ces

deux Nations pourront aifément entretenir récipro-

quement un Commerce très confidérable, foit par

mer , foit par terre.

Quantité de rivières tombent dans cette Baye

,

le long dcfquelles font les terres les plus fertiles de
la Louifiane. La Compagnie en a pris pofleflion ,

mais elle n'y a pas encore d'Habitations réglées ;

on fe difpofe néanmoins d'y faire un des plus fo-

lides établifTemens de la Compagnie, & déjà l'on en

a nommé le Commandant , <Sc le Major. Il y a

bien de l'aparence qu'à l'arrivée des vailUaux qu'on

attendoit de France , & qui dévoient tranfporter à

la Colonie quantité de nouveaux Habitans Alle-

mands & SuilTes , on y eu aura envoyé une partie

,

comme on l'avoit projette.

On remarquera en paflànt , que c'eft dans cette

Baye , & au même endroit que les François y vont

occuper préfentement , que le Sr. de la Salle avoit

fait fon établiffement en iâ8y. Les Efpagnols

avoient depuis femblé vouloir s'y établir, mais ils

n'y ont jamais eu ni de Fort , ni d'Habitation.

C'eft un Pais abondant en toutes fortes de be-

ftiaux ; on dit même qu'on y trouve de la cochenil-

le Cl) quantité , & du gin-(eng plante fameufe des

Chinois.

La Rivière aux Cannes. Ce pofte «ft le plus

avancé du côté des Elpagnols, & eft , jjour anifi

dire , à la porte du nouveau Mexique , la rivière aux

Cannes , vers le haut de laquelle on a fait cet èta-

blilTcment , ayant fa fource aux mines de celte riche

partie de l'Amérique Efpagnole , d'où elle vient

s'emboucher dans la Baye Saint-Bernard.

L'ètabliflèmeiit de ce pofte eft nouveau , & il n'y

a des troupes, Sc des habitans que depuis le mois

d'Août 1720. On pa'iend y mêler aux C<^lons

Fian-

ront au moins

voudront bien
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François , des Colons SuiiTes Se Allemands , du

nombre de ceux qu'on attendoit de France.

Le Fort qu'on y a commencé , & qui aura fon

Commandant particulier , & Ton Major , tiendra les

Efpagnols du Mexique en refpeA , & afTurera le

Commerce qu'on oourra faire avec eux { Commer-
ce qui paroît preujue immanquable, par la nécef

ià(é que ceux des Espagnols qui font fur cette fron-

tière , ont de prefque toutes les marchandifes d'Eu-

rope > que les François leur pourront fournir ; Se

par la grande quantité de piallre.s qu'ils ont , qu'ils

donneront en échange , & qui reftent comme inu-

tiles entre leurs mains , n'ayant perfonne avec qui

en traiter.

Les Padoucas. Cepofleed aufllî d'un très nou-

vel établiiTement . le Sr. Diton InfpeAeur Gdnc-
ral dea Troupes de la Louilîane , n'ayant commen-

cé d'y travailler qu'en I7i{|. Il eft (itué au haut de

la rivière des Akanças , qui tombe dans le Mifllfli-

pi , à 80 lieues au defibus de celle des Yafous.

Cette rivière des Akanças prend fa fource chez

les Padoucas > Nation faUvage
,
qui a fes habitations

dans la partie du Nord du nouveau Mexique. Le Pais

qu'ils occupent e(t très fertile , de a beaucoup de

mines d'or 8c d'argent. On y trouve auffi pluiieurs

fortes de pierreries. Les Efpagnols y vont en ca-

ravane , & ont avec eux une efpéce de Commerce
réglé.

C'eft pour leur enlever ce Commerce , ou du
moins pour le partager avec eux ,

qu'on s'efl aflu-

ré d'un polie au haut de la rivière» dans un des

villages des Padoucas , où l'on a commencé un
Fort , dans lequel on entretiendra une forte garni-

fon, qui aura fon Commandant particulier & fon

Majort

Le nom Efpagnol, qui cil odieux à tous les peu-

lies de l'Amérique , particul'érement à ceux qui ne

leur font pas encore aniijettis, Se la commodité de

la rivière pour le tranfport des marchandifes , font

croire aux François, que les Padoucas leur donne-
ront au moins la préférence dans te négoce qu'ils

voudront bien entretenir avec les Nations d'Euro-

pe.

Les Missouris. Ce pofte n'eft prefque encore

qu'en projet: cependant le Sr. de Bourmont, qui

sert fait reconnojtre Chef de toutes les Nations fau-

vages ,
qui habitent le long de la rivière des MiC-

fouris , & des autres qui y tombent , a été chargé

d'en faire rétabliflenrcnt dans un endroit commode
de la première de ces rivières.

La vûë qu'on a dans l'établifTement de ce pofte,

eft de foûtenir celui des Padoucas , en empêchant
toutes ces Nations de le troubler j & en les en-

gageant au contraire à le favorifer , en confidéra-

tion du négoce qu'on va établir parmi elles.

Pensacola. On ne met point ce pofle au nom-
bre de ceux que les François occupent a la Loiii-

iiane, quoiqu'il foit préfentement entre leurs mains,

Se qu'il leur apartiennc jufqu'ici par droit de con-
quête.

M. de Bienvillc Gouverneur Général de la Loui-
siane , prit fur les Efpagnols Penfacola au mois de

Juillet 1719. Une cfcadre de la Havane, fortifiée

des vaillcaux François le Villars Se le Comte de
Touloufe, que les Efpagnols avoient arrêtés con-

tre la Capitulation , la reprit le 10 du mois d'Août
fuivant ; mais M. de Ghampmelin , Chef d'efcadrc

des armées navales de France , étant arrivé à la

Loiiifiane le dernier du même mois avec quelques

vaifleaux du Roi & de la Compagnie , il alla le 17
Septembre attaquer i'Efcadre Efpagnolc jufques dans

le Port de Penfacola ; Se après s'être rendu maître

de tous les b.îtimens qni la compofoicnt , il obli-

gea la garnifon du Fort de fc rendre le même jour

à difcrétion.

Le Port de Penfacola ell le plus beau Port qu'il

le
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V ait fur les Côtes de la LoUifiine , oh il cA fitué

a l'Eft ; mais il eft trop éloigné de la rivière du
Miflillïpi , pour y faire le déchargement des vaifleaux

Îjui arrivent de /rancc : tout au plus il pourroit

ervir aux efcadre du Roi ; encore faudroit-il , pour

Su'elles y fufTent ei fureté , y conflruire trois Forts ;

eux pour défendre l'entrée du Port , Se le troifié-

me pour couvrir les vaifTeaux du côté de la terre.

Le terrain y eft très mauvais , Se ne peut abfo*

lument rien produire. Il y paflè néanmoins une pe-
tite rivière bordée de très beaux arbres , propres à
htre des mâts.

La Loiiifiane étant, pour ainfi dire , d'une éten-

due immenfc , la Compagnie n'a pu fe difpenfer

d'établir ce grand nombre de pofles , dont on vient

de parler, foit pour fe conferver la poffeflîon des

terres de fa conceffion , foit pour protéger fon Com-
merce contre les Ennemis du dedans & du dehorsj

foit enfin pour fe faire rcfpcfler des Sauvages , Se

foûtenir les nouveaux Colons qui fe font établis à
portée de ces poftes.

Il pafTa à la Loûiflane en 1730, plus de ijoo
perfonnes pour le compte de divers Concellionnai-

res particuliers , qui y avoient acquis des habitations

dans tous les lieux protégés par les pofles ci-deffus;

Se l'on en attendoit encore plus de 4000 . Suilîes

ou Allemands
,
qui étoient à l'Orient , Port de Fran-

ce accordé à la Compagnie pour fes armemens, oCi

on leur préparoit des vaiifeaux de tranfport.

Il eft vrai que depuis rannèc 1720 , il eft arrivé

divers changeniens en France , par raport à la gran-

de Compagnie des Indes, dont la Loiiifiane v-it

une partie de la concelïïon : mais la Colonie du
MilTiHipi n'a point été abandonnée ;& les nouveaux
Direfleurs , ou Rétillfeurs , comme on les appelle

préfentement, en prennent autant Se plus de foin

que jamais.

L'Etat Major général delà Loiiifiane, fur lepid

qu'il eft préfentement ( 1721,) eft compofé d'un

Commandant Général , de deux Lieutcnans Géné-
raux , d'un Major Général, & d'un Infpeâeur Gé-
néral des troupes 3c Milices.

Il y a outre cela un Commandant particulier &
un Alajor dans chaque porte important , comme on
l'a déjà expliqué.

Les troupes entretenues confiftent en 21 Compa-
gnies ci'Intantciie Françoife de 50 hommes chacu-
ne, & en une Compagnie d'Ouvriers SuilIcs de 210
hommes ; ce qui compofc en tout 1260 foldats, fans

y comprendre les OHicicrs des Compagnies.
On entrtticnt encore quelques Officiels reformés,

qu'on a jugé néceflaires pour contenir le foldat Se le

difcipliner ; Se anfli pour commander les Milices, en
cas de befoin. Ces Officiers montent à leur rang
aux places qui viennent à vaquer.

Outre ces Officiers , il y a pour la direction &
conduite des fortifications , un Ingénieur eji chef,

deux Ingénieurs en fécond , & un troifiéme pour
fuppléer au défaut des autres ; & une Compagnie
de près de 200 Ouvriers

,
qui aufii-bien que les Suif-

fcs, dont on a parlé ci-defTus , font deftinés à tra-

vailler aux fortifications.

Règlement pour
Je la Loiiifiane,

laColonih

Le Roi ayant trouve à propos de nommer en 172!
des Commiffaires du Confcil pour la régie de la Com-
pagnie des Indes j & cette Compagnie ayant réfolil

pour fe conformer aux intentions de S. M. de foû-

tenir la Colonie de la Louifiane , & de procurer aux

habitans qui y font établis , les moyens de tirer tous

les avantages qu'ils pouvoient crpcrer de 1er.- travail:

les premiers foins de Mrs. les Commiffaii" turent de

mettre cette nouvelle Colonie dans une meilleure rè-

gle qu'elle n'avoit été jufqu'alors ; Se pour cela de

donner

\ki>
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donn«r un Règlement génëral qui fcroit obrervii à

ravciiïr ilaii* toutes les habitations & les quartiers

qui la coinpnrent.

Ce Hd/iiemeiit confille en la aiticle* , dont une
partie rcgle les prix que la Compagnie doit payer des

marchandifes que les habitans fourniront dans Tes

magafins > Si l'autre le prix des marchandifes foit

d'Europe , foit d'autre part , que la même Compagnie
ouri dans fes magafiiis, pour être prêtées ou ven-

dues aux dits habitans j les Nègres (ont compris dans

cette féconde clalTe. Le relie des articles regarde la

Kcligion Se divers êtabliflcmcns utiles à la Colonie ,

foit par raport à la Police tfc au Gouvernement , foit

par raport à la conduite des Employés ôc Commis
ae la Compagnie dans fes Bureaux Si maKafins.

Ce Règlement e(l trop important pour n être don-

né qu'en extrait , de l'on croit faire plaifir au Lcâeur
de le mettre ici en fon entier.

Art. I. Les Ncgres feront vendus aux habitant

«u prix de 660 livres pièces d'Inde , conformé-
ment à ce qui a été précédemment réglé par la Com-
Eagoic ,

pour le payement desquels ils (éront leurs

ilïets payables en trois ai. par parties égales , du
jour de la livraifon , en taba«. , ou en rii> , fuivant

qu'il fera réglé par les Directeurs , par raport à la

qualité des terres des habitans.

Si après la féconde année échùë , l'habitant qui

aura rci;ù des Nègres , fe trouve débiteur de les bil-

lets en entier , fans avoir fait le payement de la pre-

micre année , les Nègres feront vendus au profit de
la Compagnie après un feul commandement de
payer , & fera la vente des dits Nègres alRchèe , in-

diviuée Si publiée danstoutcs les habitations du quar-

tier un mois d'avance : fi le produit de la vegte des

dits Nègres ne fuflit pas pour le payement de la

Compagnie , le débiteur fera contraint par corps au

ayemcnt du furplus , Si fera conduit en prifon dans

e Chef-lieu ou Réfidence du Commandant du
quartier , pour y demeurer jufqu'à parfait paye-

ment.

II. Le tabac bon Si marchand en feuilles ou ma-
noques , fera payé aux habitans à raifon de 2J livres

le quintal poids de marc , Si fera feulement pris 2
pour 100 de bon poids.

Il fera libre aux habitans de le fournir en futail-

les ou encaiircs fuivant leur commodité.

Les habitans qui voudront le mettre en caiflês

,

s'alfujcttiront ù les faire de la grandeur convenable

pour contenir 200 livres de tabac bien prellé ; &
afin qu'il n'y ait point de difticultè fur la trre des

cailfcs , il lera libre aux habitans d'en faire vuider

quatre cailles fur cent > le poids desquelles fervira de

règle pour la tare des autres.

III. Le tabac Si le ris feront livrés par les habi-

tans aux comptoirs du nouveau Biloxi , de la nou-
velle Orléans & de la Mobile , Si non ailleurs. Le
tabac fera rc^û également dans ces trois comptoirs,

au prix de 25 livres le quintal.

IV. Le ris fera payé à 12 livres le quintal poids

de marc , 2 pour 100 de bon poids ; & la même chofe

fera obfervèe tant pour la tare des barils , que pour

celle des cailles de tabac. Il fera libre aux liabitans

de le livrer en balles de toile , auquel cas la tare

d'une balle de 2CX} livres fera de 2 livres.

Si les habitans trouvent moyen de le livrer dans

quelque efpèce de natte de jonc ou autre de la fa-

brique du pays , pour épargner la toile , la tare en

fera vérifiée fur le pié que pèferont quatre de ces

emballagps pour cent.

V. Nous exhortons les habitans à ne pas négliger

la fabrique de la foyc, Si à replanter des meuiers

fur leurs habitations pour qu'ils fc multiplient , lu

attei.Hant qu'il y ait affez de monde pour travailler

à la foyc , qu'ils doivent regarder comme un objet

contidéruble.

fe

»80
VI. Le furplus des autres marchandifes du crû Si

culture de la Colonie Si celles de la Traite, comme
peaux de chevreuils . caftors Si autres , feront reti'm
dans le» trois comptoirs ci-defliis , aux prix ordiuai-
res portés par le tarif de la Compagnie des Indes.

VII. Les marchandifes de France feront vendues
aux habitant fur le pié ci-après.

Savoir :

Au Biloxi . à la Mobile Si k\» nouvelle Orléini,
à ^o pour 100 de bénéfice fur la faélurc de France ;

aux Natchés Si aux Yafous , à 70 de bénéfice i aux
Natchitochvs Si aux Akanfa 1 à 80 pour 100 ; aux
Illinois h too pour 100 i Si aux Alibamoni i ro
pour 100.

Le vin fera vendu lao livres la barique , le quart
d'cau-dc-vie lao livres , les demi quarts , Si ancres

à proportion.

VIII. Sur ce que nous avons été informés que les

Commis de la Compagnie ont ci-devant détourné les

marchandifes les plus recherchées , pour les furven-

dre aux habitans a leur profit , à des prix bien pluv

forts que ceux réglés par la Compagnie ; nous leur

avons défendu de faire aucun Commerce direâement
ni indiredlemcnt , pendant le tems qu'ils feront em-
ployés au fervice de la Compagnie i en cas que
quelques-uns d'eux contrevint à nosdéfenfes, nous

ordonnons aux habitant de les dénoncer aux Di-

rrélcurs , (|ui leur adjugeront la confifcation des

marchandifes , Si de nous en donner avis en même
tems.

IX. Pour que les habitant foient informés des

marchandifes qui feront dans les magaflns de la C •".-

pagnie , nous avons donné nos ordres pou. v.ue

tous les premiers jours de chaque mois il en loit

affiché une liAe à la porte des mugafïns du nouveau
Biloxi , de la nouvelle Orléans & de la Mobile ; Se

attendu qu'il pourroit y avoir des marchandifes au
nouveau Biloxi, qui ne fe trouveroient point à la

nouvelle Orléans & à la Mobile , la lide de celles

des magafins du nouveau Biloxi fera affiihée à la Mo-
bile & a la nouvelle Orléans , où elle fera envoyée
par les premières occafions qui fe trouveront les pre-

miers jours de chaque mois.

X. Il fera envoyé des efpcces de cuivre pour

payer la folde des troupes , Si les dépenfes journa-

lières de la Compagnie , lesquelles auront un cours

invariable ; favoir , celles de 20 au marc pour 1 8 de-

niers ; celles de 40 au marc , pour 9 deniers , Si cel-

les de 80 au marc pour 4 deniers Ôi demi. Les ha-

bitans ne doivent faire aucune difficulté de recevoir

les dites efpèces des Troupes Si autres , en paiement

des marchandifes qu'ils leur vendront ; parce que

ces mêmes efpcces feront reçues dans les comptoirs

de L Compagnie en paiement de toutes fortes de

marchandifes pour la même valeur , fans aucune dif-

tiiiAion des efpèces d'or Si d'argent.

XI. Nous envoions des ordres pour divifer la Co-
lonie en neuf quartiers ; qui font la nouvelle Or-

léans , le Biloxi , la Mobile , les Alibamons , les Nat-

chés, les Yafousi les Natchitoches, les Akanfa Si

les Illinois.

Les Habitans feront informés par le Confeildela

Louifiane de quel quartier ils feront.

Il y aura dans le Chef-lieu de chaque quartier un
Commandant & un Juge, du jugement duquel les

appellations feront portées au Confeil fupèrieur éta-;

bli au nouveau Biloxi.

Cet ordre eft établi p'our que les habitans foient

à portée de demander au Commandant de leur quar-

tier la proteftion dont ils auront befoin , Si ne foient

point obligés de s'éloigner de leurs habitations pour

faire juger les affiiires qui pourront naître entr'eux

,

& nous les exhortons d'éviter les procédures autant

qu'il leur fera poflible , de vivre en bonne union &
con-
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concorde , Se dek fecourir mutuellement.

XII. Nous 1» exhortuns pireilleinent à être pius

régulier! à remplir les devoirs de Chrétien & de U
Religion , qu'ils ne l'ont été |ur(|ue« à préfcnt i &
pour les mettre en état d'y ratisfaitc , nous dcjnnuns

nos ordres pour qu'il foit établi des chapelles âc Egli-

Tti en nombre ruffifant , pour que les habitaiis luieiit

i portée d'aller au Service Divin A de recevoir les

Sacrcmens.

Ce Règlement eft daté du i Septembre 1721 , de

figné Fbhkand, 01 Machaut, & Dodon.
Depuis ce tems*là , il • été fait par la Compugnie

des Indes plufleurs outres Réglemens concernant les

cultures & le Commerce de cette Colonie , où ils orti

i'té publié)!

Ce pays produit beaucoup de ris j on y fait de bel

indigo , du coton y du bray , du goudron. On comp»

te y faire beaucoup de foye , attendu que les meu-

riers y font communs , de que les vers y rcuinifcnt

parfaitement bien 1 mais jufqucs à préfent la princi-

pale produftion de celte Colonie eA le tabac.

La Nouvelle Orléans qui eA le Chef-lieu, cfldéja

bien bâtie; le Confeil Supérieur de la Province y
réfide ; êc c'eft là que la Compagnie tient fon Comp«
toir général & fes principu-A magafiiis. La Paroilw

elldciTervic par des Capucins. Il y a des Religieufca

Urfulines . qui font chargées du foin de l'Hôpital.

L'EgUfcde la Louifianeell partagée entre les KR.
PP. Jéfuitcs & les RR. PP. Capucins j les premier»

ont les Millions Sauvages ; les autres ont les Eta-

blilFcmens Franc^ois.

Les vaifleaux qui vont à la Louilîane ne mouil*

lent plus à l'Ile aux vairteaux, parce que l'ctabliflTe-

ment du Biloxi a été transféré à la Nouvelle Or-
léans. Ils vont droit à l'Ile de la Balife . qui eft à

l'entrée du fleuve Saint-Loiiis , d'ohils montent à la

Nouvelle Orléans , à moins qu'ils n'ayent ordre de

décharger leurs cargaifons à l'Ile de la Balife.

'!.: N. IV. /.'>.

Cap-Bketok , ou Louis-BouRO.

La Colonie de Louis-Bourg eft encore plus nou-

velle que celle de la Louifiane ; les François ne s'y

étant établis qu'en 17 14, c'eft-à-dire, depuis qu'ils

ont cédé aux Anglois > par le Traité d'Utrecht , le

Fort de Plaifance > Se les autres poAes qu'ils occu»

poient dans l'Ile de Terre-neuve.

Cette Ile avoit toujours apartenu à la France fous

le nom de Cap-Breton t comme faifant partie du
Canada; de les François , dès avant l'année 1640 ,

y avoient eu Se des Forts , de des Habitations ;

mais qu'il* avoient enfuite abandonnes ; leurs éta-

blilTemens fur l'Ile de Terre-neuve fuflifant à leurs

Pêcheurs I de à leur» Marchands , pour y établir de

la pèche de le Commerce de la morue féche.

La celfîon de Terre-neuve aux Anglois , où il

n'ed plus permis aux Pécheurs François de faire

une pèche fédentaire de ce poiHbn , a fait repren-

dre l'ancien projet de peupler l'Ile de Cap-Breton :

de pour en anurer encore davantage la poffeflîoii

à la France, le même article du Traite d'Utrecht,

qui lui ûte Plaifance, lui cède Louis-Bourg ; de il y
eft dit, ^e fllt AppelUe Cdp-Breton , Û toutes les

autres quelconques , fmiies dans l'embouchure Ù dans

le Golfe de 5, Laurent, demeureront à l'avenir à la

France ; avec Fenitére faculté ù S. M. T. C. d'y forti-

fier unfou plufleurs Places.

C'cd donc du débris de la Colonie Françoile de

l'Ile de Terre-neuve , de des reftes de celle de l'A-

cadie , cédée aufli aux Anglois , que le Cap.-Bre-

ton s'cft peuple, de qu'il compofe déjà une Colo-
nie floriflante, non-feulcmeiu par la culture des ter-

res , mais encore par la pêche des morues
,
pour

laquelle, de pour l'abondance du poiilbn, de pour

C A P - B R E T O R tl*
la commodité dti grèves pour le fiiire fécher , ou
fe flatie oue l'Ile ne cédera point à celle qu'on •
abaiiHoiinee.

Louis>BouRO, (c'eft le nom de l'Ile , aufli-bien

que du Fort , de de la principale Ville , dont on a

jttté le» fondemens ) efl fituce à 10 lirui:s du Cap
de Campfeaux . par les 4^ degrés de latitude , de

peut avoir environ 8c lieues de tour , y comprit la

petite Ile Sainte- Marie
,
qui en eft proche.

La grande Ile eft prefaue coupée en deux par un
Golfe , ou grand intervalle de iiiir , qu'on nomma
Labrador

,
qui ne laille environ que Uoo pas da

terrain , par où fe joignent les deux Frerqu'iles qui
la coinpofi-nt.

Les terres autour du Labrador ne font que mé-
diocres, de l'on y trouve quantité de pierres à plâ«

Ire. Celles du Go<fe de S. Pierre , de de la monta'

gnc qui en efl proche , font excellentes. On trouva

dans l'Ile, des mines de charbon, qu'on tranfporta

aux Antilles , 6c des carrières de divers beaux marbres*

dont on a envoyé des échantillons en France. Oa
en peut tirer aulii quantité de fapins , de pins , de de

chênes
,
pour la matière de la conftruâion des bâti-

mens de mer.

En général , les Côtes de cette Ile ne font pai

bien faines ; de fur - tout le Chenal , entre la grands

Ile, de l'Ile Sainte- Mûrie, eft très dangereux. On
y a cependant pluficiirs btuis Ports,* comme le Porc

delà baleine, le Havre aux Anglois, la Rivière aux

Efpagnols , de le Havre Sainte-Anne , qui font de
bonne tenue , de ou les vailleaux peuvent être ei|

ftreté.

Le meilleur de tous eft le Havre de Sainte-An-

ne, qu'on nomme prcCentemeiit le Port Touloufe,

où les vaiftieaux de 3 de 400 tonneaux peuvent en-

trer de toute marée, de qui peut contenir plus de

1000 navires. Le Havre eft abondant en faumon •

de en maquereau.

C'eft quatre lieues avant dans la Rivière aux Es-

pagnols, que font les mines de charbon de terre j

aufli-bien qu'à l'entrée du petit Chibou. U y en a
encore en quelques autres lieux.

Les premiers François qui ont habité cette Ile p'

pour éviter le péril des Côtes , de s'épargner un long
circuit, avoient fait ouvrir un chemin du fond du
Labrador , par lequel ils portoient à force de bras

les chaloupes d'une mer a l'autre , afin de travail-

ler plus aifèmeiu à leur pêche i ce poiftbn donnant
en abondance pendant tout l'Eté prefque par toute

l'Ile.

Les mciilrurs endroits pour cette pèche
,
qui eft

le principal de prefque le feul objet du Commerce
de cette Colonie, font l'Ile verte, de les Iles Mi-
chaux , qui font à 3 licuës du Port de S. Pierre i Sc

le Havre aux Anglois, qui en eft à 10 lieues. C'eft

où les O.'onnois venoient autrefois hiverner , pour
être des premiers fur le grand banc, de par confè-

quent les premiers de retenir en Fmnce , où la mo-
rue eft d'un bon débit dans la nouveauté.

Le poiftiin donne aufli beaucoup dans le Fourjl-
lon , qui eft derrière le Cap-Breton , aufli-bien qu'à

Niganiche , & au Cap de Nord. Ces derniers en-
droits font difficiles; l'un ne pouvant tenir au plus

que trois navires, de l'autie feulement un : c'eft pour-

tant la place la première prife
,
parce que la pêche

y eft bonne , d: prime , c'eft-à-dire , que le poifToti

y donne , de s'y pêche de bonne heure.

C'eft du hareng de du maquereau , qui donnent
beaucoup autour de l'Ile , dont les Pêcheurs font

leur boitte. On nomme ainfi l'apât dont on fe fert

pour pêcher k ir.oruë , qui y court plus qu'à toute

autre chofe.

On peut voir à l'Article de la MoBUE , lli manière
dt pêcher dt tl'hbbilltr ce poiflon , tant verd que
fec , aii(Ti-bien que le triage de le Commerce qui s'en

fait en France.

les

" .t.

'I
:

'.'

'I'. :,^r

'"'ii't:: :.',,/

M



fii COMMERCE DE
ht» ^auvtgrs ont autrcfoit habité cette Ile , qui

ëtoit abondaïue en orignaux. On tfpért le» y iiDel»

Irr pour la traite (ie^ prllctcric* ; & il y en a d^ja

plulicura ciet aniii de« François > qui a'étoient habi-

lui'x à l'Acadie , lorfque ceux-ci en étoicnt Icii niaî-

irei , qui commeticcnt h y venir.

Depuis que la Colonie efl établie è Lnuis-Roiirg,

Ici bâtiment qui vont au Canada , y pallent i leur

retour , & s'y chargent dei marchancufe.i de l'Ile

,

particulièrement de morue , qu'ils payent , ou argent

comptant , ou en farinei . ou en autre* denrées du

Québec , de d'Europe. Il y vient aufli des navires

Normands âc Nantois , ôc d'autres de la Rochelle ,

Î|ui y apportent la plupart des marchandifet compris

et ci-dcirua , dans les cargaifont pour la nouvelle

France, & pour les Iles. Enfin , le Roi y envoyé

régulièrement tous les ans Tes vaifli-aux , qui rcm-

plillènt let magadns de S. M. de tout ce qiui cH
néceflaire pour la nourriture & l'entretien des

Officiers Se des troupes den Earnifons ; Sc c'eA où
les Habitant t'en iournilTent , lorfqu'il en manque à

la Colonie.

L'établilTemcnt de l'Ile Royale étant devenu un
objet trùs confidc'rable de Commerce pour les Fran-

çois depuis la ceflîon de Terre-neuve oc de Plaitance

aux Anglois, on n'a rien oublié du cûic de la Fran-

ce, non feulement pour le foùtenir , mais encore

pour en tirer paï raport à la pèche de la morue > des

avantages encore plus grands que ceux que la poiref-

iîon des deux podct cédés, ii'avoit pu ci-devant en

procurer.

Parmi un grand nombre de témoignages que S. M.
a bien voulu donner de Ton attention a faire fleurir

celte nouvelle Colonie > un des principaux a fana

doute été l'exemption générale, pour un iems,detoua

droits d'entrée fur les morues vertes Si fcches i auflî-

bien que pour let huiles qu'on en tire i provenant de

l'Ile Royale i qui font aportces dans le Royaume fur

les vaillcaux des Sujets du.Roi.
L'Arrêt du Confeil d'£tat qui accorde cette exem-

ption , eft du ) Mai 17a).

Par cet Arrêt S. M. ordonne, que pendant 'dix

années , i commencer du premier Janvier fuivant

,

les moruëi tant vertes que féclics , Se les huiles qui

Îiroviendront de la pèche de Ces Sujets à l'Ile Roya-
e> appellèe ci -devant Ile du Cap -Breton , fe-

ront Se demeureront déchargées dans tous les porta

du Royaume . tant de l'Océan que de la Méditerra-

née i Se k Ingrande , de tous les droits d'entrée des

cinq grolTes Fermes ; même de ceux d'abord Se de

confommation . entrant par les Ports de Norman-
die Se par Ingrande ; comme aufll des droits de la

Prévôté de Nantes > de ceux des Ports Se Havres ;

des droits de comptablie Se courtage , dans la Ports

de la Sènéchauirèê de fiourdeaux & de la Coutume
de Bayonne t des droits de Doiiane de Lion . Tiers-

fur-taux St quarantième } table de mer Se deux pour

cent d'Arles . venant par les Ports de Languedoc

,

Provence , Se par la rivière de Loire.

Le tout néanmoins à la charge qu'au départ des

ravires des Ports du Royaume . les Maîtres Se Ca-

pitaines des vaiflèaux feront leur déclaration au Bu-
reau des Fermes de S. M. Se au Greffe de l'Amirau-

té , de la deflination du navire pour la pèche des mo-
rues de l'Ile Royale ; de laquelle déclaration il leur

fera délivré un extrait par le Receveur du Bureau

des Fermes fans fraix; Se qu'au retour de leur pê-

che , arrivant dans les Ports de l'Océan , Langue-

doc, Provence, & par la rivière de Loire, après

avoir fait leur déclaration au Bureau des Fermes en

la manière accoutumée , des morues de leur charge-

ment , Se des huiles provenant de leur pèche dans

laditellf Royale, ilt repréfenteront l'extrait de la

déclaration qu'ils auront faite au bureau du départ ;

lequel extrait fera retenu Se enliaiïé par le Rece-

veur, qui en fournira une ampliation auilî fans ittix,

fULO T S-fi Ô R 0.
pour fervir oii il apartiendra.

Le I) Septembre de la même année 1737, il fiit

accordé pareille exemption pour let morues vertei
et féchct, Se let huilii nui proviennent de la pèche
des Sujet! du Roi aux Ilct Saint-Jean. Fi^nlt^,
fuivant.

Ilis Saint Jean. On nomme ain(i une grandi
Ile Se quelquet petitei qui fom dant la Grande Baye
de Saint Laurent.

La pêche de la morue y a toûjourt èiè trèt abon-
dante , Se le poitfon qui t'y prend n'eft pas moini
bon ni moins grand que celui de Tcrrcwneuve et
du grand Banc i c'ètoit autrefois où let Bafquet a-

voient établi leur pêche.

La grande Ile aaint Jean n'a suéres moins de
a^ à }0 lieuèt de longueur, mais Iculement fur une
lieuë de largeur, i' iit à peu prés de la figure d'un
croillitnt. Les autr< Iles font peu conlidérablci

1

mais il $'y ^rend uu>ii d'affea beau poiiTon.

La commodité que Terre-neuve i Plaifancc don-
noient aux François pour la pèche de la morue

,

leur avoit fait abandonner les ètablilfement qu'ils

avoient fur ces Iles i mais depuis que l'Ile Roya-
le ert devenui: pour ainli dire peureux le Chrf-jjfu

de cette pèche , ils s'en font remit en poireflioii, te

les Sujets de S. M. qui y envoyent des vaiflètux

,

ont obtenu pour le retour de leurs poiflons en Fran-

ce . let mêmes exemtions qui avoient été accordèti

pour let morues vertes & fcches , Se let huiles qui

en proviennent , oui fe tirent de l'Ile Royale, y^ftt
le^. précédent i 1 Arrêt qui ordonne ces cxrmtioiis,

y eA rapurté.

•••/. ^l N. V< • •

G A V I N N K.

La Colonie de Cayenne eft la feule que les Fran-
çois aycnt dans l'Amérique Méridionale, à la rèfer-

ve néanmoins de quelques habitations qu'elle a pouf-

fées du côté de Surinam , & de la rivière des Ama-
zones 1 ce qui forme une efpôcede Gouvernement
de plus de 100 lieues de Côtes.

L'Ile de Cayenne , qui donne fon nom à ce Gou-
vernement , Se qui le prend elle-même d'une riviè-

re , dont let deux branches la féparent de la terre-

ferme , ell fîiuée au 41 degr. 40 min« de latitude, à

100 lieues du grand fleuve des Amazones , dont les

François prétendent difputcr en partie la policffion

aux Portugais du Bréfil ; & à beaucoup moins de

diflance de Surinam , célèbre Colonie des Hollan-

dois.

Cette Ile a environ 17 lieues de tour , dont cinq

font baignées par l'Océan , Se le relie par les deux

branches de la rivière de Cayenne.
Les François l'y établirent d'abord en 1^3 j fous

le Sr. Poncst de Bretigny , qui y périt , maflàcrè

par les Indiens.

Un reAe de fa Colonie «'étant maintenu dans le

Fort-Louis , bâti fur une pointe de terre élevée

,

qui s'avance dans la mer , à l'embouchure de la

Cayenne , la nouvelle Compagnie formée à Paris en

i6ji , par l'Abbé de Marivaux . en prit poflellion

en 16^2: mais elle l'abandonna deux ans après,

ainfi qu'on le peut voir i l'Article des Compagnies
de Commerce.

Les Anglois la trouvant fani maîtres , t'y poflè-

rent prefque au/lî-tôt , & ne la gardèrent que juf-

qu'en i6è>4, qu'ils en furent chaiTès par Mrs. de

"Tracy Se de la Barre , que Louis XIV. y envoya
avec des troupes , pour y rétablir fes Sujets.

Les Hollandoit l'ayant prife fur les François en

1676 , l'armée commandée par M. d'ElIrècs , Vice-

Arairal de France . en remit ces derniers en polftf-

fion en i6j7 i Si c'cfl à eux que depuis ce tems-li

eUe eft rcftce.
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Le principal n«!gi>ce Ac Cayenne eonfiftc en fi>-

cre , en rocou, en indigo, en coton , Se en vanil-

le. Le manque de Ntgre» , qui font i peine dam

toute la Colonie au nnmhre de 4 à JOO , cmpt^che

les Habitani de poudcr leur négoce autant qu'ils

le pourraient fan!! cela.

Il efl vrai qu'ils remédioient à ce défaut par la

traite d'Efclaves, qu'ils faifoient avec les Indiens

de la rivière des Amazones j mais les Portugais

ayant interrompu ce Commerce, en malFacrant ceux

de ces Indiens , qui ofoient venir à Cayenne , la

Colonie efl refte'c dans la mime indigence d'Ou-

vriers pour la fabrique de leurs fucres , de la cultu-

re de leur Indigo, 3c de leurs autres marcliundifes ;

enforte que les vaifTcaux font quelquefoii obligés

de refter une année entière en charge , avant que

d'avoir leur cargaifon.

On tiroit aulli de ces Indiens , outre ks Efclaves,

du pt)ifron fec, des hamacs , & quantité de vivres;

& ils aportoient mé'^e quelquefois des échantillons

des mines d'argent , qu'ils afUiroient n'être pas bien

éloignées de leurs villages.

Ceft pour renoUer avec eux l'ancien Commerce,

& pour pénétrer jufqu'à ces mines, qu'on a tom

mencé d'ouvrir un chemin au milieu des terres, pour

pouvoir aller en droiture , à l'aide des rivicrc» , de

l'Ile de Cayenne à la rivière des Amazones , fans

être obligé de palTer auprès des habitations des Por-

tugais, qui ont trois forts vers les bouches de ce

fleuve , un des plus grands de l'Amérique Méridio-

nale.

Les marchandifes qui viennent de France à Ca-
yenne , confiflent principalement en farines , en vins,

en eaux-dc-vie, en toiles, en ètoftès, en mercure,

en quincaillerie , & fur-tout en viandes falces ,

qu'on y porte en quantité i le gros bétail étant très

rare dans l'Ile ; & étant défendu d'y tuer des bœufs,

fans en avoir auparavant obtenu la permiflîon du

Gouverneur.

Les Habitans , fans compter les Soldats des gar-

nifons , les Nègres & Efclaves . font au nombre
d'environ 1200 ou ijoo homme* , répandus dans

pluHeurs habitations , dont la principale ,
qui com-

pofc un Bourg de 300 maifons , & de 3J0 Blancs,

efl au defTous du Fort-Loiiis. C'efl là où font les

jnagafins.

Parmi les Blancs on compte 60 Juifs , qui demeu-
rent tous à l'habitation de Lance de Remire , où
80 Nègres travaillent à la culture de leurs planta-

tions.

PARTIE Illt de FARTlCLE XIV.

COMMERCE DE L'AMERIQUE
A N G L O I S E,

On a déjà remarqué que les Angloig font ceux
des Européens, qui , après les Efpagnols , ont les

Colonies les plus florinpites de l'Amérique i on va
préfentement entrer dans le détail du Commerce
Îlu'ils y font j traitant d'abord de leurs Iles , Se en-

uite de ce qu'ils poirèdent en terre-ferme.

S I.

ILES ANGLOISES.
La Barbade , une des Antilles , qu'il ne faut

pas confondre avec la fiarboude ,
petite Ile aufïï

du nombre de celles-ci , qui apartient pareillement

à l'Angleterre , eft la plus forte Colonie des Euro-

péens dans l'Amérique , & où les Anglois font un
plus grand Commerce.
Ceux qui lui donnent le plus f'.e circuit , ne vont

DiClion. de Commerce. 'Tom. I. Part. Xi.

CAYENNE, &c. 9U
au plus qu'à 35 lieiië* ; félon d'autres elle n'en a

ménif (|uc l($: cependant fei Habitani ^Mit un nom-
bre de prt^s de loocoo. dont un lier» eft de lljancs»

& l'autre de Négic») Je fon Commerce y eiiirctienk

jufqu'à 6o<0 vaillfaux
,

partie qui y viennent d'Eu*
rope ,

partie qui apartiriinent aux llahitnnSi

Sa liiuation , qui eft à 11 drgr. 30 mm, 'k \aù-

tudv Septentrionale , y rcnn le climat tr.. -iinud '.

mais une humidité coniinuille , qui pi- <'.od .rp la

chaleur, donne une telle fécondité r la terre • r il

n'y a gtJéres de lieu où les arbr'^ 6c lei .tes
profilent davantage, 5c deviennent plus gror ''t.

Les produAions d'une Ile fi fertile, qui font ta

principal objet de Am négoce, font, le fucre,ie ta'

bac , Vindigo , le rocou , le coton, la laine , le gin->

gembrc , le lignutn vita , Se les cuirs. On y fait

aufTÏ quantité dt confitures; Se c'cll aufli de-la quti

vient en Europe cette eau des Barhades , fi eflimée
de ceux qui aiment les liqueurs fortes.

Les bois propres pour la tiiiiture 6c la marquete-
rie , que lu Barbade fournil , font , le locuflc , Id

mallic , le bois rouge , le fullock , le bois gris , 6c Is

cédrc.

Le Commerce de toutes ces marchandifes efl ré-

fcrvc aux feuls Anglois, foit d'Europe , foit de l'A-

mérique ; de les Habitans de rik lie peuvent les en-
voyer qu'à la nouvelle Angleterre , à l'Acadie

,

aux Uurmudes , à la Virginie , à l,i Floride , 6c par-

ticulièrement dans les trois Royaume:, de la Uraïuie-

Breiagne,

Les vaifTenux Anglois qui partent d'Europe, por-

tent à la Barbade tout ce qu'on peut !>'imagiiitr , (|ui

eft propre pour lu nourriture & le vêtement j en-
femble de* meubles, des utenciles déménage , de»
outils pour les Artifans , desinftrumcns pour culti-

ver la terre ; enfin , tout ce qui eft nécclfaire à la

vie, & qui peut la rendre douce, commode , agréax

ble , 6c même voluptueufe.

11 y vient de la nouvelle Angleterre , particulicre-

ment de la rivière de Pantagouet
, quantité de ma-

quereau , que les Anglois de Boflon y prennent ait

Printems , & une elpècc de morue fcchée à la ge-
lée , dont la pêche fe fait l'hiver. Ccll nulîi de-là

que la Burbadc tije fes mâtures , & les Lois de char-
pente pour les bâtimens dr mer & de terre. Enfin,
elle reçoit la morue verte & it»..''e des Anglois de
l'Ile de Terre-neuve.

C'ifl de toutes ces marchandifes que les magafins
6c les boutiques des quatre Villes de l'Ile, & des
principaux Bourgs, font toû|ours remplis avec une
li grande aboiulance, que les habitans même de la

campagne ne fiiuroient regretter celles de la Ville de
Londres , où l'on fait qup fe radcmble tout ce que
peut fournir le Commerce que la Nation Angloife
entretient avec les quatre parties du Monde.

S. Christofle eft aufTi une des Iles Antilles An-
gloifes.

Elle apartenoit autrefois en commun aux François
Se aux Anglois , qui par un hazard peu ordinaire, y
étant abordés le même jour , ôc prefque à la même
heure , pour en prendre ponefïïon , fe l'étoient de
concert partagée entr'eux , chacun en occupant deux
quartiers, des quatre où l'Ile futdivifèe.

Ce partage , qui duroit depuis près d'un fiècle ,
finit en 171 Ji l'Ile, dont les Anglois s'ètoient em-
parés par furprife pendant la guerre pour la fnccef-

lîon d Efpagne , & dont il n'avoit tenu qu'aux Fran-
çois de les chafTer à leur tour en 1706 ,

qu'ils la pil-

lèrent , ayant été cédée à l'Angleterre par le 24e
article du Traité d'Utrecht.

Elle efl fituée au 17e degr. sy min. de latitude,

& peut avoir aï lieues de tour. Ses falines & fa

fouflricre font d'une aflcz grande utilité à (es Habi-
tans i mais il n'eft pas vrai , comme on le croit com-
niuncnicnt, qu'il y ait une mine d'argent dans les

montagnes^ qui en occupent le milieu.

Tt Se»
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Se» véritahles ridicftcs conlinenr dans la culture

du tabac , de l'indigo , du gingombrc , 6c particu-

lièrement du fucrc , dont les Franc^ois , lorfqu'iI« y
avoient des Colonies , tubriquoicnt eux fetils près

de fept niiilionv de livres pe(ant, annde commune;
ce qui ncanmi)ins n'aprochoit point encore de ce

Su'en faifoicnt les Anglois , qui y ont toujours

té en plus grand nombre i Se dont les habitations

ct'iient mieux fournies de Ni'grcs , fans lefqueis il

ii'cft pas pollîble de rcullîr dans ce Commerce.
Des vins > de l'cau-de-vic , do la bicre , 'des étof-

fes légères de foye & de laine ,
propres au Pais j des

loiles, des chapeaux , des bas , des fouliers , des chairs

falées d'Irlande, des épiceries > entîn , toutes les

marchandifes & les rafraîchilTemens qui ne fe trou-

vent point dans l'Ile , e.i remplilFent néanmoins les

magalins , & y font aportées d'Angleterre ; fe paiant

prefque tout en fucrc , qui eft , pour ainlî dire , la

inonnove courante de cette Ile.

Les Habitans de S. Chrillofle n'ont pas plus de

liberté pour le Commerce avec les étrangers, que
ceux de la Barbadc ; ôc toutes les marchandifes que
leur Ile produit , de 7.;nt être envoyées en Angle-
terre , ou dans les Colonies de l'Amérique , qui en
dépende'U.

Les autres Iles Antilles > qui font occupées par les

Anglois , font la Barboudc , l'Anguille , Antigoa
,

Mont-Scirat , les Nieves & la Rodonda. Elles pro-

duil'ent les mêmes marchandifes que la Barbade Se

S. Chriftofle ; Se le Commerce , à proportion de la

force ou de la foiblell'e de leurs Colonies , y efl ù

peu près fur le même pic que dans ces deux Iles.

La Jamaïque eft une de;: Iles que les Kfpagnols

comptent du nombre des grandes lies de la mer du
Nord de l'Amérique , iSc qu'ils mettent au rang de

A N G L. 988
ChafTcurs ne Us tuant guércs que pour l'ime & l'au-

tre de ces marciiandifes; le gros & menu 1 ttail do-
mcdique , dont les plantations font ftAifammeiit pour-

vues, fournillant aflëz de viande aux Habitans.

Enfin , l'écaillé de tortues
, qui dans certaines

faifons viennent terrir en très-grande quantité aux
Côtes de l'Ile , n'eft pas pour les Jamaïquains un
médiocre objet de Commerce ; & c'tfl de toutes ces

marchandifes que fe font en partie les cargaifons

des vaiflcaux , ou qu'ils envoyent eux-mêmes en An-
gleterre , ou qui leur en arrivent tous les ans ; lef-

queis tous enfemble vont au nombre de plus de joo
bàtimcns depuis 2 jufqu'à 400 tonneaux , & nicme
de plu^

Le.s marchandifes dont on achève les cargaifons

des navires, qui partent pour l'Europe , viennent du
négoce que la fituation de l'Ile de la .Tamaïque, &
la grande quantité de bâtimens que les Jamaïquains

y conftruifent , leur facilitent avec les Efpagnols

,

& les Indiens du Continent de l'Amérique.

Les principaux lieux où ils trafiquent , font, Car-

thagénc, Porto-bello, la rivière de la Hache, cel-

le de Daricn, la Cote de la Rantherie, & celles

qui font devant les Iles Sembales.

A Carthagènc, & à Porto-btUo, le Commerce
confifte principalement en Nègres

, que les Jamaï-

quains y portent, & qui font prifque les feuls qui

paifcnt au Pérou par Panama. Ces Nègres font fi

néceflaires aux Efpagnols , que les Gouverneurs

de ces deux Places en ont toujours fouffcrt le négo-
ce, ou du moins ont feint d'ignorer qu'il fefit.ians

pourtant l'aprouver , hors depuis lu paix d'Utreclit,

que les Afiîentiftes Anglois ont eu permiflion de
le faire publiquement.

^ Il n'en efl pas de même des marchandifes d'Eu-

Cuba , de l'Hifpaniola, & de Porto-Rico; mais rope, que les .tamaïquoins portent aux Efpagnols,

quand elle ne mcriteroit pas cette didinftion par fa

grandeuf, qui en eJKt n'eft au plus que de no lieues

de circuit , fon Com-nerce la lui devroit faire avoir;

étant après la Barbade , la plus importante Colonie

des Anglois.

Cette Ueell ùtuéc entre les deux Tropiques , aux

17 & i8« degrés de latitude Septentrionale , h 160
lieu 'j de Porto-Bello, à pareille diftance de Rio
de la Hache, Se feulement à 140 de Carthagènc.

Les Efpagnols s'y ètoicnt établis en i jcj» , Se y
avoient d'aflcz belles plantations , où ils faifoicnc

quantité de fucre i^" de tabac. Les Anglois les vin-

rent troubler dans leur polI(:lTîon en ijytf ; Se c''."

à eux qu'elle eft enfin reliée , après néanmoins que
les premiers Maîtres la leur eurent allez longtems

difputée ; n'en ayant été paifibles poffefTeurs qu'eu

l6jj , que l'Amiral Peu la réduifit enfin entière-

ment fous ladomination Angloife.

Les Anglois y font prèfcntement au nombre de
plus de 20UOO> dont la meilleure partie s'occupe à

cultiver leur plantation ; & le refte , au nombre d'en-

viron 3000 , fert fur les vailfeaux
,
que les Jamaï-

quains bâtitfent pour la plupart dans leur Ile , ou fur

celle de S. André , petit». Ile inhabitée près du Con-
tinent , où l'on trouve les plus beaux cèdres , & les

meilleurs bois pour les conUrufliuns de marine , qu'il

y ait en aucun autre lieu de l'Amérique.

Les marchandifes qui fe cultivent Se fe préparent

dans les habitations delà Jamaïque, font, le fucre,

le tabac , le cacao, le gingembre, l'indigo, le co-

ton , le piment , ou poivre long , la calfe , les tama-

rins, la vanille, le guayac.la falfepareille, la chine ,

l'achiolt , ou anct , & quantité de drogues , ou her-

bes niédicinales.

Les forêts de l'Ile fournifTcnt quantité de bois

Eour la teinture , pour la marqueterie , Se pour les

àtimens de mer.

Les taureaux de vaches fauvages, qui font en

1res grand nombre dans les favanas , 8e dans les mon-

tagnes- dvjiment des fuifa de du cuirs verdsi les

foit de ces deux Villes , foit de la rivière de la Ha-
che ; celui-ci étant entièrement de contrebande, Se

ne fe faifant guères que de nuit , ou dans des lieux

détournés de la Côte , & au péril de la liberté , &
fouvent de la vie des Anglois qui s'en mêlent ; fè-

vérité qui n'empêche pourtant pas que ce trafic fe-

cret ne foit un des plus riches de la J;iniaïquc ,&
par lequel enf . dans l'Ile prefque toutes les piaf-

tres qui y font , & qui de-là s'envoyent en Angle-

terre. Il faut pourtant aufli en excepter le vaillVau

q e la Compagnie Angloife du Sud peut envoyer

h Porto-bello dans le tems de la foire , pour y ven-

fes marchai; ^ifes concurremment avec celles qui

i . nt venues fur, les gallions.

De l'or , des perles , des émeri.udcs , du cacao

,

8e quelques autres précieufes marchandifes, fontor-

dinairement les retours des bâtimens , que les Ja-

maïquains envoyent traiter avec les Indiens de la

rivière de Darien , de la Baye de Canipêchc , de la

Côte de la Ranchcrie , Se de quelques autres lieux

du Continent ; & tout cela ne leur coûte que quel-

que menue mercerie d'Europe : mais ce Commerce

n'a pas moins de péril que l'autre , s'il n'en a pas

même davantage ; les Efpagnols regardant comme un

bien qu'on leur vole, tout ce qu'on tire des In-

diens ,
qu'ils croyent ne devoir vivre , Se travailler

que pour eux.

Il eft vrai que quelques-uns de ces Barbares font

du nombre de ces Indiens Bravos, qui ne recon-

noiffent pas la domination Efpagnole : mais (i l'on

n'a pas à aprchendtr la jaloufie des Efpagnols, on

n'efl pas toujours à couvert de la férocité de ces

Indiens.

Une dernière branche de Commerce, qui aug-

mente beaucoup celui des Jamaïquains , & qui ré-

pand dans l'Ile de grandes richcfles , eft la retraite

que K'S Uouvcri:eurs donnent ordinairement dans

leurs Ports aux Avanturiers Anglois, qui font de la

Jamaïque , ce qu'on a dit ci-difliis, que les Avan-

turiers François faifoient de l'Ile de U Tortue ;'
c'elk-

p,^i
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c'e(l-à-dire , le lieu de leur afTemblce , pour faire

leur charte-partifc , avant que de mettre en merj Se

celui de leur retour
,
pour y vendre leur butin , ÔC

(e préparer à de nouvelles entreprifes.

Les marchandifes qu'on envoyé d'Angleterre à la

Jamaïque, font pour le fond les mêmes que les

François portent à leurs Iles Antilles , à la rcfer-

ve qu'il n y faut point de viandes falées , & que les

Anglois fubdituënt quantité de leurs manufaâures

de kye & de lainerie , leurs dentelles & leur ru-

banerie , à ces mêmes efpèces de marchandifes aue
les François tirent de chez eux ; faifant néanmoins
une partie de leurs cargaifons , de vins , d'eaux-de-

vie , de toiles , & d'autres chofes femblables , qu'ils

vont charger en France, particulièrement à Nan-
tes, & à Ta Rochelle.

C'eft de la Jamaïque que font forties les Colo-
nies que les Anglois ont en quelques endroits du
Contnient , particulièrement celles de la Baye de

Campêche , dont le principal Commerce , comme on
l'a dit ailleurs , connfte dans le bois de teinture, qui

a confervé le nom de cette Baye.
Les Barmudes

, qu'op nomme aull! Iles dx
l'Eté', apartiennent aux Anglois depuis l'année

1612. Leur lltuation entre le ji &le 35' degrés

de latitude , eft caufe qu'on les évite rarement au
fortir du Détroit de Bahama.
Ces Iles avoient d'abord apartenu à la première

Colonie Angloife de la Virginie, s'étant trouvées

dans l'étendue de fa conceflîon , en conféquence de

la Charte du 12 Mars 1613, par laquelle Jaques

I. Roi de la G. B. avoit accordé à cette Colonie
toutes les Iles à loo milles au large de fes Côtes.

Les Intéreflïs à cette Colonie ayant l'année fui-

vante cédé les Iles Barmudrs à une Compagnie de

Marchands de Londres, moyennant 2000 liv. fter-

lings, le Roi les retira en 1616; & en i5i7,les
donna par une nouvelle Charte à de nouveaux A-
vanturiers , la plupart des plus grands Seigneurs

d'Angleterre.

Par cette Charte ces Iles furent érigées en Pro-
vince , avec tous îes privilèges & exemptions con-

tenues dans celle de 161 3; outre lefquelles il leur

en fut accordé dé particulières , entr'autres : Que
les bâtimens , navires , matelots , provifions & mar-
chandifes deflinées pour les Barmudes , ne pour-
roient jamais , & pour quelque raifon que ce fût

,

être arrêtées ou retardées par les ordres de S. M.
B. ou fcs Succeilèurs : Qu'il feroit permis au Con-
ffi! des dites Iles , d'y faire battre une efpèce de
monnoyc, de tel métal, titre ou valeur qu'il juge-

Toit à propc'S , pour avoir cours parmi les Habi-
tans : Que la Barmude & les autres Iles feroient

divifc'es en quatre parties , dont trois feroient par-

tagc'es entre les Intérefles; & la quatrième rcllc-

roit à la Colonit! en général , pour le produit être

employé à fcs bcfoins : Enfin , que le Confeil fe-

roit compofc de 2^ Allillans , d'un Gouverneur, &
d'un Sous-GouvcriiLur , ou Dèputci & auroit un
Sceau qui lui feroit propre.

La Colonie , qui s'y eft accrue jufqu'à 6000 Ha-
hi;ans , y cft allez floriffante ; & il y va quantité

de -'aifîeaux d'Angleterre, foit exprès pour en fai-

re le Commerce , foit en allant ou en revenant de
la Virginie, pour y prendre des rafraîchilTcmens.

Le Commerce qui s'y fait , confifte en foyc , y
ayant quantité de meuriers blancs dans l'Ile; en ta-

bac, en cochenille , en oranges, & en carret, ou écail-

le de toituë.

On y trouve auffî de l'ambre -gris, que la mer
jette fouvcnt à la Côte, & des perles , dont les hui-

tres font attachées aux rochers , ou petites Iles, qui

environnent la grande Barmude, qui a environ fix

liciiës de tour.

Les marchandifes d'Europe , propres pour les Bar-

mudes, font particulièrement des vins, des eaux-dc-
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vie , des farines, des chairs faièes d'Irlande > des étof-

fes , des toiles , & de la quincaillerie & menue mer-
cerie.

L'Ile de Terre-neuve, qui jufqu'en 1713 ctoit

partagée entre les François & les Anglois, a eu le

même fort que celle de S. Chriflofle , étant devenue
entièrement Angloife par l'Article 13e. du Traité

d'Utrecht j à l'exception néanmoins de la liberté

qui a été réfcrvée aux Pêcheurs François , de pou-
voir y pêcher de la morue ; & même d'établir leurs

cchaflàuds& leurs cabanes, pour y préparer , faler

,

fècher & cncaquer leur poiflbn fur les grèves de
l'Ile ; mais à la vérité feulement dans l'étendue des

Côtes fîtuécs depuis le Cap de Bonavifla, jufqu'à la

pointe riche.

Cette Ile, qu'on met dans les limites du Canada,
efl fituèe par les 46 & 53 degrés de latitude , au de-
vant du Golfe de S. Laurent ; n'étant fèpart'e du Con*.

tinrnt que par un très petit détroit , qu'on nomme
paffage du Nord.

Elle a environ 300 lieues de totir , d'une figure

triangulaire , remplie prefque par tout de montagnes
Je de forêts impraticables , ou de landes fleriles *

plutôt couvertes de mouffe que d'herbe ; n'ayant au.^

cune terre propre à être cultivée & eiifemencée ; &
le fond du fol étant par tout mêlé de gravois , de
fable, & de pierre j outre que le climat y eft trop

froid
, pour que les grains & les légumes y puiflènC

venir en parfaite maturités

Tous cesdfCk'antages n'ont pas néanmoins empê-;

ché les Nations d'Europe , ou de s'y établir , ou de
la fréquenter, à caufe de la proximité du grand
banc , oii fe fait la pêche de la morue verte , & de la

commodité de fcs grèves pour l'aprèt de la morue fé-

che ; ce poilFon pendant toute l'année donnant en
quantité fur les Côtes de l'Ile , & particulièrement

oans la Baye de Plaifancc.

Les Anglois firent la découverte de l'Ile de Terre-'

neuve à la fin du xvi». fiécle ; ils ne s'y établirent

néanmoins qu'au commencemei.t du xvue.
Les François , qui la frèquentoient auHi dès l'an-

née I J04 , n'y eurent des habitations que bien loiig-

tems après.

Avant la ccfflon de l'Ile entière à l'Angleterre >

toute la Côte Méridionale , entr'autres , la Ville (Sc

le Fort de Plaifance , appartenoient à la France ; les

Anglois n'occupant que la partie Orientale ; le relie

n'étant habite ni par les Européens , ni par des Sau-
vages.

Tout le Commerce de l'Ile ne confifle qu'en poif^

fon fec , les llubitans ne s'araufant guêres à lu culture

d'une terre iî ingrate ; outre que quand elle (èroit

auffi fertile qu'en Canada , les profits de la pêche y
font fi grands , & fi fûrs , qu'on les prèfèi croit tou-

jours au travail de l'agriculture, qui , fur-tout en Eté,

apporte dix fois moins de gain que celui de la pè-

che de la morue.

Loifque Plaifance appartenoit aux Fiançois , il y
venoit ordinairement de France 40 ou jovjiileaux;

& même quelquefois 60; l.i plus ginndc puitie pour
faire la pêche, qui commence à i'eiitriL de Juin,

& finit à la mi- Août ; & le rcfle pour faire la tro-

que avec les Habitans.

Les Aiiglois y envoyent encore davantage de
vaifftaux j & préfentemcnt qu'ils en on: réuni tout

le Commerce, il y arrive tous les ans d'Angleterre,

des Barbades, de l'Acadie, & de Boflon Capitale

delà nouvelle Angleterre, au-delà de 120 ou IJO
bâtimens, foit pour traiter avec les Habitans, foit

pour y pêcher.

Ce (ju'un appelle la Troque dans le jargon de
l'Ile , cil l'échange des marchandifes d'Europe avec

la morui; féchc , que les Habitans préparent pref-

que toute Tannée , afin que les navires trouvent leur

charge en arrivant , & qu'ils ne foient pas obligés

d'y relier pendant des 3 (Sc4incis , comme ceux oui
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viennent eux-mêmes y faire la pêche.

Cette pèche pour la morue fcche fe fait à deux

lieues des Côtes, où les Habitons & les vaifTeaux

envoient tous les jours leurs chaloupes , qui en re-

viennent fi chargées, qu'elles paroiflènt au retour

comme enfevelies dans la Mer.

Le poilTon arrivé , s'éventre , fe vuide , fe fale , &
fe féche fur les grèves, de la manière qu'on le dit ail-

leurs, yoyez l'Article dt U MoRUE.
On appelle Boëce , le petit poilfon qui fcrt d'apât

Îiour mettre aux hameçons avec lesquels on pêche

es morues. Cette boëte fe trouve en quantité

dans le Port de Flailknce. En quelques lieux on dit

Boitte.

La pèche de la morue verte fe fait fur le grand

banc, qui eft prefque parallèle à l'Ile de Terre- neu-

ve dans fa meilleure partie , n'en étant éloigné que

d'environ 40 lieues , & s'étendant depuis le 41* degré

jufqu'au J2. Cett.^ ptche eft aiijji expliquée à tArticle

de U Morue , ou ton peut avoir recours.

On pourroit faire Commerce dans l'Ile de Terre-

neuve, de quelques pelleteries, comme de renards,

d'ours, de caftors, d'écureuils, & de loups marins,

qui s'y trouvent en alTez grande quantité i Si. l'on y
a même découvert des carrières de quelques mar-

bres alfez beaux , dont on avoit envoyé des échantil-

lons en France , lorfque les François étoient enco-

re maîtres de Plaifancc : mais tout cela n'apporteroit

point ailcz de profit à ceux qui s'apliqueroient à ce

négoce , pour les tirer de la pèche , où les gains lont

ceitaiiis & grands.

Les Habitans de Tene-neuve manqueroient ab-

folument de toutes les commodités de la vie, foit pour

la nourriture, foit pour le vêtement, ou pour les au-

tres chofts les plus communes, & les plusnécelfaires,

fi les vailFeaux d'Europe , qui vont y faire la traque,

ou ceux des Colonies que les Anglois ont dans l'A-

mciique , n'avoient foin de les en fournir.

Pendant que les François y étoient , les farines

& les légumes leur venoient prefque tous de Que-
bec j mais les vins , les eaux-dc-vie , les chairs falées,

les beurres , le» huiles , les étoffes , les toiles , toutes

fortes de batteries & d'utenciles pour la cuifine & le

ménage; enfin, la menue mercerie. & jufqu'aux ai-

guiiles& aux épingles.y étoient envoyées dcFrance.

Bofton & l'Angleterre font préfentement pour la

fourniture de Terre-neuve , ce que faifoient ajors

Québec & la France , particulièrement Nantes, Diep-

pe , & la Rochelle.

Tems pour aller à U ptche à Vile de Terre - neuve.

On peut fc bazarder fi l'on veut fur les Côtes de

cette lie , fur le grand Banc & aux autres lieux pro-

pres à la pêche de la morue dans toutes les faiibns

de l'année. Cependant la faif 1 la plus propre ell

la fin du mois de Mars , parC' qu'alors les orages

cèdent , les glaces fe fondent , la mers'abaifle , Se de-

venant plus calme , devient' moins dangereufe ; ob-

(laclcs qu'on trouve ordinairement dans une pèche

trop prématurée.

L'arriere-faifon , c'eft-à-dire , le mois de Juin &
les fuivaiis, a aufiî fes difficultés à caufe des vents

qui deviennent contraires , & qui alors fouflent

conflamment de rOiieft , aux environs et Terre-

neuve.

Ceux qui partent d'Angleterre, & à proportion

de France pour Terre- neuve, en Mars & Avril, &
au commencement de Mai , y arrivent en 28 ou 30
jours , quelquefois en 24. , & même aufll en 22.

En tout tcms les courans font dangereux le long

de l'Ile ; & l'on y eft pareillement expnfé aux va-

gues dètachc^'s que les gens de mer François appel-

lent Refiac.
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Remarques fur le grand Banc Û tes petits Bancs oit

Banquereaiix , de la pêche qui s'y fait , û de
celle de Terre-neuve.

Le grand Banc eft tiimcux par la pêche abondan-
te delà morue, que les Européens y font. Ce n'eft
pas feulement un fable mouvant comme quantité d'au-
très bancs, c'cft un terrain ferme, pierreux, mêlé
de fable & de gravier, qui s'élève au milieu & au-
delTus de la mer , & qui a plus de 200 milles An-
gloifes d'étendue du Nord au Sud. La mer eft très
profonde aux environs; & l'on y trouve Ijoficiuf-
ques à 200 bralTes d'eau. Sa largeur eft diverfe & très
inégale, s'étréciflânt en manière de cône par fes deux
extrémités ; en forte néanmoins que fon extrémité
Septentrionale eft plus étroite de moitié que la Mé-
ridionale.

Les brumes font quelquefois fi épaiflès fur le grand
Banc, cjue fouvent on ne fevoit pas d'un bout à
l'autre dun vaifliiau.

Ce Banc eft un de ces lieux privilégiés pour les
gens de mer, où ceux qui n'y ont pas encore été
font obligés de recevoir une efpèce de Batême.
On y pêche avec des lignes. & la pêche y eft quel-

quefois Il abondante
, qu'en dtux heures de tems on

y peut pêcher avec deux feules lignes jufqu'à ajo
morues.

La pêche de la morue fe fait le jour , parce que
la nuit le poifTon ne mord pas fi bien , & même pref-
que point du tout à l'hameçon.

Lorfque c'eft de la morue féche qu'on aprête , il

faut prendre garde à ne la point laifTer au brouillard
,

qui immanquablement la fait pourrir.

Il faut aufli obferver de tourner prefque conti-
nuellement cette morue, lorfqu'elle eft cxpofée au
foleil pour la fécher, de peur qu'il ne la jaunifie &
ne ladurcillc.

Ce n'eft pas feulement au grand Banc qu'on va
pêcher la morue; il y a pluficurs autres petits bancs
où l'on en pêche d'aulli bonne, & même, félon quel-
ques-uns , de meilleure ; ces petits bancs font le Banc
au Verd , le Banc neuf, le petit Banc & les Ban-
quereaux. Quoique tous ces petits bancs s'appellent
en général banquereaux , il n'y a néanmoins que
ceux qui font fitoés entre l'Ile de Sable Ce Terre-neu-
ve , qui gardent fpécifiquement le nom de banque-
reaux.

Les loges ou habitations où l'on aprête la morue
font plus ou moins grandes félon qu'on le trouve à
propos j mais gén''.alement elles font très longues.
C'eft à proprerae.it parler un pont de bois bâti fur
terre, avec de gros arbres fichés bien avant j les pê-
cheurs appellent cela un degras.

Enfin il fe trouve quelques petites Iles aux envi-
rons du Cap Breton , où l'on pêche de meilleure mo-
rue que fur le grand Banc même.
On parle ailleurs amplement delà pêche de la mo-

rue- de la manière de l'habiller, de la faler & delà
fécher , & dos réglemens qui s'obfervent par les Fran-
-ois & autres Nations qui vont en Terre-neuve Se
lurlc grand Banc. Fijyfï. les Articles delà Mobus
& des Fesch£s.

§. IL

l

COMMERCE DES COLONIES ANGLOISES
va. LA Terre-ferme de l'Amérique.

N. L

Les Anglois n'ont point de Colonies dans l'A-
mérique Méridionale , fi l'on en excepte quelques
petites habitations , que les Barbades & la Jamaïque
ont pouftées en divers endroits d>' Continent qui
leur eft opofé.

Leurs grands établiftèmens fout dans l'Amérique

Septen-
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Septentrionale , où ils occupent plus de 6 a 700 lieues

ie Côtes fur la mer du Nord, c'efl- à-dire , tout ce

qui ed depuis la Floride , ou ils ont U Caroline ,

jufqu'aupres du Cap-Breton , où finit l'Acadie, que
la France leur a cédé par le Traité d'Utrecht.

C'efl dans cette vafle étendue de Pais 1 mais plus

fur les côtes que dans les terres , qu'ils ont la Caro-

line» la Virginie, le Mariland, la nouvelle Yorck,

la nouvelle Angleterre, & l'Acadie, ou nouvelle £-
cofTe» toutes Colonies très florifTantes par le nom-
bre de leurs Habitans , & par leur grand Commer-
ce. On en va parler dans le même ordre qu'on les

a mifes ici.

On fera auffî un §. du Commerce de la Baye
d'Hudfon, que les François avoicnt enlevée aux An-
glois pendant la guerre pour la fucceflion d'Efpa-

giie , & qui leur a été reftituée à la paix qui l'a

heureufement terminée.

N. II.

La Caroi-ine.

La Colonie de la Caroline efl afTez nouvelle , les

Anglois n'ayant commencé à y avoir des habitans

qu'en l'an 1660, fous le Règne de Charles II.

Elle efl fîtuée entre le 29* degré de latitude du
côté du Sud> &le 36 du coté du Nord

,
par où elle

touchei'à It Virginie ; ayant au JVlidi le refte de la

Floride , dont elle fait partie , au couchant les va-

ûes contrées qui vont jufqu'à la mer du Sud , ôià.

l'Orient la mer Atlantique.

C'efl proprement ce qu'on appelle la Floride Fran-
çoife, parce que Frdafois Rihaud en 1552, & Réni
Lawimiére ( ou Lnudtnniite) en 1^6^, tous deux
François, y menèrent des Colonies, & y bâtirent

,

l'un Charlefort, & l'autre Carolin, qu'ils nommè-
rent ainfi de Charles IX. qui régnoit alors en
France.

Ces établifîemens , détruits prefque aufïï-tôt par

lesEfpagnols , n'eurent point de fuite; les François
occupés chez eux par les guerres de Religion, n ay-

ant été de long-tems en état de penfer à y renvoyer;
mais ces troubles n'ôtérent pas au brave Dominique
de Gourgues Gentilhomme Gafcon , le defir & le

moyen de venger fes Compatriotes & leurs Chefs ,

que les Efpagnuls , contre ta Capitulation faite aven
eux , avoient fait mourir honfeufement ; & tout le

monde fait que ce déterminé Vengeur de la foi vio-

lée ayant armé à fes dépens quelques vaiflèaux, ar-

riva a la Floride en i J67 , où il força les Efpagnols
dans trois Forts , dans Icfquels , quoique plus forts

que lui , ils s'étoient renfermes , & les punit du mê-
me fupplice qu'ils avoient fait foutFrir aux François;

après quoi n'ayant eu aucun deffcin de rétablir ces

derniers dans m Floride , mais feulement de les ven-
ger , il revint couvert de gloire , mais non pas ap-
prouvé de la Cour de France , qui avoit alors de
trop grandes liaifons avec celle d'Efpagne , pour ne
pas regarder cette a^ion héroïque comme un atten-

tat.

La Colonie Angloife , fondée fous de plus fa-

vorables aufpices , a auffi eu un plus heureux fuccès;

& les huit Seigneurs à qui Charles II. en avoit ac-

cordé la concelTion , y ayant fait tranfporter d'An-
gleterre grand nombre d'habitans , depuis encore
fortifiés par beaucoup d'Anglois de la Virginie &.

des Barmudes , qui vinrent 'y établir , elle efl de-
venue l'une des plus florillantes que cette Nation ait

dans cette partie de l'Amérique.

On remarquera , avant que d'entrer dans le dé-
tail du Commerce de cette riche Colonie Angloife,
qu'il y a eu deux Chartes de fa concelTion, l'une du
24 Mars delà i je année du Régne de Charles II.

& l'autre donnée deux ans après , c'eft-à-dire , en
1666.
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, C'efl par cette féconde Charte

,
que les véritable»

bornes de la Caroline furent fixées; ayant été aug-
mentée de près de la moitié de ce qui avoit été ac-

cordé par la première.

Les Seigneurs en faveur de qui furent expédiée»

ces deux Chartes , étoient Edouard Hyde , Comte
de Qarendon , Grand Chancelier d'Angleterre ; Geor-

ges Duc A'Albermarlt , Grand Ecuyer ; Guillaume

Comte de Craven ; Jean Seigneur de Berkley , An-
toine AfhUy , Georges Carteret , Jean Colletm , &
Guillaume Berkley.

Les redevances réfervées par S. M. B. Airent la

foi & hommage , comme d'un fief relevant duChâ-^
teau Royal de Greenwich , fitué dans le Comté de
Kent ; la quatrième partie de tout l'or & l'argent

qui feroit trouvé dans les terres de la Colonie ; &
outre cela une rente annuelle de vingt martres >

payable audit Château.

Ce fut par la première de ces Chartes que la Co-
lonie eut le nom de Caroline , au lieu de celui de
Floride , que toute cette partie de l'Amérique avoit

porté jufqu'alors.

On ne parlera point ici des autres privilèges , qui
furent accordés aux nouveaux Seigneurs de la Ca-
roline , & à fes Habitans ; renvoyant le Lefteur à
la Charte donnée en 1633 pour le Mariland, donc
on donnera plus bas l'extrait; y ayant peu de dif-

férence entre les claufes de tous les aftes de con-
ccflion , fuivant le flile de la Chancellerie d'Angle-
terre.

Les deux principales habitations de la Caroline
font ; l'une fur la rivière d'Albemarle , à quelque»
lieues de fon embouchure ; l'autre plus avant dans
les terres , en tirant au Septentrion , fur la rivière:

d'Ashley , toutes deux ainfi appe)lées du nom de
deux Seigneurs de la conceflion ; de même que les

autres lieux les plus confidérables de la Colonie ,

ont aullî pris le leur des fix autres Seigneurs.

t A pe'ne trouve-t-on un pais plus commodé-
ment fitué pour le Commerce & la navigation , à
caufe d'un grand nombre de rivières ; car on ne fau-

roit fe placer en aucun lieu où l'on foit éloigné plus

de fix milles d'Angleterre de quelque rivière , & la

plupart peuvent fervir au tranfport des marchandi-

fes.

La Caroline n'eft pas feulement abondante dans
toutes les fortes de plantes , d'arbres , & de fruits y

qui font naturels aux cantons les plus fertiles & les

plus tempérés de l'Amérique ; mais encore elle efl

propre à tous ceux que l'Europe produit ; les ar-

bres fruitiers qui y ont été tranfportés , les grains

& les légumes qui y ont été feraès , rèuffilTant par-

faitement ; le Pais pouvant à cet égard fe paffer de
fes Voifins, S(. étant même en état de les en fc-

courir.

Parmi les arbres qu'elle nourrit en quantité , &
dont pluficurs font utiles à la teinture, & à la mar-
quetteric , on y trouve beaucoup de meuricrs blancsî

ce qui fait que plufieurs Habitans fe font adonnés
à la nourriture des vers h foye ; enforte que cette

précicufe marchandife y fiiit prèfentcment un objet

de Commerce très confidèrable.

Les autres marchandifes qui y entretiennent le

négoce , font , les huiles , le coton , l'indigo , le

gingembre , le tabac , & quantité de vins excellens.

Ces vins font de diverCes fortes , fuivant le fol

ou le plant ; les uns refTeniblant aux vins du Kliin ;

d'autres égalant la bonté de ceux des Canaries , de
Madère , & d'Efpagne ; & d'autres encore ne cé-«

dant guéres aux meilleurs vins mufcats.

Les vaiffcaux d'Angleterre aportent dans cette Co-
lonie toutes les marchandifes qui y manquent , qu'ils

échangent contre les productions du Pais; & cette

Colonie a aufli Ocs bâtimens , avec lefquets ks Mar-
chands fréquentent les Iles Antilles , &. les autres

Colonies de la Côte, & vont même jufquesdans la

Tamife. Tt 3 Outre
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C'Jtrc le Commerce du dehors , les Anglois de la

Caroline font aulfi au dedans un afTez grand trafic

«vec ks Indiens de la terre , & avec les Apalachi-
«es , peuples qui habitent à l'exirtmité de la Flori-
de, vers les montagnes d'Apalachc.

Les mtrchandiles qu'ils en tirent , font des peaux
& des pelleteries. Les pqjlcteries font des martres,
acs renards , des loutres, des léopards , des tigres

,

& des ours.

Parmi les peaux , font des chamois , des cerfs , 8z

des chevreuils
; qu'ils échangent contre des grains, du

corail , du criftal , de la raiTade, des épingles , des ai-

guilles , des couteaux , des ferpes , Si quelque autre

menue mercerie Se quincaillerie.

On éclwuge aufl! avec eux une forte de pierre ver-
te , ou d'éineraude, qu'ils trouvent dans ks terres ^

«ulli-bien que quelques gommes aromatiques , en-
tr'uutrcs , une efpèce d'ambre d'une odeur agréable

,

«jui coule par incifion de l'arbre qu'ils nomment La-
ttis , c'tll-à-dirc

,
joyau

; parce que c'eft de cette

gomme , qui eft de la couleur , & lorfqu'elle eft

léthc , qui a prefque le folide du y«f««»<w , ou am-
bre jaune

, qu'ils (ont en partie leurs bracelets Si

Uurs colliir.v.

Bien (jiio tout le Commerce fe fade par échange
.ivec ves peuples , les Apalachitts ont cependant deux
cfpi'ces de petite monnoye, qui a cours entr'eux pour
le iléi-iil , «S: t]iii mcmc font pallées chez les Euro-
péens, avec t)ui ils truliquent.

La plus paue de cette monnoye eft blanche; la

plus forte eft noire ; un grain noir valant autant que
vingt blancs. Elles font toutes deux en ovale , &
font tiùtes de l'extrémité d'un petit coquillage. Com-
me elles gnt beaucoup d'éclat , ils en font aufli des

colliers & des bracelets qu'ils mêlent avec ceux de
la gomme Uhim ; ce qui fait un effet aflez agréable.

Les Apalachites ne connoiffoient autrefois ni poids,

ni n\efures : ils fc fervent préfentement de ceux des

Européen? avec qui ils ont affaire ; & favent fort

Hen dillinguer la différence qu'il y a entre les poids

& les niefurcs d'Efpagnc , d'Angleterre , ou de Hol-
lande.

Cette Colonie Angloife, qui avoit fcs Seigneurs

particuliers , comme on l'a dit au commencement de
ce § , a été réunie au Domaine de la Couronne
d'Angleterre fur la fin de l'année 1720.

Plulieurs plaintes ayant été portées aux Lords Juf-

ticiers de Londres , par les Habitans de la Caroline,

contre les Seigneurs Propriétaires de cette Province

de l'Anglcterro Américaine , ces Juges ordonnèrent

au mois de Septembre
,
qu'en conféqucnce le Procu-

reur Général drelferoit un Afte portant révocation

de la Charte accordée aux Seigneurs , & l'union

de cette propriété à la Couronne ; attendu qu'il avoit

été fuJliltimment prouvé , que les Propriétaires avoi-

fnt contrevenu à plulieurs articles de cette Char-

te ; (Se pour l'exécution de ce jugement, un nouveau

tiouverneur u été nommé , pour aller prendre polTef-

liui) de la Colonie au nom du Roi.

N. IIL

La Virginie.

Ce font les Anglois qui ont les premiers décou-

vert cette partie de l'Amérique Septentrionale , à

3ui ils ont donné le nom de Virginie, en l'honneur

u célibat d'Elizabeth leur Reine , fous le Régne de

l«viiielle elle fut découverte en 1584.

Les Franijois néanmoins prétendent y avoir été

avant eux , & qu'elle fait partie des nouvelles terres

tjue parcourut le célèbre Varazan , que François I.

yvoit envoyé pour reconnoître toutes ces Côtes.

Sa fiiuation ell entre la Caroline , qui la borne au

Midi i& le Marilaiid, qu'elle a ou Septentrion; ayant

•U Levant U mer du Nord , & au Couchant ces ter-
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tes Jmmenfes , mais prefque encore inconnues
, qui

vont jufqu'à la mer du ^ud.

Les premiers Habitans Anglois y pafFérent fous le

Régne de Jaques L fucceifeur d'Elizabeth.

Le Chevalier Thomas Gaftes ayant formé une
Compagnie de quantité de perfonnes d<: conlidéra-

tion , & de riches Marchands de la Ville de Lon-
dres, Si de celles de Briftol , Excefter & Plimouth,

pour aller établir des Colonies dans la Virginie
,

en obtint une Charte , tant en fon nom , que de

fes Aflbciés, en date du 10 Avril de la 4». année

du Régne de Jaques L en Angleterre , c'cft-à-di-

le, en 1607.

Par cette Charte S. M. B. partagea ce nouvel

établiflement en deux Colonies ; l'une fous le nom
de Première Colonie de la Virginie , pour les

Avanturiers Si Planteurs de la Ville de Londres j

l'autre fous cel'ii de Seconde Colonie de la Virgi-

nie , pour les Avanturiers Si Planteurs des Villes

de Briftol , Excefter Si Plimouth.

Ces deux Colonies dévoient s'établir & fe con-

duire par les mêmes Direfteurs , avoir en Angle-

terre le même Confcil, & dans l'Ame» ique le mê-

me' Gouverneur , avec un feul Sceau pour l'une

Si pour l'autre.

Cette union des Compagnies de Londres & de

Plimouth jie dura que trois ans ; & le 23 Mai de

la 7. année du Régne de Jaques L ( 1610 ) cel-

le de Londres pourfuivit & obtint une féconde

Charte , qui la fépara de celle de PHmouth , & lui

fixa l'étendue de fa conceflion , lui accordant un

Confcil, un Sceau & un Gouverneur particuliers ,

& lui confirmant avec fon premier nom, tous les

privilèges
,
prérogatives & exemptions , qui avoient

été données aux deux Colonies par la Charte du

10 Avril.

Il y a apparence que cette défunion des deux Co-
lonies fut caufée par le mauvais fuccès qu'elles eurent

d'abord, ayant été chaflées de leur conceffion par

les Efpagnols.

, On parlera plus bas de la féconde Colonie , qui

changea de nom onze ans après , & fut appellée Nou-

velle Angleterre.

Les bornes de la conceflion de la Compagnie de

Londres pour la Virginie , fixées par la Charte du

aj Mai , furent toutes les terres , pais Si territoi-

res fitués dans l'Amérique , depuis le Cap de Con-

folation ou Confort , le long des Côtes au Septen-

trion , l'efpace de aoo milles , ou lieues Angloifes, du

côté du Sud, en largeur; & pour fa longueur, tout

l'efpace Si circuit , en paflànt à travers les terres,

depuis les dites bornes jufqu'à la mer du Septen-

trion , avec toutes les Iles qui pouvoient fe rencon-

trer le long des deux mers, dans l'étendue de 100 mil-

les en mer.

Les Privilèges accordés à la nouvelle Colonie ,

furent :

1". La poflèffîon incommutable & fucccflive

pour toujours , de toutes les Terres , Ports , Ha-
vres & bayes , qui feroient dans l'étendue de fa

conceflion , en faveur des Avanturiers & Plan-

teurs de la dite Colonie, & de leurs Héritiers , Ce f-

fionnaires, & Ayans-caufe j à la charge feulement

de relever du Château Royal de Greenwich en

Angleterre.

2°. La propriété de toutes les mines d'or , d'ar-

gent , de cuivre , d'étain , de fer , & de plomb , ou

de quelques minéraux que ce fût , même des pier-

res précieufes , carrières , Si autres produftions qui

s'y découvriroient , fur lefquelles le Roi ne fe ré-

fervoit aucun droit , hors le cinquième fur l'or Sc

l'argent.

30. La faculté Si permiflTon de vendre & aligner à

d'autres Anglois.nouveaux Avanturiers & Planteurs,

ou même aux Etrangers établis dans la Colonie , par-

tie des dites terres Si conccflloas,

4o- La



& quantité d'autres des plus grands Seigueurv &:

Dames d'Aiiglcferre > fe trCivant en ctat de pouf-

fer plus loin Ion Commerce , demanda à S. M. B.

3u'il lui plût d'augmenter les bornes de fa conccHIoii

u côtt: de la mer , afin d'y embradcr une plus grande

quantité d'Iles.

Ces nouvelles bornes qui furent données à la

concedîon de la Compagnie de Londres, furent tou-

tes les Iles non habitées par les Anglois , ou par d'au*

très Nations d'Europe , qui fe trouveroicnt à joo

lieuës^u largo des Côtes de la Virginie , cutre le jo

& le 40 degré de latitude Septentrionale ; ce qui y
renfermoit les Barmudes , qui n'étoientpas de la pie-

miére concedîon.

Pour foûtcnir l'ancienne Colonie, & les nouvcauit

établiircmcns qu'elle projcttoit, il lui fut aulli atcor»

dé des lotteries; rellource aiïez ordinaire en Anglo-

terre , pour trouver des fonds dans les befoins publics

& particuliers.

Les Iles Barmudes ne reflércnt pas long-tems en-

tre les mains des Avanturiers & Planteurs de Lon-
dres» elles furent cédées un an après , à une Com-
pagnie de quelques Marchands de la Ville de Lon-
dres , qui s affociércnt pour les aller habiter. I c Con-

trat de ccfTion cft du 10 Novembre de la ic» année

du Roi Jaques, (1(^13 ) moicnnant la fonimc de

aooo livres (lerlings : on en a parlé ailleurs. Vaytirci-

devant le Commerce </« Barmudes.
Le privilège txclufif accordé à la Compagnie de

Londres , & peut-être la jaloufie fi ordinaire aux

Anglois, ayant fait murmurer, & l'afl'aire étant piè-

tc d'être portée au Parlement , le Roi .laques révo-

qua fes Chartes peu de tems avant fa mort j t'eft-à-

dirc. vers l'an i($24, & il refla libre à tout le
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4°. La permifHon de tranfporter dans la dite Co- Cantorbery > les Evéques de ^orceAer & d^Oxford,

lonie.tous les Anglois qui fe préfenteroient pour °" '"-' "*' "" ''''" "'" -—"•^" *-• *"

y aller cultiver les terres , établir des plantations

,

& faire le Commerce avec les Sauvages du Pais ;

comme aullî d'y recevoir des Etrangers pour s'y

habituer , qui par*à y acquerroicnt le droit de na-

turalité.

j». La liberté d'y envoyer toutes fortes de vaif-

feaux armés , ou en guerre, ou en marchandifes ;

chargés d'armes , de munitions & de vivres pour la

Colonie; Se. encore de toutes efpéces de marchandifes

& denrées , draps , étoffes , bétail , chevaux , jumcns ,

&c. fans payer aucuns droits de Douane , ni à l'en-

trée , ni à la fortie , pendant 7 ans.

6°. Exemption aux Habitans Planteurs , de toutes

tailles , impôts , droits de traite & de douane dans la

Virginie pour 21 ans, & de toutes autres taxes &
impôts , pour toujours ; à la referve d'un droit de

j livres flerling pour 100 pour «les marchandifes ap-

portées de la Colonie dans les Ports d'Angleterre ;

moiennant le payement defquelsc pour 100, il ft

Toit libre aux dits Avanturiers Se Planteurs de tranf-

porter leurs dites marchandifes hors de la G. B. fans

payer d'autres droits; pourvu néanmoins que ce ne

tùc que ij mois après leur débarquement dans les

dits Ports.

7°. Le privilège exclufîf de s'habituer . ou de

trafiquer dans toute l'étendue de la dite concelfîon,

avec pouvoir de prendre , faifîr & arrêter les

vaifTeaux , eflists & marchandifes de ceux qui le fe-

roient contre la volonté dei Avanturiers & Plan-

teurs : libre à eux néanmoins d'accorder lapermiflîon

aux Anglois , qui ne font point de la Compagnie ,

d'y aporter des marchandifes > moiennant un droit

de 5 pour loo» & aux Etrangers , en payant 10 pour

JOO > lefquels droits apartiendront à la Colonie,.&
feront emploies à Tes befoins pendant l'efpacc de ao
années , après quoi ils fe percevroient au profit

de S. M. B.
8«. Il fut défendu de tranfporter, ou laifTer paf-

fer à la Colonie , aucun Catholique Romain ; Se

pour alTurer davantage l'exécution de cet article, il

fut ordonné qu'on teroit faire le ferment de Su-
prémacie à tous ceux qui voudroient s'y aller ha-

bituer.

Pour la conduite & dircftion de la Compagnie de

cette première Colonie des Avanturiers & Planteurs

de la Virginie pour la Ville de Londres , il fut établi

dans cette même Ville un Confeil, dont les membres
prêtèrent le ferment entre les mains du Grand Chan-
celier du Royaume.
Le nombre des Confeillers fiit fixé à douze , tirés

de celui des IntérefTés ; & pour y prélider , on nom-
ma un Tréforier Général , à qui il apartiendroit de
convoquer les AlFemblécs.

Il fut donné à ce Confeil le pouvoir de faire , d'éta-

blir & de publier toutes fortes de Loix , Ordonnances

& Réglemens convenables pour la conduite de la

Compagnie en Angleterre , & le gouvernement delà

Colonie dans l'Amérique ; comme aiilfi d'y nommer
les Gouverneurs, OUicicrs, & Minidres; tels, &en
tel nombre qu'il l'eftimeroit à propos; cnfemble de
les cafTer & révoquer fuivant l'exigence des cas , &
le bien commun de la Colonie.

Enfin il fut ordonné qu'il feroit fait deux fccaux; l'un

général, pour la Chancellerie qui feroit établie dans

la Virginie; & l'autre particulier , pour le Confeil

de Londres.

Deux ans après cette féconde Charte, les Avan-
turiers & Planteurs de Londres en obtinrent une
troiliéme, en date du 12 Mars de la <;•. année du
Régne de Jaques , ( 1612 ) (jui leur avoit accordé les

deux autres.

La Compagnie , qui s'étoit extrêmement fortifiée

,

& qui comptoit déjà )ufqu a 400 Avanturiers & Plan-

teurs , du nombre defquels étoient l'Archevêque de

monde de prendre des terres , & de s'établir dans

tous les lieux de la Virginie qui avoient été de la

concefïïon des Avanturiers Si. Planteurs de Lon-
dres ; à la réferve néanmoins des Barmudes , dont les

Avanturiers jouirent en vertu du privilège qui leur

avoit été accordé en l'année 1616 par le même
Roi.

Les Anglois y font préfentement au nombre de

plus de 40000 , Si ont la plupart leurs Habitations

le long des rivières , pour la commodité du débit de

leurs marchandifes , & de la cargaifon des vailieaux ;

y ayant plufieurs de ces rivières qui toutes fe

jettent dans le golfe de Chefapeak, qu'on peut re-

monter jufqu'à plus de 40 lieuè's de leur embou-
chure.

Outre ces Habitations répandues le long des riva-

ges des rivières, il y a plufîcurs Villes bâties à l'Ku-

ropèenne , dont les maiibns font la plûpai t de brique,

3u'on peut regarder comme les étapes des inarchan-

ifes d Europe , & de la Virginie ; les vaiileaux y ve-

nant décharger dans de grands magalins» celles qu'ils

aportent d'Angleterre, &y prenant leur charge des

productions du Pais.

La Capitale de ces Villes efl James-Town , afTez

avar* dans les terres , fur la rivi('re de Ci'.y. Les plus

coulidérables après elle, font l'Elizabtth , ;i l'imhou-

chuie de la même rivière j Vicomo , les Barmudes >

Si Dailes-Quift,

Le tabac de Virginie efl eflimé un des meilleurs

de l'Amérique , & c'elt auffi la culture de cette

plante ejui fîiit la priiicipule occup;ition des Habi-

tans , Si un des plus coiifidérabics Commerces du
Païs.

On y fait néanmoins aufTi quantité d'indigo, de
gingembre , & de coton ; outre beaucoup de ginins

& de légumes, qui prelque toujours rendent le cen-
tuple fie leur femence.

Ce que les Anglois nomment Herbe de foye , eft

une efpèce de chanvre qui croît naturellement & fans

culture dans la Virginie, & qui fe file comme le ihan-
vre Si le lin_ d'Europe , mais dont le fil efl plus biaii
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& plus luftrd. Les Sauvages n'en font que des cor-

dages de des rets pour pêcher ; mais les Habitans

Européens commencer^a en fabric^er des toiles qui

Tcuffîlfcnt ruriaitemeiit.

Le nc'goce qui fe fait avec les Indiens qui compo-
fent lo ou ta Nations peu coiilîdérables, mais prcf-

que toutes ennemies les unes des autres , ne confif-

ïf qu'en pelleteries , dont les principales font des

peaux de le'opards , de tigres , de caftors , de loutres »

de renards , de foaines» d'écureuils , de rats mufqucs,

d'élans , & de buffles.

Le« Apilachites dont on a parle ci-deflus, y apor-

tcnt auHl leurs marchandifès ; Se leurs petites mon-
noyes de coquillage y font reçues dans le détail, de

même qu'à la Caroline.

Quelques-uns mettent au nombre des animaux de

la Virgniie cette efpéce de chats qui produifent le

précieux parfum que de leur nom on appelle Civetie;

& l'on dit auflî qu'on tire quelquefois des Sauvages

du Pais , des perles ; & des Apalachites, de l'or : mais

ces riches marchandifès ne font allûrément pas du
Fais , & l'on n'a pu jufqu'ici découvrir d'où ces Bar-

bares pouvoient les avoir.

N. I V.

M A R I L A N D.

Le Mariland , fîtué entre le 37*. degr. Jo min. 8c

le 40 de latitude Septentrionale , vient après la Vir-

ginie, en remontant vers le Nord ; il en failbit au-

trefois une partie , au(Ii-bien que la nouvelle An-
gleterre , la nouvelle Yorck, la Baye des Matachu-

iéts , la Connefticute , & la Penfilvanie , qui en
ont été démembrées , comme on le dira dans la

fuite.

Les bornes du Mariland , font la Virginie, la nou-

velle Yorck , & la nouvelle Angleterre ; ces trois

Colonies Angloifes l'environnant de toutes parts , à

la rtferve de ce qui eft baigné par la mer.

Le golfe de Chefapeack , ou Kefapeake , qui en-

tre dans les terres plus de 70 lieues > le partage

prefque en deux.

C'efl le long de ce golfe , ou plutôt fur les riviè-

res qui s'y déchargent , que les Anglois , qui en
font les maîtres depuis moins d'un ficdc , ont leurs

habitations , auxquelles ils ont donné le titre de

Comté ; & à chaque Comté le nom des dix Sei-

gneurs à qui la concefïïon en fut accordée par le

Koi Charles I , par une Charte donnée la 8° année

de fon Régne , fous le nom du Baron deBahimore,

dont on raportcra l'extrait à la fin de cet Article.

Des dix Habitations, ou Comtés | cinq font au

Levant , & cinq au Couchant du Golfe.

LcPaïsefl prefque pourtout, femblableà la Vir-

ginie, mêmes produftions, mêmes pelleteries, mê-
me Commerce ; le tabac y faifant pareillement le

principal objet du négoce, yoyez ci- élevant ce qu'on

a dit de la VIRGINIE.

Extrait de U Charte de concejjion accordée en l6jj

au Baron de Baltimore , pour (i-tablijjemcnt

de U Colonie du Mariluttd,

Cette Charte efl du 20 Juin de Ja 8* année du

Régne de Charles I.

Dix Seigneurs Anglois & Irlandois s'ttant affociés

pour établir une nouvelle Colonie dans la Virginie,

Cecil Calveft Baron de Baltimore en Irlande, qui en

ctoit un des plus confidérables, la pourfuivit, & l'ob-

tint en fon nom.
Les bornes que la Charte donne à cette Colonie ,

font t'-ute lajpartie de la Peninfule , ou Chcrfoncfe fi-

tuée entre l'Océan , à l'Orient , & la Baye de Kefa-

peake, à l'Occident, en tirant une ligne droite de-

puis le Cip appelle la Pointe de Watkins, vis-à-vis

de la dite Baye , lUuc près de la rivière de Wigth,

E MARILAND. tooo
à l'Occident ; & s'ctendant jufqu'à la Mer Ocv'ane
dans la partie Orientale , fous le <|c« degré de la-
titude Septentrionale, où fe termine la nouvelle An.
gleterre : & dans les terres , depuis le rivage de la

Ware en droite ligne
,
jufqu'au J\|idi de la première

fourcede la rivière de Patouneche, en tournant cn-
fuite jufqu'au lieu nommé Cinquake, où le Patou-
neche fc jette dans la Baye de Kefapeake

; avec
toutes les Iles dans la partie Orientale de cette con-
ceilîon , dans l'étendue de 10 lieues de Mer,

Apres les bornes de la Colonie ainfi établies , S.
M. B. donne & accorde au Baron de Baltimore, fej

héritiers ,' fuccefTeurs , & ayans caufe , tous les fonds
de terre , forêts , montagnes , marais , lacs , rivières

& étangs contenus dans les dites bornes , avec la

Pêche de toutes fortes de poifTons , même des poif-
Ibns royaux, comme baleines, eflurgeons, &dau.
phins ; enfemble les mines d'or & d'argent , perles

,

& pierres précieufe» , & les minières de toutes au-
tres fortes de métaux & minéraux.

S. M. B. lui accorde pareillement dans toute l'è-

tendué de la dite concefïïon . tous droits de Patro-
nage fur les Eglifes qu'il y fera bâtir j avec per-
fnifljon d'en édifier& conflruire dans tous les lieux où
il le jugera néceffaire ; d'y nommer & y établir des
Miniftrcs pour y faire l'Office fuivant le Rit AngJi-
caii i enfin tous les droits Régaliens

, pour en jouir
de la manière, & dans toute l'étendue qu'en jouit,
-u en doit jouir l'Evvque & Comte de Durham en
Angleterre.

S. M. B. fe rèferve néanmoins l'hommage pour
Elle & fes fuccefléurs Rois de la G. B. , déclarant la

dite Colonie relever du Château Royal de Windfor
en Angleterre j dans lequel Château , il fera prcfeii-

té tous les ans > le mardi de la fcmaine de Pàque
,

par le dit Baron & fes fuccefTeurs , pour toute rede-
vance , deux flèches des Sauvages de la Virginie;
à l'exception pourtant des mines d'or & d'argent qui

y feront découvertes , fur Icfquelles il fera payé le

cinquième à S.ÎA., 8c fes SuccelTeurs Rois.
Afin que la dite région , ainfi cédée & accordée

au Baron de Baltimore , puifTe jouir de plus amples
privilèges , S. M. érige en Province toutes les ter-

res & dépendances de la dite conceffion , fous le nom
de Mariland , c'efl-à-dire , Terre de Marie , dont le

Baron & fes fuccefTeurs jouiront en toute propriété;

avec autorité & pouvoir de faire des Loix & Kègle-
mens pour le bien public & particulier de la dite Pro-
vince , du confentement toutefois , & avec l'aproba.

tion des Habitans & Planteurs qui y feront établis

,

ou de la plus grande partie d'iceux.

S. M. accorde pareillement aux Magiflrats & Juf-

ticiers inflitués par le dit Baron & fes fuccefTeurs ,

tout droit de vie & de mort fur les Habitans & Su-
jets de S. M. qui feront dcmeurans dans le dit Pais;

même de donner Lettres d'abolition , & faire tout

ce qui fe pratique dans les Tribunaux d'Angleterre
,

tant en caufe civile, que criminelle.

Pour peupler la dite Province S. M. permet à tous

fes Sujets d'Angleterre de s'y tranfporter dans des

vaiileaux propres à ce palTage
, y bâtir des Forts &

Châteaux pour leur dètenfe , fuivant & ou le dit Ba-
ron le trouvera à propos : voulant que ceux qui s'y

trouveront déjà , ou quiy pafTeront dans la fuite , ou
qui y naîtront , foient tenus éc réputés comme vrais

Anglois, de même que s'ils étoient nés, ou dtmtu-
rans en Angleterre ; & accordant une permiflînn gé-
nérale aux dits Habitans de faire palier à Mariland
tous leurs meubles, marchandifès, denrées, uten-

ciles , armes , artillerie, & inflrumens de guerre of-

fenlifs 8c défenlifs, & les faire fortir des Royaumes
de la G. B. fans paier aucuns droits de Douane,
pourvii que pour le dit tranfport , ils en obtiennent

permilHon par écrit, ou du Grand Tréforier d'An-

gleterre, ou des CommifTaires delà Tréfurerie, ou
de fix Coiifeillers du Confcil de S. M.

Le»
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I/Cs autres privilèges «ccurdcs par la Charte , eu

Baron , & aux Habitans de la nouvelle Compagnie,

font, à l'égard du Barun
,

qu'il pourra conférer tou>

tes les Ciiarges , Emplois , & Dignités , en y attri-

buant tels droits , honneurs i titres , & prérogaiives

qu'il voudrai pourvft qu'ils "e foient point tels que

ceux qui te diftribuent en Angleterre : qu'il pour-

ra lever des Troupes dans la Colonie
, pour fa dé-'

feiife contre les ennemis tant du dehors , que du

dedans ; & les commander par lui-même , ou par

des Capitaines & Officiers par lui établis : qu'il lui

fera loifibJc d'établir Se conflruire des Ports pour

la fureté , décharge , & charge des vaiHèaux , dans

lefquels feulement les bâtimens qui arriveront au

Mariland , pourront charger & décharger leurs mar-

chandifes ; & oii il lui lera libre d'établir des droits

d'entfée de defortie, ou d'y lailTer toute franchife

des dits droits i & que s'il y établit des droits , ils

apartiendront à lui , «Se à fes fuccefleurs : qu'il lui

fera permis d'aliéner , accorder , Si inteoder partie

des Terres de fa concelïïon , pour le tems , & fous

les conditions que lui , ou fes héritiers trouveront

convenables, pour être par les Acquéreurs, tenus

en Fief de lui , & non du Roi. Enfin , qu'il pour-

ra ériger en Manoiri quelles terres du Mariland qu'il

voudra; y avoir des Franeiplcget , ou perfonnes qui

»'y cautionnent les unes les autres j enfin d'y exer-

cer toutes Jurifdiâions qui apartiennent à la Cour
des Barons : S. M. B. promettant pour Elle , &
four fes SuccelTeurs Rois , de ne jamais impofer à

avenir aucune taille fur les biens meubles Se im-

meubles , marchandifes Se denrées des habitans de

la dite Province , fes Ports , & fes Havres.

Les privilèges accordés aux habitans , autres que
ceux ci-deffus, font lo. Que tous Anglois qui vou-

dront s'aller habituer au Mariland , pourront dans

toute l'année , après en avoir fait leur déclaration ,

tranfportcr tous leurs effets dans ou hors des terres

de l'obciiliince de S. M. B. & en difpofcr fans payer

aucuns droits; laquelle faculté néanmoins ne dure-

roit que pendant lo années. 2°. Que les habitans

auront la liberté de tranfporter eux-mêmes , ou par

leurs Fafleurs , les marchandifes , commodités, fruits,

& denrées de la terre , dans les Royaumes de la Gr.

Br. auHi-bien que dans les Pais étrangers de delà la

mçr , dont les Princes font alliés de S. M. B. pour

en difpofer à leur volonté , ou les vendie foit aux

Anglois , foit aux Etrangers qui les voudront venir

prendre dans les Ports du Mariland.

S. M. B. déclare toutefois que par les privilèges

ci deflus accordes I Elle n'entend point interdire la

Pèche aux vaifliraux Anglois dans toute l'étendue

des Côtes du Mariland , S. M. entendant au con-

traire qu'elle s'y falfe comme auparavant , Se que

les Pécheurs puiffent y faler & fécher leur poiflbn

,

& drellèr pour cela fur fes bords , tous échafaudages

ncceflàires , à condition néanmoins qu'ils n'aporie-

ront aucun dommage ni au dit Baron , ni aux Ha-
bitans.

N. V.

Nouvelle Yor c K.

Il n'y a pas long-tems que les Anglois font en

|iv>(refIion de cette Colonie , Se elle a eu avant eux

plufieurs Maîtres.

Les Suédois , qui s'y étoient établis fous le Ré-

gne de la Reine Chrilline , lui avoient donné le

nom de nouvclk Suéde, & à fa principale Ville

le nom de Chriïïine.

Les HoUandois ,
qui s'en emparèrent fur eux

,

l'appellérent les nouveaux Païs-Bas, & leur Capita-

le, nouvelle Amflerdam.

Enfin les Anglois, (jui en ont charte ces derniers,

Se à qui elle cfl refléc , la nomment la nouvelle

Y^rck, nora qu'ils ont auffi donné à la nouvelle
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AmAerdam , dont ils ont continué de faire la Capi-

tale du Pais.

Cette Ville a plus de joo maifons, que les Hol-
landois avoient bâties pendant qu'ils en étoient les

maîtres, ces derniers y font encore la meilleure

partie des Habitans , & y partagent les privilèges

& le Commerce avec les Anglois.

Le Commerce de la iiouvclle Yorck confifle en
peaux d'élans, de daims, d'ours , Se autres fcmlla-

bles ; en fourrures de loutres Se de caflors , Se en
quelques autres marchandifes : mais comme il efl

tout femblablc à celui de la nouvelle Angleterre ,

dont plufieurs prétendent qu'elle n'efl qu'une Pro-
vince; pour ne pas s'engager dans une répétition

inutile , on {envoyé le Lefieur à ce qu'on doit di-

re de cette célèbre Colonie , une des plus riches ,

Se des mieux établies de toutes celles que les An-
glois poflèdent dans le Continent de rAmériijue.

On ajoutera feulement ici quelques particularités

qu'on a tirées d'un Recueil des Chartes d'Angle-

terre , communiquées par M. Mallbn , tant de fois

nommé dans ce Diâionnaire , Se qui ne fauroit y
être cité ni trop fouvent , ni trop honorablement «

pour la quantité de Mémoires cui...ux qu'il a four*

nis pour enrichir cet Ouvrage.

La nouvelle Yorck n'eft connue fous ce nom $

que depuis l'année i66j ; c'e(l-.T-dire depuis que
Charles II. Roi d'Angleterre, en lUt ;>ccordé la pro-

priété à Jaques Duc d Yorck fon frère, qui depuis a
été Roi fous le nom de Jaques II.

La Charte de cette concefïïon tft du 12 Mars de
la i6e année de Charles II. Les bornes qu'on lui

donne, font toute cette troifiéme partie du Conti-
nent de la nouvelle Angleterre , commençant à la

ville de Sainte -Croix , dans le voifînage de la nou-
velle Ecolle, Se de là s'étendant le long de la Côte
jufqu'au lieu appelle Pemaquié , ou Pcma-Quie ; &
ainfi en montant la livière de Lieii , jufqu'à fa poin-

te la plus éloignée
,
qui regarde le Septentrion , s'é-

tendant de là jufqu'à la rivière de Kinebequié, & ainlî

en allant par la voye la plus courte, à la rivière du Ca-
nada, du côte du Septentrion ; Se auflî toute cette Ile,

ou Iles connues fous le nom ordinaire de Matouacks,
ou Ile dt Tcire , regardant vers l'Océan du Cap Co-
cc , & du Détroit de Higanfet ; joignant le Continent
entre les dtux rivières appellèes & connues par Ivs

divers noms de Connefticute, Se de Rivière de Ilud-
fon ; enfemble la dite rivière , & toutes les terris qui
font depuis la partie Occidentale de la dite rivière

de Connedicute , jufqu'à la partie Orientale de la

Ware-Craye : Ôc aullî toutes les différentes Iles con-
nues fous le nom de Martin Viuiard, Se de Nantu-
kes, ou Nantukct.

Toutes les Terres , Iles , Rivières , Havres , Mi-
nes, Carrières, Marais, Eaux , Lacs .Pêcherie, Oi-
felerie, Chaflè, & autres droits appartenans à S.M.B.
dans toute l'étendue de cette conceflion , font cét'.és

au Duc d'Yorck Se à fes héritiers , pour toujours , Se

en toute propriété, à la réferve néanmoins de l'hom-

mage , comme relevant du Château Royal de Greiii-

vcich dans le Comté de Kent ; & à la charge
,
pour

toute redevance, de 40 peaux de caftor par an, que
le dit Duc d'Yorck , ou fes héritiers fera tenu de pré-

fenter à S. M. B. & à fes fuccefleurs Rois , lorfqu'el-

les lui feront demandées.

Tous les privilèges accordés par cette Charte

,

au Duc d'Yorck, & à la Colonie, étant femblables

pour l'eflèntiel , à ceux ropponès ci-dcifus dans la

Charte donnée pour le Mariland , on y renvoyé le

Lefteur, en remarquant pourtant qu'ils for.t d'tlèrens

en deux tliofes ellentielles; l'une que S. M.B. fe ré-

ferve pour Elle & fes fucceilèurs le pouvoir de re-

cevoir, d'entendre, & décider des appels de toutes

les perfonnes qui font de la Colonie , au fujet de
quelque Sentence ou Jugement que ce foit ; & l'au-

tre, que les marchandifes, denrées, & effets appar-

tenans
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tenans aux dits Habitans, ne font pas déclarât exemts
de tous droits , comme dai)s la Charte de Mariland

;

mais au contraire , que S. M. B. entend qu'en paf-

fant , 6c en repalfant , ils payent , & foient fuiets à

tous les droits & coutumes dûs & payables , fuivant

les loix du Royaume d'Angleterre.

N. VI. - .^"

Pehsilvanib.

î ...l

La Penfilvanie eft une petite Province de l'Ame'

Tique Angtoife , qui fait partie de la nouvelle Yorck.

Elle a pris Ton nom du Chevalier Guillaume Pen

,

ce fameux Chef des Quakers d'Angleterre, qui a

fait tant parler de lui fous le Régne de Jaques

IJ. & dans les premières années de la révolution

qui mit fur le Trône de la G. B. Guillaume III.

auparavant Prince d'Orange
,
gendre de Jaques.

Avant que le Chevalier Ptn en eût obtenu la

conceffion, elle fe nommoit nouvelle Jerfey , &
fe divifoit en Orientale & Occidentale ; c'eft l'O-

rientale qui a pris le nom de Penfilvanie , depuis que
Pen l'eut achetée en 1682 du "LoiA Berhley , & du
Chevalier Georges Ctrttret, qui en étoient les Pro-
priétaires > moyennant la fomme de 4000 livres (ler-

lings.

L'Occidentale.quiap» .iiioit au Sr. Edouard Bil-

ling , ne fut point comprife dans la conceffion.

La Charte de cette conceffion efl du 8 Février

1682, 33* année du Régne de Charles II. Les mo-
tifii furent la converfion des Sauvages à la Religion

Chrétienne, & la culture de beaucoup de terres a-

bandonnées, qui pouvoient fournir à l'Angleterre

quantité de riches marchandifes.

Les bornes de la Colonie font, tout ce qui eft

borne du côté de l'Eft par la rivière de Lavcare,

à \i milles, du côté du Nord, de la ville de Ncv'caf-

tel, au 43* degré de latitude Septentrionale, fi la ri-

vière s'étend jufques là; & fi elle ne va pas fi loin,

du côté du Nord , jufqu'à l'endroit où elle s'étend.

Depuis la fource delà dite rivière, les limites en font

terminées par une ligne Méridionale, tirée jufqu'au-

dit 43» degré , s'étendant en longitude J degrés du

côté du Couchant , lesquels on compte depuis les li-

mites ùu rôté de l'Orient & du côté du Nord, par

le commencement du 4» degré de latitude Septen-

trionale ; & du côté du Nord
,
par une ligne courbe,

qui efl tirée à ladiflance de 11 milles, depuis New-
caflel , jufqu'au commencement du 40* degré de la-

titude Septentrionale \ & puis par une ligne droite

du côté du Couchant , jufqu'aux limites de longitu-

de ci-delFus fpécifiées.

La propriété de toutes les Terres & Iles de cet-

te conceffion efl accordée au Chevalier GuilUume
Pen , pour lui & fts héritiers 4 S. M. B. s'en réfer-

vant feulement la fouveraineté , comme relevantes

du ChâtcT Royal de Windfor au Comté de Berks
,

avec une 1 edevance de 2 peaux de caflor chaque an-

née , payable audit Château le i. Janvier; & aulTi

le quint de tout l'or & l'argent qui fe trouvera dans

les terres de la Colonie , S. M. érigeant les dites ter-

res en Province , fous le nom de Penfilvanie.

Les autres privilèges de cette Charte font les mê-

mes que ceux accordés pour rétablifTement de la Co-
lonie du Mariland, qu'on a raportés plus haut, à

la réferve d'une claufe qui ne regarde que la Pen-

filvanie, où l'on fàvoit que le Chevalier Pen vou-

loit faire pafTer la plupart des Quakers & Trera-

Hfurs d'Angleterre , dont il y avoit long-tcms qu'il

s'étoit déclaré le Protefteur & le Chef.

Cette cliuife fpécifique porte
,
que fi les habitans

de la Penfilvanie, au nombre de 70, demandent

ci - après, f<>it p.ir écrit , fuit par leurs Députés, à

l'Evêquc de Londres , de leur envoyer un , ou plu-

sieurs Prédicateurs aprouvcs de lui , pour les in-
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flruirc ; qu'en tel cas , ce Prédicateur , ou ces Pré-
dicateurs pourront aller & demeurer dans le Pais ,

fans en pouvoir être empêchés , ou fans y être me-
leflés.

La Ville capitale de la Colonie fe nomme Phila-

delphie , nom certainement convenable à l'efprii; de
fonI<uii dateur, & au génie des habitans dont il la

peuploit , qui s'appcllant tous firéres , & fe piquant
d'une extrême charité cntr'eux , ne pouvoit mieux
marquer Jecaraftére dont ils prétendent fe diflin-

guer des autres Seftes Chrétiennes.

Cette Ville , comme on la voit décrite par le

Chevalier Pen lui - même , dans une de fes let-

tres adrefTée au Comité de la Compagnie des Tra-
fîquans delà Penfilvanie, demeurant! Londres, efl

fîtuée dans une langue de terre entre deux riviè-

res, dont l'une s'appelle la Delaware,& l'autre la

Skulkill : fa longueur efl de deux milles, & fa lar-

geur d'environ un mille: le terrain en efl fec, uni,

& fain ; les rivières font navigables , ayant en tout

tems 6 à 8 braffes d'eau.

L'air de la Colonie efl doux 6c clair \ les eaux y
font généralement bonnes j les principaux arbres

qu'on y trouve , & qui font d'un bon débit , font

le noyer noir, le cèdre, le cyprès, le châtaignier,

le peuplier, l'arbre à gomme ,.c hickery, le fallà-

fras , le frêne , le fan , qui efl une efpècede chêne;
6c quantité de diverfes fortes de véritables chênes,
entr autres de rouges , de blancs , 6c de noirs.

Les fruits qui lui font naturels , font des meures
blanches 6c noires, des châtaignes , des noix, des

prunes & des raifins de plufieurs efpèces , 6c même
des pêches ; mais on doute fi les Pêchers font des ar-

bres du Pais . ou fi les plants en font venus d'Eu-

rope.

Les grains &i les légumes que le Païs produit par

l'art, font le froment, l'orge, l'avoine, le ris, les

pois, les fèves, les melons, Se de toutes foitcg

d'herbages 6c de racines qu'on cultive dans les jar-

dins d'Angleterre. Les grains y multiplient telle-

ment , qu'il efl ordinaire de recueillir pour un boif-

feau de femence
, jufqu'à 40 6c ^O , 6c même juf-

qu'à 60 boiffeaux de grain.

Les animaux à quatre pies, qui fe trouvent dans

le Païs , font des élans , des daims , des caflors, des

lapins, des écureuils, des chats fauvages , des pan-

thères , des loutres , des loups , des renards , des

minxs , des rats mufquès , 6c celui qu'on nomme le

Pêcheur. On y a auffî tranfportè d'Europe des che-

vaux, 6c du gros Sx. menu bétail.

Pour ce qui efl des oifeaux , il y a des coqs d'In-

de qui péfent jufqu'à 40 6c 50 livres, des faifansde

plufieurs fortes , des pigeons , des perdrix , des ci-

guës, des oyes , des canards , des farcellcs, des

beccafïïncs , & des corlis.

A l'égard du poifTon , il y en a de toute forte

,

6c en très-grande quantité ; mais particulièrement des

baleines , 6c de la morue.
C'eft de toutes ces produftions naturelles , ou

que l'art y a ajouté , dont les Habitans de la Pen-
filvanie entretiennent leur Commerce.

Les principales de leurs marchandifes, font l'hui-

le qu'ils tirent de la baleine, pour la pêche delà-

quelle il y a plufieurs Compagnies établies à Phi-

ladelphie ; la morue verte ou féche , qu'on fait dans

la Baye; les cuirs verds , 6c les pelleteries qu'on

traite avec les Sauvages j les chevaux qu'on envoyé
à la Barbade ; les arbres percés à la tarriére , pour
faire des tuyaux ; des planches , (S^toutes fortes de
bois de conflruftion

, qui font propres pour la mê-
me Ile j enfin , des cuirs tannés dans le Païs , 6t
du verre, dont il y a plufieurs fours établis.

Pour la préparation de toutes ces marchandifes,
les Anglois ont plufieurs tanneries , avec des mou-
lins, pour couper 6c préparer le tan; des moulins à
fcie pour le bois de charpente 6c de menuiferie,

des
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(ifs verreries , des atteliers pour dépecer & fondre

la graille de baleine ; enfin , tous les tfquipages âc

les cciiafaudages pour la pèche 6i la préparation de

Il moruif.

Les bœufs y font fi communs , que le laboura-

ge ne fe fait plus que par le moyen de ces ani-

maux, comme dans pluîîeurs endroits de l'Eurcnse.

On y cultive aufli la vigne avec aflez de fucces ;

mais pour y réuffir , il faut y aportcr > Se, fe fervir

de plant de France.

La nourriture deii Naturels du Païi , eil le mays

,

qu'on nomme communément en François , Blé de

Turquie. Ils fe fervent d'une efpèce de monnoye
qui a aullî cours parmi les Habitans de la Colonie :

clic e(l faite d'arrêtés de poiflbn , dont les unes
font blanches , 6c les autres noires } les blanches

tiennent lieu d'argent , Se les noires , d'or ; ils les

appellent en leur langue ITémpum.
Les premiers Planteurs qui ont cultivé la Pendl-

vanie , e'toient , comme dans le refle de la nouvel-

le Yorck , des Suédois , ou Finniarkois , & des Hol-
landois : ceux-ci s'apliquérent au Commerce avec
les Sauvages, ceux-là a l'agriculture. Les Hollan-
dois en redérent les maîtres

>
par la ceilîon qui leur

en fut faite en i6jj, par le Général des Suédois,

Jean Kizeing.

Les Hollandois habitent , pour la plupart , cette

fiartie de la Pendlvanie qui eft le long, ou près de

a Baye ; les Suédois demeurent fur les bords de la

rivière de Lanuare : le négoce que ces deux Nations
font avec les Indiens , ett peu considérable ; ils en
tirent pourtant quelques peileterii.s pour du rum, &
autres boinbns fortes.

La partie habitée par les Anglois , eft divifée en
(ix Comtés , favoir Philadelphie, Buckingham , Chef-

ter, Newcaflel, Kent, & Suflex
,
qui fur laiîn du

17* fiéde contenoicnt environ 4000 âmes.

N o

N. VII.

UVELLE ANGLBTBRHK.
Cette partie de l'Amérique Septentrionale

, que
les Anglois r mment New-England, eft fituée en-

tre la nouvelle Yorck , le Canada , l'Acadie , ou
nouvelle EcofTe , Ac la mer Septentrionale ; ce qui

comprend environ 70 lieues, depuis le 41c, juf-

qu'au 4^* degré de latitude.

Jean Vtiraxan , Florentin , dont on a déjà par-

lé plus d'une fois, la découvrit, ii en prit polTef-

fion en 1524 , pour François I.

Les Anglois y allèrent en 1607, * *" itfoS;

mais les deux Compagnies qui s'étoient formées à

Londres & à Plimouth , pour y porter des Habi-
tans , & qui en avoient obtenu la conceflîon par des

Lettres patentes de Jaques I , n'ayant pu foûtenir

leurs entreprifes , foit a caufe' des Efpagnols, qui

vinrent ruiner leurs Habitations , foit à caufe de la

guerre qu'ils eurent contre les Sauvages , qu'ils a-

voicnt irrites mal-à-propos ; les François , qui la

trouvèrent abandonnée , & qui d'ailleurs préten-

doient y avoir droit , par la découverte , & la pri-

fe de poflèflîon de IJ24, y établirent quelques Co-
lonies. Mais ces nouveaux Habitans en furent en-

fuite chaflés à leur tour par des Anglois qui ve-

noient de la Virginie.

Ce ne fut pourtant qu'en 1621 que ceux-ci y jet-

teront enfin les fondemens des Colonies quils y
ont préfentement , qui pour le Commerce , & pour
le nombre de leurs Habitans , font les plus fortes

,

& les plus floriflàntes que la Couronne d'Angleter-

re pofldde datis la terre ferme de l'Amérique.

La même année cette Colonie prit le nom de

nouvelle Angleterre. Comme elle fait partie de la

Virginie, elle ne fut d'abord établie en 1607, que
fous le nom de féconde Colonie de I» Virginie ,
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nur la Cimpagnic des Avanturiers & Planteurs <'t

Iriftol , LxccHer , & Plmouth , coniirc on l'a dit

ci-Hcfliis en parlant du Commerce de la Virginie,

La Compagnie de Londres ayant pris de nou'
voiles Lctties pour fa conceflîon , en i6\o, Se s'é-

tani rétablie dans la partie de la Virginie qui lui avoie
été accordc'e , celle de Plimouth ne le put faire qu'en
l'Sai, foit que fes pertes euflèpt cié plus giuiiHrs

lorfquf les Efpagnols les en chaflérent l'une & l'au«

trc; foit, cijmmeïl leparoît, que la divition fe fut
miff parmi fes Planteurs & Avanturiers.

La nouvelle Charte , en date du 7 Novembre We
la 18 nnnce du Régne de Jaques II. Koi dr la G.
B. fut obtenue à la pourfuite du Chevalier Ferdi-
nand Georges , Gouverneur du Fort 5c Ile de Pli-

mouth , tant en fon nom , qu'en celui de les AlTu-
cics.

Les bornes de la Colonie y furent de nouveau
fixées , &: fes limites augmentées Si étendues dan4
tout ce qui efl contenu en largeur depuis If ^ce Ae-
gré de latitude Septentrionale de la Ligne éqiiino-<

xiale
, jufqu'au 48* degré de la même latitude j & en

longueur , depuis la largeur fusdite , à travers de la

grande terre , d'une mer , julqu'à l'autre ; avec tou-
tes les Mers, Iles, Bayes, Golfes, Ports, Se Ha-
vres qui font entre les dits degrés Se limites.

Pour la diftinguer davantage de la première Co-
lonie de la Virginie , avec qui elle avoit eu d'a-
bord même Tharte, même Confeil, Se mêmeSceauj
celle-ci fut igce en Province particulière , fons le
nom de nouvelle Angleterre ; & pour en avoir la
direélion , il fut établi à Plimouth , un Commité de
40 perfonnes , tirées des principaux Aflbciés , fous
fe nom de Confeil établi a Plimouth , pour peupler
& gouverner la nouvelle Angleterre en Amérique}
duquel nombre il feroit choin un Préfideiit à la plu-
ralité des voix , pour refier en Charge autant qu'il
plairoit aux Intéreffès compofant le dit Confeil ;

avec permiflîon de fe faire graver deux fceaux avec
telle légende & armes que le Confeil trouveroie
bon , l'un pour être le fceau public de la Compagnie,
Se l'autre le fceau particulier du Confeil.

Par un des articles de la Charte, la Colonie eft
déclarée relever en plein Fief , Se en foi Se hom-
mage, du Château Royal de Greenwich au Comté
de Kent en Angleterre ; S. M. B. ne fe rèfervant
pour cous droits «Se redevance

,
que le cinquième de

l'or & de l'argent qui feroit trouvé en quelque
tems que ce fût, dans toute l'étendue de la con-
ceflîon.

Un antre article accorde un privilège exclufif auï
Intèrcflès à la dite Colonie , de pouvoir s'y établir

& trafiquer, avec défenfe à toutes perfonnes, tant
Anglois qu'étrangers, de vifiter, eu fréquenter di-
rtélément , ou indireélement , dans le dit Pais de la
nouvelle Angleterre , fans la permifiîon par écrit

,

Se fcellée du fceau du Confeil , à peine de prifon
pour les perfonnes , Se de coiififcation pour les vaiC-
féaux Se marchandifes , dont la moitié apartiendroit
à S. M. B. Se l'autre moitié aux IntérefTés à la Co-
lonie.

Enfin , par un troifiémc article , il eft dit , que de
tous les droits qui pouvoient être dûs pour les mar-
chandifes apartenantes à la dite Colonie , foit en en-
trant , foit en fortant des Pais Se Etats de la G. B.
il n'en feroit payé que la moitié comptant j Se que
pour l'autre moitié , les Fermiers des dits droits ac-
corderoient un délai de 6 mois, en donnant néanmoins
caution parles Fafteurs, ou Commis desdits Avan-
turiers Se Planteurs de la nouvelle Angleterre.

Les autres privilèges , exemptions , & prérogati-'

ves contenues dans cette Charte , étant les mêmes
que dans la Charte de l'année 161Q, accordée à la
Colonie de la Virginie , dont on a donné ci-devant
l'extrait, on peut y avoir recours.

On remarquei^a feulement que la Charte pour la

nouvelle

(
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nouvrllc Angleteric, til la IcconHc de icllis qui ont

<tc {ioiinûs pour les CaiIoiiios Aii^loifcs de l'Amd-
fique , où les Cuiholiquis RoniainH ont ttt exclus «lu

iion.brt «lc4 llaliit.m.s , & où il a ctc ordonne 'If fai-

re jjiOtcr le ftrment de fiiprcmatie à ceux tjui vou-
«Iruitnt y palier.

Dcpun r^tabiifTcment de ccttf Colonie , il y eft

arrive qtielquc.s changt mens ; mais qui hicn loin de
«ire tort à foi» Commerce, n'ont fait qu'en augmen-
ter la réputation, par l'éreftion de deux nouvelles

IVdvincc» qui y ont été établies , l'une fous le nom
tic (Colonie de Conneflicute , & l'autre fous celui

tie Colonie de la Dayc des Matacufcts. On en par-

lera pluj bas , apti's avoir ici traite du Commerce de
la nouvelle Angleterre.

Comme ce fut à Plimouth que fe fit l'embarquc-

jncnt pour cette nouvelle Colonie, cespriniicrs Ha-
biians, pour conferver la mémoire de leur ancienne

P.itric, donnèrent le nom de nouvelle Plimouth i

ù l'endroit où ils fixèrent leur demeure, Ville li peu
conlidcrablc dans fes commencemcns , qu'elle ne con-
àifloit qu'en 19 familles ; d'où pourtant font fortis

depuis, comme autant d'elfains, ce grand nombre
de Bourgs & de Villes, dont quelques-unes ne le

tciltnt guérei aux plus belles Villes d'Angleterre.

liollon , elt prdfentement la Capitale de tout le

F.iis : La beauté de fes rués, la magnilicence de fes

bjtimcns , la riclielTb, & le nombre de fes Habitans,
ciilin l'abondance de toutes fortes de marchandifes

,

dont fes mngalins ôc fes boutiques font toujours

remplies, Ibûtiennent bien la réputation du grand

Commerce Qui l'a enrichie, de qu'elle continue avec
plus (le fucccs (jue jamais.

Les aytres Villcî de la nouvelle Angleterre , font,

Charles-ToVn , Camh''dge , Plimouth . iSc Keding,
prefi^uc toutes lituces mr 1 Mer , ou fur des rivières

qui (ont luivigables depuis leurs embouchures, juf-

«jucs bicii avant dans les terrée.

Les principales marchandifes qu'on tire du Pais ,

font des fourures>de loutres, de martres, de renards

noirs , & particulièrement decaflors , ôc d'orignaux ;

des m;itures, & des bois propres aux conllrudions
de marine, meilleurs que ceux de Norvège ; des

froment, des farines, du bifcuit, diverfes fortes de
grains 6c de légumes fecs i du fel , des viandes fa-

lées , du poilfon , entr'autrcs de la morue verte &
fèche , Se du maquereau falè ; du chanvre , du lin ,

de la poix , du goudron , & quelquefois de l'ambre

gris, que la mer jette alTez fouvciit fur fes Côtes.

Il yaaufli dans ce pais des Mines de Fer, & on
dit y avoir trouvé des perles. Etat de la G. B. T.

7//. p. Ij8.

Les pelletcriry , qui font le principal objet du
CtJtiinierce des Aiiglois , leur viennent de plus de

40 Nations de Sauvages , qui font répandues dans

la nouvelle Angleterre, qui ne chafTent proprement

que pour eux ; du nombre dcfquels on peut mettre

les cinq petites Nations d'Iroquois , qui , quoique
Voifines des François de Canada , font néanmoins
attirées dans les Colonies Angloifes par le bon mar-

ché qu'on leur fait des marciiandifes d'Europe , &
par les foup^ons où on les entretient , que la Fran-

ce a le dellem de les exterminer ; aulii parmi les

marchandifes que les Anglois leur donnent en échan-

ge de leur pelleterie , le plomb , la poudre , & les

armes tn font les principales , 6c à meilleur marché;
moiMb pour leur chade, que pour faire des courfes

fur les François, avec qui ils fontfouvent en guér-

ie.

L'Article ly du Traité d'Utrccht a néanmoins de

nouveau pourvu à ces infractions des anciens Trai-

tés ; & il y eft exprelfément porté , que les Fran-

çois & les Sujets de la G. B. fa comporteront pa-

ciiiquemeiit avec les Amériquains fujets ou amis des

<kux Nations ; & que les Sauvages pourront, pour

i->vantage réciproque du Commerce, vificer à leur

A Ni-LE A N G LRHE. jtc. ,003
ihoix les Colonies Françoifes & Britanniques

, fuij

autune moltftalion , ni empêchement de pan, ni

d'autre.

Les Sauvages de la fi\ieic de Paiitagoiitt
, ôt

de celle de S. Jean , font ceux avec qui l'on trai-

te davantage de pelleterie ; les prcnurs fournif-

fent plus (le peaux d'élans ik d'ours , les autres plus

de caflors & de loutres.

Les piaux d'orignaux de la rivière de S. Jean

,

vont année commune h 3000, celles de la rivière

de Pantagouct , à près du double.

C'efl à l'embouchure de la rivière de Pantagouct
3UC fc liiit au ^rinicms la pèche des maijuereaux,
ont les Anglois de la nouvelle Angleterre font un

fi grand négoce aux Barbadcs , de aux autres lies

Antilles Angloifes.

C'ell là aulli où pendant l'hiver , fe fait une pé-
clic de morue, qu'on fèche à la gelée, que les Fran-
i,ois «voient coutume autrefois d'aller enlever, don-
nant en échange, du fel , des eaux-de-vie , & au-
tres marchandilés de France } mais ce trafic edcef-
fé , depuis fjue les Anglois ont toutes ces chofes en
plus grande abondance. Si à meilleur marché que
les François mêmes.
On croit que quelques montagnes fituèes fur le

haut de la rivière de S. Jean , ont des mines de fer,

de cuivre , & de lapis tiiuli ; mais il ne paroît pas qun
les Anglois aycnt encore découvert aucune de ces ri-

chelles prétcnduiis,

Les Habitans de Bofton entretiennent un Com-
mercc réglé avec toutes les Colonies Angloifes de
la terre '(une, & des Iles de rAiné(iquc,au(ii-bien

qu'avec l'Irlande de l'Angleterre; & ils y eiivoyent

tous les ans quantité de vailléaux b.'itis fur leurs chan-
tiers , & chargés dfs marchandifes du P.iï».

Les navires qui vont aux Barbades , & aux au-
tres Iles Antilles, y portent du bifcuit, des farines,

du fel, des viandes falJes , de la morue, du maque-
reau

,
quelquefois des beftiaux. Leur retour coiiii-

fle en fucre, en tabac , eu cc^ton, gingembie, & au-

tres marchandifes de ces Iles.

f On en tire aulli du Cacao . & de l'Yuca dont

on fait la Callave. Il y a quantité de TortueS', d^Kit

l'écaillé eft très belle.

Les foururcs , & les bois de conftruftion de m.i-

rine , font deftinés pour l'Anj^leterre ; aulli-bini que
la morue fèche, les cuirs verds, dfc les peaux d'ori-

gnaux. Ils en raportent en échange , des vins é-

trangers, des étoffcs de foye. des drap;, du for.,

du cuivre, des toiles, de la rubaneric , de la mer-

cerie , des dentelles, du papier , toutes fories d'ut<.n-

ciles pour le ménage de la culture de la terre ; en-

fin tout ce qui ne croît pas, ou ne fe fabrique pas

dans leur Colonie.

C'efl auflî des mêmes marchandifes dont eft la caf-

gaifon des vailfeaux Anglois qui viennent d'Europe

charger à Bofton les marchandifes du Pais ; ce négo-

ce fe faifant également par les navires frettés par les

Habitans de la nouvelle, de de l'ancienne Angleterre,

N. Vin

La Baye des Matachus
et lac0nnecticpï£.

E T $,

Ces deux Colonies ont été détachées de la gran'de

Colonie de la nouvelle Angleterre ; l'une par une

Charte de Charles I, eni62y i & l'autre en 166j, par

des Lettres patentes de Charles II.

Les bornes de la première renferment tout le Pats

fitué entre la rivière de Monomark , & la rivière de

Charles, qui tombe dans le fond de la Baye des Ma-
tachufets , dans l'étendue de 3 milles au Sud ,

le

long de la dite rivière de Charles , Ôc de la Baye

des Matachufets, aulH-hien que delà rivière de Mc-

aoBiark; de tout le Pais compris dans lç> dites li-

mites 3
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miles, depuis le N^id, )uri|u'ju Sudi en largeur Se

loiifcucur, à travers du Concilient , julqu'à la mer du

M.ili.

Lu féconde a pour limites à l'Orient , Ib rivière

ou baye de Norrogantct , à l'endroit où cette ri-

vidrc tombe dans la mer; au Nord, la ligne tirée

pour borner la Colonie drv Alatacliufets ; & en lon-

gueur , aufli loin que court cette ligne depuis l'O-

rient .juTiluau Couchant ; c'efl-à-dire , depuis la Raye

de Norrogancet , du côte de l'Orient , jùfcju'à la

mer du Midi , avec les Iles circonvoitincs.

Ces deux Colonies font entièrement indèpendan-

i» de celle de la nouvelle Angleterre , ne relevant

que de S. M. B. à caufe de Ion Château de Gré

particulièrement en i<>ao, ôc en i666.
Ce grand païi , fi commode pour la traite des pel-

leteries , de pour la péthe de lu moiuc , contient prtS
de 300 lieues de C6tes , depuis Kenebeki , derniers
Place de la nouvelle Angleicrre

,
jufqu'à l'Ile Percée,

vers l'embouchure de la rivière de S. Laurent ; ce
uui pourtant n'entre pas entièrement dans ce qui u
ttè lèdé à l'Angleterre.

Ce que les Aiigloij poflèdoient dans l'Acadic avant
la ctiîion qui leur en a été fuite par le Truite d'U-
trechi , étoit peu confidèrable , comme on le peut
voir par la Commiffion de Gouverneur de la nou-
velle ËcolTc, expédiée en lôja, au Sr. Tiowd» Jïr/#-

Jon Marchand de Londres ; où l'on peut obferver
enwich ; l'une ayant acheté fa liberté par un Con- que les Aiigloij ne fom^coient pas en ce icms-là à
trat du 1^ Mars 1638, ôc l'autre en jouiHànt par- difmiter l'Acadie aux François.

Les bornes que cette Charte donne au Gouver-
nement de la nouvelle Ecofle , font , depuis le Me-
reliquith à l'Orient , jufqu'au Port à Cap de la lle-
ve , le long de In Côte du Cap de Sable , de là au
Port nommé préfentement de la Tour , & autrefois
l'Ile Longue; & de là, fuiv.nnt la Côte de 1 Ile , au
Cap Cloiicn j enfuite au Cnp & à la rivière d'ingo-
gen , fuivant la Côte de Port-Royal ; & de là , juf-

qu'au fond de la B.iye ; puis le long des Bayes , (uf-
qu'au Fort S. Jean; & de là, tout du long de la
Côte, jufqu'à Ptiitagouet, 6i la rivière de S. Geor-
ge , jufqu'à Mufcnncus, fitué fur les confins de la
nouvelle Angleterre , du côté de l'Occident ; & s'é-
tendant depuis la Côte de la mer , julques dans la
terre, le long des limites fufdites , l'cfpace de plus
de 100 lieues , jiifqu'aux Plantations voifiiies faites

par les Hollandois , ou par '"s François , ou por les
Anglois dt la nouvelle n,4,i.t.;rrc.

11 faut remarquer, que cet Afte n'eft pas feulement
une Commidion de Gouverneur de l'Acadie Angloi-
fe , mais encore une Ch.irte de conce/Iion au Sr. Tho-
mas Breidon , de tout le Pais contenu dans les bor-

tie par achat , Se partie par conquête , ayant challé

quelques Nations fauvages des terres qu'elle occu-

pe préfentement. L'une St l'autre ne doivent au

Roi , pour toute redevance ,que le quint de l'or Je

de l'argent qui fe peut trouver dans l'étendue de

leur concedion.

Enfin , pour qu'il ne manquât rien à leur entiè-

re indépendance , & pour les égaler en tout à la

Colonie matrice , de laquelle elles ont été détachées;

elles jouiffent des mêmes privilèges , & ont com-

me elle , un Sceau & un Confeil ; celui de la Baye
des Matachufcts , compofé d'un Gouverneur , d'un

Député, ou Sous-Gouverneur, & de 18 Aiïiflans,

ou Confeilters ; ôc celui de la ConneAicute , un
Gouverneur, Se un Sous-Gouverneur, mais feule-

ment 12 Direflcurs.

A l'égard du Commerce de ces deux Colonies ,

il efl tout femblable à celui de la nouvelle Angle-

terre , foit pour les productions naturelles du Pats

,

& les manufactures qui y font établies , que les Ha-
bitans vont porter au dehors , fur leurs propres

vailTeaux ; foit pour les marchandifes étrangères qu'ils

en raportent en échange , ou que les navires d'Eu- nés qui y font décrites : il paroît même que c'efl. la
..:. . I _.. r_:. c- - i„ •—: r.r.„:.(.. c„... „.... t.... u„:. j>a.._i . r •

rope viennent leur aporter ; foit enfin pour la trai

te qu'ils font avec ce grand nombre de r^ations fau-

vages qui font dans leur voifinage , ou dans leur al-

liance. Voyex. ce qu'on en a dit ci-dfjfus.

Il faut feulement obferver , qu'il n'y a guéres que
les Anglois qui faflènt de la différence entre ces

trois Colonies de la nouvelle Angleterre, les au-

tres Nations d'Europe les confondant ordinairement,

de mettant tout le Commerce qui s'y fait fur le

compte de l'ancienne Colonie, dopt Bofton efl la

Capitale , quoique chacune des autres ait auflî la

ftenne , qui ne cède guéres à celle-ci ni pour la

beauté , ni pour le négoce.
Il faut aufll remarquer , que la pèche eft libre

à tous les Anglois , foit d'Europe , foit de l'Amé-
rique , fur toutes les Côtes des trois Colonies de

la nouvelle Angleterre ; qu'ils y peuvent féchcr de

faler leur morue Se leur maquereau , de fe fervir

des bois qui s'y trouvent , de qui leur font nèccf-

feircs pour faire leurs établis de èchafauts i ce droit

leur ayant été rèfcrvè par une claufc expreflè de cha-

cune de leurs Chartes.

N. IX.

AcADiE, ou Nouvelle Ecosse.

L'Acadie a toujours fait partie du Canada ; c'efl là

proprement le titre en vertu duquel les François ont

prétendu jufqu'en 1713, que cette vafle contrée de

l'Amérique Septentrionale leur appartcnoit.

Les Anglois y ont auflî toujours eu un droit, qui

enfin a prévalu ; Se c'efl par ce droit , qu'on appelle

en politique droit de bien-féance , que la Couronne
d'Angleterre profitant des conjonftures , fe l'eft enfin

fait céder par la France , en confèquence du Traite

dUtrccht ; ce qu'elle avoit déjà tenté inutilement

,

mOim. dt Cmmertt. Tom. I, Part. II,

première fois que les Rois d Angleterre ont fait ex-
pédier de pareilles Ch.irtes pour la nouvelle Ecoflë.
La ville de Port- Royal , ainfi que l'appelldient

les François; ou «l'Annapulis, comme la nomment
préfentement les Anglois, en efl la Capitale, ou
plutôt la feule Phcc un peu confidèrable qui y foitj

le refle de la Colonie ne confiflant qu'en Habita-
tions difperfces dans les terres, de le long des ri-

vières, fuivant que les Habituns en ont trouvé oa
le terrain meilleur pour le cultiver , ou les lieux
plus propres pour le Commerce avec les Sanvîigcs.

Prefque toutes lis terres y font fertiles en blé ,

pois , fruits , de Ic'gumes , qui , avec le gros de me-
nu bétail , dont les Habitations font plus que raî-

fonnablement fournies , fuffifcnt pour la fubfiflance

de la Colonie, de pourront bien-tôt en fccourirles

Colonies voifines.

On tire de plufieurs endroits , des mâtures plus for-

tes , de aufli bennes que celles de Noiwége, de l'or»

y peut conflruire aifement des bâtimcns de mer de
toutes fortes , les chênes furpafTant en bonté ceux dea
autres Païs.

Le bois mairain qu'on y fait , de qui fcrt aux barî-

ques à encaquer le poifTonjde à mettre l'huile de loupa
marins , eft auffi excellent , de il s'en envoyé jufqu'en

Europe.

L'Ile aux Loups , ainfî nommée de la grande
quantité de loups marins qui y terrifient , fournie

beaucoup de pe;iux de ces amphibies, & de l'huile

qu'on tire du lard des plus jeunes, dont 3 ou 4 fuf-

fifent pour faire une bariqrc. Cette huile , quand el-

le efl fraîche ,tfl très doute, de très bonne à man-
ger ; on s'en fert auffi à plufieurs autres ufages , par-

ticulièrement à biûler , n'ayant point de mauvaife
odeur.

Mais c'efl fur- tout par la traite des pelleteries, &
par l'apiêt de la rcoiuè fèthc ,

qui donnent en abon-
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djiice àlaCAte, que Ici Ilabitiiiii de l'Acudic peu-

vent s'enrichir.

Lorfqiie lei Frtnqoij m étoient le* maîtrei , il

l'y iui'n formé tine Compagnie du Caflnr , diffé-

rente de celle du Canada , ()ui pouvoit aporier à la

Rochelle chaque anncr ]u((|u'a lix millivri priant

de cette pelleterie , dont ncanmoim il ne .s'ci«

pouvoit dctiiter en France que judm'à deux niil-

lieri. Oh ptHt voir li T^rMe dti CoMf aoniks dk
CoMMERCB , €t qui y tft dit de Niablijjcmrni de tel"

U-ci.

Les autre» pelleterie» , outre le caflor , font le»

loutres, les loup» cerviers . les renards, & prcfiiiic

toutes celles dont on a parld ci-dcllus au %. du Ca-
nada. On y traite aulli quantité de peaux d'élans ic

de loups marins.

A l'égard de la pèche de la morue , elle fe fait

dans la plupart des rivières , & des petits golfes de

cette Cote ; ou ncanmcins
,
par l'article 12 du mcmc

Traité d'Utrecht.il efl défendu aux Sujets de S.M.T.C.
d'exercer la dite pichc , & à 30 iicucs prtH les Côtes

de la nouvelle tcollc nu Sud-eft, en conunen«,ant

depuis l'Ile de Satie inclufivemeiit, 61 en tirant au

ijud-ourfl.

C'ell des débris de la Colonie Fran<;oire de l'A-

cadie , qu'ell en paitic formée la nouvelle Colonie

du C.ip - Breton , comme on le peut voir ci-dc(îijs :

mais les Anglois ont déu bien reparé les brèches que
le départ des H.ihitans François y avoient pu faire j

& par les fccours qui leur font venus , ou d'Angle-

terre , ou de Bollon , iK la comptent préfeiitemcnt

pour un de leurs plus folides établillcmens dans l'A-

mérique,

Les marchandifes d'Europe , que l'on porte i la

nouvelle Ecolfe , dont les magafins font à Anna-
polis , d'où elles fe dirtrihuent dans le refle du
Paï», conliflent en tout ce qui eil nécelTaire pour
la fubfidance , le vêtement «Sc le ménage , dont
pourtant les Anglois Acadiens fe fournilleiit auflî

en partie à Boflon , & dans les autres Colonies An-
gloifcs, qui font ^<lus au Sud.

N. X.

Baye D' h u tj s o n.

Cette Baye efl la plus Septentrionale de tous le»

Fais de l'Amérique; ou les Européens ont prcfentc-

mcnt des Coloni&s , s'étendant depuis le J2 degr. jo
riin, de latitude juCqu'au 6}.

Frédéric Anfihild Danois fut le premier qui la dé-

couvrit, en cherchant un palfage par le Nord de l'A-

mérique, pour aller aux Indes ()rientalcs ; mai^ e)lc

porte le nom de Henry H.-idfon Anglois , (]ui v "'i'a m
1612, dans le même deliein (]ue le Pilote fU' ''ja-

lumarc, & à ce qu'on dit, fur fon journal .?; les

mémoires.

Les belles pelleteries qu'Hudfon, qui avoit été

obligé de palier l'hiver dans cette Baye , en avoit

raporté , ayant fait croire en Angleterre, qu'on pou-
voit y établir un bon Commerce de cette marcnan-
dife , plufieurs Marchands Anglois formèrent une
Compagnie, &y cnvoiérent le Capitaine Nelfon ,

qui fonda la première Colonie Aiigloife de cette

Baye , & éleva un Fort de fon nom à l'embou-

chure d'une grande rivière qui s'y jette , 6c qui

prend fa fourcc du lac des Allinipouals, qu'on croit

auffi être celle du grand fleuve de S. Laurent
,

comme on l'a remarque en parlant du Commerce
du Canada.

j D'autres Auteurs raportent différemment l'hif-

toire de cette découverte.

Voici ce qu'on trouve là deflus dans X'pAat de

U G. B. Tom. m. p. i8y.

Martin ïrobifiher Capitaine Anglois tenta en I jyfî

de trouver un palliige par le Nord-Quelt pour aller

AMERIQUE A NG L; lotj
à la Chir.c. Il découvrit le la Juin la terre rlr

Labrador , à jrt degr. 8 mm, , fi en fuivant fa mu-
te trouva un détroit qui porte au|ourd'liiii fon nom:
il remit & la voile pour l'Angleterre, le 1. d'0(lo-
bre. Il entreprit 1 année fuivante fon fécond voya-
ge, filla vers le I "me Détroit. Se fit tous les ef-
fort» imaginables pour engager le» habitanj du
pais à entrer en Commerce avec lui & pour avoir
(luelque connoilTance du Pais & des peuples qui
I habitent. Mais ils étoicnt (i fauvage» & h farou-

ches iiu'ils ne tachoient (|u'i tomber fur les An-
glois de à fe rendre maitres d'eux. L'hiver l'ohli-

gea de s'en retourner en Angleterre, L'année fui-

vante il fît une pareille navigation qui n'eut pas un
meilleur fucci^» que les précédentes.

f Six an» après, c'eft-à dire en I58y, Jean D^vid
de Darmouth filla jufqu'au 66 degré 40 minute», jc
rangea les côtes vers le Sud jufqu'au $6*, Si de lî

juf(iu'au j^i, où trouvant un bras de mer du côté
de rOuell , il crut avoir enfin découvert ce que
l'on cherchoit j mais après avoir effuyé bien du gro»
tems

, il fut obligé de s'en revenir en Angleterre.
Au mois d'Oflobre de l'année fuivante , il fit un
nouveau voyage , ijui ne lui rèullit pas mieux que
le précédent.

t il ne fe trouva plus perfonne qui eût envie
de rif(|ucr une pareille tentative jufqu'à-ce qu'en
1607 Henri HiiJfon découvrit de nouveau les Pai»
dont on vient rie parler , & pénétra julqu'au 80
degr. 2î min. Mais le froid e(l li terrible dans ce
pais qu.î peine la terre y produit-elle quelque»
plantes pour la nourriture des hommes. L'année
itfoS il y fit un fécond voyage ; mais il n'alla pas
plus loin que dans le premier. En 1610 il rèfolut

de trouver un pafliige pour aller à la Chine par le

Nord-Oucfl , & avança 100 lieues plus loin qu'au-
cun autre n'avoit fait , lorfqu'il fut furpris par le»

glaces qui l'arrêtèrent tout l'hiver. Au printems de
i<5l I il remit à la voile pour avancer encore plus loin;

mais lorfou'ils abordèrent à terre, il fut pris avec fepi

hommes de fon équipage. Le relie fut abandonné fur

un bateau découvert à la merci des vents. Hiidfan
Sc les liens périrent en cette occafion , Se tout le

fruit qu'il remporta de cette entreprife , ce fut de laif-

fer fon nom au Détroit & à la Baye A'Hiidfon.
•j- On voit par toutes ces circonllances que tA.SavM'

ry s'efl trompé en ne parlant que d'un voyage A'Hiid-

fon , qu'il place à l'anni-e 1612 au lieu de 161 1. Mr.
La Martinilre a fait la même faute dans fon Diftion-

naire Géographique , article de la Bsye dHudfon.

f .Te n'ignore pas ( ajoute l'Auteur Anglois ) que le»

Danois prétendent que cette contrée fut première-
ment découverte par un homme de leur nation qui

l'appella ':hriflianiu du nom de Chriftien IV, Roi
de Danemarc; mais, dit-il après en avoir fait le dé-

tail , fans vouloir conteftcr le voyage des Danois,
il doit fuffifc que le Capitaine Hudfon ait été le premier

qui découvrit cette Baye aux Anglois , qui y ait été

& en foit parti.

t En la même année l6il,en laquelle //m<//ô»

périt , le Chevalier Thomat But/m fit le même voya-

ge h l'inftaiice du Prince Henri. Il pafla le Détroit

de Hudfon, laillant la Baye d« même nom au Sud, &
filla environ 200 milles plus avant vers le Sud-Oucfl

,

où il découvrit un graiid Pais qu'il nomma le nou-
veau Pais de Galles. Il padà l'hiver dans un lieu qui

a depuis t-té appelle le port de Nelfon , & après avoir

donné fon nom h la Baye de Bution, Sc découvert

les Côtes le plus qu'il lui éioit polllble , il s'en re-

tourna à l'Ile de Dig.

La Compagnie qui fut formée en Angleterre en
1681 , pour faire le Commerce de la Baye d'Hud-
fon , ell celle qui a le plus folidcment établi cette

Colonie.

Sa Charte eft du 2 Mai de la 32» année du Ré-
gne de Charles II. Koi de la G. D. accordée en

faveu
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fuvrur ilii riince Rolcit , A: de fe» Affocirf». ^
Son privilège «Il enltiliJ peur mut lo Commer- ————^—^-^^-^—————~——

—

ce qui peut fe »uire d uiï U b lyc d'I iudfoii , & dan» /"^Jï T t E IV*. DE L' A R T l C L Ë Xiy.
luuics les mers , détruits , bayes rivières , lac* &
podjges f en quelque latitude iju'iU puillciit ctre ,

avec la propriété de luutcstfc.s Iles & Terre* oui y
font , Se qui ne font point occupiéc* par quelque

lutre Nation ; lerquelles Terre* de Territoire* leront

appellécs les terre* de Kobt.-ri.

La Colonie cil difclarée relever du Cliiiteau Royal

de (ireenwich , duns le Conitd de Kent i S, M.

COMMERCE
DES PORTUGAIS DANS L'AMERK^UE.

S- I-

B. ne fe rcfervant que la toi 4c hommage , avec

une redevance de deux élan* Sc de citux caltors

noirs par an
,
qui feront payd* quand ils feront de-

mandés.

Pour le gouvernement de la Compagnie, il td

ctnhli un Gouverneur, un Sous-Gouvcriieur , un

Députe I & fcpt Commillaire* , ou Dircdeur*.

Liiliii , il lui cH accordé un Sceau
,
pour fccller

fcs Atlcs & Expéditions.

Le tonds capital de la Compagnie étoit de lOjoo

liv. llerling. Les aélions y ont valu jufqu'à Joo ;

mais les euerres prefque continuelles qui ont été

entre la France & la Gr. Br. jufqu'à la paix d'U-
trecbt, y o.it fouvent aporté de grandes diminu-

tions.

Les François du Canada ont toujours été jaloux

de cet établilFemcnt des Anglois ; & les dtux Na-
tions s'en font plulieurs fois alternativeincnt chat

fées , l'une , pour fc confirmer fon ancien Conw
nierce de pelleterie fur le lac fupéricur j l'autre

,

pour fe maintenir dans le nouveau négoce qu'elle

en avoit attiré à Hudfon.

Mais enfin elle a été reftituée à l'Angleterre par

le Traité d'Utrecht j & les Fraïu^oi»
,
qui s'en étoitnt

emparés pendant la guerre pour la fucccflion d'Ef-

,
pagne ; & qui v avoient même établi une Compa-
gnie pour en faire le Commerce , & condruit de

nouveaux Forts , furent obligés de l'abandonner

dans l'état qu'elle fe trouvoit alors ; avec liberté

néanmoins à la Coniçagnie d'en retirer fes eflets

,

6 oux Sujets de la Couronne de France, d'en for-

tir avec leurs biens , marchandifes , &c. pour aller

•'établir ailleurs. Voyn et qu'on tn dit à {Article

des Compagnies de Commehce.
Le feul négoce du Pais cil celui des jpelleteries

,

fur Icfquelles il faut que les proh r foient tiien

grands , puifque les deux Nations qui s'ei> l'oi.i fi

îouvent difp'ité la pofleflion , ne fe font point re-

butées du Iroid extrême qu'il y fait , & qui pendant

7 ou 8 mois les retient comme en prifon dans Icuri

maifons ; la neige y tombant ordinairement de lo ou

12 pies de hauteur , la mer s'y glaçant prefque à la

même ép.-iiflèur , & les arbres Si les pierres s'y fen-

dant communément par l'exceflive rigueur du froid.

Les Anglois y font aufli un alTez bon négoce de

colle de poifl'on , dont ils ont établis jufqu'à trois

fabriques dans les trois Foru qu'ils y ont.

Les Sauvages recevoient en échange de leurs

pelleteries , des armes , des munitions , des chau-

dières, & toutes ces autres menues merceries & quin-

cailleries , dont on a donné un état en parlant du
Canada.

A l'égard des marchandifes propres pour le foû-

tien des Colonies , elles confident généralement en

tout ce qui e(l nécefliiire à la vie ; Te Puis ne four-

nirtant abfolument tien , ni pour la nourriture , ni

pour le vêtement ; ni pour les aums btfoins des

habitans de ces riches, mais malhcureufes Colo-

nies.

DiSitn,dt Commerce. Tom. ï. Part. II.

Les Portugais ne pofTédent dani l'Amérique que
le Urcfil i mais cette (lartie du noii\e,iu Monde tH
ii vallc , fi fertile > &i ti riclic , qu'ils aurdicnt toic

de (c plaindre de leur partage.

Les Ë(pagiu)ls le iiconnurent en IJOO. Alvarès

Cubral Portugais, qui y lut pciilié en 1501 , par

un hazard de nier , lorfqu'il taifoit route vers le»

Indes Orientales, en prit poflitrtion pour la Couron-
ne de Portugal ; mais ce fut Anicric Velpuce , qui

en fit proprement la découverte ; en dyant ci 1 ru

prcfijue toutes les Côtes , depuis la livif^rc His

Amazones jufqu'à celle de la Plata , qui font p-é-

fcntement à peu prés les bornes du Brtlil uu Nord
& au Sud.

Ces Côtes, qui fe courbent en demi cercle, n'ont

guétcs moins de 1200 lieues , que pourtant les Por-

tugais n'occupent pas entièrement ; n'yant point

d'habitations au-delà le la Capitainerie de Rio-Ja-

neiro, qui eft à plus If 200 lieues de la rivière de
la Plata.

Le dedans des terres du B'efil n'eft pas encore

bien connu , les Portugais n'y ayant pcnétié ((u'en-

viron 80 lieues ; à caule que ces valtes Puis , qui

le réparent du Pérou , font habités par des Inditns

innombrables , qui aiment la liberté , & qui difpu-

tent pié à pié la poflTeflion d'une terre qui leur apar-

tient , Se dont ils ne regardent les Etrangers que
comme des Ufurpaicurs.

Les Portugais font préfentement paifibles , & les

feuls pofléfleuis du Breiil.

Les François avoient d'abord voulu le partager

avec eux, & s'y étoicnt établis en ISJO, à l'em-

bouchure de Rio-Janeiro , où ils avoient élevé un
Fort , Se jette les foiidemens d'une aflcz nomlireufe

Colonie : mais les Portugais les en ayant chil t< en

JÎJS , y bâtirent la Ville de S. Sebaflien, célèbre

aujourd'hui par fon grand Commerce; & peiit-être

pas moins par l'expédition d'une Efcadre Françoi-

fe, qui la prit 6c. la pilla au commencement de la

guérie pour la fucceflion d'Efpagne.

Les Hollandois furent dans le ficcle fuivant de

plus dangereux Ennemis que les Fraiçoisj & peu
s'en falut même que les Portugais ne fufTent entiè-

rement cha/Tés du Brefil par la Compagnie des In-

des Occidentales , établie à Amfterdam en I(Î2J ,

qui ficnala fes premiers exploits contre l'Efpagnc t

dont le Portugal faifoit alors partie, parla prile de

Fernambouc , de Tamaraca , de Paraiba , & de Rio-

grande
, quatre des Capitaineries du Brefil.

Le Comte de NafTau
,
qui y fut envoyé en \6l6,

en qualité de Gouverneur Général pour cette Com-
pagnie, ajouta à ces conquêtes les Gouvcrnemens
de Siara , de Sirigi , & de Maragnan ; enfcrte que
de 14 Capitaineries qu'il y a dans le Biefil , les Hol-
landois en pofTédoient fept.

Mais ces progrès ayant été arrêtés en 1541 .
par

la Trêve conclue entre les Etats Généraux & le

Portugal , qui s'étoit depuis peu fouflrait à la domi-

nation Efpagnole , les Portugais profitèrent telle-

ment de ce relâche , anfïï-bicn que de la négligence

& de l'avarice des Diredeurs de la Compagnie, q'ii

avoient pafTc au Brefil en KÎ44 , pour en prendre

le gouvernement
,
qu'en l'année 1655 , ils avoient

déjà rpparé toutes leurs pertes , & s'étoient remis en
pofTeflîpn de tout ce que les Hollandois leur avoient

enlevé pendant 20 années.
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Lt's Etats Gti\di.iux lachcmu en vain de remé-

dier à cette révuliition
,
par la guerre i]u'ils décla-

lérci'.: au Portugal en 165^. Leurs crtbrts furent

iiuitik-!. ; Je illeur talui céder toutes les prcteniious

.le la Comp.ij^nic des IiulesOccitlentalcs fur le Bic-

1n , en vertu du Traité «jut fe fit en Ii56i, pur la

médiation du Roi d'Angleterre qui penfoit alors à

époulcr rinfantc de Portugal.

11 tll vrai qu'il en coûta aux Portugais des fem-

mes confidéràbles , & que les HoUaiidois obtinrcii.

la liberté de trafiquer , mais feulement comme amis ,

fur les Cînes du Brcfil , dont ils avoient été fi

long-tcms les icaîtres.

Ctll à cette Paix de 1661 , que les Portugais du

Brdil doivent le repos de leurs Colonies , & les

Portugais d'Europe , le grand Commerce qu'ils y
font avec quantité de navires , qui partent tous les

ans de Lisbonne pour la Baye de tous les Saints >

Pi rnanibouc , & Rio - Janeiro , qui font les trois

plus conlidk'-'bles Capitaineries des 14 dont on a

dit ci - devant , qui compofcnt le Rrclil.

On ne parlera ici que de ces trois Couverne-
mens > dont les Capitales, S. Salvador, Oliiide, &
S. luballicn , font , pour ainfi dire , les étapes de

louici les marchandifes d'Europe , i\u\ viennent au

B clil , &. de toutes celles que le Brelil fournit pour

l'Europe.

§. II.

£.\YE DE TOUS LES SAINTS.

t n général , le Brefil efl un Pa'is agréable Se fer-

tile, dont l'air ell bon & tempéré , à caufe des pluyes

frc j'.ientes , qui modèrent Tudeur d» foleil , qui

fa'. s cela, feroit infupportablc ci quelques endroits

^our la trop grande proximité de la Ligne.

La Baye de tous les Saints , fur la Côte Septen-

trionale de laquelle la V'ile de S. Salvador, Capi-

tale du Brelil, & rcfidtnce du Viceroi , cH fituce ,

jouit plus qu'aucune autre de tous ces avantages.

Le terrain en cil piat > & c'eft dans les planta-

tions qui font aux environs ,£: qui en quelques en-

droits s'avancent plus de 50 lieues dans les terres ,

que fe cultive le tabac de Brefil , qui efl fi cilimc

en Europe.

Il elt vrai que quelques Capitaineries , fur -tout

celle de Uio-Janei'o, 'l'on produifent pas de moins
bon ; mais il "1 défendu aux Habitans d'en faire

au-delà de ce qu'il icur en faut pour leur ufage ,

& pour quelque Copimerce qu'ils entretiennent avec

les Efpagiiols de Bueno.s-Ayrcs ; cette défenfe ayant

été faite afin de foùtenir la réputation ôi. le débit

de celui de la Baye de tous les Saints.

La Ville de S. Salvador e([ fous le 14a degré au
Sud de la Ligne , dans une fituation peu avantageu-

fe pour la commodité des Habitans , à caufe que les

rués y fontliautes &. baires;mais enconipenratinn,trf:s

litureufc pour la détente ; la hauttur fur laquelle

elle cil bâtie , Si qui efl coupée comme à pic du cû«

té de la marine, la rendant prefquc inacceflible.

La plupart des magafins font entre la Ville & le

Port ; le tranfport des marcliandifi ; y étant trop dif-

ficile , (Se ne pouvant y entrer de ce côté-là
, que par

le moyen des grues , & des autres machines avec

lefquellcs on elt obligé de les guinder, & de les c-
k'ver fur les remparts. Il y a cependant un autre

chemin, en côtoyant la montagne, mais très long &
très incommode , fur-tout pour un lieu où de mifé-

rables Négies font obliges de fervir de bêtes de fom-
iiie , & de porter leurs Maîties dans des palanquins,

d' toutes les manliardifes fur le dos.

Les Habitans de S. Salvador font riches, & ai-

ment U" Commerce ; &plulieurs, contre l'ordinaire

des Portugais du Brclii
, y ont de l'inclination pour

Ici étrangers : auili t'eft ou fe iicniient les Confuls

des Nattu us d'Europe ; eiur'auticv, ceux deFrant.e,

MERTQUE PORTUG. ,oifi

d'Aupjlrtcrte , Se de Hollande.

Le Poit , (jui n'efl qu'à 200 toifes de la Ville , efl

excellent, & capable de contenir ([uaiitite de vaif-

feaux, C'ell là où aborde tous les ans au mois de
,Tuin la flote de Lisbonne j & oii fe raffcmblent au
mois d'Août pour le r#>ur , tous les vaidt-aux qui
fe font féparés de cette flote, pour aller à Pernam-
bouc , Rio-.Taneiro , Maragnan, Paraiba, Tamaraca,
& les autres Ports de la Côte du Brcfil.

Le nombre des vailleanx de cette flote n'cft pas
réglé, & roule ordinairement entre 40 & cobiiti-

mens de toutes grandeurs , depuis la julqu'à jdpié-
ces de canon.

C'eft audî à la Baye de tous les Saints
, que vien-

nent les vailfeaux Portugais des Indes Orientales ; &
ceux de cette Nation qui font le Commerce de Loan-
go , de Colombo , & des autres Côtes d'Afrique , où
le Portugal a des Colonies.

Les marehandifes qu'on charge à la Baye de tous
les Saints, font , du tabac, qui efl la principale de
toutes ; du fucre commun , pour la fabrique duquel
il y a plus de 40 moulins dans cette Capitainerie

,

quoique une des moins abondante en cette marAan-
dife ; du fncre-candi , aii^fi nommé du village du Bre-
fil , où il fe criftallife , d'où le nom a depuis pafTé en
Europe ; de l'indigo , des huiles & fanons de balei-

ne, qui viennent échouer en quantité dans la Baye,
depuis Juin jufqu'en Septenilre ; du coton , de l'hui-

le, ou baume de Copahu , i^ii plutôt de Copaïva, de
l'ipécacuanha , de la pareira-brava , quelque cand-
ie , du poivre long, du gingembre, des dents d'élé-

phans , qui viei;nent des Côtes d'Afrique ; du cui-

vre , qui vient d'Angola ; des cuirs du Pais, des

foyes , des bois pour la teinture & pour les parfumsj

du faftran, du rocou , de la laque , du criftal de ro-

che , des cocos propres pour la tabletterie, à caufe

de leur épaiflcur ; & d'autres fi petits , que chacun
_

forme fon g.-ain de chapelet ; même de i'ambrc gris,

que la Mer jette quelquefois dans le Golfe ; des a-

metiftes, dont il y a une mine dans cette Capitaine-

rie ; tS: de l'or, qui fe trouve dans le gravier d'une

rivière de la Capitainerie de S. Vincent , au lieu

nomme S. Paul , dont le quint du Roi peut monter

p?i an à 8 ou 900 marcs : enfin , toutes (ortes de

fruits confits, fecs & liquides , enti'autrcs, des o-

ranges, des citrons, des limons, & des anaUiis.

On dit qu'il y u auflî dans le Brefil des mines

d'argent ; mais il ne paroît pas qu'on y travaille
,

ou du moins qu'elles aportent un grand profit. Quel-

ques-uns prétendent cependant , que certaines efpè-

ces qui fe frapent à S. Salvador , & qui n'unt

de cours que dans le Pais , en fort faites. Cette

tr.onnoye a pour écuffon les armes de Portugal ; Se

pour eftigie une croix chargée d'une fphére , avec

cette légende , Sith(j, ftgno ftubo.

La flote de Lisbonne aporte à S. Salvador , des

vins, des eaux-de-vie , des farines, de i'iiuije , du

fromage , des draps , des étoffés , des toiles , du ter

ouvré & non ouvré , du papier , toutes fortes d'u-

tenciles de cuivre & de fer ; enfin , de tout ce

qui eft néceifaire à la vie , &. qui ne fc trou c pas

au Bref^ .

Il eft vrai qu'il y a des Provinces du Brefil, qui

pourroient produire aflèz de vin & c'.î froment

,

po'j,' en fournir toutes les autres , fans avoir befoiii

de recourir à ceux d'Europe ; mais jufqu'ici on a eu

pou' politique d'y empêcher la culture des vignes,

&. la fe nence des graine . afin que les Habitans du
Brélil ne puiffent fe palier du Portugal , & foient

toujours dans la néceflité d'y avoir recours : politi-

que que les Efpagnols ont auflî dans leur Améri-

que , au moins pour les unes ; n'y étant guércs per-

mis de planter t' .s vignes qu'au Pérou , parce qu'on

n'eft pi ù pcïc d'y en envoyer aifez par la mer
du Nord.

C'ïft par les vailTcaux qui viennent de Goa , &
qui

il.

îl!



1017 COMMERCE DE L'AME
qui touchent à la Baye de tous les Suints , en ul-

lant en Europe , que S. Salvador & le refle du Bré-

fil font fournis d'épiceries, & des autres drogues

Se marchandifes de l'Orient ; Se c'efl par les navi-

res d'Afrique, qui partent des Ports d'Angola & de

Congo , qu'ils reçoivent leur» Nc'grcs , du morfil

,

de la cire , du miel , de la civette , de l'or , Se toutes

les autres chofes qu'on tire de ces quartiers-là : mais

ordinairement ces marchandifes , à la rcferve des

Efclaves , s'envoyent en Portugal fur la flotte de

Lisbonne.

Pour ne pas repeter ce qu'on a dit du Commer-
ce des Nègres, qui fc fait au Brefil, en parlant de

celui d'Afrique , on fe contentera de remarquer qu'il

y en vient tous les ans au moins ijooo j qu'il eft

ddfendu , fur peine d'excommunication, d'y en tranf-

porter aucun , qui n'ait été auparavant indruit i Si

que ôe tous les Pais de l'Amérique , où l'on fe fert

de ces malheureux Efclaves , il n'en r(l point où ils

foient plus maltraités qu'au Brefil , où on leur refu-

fe même le néceffaire; ces miféra!:'';s ciiant trop

heureux , quand iprès un long travail Se bien des

coups , dont ils reftent quelquefois eftropiés , ils

trouvent pour nourriture quelque petit morceau de

chair de baleine , affaifonnée avec l'huile puante du

même poiflbn.

§. III.

PERNAMBOUC.

ï

La Capitainerie de Pernambouc , que les Hollan-

dois nommèrent Pernambouc , eft fitucc entre cel-

les d' la Baye de tous les Saints , & de Tamarica.

Sa Capitale , & prefque la feule Ville . eft Oliade,

à loo lieues de S. Salvador.

Cette Ville eft des plus grandes , Se des plus peu-

plées du Brcfil , fituée au bord de la mer , fur une

hauteur dont le terrain eft inégal & incommode.

Le Port en eft pe t, & d'une entrée difficile;

cependant il y vient quantité de vaiflèaux de Por-

tugal , des Canaries, & plufieurs bâtimcns des l'ortj

des autres Capitaineries , fans lefquels elle auroit

peine à fubfifler , manquant prefque de tout ce qui

eft néceffaire à la vie. 11 s'y fait d'ailleurs un grand

Commerce des produftions du Pais.

Le fucre Se le bois de Brefil font 1 princ'pal ob-

jet de ce négoce ; le fol étant très bon pour le pre-

mier , Se l'autre fe trouvant en abondance dans tout

ce Gouvernement, particulièrement dans l'endroit

que les Portugais appellent O J'^atta de Brafil , à

10 lieues d'Olindc, où il eft le meilleur, & oh il

s'en coupe davantage : auflî en Europe i'appelle-t-

on tantôt Bois de Brefil , tantôt Bois de Pernam-

bouc. Voyez. Brésil.

On compte dans toute cette Provl.ice environ

100 moulins à fucre , qui en fourniffent , année

commune , près de ùO arobcs , à 27 ou 28 1. !'a-

robc.

Le refle du Commerce y eft à peu près fur le

pied de celui de la Baye de tous les Saints.

§. IV.

RIO-JANEIRO.
La Ville de S. Sebaftien eft la Capitale de cette

Capitainerie,

La plaine qui l'environne , Se les bords de la ri-

vière de Janeiro , font extrêmement fertiles en can-

nes de fucre, en indigo, en tabac, & en coton.

On y a femé aufîi du froment , qui y viendroit par-

faitement; mais on n'y '•• fait aucun Com-ncrce ,

non plus que de tabac, pour les raifons qu'on a ra-

portèes • en parlant du négoce de la Baye de tous

les Saints.

Les montagnes qui s'élèvent autour de cette plai-

DiQitn. de Cmmtrct. Tora. I. Part. ' ^.
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lie , font remplies de quantité de bois de Prtfl!
,

qui avec le fucre , l'indigo , le coton , 1rs cuir.*. , Si,

les huiles de poifîon , font le principal Con.n'ercï

de Rio-Janeiro, & liffifcnt pour en enrichir les Ha-
bitaiis , qui (ont des plus ricl'.es , & des plus apli-

qufs au Commerce, de tous ceux du Eiefil.

Leurs fucrcries Se leurs plantations font entrete-

nues & cultivées par des Noirs , crrrme pr.r-toiit

ailleurs; mais outre cela ils ont plufieurs familles

d'Indiens habitués parmi eux , qui y travailleiii j
avec cette difTérence, que ceux-ci jcu'fTcuc d'une en-
tière liberté , Se que les autres y font dans une fer-

vitude infuportiillc.

C'eft particulièrement avec les Portugais de Rio-
Janeiio , que les Elpagnois de Buenos-Ayres en-»

trctienr.ent leur négoce ; ceux-ci leur fourniflànt des
farii.es , du bifcuit , & des chairs falées , ou fèchèes

au loleil ; Se ceux-là leur donnant en échange du
fucre , du tabac , de l'indigo , des vins , des eaux-
de vie, £: plufieurs marchandifes d'Lui upc, que les

vjifFeaux de PiTtugal aportent à Rio-Janeiro,

Les eaux-de-vie que les Portugais fourniflent aux
Efpagnols , font de deux lortis; l'une, de vin

,
qui

vient de Lisboiiue j l'autre , de fucre, qu'on nom-
me Guildir.e , qui le fait dans le Pais : celle-ci eft

moins bonne, & même mal-failante.

PARTIE V. de l'AKTlCLE XIV.

COLONIES ET COMMERCE DES
HoLLANDO!S UANS l' AMERIQUE.

Surinam, Approwago.. Berbice, & Boron,
toutes fituèrs dans la Terre-tenne de lAmérique
Méridionale; Bonnaire, Ahuba , & Cuuaçao,
trois Iles du nombre de telles qu'on non-nie de Sot-

to-vcnto , c'eft à dire, fous le vent ; enfin , Saba, S.

EusTACHE, Tabago , & la moitié de S,.Martin,
quatre des plus petites Iles des Antilles , font les

feules Colonies que les HoUandois poflédent prc-

fentenient dans les Indes Occident Jes,

§, L

TERRE-FERME.
Les quatre Colonies de Terre- ferme prennenî

leur nom de quatre rivières de la Province de Guïa-
ne, le long dtfquelles elles font établies; donc

trois
,

qui font Boron , Berbice Se Surinam , font

au Nord de Cayenne ; & l'autre , qui tfl Appro-
Wacq , eft au Sud ; cette Colonie Frai.çoife la lè-

parant des trois autres,

Surinam eft la plus confidèrable des quatre, &
avec cela d'uic très médiocre confèquer.ce. Les
HoUandois y . nt néanmoins un très bon Fort, &
en ont grand befoin ; les Indiens qu'ils oni irrités

mal-à-propos , ne faifant aucun quartier aux Ilollar.-.

dois, qu'ils trouvait loin de l-urs Hi;bitations,

qui pour cela font prefque toutes fous le canon de

leur Fort.

Les Anglois ètoient autrefois maîtres de Suri-

nam ; mais les HoUandois s'en ètînt emparés pen-

dant les guerres entre les drux Nations , les pre-

miers la leur crrlf^rcnt à la Paix de Breda. On
peut voir À l'Article des Cor^pagnies de Commer-
ce , ce qu'on y dit de celle de Sl'iUNAM.

Le fucre, qui y vient en abondanci.' , fait le prin-

cipal objet de l'on Commerce. On y cultive auflî

l'indigo, ifc labac , le giigencbie & le coton , pour

la culture dclquils les llollaidois, qui font établis

au Fort (le la Mine, lur la Côte ti'or en Afriqi;c,

y eiivoycnt tous les ; ns quantité de Nt'pies, ai fli-

bien que pliificurs nu reliai. diles <!e celle Cote; n.ê-

mc une nlk;: grande ([uaiituè d or.
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Ce (ont iR-anmoiiis les Marchands d'Amflcrdam ,

qui y font le plus grand négoce , & qui y tiennent

des mag:ifins remplis de toutes les marchaiulifes que
les Européens ont coutume de porter dans les Co-
lonies de l'Amérique, & dont on a déjà tant de
fois parlé dans cet Article.

Les François de Cayenne ont auflî une petite

Colonie fur la rivière de Surinam , moins confidé-

rable encore que celle des Holiandois ; mais ils font

plus heureux qu'eux, en ce qu'ils font aflez bien

avec les Sauvages.

BoRo^f , Berbi':£ Se Approvacq fourniflTent

les mêmes marchandifes , & font le même Commer-
ce que Surinam. Ce qui «ft de particulier à Ber-

l>icc , c'ell qu'outre que les Cotoniers font en plus

grande quantité que dans les trois autres Colonies,
file produit une tcijiture excellente, qu'on nomme
Ofléane , qu'on tire d'une plante de même nom ,m la cultivant & la préparant à peu près comme
l'Indigo.

Elle a auffi l'avantage d'avoir pour voifins, des
Indiens très doux , & très amis des Européens, qui
It'ir rendent de grands fervices dans leurs Colonies,

& avec qui ils traitent des vivres, quelques cuirs,

& autres inarchandifes.

§. II.

ILES.

Des quatre Iles Antilles , où les Holiandois fe

font établis , il n'y en a point qui foient bien con-

fulcrabies.

TABAqo , qui en eft la plus grande» ayant en-

viron 30 liciiës de tour fur 12 de long , & 4 'de

large , avoit autrefois de la réputation ; & Mrs Lam-
pliiis frères , riches Marchands de Flcilinguc , qui

y .'ivoient rétabli en 1664 les Colonies Ilollandoi-

îes
, que les Efpagnols en avoient chafii: 20 ans

auparavant , avoient rendu celle-ci fi floriflante ,

qu'il n'y en avoit guéres parmi les Antilles, à qui

file ne pîzt alors le difputer.

Les Ànglois avoient vrjlu auparavant s'y établir;

& dès l'année 1628 , Charles I Roi d'Angleterre en

avoit f'.it rxpéiierunc Charte en faveur de Philippe

Comte de Montgomery , aufli-bien que pour l'Ile

ele la Trinité, les Baibades, Si S. Bernard ; mais

il ne paroît pas que ce projet ait eu l'exécution.

Les François prirent l'Ile de Tabago pendant la

guerre de 1672 ; mais après ''avoir gardée (juelque

tcms , ils l'abandonnèrent ; ce qui lui a redonné
plutieurs années après quelques Habitans Holiandois,

mais en petit nombre. Se avec peu d'efpérance de la

rétablir fur fon ancien pie , & d'y attirer le Commer-
ce que les Flefftngois y faifoient auparavant.

Les produftions de cette Ile font , du tabac , du
fucrc , du gingembre, de l'indigo, du coton, de !a

calFc , du cacao , de la mufcade , & du macis fauva-

gc ; du bois de candie , du faflafras , du rocou , du
luflock , de la gomme de Copal , des citrons, des

oranges , des grenades , des ananas, du ris, du mays ,

des pois, & des fèves.

Les fruits , les grains Se les légumes fe confom-

mcnt dan<^ l'Ile, ou fe portent dans les lies voifines,

à la rcftrvc des fruits en confitures féches ou liqui-

des, qui s'cnvoycnt eu Europe, aulli-bien que les

autres marchandifes.

Les principales de cellei qii'on y aporte de Hol-
lande , f)nt , des vins , des bières , des eaux-ie-vie,

des tuiles , des étoffes , Se des merceries,

S. EusTACHU eft au Noid-Oueft de S. Chrifto-

fle , fur la hauteur de 10 degr. 40 min.: ce n'efl pro-

prement qu'une montagne d'environ cinq iieuës de

tour.

Ce font aufli des Marchands FlefTîngois qui en

ont obtenu la conccnion des Etats Gén. des Pi"-

AMERIQUE HOLL. loio

vinces-Unics ; & qui malgré l'àpreté du terrain, y
cnt fait quantité de plantations de tabac

, qui à U
vérité eft prcfque tout le Commerce de la Colonir •

mais qui étant elliméun des plus excellensd^s Am-
ies, y attire les vaifli;aux de Zelande

,
qui • i

<"-•-< i,

change contre des marchandifes fcnit '
, , ,.'lc,

qu'on porte à Tabago.
Saba eft encore plus petite que V. ^til;,.'». ...

pendant les Habitans de cejv .'"
i ci.pl.t ; &

quoiqu'elle ne foit prefque qu'une roche , ils y ont

ttouvé allez de terre , pour y travailler à la culture

du tabac , Se pour entretenir de ce négoce plufieurs

familles HoUandoifes , qui y fubfifleiit commodes
ment. Elle eft au Nord-oueft de S. Euflache , au

17e degr. 3J min. de latitude.

S. Martin eft la dernière des Antilles, où les

Holiandois ayent des Colonies : celles qu'ils y ont
établies vers l'année l6j} > n'occupent cependant
que la moitié de l'Ile ; l'autre apartenant aux Fran-
çois.

Son tabac Se (es falines font toutes fes richeflès;

Se tout fon Commerce. Les falines font au quartier

des Holiandois ; mais tes François en ont l'ufage.

Su fituation eft par les 18 degr. i5 min.; fa gran-

deur environ de 7 lieues de long fur 4 de large.

Sa Colonie HoUandoife eft auili un effain de cellr

de S. Euftaclie ; & c'eft pour cela que les Flefliii-

gois y font , comme à celle-ci tout le négoce.
Curaçao, ou Currassau , eft proprement la

feule lie de conféquence que les Holiandois ayent

aux Indes Occidentales ; non pas par fa prai:deur,

ou fes productions propres au Coi. re'cc ' yant

au plus que y lieues de large fur ^ 1
•.' • ^,

& ne fournillànt que quelques fucres. , ..es Uiiies &
des cuirs ; mais par le négoce conlidérabk que fa

fituation lui facilite avec les Efpagnols du Conti-
nent, d'où elle n'eft éloignée que de jh8 lieuiis.

La pointe de cette Ile, la plus Septentrionale &
la plus voiline de la Terre-ferme , eft à 12 degr. 40
min. de latitude.

Le Port , la Ville , & le Fort qui défend ces deux-

ci , font à 4 or j lieues de cette ptiinte , dans la par-

tie Méridionale de l'Ile. C'cft là où les vain"eaux de
Cartliagéne & de Porto-bello venoient autrefois fai-

re la tr'i de prefque tous les Nègres qui s'envoyent

au Pérou ; & elle y ètoit '• conlidérable , que fou-

vent des Efpagnolii en enlevoienr jufqu'à lyoo à
la fois.

Ce Commerce eft beaucoup baifle , depuis que

les Anglois delà Jamaïque s'en font mêlés, & qu'ils

ont , pour ainfi dire , obtenu la liberté de le faire

comme publiquement ; mais celui des marchandifes

d'Europe y a fuccédé ; & quoique de contrebande,

on ne peut dire combien ces deux Villes en enlévenr

tous les ans de Curaçao, & combien les Hollandoi,s

en vont porter dans toute la Côte de Venezuela ,

qui eft vis-à-vis , aufli-bien qu'à la rivière de la Ha-
che, Se à la nouvelle Andaloufie, qui n'en font pas

éloignées.

Ce Commerce avec les Efpagnols eft caufe qqe

les Holiandois de Curaçao ne veuleut pas recevoir

les vaillëaux des Avaniuriers dans leur Port , n' a-

cheter le butin que ces déterminés Pirates font fur

la Nation Efpagnolc : mais cette méfintelligencea-

parente avec les Flibuftiers, n'eft guéres pré|ud;tia-

ble aux intéiêts des Marchands de l'Ile, & lorf<|Uf

l'occafion s'en préfente, ils les renvoyent à S. Ti c

mas, qui apartient aux Danois, où ils les font ^;'-

vre par des b.itimens chargé» d'argent, ou de mai •

chandifes , pour acheter ou échanger celles qui fc

trouvent dans les prtfes qu'ils font fans cefle fur

les Efpagnols.

MEMOIRE
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MEMOIRE DRESSE' EN 1-721. CONCERNAm'
le Commerce des liolltindois avec les Efpitgnols dans

les Indes Occidentales.

Les Hollaiidois avoieiit autrefois un plus grand

nombre de Colonies dans les Indes Occidentales

qu'ils n'en ont à prcfent. Elles conlifloient alors: du

côté de la Guyanacn Viapoco , Aprowacq, Suri-

iianii Berbice & Steperche.

La première de ces Colonies fut entièrement rui-

née en 1677 , par une Efcadre Françoife commandée

par le Comte d'Etrées, depuis Maréchal de France.

Aprowacq & Steperche n'ont pu fe foûtciiir , &
les habitans ont pailc à Surinam 5 en font qu'il ne

refte plus aux HoUandois de ce côte-là que Surniam

& Berbice.

Du côté des Antilles ils ont Aruba, S. Euftache,

Curaçao & quelques autres petites Iles.

Tout le Commerce qui fe fait dans leurs Colonies

du coté des Antilles tant aux Indes Occidcjitales ,

qu'en Afrique , eft entre les mains d'une Conij agnie

établie par Lettres Patentes, qui lui ont accordé un

privilège exclufif , & une exemption de tous droits

d'entrée.

Cette Compagnie n'a qu'un tiers dans ce Coinmer-

ce; des deux tiers reftans.l'un appartient à la Ville

d'Âmflerdam ; & l'autre aux héritiers de M. de Sojn-

mcrfdick : mais la Compagnie a toute la régie du

Commerce.
Les Particuliers obtiennent des permiflîons de la

Compagnie d'y aller trafiquer, moyennant deux pour

cent des marchandifes qu'ils y envoyent, & cinq pour

cent des retours. La déclaration des marchandiles

,

tant en allant que venant , fe fiit au Bureau de la

Compagnie; après quoi elles font déchargées de

tout droit, commesfi elles appartenoient à la Com-
pagnie même.
Le Commerce qui s'y fait eft de deux fortes ; fa-

voir, celui qui fe tiiit de Hollande avec les Colons,

& celui qui fc fait avec les Efpagnols. Ce dernier

Commerce eft celui qui fait propremeiit le fujet de ce

•Mémoire.

La Compagnie employé plufieurs vailTeaux qu'el-

le fait partir, les uns de Hollande avec des mar-

chandifes propres tant pour la fubûftance des Co-

lons, que pour le Commerce avec les Efpagnols ; &
les autres du Château de la Mine , un des principaux

ctabliffemens qu'elle ait furies côtes d'Afrique , char-

gés de Nègres foit pour leurs propres Colonies , foit

pour celles des Efpagnols.

Il faut remarquer qu'il n'y a que les vaifteaux de

la Compagnie qui ayent part à ce dernier Commer-
ce , n'accordant jamais à aucun particulier la permif-

fion de faire la traite des Noirs.

Quand ces derniers v lifieaux qui ne partent gué-

rcs le nombre de 2 ou j par chaque année , font ar-

rivés à Curaçao , les Efpagnols de la Terre-Ferme,

de l'Amérique , & ceux de Porto-rico & de l'Ile Ef-

pagnole , s'y rendent avec des pirogues
, qui font des

efpcces de barques longues pour y acheter ce qui

leur convient de Nègres , qu'ils choififliînt toujours

des plus robuftes. C i qu'ils rebutent , qu'ils ap-

pellent Nègres Macrons , reftent partie pour le fer-

vice de la Colonie Hollandoife de Curaçao , & par-

tie pour celle de Surinam où la Compagnie les en-

voyé.

Lorfque les Efpagnols nc/ligent de venir prendre

leurs Noirs , la Compagnie les leur porte jufqucs

chez eux, mais avec les précautions dont on va par-

ler, pour n'être pas furpris dans ui' négoce de con-

trebande fi ft'vcremcnt défendu par les Ordonnances
des Rois d'Efpagne , & cependant fi tontiniiclK nient

& fi fûrcment pratiqué par lacollufion des Oflicicrs

Royaux.

A l'égard des marchandifes qui viennent fur les

AMERIQUE HOLLE. ,02,
vaifteaux de la Compagnie , qui partent de Hollan-
de ; en arrivant , elles font déchargées & mifes en dé-
pôt dans les magafins qu'elle a dans l'Ile , en atten-

dant le tcms favorable pour s'en défaire , c'eft-à-dire

iufqu'à ce qu'on ait lié quelque intelligence ou avec
les Gouverneurs mêmes des Places maritimes; ou
s'ils font trop chers , ou qu'ils paroilicnt trop retifs t

avec des particuliers qui conviennent d'une rade fo-
raine pour faire leur Commerce , &: qui y envoyent
leurs barques avoc les marchandifes (ju'jls veulent è-

l

changer
,
particulièrement beaucoup de piaftres , ou

d'or ou d'argent en lingots & en barres. Cependant
de quelque manière que cela arrive, il eft rare quo
les Officiers du Roi d'Efpagne n'ayent point départ
aux profits de cette contrebande, ceux même qui à
l'extérieur afteâent le plus de régularité pour l'em-
pêcher , chargent en fecret leurs confidens de négo-
cier pour leur compte i en forte que les particuliers

ne font le plus fouvent que de fimples Commiflion^
naires de ces Officiers.

Les marchandiles qui font propres à ce Commet-'
ce , font des toiles fines , des toiles de Cambray, des
toiles de Coton , imprimées de divtrfes couleurs ,

qu'on appelle Hollandcnfcs ; des dentelles commu-
nes à picots taite- a Anvers à la mode d'Efpagne ^

toutes fortes de n;crci.rie & de t|uii. cailler e fines &
grolfes de Nuremberg & de Liégc , grande quantité

d'éplierie, princijalemcnt delà canelle j toutes (or-

tes de mantifidiires dclainefabriqut'fs à Lille , Va-
lencieniies , Abbeviile, Leydui & Harlem; des toi-

les iSi iila (le voiles , des- cordages pou' les agiès des
vailieaux , de la cire blanche & jaune , des chapeaux>
de toutes fortes d'étoltts , & des rubans d'or, d'ar-

gent iScdcToje, des eaux-de-vie de Fraïueenba-"
riis & en bi iiicilles de groL /ene; & quclq-.ies au-
tres femblablcs marchandifes.

Il faut remarriiirr à l'égard des ètofiirs & des rui
bans , que la nouveauté u y fait rien , étant toujours
nouvelles pour les Efpagnols lorfqu'elles arrivent'

d'Euroj-.e : aulîî la Compagnie n'achète des Fabri--

quaiis que des ètottés d'or & d'argent hors de modej
méine cilles (]ui ne peuvent plus fervirpour le Com-<
merce d'Allemagne,

Tout ce qu'on a dit jufqu'ici de ce Commerce ntf

regarde que celui que la Compagnie fait elle-même-

A l'égard des vaifteaux de permiftîon , qui pren-
nent ordinairement Itur chargement à Ainftcrdam ^

à Rotcrdam & en Zèlandc , outre leur cargaifon qui

eft coniporéc des marchandifes dont on a donné ci-

deftus la lifte , i!s font armes de plus de canons &
d'un plus nombreux équipage que ceux delà Com-
pagnie , afin de fe dé:tiidre en cas de furprife dans

les rades foraines , avant coutume de ne toucher à
Curaçao que pour y prendre laigue , & .s'y pour-

voir de quelqu'un qui connoilTe les endroits ou il

faut mouiller , pour (iiire plus pi.^mtement & pins

fûremcnt leur négutc: m;iis lorCque leiir traite ell

finie , ils ont coutume de repalfcr à Curaçao , pour

y achever leur charge des marchandifes du crû du
pais , comme d» lucre , d'indigo , de coton en lai-

ne , de bois de teinture , de cuirs & de fel , qui fa

fait dans les falines de Curaçao & de l'Ile de Bon«
aire.

Outre l'or & l'argent , foit en lingots ou en bar-

res, (bit enefpèces, que produit ce Commerce avec

les Efpagnols, & qui en font le principal objet; les

HoUandois en tirent aufli quantité de cochenille , de

cuirs, de cacao, de vanille, de tabac de verine, de

quinquina & de falfeparcille.

C'eft là trut le Commerce que la Compagnie des
Indes Occidentales de Hollande, & les particuliers

qui en obtiennent la permiflion , font avec les Efpa-
gnols (le l'Amérique ; & t'eft ce Commerce , que les

François dt S. Domingue , les Anglois de la Jamaï-

fliie , (Se les Danois de .S. Thonip» partagent avec les

HoUandois , qui achève de ruiner celui de Cadix &
Vu 4 des

f

ll-J-lUl!,
lUri 'i].jif

il

"it! ^:ii-

!

\< ~

'ilmm

11':'.,

l'Ù\i

i



mm

rti

1013 COMMERCE DE L'

«Us «utres vilUs rt'Efpagne , qui font le négoce de
1"Amëriquc , nurtî^bicn que du refte des négocians de

l~V>>ri'De qui y font intcnncs avec les Efpagnols :

<t«nt facile de s'apercevoir que depuis que ces qua-

tre nations fc l'ont habituées à ce Comir . -e, & qu'el-

les portent onnuellcment aux habitans dt i Amérique
une li prodigii'ufe quantité de marchandifes , qu'ils

ne recevoiciit autrefois que parlavoye d'Ffpagne,

les gallions Hi les tlutcs iien reviennent plus ii riche-

nient chargées.

L'Auteur dccc Mémoire n'expliquant que très-fu-

ptrlicielUment la maniùre dont fc fait ce commerce
cic cimtrebande , on a cru faire plaifir au Icfteur d'y

tiioùicr ce ouen dit f Auteur François ( le Pcre La-

l>at ) <lont les curiiufcs & agréables relations des

lies Fran^uifes de l'Amérique, ont été données au

fubltc en 1722.

Du CitHMtrce J*t Nations tf Europe avec /« E/pagnolt

Je lAviiriiiue.

Il n'cft permis à aucune Nation , fous quelque

prétexte que ce puifTe être , d'aller traiter chez les

Alp.ignuls. Ils coniirquent fans mifericorde tous les

t.itiiiicns tiu'ils peuvent prendre , foit qu'ils les trou-

vent mouillés fur leurs côtes , foit qu'ils les rcncon-

lient îl une certaine didunce , parce qu'ils fupofent

ou ils n'y font que ,
iv faire le Commerce; À pour

l'ire convaincus de .
• 'î"!' . il fuffit qu'ils trou-

vent dans le bitimeni ''*« marchandifes fabri-

quées chez eux . ou de 1

,

d'Efpagne.

Ce font leurs loix , auxqt....es on ne manque ja-

mais de trouver bon nombre d'exceptions ; en voici

qu('U|ucs-unes.

I.orfqu'on veut entrer dans quelques-uns de leurs

E'ott» pour y flire le Commerce, on léint
,
qu'on a

iti'oin d'eau , de bois, de vivres. On envoyé un pla-

cct au Gouverneur par unOtiicier, qui expofe les bc-

loms du bâtiment: d'autres fois c'cfl un mât qui a

cr.iqué , ou une voyc d'eau confidcrable qu'on ne

l'eni trouver ni étancher, fans décharger le bâtiment

& le mettre à la bande. On détermine le Gouver-
iKiir à croire ce qu'on veut qu'd croye ,par un pré-

fent iKiililérable qu'on lui fait ; on aveugle de la me-
jne inaniôre les OHicicrs dont on a befoin , & puis on
obtient perniillion d'entrer, de décharger le bâtiment

pour chercher la voyc d'eau , & remettre ce bâtiment

en ét.it de continuer fon voyage.

Lis form.ilités font obfervées; on enferme foigneu-

fi'incni les marchandifes ; on met le fceau à la porte

(kl ma^alin
,
par laquelle on les fait entrer : mais on

u foin qu'il y en ait une autre par laquelle on les fait

foriir île nuit, & l'on remplit ce qu'on ôte, par

des cailles d'Indigo, de Cochenille, de Vanille,

p ir de l'i.rgent en barres & monnoyc , du Tabac , &
autres marchandifes ; & dès que le négoce eft ache-

vé . la voye d'eau fe trouve étanchée , le mât afluré

,

It l>."i(iment prêt à mettre à la voile.

M.ii.s cria ne futlit pas , il faut trouver un expé-
dient , afin ()ue ceux qui ont acheté les marchandifes

les pinilent vendre. On explique pour cela au Gou-
verneur & à fcs Orticiers, qu'on manque d'argent

pour acheter lei vivres dont on a befoin , & pour
p.iyer ce qu'on a pris pour raccommoder le bâtiment,

«>C on le fucplic de permettre qu'on puiffe vendre des

ntarclundiles ou prorata de ce qu'on doit acheter ou
payer.

Le Gouverneur & fon Confeil y confentent

,

Bpri>s IcN grimaces qu'ils Jugent à propos de faire ,

& l'on vend quelques cailles de marchandifes, afin que
le gros de la cargaifon , que ces Meilîeurs ou leurs

agcns ont acheté , puilTe être vendu publiquement,

fjnv «lu'on puiliè s'en plaindre; pane qu'on fijppo-

fcra liiii|''urs que c'cft ce qu'on a peimisaux Efpa-

f;iiu|s d'aiheter des étraiger.s. C'eft ainfi que fe dé-

iotent alU'X commuiicmvtit les plus grofles cargai-

ious.
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A l'égard de celles qui font moindres , &. (', ut

les barques Francjoifes , Angloifes , Holîndoilcs
& Danoifes font ordinairement chargées , en les

porte dans les Efl«rres , c'efl-à-dire , mix \m.x dtni-
tiarquemcns ou embarcadères , qui font éloignées
des villes, ou aux cir.boucl.ures ries riviircf. On
avertit les lidbitans par un coup ce car.on , & ccjx
qui ont envie de trafiquer vieiir.tnt dans Ituis ca-
nots pour faire leurs emplettes.

C'eft particulièrement la i.uit qu'on fait ce Com-
merce : mais il faut être toujours fur fes gardes, toii-

jours armé , & ne laiifer jamais entrer dans le bâti-
ment plus fie monde qu'on ne fc trouve en état d'en
challtr , s'il leur prenoit envie de faire quelque in-

fulte. On appelle cette manière de trafiquer, traiter

à la pique. On ne parle jamais de crédit dans ce né-
goce , il ne fe fait qu'argent comptant ou maichan-
difcs préfcntcs.

On fait ordinairement un ret;;.ixiiemcnt devant
la chambre ou fous le gaillard de la barque ou autre
b.âtiment, avec une table fur laquelle on étale les

échantillons des marchandifes , à mefure qu'on les

montre. Le Marchand ou le Commis & autres gens
armés , font au dedans du retianchemcnt avec de
menues armes; on en met encore quelques-uns au
delliis de la chambre ou fur le gaillard , le refle de
l'équipage bien armé c(l fur le pont avec le Capitai-
ne ou un Commis , pour faire les honneurs , recevoir
les perfonnes qui viennent. Us faire boire, les re-

conduire avec civilité; & quand ce font des gens de
quelque diniiiftion , ou qui font de grollés emplettes,
les faluer en fortant de quelque coup de canon. Ils fe

piquent beaucoup de ces fortes d'honneurs, & on ell

iûr de n'y rien perdre.

Mais avec tout cela il faut être fur ks gardes & tou-
jours le plus fort ; car s'ils trouvent l'occaiion de s'em-
parer du bâtiment , il eft rare qu'ils y manquent , ils

le pillent & le coulent à fond avec i'équip.ige , afin

qu'il ne fe trouve plus perfonne quipuille fe plaindre

de leur perfidie. Au reilc il faut extrêmement pren-
dre garde aux mains des Efpagnols , qui font pref-

quc tous fort fujets à caution.

Tout ce qu'on vient de rapporter du livre du P. La-
bat, e(I dans Ces propres termes, n'ayant pas cru de-
voir lui prêter d'autres paroles que les fiennes , étant

fiir de n'en pouvoir fubRituer de meilleures.

BoNNAjKE & Akuba, dont l'une eft a. 10 lieues

de Curaçao, du côté de l'Efl, & l'autre fcuJcmcnt à

7, du côté de l'Oueft , font deux Iles qui aparticn-

ncnt aufli aux Hollandois, & où ils ont quelques Ha-
bitations, particulièrement dans celle de Bonnaire,
qui eft prefque une fois plus grande que Curaçao, mais
beaucoup moins habitée.

C'eft de ces deux Iles que cette dernière tire pref-

que toute fa fubfiflance; les Hollandois y envoyant
journellement quantité de barques, qui en reviennent

chargées de mays , de blés de Guinée , d'yanes ,

de patates, & de chairs de chèvres falécs, pour la

nourriture de leurs Soldats, & de leurs Négies.
L'Ile de Bonnaire fournit encore quantité de

cuirs, les Habitans faifant beaucoup de nourritures

de chevaux, de taureaux & de vaches. Il va audidu
fel , qui fe tire d'un marais falant , où les Hollandois

en vont charger leurs vaifteaux.

Quoique le fucre , qui fe fait à Curaçao, & le

tabac qui s'y recueille, faftènt , aufll-bien que les

laines, les cuirs, & quelques autres marchandifes, une
partie des cargaifons des vaifteaux qui retournent en
Europe , cet objet cependant feroit trop peu confi-

dérable pour les y attirer en aufli grand nombre qu'ils

y viennent tous les ans j & le négoce de Curaçao
tomheroit bien-iôt , fi les plus ricTies marchandifes

de l'Amérique Efpagnole ne les payaient avec ufure

du foin qu'ils prennent , de tenir les iragafins de cet-

te lie toujours abondamment remplis de celles

d'Europe,

Cinq

ï
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Cinq ou fix gros vailTeaiiK ont coutume de faire

ce iH'goce
,
qui cft fi fur & fi riche

,
qu'ils ne rcf-

teiit en charge pour le retour
, qu'autant qu'il en

faut pi)Ur en fortir les eilcts qu'ils y aportcnt, & y
remettre ceux qu'ils y trouvent toujours prêts à être

embarqués.

Lc!i Hullandois font les maîtres de Curai;ao , &
des deux autres Iles , depuis l'année 16^2, qu'ils s'en

emparèrent fur les Efpagnols.

•
""""""^

PARTIE VI. DE L ARTICLE XIV.

COMMERCE DES DANOIS
A l' Amérique.

L'Ile de S. Thomas , fitude dans la mer du Nord,

à I y lieues de Porto-Rico, eft la feule Colonie que

les Danois ayent dans les Indes Occidentales,

Les Hambourgeois y ont un Comptoir, d'où ils

font quelque Commerce dans les Antilles.

d'eft peu de chofe que les produftions de cette

Ile ; & quoiqu'il s'y farte quelque fucre , & de l'in-

digo , elle ne feroit pas toute feule capable d'y arrê-

ter , & d'y faire fubfifler des Habitans , s'ils ne trou-

voient d'ailleurs dans fa fituation , de quoi taire un

alTcz bon Commerce avec les Efpagnols.

Ce Commerce confifte principalement dans les Nè-
gres 1 que les Danois y aportent de divers ctabliffe-

nicns qu'ils ont fur les Côtes d'Afrique, & dont ils ont

fiiit l'Ile de S. Thomas comme une efpèce d'entrepôt

& d'étape , où les Efpagnols de Porto-Rico vien-

nent les prendre ; donnant en échange les plus ri-

ches marchandifes de leur Ile .• aulfi les Danois ne

confervcnt-ils ce porte préfentement que pour cette

traite , fans laquelle il leur feroit plus à charge que

profitable.

Ils ont pourtant un autre objet de négoce artèz

confidérable , & qui pourroit les brouiller avec les

Efpagnols , fi la nccertité des Efdaves ne les obligcoit

d'y fermer les yeux ; c'eft qu'ayant fait de leur

Ile un Port franc , les Avanturiers y trouvent un

azile affuré, & toujours à coup (ïir le débit des mar-

chandifes qui font fur les bâtimens Efpagnols > qu'ils

enlèvent tous les ans en fi grand nombre.

On a déjà remarqué, que les Hollandois , fi fcru-

puleux dans leur Ile de Curaijao fur le trafic avec

les Flibufticrs , où il y a toujours aoo pour 100 à ga-

gner, ne le font plus , dès que leurs vailfeaux font ar-

rivés à S. Thomas , & qu'ils y partagent avec les Da-
nois, les profits immenfes de ce Commerce,

Voici li prtfent les Mémoires que nous avons refus fur
le Commerce de Suijfe & Je Genève , & que nous au-

rions fouhaité avoir eu ajfez à lemspour les infhrerà

leur place dès lu pag. ^06 à la page 315.

ZuiiiCH , Capitale du premier Canton , eft fituée

fur un beau lac triis abondant en poirtbns , d'où

fort le Limmat qui fépare la Ville en deux parties,

qui fe communiquent par deux beaux Ponts de bois.

Quoique Zurich ait peu de Bailliages , il ert un
des Cantons le plus riche

, par le négoce & les fa-

briques que fes habitans ont attirées chez eux , &
qui ont réulTî au delà de leurs efpérances. Il ert

ftr que les Zuricois ont un génie très propre pour

imiter, & les Pu'ifans une patience Se un attache-

ment au travail qui leur aide merveilleufement : ils

travaillent à bon marché , ce qui eft un grand avan-

tage, & qui leur procure la préférence pour la ven-

te. Quoiqu'ils gagnent peu , foit l'Ouvrier , foit le

Marchand , Zurich n'en poiféde pas moins de gran-

des richcrtés , ce qui prouve l'cttct que produifent

les fabriques & l'amour du travail.

Les Zuricois , fans mines d'or , ni d'argent, ont

ERIQUE DANOISE, &c. io2(î

fait de leur Etat un vcîitable Piiou, bien l'ioigi.é

de la duitté de celui des ETpagnois , qui ne tuent
tant di' litlkllés , qii'.nux dépens du fung des ni fj-
ruhlcs Indiens qu'ils eniploycnt à ce travail. Par
leurs lubriques fiults , Wtflici rs dt Zurich i.nt en-
richi leur Ville & leurs Sujets : le travail volontai-
re de leurs main;, porte l'aboiidarce dans la ViHe l'îc

dans la campagne; les* Païfans de ce Canton pour-
roient vivre, comme ceux des autres Cantons leur»
voifiii' , du beurre & du fromage de leurs tiou-
P'-uux j mais leur induflrie les (bit vivre dans l'a-

bondunce; nuflî les voit-on mieux habillés & niitiiic

iHuirri-: ; imitateurs de tout ce qu'ils voycnt , c'elL

à eux feuls qu'on aurcit l'obligation de "fe palier de
bien des marcliandilcs des Indes, s'il étoit pclli-

ble. On leur doit lue'me en quelque manière le

bon marché de quelques aiticles , ccmmc nioullo-
liiies , crèpon.-i , mouchoirs de diverfes fortes qui loiic

très bien imités : jaloux de leurs fibriques , ils ne
permettent pas tju'on les tranfportc ailleurs j un Bour.
geois' feroit rigoureufemcnt puni .s'il s'aviloit ie

vouloir le faire. Cependant il feroit tort dirtieile

de pouvoir les ruiner , car où trouver ailleurs des
habitans qui puiflènt travailler à audî bon mardû
que ceux de Zurich , & donner plus de légéreic à.

leurs ouvrages?

Le Commerce eft à proprement parler l'occupa-
tion de Zurich, l'objet particulier de fon inHuftne,
fon goût décidé & dominant j les plus coiilldér.i-

blcs de la Ville ne dédaignent pas de faire le iie'-

goee, ils s'y apliqucnt avec le même foin que les

moindres citoyens, e^ leurs grandes riche (les ne lis

dégoûtent jamais de l'alliduité , de la patience &: du
travail nécellaire pour augmenter leurs nianulaflu-
res , & perfedioniie'V leurs ouvrages ; c'cft ce (lui

fait fleurir leur République, & qui Va portée au degrd
de puirtance où elle lé trouve aujourd'hui.

Les foycs & orgaiiciiis que les Zuricois achètent
annucfement dans le Trentin , l'Italie t't le Pléinmit,
qu'ils font organeincr chez eux, occupent heai-eoup
de monde

J le débit qu'ils en ont en Franee , Hollan-
de, Angleterre e^' ailleurs, ert fort confiiiérablc : m
employent aufii beaucoup de foye dans les diverfes
étottés de leurs fabriques , comme étoiles i!< mou-
choirs de feiye; crêpons foye & laine; ctotlès liye
& filofclle, foye & laine, foye &. coton, fcye ^
fil.

On y file quantité de coton, qui s'employe dins
les fufilites étoffics, toiles de coton pour ï'iiiipief-

fion , bas de coton & mouchoirs do couleurs , &
le fin pour les mourtèlines.

Quelques Fran(,ois qui k réfugièrent à Zurich ,

lors de la révoiation de l'Edit de Nantes
, y portè-

rent leur indudrie, comme ils ont fait par toutoi»
on les a reqû : ils peiiférent d'y établir de nouvel-
les manufaftures ; celte de Bas qui flcurilloit à Nî-
mes, y étoit inconnue; ce fut donc celle par où \\i

commencèrent : Mr. Louis Rey de cette Ville là fie

le dcirein d'un métier de bas , en fit forger les piè-
ces par un très habile ferruricr de Zurich, qui vinC
à bout d'en faire un , qui fut le premier qu'on ait

vu en SuifTe : Mrs. les frères Bo:irguct fes Parens
aurti de Nîmes, pour qui étoit ce métier, en fiient

faire d'autres , & furent les premiers à établir cette

fabrique, qui fubfirtc encore à préfent iivtc fuccès»

entre les mains de plufieurs Bourgeois , principale-

ment par la quantité confidérable de bas de coton
qu'ils font travailler,

La manufacture des moulTelines , dont on vient de
faire mention , doit audî fon orijrinc aux mêmes Mrs,
Bourguet ; ils truuvérent à leur arrivée à Zurich
qu'on y filoit déjà du lin pour des toiles de Cam-<
bray , efpècc de bntiftes , à Tufagedu Pais ; ce qui
leur fit naître la penfée de faire un ellai de moulfc-
lines , i^ ils commencèrent par les cravates dites à
U Matelote. Mr. Gafpard Kilt, bourgeois de Zu-

rich ,

%':^
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,
qu'ils firent travailler pour eux feiils peiuiaiit

environ huit .niiiées, encouragé dus le commence-

ment par le fucciis, aMfr.-nta fa fabrique , qui ne

larda pas a pouvoir fournir des moullclines , Ûc niê-

ine de la largeur de celles des Indes. Zurich de-

venant renommée pour cet Article , plufieurs riches

Négocians delà Ville entreprirent de pareilles fa-

briques, qui leur ont produit des profits confidc'ia-

bles.

La fabrique des mouchoirs foye & fil imitc'e par

Mr. Je4n Sieiner , eft encore due aux dits Mrs. Bour-

follet , pour qui il en fit beaucoup qu'ils vendoient en

Italie.

On n dtahli à Zurich fur la fin du ficelé palTé le

filage d'or & d'argent.

WiNTEKTHOi;R,cftuiK' ville privilégiée du Can-

ton de Zurich , que les diverfesManufaftures, (|ui y
font établies , ont rendu fort commerçante : On y
iabrique des moulTelincs , des cravates > des moii-

clioirv garnis, des toiles de coton , des crêpons, des

calamandes , fatins, damas & camelots de laine , qui

imitent alFez bien ceux d'Angleterre ; on y file le

coton , Ôi il y a de bonnes teintures.

ZuRZACH. Les deux foires franches qui fe tien-

nent h Zurxach à la Pentecôte & à Ste. Vérene ,

attirent beaucoup de Marchands de divers Pais. Les
Vendeurs font libres de fe fervir des aunages qu'ils

veulent, moyennant qu'ils en averti/lent les Ache-

teurs i on vend communément les draps , étoiles de

foyc, de laine. & les toiles de coton, à l'aune de

France.

Le poids de Zurzach eft plus fort de 8 pour loo
que celui de marc ; lOO livres poids de Zurisach font

ic8 livres poids d'Amllerdam.

ScHAFFHuusE, efl l'entrepôt des aciers, des cui-

vres , du leton en fil, en rouleaux & en bandes , que
la SuifTe tire deStiric, Salzbourg, Hongrie &c. On
y lait divers ouvrages de fonte , boutons, garnitures

de brides , harnois de carolFe ; on y imprime aulli

des toiles de coton : fon Commerce efl bien dillé-

rent d.' celui de Zurich , à l'exception des fu&dits ar-

ticles. Il fournit peu de chofe aux autres Cantons ;

l'Auteur n'a pas été bien informé du fon Commerce,
pour en faire quelque comparaifon avec celui de

Zurich ; on y fait auifi des bas au métier , de filofelle

Ci de coton.

Uërnë. Le poids de Berne n'eft point, comme
on l'a marqué, plus foible que celui de marc; au con-

traire 100 livres poids de Berne font io6 \ poids

d'Hollande , foit poids de marc.

Pour donner quelque idée du Commerce de Ber-

ne & de fon Canton qui efl le plus étendu , il ne

fera pas hors de propos de faire connoitre combien
ce Pais abonde en grains, vins , pâturages, fel de

jOc!:f ^- minis de fer.

Le Commerce des chevaux & du bétail procure

bçniicoup d'argent ; celui des grains eft un des prin-

cipaux ; les VM)s blancs de la Côte 3c de la Vaud
font fort cRimds. Lca ^^ntons de Fribourg & de
Soleure en font une grande confomination,

Quant à fes Manuhtâures , elles confiflent en fi-

lage de fleuret , oui occupe plus de 4000 perfon-

i>es i en toilei, ae lin Si <\c chanvre de toutes ef-

pvccs , bazins , toiles de coton pour imprefiîon
,

étofles de fo^-e & autres foye Se coton, flanelles

coton & laine, autres coton Se fil, bas de foyt'

,

de laine , de coton , de fil ; rubans de fleuret & de
fil , beau papier. La plus grande partie de ces Ma-
iiufaftures doivent leur établifTement aux François

qui trouvèrent dans la Ca{titale un azile dans leur

refuge , 6c des fecours au delà de leurs efpérances.

Les fils de fleuret trouvent une débouche en

France , en Allemagne & en Suiiïe.

Les toiles & linges de lable , dont il fe fait une
prodigicufc quantité, fe débitc'u en France, en An-
gleterre , tfpagne 6i Amcritjue ; ce font les plus
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belles & les meilleures de toute la Suiflt ; Ih J^j,

geur efl de j «Se J d'aune de France , & les ntipM
& toiles pour draps de lit ont toute la largeur qu'il

leur faut.

Les bazins imitent fort bien ceux d'Hollande &
de Flandres ; les toiles de coton font de

J , tirent
i J aunes de France , & font propres pour l'impref-

fion ; il s'en imprime dans plulieurs fabriques, foit

dans Berne, fuit dans le Canton , la meilleure par-
tie; le rcfle fe vend pour les imprimeries de toiles

peintes dé Genève, de Neufchâtel , de Morat&de
fiûle.

Les Maîtres fabriquans de bas tirent leurs laines
de Leipzig ; ils les font filer pour bas à 2 , 3 , & 4
fils

; ces kis fe vendent principalement en Italie •

leur beauté & bonté ont acquis beaucoup de répu-
taiioii a cttic Manufarturc. Quant aux étottes de foye
qu'on y fabrique, le principal débit s'en feit eii

SuilIc.

Voilà en gros les manufaftures de Berne & de fon
Canton.

On a établi à Berne des CarofTes publics , qui fa-
cilitent extrêmement le Commerce & les Voyages,
Ils n'poiideut pour la Frunct à ceux de Lion, &
pour \'Alleviagne à ceux de Nuremberg , en forte
que l'on peut voyager de cette manière commo-
déiiieiit v.w France & en AlleniMf^ne , & envoyer de
l'une à l'iiutre par la Siiijfe toutes fortes de marchan-
difes , bijouteries, or & argent, avec beaucoup He
facilite & à un prix modique. Voici la route de ces
Mtfîdgeries & Diligences pour le départ Si le re-
tour.

Départ

De Lion à Genève.

Samedi matin - - - couche à RouflîUon;
Dini.ti.the - . . - i Scyirel,

Lundi - - - _ à Genève.
part de Genève

Mardi à midJ, - - couche à Rollc.
Mccrcd» - - . . àMoudon.
Jeudi - . . . à Morat.
Vendredi pour diner - - à Berne.

couche . _ . à Weiningue.
Samedi - . - _ à Air.iu.

I>'"'anche à Zi,ri,h.

Lundi à Schap.Je.
d'où part

Mardi - - - pour coucher à Stockach.
Mécredi ... . .^ Mengen.
J«.udi . . _ - à Ehiiigon.
Vendredi^ à i//^_

On a dépêché le inême jour les march. pour Aiigufte.
Samedi - . . couche à Heydenlieim.
Dimanche _ . _ à Nordiingue.
Lundi - - _ à Guntzenhiiufe.
Mardi - ... à Niiretnberg.

Retour,

Part de Nuremberg

Dimanche matin - pour coucher à Guntzenhaufe,

à Nordiingue,Lundi
Mnrdi
Mécredi

Jeudi

Vendredi
Samedi
Diiiianclte

Mardi -

Mécredi
Jeudi

en part

& couche

àHeydenhcim.
à Vlm.

àEhingen.

à Mei'gcn.

à Stockach,

à Sfhaffhoufe,

arrive

à Zurich.

à Arrau.

à Weiningue.

Vendredi
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COMMERCE
à Berne

à Payerne.

à Laulaiinc.

à Genève,

à Seylièl.

à Rouflillon,

à Lion.

NB. Les voyageurs ont joliv. de hardes franches,

le relie à un prix modique.

Pour dire quelque chofe de plus de'taillé des villes

k lieux de ce Canton où il y a des manufaétures & où
il fefait quelque Commerce l'on commencera par

Boiirgdorf , qui eft à 4 lieues de Berne.
BouKGDORiF.ell une ville où il fe fait un afTez

grand Commerce de toiles, de fil, de chanvrej fes

marchés font fréquentes , & il y a de très bonnes
blancheries : on y tait de bons ouvrages de coute-
Icne.

Langtall, gros village renommé parles grands
marciiés de toiles , 6e fil , de chanvre , & de lin.

Les marchands de Suiflè y tbnt des achats confidé-

rablcs de toiles en écru ; on y achète aufli quantité

de rubans de fil & paflemens.

Arau , eft une lort jolie ville fituce fur X'Aar. Il

y A quelques nianufaftures de fatins & camelots de lai-

nes , de bas drapés au tricot , de mouchoirs de co-
ton à carreaux de diverfes couleurs . de cotelines :

Il s'y fait aulli de bons ouvrages de coutelerie , des
peignes de corne ; on y prépare aulli des cuirs &
des peaux à divers ufages. Le voifinage fournit des

loiles de chanvre , & coton, de diverfes largeurs.

LÈNTZBoURGjville dans le voifinage d'Arau, fituée

fur une petite rivière, a une imprimerie de toiles

peintes. Il fe file beaucoup de coton, & fe fabrique

quantité de toiles de coton & de cotelines dans Ion

Bailliage , qui efl un des plus confidérablcs & des

plus riches du Canton : on y a aulli des manufac-

tures de chapeaux , & de bas drapes au tricot.

ZoFi-iNGUE, ville alfez coiifidérable & fort privi-

légiée , fournit divers Articles de fes fabriques , com-
me flanelles, Tubancr?e de foyc &C de fleuret; toile

de rite & de coton j tlanelles rayées, laine & co-

ton , autres coton & fil , mi-laine ; limoges , tricges ;

il s'y fait aulfi des ouvrages de coutelerie ; il y a des

imprimeries de toiles , de bonnes teintures.

Bruck, ville fur l'Aar, eft un des grands pafTages

pour les marchandifes , tant par terre que par eau; la

rivière y cil fort profonde & s'enferre au deflus de

la ville entre dfs rochers , ce qui rend le cours de la

rivière d'une rapidité cxtrt^me, qui formant un coude,

a donné le nom du Saut de Bruck , qui palfoit au-

trefois pour être périlleux, mais qu'aujourd'hui les ba-

teliers ne regardent plus comme tel. On travaille dans

la ville & aux environs; des bas drapés au tricot , & il

y a quelques métiers de bas.

Outre les villes dépendantes de Berne dont nous

Venons de parler, & qui font dans le Pais Allemand

,

il y en a d'autres dans le Pais de Vaud , oà la langue

Françoile eft en ufage. On va raporter les plus

commerçantes.

Lausanne, Ville Capitale du Païs de Vaud, près

du Lac Léman , eft plus célèbre par la Noblelfe qui

V habite , & par ks Savans qui ont illuftré & qui

îllullrent fou Académie, que par l'étendue de Ion

Commerce. Il y a peu de Païs , qui dans de pa-

reilles limites renferme autant de Gentilshommes.

Le Commerce flcuriroit dans ce Païs-là , qui eft l'un

des plus beaux & des plus fertiles de l'Europe , fi

la K-iblellè n'y étoit imimë de la fauffe opinion

qu'elle dérogeroit en s'y vouant : bien ditfèrentc

«n cela de la Nobleflé Angloifc qui envifage le

DE S U I S S E, &c. lojo
Commerce comme très honnête ; Les Cadrts d«t
premières familles ne fe font aucun desiionnmr d'ê-
tre aprentifs pendant fept années chez des Mar-
chands. Les Nobles les plus qualifiés y exercent
le Commerce, même celui du bétail & de la laine.
Le Négoce eft des plus honorables à Florence, oit
les Souverains mêmci ont été Négociant. Il en eft
de même à Ghes , à l^enife &c. Les Ordonnancei
de Louis Xlli & de Louis XIV permettent à la
Noblclië de négocier en gros , «S: fur Mer , Si d'é-
tablir des Manutadures, comme on peut le voir fou»
les Articles Noblep & Commerce. Ces Princes ont
même anobli divers Entrepreneurs & Manufadu*-
riers, cntr'autres les Sieurs Codcmt , Binet , Yves t

& Vanrobais , ainfi qu'il eft raportè à l'Article Mu-
mifaâurier. Il feroit à défirer pour divers endroits
de la Siiiffe , qu'on y revint de cette prévention , &
que la Noblelfe imitât celle des Etats dont on vient
de parler.

Il fe fabrique à Laufanne des ratines ; il y a de»
métiers de bas de laine , & l'on y tait aufli de belle
poterie & fàïance.

La Librairie y fleurit : il s'y eft formé depuis pe»
une Société qui poulie le Commerce de la Librairie,
«Se l'Imprimerie alfez loin. LL. EE. de Berne ont
favorifè cet établiflement en avançant une fomme
confidérable à des conditions très favorables.

Il ne faut pas oublier l'établifiement de l'Ecole de
Charité , dont le but eft de procurer une bonne é-
ducation à de pauvres enfans de l'un & de l'autre
fexe , & de les mettre en état de gagner leur vie ;
Les filles y font occupées principalement à filer d»
coton, & on efpère qu'on y pourra faire des toile»
dans peu ; Ce louable établiflement eft dû à divers
Particuliers pieux Se charitables delà Ville de Z,<f«-

fanne, qui fe font cotifèspour fournir les fondy • .-

ceffàires , & ils ont la douce fatisfaftion de voir les

heureux fruits de leur charité.

OucHV, au bord du lac, à demi lieuë de Litufamte,
«Se qui lui fertde Port, eft l'abord des marchandife»
qui viennent de Milan & du ynluis par Fevay. On
y a bâti des hàles pour l'entrepôt des marchandifesj
on peut aulTi faire embarquer à Genève pour Oucby
les marchandifcs dcftinèes pour la Suiliè.

Vevay. Ville très agréable , fituée (ur le lac Lé-
man à demi lieuë des Alpes, fait un Commerce éten-
du en y.ilais , Savoye , l'iémont , Si dans le Alila-

nez , d'où elle tire beaucoup de ris. C'eft l'entrepôt

des marchandifcs qui viennent de ces Pais là , ou
que la Suiffe y envoyé. On y fabrique des cha-
peaux , des bas de laine , & quelque horlogerie ; fea

marchés font fort fréquentés par l'abord des Savoy-
ards , des Valaifans Si des Moni.-.gnards , & font
fur-tout confidèrables pour h vente des fromages

,

d'où il s'en expédie quantité pour Genève «Se Lion.
Ils jouillént en France de la franchifc accordée à la

Nation Suifife. Vev.iy ell aujourd'hui riche & peu-
plée ; les François réfugiés qui y ont acquis labour-
geoilie , ont beaucoup contribué à y faire fleurir le

Commerce. Il y a dans le voifinage de cette Ville

des carrières de très beau marbre, & on y a établi

des fcies à eau, qui facilitent beaucoup les ouvra-
ges : il y en a même fix qui travaillent en même
tems fur un bloc 5 ce qui a mis en état les Entirpre-
ncurs de fournir à très bon compte des marbres
pour parqueter les portiques «Se les fallcs des bàti-

mens .n la moderne ; on y fait aulli des cheminées
de ces diverfes fortes de marbre , avec des ornemcns
d'un grand goût , de même que des deliùs de table

&c. Le poids de Vcvay eft de 18 onces, & loa
livres de Vevay font 1 12 J livres poids de mute.

MoRGEï, Ville auflii fituée au bord du lac I,e-«

man a. 2 lieues de Lmtfivme, très bien bâtie, a un
bon Port fermé; c'eft l'abord des marcliandifes de

divers Pais 1 qui y arrivent tant par terre que par

eau.
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fan. Les barques de Genève y tranfuortent diaque
fcmainc les marchniKlifev ijuc la Suide tire de l'Ita-

lie , du Picniont , de la Savoye , du Dauphiné , de
Lion , du Languedoc , de la Provence , de Bour-
deaux par le Canal du Languedoc , & y chargent

celles qui y fout arrivées d'Angleterre , d'Hollan-

de , du Nord , de l'AIlcinaçnc & de la Suifle, de-

ftine'es pour Genève , le Piémont , l'Italie & î'Ef-

pagne , de même que pour les Provinces Méridio-
nales de France. Oii trouve à Morj^es de très bons
Commiflîonnaircs riches & aife's qui fc_ chargent de

prendre à Amftcrdam & Hambourg à des prix fort

yaifonnables les marchandifes pour la Siiijje & Genè-

ve , & celles qu'on expédie pareillement de hSiiijfe

en AUemugne & Hollande; ils peuvent le faire mieux
que pcrfonne , puifqu'une feule Maifon de Morges
a reçu & expédie dans une année detems86)0. Bal-

les ou Tonneaux, Le pafTage des marchandifes en-
îichit tous les jours cette Ville. Ses Foires &. Mar-
chés font fort fréquentés.

Nyon. Ville .1 4 lieues de Genève , fur le bord
du Lac Léman, efl un grand paflàge des marchan-
flifes que cette Ville, le Valais & le Milanez ti-

rent de divcrfes Provinces de France; fon terroir

cft très propre pour la Vigne, aulli bien que la par-

tie du Pais de Vaud , des environs du Lac Léman,
qui produit ces bons Vins de la Côte & de la

vaud , fi fort eftimés ; Le Commerce de ces Vins
en SuilFe , & de ceux de la Côte dans les Pais é-

trangers > eft des plus confidérables ; Tavernier ra-

porte qu'il a bû en Perfe du Vin de la Côte, qui s'y

^toit très bien confervé. On en fait beaucoup de

ca;. en France & en A.igleterre, parce qu'on l'a trou-

vé très ami de l'homme. Un Apiciiis pourroit fe

contenter pour fa boifTon du vin blanc de la Côte,&
du vin rouge de Neufchâtel , quand ils feroient bien
choids.

CoPET, petite Vil'; à 2 lieues de Genève, fituce

«u bord du Lac, fournit de l'Horlogerie. La Pêche
qui s'y fait eft très confidérable.

YvERDON, Ville fort agréable fur l'extrémité Oc-
cidentale du Lac deNeufchâtel.eft un entrepôt confidé-

Table pour les vins , les felsde Roche & de Savoye,
& les marchandifes ; Il y a des Halles très fpacieu-

fes (Se de bons Expéditeurs.

Le plus grand Commerce d'Yverdon eft celui des

vins ; la facilité que les riches Marchands de cette

Ville , ont de s'en pourvoir & fournir abondam-
ment à la Côte & à la Vaud ; celle des voitures par

terre jufques chez eux à affez bon compte ; les ca-

ves pour les loger & la quantité des barques pour

les conduire & les répandre dans la Suifle , font des

fivantages qu'ils ont par préférence & qu'on ne peut

leur ôtcr.

Il s'y fait divers ouvrages de fayencc.

AvENCHES, AventUum, fur une colline près du

lac de Morat , ctoit la Capitale du Pais des Helvc-

tirns
; elle eft dans une fituation des plus riantes.

On y trouve de beaux rcftcs d'Antiquité. C'eft

un grand paffage. On y a fait depuis quelques an-

nées des plantations de tabac ,
qui avec celles de
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Morat, fituée fur le Lac du même no^ , eft l'cu-

trepôt de tous les Vins du Paï» de Vaud

ayerne

I

_..^ Se des environs fourniifent à peu près le

Canton , & produifcnt un revenu confidérable aux

hahifan-i ; fon terroir eft très fertile & abondant en

grains & en fruits.

Paverne. Vil'c du Pays de Vaud , fituée fur la

Broie fntrc Ai'encbei & Moudon , eft un grand paf-

fage. Son territoire eft fertile en grains & en fruits.

Il y a de belles plantations de tabac : On y prépa-

re de bon tabac à rapcr ; & les fabriquans, parmi

lefqiels il y a des François réfugiés, y ont apor-

té le fecret du Oerac , qui eft en réputation & qui

s'envoie dans le dehors.

MounoN,«ft une Ville ancienne fituée fur la Broie;

elle eft fertile en gr.-iins . à un paftàge confidçra-

ble pour les mar«hai»dif.j par terro.

uon cu-

vofe à Berne , Si un grand pailagc pour Us Ala;iliari-

difes tant par eau que par terre. On y imprime des

toiles peintes : Cette Ville eft fous la dépendance
de Berne & de Fribourg.

Granson , fituéc fur le bord du Lac de Neufchâ-

tel, à une lieiie d'Yverdon , eft auftî fous la domi-
nation de Berne & de Fribourg. C'eft l'entrepôt des

fels de Franche-Comté pour la Suilfe. Il y a dans

fon voifinage une bonne Pa^ terie, au lieu nom-
mé La Mothc,

LucFiiNE, ville fituée au Nord du Lac à l'endroit

d'où fort le Rufs
,
qui entre dans l'Aar au dcfTous de

Bruck pour fe rendre dans le Rhin : Il y a divcrfes

manufa^ures de toiles de chanvre , de lin , de coton;

futaincs , limoges , & cottlines. Il s'y fait encore

des bas de laine drapés nu tricot , & on file le co-

ton dans toute l'étendue du Canton , qui a abondan-

ce de grains & de pâturages.

On y nourrit quantité de beftiaux, dont il fe fait

un grand Commerce , de même que des fromages

,

qui fe vendent dans le Milanois , qui fournit à la

Suifle beaucoup de ris
,
qui vient à Lucerne eii con-

tre-voiture. Cette ville eft dans une avantageufeiSc

commode iituation ; c'eft le grand paftiige pour aller

en Italie par le Mont Saint Godard , & les mar-

chandifes qui ont traverfé les Alpes fur les bêtes de

charge fe tranfportent par le Lac & la rivière de

Rufs jufqu'au Rhin , qui les conduit dans l'Océan.

Les Petits Cantons qui manquent de grains s'en

pourvoyent à Lucerne , avec beaucoup de facilité
,

le Lac baignant ceux éîVri , de Schiriiz & d'Under-

trald. La livre de Lucerne eft de 18 onces jUs lOO
livres font 112 j livres poids de marc.

Ury. Ce Canton eft dans les vallées des hautes

Alpes , & abonde en excellens pâturages J fon reve-

nu principal conlifle en bétail ; fes fromages fe dé-

bitent en Lotiibardre.

On a établi à Aliorf, bourg principal du Canton,

une fabrique pour tailler & polir le criftal , dont il

y a de très belles mines. Il fe fait aufli dans ce

Canton des toiles à divers ufages.

ScHwiTz. On fait dans ce Canton des toiles de

chanvre, & de lin. Le bétail, &les fromages font les

deux branches principales de fon Commerce.
Underwald. Son revenu & fon Commerce

eft comme celui de Schwitz dont on vient de par-

Vr ; on y file aufti du chanvre & du lin pour la

Manufaéturc de fcs toiles.

ZuG. Ce Canton eft un des plus agréables des pe-

tits Cantons. Ziig, fa Ville Capitale eft bien bâtie;

elle eft fituce fur le bord du Lac de ce nom. Le
Fais produit du vin , des grains, beaucoup de châ-

taignes , (Se a d'excellcns pâturages. On y fait des

toiles , & des étoffes de laine à l'ufage du pais.

Glaris , Bourg capital de ce Canton, fournit des

fromages verds renommés par tout à caufe de leur

bonté & de leur vertu médicinale, que leur donne

une certaine herbe qu'on y met 5c qui produit auiH

leur couleur verte ; les habitans du pais l^'s nomment
Schabùguir. Ses ardoifiéres font réputées les plus

belles de l'Europe, & elles fourniflènt des deffus de

tables d'une grandeur furprenante. Ce Canton eft

très riche en bétail. Il y a un ordre établi qu'on ne

fuit pas ailleurs , c'eft que chaque montagne eft ta-

xée pour la quantité de boeufs ou de vaches qu'on

y peut entretenir , & ceux qui y en mettent davan-

tage font mis à une amende. On voit de ces mon-
tagnes qui nourriftent jufqu'à 800 bêtes. Les habi-

tans de ce Canton font tort laborieux ; Il s'y file

quantité de coton , qui fe débite & s'emploie dans

les manufa^ures de Suiffe. On y tait aufli des toi-

les & des étoifes à l'ufage du pais.

Basle. Voyez ce qui en a clé fourni dans les deux

Mémoires. Cette Ville eft biitie fur le Rbin qui h
partage

m



l'on Cll-

L;iliaii-

[ime de»

P'idance

feufcha-

domi-

ÏPÔt des

a dans

nom-

l'endroit

Tous df

|diverfes

! coton;

encore

le co-

bondaii.

hautes

M rcve-

fe dé-

,03? COMMERCE
BAsr.F. Cctfe Ville efl bâtie for le Rhin, quila

partage en deux parties inégales. Elle fait un plus

graiin Comitierce qu'aucune autre Ville de la SuilR'.

M.i <ituacion lui procure le palfagc des marchaiulil'es

qui viennent d'Angleterre , d'Hollande, du Nord
i<. de l'Allemagne pour la Suilii; ÔC pour Genève ;

& pour celles ijue les Suides & les Genevois en-

voielit dans ces Pais là ; «Sec. Le commerce des lai-

nes d'Allemagne & de Pologne , celui des draps &
étoffes de laine , des droguets & épiceries , des mc-
laiix & des pelleteries , y cil très conlidérablc. Le
Commerce ncs lettres de change fur toutes les prin-

cipales places de l'Europe, attire aux Nc'gociansde

Balle les comniirtîons des divers Négocians de Suif-

(c , qui ont à tirer, ou prendre des lettres fur l'é-

tranger. L'adivilé & la pénétration de fes habitaiis
,

l'ont rendue, depuis lort longtems ,une Ville très

marchande. Le Commerce y fleurit aujourd'hui par

le moïen de plulieurs Mailons, qui font de grof-

fes affaires en toiles , Sec, ôc en plufieurs autres

efpèces de Marchandifes. Sur-tout il y a plulieurs

fabriques qui font fur un bon pic. Il y a des

Maiiutàélures de rubans de foye à fleurs , Se de

fleuret
,
qui occupent un grand nombre d'ouvri-

ers , & qui Ce répandent dans l'Allemagne , la Si-

lélle , la Hongrie , Se la Bohême. La fabri-

que de bas au métier , de foye , de galette & de

laine , fait travailler un très grand nombre de mé-
tiers, & envoie au dehors & fort loin l'ouvrage

qui en eft le produit, On y fait une fort gran-

de quantité de bas drapés, & d'autres bas de laine

à l'aiguille , qui fe débitent fort bien en Italie &
ailleurs , fur- tout en tems de Guerre pour les Ar-

mées, La fabrique des Indiennes y eft poufléc avec

vigueur, & elle fournit non feulement les Négocians

des environs , mais même ceux qui font plus éloi-

gnés. Divers particuliers y ont des tireries , des

martinets Se des forges qui travaillent beaucoup.

La Chapelerie de chapeaux grolliers, y en débite

beaucoup, & en fournit fouvent des Régimcns entiers.

La Papeterie de Balle eft fameufe depuis long-

tems , Se elle fe foutient fur un fi bon pié qu'el-

le peut à peine fournir tout le papier que l'Etran-

ger en tire. On fond à Bafle des caraftères pour

les Imprimeries: Non feulement on y trouve des

matrices pour toutes les langues vivantes , mais

aullî pour le Grec & toutes les langues Orienta-

les : Cette fabrique envoie de fon ouvrage, non

feulement dans toute la SuilFe , mais auflî en Fran-

ce , en Allemagne & ailleurs. La Librairie fait

u\^c partie conlidérable du Négoce de cette Vil-

le : Chacun fait que dans les tems de la Réforma-

tion Se ceux qui l'ont fuivie de prés , Balle s'ell

diflinguée parles éditions, qui font encore recher-

chées par les étrangers à caufe de leur netteté & de

leur correflion. Pendant quelque tems il y a eu

comme un rallentilTcment dans les Imprimeries
,

quoique tout doive engager cette Ville à favori-

fer ce négoce , par lequel elle a de fi grands avan-

tages. Mais depuis environ vingt ans l'Imprimerie

s'ell réveillée d'une efpèce d'alToupiircment, Se a pro-

duit un grand nombre d'ouvrages qui ont eu un
très bon débit. Il faut avouer que tous les Librai-

res n'ont pas fait imprimer leurs livres avec tout le

foin nécellaire , foit par raport au papier , foit par

raport à la corrcftion ; Mais fi ce défaut , qui a été

vivement relevé par l'étranger , lui a enlevé une

partie de fa réputation, il a aullî fervi à redoubler

l'attention de pluluurs Libraires, qui , depuis quel-

que tems , ont fait paroitre divers livres iiiipri-

ncs avec tant de propreté & d'exaftitude qu'on les

fait marthcr de pair avec ce qui fe liiit de mieux

en ce genre , en Hollande ôe en France.

Il fe fabrique aufii à Bafle des étoffes de foye ,

fleuret , & foye & coton. 11 y a des batteurs d'or

/in , très experts dans cet art ; des fabriques de ta-

DiClion. dt Commette. Tom. I. Part. IL
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bat à fumer & à râper ; d'exceJJente» teintures, tant

pour le» laines , que pour les foycs ; des blanche-

ries'.où l'un blanchit les toiles qu'ils achètent en
<cru , dont on fait un grand commerce j deux ma-
nutiiélurcsde toiles peintes , qui ont de la réputation.

Le Canton de Balle fournit à 11 Suiffe quantité de
bons pruneaux.

La toiic de Bafle, qui fc tient à la fin d'Oftobre,'

efl fort fréquentée par les Marchands de Suiffe de,

les Etrangers; on a peine à trouver des logemcns
dans la Ville ; elle dure trois fcmaines.

La livre de Balle efl égale à la livre poids de
marc.

Fkibourc , eft une afTez grande Ville, Ca-
pitale du Canton de ce nom , fituée fur la rivière

de Sane. L'étendue de te Canton , qui eft un très

beau Pais , efl conlidérable; Se après Lucerne, Fri-

bourg eft le plus puillant entre les Cantons Ca-*

tholiijues. La bonté des pâturages , «Se la fertilité du
Pais, donnent de grands revenus aux luibitans, qui,

fe trouvant par là dans l'aifc y font peu laborieux;

auflî à l'exception du Commerce des Fromages , on
ne peut raporter que le peu de toiles de chanvre

qui s'y travaillent, & quelques chapeaux. Il y a une
Papeterie dans le voilinage , «Se une Imprimenc dans

la Ville.

Gruiere, petite Ville dans le Canton de Fri-i

bourg , renommée par fes excellons fromages i

connus dans toute l'Europe. Divers Marchands dui

Canton de Fribourg , ont établi des Maifons à Lion
pour y faire le négoce de leurs Fromages , qui eft

toujours confidérablc. loo livres poids de Fribourg
font 1 09 livres i poids de marc.

SoLEURRr. , Ville Capitale du Canton de ce noiti;

a de trèi belles fortifications, & eft fituée dans une
contrée fort agréable. L'Aar partage la Ville en deux
parties inégales. Soleurreeft l'entrepôt des mar-
chandifes qui entrent en Suiffe par Schafl'houfc &
Bafle , & qui fe chargent pour Yverdon , en pal-

fant par le Lac de Bienne. Les difficultés qui fub-

fiftent depuis afTez longtems entre ce Canton Se ce-

lui de Berne
,

préjudicient beaucoup à la Naviga-
tion ; (Se il eft à craindre , que fi elles ne s'ajuftenC

pas, la nouvelle route établie d'Alface à Neufchâ-
tel par les terres de l'Evêque de Bafle , ne foie

fort defavantageufeà cette Ville.

Il fe fabrique à Olten, petite Ville fur l'Aar,"

dépendante de Soleurre , & dans le Canton , quan-
tité de bas de laine drapés au tricot. Il y a auflî

de bons maîtres Couteliers Se Chapeliers. 100 li-

vres|de Soleurre font 104 livres poids de marc.

Apenzel , eft le Bourg capital du Canton de
ce nom , qui eft très riche en prairies , & pâtura-

ges , ce qui fait qu'on y nourrit quantité de bef-

tiaux dont les Habitans tirent un profit confidéra-

blc. Cette contrée produit encore beaucoup de chan-

vre & de lin. Les Habitans s'occupent pendant l'hi-

ver à faire des toiles , & ils les \endent à S;
Gall , qui eft dans le voifinage j la quantité qui
s'en fait eft très conlidérable.

Bienke, Ville fituée à quelque diftance au def-

fus du Lac de ce nom, entre Soleurre, & Neufchâ-
tel , dépendante de l'Evêque de Bafle, fait ui- grand
Commerce de planches de fapin , qui pour .''ordi-

naire font de 22 à 24 pies de long , de nême
que du bois pour la cliarpente & l'intérievr des
maifons. Il fe fabrique dans la Ville des rwbans ,

& divers ouvrages de fleuret. Il y a de bonnes
tanneries. La terre de Fayence y eft aftéz belle.

PoRENTRU, Ville & Château oui fert de réfi-

dence à l'Evêque de Balle. Il sy tiiit de bon-
ne vailltjlle de terre , & l'on y fabrique quanti-
té de gants Se de bas de laine drapés au tricot.

MuLiiAUSRN , Ville fur la rivière d'Ill , à y
lieues de Baiie , & alliée des SuifTes. Elle eft fituéii

dans une plaine très fertile & abondante en grains

Xx & vins;

- .1:
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A v'ms. ïl y a plus Ac 60 Manufafturiers Ae draps

gnifTers & drogucfs de laine. On y fait audi quan-

tité dt bas de lame drapes au tricot , des conver-

ti. rcs de laine , des bas de galette & de foie au

mctif r. Il y a de bonnes ceiimires Se taneries. Les
tfpc'ics y ont inurs fur le pit' de France, ioo
li\res j>i>idji de Mulliaufen font égales à loi livres

pouls de marc
NeufchaTeI) eft une Ville de SuifTe , ca-

pitale de la Principauté de ce nom ; Elle cfl iirifce

fur les bords d'un Lac
,

qui commurrique à ceux

de Moral & de Bierme , & fe décharge par là dans

l'Aare , & dans le Khin , ce qni facilite extrême-

ment fon Commerce , non ftuleintnt avec le re(k

de la Sui^t , mais aufli avec VylltemAgnt & la Hol-

lande f
pour oii il part Acs bateaux , (Chargés de

Voyageurs & de marchandifes , deux fois par an-

née. Le trajet en eft très agréable , & n'eft pour
l'ordinaire que de ly jours.

Tous Its Sujets de cent Souveraineté y font

exemts de péages , d'impôts & autres droits, tant

cour les marchandifes qu'ils y fonteirtrer, que pour

celles qu'ds envoient au dehors pour leur propre

compte ; Ils ne font pas même tenus de déclarer

ce que leurs balles ou cailles contiennent ,à l'entrée

ou a la fortie, lors que Ja marchandife leur apar-

tient,

11 y a trois foires frartches par année , qui du-

rent huit ]ours. Les Marchanas ne payent aucun
droit d'entrée, & très peu de chofe pour )a for-

tie.

On y ftit un Commerce afTez étendu ; il y a de

bons magafins , oii les Marchands des villes voifi-

nes peuvent acheter diverfes tnarcbandifes des In-

des, d'Angleterre , de Hollande , de France & d'Al-

lemagne, à un très bon prix.

Les principales fabriques du païs foirt des manu-
fa£lures iPindiennes, ou imprimeries de toiles de co-

ton , pouffées à un grand degré de pcrfcftron. On
fe fert non feulement de toiies de Suiffe, maisauffi

des Indes i & on y fait des ouvrages en Calnncas

très fins. La beauté & la vivacité des couleurs égalent

celles des plus beaux ouvrages de ces pais là -, il n'y

a aucun lieu où l'on puille donner ces articles a

meilleur compte , à caufe du travail qui s'y fait à

bon prix, de l'exemption des impots , & die la dou-
ceur qu'un trouve fur les efpèces , qui font de 12

à ij pour cent plus hautes Qu'à Genève.

On y fabrique des bas de fil , de coton, & autres

ouvrages de bonneterie, defquels on fait uneconfom-
mation confidérable en Italie, France, Efpagne, Por-

tugal, aux Iles de l'Amérique , & en Hollande mê-
me, nonobftant les belles fabriques de Harlem ; les

IVfarchands Hollandois ayant reconnu la bonté du
fil & des Ouvrages , de même qu'une différence con-
fidérable au prix.

Les gants bronzés & à laver , Se la ganterie de

Kcufchàtcl en général , font en réputation depuis

long-tems.

On y eft parvenu à filer le chanvre Se le lin à

un tel degré de fineffe qu'on fe paffe des fils d'Hol-

lande au deflbus de L. yo la livre.

La fabrique de la dentelle y eft répandue par-tout;

les dentelles communes , depuis un fol l'aune jufques

à 12 fols, fe travaillent en grande quantité dans les

montagnes. Se il s'en fiiit un débit prodigieux au

dehors. On a poufle dans la ville la perfeftion de

ces ouvrages à un degré à pouvoir aller de pair avec

celles de Flandres pour ta beauté , & à les furpafler

de beaucoup en qualité.

On y fait des toiles de chanvre & de lin à l'ufa-

ge du païs, des rubans de fil.

La Chamoifcrie de Neufchâtel eft auffi fort efti-

mée. On en envoyé beaucoup en Italie, en Fran-

ce , & en Allemagne. Les peaux de cabris & de

chévrvs y font les plut abondantes ; Il )^ pr«pa-

DE SUISSE. ,o}s
re au(fi beaucoup de cuirs à l'ufage du païs.

Le village de Serriiret , dépendant de la Ville, Se

qui à caule de fa proximité , peut être regardé com-
me un de fes fauxbourgs , eft confidérable par ks
divers rouages , que la petite rivière qui porte fon

nom y fait mouvoir , fans qu'il y ait jamais d'in-

terruption ,
pendant les hivers les plus rudes , oa

les étés les plus fec». Il y a des moulins , des fdes,

des polidbirs , des forges, fonderies. Se martinets

pour forger le cuivre Se le fer , & des papeteries.

On y fait divers ouvrages de taillanderie ; mais les

fils de fer & de cardes qu'on y fiibrique, font fur^

tout très eftimés ; la France les préfère à io j au-

tres , à caufe de la bonté du fer ; its y entrent en
franchifc, enfuite des privilèges accordés à la Nation
Suilfe. On y fait aulli de bonnes teintures.

Dans la ville Se dans plufieurs villages du païs

,

on fabrique quantité de boutons de corne , de fon-

te, de rofcttej des pipes de fer. Se de rofette, des

ferrures Se ferremens de toutes fortes, des rafoirs

& couteaux d'une excellente trempe, des outils d'Hor-
logerie & de Chirurgie , des initrumens ic fer pour
toutes fortes de Métiers Se Manufactures , des Mé-
tiers de bas , des ouvrages d'arquebufcric Se autres

fournitures pour le foldar.

Il s'y fait beaucoup d'Horlogerie «n gros & pe*

tit volume, à très bon marché, & même des Hor-
loges de bois fort juftes.

11 y a encore une papeterie à St. Sulpy, Se des

Imprimeries dans la Ville , où l'on imprime très cor-

reftement.

Il y a de belles carrières de pierres jaunes & au-

tres , comme au(K des carrières de marbre , des mi-

nières de crayes
,

quelques mines de fer & de
plomb, Se une très abondante d'Afphahe, dont on
fait un excellent ciment: On en a parlé amplement
fous le nom A'Afphaltum. Il s'en fait un débit con-
fidérable en France , à caufe de l'exemption de»

droits. On en envoioit ci-devant en Hollande des

bateaux chargés ; mais les péages fur le Rhin , qui

font en trop grand nombre , ont empêché qu'il nt
s'y en foit fait une groffe confommation.
Le Lac & la Reufe fourniftènt d'excellens poif-

fons «n abondance. On en tranfporte quantité dans

fétranger
,
principalement de la truite , & des bon-

delles falèes en petits barils. On envoyé auflî fort

loin des morilles Se des champignons.

Les Plantes , les Vulnéraires , le Faltranclc , Se les

autres herbes médicinales, y croiffent en abondan-
ce, Se font les plus eftimées, à caufe de la favo-

rable expofition de leur terroir ; c'eft de quoi les

plus célèbres Botaniftes conviennent ; On en en-

voyé dans toute l'Europe, & même aux bides Se tn

Amérique, de même que des eaux diftilées de ces

plantes.

L'excellence Se ^abondance des herbes vulnérai-

res dont on vient de parler, fait préfumer aifément)

que les pâturages y doivent être des meilleurs. On
y nourrit en effet quantité de beftiaux , & le Com-
merce des bêtes à cornes Se des chevaux y eft con-

fidérable. Ses fromages ont une allez grande

confommation en France, où ils entrent en fran-

chifc.

Le revenu le plus important du païs eft en vint

blancs Se en vins rouges , fort eftimés , principale-

ment en certains quartiers. On prife beaucoup les

Vins rouges de Ntufchàiel , At \i Favarge , Ae Bon-

dry , de Bole , de Cortaillod Se Ak St Aubin : Le ter-

roir & l'expofition leur donnent une qualité qui

aproche de ceux du Duché de Bourgogne , & le»

rend très amis de l'homme. Le débit de ces vins

fe fait dans les Cantons de Berne , Lucerne , Fribourg,

Soleurre Se ''Evèché de Bafle. On a fait des ellais

pour en faire paffer en Hollande , Se en Angleter-

re, où la qualité a été trouvée bonne; mais les grands

noirbres de péages établis fur le Rhin , Se diverfes

•xaAions

,
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exigions ont rebuté lei Eiurepreneufs.

Le Païs ne priTtiuit pas ruffifamment de grains

pour Ton entretien. Oi) fe pourvoit de ce manque dani
les Etat» voifins , qui en ont en abondance.
Le Quintal de loo livres poids de Neufchâtel,

fait io6 livr. \ poidi de marc ; la livre y eft de

17 once».

Les Ncgocians en gros vendent avec l'aune de
Paris ; l'aune de Neufcnâtel dont on fe fert pour le

dltail eft de ,'g plus foible que celle de Pans, c'ed

à dire que 16 aunes de Pans font 1/ aunes de
Neufcbatel.

La mefure pour les grains
,
qu'on nomme Emi-

ne> contient 8 pots ; de Torfque la qualité du froraenc

tH bonne ^ ciie doit pefcr 24^3; livres. Toutes for-

DE SUISSE. fo}t
tes d'efpèces y ont cours } mais il n'y a de prix fi-

xes que ceux que les Négocians leur donnent. Aduel-
lement ( 1741 ) l'Ecu Patagon , qui cA L. 3 a Ge-
nève, y vaut L. 3.7 fols d d. à L. 3. 8. f. Les ccrixu-

rcs l'y tiennent en Livres, fols ic deniers ; La Livre

fe divife en ao fols, Se le fol en la deniers.

Pour ne rien oneitre de ce qui a raport au Com-
merce > Se à l'utilité de la Société ; on trouve à

Neufchâtel des pendons k un prix modique , où les

jeunes gens peuvent fe former dans les diflérena

états auxquels on lesdeftine ; ceux qui fe vouent au
Commerce

, y trouvent en particulier tout les fe-

cours qu'ils peuvent defirer, pour aprendre à tenif

les écritures , le calcul , les cnangct St Ici arbitra*

gts.
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COMPAGNIE.
OMPAGNIE. Sf rfit Hcplu-

licurs perfoiincs aHemblccs en

un même lieu > ou unies dans

un meme dcdein.

Compagnie, en fait de Né-
goce. C'eft une airociation de

plufieurs Marcliands , ou mê-

me d'autres pcrfonnrs , qui ne

font point engagées dan.v le

Comtnerce i qui d'unirtcnt d'in-

»érct Se qui contribuent de leurs fonds , de leurs con-

feils. Si de leori (oins, pour entreprendre, uu foùtenir

quclqu'établiflement utile au Négoce.

Il fe fait dc« Compagnies pour plulieurs entrcpri-

fes , comme pour des Mani.taflures , pour des arnie-

mens de Vaidèaux , foit . n marcluindifc , foit en

courfe , pour faire la Banque , pour l'envoi & en-

tretien des Colonies dans les Pais iiouvelletnent dé-

couverts. Dans la Librairie, pour l'cilitiun des grands

ouvrages, foit des anciens , (oit des modernes. Dans
les Armées de mer & de terre pour la fourniture

des vivres ; Se encore dans ces dernières , pour lo

fourinturc des fourages ,des étapes, des Hôpitaux :

en un mot, pour toute forte de Commerce, foit

en gros, foit en détail, qui demande des fonds Se

des fcconrs extraordinaires, Sc au dcifus des forces

d'un feul Négociant.

Quoi que Compagnie St Société foit en effet Sc

dans le fond la même chofc, l'ufage y met pourtant

quelque diftérence : Société fe difant de deux ou
trois Ncgocians , ou de peu davantage i (' ce (lui

efl la Société proprement dite, dont on traitera dans

l'Article des Sociétés J &. Compagnie ^'entendant

pour l'ordinaire d'un plus grand nombre d'alTocics ,

qui n'eft fixé que fuivant les fecours , dont ceux

qui t'aiïocient, croyent avoir befoin pour les entre-

prifes ou les établiflemens qu'ils veulent fiire.

Une autre différence entre les fimpU s Sociétés. &
les Compagnies , c'eft que ces dernières , fur tout

quand elles ont des Privilèges exclullfs , ne peuvent

être établies que par la Concefîîon du Prince , Se

ont befoin des Lettres Patentes , d'Arrêts du Coa-

feil , d'Edits & Déclarations ; & que pour les au-

tres , il fuâit de la volonté des alfociés , certifiée Sc

fixée par les Aéles & les Contrats , autorifc'e par les

loix entre particuliers.

Enfin . il femble que le mot de Compagnie en fait

de Négoce , ne fe dife plus guère prcfentement , que

de ces grandes afTociations qui fe font faites , & qui

fe font encore pour les Commerces étrangers , Sc

pour les voyages de long cours ; telles que font

les Compagnies Françoifes , Angloifea , Se HoUan-
doifes , des Indes Orientales , ou Occidentales , de

la Chine, de la Mer du Sud, du Sénégal, du Cap-

Verd , & autres femblables , dont on va parler, après

avoir explique quelques expreflïons mercantiles , où

l'ufage a fait entrer le terme de Compagnie.

Billets de Compagnie. S^nt clés Billets faits

pour emprunter de l'argent au nom d'une Compagnie,

Sc qui font foufcrits par un , ou plulieurs alTociés.

Non feulement les foufcripteurs font garans de ces

fortes de Billets , mais encore leur fouTcription en-

gage tous les autres afTociés , Se emporte leur folidi-

té pour la fùrctç Si le payement des billets , comme

. COMPAGNIE.
fî tous les nvoient fignéi.

Les billets de Compagnie font ordinairement ef-
liméi les meilleurs de ceux qui ont cours dans le
Commerce. On en a pourtant quelquefois vu de
très décriés, Sc dont les excumptes égaloicnt celles
des plus mauvais papiers.

Kec;lk de Compagnie , qu'on appelle autre-
ment , mais très improprement , Kegle de trou.
C'eft une régie d'Arithmétique, par l'opération dé
laquelle on découvre 8c l'on fixe la part au gain,
ou à la perte que des aiïociés doivent avoir k pro-
portion des fonds qu'ils ont contribués pour quel-
que nég()ce ou autre cntreprife. On s'en fert aiiflî

pour voir ce ijuc chaque afiocié doit porter dans
la cailfe commune d'une ailàire , au prorata de l'intc-

rét qu'il y a pris, royei Rkgle de Compagnie,
ou KeGI.E de I'KOIS.

Quajid un Muulinid ou Banquier ajoute à fon
nom

, en foufcrivant un billet ou leitre de Chan-
ge , le mot de Companiie , comme par exemple ,

Dumont Ù Compagnie : iT faut entendre que ce bil-
let ou lettre de Change ne font pas de fon fait

particuher
, mais une dette de lui Se de fcs alfo-

ciés.

Il en eft de même à proportion
, quand un ti-

reur fe fert de ce terme en tirant une lettre fut
tles afTociés fcs correfpondans j ce qu' fait con-
formément h l'exemple fuivant , Mo ^ttéirtl &
Comoafrnie , il vous plaira payer , Ûc

Quelques négociuns ont aufli cou....... uc mettre
le mot de Compapiie dans la fufcription Se adref-
fc de lettres <]u'ils éi rivent .H des alTociés ,ainfi qu'il

fuit ; ^ Miflieiin Divrnuix Û Compagnie.

ARTICLE I.

COMPAGNIES FRANÇOISES ETABLIES
POUR LES Comme Ri; ES ET Voyages

DK long-cours.

C'eft véritablement aux Portugais que l'on doit la

découverte de la route des Indes Orientales par le

Cap de Bonnc-Efpérance , comme on doit pareil-

lement aux Efpngnols celles des Indes Occidenta-
les, également inconnues avant eux aux anciens St

aux modernes.

Les Frantjois ont femblé cependant vouloir en
difputer l'honneur aux uns Si aux autres. Aux Portu-

gais
,
parce que quelques hiftoriens difent .qu'avant

qu'en 1402, ou plutôt en 1417, Jian de Bethenccur

Gentil-homme Normand eût fait la conquête des

Iles Canaries , les François avoient pénétré jufqu'à

la Côte d'or & au delà : Et aux Efpagnols, fur une
vieille tradition , peut-être afTez équivoque, qui veut

qu'en 1484 un pilote de Bifcayc ayant été jette par

la tempête dan» une des Iles de l'Amérique, & étant

mort depuis entre les bras de Chriflophe Colomb ; ce

fameux navigateur ne fit enfuite fes aécouvcrtes que
fur le Journal & les inftruftions de ce François.

Quoiqu'il en foit , fans entrer dans cette difpute ;

ce qui eft bien certain, c'eft que dès l'an 1420,
Henri fils de Jean premier , Roi de Portugal, fit

faire quelque découverte le long des Côtes d'Afri-

que : Quen 1487, fous le Régne de Jean fécond,

BâTtke-
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HiiriMrms DUs ilmihla le Cap Hei Tourmentes

,

qu'on iRiinmc prt'rei.fcmciit le Cap de Bonne Ef-

i>Lr.iiicf. Et qu'enfin fou'i Emmanuel fuctcU'eur de

Jkan II, le ccli'brc Tj/io dt G,tm4 étant parti,

pour tenter la même dci ouverte , au mois deJuil-

Ut i4i/7, arriva devant Calicnt Royaume (ur la Cô-
te (le M ilabar dans la preCqu'Ile de l'Inde , au de-

ra du OoUc de Bengale , au mois do Mai de l'année

iuivantc*

A l'i gard des Indes Occidentales, plu» connue»

fou» le nom d'Ainériquc ;
perfoinie n'i({nore l'iieu-

reuff téintirité de (hnllophi Colomb, &. tout le mon-

de fait que cet luzardeur Génois , après s'être vai-

nement oH'ort à fa patrie , à la France , à l'Angleter-

re, au Portugal, & même à des Seigneurs particu-

liers, obtint enfui de» Rois Fekdinanu, & Isa-

belle un afiez modique armement , avec lequel

ayant fait voile le ^ Août 1492 , il découvrit le onze

Otkobre de la même année . l'Ile qu'il nomma de

Saint Salvador , dont il prit poileflion au nom de

fes maîtres , ÔC qui fut les prémices des conquête»

prtfquc incroyables, que firent t\efu\i> Fernand Cor-

iri du côté du Mexique , & les Picards du côté du

Pérou.

Les Fran(,ois ne furent pas de» derniers à courir

les Côtes de l'Amérique, pour y faire ou des décou-

vertes , ou des ëtablillemens ; & il y eut aulli ptu-

fieurs d'entre eux
,
qui fe hazardctent à fuivrc les

Portugais |u(qucs aux grandes Indes , ce qui don-

na depuis occaliou aux premières Corapagnif'i qui

furent établies en France.

Le» Bretons , les Bafques , les Normands décou-

vrirent le grand Banc en i J04. Us s'attribuent aulTi

la découverte du Brefil bien long-terns avant qu'^-

meric Vefpuce y vînt aborder.

Le Cup Breton , & l'Ile de Fernambouc furent

découverts en 1^20 par les trois frères Parmenriers

,

qui pouffèrent même leur commerce jufqu'ei» Guinée

ôi sux Moluques.

La décquverte de la Floride , de la Virginie , du

Maragnan fc fit en IJ24, iSc l'on en prit pofrelTion

au nom de François I.

Le Canada devint François en 1^34 par la dé-

couverte de Jean Cartier de Saint Malo , & l'établif-

fcment" qu'y fit le Sieur dt Roherval Gentilhomme
Picard , lequel fix an» après en allurala poflcfTIon à la

France
,
qui depuis ce tems - là en jouît paifibk-

mcnt , & oïl elle a une floriflante Colonie.

Pour ce qui eft des grandes Indes
,
quoiqu'on

voye dès le tcius de François I. de» Edits de ce Prin-

ce , & particulièrement ceux de IJ37, & 1^43 ,

pour exciter & animer fes Sujets à entreprendre le

commerce , & les voyages de long cours : il ne pa-

roît pas
,
que ceux qui fe firent alors , eurent un

grand fucccs j & l'on ne voit rien de bien confidcra-

ble avant l'armement du Capitaine /* Lievreàn Hon-
flcur en \6l6 , Se celui du Capitaine de Beaiilieu en

161^ , qui y conduifirent chacun une Efcadre de trois

gros vailTeaux , dont une partie revint en France

très richement chargée.

Le Capitaine, /{f^/we«t de Dieppe, & /{<V4Ht Ca-
pitaine de vailTeau du Roi , ne firent pas non plus

ce voyage infruflueufement en 1637 , & dans les

suwées luivante».

Toutes ces entrepri fes n'avoient été jufques-là que

l'ouvrage de quelques particuliers ; & ce ne fut pro-

prement que fous le mirtiftére du Cardinal de Riche-

lieu , qu'on vit fe former en France des Compagnies

ions l'autorité du Rci , Se avec fes Lettres Patentes,

pour l'une & l'autre Inde.

Celle de la nouvelle France fut établie , comme
on le dira dans la fuite, en 162S ; & celle pour l'I-

le de Saint Chriftofle, une des plus confidcrables

des Antilles , fut établie au mois d'Oftobre 1 626 ,

tant pour cette Ile, que pour les Iles adjacentes; &
fut confirmée en 1642 pour toutes les lies d'Améri-

Biiiion. dt Ctmmtrct. Tom, I. Part. II.
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que (ituces <li.pui>i le dixième degré jufqu'au treniii,'''

me au delà de l'Equateur.

Ce fut à la valeur , & a la boruic condiiile de AI.

Dfftuiiiiui , Gentilhomme Normand de lu Minloii
de Vandcrop , que la France dût cet établifleiiiint.

Celui (le la preniière Compagnie pour les gruii-«

des Indes , eut pour auteur le C ipitaine Ruaut
,

dont on a déjà parlé , ôc ne fe fit qu'en 1642.
Vingt-quatre particuliers , nègociuns & autres ,

»'étaiit unis pour le Commerce d'Orient , RicuHi
obtint pour dix ans une concellion exciulive de le

faire fcul avec fes altociés i iSc aumois de Scptenibru
de l'année fuivante , il la fit confirmer par cfes Let-
tres Patentes du Roi Louis XIV. nouvellement mon-
té fur le Trône.

Quoi qu'il parût que cette Compagnie n'eût en
vue que le Commerce des Côtes Orientales de l'A-

frique , 6c particulièrement l'éiablilleiiient d'une Co-
lonie à Madagafcar , ( peut-être pour ne pas donner
de )aloufie aux Hollandois , dont la France avoit

alors befoin ), elle pouffa néanmoins fon négoce juf-

ques à Surate , iSc aux autres ports des Côtes de cet»

te partie ^e l'Inde.

La Compagnie de Ricaut, que les troubles de là

minorité de Louis XIV avoient fort afloiblie , ob*
tint néanmoins une nouvelle concellion à l'expira-

tion de la première. Mais le Maréchal de la Mille-
raye

,
qui avuit pris goût pour la Colonie de Mada-

gafcar , fur les rapports favorables qiie lui en avoit
tait Pronis premier Gouverneur de l'Ile de Mada-
gafcar, (& infidèle ferviteur de fes anciens maîtres j

ce Maréchal , dis-je , s'en étant emparé par une tf-

pécc de furprife , malgré les droits &. les oppofitions
de cette première Compagnie ; il en demeura en pof-
fcdîon julques h fa mort , & après lui , le Duc de Ma*
zariii fon fils ; qui enfin , aufli bien que les anciens
alfociès , céda fes prétentions & fes droits à la celé-
' c Compagnie des Indes , qui fut établie en 1664*
dont on va parler.

§. L

Compagnie des Indes Orientale s<

On ne peut guéres rien voir de plus beau & de
plus grand que le projet de cette Compagnie , qui
fut dreffé en 40 Articles, le 26 Mai 16(^4, dans

raffembléc tenue à Paris par les principaux Mar-
chands de cette Ville , où adidèrent auilî quantitiî

d'autres pcrfonnes deconfidèration , de diverlés qua-
lités & profelTons.

Le 29 du même mois , ces flatuts ayant été pré-

fen^és au Roi à Fontainebleau par les Députés de
l'aflemblée , qui s'y étoient rendus ; ils furent exami-i

nés Se arrêtés au Confeil deux jours après.

Au mois d'Août , le Roi donna fes Lettres Paten-

tes en forme d'Edit , expédiées à Vincennes , pour
fon ètablifTeinent, qui-furent vérifiées en Parlement
le premier Septembre fuivant.

Elles portoient entre autres chofes : Que la Com-
pagnie feroit formée de tous les Sujets de Sa Mujef-
té , même des Nobles , fans crainte de dèrogeance.

Que chaque part ne pourroit être moindre de
mille livres , ni les augmentations au deflous ds

joo liv.

Que les étrangers , de quelques Princes & Etats

qu'ils fulTcnt Sujets
,
pourroicnt entrer dans la Com-

pagnie , & que ceux qui y auroient vingt mille liv.

feroient réputés regnicoles j & en cette qualité joui-

roient de tous les privilèges des vrais Sujets de Sa
Majeflé.

Qu'il feroit établi une Chambre de direôion gé-

nérale, compofée de 21 Direâeurs, dont 12 fe-

roient de la Ville de Paris , & les 9 autres des Pro-

vinces; & que la dite Chambre pourroit établir des

Chambres particulières, quand, & en tels lieux

qu'elle le jugeroit à propos.

X X 3 Que
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Qtie Sa Majcftc accorde à la Compagnie , de pou-

voir feule navigcr, à l'cxclunon Hetous autres (ujets

du Roi , dnns toutes les mers des Indes , d'Orient &
du Sud , durant trente ans.

Qu'elle auroit à perpétuité la porteflîon de l'Ile

de Saint Laurent, ou Madagaicir , & de toutes les

autres tcrnïs , places & Iles qu'elle pourroit con-
quérir fur lîs ennemis , ou dont elle pourroit s'em-

parer fur I.'s Barbares
, pour en joiiir en toute pro-

i>i
ieté , Se.gncuric &c Juftice , fans y réferver que

a Icule ffiï & horr.maec-ligc , avec la redevance
d'une Couronne , de cFun Sceptre d'or du poiH.s de
loo marc! à chaque mutation de Roi ; lui accordant

aullî le pouvoir de nommer & établir tous Officiers

de Juftice Si de Guerre , nommer Amballadeurs au
nom de Sa Majcftc vers les Rois & Princes des In-

des , 3t faire des traités avec eux.

Que la Compagnie pourroit envoyer les cfpcces
d'or ou d'argent , dont elle auroit befoin pour fon

Commei> v., dans tous les lieux Je fa conceflion, non-
obftant lis défenfcs portées pai les Loix & Or-
donnance» do Royaume ; & ce ^lar une permiflîon

pariiculiére, & par écrit , oui lui feroit donnée.
Que Sa Majeftc avanceroit de fes deniers le je de

la dépei.fe, qu'il conviendroit faire pour les trois

premiers armemens, dont elle ne feroit rembourfce
qu'à ia fin des dix premières années > & fans inté-

rêts ; de qu'en cas qu'il fe trouvât par le compte
ernéral que \i Compagnie ciV perdu de fon capitji,

la perte tombcroit fur la fommc avancée pir Sa
Maiefté.

Que les marchandifes qui viendroient des Indes,
ôc feroientconfommées en France, ne payeroient que
la moitié des droits portés par les Tarifs ; & que cel-

les dcftinées pour les pays étrangers . ou dans les

provinces cxemtes , foit ptr terre , foie par mer

,

ne payeroient aucun droit d'entrée , ni de fiirtie
,

comme aurti les bois Si autres cliofcs ncceffaircs pour
laconrtrudion & armement des vailTeaux de la Com-
p'iKiiie.

Enfin , qu'il lui feroit payé par Sa Majefté yo
liv. par tonneau, pour gratification des marchandi-
fes

, que Ces vailleaux porteroient dans k pais de
fa conceffîon, & 77 livtes pour celles qu'ils en rap-

porteroient, & déchargcroient dans le Royaume.
Sa Majefté lui accorda auflî un fceau, qui portoit

pour légende , Ludcvici XIF. FramU Û Navarm
Rrtit figillum , ttd iifitm fiiprevii confilii Gullict Orien-
tmlit ! « elle eut pour armes un Globe d'azur char-

gé d'une flcur-de-lis d'or, avec ces mots , Florebo

quocumcfue jer«r ; & pour fiippôts , deux figures, l'u-

ne repréfentnnt la Paix , & l'autre l'Abondinc».
Les fonds extraordinaires , <)ui fuient établis, dout

le Roi avança la plus grande partie , & qui ne mon-
toient pas moins qu'à fcpt ou huit millions, mais
qui dévoient aller jufqu'.^ IJ» le départ de plulieurs

flotes, foit pour rétabiini'me'nt projette à Madagaf-
car , qui devoir être le principal entrepôt de la Com-
paçnic, foit pour l'établiffement des Comptoirs

,

qu elle vouloit avoir dans les Indes ; enfin l'union

& l'alïïduité avec laquelle les Directeurs de France
travailloicnt à foûtenir cette entreprife ; firent d'a-

bord concevoir une grande idée cle cette Compa-
gnie , & en efpérer un grand fuccès.

Mais le mauvais choix de ce premier entrepôt

dans une Ile mal-faine > habitée par des peuples

cruels & indomtables ; moins riche & moins abon-
dante qu'on ne l'avoit crû fur des relations exagé-

rées ; la mort des plus habiies Direftcurs envoyés
aux Indes ; la divifion des autres ; particulièrement

le peu de fidélité du Sieur Curon Hollandois
,
qu'on

avoir avec quelque inconlldératirn mis à la tète des

atfaires dans ces païs éloignés ; les guerres de ï66f
pour les droits de la Reine , Se de 1672 contre la

llollande; enfin, le peu de fuccès de l'Efcadrecon-

fidérablc du Roi comiiundéc par le Sieur Deshayti,
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dont i.:;e paitie périt ni 1672 à Trinqucmale dnns
l'Ile de Ccylun , où le même Caron l'.-ivoit »rai-à-

propos engagée, Si l'autre à la prifc, à ladéfenfc,

& à la reddinon de Sùint Thomas en 1673 & i6j/^,

rèduifîrent les cliofes en un te! état , que ce qui a
fubfifté depuis cette Compagnie , ou plîuôt celles

qui fe font formées dp ces débris, ôc que les né-
gocians de Saint Malo ont foûtenuës avec quelque
fuccès jufciu'cn 1719 , "'en ont été proprement
que le Ujui. «tte & l'ombre.

On n'dvtiit néanmoins rien oublié en France pour
foûtenir & augmenter le Commerce & le crédit de
cette Compagnie. Sa première fiote compofée de
trois vaift'caux, & d'une galiote, étoit partie de Breft
le 7 Mars 166^. Il en avoit été armé de plus con-
fidérables dan" '".s deux années fuivantes , pour
tranlporter aux Indes les Diiefleurs , Se ceux d'en-

tr'eux , qui avoien' été choifis AmbafFadeurspour la

Cour de Perfe , & pour celle du grand Mogol ; &
on avoit déjà eu avis que la nouvelle de ce célèbre

établuTiiuent avoit été reçue dans tout l'Orient avec
une 'oye , qui fembloit promettre encore plus de
fuccév qu'on n'eiit d'abord ofé en efpèrcr.

Sa JVi.jpfté , pour répondre à ces heureux com-
mcn;em«" ,*, déclara par un Arrêt de fon Confcil

du 21 Septembre 1668, qu'outre les deux millions,

qu'elL' avoit déjà mis dans les fonds de la Compa-
gnie , elle lui feroit encore payer par le Garde de
foK Tréfor Royal, femblable fomme de deux mil-
lions, fur laquelle Sa Majefté confentoit pareille-

ment que fuffent prifes toutes les pertes , qui pour-
roient lui arriver dans les dix premières aimées de
fon établiflèmcnt.

Il étoit ordo-né par le même Arrêt , que tous
ceux qui avoient foufcrit pour s'intérefler dans la

Compiigc\ie , Se qui n'avoient pas encore fourni
leurs fands , en payeroient le premier tiers dans un
mois du jour de la publication de l'Arrêt j le fécond
da:<s le ly Novembre fuivantj & le troifiéme tiers

dans le ly Janvier 166^ y avec néanmoins permif-
fion d'abandonner leur premier tiers , s'ils ne fe trou-

voient pas en état , ou en volonté de fournir Ici

deux autres.

Enfin , pour que les intèrelTés fulTent informés
desaftiiires delà Compagnie , il fut indiqué uneaf-
femblée générale dans le mois de Novembre fui-

va!it.

Cette afl'emblée fut tenue au Château des Tuille-
ries , mais feulement le ly Décembre, en préfence
du Roi , à qui Mr. Colbcrt rendit compte de l'état

de la Compagnie. Il y fut fait auftî une éleftioo

de trois nouveaux Diretteurs , pour être joints aux
anciens ; & Sa Majefté s'ctant fait reprèfciiter la li-

fte des JntérclTès , nomma plulieurs Commiftàires
pour aftifter aux comptes de la Compagnie , les exa-
miner ,les calculer Se arrêter.

Les principaux de ces Commiftàires furent Mon-
iteur de LéimoifriioJt premier Préfident du Parlement,

Mcfl^curs PiijfortSc de Foifin Confeillers d'Etat, Mr.
de f.t Reittie pour les Maîtres des Requêtes j Melïïeurs

les Procureurs Généraux du Parlement, de la Cham-
bre des (A)niptes , & de la Cour des Aydes j & fix

des principaux Marchands du Royaume.
Le y Janvier 1669 , il y eut une aftcmblée de fous

les Commiffaires nommes dans celle du ly Décem-
bre précédent. Monfieur Piiffort y rendit compte
de la commiifîon , pour l'examen des livres de la

Compagnie , dont il avoit été chargé : enfuite il fut

pris jour pour figner Se arrêter les dits livres. Ce
qui s exécuta le ly du même mois de Janvier.

Le Roi continuant toujours de vouloir être in-

formé de l'état de la Compagnie , ordonna par une
Lettre de Cachet du 20 Avril 1 tfyy , qu'il feroit te-

nu le 8 Mai fuivant une aflèmblèé générale des In-

térellcs, pour y être élu de nouveaux Directeurs >

Se nommé dei Commiflàires
, pour voir de exami-

ner
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ner les Rcgiftres , papiers & bilans.

Ij'alTcmblt'e ayant été tenue , & les procès ver-

b.i'ix qui en furent faits, en date des I9<JC2I Mai,

ti,ant été raportés ; il intervint une Déclaration du

Roi du ij Septembre 167^, qui portoit :

10. Qu'il feroit fait une répartition de dix pour
cent à tous les intéreHes de la Compagnie des In- '

des ,
qui auroient payé les trois tiers des femmes ,

pour lefquelles ils auroient pris part au fond capital

d'icelle.

20. Que le tems de la clôture du payement des

Aâions feroit prorogé jufqu'au premier Juillet 1676,
pendant lequel tems les Aélionnaires pourroient ache-

ver de payer ce qui reftoit par eux dû , uquel cas

il leur feroit précompté dix pour cent , pour leur

tenir lieu de répartition.

30. Qu'après le dit tems paiïe > fans efpérance de

nouveau délai , aucun n'y feroit plus reçu , & que
ce qui fc trouveroit avoir été par cuk payé , accroî-

troit au fond capital de la Compagnie.
40. Entin, qu':utendu les pertes que la Compa-

gnie avoit fouffertes par les guerres > 6c Sa Majeflé

y ayant égard , elle la déchargeoit des quatre mil-

lions de livres qu'elle lui avoit avances , fans qu'el-

le tût tenue d'en reflituer aucune chofe , ni d'en

compter à la Chambre des Comptes & ailleurs.

La Compagnie ayant encore fubfifté environ dix

ans dans la première forme , qui lui avoit été don-
née par l'Edit de 1664 , mais ne pouvant plus qu'à

peine remplir fes eng.igemens , & continuer fon

Commerce , on fongea à lui donner une nouvelle

forme , afin , s'il ctoit poflfible , de ranimer fon cré-

dit , & de la tirer de fa langueur.

Pour y réuHîr , on tint une alfemblée générale des

Intérellés, le 29 Mai 1684, indiquée par une Let-

tre de Cachet du 17 Avril précédent.

Cette Lettre de Cachet ordonnoit l'éleftion d'un

nombre fuffifant de Directeurs, pour remplir la pla-

ce de ceux qui étoie.nt morts , ou qui ne pouvoient

plus en faire les fondions. Elle nommoit des Com-
miffaires, la plupart les mêmes qui avoient été nom-
més en 1 67 J , pour faire l'examen & le bilan des li-

vres de la Compagnie ; & marquoit que l'intention

de Sa Majcfté étoit
,
qu'en pourvût à faire des gra-

tifications convenables aux Direfleurs , tant de la

Chnmbre générale de Paris , que des Chambres par-

ticulières des Provinces.

Les nouveaux Dircdeurs ayant été élus conibr-

mémcnt à la Lettre de Cachet , on mit pardevan t

les CommiHixires nommés par Sa Majeflé tous les

livres de la Compagnie , favoir :

Le grand livre de Raifon ,qui fîniflbit par le bilan

fait le 21 Mai i6j^.

Un autre livre de Raifon , dont l'entrée étoit l'if-

fuë du livre ci-defliis , & finifToit par le bilan préfen-

té par les Sieurs Direâeurs , & par eux fait & arrê-

té le 27 du dit mois deMai 1684.

Le livre de CaiHe , contenant ce qui avoit été reçu

& payé dans la fuite du dit Commerce.
Le livre du contrôle de la CaifTe.

Le livre des AAions des IntérelTés dans la Com-
pagnie.

Le livre des Effets dépofés dans les magaHns du
Port-Louis

,
pour l'équipement des vailfeaux.

Le livre du Comptoir de Surate.

Le li vre des Engagés de la Compagnie , aux Indes.

Deux livres des Equipemens.

Et le livre des Commis , qui fervoienten France.

Tous ces livres avoieat été arrêtés par les Direc-

teurs, le 27 du dit mois de Mai.
Enfuitc il fut délibéré (iir les gratifications des Di-

reftcurs , fjui furent fixées à 3000 livres pour cha-

cun des Direéleurs de la Chambre générale de Paris;

& 1000 livres pour chacun des Direfteurs des Cham-
bres particulières.

Le procès verbal des chofes réglées dans cette af-
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femblée, fijt fuivi d'une Déclaration du Roi , du 17
Juillet de la dite année 1684 , & d'un Arrêt du

Confeil du même jour, avec des Lettres Patentes

fur icf'.ii, portant les mêmes difpofitions, favoir.

1", Qu'il feroit payé aux Direâeurs les gratifica-

tions à eux accordées par le réfultat de la Compa-
gnie.

20. Que la Déclaration du 13 Septembre 167^
feroit exécutée ; & en conféquence , que ceux qui

n'ûvoient pas entièrement payé les trois tiers de ce

qu'ils devoiant par leur engagement, ou du moins
ju qu'à la fomme de 8cX)0 livres, demeurcroient pure-

ment Se fimplement déchus de tous les droits , ac-

tions & privilèges qu'ils auroient pu avoir duns la

Compagnie. Sa Majeflé dérogeant à cet égard à

l'EditoJ mois d'Août i66^, & aux Arrêts du Con-
feil intervenus depuis.

Cette afTemblée , & l'examen des livres de la Com-
pagnie qui s'y fît par les Commiflàires , n'ayant fer-

vi qu'à faire connoître davantage fon mauvais état

,

& l'impofTibilité qu'elle pût fubfîfler, fi l'on ne lui

donnoit une autre forme ; Sa MajeHé ordonna par

un Arrêt de fon Confeil du 3 Septembre de la mê-
me année , qu'il feroit inceffamment convoqué une
nouvelle afTemblée , dans laquelle en préfence de
Meflîeurs Boucherai , Fujfort , Rouillé , & c^e la Rei-

vie, CommifTaires du Koi , les l'-res des Comp-
toirs des Indes , aulli-bien ' -le le- Coni.v,is des dits

Comptoirs nouvellement arrivés , fe.^yient entendus
& examinés , & qu'il feroit dreflé fur les dits livres

Se autres mémoires , un nouveau bilan de la quali-

té & valeur des effets de la Compagnie ; lequel vft

par Sa Majeflé avec l'avis des Sieurs CommifTaires
il feroit pourvu par Sa dite Majeflé ce qu'il appar-
tiendroit.

En exécution de cet Arrêt , l'afTembiée générale
de la Compagnie fut tenue le 11 du dit mois de
Septembre; enfuitc continuée les 16, 18, 19, 20
& 22 du dit mois ; & enfin terminée le 6 du mois
d'Oftobre : dans laquelle dernière ceflîon , il fut or-

donné , que le procès verbal de la dite afTemblée fe-

roit clos , arrêté & figné , ainfî qu'il avoit été ra-

porté par M. Pujjert , & qu'il feroit fait un bilan

général des effets de la Compagnie.

Toute cette inflruftion fut fuivie de l'avis de Mef-
fîeurs les Commiffairss du Confeil

, portant qu'il

étoit nécefTaire d'augmenter le fond de la Compa-
gnie ; & que pour y parvenir , attendu que la va-
leur des Aérions étoit réduite au quart , il faloit ob-
liger tous les Aftionnaires d'augmenter leurs dites

Aftions d'un quart en fus , en deniers comptant, dans
un mois du jour de la publication de l'Arrêt, qui
iniervien!4roit à ce fujet ; & que faute de fournir le

dit quart , ils feroient rerabourfés d'un quart de leuri

Aélions , moitié dans un an, & moitié un an après,

le tout fans intérêt , par les perfonnes qui feroient

nommées par Sa Majeflé, qui refleroient fubrogées
aux droits & Aflions des Aftionnaires rembourfés }
c. fourniflànt néanmoins , par les dits particuliers

fubrogés , les fonds ncceflaires pour continuer la

Commerce de la Compagnie.

Cet avis des Comniilliiires fut confirmé, 8c foa
exécution ordonnée par un Arrêt du Confeil du ig
Oftobre 1684. Il fut néanmoins donné depuis un
nouveau délai d'un mois, pour !e payement du dit

quart en fus.

Ayant été enfuite vérifié par les comptes de la

Compagnie , oue fes fonds ne montoient en tout
qu'à la Tomme de 3353566 livres 13 f. 4 d. Se qu'il

n'y avoit que quatre-vingts Adionnaires qui eufTent
fourni leur quart en fus ,montant feulement à 109Ji5
livres 13^4 deniers , qui avec le n^fle des effets

de la Compagnie , n'ètoient pas fuflifans pour foû-
tenir fon Commerce j le Roi donna une Déclara-
tion au mois de Février 1685, par laquelle jl firt

ordonné :
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lO. Que l'Edit du mois de Septembre i66^ fcroit

cxccutc fuivant fa forme & teneur > au profit des

ancien.* Aftionnaires , qui auroient fourni leur quart

eu fus, qui 1 1. Revoient intérefTcs dans la Cumpngniei
tant pour le quart reftant de leurs Avions t que pour
leur nouveau fond de quart en fus.

2o. Qu'à l'égard de ceux qui n'anroient pas payé
le dii quart, ils relieraient déchus de tout l'intérêt

qu'ils y avoient.

3». Que la fommc de 72897J livres à quoi mon-
toit le fuplément , qui n'avoit pas été .paye par les

Aftionnaires, feroit avancé par les perfonnes qui fe-

roient nommées par Sa Majeité , qui demeureroient

fubrogéesau lieu ôc place de ceux qui n'avoieiit pas

fuppléé le dit quart , à la charge de leur payer pa-
reille fomme de 72897 J livres, pour le quart au-

quel toutes les Adions avoient été réduites.

^0. Qu'il feroit payé à ceux qui auroient fait de
nouveau -c fonds pour ce rcmbourfement , & pour la

continuation du Commerce de la Compagnie , l'in-

térêt de leurs dits fonds Se rembourfemeus , fur le

pié qu'il fe paye dans le Commerce de mer, en
attendant les profits qui pourroient venir du dit Com-
merce.

50, Qu'il feroit nommé , pour avoir foin de la

Compagnie , & de fon négoce, le nombre de dou-
ze Diredeurs, qui feroieiK clioifis parmi les Aflion-

naires de la Ville de Paris, qui auroient au moins
fourni 30000 livres de nouveaux fonds.

C°. Que, quelques-uns des dits Direfteurs dé-

ccdans , il en feroit nommé d'autres à la pluralité

«ies voix , tant des Direfteurs furvivans , que des

Adionnaires, qui auroient au moins 20000 livres

d'Adions.

7'. Que les dits Direfleurs auroient feuls la di-

leftion de» affaires, & commerce de la Compagnie.
Sa Majefté fupprimant tous les- Direfteurs nommés
en la Chambre Générale de Paris, & dans toutes

les autres Chambres du Royaume.
80. Qu'en cas que la Compagnie voulut garder

l'Ile de Madagafcar , elle feroit tenue de la toi Se

homma|;e , & reikvaiiccs dues à Sa Majeflé ; 3c en
feroit au contraire déchargée , fi elle ne la gardoit

pas.

Nou, La Compagnie a renoncé à la projprieté de
cette Ile en 1686 ; & par Arrêt du Confeil du 4
Janvier de la même année , Madagafcar a été réu-

nie à la Couronne.
Il y a outre ces huit articles quantité d'autres

di/potitions , mais moins importantes , 8c qui ne
font rien à l'hifloire de celle Coivpagnie

, qui eft

la feule chofe qu'on ait ici en vûë.

On a raporté un peu au long cet divers articles

delà Déclaration de it^Sj' , parce ijue c'efl fur ce
fondement que la Compagnie a fub'.illé , & a été

gouvernée iufqu'ù ce qu'en l'année 1719, elle ait

été réunie a la Compagnie d'Occident , connue de-

puis fout le nom de Compagnie des Indes.

Les perfonnes qui dévoient payer le fupplément

de 72897J livres à la place des Adionnaires , qui

n'avoient pas fourni leur (juart en fus , Se. faire aux
dits Aélionnaires le rembourfement de pareille fom-
me, ainfi qu'il eil porté ci-delTus par l'Article 3 de
la Déclaration , furent nommées par Sa Majeflé, par

un Arrêt de fon Confeil d'Etat du 21 Février i68y;
(avoir, les Sieurs de t'romont , More! de Boi/liroux

,

Soulei , MtuhideVitry la Ville, Poequelin , de LijU,

des Fieux , Parent , Ceberit , du Boulay , le Brun

,

& Tardif.

Ces douze nouveaux Aftionnaircs furent par le

même Arrêt déclarés feuls Direfteurs de la Com-
pagnie, & leurs droits de préfcnce réglés à jOOO li-

vrer chacun par an.

Au mois d'Avril I(î87, le nombre des Dircéleurs

fut augmenté de huit autres , pour Eure eiifcmble
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celui devi:'gt; lesqurN nouveaux Direfleurs dévoient
payer, pour y être reçus, 40OCO livres, s'ils avoient
dé)a 20000 livres d'Aêlions dans la Compagnie, Si

tfûOGO .ivres s'ils n'y avoient point d'Aftions.

Par cette nouvelle forme donnée à la Compagnie
des Indes Orientales , les fonds de fon Commerce
fe trouvèrent monter à 2100000 livres, dont les

Dircêleurs en avançoicnt lacoooo liv. à raifon de
60000 liv. chacun, & les Aâiounaircs environ
900ÛOO liv.

Il fembld d'abord que fous ces nouveaux Direc-
teurs, la Compagnie uvoit repris vigueur ;& en ef-

fet fon Commerce ayant été heureux , elle fit deux
répartitions à fcs Aôionnaires en 1687 & i^9i,
montant enfeniblc à trente pour cent.

Depuis 169 1, fon iiiVoce fut fort interrompu à
caufe de la guerre

,
qui fuivit la révolution d'Angle-

terre ; & celle ou la France fe trouva engagée à cau-
fe de la fucccflion d'Efpagne.

Aufli-tôt après la paix deUyfwick, les Dircfleurs
firent des e<R">rts extraordinaires , & leurs envois fu-

rent plus confidérables qu'ils n'avoient encore été

mais ce fut proprement là l'époque de fa chute : la

guerre de 1700 lui ayant caufé de fi grandes pertes

que lors qu'elle fut réunie 19 ans après à la Com-
pagnie d'Occident, fes dettes , tant dans le Royau-
me qu'aux Indes > montoient à plus de dix mil-
lions.

Il paroît qu'en 1701 , la Compagnie ayant repré-

fenté aux Miniftres par fts députes le mauvais état

de fcs ati^aiies , elle obtint de Sa Majeflé un prêt de
Sjoooo liv. à la charge que chacun des Diredeurs
augmenteroit fon fonds de 40000 liv. & les Adioa-
naiies de jo pour cent.

L'exécution de ces conditions cauférent de grands
troubles entre les Direfteurs & les Actionnaires : les

premiers les acceptant , & les autres rcfufant de les

exécuter , malgré deux Arrêts du Confeil des ai Fé-
vrier , & 16 Mai 1702 , qui homologuoient le ré-

fuhàt de l'airemblév générale tenue le 24 Janvier de
la même année.

Enfin en 1704. toutes les conteflations furent

terminées par un Arrêt du Confeil du premier Avril,

qui fans avoir égard à divers autres Arrêts rendus

depuis celui du 16 Mai 1702, ordonne que tous les

Aflionnaircs de la Compagnie des Indes Orientales

demeureroient intcrellés dans fon Commerce , pour
en partager les profits , & en fupporter les pertes

,

chacun par rapport à fon fond , tant pour le pafié

que pour l'avenir.

Que pour connoître l'état des affaires de la Com-
pagnie , les Direftcurs feroient rendre inccflàm ment,

& avant toutes chofes , les comptes de la gefliun de
fon Commerce.

Qu'à l'avenir , les Aôionnaires ne pourroient être

engagés dans aucuns nouveaux emprunts , à moins
que les délibérations ne fuflcnt fignées de trois des

Àdionnaires, du nombre des cinq
, qui feroieiit par

eux nommés pour l'examen des dits comptes, &
figner les dites délibérations ; <5c qu'en cas de re-

fus de figner par les dits Aftionnaires commis, les

parties fe retireroient pardevant le Sieur de Pont-

chartr ..! , pour, fur fon rapport, y être pourvu par

Si» ^'lajeflé.

La reddition des comptes ayant fait naître de nou-
velles conteflations entre les Dircâcurs Se les Aftion-

naircs , Se les affaires de la Compagnie empirant tous

les jours ; il fut encore rendu deux Arrêts , l'un du
6, & l'autre du i a de Novembre 1708.

Par le premier Arrêt , il étoit ordonné qu'il fe-

roit tenu dans deux mois une affemblée générale des
Direftcurs Se Aftionnaires de la Compagnie , en
préfcnce du Sieur Prévôt des Marchands, pour re-

cueillir les diflcrens cxpédiens qui feroient propo-
fés pour foùieuir Si augmenter le Commerce de la

dite
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dite Compagnie 1 pour en être en fuite ordonné par

Sa Majeflé ce qu'il appartiendioit.

Par le fécond Arrêt , qui ordonne l'éxecution

du pricëdent, il e(l furcis à toutes pourfuites, con-
traintes» & exécutions, à raifon des dettes de la

Compagnie , fur les effets d'icelles , & fur les per-

fonnes^TC biens de fes Dircfleurs , faufà leurs cré-

anciers de fe pourvoir au Confeil , Se y faire telle

demande que bon leur fembleroit ; avec défenfes de

fe pourvoir ailleurs, à peine de nullité.

Êniln, les chofes n'étant point encore difpofces

à faire en France une nouvelle Compagnie des In-

dfs Orientales, & les Miniftrcs voulant cependant

que les François y continuaffent leur commerce a-

vec quelque réputatioH , la Coir permit aux Dire-

Acurs delà Compagnie, de tn'.ter avec de riches

Négocians de S. Malo , Se de leur céder fon privi-

lège fous certaines ci^nditions.

C'étoit entre les mains de ces derniers, que le

négoce de la France recommençoit à rieuriraux In-

des , lorfque fe fit cette union avec la Compagnie
d'Occident , dont on a déjà parjé , Se dont on par-

lera encore , en traitant plus bas de 1 c'tablifl'ement

de cette Compagnie. Voyez ci-après Compagnie
d'Occidbnt , & Compagnie des Indes.

Il faut remarquer , qu'il y avoit déjà long-tems

que la Compagnie des Indes Orientales avoit eu la

permiflion cle faire part de fon privilège a des Par-

ticuliers , dans l'efpérance que les proiits qu'elle ti-

reroit des Traités qu'elle feroit avec eux , lui pro-

cureroient de quoi foûtenir fon Commerce aux In-

des ; ou du moins de quoi payer en France une par-

tie des intérêts de tant de billets qu'elle avoit fur

la place, & lui donneroient le crédit de les renou-

veller.

Le premier de ces Traités eft du 4 Janvier 1698,
fait avec le Sieur Jourdan & fes Aflocics

,
pour en^

voyer à la Chine. On en parle ailleurs. Voyez

Compagnie de la Chine.
Il s'en étoit encore fait un autre avec le Sieur

CrozM Se fa Compagnie, au mois de Décembre 1708,

homologué par Arrêt du 15 du même mois.

Parce dernier Traité, les Directeurs de la Com-
pagnie pcrmettoient au Sieur Crozat d'envoyer fous

le nom de la dite Compagnie, dcex vailleaux uux

Indes , à la charge qu'elle autoit quinze pour cent

du montant de la vente des marchandiles que '

vailTeaiix en raporteroient , fans aucune déduft;

comme auflî deux pour cent des maichandifcs pm-
venant des prifes que les dits vaiilcaux pourtoient

hire au-delà de la Ligne ; avec la liberté pour la

dite Compagnie de faire raporter (ur tes deux vaif-

feaux , fans payer aucun firet , jufqu'à dix tonneaux

de marchandifes des Indes j la Compagnie , d'ail-

leurs , fe réfervant le droit de tonneau , tant pour

l'aller .que pour le retour, à elle accordé par Sa
Majefté, c'eft-à-dire , le droit de yo liv. par ton-

neau de marchandifes que ces vaiffeaux ^nirttnt dans

les Pais de fa conceflion j Se de 75 )iv. partoni.iau

pour celles qu'ils en raportent
,
pour être dccliar-

gées dans le Royaume, que Sa Majellé fait i.:aycr

par gratification à la Compagnie.

Les conditions du Traité avec Jourdan étoicnt à

Îieu près les mêmes , que celles du Traité tait avec

e Sieur CraiM.

Pouichery, que les François nomment plus or-

dinairement Pontichery & Pondichwy, cft le prin-

cipal Comptoir que la Compagnie ait dans les In-

des, la réndence du Dircfteur Général de la Com-
pagnie , & le centre de fon commerce ; les autres

établiflemens n'étant proprement que de fimples Lo-
ges, où l'on ne laide que peu de Commis, fouvent

qu'un feul, à la réferve de celui de Surate, qui efl;

aflèz confidérable. Pontichery eft litué fur la Côte
de Coromandel, dans let Etats du Prince Gingi ,

ami de la Nation , à 1 1 degrés 48 minutes de la-
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titude. Se à 114 degrés de longitude.

La Compagnie aflura ce Pofle en itfSS, par un
Fort flanque de quatre tours, fur lefqucllcs foiitcn

batterie 24 pièces de canon. La garnifon y cil or-

dinairement de ijo hommes , tous François.

Les Hollandois l'aflicgérent avec toutes leurs for-

ces en 1693, ^ '^ prirent après un longllégo}

pendant lequel le Sieur ^<ir/j» , Direéleur ôénéral,

qui deux ans auparavant avoit été lionOré par le

Roi, de Lettres de NoblelTe, <Sc qui le fut depuis

de l'Ordre de S. Michel , fe fignala beaucoup , &
obtint pour lui & h garnifon une dès plus nono.i

râbles capitulations , que jamais troupes aiTiégée^

ayent reçues , outre quantité d'articles avantageux à
la Compagnie.

Pontichery fi)t quatre ans après reftitué aux Fran-
çois par le "Traité de Ryfwick ; & c'eft encore leuï

principal établiffement aux Indes.

Les marchandifes qui viennent en {"rancé par les

vaiHèaux de la Compagnie, font:

Diverfes foyes , tomme des tanis , des moutas oU
fleurets , des courragats. Se des foyes torfes , qu'oit

tire toutes de Bengale.

Du coton filé , (Se du coton ti laine , qbi vien-

nent de Surate.

Du girofle , de la canelle, de la mufcade, dU
macis des Moluques Se de Ceylan.

Du poivre commun , du poivre long , du caffé t

du ris, de l'encens, du falpêtre , de la teira-meri-

ta , trois fortes de laque , de l'indigo , de la mir-

rhc , du thé , du bezoard , de l'opopopax , du vi-

triol, du camphre, de l'efquine, du fel armoniac ,

de la fercacofte ( c'eft la gomme farcocole ), du gal-

banuin, du galanga, du ibgapenum , des pirailtres

( ij) , diverfes efpèccs d'aloës , du fené, dc la gom-
i«e-guttc , du cachou , des mirabolans , du folium-

Indum , Se quelques autres fortes de drogues. Tou-
tes ics drogues & épiceries fe chargent à Surate j

à Bengale, & à Pontichery.

On apporte aufli de ces trois endroits, des cau-

ris qui viennent des Maldives, du bois rouge, dii

bois de fandal, Se du bois de fapan ; des cannes en
jets, foit rottins (ou joncs) , de la cire à cacheter^

dc i . cire jaune, Se dfe la cire blanche.

Lts marciiandifes foivantes viennent de la Chi-

ne. Du toncenacq , du cuivre rouge du Japon , du
cuivre jaune, de la rhubarbe, des canques ou ba-

lins , des toiles de Nanquin , des étofies ou doru-

, fur papier, des gros de Tours, des (aiins , des

dar is , des tuitfes de Tunquin, des fa a , des ga-

zes , (les cicpoiis , des panzi , dis
^
apiers brodés

foye Se "1
; plutieurs foyes, tntr'auires des foyes

brutes, des fc es torfes, des foyes teintes , & des

foyes pour broUirie ; des év.i -uils, des écrans, des

ouvrages de vernis, des porcelaines, du vif-argent^

Se de l'or.

Il vient encore des Indes Orieniales , des dia'*

mai s & des perles, de ni les uns fe trouvent dans

le Royaume de Golcoi.de, Se les autres dans l'Ilo

de fiorneo.

Ou ne parle point ici de ce grand nombre de tou-i

tes fortes de toiles peintes , & -i'étoffes mêlées de
foyt , de coton & d herbes . ('• ,t les vailleaux delà
C. mpagnie ont long-

f

le principal de leurs

retours, & qui inondeni > .tore le Royaume, mat-

gré plus de cinquante Arrêts qui les défendent , &
malgré même la peine de mort , qui a été enfin or-

donnée en 1721, contre ceux qui en fetoient en-
trer dans le Royaume , ou qui en feroient le com-
merce

;
parce que toutes ces marchandifes devant être

regardées comme de contrebannt , il n'efl plus per-

mi.s à la Compagnie de s'en charger, ni aux Paiti'

culiers d'en acheter d'elle.

(a) C'eft app.ircmiTient la pirithtt , racine médicN
nalc, dont l'Auteur parle en fon lito.
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Il eft vrai que par quclc^ucs Arrêts du Conreil >

il lut t ^té accorde la permiflîon d'en faire venir juf'

Siu'à
une certaine quantité , & pour une certaine

omme ; mais feulement pour être envoyées h l'E-

tranger , avec de grandes précautions pour en em-

pêcher le dévcrfimcnt dans le Royaume.

A l'égard des toiles de coton blanches ou rayé es»

jc de celles gu'on nomme MoufTeline^, le com-

merce n'en eu pas généralement défendu en Fran-

ce ; n'y ayant guéres que celles qui viennent par la

Hollande & l'Angleterre , dont le commerce foit in-

terdit i celle» de la Compagnie pouvant être ven-

âuëi & achetées , pour la plupart
, pourvu qu'elles

foient marquées du plomb qui a été ordonné pour

les diftinguer.

Les ét'^ffiïs qui font défendues , font les allegias

d'herbe . les gingiras , les chuchelas , les tepis , les

I'amavart » les daruis , les armoifins , les tailètas d'her-

}cs> In damas blancs , le fatin de la Chine, qu'on

nomme autrement Pelangs; les fouflîes , les charca-

iias , les cherconées, les memishours, les {irTakas

,

les choumicours , les allegias de Toye , les cotonis

unis <Sc à fleurs , les attlas à fleurs d'or & h fleurs

d« foye
t

ffautres attlas brodés ôc rayés , & d'autres

encore
)
qu'on nomme Oeil de perdrix ; enfin , les

couvertures de coton , ou fatin piquées.

Pour les toiles peintes, elles font toutes réputées

de contrebande ; mats particulièrement les chittes

d'Amadabath 3c de Seronge , & celles qu'on nom-
me des Chaferconnes , des Mamoudis , des Calmy
& des Moultans > qui font celles dont les François

fe chargent le plus volontiers.

Toutes ces étoflfes Se toiles , tant permifes , que

non permifes , fe tirent de Surate , de Bengale , &
de Hontichery , qui font les lieux où la Compagnie

a » pour aintt dire > fixé fon commerce.

%. n.

COMPAOMIB DES Indes Occiden^
TALES.

Avant \îc parler de l'établifTemcnt de cette Com-
pagnie I il faut dire quelque chofe de celle qui fut

fuite pour la nouvelle France , fous le miniftére du

Cardinal de Richelieu.

Cet habile Miniftre, capable de former en même
tems les plus grands projets , & de les foûtenir , a-

chcvoit cle donner fes ordres pour foûmettre la Ro-
chelle au Roi Louis XIII , lorfqu'il penfa à profiter

de la paix que cette conquête alloit rétablir en Fran-

ce, en établifîant cette Compagnie. L'Edit en fut

donné au camp devant cette Ville , au mois de Mai

I6a8.

Uiis le mois d'Avril de l'année précédente , plu-

fieurs Marchands , Négocians , ôc autrrs perfonnes

riches , 6c de grand crédit > s'étoient ojFerts de faire

une Compagnie de cent Airocics
,
pour foûtenir lis

Colonies déjà établies dans le Canada , Oie en envoyer

de nouvelles dans ces vafles Fais encore allez mal

connut.

Ce (ut & ce» premiers Affociés, dont les princi-

paux étoicntles Sieurs de Roquemont , Houel , Lat-

tagnant , Dablon , Duchedie de Chatillon, que le Roi

Xar fon Edit fit cette ceffion , fous les privilèges

[ conditions contenus en feize articles.

Ces l'onditions furent , Que dès cette même année

162^, la Compagnie feroit palfer dans la Nouvelle

France deux à trois cens hommes de tous métiers ;

& pendant les quinze années fuivan'es jufqu'à quatre

mille de l'un 6c de l'autre fexe, qu'ils nourriroient

6c entreticndroient de tout pendant trois années ;

parmi lefquelsHabitansiln'y auroit aucun Etranger,

mais feulement des naturels François âc Catholiques.

Que les Allocics entreticndroient dans chaque Ha-
bitation trois Eccicfiaftiqucs au moins , même da-

vantage , s'il étoit jugé nécelTaire.

Que fiiuu par eux d'avoir fait pafTer jufqu'à quinze
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cens hommes pendant les dix premières années des

quinze de leur concefTon , ils refïitueroient pour Hé-

dommagement de la dite inexécution , le prix ritj

deux vaiffeaux de guerre que le Roi leur accordoit

par l'article ^ de fon Edit ; ce qui auroit auflilieu,

fi dans les cinq refiantes, le nombre entier de quatre

mille hommes n'étoit point pafTè.

Enfin , que les Affociés pour toute redevance ren.

droient la foi 6c hommage, fuivant la coutume de
France , à chaque mutation de Roi , 6c ofTiriroient

une couronne d or du poids de huit marcs.

Les Privilèges furent la propriété à perpétuité,

Juflice Se Seigneurie du Fort & Habitation de Que.
bec , avec tout le Pais de la nouvelle France , le

long des Côtes , depuis la Floride , en rangeant

celle de la Mer jufquau cercle Arélique
, pour lati-

tude ; & depuis l'Ile de Terre-neuve , tirant à l'Oueft,

iufques dans le grand Lac , dit la Mer douce , pour
longitude ; comme pareillement' le long Se en re-

montant la rivière de S- Laurent , en avançant dans

les terres.

La ccflîon aufïï en propriété de toutes les mines

ôc minières ,
pour en jouir fuivant les Ordonnances

des Rois de France.

La permiflîon de fondre artillerie , Se bâtir Places

6c Foriereffes où ils le jugeroient à propos.

Le trafic de tous les cuirs , peaux , pelleteries , Se

autres marchandifes , qui fe pourroient tirer des dits

Pais , à la réferve de la pêche des morues & baleines,

qui refleroit libre à tous les Sujets du Roi , aulli-

bicn que la traite des dites pelleteries, aux François

déjà habitués en Canada, ou qui y pafferoient, fans

être aux dépens de la Compagnie ; qui pourtant

feroient obligés de porter aux Commis des Affo-

ciés le produit de leur traite , pour les prix régies

par le huitième article de l'Edit.

A ces Privilèges, le Roi ajouta le don de dci'x

vaiffeaux de guerre de deux à trois cens tonneau*,,

& de quatre coulevrines de fonte verte.

Cette Compagnie réufïït d'abord affez bien ; ôe

c'efl à elle proprement que l'on doit les grands éta-

bliffemens que les François ont dans le Canada : mais

ayant négligé d'y envoyer les fecours néceflâires

,

les Etrangers, ôe fur-tout les Hollandois, en firent

bien-tôt prefque tout le négoce.

On a vu ci-delfus rétablillement d'une Compagnie
pour rifle de S. Chriflofle , l'une des Antilles, en

1625, & fa confirmation en 164a ; c'eft à ellt qu'on

doit toutes les Colonies Françoifes de ces Mes,
comme de la Guadeloupe , de la Martinique , de Nie-

ves , de S. Barthelemi , de S. Martin . de Sainte-

Croix , &c.

Cette première Compagnie ne fubfifla guéres au

delà de l'année i6ji. Le Commandeur de Poincy,

qui dès 1638, avoir été fait par le Roi, Gouver-
neur Général des Iles . traita avec elle le 34 Mai
i6ji , & acquit à l'Ordre de Malte, dant il èioit

Grand-Croix , la propriété des Ifles de S. Chriflo-

fle , de S. Barthelemi, de S. Martin, & de Sain-

te-Croix î Traité qui fiit confirmé deux ans après

par les Lettres Patentes de Sa Majefté, qui ne fe ré-

ferva que la feule fouveraineté de ce qui étoit com»
pris dans \;\ ccflîon de la Compagnie à l'Ordre de

o. Jean de Jérufalem, avec l'hommage d'une cou-

ronne d'or de mille écus à chaque mutation de Roi,
qui devoit être préfentée par 1 AmbafTadeur de l'Or-

dre.

Les AfTo iéj avoient déjà commencé à démembrer
leur pofTedion dès 1649 ; ce qu'ils avoient conti-

nué en i6<;o, par la vente qu'ils firent de quelques-

unes de Ici ' s Iles aux Sieurs du Parquet Se d'Hoiiel;

au premier, de la Martinique, de la Grenade, Se de

Sainte Aloufie ; & au dernier, de la Guadeloupe,

la MariË-Galande , la Défirade , Oe les Saintes.

Dans le tems que la Compagnie des Iles achevoit

de fe défaire de fes fonds , & de fe défunir , il s'en

f'9rrooit
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formoit une à Paris pour l'Ile de Cayenne , fous le

nom de France Equino^iale. Le Sieur Poncet de

Bretigny avoit déjà tenté un établiffement dans cet-

te partie de la Terre-ferme de l'Amérique ; mais a-

vcc iî peu de Aicct^s , qu'il lui en avoit même coûté

la vie.

L'Abbé de Lifle-Marivaux Dofteur de Sorbonne,

Royviile Gentilhomme de Normandie, Se l'Abbé

de la Boulaye Intendant Général de la Marine, cru-

rent être plus heureux ; & iju>.j: Qu'avec dilférens mo-
tif!: , s'unirent pour cet important defTein»

Le zélé de ta converiion des Sauvages étoit l'u-

nique motif qui animoit l'Abbé de Marivaux; de

Royviile avoit forme , à ce qu'ont publié depuis

fes AlTocics , de grands deifeins pour fe faire à lui

feul une cfpièce de fouveraineté dans ces lieux éloi-

gnés ; Se l'Abbé de la Boulaye ne penfoit qu'à fai-

re iieurir le Commerce Se la Marine de France ,

dont il avoit ea partie la direâion fous le Duc de

Vendôme.
Cette Compagnie compofée de quantité de per-

fonnes , également confidérables par leurs emplois

& par leurs richelTes, obtint des Lettres Patentes

fur la fin de i<$p. Le l8 Mai de l'année fuivan-

te » l'embarquement de y ou 6oo hommes , engagés

& levés pour cette Colonie , fe fit à Paris devant

les Thuilleries
,
pour fe rendre à Rouen , dans de

grands bateaux qu'on avoit préparés.

Mais , (t on le peut dire , ce fut fous des aufpi-

ces peu fitvorables > foit à caufe des troubles civils,

dont cette grande Ville étoit alors agitée s foit à cau-

fe de la mort de l'Abbé de Marivaux , l'ame de cet-

te entreprife , qui devoit pader à Cayenne en qua-

lité de DireAeur Général j Se qui étant tombé dans

l'eau , en donnant les derniers ordres pour cet em-
barquement » ne put jamais être fecouru , Se fe noya

inalheureufement.

Ces triftes commencemens furent fuivis d'évene-

nens encore plus tragiques : Royviile Général périt

dans la route , Se fut poignardé fur fon bord par fes

propres Allociés.

Sa mort fembla divifer les cfprits , 5c les accou-

tumer au fang, A peine la Colonie fe formoit-elle

à Cayenne , que les plus jeunes AflTociés confpiré-

îent la mort des anciens , aont l'autoii'é & la f.igef-

fe les embaralToit. Trois furent arrêtés j le plus cou-

pable paya de fa tête fa légéretc & fa pernHie ; les

deux autres furent dégrades dans des lies dclërtes :

Se il fut remarquable, que de tant de Gens qui a-

voient trempe leurs mains dans le fang du Géné-

ral , il n'y en eut aucun qui ne pérît par une mort

Ainefle.

La Colonie fe fentit même de cette efpèce d'a-

nathême; la mifére, la faim & la guerre en obligè-

rent les miféiabits reftes d'abandonner une terre ,

qui , pour ainfi dire , dévoroit (es Habitans ; Se à

la fin de Décembre i6j} , il ne refta plus rien dans

Cayenne, de cette Compagnie Françoife, que les

cadavres de quatre ou cinq cens hommes qui y é-

loient péris ; Se une grande quantité d'armes , d'ar-

tillerie , de meubles Se d'utenciles , dont les Sauva-

ges profitèrent.

I) fe fit néanmoins depuis une nouvelle Compa
gnie de la France Equinoxiale, qui fervit comme
de fondement à la grande Compagnie des Indes

Orientales , dont on va parler.

Il ne faut cependant pas oublier de remarquer, qu'a-

près plufieurs vicillîtudes de gouvernement , tantôt

des François , tantôt des Anglois , Se tantôt des

Hollandois . cette féconde partie de l'Amérique ,

connue fous le nom de Cayenne, efl reliée à la

France.

Tel étoit l'état des Colonies du Canada , de cel-

les de Cayenne, & des Iles Franqoifes ; par où
l'on voit afTcz que fi la France y acqueroit des do-

maines, elle ne profitoit guéres du négoce qui s'y

ï)ÉS mï)Ês ôeeîB. vôu
faifoit, (]ui aufli-bien aiie celui des Ile», ttoit prcf-

qu« entièrement entre les mains des Hollandoisqul
tous les ans y enVoyoient un très grand nombre dé
vailfeaux.

Ce Tut pour remédier à un défordr* fi préjudicia-

ble à fes Sujets, que le Roi Louis XIV. établit la

Compagnie Royale des Indes Occidentales en \66^^
dans le même tems qu'on travailloit à l'établiflrment

de celle des Indes Orientales, dont on vient dé
parler.

Les Iles Françoifcs fijfent rachetées au nom de
la nouvelle Compagnie : l'Ordre de Malte , de let

autres Propriétaires Rirent rembourfés. On traita a-

vec ce qui reftoit d'AITociés de la Compagnie de
la nouvelle France de i(5a8. Toutes les concclïïoni

furent révoquées , Se des Lettres Patentes expédiées
le II .Tuillet 1664.

Par ces Lettres , le Roi accorda à cette nouvelle
Compagnie en toute propriété , juftice Se feigneu-

rie , le Canada , les Iles Antilles , l'Acadie , les Ile»

de Terre-neuve , l'Ile de Cayenne, Se les Pais de
Terre-ferme de l'Amérique , depuis la rivière des
Amazones jufqu'à celle d'Orenoc , &c. avec tiicul-

té d'y faire feule le commerce pendant quarante ans,

au(fi-bien qu'au Sénégal , Côtes de Guinée , Se au-
tres lieux d'Afrique.

Sa Majefté ajouta encore fi de (î grands avantages»
laremife de la moitié des droits pour les. marchan-
difes venant des dites Terres ; le pouvoir de nom-
mer les Gouverneurs , Se tous les Officiers de guerre

& de jurtice , même les Prêtres Se Curés ; Se enfin i

le droit de déclarer la guerre , Se faire la paix , lorf-

qu'cllele jugeroit néceilairc; le Roi ne fe réfervant
que la foi Se hommage-lige , Se une couronne
d'or du poids de trente marcs à chaque mutation
de Roi.

Ses armes furent un écuffon en champ d'azur ^
femé de fleurs de lis d'or fans nombre; deux Sau-
vages pour fupports , avec une couronne treflée.

Les fonds pour foûtenir une fi grande entreprif*

furent proportionnés ; & fi confidérables ,
qu'en moins

de lix mois la Compagnie équipa plus de quarante-

cinq vailfcaux , avec lefquels elle prit poflelïïon de
tous les lieux compris dans fa concellîon , Se y éta-

blit fon Commerce. Cependant elle ne fubfifta p;ué-

res qu'environ neuf ans. En i6'^4,le Roi acquit

pour lui-même, Se réunit à fon Domaine, toutes les

Terres , Iles Se Poflcllions qu'il lui avoit cédées

.

& rembourfa toutes les Aélions des Particuliers.

Cette révocation ii fubite ne fut pas néanmoins
entièrement caufée par l'impuiffance oh fe trouvoit

la Compagnie de fe foûtenir, quoiqu'elle eût fait

de grandes pertes pendant la guerre avec l'Angle-

terre , & qu elle eût même été obligée de faire des
emprunts pour plus d'un million, & d'aliéner fon droit

exclufif pour le Commerce des Côtes d'Afrique.

Il lui reftoit cependant encore de puilfantes ref-^

fources ; mais comme on ne l'avoit proprement éta-

blie
,
que pour fiiire rentrer dans les mains des Fran-

çois, le Commerce des Indes d'Occident >, que les

Hollandois en avoit arraché, elle ne paroilîoit plus

d'une fi grande nécrfiité. Cette vue fe trouva alors

toute remplie) les Négocians Fraii^-ois, à qui laCom-

fiagnie avoit fouvent accordé des permiflîons pour
e négoce des Iles Antilles, & du Canada, y
ayant tellement pris goût , Se s'étant fi bien fait à
cette navigation

,
qu'on ne devoit plus craindre qu'il

repnllàt jamais chez les Etrangers.

Les niarchandifes que las vaiflèaux de la Compa-
gnie raportoient, Se qui viennent encore de cette

partie de l'Amérique qu'elle pofledoit , font les fu-

cres , les tabacs , le gingembre , l'indigo, la cafTe

,

les cotons , le caret , ou écaille de tortue ; des

cuirs t des pelleteries, fur-tout les riches foururcs de
caftor Se de loutre; des bois pour la t«inture CJc la

marqueterie.
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roTî COMPAGNIE FRANC.
CoMrACTîJiE DES Indes. C'cft ainfi qu'on nom-

me en France la Compagnie du Mididîpi , ou d'Oc-

tident , depuis qu'en 1719, les Compagnies des In-

des Orientales & de la Chine, lui ont été réunies.

Vcyfzti-itprès COMPAGNIE n'OccroENT , o« CoM-
TAONiE Dt.s Indes.

Compagnie de la Chine. Quelques Particu-

liers s'c'tuiit unis en France pour ce commerce, ob-

tinrent des Lettres Patentes de Conceflîon en 1660,

par lefquclles le Roi leur accordoit le privili'gc ex-

clulif pour envoyer leurs vailleaux dans la Ciiine ,

le Tunquin , la Cocliinchine , & les Iles adjacen-

tes.

A peine cette Compagnie fe préparoit à faire fes

premiers envois , qu'elle fut comme abforbéc dans

celle des Indes Orientales , qui fut établie en 1664.

C'cft de cette dernière qu'on a vu fortir
,

par

une efbécc de rcflitution , la nouvelle Compagnie
de la Chine, que le Sieur Jourdan forma fur la fin

de i()5)7.

Le iraitd de ces deux Compagnies eft du 4 Jan-

vier 1^98 , & l'homologation de ce Traité par Arrêt

du Confeil , du 22 du même mois.

Rien ne fut plus heureux que le dcbut de cette

nouvelle Compagnie. L'Amphitrite fon premier

vailll-au , parti au mois de Mars 1698, fut de re-

tour le 3 Août 1700, avec une charge extrêmement

riche.

Ce vaifleau fc mit une féconde fois à la voile, auf-

fi en Mars 1701 , & n'eut pas moins de fortune, &
pour fon retour , & pour fa cargaifon , étant arrivé

richement chargé an mois de Septembre 170J ; quoi-

qu'il eût couru fortune de périr au fortir de Canton ;

ce qui l'avoit retarde de beaucoup.

On eut tant d'efpérance que cette Compagnie fe

foûtiendroit, que dès le premier retour de l'Amphitri-

te, le Roi accorda une nouvelle Concellion pour

quinze années, & qu'on fit partir encore trois vaif-

U-aux : mais la guerre pour la fucceflîon d'Efpagne

,

après l'acceptation du Teftament de Charles II. par

le Roi Loiiis XIV, en faveur de Philippe Duc
«l'Anjou , fon Arrière -petit -fils, découragea cette

Comp.ignie, qui fe borna à ces cinq envois, dans

la crainte des flotes Hollandoifes & Angloifes, fi puif-

fantes dans les mers de l'Inde & de la Chine. D'ail-

leurs, quelque divifion entre les AlTociés, les em-

pêcha de profiter de l'union qu'ils avoient faite avec

une Compagnie de S. Malo , formée par le célèbre

Lépine-Danican.

Les marchandifes qui furent apportées par les deux

retours de l'Amphitrite, furent, des cuivres jaunes,

en plaques, & en faumons; du tontenacq, autre ef-

péce de métal , ou de minéral , approchant du cui-

vre; du thé , du camphre , de la rubarbe, des foyes

écrucs de Sina , & autres fortes ; du fucre candi , du

galanga, del'cfquine, des mirabolans , du poivre;

«juantité de parevents, de cabinets, d'éventails , de ca-

barets , de boctes de laque , de porcelaines , de ta-

batières , des cheveux , de l'encre de la Chine ; mê-
me quelques pains d'or

,
qui furent envoyés à la Mon-

noye.

il y avoit eu dans le premier retour un affez grant|

nombre de divérfes étoftés d'or , d'argent , & de foye;

la Compagnie , qui avoit les mêmes Privilèges que

ccUe des Indes , pouvant en faire venir jufqu'à

la fomme de i joooo liv. à la charge de la marque
ordonnée par les Arrêts du Confeil des 27 Janvier

1697 , 14 Août i6y8,<5c 30 Août 1700 : mais au fé-

cond voyage on crut plus à propos de s'abftenir de

ce négoce, li préjudiciable aux Manufactures de Fran-

ce ; X l'Ampliitnte
,
pour toutes étoiîcs , ne raporta

en 17<'5 1 queqiielques lits brodés, des robes dccliam-

bre pour hommes & pour femmes, & des toilettes en

petite quantité.

Compagnie nu Bastion de Fkance. Deux
Marchands de Marfeille , Thomas Linché de Carlin

DE LA CHINE \ &c. lo^t
Didier , furent les premiers qui l'afTociérent dans le

quinzième fiéclc pour la pêche du corail dans leUol-
te de Stora-Courcoury , fur les Côtes de Barbarie à
l'extrémité du Royaume d'Alger, & fur les trontiéres

de celui de Tunis.

Ayant obtenu de la Porte , fur la fin du Régne de
Soliman II, unconfentement pours'y établir,& ayant
traité avec les Checqs, ou Princes Maures du Pais, ils

commencèrent cniyôi cette petite Fortereile
, qu'on

nomme le fiallion de France , dont les François font
encore en podéifion.

Le Sieur Moillàc, audî Marfeillois, ayant entre-
pris de continuer cet établillement, qui n'avoit pas
bien rèuffi à fes deux Compatriotes, obtint une Con-
celfion de Mahomet III. par le moyen de l'Ambaf-
iùdeur de France, lors rèlidant à ConHantinople, la-

quelle M. Savary de Brèves , qui lui fuccéda , fit pa-
reillement renouveller par Achmet I. fils & fuccefleur

de Mahomet.
C'eft cette confirmation , qui fait le 21. article des

nouvelles Capitulations que cet habile Miniftre obtint
en 1604, les plus amples, les plus avantageufes , &
les plus glorieufcs à la France > qui ayent été figntes

depuis.

MoilTac & fa Compagnie ne fut guéres plus heu-
reux que les premiers Entrepreneurs ; & ce ne tut

qu'au Sieur Sanfon Napollon , qui y pailà en 1628,
au nom de nouveaux Allociés , que le Ballion dût
fa perfeftion ; & la pêche & le commerce , le

meilleur ctai où ils ont jamais été , ou devant , ou
après.

Ce Gouverneur ayant été tué à Tabarque, Ville

du Royaume de Tunis, au mois de Mai 163 j , fa Co-
lonie, qu'il avoit poufite jufqu'à plus de 800 Habitans
François, foit Officiers, foit Soldats, ou Commis ,

foit Corailleurs, Fregatiers, & autres Ouvriers, le

diflipa tellement , qu'un an après elle n'étoit pas com-
pofce de plus de 400 perfonnes.

D'autres Compagnies tâchèrent depuis, mais af-

fez inutilement , de remettre la pêche du corail fur

l'ancien pié , & de foùtenir le commerce des cuirs

& des grains : mais enfin il s'en fit une en 1673, qui

auroit pu fe flater de quelque fucccs . fi la guer-

re de Hollande , commencée un an auparavant , &
celles qui ont prefque été continuelles jufqu'à la fin

du Régne de Louis XIV. n'avoient trave'fé cet

établillement , & caufé de grandes pertes aux Ailo-

ciés.

La Conceflîon de cette Compagnie n'efl pas

feulement pour la pêche du corail, qui fe fait au

Baflion de France , mais encore pour tout le com-
merce de cette Côte jufqu'à Gigery ; ce qui com-
prend la Calle , Cap de Rofe , Bonne , & Colle

,

dont par fes Lettres Patentes le Roi lui accorde de

faire le négoce, exclufivement à Mus fes autres Su-

jets.

Ce commerce du Baflion de France eft confidé-

rable, particulièrement pour les peaux de boeuf, de

vache , de chèvre, &c. defquelles on peut tirer de tous

ces lieux environ looooo cuirs par an ; & pour les

fromens, & autres grains & légumes
,
qu'on porte en

Italie, & même en France auxtems de cherté. On
en tire auffi des cires, des laines furges, des fuits

,

& quelques autres marchandifes.

On peut voir ce qui concerne le commerce , à

l'Article du Commerce du Baflion de France; & à ce-

lui du Corail , la manière de le pêcher , & le négo-

ce qu'on en peut faire.

Compagnie du Sénégal. La première Com-
pagnie

, qui fe forma en France pour le commerce du
Sénégal ,.ne fut d'abord qu'une fimple allociation de

quelques Marchands de Dieppe, qui fans Lettres Pa-

tentes , & fans Conceffion du Roi , entreprirent le

négoce de» Côtes d Afrique, où ils s'établirent dans

une petite Ile du Niger , ou rivière de Sénégal, qu'ils

appiUéiciit rilette Saint Louis.

Quel-
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Quelque tems après des Marchand» de Rouen ac- & les 13 liv.de gratification parcliaque N^gré.pid-

"habitation de rilette S. Louis, & fes ce d'Itidc , qui lui avoit clé accordée , transtetccSJuircnt d'eux 1

epcndances , & y continuèrent le commerce juf-

qu^n 1664, qu'ils cédèrent leur établilTement a la

nouvelle Compagnie des Indes Occidentales
, qui

avoit obtenu parmi fes concertions , le privilège ex-

tlufif de foire tout commerce d'Afrique, depuis le Cap

Blanc jufqu'au Cap de Bonne-Efpérance } ce qui com-

prend blus de I joo lieues de Côtes.

Le Contrat de ceflîon fut palfé entre cette Compa-

au profit de la dite Compagnie : Sa Majelk' permet-
tant de plus à la dite Compagnie, de vendre aux
Habitans des lies , les Nègres de gré à grc ; iivec

dcfenfes à tous Officiers des Iles , d'en régler le pii^ }

& à toutes perfonnes , de quelque qualité & condi-
tion qu'elles fuflènt , d'aller ou envoyer dans les Cô-
tes de Guinée, depuis la rivière de Gambie , jufqu'aU

Cap de Bonne-Efpérance , faire aucunes traites de

gnie & les Marchands de Rouen , le 28 Novembre de marthandifes & de Nègres , ni d'en tranfporter dans

fa même année 1664. Ifs dites Iles de l'Amérique , à peine de confiTcatiort

Environ dix ans après , la révocation des Lettres au profit de la Compagnie , & de 3000 liv. d'amen-

Fatcntei de la grande Compagnie des Indes d'Occi- de , appliquable moitié à Sa Majcité , & moitié à la

dent , ayant été jugée convenable au Wien du Com- dite Compagnie

mcrce dfe France ; & cette Compagnie ayant eu per-

miflîon du Roi , de revendre fes Habitations fur les

Côtes d'Afrique , ce fut alors que le forma une Com-
pagnie , fous le nom de Compagnie de Sénégal , qui

entreprit d'établir & de foûtenir le négoce dans toute

l'immenfe conccflion qui avoit apartcnu à la Com-
pagnie d'Occident, qu'elle acquit d'elle pour le prix

de 78000 liv. & en outre à la charge d'un marc d'or

par an , ou la valeur en ambre gris , au domaine d'Oc-

cident.

Le Traité eft du 8 du mois deNovembre 1573, '^i*

en faveur des Sieurs Egrot, François , & Raguenet,

avec privilège d'un commerce exclufif pendant tren-

te années , aux mêmes excmtions & privilèges dont

avoit jouï la Compagnie d'Occi jent, & dans toute

l'étendue de fa concellîon.

Il paroît par ce Traité , que l'Habitation confifloit

alors en plulieurs bâtimens, tourelles, forts, & en-

clos , tant en l'Ilette de S. Louis , & ailleurs
,
quifu-

rent cédés aux dits Sieurs Egrot, François & Rague-

net, avec tous les meubles, utenciles , barques, ca-

nots , armes, vivres & munitions , Nègres de beftiaux

fervant à la dite Habitation ; comme auflî tous les ef-

fets & marchandifes qui c'toient dans les magafins. Ce
Contrat fut homologué par Arrêt du Confeil du 11

du dit mois de Novembre.

La nouvelle Compagnie voulant augmenter fou

commerce, fie deux principauxètabliiremenssl'un dans

l'Ilette S. Louis , première Habitation des François;

& l'a-jtre dans l'Ile de Gorée, à 2J ou 30 lieues de

l'Ile S. Louis. Cette dernière , auflî-bien qu'Ar-

guin , avoient apartenu aux Hollandois : mais l'une

ayant été prife par le Maréchal d'Eftrées , alors Com-
te d'Eftrces, & l'autre par la Compagnie , elles é-

toicnt toutes deux reftées à la France , par le 7e ar-

ticle du Traité de Nimégue.

Le Sieur Raguenet étant mort , fa veuve & le

Sieur Egrot ceoérent leurs intérêts aux Sieurs Bains

& le Brun , qui continuèrent le commerce de la

Compagnie avec le Sieur François ; ils^y firent mê-

me plulieurs augmentations, & deux Traites avec

le Roi , pour la fourniture des Nègres aux Iles Fran-

çoifes de l'Amérique.

Le premier de ces Traités eft du 16 Oftobre

167J, & le fécond du 21 Mars 1679, *" exécu-

tion defquels leur privilège leur fut confirmé.

Par le dernier de ces TTraités , la Compagnie du

Sénégal fe chargea de porter pendant huit années

2000 Nègres par chacun an aux lies de la Martini-

que , Guadeloupe , S. Chriflofle , la Grenade , Ma-
rie-Galante , Sainte-Croix , S. Martin , Cayenne, la

Tortue , S. Domingue , & autres Iles & 'Terre-fer-

me de l'Amérique , & d'en fournir de plus à Sa

L'Arrêt du Confeil fut fuivi de Lettres Patentes

en forme de Déclaration, du mois de Juin enfui-

vant, enregiftrées au Parlement le 10 Juillet de la

même année , à la Cour des AydiS le 17, au Par-
lement & à la Cour des Aydes de Rouen , les i & 4
Août; au Parlement & à la Cour des Aydes de
Guienne , les même jour Se mois } & au Parlement
de Bretagne , le 29 auflî d'Août.

Par ces Lettres Patentes le Roi ordonne , que la

Compagnie da Sénégal joiiiroit de l'exemption de
la moitié des droits d'entrée des marchandifes qUi
viendroient pour fon com^'te , tant de la Côte d'A-
frique , que des Iles & Colonies Françoifes de l'A-

mérique, ainfi que Sa Majeflé l'avuit accordé à la

Compagnie dès Indes Occidentales.

Tous ces avai.tagts n'empéchoient pas que cette

Compagnie
, qui jufques-là n'avoit été compofée

que de trois perfonnes , ne fût trop foible pour luû-
tenir les dépenfes nécefTaires pour ce commerce.

Ce fut cette confidération qui porta M. Colbert
à former une nouvelle Compagnie, qui parle nom-
bre & la richeffe de ceux qui la coiiipolcroieiit, tût

en état de pouflér le négoce du Sénégal , autant
qu'il étoit convenable pour le bel'oin des lies de l'A-

mérique , qu'on avoit principalement en vûë dans
la traite des Nègres, qu'c. vouloit folidement éta-

blir.

Les principaux des Afiociés furent les Sieurs d'A-
pougny , de Beauveinois, Larrey , Carcl , Ceberet,
Ménager, Destorgcs & Mallbu. Le Traité que cet-

te nouvelle Compagnie fit avec l'ancienne
, qui fiil

immédiatement confirmé & homologué par des Let-
tres Patentes en forme de Dèciarution , eft du a
Juillet 16S1.

Ce Traité porte, que l'ancienne Compagnie cède
à la nouvelle les Habitations tju'elie a au Seiicgal,

dans l'Ile S. Louis , .& autres lieux à elle aoparte-
nans fur les Côtes d'Afrique ; comme aiifïï tous
droits de traite , facultés & privilèges dans l'éten-

due de fa contt/Iîon
,

pour y commercer & trafi-

quer, à l'excliilion de tous autres, pendant vingt-
quatre ans reflans des trente de liui Privilège; 5c
encore tous les effets à clic appartcnans , t.Tiit ifu

dit Sénégal, qu'Iles Françoifes de l'Amérique, fans

aucun en excepter; & enfin, tous les droits, pri-

vilèges Se exemtions à elle accordés par les Let-
tres Patentes du Roi , du mois de Juin 1679, &
par les Arrêts rendus depuis en fa faveur ; à la char-

ge par la nouvelle Compagnie de payer loiooij
liv. à l'acquit de l'ancienne ; âc en outre de payer
le même marc d'or, que cette dernière devoit

payer par chacune année, de redevance au domaine
d'Occident, ou la valeur en ambre gris.

Le Roi ayant été informé, que quelques fondsMajeflé , rendus à Marfeille , tel nombre qu'il lui

plairoit pour le fervice de fes galères , au prix ôc qu'on eût établis pour foûtenir le commerce de la

âge dont il conviendroit à Sa Majtflé. nouvelle Compagnie du Sénégal , la tiop grande
Ce Traité fut homologué par Arrêt du Confeil étendue de fa concellion , qu'elle ne pouvoit rem-

du 2J Mars de la même année; & conformément

à ce qui étoit porté par icelui , un autre Traité fait

en 167J avec le nommé Ovidiette, pour la fourni-

ture de 800 Nègres aux lies Françoifes, fut caflc,

Dinien. de Lommeree. Tom. I. Part. IL

plir, étoit préjudiciable au Commerce delà poudre
d'or , & encore plus à la traite des Nègres , de il

grande importance aux Colonies des Iles , S, M. ré-

voqua le privilège cxclufit de cette Compagnie , par
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105» COMPAGNIE FRAN
un Aii«t AiF fon Confcil Hu laSeptembre 1684 ;&
ayaiu au mois de Janvier de l'aiinëc fuivaiite iîxé fa

coiKelTion depuis le Cap Blanc jufqu'à la rivière de
Serrc-Lionnt exclulîvement , cite donna fei Lettres

Patentes pour rctablilfemeiit d'une nouvelle Com-
pagnie , loua le nom c'e Compagnie de Guinée ,

dont o» parlera dans le paragraphe fuivant.

P.tf le m^mc Arrêt du 6 Janvier i6i^ ,
qui ré-

duifoit la conceflion de la Compagnie du Sénégal

aux konics qu'on virnt de dire , Sa Majellc lui ac-

cord» , comme pour la dédommager , l'entière pro-

priété de tous les lieux qu'elle y occupoit , avec

tous droits , l'cigneurie direde & juftice , à la rcfer-

ve feulement delà toi & hommage, Si d'une re-

devance d'une couronne d'or de }0 marcs à chaque

mutation de Roi , outre le marc d'or par an , dont

elle étoit chargée envers le domained'Occident : lui

confirmant d'abonriaiit la propriété de l'Ile de Co-
rée, dont Sa Ma)ellé lui avoit fait don par la Dé-
claration de 168 1 ; le privilège de porter aux Iles

Fraiiçoifes de l'Amérique , les Nègres provenans

tic fa traite dans l'étc.tduë de C concellîon , & les

cxemtions qui lui avoient été précédemment ac-

cordées.

Les aAàires de cette Compagnie n'ayant pas eu
tout le fuccès qu'on avoit cfpéréj Se fou Commer-
ce , pendant plus de fept ans , n'ayant été fuûtenu

que par les avances & le créfiit du Sicur d'Apoiigny,

les autres AHocics ne fe trouvant pas en état de le

remhourfer , ils prirent le parti de lui faire vente &
ceilion de leurs droits au dit Commerce , moyen-
nant jocx^ooliv. qui fcroient employées au payement
des billets faitj par la Compagnie.

Le Contrat de cette vente , palFé le 13 Novembre
3694, fut homologué par un Arrêt du Confeil du
ao du même mois de Novembre,
La Compagnie du Sénégal a encore foufi'irrt trois

divers changemens depuis celui-ci ; le premier , en

16^6 ; le (econd , dans les premières années du
dix-huiiiéme liédc ; & le troifième & dernier , cii

J718.
Le Sicur d'Apougny ayant enfuite de fon Traité

avec fet Affociès , (oûtenu lui feul le Commerce du
Sénégal encore plus d'une année , fongea à former

une nouvelle Compagnie. Dans le Traité fait avec

fes nouveaux Alfooés fous fcing privé le 23 Jan-

vier 1696 , di'pofé depuis pour minute entre les

mains de le Grand , Nutairc, par afte du 9 du mê-
me mois de Mars de la mèiiicannée , &. reconnu le

10 rnfuivant, les fonds de la focicté furent ctal'lis

fur le pic de vingt Avions d'un fol chacune. Le
Sicur d'Apougny ne fut pourtant rcmbourfé que de

la fomnie de ajocoo liv. fur celle de 300000 liv.

portée par fon Courat d'acquifition de l'année ï6<)l^•,

mais il demeura Propriétaire de deux Aftions , va-

lant 12500 I. chacune, defquelles il ne paya que la

fomme de 15000I. fes nouveaux AlTociés ayant fait

cntr'eux le tonds des looool. reftantcs.

De toutes les Compagnies ciublies depuis près

d'un ficcIe pour le Sénégal , celle-ci fut la plus mal-

heureufe. Ses Actionnaires ayant long-tcms luté

contre la mauvaifc fortune , & ayant vu leurs billets

décrédités , quoiqu'ils eurfent doublé leurs fonds
,

& que le Miniflre leur fiât favorable, la focieté fut

enfin réfoluë ; les Aifociés perdirent tous leurs fonds,

& cédèrent leurs droits & privilèges à une nouvelle

' Compagnie , où entrèrent les plus riches Marchands

de Kouen.

C'cd cette dernière Compagnie , qui après avoir

licureurtment continué fon Commerce près de dix

années , Se avoir même augmenté Tes èiabliflemens

au Scni-'gal de deux nouvelles Habitations, fut en-

fin réunie tn 1718 à la grande Compagnie des Li-

des , dont elle fait encore prèfenteinent partie ,

(1721.;
On pcMt voir à l'Article général du Commerce

,

Q. DE SENEGAL. &c. log,
celui qui fe fait par les Frani;ois dans le Sénégal

,

Se autres Côtes d'Afrique ; on y entre dans un aflez

grand détail des affaires de cette Coippagnie , de la

traite des Nègres qui s'y fait , des roarcliandifcs qui
fe tirent du Pais . de celles qu'on y porte d'Euru-
pe } & des diflcrens peuples de cette partie de l'Afri-

que , où la Compagnie a (es ètabliflemens*

Compagnie dk Guine's.
Le Roi ayant trouvé à propos , comme on vient de

le dire , de partager en deux Compagnies, la concef-

lîon qu'il avoit faite à la feule Compagnie du Séné-
gal , donna fes Lettres Patentes fur la fin de Janvier

158;, confîrraatives à celle-ci, du partage qu'il lui

avoit fixé par Arrêt de fon Confeil du 6 du même
mois ; & attributives à la nouvelle, d'un privilège

exclufif, pour faire feule, fous le titre de Compagnie
de Guinée , le Commerce des Côtes d'Afrique , de-

puis la rivière de Serre-Lionne induiîvement, juf-

qu'au Cap de Bonne-Efpérance.

Les principales claufes de ces Lettres furent, que
cette Compagnie pourroit feule tranfporter aux lies

Françoifes , les Nègres qu'elle auroit traités dans
l'étendue de fa conceilîon , comme la Compagnie du
Sénégal , ceux achetés dans l'étendue de la fîenne.

Que le dit Privilège dureroit 20 années entiè-

res.

Qu'elle ne feroit tenue d'aucun dédommagement
& indemnité envers ceux auxquels Sa Majeflé avoit

ci-devant accordé le privilège d'aller Se de traitet

dans les lieux qui lui ètoient concédés.

Que les terres & poiTeflions qu'elle occuperoit

fur les dites Côtes , lui appartiendroient en toute

propriété.

Qu'il lui feroit permis d'y conftruire des Forts , y
fondre des canons, & y entretenir garnifon; com-
me aullî de faire tous Traités avec les Rois Nègres.

Qu'après l'expiration de fon Privilège , elle pour-
roit difpofer de fes habitations , armes , munitions

,

âe autres efl'ets , meubles Si vaifTeaux , commf de cho-

fes à elle appartenantes en toute propriété.

Qu'elle ne fe pourroit fervir pour fon Commer-
ce , d'autres vaifleaux que de ceux à elle apparte-

nans, ou aux Sujets de Sa MajeHè , Se équipés dans

fes Ports.

Quir les prifes des navires , qui traiteront dans

les lieux de fa concefïïon , & tranfporteront des Nè-
gres aux Iles Françoifes , feront jugés par l'Inten-

dant des dites Iles , 11 elles font faites à la hauteur

& au - delà des Iles Canaries ; Se par les Officiers

des Amirautés de France, fi elles font faites n

deçà.

Qu'elle auroit la remife de la moitié des droits

d'entrée pour les marchandifes qu'elle feroit apor-

tcr pour fon compte , tant des dites Côtes , que des

Iles.

Enfin , qu'elle jouïroit de toutes les cxemtions

,

franchifes Se immunités accordées à la Compagnie
des Indes Occidentales en 1664, Se depuis à celle

:lu Sénégal ; fous l'obligation néanmoins de faire

fiorter chaque année par fes vaifTeaux , dans les Co-
onies Françoifes de l'Amérique > loco Nègres de

Guinée ; & de porter pareillement par chacun an

dans le Royaume 1200 marcs de poudre d'or.

Les Affociés pour cette Compagnie , furent les

Sieurs Mathé • de Vitry-la- Ville , du Kuau-Falu , de

Lagny , Canel, Parent, Dumas, Gayardon, Rol-

land Se Ccberct
, qui furent agréés par Arrêt du

Confeil du 12 Avril i(58j.

La Compagnie de Guinée fubfîda fur ce pic juf-

qu'en 1701 : mais les Intèreflés ayant manqué de

fatisfaire aux conditions de leur "Traité , fur-tout

en se fournifTant pas chaque année le nombre des

Nègres flipulè pour la fourniture des Iles Françoi-

fes , Sa Muleflè trouva à propos d'y pourvoir , de

de fubflituer de nouveaux Intèreflés à ceux qui

étuient morts , ou qui n'étoieut plus en état de payer

leurs fonds. Lt«
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Le» nouveaux Aftionnairei de la Compagnie de

Guiiu:e , furent les Sieurs Mayon , Crozat , Thomci
Bernard, Vanolle , Landais, & le Gendre d'Armi-

gny , que Sa Majefld fubrtituaaux anciens , de leur

conl'cntement, par Arrêt de fou Confcil du j> Juil-

let 1701,

Par cet Arrêt le Roi ordonne , que ces huit In-'

téreffe's compoferont à l'avenir la Compagnie de

Guinée : Qu ils feront par eux feuls , ou par ceux

auxquels ils en céderont la permillion , le Commer-
ce de la Côte d'Afrique dans toute l'étendue mar-
quée par l'Edit du mois de Février itfSy , Se l'Ar-

rêt du 12 Avril de la même année: Qu'ils remet-

tront entre les mains du Secrétaire d'Etat , ayant le

département de la Marine , leur foumilTion d exécu-

ter l'Edit de i68y ,& de porter par chacun an aux

Iles Françoifes de l'Amérique, la quantité de 3000
Nègres , à peine d'être déchus de la concellîon Se

des privilèges portés par cet Edit ; à moins que Sa
Majefté n'eftime à propos de diminuer le dit nom-
bre de Nègres > fur ce qui aura été mandé de l'état

des habitans des dites Iles à cet égard , par les In-

tendans Se Gouverneurs d'icelles.

Cette Compagnie , dont la concellîon ne finif-

foit qu'en 170J 1 fut prefque la feule qui profita de

la guerre qui commença avec le fiécle pour la fuc-

ceflion d'EÎpagne. Elle traita avec la permillion du

Roi, pour la fourniture des Nègres aux Coloi ies

Efpagnoles, & dura jufqu'en 1713 , fous le nom de

Compagnie de l'Alfîente , dont on va parler dans le

paragraphe fui vaut.

Le Commerce de la Compagnie de Guinée étoit

tout femblable à celui du Sénégal , tant pour les en-

vois, que pour les retours.

COMPAQMIE DE l'AsSIENTE.
C'eft la même que la Compagnie de Guinée. Elle

prit ce nom Efpagnol , lorfqu'après la déclaration de

la guerre entre l'Èfpagne & les Princes de la grande

Alliance , elle eut fait fon Traité avec les Minidres

de Philippe V. nouveau Roi d'Efpagnc, pour le

tranfport des Nègres dans les Iles & Terre-ferme de

cette Monarchie en Ai. érique.

Ce Traité fut figné à Madrid le 27 Août de l'an-

née 1701 , par M. du Callè , Chef d'Efcadrc des ar-

mées navales de Sa Majellé Très-Chrétienne , en-

fuite de la permilfion de Sadite Majeflé , <5c fur la

procuration de la Compagnie Royale de Guinée. Il

eft qualifié , Traiti fait entre les deux Roit , Très-

Cbrîtien Ù Catholique , avec It Compas^nie Royale de

Gtiinlc , établie en Fiance , concernant l'introduâion

des Nègres dans l'Amérique.

La Ratification de Sa Majcné Très-Chrêtienne
eft du premier Septembre 1702.

Les claufes du- Traité des Aflîentiftes François

étant à peu près les mêmes que celui des Aifientif-

tes Anglois , qu'on doit donner par extrait au para-

graphe des Compagnies Angloifcs , dans la fuite de

cet article, on y renvoyé le Lcfteur, pour ne point

entrer dans une inutile répétition.

Sa Majcilé Tiès-Clirètienne , pour favorifer &
foûtcnir les nouveaux engagemcns pris par cette

Compagnie avec les Efpagnols, fendit un Arrêt le

2i> Octiidre 1701, par lequel elle ordonne:
1°. Que toutes les marcliandifcs que la dite Com-

pagnie feroit venir des Pais Etrangers, tant pour

ravitaillement & armeinent de fes vaillèaux , (jue

pour fon Commerce & la traite des Néi^res, auili-

bien que celles qu'elle raportera en retour de l'A-

mérique ,
jouiront du droit d'entrepôt , & ne pour-

ront être alluictties à aucun droit ; à condition par

les Preneurs des dites marcliandifcs, d'en loumir

un état avant qu'elles arrivent au Port de leur de-

flination , & qu'elles foient miles dans des iii,iji;a-

fins , dont le principal Commis des Fermes du Kni
auroit une clé.

2o- Q''C la dite Conipagii'e pou'ra f.iirc p-ilfcr

Dittion, d* Cormnerce. Tom. 1. Part. II,

Ç. DE GUINE'E , &c. totf»

par le Royaume», mais pendant la guerre feulcircnt,

les inarchandifes de rAméri(]uc
,

provenant de les

retours, qu'elle aura deftinées pour les Pais Etran-

gers , ou pour les Provinces du Royaume réputées

étrangères , & non fujeties aux cinq groflès Fer-

mes , Li'S payer aucuns droits.

30. Que L dite Compagnie jouira de l'cxemtiora

de la Tioitié dei droits d'entrée fur le cacao ,
qu'elle

fera vci.ir dans )e Royaume , pour y être confom-

mé.

40. Enfin , qu' lie jouira pareillement de l'exem-

tioii des droits ie fortie en entier fur toutes les

marchandifes qu'elle tirera du Royaume ,
pour être

tranfportécs tai'.c aux Côtes d'Afrique , qued^ns VA-

mérique.

La paix traitée à Utrecht entre la France & l'An-

gleterre mit fin à cett,? Compagnie, qui dura jcf-

tju'en 1713, lors que p.tr un aritcle fccret , la traite

des Nègres fut cédée au) An^^lois.

La première concellion de Ja Compagnie de Gui-

née étoit finie dès l'an 170) • mais le Roi Louis

XIV. comme on l'a remarqué ci-tlevant ,avoit trou-

vé bon, qu'à caufe des engagemens pris pour cette

fourniture de Nègres , elle continuât de jouir des

mêmes privilèges & exemtions , fous fon nouveau
nom de Compagnie de l'Afliente ,

qu'elle avoit fait:

fous fon ancien nom de Compagnie de Guinée.

Louis XV. dans la première année de fon Régne
ayant crîi plus convenable de laiflTer à tous fes Su-
jets la liberté du Commerce fur les Côtes d'Afriqu s

de la conccïïîon de cette Compagnie , que de con-
fentir à l'établiffement d'une nouvelle , il fut donnû
par des Lettres Patentes du \6 Janvier I7i(î , une

permillîon générale à tous les Negocians du Royau-
me , de faire librement le Commerce des Nègres, C'.

de la poudre d'or , depuis la rivière de Serre-Lion-
ne inclufivcment , jufqu'au Cap de Bonne-Efpéran-
cej à condition néanmoins de ne pouvoir armer
leurs vaiffeaux que dans les ports de Rouen , la Ro-
chelle , Bourdeaux & Nantes j à la réferve des Ne-
gocians de S. Malo , qui pourroient les armer dans
leur propre port , leur accordant même plufieurs pri-

vilèges & exemtions contenues dans neuf articles,

pour les animer à ce Commerce. Voyez ci - après

Compagnie du Sud au paragraphe des Compagniet.

Angloifes. Voyez, aujfi Assiente.

, Compagnie du Cap-Ver d.

C'eft proprement la même que celle du Sénégal
fous un autre nom. Elle s'étoit formée avant l'établif-

fement de la Compagnie d'Occident faite en \66<{i
mais les Côtes d'Afrique ayant été comprifes dans la

concellîon de cette dernière, on ne parla plus de cel-

le du Cap , jufqu'à ce qu'en 167J, ainfi qu'on l'a dit,

elle reparut fous le titré de Sénégal.

Compagnie de la Mer du Sud. C'eft pro-

prement la Compagnie de l'AlIieiite , dont on a par-

lé ci-dellus , qui mérite & (]ui porte cette qualité ,

ayant eu fon principal étabiillènient à Buenus-Ay-
res , Ville & port de l'Air.crique ETpagnole , non
loin du célèbre détroit' qui joint la mer da Nord
à celle du Sud : mais il fcrable qu'on peut le don-
ner audî à ces célèbres alfociations , particulièrement

des Malouins
,
qui ont apporté tant de richelfes en

ï"rance.

La guerre pour la fucceflîon d'Efpagne , dont on
a déjà eu plus d'une occafion de parler dans cet Ar-
ticle , & l'union intime de ces deux nations belli-

queufcs, célèbres jufques-là par cette antipathie qu'on

croyoit naturelle, & en quelque manière infurmon-
tahle , & qu'on voit maintenant li heureufement finie,

a donné iiailTànce à cette Compagnie.
Les Côtes du Chili & du Pérou , & tant de ports

de la mer du Sud , de la domination Efpagnole, fer-

mes aux vaidcaux étrangers avec tant de lèvèrité ,

turent ouverts aux François , qui y portèrent l'a-

Londunce de toutes fortes de marchandifes d'Euro-
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tM) COMPAGNfF. FRANC. D
pC , Se f|iii rt» riportirent une qiiihtit^ extraordi-

naire , fort en pi:\lkres , foit en pignes , de ces ri-

chev mcraux qui fc tireirt dei mines iiiépuifables du
Potofi , ou des Lâvadofn do Chili.

Cf fut Air-(otrt en l'année 1709 , année fi remar-
ijiuMe par la rigueur & la longue durée du froid

,

que Icii rctouri des VailFeaux &ce$ Compagnies fu-

ïent d'une richeflc immenfe.
Il fut porté aux Hôtels des monnoye» de France

juAju'à trente millions de matières d'or Si d'argent >

& un Min'tttte célèbre pw fon intelligence dans le

manimcnt dts Finances , n'a point fjit difficulté d'a-

voitcr dans mi écrit rend* public en 1716, que la

France épnilife par une loAgoe guerre , Si une famine
atircufe , avoit dû en partie Ton falut à un fecours

arrive' fi à propos & à la générofité des Ncgocians

,

qui uvoient oflert au Roi Louis XIV. l'ufage de la

moitié d'ane fi riche cargaifon.

La paix d'Utrecht qui a fini cette ruïncufe guer-
re , ayant fi.'rmé de nouveau aux Francjois , iiulfi bien
u'aiix autres nations d'Europe , la mer du Sud, &
c> ports , Louis XV> afin de leur en ôter mcme juf-

qu'au défir , en a défendu le Commerce Si la navi-

f'ition à tous fes Sujets par fa Déclaration donnée à
aris le aj) Janvier 171 6.

Compagnie de la Baye d'Hudson.

C'dl errcore à la guerre pour la fucce(I!o:i d'Efpa-
gnnr que cette Compagnie dût fa naiflànce, & à la paix

d'Utreclii fa dilTolution.

Henri Hddfon, Anglois de nation , ma?s armé par

les Diicfleurs de la Compagnie des Indes Orientales

de îlullande , avoit découvert en 1612 cette Baye
& le détroit

, qui portent fon nom j & une Compa-
gnie de fa nation qui s'y étoit établie alfez iing-

ti-m« après, y faifoit un Cooimerce confidcrable de
fiches pelleteries ; mais les Frant^ois s'ctant rendus
maîtres de cette Colonie aflez florifiante , pendant
les premiféres années de cette guerre commencée
Sivcc le di<-huitiéme fiécle , une Compagnie s'éta-

blit à Québec Capitale de la nouvelle France pour
profiter (hj Commerce qu'ouvroit cette nouvelle Con-
Î|uêie. Mais la Colonie & fes forts furent rcftitués à
es premiers Maitres par l'article dixième du Traité

d'Utrt'cht , & la Compagnie Angloife en ayant été

remile en ponèllion, celle de la nouvelle France eut

feulement la liberté d'en retirer fes effets , afm^
,

meubles (St marcliandifes. Voyez. ci- après Coupaquik
Angloise d'Hudson.

COMPAG NIE
ou DE LA

DU MiSSISSIPI
Louisiane.

Miflfîflîpi , que d'autres nomment Mefchafipi , fi-

gnifie grande Rivière , nom qu'il mérite par fon long
Cours de plus de 8ao lieues , commençant à être na-

vigable à fept ou huit lieues- de fa fource.

Robert Cavelier de la Sale, natif de Rouen , fi

fameux par fes découvertes au Sud & Sud-Ouefl du
Canada , fut le premier qui en eut la connoiilance ,

& qui ofa en fuivre le cours jufqu'an Golfe du
Mexique , où il Ce décharge par deux embouchures.

11 avoit formé ce delTein dès l'année t66(^. Ayant
tnfuite été fait Gouverneur & propriétaire du fort

de Frontenac en 167^ , où il prépara toute fon en-

Ireprife , il revint en France trois ans après, pour
prendre les derniers ordres desMinifttes , & les me-
furc<! pour être foûtrnu dans l'établillèment qu'il pro-
jettoit , pour lequel étant de retour en Canada , il

partit en 1680.

Ce voyage fur heureux ; la Louifiane & fes vaftes

contrées furent découvertes & parrouVuiis ; Se la S4-

le fut porté fur !e MijTùIîpi jufiiu'à l'Océan , où il

arriva au mois d'Avril 1682, ou, comme d'autres

Veulent , avjc plus de fontlement , ce fimble , en

i68j , puifque c'trt la duie que les Lettres Paten-

tes du Roi du i.| Décembre 1712 donnent à cetta

découverte.
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Le célèbre Awanturicr vint lui-même porter en
France la nouvelle de facoiirfe, & de fon heureux
fuccds. Jl y forma une nouvelle Compagnie , obtint

du Roi des Lettres Patentes , Se partit eu 168^, avec
ciuatrc vailTetux chargés d'habitans, de foldais , Si

de tout ce qui cioit néccifaire pour la nouvelle Co-
lonie , qu'il alloit établir à l'embouchure de fa chè-

re rivière.

La mer lui fut moins fiivorable que la terre. Il eis

tra bien dans le Golfe du Mexique , mais il ne put
reconiioître le fleuve qui lui avoit coûté tant de cour-

fes , lie fatigue» Si de dèpenfe.

Obligé de s'étal>lir fur les rivages d'une autre ri-

vière inconnue , il vit périr peu à peu fa Colonie, de

déjà au mois de Juin i6S$ , il ne lui reQuit pas cent
perfonnes de tout fexe & de tout âge.

Plus afttigé que découragé de ces contre-tems,

il entreprit plufieurs courfcs pour retrouver leMiilîf-

frpi , mais toujours iiiuiilemeat.

Enfin dans celle qu'il fit en i68j .i la tête d'un

petit p,-irti , dont une partie fe mutina contre lui , il

tut tué le 20 Mars dun coup de fufil , qu'un fcè-

Icrut nommé du Ham ( qui prefque fur le cnamp por-

ta la peine de fon crime , ) lui tira de derrière de
grandes herbes > d'où il l'avoit épié.

La Colonie fans chef fc divifa. Quelques-uns pri-

rent le chemin des Illinois , & y arrivèrent par la ri-

vière même du Miffiflîpi , qu'ils reconnurent , mais
un peu tard. D'autres lous la conduite d'Hiens autre

fctlérat , mais vengeur du maffacre du Sieur de la

Sale , prirent une autre route , appartmmcnt peu
fîire

, puifqu'on n'entendit plus pailer d'eux; Si le

peu qui ne voulurent fuivre ni l'un ni l'autre parti

,

furent bien-tôt enlevés par les Efpagnols
, qui ache-

vèrent de détruire cette mallieurealb Colonie.

Ce qu'avoit inutilement tenté le Sieur de la Sale,

réullît fept ou huit ans après fous la conduite de Mon-
fieur d'Hiberville Gentilhomme Canadien , dcja fa-

meux par d'autres enirepriles. Le MilIIfiîpi fut re-

connu , les premiers fondemcns d'une Colonie jet-

tés fur fes bords , Si un Fort bâti pour en afTurer la

pollcflion aux François.

La Colonie fut bien-tôt fortifiée par de nouveaux
fecours , que fon Fondateur lui mena dans un liEcond

voyage ; Si il en avoit entrepris un troifiéme, qui

l'auroit approché de fa pertcdion , loifqu'il mou-
rut en route, cmpoifonné , dit on , par les intri-

^es d'une nation célèbre, qui craignnit untelvoi-
iin ; Si par fa mort laiifa cette Colonie dans le bcfoiii

de quelque autre perfonne capable de fc)ûtenir& d'a-

chever un fi beau projet.

Ce fut dans le Sieur Antoine Crozat, Secrétaire du
Roi , également célèbre par l'iUuffre alliance ou fa

fille a eu 1 honneur d'entrer, Si par fesimmcnfes ri-

cheflés amaifées par les voyes légitimes Si honoratles

du Commerce de mer
,

qu'elle trouva en 1712 com-
me un fécond Fondateur.

,

Par les Lettres Patentes que le Roi lui accorda

le 14 Septembre de la même année, il fut établi

pour faire ftui le Commerce pendant quinze années

dans toutes les terres apparttiunies à la France , con-

nues préfenieinent fous le nom de la Louifianc , qui

font bornées par celles des Anglois de la Caroline

d'un côté, & par le nouveau Mexique de l'autre j

& en particulier dans l'Ile Dauphine , appelléc au-

trefois du Mailàcrc, Si le fleuve Saint Louis , au-

paravant Millillipi.

Ces Lettres Patentes contiennent en feize arti-

cles toutes les conceflîons , privilèges Si immunités

attachées à ce nouveau Commerce; Si aulïï toutes

les exceptions Si les réferves qu'il plut à Sa Ma-
jeflé d'y faire. On ne fera ici l'extrait que des prin-

cipaux,

Le troifiéme de ces articles donne au Sieur Crozat

la propriété de toutes les mines , minières Si miné-

raux ,
qu'il aura découvert , & fait iuuilicr , pen-

dant
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(laiit les quinze aiindcn de fa coiice(îioii.

Le ciri(|uiciie lui défeivl tout Commerce des Caf-
(ii;N

I niéinc d<ins l'étendue de In Louiliaiie , pour ne
point pri judicicr aux Hat)itai<s de la nouvelle Fran-

ce , qui CM font U'ur principal NéRocc.
Le huitiénie ordonne l'eiivr>i de deux vaifTeaux

u.ir an , pour fouicnir les Colonies , ÔC entretenir le

Négoce de la Louiiiane.

Les dix I onze , 8c douzième articles pnrlent de
l'exemiion, ou totale, ou en partie, de plulîeurs droits,

dont le Roi fait remife au Sieur Crozat, en faveur de

ce nouvel établidément , & des dépenfes qu'il lui con-

vient faire pour le foutenir.

Enfui, le quatorzième lui permet la traite des Nè-
gres, qu'il ne pourra néanmoins faire que par lui-mê-

me , Se feulement pour les vendre aux Colonies de

la Louïliaiie , & les en fournir.

Les principales inarchandifes , qui fc tirent de cet-

te Colonii font diverfcs pelleteries, des peaux de

diticrens animaux, des cuirs verds, Se des laines ; cel-

les qu'on cfpcrc , font les foyes , l'indigo , l'or, l'ar-

{^ciit , plulîeurs autres métaux ou minéraux , même
des pierreb précieufes Sc des perles.

Compagnie d'Oc cident.
La Colonie de la Louïfiane cummençuit à fe forti-

fier, & prolîtoit déjà des avantages de la paix conclue

à Utrecht en lyij.lorfque la mort de Louis XIV. ar-

iivc'e en Septembre 171 J , ayant fait prendre comme
ui.e nouvelle face h la France , on y prit aulfi de iiou-

Villes mcfures pour l'avantage de cet établillémcnt.

Le Sieur Crozat ayant en mémetems demandé à

remettre fon Privilège au Roi , la permiflion lui en
fut accordée par Arrêt du Confeil d'Etat du aj du
mois d'Août 1717 ; & par un Edit du même mois,

eiirégidrc en Parlement le 6 du mois fuivant , il

fut établi une Compagnie de Commerce , fous le nom
de Compagnie d'Occident , à qui, outre tout ce que
comprenoit la conceflîon de celle de la Louilîanc,

on réunit encore le traité du Ca(lor de Canada qu'a-

voicnt eu les Sieurs Aubert , Neret , & Gayot dès
raniiéc 1706, Si qui devoit expirer à la fin de 1717.
Les ciaufes & les conditions de cet élablinèment

font contenues & expliquées en ^6 articles , une
partie defqucls ed ordinaire à ces fortes de conccf-
ïions , & l'autre partie ne peut convenir qu'à celle-ci,

où les Finances & le ^^ommerce femblent avoir un
t^.il intérêt : celui-ci par le parfait établinement

d'une Colonie il utile pour tant de riches marchan-
difes qu'on en peut tirer : celle-là par le débouche,
aient d'une partie de ces billets, qu on appeiloit Bil-

lets de l'Etat , qui ne pouvoient fubfifter plus long-
tems fut le pié qu'ils ctoicnt.

On ne parlera ici que des articles qui ont quel-

que cliofe de propre à la nouvelle Compagnie.
Par le premier article , elle eft établie fur le pié

des Edits des mois de Mai & Août 1664, donnés
lors de l'ètublilTement des grandes Compagnies des

Indes Orientales & Occidentales J & encore con-
formément à ceux des mois d'Août 1669, & de Dé-
cembre 1701 1 particulièrement pour la non-déro-

gcance, à l'égard des nobles qui y prendront des Ac-
tions.

Le fécond article règle à aj années la conceflîon,

& le privilège cxclum de faire tout le Commerce
de la Louifiane ; ôc pour le même tems , celui de
recevoir tous les Caflors gras & fecs, qui feront trai-

tés dans la Colonie du Canada : le premier à com-
meticer du )our de l'Enregiilrcment des Lettres Pa-
tentes, & l'autre feulement au premier Janvier 1718,
pour finir tous deux à la fin de 1742.

L'étendue de la Louiiiane eft fixée par le cinquiè-

me article , & les bornes de cette Province décla-

rées les mêmes que celles accordées au dit Sieur Cro-
zat par les Lettrci Patentes de 17 12. Sa Majeflé

cc'dant cette partie de l'Amérique découverte par fes

ordres à la Comp;:);nic d'Occident , en toute pro-
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pricté , Seigneurie, & Judice, & ne fc réfervant.

Si à fes fuccelléurs Roi» , que la feule foi Si hoiii-

iiM^e , iver une Couronne d'or du poids de trente

mares à eliaque mutation de Roi.

Il ell détendu à la Compagnie par le vingtième

article , de fe fervir pour Ton Commerce d autres

vaillcaux que de ceux h elle appartenant , ou aux Su-

irts des Rois de France , dont les équipages feront

François , Si qui feront armés dans les ports du
Royaume ; Si il lui e(l pareillement fait inhibition

de faire fes retours ailleurs qu'en France , auffi bien

Î|ue d'en^yer en droiture de la Louifiane des vaif-

eaux fur les Côtes de Uuinée.

Parle vingt-deuxième, il ed déclaré que tous les

etièts , marchandifes , vivres & munitions qui retrou-

veront embar()ués fur les vaifléaiix de la Comp.ignie,

feront eenfés Si réputés lui appartenir , à moins qu'il

n'upparoifle du coniroire par des connoiflcmens en
boiuie forme.

Le a Je met au nombre des regnicoles , non feule-

ment les François qui pufléront Si s'établiront dans
lu Louifiane, mais encore ceux qui y naîtront des

Habitans François , & même des ètraiigers Euro-
péens faifant profeffîon de la Religion Catholique

,

leur conferve les mêmes privilèges que s'ils étoitnt

nés dans le Royaume, les déclarant d'ailleurs par le

24f article, exemts de tous droits, fublides , im-

politions , tant fur leurs perfonues Si efcloves
, que

fur leur marchandife, pendant les 2j années que doit

durer la conceffîon.

Les a;, 26, 27 Ôc 28* articles contiennent diverfes

exemtions , ou totales , ou en partie des droits d'En-
trée, de Sortie, Péages, Travers Si autresimpofi-

tions fur les inarchandifes Si eficts appartenans à la

Compagnie, foit qu'ils foient du crû du Royaume,
foit qu'elle les fallc venir des pais étrangers, en ra-

portant néanmoins par elle dans 18 mois des certifi-

cats qu'ils auront été déchargés dans les lieux de leur

deftination : ce qui s'étend pareillement aux mar-
chandifes du crû de la Louifiane appartenantes à la

Compagnie , qui viendront en France
,
qui ne paye-

ront que la moitié des droits d'entrée pendant 10
ans, à la réferve du plomb, du cuivre & des autres

métaux , pour lefquels Sa Majeflé accorde une exem-
tion totale.

Pour exciter la Compagnie à faire conflruire des
vaifièaux dans les pais de fa concefllon , Sa Majef-
tè par le aye. article lui accorde fur fon Tréfor Roy-
al, par forme de gratifieiition , 6 livres par tonneau,
pour les vailfeaux du port de aoo tonneaux & au def-

fus , & 9 livres aulfi par tonneau pour ceux de 2JO
tonneaux & au deffus , qui y auront été bati.s , feu-
lement néanmoins pour f: première fois qu'ils arrive-

ront dans les ports du Royaume.
Sa Majefté ordonne par le 31e article, qu'il fera

délivré par chaque année de les magazinsà la Com-
pagnie quarante milliers de poudre au prix coûtant,
pendant tout le tems de fon privilège.

Dans le 32e. article & fuivans, jufques & y
compris le 40». il dl traité des fonds de la Compa-
gnie , & de la manière que les Billets de l'Etat y fe-

ront portés & reçus.

I*. Les Aftions font fixées à cinq cens livres cha-

cune payables en Billets de l'Etat.

a*. Les billets des Aftions font établis de deux for-

te ; les uns d'une feule Aftion , Si les autres de dix i

les uns Si les autres payables au porteur.

30. La permiffion eft accordée aux étrangers, d'ac-

quérir tel nombre d'Aftions qu'ils jugeront à propos,

& les dites Aftions déclarées déchargées de tous
droits d'aubeine, confifcation , reprèfailles &c.

4\ Les Aftions font regardées comme marchan*
difes, <Sc en cette qualité pourront être vendues,
achetées, & négociées , ainfi que bon femblera aux
propriétaires.

J*. Tout Aftionnaire qui aura jo Aftions, aura

Y y J droit

1
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drr.it He voit ilt'IibcMtive au» alltmbiccj, Sc deux
VOIX s il en aiciii . tV ainlî par augmciiiution de JO
en vo-

6: L<J Billffs Hc IFtnt, qui feront le fonds de»

Allions > feront Cdiivirii.i en itnte eu deiiicr 25 1

dont le» poncur-. dis AOions jouïrurtt.

7». Le» arrérage!! de l'anurfc 1717 dù<i pour les

Billets de I Etnt , r]u\ feront portes à la Conipignie ,

lieront employés à fon Commerce , faim qu'il (oit ja-

mais loiliiile aux Diredeurs d'y employer aucune
partie de» annéeit fiiiv.ini(.\t.

Alt arint'.s ;i U Comp.im le, qui font un Eculfon de
finople àlu Lxiinic oiulic d'argent, fur laque le ill

couilii' un fliuvr uu iiiitiiri 1 , appuyé liir imeiurne
d'ulondancc d'or uti dut d'a/nr , ii nid dt- (Kuis de»
lis d'or , foûteiui d'une face en dtvifc aufli d'or

ayant deux fauv.igis pour fupotts , tV unccoiironni:

tulllce. Le yj» lui permit de dridir des liig^..

meiHâc Statut» tils qu'il i'oiivicndi.t pour la direc-

tion & gouvernimtnt de fe» .itlaiics , loit en l'ran-

cr, foit dans les Pais de fa c iMicellioii
, qui m'an-

nioiii"! feront coiifirnii't par Lettres Patentes iiirc-

Dans le 41» article , le Roi fe réfervc ^ premier gidnes en Parlement : &. par le ^6* & dirnici, pour
clioix des Diredeurs, laillaiit néanmoins a la Coin
pai^nie la liberté d'en nommer trois iKUiveaux , ou
de continuer les anciens apr>}sdeux années révolues,

depuis ladite nomination fuite par Sa Maj,
Le 42* ordonne , que le Bilan général des affai-

re! de la Compagnie fera drelL' tous les ans parles

Direfteurs , & les répartitions réfohiës & arrêtée!

dans une alfemblce générale des Afiionnaires apri}»

le dit bilan arrêté ; À par le 4,* il cH réglé nue pour

ne point prriiidicier aux autres Colonies dé|a éta-

blies , il tll lait dtftnits à la Compagnie dt tr.iuf-

porier, ou recevoir i la Louilianc niicun habitant

des autres Colonies , fans une perminion par eciit

des Gouverneurs (Jénéraux c!is dites Colonies
, yi-

fée des Intcndaiis ou Commilluires orilonnatcuis.

ai'

Koi

Pour achever de former cette Compagnie , 3: y
)Utcr et qui niaïuiuoit à fa dirniéie pertetlion , le

donna an mois de Décembre de l'année 1717
faciliter tant le payement des intérêts des Aftions, un nouvel Kdit , enregiflré en Parlement le ji Hu
que celui des profits , il fera tait & alliché des états ,

pour avertir les Aélionnaiixs de l'ordre qui (éra

tenu chaque année , Sc que les dits états léront mê-
me inférés dans les Gazettes publiques.

Le 4.J» article déclare, (ji.e les adions & les efiifs

de la Compagnie , aulli-bieii que les appointcnicns

de les Oireiflcurs, Ofliciers , & Kinployé.s, ne pour-

ront être failis, non pas même pour les propres de-

niers Se atlaires de Sa Majeflé , l'auf néanmoins aux

Créanciers de faire faifir , s'ils veulent, les pnilits &
les répartitions des^ttionnain.s ; pour la liquida-

tion defquels , le9l)ireAeurs ne feront point obli-

gés de faire voir Idtlirs livres, ni rendre compte; mais

rn feront crûs les' comptes Si états délivrés par le

Caillier général.

Le 4J« parle de la fupprcflion de tous les billets

de l'Ktat , qui auront été employés en Aftions de la

Compagnie, Icfquels feront brûlés dans l Hôtel de
la Ville de Paris , en préfence des Prévôt des Mar-
chands Sc Eclievins , <Sc autres pcrfonnes cummifes
à cet effet par le même article.

Les 46* ,
47e, & 4!ie articles règlent les privilèges,

droits èc fondions (tes Diredeurs i & le 49 , la ma-
nière de tenir les livres de la Compagnie.

Par les jo & Ji articles , le Koi fait don à la

Compagnie des forts, magallns, maifons , canons,
armes , poudres , brigautiiis , bateaux , pirogues, &
autres utenciks qui font à la Louilianc apartenans

à .Sa Majcfté ; & pareillement des vailléaux , mar-
chandifes Sc edets remis à Sa Majillc par le Siiur

Crozat, à quelques fommes qu'elles puillent mon-
ter, à la charge de traiifporttr lix mille Blancs &
trois mille Noirs dan', les Pais de (d concellion ,

pendant la durée de fon privilège.

Le J2« article allure à la Ccmipa^^nic après l'ex-

piration de fon privilèj»e , en cas (pi'il ne lui foit

)oint continué , \a propriété à perpétuité de toutes

es Iles & terres qu'elle aura habitées, ou fait habi-

ter , avec les droits utils , cens & rentes , qui feront

dûs par les Habitans ; Sa Maj. renoïK^ant à cet égard

à tout droit de retrait ou autre , à condition que

les dites terres & Iles ne pourront être vendues qu'à

des Sujets de S. M. à laquelle feront néanmoins

remis par la dite Compagnie les forts, armes, Sc

munitions apartenans à la Compagnie , dont la va-

leur lui en fera payée fuivant la jufle tlliination qui

en fera faite.

La conftruftion dels Eglifes, & l'ètabliflicment des

Curés & autres EcclèfiaftKjues dans toute l'étendue"

de la conccrtion , tant pour le fervice des Habitans

Catholiques, que pour la convcrfioii & l'inflruc-

tion des Indiens, font ordonnés Se réglés par le

J3» article.

Enfin des trois derniers articles , le J4« donne

le

mois uulli (le Décembre, par lequel en 18 articles

rédigés en t.irmc de Kéglement , on fixe le fonds de

la (Compagnie à 100 millions ; on alligne celui <'e-

fliné pour le payement des arrérages des nouvi-llts

rentes fur les Fermes générales du Roi ; on lèjjie

la contribution que les Adionnaires rcntieis liront

tenus de (aire en cas qu'il liit befoin d'aiignienti

les ionds de la Compagnie : on niarque lis jours

d'alletiiblèes , foit générales , foit pariiculièrts dis

Dircfteurs & Arti inaires, les droits de ces derniers

& les fondions des premiers. Eutiii on allure la

difiipliiic Se la police qui doit s'y obfeivtr, tant

pour la teiiui; des livres , que pour celle de la raillé'.

Le fi)n(!s de cette Compagnie fixé .î cent millions

par l'Edi' 'lu mois de Décembre 1717 s'étant trou-

vé entièrement rempli , le 16 Juillet de rannée lui-

vante , la Caille en lut fermée ; «Si dès le même mois

on commein;a à payer les intérêts dis 6 premiers

mois de rannéc courante pour les Adioiis que ciia-

que particulier y avoit prifcs.

Peu de tems après la clôture de la CailTei arriva

delà Louifiane le premier vailléuu, ijne la Compa-
gnie Royale d'Occident y avoit envoyé; &ctre-
tour, quoi(]ue pas exiiémement riche, ne laifi.i j .,s

de donner de grandes efpi'raints du lutiês de mie
Colonie, par (|uantité d'échantillons des précculis

marchandifes qui s'y trouvent ou qui s'y cuIiim ir,

Se qu'on a lieu d'attendre en plus grande aboiiii, n-

cc , à mcfure que i'établiilinunt des Fiaiiiis Sc

leur Commerce avec les Sauvnges s'y fortilicruiit.

Compagnie des Indes.

On a pu voir ci-devant , que la Compajrnie du

Caftor de Canada avoit été réunie à celle d'Occi-

dent par l'Edit même de l'ctablillement dc'vclte der-

nière, ce qui en lui allurant à elle feule le Ci>nimcr-

cc de cette riche Pelleterie, piévcnoit en même
tems les jaloulies trop ordinaires entre les fociiiès

qui fe mêlent d'un même commerce , qui piefque

toujours les ruinent également les unes Si les au-

tres.

La jonftion de la Compagnie dil Sénégal , avec

la Compagnie d'Occident , avoit fuivi de près l'u-

nion de celle du Canada; elle s'étoit faite en 171S

par un Arrêt du Confeil , qui accordant à la nou-

velle Compagnie le commerce des Caflors d'Afri-

que, la rendit entièrement mainelîé de la traitedes

Nègres , fi importante pour les Colonies du Conti-

nent & des Iles de l'Amérique.

Quelque cnnlidérables & quelque nécefTaires que

fuiîènt CCS deux réunions à la Compagnie d'Occi-

dent , on ne peut toutefois flifconvciiir que pour

fon entière perfedion il ne lui manquât encore l'u-

nion des Compagnies des Indes Orientales & <1c la

Chine,
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I)'>iiiii>gue , (|ui lui furent enfui purcillcmeiit r^uniei.

Les deux premit'rcs par un Edit donné à Pari» au

moi] de Mai i7i>; , & l'autre aile/ lung-teinv après

Air 1.1 fil de 1720, comme on le diri en parlant de

l'cMliUlFement de cette dernière Compagnie , Si de

h révocation de fcs Lettre» Patentes.

L'Edit qui ordonne la rdunion des Compagnies

dci Indes Orientale! 5c de la Chine à celle o Oc-
cident , qui cft proprement l'époque de l'établille-

mriit de la nouvelle Compagnie des Indes , oprés

jivoir explique les motifs de cette réunion , dont

les principaux font l'impuilTancc de ces deux Com-
pagnies de foutenir davantage leur Commerce i Icï

dettes immenfcs contraélécs aux Indes
, particuliè-

rement par la Compagnie des Indes Oritiviies, dont

les Indiens avoicnt porté leurs plaintes à la Cour ,

de qui dtcréditoient ta nation, qui n'ofoit même plus

paroître à Surate : enfin , le peu de foin que tou-

tes les deux prenoient de remplir leurs engageineiis,

l'une ayant cédé fou droit Se fon privilège a quel-

ques particuliers de Saint Malo pour un dixième de
profit dans les retours de leurs vainbaus ; <Sc l'autre

n'envoyant aucun navire dans les lieux de fa con-

cellion : Cet Edit , dis-je , déclare en treiEe arti-

cles , fous quelles conditions, <Sc avec cjucls nou-
veaux privilèges le Koi entend & veut qu'elles foient

réunies à la Compagnie d'Occident,

Par le premier de ces treize articles , Sa Mnjcfté

éteint , révoque , & fupprime tous les privilèges ac-

curdé<i jufqucs-Kà aux Compagnies des Indes O-
rientales Se de la Chine.

Le fécond accorde à la Compagnie d'Occident le

privlK'ge de négocier feule , à l'exdufion de tous

les Sujets de Sa dite MajePie , depuis le Cap de Bon-
ne Efpérance jufques dans toutes les mers des In-

des Orientales , Ile de Madagafcar , Bourbon Se

France , côte de Soibla en Afrique , Mer rouge ,

Perfe , Mogol , Siam , la Chine & le Japon j mê-
me depuis le détroit de Magellan Se le Maire, dans

toutes les roers du Sud, pour le tems qui rede à
expirer de celui accordé à la dite Compagnie d'Oc-

cident , par l'article fécond des Lettres Patentes du
mois d'Avril 17 17.

Le troifiéme fait défenfes à tous Sujets de Sa
Majedé , de faire Commerce dans tous les lieux de
cetrc conceilîon , pendant la durée du privilège at-

tribué à cette Compagnie.
Par le quatrième article, le Roi donne & con-

cède à la Compagnie d'Occident en toute proprié-

té , les terres , Iles , forts , habitations , magalins

,

meubles , immeubles , droits , rentes , vaifTeaux, bar-

ques, munitions de guerre & de bouche, nègres,

bcdiaux , marchandifes , & généralement tout ce que
les deux Compagnies réunies ont pu acquérir Se

conquérir, ou qui leur a été concédé &c. pour en

jouir par la dite Compagnie d'Occident comme de

chofe à elle appartenante } & à la charge feulement

de payer tant aux Fraiicois qu'aux Indiens , toutes

les dettes légitimes des deux Compagnies ; à moins
qu'après l'eftimation des dits effets , & la liquida-

tion des dites dettes , il n'y eut de l'excèdent dans

les dits effets ; auquel cas elle feroit tenue de payer

le dit excédent.

Sa Majeffé par le cinquième article fait encore

don à la Compagnie d'Occident des cinquante li-

vres par chaque tonneau de marchandifes de Fran-

ce , & de foixante & quinze livres auHi par chaque
tonneau de marchandifes des Indes

,
que Sa dite

Majeflé faifoàt payer à la Compagnie des Indes par

forme de gratification , cnfemble les dix pour cent

fur le profit des ventes des marchandifes venues

,

ou à venir fur les vaiifeaux des particuliers , à qui

cette dernière Compagnie avoit cédé fon privilège.

Le fixiémc article , qui e(l le plus important pour

mettre la Compagnie d'Occident en état d'acquit-

ter les dettes des Cornpngnies réunies , Se pulir lui

établir un fi inds cai-abie de (outtuir fon C<nirit.rct,

lui permet delaire pour 25 millions de nouviilc>. .'vê-

tions, qui ne pourroitiit être acquifos (juin u'y^ct
comptant, Si, en payant au Caillitr de la dite Ci"'" .

pagnie d'Occident yyo pour chaque Aélioii , Itv-

quelles ftrt)nt de même n.iture , Se jouiront des nu"

mes avantages Se privilèges (luc les 100 millions d'uii-

cieiines Actions de lu dite Compagnie.
Les 7» «Se 8« articles règlent la foufcription des

Avions par les acquéreurs, en payant par eux les dix

pour cent d'excédent ; la manii;re(iu'ellcs doivent être

iigiitcs Se fcèlèes par les CailHcrs Se Direilims,
le tems Se le délai (jui cil accorde peur en Lmt l'en-

tier payement ; Se comment elles doivent être '.'c-

livrées aux Aflioniiaires.

Par le <;• article , il cfl permis à la Compagnie <'r

faire venir des pais de fa concelTian toutes fouesùr'-

totti's de foye pure , Se de foyc Se cuton niêliT»

d'or & d'argent , Se d'écorce d'aibrc ; coniinepiu il-

lemeiit <le toiles de coton teintes, peintes tSc ra\èf,

de couleur j toutes lesquelles marthaiidires ne. p'ur
ront néanmoii)'* être vendues que lous la condition

de les envoyer à l'étranger. Se m prenant toutes !ts
,

précautions ci-devant preftrites en pareil car, piuf
en empêcher la revente Se confojiunation dans le

Royaume.
Le ic« article accorde pareillement pcrmifTon h la

Compagnie d'Occident , de faire venir des p-.io de
fa concellion toutes fortes de toiles de coton iiun--

elles , foycs écrues , cafté , dr();fueries , èpiccrj';; ,

métaux & autres, excepté celles prohibée ; ^.\ le

précèdent article , en payant les diciits «.ji.i fc itint

toujours payés par la Compagnie des Iiidci Oiiii-
tales.

Le IIS ordonne, que la valeur des effets & mar-

chandifes qui pourroicnt être reliées aux Indes ap
paitenans aux particuliers , dont les vaifleaux y font

allés en vertu des permilîîons «5c concclhons de la

Compagnie des dites Indes , leur (croit renibourfée

par la Compaji;nie d'Occident,

Le 12« change l'ancien nom de la Compagnie
d'Occident en tilui de Compagnie dis Indes, & lui

confirme les incmes armes dont elle s'èioit fervic juf-

ques-làen quali'è de Compagnie d'Occident.

Enfin, le 13e article maintient la dite Compagnie
dans tous les droits accordés par l'Edit du moii d'Anut

1654, la Déclaration du mois de Février ii5iSj , dC

autres Déclarations & Kéglemens rendus & laiis en

faveur de fon Commerce, tout ainfi que la C"rri;a-

gnie en jouilfoit lors de fon union ; excepté cmx
nui ont été révo()ués ou modifiés; î: fans prèjufiice

des droits de l'Amiral de Trance , dont il a joui ,

ou dû jouir, conformément à la Déclaration du j
Sept. 1712, & Kégleniens faits en conféquence.

Les anciennes Actions de la Compagnie d'Occi-

dent , qui iiètoicnt qu'au pair, lorfqu'on projetta

cet Edit de réunion , avoient tellement pris faveur

dans le public. Se en fi peu de ttms, que même
avant la publication de cet Edit , elles étoient moa«
tées juf(]u'à 130 pour cent.

Ce fuccès fi fubit & li inefpéré ayant fait croire

que les nouvelles Aftiuns des Compagnies réunies

ne prendroient pas un moindie crédit , le concours

fut fi grand pour foufcrire, (ju'en moins d'un moi»

il fe préfenta pour plus de 50 millions de foufcri-

vans.

Ce fut cet empreffenient , & l'ordre qu'i.in crût

devoir mettre pour empêcher les préièrentes dans ces

foufcriptions , qui -onna occafion à un Arrêt du Cou-
feil d'Etat du 20 .fiiin 1715J,' qui établit en quatre

articles une régie générale pour foufcrire , laquelle ne
pût être fufcepiible d'aucune faveur.

Ces premiers 2 y millions d'Aftions accordés par

le Roi à la nouvelle Compagnie ces Indes , au de-

là des 100 millions de l'Occident
, ( ainfi qu'on com-
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mcnçoit Af]\ à 1rs .l'immer) ayant dté remplis prcf-

que aufïï'tôr que les Durenux en furcrjt ouverts , on
fut encore oblige pour fatisfaireà remprefTemcnt des

Ibuforipteurs rcgnicoles ou étrangers , de les augmen-
ter pur quatre autres Arrct;: du Confeil, & les pouf-

fer t.iMt anciennes que nouvelles , jufques à 300 mil-

lions d'Avions; à quoi elles furent fixées pai un cin-

quième Arrêt du 12 Oftobre 1719. confirmé par

un autre du dix Novembre enfuivant , par lesquels

Sa Majeflé déclare qu'il ne fera plus fait aucunes au-

tres Attions, ni en vieilles cfpcces, comme le bruit

en couroit) ni de quelque autre forte & manière que
ce pût être.

On a vu ci-devant que les Aftions de la Com-
pagnie d'Occident avoient teilenient pris faveur des
le commencement du mois de Mai 1719 , qu'elles fe

iicfîocioient dé)a à 150 pour cent de profit ; ce qui

«voit été caufc que le»- 2J millions d'Aftions accor-

tlév par l'Fdit du mcmc mois à la nouvelle Compa-
gnie des Indes, avoient été réglés à dix pour cent

plus que 1rs anciennes.

Le crédit augmentant , les 27 millions d'Adions
feites en conféquence de l'Arrêt du 27 Juillet , enclic-

rirent auffî à proportion , ÔC furent fixées chacune à

1000 livres.

Knfin, les derniers l JO millions d'Aftions fuivant

toù|ours le cours de la phicf , furent faits à mille

pour cent , qui efl le dernier prix où elles font

rcrtécs
, juftju'à ce qu'elles fuient entièrement tom-

bi es.

Ce furent < es divers taux des Adions
, qui intro-

diiifircnt 'a di^'é^ence de l'Occident & des nouvel-

les Allions qu'on appelloit ks Cinq cent , à v."aufe

que chacun des payemens étoit de jjo livres : l'Oc-

cident ayant toujours été de S à yoj pour cent plus

cher que les nouvelles Actions ; enforte que lors-

que cilles-ciétoient à 10400U jo de profit
,
qui eflle

pins haut qu'elles aycnt monté , l'ancien Occident
étoit à dix-neuf cens & plus, ce ()ui e(l un prix ex-

orbitant , où aucunes Artions des plus fanieufes

Compagnies de Commerce d'Europe n'ont jamais

rionté. Evénement qui a caufc en France tant de
fortunes il grandes & Il fubites ; mais à caufe de
cela niêmi; de 11 peu de durée , & f\ pré|udiciable à

l'Ltat , moins par la faute du lirtcme , qui bien fui-

vi pouvoit promettre un heureux fuccos , (jue par

la mauvaiie conduite du Dircfleur Général , & l'a-
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Compagnie; & rpéciaicmcnt que pour la dite fomme
de quinze cens millions , il feroit créé quarante cinq

viditc inOitiable de la plupart des Aftionnaires.

O fut cet état de la Compagnie des Indes qui

paroilioit (i florilliint ; fon crédit qui fembloit li af-

ïiiré, & les fonds extraordinaires ([iii entroient fans

ceflé dans fa CailFc . foi^ en arj;ciit , foit en i.illets

de toutes fortes , qui l'engri^érent au mois d'Août

1719 d'offrir au K(>i de fr cliarger pour neuf .in-

nées du bail gciuTHl des Fermes de Sa Ma)clk' , à

5 millions yoo mille livres par an , plus que le der-

nier adjudicataire ; & de lui faire nu prêt de douze
cens millions , pour acquitter les dettes de Iïam.

Ces offres avant été acceptées fous les conditions

portées par l'Arrêt dn Confeil du 27 du même mois

d'Août : Sa Ma|ellé en coniidération de ces impor-

tans (ecours , accorda à la Compagnie des Indes pour

cin(]uante années tous les privilèges des ditlérentes

conci" 'ions , (|iii lui avoient été reunies , pour finir

au mois de .'anvier 1770 ; à la charge néanmoins

d'acquitter en entier toutes dettes de l'ancienne Com-
pagnie des Indes, fans aucune remifc . ni fur les ca-

pitaux , ni fur les intérêts.

l.r prêt de douze cens millions ,
pour acquitter

les dettes de l'Etat , n'étant pas encore futfifant , fut

augmenté deux mois après de trois cens autres mil-

lions , <]iie la Compagnie offrit aulH au Roi : ce que

Sa M.qellé accepta par un Arrêt de fon Confeil du

la O 'bobre de la même année , aux mêmes claufes &
conditions, & avec les mêmes affédations, privilé-

>res I 9i hyputéques , que le premier prêt tait par la

miinons de livres de rente , à trois pour cent , au
profit de la Compagnie.

Il faut 'emarquer que dès le 19 Septembre précé-

dent , la même Compagnie avoit pareillement prê-

té cent autres millions pour le rcmbourfement du
quatre millions de rente conflitucs au profit de la

dite Compagnie fur la Ferme du Tabac : enforte que
tous les prêts faits au Roi , montoient à feize cens

millions , dont la rente dcvoit fe payer par Sa Ma-
jeflé fur le pié de trois pour cent.

On onur quantité d'autres engagemens pris par
la Compagnie avec Sa Majellé , & un grand nom-
bre de privilèges , & de prérogatives

, qui lui furent

accordés par divers Arrêts du Confeil, Edits, Dé-
clarations, & Lettres Patentes, jufqu'au mois de Fé-
vrier 1720, parce que la plupart ont été dans la fui-

te fuppriiiiés , révoqués & annullés.

Le 22 du même mois de Février 1720 , S. A. R.
Monfcigneur le Duc d'Orléans Régent du Royau-
me , ayant fait riionneur à la Compagnie des In-
des de venir préfider à fon affemblée générale : ce
t'rince y fit plufieurs propofitions de la part du Roi;
entr'auires que la Compagnie fe chargeroit de la ré-

gie & adniiniflration de la Banque Royale , dont
elle compteroit tant en recette qu'en dépenfè, par

état au vrai , au Confeil; & par un compte en for-

me , à la Chambre , de la manière prefcritc parla

Dcelaraticn du 4 Décembre 1718.

Les propofitions ayant été acceptées par la Com-
pagnie , il tut rendu le lendemain 23 du même mois
un Arrêt du Confeil , rédigé en autant d'articles

qu'en contenoicn» les propolitions
; par lequel Sa

Majcflè les approuve, les confirme, & en ordon-
ne l'exécution : Sa dite Majeflé nommant en mê-
me tems le Controlleur Général des Finances

, ( le

Sieur Law) Infpefleur Général de la
'~ mpagnie

des Indes , & de la Banque réunies , & commettant
un Confeiller d'Etat, pour, conjointement avec le

Prévôt des Marchands de la Ville de Paris , alfillé

de deux des plus anciens Ethevins lors en Charge,

& le Juge, & le premier Conful de la Jurifdiftion

Confulaire, faire la vilite des Cailles & livres de la

Banque quatre fois par année , même davantage, s'ils

le jugent à propos , fans être tenu d'en donner au-

cun avertillêment.

L'union de la Banque & de la Compagnie des

Indes
, qui devoit , ce fcmble , fervir de mutuel ap-

pui à ces deux fameux établiffemens , devint
, pour

ainfi dire, le point fatal où commein^a la décadence

de l'une & de l'autre.

Les billets de la Banque tombèrent bien-tôt après

dans le difcrédit ; & les Artions de la Compagnie
ayant eu peu de tems après le même for:, l'on vit

l'une périr entièrement , & l'autre prête à être cn-

trainée par fa chute, fi l'on n'avoit pris oc pruden-
tes précautions pour la foutenir , ou même pour la

rétablir , s'il étoit polfible.

Pour première précaution , l'Infpcéfeur Général

de la Compagnie des Indes fut d'abord révoqué , (?v

enfuilc oblige de (ortir du Royaume ; les anciens

Dire^eurs furent changes. Si d'autres d'une probi-

té & d'une haliileté rece)niiuë, mis en leur place ; &
pour connoîtrc le fond des affaires de la Compa-
gnie, il fut ordonné par Arrêt du 26 Janvier 1721,
qu'elle rendroit compte de fa recette & dépcnfc , &
enfemble celles de la Banque qu'il lui avoit unie il

y avoit près d'un an.

La Compagnie ayant formé oppofition à cet Ar-
rêt , il en fut rendu un fécond le 7 Avril enfuivant,

qui la déboute de fon oppofition , iSc ordonne l'exé-

cution du premier.

Une féconde précaution, dont on trouva à pro-

pos de fe fervir, pour affurcr l'état de la Compa-
gnie , fut de tâcher de reconnoîtie fes Adionnaires-

Icgiti-
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li-);itimes ; 8c les fcparaiU d'avec les Agioteurs Mif-

filli;>iens , dont les richeHes immeiifes > & le foin cri-

niiiiei de réalifer leurs Aftions e{iefpècc!i ou eu mar-
chaiidifes , donc le monopole e(l li févërement dé-

fendu . ctoient devenues Ç\ fiiiiefles à l'Etat, con-

fcrver , s'il ctoit poiCble , aux Aâionnaircs de bon-

ne foi les fonds , donc ils avoient enrichi la Coin-
pap;nie> fans s'enrichir eux-mêmes.

Les Déclarations ordonnées par divers Arrêts

parurent le moyen le plus (ht pour parvenir à cet-

te connoilTance , & ce (ut par la liquidation des ef-

fets provenans du commerce des Aéhons, qu'on ef-

péru qu'en diminuant le nombre de ces Aâions , on
pourroit remettre la Compagnie en état d'en payer

les dividends , & de reearoître avec honneur , (bit

fous Ton ancien nom, loit par l'établiiTement d'une

nouvelle Compagnie , qu'on chargeroit des fonds &
des detces de l'ancienne.

Pour expliquer 'et intentions du Roi à cet égard,

il fut rendu un kcond Arrêt le même jour 7 Avril

1721 , par lequel Sa Majefté déclarant qu'un de fea

premiers objets eft d'adurer l'état , ôc de pourvoir

à l'intérêt des Aâionnàires , qui auront jufiifîé que
leurs Allions repréfentent des fonds réels & efteâifs,

& dont la bonne foi mérite que Sa Majeflé leur

accorde le fecours dont ils ont befoin , pour les dé-

dommager des pertes qu'ils ont faites; & que d'ail-

leurs il eft important de veiller à ce que toutes les

parties du Commerce, dont la Compagnie des In-

des a été chargée , ne fouffirent aucun retardement :

Sa dite Ma)efté ordonne que parles Sieurs Trudai-

jie,*Fagon, Ferrand, & de Machault Confeillers

d'Etat , il fera drclTé un procès verbal des ré/,iflres,

papiers , & effets de '% dite Compagnie & Banque

y jointe , pour être .-nfuite les dits effets régis &
adminiilrés par des pcrfonnes expérimente es du Com-
merce , commifcs Se prépofées par Sa Majefté à cet

effet , jvfqu'à ce que fur la connoiflbnce plus cxade
que Sa IvJaiçfté aura de l'état des affaires de la Com-
pagnie, jC de l'impoiïibilité où elle fera d'acquitter

lun deltet , Sa MajeAé puilTe pourvoir à la fureté

& à l'intérêt des dits Aftionnaires légitimes par

l'établi/Tement d'une nouvelle Compagnie dans la for-

me qui fera jugée la plus convenable.

Conformément au motif de cet Arrêt qui con-
cerne l'entretien du Commerce de la Compagnie

,

fcs nouveaux Direéleurs , ou , comme on les appel-

le , fes Régiffeurs , firent partir fur la fin du mois

de Mai de lamêmeannée 1721 pluficurs Dire^curs,

Sous-Direâeurs , Ecrivains & Commis, pour aller

travailler aux carg;aifons des vaiffeaux deftinés à ce

Commerce , dont l'armement fe fait au Porc de l'O-

rient en Bretagne ; Port que S. M. dès le commen-
cement de l'établillèment de la Compagnie , lui avoit

accordé ,
pour y faire (es chargemcns & les re-

tours.

Compagnie du Canada.
autrement

Compagnie du Castor.
Avant l'établiflément des Compagnies pour les

Indes Occidentales , les habitans des Colonies de

la nouvelle France difpofcirnt à leur gré des caf-

tors , qu'ils traitoient avec les Sauvages.

La Compagnie de 1^28 , qui eut feule enfuice le

droit d'en faire le négoce , n'ayant pu foûtenir fes

cngagemens , les Hollandois firent long-tcmspref-

que tout Je Commerce du Canada ; enlevant à très

bon compte la meilleure partie des callorR , qu'ils

vcnoient revendre après très chèrement aux François.

Lorfque la Compagnie d'Occident fut établie en

1 664 , & tant qu'elle fubfifta , ce tut elle feule qui

en fit le négoce ; & c'étoit de (es mains que les Cha-
peliers & les Pelletiers de France les recevoient

avec plus de profit , que lorfqu'ils padbient par cel-

les de leurs Voifins. ^
Après la revocation des Lettres Patentes accor-
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dées à cette Compagnie, le Roi Louis XIV. aynit

réuni à fa Couronne les domaines d'Occident , l'ad-

judication en fut faite à des Fermiers particuliers
;

& par Arrêt du Confcil du il Mai 1675, il fut

ordonné que le Commerce & trafiic du caflor , fe-

roient remis en une feule main , qui fut celle de

l'Adjudicataire des dits domaines, à raifon de4liv,

ipf. la livre pefant , fans diilinâiun de qualités ôc

efpèces.

Par un autre Arrêt du 1 5 Mars 1577, les caflors

furent réduits à trois qualités , & à trois diftcrens

prix ; le eras & demi-gras à y Jiv. 10 f. , le fec &
veule à 4liv. 10 f. , & le fec à j liv. 10 f.

Enfin, en idyy , fur la remontrance de Pointeau,
Fermier Général des cinq greffes Fermes , auxquel-

les les domaines d'Occident & du Canada avoient

été remis , il fe fie une nouvelle fixacion des prix

& efpèces de caftor, par Arrêt du Confcil du jo
Mai de la même année } favoir , le caftor gras âc

veule , ou demi-gras, à y liv. y f. la livre, poids

de marc ; le caflor gras d'été , & mitaines , à 2
liv. 12 f. 6 d. , & le caftor fec d'hiver . & Mofcovie,
à 3 liv. y f.

Les cnofes reftérent fur ce pié jufqu'en 1699, 1"^
d'Aubanton de Villebois , Direaeur en Canada ,

pour le Fermier du domaine d'Occident , n'ayant

pu s'accommoder avec les Habitans de la Coloiiie

iur les prix des caftors , dont d'Aubanton n'i firoit

que des prix très médiocres , tandis que peut-être

eux de leur parc ils en vouloienc de plus conlidcra-

bles , que le dépciiffemenc du Commerce de cette

forte de pelleterie ne le comportoit pour lors ; l'if-

faire, qui d'atord fcmbloit terminée parunetranf-
aâion entre les Parties du 10 Oftobre de la même
année , fut portée au Confeil , où par Arrêt du 9
Février 17CO , la Tranfaftion pallée à Québec , fut

homologuée.
Cet Airrét , qui révoque la faculté accordée au

Fermier du domaine d'Occident , de recevoir fsul

les caftors du Canada , Baye du Nord de Canada ,

& autres Pais de la nouvelle France , à l'exception

de l'Acadie , la transfère à la Colonie du dit Cana-
da ; avec le privilège de faire librement à l'avenir,

tant en France , que dans les Pais Etrargcrs , la

vente Se le négoce de tous les caftors provenans des
traites du dit Puis, à commencer par ceux de l'an-

née 1699 j le tout en payant le quart en tlpèces

au Fermier du domaine d'Occident > & fous d'autres

conditions contenues dans le dit Arrêt.

Enfin , la Colonie de Canada s'ctant aftez légè-

rement chargée par deux Traites , du 20 Avril &
9 Juin de la même année 1700, de tous Us caftors

apartenans au Fermier du domaine d'Occident j &
ayant pris fur le pié de 70000 liv. par an , la fer-

me annuelle du quart qui en revenoit à la dite fer-

me , les grands empiunts où elle fut engagée en
cette octafion, & les pertes confidérables caufées

par la prife de fes vaifleaux , la menaçant d'une
ruine totale , elle fut obligée fix ans après , de faire

un nouveau Traité avec une Compagnie, qui fe

chargea des engageinens où cette Colonie étoit en-
trée en 1700.

Ce Traité, portant ceftîon & fubrogation de tous
les droits & privilèges de ladite Colonie, conte-
nus dans l'Arrêt du 9 Février 1700 , fut confirmé

& homologué par Arrêt du Confeil du 24 Juillet

1706 ; & en confcqucnce il fut permis aux Sieurs

Aubat , Neret Si Gayot , principaux Affociés de
cette nouvelle Compagnie, de vendre .trafiquer Se

négocier feuls pendant douze années , tant en Fran-
ce , que dans les Pais Etrangers , les caftors prove-

nans des traites du Canada , Baye du Nord de Ca-
nada, & autres lieux delà nouvelle France.

Enfin, ce Traité étant près de finir, & des rai-

fons de politique & de Commerce ayant obligé

Louis XV. fous la Régence de Piiilippe Duc d'Or-
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Iciiis, d'établir en 1717 une nouvelle Compagnie

d'Occident , ainfi qu'on l'a expliqué ci-defliis , en

parlant de celle du MiflîlTipi , ou Louïfiane , les deux

Compagnies furent réunies , ôc de nouveaux Direc-

teurs nommes , comme on le peut voir dans l'article

précédent.

Compagnie de l'Acadie.
L'Acadie eft une grande Province de l'Amérique

Septentrionale , où les François avoient , avant la

Paix d'LJ(rccht, une Colonie alTez floriirantc.

Le Commerce de toutes fortes de pelleteries , 5c

fur-tout celui du caftor , s'y faifant avec fuccès , il

fe forma en 16B3 une Compagnie, qui obtint des

Lettres Patentes du Roi.

L'Adjudicataire du domaine d'Occident l'ayant

voulu troubler , fous prétexte qu'il avoit feul le pri-

vilège de recevoir tous les cadors qui fe traitoient

dans l'Amérique Françoife, elle fut difpenfée par

une Déclaration du Roi, du 10 Avril 1684, ^^

porter les caflors de fa traite à Québec ; & permis

à elle de les aporter direélement dans le Royaume,
pour les y vendre & trafiquer ; ayant été en outre

décliargée du droit de quart en e(pèces.

De nouveaux troubles étant furvenus , l'exécu-

tion de la Déclaration de 1684, '"^ encore ordon-
née par Arrêt du Confeil du 20 Juillet 1694; & la

permiilion confirmée aux Intérellés de cette Compa-
gnie , de vendre dans le Royaume leurs caftors ,

jais payer aucuns droits
, que ceux du Tarif de

16(^4., jufqu'à la concurrence de deux milliers pe-

fant.

Enfin, par Arrêt du 9 Janvier 17OO, elle fut de

nouveau maintenue dans fon droit ; & permis à elle

de faire aporter à la Rochelle, tous les caftors de

la traite qu'elle auroit tiiite annuellement dans le

Pais de l'Acadie
,
qui ne pourroicnt cependant ex-

céder la quantité de fix milliers par an , dont il n'en

feroit vendu dans le Royaume que deux milliers pc-

fant i au prix , favoir , le caftor gras , au moins fept

livres > & le fec , à trois livres dix fols la livre pe-

fant.

Cette Compagnie , dont la conccffîon étoit pour
20 années , finit en 1705. La guerre qui furvint

pour la fuccellion d'Efpagne, & le dépéridement

du Commerce du callor , l'empêchèrent d'en obte-

nir une nouvelle
,

qui n'auroit pas fans doute été

heureufe ; les Anglois , qui peu d'années auparavant

avoient inutilement attaqué le Fort Royal , l'ayant

pris au mois de Septembre 1710 ; & l'Acadie leur

ayant été cédée trois ans après par le Traité de

Paix , figné à Utrecht entre la France & l'Angle-

terre.

Compagnie ou Levant.
Cette Compagnie fut établie pour faire le Com-

merce aux Echelles de la mer Méditerranée , Côtes
& Pais de la domination du Grand Seigneur , Côtes
de Barbarie & d'Afrique.

Il s'étoit fut déjà plulicurs aftociations de Mar-
chands, particulièrement de Marfeille Se de Tou-
lon , pour le Commerce des Echelles de la .Médi-

terranée ;
quelques-uns même avoient obtenu des

Lettres Patentes pour ces Sociétés: mais la [lus

conlidérable fut la Compagnie qui fut établie en
1670 , où entrèrent vingt riches Négocians do .'a-

ris , de Lion , & de Marfeille.

Outre les Privilèges contenus dans l'Edit de l'in

établilfement , le Ko], par un nouvel Arrêt du 18
Juillet de la même ani.ée , y en ajouta plufieurs

autres; comme dix livres par chaque pièce de drap,

que la Compagnie envoyeroit au Levant
, payables

par le Tréf'Jrier des b.'itimcns ; exemtion des droits

d'entrée & fortie pour les viftuailles & munitions de
fes vailfeaux ; le prêt lait par S. M. aux Alfociés,

de aooooo liv. fans intérêt, pour /ix années, même
avec engagement que les pertes de la Compagnie
feioicut priù» fur cette fommu i enfin , plufieurs droits

ç. DU CANADA , &c. 107s
lucratifs & honorables po^r les Particuliers qui y
avoient des Allions.

Cette Compagnie cependant perdit peu à peu de
fon crédit , & de fcs droîts; Si l'on voit un Arrêt
du Confeil d'Etat du 17 Novembre 1684, 1"' ré-

voque le privilège qui lui avoit été accordé
, de

vendre feule les fenés venans du Caire : enfin , fj

conccflion étant finie , elle ne fut point renouvel-

lée ; Se la liberté du Commerce eft reftée toute en-
tière aux vaifleaux François pour tout le Commerce
du Levant.

Compagnie du Nord.
Le Commerce de la mer Baltique & d'Archangel

fut le prjncipal objet de cette Compagnie : e,. s l'éten-

dit cependant dans tous les P.iïs du Septentrion fur les

Côtes de la Zélande 8c de la Hollande , fur celles de
l'Océan Germanique , en Danemarc, en Suéde, en
Norwége, &.c.

Les Lettres Patentes de fon établilTemcnt font

du mois de Juin 1669 , enrégiftrées en Parlement

le 9 Juillet fuivant.

Les Allions furent réglées à 2000 liv. chacune ;

& il fut permis , tant aux naturels François , qu'aux

Etrangers , même aux Nobles , fans qu'ils puflent

être réputés avoir dérogé à nobicllë , d'y entrer

pour telles fommes qu'ils voudroient.

Sa concelïion fut pour vingt années , à commen-
cer du mois de Juillet ; & afin de favorifer cet éta-

blilfcment , le Roi promit d'entrer pour un tiers

dans le fonds capital que les Direéleurs auroient

fait , Se jugé fuffifant ; confentant même que toutes

les pertes qui pourroient arriver pendant les fi]rpre-

miéres années , fcroient prifes fur fon tiers ; & qu'a-

près les dites fix années , les fommes qu'il auroit

avancées , lui feroient rendues en deux autres an-

nées, mais fans intérêt , & déduâion préalable-

ment faite des dites pertes.

On peut voir dans la Déclaration
,
quantité d'au-

tres privilèges , exemptions de droits d'entrée & de

fortie ; & entr'autres , le payement de la fomme de

3 liv. par chacune barique d'eau-de-vie , & de cel-

le de 4 liv. pour chacun tonneau d'autres denrées

& marchandifes , que la Compagnie feroit fortir

du Royaume , dont les fonds feroient faits entre

les mains des Fermiers des droits du Roi à fiour-

deaux , Broiiage , Bayonne , & rivière de Charante.

Compagnie de Saint Domingue.
Cette Compagnie eft la dernière qui ait été établie

en France , du Régne de Louis XIV. Son établi llè-

ment eft de l'année 1698 ; & les J.«ttres Patentes

,

qui en furent données à Vcrfailles au mois de Sep-

tembre, contiennent en trente-cinq articles, les con-

ditions, les privilèges , le lieu , l'étendue , & la durée

de cette conceflîon.

Le tems eft pour cinquante années ; le lieu eft

l'Ile de S. Domingue, dans ce qui en appartient à

la France ; & l'étendue , cette partie de l'Ile fituée

depuis & y compris le Cap Tibcron , jufqu'à la ri-

vière de Naybe inclufivement , dans la profondeur

de trois lieues dans les terres , à prendre fur les

bords de la mer dans toute cette largeur.

Les principales conditions fous lefquclles la Com-
pagnie eft établie , font les fuivantes.

10. Que le fonds en feroit de 12OCOOO liv. four-

nies à la caifte par égales portions , par chacun des

douze Direéleurs nommés dans l'ade de focieté ; à

chacun defqucis néanmoins il feroit permis de di(-

pofer d'une partie , & jufqu'à la moitié de fon fonds,

au profit de telles perfonnes qu'il voudroit , fans que

cette cellion n'excédant point la dite moitié , lui fit

perdre la qualité de Dire^eur , ou la pût acquérir

a fon Ceflionnaire.

20, Que les douze Direftcursgouverncroicnt feuls

les atfaires de la Compagnie , fans l'intervention

d'aucun Aftioiin^^re ; & ([u'ils auroient pour pre-

mier Dircfteur, & Prélident perpétuel, le Secré-

taire
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taire d'Etat ; ayant le département de la Marine.

3». Que la ConfpagnJe feroit obligée de peupler

la MOUTelle Colonie dans rcfpace de cinq année»,

de ijoo Blancs tirés d'Europe , & de ajoo Nè-

gres ; & après le dit tems , d'y faire palier feule-

ment par chicun an , icxj Blanc* & aoo Nègres.

40. Qu'elle auroit au moins fix vaillcaux, loiten

paix , foit en guerre , outre ceux que le Roi s'ea-

gageoit de lui fournir.

jo. Qu'elle feroit tenue d'entretenir , & de payer

à les dépens, les Officiers & h garnifon du Fort,

ûue Sa Majefté feroit conftriiire dans le Port où la

Compagnie auroit fon principal établiflement ; ce

qu'elle feroit aurti à l'égard des Officiers , équipa-

cs & avitailkmens des navires fournis par Sa dite

ajeflé.

60. Que la Compagnie ne pourroit permettre aux

Habitans du Cap François , de Leogane , du petit

Gave , & autres lieux , de venir s'établir dans tou-

te l'étendue de fa conceflîon.

Enfin , qu'elle feroit obligée de bâtir à fe» dé-

pens, des Eglifcs dans fes Habitations , & d'y en»

iretenir le nombre d'Eccléfiaftiques nécellbires pour

les dellervir , & pour travailler à l'inftruftion des

Européens, des Indiens, Sauvages, Se Nègres.

A l'égard des privilèges accordés à la Compa-
gnie , ils confillent premièrement, dans le droit

exclufif de faire tous les établilfemens & tout le

commerce dans l'étendue de fa conceflîon.

Secondement, dans la permiflîon de trafiquer, &
même de s'établir dans les Iles, Pais & Terres des

Côtes Occidentales de l'Amérique , iwn occupées

par les PuiiTances d'Europe.

En troifiéme lieu , dans la propriété de toutes les

terres incultes qui font dans la partie de l'Ile de S.

Pomingue , qui lui a été cédée ; avec la faculté de

les vendre , inféoder. Si donnera cens Se rente, à

telles conditions qu'elle jugera à propos j le Roi ne

s'en réfervant que la feule foi 3c hommage-lige , &
la redevance d'une couronne d'or du poids de fix

marcs à la mutation de chaque Roi.

Quatrièmement , dans la jouilfance de toutes les

minei & minières d'or , d'argent , de cuivre , de

plomb , &c. fans payer d'autres droits que le 20"«.

Cinquièmement , dans le don de deux flûtes, deux
tirûlots , Se deux corvettes , agréés , armés , Sz mis

en état de naviger aux fraix de Sa Majefté.

Sixièmement, dans la condrutlion "un Fort muni
de canons , mortiers , poudre , bouiets , Se autres

armes convenables ; le tout femblablement aux dé-

pens du Roi.

Enfin , dans la remife de tous droits pour les ma-
tières d'or, d'argent, perles & pierreries , venant des

Colonies de la Compagnie : l'exemption des droits

d'oftroi , accordés aux Villes du Royaume, pour le

palfage de toutes les denrées, marchandifes, muni-
tions de guerre & de bouche , nècelTaires pour les

dites Colonies : & auffi de tous ceux d'entrée & de
fortic pour pareilles denrées Se chofes venant des

Pais étrangers , ou des Provinces du Royaume , def-

tiiièes pour les armemens des vaifléaux de la Qim-
pagiiic, ou pour être envoyées à S. Domingue.

I-i's armoiries de cette Compagnie font, (pour
prier le langage des Lettres Patentes , qui n'eu pas

tout-à-fait celui de la fcicnce du Blafun ) un ècu en
cartouche d'azur, à deux vaiileaux équipés d'or, al-

lant vent arriére fur une Mer de finople , Se un fo-

kil d'or en chef, à côte deux fleurs de lis de même ;

piHjr fupports , un Américain à droit , Se un Nègre à

g;aiiche , apuyés chacun for une malTuc d'azur , fe-

nitie de rieurs de lis d'or ; l'i'cu couronné d'une cou«

r<iiiMe de panache d'azur , d'or , d'argent , de finoplc,

& de gueule ; du milieu de laquelle fort en cimier

«ne fleur de lis d'or.

Le Roi «yaiit accordé à la Compagnie , par l'ar-

tiiie aj de 1«.'S Lettre» Patentes, la faculté de fiiire
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tels Statuts & Réglemcns qu'elle jugcroit néceflaires

pour la conduite, police & régie de fon commerce,
les Direéleurs uférent de leur droit en iji6, Se fi-

rent le ay Juin , dans leur Bureau général établi à.

Paris , une Délibération en forme de Statuts «5c Ré»
glemens, homologuée eti Parlement le 2 Septembre
enfuivant.

Cette Délibération contient en 14 articles, tout

ce qui regarde la propriété des terres de leurs Co-
lonies, leur culture, les droits & redevances dûs aux
Seigneurs , & plufieurs autre* chefs de police, ainfi

qu'il enfuit.

Le premier article enjoint aux Habitans de repré»
fenter leurs afles de conceflîon , pour leur en être dé-
livrés fans fraix de nouveaux , par lefquels ils feror>t

déclarés Propriétaires incommutables , avec le droit

d'en difpofer par hérédité, ou autrement, f 'ivant la

Coiitume de Paris.

Le deuxième ordonne la confcftion d'un t«rrier

général de la Colonie.

Le troifiéme rellraint la faculté de vendre Se alié-

ner les terres , à ceux feulement qui en auront au
moins défriché les deux tiers.

Le quatrième régie les concefïïons à mille pas chn-
cune de terrain en quarré.

Le cinquième fixe le cens , les droits de lods &
ventes , Se les droits d'échange ; le cens à douze de-
niers par mille pas de terre , les lods & ventes au tren-

tième , Se les échanges au foixantiéme du prix des
chofes aliénées.

Le fixiéme traite des grands chemins, & des che-
mins de travcrfe ; donnant aux uns foixante pies , &
aux autres trente pies de largeur.

Par le Icptiéme , chaque Propriétaire efl tenu de
laiffer dans fes mille pas de conceflîon , cent pas en
quarré de bois propres à bâtir j ou d'y en femer la

même quantité , s'il n'y eu a pas.

Par le huitième , il efl ordonné de planter le long
des hayes Se clôtures , cent pies d'arbres des bois
précieux qui croifTent dans l'Ile ; comme du brefil-

let, dufuftet, du cèdre, de la grenadille , &c.qui
fervent à la teinture , ou à la marqueterie j Se par-

mi les arbres fruitiers , des cacaoyers , Se des co-
tonniers.

Le neuvième article fixe les beftiaux à vingt va-
ches Se cinquante brebis , avec les mâles nécefliii-

rcs pour les rendre fécondes, par chaque concef-
fion.

Le dixième , afin que les Noirs puifTent refter

dans l'obéiffance , ordonne , que chaque Habitant
aura toujours un Blanc fur dix Noirs.

Dans l'onzième
, on renouvelle plus expreffément.

Se fous de plus grandes peines, les Ordonnances du
Roi , qui interdifent aux Habitans des Iles , tout
commerce avecles étrangers.

Les droits fèigneuriaux & domaniaux font éta-
blis par le douzième dans les Colonies de la Com-
pagnie, furie piè qu'ils s'exercent ou fe payent dans
les autres Iles.

La culture des différentes productions propres au
fol & au climat du Pays , & particulièrement celle du
tabac

, efl recommandée par le treizième.

Enfin , dans le quatorzième , les Direâeurs , après
avoir très huinbltmeiit fupplié Sa Majefté d'approu-
ver & autorifer ces Régîemens , en ordonne l'en-

regiftrement au Grefîè de S. Louis, principal éta-

blilfemeiit de la Colonie , & leur publication au prô-
ne de chaque Paroiflè.

Il y avoit apparence que cette Compagnie , qui
sétoit foritenuc avec honneur pendant la guerre,
qui fuivit (le fi près fon établiflèment , le devoit pouf-
fer à fa dernière perfeftion pendant la paix , qui cfl

toujours fi favorable à ces fortes d'eiitreprifcs , &
que les Traités d'Utreclit 3c de Raftadt rètablireot

dans l'Europe en 1715 , & en 171 y.

En effet, il n'y a jamais gucreicu de Compagnie
«n
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•n France , commencée , ce femble , fous de plus

lU'ureux «ufpice!. , Si cniitinucc avec une plus gran-

de cr|i(!rftnce de fuccès .• mais le bien gt'néral de l'I-

k tic S. DominRue ayant demandé que la liberté

du ctirtimcrce y tût rétablie, les Intéreffés à la Com-

Îibgnic , oinfi qu'il paroît parles Lettres Patentes en

iirmed'Edit , qui en ordonnent la révocation i furent

les premiers à louhaiter & à demander cette liberté

de négoce ; où il faut pourtant avouer , que de

leur part ils irouvoient de la commodité & de l'a-

vantage.

Ce Fut donc dans une AfTemblée générale des Ac-

lionliaires de la Compagnie de S. Domingue , tenue

dans leur Bureau de Paris , au commencement de

1720 , que les Diredeurs ayant repréfenté , que quoi-

que depuis vingt-deux ans ,
que la Compagnie avoit

reçu fcs Lettres Patentes , elle eût lieu de fe flatter

,

qu aucune autre jufqu'alors n'eût plus folidementcta-

Mi les Colonies ; cependant fes fuccès même lui de-

veiioient à charge ; & que les Pais de fa coiiceiïïon

éioicnt déjà habités d'un (i grand nombre de fainillcS)

& (juc le commerce tjui s'y faifoit , étoit fi confidé-

rnble , qu'elle n'étoit plus en état de foûtenir (es

Habitations avec fesfeuls bâtimens , fans s'engager

il plus de dépenfc qu'il ne lui convenoit de taire ;

«juc dans cette fituation , il étoit de la prudence de

lie pas fe charger au-delà de leurs forces , & qu'en-

fin , ils croyoïent également utile au bien de la Com-
pagnie, & des Colonies, de fupplier Sa Majeflé

,

tli- rendre à tous fes Sujets la liberté de commerce

dans la partie de l'Ile de S. Domingue, qui leur ap.

Siartenoit ; & pour cela d'acquérir les fonds & les ef-

ets de In Compagnie
,
qu'elle oflroit de lui céder

,

m lui accordant une indemnité pour la non-jouillànce

«le ce qui reftoit encore de fon Privilège, & des terres

qui lui avoient été concédées à perpétuité, qui fut

pr<)pi)rtionnée aux avances qu'elle avoit été obligée

de faire jufqu'alors.

Le réfultat de l'AlTemblée ayant été conforme à la

Sropofition,& Sa Majellé ayant bien voulu les agréer

: accepter , la Compagine fit fa ceflîon le 2 Avril

de la même année 1720, pardevant Vcrani ôc Ma-
buult , Notaires au Ciiàtclct de Paris ; enluite de

quoi le Koi donna auffi dans le même mois fes Lct-

Ires en forme d'Edit , portant :

(^uc pour faire connoîtrc la fatisfaélion qu'il a-

Voit de celte Compagnie , & en quelle confidcra-

lion étuicnt auprès de Sa Majeflé, ceux qui s'enga-

geoicnt à de pareilles entreprifes, qui tournent à

l'avantage du Public ; comme auflî pour ne pas dif-

férer davantage à donner à tous (es Sujets la li-

berté de faire le commerce dans tous les Pais con-

céilés à la dite Compagnie ; Sa Majeflé révoque

,

tteiiit de fupprime cette Compagnie : Permet à tous

fes .Sujets de trafiquer dans l étendue de fa concef-

lion , chacun pour fon compte particulier, en pre-

nant feulement les paflêports & congés ordinaires :

Approuvant néanmoins , confirmant, ratifiante: va-

lidant toutes les délibérations, ordres, mandemens,

ëlablilTemcns , grâces, concédions, baux ù ferme,

&c. foits jufqu^ ce jour par les Direâeurs de la

Compagnie , au nombre de fix , ainfi qu'il efl por-

té par leurs aftes de focieté , fcs Agens , Secrétai-

res, Commis, Procureurs, Caiflîers, & tous autres

(es Officiers, tant lur les lieux qu'en France; à

l'exception des ordres qui auroicnt pu être donnés

par quelques-uns des Direélcurs , à l'inf^u des au-

Ircv , & des fommes re<;ûcs par les Commis !i Pré-

pofés de la dite Compagnie , dont ils n'auroicnt

ptiint compté : Validant , approuvant & confirmant

Ïiarcillement les concertions des terres accordées par

es dus Direfteurt , Agçns Se Procureurs , Se les

ventes particulières des habitations , mrigafins , fonds

& héritages , taites dans les Pais concédés : à con-
dition toiitefuis par les Propriétaires des cTifcs tcr-

rei coïKcdccs, de fe conformer à la Déclamation dun-

t)È S. DOMINGUE &(5. loio
née par le feu Roi le 26 Oflobrc 1713 , corcfr-
naiit les autres terres de l'Ile de S. Dorningue

; Sa
Majtfté ordonnant qufe la Compagnie fe pouivoi-
roit pardevant Elle , pour obtenir le rembourfenient
des eflcts qtj'elle avoit aftuellement exiflans ; enfem-
ble des fomhies qui fe trouveroient lui être légiti-

memeht dûè's , même pour obtenir une indemnité
pour la hon-joiiiflbnce de leurs Privilèges, & laptl.

vation des terres à elle concédées à pctpétuité : Sa
Majeflé fe chargeant pour l'avenir , des foins de
continuer cet établiflêment.

Ces Lettres Patentes furent enrègiftrèes au Par-
lement le 29 Avril 1720.

Peu de tcms après la révocation & l'extinftion

de la Compagnie de S. Domingue , il fe forma une
Société de pluiieurs P.irticuliers

, qui offrirent au Roi
fix millions , pour être fubrogés aux droits de cette

Compagnie , aux conditions fpécifiées dans un long
Mémoire

, que cette nouvelle Société préfenta au
Conftil de Marine : mais la Compagnie Royale des
Indes ayant pris commuiiicaiion de ce Mémoire, &
ayant demandé au Roi

, qu'il plût à Sa Majeflé lui

donner la préférence , fous les offres qu'elle fit pat

fa foumiflîon du 6 Septembre de la même année

1720, d'exécuter toutes les claufes & conditions

propofées par la dite Société; Sa Majeflé, par Ar-
rêt de fon Confeil d'Etat du 10 du dit mois , lui ac-

corda fa demande ; & en conféquence la fubflitiia à
tous les droits de la Compagnie de S. Domingue

,

tant en France , qu'en Amérique.
Depuis l'Arrêt du 7 Avril 1721 , prefque tous

ceux qui furent rendus concernant la Compagnie
des Indes, furent autant de témoignages éclatans de

la proteftion qu'il plaifoit à Sa Majeflé de lui accor-

der, de la fatisfaflioii qu'elle avoit de la conduite

des Regiffeurs qu'elle vcnoit d'établir , & de l'inten-

tion où elle étoit, en lui accordant de nouveaux pri-

vilèges Se de nouvelles grâces , de la remettre dans

fa première fplendeur.

On commencera d'abord par le commerce du Caf-

tor.

La Compagnie du Caftor avoit été unie en 1717
à celle d'Occident , qui depuis devenue Compagnie
des Indes, avoit jouï de ce commerce en cette qua-

lité, jufqu'au dèpériffe nient de fon crédit. Sa Ma-
jeflé réfoluë , comme on vient de le dire , de la fcù-

'enir , lui avoit accorde de nouveau le privilège tx-

clufiFdela vente de cette pelleterie, par un Arrêt

du 50 Mai 1721 ; mais de nouvelles confidération^

particulièrement les tcprèfentations de quelques Nc-

zocians de la Rochelle , obligèrent Sa Majeflé d'en

fufpendre l'exécution par un autre Arrêt du 20 Juil-

let enfuivant. Enfin un dernier Arrêt du 28 Jan-

vier 1722 ordonna l'exécution de celui du jo Mai

,

& en conféquence, rétablit la Compagnie dans la

jouiflance du privilège excli-fif de la vente du Calior.

On peut voir l'extrait de cet Arrêt à l'Article du

Castor.
Le premier foin du gouvernement fut enfuite de

réduire le trop grand nombre des Aftions de la Com-
pagnie , en fupprimant toutes celles dont l'origine

pamifloit incertaine, & ne confervant que celles que

pourroit avoir produit un légitime commerce.

Cette réduôion fe fit d'abord par un Arrêt du 2}

Novembre de la même année 1721', qui les fixa a

yo mille. Mais les Commiflaires chargés des liquida-

tions qui avoient été ordonnées pour faire la fixation

des dites Aâions, ayant trouvé qu'il étoit jufle d'en

confeiver jufqu'à k6 mille , Sa Majeflé en dérogeant

à l'Arrêt du 23 Novembre 1721 , ordonna par un

Arrêt du 22 Mars 1723 ;

I*. Que le nombre des Aftions à la charge de la

Compagnie des Indes , drmeureroit fixé à ^6 mille.

2*. Qu'il feroit fait incefliamment la quantité de 48

mille billets imprimes d'une Aftion chacun, numé-

rotés depuis le N» I ,
jufques Se compris le N ' 480CO,

& la
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^ la quantité de 8j30O billets anfli imprimés d'un

dixic'iiii (l'Ai'lioiii depuis N° I) julijues & compris

le N 80000 , contenant Us dites Afttons «Se dixic-

rics d'Aélions, les répartition'; dis bénéfices des an-

nées 1722 , 17a} , 6c 1724, chaque repartition divi-

fée par (ix mois , fuivant les deux modèles attachés

à la minute du dit Arrêt.

3°. Que les dites Aftions & dixièmes d'Aftions

feroient fignécs &• délivrées par les pcrfonnes nom-
mées, & de la manière prefcrite par l'Arrêt.

4°. Que les dites Atflions & dixièmes d'Aftions de

leurs lix diviilendes, feroient timbrés d'un fceau aux

armes de la Compagnie , dont l'attitude des fupports

feulement, fcroit diftérente de celles des armes ac-

cordées à la dite Compagiiie en 1717 > pour les dif-

tinguer des anciennes Àélions , lui laillant cependant

la liberté d'en ufer à l'avenir , comme elle jugera à

propos.

y". Que les Arrêts des 2 Décembre 1720 , 10
Août 6c 25 Novembre 1721 , 14 Septembre <5c 28
OAobrc 1722 I (]ui unnullciitles dites AAions & di-

xièmes d'Aélions dans tous les cas portés par les diti

Arrêts , feroient exécutés fuivant leur forme & te»

neur.

6^^. Enfin Sa MajeAé enjoif^noit aux CoinmilFaires

du Confei! chargés de l'ndmlniflration de la dite

Compagnie , & aux Intendans des Provinces , cha-

cun en droit foi, de tenir la main à l'exécution de

cet Arrêt, nonnbllant tontes oppofitions , dont Sa
Majefté fe réfcrve la connoiflance & à fon Confcil.

La ferme du Tabac avoit été jointe à la Compa-
gnie des Indes , prefquc dès le commencemtut de

fon établincment ; mais cette Compagnie ayant pa-
ru dans la fuite peu en état de foùienir fcs cngage-
mens à cet égard , le Roi avoit trouvé à propos de

retirer cette terme & de la faire régir comme autre-

fois : mais ayant depuis été informé que la Compa-
gnie étoit prête à rendre fes comptes, & qu'elle a-

voit des dèclurgPs fuffifantes pour la folde des dits

comptes , Sa Maieflé jugea qu'il étoit jufte de la ré-

tablir dans la jouillance de fes effets , dont la ferme du
tabac n'étoit pus un des moins confidéralks.

C'cd cette elpèce de reftitution qui donna lieu à

r.\rrêt du 22 Mars 1723 , par lequel Sa Majefté ac-

corde à la Compagnie le privilège de la vente exclu-

iive du tabac > pour en jouir de même que faifoit Du-
veidicr. Fermier général de la vente exclufive du ta-

bac ; en conféquence de quoi Sa Majeflé demeure
quitte envers elle du payement des trois millions de

rentes alïïgnées fur la dite ferme ,
jufqu'à la concur-

rence de la fommc de deux millions cinq cens mille

livres , à laquelle Sa Majeflé a évalué le dit privilège

,

lans néanmoins que la dite évaluation puilVc cfpcrer

aucune garantie, recours, &c. tant contre le Roi
que contre la Compagnie 1 en cas de plus ou moins

value des bénéfices du dit privilège , le réfervant Sa
Ma)cfté de pourvoir au payement des cinq cens mille

livres reflaiitct des dits arrérages , ainfi qu'il appar-

ticndroit.

Le aj du même mois de Mars, le Roi ordonna
qu'il feroit palfé à la Compagnie des Indes un con-

trat d'aliénation , à titre d'engagement des droits du
domaine d'Occident.

Les motifs de cette aliénation étoient pour de-

meurer quitte par Sa Majedé des cinq cens mille li-

vres reliantes, dont elle étoit rc'iquataire à la Compa-
gnie , par l'Arrêt dn jour précèdent ; & les condi-

tions , Que la dite Compagnie fera chargée d'ac(|ui-

tcr les charges afiîgnées fur le dit Domaine, de payer

les appointiniens des Gouverneurs , Intendans , tSc

Officiers établis dans Ami étendue ; cnfemble la fol-

de des troupes qui y font entretenues : enfin , que

pui ce contr.at(l engagement, Sa Mnjefté demeurera

quille envers la Compagnie delà fomme de trois mil-

lions trois cens trente trois mille trois cens trois li-

vres fix fols huit deniers.

DUlioit. dt Ctmmirct. Tom, I, Part. II<
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Un trojfiéiiie Arrêt du a4>lu même mois de Mars

forme le Cnnfeil de la Compagnie des Indes, & fixe

le dividende de fes Aflions.

Le Roi s'étant fait rendre compte en fon Confcil
de la fituatiuii de cette Compagnie , Se ayant connu
çjue fon commerce qui s'augmcntoit de jour en jour,
iiitérelfoit autant l'Eiai que les Aftionnaires mêmes

,

Sa Majcfté jugea à propos tant pour le bien public,
que pour l'avantage des intércfles ii la Compagnie ,

de lui rendie la jouilfancc de fes effets, de donner
une forme fiable Se permanente à fon adminiflraiionj

Se «l'afTiirer l'état Se la fortune des dits Aftionnaires
en particulier, en leur attribuant un revenu certain
indépendamment des profits du commerce.

^
Pour remplir ce projet , Sa Maicflé par le dit Ar-

rêt du 24 Mars, établit un Cunleil compofé d'un
Chef , d'un Préfident , Se de vingt Confeillers , dent
fit doivent être chnifis dans le nombre des Officiers

de fon Confeil, quatre dans celui des Officiers de
mariiie,& dix parmi les perfonnes les plus inllruites ait

fait du commerce , d'un Procureur général , d'un Se^
cretaire général & d'un Greffier.

Ce nouveau Confeil fe nomme le Confeil des In-
des , & doit tenir fa féance à Paris dans l'Hôtel de la

Compagnie des Indes.

Il lui appartient de connoître de tout ce qui peut
concerner l'adminillration Se la conduite des atlaires

de In dite Compagnie , enfcmbie du Domaine d'Oc-
cident (|ue Sa Alujellé lui a cédé par forme d'enga-
gement.

Ce Confeil cfl partagé en deux bureaux ; le pre-
mier cil compofé du Clief, du Prélidcnt , & des diic

Confeillers choifis entre les Officiers du Confeil de
Sa Majcilé & les Officiers de marine .• dans l'autre'

bureau font les dix Confeillers choifis parmi les pcr-
fonnes inihuitcs au fait du commerce.

Les deux Confeils s'alTcmblent conjointement ou
féparément , fuivant la nature des affaires, & en Is

forme prefcrite par les réglemens arrêtés au Con-
fcil.

L'ordre des féanccs s'y régie de la même maniè-
re qu'il en efl ufé dans toutes les Compagnies fupé-
rieuies du Royaume.

Enfin Sa Majcilé nomme le Cardinal du Boisprin-
cipal Miniflrc

,
pour Chef du dit Confcil, enfemblc

les vingt Confeillers , le Procureur général, le Se-
crétaire général, & le Greffier.

A l'égard des dividendes , Sa Majeflé attribue aux
Aftionnaires de la Compagnie la fommc de cent livres

par Aélion pour l'année 1722 ,
qui fera prife fur les

fonds ù ce deflinés , indépendamment des profits

du Commerce de la Compagnie, avec efpérance que
pout l'année 172 J & les fuivantes, le dit dividende
pourra être porté jufqu'à cent cinquante livres.

On peut voir l'article des repartitions , & ce que
le même Arrêt ordonne pour le payement des divi-;

dendes.

Le piivilége exclufif pour la vente du Tabac avoit

été rendu à la Compagnie, dans le dcfTein de lui af-

fûrer des fonds pour le payement des dividendes de
cent livres par Aftion, dont il efl parlé dans le précé-
dent Arrêt.

Le Roi s'étant propofé enfuitc , comme il l'avoit

fait efpérer, de porter jufqu'à cent cinquante livres

le revenu des dividendes. Sa Majeflé ne crut rien

de plus convenable pour augmenter les fonds de la

dite Compagnie, & la mettre en éiat de payer réguliè-

rement la dite augmentation de dividendes, que de lui

accorder un privilège exclufif pour la vente du Cafli;

comme on' avoit fait pour celle du tabac ; & cela d'au-
tant plus volontiers que cette marchandife n'intéref-

fe en rien les befoins de la vie, & que fur le pié que
le caflé lé yendoit depuis quelque tems, la conceflioa
dei'c privilège n'en pourroit augmenter le prix.

C't'll pour l'exécution de ce projet
,
que fut ren-
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du l'Arrêt du Ji Août 17a J iSc la Déclaration du

10 Ortobre cnruivant, qui r«5gle la manière dont la

Ciimpaguie doit faire l'exploitation de la vente ex-

chilîvc du Caffc

C
cette

contentera de l'indiquer ici.

Le commencement de l'année 1724 fut marqué

par une augmentation de repartitions. La Compagnie

ayan» fait publier & afficher qu'elle payeroit les divi-

dendes des Adions & dixièmes d'Aftions pour l'an-

née 17a} , fur le pié de cent cinquante livres, favoir ,

la moitié dans les lix premiers mois de l'année 1714»

& l'autre moitié dans les (ix derniers mois de la même
année , fuivant l'ordre des N°, avec efpérance d'un

dividende extraordinaire, lî les affaires de la Compa-

gnie le permettoient.

Le Koi voulant encore ajouter de nouvelles grâ-

ces à celles dont il avoit déjà comblé la Compagnie,

lui accorda par un Arrêt de fon Confcil du i j Fé-

vrier 1724 , un privilège exclufif pour les Lotteries.

On n'entrera ici dans aucun détail fur cette concef-

fioii, ce privilège ayant été depuis éteint & fuprimé.

Vovcz ci -après l'article XIIL du premier Edit du

mo'.s de Juin lyaj ,
portant confirmation des privi-

lèges accordés à la Compagnie.

Ce fut en conformité de cet Arrêt que furent éta-

blies les deux premières lotteries ouvertes par la Com-
pagnie, pour être tirées dans le courant du mois de

IVIars eiifuivant, l'une de rentes viagères, dont le gros

lot ètoit de trois mille livres des dites rentes ; l'autre

lotteric étnit compofée d'Aftions,avec un principal lot

de cent Aétions. On peut voir dans les avertiiiemens

qui en furent publiés , les précautions qu'on prit pour

la fûrctc des Aflionnaires qui y voulurent prendre

part , & pour le bon ordre qui devoir s'y obfervcr.

Par un Arrêt du même jour ly Février, Sa Ma-
jefté avoit pareillement permis à la Comp.ignie de

convertir pour ceux des Actionnaires qui le vou-
droient , foit en rentes viagères purement , ou en

rentes viagères en forme de tontine , le nombre
d'Aftions qui feroit réglé par les délibérations des

afTemblécs de la Compagnie , qui feroient rendues

publiques à cet égard, tant au profit des Sujets de

Sa Majcftc que des étrangers , qui voudroient ac-

quérir les dites rentes, fans que les arrérages d'icel-

Ics pufTent être retranchés ou faifis fous quelque pré-

texte que ce pût être.

Pour la fureté des particuliers qui acquerroient

ces rentes , Sa Majertè ordonna enfuite par un Ar-
rêt du 20 Juin , que tous les effets de la Compa-
gnie , & notamment les privilèges du tabac & du
caffé, feroient par privilège aîfertès & hypotéqués

pour le payement des dites rentes , qui feroient

payées régulièrement tous les fix mois , tant aux

François qu'aux étrangers , foit en tcms de paix,

foit en tems de guerre.

Ce fut vers le milieu de la même année 1724 &
en confèquencc du même Arrêt du ij Février pré-

cédent , que fut ouverte une troifiéme loterie par

la Compagnie, compolèc de trente mille billets,

chacun de deux dixièmes d'Aftions, & de trois cens

Tivres d'efpèccs , les lots devant être au nombre de

12JO, divifès en cinq claffes; on en peut voir l'or-

dre Se le détail dans les imprimés qui en furent alors

diflribués dans le Public.

Pour affurer le débit des marchandifes , Se empê-
cher la vente dans le Royaume de celles qui y font

prohibées, il avoit été rendu un Arrêt du 8 Mai
précèdent , & il en fur encore donné un autre du

j Juin ; ce -lern;er divife ces marchandifes en trois

clalTes , favoir : He celles qui ne font pas fujettes à

la marque , comn e les drogues ; de celles qui doivent

être marquées avant d'être délivrées aux acheteurs,

Si de celles qui doivent paflêr à l'étranger.

Pour donnet à la Compagnie un nouvel éclat Se
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de nouvelles forces , furent faits au mois de Juin
I72y deux Edits enrègiftrés au Parlement , le Roi
fèant en fon lit de Jufticc , l'un portant confirmation
des privilèges qui lui ont été accordés , & des con-
ceflîons & aliénations qui lui ont été faites , & l'au-

tre fa décharge & libération pour toutes fes opéra-
tions paifées. Comme ces deux Edits font très im-
portans , & qu'ils fcmblcnt fixer pour toujours l'itat

& le commerce de cette célèbre Compagnie , on va
donner ici l'extrait de l'un Se de l'autre ; du premier
plus au long , & du fécond moins en détail.

EDIT DU ROI
du mois de Juin 172J , ùortant confirmation des Pri-

vilèges & Concevions Je la Compagnie des Indes.

Cet Edit contient dix-neuf articles.

Sa Majefté y expofe d'abord qu'ui. . '.^ .1.: ^^ri:' •

cipales attentions à fon avènement à la Couronne

,

ayant été d'augmenter 8c de faire fleurir le com-
merce dans fon Royaume , elle avoit au mois d'Août
17 17 créé Se établi une Compagnie maritime fous
le nom de Compagnie d'Occident : qu'ayant enfui-
te reconnu qu'il convenoit au bien de l'État en gé-
néral , & en particulier à tant d'autres Compagnies
formées fous le règne précèdent, derèiinir les dif-

férens privilèges de commerce exclufif, accordés à
ces anciennes Compagnies & à celle d'Occident que
Sa Majefté avoit nommé Compagnie des Indes, afin

que toutes ces parties rèiinies pullént refpeftivement
fe foûienir ; & qu'ayant eu enfuite la fatisfaftiou

de voir l'utilité de cette réiinion par la fituation a-
vantageufe du commerce de cette nouvelle Compa-
gnie compofée de toutes les autres ; que reconnoif-
fant d'ailleurs qu'il ètoit de fa juftice d'aflûrer à fa

majorité la fortune d'un grand nombre de fes Sujets,

qui s'étoient trouvés obligés pendant fa minorité de
s'intéreflèr dans la Compagnie des Indes , elle avoit
fait examiner dans fon Confeil les moyens d'affer-

mir & de foûtenir de plus en plus cette Compagnie,
en confirmant en la forme la plus authentique les

privilèges exclufifs des difftrens commerces qui lui

avoient été accordés jufqu'alors , qui font de natu-
re à ne pouvoir être utiles s'ils étoient libres, fans

que la dite Compagnie pût en prétendre aucun au-

tre à l'avenir, l'intention de Sa Majcfté étant qu'el-

le ferve à l'accroinèment du commerce du Royau-
me , fans affoiblir celui des Négocians particuliers

,

& fans pouvoir s'immifcer en aucun tems dans les

Finances , en établillant pour toujours le gouverne-
ment & l'adminillration des afiàires de cette Compa-
gnie ; de manière que les Sujets de Sa Majeflè puf-

fent avoir une entière confiance à un établifTement

qu'elle ètoit réfoluë de foûtenir de toute fon auto-
rité : A ces caufes , Sa Majefté dit , ftatué Se or-

donne ce qui s'enfuit.

II". Que la Compagnie des Lides créée fous le

nom de Compagnie d'Occident par les Lettres Pa-
tentes du mois d Août 1717 ,

joùille à perpétuité des

ConcefTions Se Privilèges à elle accordés tant par les

dites Lettres, que par les Edits, Déclarations &
Arrêts du Confeil rendus depuis en fa faveur ; def-

quels Concelfions Se Privilèges Sa Majeflè veut que
la dite Compagnie jouifTe, de la manière que les Com-
pagnies qui ont eu les mêmes privilèges en ont joui

ou du jouir, fauf les articles où il fera dérogé , ou
qui feront plus amplement expliqués par le préfent

Édit. Foyez ci-dfjjiis.

12°. La dite Compagnie joiiira du privilège exclu-

fif du commerce dans toutes les Mers des Indes Se

au-delà de la ligne, des Iles de Bourbon & de France,

& de toutes les Colonies & Comptoirs établis Se à

établir dans les diflerciis Etats d'Afie & de la Côte
Orientale d'Afrique, depuis le Cap de Bonne Efpé-

rance jiifiu'à la Mer Rouge ; ainfi qu'en a joui ou
dû jouir la Compagnie des Indes Orientales .établie

par
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par Edit du mois d'Août 1664 pour cinquante an-
iii'es , dont les privilèges ont ctt.' confirme's Se aug-

mentes par la Dc'claration du mois de Février i68f,

& prorogés pour dix autres années à commencer «lu

premier Avril iji^ , Se autres Déclarations & Ar-
rêts.

^
Enfemble des privilèges accordés à la Com^

pagnie particulière de la Chine par Arrêt du Con-
leil du 28 Novembre 1712 , & Lettres Patentes ex-

pédiées en conféqucMcc le ij) Février 171^5 défen-

dant Sa Majeflé à tous fcs Sujets de faire aucun
commerce direftemcnt ni indireftement dans les di-

tes mers & pais de la concedion de la Compagnie
des Indes , à peine de conlifcation des vaidcaux &
marchandifes au profit de la dite Compagnie ; ni

de prendre aucun intérêt dans les armemcns parti-

culiers , qui pourroient fe faire par les dites mers &
pais , même fous paflTeport & hanniére d'aucun Prin-

ce Etranger , à peine de défobéïlTance. Voyez, com-

me ci-defiis.

3°. La dite Compagnie jouira du commerce ex-

clufif de la traite des Nègres , poudre d'or & au-

tres marchandifes à la côte d'Afrique > depuis la ri-

vière de Serre-Lionne inclufivement , jiifqu'au Cap
de Bonne Efpérance > ainli qu'en a joiii oudûjoiiir

la Compagnie de Guinée établie en 168 J; & con-

formément aux Arrêts du Confeil des 27 Septem-

bre 1720, & 14 Décembre 1722. Voyez tomme
deffiis.

4"'. La dite Compagnie ayant acquis en 1718 le

privilège Se les effets de la Compagnie du Sénégal

établie en ï6'j6, elle jouira feule nu commerce de

la traite des Nègres, cuirs, morfil , poudre, d'or ,

&c. depuis le Cap blanc jufqu'à la rivière de Serre-

Lionne cxdufivement jainfi que ladite Compagnie
du Sénégal en a joui ou dû jouir. Voyez, tomme
dejjiis.

5°. Jouira pareillement la dite Compagnie de la

concedion de la Colonie de la Louifianc , & du tom-
mcrcc exclufif du caftor , conformément aux Lettres

Patentes du mois d'Août 17 17, Se Edit du nois

de Décembre de la même année. Voyez comme dt-f-

6°. La Compagnie des Indes jouira du privilè-

ge du commerce de la côte de Barbarie , ainfi Se de

la même façon qu'en ont joui les Compagnies aux-

quelles elle a été fubrogée dans le dit commerce.

Voyez comme deffut.

7° & 8°. Pour les caufes & raifons exprimées

fori au long dans ces deux articles, Sa Maj. con-

firme à la dite Compagnie l'aliénation de la ferme

du tabac , à elle faite en conféquence de l'Ar'-êt du
premier Septembre 1729 par les CommilJàircs du

Confeil , parcontract parte \r 19 enfuivant, du pri-

vilège de la vente excKifive du tabac dans l'étendue

du Royaume , Pais , Terres & Seigneuries de l'o-

béïniince de Sa Majefté , fans que fous quelque pré-

texte que ce foit elle puiffe être troublée en la jouif-

fance du dit privilège , entend.mt qu'elle exerce le

dit privilège en fon nom , comme chofe à elle apar-

tenante en pleine propriété , fans qu'il foit btfoin

d'v être autorifée par aucun Arrêt de prif'- de pof-

feflîon; & qu'elle en jouïffe ainfi qu'elle en jouit ou

doit jouïr aftuellement , en conféquence dr l'Arrêt

du Confeil du premier Septembre 1725 , fans néan-

moins pouvoir augmenter le prix des tabacs. Voyez

l'jirticle du Tabac.
9°. & 10". Ces deux articles concernent la vente

exclufive du cafFé , dont S. M. avoit ci-devant nom-

mément accordé le priviléfje à la Corripagnie des

Indes, par les Arrêts du Cmifeil des ^1 Août A' 12

Oélobre 172^, qu'elle veut être exérutés , lui confir-

mant le dit privilège , à condition qu'elle ne pour-

ra en aucun tems le vendre pUi"; cher qu'elle le vend

préfentement ( 172Ç ) & fans dérober au privilège

de la Ville de Marfeille à cet égard , dans lequel

'lie a été maintenue par Arrêt du Confeil du'8 Fe-

J)i&ion. de Commerce. Tom. I. Part. II.
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vrier 1724. Sa Majtdé voulant an furplus que la

dite Compagnie exerce le dit pri\ilt'ge exclufif de
la vente du CLflé dans toute rciciidi.o du K( ynunici

de la même forme portée par l'article Vlll.dupié-
fent Edit pour le privilège du tabac. Le dixième
article légle aufii la connoiflance & l'attribution des
contraventions nu dit privilège , fuivant la Décla-
ration du 10 Oftobre 1723 , cnreginrèe aux Cours
des Aydes. Voyez l'Article </«Caiik'.

11°. La Compagnie des Indes n'ayuiu été établie

que pour fervir a raccroiflement du Commerce du
Royaume, fans néanmoins qu'elle puilfe utfiiiblir

celui des Négocians particuliers, Sa Majeflé décla-

re qu'à l'avenir elle ne pourra prétendre aucun au-
tre privilège exclufif tel qu'il puiile être, que ceux
qui lui font confirmés par le piéitiit Edit : & at-

tendu qu'il eft contre le bon ordre , & même con-
tre l'intérêt de cette Compagnie, qu'elle entre dans
rien de ce qui peut avoir rapport aux Finance!. , il lui

tft détendu de s'immifcer en aucun tems direflemcnt

ou indircilement dans aucune affaire de Finances ;

Sa Majelte voulant qu'elle foit Se demeure , confor-

mément à fon inflitution , une Compaguic purement
de commerce , fans qu'en aucun cas fes fonds puif-

fcnt être employés à aucun ufuge qu'à fon com-
merce.

12°, Par cet article Sa Majeflé veut que l'Arrêt

du Cop.ftil du 27 Mars 172J , par lequel It Domai-
ne d'Occident avoit été aliéné à la dite Compa-
gnie, demeure révoqué Se comme non avenu ; vou-
lant néanmoins qu'elle continue de joiiir de la veii-

tf (!u principal des dix millions de Lontrnls à elle

aliénés pour le reliant de cent millions portés pur
elle au Tréfor Royal , à raifon de trtis pour cent,

conformément à l'Arrêt du 19 Septembre 1719, &
d'en être payée des arrérages de lix mois en fix mois
fur le dit pié.

13°. Le privilège exclufif des Lotterics ayant éttj

accordé à la Compagnie par Arrêt du Conliildu
1

J

Février 17^1, Sa M.ijeilé entend qu'il tiemeuie

éteint Si fuprimè , fans néanmoins lu priver de la li-

berté de faire à l'avenir des Lotterics, en prenant des
permifllons particulières pour en étuMir.

74°. Les Aftions de la Comp;igiiit ayant été fi-

xées par Arrêfdu Confeil du 22 Mars 1723 au nom-
bre de cinquante fix mille ; & ladite Cciiip.ignii m
ayant depuis retiré quantité à fi ' prolit , Sa M.i-

iellè veut que les dites Aftions retirées foicnt a.n.ul-

Ices & brûlées en préfence des Aélionnaires , dont
procès verbal fera drelfé & inféré dans le régiilie des
Délibérations.

15°. Sa Majeflé ord Mine l'exécution de l'Arrêt du
Confeil du 20 Juin 1724 concernant les renies via-

gères condituéespar la Lonipagiiiej & en tonféiiueii-

ce qu'elles foient exufltment j-ayéts , S: le des mô-
me; fonds aflcilés au payement du Divideiu.e des
Aftions retirées : Sa Maitllrf défendant : u furp,us à
la dite Compagnie At retirer ou racliettrà l'ivi'iiir

aucunes Adions que pour ê're éteintes , annullées

Se brûlées en préfence des Aélionnaires convo-
qués , dont procès verbal fera dreflc comme def'

fus.

16°. Il fera tenu tous les ans dans le courant du
mois de Mai au jour indiqué , une :i|{eml;!''e géné-
rale des Aftionnaires , dans k'(|i'el fera lu & au^'or-

té le Bilan général des afiaires de la Compagnie de
l'année précédente , &i dans laquelle la fixation du
Dividende fera déL'larée.

17". Tout Aéltonnaiie qui aura dépofé vingt-cinq

Aftions à la caillé j^énéralc de la Compagnie, dans

le tems prefcrit par l'Atliche d'indication de l'alltm-

blée générale , y aura entrée.

j8°. Cet artitlt établit in dépôt d'Aftions pour

la fûrtté des particuliers qm vout'roit v p(>rur cel-

les dont ils Cent pvopriétaiie ; l'i squilles il fera te-

nu un itjjiflte fctret par le Caiflicr général
, qui leur

l. i Z eu
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en délivrera un Afte de <lcpôt pailc par devant Notai-

res , contenant Us conditions & rcltri^ions ftipuldes

par l'Aftionnaire qui aura fait le dit dépôt.

lyo. Enfin Sa Majcfld ordonne que conformé-

meiit à l'article XVI. des Lettres Patentes du mois

d'Août 1717. portant le premier établillèmcnt de la

Compagnie des Indes , fous le nom de Compagnie
d'Occident . tous procès qui pourront naître en Fran-

ce pour taifon des affaires d'icelle , feront termines

& juges par les Juges Confuls de Paris , dont les

Sentences s'exécuteront en dernier relfort juAju'à la

fomme de quinze livres Se au dellous par provilion,

faut l'appel à la Cour de Parlement de Paris ; d: quant

aux Matiïres Criminelles dans lesquelles la Com-
pagnie fera partie > foit en demandant , foit en dé-

fendant , elles feront jugées par les .Tuges ordinaires,

EDIT DU ROI DONSK A VERSAILLES
au mois Je Juin l']2$ pour la décharge de la

Compagnie des Indes.

Sa Majesté' ayant confidéré que pour affermir

la Compagnie des Indes , & allûrcr pour toujours le

grand nombre d'anciennes familles qui s'y trouvent

iic'cs par des évencmens dont ils n'ont pas été les

mdîtrts, il ne fuffifoit pas de confirmer les privilèges

de cette Compagnie ; mais qu'il Faloit encore lui

accorder une pleine Si entière décharge pour toutes

les opérations pallées . afin qu'étant à couvert de
toutes reclifichts , & tranquille à cet égard, elle foit

rie plus en plus encouragée à faire fruftifier les di-

vcrits parties de fon commerce , qui feul doit l'occu-

per à l'avenir : A ces caufes, Sa Maicdé après s'être

f.iit rendre compte de la fituati<')n préfcnte de la Com-
pngnic , lui a accordé toutes les décliarges &: libé-

rations contenues dans les treize articles fuivans ;

favi'ir .

i". Que la Compagnie des Indes fera bien Se va-

lablement déchargée de toutes les opérations de la

Banque générale , établie par les Lettres Patentes des

2 Se 20 Mai 1716 , depuis convertie en Banque
Royale par la Déclaration du 4 Décembre 1718 , Se

enfuite réunie à la dite Compagnie par divers Arrêts

du Confeil des années 1720 & 1721 ; laquelle dé-

charge lui e(l accordée en vertu du tompte général

des billets de la dite Banque , rendu à la Chambre
des Comptes le ij Novembre 172J, par le Sieur

Bourgeois , Caiffier général de la dite Banque , par

lequel compte la dépcnfe ell égale à la recette ; l'une

& l'autre montant à trois milliarsi foixante & dix

millions neuf cens trente - neuf mille quatre cens

liv.

2°. Sa Majeflé autorife Si. confirme le don par elle

fait à la Compagnie des Indes, de la fomme de cinq

cens quatre-vingts-trois millions de livres en Ordon-
nances fur le Tréfor Royal , fuivant les Arrêts du
Confeil des 7 & 14 Juin 172, , pour différentes non-
jouillanees, pertes A: indemnités portées par les dits

Arrêts ; Sa Majefté voulant que la dite fomme foit

palTée dans les comptes des Gardes du Tréfor Royal,
fans que la dite Compagnie puifFe être recherchée

pour raifon d'icelle, fous quelque prétexte que ce

foit ou puiffe être.

3°. Quoiqu'il foit porte pai l'article II de la Dé-
claration du 4 Décembre 1718, que les fix millions

de livres provcnans du fonds des douze mille Aftions

dont la Banque générale étoit compofée , demeure-
roient dans la Banque Royale pour lui fervir de
finds, Sa Majefté difpenfe la Compagnie des In-

des de compter tant du fonds des dites Aftions que
des bénéfices qu'elles ont pu produire , attendu que
cet article de la dite Déclaration n'a point eu d'exé-

cution , ne fe trouvant aucune dépenfe faite au Tré-
for Royal pour ce fujct ni dans aucun compte ;& le

T.cforicr de la Banque Royale n'en ayant fourni

aucune quittauce en vertu de laquelle on puiffe lui
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en demander compte , ni tonfdJqucmment à la Coir-

pagnie.

4". Sa Majeflé confirme la cefïïon qu'elle a faite

des bénéfices de la Banque Royale à la Compagnie
des Indes avec effet retroaftif , par Arrêt du Con-
feil du 24 Février 1720, portant réunion de la di-

te Ba4ique à la dite Compagnie , Se. en conTéqucn-

ce Sa Majeflé la difpenfe de rendre compte non feu-

lement des profits des excomptes des Lettres de
Change & autres opérations de la Banque Royale ,

provenant de l'exécution de l'Arrêt du Confeil du

4 Décembre 171S ; mais encore des bénéfices pro-

veiians de l'exécution de l'Arrêt du dit Confeil du
21 Décembre 1719, qui fixoit l'argent de Banque
à cinq pour cent au dcffus de l'argent courant.

5°. La Compagnie des Indes efl déchaigée des
difpolltions des Arrêts du Confeil des 25 Juillet &
y Décembre 1715), par lefquels Sa M*jtlté lui avoit

cédé d'un côté le bénéfice fur la fabrication de la

monnoyc , Se de l'autre les droits pour les affinages

Si départs d'or & d'argent dans les raonnoyesjde
laquelle ceflion la Compagnie n'a pas jouï , ayant

laillé les dits bénéfices aux Hôtels Aqs Moiinoyes
dans les mains des Directeurs, lefquels font tenus

d'en rendre compte dans la formfe ordinaire , Sa Ma-
jeflé voulant en conféqueiice que la dite Compagnie
foit diipenfée d'en rendre aucun compte.

6\ La Compagnie des Indes n'ayant jamais rien

rei,û du droit de dix pour cent ordonné d'être le-

vé à ion profit par Arrêt du Confeil du 22 .Janvier

1720, fur toutes les efpèces & matières d'or & d'ar-

gent qui cntreroient dans le Royaume pendant neuf
ans , .Sa Majeflé déclare que la dite Compagnie cfl

exernte d'en rendre compte,

7°. Sa Majeflé confirme la rétrocefïïon ij elle fai-

te par la Compagnie de cinquante millions d'Aftion»

appartenantes à Sa Majeflé; la dite rétrocefïïon par

elle acceptée par l'article II. de l'Arrêt du Conléil
du } Juin 1720 : & en conféqucncc la dite Compa-
gnie refle déchargée des neuf cens millions qu'elle

devoir payer à Sa Majeflé pour valeur des dites

Actions , lefquellcs ont été depuis brûlées en pté-

fcnce des Commiffaires tfu Confeil,

8°. La Compagnie ne pourra être recherchée ni

obligée de rendre aucun compte pour raifon du droit

établi à fon profit fur le caftor , par l'Ariêtdu Con-
feil du 1(5 Mai 172c, pour lui tenir lieu du privilège

exclufif de la vente du dit caftor, qui lui av oit été

accordé par l'article II des Lettres Patentes du mois

d'Août 1717, portant établilTement de la Compa-
gnie d'Occident , nommée depuis Compagnie des

Indes , ce qui a été exécuté jiifqu'.i ce que par un au-

tre Arrêt du Confeil , ledit privilège exclufif a été

rétabli en faveur de ladite Compagnie.
9°. Sa Majefté difpenfe la Compagnie des Indes

de rendre aucun compte du fonds des billets d'em-

prunt qu'elle a reqûs enconféquence des Arrêts du
Confeil des 27 Oélobre Se 27 Novembre 1720 , Sc

9 Janvier 1721. Sa Majeflé de fa pleine puillàncc

& autorité royale , annullant , éteignant & fuppri-

mant ceux des dits billets qui font tlemeurés dans le

Public , faute par les propriétaires ou porteurs , d'eu

avoir fait l'emploi , & la converfion ordonnée par

divers Arrêts du Confeil , dans les délais qui y font

indiqués, fans qu'il en puifle être formé aucune de-

mande contre la Compagnie & les Direfteurs d'i-

ceile qui les ont fignées , dont Sa Majeflé les dé-

charge.

10°, Sa Majeflé cède & oftroye à la Compagnie
d( s Indes à titre d'indemnité & poux la dédommager
des pertes qu'elle a faites à l'occafion des achats d'Ac-

tions , Se des autres opérations émanées du mouve-
irent de Sa Majeflé

,
pendant le cours de fa mino-

riré , le bénéfice des réduflions faites par les Com-
millàires du Confeil fur les billets de Banque , rece-

pilles
I Ââious 1 dixièmes d'Aâions , & autres ef-

fet.s

,
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fcts , lesquels ont ctc vifés Se liquidcfs eii éxecution

dts Arrêts du Coiifeil des i6 Janvier & 23 Novem-
bre 1731. SaMajeftc voulant que ladite Compa-

ijiiic foit Bien ÔC valablement décliargce des dits çf-

etï vifcs , qui ont ëic remis à fes Caifîîers , Se h
difpcnfant d'en rendre aucun compte , attendu qu'ils

loi appartiennciit , au moyen de ce qu'elle a retiré &
))ayd les certificats de liquidation que Sa Majefté

avoit fait délivrer pour valeur des dits etFcti ; favolr,

les ccrtilicatJ de liquidation d'Aftions en nouvelles

Allions fabriquées au nombre de cinquante fix mil-

le , conformrfftient à l'Arrêt du Confeil du aa Mars

lyaj , (Se ceOx des fommcs en àrtïgnations du trc-

for royal.

1 1°. Sa Majeflc ddcliarge pleinement la Compa-
gnie des Indes de tous les enets de la dite Compaq
gnie qui font demeures diins le public . du npmbr*

de ceux dont la repréfentation 6i le vifaont étéor-

donnc's par l'Arrêt du Confeil du ao Janvier 17a i

.

dt autres Arrêtg particuliers , desquels effets la nul-

lité a été prononcée par divers autres Arrêts , & par-

ticulièrement par l'Edit concernant le Vifà. Voulant

Sa Majefté que les propriétaires ôc porteurs d'iceux

n'en puifTcnt répéter aucune valeur contre la dite

Compagnie , ni contre fes bîrefteurs , prépofcs &:

commis qui les ont fignés.

12". La plupart des eff^ets de la Compagnie des

Indes rapportés aux caiffes du Vifa 3c retirés par les

Commis de la dite Compagnie , auflî-bien que ceux

qu'elles retirés par fes opérations particuliv-^'es , ayant

été brûlés publiquement en vertu de divers Arrêts

du Confeil ; Sa Majeflé veut que ce qui en refle foit

pareillement brûlé par devant des Commiilàires du

dit Confeil nommés par Sa Majetlét

1 3". Enfin tous les régidres & papiers qui ont fer-

vi aux achats d'Aftions , & s toutes les autres opé

& holl. Ifipo
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rations que la Compagnie des Indes a faites pen-

dant la minorité de oa Majefté , même les comptes

des Cailïïers ôc Commis employés aux dites opéra-

tions , à l'exception néannioins des regiftres , pa-

piers & comptes qui concernent le commerce de la

dite Compagnie , feront pareilletrient briilés en pré-

fenre des CommliFiires du Confeil , & qu'il fer^ dé-

livré aux dits CaiHicrs & Commis de la dite Compa-
gnie > des certificats vifés par les dits Sieurs Com-
ihifTaires

,
portant qu'ils auronc inis au dépôt de la

Compagnie leurs comptes bien 6c dûment exami-

nés & arrêtés , dans lesquels la dépenfe c(l éga-

le à la recette , au moyen desquels certificats les

dits Caiffiérs Si Commis feront déchargés de leur

geftion.

Autres Compagnies Françôises.

On peut mettre audî au nombre des Compagnies,

Îiui fe font faites en France pour le comme/cc, non-
eulement la Compagnie des AfTurances , dont on a

parlé dans fon ordre alphabétique , au mot Ajjiiran-

ce; maiï encore celles qui furent formées en 1709»
pour faire venir des blés en France , où la rigueur

de l'hiver avoit caufé une difettc
, qui fans cette

fage précaution des Miniftres, eût achevé de ruiner

le Royaume, épuifé par une longue guerre.

,

Les deux priiicipal-s de ces Compagnies furent é-

tablics , l'une , pour l'achat des blés en Barbarie, &
dans les Iles de l'Archipel; l'autre, pour tirer des

blés du Nord , par Dantzick.

La première fit entrer dans les Ports de Marfeil-

le, Toulon & Cette, jufqu'à cent vingt mille quin-

taux de blé tromcnt ; & la féconde en apporta, en-
core une plus grande quantité dans les Ports Fran-
çois rie l'Océan ; dont une partie fut répandue dans

les Provinces , & l'autre voiturée à Paris par la Sei-

tïQ.

CoMi'AGNJn t5ES Glaces. V(^cz Glace.

Oinimi. tU Commera. Tom. I. Part, II,

Compagnie Hollanddisr des iNurs Orien-
tales. Les Habitans des Puis-Bas ont toujours t'.é

célèbres par le commerce. Suit gnne de Nj'.iv.n ,

foit commodité de leuïJ Rades & de leurs Ports , il

n'y a pas de Peuple qui fe foit davantage ligiv le

dans le négoce, ou de proche en proche, ou yM dr.

longues navigations : & bien long- teins aviuit qiir

les Romains eulfent pénétré jufqu'aux Dutavcs , con-

nus préfentemcnt fous le nom de Hollandois, jccs

peuples étoieiit renommés par le nombre de leurs

vaiiieaux, & par la richelle de leur trafic.

U'heureufes alliances ayant fait tomber ces ferti*

les Provinces fous la Domination Efpagnolc , la Pu-

reté du Gouvernement , à quoi fe joignit le zéle^'u-

ne nouvelle Religion , les partagea bien-tôt entre

leur ancien Maitre, & une Republique naillantt . Une
partie des dix-fept Provinces refta fidèle ; l'antre ,

fous les braves Princes de la Maifon de NafTau ,ar-

pira à une liberté, qui lui coûta bien du fang ; mais

dont enfin elle fut allez heureufe de jouir ; 6i. cjn'cl-

le a même depuis portée , aufii-bien que fa puilfan-

ce, bien au-delà de'fcs efpérances.

Ce fut au milieu de ces guerres fanglantes , qui du-

rèrent prefque un demi-liécle , que prit naiflance la

Compagnie des Indes Orientales.

Les Efpagnols ayant fermé tous leurs Ports à ce»

nouveaux Répubhqilain.'i , qu'ils regardoient comme
des Rebelles; & leur ayant même interdit toute forte

de commerce aux Indes d'Orient & d'Occident , dont
ils étoient alors en quelque fat^on les maîtres ; la né-
cedité infpira à quelques Particuliers de Zclande , de
chercher de nouvelles routes pour la Chine & les Ir*
des Orientales par le Nord-Ell, & en côtoyant , s'il

ètoit poflible > la Norwcgc , la Mofcovie & la Tar-
tarie.

Cette entreprife fe fit en 1594, ijpj Se i^çëi
par th>is armemens difTérens , mais tous fans aucun
fuccès } les froids extrêmes de la nouvelle Zemble

,

& les glaces impénétrables du 'Weigats, ayant ruiné

ou rebuté les efcadres qui y furent envoyées^

Tandis qu'on tentoit inutilement ce paiTagè , il

fe fit à Amderdam une féconde Compagnie, foui

le nom de Compagnie des Pais lointains , qui foui

la conduite de Corneille Houtman > fit partir quatre

yaillbaux en IJ9J, par la route ordinaire des Por-

tugais , avec ordre de conclure des Traités ave<i

les Indiens pour le commerce des épiceries , &i

autres marchandifes ; mais particulièrement danj
les lieux où les Portugais n'étoient pas encore éta-

blis.

Cette petite flote fut de retour deux ans &c qua-
tre mois après fon départ, avec peu de gain à la

vérité , mais avec de bonnes inflruàions , Si. de graO'
des efpérances.

L'ancienne Compagnie, Se une nouvelle , qui ve
"

noit tout fraîchement de s'établir encore à Amfler-
dam , s'iftant unies , elles équipèrent une flote de
huit vaifleaux , qui , fous l'Amiral Jacques Vanek, fit

voile du Texel en i J98 ; & encore une autre de
trois navires, qui leva l'ancre le 4 Mai 1^99.
,

Ces premiers armemens furent (uivis de tant d'an-

très , & il fe fit tant de Compagnies nouvelles à Amf-
terdam , en Zelande , à Roterdam, &c. que les Etats
Généraux appréhendèrent enfin, avec airez, de vrai-
femblance , qu'elles ne fe nuilillent les unes aux
autres.

Dans cette crainte , qui commençoit à fe iiiflUier

par de trilles expériences , les Direfteurs détentes
les divcrffis Compagnies furent alTemblés , & tou'.

conicntirçnt à l'unioij , dont le Traite fût confirme
par les Etais le 20 Mars 1602 ; époque ccrtainemeiii:

confidérablc
, puifqu'elie eil celle du plus fohde &
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1091 COMPAGNIE HOLL. D
An pUis célcbre t'iabliilèmfnf de commerce, qui ait ja-

mui» ctc fait , 3c (iont le^ fuites ont étc les plus heu-

ffiifcs', & il 5 plus illuftres, foit par les richeiUs im-

I u'ufrs iiiùis rcpTiMirciit danj les ProviiKes-Unies ,

f'iit par les KoNaimies Se les Provinces que cette

CiHTi^Mgiiie s'tll aliujcttic dans tant de diverfeg cou-

titÎM de l'Alif.

Le premier fonch de cette Compagnie fut de 5 mil-

lions 6oû mille livirs ou florins , revenant à fept mil-

lions yoo niilli- livres, monnoye de France ; & la

première Ci)ncc(Iion ou ortroi des Etats rouf vingt-

un ;i;is, à commencer de la date de l'oftroi
,
qui tut

la .même de la confirmation.

S.iixantc Diredeiirs , divifés en diverfes Chambres,

furent ctjblis pour la régie ; 20 dan* celle d'Amf-
lerdani , ijui feule participoit au fonds pour la moi-
tié ; 12 dans celle de Zeiande , qui y étoii pour un

qu.irt ; i^ dans celles de Dclft & de Roterdam . qui

K)urniir)ient cnfemble un lniiti(!me ; ôc pareil nom
bre pour celles d'Entliufe & de Hoorn , qui auffi eu-

(eniblc faifoiciit l'autre huitième.

Dix-fept IJireéleurs furent encore tirds des 6^ pour
les affaires communes des lix Chambres , Se cx\à fui-

Vant la même proportion; huit de la Chambre d'Amf-
terdam, quatre de celle de Zeiande , deux de celles

de Delt't ic Koterd.im , Je deux de celles d'Enchufc

& de ilourii : pour le dix - Icptiéme , il fe prend

alternativement de Zeiande , de la Meufe , ou de

Nort- M.ijlande. C'efl à cette féconde direftionquc
fc règle le nombre , l'équipement & le départ des

vailieatix.

Li Compagnie a droit de contraôer des alliances

avec les Princes , dont les Etats font h VEÛ du Cap
de Bonne- Efpérance, & dans le Détroit de Magel-
lan , le long du Détroit & au-delà; d'y bâtir des tor-

terellcs, v mettre des Gouverneurs & garni fons
,

ôc y établir des Officiers de jurtice & police : mais

les Traité» fe font au nom des Etats ; & c'eft audi

au même nom que fe prêtent les fermcns de» Ofli-

cicrs , tant de guerre , que de juUice.

A la tin de chaque oflroi , la Compagnie cft obli-

gée d'en obtenir un nouveau ; ce qu elle a déjà fait

ciiii] fois depuis le premier ottroi ; favoir , un le

22 Décembre 1622 , pour vingt-un ans , comme
le précédent, à courir du premier Janvier 1623 juf-

qu'à celui de 1644; jn autre pour vingt & un ans

déjà commencés le premier Janvier de la même an-

née ; un troificme le 7 Février 166^ ,
pour finir au

31 Décembre 1700 ; & un par avance, en date

du 1 1 Août i6'j3 , pour finir en 1740 inclufwcment:

[.Eidin les E. G. en ont accordé en 17401a conti-

nuation pour l'aiince 1741 feulement.]

Ces oclruis coûtent toûjour» des fommes confidc-

raMes à la Compagnie : celui de 1644 s'obtint pour

1600000 liv. & les deux fuiv-ms , fur-tout le der-

nier , leur font encore revenus à de plus grandes

fommes.
CVll ce dernier oftroi de 1698 , qui a encore été

Toiilirmc fur la fin de 17 17 , par un placard des Etats

Généraux , par lecincl il cil défendu à tous leurs Su-

jets, d'envoyer leurs vailfeaux , ni de nriviger dans

toute l'éienduë de la conceflion de la Compagnie ,

ni d'y taiie commerce dircftement ouindiredcmcnt,

aullil'iiii que de s'aiTocier avec les étrangers pour

ce iiéy;')ce, ou de fervir fur leurs vailleaux.

On ne peut rien de plus fage , & de plus pru-

demment concerné
,
que la police ôc la difcipiine

r.vec Iciciuelles tout ell réglé dans cette Compa-
gnie , (oit pour l'éleiflion des Diredeurs des (ix

Cij.rMbres, foit pour la régie des envois & des re-

t'Mr", d( s viiliiaux , ùiii pour le choix des dix-fept

D lecleurs particuliers , la vente des marchandifes , &
|"s rfpiriit 0111 des profits ; foit enfin pour la poli-

fiMie de ces .Shuvct ,iiis d'une partie des grandes

II; (es, auxquels cep iidaiit or. reproche à ce der-

.licT égaid, une julou '>e contre ks autres Nations,

ES INDES ORIENT. &c. io»i

Î|uelquefois un peu fangulnaire , iSc une Religion af-

ez fuible pour céder dan-i les occafiuns aux uitéréti

de leur commerce i mais il f<ui avoUer qu'ils ne font

pas rcflés fans Apologiiles fur l'une Si 1 autre de ces

plaintes.

Il feroit difficile de marquer tous les Comptoiri

,

Fa^ories , Réiidcnces , ou Loges , dans lesquels

cette Compagnie entretient des Marchands Se des
Commis ; n'y ayant point de lieu un peu confidéra-

ble pour le commerce , depuis le fond du Golfe Per-

finue
, juf(]u'aux mers qui baignent le| Côtes de la

Cnine , où elle n'ait des élablilTemens.

ff Les principaux (ont,Nangafaque,au Japonj Siam
Midaca, Bengale, où il y a lix Comptoirs i la Côte de
Coromandil, où il y en a onze ; Ceylan, où il y en a
fept ; le Mai.ibar, où il y en a cinq; l'Ile de Sumatra,
uù il V en aulTicinq ; celle de Java, où il y en a huit;

les Alolucques
,
qui ont 4 Gouvernemens ou Chcfs-

Comptoirsj Surate, où il y 34 Comptoirs; & la Perfe,

où il y en a trois, d'où elle fait venir une grande
quantité de foyes par terre juftju'au Golfe Perlique

,

où elle en charge fes vaiflèaux j enforte qu'on ne
compte pas moins de quarante Magafins , ou Comp.
toirs . Se vingt-cinq Forterefles , appartenant à cet-

te Compagnie dans les Indes.

t On en compte aujourd'hui ( 1740 ) davantage
des uns 3c des autres. Autrefois elle avoit Tayovan,
autrement Formufa , Wiiiguerla , Achem Se Ara-
caii. Voyez ce même détail dans le Commerce de
Hollande eol. 967.

Quoique tous les Comptoirs foient très confidéra-

bks , ils ne peuvent cependant entrer en comparai-
foii avec Batavia , le centre de fon commerce i & le

Cap de Bonne- Efpérance , l'entrepôt, ou, pour
mieux dire, le lieu de rafraîchilTemeiit de toutes fes

•es , foit pour l'aller , foit pour le retour,

'eft fur-tout dans le premier de ces deux ctablif-

iemens , qu'elle paroît avec toute la pompe de la

Souveraineté ; & où fon Général , qui ne le cède

guéres en autorité , 3e en magnificence , à plufieurs

grands Princes , décide prefque à fon gré de la paix

& de la guerre avec les Princes de ces vaftes Régions
de l'Afie , 3e même avec les Nations de l'Europe

,

cjui y font établies.

Tout le monde fait , qu'outre les riches marchan-
difes dont le commerce eft commun à tous les Eu-
ropéens dans It s Indes Orientales , les Hollandois
font en particulier , & eux fculs , celui des épiceries;

ce qui n'eft pas un des moindres fonds qui leur pro-

duilent de fi riches retours ; & il n'cft guéres audî

perfoniie, qui ignore par (juels moyens cet impor-
tant négoce ell pallc dans leurs mains.

Compagnie Holi ndoise des Indes
Occidentales.

Cette Compagnie s'établit en 1621 } Se fes Lettres

d'oftroi furent du 10 Juin de la même année ; avec

privilège exclufif de faire feule pendant vingt-quatre

ans , tout le commerce des Côtes d'Afrique , depuis

le Tropique du Cancer
,
jufqu'au Cap de Bonne-Efpé-

rance : ôc pour l'Amérique , depuis la pointe Méri-
dionale de Terre-neuve , par le Détroit de Magellan,

celui de le Maire , ou autres
,
jufqu'.î celui d'Anian ,

tant dans la mer du Nord , que dans la mer du Sud.

Les Direfteurs furent partagés en cinq Chambres;
vingt pour celle d'Amflcrdam , douze pour celle de

Zeiande
,
quatorze pour chaque Chambre de la Meu-

fe , & du (juariier du Nord , Se quatorze pareille-

ment pour celle de Frifc.

La régit , ou direftion générale , fut confiée à

dix-neuf^Direfteurs , tirés de chaiiue Chambre , à

proportion de ce qu'elle contribuoit au capital de

la Compagnie : huit pour Amfterdam , qui fournif-

foitciiiq neuvièmes ; quatre de Zélande , qui y étoit

pour <\vux neuvièmes ; ôc deux de la part tfe cha-

cune des tiois autres ,
qui ne coiitribuoientauili cha-

cune que pour un neuvicine. Le dix-neuviéme Di-

refteur
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ro9j COMPAGNIE HOLL. D
ftdcur (ftoit chnifi par les Etat» Gt'ndraux , qui

mànv avi'ieiit droit d'en nommer plulieurs , fuivuiit

qn'iU rrllimoient à propos.

Kn 11^47, le 4 Juin, tette Compagnie renouvel-

la Ion «iiHroi pour vingt-cinq années ; mais elle eut

peine à rcm,lir le Icms de cette dernicre contellion,

par les ptitts imnifiifei & les dépenfej extraordinai-

res (iiic lui avoient taufc'cs des entreprifes licurtu-

(cs tlat'ord , mais ruineufes par l'cveuement.

Telle fut cntr'autres , la prife de la Baye de To-
dos-los-Santii', , de Fernambouc , & de la meil-

leure partie du Brcfil fur les Portugais : fuccès cer-

tamcmtnt tfclaïaiit, & d'un profit immenfc puur cet-

te Compagnie, Il elle eut pu s'y manitenir; mais

qui l'engagra cnfuitedans des dépenfcs au dellusde

[es forcei, & la rtfduilit à un <!piiifcment dont elle

ne put fe relever; bien qu'en 1629, fon Amiral

Pierre Hain eût emmené en Hollande la Ilote d'ar-

gent Efpagnole, qui ctoit d'une richelTc infinie ;<Sc

que fon efpcrance de s'emparer du refte du Brclil

,

parut li bien fondée, que Maurice Comte de Naf-

fau ne dédaigna pas de devenir fon Général dans

cette nouvelle conquête.

La foiblelfe de cette Compagnie , qu'on avoit vai-

nement tklié plus d'une fois d'unir à celle des In-

des Orientales, caufa fa dilTolution à l'expiration de

fon oflfoi ; Je le 30 Septembre 1^74 , une nou-

velle Compagnie , compofée des anciens Participons,

& de leurs Créanciers , obtint des Lettres Patentes

des Etats, & entra dans les mêmes droits & les mê-

mes établilièmens que la première, dont elle a joui

alfez heureufcment ; fe foûtenant tou|ours avec hon-

neur.

Son premier fonds a été d'environ fis millions de

florins ; & fes principaux établilTemens font , l'un

auCap-Verd, & l'autre fur la Côte d'or en (juinée,

pour les Côtes d'Afrique j & les autres jiour l'Amé-

rique , à Tabago , à Curaçao , 6t dans le nouveau

Puis-Bas, iitUL entre la Virginie & la nouvelle An-
gleterre.

Compagnie Hollanooise de
S U K I N A M.

Les Zclandois s'ctant emparés de la Colonie de

Surinam Air les Anglois ,
pendant les guerres du

dix-fcptiéme fiécle entre l'Angleterre & Ta Hollan-

de, les Etats de Zclande cédèrent en 1682, ce qui

leur appartenoit de cette conquête , à la Compagnie
Hollandoile des Iiuks Occidentales, qui le 3J Dé-
cembre de la même année obtint des Lettres Pa-

tentes des Etats pnur cette acquifition. La Colo-
nie cfl partagée en trois parts depuis ce tems-là,

dont il y en a une à la Ville d'Amderdam , une

autre à la Compagnie des Inries Occidentales, &
la troiliéme à la taniiUe , afTez illuflre en Hollan-

de , des Somersdyik. C'cll aulli de ces trois Pro-

prictairis <iu'efl c r.pofrc la Compagnie de Suri-

nam , dont la conduite tll confiée à dix Direfteurs ;

cinq de li part d'Amflerdam , quatre pour la Com-
pagnie d'Amérique , & un de la Maifon de Someis-

dyck.

Cette Compagnie, comme on l'a ditci-deflus, fait

partie de la Comp-i^^nic des Lides Occidentales.

L'( cli.ii qui lui en fut accordé par les Etats Géné-
raux des Provincis-unie^, eft di. jj Septembre 16S2.

Pareil oftroi conipolé de 32 articles, font réglés

les droits dûs à la Ci!mp,i;;nie .les fra icliilcs & pri-

vilèges des Colons & planiiurs ; le litnibre des Offi-

ciers de guerre & des M.igiflrats municipaux , le

( onfcil ibuverain , les jurifdiflions criminelles &
civiles ; enfin toute la police concernant les anciens

& les ntjuvcaux habitans.

Les droits réfervés .î la Compagnie des Lides Oc-
cidentales font les droits de lafi pour les vaitleaux

'lui entreront à Surinam ou qui en fortiront , à rai-

l'ii de trois livres par chacun Lfl ; le droit de poids

ES INDES OCCID. &c. 1094

pour les marchandife* fur le pic de deux & demi pour

cent, tant en arrivant qu'en partant , & la (.apitatiiui

payable en fucrc, tant pour les Blancs que pour ks
Noirs, h raifon de cinquante livres de fucrc par an.

Outre ces trois droits, la Compagnie jouit encore

du privilège exclufifde faire feule lu traite des Nè-
gres, à la charge de fournir à la Colonie chaque

année le nombre d'efdaves dont elle pourra avoir

befoin , lefquels feront vendus publiquement , ÔC

préfentés deux à deux aux acheteurs fans aucune pré-

férence du riche fur le pauvre : le payement def-

«uels Nègres fe fera en trois termes de lix mois eu
ux mois , fuivant losdaufes Si conditions convenues
entre les Commis de la Compagnie de les habitans.

Les franchifes des Colons âc planteurs confiflent

I* à venir librement s'établir dans la Colonie avec

leur famille , belliaux , Se marchandifes
,
pourvu

qu'ils foitnt fujcts des Etats Généraux , & d'en for-

tir pareillement en toute liberté lorfqu'ils le trou-

vent à propos , pour retourner en Hollande , ou al-

ler s'établir en tout autre lieu.

ao. A n'être fujets à l'impofition d'aucun autre

droit que ceux ci-devant fpécifiés , à la réferve du
cas d'une extrême nécelTIté , foit pour le bien de

l'Etat en général , foit pour celui de la Colonie eu
part culier

30. A ne payer pnur leurs fraixdc pefTage d'Euro-

pe à l'Amérique , que la fomme de trente noriiis pour

chaque perfonne au dellns de douze ans , y compris

leur nourriture , ôc feulement quinze florins pour

ceux qui n'auront pas atteint cet iige.

4*. Qu'ils auront la liberté de charger leurs eifets

fur tels vailleaux qu'ils voudront , Tans qu'on les

puifle forcer d'en prendre d'autres que ceux qu'ils

ont à eux , ou qu'ils ont frétés.

jo. Que les vailfeaux que la Compagnie employé
à la traite des Nègres , ne peuvent charger des mar-

chandifes pour le retour au préjudice des autres na-

vires , mais feulement faire leur chargement des efl'ets

à elle appartenans ôc provenans de la vente de fes

Nègres , ou de fes droits & impofitions.

60. Que les marchands y étant arrivés avecleurs

vailfeaux ôc uiarchandifes
,
pourront le mettre aux

lieux qu'ils trouveront les plus commodes & les plus

convenables à leur commerce , moyennant néan-

moins qu'ils n'apportent par-là aucune incommodi-
té aux habitans , ni préjuciice aux droits de la Com-
pagnie.

70. Enfin que le gouverneur ôc le confeil feront

tenus fouv leur ferment , de maintenir tous les Co-
lons ôc Marchands dans tous les fufdits privilè-

ges.

Al'égarddu Gouvernement, il fera entre les mains
du Confeil d'Etat , compofè du Gouverneur & de
dix Confeillers ; Ic-quels Confeillers, à mcfure que
la Colonie fe fonificra, pourront être augnentè»
jiilqu'au nombic de quarante, le Gouverneur au
choix de la Compagnie , mais toutefois avec l'appro-

bation de leurs Hautes- Puillances i ÔC les Confeil-

lers d'abord à la pluralité des voix des habitans, de

enfuite à la nomination des Confeillers mêmes, lorf-

que ces Confeillers feront venus jufqu'à trente.

Quoique le Gouverneur doive avoir 1," principa-

le autorité dans les atlaires tant politiques que mili-

taires , elles ne pourront cependant être terminées

que dans le Confeil <5c à la pluralité des voix ; & en-

core feulement qu'en conformité des ordres de la

Compagnie.
La Jullice Criminelle fera pareillement de la com-

pétence du Gouverneur & du Confeil d'Etat. Pour
la Juflice Civile, elle fera adminiflrée parle Gou-
verneur allidè de fix Confeillers choifis du nombre
des habitans, dont trois fortiront tous les deux ans

de charge : Tous lefquels Confeillers , tant ceux du
Confeil d'Etat que les autres , exerceront leurs char-

ges fans aucun gage ni émolument.
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lOM COMPAGNIE HOLL.
I.c (iouvcrneur ni lo» Confcil ne pourront ch»r>

gcr la (^dIodic d'iutn-.i impolltiont ni droiii qiie

ceux nit^iiionnéa ci-dctliis, fans l'tpprobftiion delà

Conipngnic. Que ccpcndani (uus \» môme ipprobt-

ti>i.i iV piuirront exiger quelques fommcs ro<)<li(|uc«

pour l'euiictirii des Miinflrcs , du fervice de rEgliAr,

di-1 M.iirrc« d'Kcole.iSc autres clujfcs fenibUbles, pour

autant i|ii'il« le jugeront nccetCnre te utile.

Pinfiii comme il pourroit arriver que la Colonie

di:vinr à lu charge ne la Compagnie des Indes Oc-
ciil-iiiaies , il Icra en tout tcm« permit aux Direc-

teurs do k due Compagnie d'en faire un dcfifte-

mci.t , au>|uel cai ce fera à l'Etat d'en prendre foin

& (iy mettre ordre.

M4rch4nJif*s qui font propret pmr U Celtnu

dt Surinam.

Des biiqucs pour bâtir dtj maifoin.

Des ffrciite» ou pièce» de boii en forme de tuile»,

pour couvrir.

Des clouH de tbutej forte» } de» ^entut-e», des fer-

rure» , & autres quinquaillerics & ouvrage» de ft;»'.

Dis miroirs grands & petit»} du corail rouge,

dcc.

Des haches , des ferpe» , ât toute» forte» d'inftru-

mcns à remuer la terre , ou propre» aux Tonnelier»,

Cliarpeiuicrs iSc Ma(;ons,

Dls i haines de ii-r pour attacher les bateaux, de

Imit .1 dix pi^s de Urtig, avec leur cadcnat.

Des pots & marmites de fer j des cannette» ou
cruches de terre.

Dos ouvrages de cuivre , comme caffctieres, pot»

à thc, chuuderonS) badins.

I)<s aiguilles , des épingle», de» cartes à jouer,

des verres h biéfe St à yin.

Des épiceries. ' ' ",

Des railin» ftci, des prune», du ris, du caffif

,

du th<<.

Du lard 8c du bœuf Ca.\é en barilt. '

Du beurre , du fromage.
'

Du favon blanc d( marbré.

Du papier 5c de» livi'es à écrire , 8c d'autre pa*

(tier à plier.

De I huile d'olive , & des huiles i br^^ler.

De la poudre 8c du plomb à giboyer.

Des vins rouges 8c blancs i de l'eao de vie A: de
la bière.

Des dentelles ; des rubans , de toutes fortes de

galanteries.

Des petites étoifei de lune, 8c des étoffes de

foye , légères.

Des toiles , tant de Hollande , que de SiléHe.

Des toiles peintes de toutes fortes.

Des mouirelines , batiftes , 8c gaxes de toutes for-

tes.

Des boutons d'ori d'argent, de cuivre ou autre

métal ; de poil de chameau . de foye , &c.

De la foye , <5c du fit à coudre.

Des chapeaux ; des bas de fil , de foye &de lai-

ne.

Des fouliers 8c des pantoufles pour homme», pour

femmes , dt pour enfans.

Des éventails , des coëffes & coëffiires j des gant»

pour hommes & pour femmes, enfin tout ce qui

peut fervir aux amcublemens 8c aux commodités de

fa vie.

M.jrch»ruttfes qi/on tire de Surûum.

Le plus praiid commerce de cette Colonie con-

iifle en fucres , (lui y valent ordinairement depuis

tipt a huit dûtes , jufqu'à douze ou quinze dûtes

la livre ; il en vient aufli de petits citrons, « de»

oranRcs confites , quelque rocou, des banilles , qui

font groires & bien nourries , mais qui ne font pas

h bonnes i]uc celles que fourniflént les Indes Êf-

pagncles. On y a commencé (eu 1718) des plan-

tationii de caffé qui y réufliffent à merveille , Si qu'on

DE SURINAM . &c, ,oj<

n'eflimc pa» moins que celui du Levant.

Le» livre» fe tiennent à Surinam en florins
, fuis

,

8c penins. Les (loids 8c inclure» font les mimv\
qu'à Amflcrdam.

Lorfqu'un navire e{[ revenu de Surinam , le Pro.

priéiaire le fait entièrement décharger , i3c fait met-

tre tous les fucrca dan» un magalin , où il Ici fait

pcfcr ; apré» quoi il anvoyc un compte k celui au-

quel ils font adrefTés , contenant It poids de cha-

que barique , de à quoi monte le fret du tout , en

rabattant quatorze pour cent pour la tare des hari-

quet
(
pour le fret , il cft régie à tant de dûtes par

livre.

On ne paye à Amflerdam aucun droit de fortir

ou d'entrée pour les marchandifes qui viennent de

cette Colonie , ou qui y retournent ; ic il n'en coû-

te que trente fols pour le paiTe-port.

CoHfAONlC HoLLANDOISl OU KoHD.

Cette Compagnie ii'u pas un privilège exclufifi les

Parviculier» ont droit, aulli-bien qu'elle, de faire

leur commerce dans le» lieux de fit coiiccfTiun ; te

l'avantage qu'elle re<^oit de fe» Lettres Patenter

,

conlifle dans quelques autres Privilèges d'alTcz peu

de conféquence.

Ily a aufli en Hollande des Compagnies pour la mer

Baltique, pour lapéclie de la nouvelle Zemble , du

Détroit de Davis , 5c du Groenland ; mais ces

pêches ne font pas pour cela interdites à ceux qui

veulent les entreprendre : toute la différence qu'il y a

entre les Pêcheurs de cet Compagnies 5c ceux des

Particuliers , conlillant feulement en ce qu'il n'efl

point pe'mis h ceux-ci de defcendre à terre , pour

dépecer leur poilliin , 5c y fondre leur lard ; étant

obligés de couper leurs baleines par morceaux , ic

de les apporter en Hollande, pour y être fondus i&
qu'au contraire , les Pêcheurs de la Compagnie ont

la licence de fondre à terre j ce qui rend leur char-

gement plus abondant , 5c plus facile.

Compagnie Hollandoisb du Letamt.

11 n'y a point proprement en Hollahdc , de Com-
pagnie du Levant : tnais le comlnercc que les Parti-

culiers y font , en fi confidérable , 5c d'une A gran-

de con/cquence pour la Republique même, auelesE-

tuts Généraux n'ont point ciû ihdigne d'eux d'en pren-

dre foin , 5c d'y établir un ordre 5c des Kéglemens,

que tous Icii Négocians Hollandois , qui font ce né-

goce , font obligés d'obferver.

Pour veiller a l'obf^rvation dettes Réglemens,

les Etats ont établi à Amflcrdam une Chambre de

Direction . compofée de fix Député» 5c d'un Gref-

fier , tous Marchands , qui , fous l'autorité des Bour-

guemeflres.ont foin de tout ce qui regarde la naviga-

tion 5c le commerce de la mer Méditerranée ', par-

ticulièrement de celui qu'ils entretiennent avec au-

tant de profit que de réputation à Smirne , 5ic à Con-
flantinople.

C'eft cette Compagnie qui nomme le» Confuls

des Echelles du Levant, qu'elle efl néanmoin; o-

bligée de préfenier 5c de faire agréer aux Etaifs Gé-
néraux, C'eft elle qui décide du nombre 5c de la for-

ce dès convois nécefTaires pour afTurcr la navigation

des vailTeaux marchands : elle ré^le aufli les dinerens

qui furviennent entre les Négocians au fujet de ce

négoce : 5c elle a droit même, iorfqu'il le faut,

d'ajouter de nouveaux Réglemens aux anciens

,

mais qui n'ont de force , qu'après qu'ils ont été con-

firmés par les Etats Généraux.

jt D D IT 1 O ff.

On ne fera pas fâché que nous ajoutions à ce

qui vient rl'ctrc raporté , les noms des perfonnes

qui ont le plus contrilme- à l'établiffcment de cet-

te illullre Compa^^nie , <k que nous tàflions part

aux
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aux LcAcurs dci profioi qu'elle n fnit* fuivant les

ri'partitinit.n «ommuiiei , à proportion de fou fiiiids

piimitiK

Le fléau de la f^erre qui atcahloit le« Haditani

dci Province» Unies , lit naître liddc à J^qiitt Vélk ,

A: à Chrijioflt Kotliiui , l'un Tril'orier, & l'uutre

Pciilioiinaire de» Etats de Zcclande , de former une
Compagnie qu'il.s nonmii'rent ftei Fnïi lontuint ; ils

joignirent à eux BtiUafar Moiichtrtn , Jean JdnftH

Charles , Dink van Oi , & (|ut'li|ucs autres Mar-
chands , dans rintriiiioii d'aller négocier aux In-

des Orientales , iSc Occidentales ; mais comme pour

exécuter ce projet, il leur faloit c'viter de lencon-

tier les Krpagnnls leurs ennemis , ils cruri'iit devoir

tenter leur route par le Nord, comptant d« ranger

la Côte de Tartane , de paHcr enfuite jufques à la

Chine , de là au Japon , de aux lies Moluques. Ces
courageux Ncgociaiis commirent l'cxi'cuiion de leur

dcUcin à GiiilUiime Barent , & à Jaqitet Hetmsktrk,

deux des plus grands hommes de mer qu'il y eût

alors,

Quoi que cette premicrc entreprife ne rdulTIt pas,

on la doit pourtant cnvifager comme le premier

mobile de l'ctahliflement delà Compagnie dont nous

fiiifons l'hidoire. Ce furent ces Marchands, mais prin-

cipalement Batia/jr Moucheron, qui encoumgérent
leurs confrères à demander aux Etats Gci l'raux & au

Prince Maurice Amiral General, la lil ertc d'aller

chercher par le Nord un paHagc pour aller au Ri'V-

aume de C^atay , & delà à la Chint ; ce qui leur fut

accorde ; & en confcquencc ils équipcrcnt j vaif-

feaux, un à Amilerdam , un en Zttlande, un à

Enkhuifen. Ce fut en l'année 1594» qu'ils firent

voile du Texel pour aller s'il éioit poinble faire le

tour de la Norvège , de la Moravie , & de la Tar-

tarie, & palTer jufqu'à la Chine. Voilà quels fu-

rent les ordres donnés à ces trois vailleaux.

Pendant que ces Navigateurs tenioient dans le

Nord un paHage aullî important , le nommé Corne-

liuj f/9««OT4« Hollandois , qui avoit été long-tcms

au fervice des Portugais , homme autant curieux que

laborieux, fut pris par les Turcs, Se ayant foHicitc

long-tems ceux de la Nation , de le fortir de l'efcla-

vage où il étoit , fans pouvoir y rcuHîr , & ne pou-

vant obtenir fa liberté , ou les fommes confidérables

qu'on dcmandoit pour fa rançon, il s'adreifa à quelques

Marchands d'Amrtcrdam, & leur propofa, que s'ils vou-

loient payer la fomme qu'on exigeoit de lui , il leur re-

véleroit tout ce qu'il avoit apris concernant le Commer-
ce des Indes , de leur indiqueroit la route qu'il faloit

tenir pour y aller. Ces Marchands frapés de cette pro-

pnfition , n'héiîtérent pas un moment d'accorder à

Houiman ce qu'il fouhaitoit , & en conféqucnce liai

firent tenir fecrettement la fomme qu'on avoit exi-

fée
pour fa rançon ; il fut mis en liberté , arriva en

lollande , fît ion raport à fes bienfaiteurs , & les

encouragea à former une Compagnie, qui rcfolut en

ijpy. renvoyer ^ Vailleaux aux Indes par la rou-

te nommée des Portugais.

Le premier de ces VaifTeaux fut nommé Le Mau-
rice , du port de 400 tonneaux , & monté de 80

hommes d équipage, commandé par Jean Jantz, Mo-
lenaas, à qui l'on donna pour Commis Cornélius Hout-

man dont nous venons de parler.

Le fécond Vaiffeau fe nommoit Z,»» Hollande ;

il étoit de la même capacité que le pr.,-mier & mon-

té tout de même. Le Maitre fe nommoit Jean Di-

gnumfz: Il eut pour Commis Girard van Beunin-

Le troifiérae VailTeau fe nommoit Amflerdam ,

du port d'environ 200 tonneaux , & de J9 hom-
mes d'équipage, fix canons de fonte, & quelques au-

tres attirails de guerre. Le Maitre s'apelloit Jean Ja-

tobfa. Schelinger, & le Commis René van Hel.

Le quatrième n'étoit qu'une petite pinafle , nom-
mée le Pigeonneau , du port d'environ 30 toiineaux ,
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de ao hommes d équipage, dix pièce* de canon t!e

fonte, lix pliispitin^ , A: f'cux pierricrs. Le Maitro

s'apelloit Mnion I.^mhrut Mau.
Tous ces i'(iiiipages des (juatre Vaii'eaux mon-

toiciit cnfemble à 3<19 honum t , tjui !• vient l'ancrd

du Texel le 3 Avril IJJJ. Epof)iit mémoralile. Jls

fortirent pur I» parte jl«s Efp.ngnoN.

Ces VaideauXv furent a ans & 4. mois à faire Icilr

voi.ncr ; & quoi que le profit (ju'ils firent ne lût p.ij

conlidérablc , il le fut allez pour encourager en-
core ceux qui les avoient équipé,, & pluficurs au-
tres Marchands , à (ormcr (ou» l'autoiité des Etata

Uénéraux cette Compagnie , qui aujourd'hui eft

parvenue à v'n fi haut degré de puiftance
,

qu'el-

le fait la loi à plulieurs Rois , & qu'elle efl ho-

norée & crainte par les plus puifliins Potentats de
l'Orient.

Si l'on veut fe donner la peine de lire avec quel-

que attention les différentes relations que nous avons

di: la manière fagr, prudente, & courageufe dont
ces illuflret Négoiians ont agi pour fermer le plut

bel ètaLlilTement qu'il y ait au Monde, on ne pour-

ra qu'être frapè de l'habileté de ces premiers fon-

dateurs , qui ont fû furmonter & vaincte tous les

(b/lnclesqui fe prèfentoient fans nombre à leuren-

trcprife ; Quel ne rfiut efleftivement pas avoir été

leur travail, pour s'établir dans un pa'is (1 éloigné,

<iù ils n'avoicnt pas un pouce de Terre , Pais habi-

té par leurs plus puifliins ennemis
,
qui en étoient

en pofleflion depuis près d'un fiécle ? Avec quelle

admiration ne vcrra-t-on pas que de limplcs Mar-
chands aycnt jette les fondemcns d'une Comp'<gnie
à préfent ft formidable ? Les Princes & les Rois
du MondWrouvcront dans la conduite de ces illuf-

trcs Négocians des leçons d'une Politique confom-
mée; ils y aprendront encore, s'ils en doutoient, qu'il

n'y a rien de plus avantageux , ni de plus glorieux

à un Etat, qu'un Commerce bien entendu Si bieti

dirigé , & que la voye dont ils fe font fervis pour
vaincre leurs Ennemis , étoit de les attacher à la

Compagnie par les avantages du Commerce qu'elle

leur otfroit
,

plutôt r^ue par la force des armes ,

dont ejle ne s'eft jamais fcrvie , que pour confervei'

les droits qu'elle avoit aquis par fon Commerce.
C.e fut le 20 Mars \6o2 que les Etats Généraux

mai. iérent à La Haye les principaux Marchands
d'Aiiiflerdom &de Zelande, qui avoient été intéreffés

dans cette première entreprife; & après n'avoir pas
dédaigné ou'i'r leur fentimtnt & leur raport , les Etat»

réfolurent d'abolir toutes les petites Sociétés formées
jufques alo.s , pour ne faire qu'un feul Se même
Corps , S: que Jès ce moment aucun particulier ne
pourroitîu préjudice de la Compagnie aller négocier

aux Indes Orientales, depuis le Cap de Bonne-Ef-
pérance; 'aiflànt au furplus la liberté à tous ceux
qui voiidroicnt s'intérclfer dans la Coinpagnie, à qui
ils accordèrent j^our cet effet des Lettres Patentes

en date du dit jour 20 Mars i6o2 : & dans le Trai-
té de paix qui fc fit à Munfler en i6^8 , il fut fpé-,

cialement arrêté,

^ue le Roi d'Efnagiie ne pourvoit point étendrefes

limites dam les Indes Orientales , mais qu'il fe bor-

neroit à ce qu'il y occupait dès - lors ; que les conquîtes

qui pourvoient être faites parles i'rovinces-Unies, leur

demeureroitnt
, fait fur les Naturels du Pais , ou fur

les Portugais
, quelque éve7len:ent que pût avoir la

guerre
,
qu' étoit alors entre l'Efpagiie Û le Portugal,

On neut pas plutôt connoiffance de la protec-

tion que les Etats Généraux venoient d'accorder à

la Compagnie
, que chacun voulut prendre intérêt

dans ce Commerce , de manière qu en très peu de
tems , on forma un fonds capital, qui joint avec ce-

lui des petites Sociétés précédentes , fe trouva mon-
ter à fl. <J4598^o argent de Banque.

AmlUrdain
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Amflerdam fournit . . A- 3<S749>Î

La Zcclande
Deift

Rotterdam
Hoorn .

Enkhuyfen

13^3882
4700CX3

177400
2(56868

y3<577î

en tout 64J9840 flo-

rins de Banque.
Ces iix millions quatre cens - cinquante - neuf

mille huit cens quarante florins de Banque ,
tft

ce qu'on nomme le vieux Capital de la Compa-

gnie , qui a profpéré fi confid^rablcment , que bien

loin qu elle ait jamais fait aucun apel , comme on

l'a v(i pratiquer dans tant d'autres établiflemens faits

des -lors, elle commença à répartir.

L'ann<5e 160^ en Juillet . i

i6o6enMars . 7
1607 en Juillet . 4
1608 en Avril . 2<

1609 en Juin . 2

i6io en Août . jô ^pour cent en

i6 12 en Décembre J7i( argent.

i6ijenAo\\t . 4
1616 Février . o

1620 Avril . . 3

1623 .... a pour 100 en

doux de gé-

rofle.

i<Ç2y en Août
1627 en Mars
1629 en Janvier .

16^1 en Janvier .

1633 en Décembre

Ç Mars

1635^ Mai .

( Août . .

i636{îNovembre

,(<,_/Mars
»<537iN

16,

ovembre
fOflobre
i Novembre

C Janvier

1640^

V Novembre

("Février

'^•".'l Novembre

1642 Décembre

1 643 Vanvier .

1 644 Novembre

i$44 Décembre

f

Janvier

Décembre

1648 Janvier .

1649 Janvier

i6ço Janvier .

16 ji Janvier . .

16^2 Janvier .

i6n Janvier

l6j4 Juin

16 jj Janvier . .

i6ç6 Décembre .

1658 Décembre

i6f<; Décembre .

1660 Novegibre

yo

ly

20

22}
2y
2y

30
20

»y

2y

•y

27 i

40

40 )

.pour cent en

L argent.

• pour cent en

doux de gé-

I

rofle.

}pour cent en

gr:ibcau d'E-

piceries.

}pour Cent en

doux de gé-

rofle.

pour cent en

argent.

}pour cent en

doux de

rofle.

pour cent en

argent.

}pour cent en

doux de

rofle.

ge-

gCr

V pour cent en

argent.

DU LEVANT.
1661 Novembre .

.j6 3 Novembre .

i66y Janvier . .

1668 Juin .

1669 Juillet . .

1670 Juin . .

J Juin

«<!7't Juillet .

1672 Juin . .

X673 Juin . . .

.1676 Février

1675^ Janvier

1680 Janvier

1681 Janvier

:682 Juillet

i68j Février .

1686 Mai

1687 Avril .

1688 Avril .

1681; Avril

1690 Avril

1691 Août

1692 Avril

1693 Avul
1694. Avril

169 j Novembre ,

1696 Juin

1697 Juin

IJuin
Septembre

"'l Décembre
1700 Juillet

1701 Mai
1702 Mai

1703 Mai

1704 Juin

170^ Mai

J706 Mai

1707 Avril

1708 Mai

1709 Ma»
i7ioMai
17 11 Mai

1712 Mai

1713 Mai
i7i4Mai
J71J Avril

1716 Mai
1717 Mai
1718 Mai
1719 Mai
1720 Mai

ay
)30 /

27A

2y

12

IIOO

ay
^

3«:

27U
12 î( pour cent en

12 A argent.

40 '

4y 7
ly >pour cent en

IJ J argent.

33 j pour cent en

obligations

fur la Hollan-

de.

pour cent en

argent,

pour cent en
obligations

fur la Hollan-

de.

' pour cent en

I obligations

fur la Compa-
gnie.

40
12

20

33ï

20
ay
20
20
2y
»y

ïy

'y

»y
20
>y

20
20
ay

2y
ay
ay

2y
ay
ay
ay
ay

•y

30
35}
40
40
40
40
40
40

pour cent en

jfgent.

•pour cent en

obligations.

j

pour cent en

argent.

)

2602 î pour cent.

Par le calcul que l'on vient de faire on voit que

pendant 63 années la Compagnie a reparti 1749 j-

pour cent , ce qui revient par an à environ 22 \

pour cent du fonds capitaJ.

On doit à la fage adminiftration de 6j Direc-

teurs la profpérité dont cette fameufe Compagnie

iouit :

18 de la Ville d'Amftcrdam,

12 de Zeelande.

7 de la Ville de Delft.

7 de Rotterdam.

7 de Hoorn.

•J
de
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7 de Enkhuyfen.

I de Haarlem.

X deLeyden.
I de Dort. .

X de Gouda. > Ces 7 Direc-

j de la Province de Gueldre.f leurs rcfulent

I de \à Province de Frife. \ à Amfterdam,

1 de celle d'Ucrecht.

jn
Chacun de ces Direâeurs eft chargé de ceriai-

nes affaires dans les Villes ou Comptoirs de leur Dé-

partement ,
qu'on nomme Cliambres , comme par

exemple Chambre d'Amfttrdam, Chambre de Rotter-

dam &c. . , Nul ne peut remplir une place de Di-

reileur, qu'il n'ait au moins fl. 6000 dans la Com-

pagnie , à compter du fonds primitif; ce qui fait à

peu près la 1076" .partie du fufdit capital. Ces 6000

fl. valent autour de yoà yjooo fl.

Outre ces Direâeurs.la Nobleffe a un Dircfteur

de'futé dans la Sud-Hollundc, <Sc dans les autres Pro-

vinces.

Indépendamment de ccsDirefteurs & Députes,

il y a encore 8 des principaux participans Tr'^iutcs ,

/avoir :

4 pour la Ville d'Amflerdam.

2 de Zeeiande.

1 de la Sud-Hollande.

I de la Ncrd-Hollande.

Ils ont voix délibérative , & non conclufive dans

de certaines Afiemblées où ils ont le droit d'en-

trer.

Il y a encore dans ce corps deux Avocats ,
qui af-

fiftent aux Afiemblécs générales , & à celles d'Am-

flerdam. Leur office dans la Compagnie , eft à peu

près le même que celui de grand Peniionnaire dans

les Etats de Hollande.

Tous ces différens Direfteurs ont chacun leur

voix délibérative dans la Chambre de leur Ville :

mais c'eft l'allemblée générale qui régie toutes les af-

faires importantes de la Compagnie. Elle le tient

ordinaireiQent 3 fois l'année.

La première de ces Allemblées régie la vente

des Epiceries , & les répartitions que la Compa-

gnie doit taire.

La féconde eft pour délibérer fur les réponfes

que la Compagnie doit tinte aux lettres qu'elle a

reçues des Indes.

La troifiéme eft pour régler les ventes , qui Ce

font en Oftobre & Novembre , & le nombre de

VailTeaux oue la Compagnie doit équiper, & en-

voier aux Indes pendant le courant dtt l'année.

Toutes ces fortes d'Atlèmblées le nomment Af-

femblées des 17, & elles font compofces

de a Diredeurs pour la Ville d'Amfterdam.

4 pour Zélande.

I de DeUt.

I de Roterdam.

I de Hoorn,

I de Enkhuyfen.

16, ôc le 17'. eft Député par tour d'une des

quatre petites Chambres.

Outre cette Alkmblée de 17 il fe tient encore à

la Haye une Allémblce générale chaque année : el-

le eft compoféc

de 4 DirideuTs d'Amftcrdam.

2 de Zt'éiaiide.

I de Deitt.

I de Roterdam.

I de fliMirii.

I (le Enkhuyfen.

10
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Cette Aflemblde de 10 examine généralement ton-

tiai les Lettres & Papiers venus des Indes, & fut ui
projet de réponfe , lequel projet eft enfuitc porté à
î'Ailèmblée des 17 pour arrêter ce qu'cilc juge con-
venable.

Chaque Direftcur eft chargé d'un certain foin
;

4 de la Ville d'An)flerdam font ttal-lis pour veil-

ler fur Jcs Magazins , & ces mêmes ont le foii, d'a-

cheter les Marchandifes que la Compagnie a réfo-

lu d'er.voier aux Indes , ôc à garder K-.s Marchan-
difes invendues : 3 ou 4 autres font établis (ur les

Finances , & à recevoir & délivrer les deniers de
la Compagnie ; 7 autres font ce qui eft léttliàirc

pour l'équipement des Vaiftcaux, & un très petit nom-
bre d'entr'eux font autorifés pour l'exécution des cho-
fes fecrettcs concernant la Compagnie. Nous ne fini-

rons point cet article fans dire que la Compagnie
entretient & occupe ordinairement dans fes Maga-
zins plus de 1200 Ouvriers , tant à la conftrudion
des Navires , qu'à ce qu'il faut pour les équiper :

jo Ouvriers font occupés toute l'année à tiitr Se

cmonder les Epiceries.

Ce que nous venons de raporter donne une idée

fuffifante de la richeife de cette Compagnie dans
les lieux oii elle a pris naiiTance ; mais c'eft encore
peu en comparaifon de celles qu'elle a aquifes dans
les Indes , & de la puiilance qu'elle a à Batavia >

Ville d'une beauté qui furpafle celles de l'Europe ;

c'eft là où fon Général paroit avec toute la Dignité
de la fouveraineté , ne le cédant en autorité à aucun
Prince ; c'eft lui feul qui décide de la Paix ou de la

Guerre , non feulement avec les Princes de l'Alie ,

mais même avec ceux de l'Europe : on aftiire (ju'il

commande à plus de yoooo Hommes de Troupes de
Terre, fans compter celles des fioles dont il difpofe en
Souverain.

Nous devons encore à nos Lefteurs une explica-

tion de la manière dont la divilion du fonds capital

fe fît. Nous avons remarqué qu'il étoit originaire-

ment de 6459840 florins de Banque ; ce tonds fut di-

vifç en portions de joo livres de gros valant cha-

cune 6 florins, de manière que chaque portion venoit

à 3000 florins ; Si ce font ces portions qu'on nomme
AÛions Cipitales, ou timplement Allions delaCompa-

gnk des Indes. Elles s'achètent ou fe vendent comp-
tant ou à terme , tantôt à haut , & tantôt à Las prix,

félon les lépartitions qu il plait à la Compagnie de

faire .- car on alTure qu'elle s'ell toujours réfervé

des fommcs immeniés pour pouvoir être en état de

parer aux échecs qui lui (ont arrivés allez fouvent

("ans que cela parut aux yeux du Public ; Ihge &
prudente précaution, qui a fouieuu & foutieiidra,

félon toutes les apparences , le crédit confidèrable de

cette llluftre Compagnie.
Cet Article des attions nous conduit en quelque

manière à tianltncttre à la poflèrité, un narré abrégé

de ce qui fe palla en l'aïuite 1720 dans ce Commer-
ce d'Aélions, tant en Angleterre 'ju'en Hollande, c ù
à l'imitation de ce qui s'ètoitpalîè à Paris en 17»^,
on s'avifa aulîi premièreiiient en Angl'.ierrc , de
poullér avec la même tuieur les Aclioi-.s de la Com-
pagnie du Sud , où beaucoup de gens s'enritliirent

d'abord, ce qui occaiionna lètabliKeinent d'un grand

nombre de Compagnies de toute eipècc.

On commença à l'envi à L(Jiidrcs, «Se dans prefque

toutes les Villes de la Hollande , excepté Amlier-

dam , Leydcii , & Haarlem , dont les figts t^ pru-

dcns Magiftiats, prévinrent la ruine de leurs J la-

bilans & celle du Commerce , en rejetiaiit tous les

projets qui leur turent i-'ièlentès,

La Ville de Rotlerdain fut la première qui établit

une Ci'iiipagiiie d'Alluranee.

Les Villes de DcKt i.^ Gouda fuivirent i\in er-

eniple ; & dans moins d'un mois el'iiiue v le de

la Noil-lloUande établit une Compagnie d'. d m-
merte
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tioj CoMPAGNÎES HOLL
merce , Ae Navigation & rf'Aflurances , & toutes les

petites Villes en firent ch même.
La Cpmpagnie noititnce du Weft , ou Compagnie

de'! Inrlcs Occidentales , fit de fi fortes inftances au-

près des Seigneurs les Etats Généraux , qu'elle ob-
tint la permiifion de faire de nouvelles foufcrip-

tions fur le pié de 2jo pour cent : & comme tous

les efprics d'alors, tant Hes grands que des petits

,

ctoient tellement allumés par le feu des fortu-

nes chimcru)ues qui fe faifoient de toutes parts ,

qu'on ne voioit que courir de tous côtés des gens
qui demandoient des Adions à tout prix , & qui

pour en acquérir s'engagcoient fai^s aucune réflexion
,

à livrer du à recevoir de cette légère marcliandile

pour 20 fois plus peut-être qu'ils n'avoient de vail-

lant. Un Commerce , ou pour mieux dire un jeu
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dans un état plus glorieux que jamais, par fon uni, in

avec une nouvelle Compagnie.
La Compagnie d'Angleterre commença à fc fer-

mer dans les ncrnicres années du régne d'Elidibtih.

L'émulation des fuccès heureux de leurs Voifins dans
les voyages de long cours , ayant engagé les An-
glois à en tenter de pareils , cette PrincelTe accorda

des Lettres Patentes aux Marchands de Londres

,

qui s'étoient afFr'tié'^^ p'>ui' cette entreprife ; & la Char-
te qu'elle l«"ir tit expédier en 1599, a depuis feivi

de modèle pour toutes celles que la Compagnie a ob-
tenues des Rois fes SuccefTeurs,

La première flotc que les Anglois envoyèrent aux
Lides , fut de quatre vaifTeanx

,
qui mirent à ia voi-

le en 1600. Elle revint avec une charge li riche

qu'on compta en peu d'années jufqu'à vmgt ilotes

ouffi extravagant , ne dura qu'autant que dure ordi» que la Compagnie v avoit envovées,

nairement une fièvre chaude, qui entraine en peu de
tems fon malade au tombeau : il n'en falut pas da-

vantage pour taire tomber un édifice qui n'avoir été

fondé que fur un fable très mouvant , d'une mer
très oragcufc. La poftérité auroit de la peine à a-

jouter foi à fon hiftoire fi on la lui tranfcrivoir ; &
1) nous n'en avions été nous - mêmes les témoiiik o-
culaires, nous n'oferions affirmer, que les Aftions

de la Mer du Sud , qui au commencement de l'année

1720 ne vjloient que 120 pour cent , furent pouf-

fèes dans le mois de Juillet de la même aimée à

1000 pour cent, & que ces mêmes Aftions retom-

bèrent en Janvier i^ai à 1 50 pour cent.

Cfiles de la Banque d'Aiigleterre,qui valoient i<j8,

Jaques I. qui apri'-s la murt d'Èlifabeth , avoit réu.
ni fur fa tête les Couronnes d'Angleterre & d'Ecnf.

fc , protégei cette Compagnie naiilante. Il confirma

ôc augmenta par une nouvelle Charte, tous les pri-

vilèges & le'; prèriigatives qui lui avoient été accor-

dés dans le Règne précèdent : & afin de faire voir

CDi.ibicn il s'intcreffoit h cet ctahlifTement , il envoya
en 1608, & encore depuis en 1615: , divers Anibaf-

fadeiirs au Mugol , au Uoi du .fapon , à celui df
Pcrfe, &: à pludcurs autres Princes des Indes, pi\ir

faire en fon nom , Se en celui delà Compagnie, di-

vers Traiiès de commerce , dont quelques-uns l'uLli-

llcnt encore.

On fait fur tout par combien de privilèges le Roi
fu.cnt pouflccs à j 00 pour cent,& retombèrent à de Peifepuva aux Anglois les fcrvices cju'ils lui rcn
*'""

dirent , c.) lui aidaat à challcr d'Ormus les Por-
tugais

, qui ft fervoicnt de cette Ile fameufe , &
des Forts prefqur imprenables qu'ils y avoient éle-

vés , comme d'une citadelle, pour fe maintenir duns

l'ufurpatioii du commerce du Sem Peifique, qu'iis

faifoiei t prefque feuls, depuis près d'un liètle qu'ils

s'en ètoient tmpaiès.

C'ed fous le Règne de Charles IL que la Com-
pagnie Angloife j rci,ù le plus de fiveurs , Sr (uus

lequel suffi elle a été le plus (iuriflante } li ptn.i'..

tant on en excepte les cinq ou fix dernières aniié<-'

IjO pour cent

Celles de la Compagnie d'Affurance de Londres ,

à laquelle on n'avoit fourni que 10 pour cent, ont
valu dans le même teins 120 pour cent , c'eft-à-dire

13 fois leur capital : elles retombèrent à 12 lufqu'à

ly pour cent.

Les Aftions de la Compagnie des Lides Orien-
tales d'Hollande, qui étoient à 1000 pour cent, fu-

rent portées à 1260,& retombèrent à Sjû.
Celles de la Compagnie du Weft.foit (."ompagnie

Occidentale, qui valoient à peine 100 , montè-
rent à 6^0, ôc retombèrent enfuite à lOO pour cent.

Les Actions delà Compagnie d'AlRirance <le Rot-
terdam, qui étoient de 5000 florins, pour lefquclies

On n'avoit fourni que 4 fols pour cent , c'cll à-dire,

10 florins pour une Aftion , furent poulîècs h loo
pour cent , de manière qu'on donnoit JOOO florins

pour un capital de loflorins ; elles revinrcntaulfi dans
peu au point central de 8 .î to pour cent.

Celles de Gouda .pour lefquelles oa n'avoit four-

ni qu'un pour cent , ont valu jufques à jo pour
cent, & font retombées à I J pour cent.

Lcsrèvolutiims & les pertes coniidèr.iblesqu'occa-

fioniu un brigandage de cette tfpèLe, réveilla la

prudence des fagcs Règcnsdes Provimis-unies , qui

arrêtèrent ks progrès d'un Commerce (jiii auroit en-

trainé la perte totale de ces florinuiis Pais, l'oyez, le

Négoce d'Amflerdam , ttc Mr. Kieurd.

Compagnie Angi.oijk des Indes
Orientales.

On ne peut refufcr îi cette Conipagnie i iiiMincur

du fécond rang parmi les Compagnies établiet en
Europe, pour le commerce des grandes Indes;

à peine même cède-t-elle à celle de Hollande , pour

la richeflè de ka retours : & fans les épiceries , dont
celte dernière efî abfolument la maîtrefTe , iSc de plus

grands èiabliirciiient qu'elle a dans tout l'Orient, il

y a en des tems que celle d'AiigUltrr» |ioiivnii au
raoïiis fe finttir de <)uclque égalité.

On verra 'finir lu fuite dt ri Article , lc« divcrfes

lévn]uttfit\S di' la C^lInp-lgnle Angliili |
(i| /(fiindiui

naif(,inl<> )ufqn'i'ii if>i^ i le plus haut pdint de fi (cint-

re en tCGx ; lu dèi.idence dipiiis ii^HiM I.i chute pm-
cliaiiie en il^yi ; enlin , en i6i;S , i^i^i rétabllllénicnt

O.i compte jufqu'à quatre Chartes de ce Prince,

3r lef<]uclles il lu

Privilèges.

par lef<]uclles il lui a acci>rdè quelques nouveau*

La première e(t du j Avril 1^62: elle conticiitU

confirmation des anciennes Chartes , ou pliVôt c'en

ell une toute nouveilc
,
qui attiibiië à la Conipa-

gnie quantité de droits dont elle n'avoit point 1 11-

core joui ; & augmenta ou èclaircit prefiiue tous

ceux qui lui .ivoient été accorHè', par les Cliartes

d Elifabctli , & de Jiques I. On en parlera plus

bas avec plus d'è'eiuluë , pnrce qu'elle f(l propre-

ment la bafe de tout le commerce de cetie CTnipj.

gnie ; & que < efl encore auiourd'iiui fur cette Cliar-

te , que font d'odès tnus les priv]!('i;es & la p)lice

d'une nouvelle Coiiipignie qui ;i e;è établie en lf)<;b'.

La féconde Charte , di ni'èe par Charles 11, ell du

27 Mars 161Î9. Par cette Ch.irte il cède à la Com-
pagnie, le Pi.tt & l'Ile (le lioiiif ive, 3ii\ liu)es

Orientales, avec tou'- les dr(>irs réj^aliens, revenu»

renies , cli.itenux , bjtimens , fortifications
,

p'-ivi-

lègf'S , Iruiuiiifcs, &c. tels (|ir!ls lui a^'p.irteiirient

par la cillion tiiie lui en avu't tut Sa Mceliè Por-

tiigaife , ric s en rèfervant que la fouveiaiiietè &
l'hoinniuge, comme relevant à l'avenir du Ciliitiiii

Royal de Greenutich, au Comté de Kent ; tx. pour
toute redevance, la foinme de lo liv. flcilinj/s tii or,

de hoimc nionnoye d Angleterre
, payable cloaque

uiiiice le ju Septeniliie , au Bureau dt la Douane de
Liindres,

Par l;i troifièine Charte, qui td du \6 Deceinl re

l'»7f , tilinlcs II. lait l)aicill( rnrnt ttllion à la t 'in-

paguir Angluill , de I Ile de S iinlc l(èlène , com-
me lui aparieiiiLt par dryit Je C'/iin été.

C'-ft
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C'cfl cette Ile , qui depuis a fervi d'entrepôt aux

vaiflcaux de la Compagnie. Les Portugais la décou-

vrirent dans les premiers tems de leur navigation aux

Indes parle Cap de Bonnc-Efpcrance. L'ayantaban-

donnce , elle fut poflèdce par les HoUandois , qi'i

la quittèrent à leur tour , pour s'établir au Cap. Les
Anglois y prirent porte après eux; mais ils en fu-

rent chartes en 1672 1 par la Compagnie de Hollan-

de. Enfin , le Capitaine Monday , qui commandoit
Une efcadrc de Sa Msjefté Britannique , l'ayant re-

prile l'année fuivante , ce fut le droit que Charles

II. y avoit acquis par cette conquête , qu'il céda à la

Compagnie Angloife par la Charte de 1674.
Enfin , la quatrième Charte > que la Compagnie

obtint de ce Prince , ordonne l'éreftion d'une Cour
de Judicature , compofée d'un Legifte , & de deux
Marchands , dans toutes les Places , Comptoirs , &
autres lieux

,
qu'elle portedc dans toute l'étendue de

fil conceffîon , pour juger tous les cas de faifies Sc

contcftations au fiijet des vaiffeaux , ou marchandi-

fes allant aux Indes, contre le privilège exclufit ac-

cordé par les Lettres Patentes de 1662; comme auflî

pour connoître de toutes les caufes de marchandifes,

de marine, de navigation , d'achats, de ventes, â'é-

changcs , de polices d'alTurance , de lettres de chan-

ge , &c. même de tous crime» commis en pleine mer,

ou dans les Pais , Régio'w éc Territnires apartcnans

à la Compagnie , dans l'Afie, l'Afrique & l'Améri-

que , le tout néanmoins (èlon les Us & Coutumes
des Marchands , Sc les Loix d'Angleterre.

Ces quatre Chartes furent depuis confirmées par

Jaques II. par une Charte de la première année de

fon Régne , dans laquelle il rapclfe en détail les cef-

fioiis de Bombaye & de Sainte- Hélène, & l'éreftioii

de la Cour de .ludicature , faites par les trois derniè-

res ; ordonnant feulement en général l'exécution de
la première , dont on va ajouter ici l'extrait, fuivant

la promcflo qu'on en a faite ci-deffus.

Cette Charte confifte en vingt-huit articles : voi-

ci les principaux.

Pjr le premier , Sa Majeflé Britannique érige la

Compagnie en une Corporation , ou Corps politique,

fbu.s le .:'im de Gnuvcrneur & Compagnie des Mar-
chands de Londres, trafiquans dans les Indes Orien-

tales.

Le j'. lui accorde un Sceau commun , pour fervir

dans toutes fes expéditions ; avec la faculté de le

rompre & changer, quand elle le voudra , & d'en

faire fabriquer & graver un nouveau.

Le 4', établit un Gouveriicur& vingt-quatre Affif-

tans, tirés des Actionnaires de la Compagnie, pour

avoir la dircftion des aftiiires , 6c ordonner du char-

gement & envoi des vailieaux , & de rout le com-
merce qui (e fera dans l'étendue de fa conceflîon.

Les 5''. 6'-J'.S'. &9*, nomment pour la pre-

mière fois le Gouverneur & les Allillans , & règlent

pour l'avenir la forme qui s'obfervcra dans l'éleftion

des dits Gouverneur ôc Afilllans, ôc d'un Député-

Gouverneur , ou Sous-Gouverncur
,
pour piéfider

en l'abfence , ou en cas de mort du Gouverneur.

Ils ordonnent audî devant qui les élus feront tenus

de prêter ferment , Sc quel il doit être. Enfin , ils

marquent le tems que tous ces Officiers doivent ref-

fcr en Charge, & celui auquel fc tiendront les Cours,

ou Allcmblées- générales de la Compagnie. A l'é-

gard des Airemblées générales , elles font fixées au

Îlois d'Avril de chaque année , ijtpujs le to jufqti'au

ernier > le jour reliant au clmU du Gouverneur.

Pour la durée des fondions des Officiers, elle eft an-

nuelle; & ils ne peuvent être continués Ains de
grandes raifons, & feulement dans des occafions ra-

res & iiiiportantts

Le 10'. article fixe l'étendue de la concelîlon ; &
termet h (ons rrin qui ferniit delà CoBWngnie, leurs

lis qui aliti ni vliigl lli| iii)s , |i(|ii. \p|i iilits , Fa-

fleurs & Don-ffliques , de trafiquer & iiéi',otier li-

Didion, (If Commerce. Toni. I. Part. il.

DES INDES ORIENT. tiotf

brement f>ar mer, par toutes les routes & paiToges dé-

jà découverts , ou qui le feront par la fuite , fbit

aux Indes , ou des Indes dans les autres Parties Se

Régions de l'Afie , de l'Afrique , & de l'Amérique,

au-delà du Cap de Bonne-Elpérance ,
jufqu'au Dé-

troit de Magellan , & tous autres endroits dans les

dites bornes , où il fe peut faire & exercer quelque

commerce , ou trafic de marchandifes , pourvu qu'il

en ait été auparavant arrêté Sc délibéré par la Com-
pagnie ; & pourvu auflî que le dit commerce ne fe

fallë pas dans les lieux déjà occupés par les Sujets de

quelqu'autre Prince.

Le 1 1' article donne pouvoir à la Compagnie, de

faire toutes les Loix & Ordonnances qu'elle jugera

à propos, pour être oblervées par les Faftcurs ,

Capitaines Ôc Maîtres de vaifTeau , S: autres Oflicierc

qui feront à fon fervice ; même de les révoquer, &
en faire de nouvelles ; &: en cas de contravention

aux dites Loix , ordonner contre les Contrevenans
telles peines, amendes, ou punitions , qu'elle juge-

ra juftcs & raifonnables , fans être obligée d'en ren-

dre compte à qui que ce foit , non pas même aux
Officiers de Sa Majeflé Britannique j à condition

néanmoins que les dites Loix, OraonnanccsA Con-
flitutions ne feront point contraires à celles d'An-'

gleterr».

Pa< Je 12' , Sa Majeflé veut, que pour tous droits

de D',^ne , de fefage , ou autres , qui pourroicnt

lui être dûs , à cau!e des marchandifes venant des

Indes fur les vaifléaux de la Compagnie , il lui foit

accordé un délai d'une année pour leur entier paye-
ment ; favoir fix mois pour la première moitié , &
fix autres mois pour l'autre moitié , en donnant né-
anmoins caution; ce qui s'obferveroit aufïï pour les

marchandifes fortant dJAngleterre, pdur aller aux In-

des ; pour lefquelles même il ne s'en paycroit au-

cuns droits , fi elles pcrifToient avant d'être arrivées

aux lieux de leur deltination ; & qu'en cas qu'il en
eût été payé, qu'ils lui feroient reftitués; en jufli-

fiant néanmoins par HFdiie Compagnie , pardevmt
le grand Treforier du Royaume , de la perte des
dites marchandifes. •

Il efl encore accordé par le même article un terme
de treize mois, pendant lequel la Compagnie, ou
ceux des Sujets de S. M. B. qui auront acheté d'elle

des marchandifes venant des Indes, pourront les

faire fortir du Ri yaume, fans payer aucuns droits,

pourvu qu'ils foieiit chargés fur des vaiileux Anglois,

& qu'on raporte les acquits du payement de leurs

droits d'entrée.

Le 13'. article permet le tranfport des efpèces
d'argent étrangères hors du Royaume, pour être em-
ployées au commerce de la Compagnie dans les In-
des ; même de celles qu'elle aura fait battre au coin
d'Angleterre , dans la Tour de Londres

, provenant
des matières des dites monnoyes étrangères

; pour-
vu néanmoins que la fomme totale n'excède point

50000 liv. flerlmg dans chaque voyage.
Fir les 14'. & ij'. articles, il cft permis à la Com-

pagnie d'avoir fix grands vaiffeaux & fix flûtes, mon-
tés & équipés de toutes fortes de munitions, foit de
guerre, foit de bouche, avec cinq cens bons Mate-
lots Anglois, piiur faire fon commerce dans toute

l'étendue de fa conccflîon j fur lefquel! .Sa Alajcflc

Britannique ne pourra mettre A'Imbargo , fous quel-

que prétexte que ce foit , à moins qu .:lle ne puillc

abfolument fe palier des dits vailliraiix dans quel-

que occafion de gucire prellante Si iiiiuiévfië , oii

elle en auroit befbin pour augmenter la flote.

Le 1(5' accorde à la Compagnie , un privilège

excluiif
, pour faire feule le coiniiicfce aux Indts ,

& ordonne la faifie & confifcation des vaifîèaux &
marchiiidiffs (jue les autres Sujets de Sa Mujefli
Britaiinique y pourroicnt envoyer 5 l'empriroiiiie-

ment des Capitaines & M litres de vaiflci.u , qui ie»

y auroitiit Conduits ; les amendes en cas rîc léiidivt;

A a a enfin ,
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tnhii , la caution de looo liv. flerlingr , pour afl'u-

rer & répondre qu'on n'ira plus dans la concelïïon

de la Compagnie , en contravention de cet article.

Le 19' article oblige la Compagnie de raporteren

Angleterre , au moins autant de matières d'or ou
d'nrgvnt

, qu'elle en aura tire dans chacun de fes

Voyages ; & marque les Ports de Londres, de Dar-
mouth Se de Plimouth , pour les feuls du Royaume,
par lefduels il lui fera à l'avenir perriis défaire for-

tir les eipèce» dont elle aura befoin pour fon négoce ;

lefquelles mati(fres & efpéces d'or & d'argent feront

enrcgilUcfes dans les dits Ports , foit en fortant , foit

en entrant ; mais cependant fans payer aucuns droits.

Par le ao' , il e(l défendu aux Commis des Doua-
nes de S. M. B. de laifFer entrer aucunes marchandi-
fes provenant des lieux compris dans toute l'cten-

dui; de la concelïïon delà Compagnie > à moins qu'ils

n'npparoiHc d'une pcrmilfion par écrit , fcêléc de fon

Sceau , & (îgnée par fes Officiers.

Le ai» fixe à ^00 liv. fterling, le» fommes qu'il

c(l nt^eifaire d'avoir dans le fonds capital de ia Compa-
gnie, pour chaque voix délibérative; accordant néan-
moins la faculté à ceux qui y auront apporté une
moindre fommc , de fe joindre pluficurs enfcmble

,

pour former une voix.

Lo a4' article permet à la Compagnie , d'envoyer
des vaillcaux de guerre & des troupes, & de bâtir des

Clùteaux <Sc des Forts dans tous leslieuxde faconcef-

lîoninii'med'y faire la paix ou la guerre avec toutes for-

tes de peuples , qui ne font pas Chrétiens, & de tirer

ruifon par les armes, de ceux qui leur auroient caufc

quelque perte, ou interrompu fon commerce.
Enfin le 26' lui accorde pareillement la pcrmidlon

d'arrêter rtu enlever tous les Anglois, & autres Sujets

de S. M. B. qui trafiqueront dans les vaiifeaux Indiens

nu Anglois , ou qui habiteront dans tous les lieux

dont U' commerce lui a été cédé, fans la permilllon

de la dite Compap;nie.

On a négligé d'extraire plufieurs des vingt-huit

articles dont etl compofée la^iartede Charles II.

du J
Avril 1662 y ou parce qu'ils font peu impor-

tuns , ou parce (jii'ils ne fervent que d'explications

à quelques - uns des autres.

LorUjue cette Charte devint publique en Angle-
terre , le Parlement fcmbla trouver mauvais le pri-

vilège exdufif que le Koi accordoit à la Compagnie
par le 16' article.

Cette queltion n'étoit point nouvelle , 8c elle a-

Voit été dé|a agitée fous le Régne de Jaques I ;

mais ce Prince , nouvellement appelle au Trône
d'Aiiglctcri'c ,

par la mort d'Elizabeth , craignujit de
compromettre fon autorité , aima mieux révoquer

tin pareil privilège , qu'il avoit accorde aux Colonies

de 1.» Virginie , que de foîitenir la prérogative Royale.

Charles II. fut plus hardi , ou plus heureux que
f<in Aycul : la queftion fut portée dans la Cour de

lu Loi commune d'Angleterre , où elle fut )ugée

en faveur du Vtr<i mais malgré ce fuccès , la Com-
pagnie ne profita guéres de ce privilège ; & lindul-

rcncc naturelle de ce Prince, joint aux fommes con-

idérables que les Interlopes lui fournilloient de tems

en lem» , firent que ceux-ci continuèrent leur com-
merce aux Indes , & que pendant tout fon Régne,

la Compagnie ne les en put empêcher.

Elle prit mieux fes mefures fiuv celui de Jaques

II, Ayant repréfcnté à ce Prince , combien il ètoit

de riiitcrèt ne Sa Maiené Britannique , & de celui

de l'Angleterre , de la maintenir dans toute l'èten-

dir de Um droit , elle en obtint le premier Avril

l'iSy , la Charte dont on a parlé ci-devant
;

par la-

ciiuiie , outre la confirmation des quatre Chartes

e ^011 PiéJecelIeur , il fit de fi exprelles & de fi

rig' ineufrs di'Icnfes à tous fes Sujets , qui ne font

pi Mil (le l:i Cl' I pngiiic.Hefiire le commerce des Indes,

qurU'f lntcrl>jH'S en parurent ciifiérenient exclus.

La proclamation pour l'exécution de lit Charte de

î

l
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.laques II. par raport au privilège exciufif de la

Compagnie pour le commerce des Indes Orientales,

eft du même jour que la Charte.

On remarquera en pailant , que l'indulgence que
Charles II. avoit eue pour eux , ètoit devenue fi prè-

judici'Sle à la Compagnie , fur la fin de fon Règne,
que fes Aftions , qui en 1682 étoient montées à

370 , baillèrent prefque tout d'un coup à aoo.

Les Aftions de la Comp.ignie Angloife n'ètoient

originairement que de yo liv. fierling ; mais les Di-
rêveurs ayant eu une répartition confidérable à fai-

re en i6'j6 , elle mit le profit en principal , au lieu

de le retirer ; tellement que les Aftions doublèrent

,

& devinrent de loo liv. fterling.

La vente ou l'achat des Avions n'ont pas un fi

grand mouvement à Londres qu'en Hollande , où
leur prix ne dépend fouvent que du bruit le plus lé-

ger qui fe répand , foit de guerre , Ibit de paix ; au

lieu qu'en Angleterre il roule ordinairement fur la

difette ou l'abondance d'argent fur la place j fur

l'heureux retour , ou fur la perte desvaiflëaux que la

Compagnie a en mer ; & fur la bonne ou mauvaife

vente des marchandifes , qui fe fait deux fois l'an-

nc«; favoir.au mois de Mars, «S: au mois de Septembre.

En l'année 1685 , qui fut une des plus heureufes

années , & des plus favorables pour les retours fie

la Compagnie , la vente du mois de Septembre mon-
ta à 6140000 1. 'tournois ; & il reftoit encore dans

les magafiiis de la Compagnie pour environ i j6ocoo
1. de marchandifes : aurti fe fit- il une repartition de

vingt-cinq pour cent furie capital du fends, paya-

ble dix pour cent comptant , Si quiiiiie pour cent

au mois de Mars fuivant.

On juge allez que dans ce qu'on a dit ci-defTusdu

cours des Aftions en Angleterre , on n'a point en-

tendu parler de cette manie fubite , qui en 1719 Si

1720, leur donna ce haut prix , qui a ruiné égale-

ment les Particuliers , & l'Etat ; défordre où le fa-

ge Parlement de cette Nation tache préftntemcnt

( 1721 ) d'apporter les remèdes nécellaires.

Le premier fonds de cette Compagnie montoit à

369891 liv. fterling & J fchelins ; qui ayant dou-
blé , comme on l'a dit ci-defllis , i'efl compté depuis

fur le pié de 739782 liv. fteiling lo fcli. à laquelle

fomme , fi l'on ajoute pour les profits faits par la

Compagnie, montans ta i68j à 965639 liv. fter-

ling 16 fch. I fie total compofe un tonds de 17034.22
liv. fterling 6 fch. i f. revenant , monnoye de Fian-

ce, à 22144486 liv. On en donnera ti-aprè,s un état.

Lorfque quelqu'un achète des aflions , après être

convenu du prix avec cel»ii qui les lui vend , ils vont

enfembb chez le Teneur de Livres de la Compagnie,
qui écrit fur fon Livre : Un tel jour , un tel a rr<in/-

porié à un tel, tin tel nombre d'ACliona ; ce que le Ven-
deur & l'Acheteur fignent fur le Rcgiftre ; cnforte

que toute la fûretc & la bonne ^oi de ce commerce,
confiftent dans la fidélité des Livres , qui font tenus

par la Compagnie.
A l'égard de la police , voici ce qui s'obferve ; en

quoi fouvent il femblc qu'on déroge à quelque ar-

ticle de la grande Charte.

Pour pouvoir être membre de ta Compagnie , il

faut être Anglois , ou naturalifè Anglois , & hit

payer j liv. fterling , en fe faifant recevoir.

L'élcdion du Gouverneur , du Député -Gouver-
neur , & des vingt-quatre Afliftans fe t»tt tous les ans

au mois d'Avril à la plurahté des vois. Pour être

Directeur , il faut avoir deux nulle livres fterling de

fonds , tant ancien que nouveau ; les voix fe don-
nent par bulletins , où l'on écrit fon nom, & le nom
de celui (|u'oii élit , en combinant les fommes, com-
me on l'a dit ci-deiTus , quand fon feul fonds n'eft

pas allez confidérable pour tompofcr une voix.

Le Député & le Sous Gouverneur ne peuvent ê-

tre continut*l]ue deux années de fuite ; mais ils peu-

vent y revenir. A l'égard des Dircfteurs, on eft obli-

gé
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}{c tVcn vlniiger fept ou huit tous lis ans.

l/airemblc'c des Diredcurs fc tient tous les mé-
credis Se vendredis de chaque femainc : elle cft or-

dinairement partagée en divers Coinités ou Bureaux ;

mais qui tous ne décident rien qu'en Comité géné-
Ui\- Ces Bureaux font ordinairement , l'un pour l'a-

clui des marchandifes que la Compagnie envoyé aux
Indes i l'autre pour le frettement des vai fléaux ; un

3^ puur la difcuHIon de ce qui le pnlTc aux Indes ;

un 4^ pour avoir foin des magafins ; & un j'. pour
la folticitation des affaires.

La Compagnie a un Secrétaire «Se un Teneur "de

Livres : celui-ci a fous lui douze Commis, & l'au-

tre flx ; tous jeunes gens qu'on met là pour s'inArui-

re. Parmi ceux du Teneur de Livres, on reçoit de
jeunes gens de condition , (jui y fervent fans ap-
pointemcns pendant tieut années ; après lequel tems,
on les envoyé dans les Comptoirs des Indes , où ils

gagnent beaucoup.

Le Caiflîer Général , & les Gardes-magafins font

encore du nombre des premiers Commis de la Com-
pagnie. Le CailFter a fix Commis , & les Gardes-
magafins pluficurs porteurs , pour tranfponer & pla-

cer les marchandifes pendant le jour , & veiller pen-
dant la nuit , tant au dedans qu'au dehors des ma-
gatîns , pour éviter les accidens du feu , ou autres

lemblables. Tous ces magafins fo.l établis à Londres.

La Compagnie n'a en propre que quelques petits

vaiifeaux , dont elle fe fert aux Indes : les autres

vailleuux qu'elle employé pour fon Commerce apar-

lieniieiit à des' particuliers , ordinairement à trois ou
quatre des plus riches Direfteurs , ou à quelques

puilfans Négocians de Londres , qui les font bâtir

»'iiprc> , pour les lui louer à fret à chaque voyage ,

fuivant une charte-partie que la Compagnie avente

auparavant avec eux.

Les envois qui fe font d'Angleterre aux Indes

,

font de l'or en liiigot.s , des Kuiis d'or de France ,

des pidolcs d'Efpacne , beaucoup de piaftres , ou
piétés de huit , & de l'argent en barres , ou même
de la monnoye d'Angleterre battue à la Tour de
Londres; maiv fous les conditions exprimées dans
l'article treizième de fa Charte.

Cet or ^. cet argent font ordinairement les trois

quarts , ou les fept huitièmes de la cargaifon des
vaillèaux qm- la Compagnie envoyé ; l'autre quart

confide en plomb , en fer de Suéde & d'ETpagne ,

en canons de fer, en poudre, en méciic, en draps

d'Angleterre de diverfes couleurs , en quantité de
ferges , & autres petites étoffes des manufaftures du
pa'is , dont elle débite environ pour fix cens mille

ccus p.-»r an ; en cochenille , en vif-argent , en ver-
jiiillon , en corail brut d'Italie ,& en ambre en grain ,

Si autres petits ouvrages de France.

Les retours des Indes font du poivre , des dro-

gues , du carte , du coton filé , des toiles de coton

,

du falpctrc , des étoffes de foyc avec de l'or c\ fans

or, quantité de foyes cruë^ de Perfe & de la Chine;
enfin des cabinets , des paravens , & autres telles

curiolkés ; avec prcfquc toutes les autres marchandi-

fes (ju'on peut voir ci-delFus au paragraphe de la

' Compagnie Fran^mfc des Indes Orientales.

Ces retours montent ordinairement à ^OOOOO I.

(lerlings par an & plus.

C^uoitjue tout le Commerce des Indes Orientales

apartienne à la feule Compagnie , 8c que par fes

Chartes , il le lui ait accordé exclufivemcnt à tous

autres; les particuliers, bien qu'ils n'en foitnt pas

membres , peuvent néanmoins y avoir part île deux
manières; l'une cn obtenant d'elle la permilTion d'y

envoyer des vaiflcaux fuivant les conditions d'une

charte- partie (lu'ili patient avec elle; l'autre par le

moyen de-: PacodilkM qu'elle accorde aux propriétai-

res des vaillcaux qu'elle fviitf , Jt aux Cap'trines ,

Oïlitiers , & matelots qui les comiuandent Si (]ui les

liiontent. \ l'igiid de la Pacodille , elle a été fixée

Jiklioii' df V^mmtïct. Tom. I. Part. II.
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par un Règlement du 4 Septembre j68(î. Pour les

conditions des chartes-p..ii'.e,s , elles font pour i uf*

dinaire diflérentes fuivant Icscc i.jonfi'.ircbiS: les tems.

Les principales font
; Que ks vaiflcaux urinés pat

les particuliers porteront fans fret une certaine quan-
tité d'argent & de marchandifes pour le compte de
la Compagnie ; qu'ils fe diargeront d'un certain nom-
bre de foltiats à là folde

, pour les tranfponer dans
fes comptoirs , fans payer de pafFage > & de nourri-

ture i Si de mettre dans leur cargailon , outre les mar-
chandifes permifes, de l'or , de larjrent , des joyaux«
du corail brut> & toutes fortes de manu(àflures aAii-
leterre ; en payant à la Compagnie , lavoir , pour
les manufaélures de laine 13 pour g ; pour l'or , l'ar-

gent , & les joyaux 1 pour % j & pour le corail brut

aulli 12 pour g.

Ces navires de permiflîon > étant arrivés aux Indes,

y peuvent négocier de port en port, cn payant un
CCI tain droit (uivant la nature des marchandifes def-

quelles ils font commerce , dont ils rendent compte
aux Commis de \\ Compagnie. Il ne leur efl pas
néanmoins libre de rapporter en Europe toutes for-

tes de marchandifes , mais feulement kellL^ qui leur

font permifes par le léjÇlement de i(î86, du nombre
defquelles les principales font du poivre , & les

marchandifes qu'on tire de la Chine . du Tunquin ,

& du .lapon ; mais pourtant pour lefquelles ils

payent nulli un droit.

A leur arrivée en Angleterre , il fant que la car-

gaifon de ces vailleaux foit confignéeà la Compagnie»
qui en fait la vente à l'endiére, à la première vente
générale. Enfin en cas qu'elle ait befoin de vaiflèaux

dans les Indes, ceux de ces n.ivires de permiflîon qui
s'y trouvent , font obligés de la fervir à certaine»

conditions aufli réglées par les délibérations de la

Compagnie.
La Compagnie permet pareillement que les parti-

culiers fadènt le commerce des diainans , par les vaif-

feaux qu'elle envoyé aux Indes , moyennant un cer-

tain droit convenu pour le fret , favoir deux pour
cent pour ceux qui font membies de la Compagnie,
lix pour cent pour les Anglois qui n'en font point ,

& huit pour cent pour les étrangers.

La Compagnie a quatre principaux établiffemcns

aux Ind' ; lavoir à Surate, au golfe de Bengale, à
la tôle ik C^iromandel , & en Perfe.

Ceux qui ont la direftion générale de fes affaires

dans ces quatre Comptoirs , fe diftinguent par dif-

férens tiiri".. Celui de Surate s'appelle le Général ,

celui du Bengale, le Chef; celui du Coromandel

,

le PrélidcMit ; & celui de Perfe , l'Agent de la Com-
pagnie : on nomme néanmoins auÀi quehiuefois le

Dnefleur général de Surate, le premier Prélident

de la Compagnie.
On n'entrera pas ici dans le détail des Comptoirs

pariiculiers qui relèvent de ces quatre principales ré-

fidence> , en ayant parlé amplement ailleurs. Voye^
ddiis r^iiicie ^mcrxl <iii Cohkekcs. celui que les 'Na-

titns ti Europe font aux Indes Orientales.

On ajoutera (ènleiiicnt , que lorfque les Anglois
font fortis de Bnntnm , ils ont fait un nouvel éta-

blillement général à Prinman dans V!flc de Sumatra;
mais il eit peu conlldérahle.

Les vailleaux que la Compagnie envoyé au golfe

de Bengale Si à la Côte de Corortvandtl
, p.-irtent or-

dinairement aux mois de Décembre & de .lanvier.

Lorfque les bâtimcns qu'elle a frétés, partent en
flote , elle noinmi' un Amiral , un Vice-Amiral , «St

d'autres Olliciers Généraux fuivant le numbre des

bi'itimens. Aucuns des vuifli:'aux qu'elle envoyé aux
Indes ne font armés en guerre. Si il n'en va point

de tels fous fa commiffîon ; mais lorfcju'ils y font ar-

rivés , li elle en a befoin , on les fait armer ; Si celui

tjui commaiulf fur les lieux , leur donne une conmiif-

lion frélèe du fceau de la Compagnie , qiu ell auto-

iifce par des IjcUics Patentes de S. M. B.
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Enfin la Compagnie peut faire la guerre aux Roi»

6c Prince"! Indiens, qui ne font point allies du Kui

d'Ani^lettrre, fans en attendre les ordres de la Cour

de I oiidrcs , conformément au 24' article de la

grande Charte de Charles II.

Avant que de parier de la ddcadencc de cette pre-

mière Compagnie , & de Ictablincment de la nou-

velle, à laquelle elle fut unie en 1598 J on va don-

ner un extrait de fes livres drelfc en 1685 , tems où

tWe ctoit encore dans un état floriflant : on y join-

dra aulïï l'état des vailTeaux qu'elle a envoyés aux In-

des depuis l'année 1684, jufqu'en "*^7 î " '1"' *"

chcvera de donner une idée de fes fonds & de fo#

Commerce.

Extrait dts livres Je la Compagnie Angloife des Indet

Orientales.

i68;.

Doit avoir ''v. ft"l. d. fch.

four les eflfèts à Surate . . ^'iS^o*) '3

Au Fort S. George . . 34272a ij

A la Daye de Bengale • . 286022 lo

Aux mers du Sud . - i)09ii 12

Prêts à plusieurs navires . 2j8ji 3

Aux magafins de Londres . . 1608194I16

6
2
10

7

La Compagnie doit 1.(1.2487312

A plufieurs IntérclT. j<î9244.y.2«

pour Iraix à Londres 175646
Fraix aux Indes 4000
Intel èts de l'argent 15000
Dettes aux Indes 20000

783890

II

Relie de liquide 1703422 1 6
I

I

Lu fonds de la Compagnie c(l de 739782 liv. 10 f.

& (t trouve par le bilan ci deflus de 1703422 liv.

6 {. i. icli. ce qui ell 230 & un quart pour cent
d augmentation.

On ne met point en compte 111417 liv. 2 ( 6. d.

de mauvaifes dettes en Europe, non plus que 7 19464
liv. 16 f. pour le Fort S. George , Bombaye , S.

licléne , & autres places de la Compagnie. .

Il faut remarquer que cette balance e(l drclTée fur

le pié de la livre flcrling , qui en 1685 valoit envi-

ron treize livres Tournois de France,

Etat des V.tijfeaiix j4n^lois envoya aux Indes par la

Compagnie , ou avet fa permiijion depuis le 10.

Avril 1684 ju/qu'aumois de Septembre 1687.

1684 Six vaifTeaux, favoir , trois pour Surate , un
pour le Fort S. George , un pour le Tun-
quiii & un pour Alindanao.

J685 Six vaiifcaux , favoir, un pour Sainte Hélè-

ne , deux pour Surate , deux pour les mers

du Sud, & un pour Priaman i!ic la Baye de
Coromandel.

1686 Neuf vaifléaux , favoir , trois pour la Côte
de Coromandel & la Baye de Bengale , cinq

pour Bombaye , un pour Priaman & la

Baye.

1687 Sept vaifTeaux , favoir
,
quatre pour le Fort

S. George , un pour Sainte Ik'léne & le F'ort

S. George , & un pour le Tunquin.

Tous ces vailteaux dévoient taire leurs retours en
Angleterre.

11 en partit aulïï quatre en 1685, & deux en 1686,

qui dévoient relier aux Indes pour faire le Com-
niertc dinde en Inde; favoir trois pour le Fort

Saint (leorgu , deux pour Bombaye, & un pour

Priaman.

Il y eut encore en 1686 cinq vaiffeaux de per-

miilion ; favoir quatre pour le Fort S. George, &
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un pour Surate ; & en 1687 trois ; favoir, un pour
Bombaye, un pour Madagafcar & Bombaye, & un
pour la Chine.

T-e nombre de tous ces vaifTeaux monte 344, fa-

voir , 28 pour le compte de la Compagnie , qui dé-
voient revenir en Europe ; 6 auflî pour fon com-
pte , qui dévoient relier aux Indes j 5c 8 pour le

ciMTipie des particuliers , à qui elle en avoir accor-
de' la permiflion , fuivant la Charte-partie réglée en-
tr'elle & eux.

Cette première Compagnie Angloife avnit de tems
en tems fouffert de grandes pertes

; premièrement
en 1680, quand elle fut obligée de fe retirer de
Bantam , où fes magafins furent pillés par les Hol-
landois. Lorfque ces derniers fous le prétexte de don-
ner du fccours à Sultan Agui contre Sultan Agoni
fon père , s'emparèrent de cette place , d'où ils ex-
clurent tous les Européens.

Secondement, en 1682, quand le grand nombre
d'Interlopes , à qui Charles fécond accordoit trop
facilement des permiflîons , firent baifl'er fes Aftions
à plus de cent pour cent moins qu'elles n'avoitnt été

auparavant.

En troifiéme lieu , en i68y ,
par la guerre que

la Compagnie eut à fofitenir dans les Indes contre

le grand Mogol , pendant laquelle elle avoir été o-

bligée d'abandonner fon Comptoir de Surate, & de
fe retirer à Bombaye; elleavoit néanmoins toii)ours

réparé fes tonds & foiitcnu la réputation de fon

Commerce , comme on l'a pu voir par les états rap-

portés ci-Heflùs.

Mais enfin la révolution arrivée en Angleterre en
1688 , Si la guerre qui la fuivit , pendant laquelle

la Compagnie fit des pertes incroyables par l'heu-

reufe hardiellè des Armateurs François
,
qui lui en-

levèrent plufieurs de (es flores , la mirent dans l'é-

tat le plus périlleux où elle eut jamais été; & fi dan-

gereux que les Anglois eux-mêmes ne crurent pas

la pouvoir foûtenir , & aimèrent mieux en établir

une nouvelle , à laquelle néanmoins l'ancienne fut

peu de tems après réunie.

La Charte de cette féconde Compagnie eft de
1698 , qui elt l'année qui fuivit celle où la paix fut

comlue & fignée à Ryfwick.
Ses fonds devinrent fi tonfidèrab't"; , & les fouf-

criptions fe firent avec tant de fatiliîè, qu'un Au-
teur célèbre, qui èctivoit dans lecommencenientde
la guerre pour la fucceilîon d'Efpagnc , nllure , qu'en

moins de deux ans , elle uvoil mis en mer jufqu'à

quarante vaifTeaux équipés pour fon Commerce :

ce qui cioit plus du double de ce que l'ancienne

Compagnie eut jamais fait dans les tems les plus flo-

rilTans de Ion négoce ; & qu'année commune elle

envoyoit aux Indes un million flerling en argent,

au lieu que l'autre n'avoir jamais paflé en efpèccs Is

fomme de cinq cens mille livres flerlings clans les

plus fortes cargaifons qu'elle faifoit deux fois par an

pour fes Comptoirs des Indes.

On nentrera pas ici dans un plus grand détail

fur l'ètabliflëment de cette nouvelle Compagnie des

Indes
, parce que la Charte qui lui fut accordée par

Guillaume III, ne contient rien déplus, du moins

pour l'efTentiel , que ce qui fe trouve dans celle de
Cliarlc-i II. pour l'ancienne , dont on vient de par-

ler fi amplement ; & que d'ailleurs par fon union

avec celle-ci , étant entrée en propriété de tous fes

Comptoirs & de tous fes effets dans les Indes , Se

ayant , pour ainfi dire , adopté tous les règlemens

qu'elle avoit fiits par fa Police & fon Gouverne-

ment , particulièrement celui de 1686 ; il femble

qu'on la doit plutôt regarder comme la même Com-
pagnie continuée , que comme une Corporation , ainfi

quoi) parle en Angleterre, faite fur un pié diffé-

rent de la première.

CoM-
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IIIJ COMPAGNIE ANG
Compagnie Angldise deHam-

BOURG.
Il n'y a point en Angleterre de Compagnie de

Commerce d'un établiflèment plus ancien que la Com-
pagnie de Hambourg , quoiqu'à la vérité elle n'y ait

pas toujours été connue fous ce nom-là , ni reflrain-

te dans des bornes aufli étroites qu'elle l'eft aujour-

dluii.

On l'appella d'abord Compagnie des Marchands
trafîquans à Calais , Hollande , Zelande , Brabant

& Flandres , & autres pais de la mer ; cnfuite on lui

donna le nom général de Marchands Avanturicrs

d'Angleterre , parce qu'elle étoit compofée de tous

les Marchands Anglois , qui trafiquoient au de-là

de la mer dans l'Océan Germanique , les Pa'is-bas,

& la mer Baltique : enfin elle s'eft nommée la Com-
pagnie des Marchands Avanturiers d'Angleterre tra-

fiquans à Hambourg , qui efl le nom qui lui eft ref-

té , à caufe que c'eft à prcfent le feul objet de fon

négoce.

Cette Compagnie , aufli bien que quelques autres

Compagnies Angloifes qui ont clé formées fur fon

modèle , dont on parlera auflî dans la fuite, eft d'u-

ne efpèce toute différente des autres Compagnies
,

dont on a parlé jufqu'ici , & n'a guéres de rapport au

plan & au fiftême ordinaire de ces fortes de Socié-

tés.

En effet, ce n'ell pas une Société de plufîeursNé-

gocians , qui fourniffent chacun une partie des fom-

nes qui doivent compofer le fonds capital de la

Compagnie : c'eft une llmple AfHiciation , ou plu-

tôt un Corps (le Marchands qui n'ont rien de com-
mun que l'oftroi , & le privilège de négocier à

Hambourg, & dans quelques autres Villes d'Alle-

magne ; ciiacun d'ailleurs faifant fon négoce particu-

lier , & pour fon compte , en obfervant néanmoins

certaine difcipline, & divers Rcgiemens qu'il n'ap-

partient qu'à la Compagnie d'établir ou de changer.

La première Charte pour l'établiifement de la

Compagnie de Hambourg efl du y Février i-jo^,

fous le Régne d'Henri IV. Roi d'Angleterre ; elle

fut depuis confirmée & augmentée de divers privi-

lèges par les Rois [es fuccefTeurs ; entr'autres , par

Henri V, en i<j.ij , par Henri VI. en 1422 , par

Henri VII. en 14.93 > 'Î°J ' ^ ' Jo*^ î P'" Henri

VIII. en 1J09 , iyi7 , & 1 J31 i par Edouard VI.

en IJ47, par Marie en 1553 , par Ëlizabeth en

1J(Î4& ij86 , par Jaques I. en i(îoy , & par Char-
les II. en 1661.

De tout ce grand nombre de Chartes, il n'y a

proprement que celles de Henri IV, de Henri VII,
d'Elizabcth , de Jaques I. & de Charles II, qui

foient importantes , & qui accordent quelque chofe

de nouveau à cette Compagnie ; les autres n'étant

que de fîmples confirmations : aufli ce ne fera que de

ces cinq qu'on extraira la Police & les privilèges de

cette Compagnie.
Avant la Charte de Henri IV. tous les Marchands

Anglois qui trafiquoient hors du Royaume , fe con-

duil()ient dans le Commerce qu'ils entretenoientavec

les étrangers , fuivant qu'ils le croyoient plus con-

venables à leur intérêt , fans aucune attention , ou

pour le bien particulier des autres Négocians , ou

pour l'avantage général de la nation ; ce qui très fou-

vent étoit préjudiciable aux uns & aux autres, &dè-
crèditoit le négoce des Anglois.

Henri IV. ayant été averti de ce dcfordre, crut

y remédier en réuniffant tous les Marchands de fes

Etats dans un même Corps ; où fans perdre la li-

berté de trafiquer en particulier , & pour leur pro-

pre compte , ils no laiireroicnt pas d'être gouvernes

par une Compagnie toujours fubiiftante , & d'être

alfiijettis à des réglemens qui conferveroient la ré-

putation du Commerce général de la nation , & ne

prèjudicieroient pas à rintérêt du particulier. Foyr

PiiiiQti, dt C'vnmtrtf. Tom. I. Fart. II.
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l'exécution de ce projet, il accorda la pcrmillintt

à tous les Marchands Anglois qui trafiquoient au
de-là de la mer ; & particulièrement à ceux de
Calais , qui étoit alors de la domination Angloi»
fe , de s'affocicr en un Corps politique , d'avoir

des Direfteurs & Gouverneurs , foit en Angles
terre , foit dans les pays étrangers j d'y tenir

des alTemblées , foit pour la direftion du négo-
ce , foit pour le jugement des caufes entre Marchands;
de faire des Loix & des Ordonnances ; de punir par

amende ou autrement , ceux quiy contreviendroieni;

& d'impofer des taxes modiques fur les marchandi-
fes & Marchands , pour être employées aux befuins

& avantage commun de l'aiTociation,

Ce peu d'articles que contenoit la Charte de Hen-
ri IV. fut de beaucoup augmenté par celle de Hen-
ri VU.

Premièrement , il fut dit que les afTociés de cette

Compagnie feroient appelles Compagnie des Mar-
chands Avanturiers trafiquans à Calais . Hollande ,
Zelande , Brabant , ÔC Flandre , de autres lieux de
de-là la mer.

a°. Qu'il leur feroit permis de s'afTembler h Cd^
lais & fa banlieue , ou ailleurs ; ii de nommer
dans cette afleniblée à la pluralité des ^x , un ou
plufieurs Gouverneurs , & vingt-quatre^irtfteurs »

pour régler & gouverner la Compagnie fuivant les

Loix & Ordonnances , dont les dits Gouverneurs &
Direfleurs feroient convenus enfemble.

3°. Qu'il ne fe régleroit & ne fe décideroit rien

dans les allemblécs , qu'elles nefullisnt au moins com-
poftes de treize Direfteurs & du Gouverneur , ou
de fon Député.

4°. Que celui qui auroit été nommé Dircftcur , cSc

qui refuferoit d'en fiire les fondions, payeioit vingt
livres flerling , dont la moitié appartiendra au Roi

,

& l'autre à la Compagnie.
jo. Que les dits Gouverneurs & DireAeurs pour-

roieiit faire des impoiitions modiques , & condamner
à des amendes ; & pour les recevoir Si en rendre
compte, avoir un Receveur ,

qui ne feroit comptable
qu'à la Compagnie.

6°. Qu'ils auroient le droit de faire publier &
proclamer les Foires franches de Calais , & même
de les prolonger de quinze jours , s'ils le trouvoient

à propos.

7°. Que pour entrer dans la Compagnie & en
être réputé membre , on payeroit par tête vingt mar-

ques flerling , ainfi qu'il avoit été arrêté par le Par-

lement.

8'. Que les membres de la Société pourroient, en en
obtenant permiflion, aller dans tous les Etats ÔC pa'i's

étrangers non compris dans fa conceflion, pourvu
qu'ils fuflént alliés de l'Angleterre.

9°, Qu'il feroit libre à la Compagnie de fe choifir

dans Calais des mefureurs , crocheteurs , emballeurs )

& ployeurs, pour avoir foin des marchandifcs, qui

ne dèpendroient que d'elle feule,

100. Enfin , que les Marchands avanturiers mem*
bres de cette Société, feroient tenus de fe trouver aux
aflcmblècs générales qui feroient indiquées par les

Gouverneurs Se. Dircèlcurs , foit à Londres , foit à

Calais, foit autre part.

L'inexécution de ce dernier article > Se la contra-

vention à plufieurs des autres, caufant beaucoup de
trouble & de retardement aux affaires de la Com-
pagnie , les Gouverneurs & Dire^eurs obtinrent

une nouvelle Charte par laquelle la peine de prt-

fon fut ordonnée , tant contre ceux qui ne fe trou-

veroient pas aux alTemblée» fans caufe léjfitime
,

Îiue contre ceux qui feroient rebelles & diflobeïf-

ans aux Loix Si Ordonnances qui y auroient été

faites.

On ne parlera pa<! ici des Foires franches que
Henri VII. avoit établies à Calais en 149J > &
dont par le iixiéme anicie de la Charte prcccden-
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iiM COMPAGNIE ANGL.
te , la direftion avoit éié donnée aux Marchands avan-

turiers
, parce qu'elles n'ont rubfillé qu'autant de

tcms que cette Ville eft reliée entre les mains des

Anglois.

Les Gouverneurs Se Dircfteurs de la Gimpagnie
ayant préfenté en 1564 une Requête à la Reine Ëli-

zabeth pour l'explication & interprétation de quelques

articles de la Charte de Henri VII. 8c la confirma-

tion de toutes les autres , qui lui avoient ctc jufques-

)à accordées ; cette PrinceiFe par une Charte de la

même année déclare :

1°. Que pour ôter toutes ambiguïtés , & faire

celTer toutes conteftations au fujet des dites Char-
tes , elle incorpoie de nouveau la dite Compagnie,
qui fera à l'avenir nommée > appellée , connue Se

incorporée Tous les noms de Gouverneurs afllllans ,

& Société des Marchands avanturiers d'Angleterre.

a,". Que comme par le palIé , elle fera conduite par

un Gouverneur & vingt-quatre Afliflans.qui feroient

à vie I mais qui pourroient être dépolés pour cau-

fe jufle & railonnable.

)°. Qua tous les Anglois , qui jufques-là avoient

été membres de la dite Société , continueroient d'ê-

tre reconnus pour tels.

4°. Que toutes autres perfonncs , qui en vertu de
leur patriiAine , c'eft-à-dire , comme fils de Mar-
chands, ou à raifon de leur apprentilfage , auroicnt

dû y être reçues , feroient faites membres de la dite

Corporation , fi elles le demandoient.

^°. Qu'elle auroit un Sceau commun pour fcêler

les afles & expéditions.

6^ Que le Gouverneur âc les Alïïflans afTemblés

en Commué , ou au moins treize d'entre eux
,
pour-

roient admettre dans leur Société , Se recevoir dans

leur Compagnie toutes perfonnes qu'ils jugeront né-

cefTaires , en telle forme Si fous de telles conditionsi

diflin^ions , Si diverlité de franchife qu'ils croiront

être expédient de leur accorder.

7°, Que tous membres de la Société pourroient

en être exclus pour caufe de mauvaife conduite ,

par les Gouverneurs & Allàrians aflémblés au moins

au nombre de vingt.

8*. Que la Ville de Hambourg , les Places voifi-

nes & la Frife Orientale feroient réputées de la con-

cedion de la Compagnie , de même que les Villes

de Hollande , de Zélandc , de Brabant & de Flan-

dre l'avoient toujours éié , encore que dans les Char-
tes précédentes elles n'cuirent pas été fpécialement

exprimées.

5'. Que les Gouverneurs & Affiflans auroient

droit de régler Se juger toutes conteflations &, pro-

cès furvenans entre les membres de la Compagnie
dans toute l'étendue de fa concelïïon.

10". Que les Gouverneurs ou Députés du Gou-
verneur pourroient indiquer des aflémblées géné-

rales , tant en Angleterre qu'aux Villes des Etats de

de-là la mer, où la Compagnie efl établie.

1 1°. Qu'aucun membre de la Compagnie ne pour-

ra fe marier hors du Royaume d'Angleterre, ou des

Etats qui en dépendent , ni acquérir aucunes terres,

fonds , Se héritages dans toutes les Villes & lieux

d'au de-là la mer, qui ne font pas de la domination

Angloife ; & que ceux qui le feront , feront ipfo

fa3o privés de tous leurs privilèges , & exclus pour

toujours de la Société.

la». Que les Gouverneurs Se Direûeurs aflem-

blés au muins au nombre de treize , pourront faire

Se établir toutes fortes de loix nouvelles , confirmer

ou annuller les anciennes , & veiller à ce qu'elles

foicnt obfervées dans toute l'étendue de fa concef-

(îoii
,
par tous les Marchands avanturiers, qui font

membres de la Compagnie , même par ceux qui n'y

ont pas éié reçu*: ,
qui trafiqueront dans tous ces

lieux avec permillion de la Compagnie , pourvu

qu'elles ne foient point contraires aux loix d'An-

^tcrrc , & qu'«lle$ ue préjudiciçnt en tien , n» aux
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droits de l'Etat , ni à la prérogative Royale.

13". Que les jugemens rendus pour l'exécutioti

des dites loix , feront exécutés fans appel ; avec dé-
fenfes à tous Maires , Baillifs, Scherifs , Connétables,

Se Jufliciers d'en connoître ; le/quels au contraire

prêteront toute aide Se fecours , pour qu'ils fuient

pleinement accomplis ; même feront tenus tous les

dits Juiliciers, de recevoir dans leurs prifons les

prifonniers oui y feront envoyés par les Gouver-
neurs & Aindans de la Compagnie,

14°. Que la Compagnie fe clioifira un ou plufieuri

Receveurs des amendes , qu'elle établira dans les

lieux qu'elle jugera les plus convenables ; lefquels

Receveurs, faute de payement des dites amendes
par ceux qui y auront été condamnés , pourront fai-

re contr'eux toutes les pourfuites judes Se néceflai»

res , jiifqu'à entière fatisfadion.

1 5°. Qu'elle pourra choifir pour le fervice Se re-

muage des marchandifes , le nombre de mefureurs ,

emballeurs , empaqueteurs , Se crocheteurs qu'elle

trouvera fuffifant pour ces différentes fondions.

16». Que la dite Compagnie jouira& pourra jouir,

tant en Angleterre , que dans tous les Pais de de-là

la mer , marqués pour fon Commerce , de tous droits,

privilège», libertés, prééminences, franchifes , au-

torités, jurifdidions, cjùtumes , bénéfices , avan-
tages , Se autres chofes comprifes , fpécifices , décla-

rées , «Se accordées juf.iu'alors , foit par les Chartei

des Rois d'Angleterre , foit par aucun Prince ou
Potentat étranger , dans les Etats defquels fe trou-

vent fitués les dits lieux , où il efl libre à la dit;

Compagnie des Marchands avanturiers d'Angleter-

re d'exercer fon négoce.

17". Sa M. B. fe réferve néanmoins la faculté,

toutes les fois qu'il lui plaira , de révoquer & annul-

ler la préfente Charte par d'autres Lettres Patentes

fcclées du grand Sceau d'Angleterre , adrelTées aux
Gouverneurs Se A/Iîfians de la dite Compagnie,

Vingt-deux ans après cette première Charte , la

Reine Elizabeth en accorda une féconde à cette Com-
pagnie ; par laquelle , après avoir confirmé & rati-

fié de nouveau toutes les anciennes, elle lui donne
un privilège exclufif dans tous les lieux de fa con-
cedion ; défendant à tous autres Marchands Anglois,

qui n'en font pas membres , d'y faire à l'avenir, ou
y exercer aucun négoce ; lui permettant en outre

de mettre des taxes Se impofitions , ou fur chacun
des membres de la Société , ou fur leurs marchan-
difes, comme elle le jugera plus à propos, dont le

produit fera employé pour les befoins de la Com-
pagnie.

C'efl encore par cette Charte ,
que lui (iit accor*

déc la permifiion de faire Se inllituer dans chaque
Ville de fa concelïïon , un Confeil permanent , com-
pofé d'un Gouverneur & d'un nombre compétent
d'Adiflans choifis d'entre les membres de la Société;

pour prendre connoifTance des procès , & juger de>

conteltations pour fait de marchandifes , qui ppur-

roient furvenir entre les dits alFociés.

Enfin , un dernier privilège qui lui elt accorde par

cette féconde Charte d'EliUbeth, dont il n'efl point

fiiit de mention dans aucune des précédentes , efl de

porter feule par-tout où elle a le droit de trafiquer,

toutes fortes de draps , de ferges , Se autres étoHes ,

Se ouvrages de laine fabriquée dans les manufa^u-
res d'Angleterre ; avec défenfes néanmoins de fair«

fortir Se envoyer au de-là de la mer aucune des di-

tes marchandifes , dont le tranfport n'efl pas permis

par les loix du Royaume , à moins que les Marchand*
avanturiers de la dite Compagnie n'en ayent obtenu
la permifïïon expreffe & par écrit.

Depuis ce privik-ge accordé à la Compagnie, les

draperies & autres ouvrages de lainerie devinrent

un des principaux objets de fon Commerce. Elle y
fut néanmoins troublée fous le Régne fuivaiit . par

l'établillemcnt d'une Société, à qui I'qii (JQona le

nom
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num Ae Compagnie des Marciiands avaiituriers du
nouveau Commerce de Londres.

Ja(|tR'!> I. l'avoit érigée en Corps politique en

i6t6, en faveur de plufieurs particuliers qui s'of-

iroienc d'établir à Londres une nianufafture pour

la teinture des draps , Se des métiers pour les ap-

prêter ; & fous ce prétexte > afin de donner plus ne

débit de leurs draperies aux nouveaux adociés , il

en avoit interdit le négoce aux Avanturiers d'An-

gleterre.

Heiireufcment pour ces derniers , le projet ne

réullit pas : la Charte fut révoquée deux ans après ;

& pour rétablir les Avanturiers djns leurs anciens

privilèges, Jacques L en donna une le a8 Janvier

1618 > par laquelle non feulement il leur reflituë

en fon entier leur droit exclulif pour le débit des

draperies Se ouvrages de laine , comme draps, ferges,

frifes .molletons, bas Sic. en Allemagne, aux Pais-

Bas , à Hambourg , Se dans la Frife tant Orientale

qu'Occidentale ; mais encore leur permet de tenir

dans toutes les Douanes d'Angleterre , des Commis

,

pour avoir l'œil qu'on ne piéjudicie point à leur com-
merce fur le fait des laineries, fous prétexte du négoce

de pareilles marchandifes, qu'il etoit permis à tous

les Anglois de faire en France, en Efpagne, & dans

quelques endroits du Nord , & autres pais étran-

gers.

Cette Charte de Jaques I eft la dernière «le celles

que Charles H. rapclle Se confirme dans fa grande

Charte du premier Janvier t66i.

Les lévolutions arrivées dans les Pa'i's-Bas fur la fin

du feiziéme ficelé
,
qui iettérent les fondemens de la

célèbre République (le Hollande , qui acheva de s'y

former dans les commencemens du dix-fepticme ,

ayant empêché la Compagnie Angloife d'y conti-

nuer fon Commerce avec autant de liberté qu'aupa-

ravant ; elle fut comme obligée de le tourner pref-

que tout entier du côté de Hambourg , & des Vil-

les de l'Océan Germanique : changement qui accou-

tuma peu à peu les peuples à lui donner le nom de

Compagnie de Hambourg ; nom qu'elle a confervé

jufqu à préfent , quoique dans toutes les Chartes qui

lui ont été accordées depuis , on life toiàjours fon an-

cien nom de Compagnie des Marchands Avanturiers

d'Angleterre : ce qu'on n'a fait apparemment que pour

garder quelque uniformité entre les Chartes , qui lui

ont donné fes privilèges , Se celles qui les lui con-

firment.

Compagnie Angloise de Moscovie.

On forma le projet de cette Compagnie fur la fin

du Régne d'Edouard VL II s'exécuta dans la premiè-

re & féconde année de celui de Philippe & de Mariej

mais il n'eut fon entière perfeftion qu'en Ij66, par

l'Afte du Parlement , qui en confirma la Charte , <Sc

par le confentement Royal que la Reine Elizabeth

donna au Bil de confirmation.

Quelques Avanturiers Anglois qui alloient à la dé-

couverte des nouvelles terres , & qui prétendoient

trouver un palFage à la Chine par le Nord , s'c'tant

avancés jufques dans la mer Blanche , & ayant abor-

dé au port d'Archangel , où ils furent parfaitement

bien reçus par les Mofcovites ; demandèrent à leur

retour en Angleterre des Lettres Patentes , afin d'af-

furer le Commerce de Ruflîe, pour lequel ils avoient

formé une affociation.

La Charte fut promifc par Edouard VL mais la

mort de ce jeune Prince furvenuë peu de tems

après , l'ayant empêché de la ligner , JViarie qui

venoit tout nouvellement d'époufer Philippe In-

fant d'Efpagne , la leur fît expédier le 26 Février

Par cette Charte, l'afTociation eft déclarée établie

Se érigée en Corps politique , fous le nom de Com-
pagnie des Marcliands Avanturiers d' Angletcrrr, pour

la découverte des 1 erres , Territoires , Iles, Etats ,
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Se î^eigneuries inconnues, Se jamais fréquentées avant

qu'ils l'euffent hazardé, ou qu'ils l'eullènt entrepris

par mer.

Les privilèges font , d'avoir un Gouverneur ,

Quatre Confuls , & vingt-quatre Afiiflans pour la

direAion de fon Commerce ; de taire pour fon

Gouvernement Se Police toutes Loix , Ades > Se

Statuts néceffaires ; d'admettre dans la Société au-

tant & de telles perfonnes que fes Diredeurs juge-

ront à propos ; de punir par amendes ou autrement

les contraventions aux Règlemensj d'avoir des Ser-

gens pour contraindre au payement des dites amen-
des , faifies , Se confifcations , ceux qui y auront

été condamnés , même par voye d'emprifonnement ;

d'envoyer des vaifTeaux pour découvrir de nouvel-

les terres Se régions. Se y établir fon Commerce;
de lever Se planter dans toutes les dites terres , ou
fès vaifTeaux arriveront , la Bannière Se Etendard
Royal d'Angleterre : de s'emparer des nouvelles ter-

res découvertes , Se en prendre pofTeflîon au nom de
leurs Majeflés Britanniques : Enfin , le privilège

exclufif de trafiquer feule à Archangel , oc autres

Ports de Mofcovie , non encore fréquentés par les

Anglois.

On n'entre pas dans un plus grand détail des pri-

vilèges accordés à la Compagnie de Mofcovie par la

Chatte des Rois Philippe & Marie , parce qu'ils

font contenus , expliqués , augmentés , Se confirmés

dans le Bil du Parlement , dont on va donner un Ex-
trait plus circonftancié.

Ce Bil , comme on l'a dit , efl du 13 du mois de
Septembre de la huitième année du Régne d'Eliza-

beth. Il explique d'abord les motifs qui firent ar-

mer trois vaiffeaux fur la fin de celui d'Edouard VI,
l'heureux fuccès des Avanturiers qui le comman-
doient , Se l'expédition des Lettres Patentes , qui

leur furent promifes, qui ne purent néanmoins être

fcêlèes avant la mort de ce Prince. Ayant enfuite

rapporté , comme enpaffant, une partie des droits,

pouvoirs, jurifdidions, privilèges, franchifes , Sc

libertés, accordés à la nouvelle Compagnie de Mof-
covie par la Charte de Philippe Se de Marie , il en-

tre dans les raifons que le Parlement a eu de les

confirmer par un Afte , & la Reine Elizjbth d'au-

torifer cet Àfte par fon confentement Royal.

Ces raifons font: Que la Compagnie depuis for»

établilfcment avoit fait de grandes oiépenfes , non-
feulement pour foùtenir fon Commerce en Mofco-
vie par la mer Blanche Se Archa 'fel , mais encore

pour pénétrer par la Ruflîe, le Vo;,ja & la mer Caf-

pienne, dans l'Arménie, la Mcdie , l'Hircanie , la

Perfe , Se les autres Etats de l'Afie Majeure : &
qu'elle les continuoit encore dans l'efpérance de
trouver un patTage, pour aller au Cathay par le Nord;
ce qui feroit d'un grand avantage pour la Couron-
ne d'Angleterre : Que cependant , contre ce qui eft

porté par les Lettres Patentes , plufieurs Anglois,
qui n'étoient pas membres de la Compagnie , entre-

prenoient le même négoce ; ce qui étoit capable de
décréditer ce nouvel établiffement , Se de faire en-
tièrement tomber fon Commerce en Ruilie , qui y
étoit encore nailTant Se mal-affurè. Que pour ar-

rêter ce défordre , il étoit ordonné par la Reine ,

par les Seigneurs Eccléfiafliques & Séculiers , & par

les Communes affemblées en Parlement , Se par l'au-

torité du dit Parlement :

1. Que la dite Société , Compagnie , & Commu-
nauté faite & établie par les dites Lettres Patentes,

attendu que fon premier nom étoit trop long , Se

compofé de trop de mots , feroit à l'avenir incor-

porée Se appellée par le feul nom de Société des Mar-»

chauds yliiglois
, pour découvrir de nouveaux négoces,

2. Qu'en cette qualité, & fous ce nom , elle fe-

roit rendue capable en loi' d'acquéris, d'avoir, tenir,

podéder , Se retenir toutes fortes de terres , manoirs*

rentes , &c. pourvu qu'ils n'encèdent pas foixante
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COMPAGNIE ANGL.de MOSCOVIE.&c.
& fix livres flciliugs ij^filiclings cent marques par

Il , iinii tenus lie Sa M. 13.

j. Qu'elle pourroit jouir de tous autres biens

,

tnari-liaiidifts, meubles , immeubles &c. &Éairclous

le «lit nom toutes les autres chofcs > que tout uu

activent faire les autres Communautés ) comme aulli

louïr (le tous les privilèges, droits, excmtions, qui

lui (ont accordés par les dites Lettres.

4. Qu'aucune partie ou portion du ContinentMdcs

Iles, Ports , Havres , Kadcs , Golfes, Rivitris ,dc

cjutlque Empereur, Roi, Prince, ou Etat i|ue ce

/«lit, inconnue avant la première entreprifc faite par

les Marchands de la dite Communauté , ou aiitus

Sn|iisdu Royaume d'Angleterre , «Si (]u'ils n'avoicnt

jamais (réqucntécs par mtr , fituécs au Nord , au

ÎMord • Outil , & au Nord- Eft de la Ville de Lon-
dres ; m aucune partie du Continent , des Terres ,

Poits, Iles , &c. de rohcïllànce de l'Empereur cle

K'illie, ni des Pais de l'Arménie Majeure ou Mi-
neure, de la Médie.de l'IIircanic, dePcrfe,oude
la mer Cafpienne , ne feront viliiées & fréquentées

pur lis autres fujets né*: , ou naturaiifés du Royaume
«'Angleterre , lefquels Sujets n'étant pas membres
de II dite Compagnie , ne pourront y aller , pour

y faire Commerce dircclenient , ou indireflenicnt

,

il ce n'efl par l'ordre, approbation & confenttment
du Giinvemeur , desConfuls, & Atliflans de la dite

Compagnie , ou de lu plus grande partie d'intr'eux ;

Xous L'Cinc »/)/â /liTo, contre ceux qui les feront , de

l.iiiie, conlifcaiioi: de leurs vailleaux , agrès, i'K

opparaux, & de toutes les denrées , & marchaiidifei,

«lui feront chargées fur les dits baiimens ; la moitié

dcfciiiellts choies coiifif<)iices appartiendra à Sa M.
£• 6c l'autre moitié à la Compagnie.

y. Que malgré les dites deteiifcs , il feroit néan-

moins permis à tou.s les Sujets de S. M. B. de con-

iiiuier de naviger, & d'aller à la Ville & au Chà-
Icau de Nardhoulé , Si dans tous les Ports , Villes ,

ie Côtes de Noiwége, pour y faire le trafic de la

pêche , & tout autre négoce que les Anglois ont

Coutume d'y faire.

a. Qu'il ne fera pas permis à la dite Compagnie,
ni à aucun membre d'icelle , de tranfportet des Ports

d'Anglet^e aucunes marchandifes dans les lieux de
leur nouveau Commerce, autrement que fur des

vaidcaux Anglois ; non plus que d't^n apporter des

dits lieux , foit dans le dit Royaume , foit en Flan-

dres; fi ce n'efl pareillement fur des bâtimens de la

Mation , à peine de deux cens livres flerlings d'a-

mende , appbcabic la moitié à Sa M. B. & l'autre

moitié auxOllicicrs des N'illes iniritimes, qui pour-
Toicnc avoir foutfert de la contravention à cet ar-

ticle.

7. Que la Compagnie, ni aucun de fes membres
ne pourront ;i l'avenir tranfporter d'Angleterre dans

les lieux de fa concelTiun , des draps, forges , 6c au-

tres étofles de laine , de la fabri()uc du Rnyaume,
qu'elles n'y aycnt été auparavant teintes , Si. apprê-

tées j Si que pour clianue pièce de draps , ou de fer-

ges
, qu'ils feront fortir en contravention de cet ar-

ticle , ils payeront la fomme de cinq livres flerlings,

moitié applicable à Sa M. B. Se l'autre moitié aux
Maitres & Gardes de la Communauté des Drapiers

de la Ville de Liondrcs.

8. Enfin, qu'en cas que la Compagnie ceffe d'elle-

même pendant trois ans en tems de Paix, de déchar-

ger feu roarchandif«s à la Rade de l'Abbaïe de S.

Nicolas en Rudie , ou qu'elle ne les décharge pas en
qu( hju'autre Port , ou Rade fur la dite Côte Sep-

tentrionale de Mofcovie , ou dans aucun autre en-

droit des Et tts du Czar , non fréquenté auparavant

par les Anglois ; il fera permis à tous les autres Su-
icti de Sa Majeflé Britannique de tiafiquer à Nerva,

pendant tout l^» tems que la Compagnie aura dif-

tonti.iué fou lAinimericen RiifHe ; mai» à condition

de ne fe fvrvir pareillement que de vaiflèauxAu-

Ijlois.

le

Illo

Cette Compagnie fu! fda .ivtc réputation près H'un

fiéeie tiilier , e'e(l-à-i!iii , jufiju'aux troubles, qui
en 1649 coiVérent la vie à ChaïK's l. On a dit

ailleurs (jue l'Empereur, ou, connue in l'appelle plus

ordinairement, le (izarde Mofei>vie , ,n iiit appris le

parricide des Anglois , avoir chailé de les Etats tou-
te la Nation ; <Sc que les Hollnndois avoient prolité

de l'a colère , pour s'établir en leur ^Liec. Foyei. 4
tArtidc ghiiral du ComtM.v.i\ , h Cguimerce pArticu-

lur de l',-Ji:g'iUrrf , O' dr la Holl^iidf en Mojîovit.

Il ill vrai <|ue Charles 11. étant remonté fur

Trône après la mort de CroniMcel , ce qui relloit

de la C.omptignie de Mofcovie, rétablit à Archangel
une partie de Ion Commerce ; mais ce ne fut ni avec
le nièii.e éclat , ni avec auiait de luccès qu'tiupara-

vant , les Rulles s'ètaiit accoutumés aux marchandi-
fes (juc les llolliindi'is leur avoient apporté , & ne
pouvant plus piendrc la même confiance en des peu-
ples, dont le crime encore récent, leur «voit infpir

tant d'horreur.

Cette Compagnie fubfifle pourtant encore au-
jourd'hui en Angleterre , à peu près fur le pié de cel-

le de Hambourg , dont on vient de parler, & des
Compagnies du Nord , (?v du Levant , dont on par-

lera clans In fuite: cefl-à-dire , ()uc les particuhers

qui la co'iipofent font leur négoce pour leur pro-
pre compte , à: payent pour en être membres un
droit de douze à trtize livres llerlings , outre d'au-

tres droits modiques , que fou Gouverneur lesCon-
fuls , & les AHiflans impofcnt de tems en tem. pour
les befuins de la Compagnie, S<. de fon Commerce
en générai ; i e qui va tout au plus à un pour cent
de la valeur des marchandiles. Voyci. .111 Commerce
J'AïUHANGLL L' rff MoscoviE , les marihandtfes
qu'on y l'orte , Ù telles qu'on en tire.

Compagnie Angloise du Noud,
Ou comme plulieurs l'appellent plus conformé-

ment à Tes Lettres Pattntes, Compagnie Angloi-
SE UE l'Est. Cette Compagnie ell établie furie
pié de celle de Hambourg , dont elle paroît un dé-
membrement. La Charte de fon établillement ell

du feptiémc Août 1^79 , vingt-unième année du
Régne d'Elizabeth Reine d'Angleterre.

Par le premier article de (a Cliatte , cette Princef-

fe établit en corps politique f<.us le titre & nom
de Gouverneur, Âllillans, & Société des Marchamis
de l'Ed , tous, & cluicuns les N 'cians Anglois
dénommés en la dite Chatte, & ui.ies fes Sujets,
ui font véritables Marcliands , Si. non vendeurs en
étail , ni artifans , tjui avant le premier Janvier

IJ(Î8 ont exercé le négoce , & fait le Commerce de
fes Etats, en palfant par le Sunddans la Norwège,
la Suéde , la Pologne ,, la Livonie , la Pruilé , la Po-
meranie, & terres qui en dépendent ; & encore Re-
vel, Konigsberg .Elbing, Browsbcrg, Dantzick,
Copenhague, Elfeneur , la Finlande, le Gotlaid,
l'Elixland , & la Branthofiue, à l'exception néan-
moins de NerTa , & de la Mofcovie , avec leurs dé-

pendances.

La plupart des articles fuivans attribuent à la nou-
velle Compagnie , tons les droits , privilèges, &
prérogatives , dont ont coutume de jouir ces fortes

d'établifièmens; comme d'avoir un Sceau , d'acquérir

& poiléder des biens , meubles , & immeubles , en
Atigleterre , & autres Etats de Sa M. B.; d'être con-
duite & diriger par un Gouverneur, Si vingt-quatre
Confeillers ; ,1e faire des loix pour fa Police i d'im-

pofer des taxes modérées fur les Marchands & mar-
chandifes

, pour le bien commun de fon Commerce;
de prenrire connoiilance des contcflations entre les

Marchands Anglois pour fait de Commerce, & en
juger définitivement ; de tenir des alTemblées géné-
rales Se particulières ; enfin , tous les autres lembla-

bles privilèges, qu'on peut voir expliques plus au

long dans VExtratt des Chartes pour la Compagnie
de Ham-
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II2T COMPAGNIE AN
(k llarnlourg, qu'on a rapjiurtc ci-diliiis.

I.i- l'rt'rogutivci , qui (o.it propres à la Compa-
gnie de l'Ell , font :

1. Qu .>ii n'admettra en aucune niaiiidrc duns la

dite Siicietc les Marcluiids di a irrmhres d'une au-

tre Compagnie , non plus qu'aucun artifan , ou Mar-
chand vojinaiit en dciail.

2. Que cliat|ue Mareliai " delà qualité requife

,

n'en firoit rccû membre qiù.i Payant fix livres fter-

linj' treize fclielins 6c quatre (ois , i|uc payeroitnt

aiilli les eiifans, & uprcntif's des Marchands déjà ad-

mis dans la Socictd.

}. Que fi un mcml'rc d'une autre Compagnie
vonloit entrer dans cillcde l'Efl , & r<'noiicer aux

francliifes de celle dont il ctoit auparavant , il y
fcroit rti;ii fans payer aucun droit , pourvi'i qu'il fît

obtenir la même çrace à un Marchand de l'Eft . qui

voudroit remplir fa place dans la Compagnie d'où il

fortiroit.

4. Que les Marchands Avantuners d'Angleterre,

& tiiix qui trafiquent en Efpagne & en Portug il

,

qui n'auroient j:im;ns fuit le négoce dans les luux
de l'Ell délignés dans la Charte , pourroicut cepen-
dant être rei;ûs membres de la Compagnie; niais en
payant quarante marques ou quatorze livres (Icrlin^!;»

pour eux & leur polléritc ; &: que leurs cntaiis ou
aprcntifs ne payemient dans la fuite que !<• droit

réglé ci-delfus pour ceux des anciens mciiibrcs de la

Compagnie,

j. Que cependant , malgré cette union des Avan-
tuners d'Angleterre avec la Compaç^nie de rEfl,eli 1-

ciin rcileroit dans fes droits ; la C'inpagir,: dr l'fifl:

n'ayant aucune facidté de vendre, utlieti , ni tia-

lii|uer dans le Duché de Holflein , dans la Ville

de }Ianibourg,& fur h riviér< il'Elhe ; n is fcuie-

meiit d'y faire pafler leurs marrhandiles f m s cor'' ,

&. fans les défemballer; fans néanmoins que les Av m-
turiers d'Angleterre pulTent mettre aucun di'it (ur

les marehandifcs de la dite Compaji;nie pilfint ainfl

de bout : les dits Avanturiers ne pouvant pareille-

ment porter dans l'étendue de la conceflion de la c*i-

Compagnie ,quc les denrées 3c marclu idif< s dont

11 négocioient auparavant à Anvers , à Hambourg ,

& ailfcurs.

6. Que les Marchands de l'Efl nr pourroient
traiifporter d'Angleterre d*ns les Pais qui lui étoient

accordés pour leur Commerce , que des draps de
couleurs, 6i aprctés fuiv • lev loix du Royaume,
a la réferve néanmoins de 'ux cens piéi de draps

blancs , qu'il leur fcroit liL, d'y envoya chaque
amiée pirun privilège fpécial

7. Qu'excepte Copenhague & Elfcncur , dont
le négoce étoit fpétialement accordé à la feu' So-
ciété des Marchands de l'Eft; les Avanturiers ;. An-
gleterre ()ui lui feroicnt 11 lis, pourroient négocier
dans tout le reHe du R. urne de Daiiemart , dans

le Duché de Mecklenbourft , dans la Jutlmde , en
Silrfie, dans la Moravie , ;i Lubcck, à Wifmar , à

Koflotk, à Stetin, à Stralfi . d, & fur -'uit l'Oder j

fous la condition inférée dans 'Article c iq.

8. Qu'il feroit permis à chacun des M-rehands dr

l'Ell , d'emporter fur foi jufqu'à la fomme de dix 1.-

vres fterlings d'efpéccs au coin d'Angleterre, en par-

tant pour h'ur Commerce , fa is être fujcts aux pei-

nes no-ïé'.s par les loix du Royaume contre ceux
qui en io-n .Tiir des monnoycs d'or Se d'argent.

Cette Charie d'Elizabeth , & les privilèges cju'el-

le accoi ie .. !.i Compagnie de l'Eft, tur( nt dans la

fuite appr.-i V. : 5: confirmés pour être exécutés fui-

vant leur forme & teneur par Charles 1 1, qui lui

en fit expédier les Lettres Patentes données à Wfft-

"liiider le 20 Février de l'année ï66i , de fon Ré-

f'^
,e le treizième.

Le feul article que Charles changea , ou ajouta

à la Charte d'Eli/abcth fut ; qu'aucune perfoniie de

quelque condition ou qualité qu'elle fût , demcu-

GL. DU NORD, &c. itit

tant dans la Ville de Londres, ou ^ vingt milles

iiux environs, ne fer>)it adn'ife âc ic»^ûë dans la dite

Siuitfé , & ne tireroit aucun avantage de la préfcii-

te concrnîf 1 , ou des privilèges y contenus , qu'el-

le ne fiJt membre aflraiiclii du la dite Ville.

Compa<;nie Angi. dise du Le \' an t.

Cette CoiT"|iiignie cil étnl '

. furlepié delà Com-
pagnie des Marchands Aventuriers d'Angleterre

,

(l'Hit on a parlé ci-deifus allez amplement, fous le

iK-ir de Compagnie de H.imbourg j c'eft-à-dire

,

qi 'i Ile n'a pas de Caiflè c< n.muiie , où fes Aflion-
iiairt". (lépofent leurs fond;. , pour faire un feul &
mènii Commerce ; niais que le Commerce y eft li-

bre . «.hatiiic Afliicié le faifaiit pour (on propre comp-
te, en «irervant néanmoins les Réglemens faits par

la Cl mpagnie, & en contribuant fuivant les con-

joniUiris, de quelques f» mmes , pour les dépenfcs

& les atlhirrs communes.
Ce fut Ions II Régne d'Elizabeth que fe fit cette

célt'lMe Af'^ciiition , qui ne s'eft point démentie
jiilqu à ; ri'Iciit , & qui rend le Commerce des An-
glois fi floriilant dans toutes les Fkhelles du Levant,

àc panitul érement à Smirr.e , & à Conflantinople.

Jaques I, en confirma la Charte la troiliéme année

de fon R gne, ( \6û6) Se y ajouta quantité de

nouveaux privilèges ; c'eit lui aulh' qui y établit la

Police <]u'elle oblerve encore aii)our(i'hui.

Les troubles de l'Angleterre fous Cromwcl en
iiyai.t c;iuie heaiaoup dans le gouvernement de cet-

te ^'^,^lJ>agnie ; & s'y étant introduit parmi les mem-
bres , quantité de perlonnes , (jui

1 'étoient pas de
la qualiié requife par les Chartes d Eliz.ibeth & de
Jaqnes I. • u qui ne s'y conduifoient pas fuivant les

a ic;ens Réglemens ; Charles IL ne fut pas plutôt

remonté fur le Trône , qu'il fongea à rétablir cette

Compagn e dans fa première ri' mutation,

Sa Charte cil du 2 Avril 1662, & contient outre

la coifirmation de celle de .laques I , plufieurs nou-
veaux ail, «.les, ou de Police , ou de réformation.

La ("Compagnie efl établie en corps politique, ca-

pi'Lle de (aire des loix pour fon Gouvernement ,

avec un fceau qui lui eft propre, fous le nom de Gou-
verneur, & Compagnie des Marchands d'Angleterre,

tvafiqiians aux mers du Levant.

Le nombre des Marchands qui la compofent n'cft:

poirt fixé; chacun de ceux qui ont les qualités re-

quil •• pouvant y entrer : il n'eft néanmoins pour

l'ordinaire jamais gut're au deflbus de trois cens.

Lu principale qualité qui y donne entrée , eft

d'être AfaiLliand en gros , tfe race , ou d'avoir fait

f<in apu. idage
,

qui eft de fept ans en Angle-
terre.

Ceux qui fe préfeiitent , s'ils font au dffTous de

vingt-cinq ans, donnent vingt-cinq livres fterlings,

c'e(t-à-dire, environ cent vingt écus;& le double^

's'i 'ont au dcfllis

1 s membres de la Compagnie font ferment à

leur éception , de n'envoyer an Levant des marchan-
f''fes Kjiie pour leu piopre compte , ôi de ne les adreA

fer qu'à des gens d'- la Compagnie , ou à leurs fac-

teurs.

La Compagnie fe gouverne par elle-même , & à la

plurahié de v \^ ; le Négociani qui ne fuit que pour

mille (\us de Négoce y ayant la lienne , comme ce-

lui qui en fait pour cent mille.

P Hit le Gouvernement de 'a Comp Miie, il y a ua
C-nfcil ou Bureau établi à ondres jmpofé d'un

Gouverneur, d'un Sous-Gouverneur , de douze
Afllftans , qui doivent tous être affueh. eut domi-
ciliés à Londres , ou dans les Fauxbourgs. Il y a
aulTÎ un Député de Gouverneur dans tout les Vil-

les & Ports d'Angleterre , où il y a des Au >tcs de
la Compagnie.

C'ifl cette AfTemblée de Londres qui env< e les

Vaiilcaux, & qui règle le Tarif pour le prix qu'on
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trij COMPAGNIE ANG
doit vendre les marchandifes d'Europe, qu'on por-

te au Levant , 8c pour la qualité de celles dont on

doit faire le retour.

C'cft elle qui lève les taxes fur ces marchandifes,

quand il en e(t befoin, pour payer des avanies ou au-

tres dcpenfes communes à la Nation , pour ce qui

regarde ce Commerce.
Elle préfente l'Ambaffadeur que le Roi d'Angle-

terre entretient à la Porte; elle élit les deux Confuls

de Smirne & de Conftantinople ; 8c c'eft elle qui

choifit beaucoup de jcuneiTe de bonne maifon, qu'on

élève dans diverfes Echelles du Levant , pour lui

en apprendre de bonne heure le Négoce fur les lieux

mêmes.
Un desplus beaux & des plus utiles Réglemens de

cette Compagnie Royale , eft de ne pas laiffer les

Confuls de la Nation, ni même l'Ambafladeur, les

JVfaîtres des importions fur les VaiHeaux & les mar-

chandifes , fous le prétexte d'avanies , ou d'autres

fraix extraordinaires.

Pour éviter ce déf«rdre , fouvent fi préjudiciable

au Commerce des autres Nations , non feulement la

Compagnie Angloife donne Penfion à l'Ambailii-

deur, 8c aux Confuls ; mais encore à leurs princi-

paux Officiers , tels que font le Miniflrc , le Chan-
celier, le Secrétaire, les Interprètes , & les Janllfai-

res ; & cela afin que ces Officiers , fous quelque pré-

texte que ce foit , ne puident lever , ni impofcr au-

cune fomme nouvelle uir les Marchands, Vailleaux

,

ou marchandifes.

Dans les cas extraordinaires, les Confuls , & l'Am-

bailàdeur lui-même ont recours à deux Députés de

la Compagnie, qui réfidcnt au Levant ; ou li l'aftài-

re eft importante , ils ailemblent toute la Nation,

Cefl là que fe décident & fe rcglcnt les préfe.is qu'il

faut donner , les voyages qu'il taut faire , <Sc tout ce

qu'il y a à traiter ; & fur la réfolution qui a été

Jrife , les Députés ordonner.t au Tréforier de donner

es fommes d'argent , les étoifcs , ou les curiofités

d'Europe , dont on e(l convenu.

Ce Tréforier eft établi par la Compagnie , & le

fonds de fa Caiiïe fe fait des taxes & impofitions

qu'elle-même , à la pluralité des voix, a jugea pro-

pos de meiti., fur les marchandifes, pour fubvenir

aux dépenfes communes de l'AfTociation.

Il eft vrai cependant , que l'AmbafFadeur & les

Confuls pourroient agir feuls danstoutesces occalions;

mais outre que c'cft une claufe tacite des Penfions

qu'on leur paye , de ne rien faire que de l'avis des

Députés , ils aiment mieux en agir de la forte pour

leur propre décharge.

Le Commerce qui fe fait par les Membres de cet-

te Compagnie , occupe tous les ans depuis 20 jufqu'à

35 Vailleaux , de 2 J à jo pièces de canon.

Les Marchandifes qu'on y porte , font , des draps

de toutes fortes de couleurs, de j ferpes, de l'étain
,

du plomb , du poivre , de la cochenille , ôc beau-

coup d'argent, que les VaifTeaut prennent en paflànt

à Cadix.

Les retours fe font en foyes crues , en noix de gal-

le, en poil de chèvre filé , en la' '^es, en coton s, en

maroquins , en cendres pour faire du verre , 8c des

favons , & en plufieurs gommes Si drogues médici-

nales.

yoyez dans tArticle général du Commerce , ce-

lui qui fe /,»«/ au levant.

On eftime que le Commerce que les Marchands

affDciès de cette Compagnie font à Smirne , à Con-
ftantinople , & à Scandarone , n'eft guère moins con-

fidcrable , que celui des Indes ; & qu'il eft même en

quelque forte plus avantageux à l'Angleterre , à eau-

le qu'il confomme beaucoup plus de Manufedutes

Augloifes que l'autre, qui fe fait prefque tout en

argent.

I*s lieux réftrvès pour le Commerce de la Compa-
gnie , font les Etats de la Seigneurie de Venifc dans

L. DU LEVANT, &c. ,„
le Golfe de Venife , l'Etat de Ragufe , & tous 1

Etats du Grand Seigneur , & toutes les Echelles (

& de la Méditerranée, à l'exception de I

i^evant (

fe

thagéne
, d Alicante . de Dénia , de Valence

, de Ba
celonne , de Marfeille , de Toulon, de Gènes , de L
voutne

, de Civita-Vecchia , de Palcrme , de Merci
de Malte

, de Majorque , de Minorque
, de Corfi& de tous autres Ports & Places de Commerce fi

les Côtes de France , d'Efpagne , & d'Italie.

L'amende ordonnée Contre ceux qui ne font pMembres delà Compagnie, & qui font furpris fa
fant Commerce dans l'étendue de fa Concefuon «
à raifon de 20 pour cent de l'cftimation des marchai
difes dont ils auront été trouvés chargés.

Compagnie Angloise d'Afrkiue.
La Compagnie établie en Angleterre pour le Cou
erce d'Afrique ou de Guinée, efl gouvernée conmerce a/\[riuuc ou ae uuinee, eu gouvernée con

me celle des Indes Orientales. Son Privilège efl e
clufif ; & elle a un Gouverneur & des Direfteu
dont l'élcftion fe fait tous les ans à la pluralité d
voix.

Elle envoyé chaque année 10 ou 12 Navires,

<

Port d'environ lyo tonneaux , vers les Côtes de Ci
née , fur lefquels elle charg ' eaucoup d'ouvrages 1

fcr,cifeaux,couteai'x, m( lets
, poudres, toil

de coton , & quelques autre larchandifes peu co
fidcrables.

Les retours fe font en poudre d'or , en dents d'

lèphant , en cire, & en cuirs : mais le meilleur Cor
merce eft la traite des Noirs qu'elle envoyé à la J;

maïque , à la Barbade , & aux autres Iles Angloif
de l'Amérique, même affez fouvent dans les Por
de la nouvelle Efpagne. On peut voir un plut an
pie déttil de cet Marchandifet , tant pour let envoi

que pour les retours , à l'Article général du CoKUKi
CE , où il efi parlé de celui que les François font fi
les Côtes d Afrique.

Les ventes publiques des Marchandifes de la Con
pagnie, fe font à Londres cinq ou fix fois rannè<
en la même forme 8c manière que les ventes de
Compagnie des Indes Orientales.

La première Charte qu'on trouve pour cette Cor
pagnie , eft du 18 Décembre i66t. Charles II. y ti

ge en Corps politique , en faveur de Jaques Di
d'Yorck & d'Albanie fon frère, pour le tems de mil

années ( c'eft-à-dire , dans le ftile des Chartes Ar
gloifes, à perpétuité ) le Commerce de toutes & ch

que Régions , Pais, Seigneuries, & Terres, Ce 'itiner

Côtes & Places , qui commencent au Cap Blanc

fous le vingtième degré de latitude Septentrional

& s'étendent jufqu'au Cap de Bonne-Efpérance, fo

le j4 degré oc demi , ou environ , de latitude M
ridionale ; avec les Illes adjacentes , appartenan'es

la Couronne d'Angleterre, ou qui ne font pas pof
dées par aucun Prince Chrétien.

Ces Lettres Patentes ayant été rcmifes peu de tei

après entre le;, mains du Roi
, par le Duc d'Yorc

& ayant été révoquées du confentement du Princ<

& des Seigneurs 8c Particuliers qui s'étoient afl

ciés pour cette entreprife , S. M. B. donna une no
velle Charte en 1663 , pour rètablifTcment de
Compagnie d'Afrique ; où en confidération des Pe
fonnes illuftres qui y prirent part , Elle ajouta quai

tité de Privilèges
,
qu'Elle ne lui avoit point e

cote accordes ; & fît divers Réglemens , outre cei

qui avoient déjà été faits pour fa police.

Les principaux Affociés furent , la Reine Cath
rine de Portugal , femme du Roi ; la Reine Mar
de France fa Mère , veuve de Charles I. ; Jaqu
Duc d'Yorck fou frère , Henriette-Marie Duchel
d'Orléans fa foeur; le Prince Robert; enfin, to

ce qu'il y avoit de plus confidérable parmi les Pai

& les Grands du Royaume. Le refle des Intére

Ces , c'eft à dire, ceux qui dévoient être chargés

c

la dircflion des ailaires , furent choifîj parmi les pli

rich
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riches Se les plus habilss Ncgocians de Londres ,

pariiculie'renieiit parmi ceux qui jufques-là s'étoient

mclt-'s du Commerce , dont la Compagnie alloit être

mifc en pofleflîon.

Le nom qu'on donna à cette illuftre AlTociation)

répondit à la dignité des perfonnes qui la compo-

ibieni : elle fijt nommée » La Compagnie Royale des

Avantuiiers d'Afrique.

Sa Conceffion fut augmentée de beaucoup ; & S.

M. B. lui céda poulr mille ans ( c'eft à dire, à per-

pétuité, comme on l'a déjà remarqué) tout ce qui

fui appartenoit , ou n'appartenoit point à d'autres >

depuis le Port de S. lé dans la Barbarie Méridiona-

le, jufqu'auCap de Bonne-Efpérance , avec les l'es

adjacentes &. voifines àf ce long efpace de Côtes
j

ne s'en rcfervant que l'hommage , & la redevance

de deux Eléphans , que la Compagnie feroit tenu-:

de prcfenter à S. M. B. & aux Rois d'Angleterre

les Succefleurs, toutes les fois que ouelques-uns

d'eux mettroicnt pié à terre , & viendroient dans

les Pais «Se Colonies , fitucs dans toute l'étendue de

la dite Conceilîon.

Les Privilèges que la Charte lui atcordc , font :

1. Qu'elle fera érigée eu Corps politique, d'effet

& de nom} & qu'en cette qualité, elle fera , elle ôc

fes Avanturiers , capable en Loi , d'avoir , de pren-

dre, d'aquérir, de fblliciter , de recevoir, de pofTé-

der, & de jouir de tous manoirs , terres, hérita-

ges , rentes , libertés , privilèges , &c. qu'aucun au-

tfe des Sujets naturels de S. M. B. eût joui & pof-

fcdé jufqu alors.

2. Qu elle fe fervira d'un fceau commun, pour 1 ex-

pédition de fes Aftes , dont l'empreinte fera d'un

côté un ccuflbn chargé d'un éléphant , avec deux

Nègres pour fupports ; & de l'autre , le portrait de

Sa JVlajefté.
. r > i i

j. Que pour la gouverner, il fera choifi a la plu-

ralité des voix , de toutes les perfonnes dénomrnées

dans la Charte & autres Avanturiers affociés à la

dite Compagnie , un Gouverneur , un Député , ou

Sous-gouvcrncur , & vingt-quatre ou trente-fix Af-

fiftans , à fon choix , fuivant qu'élit le jugera plus

à propos , dont l'éleftion fc fera tous les ans.

4. Que le Gouverneur & fon Député, avec

fept Députés des vingt-quatre , ou treize des tren-

te-fix , font autorjfés de prendre tout le foin & di-

reaion des affaires de la Compagnie, foit en ache-

tant ou vendant toutes les denrées Se marchandifes

propres à envoyer en Afrique , ou qui en revien-

dront ; foit en équipant des VailTeaux , en établif-

fant des Comptoirs, &fMfant le choix des Faveurs

& Commis , néceflairc* pour le bien Se la direftion

de fon Commerce.

j. Que le Gouverneur , Sous-Goùverneur & Af-

(iflans nouvellement élus ,
prêteront le ferment par

devant le grand Chancelier, ou le Garde des Sceaux,

ou le grand Tréforier , qui feront alots ; à moins

que le Gouverneur ne foit du Sang Se de la Maifon

Royale ; auquel cas il fera exempt de prêter le dit

ferment. - a /rr
6. Qu'il fera permis aux dits Gouverneur & Aflif-

tans , de tenir des Cours , & s'aflembler quand ils le

trouveront à propos j & ainfi aflèmblés en nombre

compétent , faire , ordonner , conflituer , & établir

des Loix , Ordonnances & Conftitutions , pour le

gouvernement de la Compagnie ; même, quand

elles auront été faites , les annuller & révoquer, pour

en faire de plus convenables ; & impofer & infliger

des peines à ceux qui les auront violées , foit par

amende , foit pat emprifonnement , pourvu que leë

Loix& les peines foient juftes, & s'accordent avec

les Loix d'Angleterre.

7. Que les Aflbciés & Avanturiers pourront cé-

der & tranfporter le tout ou partie des fonds qu'ils

auront dans la Compagnie , à tcUas perfonnes qu'ils

jugèrent bon , à la charge que les dites Ceffions Si

GL. D'AFRIQUE. lus
ti anfports foient faits en pleine Cdur , & foient eu-
regiftrés.

8. Que la Compagnie pourra mettre en mer tels

& au:ant de Vaiuéaux qu'elle jugera convenable à
fon Commerce, ôc les équipe) & toUrnir d'artillerie,

de munitions , & autres chofies propres à la guerre

& pour leur dépenfe.

Q. Que la Compagnie aura la jouiflance Se pro-

priété de toutes \ei mines d'or & d'argent
, qui font

oU feront trouvées dans toute l'étendue de fa Con-
ceilîon ; Se qu'elle pourra feule y traiter, à l'exclu-

fîon de tous autres Avanturiers Anglois , de toutes

marchandifes du crû des dits Fais , comtné aufli d'y

foire la traite des Nègres.

10. Qu'elle pourra équipéi' tels 3c autant de Bâti-

mens qu'elle voudra , pour envoyer découvrir pluâ

particulièrement les lieux qui lui ont été cédés , Sc

y faire tous les ètqbliflèmens nécefTaires.

1

1

. Que la dite Compagnie payera néanmoins toui

les droits de Douane, fubfides & impôts, qui feront

dûs , Se fujets à être payés pour le tranfport des

denrées Se marchandiibs qu'elle envoyera en Afri-.

que , Se pour celles qu'on lui en raportera.

12. Que les feuls Vaifleaux de la Compagnie , ou
ceux à qui fes Gouverneur Se Aififtans en auront don-
né permiflîon par écrit , pourront trafiquer en Afri-

que dans les limites ci-devant prefcrites ; 6c en ra-

porter des marchandifes dans les Ports d'Angleter-

re, à peine de faifie & confifcation des dits Vaif-

féaux Se marchandifes , applicable moitié à Sa Ma-
jeflc Britannique , Se moitié à la Compagnie.

15. Que les Faveurs , Maîtres de Vailléaux, Mate-
lots, & Membres de la dite Compagnie , ne pourront

trafiquer en fecret, oii autrement
,
pour leur propre

compte dans tous les dits Pais , ni en raporter en
Angleicrre aucunes marchandifes ; fous les mémeâ
peines de faifie Se ^e confifcation apphcable comme
dclliis.

14. S. M. B. fe réfcrve pour Elle Se fes Succef-

feurs , d'intervenir en tout tems , & lors qu'ils le jp-

geroiit à propos , comme Partageurs dans i'avanturO

de la Compagnie i en y joignant , Se y mettant un
fonds proportionné à celui déjà fait par les autres

Avanturiers ; auquel cas ils feront reçus à avoir part

aux profits Se aux pertes qu'elle fera , à propoition

des fommes qu'ils y auront mifes.

ty. La Compagnie , ou fes Gouverneurs Se Aflîf-

tans, pourra nommer des Capitaines Se Gouverneurs,
pour commander dans les Colonies qui s'établiront

dans toute l'étendue de fa Concefïïon i auxquels Gou-
verneurs & Capitaines Sa Majefté accorde le pou-
voir de commander les forces militaires qui s'y trou-

veront ; de leur faire faire montre , & de faire &
exécuter tout ce qui eH permis par les loix de la

guerre ; foit au dehors , pour la dèfenfe des dites

Colonies contre l'invafion des Etrangers ; foit au
dedans, pour appaifer les foulévemens Se troubles

domcfliques.

16. Qu'en expliquant ce qui a été dit dans l'ar-

ticle 9 , concernant les mines d'or , Sa Majefié fé

réferve , & à fes héritiers & fuccelTélirs , les deux
tiers des dites mines, en fournifiànt deux tiers de
tous les fraix qu'il faudra faire pour le travail Se
tranfport du dit or; l'autre tiers rcffant en propre à
la Compagnie, en contribuant pareillement de fon
tiers aux Traix.

.
17. La Compagnie aura la jouïfTance de tous lés

Privilèges de la Ville & Cité de Londres , auflî

pleinement qu'aiicuncs autres Compagnies de Mar-
chands , établies par les Lettres Patentes de Sa Ma-
jeflé Britannique , on de fes Prédécefléurs , en ont
joui , ou en peuvent jouir.

18. Enfin, Sa Majeflé ordonne, tant pour Elle,'

que pour fes Héritiers & SuccefTeurs , à tous Ami-
raux , Vice-Amiraux , Généraux , Commandant ,

Capitaines , JuAiciers de Paix , Contrôleurs , Col-

lecteurs,

'i ÏS
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leéleurs , Vtficeurs de Douane , Se à tous fei autres-

Officiers Se Minières , quels qu'ils foierit , qu'ils

ayent à aider Se aflifter les Avanturiers de la Com-
pagnie Royale d'AHrique , leurs Faâeurs de Com-
mis, lors qu'ils en ferom requis : Sa dite Majefté en-

tendant, que tout ce qui eft contenu dans les prë-

feiites Charte <Sc Lettres Patentes , ait fon plein ef-

fet, & qu'on fupplée ou interprète en faveur de la

dite Compagnie , tout ce qui pourroit y avoir été

omis , ou explique moins clairement , que ne l'a

entendu Sa Majellé.

Cette Charte de Charles II. de 166j , fut enco-

re dans la fuite confirmée par de nouvelles Lettres

Patentes du même Roi > du 27 Septembre 167^, qui

furent fuivies deux ans après d'une Proclamation ;

dans laquelle Charles , en ordonnant l'exécution de

l'Article, par lequel il avoit accordé à la Compa-
gnie un Privilège exdulîf fur toutes les Côtes de

rAfrique , défendoit à tous fcs Sujets . qui n'en

étoient pas Membres , d'y trafiquer.

Enfin , les Lettres Patentes , ni la Proclamation ,

n'ayant pîi encore empêcher les Intcriopers de trou-

bler le Commerce de la Compagnie Royale d'Afri-

que , elle eut recours à la Protection de Jaques II,

qu'elle avoit eu l'honneur de voir deux fois au nom-

bre de b* Avanturiers ; de qui elle obtint , dans la

première année de fon Régne , une nouvelle & plus

févére Proclamation ,
pour exclure du Commerce

des Côtes d'Afrique , tous les Anglois qui ne fe-

Toient pas Membres de la Compagnie , ou qui n'en

auroient pas obtenu la permiffion. Cette dernière

Proclamation eft du premier Avril 1685.

Compagnie Angloise d v Sud.

Bien des perfonnes fe font imaginé, peut-être

avec alTez de fondement , que cette Compagnie éta-

blie à Londres fur la fin du d^x-feptiéme Siècle

,

avoit été dans fon origine moins un véritable éta-

blilTement de Commerce
,
qu'un moyen de politi-

qiy , pour trouver un feo^urs promt & fuffifant

dans les prefTans befoins de l'Angleterre.

Les longues Guerres entre la France de la Gran-

de-Bretagne, avoient tellement cpuifél'un & l'au-

tre Etat , qu'on eft perfuadé , que tandis qu'en Fran-

ce on employoit les divers moyens d'avoir de l'ar-

gent , qu'on a coutume d'y pratiquer dans les u. -

gentes ncceflîtés ; on s'étoit pareillement fervi en

Angleterre , du prétexte , ou du fantôme d'une nou-

velle Compagnie , pour trouver dans les foufcrip-

tjons de tant de riches Marchands, ( qu'on ne dou-

toit point qui n'y priiîent des allions ) du crédit

,

Se des fonds en argent comptant ; feul moyen qu'on

crût pratiquable, pour ne pas rebuter la Nation dé-

jà laffe de tant de fubfides, Se facile à «'effrayer , fi

on lui en demandoit de nouveaux.

Quoi qu'il en foit de cette idée , il ell certain que

les Anglois n'ont point fongé férieufement pendant

tente la guerre pour la SuccelTîon d'Efpagne, à pren-

dre ifn PoQe dans l'Amérique , du côté du Sud ; ce

qui étoit le Projet dont on avoit flaté un peuple il ja-

Ipux , de voir<|ue les Efpagnols en font les feuls maî-

tres ; & que d'ailleurs les fonds de cette Com,)agnie

ayant été apparemment détournés pour les dépenfes

«Je la guerre > comme on n'a pas lieu d'en douter

,

les Aftions en étoient baifTées fi confidérablement

,

qu'elle fut probablement tombée tout à fait, fans le

fecours imprévu qu'elle reçût en 1715.

On a vu ci-defTus , ( au paragraphe des Compa-
gnies Françoifes ) que parmi le» Compagnies de

Commerce établies en Franie , celle qu'on nommoit

Compagnie de Guinée , avoit changé de nom , de

étoit devenue Compagnie de l'Aliiente ; c'cft-à-di-

fC, s'étoit chargée de faire l;i traite des Ncgres pour

l'Amérique Espagnole , conformément au Traité

qu'elle fit avec les Mmiflres de Philippe V nouvel-

lement monté fur le Tiguc.d'Efpagne.

L. D'AFRIQUE. &c. ,,,8
Ce fût dans cette traite des Nègres, qui par la

Paix d'Utrecht iÏK cédée aux Anglois, que la Com-
pagnie Angloifc du Sud , trouva non feulement de
quoi fe relever de cet état fi languiflànt , qui fembloit
annoncer fa chute prochaine; mais encore'de quoi
fe mettre pkis qu'en parallèle avec les Compagnies
de Commerce , les plus floiiffantes en Angleterre.
Le Traité de cette Compagnie avec la Cour d'Ef-

pagne , eft du mois de Mai 171 J ,
pour durer tren-

te années , à la charge de fournir aux E'pagnols
jufqu'à 4800 Nègres , pièces d'Inde , par an , Se mê-
me plus ; en ne payant néanmoins que la moitié du
droit dû au Roi a£f|[)agiiei pour l'excédent des Nè-
gres, que les Anglois foùrniroient pendant les vingt-
cinq premières années de la Ferme , ou AfCente.
On a dit ailleurs (]ue ce droit du Roi . efl de trente-

trois piaftres un tiers par pièce. VoyA Assiemte.
On donnera à la fin de cet article , un Extrait

du Traité fait entre l'Efpagne de l'Angleterre, pour
l'Aflîente, ou Ferme des Nègres.
Le principal éiabliflement de la Compagnie Fran-

çoife de l'Aflîente , avoit été à Buenos-Ayres,ViU
le confidérable , de de grand Commerce de la Côte
de l'Amérique Méridionale, fituée par jj degrés

de demi de latitude Sifd.. La Compagni'; Angloife
du Sud , qui fans changer de nom , s eft chargée de
l'Aflîente , ou Ferme des Nègres, i confeivé le mê-
me établifiement ; de c'eft là que fes Vaiiftaux tranf-

portent de débarquent les Nègres qu'ils ont été tr.-'i-

ter fur toutes les Côtes d'Afrique , comprifes dans
fa Conceflion.

On ne peut douter que les premiers fuccès de cet-

te Compagnie n'ayent été heureux , de qu'elle n'en
efpére encore de plus grands; puis qu'outre qu'on
en a vu en cinq années hauffer les Aflions plus par

comparai fun que celles d'aucune Compagnie Angloi-
fc , le Roi George n'a pas dédaigné , après y avoir

pris pour loooo liv. fterling d'aftions , d'agréer la

prière qu'elle lui fit au mois Je Février 1718, d'en

être le Gouverneur, de, pour ainfi dire, le premier

Direâeur; de qu'à peu près dans le même tems el-

le a envoyé des prt'fens confidérables au Gouver-
neur , de aux autres Commandans de Buenos-Ay-
res , oùtft le fort de fon Négoce, par raportà l'Af-

fiente , ou Ferme des Nègres.

On ne dira rien ici davantage du Commerce
que fait cette Compagnie , en ayant traité dans plu-

fieurs Articles de ce Diftionnaire, fuivant que la ma-
tière l'a demande. On peut voir , entr'autres , ceux
du Commerce , Se celui de l'Aflîente. On parle dans

le premier , de la traite des Ncgres en Guinée , de

du Négoce des Anglois à Buenos-Ayres ; de dan»

l'autre , l'on explique la manière de compter les Nè-
gres , de d'en payer le droit au Roi d'Efpagne.

Extrait du Traite pour rAjfiente des Nègres , cori'

du entre S» Majefié Catholique Philippe V, & la

Reine Anne dAngleterre , Û figni à Àladrid le 26
Mars 17IJ.

Le Sieur Emanuel-Manafics Gilligan, Député de

Sa Majefté Britannique, ayant remis au Roi d'Ef-

pagne conformément aux Préliminaires du Traité

d'Utrecht, un Mémoire contenant 42 articles pouf

le règlement de l'Aflîente, ou Ferme des Nègres;

Sa Majefté Catholique l'ayant fait examiner par trois

Miniflres de fon Confril àei Indes , Se ayant enco-

re voulu en avoir l'avii de fon Confeil d'Etat ; fou-

haitant de conclure Se perfeôionner ce Traité , mal-

gré les obfervations de fes Miniftres , qui l'avoient

trouvé en plufîeurs chofes contraire à fes intérêts,

Se ayant en vue de complaire à la Reine de la Gran-
de-Bretagne, accepta par un Décret du la du mois

de Mars , les 42 articles contenus dans le Mémoire ,

de le 2(î du mène mois en figna le Traité ; y ajou-

tant même de fon propre mouvement un 43' ar»'-

ck , qui n'eft pas le moins favorablo dectux qni ont

été
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XXIL Les Kayirci feront vifités; & fi l'on y trou-

ve de< iMrchandifcs , elles feront coofirquées, com-

ne fi elles «voient ctc déchargées à terre , mais non

les Nègre», vivres ôc Bàtimens. Sa Majeflé no vou-

vant permettre aucun Cummerce de marchandifcs

dans fes Etais de l'Amérique : lefqucUes marchan-

difcs feront eftimées, ôc brûlées en place publique i

SUD. Mji
XXX. Du (roduit du profit de» dite» cinq pre-

mières années , la Comougnie fe remboarfcra de fmi
avance pour Sa Majclté , ÔC des inti'rf-Js ; & ,|e
cinq ans en cinq ans elle rendra cor.ptt. . de la ma.
nicre qu'il tll dit ei-defliw.

XXXI. Si les profits dei cina prcifiérui anntes
étoient plut que fuffifani pour le rombourfemeni

& les Capitaines , ou Maîtres de VadTeau , condan- de l'avance que la Compagnie ^ît pour Sa Makllé
nés au payement des fommes à quoi pourra monter elle pourra fe rcmbcurfer aullî du tout , ou en partie
ladite eftimation , & dcclari.'s incapables d'être en- '*'•' ——

~
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pioyés à l'avenir au fervice de la Compagnie , audi-

bien que les Direâcurs & Commis qui auront favo-

rifé cette contrebande : Sa Majeflé entendant
,
que

(a Officiers & Sujets qui y auront eu part , foient

pareillement punis fuivant la rigueur des Loix.

XXIII. Les vivres qu'on débarquera pour l'entre-

tien d.>$ Nègres , ne payeront aucuns droits ; & v'il

jy en avoit quelques-uns en danger d'être gâtés , ils

Sourront être vendus avec la permiflion des Officiers

Loyaux.

XXIV. Les Nègres étant débarqués , les droits

feront dûs par la Compagnie ; mais non de ceux qui

feront malades en danger de mort : Sa Majeflé ac-

cordant quinze jours pour les faire traiter ; au bout

defquels , s'ils font encore en vie , les droits en fe-

ront également dûs.

XXV. Après la vente d'une partie des Négics

embarqués dans un VaifTeau , faite dans un Port , on

pourra tranfporter dans un autre ceux qui rtflcront

,

& recevoir en payement de l'or Se de l'argent , qui

lie payeront aucuns '''oits : mais non les denrées 3c

autres effets de la Compagnie, dont elle fera tenue

de payer les droits établis , moyennant quoi elle

ppurra les traufponer d'un Port à l'autre.

XXVI. Les VaifTeaux de la Compagnie pourront

fortir des Ports de la Grande-Bretagne, ou d'Efpa-

§
ne ; & y faire leurs retours , en faifant favoir leur

épart j éc laifTant en retournant , un regiflre ou

déclaration de leur cliargement ; fans qu'il leur foit

néanmoins permis d'embarquer les fonds des Efpa-

gnols , ni fe charger des PafTagers , fans une per-

miflion exprefïe de Sa Majeflé Catholique.

XXVII. Les prifesque les VaifTeaux de la Com-
pagnie armés en guerre , feront fur les Ennemis des

deux Couronnes, ou fur les Forbans
,
pourront être

conduites dans les Ports de Sa Majeflé ; & après

qu'elles y auront été déclarées bonnes & légitimes

,

• il s'y trouve quelques Nég'es , ils pourront être

vendus à compte de ceux que la Compagnie efl char-

gée de fournir j comme aufli les vivres & munitions

ui lui feront inutiles : Si à l'égard des marchandi-

îe» , elles feront conduites à Carihagéne , ou à Por-

to-Bello , pour y être mifes en dépôt dans des niaga-

zins jul'qu'à l'arrivée des Gallions , pour être alors

Vendues au profit de la Compagnie, à la réfcrve du

quart du produit de la vente que Sa Majiflé Catho-

lique fe réferve franc & quite j les fraix (le vente &
6e tiiagazinagt , enfemble les droits ordinaires , de-

vant fe prendre fur les trois quarts rellans. Pour ce

qui efl des VaifTeaux . Se autres Bàtimens. où ces

narchandifes auront été trouvées , ils apartiendront

entiérCBient à ceux qui les auront pris , avec leurs ar-

mes , artillerie , Se autres agrès.

XXVIII. Leurs Majeflés Cailiolique & Britan-

nique refleroiit intérelTées dan<i le préfent Traité,

rur chacun un quart des profits qui en reviendront;

la charge par Sa Majefté Catholique d'avancer à

la Compagnie un million tie piaflres , ou îr quart

de telle fomme qu'Elle jugera nécefTaire , pour met-

Ire cette affaire en régie ; fi elle n'aimoit mieux que

la dite Compagnie en fit l'uvance , dont Sa Majeflé

lui payeroit les intérêts, fuivant les conditions por-

tées par l'Article,

• XaIX. Après les cinq premières années ,1a Com-
lagnie rendra compte des profits , Se payera à Sa

'ajellé; ce qui lui en doit revenir.s;

des 209000 piaftrej qu elle a oticrtes par le troifié-
me article du Traité.

XXXII. Sa Majefté accorde à la Compagnie
après les trente ans du Traité échus , troisautrej
années pour retirer fa efléts , Se former la balance
générale de Ion compte , avec permillîun tk l'es Na-
vires

, d'entier dans les Pons de l'Amérique à cet
effet.

XXXIII. Les Débiteurs de la Compagnie feront
contraints au payement de leurs dettes, comme pour
les deniers de Sa Majeflé.

XXXIV. La Compagnie pour l'entretien de Tes
Nègres , Se de fes Commis & Fadeurs, comme
aufli pour l'armement de fes Vaillca>ix , pourra en-
voyer d'Europe dans les Indes des habits , médi-
camcns , provitlons , agrès & apparaux, par des Bà-
timens de I jo tonneaux , indépendamiqent de ceux
qui leur ferviront pour le Conimeue des Nègres,
en donnant avis de leur départ Se expédition au
Confeil d'Efpagne j Se encore à la charge de ne ptiu-
voir vendre aucune de ces chofes uppoitéev par ces
Bàtimens , à moins que ce ne fût a des Vaifleaux
Efpagnols qui en auruient abfolument bef<»in pour
leur retour en Europe ; auquel cas les Capitaine»
conviendront avec les Fadeurs delà Compagnie pom
l'achat.

XXXV. Sa Majeflé permet à la Compagnie , de
prendre à ferme des terres proche de les Comptoirs,
pour y faire des Plantations , Se les fiiirc cultiver par
les Habitans , ou les Nègres.

XXXVI. Sa Majeflé lui donne pareillement la pcr-
nifllon d'eiivoyer un Vaifieau de joo tonneavx aux
Iles Catiaries. pour charger des Ikuits ,& prendre
fon Regiflre pour l'Amérique , une feule fois pen-
dant les trente ans du Traué , de la mcnie msvniére
qu'il avoit été accordé aux Compagnies de Fiance
& de Ponugal.
XXXVII. Il fera expédié une Cédule, ou Or-

donnance , afin que dans tous les Ports de TAiréri-
que , on publie un Induit , ou djjti nte pour les Nè-
gres de mauvaife entrée , à commencer du jour de
ce Traité . au profit de la Compagnie.
XXXVIII. Pour la plus prenne expédition des

affaires de la Compagnie , Sa Majeilé établira une
Jijnte de trois de fes Miniftres du Conléil des Indes,
où le Procureur de Sa dite Majeflé. & le Secrétaire
du Confeil , aflifleiont.

XXXIX. Toutes les conditions accordc'es aux
pic'cédentes Compagnies

, qui ne feront point con-
traires à ce Traité , y feront réputées inf(.ré(s j 5c

toutes les Cèdules expédiées en faveur de ces Com-
pagiiies, le feront pareillement pour celle-ci.

XL. En cas de déclaration de Guerre entre les

deux Couronnes , la Compagnie auia un un & de-
mi pour retirer fes effets des Indes & d'Efpsgiic,'

Que fi elles l'avoient avec d'autres Nations , les

VaifTeaux de la Compagnie refleruicnt neuties, fans

pouvoir être inquiétés j & qu'à cet iflet ils por-
teroient des armes Se pavillons diflc'n ik , fuivant ce
qu'en ordonnera Sa Majeflé , afin de pouvoir être
rccoinius.

XLI. Sa Majeflé déroge en fiiveur de ce Trai-
té , à toutes les Loix , Ordonnances , Ccdkiles , Pri-
vilèges , Et.ibliflèmens . Ufagcs Se Coutumes, qui
pourroient y être contraires.

XLIl. Enfin , Sa Mujcflé Catholique accv:Tde à
la Compagnie, Se fes Direâeurs , Comaus d Mi-

uil^rcst



itîî COMPAÔNÎE ANgL.
nirtres , qu'elle employera , toutes les grâces , fran-

chifes & privilèges accordas dans les Traités précé-

dcDs.

XLIIT. Cet article, qui c(l comme hors du corps

duTruii'é, accorde à la Compagnie un vaifTeau de

you tonneaux chaque année, des trente que doit

durer le dit Traité , afin de pouvoir commercer dans

les Indes ; dans les profit .uqnel vailFeau, Sa Ma-
jellc Catholique aura l'iniérét d'un quart, Se en ou-

tre cinq pour cent fur le net des autres trois quarts,

qui appartiendront à la Compagnie : à condition

exprelle, que les marcliandifes que chaque vaiflèau

poiicra, ne pourront être vendues qu'en tems de

i'oircs i Ce que. (i elles arrivent dans les Ports , avant

que L's foires fe tiennent, elles feront de'pofées ,en

attendant , dans des ma^alins fermés à deux clés ,

dont l'une reftera aux Officiers Royaux, & l'autre

aux FaAeurs de la Compagnie.
Les conditions de ce Traité furent acceptées par

Milord Lfxingtm , Minidre de Sa Majefté Britanni-

que auprùs du Roi d'£fpagne.

Quelques articles de ce Traité ayant befoin d'ex-

plication , Si la Compagnie de rÂlTiente en ayant

fait diverfes repiéfentations, tant à Madrid, qu'à

Londres , il en fut figné un nouveau le 25 Mai
17 15, par le Marquis de Bedmar, pour le Roi d'Ef-

agne , & M. George Bubhayant , pour Sa Majedé

t)E LÀ MEil 't>\5 sua *TJi4

iitannique, qui fut approuvé Si ratifié par Sa dite

Majellé Catholique le 12 Juin de la même année.

Dans le Traité de l'AlTiente du mois de Mars
171 j, il avcàt été accordé à la Compagnie la per-

rainîon d'envoyer tous les ans un vaifTeau de joo
tonneaux aux Indes , à condition que les marchan-
difes de fa cargaifon ne feroient vendues qu'en tems
de foires , & ieroient mifes dans des dépôts jufqu'à

l'arrivée des gallions. & de la flotte Efpagnole.- mais

attendu que le retardement des vaifTeaux d'Efpagne
pouvoit confidérablemcnt préjudicier au commerce
de la Compagnie , par le dépériflèment de fes mar-
chandifes , elle demanda que les foires fe tinflènt

tous les ans à Carthagéne, à Porto-bello , ou à la

Vera-Crux ; Qu'on lui fit donner avis du départ des
gallions , pour pouvoir expédier fon vaiflèau ; Et
qu'en cas qu'il n'y eût point de foires , elle pût fai-

re vendre la marchandife, après un certain tems.

Sa MajePé Catholique interprétant l'article du
Traité de 1713 , déclare que les foires fe tiendront

régulièrement chaque année à la nouvelle Efpagne,

& au Pérou: Qu'on donnera en Angleterre un avis

précis du tems auquel partiront la flotte Si les gal-

lions : Qu'en cas qu'ils ne fuilent point partis £ns
tout le mois de Juin, il fera permis à la Compagnie
de faire partir fon vaiflèau , en informant la Cour
de Madrid, du jour de fon départ: Que ce vaif-

fcau étant arrivé à l'un des trois Ports de Cartha-
géne , Porto-bello , & la Vera-Crux , fera obligé
d'attendre la flotte & les gallions pendant quatre
mois : Enfin , qu'âpres ledit terme expiré, les Fac-
teurs de la Compagnie auront permiflion de vendre
leurs marchandik's ; bien entendu qu'en cas que le

vaiflèau aille au Pérou , ce fera à Carthagéne & à
Porto-bello, Si non à la mer du Sud.
La Compagnie ayant remontré en fécond lieu ,

que le notsbre Si le pri#Rs Nègres , qu'elle de-
voit traiter en Afrique , étant incertain , il étoit im-
poUible de favoir au jufte la quantité de marchan-
dills dont elle devoit charger fes vaifleaux ; & que
pour ne point manquer l'achat, elJe étoit obligée d'en
tranfportcr plus que moins ; eiiforte qujl pou-
voit ibuvent arriver qu'elle en eût beaucoup de rcf-

le : Que danc ce cas elle fuppliuit Sa Majeflé, que
ccllis qui n'auroient point été troquées avec des Nè-
gres , putlcnt être tranfportces aux Indes ; la Com-
pa ,;iie, pour plus grande précaution , offrant de les

iiuiire dans dis dépôts en arrivant, pour les repren-
dre quand leurs vailléaux partiroient , pour revenir

Ditlion. de Cmmeree. Tom. I. Part. II.

en Europe j parce qu'autrement elle feroît contiain-

tc de les jetter à la mer : Sa Majeflé C-:!..>lique

n'accorde cetto permiflion, que po;', les marchan-

difes des vaifleaux Anglois. qui trnnfparterunt des

Nègres à Buenos-Ayres ; mais non pas pour ceu'x

qui vont aux Ports de Curaçao, de Carthagè<.e> de

rorto-bello , tlj la Vera-Crux , Puerto-Rico, S. Do-
mingue , Si au'tres ; à caufe que Sa Majeflé Britan«

nique a des Iles au vent de tous ces lieux ,éiitr'au-

tres , la fiailiade Si h Jamaïque , où les vaifleaux de
la Compagnie pourront , en pafliint , dèpofer leurs

marchandifes ; ce qu'elle n'a pas pour Buenos-Ay-
fes : à condition néanmoins qu'en arrivant dans ce
dernier Port , les Fafteurs de la Compagnie don-
neront une déclaration des dites marchandifes ; Sc

que toutes celles qui n'auront pas été déclarées, fe-

ront immédiatement confifquées. Si adjugées à Sa
Majeflé Catholit^ue.

La troifléme repréfeiitation de la Compagnie coii>

(enoit , que l'exécution du Traité n'ayant pas com-
mencé en l'année 1713 , ainfi qu'il avoit été flipu-

lé , elle avoit beaucoup perdu fur les Nègres qu'elle

avoit achetés, pour être tranfportés dans les Ports
de Sa Majeflé Catholique pour la fourniture de la

dite année
,
qu'elle avoit été obligée de vendre dans

les Iles Angloifes i Si encore pour avoir manqué
à envoyer aux Indes depuis trois ans , le vaiflèau de
JOO tonneaux qui leur avoit été accordé j fur quoi
elle faifoit plufieurs offres Si propofitions avantageu-
fes au Roi Ca'holique.

Sa Majeflé ayant égard à cette repréfentation, ac-
corde à la Compagnie , que fon Traité ne commen-
cera qu'au premier Mai 1714; qu'à cet effet elle

payera les droits des deux années échues le même
jour 1716; comme auflî les 200000 piaftres de l'a-

vance ; & que pour la dédommager des trois années
qu'elle n'a point envoyé de vailfeaux aux Indes,
elle lui permet de partager les lyoo tonneaux de
marchandifes en dix portions annuelles , à commen-»
cer de l'année 1717, Si finiflànt en 1727; enforte
que le vaiflèau accordé parle Traité de 1713, au
lieu de yoo tonneaux , fera de 6j;o par chacune des
dites dix années ; chaque tonneau de deux pipes de
Malaga , du poids de 20 quintaux.

Enfin, un quatrième & dernier article porte, que
le Traité de l'Aflîente tait à Madrid le 26 Mars
1713, fubfiftera, à la réferve des articles contenus
dans le nouveau Règlement.
On a infinué ci-delfus que la Compagnie Angloife

de la Mer du Sud , eft moins un projet de com-
merce , qu'une reflburce polititiue dans les grands
befoins de la Nation. Cette idée eft juflc , & l'on
trouvera dequoi la juftifier dans le Mémoire fuivant,

qui eft celui de tous ceux qu'on a communiqué à l'Au-
teur au fujet de l'établiflèment de cette Compagnie

,

qui lui a paru le plus exaft , & qui parle avec
le plus||e fincérité des véritables motifs qui portèrent"
le Parlement en 1710 à en autorifer la propofition ,

& à donner pouvoir à la Reine Anne de lui accorder
des Lettres Patentes.

MEMOIRE SUR LA COMPAGNIE
DE LA Mer du Sud, drej^i en 17 11.

Le Parlement d'Angleterre tenu en 1710, ayant
pris une connoiiTance exafte de toutes les dettes de
la Nation , <Sc des abus qui s'ètoient commis au mani-
ment des Finances , travailla avec une grande appli-

cation, non feulement à découvrir les voleries 014
s'ctoicnt fiiites i mais encore à y remédier.

Par cette recherche on trouva la Marine que les

Anglois nomment Nitvy , endettée de y 130530 liv,

y f. y d. (lerlings, ce qui provenoit non leiilciiici,t tic

ce qu'on avoit employé pour les Troupes de terre,
Uiïe partie des fommcs qui avoient été deftiuécs pour

Bbb a ia.
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ï\i9 ' ' COMPAGNIE A
ctc accordds aux AflicntJftes Anglois.

I . Par le premier article , Sa Majeflé Britannique

s'obliçe , pour les perfonnes qu'ElIe propofera , d'in-

troduire dans les Indes Occidentales de l'Amérique,

144000 Nègres, pièces d'Inde, des deux fexes, de
tout âge , à nifon de 4800 Nègres chaque année

,

dans 1 efpace de 30 années, à commencer du premier

Mai i7i3,pour finir au même jourde l'année 174J.
II. La Compagnie payera à Sa Majeflé Catho-

lique , pour chaque Nègre pièce d'Inde , de la me-
fure régulière de fept quarts , fans dé&uts , 6c n'é-

tant point vieux , 33Î piaflres pour tous droits , y
compris ceux d'Alcanala , Size , Union d'armes, Bo-
queron , & tous autres droits d'entrée j âc fi les Mi-
nières de Sa Majeflé e .1 exiseoient d'autres , ils lui

feront rembourfés, en proïkiifant k procès verbal

que Tes Direéleurs ou Commis en auront &it faire

par devant Notaire.

III. La Compagnie fera une avance à Sa Majeflé,

de 3O00OO piaftres en deux payemens égaux , dont

elle fe rcmbourfera fur le montant des droits pen-

dant le cours des dix dernières années du Traité

,

à raifon de 2C000 piaflres par an.

IV. Elle payera en la Cour de Madrid , Se non
ailleurs , tant l'avance des 200000 piaflres , que les

droits de l'introduâion de flx mois en (ix mois par

moitié.

V. La Compagnie ne payera les droits que pour

4000 Nègres ; Sa Majeflé lui fàifant grâce de 800
rcflant , en cunlldèration des intérêts pour l'avance,

& le payemeni en cette Cour.
VI. Après l'introduftion de 4800 Nègres , piè-

ces d'Inde, par année t elle pourra en introduire

davantage , lî elle le trouve a propos , dont elle

ne payera que la moitié du droit pendant les vingt»

cinq premières années.

Vil. La Compagnie pourra faire fon trafic avec

des Nuvires Anglois , ou Efpagnols, à fa volonté,

& avec des équipages de l'une ou de l'autre Na-
tion ; à la charge que les Commandans & Matelots

Anglois des dits Navires ne troubleront point l'exer-

cice de la Religion Catholique , fous le» peines por-

tées par le premier article.

VIII. Elle pourra introduire des Nègres dans

tous les Purt!>de la Mer du Nord, ôc celui de Bue-
nos-Ayres , à fon option ; mais feulement dans ceux

où il y aura des Officiert Royaux , ou leurs Lieu-
tenans

,
pour faire la vifite des VaifTeaux , Oc en dé-

livrer les certificats. A l'égard de ceux qu'elle in-

troduira dans les Ports de la Côte au Vent, Sainte-

Marthe , Cumana , Se Maracaibo , ils ne pourront

être vendus plus de 300 piaflres chacun, avec la

liberté dans les autres Ports de la nouvelle Efpa-

gne , de les Vendre à tel prix qu'elle voudra.

IX. Sa Majeflé lui accorde la permiflîon de fai-

re entrer jufqu'à laco Nègres , des 4800 qu'elle

doit fournir chaque année par la Rivière de la Pla-

ta i
favoir , 800 à Buenos-Ayrcs , Se 400 pour les

Provinces plus éloignées. Si le Chily ; a* ec la h-
culté à fes Direâeurs Si Commis, d'avoir dans la

dite Rivière > des maifons de bois , & non autres

,

Si quelque terrain aux environs , pour le cultiver ,

ou élever des befliaux, pour la commodité Si en-

tretien de fes dits Commis de Direâeurs.

X. Sa Majeflé permet à la Compagnie, de faire

fréter à Panama , ou autres Ports de la Mer du

Sud , des Bâtimcns de 400 tonneaux , pour tranf-

portcr fes Nègres dans tous les autres Ports du Pé-

rou, Si non ailleurs; de les équipera fa volonté,

d'en nommor les Ofiiciers ; & de raporter le pro-

duit de la vente des dits Nègres au dit Port de

Panama , en denrées du Pais , comme réaux , barres

d'argent , & claque-; d'or , exemtes de tous droits

d'entrée & de fortie : Si pour l'armement des dits

Bàtimens , Sa dite Majeflé lui accorde la Permiflîon

de faire venir d'Europe à Porte -Bello , Se de Por-

ViSlion. d» Comtnnct. Tom. I, Part. II,
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to-Bello à Panama , tous les cordages , 1roil4s, fers «

Sec. fans iiéanihoins qu'il lui foit permis de vendre
aucuns des dits agrès , mais feule.- .t de les eiR*
ployer pour fon propre ufage.

aI. La Compagnie pourra employer des Angloiii^

ou des Efpagnols, à fon option, pour la régie d«
fes affaires , pourvu que le nombre des premiers
n'excède pas celui de quatre ou de fix dans chaquo
Ports lefquels y feront traités & regardés eomrn*
Sujets du Roi.

XII. Après la publication delà Paix, eilepotir'
ra envoyer deux Navires de guerre, pour tranfpor*
ter fes Direâeurs , Commis 6c Agens dans les Ports
deflinès à fon Commerce, pour y préparer leurs Ha*
bitations , 6c tout ce qui fera nèceffaire pour la r^
ception de fes Nègres; 6c encore un petit Bâti-
ment , pour tranfporter ceux qui doivent paflcr à
Buenos-Ayres j lefquels trois Navires feront fujcta

à la vifî'.e des Officiers Royaux.
XIII. La Compagnie pourra fe choiflr des Ju«

ges-Confervateurs dans les Ports , auxquels elle dont
liera des appointemens de gré à gré , ou qui feront
réglés par les Officiers Royaux ; elle pourra néan-
moins les révoquer avec caufe légitime. Autres quo
les dits Juges ne pourront connoitre de fes aftaire!!]

6c il n'y aura appel de leur jugement , qu'au ûiprc-
me Confeil des Indes. Enfin , elle pourra choiflr

pour Protefteur du Traité, tel des principaux Offi-
ciers du Roi , qu'elle voudra , qui fera Juge-Con-<
fervateur Privé , avec la permifTion de Sa Majeflé.

XIV. Les Vicerois, le Confeil fupiême , les Pré-
fldens , Gouverneurs , ni autres Miniflres de Sa Ma-
jeflé , ne pourront arrêter les VaifTeaux de la Com-
pagnie, fous quelque prétexte que ce foit.

XV. Ils ne pourront auffi faifir , ni fe fervir des
biens ou effets de la Compagnie ; non plus que vi-

fiter les maifons de fes Faâeurs , à moins qu ils ne
juflifient de quelques introduflions défendues , 6e
faites en fraude ; auquel cas le Juge-Confervateur
afiîflera à la vifîte : 6c ne pourront être faifîes 6c
confifquées , que les marchanc'.ifes entrées en fraude»

6c non les fonds Si effets d( la Compagnie , qui
refleront libres.

XVL La Compagnie pourra fe fervir des Mate-
lots, Voituriers, 6c autres Ouvriers, dont elle aura
befoin , en leur payant leur (àlaire.

XVIi. La Cfompagnie pourra charger fes retours

fur les Flotes, Gallions, Si autres Vaifleaux de guer«
rede Sa Majeflé, fans payer aucuns droits d'entrée

en Efpagne, ni d'induit ordinaire ou extraordinaire.

XVI II. Depuis le premier jour de Mai 171 3, la

Compagnie de France , ni autre, ne pourra introdui-

re des Nègres dans les Indes , fous peine de confif<

cation au profit de celle d'Angleterre , dont les Fac-
teurs pourront viflter les Bâtimens qui arriveront

à la Cote , avec la Permiflîon 6c fous l'autorité des
Gouverneurs ; à la charge néanmoins par la dite

Compagnie, de payer au Roi les droits des dits

Nègres confîfqués à fon profit.

XIX. Sa Majeflé engage fa foi 6c parole Royale ,

pour l'obfervation de toutes les conditions de ce
Traité ; confervant à la feule Compagnie , ou à fès

Direâeurs 6c Faâeurs , le Commerce des Nègres
dans tous les Ports du Nord des Indes Orientales, de
la domination Efpagnole

, y compris la Rivière de \\

Plata Se Buenos-Ayrcs ; dans laquelle Rivière tou-
tefois la dite Compagnie ne pourra introduire plus

de 1200 pièces d'Inde par an , comme il a été légli

ci-deflus.

XX. Sa Majeflé fe rèferve la connoiflànce des
eau fes 6c procès, qui pourroient être intentés à la

Compagnie au fujet du préfent Traité , 6c défend
à tous Juges Se Miniflres d'en connoître.

XXI. Les Vaifleaux deflinès à ce CommercS, ne
pourront entrer dans les Ports , qu'après que les Ca-
pitaines auront juflifiè n'avoir aucune maladie conta-

gieufe. Bbb XXIL
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la Marine ; mais aullî de ce qu'ayant commencé d'ê-

tre un peu en arriére, tous ceux qui travailloient

pour les fournitures de la flotte , pour fc dédomma-

fer de la perte qu'ils éloicnt obligés de faire fur les

illcts qu'..<i leur donnoit en payement , qui fouvent

ovoit étéjufqu'à quarante & à cinquante pour cent,

a|avantaKeoien. également (ur le pnx & fur la quan*
lité des dites fournitures ; en forte, par exemple, que
bien qu'ils n'eufTcnt eftcftivement fourni que deux
mille barils de bière, ils en croient pourtant payes
pour cinq mille ; ce qui , à proportion , fc prati-

quoit auîli pour toutes les autres provifions.

On ajouta cnfuite à cette dette de la Manne
Î79ii6 liv. (lerlings qui ctoient dues par deux autres

ureaux ; (avoir , l'Ordonnance & le Tranfport

,

comme on parle en Angleterre.

Comme il y avoit encore des dettes de la guerre

dernière ^commencée en i689, & finie par le Traité

de Ryf\rick en 1697) à quoi le Parlement n'avoit

point pourvu, qu'on connoiiïbit fous le nom de

Jtbtmn , Se. auxquels néanmoins le même Parlement
£>ifoit payer detems en tems quelques années d'inté-

rêts, on les joignit aux deux premières fommcs : ces

dernières montoient à iOi8($3; liv. 17 f, flerlings.

Une quatrième efpèce de dettes fut celle des fonds

quisetoient tTOixvii iificitni , c'efl-à- dire, qui n'a-

Voient pas rendu tout ce pourquoi ils avaient été

«flîgnès, il yen ivoitpour 13189P liv. Acrlings :

dans ceux-ci ètoient aufii compris les fonds levés l'an-

née 1710 fur les générales impofitions, fur lefquels

on n'avoit pas encore emprunte.

Toutes ces fommes montoient en capital à 8047264
liv. (lerl. à quoi le Parlement trouva bon d'ujoAter

tous les intérêts courus & à courir jufqu'au 25 Nov.
1711 , montant à 924pti liv. Herl. & 500000 liv.

qu'on levoit pour le fervice de la même année , le

tout faifant la fotrme de 947127; liv. à quoi le Par-

lement fe crut eng.\gé de pourvoir comme à des det-

tes de la Nation ; quoiqu'une partie, ainii qu'il (ut

prouvé , fe trouvât provenir des abus & des malverfa-

tions au'avoient commis ceux qui avoient été char»

ses de la levée des deniers publics ou de leur diftri-

Dution : cette fage alTembléc aimant mieux laiffer à
de malhonnêtes gens des gains illégitimes , que de
tromper auelques-uns de ceux qui avoient prêté fur

la bonne toi du gouvernement , & dont les fonds a-

voient été employés aux befoins de l'Etat.

Après cet examen des comptes ic ce calcul des

dettes de la Nation , il ne fut plus queftion que de

trouver les moyens d'acquiter une fi groffe dette ,

& de prévenir pour l'avenir de fi grands abus.

A l'égard du dernier , le Parlement prit Jes me-
furcs juiies pour que tous les fubfidet accordés pour

la Marine, y fuffent employés fans aucuns divertif-

femens à d'autres ufages, Âc qu'»n payât exa^ement
toutes les provifions 8l les traités qui fc feroient

pour la flotte.

Pour ce qui eft de l'acquit des dettes, le Parlement

engagea plufieurs fonds , les uns qui dévoient être

levés depuis 1716 ; te les autres qui dévoient ne
commencer quen 1730, mais durer toujours tant

pour le payement des intérêts à fix pour cent , que
jufqu'à I entier rembourfement du capital , le Parle-

ment s'engageant en attendant l'échéance de ces

fonds, de pourvoir chaque année au payement des dits

intérêts , montant pour toutes les dites dettes à

568279 liv. 10 f. flerlings par an.

Les chofes étant ainfi difpofées , le Parlement

,

tiour faciliter l'enrégiflrement de tous ces fonds , Se

e payement de leurs intérêts, ordonna parle même
aAcqui y avoit pourvu, qu'il fcroit établi une Com-
pagnie fuus le nom de Compagnie des Mers du Sud,
dans laquelle feroient incorporés ceux qui aui oient

des eSets de la nature ci-deHus , autorifant la Reine

. & lui donnant pouvoir d'accorder à la dite Compa-
gnie tcUc patente ou commiiCon qu'elle jugeroit à

DE LA MER DU SUD. njc
propos , pour régler la manière dont ces fommes fe-

roient incorporées, & pour nommer des Commidai-
res chargés de recevoir les foufcriptions ; & enfuite

un Gouverneur & des Direâeurs pour conduire cet-

te afiàire , non feulement pour tous ces effets , maii
aulli pour la direâion du Commerce qu'on devoit
entreprendre.

Les privilèges que le Parlement accorda à la nou-
velle Compagnie, furent très confidérables; les prin-

cipaux font,

1°. Que le capital que les Particuliers auroient

dans la Compagnie , feroit réputé un bien perfonnel,

qui ne feroit faifilTable fous aucun prétexte , 6t

q .'eroit pour toujours excmt de toute forte de
ta>t.

a". Que les fonds qui devroient fervir pour le

payement des intérêts . feroient remis chaque lemaine
au Tréforier de la Compagnie , & même qu'ils cn-
treroient à la Trèforerie , pour être payés tous les

trois mois.

3°. Qu'à l'égard du Commerce , la Compagnie
joiiiroit d'un droit exclufif depuis la rivière d'Arano-
ca, jufqu'à la partie la plus méridionale de la terre de
Feu , & de là dans toutes les mers que l'on nomme
du Sud , jufqu'à la partie la plus feptentrionale de
l'Amérique, & dans toutes les Iles, Pays de Places

des dites limites
,
qui font réputées appartenir à la

Couronne d'£fpagnc ; comme aulli dans tous les

Païs qui pourroient être découverts dans les dites

bornes , pourvu que ce ne fût pas à une diflance de
plus de 300 lieues du Continent de l'Amérique à
i'Oiiefl , a l'exception aulli du Brélil , de Surinam

,

& des autres Pais appartenans aux Alliés de l'Angle-

terre.

4°. Que tous les vaiflèaux Anglois , autres que
ceux de la Compagnie , qui iroient dans les dites

Mers , feroient faifis par force & feroient confifqucs

au profit d'icelle, avec toute leur charge ; & les

Propriétaires ou Intcreifés dans les dits vaiflèaux
,

condamnés en outre au double , au profit de la dite

Compagnie.
j°. Que la Compagnie feroit feule propriétaire à

toujours, de toutes les Iles, Villes, Forts & Pla-

ces qu'elle dècouvriroit , ou dont elle s'empareroit

dans les dites limites, fans être obligée d'en rendre

aucun compte à la Reine, ni à fcs fuccelfeurs, quand

mérne elle auroit été affiliée dans les dites priTes Se

découvertes, des vaiffeaux de guerre de Sa MajeHè,

en rendant feulement à la Reine urie redevance d'u-

ne once d'or par an , fi elle la demandoit à la dite

Compagnie.
6°. Que pareillement les vaiffeaux qui feroient

pris dans les dites limites , appartiendroient à la

Compagnie avec toute leur charge & effets , encore

que les navires de Sa Majeflô euffent été préfens Se

euffent aidé ceux de la dite Compagnie à les pren-

dre & à s'en rendre maîtres.

7°. Que la Reine pourroit donner pouvoir à la

nouvelle Compagnie de faire des loix pour le gou-,

vernement de fon Commerce.
8°. Que le Parlement accordoit à la Compagnie

8000 liv. flerlings par an pour les fraix annuels quife

feroient pour fa régie. ^^
Ces huit premiers aiWls contiennent les privi-

lèges de la Compagnie : les deux fuivojis regardent

quelques axceptions 6c obligations que le Parlement

lui prefcrit.

I*. Que la Compagnie ne pourroit aller dans les

mers du Sud , ni en revenir que par le Détroit de

Magellan , ou autour de la terre de Feu , ni y fai-

re aucun commerce en marchandifes des Indes 0«
rientales j Se que fes vaiffeaux ne pourroient non
plus s'éloigner ni faire aucun négoce à plus de trois

cens lieues du Continent de l'Amérique , depuis la

terre de Feu , jufqu'à l> partie la plus fepfentriooa-

le de la dite Amérique , fous peine de coniîfcation

de
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de (et dits vaiflèaux & de leur charge, dont les deux

tiers apparticiuiroient à la Compagnie des Indes O-
riciitaie.^.

2°. Qu'il fcroit permis à la Reine de lever fur

le capital de la dite Compagnie du Sud , un pour

cent , pour favorifer la pécLu de la Grande-Breta-

gne , & être employé fuivanc que Sa Mujefhé le trou-

vcroit à propos.

Aprts que ce Bill pour le payement des dettes

de la Nation , & pour l'ctabiiiremcnt d'une Compa-
gnie des Mers du Sud , eut palTc au Parlement . âc

qu'il rue été autorité par la Reine dans les formes

urdiitinces fat les loix , Sa Mujeflé Britannique éta-

blit des Commillaircs pour recevoir les foufcriptionsj

ÔC la prellc y fut fi grande., qu'en moins de huit

jours il fut foufcrit pour deux millions & demi fler-

lings d'effets déclarés par l'afte , iSc l'on efpéroit que

dans tout le cours ai l'année il n'en rellcroic plus

aucun à foufcrire.

Les Officiers de la Compagnie qui furent enfuite

choifis par la Reiive , furent un Gouverneur , un Dé-
puté-Gouverneur, & vingt-quatre DircAeurs, pris

du nombre de ceux qui avoient foufcrit au moins

pour 3000 liv. fterlings.

Le Comte d'Oxford, qui avoit été l'auteur de ce

projet , fut aulfi chargé de fon exécution , ayant été

nomm^ pour premier Gouverneur j & la Keine fit

ce choix , afin que dans toute cette affaire il ne fe

lit rien que de concert avec la Cour.

Lorfque les foufcriptions furent avancées , les Di-

refleurs commencèrent à tenir des aflemblées géné-

rales, où tous les Soufcripteurs furent conviés.

C'ed dans ces aflemblées que fe propofe tout ce

qu'on croit avantageux à la Compagnie , à <a régie

&. à fon commerce ; & c'eft là auffi que les Dire-

ôeurs demandent aux Aftionnaires les fommes né-

ce/Taires pour foûtenir tes anciennes entreprifes, ou

pour en faire d« nouvelles.

Les délibérations ne fe prennent pas cependant

fur le champ , Se on laifle aux Intérefles quelques

jours à y penfer ; après quoi il eft prefquc mr qu'ils

font de l'avis des Direfteurs.

Les fommes néceflaires & accordées dans ces af-

femblces , fe fourniflënt par les AAionnaires à tant

pour cent de l'intérêt que chacun d'eux a dans la

Compagnie.
C'cft fur ces fonds que fe fait toute la dépenfe

,

Toit pour la conftruflion , les achats & l'armement

des vaiflèaux, foit pour les marchandifes de leur

chargement , foit pour l'établi flèment des Comptoirs

dans les Païs , foit enfin pour tant d'autres fraix où
l'exécution d'un fi vafte projet ne pouvoit pas man-

quer d'engager une Compagnie naiflànte.

Outre ces fonds fournis par les Intérefl'és, les Di-

refleurs font autorifés à faire des emprunts fur

leurs obligations , lefquelles engagent la Compagnie

comme fi elle les tiiifoit elle-même.

Le Gouverneur & les Direfleurs peuvent chan-

ger chaque année , la Reine n'ayant eu la nomina-

tion que des premiers.

Tous les Aôionnaires , pourvu qu'ils ayent dans

la Compagnie jufqu'à joo liv. fterlings de capital, ont

droit d'aflifter a l'aflèmblée pour l'éleftion des Offi-

ciers , 6i d'y donner leur voix ; ce qu'ils peuvent

faire pareillement dans toutes les autres qui fe tien-

nent pour les affaires confidérables , comme lorfqu'il

s'agit d'appellerde l'argent, c'eft- à-dire, d'en de-

mander aux Actionnaires à proportion de leur fonds,

ou qu'il furvient quelques difficultés importantes.

Cette Compagnie ne fut pas feulement établie pour

la nation Angloife; elle fut ouverte à tous les étran-

gers ; & les François même , quoiqu'en guerre avec

l'Aii^icicrrc, n'en furent poi.it exclus. Voici ce que

l'Auitiir du Mémoire, qui étoit Anglois, en écrivit

à fon Corrcfpondaiit qui étoit François.

„ Voilà, Moiilieur , tout le dttail que je puis vous

Uiiiian. de Coninurcf. Tom. I. Part. Il,

E LA M-ER DU SUD, to. it^s
„ donner de cette aff'aire , & c'eft l'abrégé de l'Afle

„ du Parlement , de de tout ce qui s'en eft fuivi»

„ Elle me paroit très avantageufe , & fi vous y vou-
„ lez prendre intérêt , vous le pouvee faire fous vô-
„tre nom, quoique François, ou fous tel autro

,, nom que vous trouverez à propos , avec entière

„ liberté d'en difpofer q ,and vous le jugerez à pri^pos,

„ Vous pouvez préicntement y ciitrct à un trè»

„ bas prix , car pour foixante & quinze livres fler-

„ lings , vous pourrez avoir une A^ion rtc cent liv.

„ dont vous retirerez régulièrement fix liv. d'intérêt

„ par an ; de pour ce que vous feriez obligé de payer

,, pour le commerce, qui ne fauroit aller à ce que vous
,, retirerez d'intérêt , vous aurez vôrre part cfe ce qui

„ reviendra du dit Commerce : 6c quand ce com-
„ mercc ne réuffiroit pas , Se que cette Compagnie
„ feroit obligée de l'abandonner , foit par la difficulté

„ de former des établiiTemens , foit par une promto
„ paix , qui régleroit fans doute les prétentions fur

„ toute la Monarchie Efpagnole, l'Etat ne laiflcroit

„ pas de payer toujours les intérêts à fix pour cent

„ de toutes les fommes, jufqu'au rembourlement du
„ capital , que le Parlement s'eft réfervé.

Tout ce que le Mémoire rappoite de l'établifle-

mpnt de cette Compagnie . ne paflant pas la fin de
l'année 17 11 , on peut en voir la fuite ci-devant,
c'eft-à-dire , fa langueur jufqu'à la paix d'Utrecht

,

& (es rcflbutccs depuis qu'elle fut entrée en poilcf-

fion du Traité de l'Aflîcnte, que la France avoit
eu pendant toute la guerre pour la fuctcflîon d'Efpa-
gne. A quoi il faut encore ajouter ce dont on n'a

pu parler plutôt , favoir , le triomphe chimérique
des Àâions de cette Compagnie en 172 1 ; luurprom-
te chute dans le difcrédit en 1722 , l'infidélité de fes

Direéleurs, la fuite de fes Caiflîers avec les fonds les

plus clairs , la jufte punition de ceux qui avoient
eu part à tous ces délordres ; enfin les foins du Par-
lement pour rétablir fon crédit , & l'heureux fuc-

cès de les foins , qui l'ont remilè dans fa première
fplendeur. Se qui la fuûtiennent encore préfente-
ment( 172^) dans un état floriffant , dont il n'y a
guéres d'apparence qu'elle puifle décheoir, tant que
fon crédit en particulier ne fera point féparé de celui

de la Nation en général.

Compagnie Angloise de la Baye
o'Hi;dson.

On en a parlé au paragraphe des Compagnies Fran-
çoifes. C'eft celle fur qui les François prirent pen-
dant la guerre pour la fucceffion d'Efpagne.U Co-
lonie qu'elle avoit établie dans cette partie de l'A-
mérique Septentrionale ; laquelle lui fut enfuite re-

flituée par un des articles du Traité d'Utrecht.

On parle ailleurs amplement de l'établiflement de
cette Compagnie. Foyez d»m l'article général dit

Commerce , celui de FAmérique Angloife.

Compagnie de la Virginie.
Compagnie de la nouvelle An-

gleterre.
Compagnie de la nouvelle Yorck.
Compagnie de la Pensilvanie.
Compagnie de la nouvelle Ecosse,

ou Acadie,
Compagnie des Matachusets.
Compagnie de la Connecticute.
Compagnie des Barmudes,ouI-,

L E s D E L' E T e'.

Compagnie de Tabago.
Compagnie de la Caroline.

Vtytz pour Us Articles ci-dejftis le Commerce Jg
l'Amérique Angloife.

Compagnie pour le Commerce des
Etats du Roi George en Alle-

magne.
Cette Compagnie n'cft encore qu'en projet : il eft

cependant certain , qu'en 17 17 on a commencé en
'
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tij!» COMPAGNIES t)E COM
A iiRleierrc .à travailler il fou étahlinèrciu; Se que
incrne les foufcriptions ont été afTez faciles , 6c allez

obnndantes.

Quoiqu'il ne paroilTc pas que cette affaire foit con-

fommcc , ( 1719) il y a néanmoins grande apparen-

ce qu'elle réiilTira , puifqu'on ne doit pas douter d'y

voir concourir d'un côté la complaifance de la Na-
tion Angloifci pour un Prince qu'elle a placé fur

fon Trône j & de l'autre la proteftion du nouveai
Roi

,
pour un établilTcm^nt cnpable d'unir plus étroi-

tement Tes (iivers Sujets , dont l'antipaiie naturelle

ne bilTe pas quelquefois d'c'chaper, malgré toute la

politique du nouveau Miniflére.

On ne peut s'empêcher de remarquer
,
que le goût

des Compagnies Si des Allions avoit tellement fuit

progrès en Angleterre, depuis les fortunes immcn-
frs que les AAionaires de la Compagnie du Sud fem-

bloient y avoir fait, que tout y étoit devenu propre

à y former des Compagnies.
Voici les plus confiocrables de celles dont on y a

ouvert les regidres, pour recevoir tes foufcriptions.

' La Compagnie dp la mutuelle Afliirance.

La nouvelle Compagnie d'Afrique , formée par

le Duc de Chandois , qui, avec fcs Affociés en avoit

acheté la Charte 250000 liv. flcrling.

La Compagnie pour acheter les effets de ceux
qui ont fait banqueroute.

La Compagnie pour la Pèche Britannique.

La Compagnie des Lames d'épécs.

Enfin, pour faire voir jufqu'où a été poulîéf cet-

te manie, une Compagnie pour alTurcr les maifons

contre les accidcns du feu ; Si une autre , pour alTu-

rcr la vie des perfonncs.

On juge alTisz que toutes ces Compagnies font

tombées avec les fortunes de la Compagnie du Sud,

qui les avoient fait imaginer : mais li l'on ne l'uvoit

vu de fes yeux, on ne croiroit jamais que tant de

vifions eulFent pu entrer dans l'cfprit d'une Nation

fi éclairée fur fes intérêts , Si qui connoit li bien

les fondemens d'un bon & folide commerce.

CoMPAGNI?tS DE COMMERCE
ECOSSOISES.

Quoique l'Ecofle farte depuis Ipng-tems une des

plus belles parties du Royaume de la Grande-Bre-

tagne , une jaloulîe de Nation les avoit prefquc tou-

jours fcparés : Si les intérêts , foit de politi(iuc, foit

de commerce, des deux peuples, étant rarement les

mêmes , comme chaque Nation avoit fon Parlement,

chaque Nation avoit aulfî fcs Compagnies de né-

Eiifin , après plufieurs tentatives , toutes faites

inutilement , depuis le Régne de Jaques I, Si par-

ticulièrement fous celui de Guillaume III, l'union

des deux Rc<yaunies , & de leurs Parlemcns , ayant

éiô faite en 1707, fous le Régne de la Reine An-
r.(.' , les Compagnies des Indes Orientaks eurent le

même fort j Si celle d'Ecoflie fut réunie prefquc en

même tems à celle d'Angleterre.

11 s'étoit auffî formé en Ecoife , fur la fin du dix-

feptiérne fiécle , une Compagnie d'Afrique , qui fit

beaucoup parler d'elle en i6<jy, par rétablidement

qu'elle tenta de faire dans l'iithmc de Darien , qui

féjare la partie Méridionale de l'Amérique d'avec

la Septentrionale : mais le Gouvernement d'Angle-
terre n'ayant pas trouvé à propos , ni d'avouer , ni

de foûtenir les premiers fuccès de cette Compagnie,
qui avoit allarmé l'Efpagne , fi jaloufe de cette par-

tic de fcs Etats; la nouvelle Colonie EcofToife fut

diflipéc par les Efpagnols cn 1700 j & l'on vit s'é-

vanouir un des plus beaux projets qu'on eût encore

formé, pour difputer à cette Nation l'entière pof-

fcflinn de ces riches Contrées , dont elle prétend

fermer l'entrée à tous les autres Peuples.

Ceffe Compagnie a aufli été depuis réunie à la

Compagnie Angloife.

MERCE ECOSSOISES, &c. 1140

Compagnie de la pesche
Bkitannique.

Parmi le grand nombre de Compagnies Angtoifei
qui furent établies à Londres en 1620, celle pour
la pêche Britannique ne fut pas une des moins con>
litiérubUs.

Les grands fonds qu'on deflina pour fon exécu-
tion , la qualité des Aftioiinaites qui s'y engagèrent

par des foufcriptions. Si l'importance du deflein ,qui
n'altoit pas moins qu'à ruiner le commerce de toutes

les autres Nations, firent croire d'abord.qu'elle s'è-

tablilToit fur de plus fermes iondemcns que tant d'au-

tres , dont les fculs noms fcmbloient annoncer la

chute prochaine : 'A ne paroît pas néanmoins qu'el-

le ait guércs été at' 'là du piojeti & fi l'on en par-

ur faire voir jufqu'où alloi^nt

nmerce dont tous les Peuples

>uis que la Compagnie Fran-
oulfé fi loin le trédit de fes

nouvelle Comptante furent

e livres flerlings. Plus de cent

le ici , ce n'efl

les vaftes idées

aimoient à fe fia

«,'oife des Indes
Aftions.

' es fonds d

f à trois mi
cil. ite M le la Chambre des Communes
en i rs foufcripteurs ; Si pour ache-

ver de la forme, un s'udiefln à Sa Ma-
jefléfii.. ic, pour en obtenir des Lettres Pa-

tentes , ou , . imme on parle en Angleterre , pour en
avoir une Charte d'tiablillemcnt i dont l'expédition

parut d'autant plus facile , que cette entreprile avoit

déjà été agréée par les Communes aflemblèes en
Comité.

La Requête prèfentée au Roi , fut digérée en
treize principaux articles , dont on va donner ici l'a-

brégé der "ilus cffenticls.

Par le piemier , on établit une vérité qui ne peut

être conteflée , que la richcfl'e Si la puifTance des Iles

Britanniques font fondées fur le commerce Si la na-

vigation.

Dans le fécond, on fait efpérer de les voir aug-

menter l'un Si l'autre par la paix déjà établie dans

une panie de l'Europe , & qui félon les apparences

alloit bien-tôt achever d'en réunir tous les Peuples.

Le troifiéme fait remarquer que les Anglois voyant
leurs voilins s'attacher avec foin à profiter d'une con-

joi'.iflure fi favorable, pour augmenter leur négoce
déjà fi confidèrable, il n'efl pasde la prudence die la

Nation de refter les inutiles fpeftateurs de leurs nou-

veaux efforts , & de ne pas imiter leur ardeur pour
étendre leur commerce & leur navigation.

Dans le quatrième, on repréfenfe que le moyen le

plus fur pour y réuflîr , eft l'atcroilîeme nt de la pèche

qui convient mieux aux Anglois quà tous autris

Peuples de l'Europe.

En cinquième lieu , on rcpréfente que fi le com-
merce des laines eft la bafe & la principale rellour-

ce du Commerce de la Grande-Bretagne , la pèche

efl principalement aufTi ce qui fait fleurir celui des

Hollandois ; & que c'cft par cette voie
,
plus que par

aucune autre, que leur puilTance maritime égale pref-

que celle d'Angleterre.

Sixièmement, que c'eft pour ces confidérations

qu'on a établi un fonds par foufcription , aflèz

grand pour donner à la pêche Angloife toute l'éten-

due qu'elle eft capable d'avoir.

7*. Que par cet établifTement , toutes les villes

maritimes des trois Royaumes pourront avoir part à
la pêche , Si qu'un nombre infini de pauvres qui lan-

guillent & qui meurent de faim faute d'emploi, y
trouveront de quoi s'occuper & vivre commodéraent.

8°. Que cette pêche fe fera avec tout le foin Si la

diligence pofTîble , nul bâtiment de pêcheur ne pou-
vant relâcher dans aucun port Anglois , qu'il n'y

trouve quelque intéreffè à la Compagnie qui y fera

établi pour y avoir l'ceil.

$• Que
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ip". Qac cette pcclie occupant 3c exeri;aiit un

grand nombre de nutelof» , il v en aura toujours de

pries pour le fervice de» vailTciux du Roi ou des

marchands qui en inan(|i.icnt foiivcnt , fans C'ie obli-

ge , comme il eft arrivé tant de fois , d'avoir recours

aux hateliers de la Taniife, qui font de très mauvais

hommes de mer, 5c <iu'on paut juRef du nombre

infini de nouveaux matelots (jui vont fis fermer fur

les bâtimens de cette péchc univcrfellc , par ceux

que les Hollandois cmployent h la feule pOche du

hareng , & de la Baleine , qui montent à plus de

trois mille hommes.
1 1°. Que la nouvelle Compagnie efpére de rcuflîr

d'autant mieux à rendre fon commerce fupdrieur à

celui de fes voifuis ,
qu'elle pourra fournir du poif-

fon à plufieurs grandes Villes d'Allemagne , par le

moyen des ports que Sa Majefté Britannique a pré-

fcntement fur l'Elbe en qualité d'Elefteur de Ha-

ilover, & qu'elle pourra le donner ù meilleur mar-

elle que les Hollandois qui en font aujourd'hui le

négoce , à caufe que ce commerce fe fera en quel-

que forte de proche en proche.

ia°. Que fa Compagnie étant obligée d'avoir

quantité de toutes fortes d'Artifans à (on fervice,

elle les contiendra dans le devoir & empêchera ces

murmures, qui leur font fi ordinaires quand ils man-

quent de travail , 8c qui peuvent dans de certaines

circonftances être fi préjudiciables à l'Etat.

13°. Qu'enfin outre la pcche que la Compagnie

fe propole de foire vers la Côte Occidentale de la

Grande-Bretagne, elle entreprendra ouflî la pêche

de I3 baleine en Groenland , Se épargnera par là à

la Nation plus de deux cens mille livres flerlings

par an , qu'elle paye aux Hollandois pour l'huile &
es côtes de baleine qu'ils viennent vendre en An-
gleterre.

Le projet de cette Compagnie , dont après la cjiû-

te des Aaions en Angleterre on avoit ceffé de par-

ler, s'ctant renouvelle en 172 J . & les Etats Gé-
néraux ayant appris par les bruits publics qu'on vou-

loit établir dans U Grande-Bretagne deux nouvelles

Compagnies, l'une pour la pêche de la baleine, l'au-

tre pour celle du hareng} leurs Hautes-Puiflànces

prirent la. réfolution d'interdire dans les pa'is de leur

domination l'entrée des baleines qui ne provien-

droient pas de lu pêche de leurs Sujets ; ce qui pour-

tant n'eut aucune (iiite , foit que les Anglois euflent

une féconde fois abandonné le delfein de leur nou-

velle Compagnie, foit que les Etats Généraux fe

fufTent rendus aux raifons du Marquis de Monte-
leon Ambaflàdcur d'Efpagne , qui fur le bruit de

l'interdiélion du commerce de la baleine en Hollan-

de , leur avoit préfenté un Mémoire pour leur fai-

re voir combien cette interdiftion feroit injufle, par-

ticulièrement à l'égard des Efpagnols , les Bif-

cnyens ayant été les premiers de toute l Europe à la

pêche de la baleine , & ayant toii)ours joui de la

liberté d'aller porter leurs poilTons & leur huile dans

tons les Etats de l'Europe, & particulièrement en

Hollande.

Compagnie Danoise du Nord.

Cette Compagnie fut établie à Coppenhague l'an

1547, par Frédéric III du nom.

Non-feulement fes établiflemens dans la Norwége

font confidérables ; mais clic envoyé encore (es

vaifleaux dans le Varanger , d'où elle pénétre par

«erre dans la Laponie Danoife, & bien avant dans

la Laponie Mofcovite , fur des traîneaux tirés par

des rennes.

Elle fait auflî des envois pour le Borandai , & pour

la Sibérie, où fes Commis s'avancent pareillement

fur des traîneaux jufqu'au Panigorod, Capitale de

cette partie de l'Empire des Mofcovites.

L«s raarchandifes propres au commerce de la La-

COMPAGNTES DANOISES. ,,4»
pouie, du Borandai , iSc de la Sibérie, font des li-

che<lales , du labac , & des toiles. Ccllci qu'on m
tire , ne confident qu'en pcllcicrics , fur tr ut en
inartres-ïibcllÉies , & en p<tit-gris. ^oyez lArticU
du CoMMEKcr du DMumare,

CoMPAGNic Danoise i>'Islandb.

Elle doit audi fon établificmcnt nu Koi Frédéric
m, qui lui accorda fit Lettits de Conccnion la mê-
me année qu'il en donna à celle du Nuii.1. 11 n'ap-

partient qu'aux vailTeaux de cciie Compagnie, de fai-

re le commerce de cette Ile , moins famcu/e par fon
négoce , que par fon célèbre volcan de la monta-
gne d'Hecfa, & pur la réputation qu'ont fes Habi-
tans , d'être de grands Magiciens.

Kirkebar, gros Bourg, ou petite Ville d'Iflande

,

eft un des Mauafins de cette Compagnie , âc la ré(i-

dence de fes ]Vlarch:inds & de fts Commis. Foyez
comme dfffui nu Commerce de Dummurc.

CoMPAONii. Danoise poi;r le* Indes
Orientales,

Les Danois ont commencé affez tard les voyacts
de long tours , au moins pour les grandes Inde^ , &
ce n'ell ijruéres avant le milieu du dixfeptiémc fié-

cle , qu lis ont fuit voir leurs pavillons duns le
Golfe de Bengale , & fur les Côtes du Pegu.

Il
y^

font prefentement un alTez bon commerce;
Si il n'y a point d'année qu'on ne voye iufqu'à trois
de leurs vaifTeaux à b rade de Tranquebar, qui t-ft

leur principal Coirptoir, Se où ils ont une For-
tcrcfiè conlidérable Voyez au Commerce Je Du-
nemAfc.

t Flan de la Compaf^nie Danoife du Indes, o^roy'ee
par S. M. le koi de Daneniarc Ùc. le tout con-
formément aux Ttaiiis avec les fuijjances étran-
gères : Publié en Janvier 1728.

Les Srs Direéleurs de la Compagnie érigée en
1612, depuis lequel tems ils ont envoyé des vaif-
feaux fous leur Pavillon dans les Indes au delà de
la ligne équinoftialc, ont réfolu d'étendre jufqu'à
la Chine (où ils peuvent faire de grands progrès
& acquérir d'immcnfes richefTcs fous la proteftion
du Gr. Empereur de la Chine ( ou R/lina ) le Com-
merce qu'ils ont fait jufqu'à piéfeni avec tant d'a-
vantage dans leurs principales Faftories à Tranque-
l>ar dans le Mafulipatan ; Et afin qu'ils puifient con-
tinuer ce Commerce avec d'autant plus d'avantage

,

il eft accordé & permis que l'équipement , le char-
gement des vaiJeaux , & la vente ries effets qu'ils

raporteront
, fe fera à AJtena fur l'Elbe

, place ex-
tiémement bien litute. Les marchandifes s'y ven-
dront argent comptant, en puyant un par mille pour
les pauvres , & il fera libre à toutes les Nations d'y
venir acheter les dites marchandifes.

On nommera 2 ou 3 Direfteurs, perfonnes de can-
deur & qui auront une entière connoiflance du Né-
goce, lefquels auront à Altena la dirtftion de cet-
te Compagnie , & r» idront compte tous les ans aux
Intcrellcs , à qui ils diflribueront un dividcnt avec
bonne foi & équité. Les dits Dircfteurs feront élus

d'entre les principaux Intéreflés de la Compagnie,
prêteront ferment de fidélité , & donneront cau-
tion.

S. M. déclare que ni Elle , ni Ces Succeflèurs , ni
fes Miniftres, ne formeront jamais, ni direftement ni

Jndireftement , fous quelque prétexte ou nom que
ce foit, en tems de paix ou de guerre , aucune pré-
tention ni entreprife au préjudice de la Caille ou
des Effets de la dite Compagnie , ôc qu'il ne fjra

point recherché de quelle Nation feront les Inté-
reflés , amie ou eniHiiiie , encore moins exige de la

Compagnie aucune femme ou lubfide , Si au con-
fi b b ^ traire
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traire île la confervtr & Au la mainternr indépen-

dante, ninli <iue le font Ici Compagnie» d'AiiRletcrre

& de Hollande , leurs Banqucsi ôc eelle de Ham-
bourg. Sur (juoi tlucun peut abfolument f.iire loiul,

enfone que les veuvei &. le» orpl>cliii» peuvent oh

toute fureté employer leur argent comptant dam cet-

te Compagnie, dont il» peuvent attendre de gro*

revenu.H annuels . tftant un fondu ^ûr.

S. M. promet de favorifer & de défendre de taut

fon pouvoir la dite Compagnie, Se <|ucliiuc florif-

fante qu'elle puide devenir, de n'exiger des mar-

cliandiles de retour aucun Impôt, Accifc, ou Droit

d'entrée extraordinaire.

Pour éviter l'embarras de la diftcrenec des efpc^ces

,

les fommes (jn'on fournira pour entreprendre le Com-
merce aux Indes , feront écrites en Banque de Ham-
bourg , & l'on délivrera à tous les foulcrivanj uit

Aftc en bonne forme ,
qu'ils font intéreiïés four

telles fommes ou telles portions dans la Compagnie

des Indes ; lefquclles obligation» ne feront jamais

fujettes à kucune Tiuic, ou Impofition , à tel titre

que ce puillr être , ce qui eft un article très ayan-

tigeux pour les Propriétaires J les dites obli^jations

ne feront point failillables par la Compagnie.

Chaque obligation oa portion confmera en looo

Rixd. en efpèces , ou de Banque , doot on fournira

d'abord ao pour cent ; Se cniuite, lors que les Direc-

teurs le trouveront nécelliiire , & non autrement

,

tous les quatre mois, 20 pour cent. Les obliga-

tions de ceux qui mai>queront à fournir , relieront

confifquéts à la Compagnie , St par coiïfcquent uu

profit des autres iutcreUés.

Il fera permis à un chacun de vendre fes obliga-

tions , & dp les faire traiifporter fur les Livres de la

Compagnie , en payant pour le trantport deux Rixd.

à la Compagnie , & ui» demi-Kixd. pour les pau-

vre», l'Acheteur Si k Vendeur payant chacun la

moitié.

D'autant que S. M. a bien voulu accorder cette

grâce , fans exiger aucune rcconnoiirance , Sc com-

me on peut attendre des avantages réels de ».etie

entreprife, il eft permis à un chacun d'y prendre

part jufqu'à ce que le fonds foit rempli { Si dtlja il

y a de grofTes (ommes fournie.-.

A cet effet on pourra délivrer à l'Hôtel des

Indes à Altena un Billet fur lequel fera mar-

<]ué le nom , la date Si la fomme qu'on fuuhaitc,

& dont on fera infcrire en Banque à Hambourg
20 pour cent du Capital , pour le compte de h
dite Compagnie , favoir d'un Capital de 1000
Kixd. 200 Rixd. ou en efpôces , ou en Banque,
comme il cil marqué ci - dellus , Si pour de plus

groflês fommes à proportion. Cependant on laif-

le la liberté à ceux , à oui il conviendra mieax ,

de porter leur argent à lilôtel de la Compagnie
des Indes à Altena.

Pour la fatisfaftion d'un chacun on publiera le»

favorables & importantes Conditions Si Prért^a-

tives cédées à cette Compagnie, Si les furctés du
Capital fourni , ce qui eil la bafc de cette entre-

Îiriie , comme aullt Tes établillémcns à Canton dam
a Chine , à Bengale Si à Mocha. On y ajoutera

un Règlement tut la manière de régler avec mé-
nage les intérêts de la Compagnie , d'engager des

Sujets capables de faire fes aftàires , Si de com-
mercer aux Indes avec autant de bonne foi qu'ail-

leurs.

Enfin S. M. accorde que toutes fortes de mar-

chandifes, ni l'argent que la Compagnie envoyera

aux Indes , ni les 'tentées dont les Vaifléaux au-

ror.t befoin, ne p t.runt aucun péage, accife de
confomption , ou ..utre taxe, foit que ks dite» den-

rées ayejit été achetées dans les £tats de S. M.
ou ai Heur.';,

ND. Pou» la commodité de plufieurs , qui vou-

droient avoir part à cette Compagnie , Si i leur

NOrSE DES INDES.
,,^

inflante prière , Ion donnera aulT! des portion, ,te
yoo Rixd. en Banque, dont le premier fou,„,ile.
ment de ao pour cent , montera a ico Rixd.

Rtwarqu».

Auffitôt que ce Plan parut , on publia de tous c.^.
tés que c'étoit une nouvelle Compagnie des Indes
qui s'éiabhlioit des débria prochains de celle d Of-
tende

, dont le fonds feroit transJèré à Altena. Le»
PuilPances maritimes en prirent l'alUrme, or. exaini-
na la chofe de plus pri\s , & il fe trouva des perfon,
•>e» plus pénétrante» que les autres

, qui crureia en-
treyoïr <|u'un fameux financier cherchoit à renou-
veller par cet ctablillément. le Commerce de Vent
qui avoit fi mal »éuflî en 1720. Cei diftéren* bruitâ
donnèrent occaliun aux promoteurs de cette cnire-
prife de publier les Ctttdtiions aiiXifHclles S. M. pn-w« l'4U£mtm4iim dt U Compégnii dt tr*naueL
«c. par lefquclles il paroit qu'on a été mal inft
mé iluiis lei'PM» étrangers où l'on a publié que c'«I
toit une nouvelle Compagnie , &c. Mais comme
quelques perfonnes publièrent enfuite que l'ancienne
Compagnie devoit plus qu'elle ne poilédoit, & que
les nouveaux Intéreiïés payeroient ainfi les dettct
des anciens, les Direélcurs pour faire voir qu'ils ne
youloicnt tromper perfonne. donnèrent une pièce
inti'ulée B*\mu* Û EcUinigemtnt de la Compagnie
dts Itdtt Sic, Si quelques jours après une autre qui
contient les Conditions auxquelles cette Compagnie
prepçfe oh tublic de faire un* foufcription pour aug-
menter l ancien fonds de telte Compagnie d'une fomme
convenable , po»r nftocitr avec avantage aux Indes

,
tl /il Chine , (J à Bengale , conformément aux Plans
quelle 4 déjà rendu publies. Cette pièce eft datée du
6' Avril 1728.

Nonobftant toutesces précautions.Ie Roi ayant été
informé que l'on continuoit à répandre dans le public
de» brtiits defavantageux à cette Compagnie , comme
lî c'étott une nouveauté qui fc fit à l'iniçu Si fans la
permillion de S. M. pour faire voir que cette Com-
pagnie n'étoit qu'une fuite Si une éxtenfion de celle

qui fut établie en i6y8, S. M. ordonna que Ponfit
imprimer de nouveau l'Oftroi oui lui avoit été ac-
cordé parCliRETiiiN V.Si confirmé l'année fuivan-
tc par S, M. même ; en y ajoutant les conditions
fous lefquclles elle permet à cette Compagnie d'aug-
menter ion fonds par de nouvelles foufcription».

Comme le Sr. yan Afperen étoit confidéré com-
me le principal Agent de toute cette affaire, Si que
fon engagement dans une Compagnie étrangère

,
avant (Tavoir formellement renoncé à la Bourgeoi-
se d'Amllerdani , le rendoit coupable de félonie ,

fuivant les Loix de la République , le Grand Of-
cierd'Amftcrdam procéda contre lui fuivant la rigueur
des Loix s Si l'on vit paroitre dans un des Papiers

publics d'Angleterre une Lettre addrcflee au dit Sr,

Van Afperen, iaxét d'Amtlerdam le i. Mai 1728,
dans laquelle il lui marque , qu'ayant écrit à divers

amis touchant cette cntreprife, il n'avoit point trou-

vé en eux de difpolition pour y prendre part. Si hii

propofe en même tems diverfes obieftions ; en for-

te que cette Lettre irrita fort ceux qui y étoient

intèreirès, Si ils engagèrent la Cour à en demander
fatisfadion ; mais la cTiofc étoit publique, & l'Au-

teur en étoit inconnu ; ainfi cette affaire en refla là.

Maij comme la chofe devcnoit férieufe , Si que la

Compagnie avoit déjà établi un Comptoir à Alte-

na puur recevoir les foufcriptions, avec cette Infcrip-

tion en gros ca.attércs dorés : Cejl ici la Nouvelle

mai/on des Indes pour négocier à Tranquehar, à la

Chine (j autres lieux ; les Puiffances cruient qu'il

étoit tems qu'elles déclaraflènt au Roi de Dane-
marc ce qu'elles en penfoient ; le Roi d'Angle-
terre , en qualité d'Elefleur d'Hanover , fit répan-

dre dans Hambourg un AveitilTcmcnt , avec dé-

:t ce
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fcnlL- à tous f(fs .Su)fts (le l'AIlcniiigia- de faire au-

cun Comincrcc dei Aftioiis de cette Compagnie i

m d'y pre.idre aucune n.irt , fous peine de payer le

quadruple de la fommc nxce pour cît effet, lavoir

moitié pour le Tréfor RoyJ ; Se ceux qui n'auront

ms le moyen de payer ta dite fomme , feront condan-

né-i aux travaux puhlics &c.
On ^le ii'cn tint pas là i S. M. Brit. «'unit avec

les Etats Généraux des Proyinces-Unies contre l'c-

tablillcment de celte Compugnic , Se le Lord Glr-

notchi, conjointement avec Mr. d Affnfeldt , Minif-

ire de L. H. P. prcffrntércnt au Hoi de Danemarc
un Mhnoire date de Copenhagtie le )l. Juillet 1738.

pour engager S. M. à retirer le Privdi'ge accordé h

cette Compagnie , Sec. Sur quoi S. M. fit remettre

quelques jours après une Déelardiion du 17' Aoftt

à chacun de ces Minidres , dont voici la fubdancc ,

pnr où l'on verra le but de cet établilTement. S. M.
erj»ére que le Roi d'Angleterre ne permettra pas qu'on

lui impofe des Loix dans une affaire qui regarde le

Commerce de fes Sujets, Se qui fera vue par S. M.
Brit. d'un tout autre oeil , lorfou'elle apprendra par

fon Envoyé que l'intention de S, M. n a jamais été

de transférer la Compagnie , dont il e(l quedion ,

dans /llienM , encore moins d'y en ériger une nou»

velle , femblable à celle d'Ortende : Qu'elle n'a ac-

cordé à cette Compagnie d'autres nouvelles Con-
ditions que celles qui font fondées fur l'ancien Oélroi,

& furie Droit incontcftable qu'elle a de négocier aux

Indes , de la même manière que d'autres Nations le

font : Que ce Commerce n'a pas commence d'au-

jourd'hui , Se que l'on en cfl en poiTefTion depuis

plus d'un ficde , fans y avoir jamais été troublé ,

Se fans que perfonne fe foit donne des mouvemens
pour s'y oppofer : Qu'outre cela on ne fauroit pro-

duire un jcul Traité conclu avec S. M. ou avec fes

Frédécefleurs , qui foit contraire , ou qui porte dé-

fienfé à ce qui a toujours été accordé a cette Com-
pagnie : Qu'ainfi ce qui eft permis à d'autres Puiflan-

ccs de régler en fait de Commerce , le doit être aufli

à S, M. pour le bien de fes Sujets , &c.
Cette Réponfe du Roi de Danemarc donna lieu

aux Délibérations des Puiffances Maritimes , qui fi-

rent une affaire commune de s'oppofer à l'établifTe-

ment d'Altena ; ainfi pour informer la Cour de Da-
nemarc de leurs fentimens à cet égard, le Comte de

Chejlerfield , AmbafTadeur Extraord. de la Gr. Bret.

auprès de L. H. P. & l'un des plus expérimentés dans

les affaires du Cabinet , concerta avec leurs Dépis-

tés un Mémtire ( qui fut remis à Mr. Greys , Envoyé
de S. M. Dan. a la Haye ) dans lequel on réiiére

ks défeiifes de prendre part à cet établiffement , Se

l'on expofe avec fermeté les motifs qui doivent en-

gager S. M. à l'annuller , par le préjudice qu'il

porteroit au Commerce des Compagnies des Indes

Angloife Se Hollandoife Sec.

Il n'y eut plus d'autre explication fur ce fujet

ni de part ni d'autre. Le Projet de la Compagnie tom-

ba de lui-même, faute de Soufcrivans , & fes inté-

rêts redevinrent une affaire domeftique dont le Roi
abandonna tout le foin aU Prince Royal

,
qui pa-

roit avoir pris à cœur la proteftion de ce Com-
merce , Se des entraprifes qui peuvent le favo-

rifer.

Nous nous fommes prefque contentés d'indiquer

tes Pièces qui concernent cette affaire
,
parceque

les Curieux pourront les voir en entier dans le

Tome V du Recueil de Mr. Rouffet in 8°. où el-

les occupent plus de 40. pages.

Compagnies de Suéde.

Le grand Guflave Adolphe avoit projette une
Compagnie pour les grandes Indes; Se l'on voit en-

core fes Lettres Patentes données à Stockolm le 14
Juin 1^25, par lefquelles il y invitoit fes Sujets.

Mais les guerres , qui le rendirent fî fameux , Se
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où il mourut enfin dans les bris de la viAoire, em-

pêchèrent l'exécution de fon projet , qu'un ne fiche

point qui ait été fuivi par aucun de fe^uccelTeuri

.

Il clt vrai que fous le Régne de Chrifiine fa fil-

le , fi connue par fon amour pour les belles-lettrei,

Se par fon abaication de la Couronne de Suéde , le*

Suédois tentèrent quelques établiHemens dant Iri

Indes Occidentales , où ils envoyèrent une Colo-

nie, h qui ils donnèrent le nom de nouvelle Sué-

de, & à lu Ville qu'ils y biitirent, celui de Chrif-

tine : mais cela dura peu , en ayant été cliaflès par

les Hollandois , comme on le peut voir à l'Article

du Commerce, que les Angloii font dans l'Améri-

que.

fCoMPAONIEDES iNDEt DE SUEDE.

Cette Compagnie efl fondée par Oftroi du Roi

du 14. Juin 17 il. accordé en faveur A'Htnri Kdnitii

Se de fes Allbciés, dont le but efl de commencer £
régler une navigation Se un commerce pou. certains

lieux Se places dans les Indes Orientales , où aucune

des autres PuifTnnces de l'Europe ne s'étoit aquis quel-

Îue jurifdiélion ou t. oit particulier de Commerce.
,es conditions de l'Oftryr font :

I". Le Roi accorde au Commif^aire Hen»i Aôning

la liberté de naviger Se Mègocic aux Indes Orienta-

les , c eft-à-dire, dans tous les Ports, Havres , Lieux

Se Rivières au delà du Cap de Bo.Mie-Efpérance, où
les autres Nations trafiquent librement , pour le ter-

me de ly années , à commencer de la ùatc de l'ex-

pédition de ce Privilège; mais il ne lui fera permis

d'étendre ce Commerce à aucun Port'&c. apartenan'.:

aux autres Prince Se Etats Européens , fans leur

confentement.

2°. Les VaiflcauA employés pour ce Commerce
prendront toujours Ic.ir départ de Guthenbourg Se

y reviendront aufll pour y décharger & faire la ven-

te publique de leur cargaifon , laquelle vente fe fera

au plutôt poflible.

j». H. Kûning Se Compagnie payeront au Roi &
à la Couronne pendant les dits IJ ans, CeniDdler

Silbermunt par Lajly pourchaquc Vaiffeau qu'ils ein-

ployeront Se chargeront de marchandifes pour ledit

trafic, c'eft-à-dire, fuivant ta grandeur ou capacité des

vaifleaux , qui pour cette fin feront mefurés^ avant

que de partir de Gothenbourg , Se cet impôt doit

être payé en Carulins en efpéce, fix mois après le

retour des dits vailTeaux; de même ils payeront pour

tes marchandifes qui viendront des Indes Orienta-

les , au lieu des droits de la VilJe , en tout , deux

DMltr Silbermunt par lafl.

4». H. Kôning Se Compagnie pourront employer,

équiper & armer tel nombre de Vaifleaux qu'ils ju-

geront convenable , mais à condition qu'ils foient

conltruits ou achetés ';n Suéde ) en cas qu'il y en
ait de commodes , & qu'ils y foient fournis Se

équipés des matériaux néceflaires. Mais en cas

qu'il n'y ait pas en Suéde des Vaifleaux , maté-

riaux &c. convenables pour te dit trafic, en tel ca^

il fera permis au dit Kôninr, d'acheter & faire ve-

nir d'où ils voudront les VaifTeaux, matériaux &c.

néceffaires ; bien entendu qu'ils avantageront , au-

tant qu'il le pourra , les Fabriques , produits Se

manutaâures de Suéde.

y*. Les dits VailTeaux auront le Pavillon Mar>
chand de Suéde , feront munis des Commiflions

fignées de la main de S. M. & de PafTeports d'Al-

ger.

6" H. KôninaA Comp. pourront employer à leur

Commerce , tel Tonds qu'ils jugeront nécelTaire , le

lever par foufcription ou autrement , Se les fouf-

cripteurs feront obligés de payer leur argent au

terme fixe, à peine de perdre leur intérêt dans le

dit Commerce.
7°. I)s pourront auffi embarquer fur leurs Vaif-

feaux de l'Artillerie Se autres attraits de Guerre ,
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& tout ce dont ils auront befoiii , toute forte de

Marcliaiidifes & denrées, d'argent monnoit ou non

niounoid , foiif les cfpcccs du Pais fiibriquces aux

«oins & a4fcs de S. M. & de la Suéde. De mt-
jnc aux Indes ils pourront charger les denrées &
marchandifes qu'ils voudront . les décharger & ven-

dre à leur retour.

8'. On ne pourra , fous quelque prétexte que ce

foit , arrêter les Vailfeaux chargés & prCts à met-

tre à la voile , ni les cmptîtlier d'entrer dans les

Ports à leur retour des Indes.

9'. Les bois & matéric.xque les dits Kôning &
Conip. feront venir d'un îrort de Suéde à l'autre,

X)U d'un autre Pais, pour la conllruttion ôc le ra-

doubement de leurs Vaifleaux , feront excmts de

tous droits d'entrée ; aufli bien que les munitions

& vivres néccdaires , & les denrées & marchandi-

fes qu'ils feront venir pour être emploiées au dit

Commerce ; bien entendu après les avoir déclarées

à la Doiiane , & mifes fous la clé dans les Maga-
zins de la Compagnie , jufqu'autems de leur em-
barquement , & avoir paie un huitième pour cent

,

nommé récognition, à la Douane j mais pour les

produits (Se denrées de la Suéde , dont les Vaif-

fcaux pouront ctre charges pour porter aux Indes,

ils payeront la Douane accoutumée fclon le Ta-
rif, comme aulTi les droits de la Ville.

iC;". Déf'enfe d'arrtîter les Mutchandifes venant des

Indfs
,
que Kôning & Comp. feront voiturer des

Vaiilbaux à leuts Magazins , ou tranfportcr d'une

"Ville à l'autre, après qu'ils feront munis de Palfe-

portï convenables ; ni d'en exiger aucun droit
,

après que S. M. en aura reçu les Droits fuivant

l'art. 3.

11°. Les Capitaines des Vaifleaux auront pour la

difcipiine de l'équipage & des Soldats , la mcrne

autorité que les Capitaines des Vaifleaux du Roi:

ils devront fe conformer aux inftruftions de Kôning

Se Comp. en ce qui regarde la Navigation & le

Commerce , bien entendu qu'elles ne foient pas con-

tradiftoircs au préfent privilège.

12''. Les Matelots , Soldats &c. des dits Vaifleaux,

ne feront pas enlevés ou forcés d'entrer dans le

fcrvi<:e du Roi , ou de qui que ce foit ; mais il ne

fera pas permis d'cmploier des Matelots ou Soldats

qui auront deferté le fervice de S. M.
13*. Ils pourront faire arrêter par tout , mais par

ks iVlagiftrats du lieu, les Matelots & Soldats qui

auront deferté avant l'expiration de leur engage-

ment.

14°. Les Vaifleaux de retour , aiant déchargé Se

vendu leurs marchandifes, ks Acheteurs n'en paye-

ront aucuns droits de fortie, ou autre, foit pour les

fuirc traiifporter en quelque autre Port de Suéde ,

ft)it Hireilemciit dans les Pais étrangers , hormis un

dix-hiiitiéme pour cent , dit rccognition,

15°. La Direflion de la Compagnie conflflera

toil)()urs au moins en trois perfonnes de probité &
d'expérience dans le Commerce ; & les deux Per-

Pjnnes que le dit Kôning s'afliiciera, jouiront de tous

les Privilèges accordés à H. Kôning & Comp. En
cas de mort du dit Kôning , ou autre des Aflociés,

les Dircdeurs reflans auront l'életlion d'une autre

per('iMU>e,afin qu'ils foient toujours trois, au moins:

hicn eiiiciiHu que les Aliociés foient nés ou natura-

lifés Suédois , Prottllans, & réfidaiis dans le Royau-
me ; hormis en cas qu'ils foient obligés d'être ab-

feiis pour le fcrvicc de la Compagnie , autjuel

cas l'aflbcié peut en fubllitucr un autre du coiifen-

teineiit des Ci>-.A.llociés. Les dits jâûning & Comp.
pourront f.iirc & établir entr'cux tels Kégitmens

pour la c<'niluite de leur Commerce qu'ils juge-

ront néteilaire , pourvu qu'ils ne foitiit pas contrai-

ns aux aiticl s du prcfent Privikgc : ils rendront

li<lc'lc compte aux lutérelfés, tùut du Capital que

de:i t>rotiit & pcues ; ilï ne pouiruiii découvrir
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leurs noms & Icsfommes qu'ils ont foiifcrites

, & ne
feront jamais obligés de montrer leurs livres, fous
quelque prétexte que ce foit. Et en cas que quel-
cun des Aflociés trouve que les autres ayent tra-
hi leurs fecrets , ou fraudé les intérelfés &c. il

peut s'en plaindre au Collège de Commerce de S.
M. & du Royaume , afin d'en avoir réparation

;

& tels tranfgrefléurs feront fufpendus ou déchus de
la dite Direflion , fuivant le Crime , & alors les au-
tres Aflociés les remplaceront. Les Intéreflés auront
le même droit , s'ils trouvent que les dits Kôning
& Comp. ont commis quelque malverfation , ou
leur ont fait torr.

16°. H. Kôning & Comp. pouront emploiertel
nombre de Super - cargos , d'Officiers , Matelots ,

Soldats &c. qu'ils jugeront néceflaires , foit Sué-
dois , ou Etrangers , qui jouiront des mêmes privi-
lèges que les Suédois natifs. Et l'argent des Etran-
gers ou autres intéreflés ou engagés dans le dit Com-
merce, ne pourra être arrêti, fous quelque prétexte
que ce foit. On naturalifera fuivant leur qualité 8c
condition ceux qui s'adreflieront au Roi pour cela.

170. S'il arrive que les dits Kôning & Comp. ou
leurs emploies foient maltraités , moleflés , ou em-
pêchés dans leur Commerce , par qui ou en quelque
partie du monde que ce foit, S. M. leur accorde plein

pouvoir de fe faire réparation Se juflice par tous le»

moiens convenables, & d'empêcher toute violence,

<Sc de conlidérer ceux-là comme Pirates , & enne-
rnis pubhcs. Voulant S. M. que le dit pouvoir foit

expreflcment marqué dans toutes les Commiflionj
qu'elle flgncra , conformément à l'art, j ; & en cas

que , contre toute attente, les dits Vailfeaux foient

attaqués ou pris , S. M. après avoir pris connoif-
fance du tort qu'on leur aura fait , en cas qu'ils

n'ayent pas contrevenu à l'art, i, leur accordera fa

proteélion , les pouvoirs nécelfaires pour fe faire juf-

tice , Si avoir une entière réparation, ou par la voie
des rcpréfailles , ou de la manière la plus promte.

iS°. Défenfesà tous les autres Sujets pendant le

dit terme de faire le Commerce aux Indes Orien-
tales , à peine de l'indignation de S. M. & de la

confifcation des Vaifleaux, Ertets &c.
itj*. Nous promettons de changer ou augmenter

le.; Privilèges contenus dans les préfentes , fi cela

fe trouve nèceflairc pour l'avancement du dit Com-
merce. Fait à Stockholm au Sénat.

Cet Oftroy fe trouve dans le Supplément au Corpt

Diplomatique du Droit des Gens lom, IL Fart. IL

an. CXLV.

Compagnie Génoise du Levant.

Les Génois avoient eu dcflcin dès l'année itf^J,

de faire le commerce du Levant fous leur propre

bannière, & avoient des ce tems-là projette la Com-
pagnie

, qu'ils n'établirent qu'environ vingt ans

après.

Le négoce des pièces de cinq fols avoit fi bien

réufli aux François, que les Italiens voulurent y
avoir part; ce qui pourtant le fit tomber, comme
on l'a dit ailleurs ; à caufc que '•.lies qui furent fa-

briquées en Italie, étoient , ou toutes fauflès , ou
n'avoient que peu de fin.

Les Génois , qui s'étoient (îgnalés dans cette mau-
vaife fabrique, amû que l'airure le Chevalier Char-

din , crurent qu'ils feroiont mieux leurs affaires, s'ils

pouvnicnt les porter au Levant fous leur propre ban-

nière ; au litu qu'auparavant ils n'y trafiquoientque

fous celle de France , comme les autres Nations qui

n'avoient point de Capitulations.

Pour faire réurtir te projet
,

qui en effet eut l«

fuccès qu ils fouliaitoicnt , ils formèrent fii 16(^4.,

une Comp.iKiiie du Levant ; Si le Marquis Duraz-
zo, un des principaux Intéreflés de cette nouvelle

(Compagnie , fut chargé de la négociation avec la

FuxtC) où il alla incognito avec le Comte de Lellé,

AniLalU-
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A iibalTadajr extraordinaire de l'Empereur.

Le Grand Viiir , irritd alors contre la France

,

à caufc de l'affiront que les François lui avoient fait

recevoir au combat de S. Gottard , & au paiTage

du Raab , ayant donné de bonnes paroles au Mar-

Siuis , il y rccourtia bien-tôt avec deux grands vaif-

eaux Génois, tt y parut en public avec le caraélé-

re d'AmbaiTadeur de la République.

Ce fut alors que > foûtcnu des foliicitations Se

du crédit des Minilbei de l'Empereur & d'Angle-

terre* mais encore plut du dépit du Grand Vifir

pour l'afibire dC'Hon|[riG * il obtint des Capitula-

tions , malgré l'oppofition de M. de la Haye le Fil»,

alors Ambartadeur de France ; & ce fut ainfi qu'a-

cheva de Te former laCompagnie Génoife du Levant.

Tant que les Turcs continuèrent d'eue entêtés

des pièces de cinq fols , qui ne leur fervoienc pas

feulement de monnoye > mais dont les femmes Tur-

ques ou Grecques des Iles fc fiùfoient divers orne-

mcns t
foit à leurs coëfiures , foit au bas de leurs

vcftes ou jupes, qui en étoient prefque toutes bro-

dées , les mnois firent aflez bien leurs affaires ; mais

au décri de cette monnoye , qui arriva en 1670 >

la Compagnie fut , pour ainfi dire , décriée avec

elle > & cet établiifement , qui avoit coiiié tant de

peine & tant d'argent , qu'on avoit diflribué parmi

les Officiers du Divan , auroit été entièrement diflî-

pé par le rappel du Réfident de Gènes à Conftan-

tinople, & de fon Conful de Smirne, fi la Répu-

blique n'eût point craint de découvrir le motifhon-

teux ( c'elt l'exprcffion du Chevalier Chardin ) qui

î'avoit engagée à cette démarche , qui l'avoir pref-

que brouillée avec la France j ou s'il lui eût été fa-

cile , fans fe brouiller aufli avec la Porte, d'en reti-

rer fon Miniftre Si fon Conful.

Depuis ce tems-là la Compagnie n'a plus fait que

languir ; & à peine voit-on de tems en tems quel-

que vaiflèau Génois dans le^ Echelles du Levant

,

y faire un alTcz miferable commerce. Voytt, ci-def-

fus à tArticle du Commerce du Levant, tendrait

cù il ejl truite de celui de Génet.

COUPAGMIE DES G
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famille noble de Gènes.

On nomme ainfi à Gènes une aflbciation de Mar-

chands pour le négoce des Nègres dans l'Anjéri-

que Efpagnole. Cette Compagnie a été lonç-tems

la feule qui y ait fait ce Commerce , & c'étoit elle

qui fourniffoit tous ceux qui étoient néceflàires pour

le Pérou , où ils étoient envoyés de Porto-Bello ,

Port célèbre de la mer du Nord.

Préfentement les Génois y en portent peu, les

Anglois & les HoUandois «'étant emparés de la

traite de ces malheureux efdaves , les uns à Porto-

bello , & Buenos-Ayres , les autres à Carthagène

& dans la Venezuela. Veyn. tjrtitle du Comntrce

de rAmérique.

Les plus nouvelles de toutes les Compagnies de

Commerce , qui ont été établies en Eurojpe , font

,

celle d'Oftende pour le Commerce de l'Afrique , des

Indes & de la Chine, qui n'eft<|ue de I7iy ; n.ais

qui efl déjà «^lébre par fes démêlés avec celles de

Hollande , & par les prifes réciproques de vaiifcaux

Su'elles ont faites les unes fur les autres : & celle

e Vienne pour le L«vant , établie en 1720 fous la

direâion du Prince de Porcia. On en parle ci-après.

{ Compagnie oh Chambre d'Assu-
ira^ces de gxmes.

Prtjet qui dois être mis en exécution pour la formation

de cette Compagnie, en I74l-

Plufieurs Négociant de cette Place , tant Natio-

naux qu'Etrangers , animés du vif defir de faire re-

vivre le Commerce Si 1« trafic déjà fort abbatus

,

SE DU LEVANT, &c. tijo
particulièrement en te qui regarde les Affîtraiices

maritimes, Si. s'apciçevans par une expérience jour-
nalière

, que vu le manque d'A(fureurs , ceux qui
font venir des Marchandjfes , de quelque partie du
monde que ce foit, ou ceux qui y en envoyent j

ou font envoyer , foit de Gènes ou d'autres lieux
dépcndans de la République , font contraints à cou-
rir des rifques évidens, ou du moins d'avoir re-
cours aux Places de commerce les plus éloignées

,

pour y ordonner leurs aflûrances , Se cela en ajou-
tant beaucoup de fraix aux Piimes ; & de plus in-
certains par rapport à la folvabilité & à la ponc-
tualité de leurs Afliireurs , foit véritables , foit biert

fouvent fuppofés ; Ces Négocians ont penfé que
pour éviter tant & de fi vifibles inconvéniens < Se
foire que , outre l'cxtenfion du Commerce , profita-:

ble tant à l'Iiluftriflîme Maifon de St. George, qu'à
chaque Individu , & pour que la valeur des Fri-
mes ne paUàt dans des mains étrangères , mais ref-

tàt dans cette Place , ôc que par ce même moyen
les affurés ayent fous leurs yeux leurs Afliireurs , &
qu'entre beaucoup d'avantages , ils fuient exemts
de l'embarras d'envoyer faire leurs afliîrances dans
des Pais éloignés, fournir des Docuroens en cas de
perte , les faire traduire & autentiquer à grands
fraix ; foufirir des délais pour la léii-.tègration des
dommages , & pour n'être pas expofés aux difpu-
tes Si chicanes dts Aflureurs , qui font loin des
Aflijtés ; Ces Négocians , dis - je , propofent

j

vu toutes ces raifons , d'établir dans cette place

de Gènes , une Compagnie (tAffiirance Maritime i

fur toute forte d'intérêt ; comme encore d'elciava-

ge & vie» en conformité des articles fuivans,fauf
Papprobation de qui il appartient.

I. De former un Capital de Cent mille pièces
d'argent, dites croifats , de 7 liv. 12 folsmonnoyti
de banque chacune , pour la fureté de quiconque
fe fera aflûrer par la Compagnie , defquelles loct

mille pièces, 30 mille feront dépofées à St. Geor-
ge , en la manière qu'on eflimera meilleure , & les

70 mille reflantes , feront dépofées comme on le

dira ci-après ; & la fufdite fomme de 100 mille

pièces , & non plus , reftera obligée pour les Af-.

fureurs , jufqu'à la fin du terme & durée de la dite

Compagnie.
II. Que pour l'exécution du fufdit Dépôt de jd

mille pièces , & pour compofer le capital des di-

tes 100 milles pièces , on formera 300 Polices ou
Billets de la valeur chucun de 333 \ des dites piè-

ces , pour être vendus & diftribués à qui voudra
s'intèreflisr dans la dite Compagnie : Et les acqué-
reurs des dites Polices , ou foit de la quantité aqui-

fe , tranfporteront ou écriront dans un des Cartuiai^

res, ou Bureaux de St. George, en tête , ou cré-

dit , de la Compagnie, 100 dites pièces , ou leur

valeur pour chaque Police , & pour les 23?^ ref-

tantes , ils s'obligeront , même fous hypothèque i

d'en faire le débours ou payement à la dite Compa-
gnie , fi par malheur , ce que Dieu ne veuille , les 30
mille pièces dépofées n'ètoient pas fuffifantes, pour
fuppléer aux pertes qu'on pourroit avoir j & le cas

arrivant que la dite Compagnie n'eût pas des Pri-

mes pour pouvoir payer les dommages , avaries ou
autres , elle donnera pouvoir aux quatre Députés i

ou Direfteurs , d'exiger des IntérefTès la portion à
prorata , qui touchera à chacun , à compte de l'o-

bligation qu'ils auront pafTée.

III. Afin d'arriver h la formation de la Compa-
gnie propofèe , les fieurs N. N. qui ont jugé à pro-

)os d'en communiquer les articles aux Négocians de

a Place , feront pareillement chargés d'admettre en
qualité d'Litérenés ou Participans , ceux qui vou-
dront y adhérer , & qui leur paroitront devoir être

agréés ou admis, dans la Compagnie propofèe, ce

qui fe fera en exigeant d'eux une promefTe de la

teneur fuivantc , ou comme elle fera dteifée par le

Notaire Public , favoir 3 .| Jo
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„ Je N. N. approuvant le Projet de la Compagnie

), d'Adùrancc qui m'a été Ift& expofé par les Sieurs;...

}, & délirant être aggrégc dans icellc , comme auflî

„d'y paniciper pour.... Âftion.i, de 333 j^
pièces l'u-

"
I d *"

"5»
en plus animés à préférer la Comp.ignie à fout an-
tre moycii propre à tel ('.eflein , on réduira les Pri-
mes au prix le plus modéré; 6i au telle furvenant
des difficultés ou plaids entre la Corhpâgnie & quel-
qu'un des Airurés, on entend de s'e/i tenir aux Loix-
& Statuts de cette Plate, Se aux yi>rques ordinaire»
Îui font ceux de» Corfaires , mer, feu , & force de
'rince; & fila Compagnie eflirnébondc foufcrire

auilî' quelques AfTufances, qui fc ipetivent préfenter
fort rarement , comme ' ftroit , N^ brt'm|)ris la Bara-
terie

, ou fur bonne ou mauvaife nouvelle , moyen-
nant les Primes proportionnées à de telles condi-
tions

, la même Compagnie en donnera la permif-
llon aux Députés.

XI. Conformément à ce qui fe pratique en d'au-
tres places , on ne payera pas les avaries qui feront
au dtifous de 4 pour cent , mais de 4 pour cent en
fus elles feront exaftement bonifiées.

XII. En cas de naufrage total , Se les preuves

. ^ .
convenable» ou juridiques feites, on reflituera ou

des voix, on établira ou dreffera l'Afte de payera les fommes aflurées, fous l'excompte de 4
s fur le pie des articles ici exprimés , en y pour cent.

XIII. Attendu la variation de l'agio, & la valeur
des efpèces courantes préjudiciable tant à l'AfTuréqu'à
l'Alfureur , la Compagnie payera les dommages ou
pertes en Billets de Cartulaire de St. George j & les

Primes leur fenJin payées de même.
XIV. Qui fera propriétaire ou poffefTeur de dix

Aélions ou Polices, aura deux voix dans l'Aflemblc'e
de la Compagnie, & qui en aura moins aura feulement
une voix.

XV. Qui aura moins de fixAftions ou Polices, ne
pourra être élu Direfteur , Se le plus âge des qua-
tre préfidera aux Affemblées tant générales que par-
ticulières.

X VI. Aucun ne pourra avoir plus de douze Aôions
en propriété j mais le cas arrivant, pourront les Inté-
rcflcs dans la dite Compagnie agir comme repréfen-
tans quelque fujet Etranger ou Citoyen qui vou-
droit être admis par leur moyen j mais en tel cas
on donnera connoilFance des noms des Co - In-
téreflés, & du lieu de leur demeure, & leur

rcprcfentant s'obligera en fon propre Se privé nom
d'être fournis aux paftcs qui feront flipulcs dans la

fcrite de Société.

XVII. Qui ne fera pas poreflcur Se propriétai-

re au moins de cinq Aftions, ne fera pas admis
aux Affemblées de la Compagnie, mais fera obli-

gé de s'en tenir à tout ce qui aura été délibéré par
la même , Se foumis à toutes les conditions de l'Ac-
te de focieté; excepté pourtant qu'en la première
Se dernière AfTemblée qui fe tiendront, tous les In-
téreflcs en la dite Société y devront intervenir, com-
me il a déjà été dit.

XVIII. Au bout de chaque année après l'éta-

blilTement de la Compagnie, on fera le bilan de la

recette & de la dépenfe , Se la moitié des profits

fera repartie proportionnellement entre les Intéref-

fés j Se même le tout , fi la Compagnie n'eftime
pas plus convenable de laifler l'autre moitié jufqu'à
la fin de la cinquième année de la Société.

XJX. Le Caiftîer elù fera tenu de donner une
Caution folvable.

XX. Les Direfteurs ne pourront pas figiier plus

de ao mille piaflres fur les VailTeaux de Pavillon
franc , qu'ils eflimeront bons ; ly mille fur des
Vailfcaiix de même pavillon , de moindre portée;
la mille fur des grolTes Barques bien armées, de
pavillon franc; 13 mille fur VailTeaux de pavillon

non franc ; 8000 fur Barques Se Bàtimens Latins de
Pavillon non franc

XXI. Les Primes des Parties affurées par la di-

te Compagnie à des perfonnes qui n'y feront pas

intérefTécs , devront être payées promtement ; Se

les Intéreflés payeront de fix en fix mois.

XXII. Les dommage» fouficrts par les AHlireurs

feront

» ne, promet» Se m'oblige envers les dit» Sieurs , d'è-

],crire ou tranfporter, dans un des Bureaux, foit Car-

„ tulaires de St. George , lorfque la dite Compagnie

^ fera formée , la jufte valeur de cent pièces argent

>, qui appartiennent aux dites jooAftions, & de m'en

1, tenir à ce qui cft propofé pour les aj j j pièces réf-

utantes , concernant chaque Aftion , & comme il fe-

„ ra plus amplement fjpècifîé dans l'acte de focieté

,

„ voulant que la préiente ait force & valeur , com-

„ me fi t'ètoit un Aôc public paflé par Notaire Juré

,

>, fou» l'hypothèque de nos biens préfcns Se à ve-

j, nir ) En foi de quoi , &c.

IV. Lors que les dites joo Polices , foit Aftions,

feront employées , Se p.ir là la Compagnie formée,

chaque intérelfè fera invité à fe trouver au lieu qui

lui fera indiqué par les dits Sieurs , & là à la plu-

ralité des voix, on établira ou dreflèra l'AAe de

Société fur le pié des articles ici exprimés , en y
ajoutant ce qui fera eAimé le plus convenable , ou
fupprimant ce qu'on croira fuperflu. On y élira les

quatre Députés ou Direèleurs, deux Génois Se deux

Étrangers , Se tous demeurant dans Gènes ; Leurs

foins confineront à figner les Polices d'Alïïirances ,

aux noms Se rifques de la Compagnie , & fuivant fe»

inflruétion.s } Le Caififier leur rendra compte cha-

que mois des Primes reçues ; Ils auront foin d'exa-

miner les Documens des Aflûrés
,
qui auront foui^

fert des dommages , Se d'ordonner ie payement au

Caiflîer , & enfin ils feront chargés du foin de

pourvoir à "tout ce qui aura relation direéle ou in-

dirtâe avec la Compagnie , Si le tout fe fera par

Aâe du Chancelier.

V. Outre les quatre Députés , ou Direfteurs, on
élira pareillement le Caiflier , & le Teneur de li-

vres; l'on financera à chacun le falaire refpeAif. On
établira encore les Primes d'AlILirancec pour les ref-

peciives Places Maritimes ; on confirmera la durée
de la Compagnie, le tems Se l'emploi des quatre

Députés , Se le tout fera duëment rc-giftrè.

VI. La durée de la Société fera fixée à y an-
nées , à commencer au i'. de 1741. Mais au com-
mencement de la $', année 174^. la dite Compa-
gnie s'aflcmblera pour renouvellcr l'A^cpour c au-

tres années, ou pour pourvoir à ce qui fera eilimé

convenable en cas de diflolution ; & tous les Inté-

reflés à la dite Compagnie feront invités pour cela.

VII. Les Acquéreurs des fus-mention nées Poli-

ces ou AAions, ne peuvent vendra ni aliéner fans le

confentement pofitif des 4 Direéteurs , Se cela pen-
<lant le tems limité de la focieté ; mais le dit con-
fentemcnt obtenu ,1a Compagnie elle-même fera pré-

férée à tout autre Acquéreur.

VIII. Au commencemcnr de chaque mois, (le
premier pourtant expiré ) le Caidierdela Compagnie
donnera compte à Mrs. les Direâeurs de ce qu'il

aura reçu Se pyé pendant le précédent mois , Se

ce en dépofant les avances entre leurs mains. Se les

dits Direfteurs les écriront ou tranfporteront dans-

un des Cartulaires ou Bureau de St. George en tê-

te & crédit de la Compagnie, à la difpoution des

Direfteurs , au moyen d'un Mandat fignè de tous

Îiuatre, poyr retirer de St. Gcurgc le néccflairc , ou
oit comme il a été expofé dans le 2'. article ci-

defl'us.

IX. Au commencement de chaque mois il fe fe-

ra par les Direfteurs une revue exaftc des Ecritu-

res , Se le Teneur de livres fera nbligé de fe tenir

journellement au Comptoir ou Bureau pour y exer-

cer avec toute la diligence & cxaftitade requife

,

ce qui dépendra de fon Ollice.

X. Afin que ceux qui auront dev Afllirances à fai-

re, tant d« la Ville qu'ccrangert , foiuat de plus
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feront payés, favoir les Avaries . dès après l'admif-

{îon des preuves, & les totals trois mois après l'in-

timatioa quand ce feront de^i dommages juftes 6c

liquides, ou Htant fufptâs, après leur vérification,

ou même promtement , moyennant l'excompte de 2
pour cent , outre les 4 ordinaires.

XXIII. Les Direfteurs ne pourront figner pouf

compte de la dite Compagnie , autres Polices d'Af-

furancc que celles qui leur feront préfentéei par des

Médiateurs foit Courtiers publics, qui font le Sr.

Jean Batiftc Procurante Se les Srs.RolkndelIi Se Cer-

vcUi , Se cela pour éviter les inconvéniens.

XXIV. En cas de mort de quelcun des Inté-

relTés dans la dite Compagnie , les héritiers s'en tien-

dront à l'événement de la portion des défunts , Se ne

pourront ni vendre ni aliéner leurs Avions à au-

tre qu'à la Compagnie au cas qu|ils fe trouvent

dans le befoin prellant de les devoir vendre.

XXV. La Charge ou Office des 4 Députés du-

rera pendant une année , & avant qu'il le termi-

ne , on en viendra à la nouvelle Eleftion de 4 au-

tres, avec faculté de pouvoir confirmer tous les qua-

tre premiers, ou au moins deux d'iceux , lefquels de-

vront toujours être deux Nationaux & deux £tran'<'

gers.

XXVI. En cas de quelque AfTembléc générale

,

le nombre des IntérefTés à la Compagnie devra

être au moins des deux tiers de toute la dite Com-
ragnie , & les parties ne s'entendront point pafFées

a moins que les deux tiers fufdits n'y ayent con<

couru.

yoyei Assurance»

Compagnie de Navires,
Ce font plufieurs vaifTeaux marchands , qui font

enfemble une eipèce de Charte-partie , par laquelle

fous plufieurs claufes Se conditions tendantes à la

fïireté commune , ils- s'engagent à ne fe point quit-

ter, & à fe défisndre réciproquement pendant un

voyage.

Ces fortes d'afTociations s'appellent Conferves dans

la mer du Lrvant.

Les principales conditions de ces Chartes-parties

font; !<>. Que tels Se tels feront reconnus pour A-
mirai , Vice-Amiral , ou Contre-Amiral pendant le

voyage.
2.°. Que les navires qui n'ont point de canon,

payeront telle fomme par chaque cent livres de leur

valeur, pour la dépenfe Se fraix de l'Anùral , Vi-

ce-Amiral, Se autres vùfTeaux qui portent du ca-

non.
jo. Qu'il n'y aura que l'Amiral , Se Contre-Ami-

'

rai, à qui il fait permis de porter des feux pendant

la nuit, dont l'un fera à l'avsnt de tous les vaiflèaux.

Se l'autre à l'arriére.

4". Que les vaifTeaux en péril feront tels Se tels

fignaux ,
pour être fecourus ; comme d'une honnê-

te à la hune pendant le jour , & trois feux pendant

la nuit , avec une amende réglée pour ceux qui

n'auront pas été au fecours.

j". Que ceux qui reconnoitront foit At nuit

,

foit de jour quelque vailTeau étranger parmi la fio-

le, en donneront avis de jour, en hillànt Se ame-

nant trois fois la miféne ; Se de nuit , en élevant un

feu.

6°. Si la flote ayant mouillé l'ancre en quelque

rade , l'Amiral, du confeil & avis des principaux Ca-

pitaines Se Maîtres , trouve à propos de mettre à la

voile . il en avertira par deux coups de canon ; & fi

c'cfi de nuit , chacun mettra un feu , pour ne point

s'aborder les uns les autres.

7«. Si l'ennemi vcnoit à fe mêler dans la flote ,

tous les vaifTeaux , tant ceux qui portent canon , que

ceux qui n'en ont point , fe tiendront ferrés pour ré-

fiflerj Se feront tous les fraix, dommages, & p«r-

Diai$a. lit Commtre*. Tom, I. Part. II.

NCES. t»E NAVIRES. &c? iiU
tes qu'on foutfrira dnns le combat , foit par le caiioii

des ennemis , foit autrement
, payés & rembourfés

par toute la Compagnie en général.
8». Lorfque l'Amiral defîrera que les Maîtres vien^

nent à Ton bord , il mettra une banderole à la du-
nette , Se tirera un coup de canon ; auxquels fignaux
ils feront tous obligés de s'y rendre , à peine d'un*
amende contre les défailiaiis.

9°. Nui vattTeau ne pourra entrer dans aucun port»

ou fe rendre à une riide , avant l'Amiral, Se Vice-
Amiral, lefquels ne [ourront non plus le faire, que
le vailTeau le plus à larriére de toute la flote ne foit

allez avancé , Se n'ait afTez de jour pour y entrer.
10°. Enfin , fi quelqu'un découvre une terre pen-

dant la nuit , ou durant une brume , il fera les fi-

gnaux convenus, foit en montrant des feux , foit

autrement.

Compagnie RovAtE des Philippines
frigce par oSlroi du Roi tfEfpagne du 26 Avril 173i
accordé à D. Emanuel de Arkiaga Û Compagnie
Îour vingt années, extrait du Supplément uu Co>ps

)iplomat. du Droit des Gens Toni. II. Part. H;
Art. CLV. Vcyn. auffi le Tom. Vllf du Recueil

de Mr. Roujj'et p. 368. Ûc.

Cette Compagnie a été créée pour porter direc-
tementle Commerce dans les Iles Philippines j elle

a le Privilège an. x. de naviger aux dite» lies , & dy
négocier de même que dans les Indes Orientales Se
aux Côtes d'Afriiiue , tant en deçà qu'au delà du
Cap de Bonne Efpérance & dans tous les Ports > où
les autres Nations trafiquent librement. Ce Privi-

lège efl exdufit an. 2 ; Se toutes les permiflîons

données ci-devant font révoquées an, 3. Cette
Compagnie art. 4, pourra arborer tous fes Vaiflèaux

du Pavillon des Aimes du Roi, Se avoir un fceau par-

ticulier où feront gravées les Armes de Cadix pout
s'en fervir dans les Aftes, Lettres Patentes, &c. con-
cernant fes afi^ires.

Les VaifTeaux de cette Compagnie art. f. ne t)aie-

ront aucun droit , ni de tonneaux , ni d étrangers ^

ni de média annata , étant conlidercs comme Vaif-

Teaux de la marine du Roi : & l'aumône pour lé

Séminaire de S. Elme, Se l'admilTiundes jeunes gens
pour l'étude de la Navigation, fera au clioix des Di-
reâeurs : aulli bien que la nomination des Maîtres

Charpentiers & Calefats, art. 6 , à condition ncan-.

moins que ces Maîtres doivent être de l'aprobatiou

du Roi.
. .

Si le Roi vend ou frète quelques VaifTeaux à \i

Compagnie , ils feront an. 7. tels qu'elle les deman-
dera , Se Ton conviendra du prix de la vente ou du
fret entre l'Intendant & le Controlleur principal do
la Marine du Roi à Cadix d'une part, & les Direc-

teurs de la Compagnie de l'autre. La Compagnie
pourra art. S. faire conflruire dans toute l'étendue

des domaines du Roi les navires qu'elle voudra , Se

jouira des mêmes franchifes Se exemptions pour
lefd. VaifTeaux, que ceux qu'on conflruit pour lé

fervice du Roi. Elle pourra même an. 9, en faire

conflruire , où acheter dans les Pais étrangers , iSc

les faire pafTer à Cadix , où elle pourra aulli ache-
'

ter ceux qu'elle y trouvera convenable ; & dans

ces deux cas lefd. VaifTeaux feront exemts du droit

A'Alcavala Se de tout autre : bien entendu que

cette exemption ne tombera pas fur ceux dont elle

pourra fe défaire, car p'-ur la vente de ceux-ci ellfe

payera alors le fufd. droit.

Tous les cordages , voiles , utenciles munitions

Se bois que la Compagnie achètera foit dedans , foit

dehors le Royaume, les vivres nécefTaires à la nour-

riture des équipages, tant pour le tems de leur ca-

lenne Se armement que pour celui de leur naviga^

tion , jouiront art. 10. des mêmes franchifes que fi

c'étoit pour ceux du fervice du Roi : Se en cas
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nue la Compagnie ait befoin des fufd. chofes de nos

Arfenauii & Magafins , elles lui feront livrées à leur

jufte valeur. La Compagnie 4rt. il. pourra établir

tous les Magafins dont elle aura befoin pour caré-

ner & garder les agrès , vivres &c. Icfquels joui-

ront des mêmes Privilèges que ceux de nos Arfe-

iiaux : & eu cas d'indice de fraude ils feront vifi-

ics de même. Les Direfteurs de la Compagnie

pourront tirt. I3. nommer pour Officiers & gens de

mer des étrangers • à condition que le premier Ca-

pitaine de chaque vailTcau , Si la moitié de l'équipa-

ge pour le moins, foit Efpagnol : de lefd. Capitai-

nes &c. auront des commirtions correfpondantes au

grade de mer & guerre. La Compagnie pourra auflî

mrt. ij. nommer pour Faôcurs & Commiflionnaires

des étrangers au fait dud. Commerce & de bonne

réputation. Les Officiers , Commiflionnaires & Fac-

teurs feront obligée art. 14. .1 peine de punition, de

fuivre exactement les ordres des Direâeurs qui ne

feront refponfables de leurs opérations.

Le Roi accordera art. 1 y. à la Compagnie quel-

ques troupes fi elle en a befoin , après qu'on fera

convenu avec l'Officior dcflinc pour les commander
delà folde.

Si les vaiffeaux de lad. Compagnie , ( auxquels

îl eft défendu de feirc échelle en Amérique ) étoient

forcés par quelque néccflîté d'y aborder ; ils y fe-

ront confidérés art. 16. comme vaiflèaux de nôtre

marine , Sc pourvus à un prix raifoniiable de ce dont

Ils auront befoin i & en cas qu'ils manquent d'ar-

jcnt , il leur en fera founù des CuilTcs Roiales , &
a Compagnie le rembourfera au Roi à Cadix.

Si la Compagnie veut faire embarquer fur ks
Vaiffeaux des Marchandifts & fruits tant d'Efpagnc

que des Pais étrangers ,
po-ir vendre ou échanger ,

elle pourra art, 17. le faire librement ; <5c le Pré-

lîdent du Tribunal de la Contraftation des Indt s lui

expédiera les dépêches nécclfaircs , en payant les

droits fixés par le Projet du 5= Avril 1720.

Elle pourra de même <»rf. 18. embarquer jooooo
Piaflres plus ou moins fur chaque Navire pour fai-

re des emplettes tIc Marchandiles , & fi leurs achats

fiuts, il leur refle quelque argent, ils pourront le

troquer contre de l'or 5 & pour l'embarquement &
extradion dud. argent ils ne payeront aucun droit.

Attendu que les Droits d'entrée & de fortie fe

payent par la Compagnie à Cadix, aucun des Offi-

ciers des Finances de Manila ne prendra connoiffan-

cc art. 19. des efiéts, fruits, or Si. argent qu'elle em-
barquera ou débarquera dnns ce Port là i mais ceux

3ui y arriveront feront obligés d'exhiber au Préfidcnt

c la Royale Audience des Philipjjines , la fsfture

de la Cargaifon du Navire fignée par le Prcfidentde

la Contraftation à Cadix,avec la déclaration du paye-

ment des droits de fortie , & la Compagnie pourra

vendre ou échanger Icfd. Piaftres 1^ cticts en tout ou
en partie dans les autres Ports de l'Afie ou de l'Afri-

que.

Les Navires de lad. Compagnie pourront art. 20.

trafiquer de commercer dans les Iles Philippines , &
parcourir les Ports & Côtes étrangères , fans que les

Officiers des Finances de MnHila ayent rien à y voir

& puilTent les obliger à la contribution duDroit d'Aï-

tavala ou autre. De plus on fournira de bons Ma-
gafins à la Compagnie pour y mettre fes efièts juf-

qu'à l'embarquement.

Si les Vairteauxdela Compagnie art. 21. s'arré-

toient dans les Ports de l'Orient , <& y achetoientou

échangeoient des Marchandifes pour leur charge-

ment , ils pourront revenir en droiture en Europe,

fans être obligés daller aux Iles Philippine».

Si lefd. Vairteaux art. 2a. achétoient en Afrique

quelques Ncgrcs du Païs . ils pourront les tranfpor-

ter & vendre aux Philippines , aux Indes Orien-

tales , ou même en Efpagne , mais non en Améri-
que.

N. DES PHILIPPINES. „,«
Les prifes art. 25. que les Vaiffeaux de la Com-

pagnie feront fur des Pirates, ou des Ennemis, lui

apartiendront , à l'exception du lo pour 100 qu'elle
fera obligée de remettre au Tréfor Royal ; la Com-
pagnie ayant néanmoins la faculté de vendra ou é-
changer dans quelque Port que ce foit les efièts pris,

& au moyen de ce dixième kt Compagnie ne payera
aucun autre droit , contribution ou Gabelle. La Com-
pagnie 4r».24. aura la propriété des FortereQès, Châ-
teaux ou Habitations qu'elle pourra acheter, négo-
cier, conquérir ou peupler . & y envoyer les Ecclé-
fiartiques & perfonnes qu'elle jugera nécefliiires , aufli

bien que les Armes & munitions de guerre dont elle
aura befoin. Les Direfteurs produiront 4rf. 2y. un
détail cxaft de la Cargaifon des Vaiffeaux devant le
Préfident de la Coiitraftation , ou autre , afin que les

Dépêches, tant pour le dedans que pour le dehors
du Royaume, leur en foicnt expédiées.

La Charge des Navires de la Compagnie de re-
tour en Efpagne , devra être art. 26. du cuivre, de
foye torfe & en écheveaux , de thé boë & vert, de
porcelaines , d'ouvrages en bois vernifféjde pierre-

ries , tifTu de coton , poivre , doux de girofle , muf-
cade, racine de chine, canelle, rhubarbe

,
galanga

,

cacao
, gomme gutte , borax, mufc , benjoin , & au-

tres heibes médicinales qui puilTent être confommées
en Europe ; il lui fera permis d'aporier dans chaque
Navire les tilTus de foye correfpondans à la capacité
de yo tonneaux , pour être vendus , mais non confu-
mès en Efpagne, l'intention du Roi étant qu'ils foient

tranfporiés dans les pais étrangers, ou en Améri-
que.

La Compagnie payera art. 27. au Tref r Royal
8 pour cent de droit pour les épiceries, & y pour
cent pour les autres marchandifes , à proportion des
taxes & évaluations fpécifiées ci-bas ; & pour les ar-

ticles non taxés, le prix en fera fixé par lesconnoif-
feurs. Dans ces droits feront compris art. 28. tous
ceux d'entrée & de fortie , tant apartenans au Roi

,

q't'aux Communautés, Confulats & particuliers, de
même que les droits A'AlcavaU, Cientos 8c Millknes,

oui fe payent pour la confommation defd. Marchan-
oifes & Épiceries ; bien entendu que ces droits refie-

ront dans leur entier à l'égard des différentes efpèces
de Marchandifes aportées & négociées par des Etran-

gers j & pour obvier aux fraudes qu'on pourroit fai-

re à 1,1 faveur des grâces accordées à la Compagnie,
le Préfident de la Contraftation envoyera à la Doua-
ne de Cadix une note exaéledu chargement des Na-
vires de la Compagnie , lequel fera débarqué & mis
en magafin fur la dépêche dud. Préfident , qui plom-
bera toutes les pièces du fceau accordé â la Compa-
gnie par l'art. 4. La Compagnie mettra dans des

Magafins choifis toute la charge de leur navire ; &
là pourra art. 29 vendre en particulier ou en pu-
blic au dernier cncherifiTeur, le tout ou partie de (es

marchandifes
,
pour lefquelles ils ne payeront ni

Aleavala , ni Cientos , ni autre droit.

La Compagnie pourra art. 30. quand elle voudra,
fiiire embarquer pour les Indes Occidentales fes Mar-
chandifes & Epiceries,en payant néanmoins les droits

réglés par le projet pour les Flores & Galions : elle

pourra a ilfi expédier avec chaque armement de Flo-

te de Galions, un Navire du port de jyo tonneaux,
fur lequel ils pourront charger leurs lillus de foye,

de fréter la place refiante, après y avoir mis leurs ef-

fets à des oarticuliers , fe réglant à cet effet fur le

même projet : mais pour led. Navire qui ira en flotc,

ils payeront yo piaflres provinciales pur tonneau , de

pour celui de» Galions le prix le plus modéré qui fe-

ra réglé félon 1 ufage , de ces prix pour raifon de ton-

neaux tant de la Flote que des Galions, feret les

mêmes auxquels les Créanciers de la Flote <lc Vigo
dcc. vendront ceux qui leur aparticnnent, exemtant
lefd. navires du droit d'Etrangers 8c tiers des pro-

priétaires de rccolte apellés tntio de (^aiccbtrw , com-
me
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iT,7 COMPAGNIE DES PHILIPPINES.
me il fe pratique pour les Vai/Teaux du Roi : Les

marchandifes de la Compagnie pourront «rr. 3 1 for-

tir du Royaume , foit pour fon compte, foit pour ce-

lui des Acheteurs, fans payer aucun droit d'extraAion

ni autre. Les Débiteurs de la Compagnie feront con-

traints Att. 32. de payer fans retard.

IM8

Les Direâeurs nommeront âxt. 3 J.
les Tréforiers

,

Teneurs de livre &c. & pourront les kifpendre ou caf-

fer. Ils ne pourront être vexés art. 34. ni par em-
prifonnement , ni par faifie de leurs eftéts.pour rai-

îbn de leur adminiftration, jufques à la fentence dé-

finitive du Préfident de la Contraftation j ces iuge-

mens même n'auront aucun effet pendant qu'ils fe-

ront emploies à l'expédition de quelque Navire dont

le retard feroit préjudiciable.

Les Livres de la Compagnie & des Direâeurs

4«rr.3 J.ne pourront être tirés de la maifon où ils feront,

ni des mams des Caiflîers, par aucun Juge , pour les

faire paroitre en Jugement, & on ajoutera foi aux

certificats qu'ils donneront.

Les Direâeurs régleront le falaire des Serviteurs

de la Compagnie an. 36, & des Officiers & gens

de mer, qui jouiront des mêmes grâces& privilèges

que ceux de If Marine Royale art. yj.

Les Officiers gens de mer &c. art. 38 ne pour-

ront, ni en allant, ni eri venant, porter aucun ar-

gent, denrée ou marchandife à eux , fans le confen-

temcnt par écrit des Direfteurs, & leurs effets devront

être mentionnés dans la note du chargement.

Les Direfleurs art. 39. prêteront ferment entre les

mains du Préfident de la Contraftation , & s'aifem-

bleront à Cadix.

Tous les Sujets d'Efpagne pourront prendre part

à cette Compagnied'rr. 40 , auffi bien que les Etran-

gers qui y font établis, fans que leurs Aftionspuif-

fent être faifîes ou confîfquées pour quelque caufc

publique que ce foit , même e.T cas de guerre avec

leurs Souverains, 4rf. 41.
On ne pourra faifir art. 42. les effets ou Aftions

de la Compagnie j mais en cas qu'il falût indifpen-

fablement fàifir la portion de quelque intéreffé.ce

fera à condition que la Compagnie en foit dépofîtai-

re & refponfable
,
jufqu'à fin de caufe. On ne pour-

ra non plus faifir que le tiers des falaires des Offi-

ciers de Gens de mer.

Le fonds de la Compagnie fera <(r/.43. de 4000000
d'Ecus de 8 Réaux de plate ancienne Pièce Provin-

ciale , partagés en 4000 Aftions chacune de 1000

£cus pour lefquelles on foufcrira à Cadix art. 44.

Ceux qui foufcriromc payeront art. 4J. au tems

de la foufcription le quart, & les trois quarts ref-

tans à la volonté des Direfteurs , qui font au nom-
bre de neuf choifis par le Roi art. ^. & qui doivent

avoir à eux en propre 2J Adions j qui en cas de

tnort devront en choilîr un autre art. 47. fous l'a-

probation du Roi .• ils devront dans les affaires im-

portantes être cinq au moins art. 48, Sf. auront 2000
Ecus de gage art. 49.
On ne pourra fe retirer de la Compagnie qu'en

vendant ou cédant fes Aftions art. %o.

Les Direôeurs feront les repartitions convenables

art. yi.dv. formeront tous les cinq ans un compte

général de leur adminidration, art. C2.

Le Roi s'jntéreffe dans la dite Compagnie pour

400 Aâions dont le fonds fe prendra fur le Tréfor

Royal.

Relation des droits que ton devra contribuer au Tré-

for Royal dans lu Ville de Cadix , tant pour les

effets chargés fur les Navires de cette Compagnie qui

iront aux Philippines Ù autres parties des Indes 0(-

cidentales , que pour ceux qui reviendront en Efpagne,

conformément au Projet du J.
yivril 1720 , concer-

nant les expéditions des Flotes , Galions U Régiftres de

l Amérique , Û aux aforos qui feront expliqués pour

le produit des droits que les différentes fortes de

marchandifes ci après accordies devront payer.

Diftion. de Commerce. Tome I, Fart. II.

Pour charger les Navires dans U dit Part de Cadix,
De toutes les Marchandifes craballres ()uc l'on

embarquera , après avoir tiré les dépêches du Pré-
fident de la Contraftation , ou de l'Officier difllné

à cet effet & à la formation des Régiftres , il fera

payé à raifon de 5 réauic & demi pour chaque pal-
me ou pan cubique , que contiendront dans leur me-
furcs les fardos , paquets, ballots , cailles ou barils j

ainfi qu'il efl réglé par le dit Projet.

Pour toutes les marthandilès détachées que l'on
chargera , on payera au Tréfor Royal les mêmes
droits.

Contributions qui fe devront payer à Cadix pour tOr , éf

autres Efpéccs de Marchandifes aportées des Phi-

lippines C dautres parties des Indes Orientales.

Pour l'or en pâte ou façonné , félon les carats

de fon aloi , les mêmes droits que payent en Ef-
pagne ceux qui en aporient régillrés dans les flo-

tes & Gallions, conformément au fufdit Projet.

Toutes les Epiceries fines payeront à raifon de
8 pour 100 fur l'évaluation 6c aforos fuivans. Là
Canelle à raifon de loo Piallres excudos chaque
quintal; les Girofles à raifon de 100 Piallres db la

njjonoye; le poivre ijo réaux de plate le quintal i

la Mufcade i jo piallres le quintal , 8c le Cacao fui-

vant Yaforo qu'il a préfentement en Efpagne.
Toutes les autres efpèces de marchandifes ci- après

raentionées , avec leur évaluation , payeront j pou?
100 , favoir : Le cuivre blanchâtre & rouge évalué
8 écus le quintali la foye en échcveaux, la foye torfo &
de couleur à 4 écus la livre ; les brocards à fleurs do-
rées, 17 piaftres de 8 réaux de plate ancienne la pièce i
les faillis, I J piaflres la pièce ; les damas noirs & de
couleur 13 ; les fatinsunis 11 ; les gourginirans oué-
toffes de (bye à petits carreaux 10 i les picots de foye
8; les t&fctas doubles 8 piaflres & demi 5 les tateias

minces apelès faija.faya, 4 piaflres la pièce } Les
rubans ouvragés par poids j piaftres & demi la li-

vre ; les rubans unis 4 écus & demi ; les bas de
foye 2 écus la paire ; les tafTcs grandes & petites &;
a/nétes régulières de porcelaine , 3 écus la douzaine
de chaque efpéce, & à proportion les autres pièces ;
le thé bou Se vert, 7 réaux de plate provinciale la

livre ; le café 3 rèaux dits ; les toiles de coton j
réaux l'aune d'Efpagne î les Commodes , Cabinets
& Paravans feront évalués ; les bateas ou corbillons
en forme de grands plats de bois, auront 8 réaux de
plate d'évaluation chacun ; les éventails 3 écus I3

douzaine ; racine de Chine J rèaux de plate la li-

vre ; rhubarbe 3 écus ; galanga 2 ; gutte 7 féaux
de plate ; la gomme i réal ; l'atincar 7 rèaux j le

benjoin 8 réaux j le mufc 32 écus j & l'ambre jo
la livre.

Les autres genres de marchandifes feront évaluées
fur le piè qu'on les achette à Cadix au Magalia , S6
payeront y pour 100 de leur valeur.

Donné à Sévillele 29 Mars 1733.

Projet Royal du y Avril 1720, coniettani les Jroiit

de fortie d'Efpagne que les m.nchandifis Ù deU"
rces qu'on embarque pour les Indes doivent payer.

Le poids dont il eft fait mention dans ce ^'rojet.

cft poids dé Caftille net & jufte ; la inonoie conlif-

tera en réaux de plate anciens payables à Sèville ou
à Cadix au tems de l'embarquement des denrées Se

marchandifes, & ils payeront en forme de droit

pour chaque pan ou palme cube y rèaux & demi ,

comme auflî à proportion de la niefure que pourront

contenir chaque/^r(^o , balle ou ballot, caille, demi-

charge, paquet ou baril de marchandifes, lefquels

ayant fubi l'examen & fatisfait à la mefuie , ne fe-

ront point ouverts pour reconnoître ce qu'ils coil>

tiendront.

Le fer en barre , plat , quatre , en forme do grilla-

lage ou mafTue , payera 4 réiux le quintal'.

Le fer en forme de hache , pèle , pioche , ou ma^

Ctc 2 iiiére
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tt<> COMPAGNIE DES
niért Ac figure courbe fans travail 6 réiux.

Le fer en gros doux de poids Se par compte paye-

ra 10 tcaux le quintal.

Les fers à cheval ôc les doux qui y correfpondent

9 rdnux le quintal.

L'acier i6 rdaux le quintal.

Le plomb à tirer 6 réaux le quintal.

Le fer blanc 3 a réaux le baril ordinaire de 450
'feuilles.

Le iil d'archal i J réaux le quintal.

La cire en pain 10 réaux l'arobé ou quart de

quintal.

Le papier commun fcparé ou en ballot 3 réaux

la rame.

Le papier de la petite marque 4 réaux la rame.

Le grand papier & à la grande marque 6 réaux.

La toile crue ou de ménage, ôc la toile claire fé-

parce, 6 réaux la pièce.

La toile crée d'Hambourg 8 réaux la pièce.

Les toiles bleues & blanches qu'on appelle Oreat

Lijladds des ordinaires , contenant 80 à 90 au-

nes d'Efpagne, 16 réaux la pièce.

VSes toiles pour les Matelots , dites façon de da-

mas, 4 réaux la pièce.

Les fleurets de fil féparés un réal &. demi la dou«

zaine.

Ficelles de cordages de chanvre 10 réaux le quin-

tal.

Peaux de vaches de Mofcovie 20 réaux le rouleau

de 6 peaux.

Lacanelle 20 Ecus le quintal ; le poivre 12 réaux

l'ambe.

Les plumes a écrire 4 réaux le millier.

Le louphre J réaux le quintal.

Le vcrdde gris en pain 16 réaux l'arobe.

Le blanc d'Èrpagnc ou ccrul'e 6 réaux le quintal.

La couperofe.j rcaux & demi le quintal.

L'anis êc la fefame en fimple pain 3 réaux le

quintal.

Les drogues d'Apoticaire (impies , chaque cai/Te

d'une demi - charge 16 rc'aux , chaque cantine du
port ordinaire 8 rcaux , chaque baril d'un dcmi-quin-

tal 1 2 réaux ; celles qui feront dans les facs 9 réaux

le quintal.

Les drogues ou mcdicamens compofés ciiaque caif-

fon d'une demi-charge 8 réaux ; la cantine 4 réaux ;

le baril d'un demi-quintal 4 réaux ; le tout devant

être reconnu au tems de l'embarquement.

Livres d'impreflion d'Efpagne y Ecus chaque caif-

fon d'une charge, ceux d'imprcifion ctrangcrc 20 écus»

les ayant auparavant reconnus.

Railîns fecs 6 réaux le baril d'un quintal.

Amandes 32 réaux le baril d'un quintal.

Câpres & olives 2 réaux chaque petit baril.

Le vin un rcal l'urne contenant une arobe &
quart , ou dix pots de camp ; y ré.iux le baril de 4
arnhes & demi , & 28 réaux la pipe ou tonneau

de 27 arobes & demi.

Eau cie vie j6 réaux la pipe de 27 arobes & de-

mi ; 3 réaux la cantine de 2 arobe^ & quart.

L'huile un réal & demi l'arobe mis dans des urnes.

Savon 4 réaux le quintal.

Lavande , origan , romann & reguelifTe mis en

facs , 2 réaux le quintal.

Les Marchandifcsnon mentionnées feront compri-

fes dans la Régie de la mefurc de la palme > &. en

payera le droit pour éviter la coiifufion.

On payera pour tout ce qui s'apelle or monnoyé,

en lingots ou travaillé , à raifon de 2 pour loo.

f Compagnie de Guipuscoa.

La Province de Guipufcoa voyant les Efpagnols

mirérablemcnt dépouillés du Commerce vers les Ca-

TMques , par des Nations étrangères qui le pofTédent

avec tous les avantages qui en peuvent revenir ;

d'où s'enfuit le préjudice notoire qu'en reçoivent les

PHILIPPINES. &c „co
droits importans que S. M. perd, 6i d'un autitciV
celui qu'en reçoit l'Efpagne entière par U cherté
extraordinaire du CutM , étant trt>s apparent que la
négligence dci Sujets de S. M. à s'appliquer avec

f
lus de foin à ce Commerce , & i barrer les autres
lations qui en tirent tout le profit , eft caufe qtie

le prix de cette denrée , au lieu de bailler , monter»
encore j cette Province a oftitrt au Roi d'équiper
pour le fervice de S. M. & delà Nation, des viif.
féaux de guerre de défenfe , d'y mettre de leurs Ma-
telots choifis , & de les envoyer aux Caraques, pour
faciliter les moyens de prévenir les fufdites pertes
& dommages , & faire cnfurte qu'à l'avenir cet a.
yantaeeux Commerce fc continue avec plus de fruit ;
il a çlû à S. M. d'accorder à cette Province la Na-
vigation vers les Caraques, aux cundilious fuivan-
tes.

L Que la Province érigeant une Compagnie , en-
voyera tous les ans aux Caraques deux vaifleaux
de 40 à 50 pièces de canon équipé > & chargés de
fruits & autres denrées du Royaume > qu'arrivés au
Port de GuAyoA , & y ayant aixhargé, ils en forti-

ront pour croifer fur les Côtes , ic enlever tous les

VaifTeaux & Bâtimens qu'il* trouveront faifant un
Commerce défendu ; ils pourront étendre leurs cour-
fes depuis la rivière d'Oiinofo jufqu'à Rio d* U t/é-
cha ; pour lequel eiiét ilt feront fournis de Paten*
tes de S. M.
H. Que ces deux Vai^fTeaux feront chargés à S,

Sebaftten ou à fijftgt , & au lieu des droits Knvaux
qu'ils dcvroient payer à Cadix . rendant à S. A(. un
fervice équivalent , ils partiront direâcment de Cn».
pufcoa pour les C*r*<[ms.

IIL Qu'en r"venant avec leur cargaifon de Ca-
cao , d'Argent , d'Or , de Tabac , de Salfepareille

,

de Cuirs , & autres denrées de ces Du'is>là , ils abor-
deront à Cadix , & après que les Vaifleaux auront
été vifités , de les Droits Royaux payés , ils pour-
ront , fans faire les dépenfes conlidcrablvs de dé-
charger de recharger , tranfporter vers la Cdnuhie
telle partie de leur cargaifon qu'ils jugeront à pro-
pos.

IV. Que les prifes tju'ils pourroient fiiirt en .\-

mérique , feront partagées , un tiers pour l'équipage ,

de les deux autres tiers au prolît de la Comp,ignic.

V. Que les denrées qui feront prifes , pourront
être .vendues aux Caraques , en pùyunt les Droits
Royaux ; les Bâtimens pris avec leur Ch»rgo de
Cacao de autres denrées feront envoyés avtc Ke«
giftre en Efpagne , de les Vaifleaux qui feront jiij;cs

propres à croiler, pourront cirt é^juipés à cei »riet.

VI. Que les Faélcurs de la Compagnie ayant

quelques parties de Cacao de rcfle, pouiiont les en-
voyer à la Vtr^'Crux, dans les barques dcllinécs à
ce Commerce permis aux Hubitans des Caraque.t.

VII. Que les Faéleurs feront obligés de \\ urnir

de marchandifes , outre la Province de >VitrtMr/i>(

celles de Cumaim , la AlMrgdrita, de la l'ànij^él.

VIII. Que le Gouverneur des Caraques fera nom-
mé Juge-Confervateur de la Compagnie , & de tout

ce qui en dépend , avec détenfe a tous Tribunaux
de Miniftres , d'en prendre conuoillànce » avec droit

d'appol au Confeil des Indes.

IX. Que les dits VailFeaux feront rxemts de payer
le Droit d'Etrangers, en ce qui concerne le Dnii Jt
Tonnedii , le droit SemiHMrto > de autres droits que
l'on a coutume de lever à Cadix , fur les tflicis dea

Caraques , fur les Vaifleaux de Regiftrc.

X. Que S. M. maintiendra lu dite Compagnie fous

fa Proteélion Royale , de fera jouir ceux qui

en dépendent , des droits de honneurs qui appartien-

nent a ceux de fa Fiole Royale ; de la part que l'on

prendra à ce commerce ne pourra préjudicier à per-

ibnne en fon honneur , état ou réputation , ni direc-

tement, ni indireélementj bien au contraire ce fera un
nouveau luflre a)onté à fa Nobivfle, à fcs fervices

Si à fon caraâérc ôiç. Le



util COMPAQ N lE DE
Lu Compdgttie MjoMia à ces Articles de fOUroi Us

loix Û conditions fuivAtUis.

I, Cette Compagnie fera crigce fous la protec-

tion de St. IgHéce d* LoyoU Patron de Guipiifcod.

i l. Le proht qui reviendra de cette Compagnie ,

fera dillribud entre tous les IntérefTés , fans qu'aucun

d'eux en particulier puifle faire le même Commerce
'que la Compagnie.

III. Chaque Adion de la dite Compagnie fe-

ra de (oo piaftres de ij réaux de billon cîiacune.

IV. Le fonds de ces Aâions fera payé aux lieux

&. aux termes qui feront indiqués par les Direc-

teurs ; Si tout le Capital de cette Compagnie fera

d'un million <& demi de PiaAres.

V. Chaque AAionnaire pourra céder ou vendre

fon Aâion ou fes Aâions à fon grc & d'une ma-
nière légitime.

VI. Àudi-tôt qu'on aura amaifé tout l'argent né-

celfaire pour feire le premier voyage , les Direc-

teurs feront une AlTemblée générale des Intéref-

fés , pour prendre une réfolution touchant le tems

& le lieu où fe devra faire ce voyage, Si faire les

autres rériemens néceflaires pour cela.

VII. Dans 1^ Aifemblées de la Compagnie tout

homme qui aura huit Aftions,aura une voix , ce-

lui qui aura i5 Allions aura deux voix. Si ainiî

des autres à proportion.

VIII. Les Intéreffés qui feront abfens pour des

raifons légitimes» donneront leur voix par Procureur.

Cependant ceux qui auront au delTous de la mille

Piallres d'Aftions, ne pourront donner leur Procu-

ration qu'à une autre perfonne intéreflce dans la

«uine Compagnie. De forte qu'il n'y aura que ceux

qui y feront intéreflés pour plus de iiooo Piuftres
,

qui doivent avoir le droit d'envoyer leur Procura-

tion à des perfonnes qui n'y foient point du tout

intérendes.

IX. La même Aflembiée générale réglera tout

ce qui fera néccffaire pour les Magazins > le Com-
merce , ôi les Voyages de la Compagnie , de même
que les Amendes de les punitions qu'elle jugera à

propos d'infliger à ceux qui n'obferveront pas fes

rcglemeiis.

A. La dite Aflembiée réglera aufli l'ordre que de-

vront obferver les Teneurs de Livres , les Re-
vifeurs des Comptes & les autres Officiers de la

Compagnie ; de même que leurs apointemcns Si ceux

des Direfleurs.

XI. Cette Aflembiée aura le droit de faire les

changemens qu'elle jugera néceflaires par raport aux

Diredeurs Se aux autres Officiers de la Compa-
gnie.

XII. On n* pourra choifir pour Diredeurs , que

des Perfonnes entendues Si expérimentées dans le

Commerce , Si qui ayent au moins i6 Adions
dans la Compagnie , qu'elles ne pourront ni cé-

der , ni vendre pendant le tems qu'elles feront

dans ce porte.

XIII. Les Perfonnes parentes ou alliées au pre-

mier ou au fécond degré , ne pourront pas en mê-
me tems être Diredeurs.

XIV. Les Diredeurs convoqueront tous les ans

une Afliîmblée générale , pour rendre compte de l'é-

tat des affaires de la Compagnie, pour régler les

Dividens Sic.

XV. Les Revifeurs examineront les Livres des

Diredeurs , Si en feront raport à l'Artemblée gé-
nérale.

XVI. Les Diredeurs convoqueront tous les cinq

ans une Aflembiée générale > à laquelle ils rendront

compte de leur adminiftration , ai. ils en convocjue-

Tont une pareille , lors qu'il faudra faire un Divi-

dent extraordinaire.

XVII. Les Diredeurs & les Revifeurs des Comp-
tes ne pourront acheter aucune marchandife de la

Dmùn. Je Qtnmerce. Tpm. I. Part. II,

GUIPUSCÔA, kt. iitfi

Compagnie que dans les ventes publiques. Ils né
pourront auffi vendre aucune marchandife , ni rien
de ce qui appartiendra à la Compagnie.
X VIII. Les Diredeurs ne décideront rien d'im-

portant qu'à la pluralité des voix.

XIX. Les Diredeurs qu'on choifira inceiTammenri
donneront leurs ordres pour faire conftruire des vail-
feaux où ils le jugeront à propos ^ & les équiper
de la manière qui leur plaira. Ils auront auffi l'inf-

pedion fur les cargaifons qu'ils y feront mettre , Sc
fur les ventes des niarchandifes de la Compagnie, Se
ils rendront compte de leur conduite à la première
Aflembiée généralei

XX. Les dits Diredeurs prêteront ferment dans
la première des Aflemblècs générales , en préfcnce
des Députés de la Province de St. Sehaflien.

XXI. Ils nommeront les Officiers des Vaifléauxi
les Fadeurs , les Teneurs de Livres , & les autre»
Officiers de la Compagnie , Sc fixeront les apointe-
mens.

XXII. D'autant qu'il a été jugé néceflaire de
nommer cinq Diredeurs en établiflant la dite Corn
pagnie , on leur a afligné à chacun mille piafli«$
d'apointemens : mais la première Aflembiée géné-
rale aura la liberté d'augmenter ou de diminuer cet-
te fommc.
XXIII. Les Revifeurs des Comptes auront foin

d'obferver la conduite des Diredeurs , & on a afligné

à ceux qu'on a nommés pour cet emploi, à chacun
3©o piaftres , jufques à ce que la première Aflem-
biée ait augmenté ou diminué cette fomme;
XXIV. D'autant que le but principal que le Roi

fe propofe dans l'établiflement de cette Compagnie^
eft d'entretenir le Cacao fur un pié raifonnable par-
mi fes Sujets , & de faire fleurir le Commerce dans
fes Etats , les Diredeurs & les Afiemblées généra-
les feront tenues de travailler en tout à remplir ces
deux grands deflèins.

Les Etats Généraux des Provinces Unies infor-
més de cet étabhflement , Si fe rendant aux plaintes
des Nègocians des Provinces de la République, ju-
gèrent à propos de faire faire des repiéreniations à
la Cour d'E(pagne , fur les articles de cet Odroi ^
qui pouvoient intéreflèr leurs Nègocians j c'eft pour-
quoi leurs Plénipotentiaires en conférèrent à Paris a-
vec ceux de France & de la Gr. Bretagne , en con-
fèquence de leurs iiiflrudions que nous ne rapor-
terons pas ici. Elles fe trouvent à la fuite de ces
Réglemens dans le V Tome du Recueil de Mr.
J{o«JJ«p. 246-351. imprimé en 1731.

COMPAGNIES DE COMMERCE
etablies a vienne, et dans les

Païs-Bas Autrichiens.

Le Traité de Raftadt entre la France & l'Empire;

fut fuivi de l'établiflement de deux célèbres Com-
pagnies de Commerce ; l'une à Vienne , autorifèe

par des Lettres Patentes de l'Empereur ; & l'autre

à Oflende, fous la Protedion de ce même Prince,
mais non pas encore fortifiée par fes Lettres , jufqu'en

1729. L'on va d'abord parler de celle de Vienne y

dont rétabliflTement n'a eu aucune contradidion ; &
enfuite on rapportera dans un plus grand détail les

commencemeiis de celle d'Oflende , fes progrès
malgré les continuelles oppofitioiis des Hollandois ;

& enfin la protedion publique que Sa Majcfté Im-
périale lui a accordée , & que ce grand Prince paroît

enfin difpofé à lui confirmer par des Chartes Si des
Lettres Patentes.

Compagnie d'Orie nt, établie
A Vienne.

Cette Compagnie a commencé en 1719; fon ob-
jet eft le commerce qu'on peut faire dans les Etats

du Grand-Seigneur , par le Danube , Si dans les

C c c 3 Ports
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tiffj COMPAGNIE VIENN
Ports maritimes cie l'Autriche. Le fuccès de fon né-

goce fiit (\ grand & (i fubit
,

qu'elle fut en état en

17a I de faire une répartition de huit pour cent à

fcs Aftionnaires, Enfin l'Empeieur, pour lui conti-

nuer la proteAion qu'il lui avoit accordée par Tes

premiéret Lettres, 6c en augmenter les privilèges , lui

en fît expédier de nouvellesi par lesquelles» pour foû-

tenir Ton crédit & l'animer à faire de nouveaux ef-

forts, il lui permet 1° d'augmenter fes fonds de quin-

se cens Aâions , chaque Aâion de la valeur de mil-

le florins,

2°. Le privilège excluiif pendant vingt-un ans de

conflruire feule des vaiffcaux de 60 pies de quille dans

ks Ports de la mer Adriatique apparienans à Sa di-

te Maicfté. foit pour fon propre ufage, foit pour

celui d autrui; dont les bois lui feront livrés préféra-

élément à tous autres , Se pris tant dans les forêts im-

périales , que dans les bois réfervés.

3°. Qu'elle pourra établir des ateliers pour la

conllruâion des dits vaiffcaux , où elle le trouvera

à propos , & privativement à tous autres.

4". Qu'elle aura le même privilège pour les cinq

ftbriques Se manufeftures fuivantes ; favoir , pour
les toiles propres pour les voiles , pour clous Sec.

pour les cables Sc autres cordages deflinés aux ma-
nœuvres ; pour les ancres & autres attirails de fer;

Jour la préparation des gaudrons
, poix , calfats ,

rc. Sc pour la fonte de toutes fortes de canons de

ht , le tout en telle quantité qu'on trouvera à pro-

pos , foit pour l'employer à l'armement des dits na-

vires , foit pour en trafiquer au dedans ou au deliors

du Pais.

5". Le privilège excluflfpendant vingt ans de faire

tous les rafiuagcs des fucrcj» qui fe confommeront
dans les Pa'is néréclitairrs de I Empereur , avec dé-

fèiifes à qui que ce foit d'entreprendre d'établir de
telles rafincries , fous peine de confifcation.

6-\ Que Sa Majcrtc lui cédera par un contrat de

vente en bonne forme , non-feulement tous les cui-

vres qui fe trouvent dans les pays qui lui appartien-

nent par droit de conquête ; mais encore lui don-

nera la liberté d'ai cter de ce métal dans toutes les

mines de fcs Pais héréditaires , pour en faire Sc tra-

vailler toutes fortes d'utcnciles de cuifine ou autres,

qu'elle aura feule la faculté de faire paflèr par eau ,

ôc vendre dans les Puïs étrangers.

7". Enfin jwur procurer aux Aftionnaires un avan-

tage dont aucun IntérelTé dans quelqu'autre Com-
Îagnie que ce foit , n'a pu jouir jufqu'à préfenr, c'efl-

-dire, de pouvoir retirer ion capital dans quelque

lems limité > Sa Majcflé lui accorde une loterie dif-

pofée de telle manière , que tant les anciens Ac-
tionnaires, que ceux qui prendront de nouvelles Ac-
tions , pourront retirer leur capital en argent comp-
tant , Sc pour le moins le double en certains termes

réglés , outre les lots particuliers qui pourront è-

cheoir à chacun d'eux : on donnera ci-après une
idée du projet de cette loterie.

Ces Lettres Patentes ayant été expédiées, la Com-

f>agnie en donna part au Public par des affiches, ôc

ui notifia en même tems par un a&e fcélè de fon

Sceau, délibéré en fon Bureau le 21 Avril 1721,
qu'il feroit fiiit inceffamment une répartition de huit

pour cent par an jufqu'au dernier Décembre 1720

,

au prorata du tems que chaque Aâionnaire aura

fourni fes fonds à la Caiflè. Et à l'égard des nou-

velles Aftions, elle fit favoir que les livres pour en

recevoir les foumiflions, feroient ouverts pendant

fix mois; & que pour la plus grande facihtè des

Soufcripteurs , le payement des Aftions ne fe feroit

au'en quatre payemens , chacun de 2^0 florins, Sc

e trois mois en trois mois ; à condition toutefois

que fi le premier payement fait , on diffère de fai-

re les trois autres au-delà des termes marqués, ce

qui aura déjà été fourni reliera au profit de la Com-
pagnie.

OISE D'ORIENT, &c. ,u^
PUn Je U Ijueri* » ctordèt par Sa Majtflé ImpirU-

le, à Ia Compagnie dOrieni , établit à Fi/mie.

Le fonds de cette loterie devoit être de 80 mil-

lions, dont celui de la Compagnie feroit augmenté,
de pour jequel on payeroit cinq pour cent ainièrOt
aux Aèlionnaires : les claffes pour retirer les capi-

taux étoient fixées au nombre de cent , qui feroient

tirées dans l'efpace de vingt-cinq années , i raifon

de quatre clafTcs par an.

Que par rétablifTement de ces claflês , les moins
heureux des Intèreffés retireroient au moins leur

capital , Se ceux qui feroient favorifés de la fortu-

ne , pourroient avoir outre cela des lots confidcra-

bles , compofès de 27 millions qui leur feroient par-
tagés dans les dites 2f années.

Qu'on comprendroit aifément cette opération , fi

l'on faifoit réflexion que l'intérêt annuel de 80 mil-
lions à cinq pour cent , monte à cent millions pour
les 2f années.

Que fur ce pié, comme on ne tireroit que qua-
tre clafTes par an , leur intérêt Se celui des claflès

,

qu'on ne tireroit que les années fuivantes , produi-
roit au-delà de ce qui feroit néceffaire pourlerem-
bourfement du capital des premières , Se ainfi de fui-

te pendant les 2J années.

Qu'à l'égard des 27 millions qui feroient diftri-

bués en lots , les fonds s'en prendroient fur les pro-
fits que la Compagnie feroit dans fon commerce, fur

les quatre vingts millions du capital des Aftionnairer,

qui a raifon de dix pour cent par an (ce qu'on pou-
voir regarder comme une fixation très baffe ) mon-
teroient à deux cens millions , Se qu'ainfi il refleroit

à la Compagnie un bénéfice de cent foixante mil-

lions , après avoir diflribué ou payé foit en capital,

foit en lots, dans les termes prefcrits, les centdix-

fept millions qu'on leur promettoit.

Compagnie d'Ostende.

Prefqu'aufiî-tôt que les Païs-fias Efpagnols eu-
rent été cédés à l'Empereur par le Traité de Rafiadt,

les marchands d'Oflende , d'Anvers Se de quelques

autres villes de Fhndre & de Brabant , penfèreiit à
profiter de la proteftion Se de la puiffancc de leur

nouveau maître pour l'établifTement de leur com-
merce.

Celui que les autres nations d'Europe font au-de-

là de la Ligne 6c particulièrement aux Indes O-
rientales, les ayant tentés par fa réputation Se fesri-

chefTes , ils formèrent d'abord une fimple focieté

fans oftroi Se fans Lettres Patentes du Prince , Sc

armèrent quelque» vaifTeaux pour l'Orient , dans l'ef-

pérance néanmoins qu'après leur premier retour, ils

pourroient obtenir une charte Se s'établir fur le

pié de Compagnie régulière de commerce fembla-

ble à celle de France , d'Angleterre , Sc de Hol-
lande.

Le commerce naiffant de cette nouvelle focieté

fut prefque auflî-tôt troublé par les Hollandois , Sc

en 1719, on apprit que dès le 19 Décembre 1718,
ils avoient enlevé fur les côtes d'Afrique un vaifTeau

d'Oflende richement chargé , quoique muni d'un

paffeport de l'Empereur.

Dans la fin de la même année 1719 , le Prince

voulant foutenir cet établiffement , permit aux Di-

refteurs de recevoir des foufcriptions ; Se pour ani-

mer les Aélionnaires à foufcrire . il accorda une mo-
dération à d'ux Se demi pour cent de tous les droits

dûs à Sa Maieflé Impériale fur les marchai.difes qui

vicndroient fur les vaifTeaux de la Compagnie , ou--

tre quantité d'autres privilèges qu'on leur fit efpé-

rer a la Cour de Vienne . de leur accorder dans la

fuite.

Ce fut ainfi vers le même tems que Sa Majeflé

Impériale fit demander aux Etats Généraux fatisfii-

âion



fiM COMPAGNIE
Aioii Air ret)levement da vainëuu d'Oflende avec
(les dédominagcmens proportionnés à la perte que
la Compagnie y avoir faite. Mais bien loin que la

demande de l'Empereur fût écoutée , la Compagnie
des Indes Orientales de Hollande s'empara dan fé-

cond vaifTeau Odendois , dont il fut encore porté

des plaintes aux Etats.

Comme elles furent auflï inutiles que les premiè-
res , les Oflendois rèfolurcnt de fe foûtenir par eux-

mêmes, de ils armèrent quelques vaiflèaux pour dé-

fendre leur commerce , ic exercer des reprefailles fur

tous ceux qui entreprendroient de le troubler.

Les Oflendois ne tardèrent pas d'ufer de leurs

droits. Un armateur de la Compagnie prit un vaif-

feau de celle de Hollande , dont à leur tour les Hol-
landois demandèrent reflitution ; mais ils n'eurent

pour rèponfe du Marquis de Prié Gouverneur des

Puis-Bas Autrichiens , que les Intèrcffès à la Com-
pagnie d'Oftende ètoient autorifès par des commif-
fions Impériales à repoufler par la torcc ceux qui at-

taqueroient leurs vailteaux , & qu'au furplus on en
donneroit avis à la Cour de Vienne.

Cette proteftion déclarée de l'Empereur , ayant

hauni: le courage des IntèrelTès à la Compagnie Im-
périale , Se [es Aèlions prenant crédit , ils firent par-

tir au commencement de 1720 cinq vailFeaux riche-

ment chargés pour les Indes Orientales , malgré les

menaces des Hollandois , qui de leur côté paroif-

foicut difpofès à continuer d'empêcher par la force

un ètabliflement qu'ils croyoient tout-à-tait préjudi-

ciable à leur commerce.
Un (1 grand armement fut encore fuivi d'un plus

confîdèrable en 172 1 , Se les Oltendois équipèrent

Hx vaifleaux , dont trois furent deftinès pour la Chi-

ne, un pour Moca , un pour Surate & les côtes de

Malabar , Se le fixième pour Bengale : ces vaiifeaux

furent le S. Jofeph , le w artembcrg , la Maifon d'Au-

triche , l'Impératrice , la Galère de Bruxelles , Si la

Ville de Gand.
Les Hollandois de leur côté, pour arrêter le com-

merce 8c les grands progrès des Flamans Se des Bra-

bançons Autrichiens, ordonnèrent au mois d'Avril

de la même année , la confifcation d'un vaifleau ar-

mé pour les Indes Orientales par les négocians de

Bruges , Se malgré les oppofîtions des Minières Im-
périaux réfidans à la Haye , en indiquèrent lavente

par des affiches au 28 du même mois.

Les Forbans Anglois ayant pris dans les mers de
Madagafcar un navire d'Oflende richement chargé

qui revenoit en Europe , cette nouvelle perte fembla

décourager la Compagnie Impériale ,
qui n'en eut

pas plutôt eu l'avis , qu'elle ordonna le defarmement

d'un autre bâtiment qui étoit en charge dans le port

d'Oflende
,

prêt à mettre à la voile pour les Indes :

mais l'arrivée de deux de fes navires au mois de Mai
& de Juin 1722, Se l'attente de deux autres qui ar-

rivèrent en effet au mois de Septembre fuivant
,

tout richement chargés , particulièrement de cafFé

,

de drogues Se d'épiceries , changea la face des affai-

res de la Compagnie
,
qui par la vente de tant de

prècieufes marchandifes , fe trouva non feulement en
état de reparer toutes fes pertes , mais encore de

continuer ion commerce avec plus de fuccès Se de

réputation que jamais.

Jufques-là les IntèrefTès à la Compagnie d'Oflen-

de , s ètoient toujours fiâtes , mais aflez inutilement

qu'ils fe verroient à la fin autorifès par des Let-

tres Patentes Impériales à faire le commerce des

Indes Orientales. Il efl vrai que l'Empereur avoit

toujours eu defTein de leur accorder ces Lettres

,

mais les vives rcpréfentations & les infiances conti-

nuelles des Hollandois en avoient fufpendu l'exé-

cution ; Se quoiqu'il ne leur eût jamais refufè ks
pafToports pour fafre ce négoce , ils ne l'avoient fait

jufques-là que comme des particuliers , Se non pas

comme une Compagnie établie par l'autorité du
Prince.

D'OS TENDE. ti6é
Enfin ers Lettres tant defïrées Se fî lonff-tems

conteflèes Se différées , leur furent accordées au

mois d'Août 172
,

, mais les plus amples Se les plus

autentiqucs quat.'une Compagnie de commerce
en eût encore reçu de la prbteètion de fon Souve>
rain.

Dès le mois de Décembre de l'année précédente;

le bruit courut que Milord Cobham Anglois , Direc-

teur général du commerce à la Cour de Vienne t

avoit fait rèiiflir cette affaire ; Se l'on ajoûtoit qu'ou«

tre la remife pour trois ans de tous les droits d'en-

trée Se de fortie dûs à Sa Majeflé Impériale dans lea

Pa'i's-Bas Autrichiens , l'Empereur feifoit à la Com-
pagnie un don gratuit de trois cens mille ècus

pour la dédommager des pertes qu'elle pourroit

faire dans les premières années de fon élabliffe'

ment.

Sur les avis plus certains que la Compagnie en eut i

elle arma un vaifTeau pour Bengale , £ns la rè-

folution d'y prendre polTiffion du fort que le Mo-
gol lui avoit permis de faire fur (es terres , pour la

luretè du comptoir qu'elle y avoit déjà établi : 5C

pour trouver encore plus d'accès auprès de ce Mo-
narque , le Sieur Cobbah Commiflàire Impérial s'em^

barqua fur ce vaifleau , qui mit à la voile le 7 Jan-

vier 1723. Ce député étoit charge de complimenter

le Mogol de la part de l'Empereur , Se de lui pré-

fentcr fix canons de fonte aux armes de la Maifon
d'Autriche.

Ces premières nouvelles de l'expédition des Let-

tres Patentes de l'Empereur en faveur de la Compa'
§nic d'Oflende, réunirent les Anglois Se les Hollan*

ois pour tâcher d'en obtenir la révocation , Se ils

travaillèrent avec d'autant plus de chaleur , qu'on ré-

pandit dans le Public le plan fur lequel la Compa-
gnie devoit être établie.

Par ce plan i'. Les Direéleurs font fixés au nom-
bre de huit choills parmi les plus riches &. les plus ha-

biles négocians des Pais-Bas Autrichiens , avec cfia*

cun quatre mille livres d'apointemens par an , lef<

quels ne pourront refler en direiAion que pendant

fix années , après lelquelies ils ne pourront être de

nouveau choilis qu'ils n'ayent pafle un an entier hors

d'emploi.

2". Chaque année l'afTemblèe générale de la Com-
pagnie procédera à l'élcêlion des perfonnes qui

devront être propofces pour Direâcurs , dor.t la

lifle fera préfemée à l'Empereur , qui de trois per-

fonnes eu pourra choifir une qui fera préférée aux
autres.

3°. L'afTemblèe des DireAeurs, la caifTe , les comp-
tes & les bureaux de la Compagnie fe tiendront à
Anvers les trois premières années , Se les trois autres

années fuivantes , à Gand ou à Bruges > mais les ven-

tes fe feront à Oflende ou à Bruges.

4°. Les fonds feront de dix millions de florins ar-

gent de change, divifés en dix mille Aâions de mille

florins chacune.

J°. Les prifes que les vaiffeaux de la Compagnie
feront en tems de guerre contre les ennemis de
l'Etat , lui appartiendront & fe vendront à fon profit.

6°. Toutes les provilions de guerre & de bouche,

de même que tous les agrès , artillerie , armes Se gé-
néralement toutes les provifions navales , tant pour
les vaiffeaux que pour la fureté des ports , forts , Sc

faflories de la Compagnie, feront exemtes de payer

aucuns droits , tant à Sa Majeflè Impériale , qu'à tous

nutres Seigneurs , Villes , ni Communautés Eccléfiaf-

tiques des Pais- Bas.

70. Enfin toutes autres fortes de marchandifes qui
feront tranfportèes dans les vaiffeaux de la Compa-
gnie qui viendront des Indes ou d'ailleurs , paie-
ront fans exception d'aucunes

,
pour droit d'en .rèe

Se de fortie en Flandre , favoir jufqu'au mois dt Sep-
tembre 1724, quatre pour cent j Se après ce terme
expiré fix pour cent.
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COMPAGNIE D'OSTENDE.
La plupart Ac* articlei de ce projet font employci

(iuiis les Lettres Patentes , à la rélcrve pourtant de

ceux qui regardent les fonds de la Compagnie qui

font un peu difKreiis , comme on le peut voir plus

bas.

Les chofes étoient en cet ^tat , lorfque les Let>

1res arrivèrent à Bruxelles. Elles parurent d'abord

en Latin , en Allemand , en Flamand , en Anglois

,

ôc en François , & l'on fnngea même à les traduire

en Efpagnnl Se en Italien j elles font datdei du 19
Décembre 1733 , & contiennent cent trois articles

,

dont on ne donnera ici que l'extrait des principaux,

la plfkpart des outres n'ayant rien de particulier & qui

ne leur foit commun avec toutes les autres Compa-

Snies de commerce , ou fc trouvant dans le plan ci-

elfus rapporté.

Dans le préatabule, l'Empereur prend non feule-

ment les titres qui lui appartiennent , ou comme Em-
pereur , ou comme chef de la Maifon d'Autriche >

mais aullî tous ceux de la Couronne d'Erpugnc , foit

en Europe , fuit dans les autres parties du monde ;

entr'auires le titre de Koi des Indes Orientales 5c

Occidentales , des Iles Canaries » \ des Iles ôi ter-

res fermes de la Mer Océane.
La conceflion de la Compagnie eft pour jo an-

nées. Ses limites , les Indes Orientales âc Occiden-
talcv , toutes les côtes d'Afrique tant en deçà qu'au

delà du Cap de Bonne-Efpcrance ; enfin tous les

ports , havres , lieux , rivières , où les autres nations

traHi|uent librement , en obfervant néanmoins les

maximes Se coutumes reçues Se approuvées par le

droit.

Le fond de la Compagnie efl fixé à fix millions de

florins argent de change , en dooo Ailions de 1000
florins chacune.

Les AcUoimaires ne pourront avoir voix delibc-

rativc diins les arTemblécs générales , s'ils n'ont en
propricié Se fous leur nom au moins douze Aâions ,

ce qui pourtant ne s'entend que des Nationaux , les

étrangers n'y pouvant avoir ni féance ni voix, quel-

que nombre a'adions qu'ils puifFent avoir.

Les Direéleurs tiendront leurs alTemblées à An-
vers , Se y réfideront pendant les trois premières an-

nées, & pendant les trois années fuivantes à Bruges

ou à Gand , fuivant que l'aflemblcc générale le trou-

vera à propos ; ce qui fe continuera amli alternati-

.vement de trois ans en trois ans.

La Compagnie aura la liberté d'embarquer de l'ar-

tillerie & autres attirails de guerre dont elle aura bc-
foin pour fa navigation & la fureté de fon com-
jnerce, comme auHi toutes fortes de marchandifcs,

même celles de contrebande.

Elle pourra preiilcment charger fur fes vaifTcaux

toutes matières d'or & d'argent nionnoyé ou non
monnoyé , pourvu , à l'égard des efpéccs

,
qu'elles

n'ayent point cours dans les Païs-Bas Autrichiens.

Il lui fera loifible de mettre dans les Forts , Châ-

teaux Se Places qu'elle aura acquis aux Indes , toutes

fortes d'armes , canons , munitions de guerre & de

isouche , de fondre des canons St autres armes en

tels lieux & en tel nombre qu'elle en .lura befuin

,

fur lefquelles les armes Impériales feront emprein-

tes , & au-deflous celles de la Compagnie : enfin de

faire tout ce qu'elle croira nécelfaire pour la dèfenfe

& la confervatinn de fes places.

Elle pourra armer & équiper tel nombre de vaif-

feaux de guerre ou marchands qui lui feront nécef-

faires, même de faire conftruire fes vaiffeaux dans

les ports des Païs-Bas , en Italie Se ailleurs , excepté

dans ceux d'Iflrie Se de Dalmatie appartenans à Sa

iVIajeflé> Impériale , où cette conftrudion eft permife

privativement à une autre Compagnie [ c'ed celle

d'Orient établie à Vienne. Fayn. le paragraphe pré-

cédent. ] Avec laquelle Compagnie celle d'Oftende

pourra néanmoins coiwenir pour en acheter au moins

deux ou trois vaillèaux par an.

ii<8
Il lui ed permis d'acquérir aux Indes des terres

d'y établir des Faftories Se Colonies ; d'y faire bâtir
& conftruirc des Ports, Havres, Châteaux, Forte-
refTes , de les pourvoir d'artilltrie , d'armes , de mu-
nitions de bouche Se de guerre , d'y entretenir des
garnifons pour Ici défendre , Se de lever Se tenir fur
pié tel corps de Troupes qu'elle jugera à propos dans
l'étendue de fa conceflion.

Elle efl encore autorifée de traiter même au nom
de Sa Majeflé Impériale avec les Princes Souverains
Se Etats des Indes pour la liberté de fon commerce,
faiis toutefois pouvoir déclarer la guerre à aucune
puilFance fans le confentement de Sa dite Majeflè.

Pour reconnoifliince de cette conceflion Se oftroy

,

la C()mpagnie fera tenue à perpétuité d'offrir en for-
me d'hommage à Sa Majeflc Impériale Se à fes hoirs Se
fuccelFeurs à chaque mutation, un lion d'or cou-
ronné, du poids de 20 marcs, tenant les armes de la

Compagnie qui font une double aigle déployée
, por-

tant entre fes deux têtes un globe couronné.
Enfin Sa Majefté Impériale promet de protéger la

nouvelle Compagnie , « la défendre envers & con-
tre tous ceux qui l'attaqueront injuflement, même
en cas de befoin , d'employer la force de fes armes
pour la foûtenir Se maintenir dans la liberté entière
de fon commerce Se de fa navigation, de lui faire
faire raifon de toutes les injuflices , injures Se mau-
vais^ traitemcns , en cas qu'aucune Nation entreprit
de l'y troubler , fongcant au furplus à lui procurer
tous les avantages de facilités po/iibles pour les trai-

tés de paix , d alliance Se de commerce que Sa dite
Majeflé fera à l'avenir.

Auflî-tôt que ces Lettres Patentes eurent été pu-
bliées Se enregiflrées dans les Cours Souveraines des
Pais-Bas Autrichiens, les Dircfteurs qui, conformé-
ment au projet qu'on a donné ci-defliis , avoient été
choifis Se nommés par Sa Majeflé Impériale , prêtè-
rent ferment entre les mains du Marquis de Prié Con-
fciller d'Etat Auliquc, Se Plénipotentiaire de l'Em-
pereur aux Pa'ïs-Bas , tinrent peu de jours après leur
première afl<:mblée , où l'on convint que l'ouverture
des livres de la Compagnie fe fcroit à Anvers le 11
Aoiit , pour recevoir les foufcriptions de ceux qui y
voudroient prendre intérêt.

Les livres furent ouverts au jour marqué, & la

prelfe fut ii grande à foufcrire
,
que dès le lende-

main les fonds furent remplis , prcfque tous les prin-

cipaux Néeocians Se Banquiers de Bruxelles , cTOf-
tende , de Nieuport , de Gand Se de Bruges , furent
du nombre des Soufcripteurs, outre quantité des plus

grands Seigneurs des Cours de Vienne & de Bruxel-
les. Les foufcriptions fur la fin du même mois d'Août
gagi^ioient déjà douze à quinze pour cent.

Tandis que les Oflendois dévoroient pour ainfi

dire par avance les grandes richeflcs qu'ils fe fla-

toient que cexte nouvelle Compagnie alloit apporter
chez eux Se dans tous les Pa'is-Bas Autrichiens ; les

Compagnies Hollandoifes des Indes d'Orient Se

d'Occident , allarraécs de voir de fi puifliins Se de fi

voifins Compétiteurs, prêts à partager un commerce
qu'elles avoient fi long-tems regardé comme un bien
qui n'appartenoit qu'à elles , taifoient de continuel-
les inftances près des Etats Généraux, pour les ex-
citer à continuer d'employer leur crédit dans la Cour
de Vienne & dans les atjtrcs Cours , pour arrêter un
ctabliflement fi préjudiciable à leur commerce.

Elles avoient jufques-là préfente à leurs Hautes-
Puiflànces divers Mémoires aflez modérés ; mais le

péril approchant , l'on en vit deux nouveaux fe ré-

pandre dans le public, le premier du 29 Juillet, Se

le fécond du 9 Aoiit 1723 , où ils gardoient ce fem-
i.'e moins de mcfures. Se demandoient afTez claire-

ment aux Etats la liberté de difputer leurs droits par
la force des armes, & de donner les ordres quel-
les jugeroient les plus convenables pour arrêter Ici

commencemens Se tous les progrès des cntfcpiifes

des
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des habitans des Pais-Bas Autricliieni dans le dif-

trift (le Iiur oftroy.

Sans entrer ici dans la difcnfrion des prétentions

refpeftives des anciennes Compagnies de Hollande

Se de la nouvelle Compagnie oOllende. on fe

contentera de remarquer que celle-ci fe fonde fur

la liberté naturelle qu'ont toutes les Nations de fai-

re tel commerce en tel lieu qu'il leur plaît , à moins

que (tuelque convention particulière ne la leur ait

ôtée , & que les Hollandois prétendent qu'il fe trou-

ve de ces fortes de conventions entr'eux & les Of-

tendois ,
particulièrement par les traités de la Barriè-

re & par celui de Munfter; l'Article XXVI. du

premier portant que le commerce & tout ce qui en

dépend lubfillera fur le pié établi par le traité de

Munfler, de plufieurs articles de ce dernier confir-

mant les Hollandois dans la poiïeflîon exclufive de

fiire le commerce des grandes Indes par rapport aux

Sujets de Sa Majedé Catholique alors Souveraine

de cette partie des Païs-Bas > qui eft palUx depuis

fous la domination de l'Empereur.

Tandis que les Hollandois agiffoient avec tant de

vivacité contre la nouvelle Compagnie d'Ollende ,

la France penfant avec plus de T.odération a l'utilité

& à la fureté de fon commerce , aullî-bien qu'à l'exé-

cinion de fes Ordonnances concernant les Compa-
gnies Etrangères , particulièrement de celles dei(569

5 1670 , fe crut obligée d'empêcher fes Négocians

dedilliper leurs fonds en s'intèreflant dans la Compa-
gnie d'Oftende, furtout l'heureufc fituation du Royau-

me & la protetlion que le Roi y accorde au commer-

ce , leur procurant tant de facilité d'en faire un meil-

leur ufjge dans leur propre patrie.

Ce tut fur des motifs fi raifonnables que Sa Majef-

tè donna une Déclaration \e 16 Août 172 j 1 portant

dèfenfcs à tous fes Sujets de s'intéreilér dans cette

nouvelle Compagnie.

Quatre articles compofent cette Déclaration.

Pur le premier il e(l fait exprelTcs inhibitions à

tous Sujets de Sa dite Majcftè de quelque quali-

té ou condition qu'ils foicnt , de s'intérelfer direc-

tement ni indireftemÈnt , fous leur nom ou fous d'au-

tres , ou en quelque façon ou manière que ce foit

,

dans la Compagnie du commerce nouvellement éta-

blie à Ollende, à peine contre les coutrevenans de

trois mille livres d'amende, & de confifcation de tous

les fonds Se eâfets qu'ils auront dans la dite Compa-
gnie ; & en cas de récidive , d'un bannifliement pour

trois an«, outre la dite amende £c confifcation
; pour

raifon defquelles peines il fera procédé contre eux par

les voyes extraordinaires , fuivant les difpofitions de

l'Ordonnance de 1670.

Par le fécond article Sa Majeftc ordonne , qu'en

cas que les fonds , intérêts & bénéfices appartenans à

fes dits Sujets dans la dite Compagnie , ne puifTcnt

être faifis & arrêtés , il foit prononcé contre eux, ou-

tre la dite amende de trois mille livres , une condam-

nation d'une fomme èquipollente à la valeur des dits

effets pour tenir lieu de confifcation.

Le troifiéme article porte défenfes à tous Mari-

niers , tous ouvriers , & généralement tous les Sujets

de Sa Majeflc, de s'engager au fervice de ladite Com-
pagnie , fous la peine de confifcation de corps & de

biens , portée par l'Edit du mois d'Août 1660.

Enfin le quatrième article défend pareillement à

toutes perfonnes d'attirer , enrôler, ou prendre au fer-

vice de h dite Compagnie , aucun des dits Sujets de

Sa Majefté , en qualité d'Officier , Soldat , Marinier

,

Ouvrier , ou en quelqu'autre qualité ou manière que

ce foit , & de vendre , faire vendre , acheter , loiier

ou équiper aucun vaifleau pour le fervice de la dite

Compagnie , à peine du carcan pour la première fois,

6 des galères en cas de récidives j enfemble de con-

fifcation & de trois mille livres d'amende tant contre

le vendeur que contre l'acheteur.

t Enfui l'on fait que les Provinces maritiraes> après

b'OSTENDÉ, &<J. it7è
bien des Négociations , font venues ii bout de parer
le coup mortfcl que la Compagnie d'OHende vouloit

porter h leur Négoce , & elle a ècè abolie. On en
peut voir les pièces dans les premiers Volumes du
Recueil de Mr. Rtuffet.

COMPAGNIE PORTUGAISE
SUR LES CÔTES O'AfKIQUE.

Cette Compagnie efl la dernière qui ait été éta-

blie en Europe pour les voyages de long cours. Le
véritable objet de fon ètabliflt ment efl la fourniture

des Nègres aux Colonies du Brefil, qui appartiens

nent à la Couronne de Portugal.

Les Lettres que S. M. Portugaife lui a accordées/

font du commencement de l'annès 1734, & portent

,

1*. Que la nouvelle Compagnie s engage de faire

conflruire ù fes dépens une tortereffe à l'embouchu-

re de la rivière d'Ancre, vis-à-vis l'Ile de Corifco,

qui appartient au Roi de Bénin proche la Côte de
Gabon , autrement appellèe Pongo , k la hauteur d'un

degré trente minutes de latitude feptentrionale.

2*. Qu'elle fournira telle quantité de Nègres»
dont les plantations Portugaifes de l'Amérique au-

ront befoin.

3°. Qu'il ne fera permis à aucuns voifTeaux Por-
tugais ni même étrangers , d'aller négocier fur cette

Côte , à peii.e de coniîfcatiun des bâtimens Se des

marchandifes.

4*. Que fi néanmoins quelques vaifTeaux y abor-
doient par la tempête ou autre cas de contrainte > les

Commis de lu Compagnie leur pourroient permettre

de prendre de l'eau , & même pourroient leur vendre
les vivres dont ilt^ uuroient befoin, fans néanmoins
leur accorder d'y faire aucun commerce.

j". Que la concelfion durera quinze années entiè-

res &confècutivcs; après lefiquellcs il l'era loifibie à Sa
Majeflé Portugaife d'en prolonger le terme, ou de
rentrer en poITeflion du pays concédé.

6"- Enfin que dans ce dernier cas Sa dite Majeflé

pourra reprendre les forts , artillerie, vaiffeaux & au-

tres effets de la Compagnie , en les lui payant argent

comptant fuivant l'eQimation qui en fera faite.

Quelque tems après que ces Lettres eurent été

rendues publiques , la nouvelle Compagnie fit pu-
blier (Se atiRcher à Lisbonne les conditions fous lef-

quelles on y pourroit prendre intérêt ,les fonds dont
elle feroit compofée , & le prix de fes Aèlions. Ces
conditions font cxpofèes en douze articles , dont les

principaux font :

Que fes fonds ne feront que d'un million de cru*

fades.

Qi|î les Aftions vaudront mille crufades chacunej

dont les Aftionnaires payeront en foufcrivant trois

cens crufades comptant, pareille fomme au mois de
Décembre 1724; & les quatre cens crufades refian-

tes , loiTque la Compagnie jugera à propos d'en de-

mander le payement en avertillaut fix mois par a*

vancc.

Que ceux des Aftioiinaires qui ne feront pas cxafts

à faire les payemens aux termes prefcrits, perdront les

avances qu'ils auront déjà faites.

Que la Compagnie payera à fes Aftionnaires à
commencer une année après la première entreprife ,

un divident de cinq pour cent de la fomme capitale

qu'ils auront fournie , & ce à prendre fur les profits

que la Compagnie fera dans fon commerce.

Enfin que le Chef ou Commandant Général qui

a entrepris de former cette Compagnie , tirera qua-<

torze pour cent fur les profits qu'elle fera , fur lef-<

Îiuels il fe charge de payer les Commis & autres per-,

on nés qu'il jugera à propos d'employer fur les côtes

d'Afrique , à Lisbonne , au fitefil ou ailleurs.
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kiri COMPAGNIE DE MARC
COMPAGNIE DE MARC II AN DS
raEQirKNTANS LA RIVIERE DE LoIRK.

On nnmme aiiiri en France un nombre de Mar-
I hanHi choiiii par ceux (|ui font leur commerce par
le moyen delà rivière de Loire flc «uirei lleuves y
atHuunt, pour i}ire charaés du foin de tenir en tout
lenis la rivicrc en (fcat de navigation dam toute 1^
tendue de fon cours.

C'ell cette Compagnie qui veille à ce que le lit de
la Loire foit toû|ourj d'une largeur ii prolondcuf
fuftifante, pour le pallàgc des bateaux montai)) de avit-

Ian8,qui la faitcurcr,& ncioycr quand ilenell bcfoin)
qui fait exécuter les Arrèii ôc Kcgiemens rendus pour
le placage des moulins , bntc.uix , na/icrci de pê-
cheries ; qui prend garde que les cliennns t'tablis fur

les bords pour le tirage âc halage > confervcnt tou-
jours la largeur de di«-liuit piîfK au moins portée

par les Ordonnances: Enfin c'cd à la vigilance de
cette Compagnie qu'ed confie le foin d'augmenter
le commerce de la navigation de la rivière de Loi-
re, de d'en procurer la liberid de furetc , aulli-bien

<]ue des autres rivières qui viennent s'y décharger

Sar tous les moyens les plus convenables de les moins
charge au public,

Charles Vl. femble avoir été le premier qui ait

penfc à établir de alfurcr la navigation de le com-
merce de la rivière de Loire , ayant fupprimé par

fcs Lettres P.ircntes'donnces au mois de Décem-
bre 1380 I première année de fon rcgne , tous les

péages établis fur vctte rivière depuis Piiilippo Au-
gulie. Qiarles VU. ordonna en ia^K que tout ce

qui pourroit nuire à la navigation de la Loire , fe-

loit démoli aux dépens des propriétaires, &, Louis

XI. ajouta h ces Kègleincns une Ordonnance fur la

largeur que Icii thcmins de tirage doivent y avoir.

Ces privilèges accordés aux Marchands de la Loire

ayant ret^û diverfeii atteintes en dittérens tcnis , qui

diminuoient confidèrabJenicnt le commerce & la na-

vigation de cette rivière, les Marchanda qui compo-
foient cette Compagnie au commencement du (iix-

huitiéme ficcle , demandèrent au Roi non feulement

la contirmaiiun de leurs anciens privilèges, maiseit-

core qu'il leur fût permis d'impofer fur les marchan-

difcs , des droits modi<iues fous le nomdeboé'te ou
fait des Marchands, comme il s'entenoiti même a-

lors en quelques endroits de la Loire , pour mettre

leur Compagnie en état de faire les dépenfes nècef-

faires pour l'exécution des anciennes Ordonnances ,

de particulièrement de faire curer de nettoyer le cours

de la Loire , de en retirer les eaux dans le lit nui leur

a été fait d'ancienneté : Supplt..nt en outre Sa Ma»
jeftc que fon Ordonnoncc de l'année I(S74 , ccntc-

nant pludeurs Réglemens concernant le comrierce

& la navigation de la rivière de Seine , tùt décla-

fée commune pour la rivière de Loire.

Le Roi ayant écouté favor.ibiement les repréfen-

tations de cette Compagnie , lui accorda une nou-
velle Déclaration donnée à Marly le 34 Avril 170

j

pour le rétablilTement ôi augmentation du commer-
ce de de la Navigation de la rivière de Loire, de

autres fleuves y atnuans, aHez femblables, du moins

pour les principaux articles, à celle donnée en 167.^

,

pour la rivière de Seine.

Ce nouveau Règlement contient 27 articles dont

on va donner ici l'extrait des plus importans.

Art. I. 11 eft ordonné que les pêcheurs de tous

autres , qui tiennent des moulins notans de pêche-

ries fur la rivière de Loire & autres y aHluans, ne

pourront les placer qu'à huit toifes au moins de leurs

rivages, avec défeiife de barrer la rivière par les

cordes ou chaînes de leurs moulins , afin que le pof-

fage des bateaux ne puifTe être empêché de l'un ou
de l'autre côté des dits moulins.

II. La voyc pour le paffage des bateaux fera li-

bre . franche Si droite , de Ta largeur de huix tui-

HANDS SUR LA LOIRE. u^j
fei . au droit fil de plus profond du cours de l'eau

fans ({ue Ici dits moulins puillint cmbaruITer ni les
arcades des ponts , ni l'entrée de^ ports,

III. Défirnfcs font fuites de mettre dons les ri-

vières aucune ancre qu'à une oreille , & d'y planter
aucun pieu, duits ou rouhs , à peine de mille li-

vres d amende, dépcni, domiiiagcs de intérêts.

IV. Tous taoulin.v , arbres , Tonds , na/iéres Se
autres clinfcs pouvant empêcher la r'iavigation des
rivières , de toutes pierres , arbres ou autres chofcs
étant fur leurs bords dans l'efpace de dix-huit pies
de large , feront ôiés par les riverains de propriétai-

res , linon à leurs dépens,

V. de VI. Il cil défendu i toutes perfon.
nés de détourner l'eau des dites rivières, h peine de
mille livres d'amende , ni de tirer de la terre des pier-

res de du fubif* h fix toifi-. près du bord des rivièrci.

Vil. de VIII. Ces a. les concerneiic les Meu-
niers de (iardr ..es pertuii, y^ri Pertuis.

IX. Il eft détendu aux dits Meuniers ou leurs

gardons, d'exiger aucuns deniers ou marchandifes,

pour ouvrir ou fermer les pertuis , à peine de refti-

tuiion du quadruple de de punition corporelle.

X. Il ell ilrfrndu à toutes pcrfoiines de ietier

dans le lit des rivières de le long des bords ci'icel-

Ics , ni fur les (]uais de ports des Villes, aucunes im-
mondices, pierres, lumiers , dec. à peine de puni-
tion corporelle pour les ferviieurs. Se d'amende ar-
bilrairu pour les Maîtres.

XII. Pourront les Voituricrs aller par les riviè-

res de conduire des bateaux de marchandifes aux
jours fériés de non fériés , à l'exception feulemenc
des quatre fêtes folemnelles. Noël, Pâques, Pen-
tecôte de Tuuifaints.

XIII. Il cil défendu à tous Voituriers d'aller par
les rivières qu'entre Soleil levant de couchant , ou
fe mettre en chemin de gros vents de tempêtes , à
peine de demeurer refpunfables de la perte des mar-
chandifes , de des dommages de intérêt;, des Mar-
chands-.

XIV. de XVI. Au paflage des ponts les bateaux

avalans font tenus de fe garrer jufqu'à ce que les

muntans , s'il y «en a, foient pallés , à peine de ré-

pondre pur le D.ttelier avalant , des dommages qui

pourroient arriver aux bateaux ou trains montant.

En pleine rivière les montaiis font au contraiie

obligés de fe retirer vers les terres pour laiflcr le

pallitge aux avalans.

XVII. de XVIII. Naufrage arrivant par fortune

de tcms de quelques bateaux chargés de marchan-
difes , le Voiturier fera rcc^ù dans les trois jours de
faire abband de fon bateau de utenciles, de cefai-

fant fera déchargé de toute pourfuite pour la mar-
ciundife ainfi naufragée ; mais fi le naufrage eft ar-

rivé par le fait de par la faute du Voiturier , de s'il

avoit difpofc à fon profit particulier de fes dits ba-

teaux de utenciles , il fera tenu envers les Marchands

de toutes les pertes, dommages &. intciéts.

XIX. Il cft fait défcnfes aux Voituriers dépar-
tir des ports où ils ont fait leurs chargemens , fans

être pourvu de leurs Lettres de voitures.

XX. Les marchandifes chargées dans les batcauit

ne pourront être arrêtées dans le port de leur char-

gement , ni dans la route, fous quelque prétexte que
ce fuit ; mais feront conduites aux lieux de leurs

deftinations pour y être vendues de débitées , de les

denic/s en provenans confervés pour qui il appar-

tiendra , les fraix des pourfuitcs préalajblement avan-

cés aux dépens des faififfaiis.

XXI. Expreflcs défenfes font hhes de former de

remplir de fable les routes vulgairement appellées

Chevalis qu'on cft obligé de faire dans les rivières

lefquellcs font baffes pour le paffage des bateaux,

ou de changer les guides appeliées fialifes : à pei-

ne de jfo livres d'amende.

XXni. Il eil paraillement défendu au maître mt-

liuiex
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riiiier & i (*» compagnon*, de l.iiic au Commis dei

biireaui établit fur Ici ports , uucun» préfeni fnit en

argent, fuit en tnirchandifei, 8c au Commis d'en

recevoir , à peine du tuùci contre les un* 6l contre

les autres.

XXIV. Les diffiérena qui naîtront entre Ici Mar-
chands & Voituiiers, pour ratAm de la voiture des

marchandires,& pour (es dommages de intérêts, qui

pourront arriver dans Ictenduc du cours de la riviè-

re de Loire de des autres afHuentcs , feront de la

compétence dca Juges Confula , privativcmeni à tous

autres .fiiges.

X X V. l>es Voituriers pendant Wur route, ne pour-

ront fe mettre en foflb , ni féjourner, lorfquc les

rivières feront en état de navigation , à peine d'é-

Irc tenus des dommages & intérêts des Marchands,

XXVL Toutes les afllignationi , commandemens,

& procédures concernant la liberté de la navigation,

chemin, & nétoyement de la rivière de Luire, fe-

ront faites à la requête du Procureur Gênerai du

Koi , & de la Compagnie des Marchands fréquen-

tans la dite rivière ; Si les procès où cette Compa-
gnie fera originairement partie, ou partie interve-

nante , feront jugés en première &. dernière niflan-

ce en la Grand-Chambre du Parlement de Paris, de

ce nonohllant tous privilèges contraires , même ctini

accordes aux Fermiers des Péages de Sa Majefté-

ADDITION.
NB. On n'a pu avoir a teini cette Addition à l'Ar-

tide du Comvitrce de Genève ; Ù pour tien pat pri-

ver le Publie, on la place ici.

GENEVE. République Alliée des SuilTes, fi-

tuée dans un Pais des plus rians de l'Europe , au bout

du Lac qui porte fon nom , 8c qui facilite fon com-

merce , que hndudrie de fes Habitant a fû étendre

prcfquc dans toute l'Europe. Cette Ville , fous le

fage Gouvernement , que la Providence y foutient

depuis deux ficdes , a dans fon fein diverfes bran-

dies do Commerce , dont il convient de faire men-
tion, Si d'entrer dans un détail de fes fabriques, plus

au long que ce qu'on en a dit en fon lieu, («/.

Quant à fon Commerce inférieur, on peut dire

que, proportion gardée , elle peut être regardée

comme un des magalins de la France , d'une partie

de l'Allemagne, de la SuilTc, du Piémont, & de

l'Italie ; elle fournit à ces Païs des toiles de toute

efpècc, des mouiïelines , des Indiennes, des drogues,

des épiceries, des draps d'Angleterre, de HoUande &
de France, des batifies, des porcelaines, du thé, des

Îmincaillerics d'Allemagne & de Forêt, des faulx,

aucilles , du fil de fer, du leton en bande , rouleau

& fil, de la dorure , dentelles , gallons &c. des bas,

des chapeaux , de la bijouterie fine & faufle, de l'hor-

logerie de toute efpcce , des limes fines . rudes, grof-

fés ÔC petites , de l'acier pour l'horlogerie , & en l/v

ril de toute qualité , de fon cru 8c d'Allemagne

,

du fer blanc , du cuivre ouvragé &c. des livres fur

toutes fortes de matière.

Indépendamment du Commerce que cette Ville

fait dans les endroits que nous venons d'indiquer

,

fes habitans induftrieux portent le commerce dans les

Pais les plus recules , en s'iiitéreflànt dans les char-

gemens qui (e font pour le nouveau Monde, ou pour

les Iles.

Nous allons donner un détail abrogé des difTcren*

tes fabriques 8c manufaftures de fon cru. Son terri-

toire, quoiqu'il ne foit pas des plus fertiles ,
produit

néanmoins d'exccUcns grains , des vins blancs & rou-

ges d'aflèz bonne qualité ; il y a audî des pâturages

pour nourrir les beftiaux. Le Rhône fournit de la

truite dont on envoyé des pièces de 30 livres & da-

vantage dans le Païs étranger , même iùfqu'à Paris.

L'Horlogerie eft ta manufafture la piu^ confidéra-

ble ; cette feule fabrique fait fubiîAcf avec ailance
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prù^ d'un quart de fes inbitans, hommes , femmes
8c cnfun5 i tous font utilement occupés à un travail,

où n'employant d'abord que pour la valeur intr,.iré-

quc de ao à ]0 fols rie matière , elle acquiert , ea
fortaiit des mains de l'ouvrier, une va'rur r^e 13 f

If , ao jufquct à )0 livres , en devenant ce il un
appelle en termes cfe l'art , un mouvementé'- biar <
qui demande encore l'adrefTe du fiiiilleu*' . qo< gn^^.ir

ouH! plut ou moins fuivant fon habileté âc le cU, /
de perfeélion qu'il fait donner à l'ouvrage. Iii.,r

pendamment des moniret fimples ou montres à im-
nutes , il fe fabrique dans Genève des répétitions d
parfaites , qu'elles ne cèdent en rien aux onvrngei
qui Ci' font en Angleterre dans ce genre : ce qui fur-*

prendra moins quand on faura que les Artifans Ge«
nevois vont pour I^ plupart tiiire un tour dans cette

lie, pour s'y perfcftionner & pour puifer dans le

fein (les plus h;ibiles Ouvriers Anglois ce qu'il y a da
plus délicat 8c de plus pariait dans cr bel Art. Ces
fortes d'Ouvrages fi nt fouvent enrichis par tout ce
que l'adrelfe humaine a (ù inventer de plus frapant t

les pierreries fines ou iaulfes, la gravure , In cilclurci

font monter le prix de ces diftcientes pièce; à des
fommc's plus ou moins confidérables , fuivant la na-
ture du métal que l'Ouvrier emploie , fuivant les

pierreries dont elles font ornées, & fuivant le de«
gré de dèlicateflé de l'ouvrage.

Pour donner une idée convenable du profit que
cette belle fabrique donne à la Ville de Gencve.on
dira que Londres Se Genève font les deux feules viU
!es qu'on doive envifager comme le magasin gcné-*

rai de l'Horlogerie ; la quantité qui s en fabrique

dans ces deux Villes, & qui fe débite en France, Hol-
lande, Italie , Allemagne, Ruflic , aux Indes 6c dans le

Levant , ell inconcevable ; aulli plufieurs Ouvriers
Genevois établis à Conflantinople , fuffifent à peine
pour raccommoder celles qui viennent à fe dérangen
La dorure ed aufli une fabrique très floriffanto

dans Genève ; il s'en fuit de toutes les qualités, gal-
lons , dentelles d'or & d'argent , ouvragés & brodés
en foyes de diverfes couleurs, fil trait , gavettes&c.
qui s envoient en Allemagne, Italie, Portugal, Ef-
pagne, & de là aux Indes : on y fait en gciK'ral tout
ce qui efl: du rcfibrt de cette riche mai ai i'adure, qui
gênée par une Maîtrife très fcrupultùfe , met ceux
qui font ce Commerce à l'abri de tant de friponne-

ries fi faciles à ceux qui manient l'or & l'argent.

Une autre fabrique très confidérablc eft celle des
Indiennes ou toiles peintes ; à l'exemple de ce qui
fe fuit en Europe , on les imite fi parfaitement à Ge-
nève, qu'il s'en fait des envois confidérables dans l'E-

tranger; & nous .ijouterons que pour la beauté du
dcnèin , & la vivacité des couleurs, elles font fou-

vent préférées à celles d'Angleterre 8c de Hollande.

La Librairie & Imprimerie dans Genève ed enco-
re une fabrique fort confidérable , Si un objet de corrt-

raerce; on y imprime toutes fortes de livres, pourvu
qu'ils ne contiennent rien contre la Religion en gé-
néral , les Souverains & les bonnes mœurs ; excepté

ces articles lu liberté de la preile eft très grande dans
Genève, & l'on y voit tous les jours imprimer des li-

vres écrits pour la Religion Catholique contre la Pro-
teftante , & cela avec toute la fidélité poflible , fan»

rien fupprimcr dans les Auteurs , comme il fe prati-

que dans bien des Païs où la Librairie efl foumife à
llnquifition. Outre les livres qui s'impriment dans
cette ville , les Libraires font allbrtis de tout ce qui

faroit;de nouveau dans ce genre , en France , Italie*

lollande 8c. Allemagne.

Il y a peu de ville où il fe fabrique plus de bijou-

terie , tant fine que faufTe : Il régne en général dans
cette forte de travail un goût fi parfait , que le com-
merce qui s'en fait ne peut qu'engager, le laborieux

artifan à foutenir la réputation qu'il a déjà aç^uife.

La fabrique des bas de foye efl afTez confidérable

& en quelque réputation , auffi bien que celle; du ve-

lours,
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»»7J COMMERCE
lours

,
qui depuis quelque tems paroit vouloir fe re-

lever.

Nous ferions uncinjuftice aux beaux arts, Si en par-

ticulier à ceux qui les exercent, fi nous les paffions

tout<à-fait fousfilencc. Machiniftes, Graveurs, Def-

linateurs, Faifeurs d'Iuflrumens de Mathc'matique,

tous ces arts s'exercent avec fuccès ; n'oublions pas

ces célèbres Médailliftes( Mrs DaJJier) qui tranfmet-

tront aux liécles les plus reculés la délicatefTc & la

grandeur tout enfemble de leur excellent burin.

Finiffons cet Article par deux manufaftures nou-

vellement établies dans la terrs de Dardagny dépen-

dante de la Souveraineté de Genève ; la première eft

une fabrique d'acier auflî excellent que celui qui fe

Éait en Allemagne & en Angleterre ; l'art de le faire

eft favamment décrit dans le Traite de Mr. de Rîau-

mur Académicien François , auquel on renvoyé les

perfonnes qui fouiiaitent de s'niftruire de cet art : on

ne fe bazardera pas à toucher un Ouvrage auflî par-

bit : on dira feulement que les Entrepreneurs de la

Fabrique établie à Dardag'ny ont préféré de ne fe fer-

vir uniquement que de Vf l'on de l'air pour agiter k
ièu , aulieu que Mr. de K.mmur indique les foufticts;

on court infiniment r 1ns de rifque en agillànt avec

lentettr, fit l'on parvient au même but j Mr.de Réan-

ttiur en convient^ les feux violens détruifcnt , vitri-

fient , & par cela même v;xpofent les creufets, (qui

contiennent les fers & les matières nécellairesà i.>pc-

rer la converfion ) à être pcrcési les conduits fe bou-

chent; le feu, ce grand agent, ne travaille plus, Se l'on

a le chagrin fouvent d'être obligé de recommencer

une opération immanquable, fi l'on ne fe fcrt unique-

itient que dé l'air introduit dans les fourneaux par des

canaux convenables. Une autre obfervation que cas

liiêmes Entrepreneurs ont faite, c'eft qu'en pro-

longeant les fourneaux décrits dans le traité de

Mr. de Rtaumur , c'eft à dire en multipliant le nom-

bre des creufets, il eft facile de ftire jufqu'à 4 à ycoo
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livres d'acier en une feule cuite , & c'eft le poids que
contiennent les fourneaux qui travaillent attuelltmt ut
dans la terre de Dardagny; la converdon du fer de
lépaiflcur.do

J lignes & demi jufqu'à 4 lignes & de-
mi, fe fait en 4^^tiu»s i foit 96 iieurcs, & elle fe fhit fi

parfaitement ;t}b«»'>iufH»ije cuite telle que nous l'éva.
luony, il. n'y à pas unetbàrre qui ne foit portée à fon
dernier poiiU de 'pwfeftioîi.

Quant .aux dompi^iikinS pour opérer la converfion
du ter ai aderi.'Jes Ent»e^rcneuis'ont fuivi totale-
ment le traitt^lb Mrj deJttiiuMur,.dé même que pour
le choix du fer propre à être converti. .

On niou\'f'ra afe fcuriiirdans la manufafturc de
Dardagny c'a limcsrenlpj'illés de toutes. quah«cv,aii(T;
cxcéH^ntcs que, cdlcs d!Allemagne, &• d'autres ie tou-
te efpèct.; item descarréatix d»^ fer' &'d'<icier rude&
doux : râpes pour charrons '&, f)jalf>«iur!»;.dfe .toutes
fortes de forrhes &• figures : de l'aciçr en barres des
groffeurs qu'on défirera , & à 20 .pour cent meilleur
marché qu'aucun qui fe foit encoiîc vendu. Quanta
la qualité, on la fouticnt aufli parfaite', que l'acier

d'Angleterre ou d'Allemagne, & tous*«ux qui s'en
fervent en font parfaitement conteiis. Ceux qui fou-
haiteronten fiiire deseftàis peuvent s'adrcfler en droi-
ture à la dite Manufafture, en adrefliint leurs lettres à
Genève.
La Fabrique de Cuivre en grand , telle qu'elle ie-

ra décrite à l'Article Martinet, exifte auflî dani la

dite terre de Dardagny ; on trouv-;.. - •'--
--(lortir de

tout ce qu'on peut dclirer en ..e genre:' Cuivre en
bandes, Coupes olîorties de toutes grandeurs, pla-
ques pour le Vcrdet, Métal allié pour toutes fortes
d'ouvrages : le tout à aullî bon compte qu'ailleurs ; il

y a dans la même fabrique des chauderonniers pour
donner la perfeftion aux ouvrages de chaudcronne-
rie ; on y fait encore le commerce du vieux cuivre
tout comme du neuf.

TABLE DE L' ARTICLE DES COMPAGNIES.
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TABLE ALPHABETIQUE
DES NOMS DES LIEUX

Dont il eft parlé dans l'Article général du Commerce.

AVERTISSEMENT.
L'A u T E u R ayant raflemblé dans l'A r t i c l e général du Commerce, l'Hiftoirc univcr-

fcllc de celui que les Européens font dans les quatre Parties du Monde, on a crû qu'il

étoit à propos de feire la Table fuivancc , pour indiquer au Ledeur les noms des lieux , mis

par ordre alphabétique , dont il eft parlé dans le dit Article feulement ; le rcfte de l'Ouvrage

n'en ayant pas befoin , par le foin qu'on a pris de rcrivoyer cxaclcmcnt d'un mot à l'autre, les

choies dont ou y parle en divers endroits, ou qui y font fous diflPèrcns notas;

FRANCE
On a fait une Table particulière pour le Royaume de France , parce qu'on eft entré dans un plus

grand détail du Commerce qui Jefait dans chacune defes Prov!!.„es , Généralités, ô" Villes

principales . que dans les autres Parties du Monde.

I^^'y'SS^' Bbeville m Picardie. Ses manti-

^^î/^\'Mc f'*^"^^f de lainerie fort e/iimées , jj. Cel-

rV^/vr*\s '' '^'' ^' *'''' ^^^"'^ '" <}"elî^ année elle

fe /(^YTÎXjVT /"' ciablie , 3 5. Détail de frs divers oii-

fe>isr'.ï^ftr^, " vrages delainerie , 33. 37. On yfabrique
des harracans

, 37. Sa manufaCliire de mocadrs, de pelu-

ches , de coutils , éf de toiles , \h\A. Ilya un marché par

femaine oitfe vendent les toiles , ibid. Les flus belles lai'

nés filées de la Picardiefc font à Abheville i leur iifage ,

33- 37-
Agen , capitale de Vjl^enois. Ony recueille des vins,

"J'J.
Ses lanrries , bonneteries 6" draperies , 80.

. l'Aigle w» Perche. On y fait des épingles, 173.

l'Aigle Gen. dAlençon. Ony fabrique des fermes Ù
des étamines j 202.

Aigre, Intendance de Poitiers. Il y a un Brrcau

de traites foraines , 130. On y fait beaucoup d'eau-de-

vie , ; 49.

Aiguës-mortes eft Languedoc , 2jtf.

Aifne-le-Chiiteau en Berry, aune fabrique de laine-

ru, 174.

Aix en Provence. Foire, oiife débitent les chapeaux

qui s'y font , 2^^. fes étojfes de laine, ibid.

Alais en Languedoc , fabrique des laincries , différen-

tesfoye tes , 21^4. Ù des chapeaux
., 2f)j. On y fait des

Jerges , des cadis , des ratines , Ù des cuirs , 269.

Alanchc en Auvergne. Commerce des points façon

de Hfalinc' & dAngleterre qui s'yfont , 181. 1 8 y.

Alby en Languedoc, a une manufadurc de lainerie
,

254, On y fabrique des eordelats Ù des toiles gnfes >

266. On rultive dans ce Diocéfe le pafîel Ù le pfran

,

363.
Ar.FNçON ( Généralité d') , a des manufaUures con-

fidérables , lytî. 199. de différentesfortes de toiles ejii-

tnées ; oit ti -infportées , 196. 197. de points de France;

cù envoyés I 197. 1 99. Détail de la fabrique des dif-

férentes cff'fces de draperiet ù de laineries de cette Géné-

ralité , ibid. Négoce d'ouvrages qui s'y font , ou de ce

que le pais produit , ibid. ,1 des tanneries , ibid. Ses

verreries , fes mines de fer Û fc forges font de gran-

de conlUération ; Ûfes herbages élèvent quantité de che-

vaux Ù de bejlianx , 1 97. 1 98. a trois foires par an &
trois matchis parfemaine, 199.

DiiUon. de Commerce. Tome I. Part. II-

Alet en Languedoc. Laineries qui s'yfabriqitent, 266.

fes cuirs , 267.

Allevard. ^o)Vî Montagne d'Allevard , f/2 pm</f
Grenoble, 2^5'. On en tire le fer pour la fonte de Ca-
tion de S. Gervais , 23 y. 2J(5.

Aloiize Gen. de Caën , a uneforge defer , 192.
Alsace. Sa fertilité & fes autres avantages propres

au commerce , peu profitables aux habitans de cette Pro-

vince , 6" pourquoi , 29 1. Preuves de leur indolence à cet

égard, ibid. Détail de fin commerce , defes m.muftau-
res , defesprodufllons Û defes mines , 291. 292. 293.
Ambert en Auvergne. Ses moidins fourniffent les

meilleurs papiers , 1 8 1 . 1 84. Ufuge defes étamines & ca-

melots \ Fournit ptefque la France & toute l'Efpagne de
cartes à jouer , ibiH. On y fait des rubans de fil Cf des

épingles, 182.184. & dans fes environs desfuifs , de la

bourre de bœuf, & des lacets de fil , 182.

Aitibiiloii en Tourainc, a dansfa Paroijj'edes carriè-

res de meules de moulin , l6j.

Aniho'ik en Touraine , l6S. Ony fabrique des dro-

guets & des tiretaines , 1 66. 168.

Amiens en Picardie. Ses Marchandsfont de ceux qui

fréquentent le plus les foires de S. Germain X P.iris Ù
de S. Denis , I J. Prodigieufe qua-uité de pièces de laine

qui fe fabriquent à Atn.ens cl.: l'e année, 32. 34. Dif-

férentes fortes de laine qu'en ."nploye , 32. îj. Détail

defesferges, 3 3- 35- Sa vian:tf.u!:{re de favons verds,

34. ^6. fait négoce de fer , ^0. f.ib:i^inc i.' > rubans,

^è.delafayetterie, l \. f.çon de fes étoffes , 3 y. Oiy
fabrique des camelots, ibiil. Eaux exreHentes pour la

teinture, ibid. Récolte de fes laines i fabrique defes toi-

les , 5 6.

Anty-Ie-franc en Bourgogne , a une manufuElure de

draps, 231. de ferges , \hia. fes foires Û m.irchés, 32,

Andouille au AJaine, a des mines de fer , 172.

Anduzc en Languedoc , fabrique des laincries , des

cadis , 26c. & des chapeaux , 26J. // 'fifameux par

fes marchés , 269.
Aiigtrs, capitale de l'Anjou, a dans fes environs

des ardoifit'res ; a une raffinerie de filtre , \6<). Belles

étamines Û autres ouvrages qui s'yfabriquent , 169.170.
Anglure en Champagne, fabrique des drap: , .19. des

ferges, 6y.
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TABLE DES NOMS
Angolin înienJdnce de U Rochelle, ily * m Bureau,

129.

Angouléme CApitule Je rAngoumois , fabrique dei

fertte! û des tianiiius , loj. 108. fon commerce confi,1e

en v'ns , ea'fX-de-vie
, fnfrans , papiers, & draperies

,

X09. iy2. I Horlogerie y jfleurifoil autrefois, ibid.

Angoumcis. l^oyn Limosin : ionté Û produc-

tions de fis terres , loj. 107. Il y a des forges defer

Ù iine mmufatliirc de papiers , 107.108. Caufe de la

dicadence de fin commerce , 108.

Aniaiie en Lang:ieJoc , on y prépare le cry/lal de tar-

tre ,
2i1j. 271. On y fait des cadis à des cuirs , 271.

Aii|nn tn Auver^e , a des taneries, 182.

Anjou. Ld f^roduElions de cette Province , font des

vins , des lins Ù des chanvres , 1 69. <t des ardoipéres ,

des m-nes de ihtrbon Ù de fer, ihid. fis hlanchiries ,fes

ajji-ierics . frs forces , fis verreries , fis. différentes fa-
briques Û fon dit.iil;fin commerce, ibid.

Aiuioiiay en Fivarais , a des moulins de papier,

26J.
Anor dans le Haiiiaitlt ,forte de verrerie qui s'y fait

,

Antli'^ti Gen> d'Orl-.int. Différentes efpètcs J'éiami-

i:rs nui s'y f.ihiqi<e,it , i j6.

Aiu o:-y aux environs de Paris , a une excellente blan-

ch'ffrrie , 17.

Ai)%'(iille en Picardie
, fabrique des étoffes de laine

f

5J. 42
ApiniK- ail Comté de Rcu£illon, a un marché pour les

chevaux , 294.
Appoigiiy. // f 4 troisfoires Fannée & deux marchés

parfimctinr, 52.

Apt en Provence , fis ouvrages de lainerie , 239.
A'caclioii

, grand b^ffui fur la die de Meâoc dont

tentrée eU difficile , 1 04. Marchundifes qui y en vien-

nent à la Rochelle, 122.

Ardes en Auvergne, iSj. Dejlination de fis fro-

m.isres , 182.

Argent en Berr\ , a une fabrique de lainerie , 174.
Argciu.in Cen. tfAlenpn, 198. On y fabrique des

' ferges , ibi'l. & des cuirs , 198. 199. a dans fon Elec-

tion des falptires , 197. Ily a quatre foires par an

,

'î^9- ...
Argentcml Û S.rcine près Paris. I^^urs vins dans

U prltfieur égalent la Toeame de Champagne , 1 8.

Argeiititres en Daiiphinc , a une mine de plomb

,

Argeiita au .Maine, a une carrière de marbre, 172.

Arles en Provence , 2y8. Jabrique de petites raits ,

339.
AriTK iitiers dans la Flandre Françaife .fabrique des

dr.tps Ù des éiamines , T]fi.

Ar.iay en Lorraine, a des verreries dans fis bois ,

2S8.

Arnay-Ic-Duc en Bourgogne ,fab, ^ue toutes fortes

déferles, 11^.
Arques lien, de Rouen. Diférentes fortes de toiles

qui fe fini dam celle FJiclinn , 1P6.

Ar>-i,i-R(' Intendance de la Rochelle. Ily a un Bu-

reau , 129. Ce qu'on \ recueille , IjS.

Artas en Daiiphiné. Toiles (à* fils qui s'y font ,

236.
Artonnay , il t a deux foires Tannée , J2.
Afpc (vallée it) en Barn , produit des fapins pour

les mMs des vaifiraux . 27 J.
a des mines de plomb , de

cuivre Ù de fer , ihi'l.

Afpcrt Gen. de Mnntaiihan. Ses étoffes de lainerie ,

71. Ses firges cV. 77.

Aflcinbirc en Alfacc , a des mines de différens mé-

taux , 29 J.

\h d.tns le H.iinault. Cn fait des toiles dans celle

Ch.trrlîer.ie , 28, a dfi hluHt hiries , ibid.

Athi . Cen. di C.iéa , f.ibr:,pie des toiles . I92.

Aviilrin rn Bo: '"'f]'/i' . a u.ie maïuif.iH.ire de draps

,

22*^. Son commerce cH d:s fruits de la terre y des hef-

tiaux , 22J.

Aubeterre ville de tAngoumois. D» y fahriaut itf

greffes toiles & des papiers , 108.

Aubigny en Berry , fis lainerits , 174.
Auburtbn en Auvergne , fis tapifferies de hmitt-Uffe,

184. & leurs défauts , 17g.

Auch Gen. de Moniauban,fes ouvrages de lainerie,

71.73. fes fabriques de chapeaux é" de cuirs ,73. U
y a ontefoires par an & deux marchés par femaine ,

ibid.

Audierne en Bretagne. Commerce quelle fait Jt fa
pêche, 208.

A\ùnes dant U Hainault , a fur fa terre des four-

neaux , des forges tiffonderies pour lefer , 283.
Auge (pais d) Gen, d'Alençon , fertile en herbages

pour élever les chevaux , 197. 198.

Aumale Gen. de Rouen
, fait desferges, 2CI. des

étoffes Je lainerie, 33. i8y. fabrique des cuirs , 201.
Ily a trois foires par an Û irm marchés parfemaine ,

ibid.

Aunc-Couvé Gen, de Paris, Ily a une foire Pan-
née , 29.

Auiicuil Gen.de Paris. Mine d'or qu'on a cruy trotf

ver, 21.

AuNis, fojrt, la Rochelle ; Pais qui contient cinq

lieues de circonférence , 137. Mémoire furfon commer-
ce , it>id.

Avoi(è au Maine. On y fabrique dufer Ù des ardoi-

fis, 173.
Avranches Gen. de Caën. Les cidres, les lins, les

chanvres & le petit fil blanc, font tout le négoce de cette

Eledion , 192. oiifi tranfportent ces marchandifis, ibid.

Avray. yoyet. Auvray.
Aure (la Vallée et) Gen. de Montauban. On y fa-

brique quantité de Cordillats , 71.77. Leur défaut, "Jl.

Âurillac en Auvergne. Commerce des points de Fran-

ce qui s'y font , 181. 183. fournit des cires , 182. honti

de fes pâturages Û de fis fromages ; leur dejlination

,

182. 18^. fabrique des étamines , 184.

Auriol en Provence. Ses ouvrages de lainerie , 239.
Authon Gen. ((Orléans. On yfabrique des étami-

nes , \6$.

hxntvcQutl Gen. de Picardie. Onyfabrique desfer'

ges (3 des toiles , JJ.
Autun en Bourgogne. L'Autunois a tfexcellentes mi-

nes de fer , 223. fabrique des draps , des crêpons & des

toiles , 230. 231. Son terroir efl fort ingrat , 22J. On

y Jait un commerce de bétail, ibid.

Auvergne. Commerce de cette Province: Sa fa-
briques , 180. Les manuf^Cliires de papiery font excel-

lentes : Tentatives inuti'.'s des Etrangers pour en imiter

la blancheur & la qualité ; & pourquoi ? Différentes ef-

péces de fis ouvrages de laine & leur ufage i Commer-
ce & fabrique défis points de France , Ù façon de Ma-
tines , defa quituaillerie Ù de fis cartes à jouer , 181.

a des taneries conftdérables , iS2. fis pacages tris prê-

pres pour engraiffer les beftiaux dont on fait un grand
commerce , 18 1. 182. négoce conftdérable de fes froma-

ges ; fes haras de mulets Û de chevaux ; fis autres

commerces Û fes productions , 182. Ses habitans vom la-

bourer les terres des Efpagnols , 181.

Auvray en Bretagne , fabrique des petites étoffes de

laine , 208. fin Port , 222. Ses habitans portent en Ef-

pagne du poijjoH falé , ibid.

Auxerre en Bourgogne, Excellente qualité de fis

vins , & te commerce qu'on en fait , 22J. Laines de

fAuxerrois les meilleures de la Bourgogne , 223. Ses dif-

férentes maniifa[lures de lainerie ; fes ferges , 22S.

Auxoniie en Boiirzpgne,fabrique des ferges, i^^o. Ses

terres n'ont pas be/oin de fumier, 224. Son principal

commerce eft du vin Ù du blé , 22J.
Ayauiers en Provence. Ses iioffes de lainerie, 229.

Azais en Poitou. Ses droguets, I15.

B. Bagni^
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Bagniéres #» Guyenne. Ony fait des cordillats, 8l.

Bailleul dans la Flandre FUmingante. On y fait des

draps fins; Ses blancheries renommées pour les fils, 279.

Bandia , riviÂ-e du Périgord. Ily a deux forges, lyj.

Barbançon dans le Hainault, Sorte de verrerie qui

s'y fait , aSj.

Barbefieux, a une manufaSlure de toiles , 1 19.

Bar-fur-Seine I Comté de Bourgogne. Ily a de bons

vins I 226.

Bareton (vatti* de) en Béarn, ùroduit des fapins

pour les mHis des vaijfeaux, 27 J. a des mines de plomb,

de cuivre & de fer, ibid.

Bare/ en Poitiers , on y fabrique des ferges , IIJ.

Barkois. Voyez Lorraine.
Bar-fur-Aube en Champagne , a un marché conftdé-

rahle des grains de cette Province , 47. Ses ouvrages

de lainerie , 49. 62. On y fuit des toiles de chanvre

,

JO. 63. Ony prépare des cuirs, Ji-<Sj. Ony fait du

papier & des verres de crijial , (S3. On y fabrique

des chapeaux Û de la bonneterie ,51. On y fait com-

merce de bois , ^6. fes vins ,48.
Basse Navarre. Foyez Bearn.
la BaftiHe d'Armagnac Gcn. de Montauban , fis

lainerics , fis taneries
, J^-Ti- fi' foires ,73.

la Baftide du Peirat , a une minière dejayet,26^.

Baugy en Berry , a unefabrique de lainerie, 174.

Bauriére en Dauphini. a des laboratoires pour pré-

parer le vitriol, Û autres minéraux, 236.

Bauzely en Languedoc , fabrique des laincries, 26^.

On y fait des cadis , 269.

Bayeux Gen. de Caën. Manufactures de draps &
Je firges , Ùc. 1^6, établies autrefois dans cette vil-

le , tombées préfintement quoique de bonne fabrique, 192.

tEleBion de Bayeux fournit des beurres, desfils blancs à
des toiles, 19 1. 192.

Bavonne en Guyenne. Détail des marchandifis que

fes hâbitans envoyent en Efpagne , Û de celles qu'ils en

raportent , 99. la pèche de la baleine Ù de la morue

tfiundes principaux objets de fin commerce , 99. lOO.

fin négoce de mer , 1 00. fin commerce de draps , de ca-

cao , Û de laine, ibid. leur prix Û leur taxe, 10 1.

tems propre pour les acheter, lOi. Marchandifis qui

y viennent de la Rochelle , 122.

Bazas en Guyenne. Onyfait des couvertures , 79.80.

Bazoches Gen. tfOrléans. Serges qui s'yfabriquent

,

If 5. i(Jy.

Bearn Ù Basse Navarre. Leur commerce Ù
leurs produdions, 27 y. leurs montagnes ont des pâtura-

ges excellem pour le gros à menu bétail: les lainesyfiot

bonites, ibid. ont des fabriques d'étoffes, 276.

Beaucaire en Languedoc,fabrique des laineries, 264.

Û des chapeaux, 26$. 272. Ily a unefoire franche , &
à quoi monte le négoce quififait dans les trois jours de

lafoire , 26$.

Beauchamps le viel en Picardie, Ses étoffes de lai-

ne , 33. Ses tiretaines ou belingues ,39.
Beaucroiflant en Dauphiné , fabrique de l'acier, &

des lames dépée , 2^6. a une forge de cuivre , ibid.

Beaufort en jtnjou, fabrique des étamines , des fir-

ges , des droguets , 169.171. & des toiles excellentes, 169.

Beaugé en Anjou , fait des étamines , des ferges &
des droguets , 169. 170.

Beaugency Gen. d'Orléans , fabrique des firges &
autres laineries, 1^6.160.

Beaujoloiï. A-'ioy*?. Lionk ms.

Beaulieu en "tcuraine. Ony fabrique des draps, i6j.

des étamines, desferges, 166.167. des chapeaux, 167.

a une toilerie > ibid.

Beaumoiit Gen. de Soiffons. Ses Marchands apor-

tent leurs étoffes de laine aux foires de S. Germain à

Paris,Û de S. Denis, l^.a un marché conftdérable de blés,

47. fon principal négoce efi en bois Ù en grains, 19.

Bcaumont dans le Hainault , a dansfis environs des

forges de fer , 28?.

Diftion. de Commerce. Tera. /. Fart. II.

E LA FRANCE.
Beauniont en Touraine, fait ptufieurs fortes détof-

fes de laine, des firges , l66. «68.

Bcaumont de Lernaige ou de Laumagnc Gen. de
AloHlauban, fabrique des draps Ù des razcs , 71.74.
des chapeaux & des cuirs de tannerie , 74.

Bcaimivint-Furci.t en Dauphiné, a unefabrique d.;-

cier , & fait des latiies dépée, 2^6.
Beaumont-lc-Vicomte au Maine, fait des étuini-'

nés Ù des ferges , 171. 172.

Beaumoiit-fur-Oire. Ily a une Maitrifi defortt, 27
Et quatre foires Pannée, 29.

Beau ne Gen. de Bourgcgne. Ses terres n'ont pas be-

foin de fumier. Il y a d'exccllens vignobles, 224. On
y fabrique des ferges & des draps , 229.

Beaurepuirc en Dauphiné. On y fabrique des dr.ips

,

237.
Beauvais en Picardie. Ses étoffes de laine & leur <i, t.ilf,

33.j9.40. Les deux Corps de Drapiers réunis, .^o. D'ff,'-

reme façon defes étoffes Û leur qualité, ibid. Les Mar-
(hanJs vûme de la zille enfant le dcbit, i^l. fa;nan:fai.

ture de tapifferies, fon négoce de bonneterie& de dente'.'ts,

34.41. Ony fabrique auffi destoiles, 41. Les boisdcfon

EleÙion montent à. 6100 arpens , 28. Elle a un nturihl

franc par mois , Û deux marchés parfimaine , 20.

Bcdaricux en Languedoc. On y fabrique des dro

guets Û des draps , 267.
BefFort en Alface, a des mines de dijvrens métaux, 29 j
fielermed» Perche. Qualité defes toiles, 175.
BeleHat en Languedoc. Le fer s'y trouve Ù s'y tr.^-

vaille, 265.
Beliflc en Bretagne ,fait un affez bon négoce defa pè-

che, 208,

Belie^rck en Bourgogne, n'a point de mmuftBtires,
230.

Bergerac en Giiymne , a des m.^rtinets pour le cui-

vre, Û des moulins ù papier , 80. 81.

Berguea- dvis la Flandre Ftamirgante. Ses beurres

Û différentes fortes defromages , 279.
Bernay Gen. de Rouen, a des ardcijiéres , 172. onf-iit

dans cette Eledion des toiles fleurets- blunch.irts ejiimécs,

186. des frocs , 200. Û des cuirs, 201.
Berry. Sa Généralité, 174. i7y. Ses rivières peu

navigables , ibid. Les moutons & les laines , principal

objet du commerce de cette Province, ibid. Caufe du grand
nonibre de moutons qu'on y élève, 177. 175. produit des

grains , dufer de bonne qualité, des ihaiivres , des huiles

de noix, de^ vins & des bois, 174. 17 y. Son commerce de
chanvre, 176. Ily a des forges de fer , iLid. Ses fa-
briques d'étoffe de laine , leur qualité & ufage , 174. Set

marchandifis fi vendent aux foires de Paris , 176. 1 77.
BefaïKjoii en Franche-Comté , en réputation pourfit

habiles artnuriers , 2j2.
Bfflés en Dauphiné, a des ardoifiéres dans fon ter-

roir, 21$.
Béze ou BefTe en Auvergne. Son grand commerce de

blé Û de vin, 184. Oii s'envoyentfis freinages, 182.184,
Bezicrs en Languedoc .fabrique des draps Ù des dro-

guets i Ses taneries , 27 1 . Droit qite fis vins payent à
Boiirdeaux , 90.

Bigny en Bourgogne. Ony fibriqite des draps, 231.
Billoii en Auvergne, i8y.

Biiich dans le fiainault. La fabrique defes dentef-

les efl eliimée , 28,'.

le Blanc en Berry , a une manufaclure de lainerie ,

174.
Biancafort en Berry, a une mansfaClitre de laine-

rie, 174.
Blandy. Ily a deux foires l'année, 30.

Blangy en Normandie. Ily a un marché franc l'an*

née, Ù trois marches parfimaine. 20^. On y fabrique
des verres , 206.

Blaye Gen. de Bon'^deaux , fin commerce en vins &
en blé , 104.

Bleré , tes terres de fin Eleiîion font mauvaifis ,

176.

Biicûurt*« Picardie. Sa fabrique de firges , 42.
A 2 Bloi]
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filois Ceii. ^Orléans, fidbriijiie toutes fines de h.is

Je laine, l $ ^ . fis fers^ei , oèpoits (tfc, Ij6. I(ÎO. a

une fabrique de chapeaux , des laneries & mi'grfe-

ries, ibiti.

Bois de la Gen. de Paris , il. de Boulogne , 22.

de Fontainebleau , 23. de Vinceimes , 22. m S. Ger-

viuin en Laye, 23. de Monifort, Dreux , Crecy , 2^
de Provins i Sens , 2J. de Boitrdan , 26. de Sentis,

Compiegne , Bcaiimom-fur-Oife , 27. de Clermoni Ù de

fieauvais, 28.
^ fioidefon en Languedoc. On y fait des cordeUts,

a6-f.

BoifTiére paroij'e du Perigord. Ily aune forge, 1^3
Boiiry, il y a une foire par an, 28.

Bolbec Gett. de Rouen. Il s'y fait, & dans fes dé-

pendances, des frocs , d': toiles , ijjo. Il y a une

foire fannée, ibid.

Bologne. Voyet. Boulogne.

Bonne-cflïblc au Maine fabrique des itamines Û
des fergts , 17 1. 172.

la Boniieville Gen. dAlençon, a des forges excellen-

tes , 197.
Bonny Gen. dOrlians , 162.

Boulogne au Bologne fur mer , ville de la baje

ïicardie. Il y a une griierie , 22. Son port c/? de dif-

ficile entrée , 4J. // n'y a pas de rade 'J le mouil-

lage ell mauvais , ibid. Son commerce étranger , celui

de la ville
, 45.

Bourbon Qen. de Moulins , fabrique de la coutel-

lerie & quincaillerie fine, 178.

BoOKBONNois, l^oycz Moulins.
Bourdcaux Capitale de la Guyenne. Ses manufac-

tures , 79.80. Principaux objets de fon commerce , 82.

a ordinairement jufqu'à 100 Navires étiant^ers dam
fut Port. Principales Natiotu qui les envoyent , 82.

Eftime de la quantité de vins que Ion reccutlle dans

fa Senîchatijfëe ,Sj. Marchandips que tes Anglais Ù
les Iloltandois en tirent Û y aportent , 82. Son Com-

merce éloigne , 84. détail des marchandifts quefes Ni-

gocians tirent des Provinces de France , SS. a deux

foires franches , ibid. Régie du Bureau de Bourdeaux

,

86. Droits qui s'y payent , 88. Etat de fes bâtimens

marchands > 98. Marchandifet qui en viennent ù la

Rochelle, 122.

Bourg) a utle mine confidérable d'alun, ^l.

Bourg en Bretagne , fabrique divcrfes petites étof-

fes de laine , 208.

Bourg en Guyenne , a un Bureau des fermes du

Roi i Droits qui s'y lèvent ; Ses Bourgeois font exemts

de la graiule coutume , 104. On n'y paye pas te droit

de ^ofols par tonneau, lOJ.

Bourg-cn-Breire. On y fait de deux fortes de dro-

guets, 230.
Bourges capitale du Berry. Ses terres peu fertiles

,

17y. Il y a des vignobles, des manufaHures de lai-

ne, 174. On y fait ttutes fortes d'ouvrages de bonne-

terie, 174. 177.

BoUHGoGNF, Duché du Royaume de France
,

Commerce de fa Geniralite , 22 j. Les vins en font

le plus grand objet ; où fout transportés fes blés ;

fes bois de charpente fort e/limés ; a d'excellentes mi-

res de fer Ù des fourneaux ; le commerce des laines

du pais eji très confidérable , 223. fes maniifaHures

de lainerie , 223. 224. 227. fes chanvres , fes toiles ,

fes dentelles ; fabrique de boimiieries , de chape.tux Û
de papier qui y font établies ; a pluJJeiirs taneries, 224.

fiourgdin en Daiiphiué. On y fait des toiles Ù des

fils pour la couture Û" autres ouvrages, 2^6.

Bourgon au Maine, a des mines de fer, 172.

Bourneuf en Bretagne. Ses marais foiirnifent

quantité de fels ; à quels étrangers ces fels font les plus

propres , 207. Un des ports ou les Marchands Nan-
tois Juiit leurs arméniens , 209.

Bouts près de Rheims. On y fait des étamines

blanches , 49.
BiailTac prés Brioiide en Auvergne. Ses tninet de

tharbon de terre ,182.

ES NOMS
Branle. IlyadetixfoiresF^rnée, JO.

Brault l,ucnd.ince de la Rothelle, U y a un Bu-

reau , 129.

Bray. Il y a une foire l'année , Û un marcha par

femaine, 31.

Brème en Champagne, efl un des marchés conjldé-

rables pour les grains de la Province , 47. fait des

toiles de lin , 49. Ç9.

Breranne en Lorraine. Les habitant de ce village

pafcnt pour les meilleurs fondeurs , 289.

Brefoli'tte au Pcrihe, a des forpes pour lefer.ljl.

Brtiif (la) 4 de bons pâturages; des grains Ù des

^chanvres, 226.

Bicft en Bretagne. Sa pèche rfi quelquefois confi-

dérable , 208.

BrilViie en Poitou, Ses tiretaines Ù fesferges.w^.

Brktagnk. Marchandifes du crû de cette Pro-

vince , 207. Celles q,.ien viennent à la Roihelle, 122.

Ses fabriques de différentes efpéces de toiles, 207. a des

mines de fer Û des forges , du cluirbcn de terre & des

moulins à papier , 208. Son commerce • Celui de la pêche

y eji confidérable ; elle a nombre de métiers pour la fa-
brique de diverfes étoffes de laine , ibid. état de fes

fabriques qui fartent de la Proviiue pour FEtranger

,

222. détail des marchandifes que les vaijfeaux de cet-

te Pioiime aportent dans leurs retours, 208.

Brcuil {^ Barcz en Poitou. lueurs étoffes, 113,

Bkik. Négoce confidérable que cette Province fait

de fes exceilens fromages , 19. Ses Coquetiers V Poii-

laiilers portent à Paris leurs marchandifes, ibid.

Bi le- Comte -Robert , e/l un des plus célèbres trar-

chés de blé de la Brie Champenoife , 18. Il y a trois biiif-

fons qui font 480 arpens , 22. Un marché par femai-

ne , 29.

BiRnne en Champagne. On y travaille en dio-

gueis & en bouges , 49. (53. On y fabrique des cha-

peaux é de la bonneterie, p-<J3. des toiles, jo.63.

Il y a un moulin à foulon , 63.

Brinon Gen. d'Orléans , fabrique des ferges dra-

pées Û autres, Ij6. 161.

Brionne Gen. d'Alençon, Ses toiles très efiimées

,

196.

Briou Intendance de Poitiers. Il y a un Bureau,

130.

Briondc en Auvergne , on y fait des ferges , 1 84.

où fe mène le menu bttail quife nourrit dans cette Elec-

tion , 182.

Brivcs Gen. de Limoges, fait des revêches, lO^-loS.

Brou Gen. cCOrléam , fabrique des ferges blanches

,

iy<î. i6y.

Brouage ville de la Xainton^e & de Tlntendance

de la Rochelle, 129. Il y a un bureau , ibid. des ma-
rais falans , 132. Droits fur les fels qui s'y payent %

132. Ses droits domaniaux i Ceux du Grand Amiral,

133. Etat des droits que pa^e un Navire François ,

134. 13 y. Un Navire étranger , 13 y. ijiî.

Bruxelles en Brabant , on y fait des dentelles, 277.
Biigey (le) en Bourgogne, ony élève des bejliaux,226.

Buiirc eu Buis en Daiiphiné. Il y a un bureau de

vifite Û de m.irque , 237. Toilts & fortes de fils qu'on

y fait, 236. Etoffes de laine, fergcltes Ù cordelals, 2^7.
Buzançois en Berry a une fabrique de lainerie, 174.

Cadillac en Guyenne, fabrique des bas Ù en fait

un grand commerce, 80.

Caen ù fa Ginéralité. Cette Généralité partagée

•n différens négoces dans fes EleÛions , 191. Détail

de leurs manufactures , fabriques df prnduElions pAr-

liculiéres , 191. & fuiv. Il Je fait dans FEIeClion de

Ciiën beaucoup d'étoffes de laine, 193. des draps &
des toiles façonnées , 191. 193. produit des drogues &
plantes pour la teinture , 193. fes taneries excellentes

,

ibid. cuirs étrangers lu'on y prépare , ibid.

Cahors Gtn. de Montaidan. Ses laineries , ferges &
cadiis
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cadis , 71, Il y a 4 foires par an & deux piarchis

par fcmaine , ibid.

Calais. Son port efl un des deu\- p*r lequel Us dra-

peries iifangtres entrent en france; il eft dangereux:

Ses habitans font un commerce confidirablefur les cotes

d/hhjlcierre i Us prétendent qu'on leur dait l'invention

du foriffage du hareng , 4J.
Caligny Gen. de Ca'én. On y fabrique des draps

,

des lingettes , 194.
Camares Gen. de Montauhan ^fabrique des draps

,

7'-
Camoulles en Provence. Finchinat qui s'y fabri-

que, 239.
Caraïuaii Gen. de Caen. Les laines é* le cidrefont

tout le trafic de cette Eledion, lya.

Carcalfbniie en Languedoc, fabrique des laineries

,

254. des draps, 266. Les habitans de ce Ditcife tra-

vaillent en clouterie, 2.6$.

Cariât Gen. de Montauban , fes étoffes de lainerie

,

71. fcsfergcs & cadis , 'j6.

Caroiiges Gen. d Alençon, a des forges, ï^j.

Cartenioiit village près de Vire en Norinandie. On

y fihfiqiie des draps, 194.

C.illcl-jaloux en Guyenne , a dans fes environs des

moulins à papier , 79.
Carteliiau Hc Maignouac Gen. de Montauban , cé-

lèbre par fes foires & marchés , 77.

Caltrcs en Languedoc, fabrique des laineries , 264.

des bayettes & des burats , 267.

Catalans ( la paroife des ). On y recueille du paf-

tel, 72.

Caiidebec Gen. de Rouen. On fabrique dans cette

ElcBion différentes fortes de toiles , Ù des Chapeaux 1 86.

1.1 Cauiie en Languedoc. Laineries Û draps qui s'y

fabriquent , 264. 267.
/<« Cauflfadc Gen. de Montauban ,fes différentes lai-

neries
, 71.7S. Elle efl ctlébre par fesfoires , 78.

Caux (pais de ) Gen. de Rouen ; on fabrique beau-

coup de frocs Û de belingues dans fes villages , 19 1 fait

un ntfoce confidérable de fes beurres , cidres & befiiaux,

l8d.

CéaiU-en-Othe, Ily a deuxfoires l'année ,31.

Cercy la Tour, Gen. de Mouliru. Ony fait desfer-

ges, 179.

Ccriliéres. Il y a un marché par feiiiaine, 31.

Ccrify Gen. de Caën. On y fabrique des draps , des

liitgeties , 194. Ily a un marché confidérable, IÇ)^.

Cervoii. Ily a quatrefoires Fannie, 52.

Ceflicrs en Dauphiné , fournit de lacraye,2^^,2i6.

Cézanne en Dauphiné, donne de la craye, 235.

Chabeiiii en Dauphiné, a une papeterie , 237.

Chablis. Ily a deux foires l'année & un marchépar

fcmaine , 32.

Cliabons en Dauphiné , a une fabrique dacier, 2^6.

la Chaife-Dieu en Auvergne. Commerce de points

faconde Matines à dAngleterre qui s'y font, i8i.

Chalabre en Languedoc. Ses laineries , 264. Ses

draps Û cordelats , 2(^7.

Clnlonne ( Paroiffe de) en Anjou, a une mine de

fer Ù de charbon , 169.

Chalons en Champagne. Commerce de fa Générali-

té Û de celle de Soiffons , 46 Ûc. La ville de Chàlons

avoit un des plus confidérables marchés des blés de la Pro-

vince de Champagne, ^J. Différens ouvrages de laine-

rie qui s'y fahriauent , 49. 59. Fait des toiles de chan-

T';r, 49. 60. a des tanneries & mégi^eries , jo. 60. fa-

brique dfi chapeaux & de la bonneterie , ibid. fon ter-

roir ejl fertile , 22 J.
On y fait commerce de draperie

,

229.
Ciuimaillicrcsprr'i Clermont en Auvergne. Ses mou-

lins fournirent les papier- les mieux conditionnés, 181.

Champagne & GtNL:RALiTE' nt Soissons. Fé-

condes en tomes fortes de grainsyi^d. Produifenl des vins

exiellens,.{6.^S. ont des mines dt fer Û dacier, des

ardoifiircs , des mannfaÛures de points , de dentelles Ù
de laineries 4!$. Leurs excellens pâturages. Grands
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avantages qu'elles tirent de leurs rivifrtt (& de Ir.y^

riiijeaux pour Us forges , fourr.eiiiiX , fonderies i'.' ti:ou

lins à papier. .îon ccn.mercedehois. Fournijjrm d»:. (V-x
& des bois de charpenteÛ de chauff.igcib. Coiiinierrr fnr-
ticulierde leurs vilUs , 47-6;. Ont preCque d.ui.< lo.'it:

leurs villes des marchés oiife vendent les chanvret , 'Cs

lins & les blés , 47. détail des mantifailures de Ui:e~
rie de ces deux Provinces , 4 S,

Champagne Intendance de Poitiers. Il y a un Bu-
reau , 130.

Champon au Maine, a des forges , 17a.
Chaiifegray Gen. dAltnfon.a des forges , 197.
Chapelle en Champagne. On y fait des ferges dt

Mouy , 6],

la Chapelle d'Anguillon en Berry, «> unefabrique .'c

.

lainerie , 174.
Charente Intendance de Limoges. Comment Je /...i

la rtgie de fon Bureau, 130. On y chaire beauioi.p ..'•

fcl, ibid.
_

.
L r

la Charité Gen. d'Orléans,fait des liretaines fnr fi

.

156. Onyfabrique desfériées, ij6. 16 i. beamoup de
chapeaux, ibid. a des tanneries Ù tnéiifries. L^' ,t'-i-

merce defer defes environs ejl confidérable , ij(î. Fjr
ges Ù fourneaux quiyfont, 16 j.

Charleroy dans le Hainauk. Forges de fer de fes

environs , quel ouvrage de fer s'y fabrique, tsTfa dejii

nation , 2S3.

Charltvillc en Champagne , a des forges confit, r.t-

blés dans fes environs. Sa clouterie efl des plus ..wel-

lentes quily ait , 50. Etablificment dune déy,,- n.t-

mif.t£lure darmes prés de celte ville , jp. j ]. On y 4
établi une manufaÛure de draps, y^.f'.ibrique des points

é des dentelles, JO. Jj. des toiles ij^c. J4.
Charly en Champagne. On y fibiique des ferges, 49.

J9. des bas , Û en y prépare des cuirs , ibid. // v 4
des fondeurs de cuivre , 59.

Charolles Gen. de Bourgogne, n'a peint de f.»l>ri-

que, 230.
Charolois Duché en Bourgogne, Son commerce eft

du bois & des befiiaux, 225.
Ciiartrcs Gen. dOrléans. On y f,d'riq:ie des b.tt ,

15 J. 1 64. des fermes , des chapeaux <J des cuirs . 1 64.
Chaflagne en Bourgogne. Excellente qualité de fes

vins , 223.
Chaflînelles en Bourgogne, fabrique toutes fortes de

ferges , 224.

Château- Briant./rfinj/M diverfes étoffes de laine,
208.

Château-de-Fons (Paroiffe de) en Anjou, a uni
mine de fer & de charbon , 1 69.

Château- double en Dauphiné, a une p.ipéterie, 2;j.
Çhâteau-du-Loir d« Maine , fait des ctamines à des

ferges, 171. 172.

Châteaudun Gen. dOrléans. Son Flexion eH fertiU,

Château-Gontier en Anjou, a des ardoifiérrs dans
fon E'eBion , 169, fabrique des droguets , des ,tuminei

Ù des ferges croifêes , 169. 170. a des blancbiries con-
fidérables de cire Û de toile, i6ij, fournit beaucoup
de toiles de la meilleure fabrique , ibid.

Château-la-Calliéie en Anjou, .1 des forges & fon-
deries, 169.

Château-Laiidon. Il y a une foire l'année, & uit

marché par femaine , 30.
Château-Larcher en Poitiers. On y fibrique des

revêihes, 116.

Château-Lin Bourg de Bretagne. On y fabrique
des ardoifes , 222. La pèche du faumon y ejt bonne,
ibid.

Château-neuf fH Bretagne .fabrique des ferges dr4f
pées Û autres, 208.

Cbkeau-nt:i>f Gen. dOrléans,fabrique desferges,l^6.
des tireiaines ,162.

Château- Portien «j Champ.igne. Ses différentes lai-

neries , 49. jj. 0)1 V prép.irf des cuirs, jo. On \ tra-

vaille en chapeaux b' en bonneterie, JI. entoiU<, yj-
A 3 Ciutcau-
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Chàteau-Règrtaud en TourMÏne , fttbfiq:ie des fer

-

gfs Û des drogitets , i66.

Château-Regnault tn Cbampagitftfabrique des points

isf des dentelles, yc. J3. leur d^iltAtion, yo.

Chûteau-reiiara en Bourgogne, On y fabrique des

draps, 331.
ChâtcaurouK en Berry. Lis terres de fon Flexion

font mauVMifes , 176. Ses ouvrages deUine, 174.
Château-Salins en Lorraine, a des falines, a88.

Château- Tliierry en Chviipii^ne,a un des conftdê-

rables marchés des grains de là Province , 47. Ses

rxceliens vir' , 48. Ouvrages de lainerie qui s'yfont,

49.5:8. detferges & des toiles, J9. des cuirs, 51. JJ».

Chateigneraye en Poitou, Ses fabriques , 114.

Châlel - Chinon Gen, de Moulins, Ses draps & au-

tres étoffes de laiiierie peu eftimies , 178.

Châiellerault en Poitou. Sa quincaillerie , iio. Son

EleHion , 1 1 1 . Ses fabriques , fon horlogerie Ù cou-

tellerie, IIJ.

Chàtillon en Berry, a une manufaElure de laine^^

rie. 174.

Chàtillon-fur-Loing Gen, ilOrlians. On y fahri-

aue des draps , i y6. des ferges . des chapeaux Û des

bas, \6l. Il y a cinq foires par an., ibid.

ChâtilIon-(ur-Mariic en Champagne. On y fabri-

que des ferges & des cuirs, jy. Son principal com-

viercc e^ en vins, ibid. leur defiinaiion , 48.

Chàtillon-fur- Seine en Bourgogne , fabrique toutes

fortes de ferges , 224.2)1.
Châtres Gen. de Paris, a une tanerie , 20.

Cllâtres Gffi, dOrléans fait des ferges blanches
,

iy<S.

la Châtras en Berry , a une manuja^urc de lai-

nerie, 174.

Chaiides-aigues tn Auvergne , prépare df fournit

des cuirs, 182. on en tire des colles fortes , ibid.

Chaudun Gen. itOrléans. Ses ferges , ij(î. i<îy.

Chaulny en Champagne, ejl un des marchés confi-

dérables pour les grains de la Province , 47. Quelle

forte de toile on y fait , 49. 58. On y fabrique des

cuirs , jo.

Chaumes. Ily a trois foires Fannie , 30.

Chaumont en Cliampagne. Son commerce de grains,

48. Ses vins, ibid. Ses fabriques de lainerie, ^if. 61.

prépare des cuirs Ûfait des chapejux.^i. de la bonneterie

Ji. 62. le débit s'en fait À Troies , 62. la manufaQu-

re des toiles if treillis y efi confidérable , 62.

Chef-boutonnc Intendance de Poitiers, Il y a un

hitreau, 130.

Chelles. // y a une foire , 28.

Chetniré au Maine, a des forges, 172.

Chenu en Anjou , a une nianufaBure confidérable

établie dans la forêt de Vezin, \6^,

Cherbourg Gen, de Caën , a des chantiers pour la

tonflrutlion des navires m,irchands , 192. une manu-

faHure de draps , 192.194. Ù une for9e defer , 192.

Cheflons au Maine, a des mines de fer , 172.

CheufFois en Poitou, On y fabrique des cadicées &
Jes fergettes ,114.

Chevoy. Il y a un marché par femaine, 30.

Chimay dans le Hainault, • Fourneaux , forges Û
fpnderies pour le fer établies fur fa terre, 28).

Chinon en Touraine. Ses étamines, 166.167. ^"
ftrges , fes falpétres , 167.

Cholct en Anjou, donne des toiles des meilleures fa-

briques, Ù oit elles fe vendent, 169. débit très confidéra-

ble Ù ufages de fies belles toiles rayées de lin icru

,

ibid.

Cinconnet en Berry , a une fabrique de lainerie ,

la Cloutât en Provence. Ses vins mufcats envoyés

i {étranger. 238.

Clamecy Gen. d'Orléans , fon EleHion efi fertile, i J7.

A une manufa^re de draps , 156. 163. fabrique des

tiiirs tif des gants , 16].

Clayc Gen, de Paris , a des tanerkt , ao.

£ >t NOMS
ClermoMt *n Auverftne , ^r.ind pa/Jtt , 18}. 0»

y fait un grand commt)\i' de /."« ifahrints W de

pommes, ibid. fes ferges , l^^.fes tauities , i{!j,

Clermont en Langi,rdoc ; Ony fabrique tyaud Mitt-

bre de chapeaux, 26 J. 271. des draps fins, df des

cuirs ,271.
la Clorhe , yoyei Montagne de la CKkIic.

Clugny en Bourgogne , fait des dr^ueit Ùc , 334.
229. des tiretainrs, 329.

Cognac Gen, de Guyenne. On v fait des itamintt
,

81. Son Eleilion , ijo. Produit de fes lents, Iji,
Droit qu'y payetu les eaux-de-vie , ibid.

Colinars en Provence, Ses ouvr,ige.i de Ltinerie, 3}0,
Defiinaiion des draps qui s'yfabiiqutui • ibid,

CdloiTiier!» fon h'Ieï'tion , Gen. de Paris , foitmit

des blés , des bois de chaiéjfage , V des tuirs , 1 y,

la Combe en Daiiphiiu, a iin^ f^rg* defer , 336.
Combien, Paroijjt de l'Angoumois, llyautufor-'

Cornée au Maine, a des forges , 173,

Compicgiie Ûfon Kleilion , lien, de Paris, Ses bois

Ù fes grains; fes ouvrages de bomùterie , <j fes manu-
failures , 19. Ily a une Maiirife de forit , 37. mit foi-

res Fannie & un marché par fetnaine , 39.
Ciincarnau en Bretagne. La pèche qui s'y fait efi

conlîdirable , 208.
Couche Gen, etAlençon , fatrii^tte des ipinglts , d*

la quincaillerie , Ù dinanderie , 197. « des laturits <âr

des forges , ibid.

Ciondc Gen. de Caén .fabrique des litigeitts , 194.
Condc dans le Hainault. Ses environs ahudeut tit

Houille, 283.
Condiac en Bretagttt, Ses différentes fortes deioilei,

307.
Condom Gen. de Guyenne. On v fahiqu* des ruirs,

80.

Corbeil Gen. de Paris , a des laneries é' />rf/!f Jet

cuirs en buHe , 20. un marché par femaine , 39.
Corbigny. Il y a fix foires tannée, 33.

Cormeilles en Normandie. On y fabrique des «0»-

les , du cuir & du papier , aoy.

Cormes Griu de Montauban, On y fabrique dtt

draps , 74.
Cofnc Gen, d'Orléans, On n'yfabrique que des gMtt

Ù des cuirs , 162.

Coucy Gen. de SoijTons ,f,tit commeite degraius tSf

d'artichaux, 47. Ji. Dejiination de frs vins . 48.

Coveron Bourg de Bretagne. Les vins Ù taux-df
vie y font bons , 322.

Coulommiers. Ily a une foire Fannie <if un mar»
chépar femaine , 31.

Coulonges en Poitou, On y Jabrique des drogntis,

116.

Courfon (Paroiffe de) en Anjou , et nue mute de

fer à de charbon , 169.

Courfouls en Languedoc. Le ftr s*y trouve <éf s'y

travaille , 26 y.

Coutances Gen. de Ca'tn. Les vers ne fe mettent

point à fes laines, 195. On y fabrique des drocitcii

,

ibid. Draps CJ" ferges de cette b.ttKliou Gf leurs uft-
ges , 19 j. Ses produiUons. Etat pùfnu de foH commerce

de mer, de fes tnaniifatliires de toiles , 193. Pourquoi

tomiies . I9y.

Counenav. // v a deux foires Fa>:née , 5a
Coutras Bourg de Guyenne. Il y m un bureau et

tonferve, 104.

Couvin, <i une mine iFaliin . 31.

Craon en Anjou. Son marche eft le plut r«N/i</ri'«<

ble de cette Province , pour le nigote àt toutes ftxttt

de fils , 169.

Crée y. Il y a mu Maitrife de Ftrft , i^ Vuefoi'
re Fannie , 30.

Creil. // y a une foire tannée tt deux martiés far
femaine, 29.

Crcfly, Gen. d* Paris, a des taneriet .detbësi M-
tir (/ 4 briiler , 19.

II
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C-ét en Datiphinf. Ratines Û holfet de laine qu'on

y fait I a}8. le principal négoce dts laines du pais y
ejl iiithli ,2^6, a une papiterie & une fabrique de

ih.tpeaiix , 2j7.
Oévecœur en Picardie. Set ferges font enriputa-

tien, 33.42.
Crciizicres Gen. de Moulins fournit des vins , 177.
Croilk en lireta^ne. Etrangers qui y enlèvent or-

dinairement le fel de fes marais , 207. Un des ports

ON les Marchands Nantais font leurs arméniens, 209,

la Croix village en Lorraine , avoit autrefois une

mine ^argent ouverte , 288.

Croies en Danphini. Ony hihille de gros cuirs, lyj.

Crouy. Il y a une foire l'année
, 30.

Cruzi. Il y a deux foires tannée Û un marché par

femaine ,32.
Ciicrs en l'rovence, fait des pinchinats , 239.

Gui rny rti /()/>;>rj. On y fabrique des ferges , ti6,

Cuiilliat en Auvergne , ufagedefes itamines ou ca-

melots, 181. 184.

Dimery Gen. de Picardie. On y fabrique desfer-

ges, des cuirs & de la bonneterie , JJ. Son principal

commerce efl des vins , ibid.

Dammartiii. Il y a deux foires l'année Û un mar-

ché par femaine , 29. 30.

Damplepluis en Beaujolois. Oit y vend les toiles

de cette Province, 66.

Dannemarie. Il y a une foire tannée Û un mar-

che par femaine 131.
Darnetal Gen. de Rouen. Qualité des draps de fa

fabrique, i8f. 188. Négoce confidérable de fes belles

couvertures de laine , ihid.

Dauphine' 6" fa Généralité, Ses montagnes pro-

iuifent des fapins Û autres arbres pour la marine «è"

les bùtimens , 23 J.
a des mines excellentes de métaux

& de minéraux ,ibi^. produit des (hanvres , des grains

Û des meuriers blancs pour les versàfqye, 2^6, dé-

tail des autres produElions de fan terroir , ibid. Ses

difiirentes manufaHures , 236. 2 }7. détail des papéte^

ries qui y font établies ; fa fabrique de chapeaux
, fes

fromages O" autres denrées , 237. fin commerce , 236.

Dax en Guyenne , a des foires ajjez. con/îdérables ,

80. a des forges dans fes environs pour la fabrique

des gros ouvrages de fer , 79.
Déciff Gen. de Moulins , fabrique desferges Ù des

itamines > 179. a dans fes environs quantité de mi-

res de ch.irhon , 177.

Saint Denis. Il y a deux foires , 28.

Dienville en Champagne, Ses diverfes fabriques de

laincrie , 49. de toiles , 50. fabrique des chapeaux &
de la bonneterie , Jl.

Dieppe Gen. de Rouen , fabrique des draps & des

ratines , l8y. des dentelles éf delà quincaillerie , 203.
des peignes & ouvriiges dyveire , ibid. Ses habiians

ont déiom'ert les premiers les cotes dAfrique , ibid. la

pêche objet important de commerce pour fes Marchands,
i86. 202.

Dit.'u-le-fit en Dauphine. Sergettes Û étoffes de lai-

ne qu'on V fait , 238. On y pajje en mégie les me-
nus cuirs , 237.

Diciife en Lorraine, a des falines, 288.
^'-•icfd Provence. Ses ouvrages de lainerie. Draps

qui s'y Jent pour qui eflimi-s , 229.
Di)oi> Capitale de la Bourgogne. Excellente quali-

té de fes vins ^ 223. Son principal commerce , 22X. Fa-

brique des ferges de pUifieurs fortes , ibid. des draps ,

227. des lus , 224. 22J. fait négoce de dentelles , ibid.

Dimoiif. Il y 4 un marché parfemaine , 31.

Dinan en lirriagne. Toiles qui s'y font , 208. Etof-

fes de laine i\ui s'y f (briquent , ibid.

Dillmont en Dauphine , a une papeterie , 237.
Dol en Btri,[r}ie. Lins & Chanvres qui fe recueil-

lent dan; cet Kvtchc par qui enlevés , 207. fes toiles

,
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208. a une mine defer dansfin Erlché , ibid.

Dolus Paroiffe de l'Ile d'Olleron. Son commerce ,

138.

Domfront Gen. À'Alenfon, fait des toiles ,1^2, 4
des triines de fer dans fes environs , 197.

Doncliery Gen. de Picardie. St^s différentes laine-

ries , 49. yj. fis points Û fis dentelles
, jo. ^^, fabri-

que des cbapcMux O de la bonneterie , { i.

Dormaiis Gen. de Picardie , fabrique des cuirs &
des ferges , jy. Son principal commerce eft en vins

, jy.
Dormcillcs. Il y a une foire tannée, 31.

Douay dans la Flatidre Françoifi. Ses manufac
titres téf fabriques , 276.

Doue en Anjou .fait des étamines if des dreguets ,

169. des ferges, des cuirs & des chapeaux , 170. a une
blanchirie de toiles , 169. un marché par femaine , ji.

Dourdan Gen. dOrléans,a des taneries , 20. fabri-

que toutesfortes de bas de laine & defoye , 20. 1 y9, //

y a une Maitrife de Forêt , 26. Son Eleilion en quoi

fertile, i^j.

Draguignan en Provence. Ses pinchinats , 239.
Dreux & fin EleHion Gen. de Paris. Deflinations

différentes de fes draps , de fes blés , de '"v vins Ù de

fis cuirs , 20.201. Ses différentes fortes de lainerie,

201. H y a une Maitrife confidérable , 24. deux foi-

res tannée , tif un marché par femaine , 29.

Dunkerque dans la Flatidre Flamingante, a des raf-

finages de fil & de fucre , 279.282. Etat préfent defon

commerce Û defes circonflances , 279-282. avec quifin
commerce efl le plus animé , ibid.

Dun-le-Roy enBerry.a une fabrique de lainerict

174.
Durtal en Anjou. On y fait des étammes & desfer'

ges , 171. des droguets , 169.

£

Ecouchay Gen. dAlençon. On y fait des ferges l
*

202.
Egreville. Il y a trois foires tarmée H un marché

parfemaine, 30.

Elboeuf Gen. de Rouen. Sa manufacture de draps ,

i8y. 189. Leur qualité, 189. le nombre de métiers ,

ibid. fabrique des tapifferies i IIy a une foire tannée ,

& trois marchés par femaine , ibid.

Engheui dans le Hainault, On fabrique des toi-

les dans fes environs, 283.
Enrichcmont en Berry , a une fabrique de lainerie,

174.
Eiivoille en Picardie. Sa fabrique deferges , 42.
Envou Gen. de Ca'én, a une firge de fer , 192.
Epinal en Lorraine. Les bois de Sainte Lucie fe

trouvent dans fis cantons , 291.

Epiiiay. Ily a unefoire par an qui dure deux jours,

28.

Ervy. // V a cinq foires ,31.
Efpalion Gen. de Montauban. Ses étoffes de laine"

rie, 71. 74. fe vendent àfes cinq foires , 74.
Efpernay en Champagne, Excellentes qualités de fis

vins , ^%. qui font fin principal commerce
, 48.yy. On

y fabrique des ferges , & des cuirs , y y.

l'ErpJeufc Gen. de Ca'én, tient un marché toutes tes

fimaines de blé & de cidre, 192.

Eftampcs à fin Eletlion Gen, de Paris. Ses blés ,

fis laines ,
•'•'

fis cuirs , pour qui dejlinés , 20. // y a
deux foires i année, Ù un marche par femaine , 30.

Eiirfpngiiy r(7/f </f Normandie. On y fabrique des

dentelles , 20<f, Il y a un marché confidérable par fi-
t/iaine , ibid.

Eu ville de Normandie. On y fabrique des toiles ,

des ferges Ù des dentelles, 20 y.

Evrciix en Normandie. Ses ferges blatjchi-s eflimées

Ûc. 190. Sorte de toile qui s'y fabrique , 18^.
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Il y 4 une Maitrifc de fort t confiai

IFal.iifc Gen. ttAletifon, fabrique tt i»m fes environs

i/rt fioffes Uthts ; où fe Iran/portent , 199. Otiy /<«-

hiiiif lies jerges , des touiedux , des chapeaux & des

dentelles , ihid.

Karminitiers. Il y 4 une foire fannée , Û un m4r-
th<- de hU p4rfem4ine, JO.

Fellftiii en Âuverpie. Onyfabrique des hautes liffess

des Jrjps, l8f. Son principal nigote efl du bi-iail

,

H..H.

l.i Fcrc Gen. de Picardie. On y fabrique des toi-

ies, J7-
Ferigny. H y a un marché par femaine , ji.

Kcrotte. // y a une foire tannre ,31.
Ferre ett T.irtenois Gen. de Picardie. S'es différentes

htineries , 49 Jait de la bonneterie, Ji. des ferges Ù
des toiles , 58.

la Ferre Gen. de Soifjons. Son commerce de grains ,

47. .1 un moulin à poudre , & des fours à verrerie dans

/t forît, Ji.

Fcrriéres en Languedoc, Ses laineries , 26^. fesfer-

ges , 267,
1.4 Fcrtc en Champagne , a un des plus confidèrabh-s

tn.irth'-s de gr.ii>ts de cette Province , 47. On y fabri-

que des toiles de lin très fines ; 40. ''H beaucoup de cuirs,

yo.

t.t Fertc-Aleps. Il n'y a qu'un feiil buijj'on denvi-

roii 1 40 arpcns , 23.

/.; Fcrtc-Befiiard au Maine, fournit des étawines,

dis fnres , 17 1. 1J2. & des treillis, 172.

lu Fcrté-Gaiiclitr Gen. de Paris , a une manufac-
ture de foye; l'j. fil'riqite des draps, 49. Il y a deux

foiics l'aniuc . 51.

Il Fcnv-MWoii en Champagne. Ses toiles de lin &
, d,- ckinvreÙ leur H.tmhijjcric font excellentes , 49- j8.

1.1 Fcrtc-fous JiHiarre dans la Brie Champenoife,

S.t {.ibrique de draps, 49. de ferges , 66.

Fefcainp Gen, de Rouen,flit des draps façon de Hol-

lande & dAngleterre ; des frocs , des ferges , ^ des

tiiirs , 191. Ses habitans envoyent à la ptche du ha-

feng, ibid.

Fcuilladc Paroiffe de l'Angoiimois. Il y a une forge,

ht

ES NOMS
Fontainebleau.

rahie , 2J. Deux foires fAnnée , jo.

Fontenay tn Poitou. Etoffes de lainerie qu'onyfu-
iriaiie , IIO. Ily 4 deux foires l'année, ji.

Fontenay-le-Comte Gen. de Poitou. Son Eledioit

,

lit. Ses fabriques , 114.

Foiitenii en D4uphiné, 4 une fabrique de chapeaux,

237.
FoHEZ. Voyez Lionnois.
Fouefmes Gen. tfOrléans. On y fabrique des fer-

ges, i6j.

Fougères en Bretagne. Toiles qu'on y travaille

,

208.

France. Commerce du Royaume de France, 13-294.
Franche-Comte'. Ses blés, avoines & autres grains

par qui enlevés, 2^1. Ses rivières & ruiffeaux font tra-

vailler qu4ntité de forges tùf fourneaux que fes excel-

lentes mines de fer fourniffent pour ïartillerie, 232. a-

vantages qu'on pourrait en retirer , Û tnanufaHures
qu'on pourrait y établir, 253. & /uiv. Ses bois pro-
pres aux conJlruClions de marine, 232. Abondante en
falpâre Ù enfels;fes haras confidérables ; fait négo-
ce Je fes fromages y ibid.

Vxt(i\eGen. deCaën. Onyfabrique des draps , 194.
eles lingcttes, V)6.

la 1* retté au Perche , a des forges i>our les ouvrages

de fer , 17,'.

Fumes dans la Flandre Flamingante. Ses beurres dT

différentes fortes de fromages , 27^.

•'cuillotin Gen. de Moiilitts. Ses tapijj'eries de ver-

dure , (J leur défaut , 178.

Fcuquiers en Pif4rdie, fabrique des étoffes de laine,

3 J. des ferges façon de Crévcearur à de l^ndres ,39.
Figeaii (U p.troife de ) produit du pajlel, 71.

Fidms en Champagne, eji un tnardié conftdérable de

gr.iins , 49. fes ferges tÎTr. 49. f j.

Flagy, Il y a unefoire l'année , 3 t.

Fi.ANDRK Flamingante. Cette Provincefert com-
>;;<• de m.i^ittin d'entrepôt pou> les Provinces voi/înes ,

a-'S. I)éi,iil ,le fes produnions ; Son commerce de bef-

tiiiux ; Ses mantiùthires de draps & de dentelles ; fes

tanrrirt ,fes toi'. > , fes blanchiriet ; détail de fes autres

'les I 1bid.

Ii.ANiiRK Françoise. Ses produElions ; Ses ma-
iiif.til très de l.iinerie & autres fabriques , 2j6. lieux oit

rile font ét.tHies , 277. det.iil de fon commerce de pro-

fbe en proche Û éloigné , 277. 278.

// Flèche en Anjou, fabrique des etamitiés , des

ferges, des drogiiets , i6y, 170.

ritnvilliers «1 Picardie. Ses ferges Ù étoffes délai-

w, 33. 59.

F'Iers Gen. de Caèii , fait des toiles , 192.

Fleurant cnCLimpagne,fabrique des bouteilles de ver-

re , yi.

la l'Iofte , Paroife de Pile de Rh: , ci qu'on y re-

tlieille, 138.

Foix ùrn. de Montauban. Ses draps , 71. 75'. Û
itofiés de lainerie, ibid. H y a des martinets de cui-

vre. 72.

Fontaine Gen. deSoiffons. On y fabrique des drapt

tf des ferges , .49. J7. des toiles , 57,

Gabian en Languedoc , fournit de l'huile, 271.
Gaillon au Perche, a des forges pour le fer , 173.
Ganges en Languedoc , fabrique des laineries , 2^4.

des cadis Ù des cuirs , 269.
Gannat en Bourbonnais , fait de bonne huile de

tuix , 180. il y a une foire par an, ibid.

le Gaj-ençoiij en Dauphiné , a une mine de plomb-

23 î;
Gardonnenque en Languedoc , fait des laineries,

264.

Garges aux environs de Paris , 4 une excellente blan-

chiffcrie , 17.

Gaflines au Maine , a des verreries , 172.

GAsriNOls G*«. dOrléans. On j cultive le fifran,

IJ(5.

Gençay en Poitiers , fabrique des rcvtches & desfer-
ges , 116.

Gentilly près de Paris. Son excellente blamhirie,

Germain ( St ) en Laye. Il y a une Maîtrife defo-
rêt conftdérable , 22.

G EX (le pais de) en Bourgogne, produit du blétjf

du vin , 226.

Gien Gen. dOrléans , fabrique des ferges , 1^6.162.

des bas drapés au tricot &c. 1 jy. Ily 4 trois foires

p4r an , 1 62.

Gimont Gen. de Montauban. Ses étoffes de lainerie,

71. fes r4Z.es Û cadis , 77. chapeaux Û couvertures
, 78.

Giromani en Alface , a différentes mines de métaux

,

293. Combien produit celle d argent, ibid.

Gifors en Nortnandie. On y fabrique des drapsfins
Û autres , 190.

Glatigny en Picardie , fabrique des étoffes de laine,

^^. des ferges , 42.
Goncelui en Dauphiné , a une forge de fer , 2^6.

On y habille de gros cuirs ,237.
Guncfle, Il y a une foire par an, Û deux mar-

ches par femaine , 28.

(iordes en Provence. Ses laineries , 239.
Gorgeiie dans la Flandre Françoife. Différentes toi

les qui s'y font; a d'excellentes blanehiries & unefoire
célèbre , 276.

Gourdon Gen. de Montauban. Ses différentes laine-

ries , 71. 72. fabrique det chapeaux ^ des toiles de chan-

vre ,
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1 1 r , ibid. Ily a fix joint l'onni* Ù Jeux marchés

fArfemaine, 73.
(journay Gin. de Rouen, fait desferges de Londres

f

igy. lyo. Ily a un murchi cilibre par femAtne , 190.

Grâce en Bretagne Ses toiles par qui enlevées , 207.

G rairtèfac ("pais de) en Lanfuedoc. On y fuit des

clouteries , a6j.

Grammoiit dans le Hainault, On/ait des toiles aux
environs , a8j.

Gramoiit (tes bois de) en Languedoc. Ony trouve la

graine décarlate, 264.
Grandprc en Champagne , a dans fin voifinage une

mine d'argent , ji,

Grandvillicrs en Picardie , fabrique des étoffes de

l aine , j j. 39. Ily a un bureau de vijite , y).

la Uraiigc des Prés en Languedoc. Ses laineries ,

264.

Graffe en Languedoc, fes laineries 264. On y fait des

draps , 267.

Gray en Franche-Comté .fait le plus grand commerce

de toute la Province .233.
Grayziau Gen. de Montauban. Ony fait des cordil-

lat ,71.
G ren ade Gen, de Montauban. On y fabrique des fer-

ges à des cordelats , j6.
Greiioblf en Dauphiné, a une mamfafîure de draps,

237. unefabrique de chapeaux ; l'on y habille de gros

cuirs. & l'ony pajfe en mégie les peaux Û menus cuirs.

Ses gants fins & légers renommes , ibid.

Grif Intendance de Pcitiers. Ily a un Bureau , 130.

Grij^nw en Provence. Sesfcrgette:, 239.

Gruchet «» Normandie. On y fabrique des frocs ,

19 1.
"

le Guay de Plclant en Bretagne. Ses étoffes de laine,

208.
Guechiii Geit. de Montauban. Ses cordillats ,71.

Guerraiide en Bretagne. Etrangers qui enlèvent com-

me meilleurs les fels quefes marais fourniffent , 207.

Guibray Gen. d'Alençon, célèbre par fes foires, 197.

199.
Guicliy dans le Soiffomiois , deftinatioA defes vins ,

48-

Guimgamg en J/etagne
, fabrique des toiles . 207.

Guife Gen. de Soiffons , a un marché confidérable de

chanvre à de lin , 49. fabrique des toiles de tune Ù de

l'autre forte, ibid. des toiles de Hollande Û des batifies.

57. Les principales forges defer du Soiffonnois.font dans

I EleHion de Guife , jo.
GuifTac. Foyex. Quiflac.

GuvENNE. Son commerce dudedans Ù du dehors du
Royaume . 78. Marchandifes du crû de cette Province,

"J^. fournit dufer , du cuivre , du chanvre & beaucoup

de papier
.

'ih\d. Ses manufactures, ibid. Etat defes

bàtimens , 98.

H

Hainault Province des Pais bas Catholiques ; Sa

richefe confi/le en mines de fer Û en charbon de terre

,

283. détail defesfourneaux , forges Ô fonderies , ibid.

Ses manufaclures , fabriques Ô produtlions , 284.

lialouze Gen. de Caen. On y fabrique des toiles ,

192.

Harfleur ville du Pais de Caux ; Son commerce eft en

grains Û en chanvres, 2oy. Il y a deux foires tan-

née Û" deux marchés parfemaine . ibid.

le Havre Gen. de Rouen. La pêche efl un objet im-
portant de cotnmerce pour fes Marchands, i8j. i85. La
bonté de fin Port , & les précautions poury entrer , 206.

Haute-mabche d'Auvergne. Voyez Mou-
lins.

Hautvillicrs ou Ovild en Champagne. Ses vins eX'
celleiis , 48.

Henneboii , a dansfes environs une mine de plomb,

308.
ilénnan en Nivernois. On y fait des crêpons , 178.
Diftion. de Commerce. Tom, I. Part. IL

E LA FRANCE.
Hervilia'. en Bretagne , fabrique de petites étoffés de

laine, 208.

Honfieur Gtn, de Rouen. La pêche efl un objet im-

portant de commerce pourfes marchands, i8j. i8(î.

Honfcottc dans la Flandre Flamingante . fabrique

des îerges , 279.
Houdan Gen. de Paris , a une manufaClure de bas

de laine , 20. Ily a unefoire tannée & deux marcher

par femaine , 29.

la Hougue Gen. de Ca'én , a unefoire toits les ans

oit ilfe vend beaucoup de laines du pais , 192.

Houlme (pals de) Gen. dAlençon, a des tnines à-

boudantes de fer , 197.

Hurtiirs en Dauphiné , a une forge de fer , 2^6.

Jallieu en Dauphin/. On y fait des toiles Û plufuurs

fortes de fil, 230.

Jard Intendance de Poitiers , ily a un bureau, 130.

Jargeau Gen. dOrlians. Ses ferges blanches, iy(î.

162.

Javerlihe Paroiffe du Périgord, il y a une forge,

IWkts Gen. dOrléans. Serges qu'ony fabrique, ijtf,

164. 16;.

Joigny en Bourgogne, a une manufaClure de draps

duneaune de large , 223.231. Ses foires Ù marches

^

3'-

JoinvJlIe {jen. de Picardie. On y fabrique des drapi

Û des ferges . 49. 5l. des toiles, 50, (îi. des ctamines

blanches
, Jl. des cuirs . ^ t. 61. des chapeaux Ù de

la bonneterie , ibid.

Jonfac Gen. de Guyenne. On y fabrique de grot

draps , 81.

Joffclin en Bretagne. Ses petites étoffes de laine,

208.

Jouillac Gen. de Montauban , fabrique des chapeaux

Û ades taneries , 71.

Jouflac Gen. de Guyenne , fabrique de gros draps %

79. 81.
_

file d'Abo en Dauphiné. Toiles Û fils qu'onyfait,

2j6.
Iflîgny Gin, de Cte'n. Les Marchands de Paris &,

de Rouen tirent fes beurres par la mer, 191.

Ifloudun en Berry .fait des étoffes de laine , 174.
Ivry-le-Pré en Berry , a une fabrique de lainerie «

174.

K

Kieurin dans le Hainault , a des mines de char-

bon de terre dans fes environs, 283.

Ladon. Ily a deux foires tannée & un marchépar
femaine

, 30.

Lagiiy, Ily a trois foires par an Û trois îiiarchés

par femaine, 28.

Laigle Gen. d'Alençon } fes ferges, etaminés Ûc.
202. fait des épingles , 197.

Laignes. Il y a quatre foires tannée & un marché
par femaine , 32.

LaifTac en Languedoc. Ses différentes laineries, 2^4.
Lamballe en Bretagne

, fait diverfes étoffes de lat^

ne, 208.

l-wgeat en Auvergne , iSç.
Langres en Champagne. On y fabrique des drap:

Û étoffes de laine
, 49. 62. des toiles , Jo. 62. Sa cou-

tellerie , 62. Ses taneries Ù tnégifferies eflimées , yo.
fa bonneterie, yi. 62.

Languedoc Province de France. Cette Province
a peu de Ports, Ù pourquoi , 2J3. Marchandifes qui
en viennent à la Rochelle. 122. Marais falans de cet-

te Province, i5^. 264. détail de fes denrées & oit en-

voyées , 264. moyen de les augmenter ^ 262. fes ?na-
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tiupHures Rl)^4///, 372. a?), rellts de Uinerie éJt
fo)nif, af>4. f* fiche Ù wannr* d* l'augmenter , 26}.

fei fiiliures , 264. fei proJuilions naturelles Û moyen

Aen tirer plus de profil . 26y fei vîmes ,fes fabriques,

fon louimetct , 20^ halanc* de fon commerce, 27 j.

374. 27 f.

Laiioy Û fet environs dans U Flandre françoife.

On y fait des ilofiès de laine , 276.

I.aoïi Gen. de Soijfons. Son commerce de forains &
d'ariichaux , 47. 5 I. Ses manufallures de bas , J l. de

chapeaux , de cuirs & de toile , ibid. quelle forte de toi-

le s'y fabrique , 4»;.

Larchamp. // > a une foire Fatmie
, 30.

Larnage en Dauphmc , a dans fon terroir une mine

de vitriol (J de couperofe, Û une terre propre ù faire des

pipes , 23J.a]rf.

Laval au Maine
,
fabrique des iiamines Û des fer-

gcs , 171. 173. des dro^iiets, 17J. // s'y fait & dans

celte Eleiliou des toiles très fines ,171. Par aui Û en

quelle année une uianufallure fut établie , ibiti. San né-

goce conpdérahle des manhandifcs dupais , 171. 17J.

é des blanchiries de toile Ù de cire, 172. Il y a un

marché confidérable , 17 J-

Laval en Dauphini , a uneforge de fer Û des labo-

ratoires pour le vitriol Ù les autres minéraux , 2j6.

Laiidanet en Languedoc. Onyfait des draps Û des

tordelats , 264.

Lays Faroijje d* File de Rhc , ce qu'on y recueille ,

138.

Ltflourc Gen. de Afontauban. Ses différentes lai-

tiertes , 71. fes hires 0c. 7,'. // y a neuf foires l'an-

tre <J un nianhé p.ir fem.iine , ibiri.

Léo 11 en Jheiagne. Chanvres Ù lins qui fe culti-

vent dans cet Evicht ; leur iif.ige , 2Qrf. a des moulins

à papier , 208.

Lcret, a une fabrique de lainerie , 174.

Lfs-Aix en berry. Ses lainerie s , 174.

Lffchet en Daiipbine , a des laboratoires ou l'on pré-

pare le vitriol (J autres minéraux , 236.

Ltvelcuurt village en Lorraine. Ses habitans font

les plus en réputation pour les ouvrages de fonderie, 289.

Leuvroux en Berry , a une fabrique de lainerie, 174.

Libouriic Gen. de Guyenne ; il n'y a aucune fabri-

que, il. On y piend des acquits à caution ,^<:j. moyen

de rendre fon commerce bon , 103. Son bureau, ibid.

Ligiiy. Ily a quatre foires l'année Û un marché

par femaine , 32,

Lilc , a quatre foires par an, 32.

la Liroagiie , vallon entre les montagnes du Vclay Û
du Limoufin , abondant en pommes de reinette (J cal-

ville , 182.

Limoges capitale ifune Province de même nom ; Son

commerce particulier , 108.109. On y fabrique des re-

vtckes , loj. Son Intendance Ù (on Bureau , 130.

LiMosiN cil" Angoumois. Différence de leurs pro-

diiUions , 105. ont grand nombre de moulins à pa-

pitr f des manufatlures déiojfes de laine , ibid. Son

cowvterce , IC7. Celui de fafran y eft confidirable i

Nourriture de chevaux qui Je font dans le Limojln

,

105. Ù qui font ejlimcs , 10(5. Manière d'y préparer

les chat.iignes , ibid. Frodudions de fes terres , 106.

107. Fabrique d'étoffes , lOJ.

Limours en Languedoc, fabrique des laineries, des

draps , 264. 266.

Limours. Il n'y a que des buijfons, 22.

Linas Gen. de P.iris , a une tanerie , 20.

Liiiicres en Berry , a une fabrique de lainerie , I74.

Lille centre du commerce de la Flandre Françoifei

Détail de fes manufallures , 2^6. Son grand commerce

avec les Etats voifins ou éloignés ; Ù tnarchandifes qu'ils

y portent ou qu'ils en tirent , 276 Ûc. 399. Particu-

larité au fujetdu commerce que la Province de Lis lefait

avec lEfpagne, 278. Il y a quatre foires par an , 32.

Lille-Joiirdiiin Gen. de Mmtauban, renomméeparfes

fcpt foires par an , 77. .

Livroii en Dauphini. On y met en mégit les mennt

çuiri , 237,

ES NOMS
Livry. // V a 1400 arptni Je boit , aa.'

Lizitux Gen. de Koueo. Il fe fabrique Jdns ente
EltÛion des toiles fleurets blancs, l8(5. des toiles de Brien-
ne Û Cretonne , I96. 200. Ù des frocs , 197, aoo. dei
cuirs , aoo. Ily a un bureau de marque Ù vijite , ibid.

Loclic» en Toiiraine. On y fabrique (Ut draps,
167. des ferges if des itamines, \ftC. a une tanerie, l6y,

Li idcvc en Languedoc , a une nianufadiire de laine-

rie , 264. On y fait des draps pour les Troupes , 268.
Loifant en Touraine, fait pluficurs ouvrages de lai-

nerie , \66.

Loiflault en Touraine , fabrique des ferres é" des
raz , irtS.

Loncliams en Bourgogne, fabrique des tiretaines

,

229.

Longiiy au Perche, a des minet de fer , 173.
Longiiiina en Bretagne , fait de petittt étoffes de

laine , 208.

Lorgucs en Provence. Ses pinchinats , 239,
Loriol en Dauphini. On y pajj'e en mégie let ptauXt

237.
Lormi'S. Il y a deux foires par an , ]2.
LuRKAlNK à Bakkois. Leurs fabriques de laine-

rie ù de lapijj'erie peu e/limiet , 287, DfjJ'cin de l'é-

labliffetnent dune m.inufitlitre defoye, non accompli,
V poiirqiioi , ibid. détail de leurs autres fabriques ,

2S7. 288. Leur commerce le plus important , 288.
Leurs produHions & marchandifes du pais , 288. 289.
Les lorrains ejlimés les meilleurs fondeurs de IEuro-
pe . 289.

Lovuii en Languedoc, a une mine de jays , 26^.
Loudun en Touraine. Ony fabrique des ferges des

itamines, 166. 167.168.
Louhaiis en Bourgogne

, fait des droguets Ùc. 224.
Louilbourg. Son commerce avec la Rochelle, 148.

149.

LouVain en Brahant. On y fait des dentelles , 279.
Loiiviers Gen. de Rouen , a une maniifa[liire de

différentes fortes de draps, i8j. 189. Sorte de toile qui
s'y fabrique, 186.

Louvrcs. Il y d une foire par an, 28.

le Luc en Provence. Pinchinats qui s'y font, 239.
Lu(;on Intendance de Poitiers. Il y a un bureau des

cinq grojfes fermes , 1 j l

.

le Lude en Anjou , fait des droguets Ù des étami-

nes très efiiméet , 169. 170.
Luignc (Paroiffe de) en Anjou, aune mine defer

Û de charbon , 169.

Lumbin en Dauphiné. On y habille de gros cuirs',

2J7-
Lufarche Gen. de Paris , a une tanerie , 20. deux

foires de befliaux, 28.

Lufigiian en Poitiers. On y fabrique des ferges ,

113.

Lyon. Riehejje Ù étendue de fon négoce , 66. 69.
Nations étrangères avec qui les Marchands de Lion
font le plus de commerce , 67. a quatre foires franches
par an , 69, Marchandifes de Lion propres pour le

Canada , 14^.

LvoNNois, Forez Û Beaujolois. />«« pro-

duHions naturelles confident en vint , chanvres , vi-

triol , fafran , couperofe , charbon de terre ; Mines qu'el-

les fe vantent d'avoir ; Différentes fabriques qu'elles ont i

Commerce particulier de leurs villes , 66.

M
Mâcon en Bourgogne & MACONhfois , excellente

qualité de fes vins , 223. a2J. Ouvrâtes de lainerie
,

224. Û droguets de Mîicon , 229. fus qui fe fabri-

quent dans le Mâconmis , 226.

Madrit château pris de Paris , a une manufaHure
de bas au métier, 17.

Maguelomie en Languedoc. Port autrefois célèbre %

"W'illargues, a une foire, 182.

Mai^E
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MaIMf. Son rtini'hrtti S'f f.ihifin ; \tt nmiii-

fitilurcs de liliiurir \proihiit fi.iitlitf Je lin Ù de ih*n~

l'cr , 171. Diléil Jet f.ihiijuri Ù du ni'jroir de fit

toiles . ibiil. 4 dfi blitnchiries d* ttile Û de cire ; dei

rtrreriet . de mines de fer , des forets , des rarriirei dt

ithirhc Ù des ardoifùref , 172.

Mairvuiii on Mairvaix en Languedoc, tuote/ubri-

iftie conjiderMhle de chapeaux, a6j. On y /ail dis ca-

ais Ù du parchemin , 2ji.

Maidlf. Ilva trois foira l'année , 30.

MaUftroit «•» Breiagiu , fuit de pitites tioffes de

laine , ao8.

Malirure Intendance de Poitiers. Il y a un bureau

dt Charente , I j I.

Mnligiiy. Il y a deux fouet l'année
y j1.

Malines en Hrahani , on y fait des dcnttllei j en rt-

iiieille des lins dans fin territoire , ij';.

M.an]nte au Maine. On y f.iit des ferget , 171.

le Mans capitale du Maine. Sti l'Iaiuhirirs de ci-

re très confidérables , 171. Marchandifes propres pour

h Canada, 14»^. On y fabrique des tiaminés à des

eatiielots , 17 1.

Mante Gen. de l'aris. Commerce de/es vini, 20. leur

mtaliié ne s'altère point dans leur tranfport par vitr ,

ibid. a des tanncreis , ibid. Ily a cinq foires l année

Û trois marchés par femaine , 29.

Marans Intendance de la Rochelle. Il y a un bu-

reau , 1 29. fes marais falans , 1 1 y.

Muratable au l'enhe , a des mines de fer , 17;.

Maray en Touraine. Ses différentes fortes de lainerie,

166.

Mnrcy m Bourgogne , fabrique des ferges de toutes

fortes , 224. 227.

Alnrdtbarrcs Gen. de Montaiihan. U y a fept foires

far an
, 74.

Marcil au Maine , a des verreries , 172.

Margny Gen. de Paris. Ses ni.vuifa'lurci de draps,

dt camelots <J de peluches font tlUmées , ij;.

Marimoiit dans le Hainault. La houille fe trouve

en abondance dans fes environs , 28 j.

Mariiigucs en Auvergne , l8f. a des tancries , 18a.

Marniande en Guyenne , fabrique des chapeaux,

79. 80.

Maroeil Intendance de Poitiers. Il y a un bureau,

Marfeille en Provence. Ses [avonsfort efîimes , 259.

oit font tranfportés les chapeaux qui r'y font , ibid. fes ou-

vrages de laine
; fes taneries , ibid. fes rafineries de

fiicre, 244. étendue de fin commerce , 240. détail de

celui que fes Marchands font aux Côtes de Barbarie ;

au Royaiitnede Maroc, en Italie, 242. Celui avec l' Ef-

pagne efl un des plus confidérables , J42. 243. Dili-

gence des barques de Marfeille Û autres de Proven-

ce , 24J. Son commerce avec les Iles de l'Amérique
,

ibid. Il y a deux Intendans ; Une Chambre de Com-

merce ; // s'y trouve des Manhands de Corail; Mon-
noyc dont on fe fert pour l'achat & la vente des mar-

chandifes , 244. Malheurs arrivés à cette faille ; Pri-

vilèges acordés en faveur de fin Commerce , 24V- Im-

pôis établis fur les Vaiffeaux allans aux Echelles du

Levant , 24<î. Arrêts favorables au Commerce du Le-

vant , 247. Réglemens (Sf Arrêts qui diminuent la

franchife du port à Marfeille , 248.

Mulfeubc Gen. de Montauban. On y fabrique des

étoffes, 77.
Maubcuge dans le Hainault. Forges & fonderies

de fer qui font fur fes terres ,283.
Maulcon Gen. du Poitou. Son Eleâion , 112.

Mauriac en Auvergne , i8j.

Mauveziii Gen, de Montauban, Ses ouvrages de

lainerie , 71. 7^.
Mayenne au Maine , fabrique des ét.imints , Ù des

ferges, 171. 17^. Ses toiles eflimées , 171.

Mayctte au Maine,f.iit des etaminés Ù desferges,

17'-

la Mayollc. Foire ccltbre qui fe tient à Gorgehe

Diftioii. de Commerce. Tom. I. Part, II.

E L A F R A N r k.

dans la Flandre Françaife . 276.
MiiZnmrt oM Mn7aii(t r» I ant^uedoc. Sv lainerie

<)

a(Î4. 267. Il y a des meuliiii ,i papier , tttj.

Ma/erfs Grn. de A1o>it,iuban. Il y a un marché
tous les jours (i quatre foires par an, 7^.

Mtaux Û fin Elrllion. Sei blés font excrllens , Ses

laines ', Fait un ajfti bon nigote du gros Û menu bétaili

Ses prairies ptodutfent quamiii- de foins; a des tane-

ries, |8. 0)1 a prétendu qu'il y avait des mines, 21.

// V a trois foires l'année Ù un man hé parfemaine , 30.
Mt luiii en Berry, a une fabrique dt lanerie , 174.
Miiilcrayc en Poitou , on y fabrique des tirttai-

nes , Il 4.

Mi-!un Û fin EleClion Gen.de Paris. Détail défait

covnnerce , 20. // y a deux foires lann/e & deux mar-
chés par femaine, ?o.

Mcnecy. // v a une foire par an, 29.

Mcnin dans la Flandre Fran^oife ,a des tijferi,t,def

blanchiries Û une fabrique de dapeaux fins, 2j6.
Mereville. Il y a quatre foires l'année Ù un mar-

ché par femaine , 30.

Mtru en Picardie , fabrique des fergis , 41.
Mcrvilli dans la Flandre Flamingante ; en y rafint

les fels gris de France , 279.
' trinu

a tians fi
rci de meules de moulin , 107.

Mftz en Lorraine a ,
6" «/.on fes environs , les meiU

lettres fabriques de lainage ; Détail de fes iiaffes , 289.
Ses bas de laine à l'aiguille font les pl.is ejlimés ; Se,-

taneries, 290. Efl en France 'e-f,ul etabliliement des

ml

Mtlie en Poitiers. On y fabrinue des ferges , II<5.

Mcitray enTouraine, a dans fa paroilji/j/c dtes came-

î/tarchandifes & ouvrages de

Ily a

Jufs, 291. Commerce:
celte ville , ibid.

Mciilaii Gen. de Paris , a des taneries , 20.

une foire par an , 29.
Meuve*;» Provence. Ses pinihinats , 2^<).

Mtziércs en Champagne ; fes différentes laineries i

fes toiles de lin & de thanvrc , 49, Jj. Points &
dentelles qui s'y travaillent

> JO- 53. fabrique de l4

bomitterie, p. o.
Nlczin Gen. de Guyenne, Son commerce de lainerie,

82.

Millaud Gen. de Montauban, ony fabrique des draps

Ù des ferges ,71. 75'. des chapeaux Ù des cuirs , j^.
Millery dans le Lionnois. Ses vins ajfez, efîimés ,

66.

Mirandc Gen.de Montauban, fabrique de la bonnes

terie, 71. 77.
Mirecourt en Lorraine , fes dentelles de fil Û leur

deflination , 287.

Miripoix en I -tngiicdoc. Divcrfes effèces de mines
de ce Diocéfe ; .1 des \11r7cs (J des m.triincts , 26J.

Moirans enDaiiphinc
,
fabrique t!f> ihapeaiix, 237,

Mt)lofme a trois foires l'année, 32.

Moncontan en Poitiers. On v fabriq.ie des tiretai*

nés, iiy. '

Moncontour en Bretagne. Ses diverfes fortes dé
toiles , 207.

Moncdrnct Gen. de Picardie , fabrique desferges &
des ratines, 57.
Monfaioy en Auvergne; On en tire des toiles, 182.

Monfegre en Normandie , fabrique des draps, 194-
Montagnac en L.wguedoc , a une foire , 264.

Montagne d'Alievard , a laprincipale mine de fer

de Dauphinc 6* dune excellcnic qualité, 23J. Ci" une

forge de ce métal ,236. On y prépare le vittiol Û les

autres minéraux, 236.
Montagne de la Cloche en Dauphiné a une tnine

de Cuivre , des laboratoires pour le vitriol Ù autres mi-

tteraux, 2^6.
Montagne dorée en Franche-Comté. Pourquoi ain^

fi nommée , 232.

Montargis Gen. d'Orlé.ms. Son Eleélion produit dit

fer , I J7. a une maniif^^iure de draps , I j6. 164. 0»

y fabrique des ferges , de, aurs Ù des chapeaux. Ily

a quatre foires l'année, 164.
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TABLE D
MoNTAUBAH. Ctmmirtt i* tnt* (jinét»\M àftt

tHMnu/4tliiTei
, Jt. » nambrt dt fotftt , 71. 7a. Sti

MarthAndifet ft dihiitni ù A^vahim Ù li Bourdttmn

,

"Ji. Marchtndifti proprti pour I* Cunéda, 14J. 1^6,

Moiitbor m Bourttgtxt. Sti ménMftillHrti d* Ui-

turif, 22 i- 374. aas.

Moiitcornet *n Chtimpdgnt, Su tuvrdgtt dt Uint-

rie, 4';.

Mont de Msrfaii »n Guytntu, On y fuit du nit-

veriurtî , 79. 80.

Monicbiiiir^ GeH. de Câlin, Il f* Vend h*4H(9Hp dt

hintt du p4ii dans unr foire qui s'y tient itin Iti tins 1

193.
Moiitejan ( P4roife d* J en Anjou , 4 un* mine de

jet Û de charbon , 1 69.

Moiitelimart en Dauphin*. F.toffti d* Uine fi/o*ty

/.<!/ ; // y a un bureau de mdrqu* > aj8. On y pMJjît

en m'fie les menui cuin , 2^7.

MuMtcrrau Cf fan KIrchon Gen. de Parit, Xet b'ii,

fet fromages Ù fet cuirs font fon négoce, iij. fei mér-

thés, îl.

Moiitt'crmeil. Il y 4 une foire tannée Û un met-

€hé par femaine , 28.

MoiiifirrraiulM Auvergne, 4 peu de commerce , l8ç.

Moiutbrt Ùfon EUtlion , Grn, de Paris, Son Com-

merce , 20. en 4 un confiderable en bois \ 4 une manu-

Jadiire de l<,is Je l.iiite , ibtrl. Ily 4 une l'oiéi conlldi-

rable, 20. Une foire Cannée Û un match' par femat-

ne, 29.

Mdntjollicr^ Gen, de Rouen. Difftremes fonts de

toiles qui fe fabiiitifHt dans celte l:iei lion , lS(1,

Mmullicry Oen, de Parit. Enire(.ûi des blit dt la

Be.iulJf , 20.

Moiuluçon Gen. dr Moulins , fournil des vins , 177.

O» V fait des frrgfs , des etaminés Ù des crtpons , 179.

iMoiiluet en Bourgogne , fait des dregueit, 224. J30.

Montmirel en Champagne , fabrique des dr4pi Oc.

49. Ï9. des chapeaux C de lu hnvtterie , Jl. jy.
Montmo.ency. Il y a un marche franc p4r fe-

tnaine , 29.

Mimtoir Gen. dOrli4ns. Serges blanches qui t'y

fabriquent, 156. irto.

Montpcllitr en Languedoc. HiJIoire de fin com-

merce , 2jS. fin (tendue . 260. 4 be4iicoup diminué

Û pourquoi , 261. 4 une muiiiifafture de fiserie , 2(^4.

Le vcrdde gris Ù le crijlal détartre qui s'y font, font

en grande réputation ches-les Etrangers, 26 j, fabri-

que des ckipeaux ; Ses autres fabriques ; fes tantriet &
liqueurs, ibiH. Détail des ouvrages qui fi font dans cet'

te Généralité , ibid,

McMitpezai Oen, de Montauban, l'es différentes lai-

neries ,71. 78.

Moiitrejaii Gen. de Montaiib4n. Ses étoffes de lai-

tierie; Sa bonneterie Ù<-, 71. 78. Il y a quatre foires

pur an , 78.
Moiitrefiir en Touraine, Sesferges, 166, 168.

Moiureuil au Maine, 4 des forges, 172,

Morureull-Btlay c« Anjou, Jait des éiamints , J.t

ferges i} des drogiiets , 1(^9. 17 1.

Montrichard en Touraine, 4 des f4briqu*s de dro-

guets Û de ferges bUnches , 166. 168. fes foires , ibid.

Mont S. Vincent Gen. de Bourgogne. On y recueil-

le beaucoup de laines , ajo.

Montfegre Gen, de Caïn. On y fabrique des fer-

ges , 194.

Moiitvilliers «I Normandie, On y fait dts dentel-

les . des toiles 0" des cuirs , 20 J.

Mortt Gen. de Paris, aune tanerie, 20. deux foires

tannée Û un marche par femaine , î I .

Moriac en Auvergne,fouriûl des fromages; leur défit-

nation , 182.

Morigny. // y a une foire tannée , jo.

Moriac en Bearn ; Cette Senéchaujjée a des vins ex-

eellens ; par qui enlevés , 27 y.

Morlaix en Breia^ne. Diffcretues efpéces Ù qualités

de fes loties f ii leur diffinaiien, 207. aoii* £Ut tH
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célèbre par fei toiles, 3Crj, Sti habitmtt tmt fiuli U
droit aacheitr Iti toile t dt t Evèché dt Laon, 21 H.

Mortii);nc 4H Perche , fabrique des loilet O fait un
commerce c»nlider4blt e'.e fer , 17 j.

Moriagnc-Cur-vVurc Intendante dt Poilitrs, Ily 4
un Bur*4H , I ji.

It Morvant Gen, de Moulins , 177.

U Miiihc S. Ueraye en Poitiers, ou Poitou, Ily 4
une f4brique de firges 1 114.

Moulicu an Perche, a des mines de fer , 171,

l\ii\\\\\\^ Ùfa Généralité , aut coniient le Bourbon-
NOIS, /#NlVK«Nl)IS,Ù' la HAUTE-MARCHk d'Au-
VKNUNK. Set produCliMs , fes manufailurts & faire-
ques , 177, Commerce confiderable que cette Généralité

fait dts beflhtux quelle nourrit, 177. 178. On y fa-
brique dts ferges , det éiamines tif dts crépons, 170.
Eftimation du Commtrct dt fa Généralité , 180.

Moulins- Eii(;ilbcrt Gtn.dt Moulins. Ony fait det
draps Cf des toiles , 179,
Mouy en Picardie, Set ferget efiiméet, jj. 41.
Mouioi) en Champagne, fabriqut desferges , 49. yj.

Û dts toilts , JJ.
Moyeiivic tn l,orraint , a des falints confidcrables

,

390.

Munlier en Alfaci , a différentes mines , 29J.
Muray en Touraine, On y fabrique desferges Û des

drctuett , lô8.

Atlir-dc-Barros Gen, de Montauban, Ses étoffes de
lainerie, 71.

Muret en Auvergne, Commerce des points façon de
Maliiies Ù if.liigleierre qui s'y trav4il,'eht , iSl. iKy.

Muri't Grn, de Moni4uban , n'a point de fabrique , 1"].

N

Namur tn Hainault, a des taneries , 28J.
Nancy tn Lorraine, F.fpéce de lapijjtrit qui s'y fa-

brique , mais peu eflimîe , 287.
Sungis lien, de Paris, a un célèbre m4rchéfr4nc dt

gros Ù menu I'ét4il, 19. Son négoce, ibid. Ses foi-

rei Ù mari ht s , 30.

Nantes en Bretagne. Commerce dts beurres de cet

h'.vèi hé , 307. Ueflmatian defes vins fÙJ dt ceux tirés

dautres Provinces .- fes toiles , ibid. a trois mines de

ftr dans fin Evéck- ; prlitei étoffes de lainerie ; fa pè-

che , 208. Détail circon/lancié de fin Commerce tant au
dedans qu'au dehors , 209-2 14. a eu huit raj/ineries

,

a lu. ail.

Naours en Picardie. Ses étoffes de laine, 33. 39.
Narbonnc en Languedoc, était autrefois un port dt

mer, 3^4. Son Commerce d'alors , 2y7. 3y8. Celui d'a-

prefent ell priitcipalement en blés ,371.
Nay en Guyenne. On y fait des couvertures , 79.

83. tr des bonnets , 83.

Nt'antlc le Cliiteau. Il y a une foire Fannte Û un
fi.irché par femaine , 29.

Ni-mours Ù fin Eletlion Gen. de Paris. En quoi

cmll/lt fin Commerce , 20. Ses foires & vunchés , 30.

Nt'rac en Guytnne ,a dts martintis pour le cuivre,

79. 80. fabrique des cuirs & des bas , ibid.

NOrac Gen, dt Limoges. Ony f4brique des dr4ps

Ù dts ferges ,108.
. Nelle , Voyez. S. Quentin; fabriqut ptu de toiles

,

J9. // s'y recueille beaucoup de laines, ibid.

Ncvers Capitale du Nivemois, fabrique de la cou-

tellerie Û quincaillerie fines tX'ji. des ferges, des draps &
des cuirs, Xf^, Sa fayence Û fes ouvrages d'émail, 178.

Neufay en Touraine , fabrique dijférentes fortes de

lainerie , 1 66.

Ncuf-cliiteau en Lorraine , à qui conviennent les

dentelles de fil qui s'y font , 287.

Nciif'vy en Touraine , fabrique des rai {& des dro-

guets , 1 67. Ses foires , 31.

Ncville en Touraine, fabrique des firges Û des rat.

1(^8.

Neuilly-Sai lit- Front en Champagne ; Ses laineries

,

4iJ-
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40. j8. 6» V prSpért itt ruin { m y fabnqiif du
thuptitmi u it la bomitifrie , yi,

Neuville m Touraint. Su dif, remet efpicn itou-

vrât" de Idine, irt(î.

Ncuvy-Saiiit-Sépulchre en Berry, a wu fdtriijiie dt
Uintrie , 174.

Niort en Poitou ; Eiofis de Uinerie ^ui l'y fuhri'
auent, 110. 114. On y p^Jfe le 1 iamois en huile ,ibiA.

Son Commerce , 1 14' Son Kleliitn , 1 1 1. H y a un bu-
reau ,1)1.

Nifme,i en Languedoc , a une fahri(fue de foyerit

,

36^. OH yf^briqur des itoffes de laine , des bas , 270.
des chapeaux, a(^y. 270. des cuirs, 271. la morelle

eu lournefol Te trouve dans/on dioctfe.iâ^. a plufieurs

mines , ihia.

NiVFRNOis. Foyei Mouliivi.

Nogent. Ses M*rch*nds aportent aux foires de S.

Germain Ù de S. Laurent à Paris fes draps Û autres

itofies de laine , \6.

Nogent furSciiic 6" fon Eleflim Gen. de Paris.

Son négoce confifte enjoins, ly. a de bonnes taneries

,

ibiH. Ses foires & marchis , Ji.
Nojçciu-le-Rotrou au Perche , fournit des toiles de

treillis, tJJ. 202. fes différentes itamntfs Ù fes dro-
giteis , à hur d, "^ination , ibid. fes cuirs , 20a.

Nonaiit Gen. dAlenfon , a des verreries dans la

Forlt dExme, 197.
Normandie. Niji^oee

, fabriques & productions de
cette vajie & riche Province dans fes trois Ginirali-

tii , Rouen , Âlcnfon & Caën , i8j'-206.

Nouaii-lc-Fuzclicrs Gen. d'Orléans, Sesfergrs blan-

ches, ij6.

Noyers (Abbaye de) en Touraine , a aux environs

une mine de cuivre , l6y.

Noyon Gen. de Soijfons , efl un des marchés con/ldéra-

hles des grains de la Champafme , 47. Ony fabrique ,

& dans fes environs, des toiles de Baptifte , ^^. ^o. des

euirs , jo. j8. de la bonneterie & des chapeaux , j8.
Nnzay en Bretagne , fabrique diverfes petites étoffes

de laine , 208.
Nuis en Bourgogne, excellente cjualité de fes vins,

323. a des manufitlures de {ainerie , 223.224.22»;.

O

Oleron en Béarn. Avec qui fes habitant font né-

goce des métaux qui fe trouvent dans fa J'iéihaulj.e,

271. a des fabriques de toiles, ibid. de cordillms ,

81. de bonnets Ù de couvertures , 82. a de fes cotes

des moulins à papier , 7p.
Olicrguc en Auvergne , iifage d* fet étaminer ou

camelots , 181.

Oloniic (Sabifîd') en Poitou, conftritit des vaif-
eaiix pour la piihe de la morue , IIO. Cotnmerce de

ffs fels, & ce que les Anglais aportent en éihan^r, ibid.

Il y a un bureau ,131. Son EleClionÛfon Conimer-

ee , 158.

Orang» ( Principauté d J. Où font envoyés les

chapeaux quon y fabrique , 239. On y fait des fer-

gcs dans pliifinirs lieux , ibid.

Orbay en (,hampagne. Laineries qu'on y fabrique

,

49. J9. On y prépare des cuirs , on y fait des cha-

peaux Û de la bonneterie , yi.

Orbcc Gen. d'Alençon , fait des frocs , 197.

Orcliies en Touraine. Sesfergrs, 166. 1(58.

Orchies dans la Flandre t'rançoife. On y fait des

tripes de velours , 276.
Orgcrus. H y a un marché par femainc , 29.

/Orient, ville au fondde U Baie de Port Louis, ap-

partient Il la Compagnie des Indes ; Elle y a fes ma-

gafms , Û \ faitfes einbarqncmensù ffs ventes, 220.

Oriva> Gen.de Rouen. On y fait peu de draps , }iiç.

On \ fait les meilleures tapijjeries de Berg.imc, Ù leurs

différentes fortes , 1 8 y.

Orlkans Û fa Généralité. Ses vins un de fes prin-

cipaux négoces , 155. Commerce de fa Ginéralite , l^J^

B t J F n Â N C E.

Celui de la Ville , 158. Détail de fes manuf.iniires Ù
d* feifabriques , l^^. la manuftit'Iure des b,,i y e/l coh-

fiderabl* , Iy8. I fy. On y fabrioiie des cuirs, 1^9.
Manufactures de la Géniralm dOrIrant , ibid. Trafic

confidtrable que lOrléanoit fait de plants tturhrei frui-

tiers 1 iy6. Ses raffineries , moulins à papier Ù verre-

ries , ibid. Ses Marchands aportent leurs draps ou au-

tres étoffti aux foires de S. Germain 6" de S. Laurent

à Paris, ly. Récapitulation desfabriques defa Géné-

ralité , itfy.

Ortncillcii Gen. de Parit , é une manufaCliirt dt

draps , IÇ.

Orteix en Guyenne , a quantité dt martinets pour It

Cuivre , 79.
Oitez en Guyenne. On yfabrique des cuirs, 81.

Ol/>inC ( vallée d) en Béarn, produit des fapin< pour

des m.'iit de vaiffemux ; des mines de plomb , de cuivre

d^ defer, 278.

Ovilé. Voyex. Hautvilliers.

Outremccour en Lorraine. Les habitant dt et vil-

lage eflimés pour des plus habiles fondeurs , 2 89.

Oxmcry en Champagne , deflination defes vins , 48,

Pamiers Gen. de Montauban , fes étoffes de laine-

rie , Ji. 7^. fabrique dt la bonneterie, ih\A. Jes foires

à/ marchés
, 7 y.

Paoniice en Anjou, a des forges Û fonderies , 1(^9.

Paraiicais Intendance de Limogei, Uy a un Bureau

130.

Parcciiay en Touraine , a dans fa Paroijfe des car-

rières de meules de moulin, 167.

Pargiiaiit en Champagne , deflination de fes vins, 48.

Parmi en Danphini , a une paiiéierie , 237.
Paris & fa Généralité. Cette Ville efl le centre dit

Commerce du Royaume , enrichie de ce qu'il y a de plus

pncieux dans les quatre parties du monde ; Corps de

AUrchaiids , & Communautés des Arts <sf Mitiers , 13.

ManufiClures t^ Ouvriers privilégiés qui y font éta-

blis , 14. Détail des ouvrages quife font à Paris, 14.

I y. Son Commerce intérieur Û journalier ; a deux foi-

res franches , l y. Ses banquiers y font un Commerce

confidérable d'argent, 16. Mémoire fur fa lonfomma-

tion en 16^4 é" en 1722, 17.18. trois remarques au

fujet du Commerce de Paris , tj. a dans fes environs

plufieurs maniifiCli/res , marches Ù foires franches, IJ.

28. En quoi confifie le Commerce des EkClions de ta

Ginéralite de Paris, j8. 19. Principales taneries de

cette Généralité , 20. Ses mines, 20. II. Ses bois &
forêts , 21 Ùc. Voyez Bois. Ses foires & marchés, 28.

Partenay en Poitou. On y fabrique des droguets ,

IIO. iiy.

Pau en Guienne , fait des chapeaux
, 79, Si,

Pccais en Languedoc , fes faillies , 263.

Pequants en Provence. Pinchinats qui s'y fabri-

quent , 239.
/f Pf.RLHE. Les manufactures de cette Province font

des toiles, des itamines Ù du papier, 173. leur defli-

nation, ibid, a des mines de fer , Û en fait un com-

merce confidér.tbie, & des forges ; produit quantité de

chanvres, ly^.fait négoce de bcfliaux , I74.

Pcrigord, /-î _/èrg« , iy2. lyj,

Pcrigucux en Guyenne , a prés de ^forges dans fes

environs ; On y teint des fils , 79.
la Pernettc Gen. de Caën, a unefoire tous les ans oit

ilfe vend beaucoup de laines du pais , 192.

Peronne, Voyez S. Quentin. Fabrique des toiles ;

39. on y recueille beaucoup de laine , ibid. Son droit

de courtage Ù d'aiiuiige , ibid.

Pertes près de Reims , fabrique des ctamines blan-

ches , 49. y5.

Perus en Dauphinc , a une P.ipétcrie , zyj.

Petitviers ott Pithiviers Gen. de Rouen. Son Eleclion

produit du blé , 157. O,: y f.iiiiqiie des ferges , \^6.\6.i.
il y a trois foires par an, ibid.
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fezenas en LM^uedoc. Sa foires, 2(î.}. 268.

Picardie. rroduElms , tuanufaÛitra & fabriques

impori ailles de celte l'rovince , 32 & fuiv. Dciail des

tjimufaHiircs de laiiierie de fes principales vilfes ,53.

Son lommtrce de toiles Û leur fabrique cotifidcrable ,33.

34. htat des laines qui fe recueillent dans cette Fro-

vincc, 42.
, , r

Pierre-Fitte Gen. dOrkans. Ses ferges de pliifieiirs

fortes, \^6. Oh y recueille des laines , 1(5 1.

Pierrc-Foiis (ien. de Picardie. On y fabrique des

toiles Ù des/angles ,57.
?\mha\i{ en fireiaf^ne, un des ports où les Ma) chauds

Nanteis font leurs arméniens , 209.

Pifceleu «1 Picardie. Sa fabrique deferges , 42.

Pithiviers. Vo-^ei Petitvicrs.

la Planclic , Canton entre S. Floiirs Û Murât , a les

meilleurs haras de toute TAuvergtte , 182.

Floumier Gen. de Soiffons. Sortes de laineric qui s'y

font, 4(j, 57. fes toiles de lin , ibid.

Poilevache dans le Hainauh. Fourneaux , forges Ù
fonderies de cette Iit\M, 285.

Puifly près Paris , confidtrahle par le marché de

boeufs é de hites blanches que Ion y tient , 18. 2u, a

des tanner'es , 20.

Poitiers Capitale du Poitou , fon EleHion , \ïi. Ses

fnanufaBures , 112. 113. Son Intendance , 130.

Poitou. Cette Province produit des vins, des grains,

des châtaignes & du chanvre, MO. m. abonde en

laines, 110. fes excellem ^Murages <^f fes f.d>riqiies ,

110. i.'X Ses EleHions. 111. 112. Marchandifes pro-

pres pou: le Canada, l^d.

Poix , fabrique des étoffes de laine , 50. a uH bureau

pour la v'jue , iIjuI.

Poiiiane ... Bourgogne. Excellente qualité de fes

vins , 223. .

.'.( P-mcraye Intendance de Poitiers. Uy am bu-

reau de Charente , «50.

Pongoiii Gen. d Orléans. Sesferges , ïj6. 1^4.

Pmib Gen. de Guyenne i On y fabrique des éiauiines

Ù des cuirs , 81.

Pont. // y a trois mr"-Ui, par femaine , 29. deux

foires l'année , 31.

Poiit-de-l'Arche. Gen. de Rouen. Il s'y fait Û
dans fe t environs, des draps façon d Angleterre Ù dHol-

lande , 190.

Poiu S. Maxence Gen. de Paris
, fait commerce de

lois & de grains , 19.

Pont-à-MoulFon n Lctraine, avec quoi fefont fes

taux de vie , 288. Ce traie efl très confidrrable , 289.

Poiit-picrre en Toiiraine , fes différentes fortes de

lainerie , ï66. 168.

Pont-en-Royaiis *n Daiiphiné, a une fabrique de

chapeaux, 237. de draps , 238. Il y a un bureau

de marque , ûn<\.

Poiit-de-Vaux Gen. de Bourgogne, a une manu-

failire de dr.ips , 223. 230.

Poiitarlicr en Franche-Comté , renommé pourfes ha-

biles armuriers, 232.
Poutiau-dt-mcr Gen. de Rouen. Il fe fait dans cet-

te EleHion des toiles fleurets blanchards , l8(5,

195.

VnnXS,o\i\n Gen. dOfléans. On yfabrique desfer;

ges , 164. 156.

Poiitivy en Bretagne. Ses toiles , 207.

Poiitoifc Ùfon FJeHion, Gen. de Paris, a des tane-

rics , 20. fin négoce avec la Picardie , ibid. Il y a

deux foires Pamue Û trois marchés parfemaine , 29.

Ponts en Guyenne. Onyftit des étamines , 79.

Poperinguc dans la Flandre Flamingante. Onyfait

des draps fins , 279.
Porn;c en Bretagne , un des ports oit les Marchands

Nantois font leurs armemens , 209.
Portcbail Gen. de Ca'én , a quantité de falines , 192.

Portes Paroijje de l Ile de Kl.'é , ce qu'on v recueille

,

J38.

Port-Louis en Bretagne: J> fituMtion , :: 19. 220.

ES NOMS
malheureufc dr.nsfa nureprifes , 219. tout Ton eev%-er-
cefe réduit à la pnhe de la Sardine , 220. J«i eft un el>-
jet confdérable , 2C'8.

Portes. Forges de fer des Portes en D.iufhiné , 2-^6.

Pouligcn en Bretagne , un des forts oit les Mar-
chands Nantoisfont leurs arméniens , 209.

Poiizanges en Poitou. On y fabrique des tiretaines
114.

Premont en Provence, a une foire , 239.
PKOVFNCE abondante en toutes fortes dexcellens

fruits, 238. en foye Ù en laine; commerce particulier
de toutes fes prodiiHions ; fes favons fort e/iimés ; fes
Papeteries excellentes ; détail de fes taneries , manu-
fapures & fabriques , 2^9. fes Ports i a plufieurs mar-
tinets pour le cuivre , 240. Marchandifes qui en vien-
nent a L Rochelle, 122.

Provins à. fin EleHion , Gen. de Paris , a des tave-
r-'s , 19. Débite des eonferves de rofefiches Ù liquides ;

Son commerce eonfifte en blés , ibid. // y « une Maiiri-
fe de forêt, 2 y. trois foires Pannée é un marché par
femaine ,31.

Piicliy en Picardie. Sa fabrique de ferges , 42.
le Puy en Vclay , a une foire , 182,

QuF.RCY (haut <y bas). Voyez Montaubak
Ù Caliors.

Quieviile Gen. de Caé'u , a un marché toutes hi
femaines de blé Û de cidre, 192.

Quiliau en Languedoc , a une mine de fer , 26^.
Qiiintin en Bretagne

, fes différentes efpèces de toi-

les Û leur de/iination , 207.
Quiflàc en Languedoc ,fes manufa[iures de lainerie

,

a.6-^, 268. de chapeaux y 26 J. 268.

R

Ralanet en Languedoc , a .me mine de jays , 26^,
Raniies Gen. d'Àlençon , a desforges , 197.
Raviéres a fix foires tannée Û un marché par fe-

maine, 32.

Re; Iviile Gen. de Montauhan ,fes étoffes de lainerie,

Ti-I^. fes foires à tnfrches ,73.
Rcaumur Intendance de Poitiers. Il y 4 un bu-

reau , 131.

Redon nt Bretagne , fait diverfes petites étoffes d*
laine, 208.

Rcnay dans le Hainauh , on fait des toiles de fes
cotés , 283.

Rtiidonnc au Perche , a des forges pour le fer

,

ni-
Rennes en Bretagne , il fe cultive dans et Evêché

des chanvres é" des lins , 207. fo;7*f qui s'enfont ,22t.
Ù leur ufage , 207. Pourquoi la manufaiiure en efl

tombée, 221. // s'y fait des fils retors , ibid. des bas

O diverfes petites étoffes de laine , 208.
Renvoy en Picardie, fabrique de la bonneterie pour

les troupes if la Lorraine, yj.
la i\éolle en Guyeitne , fait des galons de fil ù des

coutils , 79. 80.

Rcvel en Dv/phiné , a une forge de fer ,25^.
Rcugnay en Touraine , fes fabriques de lainerie

,

dregurts Ù tiretaines , 166. 168.

Rhé ( Ile de) fes marats falans , II9. (OHlietufix

paroiffes ; ce qu'on y recueille, 138.

Rlieims en Champagne. Excellentes qualités de fes

vins, 48. Liiineries qu'on y fabrique, 48. CI. Ony
fait des toile, de lin , 49. J:.. fin négoce de fer ; 4
des taneries efltmées , $0. fes autres jabriques , Jl.
Ses Marchands fréquentent les foires de S. Germain it

d* S. Laurent , «^ y aportent leurs draps Ù étoffes de

laine , J J.
il s'y fabrique des étatnines Û des fer-

ges , yi. des -toffes de foye Ce. de la bonneterie , des

chapeaux , des cuirs Ù des toiles » 52.

Rlicwl en Champagne. Sm commerce dt bejiiaux, 47.

Se*
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Sti difftfcntfs ciofes Je faine , 49. J2. On y fait des

toiles de Un ,49. y 3. On y /Àriijue des cuirs èf de U
bonneterie , yo. JJ,

Riberou Intendance de Limoges > Ily a un bureau,

IJO.

Richelieu en Touraine. Ses étamines Û fes ferges,

166. 167.

Ricié aux trois lieux ttinfi nommé ; il y a une foi-

re à chtcun fannée , ^2-

V ieufrues Gen. de Montauban , célébfe par /es foi-

res, -j-j.

Rieux en Languedoc , a une manufaBtne de laine-

rie, 2(^4.

r Rigiiy - le - Feron. Il y a un marche par femai-

ne , 31.

Riom en Auvergne, a peu de commerce , iS^.fes

taneries , 1 82.

Rives en Dauphini , fabrique de l'acier Û des lames

dépée, 236. a une papeterie , 237.
Roane en Foret.. On en tire des fromii^ -s pour Fa-

ris , 66.

Roche en Forez , fournit des fromages , 66.

Roehefort en Bretagne,fabrique diverfes petites étof-

fes delainerie, 208. Ily a un Bureau, i2.^.Cargai-

fon d'un vaijfeaupour Québec , 144. Ily a peu 4e (com-

merce , 149.
la Rochefoucault Gen. de Limoges. Ses ferges ,

loy. loS.

U Rochelle , Pais d aunis , Saintgnge, Les

produElions de cette Ginirahté confjîent enfels , vins ,

eaux de vie & chanvres , 117. Armement & Cargai-

fons des Fxhclois , Ù leurs dejlinations en quoi confif-

teni ; Marchandifes qu'ils aportent de leurs diffcrens re--

^ours , 117. 118. 119. la Rochelle a des uiffiiieries con-

fidèrtihlcs , l\(). 121. 142. Pêches abondantes qui fe

font fur les cotes du Pais d'Aunis & de Saintonge. ibid.

Antiquité du Commerce de '4 Rochelle , 117. Mémoire

fur ce qui fe pratique au bureau de celte faille, 119.

120. Marchandifes auxquelles on accorde de la ta.\.

au Bureau, 121. Marchandifes qui y arrivent des Iles

Françoifes , ibid. de Canada , de Provence Ù de Lan-
guedoc , de BourdeMX , de Bretagne , de Bayomie Ù
pais d'Arcachon , 122. dEfpagne , du Portugal, de Hol-

lande , du Nord , dAngleterre , dIrlande <(1 Ecofe

,

12 J. Etat des marchandifes qui >ie font point compiifes

dans le tarif, 124. Eftimation des marchandifes de

tAmérique entre les Fermiers du Roi & les Marchands,
ibid. Mémoire des droits quife perçoivent à fon bureau}

Droits du Tablier & Prévôté , i2y. Droits de la trai-

te de Charente'} de la ferme de Bretagre , de marque

fur tétain , de àc.ole fuhvention , de fret, d'acquits ,

126. Autres droits ; Droits du Domaine dOccident

,

127. Etat de fon département pour les fermer ; fon In-

tendance , 128. Mémoire furie Commerce de celte vil-

le i Son Commerce maritime, 138. avec la Martini-

que , la Grenade & la Guadeloupe , 142. le Canada,

143. Marchandifes propres dans ce lieu, 145'. 146.

Son commerce à Louisbourg , 149.

Rodez Gen. de Montauban. Ses étoffes de lainerie

,

71. 74. Ses foires , 74.
Romans en Dauphiné , Etoffes de laine qu'on y fa-

brique , 237. 2 38. fait le principal négoce des laines

du pais , 2^6. on y paffe en mégie les menus cuirs >

Romorantin enBerry,lj6. Sa manufaFlure d'ou-

vrages Je lainerie la plus cflimée de la Province, Ù en

fournit le plut, 174. où s'en fait la confommation ,

ibid.

Ronce en Touraine. On y fabrique des ferges Ù
des raz, 168.

la Roque en Proience. Ses Pinchinais , 239.

Roquebrune en Languedoc , on y trouve du mar-

bre ,271.
Rofcoft" en Breia^ne , fes diverfes fortes de toiles

,

207.

Rofoy. Ses fnres ^ marchés , 30.

É t A F R Ati C t.

Roiibais dans la Flandre Franfoife , fabrique diffé-

rentes étoffes de laine , 276.
la Roue en Touraine , fabrique plufieurs efpéccs dé-

toffes de laine, \66.

RcUEN Ûfa Généralité. En quoi con/îjie fon princi-

pal commerce , l8y. fabrique des draps Ù autres étof-

fes de laine, 186. Nombre de métiers quelle a pour

cette fabrique , igy. Combien année commune il entre

de btilles de laine dans Rouen y i8j. 188. T'iles qui
s'y fabriquent <S leur dejiinaiion , i8(S. 187. Rouen Ù
fes environs ont des taneries confidérables , 1 86. fabri-

que des chapeaux de tor ' - forte Ô dans plufieurs lieux

de fa Généralité, 1S6. 188. Ô des ouvrages de mer'
cerie , 1 86. des brocaielles , de hergame , 1 07. du pa-
pier , 188. la pèche objet conftdérable du Commerce de
cette Généralité , 1 86. détail du négoce de fes produc-
tions , ibid. Marchandifes qu'on en tire propres pour
le Canada, 145^. Ses chevaux, 186.

Roussir.LON. En quoi conftjle le Commerce de ce

ComJ i Qualité de fes laines , 293. Ses produElions ,

294. Ouvrages de laine qui s'y f.liiqiient. Ses étof-

fes doivent ttre m.irquées dune marque , ibid.

Routz Gen. de Picardie , on y fabrique des étami-

nes , y6.

Rouvi ay en Bourgogne , a une manufacture de draps,

223. 228.

Royan Intendance de Bourdeaux. Il y a un ht-
reau , 130.

Roybons eu Dauphiné
f a une forge defer ; fait le

principal négoce des laines du pais , 236. on y fabri-
que des draps , des ra'ines & det ferges , 237.

Roziéres en tiorraine a des Salines, 288.
Roziéres en Touraine fait plufieurs fortes d'étoffes de

laine, 166. 16S.

Rugles en Normandie. Onyfait des épingles , 173.
206,

Ruy en Dauphiné. On y fait des toiles il quelque!

fortes de fils , 236.

S.

Sables d'OlIoniie tntettjance de Poitiers. Il y a
un Bureau, 131,

Saillit Afrique Gen. de Moniaiéan , fabrique dif-

férentes é toffes de laine, "Jl. 76.
S. Agiian Grn. dOrtéans, a une fabrique de Cor-

dais , I y6. fes fi -ges , jes foires , 160.

S. Arnaud Intendance de Poitiers. Il y a un Bw
reau , 151.

S. Amant en Berry a une manufacture de lainerie ,

174.

S. André de Valborgne en Languedoc. Onyfait
des cadis , des chapc.tux Û des cuirs , 272.

S. Antoine de Viennois en Dauphiné, On y paj-

fe en mégie les menus .nirs , 237.
S. Antonio , Gen. de Montauban. Ses différentes

fortes de lainerie , 71.77. fait des toiles de chanvre if

du papier , ibid. fait un négoce de prunts fiches , 77,
S. Aubin ( Patoiffe de ) en Anjou, a une mine de

fer Ù de charbon , 169.

S. Aubin la rivière Gen. de Rouen , fttit des draps

fins, 185:. 188.

S. Aularis , Gen. de Montauban,fabrique des drapsy
?»• !$•

S. Benoit en Languedoc, a une mine Je charbon
,

a6y.

S. Benoit Intendance de Poitiers. Il y a un Bu-
reau , 131.

S. Benoit du Sault en Berry, a une fabrique de lai-

nerie , ^74.
S. Bertin au Maine, a une carrière de marbre,

172.

S. Brieux en Bretagne , fait diverfes petites étoffes

de laine , 208.
S. Ceriiin Gen. de Montauban, fabrique différentes

fortes de laineries , draps, ratines ï'f. 71. 76.

S. Chau-

:
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s. Cliaumontr» Foret /i une fabrique Je rubans , 66.

S. Cliiiiiaii. en Languedoc , on y fait des draps ,

it,8.

S. Chriflophle en Tourraine , fes ctamines Ù fer-

grs , i66. 168.

S. Cirmiii. Foyez S. Cernin.

S. Clair de Laumagne Gen. de Mmtauban y fabri-

que différentes étoffes delaiiierie. 71. 74. des bas Ù bon-

nets , ibid. des toiles de chanvi • & coutils ,71.

S. Cloud aux environs de f'aris.a trois manufaElu-

res , 17. en quoi celle de Vorcelaine l'emparte fur cel-

tes de la Chine Ù dit Japon , ibid. a auffi des tanne-

ries , ibid.

Sainte Colombe en Languedoc. Laineries qui s'y

font, 264. 267. le fer s'y trouve Û s'y travaille , 26y.

Sainte Croix en Bretagne. Ses petites itops de lai-

ne , 208.

S. Denis près Paris , ctlibrc parfes deuxfoires fran-

ches , 18. Far quels Marchands cesfoires fontfriquert-

l'es le plut ordinairement ; a d'excellentes taneries

,

ibid.

S. l>pnis Paroijje de File dOlleron , 138.

S. Denij d'Orgues au Maine, a des verreries , Û
des forges , 172.

S. Diïier en Champagne , fabrique des toiles , 50.

6\. fjl le lieu du plus grand commerce pour le fer des

forges de la Province , ibid. prépare des cuirs , fabri-

que des c'tapraux Ù de la bonneterie , JI. 6l.

S. Donat en Dauphiné, a une papeterie, 2'jJ.

S. Edieiine en Forez. On tire près de ce lieu du

chirbon de terre , 66. fabrique des armes & autres ou-

if.iges de fer ; a unefabrique de rubans tjfait toutes

fortes de quincaillerie, ibid. Marchandifes qu'on en tire

pour le Canada , 14.7,

S. Fargeau Gen. dOrlians, fait des fcrges blanches,

1^6. 16:}. fes foires , 16^.

S. l'iorentin, a deux foires par an & deux marchés

parfemaine , 31.

S. Flour 01 Auvergne- f.ibrique des étoffes de laine-

rie, 181. 184. <i des taticries -,
l8a. Célèbre par fes

foires , 18 J.
la bonté de fes mulets ; fes feigles ; fa

quincaillerie , ibid.

S. Gaudans. Gen.de Montauban. Ses étoffes de lai-

tierie , 71. 70.

S. Gautier «« Jerry, a unefabrique de lai'ierie, 174.

S. Gêniez Gcn. de Montauban, a une fabrique des

plus confidérables étoffes de latnerie , 71. 7J. Û de cha-

peaux , 26J.
S. Genoux Gen. d'Orléans, a u; manufaQure de

draps , iy5. 161.

S. George en Dauphiné. On y fond des cantns de

fer; Ony fait des toiles & quelques fortes de fil, 236.

S. George ( Paroijje de ) en Anjou , a une mine

de fer Ù de charbon, 169.

S. George, Paroi§'e dt file d'Olleron, 138.

S. Gervais en Dauphiné, a une forge de fer, 2^6.

S. Gervais en Languedoc, fabrique des laineries ,

264.

S. Gignaix en Languedoc. Il s'y fabrique des ca-

di! , 270.

S. < jilles C le Bourg dt ) a été autrefois un Port ,

25 c. 2^6. Son commerce d'alors, 2j8.

S. Gilles fur-vie Intendance de Poitiers. U y a un

Bureau ,131.
S. Girons Gen. de Montauban , fes cordelats dr

r.izes , 71. 16. fes bas Ù cuirs , ibid. on y fabrique du
papier ; a des forges Û martinets à cuivre , ibid.

S. Giroul Gen.de Montauban, fabrique du papier,

y t. a des forges & martinets à cuivre , 72.

S. (ji)bin dans le Soi(jonnois, a des fours pour U ver-

rerie, Û c'efi dans ce Château fuué dans la forêt de la

ferre que fe fondent les glaces de grand volume , ; l.

S. Hug(H) en Dauphiné, a uneforge de fer , 2'^6.

Sainte ilyppoliic en Languedoc. Ses laineries ,

2(^4. 2159. a une fabriqne de chapeaux , 26^. dt

cuirs , 26^.

Ses itaminés
Son Elellion & fes produc-

de

237-

E»S NOMS
S. Jean d'Angely Gen. de Limages

Ûfes draps , 108. 150.

lions , ijo.

S. Jean de Bournay en Dauphiné. Ony haf
gros cuirs, 237.

S. .leaii du Breuil Gen.de Montauban, fabrtq^ ù,

cadis «71. 74. Ses foires , 74.
S. Jean Cremieu en Dauphiné. "^

i.J '-r ,,

,

les Û des ps pour la couture , 235.
S. Jean de Gardonnenque en Languedoc. Onyfait

des cadis Û des cuirs , 270.

S. Jean de La\ii\e ; fes terres n'ont pat befoin defu*
mier , 22 j. Son commerce ejl dufoin Û dugrain , ibid.

S. Jean Pié-de-porc en Bearn. Ses habitant font
paffer en Efpagne les toiles qui s'y font , 27 J.

S. Jean de-Koyans, a une fabrique de draps,
S. Jeme au Maine, a des forges, 172.

S. Joy Gen. de Guyenne. On y fait commerce de
draperie , 8:1

S. Juft en Champagne. Sa fabrique de draps, ^y.
deferges , (îj.

S. Laurent en Provence. Ses vins mufcats tranf-
portés jufques chez les Etrangers , 238.

S. Laurent de la Prce Intendance de la Rochelle. Il

y a un bureau. 1 29.
S. Léonard au Maine, a des forges, 172.

S, Léonard Gen. de Limoges, fait des draps groffiers,

108.

S. Lo Gen. de Caën , a une carrière de marbre

,

191. On y fabrique des ferges Ù des cuirs trè. efii'

mes > 193. il y a trois foires par an Ù un riarchi >
femaine , 194.

S. Lys Gen. de Montauban. Il y a deux j ) /e^ /...,

an ,77.
S. Maixant en Poitou, fabrique des bas Ù des bonttets

de laine , IIO. 113. Son Flexion ,111. Ses ferges O
couvertures de laine, I13. II4. Ily a un Controlleur

général , 131.

S. Malo Al Bretagne, a des mines de fer d.»u fon

Evêché ;fa pèche , 208. Etendue & détail defon Com-
merce du dedans à" •-/.'.' dehors du Royaume , 21J. 2l5.

217. Marchandifes de Commerce entre cette ville &
rAngleterre , 2IJ. Û la Hollande, 216. ie Commerce

qu'elle fait a' .c VEfpagne eft le plus riche , ibid. Sa pê-

che au Chapeaurouge <0 ailleurs 3" très confidérable

,

ibid.

Sainte-Manehould en Champagne. Son commerce

de grains , 47. Laineries & toiles de chanvre qu'on y
fabrique, 49. jy. <« des taneries Ù mégijjeries, $0, fa-
brique des chapeaux Ù de la bonneterie, 51. a dans

fes environs des verreries & des forges ; On y fait det

tonneaux, ibid.

S. Marcelin en Dauphiné , fabrique des draps

,

237..
Sainte-Marie Paroijfe defllede Rhé. iJe qu on y re-

cueille , 138.

Sainte-Marie-aux-Mines *n Lorraine. On fait peu

de cas des draps qui s'y font , 287. avoit autrefois une

min* (targent ouverte, 288, a des mines de métaux

,

293.
S. Mars en Touraine, a dans fa Paroiffe des carriè-

res de meules de moulin , 161.

S. Mitùn ville de tIle de Rhé. .'^on commerce , 138.

fes foires , 32.

S. Martin- Dabloys #» Champagne. Ses différentes

laineries , 49. $'9.

S. Maur Bourg 4 deux lieues de Paris : Manufac-

ture de draps à' étoffes dor Ù dargnit établie à S, Mauri
Far qui , 14. Comment tombée entièrement ; Cefi dt ce

lieu que fontforties les premières étoffes nommées Ras de

S. Maiir, ly
S. Memin m Poitou. On y fabrique des siretaines

Ù des drogutts , 11 y.

Sainte-Mcneliould. Voyez S. irlanebould.

S. Michel (la forêt de) dans le Soiffonnois, Ses for-

es , Ù im s'en dèb

'i

gestùeù s'en débite lefer , JO.
S. MithftJ
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S. Michel en Lorraine , a des verreries établies dans

fes bois, 288.

S. Michel en Cherm Intendmee de Poitiers. Il y a

un bureau, 13 i.

S. Nicolas en Lorraine
, fafabrique de lainerie peu

0/lirnce, 287.
S. Pater en Tottraine, Ses itamines Ùfesferges,

166. i()8.

S. Paul de Léon. Ses toiles & leur dejlination
,

207.
S. Bu-Philibert Intendance de Poitiers. Ily a un

reau , 131.

S. Pierre Paroiffe de File dOlleron, 138.

S. Pierre d'Antrcmont Gen.de Caën, on y fabri-

que desferfies , 196.

S. Pierre du Clieniin en Poitiers. On y fabrique

des fermes Û des droguels , 1 1 J.

S. Pons la Baftidc en L^tnguedoc. On y fait des

draps , 268.

S. Porquicr ( la Paroiffe de ). On y recueille du

pajlel .71-
S. Pourçain Gen. de Moulins, produit des vins, 177.

0» V fabrique des ferges , ij(j.

S. Quentin , Perorme & Nèfle en Picardie , fa-
meux par leur fabrique Û leur commerce de toiles, 33.

Détail de ces diverfes fortes de toiles & leur aunage ,

54. 38. leur commerce en fer, JO. ilfe recueille beaucoup

de laine , 38. ily a un bureau de vifite Ù de marque

pour les étoffes , ibid.

S. Robert Paroiffe du Périgord , il y a une for-

S. Savin en Berry, a unefabrique de lainerie , 174.

S. Simpliorienj Marchandées qu'on en tire propres

pour le Canada , 145.

S. Sivian en Languedoc, fait des laineries , 26^.
S. Sulpice Paroiffe du Périgord , ily a une forge

,

2S3-
S. Troyan Paroiffe défile dOléron, 138.

S. Vallery en Picardie. Son Commerce , 43. Feutrée

defin Port eff difficile ; // ejl commode pour le Commer-

ce des Hollandois ; Marehandifes qui entrent par fon

Port , ibid. eji un des deux fixes pour l entrée de cer-

taines marehandifes ; & pour quelles , 44. Comment le

Commerce fefait avec Amiens ; // en fort beaucoup de

blé pour la Normandie if FAngleterre , 45.

S. Vallier en Dauphiné, a une papeterie , 237.

Saintes Gen. de Guyenne. On y fabrique des cuirs

Ù des étamines , 81.

Saintonge. Voyet. la Rochelle.

SaiHitc en Languedoc. On y fait des draps, 26j.
Salbry Gen. dOrléaiu , fabrique des ferges blanches,

i;5. i6i.

la Salie en Languedoc , fabrique des laineries , 26^
des cadis , 270. Û des chapeaux , 265',

Sallon en Provence, a une foire , 259.

Sancerre en Berry , a unefabrique de lainerie , 174.

Sancergues en Berry , a une fabrique de lainerie >

174.
Sanxillanges en Auvergne , ufage defes Etamines ou

Camelots, 181.

les Saptcs en Languedoc , différentes laineries qui

t'y font , 264. 266,

Sarlet. S. Martin en vergne, i8y.

Sars dam le Hainauli , oit fe débite fa poterie de

terre, 283.

SalFenage en Dauphiné, a unefabrique de chapeaux,

337. Ses finages, ibid,

Saulieu en Bourgogne , a uiu manufaElure de draps,

223. 228. & de drogiieis , 228.

Saumennes en Languedoc , fabrique des laineries ,

264. & des chapeaux , 26y.

Saumur en Anjou , a mie rafinerie de fucre if de fal-

pêtre ; phifuurs excellentes blanchiries de cire & de toile,

l6i). fes étamines , forges Ù droguets &c. 170.

Sauve en Languedoc , a une fabrique de chapeaux

,

fl6y. de cadis , 26S.

Diflioii. de Commerce. Tom, I, Pan. U.

E LA FRANCE.
Seaux bourg près de Paris. Fameux marché qui s'y

lient de gros O" menu bétail ,
qui y efl amené de plu-

fleurs Provinces , 17. 28.

Secondigny en Poitiers. On y fabrique des tiretai-

nes , 1 16.

Sedan «t Champagne ; On y fabrique des draps ,

J4, ^uand la première manufacture de beaux draps

y a été établie, 49. Différentes fortes de fori^es qui

s'y font , 49. 54. a une mamifaElure confidérable de

fils , JO. jy. fabrique des points Ù des denitHes , fO.

J4. Ses taneries Ù m'egifferies font efiimies , jo. fahri'

que des chapeaux Û de la bonneterie , J i

.

Scez Gen. d Aleiifon , fait des forges ù des étami-

nes , 198. Son Commerce efl en grains ; Sa foires é*"

marchés , ihid.

Scguft Gen. de Montaubart , fes différentes étoffes

de laine , 73.
Seignelay en Bourgogne , fabrique des forges de tou-

tes fortes , 224. 228.

Selles en Berry , fes laineries , 174.

Semur en Bourgogne , a une manufaClure de draps i

223. 227. de droguets , tiretaines &c. 224 , 227.

Scnart ( la fottt de) a ^y6^ arpevs , 22.

Sentis Gen. de Paris,fait quelque commerce de grains

& de bois à briller , 1 9. 20. fos fabriques , fes forges ,

42. Ily a une Maitrifo de forêt ,2"]. troisfoires l'an-

née, 29.

Sens en Bourgogne a une manufaClure de draps ,

22 J. une maitrifede forêt , 2^. fes foires & marchés ,

31, On y fabrique des draps & des droguets , 231. «
dans fin ÉleHion des mines, 21.

Sentereune Gen. de Limoges, fait des draps , 103".

Seres Paroiffe de FAngoumois , il y a une fuige ,

Serre en Dauphiné , im y ' bille de gros cuirs i on

y fait des draps , 237.
Sette,yô» Port, 2^6. 2J7.
Seules en Picardie fait des étoffes de laine, 33.
Sezanne Gen. de Paris. Sa fabrique de draps , 29.

66, Ony préparc des cuirs , 20.66. Onyfabrique des

chapeaux & de la bonneterie 2O4 ^ï. 66. Son commer-
ce en vins Û en grains , 48.

Sigeac Gen. de Montauban, fosfoires Ù marchés, 73.
Signe en Provence , fos ouvrages de lainerie , 239.
Sillé au Maine, a des mines de fer , 172.

Sillery en Champagne. Excellente qualité de fos
vins , 48.

Siuppe Gen. de Picardie, ony fabrique des forges,

des toiles tèf des chapeaux , y 6.

SoissoNs ( Gen. de ) Voyez Champagne. EJi

le magaùn de blé du Soiffonnois pour Paris , 47. On y
fait des ferges, étamines Ù everfins , 49. on \ fabri-

que des chapeaux , des toiles , & des rubans defoyc,

Soliéres en Provence , fes Pinchinats , 239.
Somraepy en Champagne , fos fabriques de laine-

rie ,49.
Sommiéi'es en Languedoc , fabrique des laineries ,

264. 270. fesfoires , ibid.

Soueiice Gen. dAlençon , fos étamines , 202.

Souefmc Gen. d'Alençon fait des ferges blanches ,

ij5.

Souillac Gen. de Montauban. Ony fabrique de gref-

fes hures , 73. fesfoires Ù marches , ibid.

Strasbourg Capitale de la baffe Alface. Enquoicon-

fijle fon négoce, 291. a plufleurs manufaClurcs ; iiH

martinet pour la fabrique du cuivre Ù un moulin ù
épiceries; quelles fortes de cuirs ony tanne , 292.

Sully Gen. d'Orléans. Ses étamines Ùfosforges Ûc.
Ij6. 162.

Sumennes en Languedoc a une fabrique de cha-

peaux Ûc. 2<ÎJ. 269.

Sunville Gen. de Champagne. Ses étamines blan-

ches , 56.

Surtine , près Paris, renommé pour foi vins dans

leur primmr ,18.
G SulTv
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r A B L E D
Siiffy en Brie. Ily a une foire de hejlinux'par m,

<& im tfiarchc par (emaine , aS.

Tararcon Gen. de Moniauban. Ses étqfes de :4i,:"

rie; Grand nombre de forges de[es cotés , 71.76.
Tarbe Gen. deGiiyenne,ony fabrique Jjs cuirs, 81.

Tardouet Gen, dAlenfon , on v fabrique des frocs,

aoo.

Tavoy près de Nancy en Lorraine , a des fonde-
rie. 288.

Téie de Bûche village près dArcarhon, dont les ha-

bii.ms font pêcheurs , 104.
Tiiiers en Auvergne , fon excellente fabrique de pa-

pier ; avantage C" étendue de fon négoce de quincaille-

rie , 181. fournit prrfque toute I Efpagnc Ù une partie

de II r-ance de canes ^ jouer, 181. 184. on y fait le

jil bleu pour marquer le linge , ibid. Ù dans fes envi-

rons des fuifs , de la bourre de boeuf & des lacets de

fil, 182. fa coutellerie , iS.^. fes Marchands , l8y.

Tl)i marais Gen. dAlenpn, a des verreries , 11,7.

Tliois en Dauphiné, a une forge de fer , 236.
Thouars Gen. de Poitou. Diferentesfortes de laine-

ries qu'ony fabrique , 110. Son Eletlion, 112. fes fer-

«".'." y-

fiffauge Intendance de Poitiers. Il y a un Bu-
reau , 131.

ïilloy en Picardie. Ses éi , d laine , 3 J. 39.
Tiffy en Beaujolais. Cefi 0. j '-t-.t les toiles.de

tette Province , 66.

ToUiniaii en Dauphiné. On y J- des fergetus ,

2j8.
Tonneiiis ( les deux J on y cultive du chanvre

;

79-
Tonnerre en Bourgogne. Excellente qualité de fes

vins, 22 J.
Il y a cinq foires tannée & deux marchés

par femaine , 32.

TortliFaiTihert Gen. dAlençon > a des verreries dans

la forêt de Montpinfon, 197.

l'oul en Lorraine , a quelques manufaHures de lai-

nage , 289. Ù des tatieries , 290.

Foui 311 en Provence. Ses favons fort e/limés ; où

s'envoieru les chapeaux qui s'y font ; fes pinchinats

,

239.
Touloufe Cap. du Languedoc. Diflrentes foyeries

(jui s'y font , 264. Détail des 7nanufa[lurcs de cette

Généralité, 26 J.
On y fait des couvertures de laine,

des bas , des cuirs é' des bcrgames , 265. J(î5.

la Tour en Auvergne , o'ufe tranfportent fesfroma-

ges , 182.

Tour aine; fes principales manufaBures font la

foyerie , la draperie Ù la tannerie , 16^, 166. fes pro-

ductions font des vins , des fruits , des falpêires , des

met-les de moulin & du cuivre , 167. Son commerce ,

ibid.

Tour-du-Pin en Dauphiné. On y fait des toiles,

il des fils pour la couture Û autres ouvrages , 23 5.

Tournant. Ily a un vtarché de blé par fetnaine

,

3'-
Tournay dans la Flandre Françoife. Ses fabriques

iÙ! autres ouvrages , Ù leur deftination , 2j6.

Tours Capitale de la Touraine. Belles étoffes defoye

qui s'y fabriquent, & ou s'en font les principaux déhits

en France Ù chez l Etranger , 166. Ses fabriquesfont

ruinées , 167. d'oit elle tirefes foyes ; la première calan-

dre y a été établie , à qui en ejî attribuée l'imentiom fon

négoce de draperie Ù de lainerie à préfcnt peu confidé-

rable , 166. a des taneries , 167.

ToufTy en Bourgogne. On y fabrique des draps

3}i.

Tranftie ( la ) Intendance de Poitiers, lly aun Bu-

reau , 138.

Trtguier en Bretagne. Fils Û toiles qui fe font des

rha 'ivres & des lins de cet Evéché , 207. 30S. a des

moulins ii papier datu fon Diocéfe , ao8>

ES NOMS
Trdmont en Languedoc, a une mine de charbon, 26^.
Trenel, a iinmarché parfemaine , 31.

Trellou dans le Hainault a fur fa terre des four-

neaux pour le fer , 283.
Tricot en Picardie. Sesferges <t leur tifage, 33.41.
la Trimouille Intendance de Poitiers , Il y a un

bureau, 131.

Trois-Évbche's partie de la Lorraine. Les pro-

duHions de ce pais font partie defon commerce intérieur,

209. détail defes productions ; marchandifes quiy con-

viennent , 289. détail de fes manufactures é" des autres

marchandifes qui 1 j)- font , 289. 290. les Juifs font le

plus grand commerce de tout ce pais , 290. En quoi il

conftfle principalement , 290. 291.
Troyes en Champagne, a la plus conftdlrahle fabri-

que des ouvrages de tifferanderie de fil de la Province,

JO- 64. 6y. fon blanchiment efl le plus ejiimé , ibid. 4
des papeteries dans fes environs , 50. des taneries & mi-

gifferies coitftdérables , jo. 64. Û une fabriw' „'. ion-

neterie Ùc. Ji. 64. fes étoffes de laine i les apprêts y
font bons ; a des auneurs en titre d'office ; fes étoffes de

foye , 6^. Son Commerce, 6.^. fes vins , dy.

Tulins en Dauphiné , fafabrique d'acier , de lames

d'épée , 235. de draps , 237. a une forge à cuivre ,

235.
Tulles Gen. de Limoges , fait des revêches , 108.

Turcoing dans la Flandre Françoife ; Ses différentes

étojfes , 275. Ses fils de fayette nicejfaires dans les tneil-

leures manufaClures de lainage, 237.

Vabres en Languedoc , on y fait desferges, 267.
Valaraiigue , a une fabrique de chapeaux , 26$.

272. de cadis , 272.
Valborgne en Languedoc, a une fabrique confidé-

rable de chapeaux , 26$.
Valençay «1 Berry , a une fabrique de lainerie ,

174-
,

Valence en Dauphiné , a une fabrique de draps

Ûc. 2^2. fait le principal négoce des laines du pais
^

2^6, on y paffe en mégie les menus cuirs , 237.
Vallage en Champagne , fon Commerce en grains '

47. 48.

Vallce d'Aure Gen. de Montauban, Onfait quanti-

té de cordillats dans les villages de Cadiac , Aneifan

,

Guechin, Grayfian & Arrian, 71.77.
Valogne Gen. de Caën, a,& dansfon Elediott, plu-

fieurs fabriques , 194.
Vannes en Bretagne. Son Evéché abonde en grains

,

201. fabrique diverfes fortes détoffes de laine, 208.

Vanvrc près Paris , produit ^excellent beurre , 18.

Varennes Gen. dAlençon, a des forges confidéra-

bles , 197.
Vafly en Champagne , a un marché confidérable de

grains de la Province , 47. fes toiles de chanvre , Jo.

6 1 . fabrique des cuirs , des chapeaux & de la bonnete-

rie , CI. des droguets , 61.

le V clay en Languedoc. Les ouvriers de ce pais s'oc-

cupent prefque tous à la fabrique des dentelles & pour

qui dfjlinées , 26y. 272.

Vendôme Gen. dOrléans ; fes ferges de plufieurs for^^

tes, 155. i5o. a une fabrique de chapeaux ; fon nég^

ce de gants & dhorlogerie i a des taneries Û mégijje-

rie , ibid.

Verdun en Lorraine , a des mantifaBtires de laina-

ge , 281). fes taneries les plus conjidérables des trois

Evêchés , 290. fait négoce de dragées, 291.

Verneuil Gen. d'Alençonfait des ferges Ù des dro-

guets , 20l. a des taneries , 197. 20I.

Vernou en Poitiers. On y fabrique des tiretaines ,

ii5.

Verfailles. // y a unefoire , 28.

Vertus en Champagne , deftination defes vins , 48.

On yfabrique des ferges Ù des cuirs , JJ. le vin fait

fon principal commerce , ibid,

Vcrvins



DES LIEUX D
Vervii)î (feit. Je Soijj'ettî , fon commerce de grains ,

47. yj t ntAUiifaHuris de diffcrenies laineries , 49- 57-

îk toiles
, 57. a dans fes environs une fabrique de pa-

pier , jo. J7-
Vczelay ( FEMion de ) pajfe pour avoir des mines,

3,1. Jesbois , 26. ily a cinq foires par an , 32.

Vczclife en Lorraine, fabrique des dentelles de fil;

leur deftination , 287.

Vibray, a des mines defer , 172.

Vicfiffenfac Gen. de Montauban , fes différentes lai-

Atries , ji. fesfoires , 73.
Vienne en Daiiphini. On y fabrique des droguets ,

a}8 , a une fabrique d'acier , de lames dipée, Ù dan
cres de navires , 2j6. de toiles, é" de fils pour la cou-

ture Û autres ouvrages , ibid. a une papeterie ; on y
prépare de gros & de menus cuirs , 2 J7. Elle efl pro-

pre pour foutenir un grand commerce ,2^6.
Vierfon enBerry,Jes ouvrages de lainerie , 174.

Vigan en Languedoc ,fait des lai)terics , 26^. 26c.
Vignory en Champagne. On y travaille en bonne-

terie , Ji. 61.

WWc-howxhonfauxhourg de Montauban où les Mar-
chands demeurent » 71.

Ville-Dieu au Maine, a des ardoifiéres & une fon-

derie conftdérable pour le cuivre, 172.

Ville-Dieu Intendance ie Poitiers. Il y a un bu-

reau, iji.

Villc-en-Tartcnois. Laineries qu'on y fabrique

,

49. J5.
Villefranchc Gen. de Montauban, diffirentes fortes

de lainerie qu'on y fabrique > Ji- 74/>«" des toiles de

chanvre ; a des forges 6" des martinets dans fes «Wi-
rons, ibid.

Villeloin en Touraine. Sesferges , 166. itfS.

Villeneuve d'Agenois*» Guytmte,fabrique des bas,

79. Bl.des cuirs, 8l.

Villeneuve la Guiarre , ily a un marché tous les

lundis , 31.

Villeneuve-l'Archevêque en Bourgogne. On y fa-
brique des draps , 223. 23 1.

Villeneuve S. George. Ily a un marché parfemai-

tte, 28. 31.

Villeneuve- le-Roi , y^/ foires ^marchés, 31.

Villers-Cotterets en Champagne , a un des plus

confidérables marchés de grains de la Province, 47. a
des fabriques de chapeaux, Ji. 58. de cuirs, yo. de

bonneterie ,51. y8.

Vimoutiers Gen. dAlençon
,
fait des toiles , 192. a

des taneries , 197.
Vincennes. Il y a un Tare apartenant au Roi , 22.

Vinerolles e:t Auvergne. Commerce des pointt fa-

conde Malines Ù dAngleterre qui s'y travaillent , 181.

Vire Gen. de Caën. Forges confidérables defer dans

fin Elelîion } fes fabriques &c. j^2. fabrique des draps.

det

E LA FRANCE.
der ferges à du papier , 194. // s'y fait des forces à
tondeur , ibid.

Viteaux Gen, de Bourgogne, fabrique des draps éi*.

des toiles , 22
J. 227.

Vitré en Bretagne. Toiles qui s'y fabriquent , ao8.
autres fabriques , 2i'j. fon Commerce, al 8.

Vitry en Champagne , fon Commerce de grains , 47.
Ses différentes fortes de ferges , 49. 60. fait des loties,

49. des galons foye & fil , 61. des chapeaux Çf de U
bonneterie , yi. 61.

le Vivarez en Languedoc. Ily croit des chanvret
6 quantité de châtaignes , 26y. a des moulint à pa-
pier , ibid.

Vivoufne en Poitiers , en y fabrique des ferges , lltf.

Viziics en Dauphiné. On y fait des faux ù det

faucilles , i^6. a une papeterie , 237.
Voiron en Dauphiné; l'acier, les lames dipée,

les faux Ô faucilles s'y fabriquent $ « une firge d*
cuivre , 2j6. fabrique des draps , 337. des loiles

Ù des fils , 2^6. On y paffe en mégie les meniu.
cuirs , 237.

Volers en Auvergne. Pour quife deflinent les /r»-;

mages quife font dans fes environs . i8a.

Vorcppe en Dauphiné, a une fabrique dechapeauXf
237-

Vosje en Lorraine , a des mines de fer dans fei
montagnes , 288. bois qui s'y abattent <ir leur iifage p
288. 290. oit s'emploient les pelleteries quefgurnit U
font de Vofge , 289. a des foires ; befliaux ehgraif-,

fis dans fes montagnes, & fes denrées , ibid.

Vouzon Gen. d'Orléans. Ses ferres blanches .
iy6. 162.

* •

le Voyvre. Les Lorrains ignorent tart daprlter ta-
lun qui fe trouve dans fes minéraux , 288.

Vi iage en Dauphiné , fa forge defer , as<î.
Ul£z en Languedoc, a une fabrique de chapeaux

i

36$. 269. de ferges , 26^.
Uflbn Intendance de Poitiers. Il y a un Bureau»

131.

Warwick dans la Flandre Flamingante, ilive du
tabac , 278.

X.

XainteS. Elle produit beaucoup de vint ; On yfa^
brique des etaminés , lyo.

Xaintomc£. yoye^. la Rochelle.

Y.

Yeres. Ily a une foire par an , 39.
Y près dans la Flandre Flamingante. On y fabri*

que des draps fins , à des ferges efiimées ; la teinture
en écarlatr y rfl tris belle ; fes tant ries am/idérables a

a des rafinages de fel Ù defucre , 279.
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TABLE DES NOMS
DES PRINCIPAUX LIEUX DE COMMERCE

D E

L'EUROPE, L'ASIE, L'AFRIQUE,
ET L' AMERIQUE.

On ne trouvera dans cette Table aucun lieu de Commerce de la France , les principaux étant
compris dans la Table précédente qui lui cA particulière.

ABaflan Royaume dAfrique fur la CSte dor,6^2. Abissikie , Empire dEthiopie. Safituatian; Alcn^
Abenakis , Peuples du Canada amis desFran- dance & richejfes des terres de ce pais peu profitables

fois , 96^. » fit habitant , ^ pourquoi , 67^. Tentatives imtileit

Diftion. de Comoierce. Tm, I. fart. Il C'a d^

ni

h'

M



TABLE DES NO
dts Portugais , Hollandais Û Anglais pour s'y établir,

679. 680. Soupçons exiravagtns des Abijjim contre les

Portugais pour les chafftr , dj^- Opinion non encore

confirmée dune difpofition favorabl le l'Empereur des

Abiffxns pour une ouverture de Commerce avec la Na-
tion t'rancoife , 6S0. Les Abijjîns ont des mines des plus

riches métaux ; Foreftlefeul dont ils fajfent une ejpéce

de monnaye ; Lefel de roche leurferi de petite monnoye j

prix qu'ils lui donnent fuivant fes différentes formes, 681.

fcs autres ufages ; Détail dis m,irchandifes qu'on tire

de l Abijjinie propres aux Etrangers ; celles de commer-
ce entr'eux j où les Abiffins portent principalement leur

commerce ; ont de grandes difpafitions pour la navi^a-
tian ; leur commerce de terre Û leur fidélité , 68 î. F.x-

tviple rare de la ginérofitc des Marchands Indiens is

Arabes dans la ricompenfe des efclaves qu'ils tirent de

tAbijjinie, ibid.

AcADiE , va/le pais du Continent de FAmérique

Septentrionale. Voyez Nouvelle Ecosse.
Acanis à la Cote d'ar fur celles d'Afrique , eft un

des principaux lieux d'oii l'on tire l'or , 6yo.
Acapulco , port fameux de la Nouvelle Efpagne.

Cefl par ce port que les Efpagnols du Mexique entre-

tiennent un grand commerce avec les Philippines , la

Chine , Ù Us Indes Orieiualcs, 9 j J. 9 39. ily arrive tous

les ans un vaijfeau du Pérou , ibid. Marchandifes qu'il

y apporte , tis qu'il en retire, 9J5. 940. Le commerce

qui fe fait par fan port a trois objets , 939. lequel efl le

plus riche tj le met le plus en réputation ; circon/iances

Je celui qui fe fait etAcapulco /:ux Manilles, Ù de la

charge des vaifiaur su Jcpurt Û au retour ; tems du

d:part & du retour , Ù routes pour ce commerce , 94.0.

Situation de la ville dAcapulco , grandeur Cf commodi-

té de fon port , 940. 941. autres lieux de commerce d'A-

capuko , 941.-

AcARA, JuoA ou Xavier, Lampy é* Ardes aux
Côtes dt Afrique. Les Anglais, Hollandais Û Danois

ont des forts con(idér.tbles à Acara , 658. La traite

des Nègres cji ajez tonne dans Pétendue de ces Côtes;

prix , coutumes Ù autres fraix payés pour cette mar-

chandife dans dci'x voxanes que les Françoisy ontfaits

,

6j9. Etat circonliancié des marchandifes nécessaires pour

traiter, 6\2 Nègres le long de ces Cotes Ù dans les

terres , 660. Acara efi un des principaux lieux d'oii

(on tire de lar , 6 JO.

Achem au Achim , capitale dun grand Royaume

Û prefque de toute l' lie de Suinatra. Sa rade toujours

garnie de vaifjeaux de toutes Naiij:.s ; Marchandifes

qu'on y porte ; Les Hollandais ont plufieurs forts Ù
comptoirs dans ce Royaume , 868. Commerce des Chi-

nois de Canton aux Maldives en pajfant par Achem

,

8 {2. 868. Marchandifes convenables aux Maures d'A-

chem , 832. Monnoye qui fefabrique à Achem, 869.

Aciierva à la Cite dor fur celles dAfrique , efl un

des prineip.-?'iv etidraits ù'oit l'on tire for, 650.
• AcKim , voyet. Achem.
A.kram ville dAfrique fur les Côtes de Guinée;

Son Commerce eft de poudre dor . 6j8.

A(;OREs. Voyez Iles AqoRES.
Acra , efl le feul port oit les vaifeaux puijfent abor-

der à I Ile de Tercére la principale des Açores en Afri-

que , 686.

Acre en Syrie. Voyez Seyde.

AHeii à fembouchure de la Mer ronfle, efl le feul

part & la ville la plut grande Û fortifiée que le Grand-

Seigneur ait en Arabie ; Les Holl.iiidois en continuent

toujours le coynmercc , 704.
AFRIQUE . une des quatre parties du Monde. Son

commerce gincral Û particulier, 628—699. Etat hifta-

riquc des dif< mis éiablijjémens que les Européens ont fur

fes Côtes, 628-631.

Afira , capitale Ù centre du Commerce de l'Empire

du Mogol. Sa fituation ; célèbre par le grand nombre

de fes marchés . </r /!•' boutiques & de fes caravanferas

,

& par le commerce q,iy entretiennent les Européens

,

les Orientaux, Ce. 777. Son indigo eft l* plus eftimé de
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tous ceux de l'Orient

, 7j6. 768. 777. €»mt*!eiu tmno!
ire les tromperies quip font davs ce «wwwrf , 768.
Etoffes Û toiles quife fabriquent à Agra , à fHi «wi

viennent , 777.
Aouvana Royaume iPAfrique fur laCvtedari Les

François y font U traite des Noirs O J* U ptnJrt d«i.
6y8.

Ai an. Royaume d'Ethiopie, 679.
Aix-la-Chapelle, ville Impériale. MarthauJift qui

s'y fabrique , 296. On en tirt de U ChauJeioMterie .

296. 398. ('e qu'on y envoyé , 296.
les Akani,as. Pofte aue les FrMfoit d(f U Colonit

de la Louifiane ont au haut d* U rtvitrt tUt Akau-
cas, 977;

Albiaiii , Etat fur les Côtes dAfrique, 6^2,
Alcp à Alexandrttte eu Syrie, Ces deux villes

font le mttiie commerce ; Deux cbofes remarquables par
raport au négoce , 361. On voit lî Alep des Mar-
chands de toutes Nations, Noiuhe Jurprettant d.-lr-

méniens quiy font établis
, j6a. Marcb.wdtfes propres

pour cette Echelle , j62. J63. Ù détail de reUtt dont on
fait les retours , J62. 566. Beaux camelots quife fa-
briquent à Alep; Poids Ù mejurts d'Alef , j6a. Cciit-

merce de fes caravanes en Arabie, 562. 70J. ,!

lialfora ,712. Sa douane , J62. Sa monmie, J64.
Fraix à la réception Û vente des manhandifts ù AUp.
56 J. ^66. Fraix à lach,tt & JHfqu'à bord, J69.

AlcxaiiHiette. Foyez Alep.

Alexandrie , ville de l'Egypte, 594. Vtyts. Caire.

Alger. Etat fur les Côtes de Baibarit'. 61^, Jet
ports , il id. fes monnayes , 617 : fon Cotumerct , (lii.

Il y a beaucoup de Marthands étretngets i Sa ma-
rine eft forte , 621, droits danciage , demi te tC de
fortie ; poids Ù viefiires , 622. monnayes, 6^a. 6a;.
marchandifes dentrée , 62^, de finit , 624. Le Q»n-
nierce eft à préfent entre tes mains des Juifs ; cfliii des

Anglais, 624. Hevtnus de la Régcutt dAlger; Cm-
fuls ou Réfidens étrangers ,62^.

les Alibamons. Les Frauçois de ta Cbhnir de U
Louifiane ont un établiffcmetu ionftdér.ibU dans ce can-
ton ; fon terrain favorable à ta culture du Hè , des

légumes Ù du tabac; ce pojle très itttpariiiHt pour met-

tre en fureté U colonie contre les infiiltes des peuples voi-

ftns , 976.
Alicante , Port d Efpagne. Il < v fait un des plus

grands commerces des vins d F.fp,t^ne , 320. 32a.

on en tire des favons Û de la fonde , >bid. Oh y vend
beaucoup de morue , 321.

Allemagne, Empire de l'Europe. ObfervatioHs au

fujei du commerce des diffrens Etait qui le cwtpoftm ,

294. Examen de lEiat ancien Cf iioiivtMt du Com-
pierce des Pais héréditaires de IEmpereur , ibid. Pro-

jets , vû'ts û Traités de l'Empereur avec fit Princes

vaifttu pour l'avantage du Commerce de l' Empire ^2^^,
Détail du Comtnerce que les Hollandais font avec iAI-

lemagnc , j 98. Marchmidifts quon en tire, propret ptur

le Canada, 147. Son (.'otnmeree, 294.
Alfen en Danemarc, abonde en anis , 4JO.
Altorf en Suijj'e y on y taHle C' polit le rriftalt

1032.
Amack ett Dantmarc , Ut bahitlt par les HoiUtt-

dois,eft le jardin de Copenh.igue , 4J0.
Amadabath , Capitale du Royaume de Guturatt.

Efi le lieu des Indes Orientales oit civît le meilleur gin-

gembre Ù le plus abondamment , 7J6, cultive t/ fait

dans fin terroir de findigo excellent ,761. Sa fitua-

tion Ù fon Commerce du dedans <if du dehors ; Prtf"

que tous les habitant dans I (tendue dtfa jurifdidion ^

occupés aux manufaQures de belles étoffes de fiye </

de coton , 762. leur détail Ù leur deftination , 762.

763. Predunions de ce pays , 76a. les droits tfentrit

Û de fortie ne font qu'un modique préfent, 7<tj. 763.
liberté qu'on y a dans le négoce ; /«i meidau ou mar»
ché eft des plus grands & des plus agrcabtes des Indes ;

les Anglais if Hollandais font teindre leurs toiltt Û tafîr

lier leur falpstre dam ttttt ville , 76^.
AmâdtD
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A.inadaii en Vfrfe , fournit le meilleur faffrttn du

inonde, 718.
Ainboinc. Voyez lie d'Amboine.

Amel , Royaume voifin de Corée , un des départemens

du Sénégal. On en lire tout le mil & les cuirs dont on

a bcfoin à Gorte. Ohfervaiions au fujet de ces warchan-

difes , & des Nègres tfu'on y traire ; Tarifavec te Roi

pour le prix ou échange des Nétres , 642.

AMERIQUE , ou NOUVEAU MONDE, ou

INDES OCCIDENTALES ,
quatrième Partie du

Monde. Commerce général Û particulier de l'Amérique,

y02— 102 y. Quand & par qui fut découverte, 902.

Divifions & fubdiviftons de tAmérique ,\h\à. fon par-

tage entre Ut Nations de [Europe , 9OJ. 904. Let

£/pagnob en font reflés les véritables maîtres ; raifons

en leur faveur , 904. Idée générale des 7//archandifes

que produit FAmérique , ou qu'on y tranfporte , 90 J.

906.
Amérique Angloise. Commerce général Û par-

ticulier de rAmérique Angloife , 985— 1013.

Amérique Danoise. Cotmnerce des Danois dant

{Amérique , 1025'.

Amérique Espagnole. Son Commerce en géné-

ral , 904—953. En quoi conftfle ce qu'y popJcnt les

Efp >ifinals , 90J. Obfervations fur le Commerce de FA-

tnéri.jue Efpagnole à la manière dont il fe fait , 9o5.

Les Efpagnols s'en font réfervt le Commerce pour eux

feuls , 316. 906. Les Indes dOccident ne peuvent fe

p.ifer des Marchandifes dEurope ; Moyens dont les

éirangers fe fervent pour leur procurer de la première

vtain J extrême fidélité des Efpagnols employés pour ce

fujet, ibid. Marchandifes propres aux Amériquains ,

3I(Î. 317. celles qu'on en raporte dans leretour , 319.

^^20. Cargaifon détaillée des marchandifes que les Ef-

pagnols portent î {Amérique y 914. 915. 91 (î.

Amérique Françoise. Son Commerce généfaW
particulier

, 953—985.
Amérique Hoi.landoise. Colonies Û commer-

ce des Hollandois dans l'Amérique y 101 8— 102 5.

Amérique Portugaise. Commerce des Portu-

gais dans l'Amérique y 1014--1018.

Amorgos Ht de l'Archipel; les denrées qu'on en ti-

re. 6o9.

Ariiflcrdara en Hollande. Le fonds de fa banque

moiue à plus de trois mille tonnes d'or , 394. Ses bil-

lets ejlimes un quart Ù plus pour cent que lespaycmens

en argent comptant , ibid. a des ManufaSlures de lai-

nerie, 396. 418. é" desfabriques d'étoffes d'or, dargem &
defoye, 39<5. 409. 410. nombre prefqu incroyable de

vaiffeaux qui fortent de fon port tous les ans, 397. efl

comme l'étape générale de toutes les Marchandifes de

fon commerce , ibid. a des chmuicrs pour la conjlruc-

tion des vaijjeaux
, 398. fon commerce , 410.

Andalousie, royaume d Efpagne. Les laines qu'il

fournit , font le principal objet du commerce particiir

lier de rEfpagne, 320. leur prix, 327.

Anderab ville de la G. Boucharie. Paffagc. Ses Car-

rières de Lapis, 737.
Andra dans la prefqu Ile de Malaca , 803.

Andragcry dans l'Ile de Sumatra. On en tire de

(or , fournit beaucoup de poivre , 867.

Andripouro dans Plie de Sumatra , efl l'endroit qui

fournit le plus de poivre , 868.

Andros , Ile de l'Archipel; On y recueille des foyes;

lly a un Conful François , 608.

Angleterre, Ecosse & Irlande, Royaumes

de la Grande Bretagne. Defcription de tous les avanta-

ges qu'ils ont pour le Commerce confidérahle que font leurs

habitans y 337. Défaut qui fe rencontre dans l'humeur

de la Nation » 338. Epoque de la vigueur defon cotn-

vterce , 339. Détail des marchandifes du crû de ces

pdis^, 340. de leurs manufaElures & fabriques , 341.

342. Cireonftances du commerce de l'Angleterre avec

les Colonies de tAmérique j Û de celui quelle fait fe-

crettcment avec l'Amérique Efpagnole , 342. 343. Sa

pèche & fe< mines, 343. Hi/loire de tétablijfevient de

fes manufapures de lainerie , 343. 344. Magafms qu'ili

ont au dehors, 344. 345. Marchandijcs que l Angle-

terre tire de France , 346. de Hollande , de Suède &
dailleurs , 347. Tarif é hijioire de l'établijjement des

différens droits quifepayent en Angleterre pour les }nar-

chandifes tant de la France que dailleurs , Ù re-

marques au fujet de ces impofuions , 352. & fuiv.

Marchandifes de contrebande pour fAngleterre , 3 56.
Marchandifes qui en viennent à la Rochelle, 123.
f-iat des droits qu'y payent les denrées étrangères, 357.
drc. Règlement fait en France fur l'entrée de fes Mar-
chandifes , 384. Arrêtfur cefujet , 385. Autre Arrêt
du Confeil de Commerce , 387. 388. Traité de Com-
merce avec la Rujfie, 388. & fuiv. Dèfcnfe de commerce
avec l'Efpagne y 391. explicalim de quelques termes,
dont on fe fert dans le Commerce en Angleterre , 392.
Ouvrages fur le Commerce d'Angleterre, 393.
Angola aux Côtes d'Afrique. Ce royaume fournie

aux Européens les meilleurs Nègres & en grand nombre.
Les Portugaisfont puijfans dans l'intérieur de ce royau-
me. Prodigieufe quantité dEfclaves qu'ils en tirent*

Les Franfois , Anglais Ù Hollandais en traitent tous

les ans plufieurs milliers , 665. Détail des marchan-
difes qui fervent à ce trafic , 666. Cargaifon Françoi-

fe pour une traite de Nègres fur la Cote d'Angola , 670.
Cargaifon Hallandoife pour le même fujet à la même cô-

te, 671. 672.
Angola en Afrique. Ce font -^ navires de ce port

qui apportent au Brcfil les Nègres dont on y a befoitt.

Autres marchandifes qu'ils y amènent pjur rtre envoyées

en Portugalfur la ftote de Lisbonne , IQI7.
Angouri OM Ang t.. autrefois Ancire , Capitale

de la Galatie. Beauté , fin,y \^- longueur du poil de

fes chèvres, 559. Commerce incroyable qui s'en fait.

Les Franfois y ont quelquefois des correfpondans natio-

naux pour ce négoce , $60. fon Commerce ; On y nourrit

de belles chèvres ; Tout fon commerce confijle en fil de
chèvre & en Camelot, ibid.

Aniaii , Ile de la Cote de la Chine, a une pêcherie

de perles , 75:9. 848. Les perles qu'on tire de la Co-
chinchine , viennent dAnian j Défendu d'en vendre au)i

Etrangers , 808.

Aiinapolis ou Port-Royal , Capitale de la nouvel-
le Ecoffe Ou Acadic : cefl dans cette Ville que font les

magafins des marchandifes apartées dEurope , Ù dote

on les dijiribue aux autres habitations de cette Colo-

nie , 1011.

Anticcilie. Ile Françoife de l'A?nérique
, ^6]'

Antilles. Voyez Iles Antilles.
Antiparos, lie de l'Archipel. San Commerce efl du vin

Û du coton , 608.

Anvers , dans les Pais-Ba, , M.tri handifes que cette

Ville fournit , 399. La maifon des Ojhrlins ; Il y a
plufieurs foires franches ; On y blanchit des toiles & ott

y fabrique des hautes-lijjès ; Son itnprit„\-rieifa 7nanufac-

ture de dentelles , zSi^. Les îmirchiu.difes qu'on y en-

voyé, 284.285. Ses monnayes , ù poids. Manière dy
tenir les livres, 285.

Appalaciié. Montagne à l'extrémité de la Floride^

Commerce que les Anglais de la Colonie de la Caroline

font avec les Indiens Appalachites , 995. Ces Sauvages
apportent aujji leurs marchandifes à I4 Virginie , 999.
Mercerie Û quincaillerie qu'on leur aonne en échange

de leurs pelleteries , Ù de quelques gommes aromatiques.

Monnayes
, poids û mefM es d ufage parmi ces peuples

j

995-
Approwacq , un des queire ttablijfcmens des Hal-

landais dans la Terre-ferme de l'Amérique, Safttuationl

Cultive l'indigo , le tabac , le gingembre & le cnian. Le
fucre qui y cjl abondant , ejl le principal objet de fort

commerce y 1019.
Aqua Jaquana de l'Ile de S. Damingue. Déchil de

jon Commerce Û par quelle caiife
, 910.

Arabie , partie de l'.-.'J.,: Ses principales Villes ,

Ù leur Commerce g'iui\:' Û particulier , 701—706. Dé-'

(aildes précieiifes ?narchaiJ:f. J;i cru de l'Arabie, 702.
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Aracàn , <\ la ttit des hides OiifiuaUs. Ce royau-

tHt ffl plus connu pitr fes pirates que par fin commerce

éniec Ut Européens , 799. 802. Les Anglais & les Hol-

tandois n'y entretiennent rorrefpondanee qu'à cnufi des

rMfraicbijfemens qu'ils y prennent , 80a.

Araquipa pifis du Pérou , fis vins fint les meilleurs

île cette yiceroyauti , 930. I^s Efpugnols de Lima en

tirent leurs vins > 932.
Arau en Sui\]e. Ses matinfaElurts , 1029.

Arauco du Chily fitr les cotes de la mer du Sud. Let

Efpagnols y ont mu garnifon , 927.

Archangel , Port de Mofiovic. Par qui & en quelle

etmiie a iti dteouvert , J4J. Son commerce, ^Jj.fin Pa-

lais , ibid, fil bière ; pourquoi le commercey a augmen-

té y 474. Ses droits cientrée Û defirtie, 474. 47 J. 476.

fes poids ,fis mefures , ù-fes monnoyes , 476. 477. Les

HolU>tdois y font prefque tout le commerce, 34^. celui

qu'y font dautres Nations d'Europe, 472. Les Fran-

fois y ont des magafms & des correfpondans , ibid. La
Foire qui fi lient à Archangel efl le tems de fin plus

grand nrgoce , ibid. Trois manières dont il fi fait ,

ibid. qualité des vins Ù des autres marchandifes de

France qui font propres peur Archangel, 473. Alar-

chandifis qui y fotu de meilleur débit ; Détail de celles

qu'on en tire & qui fint à préférer , ibid.

Arcliipel Iles de la mer Egée , fin Commerce , 6oy.

Arcos en Efpagne ,
prix de fis raifinsfies . 328.

Ardes , royaume aux côtes JAfrique. Voyez Aca-
» A. Ijcs Hollandois yfont un commerce confidérahle pour

ta truite des Efclaves ; Mattiére Jy faire le commerce ;

Comment fi font les paycmens , <îrti.

Arezibo, une des priitcipales Villes de Porto-Rico daiu

lAtuirique Kfpagnole , 91 1.

Arguiiskoy en Tartarie. Son commerce , 732.

Arica au Pérou, eji le difôt des mines cfargent du

TotefiÙ df^ autres marchandifes qui font propres pour

ee p.iis , 929. Sa fnu.tlion ; Tems auquel on y fait le

trani'port de Fargnit pour Lima , Û que les vaijfeaux

de Lima arrivent dans le port dArica pour s'en char-

ger. Bêles de fimmè finguliéies dont on fe fert pour ce

tranCport , 929. MarcÈandifa d'Europe Ù du Pérou

propres pour le Poiofi , 930. Les Cotes dArica fournif-

fent des huiles C des olives , 9^2.

A\i,!Ai.ms grand Royaume d'Alie.fin commerce, J26.
727.

Aroii bourg de Perfi dans le voifinage de Cachan ;

On y fabrique beaucoup de riches étoffes , 724.
Arou djtu l'Ile de Sumatra , 8(Î3.

Akragon, Royaume d Efpitgne. Les laines font

lohjct principal du commerce particulier de l'Efpagne ,

320.
Arroe lie du Danemarc, abonde en anis , 4J0.
Aiuba. Vo^ei. Ile d'Aruba.

ASIE. Une des quatre Parties du Monde. Ses bor-

ties , fon étendue , fis parties ^& fin commerce général&
particulier, 699—901.
kûodans file de S. Domingue. On y fait des cuirs

Û.du tabac ,910.
Aftrabath dans la Gr. Tartarie > Sa fituation ; Ses

maniifaClures , 740.
Altracan ville de la mer Ca/pienne , Son commerce;

Les Arméniens y font un grand négoce , 477. efi un en'

tre; ôi pour le commerce entre la France Ù la Perfi, 721.

Hy a du fil dans fis environs , 744.
Ava , Roy.tume contigu à celui de Siam , 804.

Avencheb en Suij]e , fa fiiuaiion ;fes plantations de

tabac, lO^i.

Auglbourf^ i)ille Impériale , capitale de la Souabe.

On y travaille en orfivrerie C hiiouteric , 296. Son

tommerce avec fEtranger , ibid. nfaitce Û monnaye de

telle ville , ayfî. 297.
Aujaiigo fur la Côte de Malabar , eft un des établijfe-

mens des Anglais aux Indes Orientales, 7^1.
Avonaflc Pais qui fait partie de la Mingrelie; Il

eibonde en lin , en cb.tnvre , en pois , en cire Û en miel ;

my trouve du vermillon Ù le véritable rhapomic , 72$.
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Auroca un di • ports de l'Amérique Efpagfiole fur la

mer du Sud, 92^.

Axime à la Cote dOr, une de celles dAfrique. Le-
Hollandoisy ont unfort, 6jo. 6^^. l'or qu'en en tirer" le

meilleur de la Côte, 6^0. manière de le tirer, (5j3.
Azach ville de l'AJle fiiucefur le Tandis , 5S7. /^

Caviard en vient ; les Turcs Û les Grecsyfont un trafic

dEfclaves, <i88.

Azem , Royaume aux Indes Orientales. On y trou-

ve de la laque, 756. Différent iifages que fom les In-

diens de cette gomme, ibid. Sorte Ù qualité dune foye
qui s'y trouve filéefur les arbres par une efpète de che-
"'"' ) l'a- Ily a des mines d'or, 7J8. des métaux de
toutes fortes , des foyes , & de la laque 800. 801. Sa
monnaye ; Comment ils hlanchiffent les foyes. On y né-
gocie de bracelets Ù carcans décaille de tortue ,801.

Azoph. Voyn Azach.
Azum , port de l'Abiffinie fur la mer Rouge ^ où les

Etrangers abordent ordinairement, 681.

B

Babel-Maiidel , Détroit fur la mer Rouge, 701,
Bacaim , ville maritime du Guziirate , appartenante

aux Portugais. Sa fitiiatim; Son commerce affn. confi-
dérahle encore, depuis quand déchu , 778.

Bacanor place importante du Canara à la Cnte de
Malabar. Le poivre & le ris blanc Ù noir , objets du
commerce de cette ville, 783. 784. let Portugais s'y font
canfervi desfuHories , ibid.

Bachiam , une des petites lies Moltiques. Voyez Ile

de Bachiam,

la Baftrianc Province de Perfe. Les Etrangers en
tirent beaucoup de foye , Ù y trouvent de grands pro-

fits . 715.
Badagfrhan ville de la Gr. Tartarie , fes habitant

fint riches à caufe des mines ior , dargent Ù de ru-
bis qui font dans le voifinage, 736.
Badou fur la Lùie de Malaguette une de celles dA-

frique , efl un des lieux où Ion traite le plus de poi-

vre , 648.
BafFou-Zino au Baffbou fur la Côte de Malaguette

une de celles dAfrique , eft un det lieux oit l'an traite le

plus de poivre ; Les Franfois fréquentent le plus fou-
vent cet endroit; abondance Û bonnes conditions det

rafraîchiffemens Û provifions que Von y trouve , 648.
Bagdet , ville de la Turquie en Afie , 712.
Bahar»m , Ile du Golfe ferfique. Procliiit quantité

de fruits ; mauviiife qualité des eaux qui s'y trouvent i

I^s Plongeurs en vont puifer de doutes fous le fable aie

fond de la mer même > tHoins en réputation par fit ferti-

lité &f.,i commerce que par la pêche des perles ; tems

propres pour celte péihe , Ù par qui fe fait ; Les bar-

ques payent plufieurs droits pourfaire cette pêche, flO.
Poids, partage Ù difiribution des perles , ibid. Def-
cription ciirieiife Je la manière dont fefait la vente det

perles, Ô explication des fignes dont on fe fert , 711.
Bahr , ville de commerce Je l'Arabie, 701.
Bajas pais d'Andaloufie en Efpagne , prix défis lai-

nes , Ï27.

Baku ville de Perfe, fon huile efl excellente, 723.
Bulagate Royaume dAlîe dans la prefqu'Ile de l In-

de de defa le Gange; On en tire de lafoye & des pier-

res précieufes , 780.
Balambuaii , ville de ffle de Java une de celles de

la Sonde , 866. Les Hollandois n'ont pu encore laut-à-

fait s'emparer de fon commerce , 859.
Baldivia fur la Côte du Chily. Sa fituation, beauté

& fureté de fon port ; Les plut abottdanies mines dor
n'en font pas éloignées , 927. fin commerce beaucoup di-

minué , par quelle caufe ; Son commerce par mer avec

le Pérou , marchandifes quelle y porte , Ù celles dont

elle fait fis retours ; Son commerce au dedans des ter-

res , ^27. t'eft un des endroits où les Marchands de

Lima vont commercer dans leurs voyages de long cours

,

Balck
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Bali^ viUe de ta Gr. Tarttirte , on y recueille de U
foye. .Son commerce,Ju douane, 7^8.

H.illora. yoyrx. Badora. •

Bamhu , Province du Con^ofur les Cntet ttAfrique.

Ijet Niyres qu'ellefournit font peu propres à être tranf-

porics , 664. a des mines Jargent , èrtj.

B.inarous ville des Indes Orientales , fon commerce;

On y achète les marchandifes de la première main ,

801.

Bancoiile ///r la Côte de Malabar, Les Anglais y
ont leur itabliffement Ù un bon fort ; les tremblemens de

terre y font frèqiiens , yyi.

Banpa. Voyez Ilfs de Banda.
Baiidcr-Abafli. Foyez. Beiidcr-AbaHk

Baiider-Coiigo. Foyet Congre.

Bander- Erric. Fovfl Congre.

Banian-Martin dans la partie Septentrionale de File

de Birneo. Les Chinoisy envoyent chaque année plufieitrs

jonques > 871.

Banians , hibitans de tindollan , habiles dans le

Covnncrce , 160. font prcfqiie tout le négoce dAmada-
halh dans l'tndolian ; y font comme les courtiers des

M^iichands d'Europe , 762. Les Manhands fe fervent

de CCS Banquiers pour faire des remifes chargent dans

ht plus grande partie des Indes ; Prefqiit tous les hahi-

tans de Brochia font Banians , j6^. Commerce confidé-

rab.'e q:ie font les Banians de Cambaye ; habiles, four-

bes Ù trompeurs dans le commerce J louent chèrement

des PilotesHillandois pour leur commerce de mer , 764.
Tiennent laferme de la Douane de U plupart des villes

qui refient aux Portugais dans les Indes , •JjS.font pref-

que tout le commerce de Surate pour les Européens ;font

fort rit hes, Ù pourquoi préférés aux Courtiers Mahomé-

tans , 166. Les Hollandais long-tems trompés par leurs

Banians fur les matières d'or <:/ Sargent, 769.

Ban ko dans le Royaume de Siam. Les Français n'a-

landonnent ce pofte que le Roi de Siam leur avait con-

fit , qu'après une vigaureufc défenfe , 80^. revenu con-

fidérahle que lu Doiiane de Banko rapporte au Roi de

Siam , 80J.
Bantam Ctpitale d'un Royaume de même nom dans

nie de Java , une de celles de la Sonde, 86 J. Son

commerce était conftdèrable , fait avec les différens ports

de t Ile, fait dans les endroits les plus reculés des In-

des , avant mtme que les Européens y euffent pénétré.

Les Anglais fout les premiers qui y ont eu une loge ;

quand les Hollandais s'y établirent i Par quelle adrejje

ils furent exclure de cette ville tous les Européens ,

860. Hiftoire des différens du Rai de Bantam é" de fan

fils , quifurent Ji favorables au dejfein des Hollandais

de s'y rendre les maîtres abfolus , 860. 861. EJÎ l'en-

droit de llle oh les rafraîchiffcmens coûtent moins ; Les

Hollandais ne permettent à aucun Vaijfeau Européen

de s'y rafraîchir ; monnaye qui fe fabrique à Bantam Ù
telles qui y font en ufage ,861. Les Français Û les

'

Anglais ont eu autrefois un établijfement dans cette Vil-

le , 751 > par quelles intrigues en ont été chajfès , ibid.

appartient aux Hollandais , JSi-
Baiiza. Fayei San-Salvador.

Baracoa , un des endroits du plus grand commerce

des marchandifes de l'Ile de Cuba dans l'Amérique

Efpagnalc , 908.

B.irantola Capitale du Royaume de Tangut ; on re-

cueille dans fes environs de i.i Rhubarbe, é'f. 754.
Barbacoa , un des Forts de l'Amériqtte Efpagnole

filX la Mer du Sud , 927.

la Barbade. Voyez, lie Barbade.

BakbakIe, va/le p.irtie de IAfrique Maritime.

Moins connue parfon Comvicrce quoique très-grand, que

par fcs pirateries ; Principa<:x Royaumes C Républi-

ques qui partagent les eûtes de Barbarie ; & qualifica-

tion de leurs q^ouvernemens ; Leurs ports les plus con-

fida\d'!es ; N.iiion! chrtticnnes quiy ont leurs Canfuls ,

61
J.

Marchandifes que Ion peut tirer de Barbarie,

Û exception de quelques-unes ; Ce que les Marchands

d'Europe y portent ; profits confidèrables quefont les

FhïilUE, ET L'AMERIQUE.
Marchands établis dans les ports de Barbarie , fur ra-

chat du Butin des Corfaires , 616. différentes monnayes,

fait étrangères fait du pays , £ufagt en Barbarie ,

616. 617.
Barcelone en Efpagne. On y porte de la morue i,

J22.
Barliem, Ville de commerce de fArabie, 701.

les fiarmudcs VoyeK. Iles Barmudcs.

les Barmudcs , une des Villes principales delaColo'

nie Anglaife de la Virginie , 998.
Barrog dans l'Ile de Sumatra. On en tire du poi-

vre, 8(58.

Barfelor Comptoir des Hollandaisfur la cote de Ma-
labar

, 75j,
Balle , fa fitiiation , 308. Ses monnayes , Ses me-

furcs , fes manxifaïlures , dfc. 1033.

Ballora en Afie , la plus riche & là plus marchande

de rArabie déferle ; Toutes les Nations de IEurope O*

de l Afie y envoyent des vaijjeaux i Les Anglais &
Hallandoisy ont des comptoirs conjidèf.ibles , 711. Dif-

férentes circonftances qui rendent le commerce de cette

Ville riche (J floriffant , 711. 712. Mémoire fur fan

Commerce avec Alep, 712.
Badou. Voyez BaHo-Ziiio.

Bastion ue France, Fort b?.ti entre les frontiè-

res d'Alger Û de Tunis fur U cote de la Miditerra.'

née ; Depuis quand les François en font en pojjéjjiani

Traité à ce fijct avec le Divan dAlger. Ceji auBaf-
tion même qu'e/l le principal ètabliffe??ient de la Colo-

nie , & le gouvernement politique & militaire , 626.

Détail , manière Ù économie de la pèt he du Corail qui

s'y fait , 6-i6. 62J. u qui le Corail convient prifente-

ment depuis qu'il n'e/l plus fi eflimè en France ; Mar-
chandifes que le Bafiion Û" autres lieux de la concejjion

de la Compagnie peuvent fournir , 627.
Baftou , ou Ballon. Voyez Bofton.

Batavia , ou ancienne JaaUa dans l'Ile de Java une

de celles de la Sonde , 8(îy. Qjiattd les Hollandais font

prife fur les Anglais Û lui ont donné le nom de Bâta-

via; Par quellefurprife s'enfont etnpares , 8j8. 86ï.

e(l le centre & l'entrepôt du commerce de la Compagnie

Hollandoife dans l'Orient
, 412. 7 J2. 862. & le ma-

gafin général de fan Commerce aux Indes , 41 j. Abré-

gé hijlarique de cet ètabliffement , ibid. Defriptian

magnifique de cette Ville, 4.12.862. ejl peuplée de di-

verfes Nations ; I^es Françaisy ont un Conful, 862.

réfutation de ce fait, &62. Détail du gouvernemern

mercantile , politique & ?riilitaire des Hollandais dam
les Indes Orientales, 412. 413. 862. c'efi par le

Canfeil de la Compagnie Hollandoife établi èi Batavia

que fe règle leur gouvernement général & particulier

dans les Indes; ce qui compofe ce Confeil, C'fondionf

de fes différens Membres ; Quels font les Gouvernemens

généraux & particuliert, 863. Commerce de Canton à

Batavia ; tevis propre pour ce voyage Ô p mr en re-

partir ; ce que les navires y payent dentrée èi la Com-
pagnie ; Monnaye de Batavia , 826. Marchandifet

que les Chinois y portent Ù celles qu'ils émirent ,826.
& fuiv.

Baticala , Royaume de la côte de Malabar. Les Por-

tugais font obligés d'acheter fix mais] avant la tetoliele

poivre qu'il fournit , 784. Capitale du Royaume d 4fie

fituè dans la Peninfiile de deçà le Gange. Il y a qua:re

fartes de ris , 782.
Baye d'Hudson , la plus feptentrionale partie de

l'Amérique ailles Européens ont des Calâmes. Son itin-
due , loii. Par qui découverte f'-f À quelle occafion ,

loii. 1012, qui iiJ f donnéfon nom , Ù qui y afondé
la première Colonie Angloifc , ion. charte de concef-

fion , privilèges
, fonds capital Ù gouvernement de cet

établijement ; Pour quelles raifons les François du Ca-
nada Ù les Anglais s'en font toujours dijpute la paficf-

fion , jufqu'ù ce qu'enfin elle ait été cédée a ceux ci ; opi-

nion des profits confidèrables que fes pelleteties produi-

fent , fondéefur la tonftunce qu'on a èi continuer ce com-
merce malgré l'extrême rigueur du froid qu'il y f.iit ;
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fahiifmtt it eeVe de boiffon que les Anghis ont Hahlitsi

mtrcrrift Ù quinetiillma qu'ils donnent en ichantedes

pelleteries des Snuvaj^es , & mdrthtindifes nice^'itirts

pour tentrelien de ces Colonies , loi 3.

Bave des MATACHUiiirs. (olonie Angloife di-

iachie de celle de U nouvelle Angleterre , i uo8. Li-

miles Û friviUgei de niie Colonie fuiVAtu f.t Charte d*

toncffion de Cbtries premier , looy. Son cimmeneù
fes produilioHs Us mtwei qu'en lu nouvelle Anfririerre.

Voyez au DiAioiiiiairc l'Article de Nouvelle Angle-
terrc , p.tfçc looj. & fuiv. Deux remarques au Jiijet

des trois Colonies de U Nouvelle Angleterre, 1009.

Bave de i.a Mobile. Pefles des François de la

Colonie de la Louifiane , fituis fur cette Baye , 976.
Bave de Nokroganckt

eft une des limites de

la Colonie Angloife de la Cunnellictite dans U Continent

de ( Amérique S'eptrmrionale , 1009.
Bave S. Bfrnard. Dejfcin de la Compagnie Fraïf

foife de la Louïjline , d'y faire un étal'lijjejnent confidi-

ra'Je ; cette baye eji comme la limite des François de

la Louifiane Û d-s Ejpagnols du nouveau Mexique ;

J^s terres des riviircs qui tombent dans celte Buye font

les plus fertiles de la l^uijlane, & font ahndantes en

befliaiix ; on y trouve U cochenille Û le ginftng , ijj6.

Bave de tous les Saints fur les lôies du
Brefil , une des plus confidèrables Capitaineries des

J'oriiigais ; cejl dans fes plantations que fe cultive le

tal\ic de Brefil , loij. ample de 1ail des marcbandifes

quon charge >i cette Baye , tant de celles du pays, que

de celtes qui y font apportées des cotes d'Afrique 'y mine

tfamethi/ies dans les terres de cette Capitainerie , 1016.

do'u ils reçoivent leurs épiceries Ù leurs Nègres ; nom-

bre confidérahle et Efclaves qui y font traiifportis tous

les aits de l'Afrique , loi 7.

Regilio , lie voifine du Département du Sénégal.

Ony peut traiter du mil & des cuirs ; remarques aufit-

jet de ces deux marcbandifes , <5<ji.

Beheiré Lac d F.j^pie fitiii entre Rofette & Alexan-

drie ; Le poiû'on de Manzale y efi falé & féché ; On n'y

prépare ni "fin , ni EJlurgeon , ;y (.'aviard , 603.

Beibazar proche Angouri en Galatie. Il s'y fait

un commerce confidérable de poil de Chèvre
, J J9. J 60.

Bellezoor , un des lieux du plus grand commerce de

Bengale , 797. I^s François , Anglois û Hollandois

y ont des ttahlijfemens , 798.
Bcnder-Abadî, ou Gamron , Comron o« Como-

Ton , dans le Golfe Pcrfique. E/i le port le plus confi-

dérable de la Perfe, jo6. Scha-Abas la appelle de

fon nom Bender-Ahajfi ; fréquenté librement par toutes

les Nations , excepté les Efp.ignols Ù les Portugais i

Defcripiion du lieu ou s'cxpofetit les marcbandifes dam
cette ville, & temt de fon commerce. Détail des mar-

cbandifes que les Hollandois , Anglois , Indiens , Ara-

bes Ù Maures y apportent; celles qui viennent par les

caravanes , 707. On y trouve des perles Û des tur-

quoifes , 707. 708. Les mag/tfins Ù logemens des Fran-

çois , Anglois & Hollandois y font magnifiques & bien

fuites , 708. en quoi confi/le une efpèce de penfion que

Us Hollandois font au Gouverneur de Bender-Aiajji ;

Les François font les derniers des Européens qui ayent

paru à Bender ', Exemptions qui leur ont été accordées

en différens tems , 700. y ont un établijjement , 7JI.

Les Hollandois y ont un Comptoir confidérable , 424.

avec quelles efpéces ils y font le trafic, 42 J. quelles

marcbandifes ilsy portent , Ù celles dont ils font leurs

retours , ibid, La Compagnie Hollandoife ne paye au-

cuns droits d'entrte Ùdefortie en Perfe , mais a quelle

condition onèreufe , ibiH.

Bengale Royaume fur les eûtes des Indes Orienta-

les. Son Commerce , ji)f>---9oi. Eft fréquenté par les

Marchands d Europe à d'Afie, I^s Nations Chrétien-

nes font leur retour des marcbandifes de Bengale , U en

tirent pour leur commerce mime des Indes , J'JJ. vil-

les où les François , Anglois C Hollandois ont leurs plus

piiifans étahliffemens , 7(^7. 798. importance du com-

liierce de et Royaume pour les Hollandois, 418. def-

M S DES LIEUX
cription de leur loge , 418. 419. les Anglais y font un

grand commerce. Us y ont un Agent, yj^. dit.iil des

marcbandifes convenables pour le Bengale , 421. & 798.

Ù de celles ou de produtlions du pays, ou apporttes des

Royaumes voifins , 798. Olferv.itions fur fes march4n-

dijes , 8oo. Mémoire fur les dites, 774. 77 j. a une mi-

ne de diamans , 799. Lesbafins, coutils , ti! autres ou-

vrages de coton filéfont le plus riche objet du Commer-

ce de Bengale, ibid. Noms , efpéces , qualités Û iifa-

ges de ces toiles , ib. Le Bengale fournit quantité de

Cajjonade & de bon indigo , 7 {5. ony trouve de la la-

que dans plufieurs defes Provîntes ; diffirens iifgei d.-

celte gomme , ibid. qualité de fes foyes , 421. 7J7. If

coton y croît abondamment , 7J7. ouvrages qui s'enfa
briquent , ibid. Û 7j8. Le Bengale un des quatre en-

droits de I Orient don fe tirent les diamant ,
j^ij,

Benuuei.a petit Royaume dépendant de celui dAn-
gola , aux cites /Afrique. Les Portugais y ont un éta-

hlijfcment ; ce lieu malfain , peu convenable à des Né-

gpcians , 666.

Bénin aux côtes d Afrique. Le Conrmerct quefont

les Eiirovcens dans ce Royaume efl peu confidérable ,

661. 662. Marcbandifes qu'on en lire & celles qu'on y
donne en cihange. Les Hollandois prefqiie feiils lom-

mercent avec ces peuples , Ù y ont un magafin. Ce qui

fe pratique à l arrivée des vai^eaux , Û la manière dont

s'y fait le commerce. Politeffe Ù fidélité de ces peuples ;

pourquoi les Européens n entretiennent point de commer-

ce avec eux , 602.

Bciiizequers Peuples dAfr'iqite dans la Province

dHabat au Royaume de Fez. Ily a beaucoup detijje-

rans Ù dccorroyeurs ,619.
Berbice , une des quatre Colonies des Hollandois

dans la Terre ferme de l'Amérique. Cultive l indigo ,

le tabac , le gingembre , G* le ficre. Les Cotonniers

y font en quantité. Plante qui y produit une teinture

excellente ; Traitent des vivres , êtes eiiirt Ù quelques

autres marcbandifes avecfes voifins Indiens , doux &
amis des Européens , 1019.

Bcrgame dans [Etat de Ven'ife. On y fabrique des

tapifferies de laine; Ses monnayes Ù leur évaluation;

Efpéces étrangères , Ses poids Ù mefures , 499.
Bcrghen une des villes du plus grand négoce de la

Norirtge , 402. 467. 468. Ce qui s'appelle le Cloître

de Bergben. Comment les écritures s'y tiennent ; Ce

qui s'obferve à l'égard des Marchands étrangers

,

469. Voyez CloItre dans le Diâioiinaire.

Bergues Diuhé en Allem.tgne , marcbandifes qu'on

en tire, 398.
Berlin Capitale de Brandebourg , Son Commerce.

Marcbandifes qui lui font propres ; Sa monnaie , 297.

Berne en Suiffe. Son commerce , 307. 1027. Û fa
fuuation, 307. Samonnoye, fes mefures, 'ib'lA.fes poids,

307. 1027. Ses manufailures , 1027. 1028. Carojfe

public qui facilite le commerce de Lion à Nitrmi-

herg , 1028.

Biaiia dans flndojlan , on y fait de l'indigo , jCS.

Bilbao «n Efpagne. Defcripiion de foi' port, 321.

Cette ville efl la plus marchande de la Bifcaye ; Dé-

tail circonjlancié de fon commerce, fert dentrepôt pour

toute la Caftille Û juf\u à Madrid ; Remarque au fujet

des étoffes de laine Ù des toiles qu'on y envoyé; ibid.

Bilipatan Place maritime du Royaume de Cananor.

Les marcbandifes qu'on en tire , confiflent en drogues

,

en épiceries , Û en pierreries , 784. efl de tout le Cana-

nor la ville oit fe fait le plus grand commerce de poi-

vre , 784.785'. Sa fituation ; La Compagnie Angloi-

fe y a tin établiffement confidérable ; & les François

y ont eu un éiablijfemenf. Comptoir des Hollandois , 78/.
le BiLoxi. Voyez Fort-Louis.
Bimelipatnam , un des Comptoirs des Hollandois dant

le Coromandel , 422. 7Ç3.
Bifantagar , »•;//* du Royaume de Guzurate. Ony

fabrique des toiles , Ù ton y fait beaucoup de fil pour

le dehors .763.
BiSLAïE , Province ctEfpagne, Set laines font le

plut
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fin grand ohjtt du commerce particulier de l'EfpMftu

,

320. 4 des miiiei de fer . ilii".

BlsNAOAR à la Cote de Malahar. Lts roriugaii

fo> t freffie tous le commerce du poivre de ce fais ,

ih ils payent J'avance i ce poivre en réputation d'itre

J* meilleur & le plus pefant des Indes ; on en tirequan-

titi de ris qu'on iranfporte dans plufieurt endroits des

Indes, 684.
BissEAUX , un des dèpartemens de U Compagnie

Vrançoife du Sénégal. Saifon pour la traite de Bijleaux,

eies rivières Ù lies voifines ; Elle confifte en Captifs , en

morHl Û en cire , 64 J.

Bi/.igam. Cell dans Ut lies de Bizagam en Afri-

que que les Portugais vont faire /<• traite det Noirs j

danger de te commerce > 6^2.

Bocara vers h Tariarie. La ruharhe que fon tire

'Je Surate Vient de Bocara, 769. Voyez. Bogliar.

Boghar ville di U BaElnane. Son commerce cjl con-

fidcrable ; Marchandifes qu'on y aporte ; Celles qu'on

en reporte, 723.
Boke-méale Province au Royaume iAfrique , fituée

au Nord-Ejî de celui de Loango. U y <* beaucoup dy-

vo'ire I 66"!.

Bologne en halte. Marchmndifes de foyeriestf au-

tres qu'on en tire, joo. On y fleve des vers àfoyei

On en tire des faucijj'ons , des fruits fecs , de l alun i

500. Ses poids , ibid. fit mefures à fis monnoyes ,

yoi.
Bombaye à Bengale , fur les Cites maritimes^ du

Guiurate. Son port un des plus fûrs de cette Côte ,

778. quand les Portugais ont cédé cette ville aux An-

glais , 7^1. & 778. ces derniers y ont un de leurs Di-

re^eurs Généraux des Indes , 778.
Bonnaire. Voyez Ile de Bonnaire.

Bonne , Pft de la Conceffion de la Compagnie du

Bdftion de France ; Les cuirs , la cire & les laines y font

un bon négoce i où fi tranfportent ces marchandifis

,

62J.
Bonne - Espérance. Voyez Cap de Bonke

Espérance.
BoRAND|Ai. Voyez Sibérie.

Boritfchia ou Brochia . ville dans te Royaume de

Guzurate. Sa fituation ; les navires ne font pas en fu-

reté dans fa rade ; On y fabrique Ù dans les villages

de fa dépendance , des plus belles Û des plus fines toi-

les de (oton des Indes > 7<îj. Les Anglais & les Hol-

landais ont établi les premiers Comptoirs fur cette Cote,

j6i. 753.
Bornéo , la plus grande des lies de la Sonde. Dif-

Jérens fentimens fur fon étendue; Sa fituation , 857-

// n'y aprefque que les Côtes de cette Ile quifaient con-

nues ; quand les Holhndois y commercèrent pour la

premièrefois , Ù lieux où ils s'étaient établis ; ejjaycnt

défaire donner l'exclufion aux autres Nations ; contraints

Mujfi-bien que les autres Européens d'abandonner ce corn-

merce par la cruauté Û tinfidélité de ces Infulaires, 870.

Le commerce de cette lie çonjijie en diamans , en or

,

en perles , en poivre , & en gommes médecinaks , 870.

871. Les Chinois faifoient le plus grand commerce de

telle Ile avant que les Européens y eiijfent abordé , &
le continuent encore , 871.

Boron , une des quatre Colonies Hollandoifes dans la

Terre-ferme de l'Amérique. Sa fituation ; Cultive Fin-

digo , le tabac, le gingembre Ù le coton ; Le fiicre quiy
efl abondant , efl le principal objet de fon commerce

,

IO19.

Bortrou à la Côte des Dents fur celles iAfrique.

640.
Bofton , Capitale de la Nouvelle Angleterre dans

FAmérique feptenirianale. Ses vaiffeaux vont pêcher la

morue aux Côtes de Terre-neuve , 990. portent dans

telle Ile toutes les Provifians pour l'entretien de la vie

des habitans , 991. Idée magnifique de cette ville,

1007. Ses hahiians entretiennent un négoce réglé avec

toutes les Colonies Angloifes de la terre ferme , Ù des

Iles de l'Amérique, aiifi bien qu'avec l'Irlande^ ce qu'ilsy
Diâion. de Commerce. Tom. I. Pari. IL
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portent ou qu'ils tirent de l'un ou de tautre pais , f008.
C efl par le fecvurs de Bofton que lei Aiadicns Anylois
ont maintenu leur Colonie de U nouvelle Ecop , larjque
les tranfois tabandonnèrent . ton. Les hahitans di
celte ville envayent à U Barbade la pêche qu'ils font
au priniems , y85.

Botrou à la Côte dtor fur celles dAfrique. Les Hol-
landais y ont btiti un fort, 630.(554.
^mon une des quatre grandes Iles Maluaues. Voyet

Ile de Botton.

Bouihara ville de laGr. Tariarie. Sa doUane. Set
monnoyes, 737.
BoucHARiE (la petite) Royaume. Sa fituation ; fit

prodiiaions.fes mines dor & dargent , 734. fon com-
merce,-]^^.

BoucHARiE ( la grande ) fa fituation. Commerce
dEfclaves. Leurs chevaux, -j^^. Leur nourriture , leur
monnaye , Jjô.

Bourgdolt en Siiilje. Son commerce , lo^o.
Boui AN Royaume des Indes

, qui confine au Grand
Mcgol. Son Commerce ; Ily vient tous les ans une Ca-
ravane de Paina, 778. On y fait commerce de mufc,
de rhubarbe Û de femen-canira ; 7 jtf. 779. fournit cet
deux premiers articles à Surate ,7^6. 769. 779. On
croit qu'il y a des mines d argent; Ses manufapures

,

779.
Brama. Le Tunquin touche ce Royaume, 809.
Brampour ou R' eampour, entre Agra & Surate. Me-

fures , prix Û qualités des toiles de tailleur qu'on y fait

,

772.

Bratoffiena , village près de Mofcou, Il y a un bu-
reau de viflle, 477.

Brava , un des ports dAbiffmie fur la met Aouge
ou les Marchands étrangers abordent ordinairement

,

681.

Bremen dans la baffe Saxe , e/l fentrepÔt de loutet
les marchandifis défis environs, 398. Manhandifes
qu'on y porte & celles qu'on y charge, 398. 442. fit
droits dentrée Û de finie , 442. fes poids Û mefu-
res , ibid.

Brésil vafie & riche partie que tes Portugais pof-
fédcnt^ dans l'Amérique Méridionale. A qui proprement
doit être défère l'honneur de la découverte de ce pays ;

Etendue de fes côtes ; difficulté de cotinoûre le dedans
des terres du Brefil. Les François chajfés de l'itablif-

fement^ qu'ils y fondoient ; Les Hollandais s'en rendent
prefqu entièrement les maîtres; le refîiiuent aux Por-
tugais, I014. Le Brefil partagé en quatorze Capitai-
neries , détail du commerce des trois principales , Ô de
leurs produ^ions , 1015 1018.

Brille en Hollande , a des Chantiers où l'on confîruù
beaucoup de bàlimens de mer , 398.

Briflol, Fille dAngleterre ; Onyfabrique des bas
Û des draps, 348.

Brochia. Foyez Boritfchia.

Brodera du Royaume de Gitziirate ; Un des comp-
toirs des Anglais df des Hollandais, y (Si. Ses étoffes de
foye Û toiles de coton, 763.

Broua lieu de la côte de Malagiiette fur celles dA-
frique. On y traite le plus de poivre d'Afrique , 648.

Brouta aux environs de Surate. Toiles de coton blan-
ches qui syfabriquent , leurs mefures & qualités, -j-ji.

Bruck en Suijfe. Son Commerce , 1029.
Bruges en Flandre ; Marchandifes qu'on en tire ;

390. Ville oh les DireBciirs delà Compagnie d'Ù/lende

réfideni ; Ily a un bon port ; On y fabrique des toiles.

Brullos LacdEgypte fituè entre Damiette & Rofel-
te. Il fournit de Boutargiie , 603.

Brunfwick. Ville de la ttife Saxe; Célèbre par fis
foires ; fes fils , & fa biére , 398.

Bruxelles, Capitale des Pays-Bas, Marchandifes que
cet! e villefournit , 399. Son commerce comme à An-
vers

, fis mefures Ô fin port , 28
J.

Buckingham , partie de la Penfilvanie , habitée par
les Anglais de cette Colonie , looj.

EuCnaveiitura dans l'Ile de Saint Domingue ,

D abondan-
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at-pfitljMUi Jf rt Uni frifemrmfiii tnconnutî • yo»;.

lUirnos- Ayrf j fur Iti lôies dt f Amirtiiue Kfpagtiale.

Xm limation ; quand Irt Efp.i/^Holi ont ttmmtnrf .i i\
ftjhlir, Û Jijficulieî de »'v 'minitnir , çao. dtf>riptioH

dt crut ville i Ici Marrhundt ne font rifbfi ifiie t>.ir

leur frand nmmtne , <J1\. Xon (ommerçe du deJént

V du dfhers & fes eirroii/t^nrei , ^ll-'-pi^. il fir le

frincipél nahlipment de /.« ( ompttfnie VranfMfe de l Af-

fientt ; lu Cempiipiie de I Àjhenie Ànghife y * un bu-

reau . 921. At.irch.indifei fion trouve i Hueiioi-Âvrts,

d'eu font éipporitet Û leur prix , 921. yjj. Let Br.t-

fllieni Voriuf^nu de Rio - Janeiro entretiennent iuflijut

coinmerct avec les FfpAptoh , 1018. Marth^nàifes Ù
provifioni dont Ht font ùhantie , loi 8.

UuDiia-Vifta une dei lies du Cap-ferJ
. (^89.

Hiiratev peuples de la Tariarie A/o/ïeri/r 1 riibrt

m hiail. March*ndifei qui leur font propres , 478.
Hurma Province de U grande Tjrf.«r/r

, 739.
Hiirfa, Son commerce ; fit mAmifalturu , 700- ft

fiyt, 701.

Cabao dans File de r. Domingue. Minrt abondan-

Us de Cabdo prefentrmrnt inconnues , 909.
CubeiiHu à la Côte ttÂngole fur celles ifÀfri<ii*t<

Voyrt. Loango.
Ciibera tn Efpa/rne. Prix de fi' laines, 537.

Cabulo» Cabnullrn Tartarie. SjfituMion. Strt den-

trepôt Pour le négoce du pais 1737.
( ^acliaii , ville de Perfe , tracard dot dun prix inli-

ni cjui s'y fait ,
jid. l es plus habiles Peiniies dtlofes

tf de loilfi de colon y font éiahlis ; 717, Son Batar tft

VoiU( Û rempli de riches marchandifes au on y aportei

723. On \ fabrique let plus belles étoffet de fiyt d* I*

Perfe , 724.
Cacheniir, Royaume fitui dans ïhtde , d* I* domi-

nation du Grand Mogol , 738. fes produilioiu , ibid. Ses

fabriques 1739.
Cachoots, un des établi[lemeni des Portugais fur let

Côtes d'Afrique , 631. e/l le magafin de leurs marchan-

difcs d Europe Ù de celles dupais, ibid. En quoi tott-

fijle le commerce qu'ils y font , 6f2.
CaHix , ville d /lnd.iloufii en Efpagne , fi c'e/l It

Tarfis des Anciens j Mines darçrnt aux environs dt

Cadix découverte par Annibal; if autres depuis » 323.

Son terroir ; la pêche du Thon , O la manière de It

confervcr trouvée par fis habitant , 334. ProHt qui

font les Commiffionnaires de cette ville ; Imptfiiion qut

met le Gouverneur fur les Marchands , ibia. autres ta-

xes ordinaires , 32^. Cefl oit fi fait le plus grand Cl M-

merce dEfpagne, 3IJ. Û oit arrivent Ù doit parient les

gallions Ô autres vai(féaux pour l'Amérique Efpagno-

7e, ibid. tenu auquel partent les di^érenies ftotes . 319.

leurs routes en allant U tn rtveiunt , ihiH. marchandi'

fis qu'on y porte Û qu'on y tharge dans les retours

,

316. 317. 318. 320. Celles de Erana-y font toutes en

réputation , à la réferve défis draps , 33 j. ]2f>. Dan-

ger qu'il y a que quelques autres de fis marchaudifit

ne s'y décréditent Û" pourquoi, 326. Remide qu'il y
auroit pour remettre en crédit les draps de France , ib.

Détail des marchandifis que les François cnvoytnt X

Cadix , ibid. Commerce qu'ils y font des Produtliont

de l' Amérique 6" des marchandifit des Indes (J de la

Chine, 327. Prix des différentes marchandifis que Us

François raporient de Cadix, 327. 328. Deux remar-

ques à ce filjet , 328. Commerce confidérablr en or Û en

arg'-nt qui fi fait à Cadix , ibid. l^s François doivent

le faire avec difcrétion , & pourquoi , ibid, Tarifde et

commerce, 329. Balance des effets Ù marchandifis qui

arrivent en Éfpagne par le retour des ilote: u Cadix
,

329. 330.

Carta ù la mer Noire. Aucune Nation dEitroPt

n'a pu obtenir la permijjion défaire ce commerce i l.a

rade de Caffa , excellente , Ù fou port trts fréquente ;

Négoce qui s'y fait j EJliirgtons qui fi pèchent d<Vts let

MX DES L t E U X
Pains Meotidet font caufequily vient beaucoup de na-
vires i les aufs faits de ces pôijfons font les délti 1 s d»
piufieur s Nations , 58a. Je commerce de ptlltlenes qui

I y fait par les Grecs tf} trts coiifidtrable ; Ias Mar^
tbinds d Europe pourroicnt le fairt avec plut davan-
tage qu'eux , & par quel moyen

, j8o. Détail dt ftt

ptllrtrriei , comment elles s'achtitnt tj fi vendent , 580.

5
Si. Ce aue les Grecs donnent en échange , jBl. I.et

Marihands de Cafla tirent par échange i;e qui fourtiit la

Mingrilie en Afie , 72 f. ('eft la ville principale des

Echtllei de la Mer noirt ; On y vind beaucoup dt bro-

cards de Venifi , {84. faHure dune caifft de brocard,

dune balle t.ondrine de Londres , d une piéie de Da-
mas de Mo , d'une cai^e de Tafetas , j8j. Ellefert

de magatin à plujleiirs endroits ; l.es droits qui Its mar-
chandifes payent ; Ily a deux fortes de cuirs ; Onyra-
mafle beaucoup dt cirti IIy vient beaucoup dt froment
dt Confiantinoplt ; Il y a btaiicoup de beurre Ù de miel;

y8(î. Xtt monnoyei, fit poids Cf mefutts , Ç87.
les Cartrcs , cùie où eflfiiué le Cap de Bonne Efpi-

rakte. Il nt s'y fait prejque point dt commerce avec
les habitant de cette rote , 6 iO. 6j2. fidélité des Caf-
fres dans le négoce qu'ils vont faire avec lit fortiigait

au royaume de Mofambique , 677.
Cttiri' , Capitale de t'k;ypte; fin commerce

',fajitua-
tiin, cir idée de fin étendue j Alexandrie Û Rofetie lui

fervent de ports Ù d entrepôts ; Le Conful que lis Fran-
çois y ont , efl le plus conjidérable de ceux qu'ils eiure-

tienntnt dant le levant ; Ceux dAlexandrie Ù de Ro~

fini dépendent de ce premier , J93. Les François d/

lis yinttiinsy font le plut de commtrct , J94. Poids
,

mifures C7 monnoyes qui ont cours dans ces Eckellrs

,

y9J. Détail Û prix dis marchandifes qu'on tire d E-

gypii , 59 J. 59(5. 597. de celles d Europe qu'on y por-

te 1 597. J98. Le Cotmnere de la Mer rouge que font

ht Juifs , les Arabes Ù les Marchands Turcs établis

«M Caire , pourroil être fait par let François avec de

grands profits , 598. Ce commerce fe fait par Us vaif-

JiMux du Grand Seigneur , 598.

CalaïUan efl un des lieux de l'Ile de Born doit

l'on tin l'or en poudre qui fi trouve dant le
''

ict

riviéret , 870.
Oalbarie Prov'inct dAfriqui ; Let Hollan,.. ,,,..<i.

MM (otnmerce , 633.
Cali , ville du plus grand commerce de [Amérique

Méridionale , 941.
Calh.oolang ou Coui.ang royaume de la côte

de Malabar, Lis Anglois Û les Hoïlandois y ont des

Comptoirs ; tes derniers y ont un fort , 753. 786. def-

tinaiion élu poivre que les Hoïlandois y chargent tous

les ans en abondance j Epiceries , gommet , 0c. qu'on

m piiit tirir , 78(5.

Calicut ou Samorin , le plus vafie royaume de
la cote dt Malabar. Efl U premier endroit ou les Por-

tugais ont abordé; leur décadence fur cette côte, 785'.

dtpuit quand let François , les Anglois , les Hoïlandois

& let Danoit y ont eUt établijj'emens ; ce qui a contri-

bué .1 ajfôiblir le commerci du Samorin ; I^a ville de

Caliciit a un des plus beaux bafards du Malabar ; Dé-
tail des riches marchandifes qu'on y trouve. Le fable

dt la mer dt cette côte efl mêlé de grains dor très fin ;

Prix des plut gros grains de de cet or , 786.
Calicut , ejl un ilablijfement des Anglois fur U côte

de Malabar , 751.
Calipatiiam , ville dt la côte de la Pêcherie. Ses ha-

bitant font des meilleurs Pêcheurs pour les perles ; Let

Hoïlandois na£iflent à cttti pêche qu'à titre de Protec-

teurs , quoiqu'ils enfoieni les maîtres , "jSj. Defcrip-

tion curttuft de la manitri dont fi fait la pichi des

Perles , 787. 788.
Callan . port de Lima Capitale du Pérou. Dtfcrip-

tien dt ce port , 933. </« la ville Û de l'exercice de fis

habitant ; efl le magafin de toutes les marchandifes qui

y arrivent pour le Pérou ; deflination des deux fiotet

dargent qui s'équipent tous let ant dans ce port. Il en

part chaque année un navire pour la nouvelle Efpa-

gnti



DE !J EUROPE, L'ASIE, L'/tVHUlUE, ET L'AMERIQUE,
gnti murchtmdifn (^u il \ peru , ttlUt qu'il en ti- Aant on/itit nigocr tivf(

la l.alle. A.'/f /c vn\'t4tle Pwt pour fâtrivce ikt

VniJftMUx de U Cimpiij^ni* Jii B^/lion de l'ianct , 626.

ijiuDiiiié dft fraiiu ù drt ruirt . dont on y peut iraiitr,

Û leur diihnttîion , ÔIJ,
Cnllriinaks Peuple' drU Tdrt/irie ', p4\i qu'ils habi-

tent , 7<j.c. fei minet, 74J. 74<î. Occupation de ce l'eu-

fit , •]<\é.

(iamhalu Capiia'e du Royaume de C.atay dam U
grande Taiiarie ; Elle entretient un f^rand eommerce

avec diverfei nations d* lOrtent ; Set manufailmes ,

7-!8.

CambamHa au royaume etAngola , des e'itet d'A-

frique. E/t un des lieux d'où les Marchands Portugais

tirent le plut de Nigres , 666.

Cambaye tme des plus importantes villes dit Gmu-
raie. Sajituation, 761. ^61^. Les An^lois Ù les Hol-

tandois y ont des loges , ibid. Les naturels du pays , ha-

biles dans le commerce , Û les plus trompeurs Û four-

bes de tout (Orient ; le commerce particulier de ceux du
pays n'égale pas celui qu'ils font avec les étrangers

,

ibid. Nations qui abordent tous les ans à Cambaye ;

L'or, l'argent u les épiceries font la meilleure eargai-

fon pour cette cote ; Principales marchandifes qu'on en

tire. Les Européens peuvent faire de grands profitsfur

plufieurs pries de pierreries qui s'y trouvent , 7^4. .S'es

txcellens ouvrages dagathe ; digirtntt deflinaiion det

targaifons qu'y font les Européens , 76 y.

Cambelle.') dant Nie de C'eram , une des grandes

Moluques , 87J.
Camuoya , Cambodia ou Ravecca. Capitale

d'un Royaume de mime nom , tributaire de celui de

Siam, .Va filuation ; I^s Portugais ont été long-lems

maîtres de ce négoce ; fon commerce préfentement libre

à tous Commerçant ; détail des tiiarchandifes qu'on *n

tire , Û en particulier de celles de plus grand profit ,

807. monnoyes de Camboya Ù leur valeur , 807.

S23. Commerce de la Chine à Camboya ; ell un des

lieux des Indes d'où Pon tire Por , 7 j8. produit la plus

belle agathe de l'Orient , 7J9.
Cambridge, ville de la nouvelle Angleterre dans la

"Terre-ferme de tAmérique feptentrionale , ICX)7.

Campara dans l'Ile de Sumatra , 868.

Campeche aux côtes de l'Amérique Efpagnole fur

la mer du Nord. Cefl dans cette Baye qu'on trouve le

bois de teinture qui en a pris fon nom ; ce que coihoit

autrefois ce bois ; Tentatives des Angloit pour parta-

ger avec les Efpagnolt ce négoce ; marchandifet avec

lesfquelles ils payent les Indiens qui leur enfant quel-

ques coupes. Cefl k Campeche ou abordent tous les ans

quantité de vaijjeaux Efpagnols quifont leur charge de

te bois Û des autres inarchandifcs du pays , 92 J. ejlun

des endroits qui produifent le Cacao
, 920. Le Cacao

y fert de monnoyc Ù tout le long de cette Baye , 925.

Precieufes marchandifes que les Jamaïquains rapportent

du commerce qu'ils y font ; combien rifquem ces Infu-

laires d'y porter des marchandifes <tEurope , 988.
Canada ou Nouvelle France , dans le Con-

t'inem de PAmérique feptentrionale. De la découverte du

Canada Ù des premières habitations des François ; fa
vaftc étendue Ù fa filuation , 9<îj. Commodité de fet

grands lacs pour le Commerce intérieur j ce qu'on peut

compter de François préfentement établis au Canada ;

defcription défis principales villes i où eft le fort de la

Colonie Françoife : ordre Ù arrangement de fes nom-

breiifes habitations ; fes moyennes Ù grandes concejjions,

964. en quoi confifte le commerce du Canada avec les

lus Franfoifis. Les pelleteries font le principal objet

de t^'ui des Colonies avec les Sauvages
; quantité con-

fidlrable qu'on en tire tous les ans en échange des tnar-

lihandifes dt F.urope\profits innnenfes qiîonyfMt, beaucoup

Moindres manmoiiis à prcfeni quils n'cioicnt autrefois

,

Ù pourquoi ; Dijfércmes Nations des SauVJ'^es du Ca-

nada, leur caratlcre û leur difpofiiion plus ou moins fa-

vor.iHe aux François <J aux Anglais ; deux maiùcres

Didioi), (le Commeitc. Totn, I. Part. Il

ij6^.

quelques-uns .le ces Sâuvaftt,

Defiription agréable de ce qaifepijjé i farrivée

des Sauv.igti en propofani la vente de leurs lelltteriei

Ù difcouri que leur Orateur )aii au Couvtrttcur de l.t

place , \)6f<. (.atahfue des diverfis ef éces de Caflors,

Ù des différcnies fourures Û peaux d animaux qu'on

traite avec les Sauvages , 967. les droits quc'.'es payent

Û le prix qu'elles Je vendent. Eiat des m.irihandifet

iféct'Uifge propret pour la traite du Ca/Ur , 1.^6. I 17.

968. Commerce que les vaijfeaiix François viennent fai-

re au Canada; I^s Normans font les premiers qui y
ont commercé ; deux faifons dans tannée propres pour

le départ des vaijfeaux des François , 968. Fn quoi

doit confiner la carg.iifon de ces vaijjeallx , 145. (y>y.

comment s'y payent les marchandifes qu'on y apporte,

'j6tj. Ù de quoi font compofts les meilleurs retours des

vaijjeaux, 147. 148.969. Marchandifes qu'en tirt

la Rochelle, 122. Son commerce avec cette faille , 14J.
Cargaifon d'un vaijfeau pour cet endroit là , 144.

Cananor un des plus grands royaumes du Mala-

bar , 784. Les HollandaisJont prefquefeiils le commerce

de la va/le étendue de cette partie de tote, depuis qu'ils

fefont emparés du fort que les Portugais y avoient ià-

ti , 7J}. 784. drogues O épiceries qu'on en tire; Pier-

reries dont ony fait négoce & particulièrement de la Pier-

re de Cananor ; Produit quantité de ris excellent , donc

un nombre confidtrable des vaijfeaux qui abordent à

Cananor font leur charge, 78}. P'n quels endroits le

plus petit poivre du Cananor efi tranjporté , 78J. four-

nit feul du Cardamome , 783.
Canara royaume de la Côte de Malaltr. Fournit

le plus gros poivre
, 78 j. I^s Portugais y avoient des

établijlemens , dont les Canarins les ont chajps : où iet

François ont transféré ceux qu'ils y avoient , ibid.

Canaries. Voyex Iles Canaries.
Candaliar fur la Fromiére de Perfe. L'Empereur dit

Mogol l'a ajoûtt à fon Empire, 760.
( A NDI, royaume de Plie de Ceylan, Le Roy de Can-

di
^
,éte les mains aux Hollandois pour en chaffer 1er

Portugais ; irréconciliable ennemi des premiers , &
pourquoi J Les François hors cfétat de fe maintenir

dans le pofic que ce Roi leur avoit cédé , 8jo. traverfe

tant qu'il peut les Hollandois dans la moiffon de la ca-

nelle, 8yi. défend de fouiller fis minet cPor Û d'ar-

gent , éf de tranfporter les picrreriet qui fe trouvent

dans fon pays , 8J2.
Candie grande Ile de la Méditerranée , Son Com-

merce ; Les environs font remplis d'oliviers ; Ses hui-

les font propres aux favonneries , 608. On y recueille

des vins Ù de la gomme Adragtnt , 609.
Candy , village du Biefil , l'eft où fe et ifîalife lefn-

cre qui en a pris le nom , 1016.

Caiieto au Pérou. Les Efp^ignols de Litna en tirent

des befliaiix ,9^2.
Canton Province de la Chinr. La ville capit.ile

qui porte le même nom a un port oitfe font to'is les char-

gemens pour l'Eirans^er , & où en arrivent les retours ,

819. Commerce de Canton à l'Ile de Hainam ; mon-
noye , poids & mefures de cette Ile ; tcms convenable

pour cette navigation ; marchandifes propres pour cette

lie, Û celles qu'on en rapporte, 820. 821. Commerce
de Cmton à la Cbchinchine ; quand les Chinois partent

pour ce royaume & en reviennent i marchandifes quiy
conviennent , Ô celles dont ils font leurs retours , 821.

822. Commerce de Canton a. Camboya; en quels wis
p.trtent Içs vaifeaux Chinois pour ce Royaume Û en re-

viennent ; Prifens qu'ils font au Roi Û àfes Minifîres;

Détail des tnarch.tndifes qu'ils y portent & de celles

qiiils y trouvent, 822. 82}. Commerce de Cantonau
Tunqiiin ; tems propre pour ce voyage Ù fin retour ;

marchandifes que les Chinois porient au Tiinquin if

celles qu'ils en rapportent, 825. 824. commerce de
Cinton à Siam, S2J. à Bat.tvia , 826. am Japon,
828. à M.inille , Rji. aux Iles Maldives , 8]2. des

Anglois de Madras éi C.inion , 8; 3. de Surate ù Can-
ton , ibid. des Européens à Canton ibid. Tems propres
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pour fwiir 6" rtttwner eUnt tes Jiférens voyages , &
ample ditail des m»rch»nAiJts fUi conviennent purticu-

îiiirinent À cbaque endroit , 820—833. Les François

ont un iiatlijfement à Canton ,7^1.
CantcR petit Royaume d'Afriquefur les bords de la

Xivifre de Gambie 5 Se.' habiians y entretiennent un
ton Commerce avec les Européens ; 0>< en tire de for

Ù de' cuirs verds. Il n'y a que des tijfe, tns Û forge-

rons, ($4^.

CA^fTORY Reystmie JAfrique dans le Pms des Nè-
gres ; les François y font un bon commerce , 632.

Caola proche Cananor à la cote de Malabar j Ony
fait de très belles toiles , 784.

Cauli. y»\'ét. Corée.

Cap de Buona-vifla fur les cotes de nie de Terre-

tieuvc. Liberté rifervée aux François duns le Traité

fait avec les Anglais , défaire la pêche des morues df

de lesy apprêter , depuis le Cap de Buona-vifia jufqu'à

ia Pointe riche de Terre-neuve , 990.
Caf pe Bonne- Esperancb. Commerce des Cô-

tes d /tffiqiic -^l 'uis le Cap de Bonne EJpcraïue jufqu'à

trntrie de la Me' rouge , 672—67 J. En quelle an-

née les Vortugais ont dccoiivert le Cap de Bonne Efpé-
rance , 6^2. Les Hollandais après s'en ctre emparés

y ont formé lew plus important et tl lijj'ement des côtes

itAfrique ,411- 672. comment il seft formé., 672.

673. kalratcbijjemen.' qu'ils accordent à aljez bon comp-
te .wx vaijjC^ux qui y abordent , 672. 674.

Cip Breton, /oyez. De de Louis-Bourg.

C;.p de Campfeaux , cote de l'Ile de Louis-Bourg
d.-tns l'A-néri<i:ie feptentriona!e , 982.

C;ip < fice , partie de lu comeljion de la Colonie de la

iwivrl'e York aux côtes de FAmériqueJcptentrionale

,

1002.

Cap Ccnorin f<r la côte des Indes. Principales

villes de commerce depuis Goa jufqu'au Cap Comorin ,

780 & Aiiv. C/ depuis ce Cap jufqu'au Corcmandel

,

7b'8. & fuiv. On ne trmivf gueres d'ambre gris qu'en

cet endroit , aux litdes Orientales, ','^6.

Cap de Confort y«r les côtes de l'Amérique feptrn-

tricna'e
, 996.

C:ip de Coiifdiution fur les côtes de l'Amérique

fcpte.iiriona'e , 996.
Cap de Corle à la côte dor fut celles tTAfrique,

friijcipal éiablijl'ement des Anglais fur cette côte ; Les

D.ir.ris y ont unelcge , 630. 657. 658.

C.i,?-Fra'i(,'ois un des quartiers les plus habites

far les Iranfois d.tns l' lie de Saint Domingue , 9^8.
C^'.p-la-Huu à la côte des Dents fur celles dAjri-

l'ie, 649.
Cap de Miferado aux côtes dAfrique. Le négoce

du niûrfil y rfi ajjez bon , 6.^J.

Cap dt Mdiite aux côtes dAfrique. Le négocedu

v:arfii y feroit avantageux , fans la férocité de jes ha-

biians ; Les Français n\ abordent presque que poury
prendre des rafraichijfemcns ; Les Anglais y ont un

écablijj'ement , 647.
Cap Nègre , dans la dépendance du royaume de

Tunis. Commerce qu'an y fait ; Son port très mau-
vais , 62J.

Cap de Nord aux côtes de file de Ijiuis-Bourg.

Cet endroit ahoitde en poison , 982.

Cap de Kofc , dans la concrjfion de la Compagnie

du B'iflion de France ; March.indifes qu'ilfournil ^ la

Comp.tgtie , (^27.

Cap des Trois pointe;. Le Fort que les Prujjiens y
avaient ejl aux Hollandais , & comment , 6jj. Bonté

de ce Pojie , ibid. ('ommerce intérieur du p.iis ', Ava*
tage que procurerait aux Français la pojfejfmi de ce

Fort, 6$k.

Cap VeRD. Commerce des côtes dÀfriq'ie depuis

te Cuy-Verd jufqu'au Cap de Serre-I.ionne , 631. 6 j2.

rtj]. en quoi confifie , 6<l. Les Portug.ris y ont de

grands éiablijfouens , ibid. hahiations q:i\ ont eu les

/i.'^Jois , 6j2. on en tire du fel pour le Sénégal ,

6.^1.

OMS DES LIEUX
Cap-Verd. Voyez Iles pu Cap-Vkrd.
Caraque aux cotes de fAmérique Efpagnale fur U

Mer du Nota. Cette eâte fertile en celte Jorie de noix

ou damcnde dont on fait le chocolat ; Les noix dn
cacao qu'on cultive dam ce pais , pltu ejiimées que cel-

les des autres endroits de l'Amérique où il en croit j

autres marchandées qu'on tn lire , celles qu'on y porte

pour échange & celles fur lefquelles il y • le plut de

profit à faire ; Le LacMo ft -t de motmoye fur cent
côte , 926.

Caraco! ttufeptentrim de file de Saint Domingue,
Salines aiondaniet de cet endroit y 9 10.

la CarAMAN lE , eft une dei Provinces de Perfe

ioù ton lire tonjldtrablement de la foye y 715. fournit

le poil de chevron qui vient en Europe , 717.
Carapatar du royaume de Daan à la côte des In-

des. Ses étofèt defoye if loilet de coton , (^ leurt def-

lination: , "jto.

Caraflbn dttnt les Eta:: du Roi de Perfe, pojfide un*
mine de turquoifes, 718.

Carelshaven en Danemartk, 444.
Carelfvohan en Danemarck

, 444.
le Carm; ge un des pont de tilt di la Martinique,

Carolin ».'< des forts que let François Utirent à la

Floride dan l'Amérique fepitntrionale aprèt y être

abordés , 99?
la Carol me dans tAmériquefeptenirionale. Quand

les Anglais _; ont établi leur Colonie ; Situation de ce

pays ; Efl proprement ce qui efi appelle la Horide Fran-
çaife ; Diux François y avaient conduit det Colonitt

près d'un fiécle avant les Anglais ; Hijloire de la mau-
vaife foi Û de la cruauté des Efpaptols de la nouvelle

Kfpagne envers les François de cette Colonie, & de U
rijoluiion admirable du brave de Gourguet Gentilhom-
me Gafcon dans la vengeance qu'il en a tiré* ; Efi à
prijent une des plus )ioriJlaniei Colonies des Anglois data
celte partit de tAmérique, 593. Analyfe des deux
Chartes de Oncejfion accordées par Charles II. à huit

Seigtieuri Aaglois , 994. Caufes qui ontfait cajtr eet

Chartes , Û réunir cette Colonie au domaine de la CoH'
ronne d'Angleterre , 99J. Lefol de la Caroline propre

pour la fertilité des plantes , arbres Û fruits tiatureh

de tAmirique , Û pour tous ceux que tEuropeproduiti
a des bois propres pour la teinture it la marquetterie j
Ses meuriers blancs pour la nourriture des vers ifoyt

y font un objet confidérable de Commerce de cette pri-

cieufe marchandife ; détail des autres produElions de et

pays Û fur-tout de la diverfité & de l'excellence de fes
vins, 994. Commerce des Marchands de la Caroline

avec les autres Colonies delà tôte Û avec les Indient

des terres , 994. 99 y. Pelleteries , rfpéee Jtimeraude

Ù différentes gommes aromatiqti^' qu'ils tirent de cet

In/^iens ; monnoyei , poids Û mejures dttfage parmi ces

Sauvages , 99 J.

Carouvari fur la côte de Malabar , efi un des îta-

blijfemens des Anglais aux Indes, 75 1.

Carfchi dans la Grande Tartarie , Son Commerce t

735.
Cartagene en Efpagne. On en tire detfavons Û det

fondes ,320.
Cartafoura , Capitale de file de Java , 8^J.
Carthage ville de l'Amérique Efpagnale, Les Efpa-

gnols de Lima y entretiennent un négoce réglé , 962.
Carthagbne Province de la Caftille dor. .iitu*'

lion de fa Capitale de même nom ! e/i grande , riche >

bien peuplée , & efi un des meilleurs ports de tAméri-
qite ; raifon que les Efpagnols ont eut de la bien forli-

fier ; commerce confidérable que let Etrangert y font
malgré tattention des Efpagnols à les en empêcher >

910 , en quoi confiftent prineipalement fes marchandifes

Ù celles qu'elle tire du Pérou Ù d'ailleurs Û par quelle

voye ; ell une des villes du plus riche commerce des cô-

tes de fAmérique Efpagnale ; 917. Le principal com-
merce que les Jamniquains font à Carthagine, confijie en

Nègres qu'ils y portent y 988.

Casbin
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Casbin en Ftrfe , on en tire le poil Je chevron qu'on

apporte en Europe ,717. dufiJ à de tacier , à quan-

titi de piftachts , 718.

Cafcngar. Feyei houchat'ie, fin Commerce , 7} y.

Caffai» petit Hcyaume d'Afrique , fur ia rive Sep-

tentrionale de U Rivière de Gambie; Ily a un marché

par Jemaine Ù deux fiires par an; On y trouve des

Nègres , des cuirs , de l'yvoire , des beftiaux , du la-

hMc , de l'or , du coton , des fruits , 6^.
Catr«i Ville de l'Arabie heureufe , fin commerce ejl

peu confidérahle Û pajfe prefque tout par les mains du

Roi , 7oy.
Caftamboli , Ville delà Mer noire. Il s'y fabrique

beaucoup de boucaffins ^ de cire , 590.

Castille , Royaume d'Efpagne. Les . 'ines qu'on

en lire , font fobjet principal du commerce particulier

de ÏEfpaf^nê , 330.

Castille d'or partie de tAmlrique Efpagnote;

Tortfbello en eft comme la ville dEtape ,912. En
quoi conji/lent les marchandifes de la Caflille a or , 917.

Cafuna Province de l'Ile de S. Domingue , 909.

Catra da»s file de Bornéo , fournit de l'or en pou-

i^.fe, 870.
Gayenne. Les François de Cayenne ont un iiahlif-

fement ttuff-bien que les Hollandois fur la rivière Je

Surinam 6" font mieux avec les Sauvages , lOlO. Son

commerce avec la Rochelle , 141. Voyet. Ile de Ca-

yenne.

Cayor du département du Sénégal, marchandifes qu'il

fournit > 641.
Cazembazar au BetigJe efl {endroit de tAfie ^ui

fournit le plus defoyeaux Hollandais , ^21. ^çS. ches.

qui cette Nation envoyé cette marchandifi ; à combien

peut monter par an la récolte desfiyes à Cafembazar',

entre qui partagée , 798. les François à les Anglais y
«nt des itablijemens , 7JI. 798. & les Hollandais ,

7^i 798-
, r , .

Cazeres en Efpagne, prix de fis laines, 327.

Cazuma. Marchunàfis que les Portugais tirent tiar

cette rivière pour leur négoce des Côtes dAfrique, 032.

Cclebes , une des grandes Iles Maluques. ' Voyez

Ile de Macaflar.

Ceram , une des grandes Iles Maluques. Voyez Ile

de Ceram.
Ceylan , ou Ceylon. Voyez Ile de Ceylan.

Chama. Voyez Sama.

Chambli au Canada , autrefois fart connupar le com-

merce que plujieurs Nations Sauvages y venaient faire

avec les François ; pourquoi les François y confervent

Profits confidirables qu'on fait fur cette marchandiCe .

ibid.

Cheribon fur la CS'e de l'Ile de Java , une de celles

de ta Sonde. La Compagnie Hollandoife y a un fort

,

860 06 J.

Chelter , partie de la Penfdvanie, habitée par les

Anglais de cette Colonie , looj.
Çhiampa , muntagne efcarpèe près de Congre dam

le Golfe Perfque. Terres vertes & rouges que tes Pein-
tres tsf temiuriers Perfans en tirent; cette montagne
produit aujji un bol nièdicinal femblable au fiol dAr-
ménie, 71Û.

Chiapa des Indiens dans FAmérique Efpagnole, 918.
Chichi ri Jur la mer Rouge, eft le premier endroit de

rArabie heureufe oii les Hollandais ayent commercé ;
Les Po'tugaisy nigocioient autrefois , à prèfent ils y
font prefque inconnus , 704.

Chiclame ou Chidane en Efpagne. On y ramage
de la graine de vermillon; Frix des citrons à des oran-
ges de fis environs , 328.

Chilimani, du Royaume de Mofambique aux CStet

dAfrique, 677.
le Chily Royaume de TAmérique Efpagnolefifir la

mer du Sud. Son commerce par mer Û au dedans des
terres & fis riches mines , 926 (j/c. Ceft au Chily

& au Pérou où le plus fort du Commerce des Françoit
a été , quand il leur était permis daller à la mer du Sud,

9j8. a comme pour ville demrtpot a . tu Jiuenos-Ay-
res, ^12. Voyez Pérou.

Chinthora principal comptoir des Hollandais au Ben-

Chine /* plus vafle Etat & le plus oriental de tA-
fie. Célèbre par fa fertilité & par le çénie défis habi-
tans, 810. ce qui rend cette partie defOrient plus pro-
pre au Commerce qu'aucune autre ; Etendue de ce pais ;
par quelle politique des Chinais , Centrée de cet Empire
a été fermée aux Etrangers pendant plujieurs ftécles ;

depuis quand la liberté de commercey eft établie ; Com-
ment les Portugais , Hollandais & Anglais y faifoient
leur commerce , 811. CaraSère des Chinois datu le com-
merce , 8 1 2. 8 1 8.

8

1 9. Les foyes & étoffes unies ou mê-
lées d'or & d'argent font le principal commerce du de-

dans & du dehors de la Chine , 812. gains conjidèra-

bles qu'on y pourrait faire fur lesfoyes crues; on fait à
la Chine toutes efpèces détoffes defoyes de France ; am-
ple détail des étoffes de foye qu'an fabrique rf la Chine
6" leurs noms Chinois, 813. Différentes fortes de {erges

qu'an y fait ; Diverfis belles fournres qui leur viennent

de Tartarie; Enumèration des autres marchandifes ,

pradudians 6" ouvrages curieux qu'on tire de la Chine

,

toujours un fort qu'ils y ont conftruit , ^6j. , _ ^... „ ,

Charapoa Royaume tributaire de celui delà Cochin- gi,j. L'argent eft la bafi du commerce qu'on vafaire à Ik

ine; Il s'y fait un grand commerce ; fournit de l'é- Chine, 81J. remarque inttreffante à cefujet, 8iy.8l7.chine,

bine Ù de fyvoire , 8û8.

Chaoul, ville maritime du Guturate appartenante

aux Portugais , 778. On y fait beaucoup de foye.

Les Navires Chinois y viennent en quantité , 779.

Charafs'm pais de la Tartarie. Sa fttuatian. Ses

pâturages, 739.
ChaOefort, un des forts que les François b^irent a

U Fhride dans tAmérique feptentrionale après y être

abordés > 99?-
Charles-Tovn , ville de la nouvelle Angleterre dans

fAmérique feptentrionale , 1007.

Château de la Mine ou S. George de la Mine

,

principal ètabliffement des Hollaiulois fur la Cote dor,

tfyy. Les Normands font les premiers qui s'y font èia-

bÙs , ibid. Caufe de la décadnwe de leur commerce;

ètabliffement des Portugais , Û Compagnieformée en Por-

tugal pour faite ce Commerce ; farts quelle y fit bÀtir

,

Û dont elle fut chape , <5j<5. retour des François d.uis

le pais , Ùc. 6^7. ftablifemeiu des Hollandais, Ù leurs

prétentions , 657.
Chaiéen o» Tartarie, fin commerce ,7^^.

Chekiaof; , Province de la Chine, nourrit des vers

à foye Ù efl l'endroit du mande qui fournit le plus de

foye , 757. 812. Enfabrique une infinité détoffes, ibid.

autres marchandifes , leurs couleurs Ù qualités propres

pour le commerce de la Chine , 8 1 y. Poids , mefures &
monnayes de la Chine , 8 1 y. 8 1 6. 8

1
7. 8 1 8. Tentative

des Hollandais pour s'emparerfeuls du commerce de la

Chine, 417. Commerce des François à la Chine, 839.
FaElure gi nirale des marchandifes envoyées dans cet Em-
pirr Tur le Vaijjeau ïAmphitrite en IJOI . arrêté dant
PApmblèe delà Compagnie des Indes, 839 &c. Com-
merce extérieur de la Chine , 8 19. entre la Chine & U
Ruff.c , 8^4. 83 y. Etat des marchandifes de la Chine

avec le prix qu'elles valaient en 1720. à Peking, 8j5.
Ûc. la Chine produit de la foye , du coton , J^J. four-
nit beaucoup dor , 7y8. Sa porcelaine , 7y9.

Chio , lie des plus grandes Û des plus peuplées de

la mer Egle. Ses produElions
, 57y. Ses fiyes filées ,

fis étoffes de foye èr de coton , & leur deftination , 57y.
yyrt. Eft prefque la finie Ile qui fourniffe le maftic

,

qui fait fin principal négoce , ^"jô. On y recueille rois

fortes de vins ; Denrées que les François en tirent

,

609.
Cliioiipeiii au Bengale , la Compagnie Hollandofe y

a un mcigitf.n , O" les meilleurfs rafineries de fulpétre >

42r. 753. 7y?î. 798. <sf des Commis pour ce fiul né-

goce, 798. Deftination de cette marchandifi, i^fi.
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Cliipre , Ue Je TAfte Jms U mer Miduerr*nie.

Son terroir eft. iris fertile; Ses prcdiiQions Û fes fAbri-

qiies ; Ses coiotu pnjfent peur les plus beaux Û les plus

Jins de tout U Levant ; hfpice dortoUns qu'on y prend,

Û icmment ; Débii cov.fidhMe qu'il s'en pii i
qui les

«nlèvtnt à enfant fort friands; Marchandifes propres

pour rette Ile , à celles que les Marfeiltois y portent

,

S76. Prix des marchatidifes , jll-
Chiricito , un des Forts de lAmérique Efpagnol* >

fur la mer du Sud , 928.

Chiriquita fur Us C&tes de fAmérique Efpagnole.

Les Efptignols de Limay font un commerce réfuté ,954.
Chirvam en Médie Province de Pcrfe. tournit U

foye AppeUie en Europe Soye Ardalfe, 716. à des four-

rures , 718.

Chift d*ns te Ouxjtrate. Set étoffes de foye & toiles

Je coton, 7(Sj.

Chocolocora 4u Pérou, J^s Efpagnols de Lima ti-

rent defes mines fargent pour leur commerce, 9J2.
Chorafau Province de U Perfe.fes Produtlions.j^g.

Clinniaarmad en Danemarck , 444.
Chriftiambourg à U Cète dor fur celles dAfrique.

Les Danois y font établis , 630.
Clirirtiaiia , ville du plus grand com>nerc* de la Nor-

aige , 467. 468.
, , . ,

Chrïltiiie , nom que les Suédois avaient donne a la

principale ville de leur Colonie du continent de l'Amé-

rique Septentrionale , aujourd'hui .ippellée Nouvelle

lork.iooi.

les Chiias, Sauvages du MiJJiJfipi. Différentes pelle-

teries que cette Colonie, t'ranfoife en tire ,971.
Cirtaio dans tlle de Java une de celles de la Sonde.

Les Hollandois ont prefque ruiné fin commerce pour

fattirer à Japa/a qui leur appartient , 858. 866.

Cinquake , heu ainfi nommé dans le Mariland ,

10CX5.

Cite Impériale . nom commun à la ville de Potofi.

Voyez Potoli,

Ciudad de ios Rpyes , nom Efpagnol de la ville de

Lima Capitale du Pérou. Voyez Lima.

Coblemz ville de l Archevêché de Trêves. Son com-

merce avec Cologne , 298.

Cochr. lS>\ei. Ile de Coche.

CocHiN , Royaume de la Cote de Malabar. I^s

Hollandais tant pris fur les Portugais Û y ont un fjrt

,

7 j 3. 786. Marchandifes qu'on en tire', Deftination du

poivre que les Hollandois y ihargent en abond.ince cha-

que année
f
786. efpece de cancUe qui y croît ; quand

les Hollandois jaloux de ce tûgoce ont chaffi les Portu-

gais de ce Royaume , 7jy.
CocHlNCHlNE, Royaume des Indes. Sa fiiuation;

Son négoce pour le dehors , 808. On en tire de for de

fes mines Ù de celui qui fe trouve dans le gravier de

fes rivières , 758. & ScS. On trouve dans ce Royau-

me feul le précieux bois de calembac , Détail des autres

marchandifes qu'on y trouve > ou qu'on y porte ; mon-

tioye quiy a cours , 808. commerce de Canton .i la Co-

thim hine ,821. Les Hollandais font ordinairement leur

thargcment du the de ce Royaume, 7j6. J^j. fournit

Jetfoyes, fil- ^

/«x Colapillas. L'éiabliffement de la nouvelle Orléans

dans la LÔiiifiane efl placé au portage des Colapijjas

,

974-
Colberg, 442. 461.

Colinier au midi du Mexique , eft un des endroits

du cUi de la Mer du Sud qui produit du cacao , 920.

Colle , port de la coneejjion de la Comp,tgnie du Baf-

tion de France i Le négoce des cuirs y ejl le plus con-

fidérable, 627.

Cologne , ville Impériale , ejl la principale étape

des viiii du Rhin <J de la Mo/elle , V le centre d:i tra-

fic du Rhm , 398. eft la Canitale de fArchevéthé de

ce nom ; Son port e/l vaftr ; marihandifa qu'on en ti-

re i Ccllrs qui V font prayri-s , iyS'. Les rnarch.tndifes

^uiy f.ijjcnt yfont <i« hargces <j mifes dans d autres ta-

M S DES LIEUX
teaux'tfes poids Ù mefures , 299.
Colombo , une des principales villes que les Hoï-

landoit occupent dans Ille de Ceytan , 7;}. avec quel

fecours ont fait cette conquête fur les Portugais , 850.
e/l la réfidence du Gouverneur général , 8ji. La meil-

leure canelle croît dansfes environs , 8j2.
Colombo au royaume de Congo fur les cotes dA-

frique. Les Portugais y ont en propre quantité dEf-
claves , 664. poids & mefures dont ih s'y fervent i
monnayes de compte quiy eft en ufage é leur évaluation

en marchandifes , 66^.
Commendo Royaume dAfrique fur la cote dor

,

"t.ompas Peuple dAfrique fur la CSte dor. Leur
commerce, 6$2.
Comron ou Comoron. Voyez Bender-Abalfî.
la Conception au Chily. Deftination de For qu'on

tire Je fes mines ou defes lavaredos , 927. 928. com-
merce quefes habitans font avec le Pérou ; négoce qu'Ut

entretiennent avec quelques Indiens fauvages ; nfaniére

finguliére de traiter avec eux , if marchandifes qu'on

échange ; fabrique des maroquins , des draps & autres

étoffes , 928.
la Conception dans Tlle de S. Domingue. Pour,

quelle raifonfin Commerce efl tombé, 910.
Condepouli au royaume de Golconde. Betilles ou

mauffelitset claires qui s'y fabriquent J ony cultive f««-
diga, 794.
Congo rivière aux cotes dAfrique. Commerce det

Angkis , 662. diffîcultét au'ilya, 66j.

Congo Royaume aux cotes dAfrique. ^uanJ les Por-
tugais en firent la découverte ; Ils enfmtfeuls le corn"

merce i ce que les autres Nations dament en échange
det rafraichifjemens qu'ils y prem.ent en paffant ; Let
Portugais en tirent les Efclaves qu'ils envoyent à leurs

Colonies de {Amérique ; ce commerce leur eft facile Û".

avantageux. Nombre prodigieux qu'une fociété Reli-

gieufe y a dEfclaves artifant. Marcbattdifes que let

Portugais en tirent & celles qui y conviennent , 66^,
Poids Ù mefures, monnayes de compte & leur évalua-
tion en tifage dans le commerce qui s'y fait ; des mines,

defer , -de cuivre Û dargent qui font dans ce Royau-
me , celle d'argent eft la moins conftdérable , 66^. Ceft
par les navires dAfrique qui partent de ce port , qu'on

refait au Brefil les Nègres daut on a befoin ; Les au-
tres marchandifes qu'an y apporte , font ordinairement

envoyées à Lisbonne , 1017.
Congre , ou Bander-Congo , ou Bander-Erric »

port canfidérablefur le fein Perjique. Les Etrangers y
envoyent leurs vaiffeaux & leurs caravanes , 709.
Le Commerce des Perles eft le principal qui s'y fait ,

708. 710. exaÛe recherche qu'on y fait pour empê-

cher qu'on ne fraude les droits Je fortie des Ferles ,

7"-
Coniesberg. Voyez. Konigsberg.

Conil en Efpagne. Ony ramaffe de la graine de

vermillon
, 328.

Conjemcre à la côte Je Coromandel , appartient aux
Hollandois

, 789.
la Connefticute , une des trois Colonies Je la nou-

velle Angleterre , 1008. Bornes é" Privilèges Je cette

Colonie Juivant les P.-tentes de Charles II, 1009. Set

produdions Û fan commerce font femblables à la nou-

velle Angle'.!,, e. Voyez l'Article de la nouvelle

Anglete'rc page lOOj. & fuiv. Deux remarques

au fuje. des trois Colonies de la nouvelle Angleter-

re , 1009.

Conftantinople Capitale de l Empire Ottoman. Dif-

férentes dominations auxquelles elle a étéexpofeei Four-

rait éire la ville du plus grand commerce du monde i

Les François , Anglais 6* Hollandais y font un com-

merce conftdéraHe de leurs draperies ; celles Je Venife

i prifent moins eftimées , J77. qualité Û couleurs qui

y font propres , 577.578. s'y vendent deux tiers à crédit

pour Jix mail ; rifques Ù incanvéniens dans cette ma-

nière de vttÀre ; ample détail des autres efpéces de lai-

nerie
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nerie Û de leiirt difféinucs couleurs , (j des diverfes

étoffa dor , d'argent Ù de foye dont les François , An-

glois , UolUndois & Italiens , font commerce à Conf-

tttntinople , J78. Autres marchandifes qite ces Nathns

y portent ; Détail (Sf qtittniité de celles qu'on tire de

Conflantinople , 579. Venu des Efclaves à manière

dont elle fe fait y 579-580. Ses Âlarchunds viennent

tous les ans échanger leurs marchandifes avec celles de

la Mingrelie en Afie ,
580. poids à mejures

, 581.

Ambaffadeurs des Princes Chrétiens , ibid.

Cooperwick Ville de Norvège , fa monnoie , 468.

469.
Copet en Suiye, 1031.

Copiapo au Chily , excellente roche de Turquoifes

ouverte dans cette vallée , 929.

Coppenhague Capitale du Danemarck. Commodi-

té Cf fureté a* fin port t 444. n.mnoyes réelles qui y
ont court , 445. a une Compagnie établie pour le com-

merce dijlatù* , & d-la Laponie , 479.

Coquimbo , ville maritime du Chily, a dansfa ter-

re une mine de cuivre fort en réputation parmi les Ef-

pagnols , à pourquoi, 922.929. 938. on en fond tou-

te l'artillerie du Chily & du Pérou , 929

Les Hollandois y font itn grand dchit de cuivre qu'ils

tirent du Japon ', L'étain Û le plomb font bons aiiffl

pour le commerce du Coromandel , 758.
CÔTE DES Dents une de celles dAfrique. Pré-

cautions des Européens pour commercer avec fes hahi-

tans, 648. Le Commerce confljle principatement en

tHorfil, 648. 649. Particularités au fujet des dents

dEléphant & de tes animaux J autres marchandifes

dont on y peut traiter ; Marchandifes dEurope qui y
font propres j bon marché des rafraîchiffemens qu on y^

trouve , & en quoi confifîent , 649.
Côtes de Grèves. Voyez Malaguette.
CÔTE DES Indes. Commerce de la cite des Indes

Ù de Malabar, 779—787. Royaumes qui partagent

ces cotes , 779. Les Portugais en ont été long-terhs les

maîtres ; leur décadence , 780.
CÔTE DE Malaguette. Voyez MalXguet-

TE.

CÔTE d'Or , efl*une des cotes dAfrique la plut

fréquentée des Européens ; par qui la découverte en À
été faite , 649. Les Hollandois yfont les plus piiijfans

et les plus confidét es ; "troisfortes dor qui s'y trouvent i

On peut être trompé dans la traite de cette marchandi-

Core'e, Royaume qui s'étend depuis le ^^ degré de fe Ô comment; 650. Manières ('-férentes de commer-

latiiude jufqu'au 44. voifin de la Chine & du Japon.

Son commerce ; On y trouve du ris , du chanvre , dit

coton , de l'argent , du plomb , des peaux de tigre , &
de la racine de Nifi; Set habitant ne trafiquent qu'a-

vec les Japonnois ; Les marchandifes qui y convien-

tttnt ; Manière d'y négocier ; Ses poids Û mefures , 84*5.

leur commerce à Peking ; ce qu'ils y portent ; comment

il font traités k la Chine; ce qu'ils en reportent, 847.

848.
Coridou au midi de File de S. Domingue. Salines

abondantes de cette baye ,910.
Cork en Irlande , une des principales pour le com-

merce de ce Royaume , 344.
Cormentin à la Côte d'orfur eelles dAfrique. Les

Hollandois fe font emparés de ce fort fur les Anglais ,

6jo.
la Corogne en Galice , fon port e/l un des meil-

leurs de l'Efpagrte . 321. La Pèche des fardines Ù du

poijfon frais fait prefque toutfon négoce , ibid.

Coromandel. Voyer Côte de Coroman-
del.

Corrientes de la région de la Plata aux cotes de

fAmérique ; marchandifes qu'on tire de celte ville , &
eelles qui lui font propres ; difficultés du commerce

Corrientes , 922.

Corfa darts Flndolflan , on y fait de tindigo , 768.
Cofaqucs Peuples de La Gr. Tartarie

, 743. 744.
Cofta-rica , Province entre les Mers du Nord & du

Sud, produit le Cacao , 920.
Côtes de l'Amérique Espagnole sur la

Mer du Nord. Commerce qui s'y fait , 912---

926.
CÔTES de l'Amérique Espagnole sur la

Mer du Sud. Commerce général & particulier de

tes cotes , 926—941.
CÔTES DE Barbarie. Voyez Levant.
CÔTE DE Coromandel aux Indes Orientales.

Commerce de cette cote , 789—795. Difftrens fenti-

mcns fur fon étendue i Les portt & let radet de cette

tôte , les meilleures de toutes les Indes , yB^. Eta-

bliifemens , forts Ù comptoirs qu'y ont les Européens ,

780. & fuiv. Etoffes , pierreries Û rafraîchiffemens

qu'on tire du Coromandel par Pontichery où réfide le

Dire£leiir général de la Compagnie Françoife ; Le com-

merce de cette côte efi un des plus confidèrables que les

Hollandais fajfent aux Indes , 790. principaux établif-

femens qu'il y ont, 421. 422. marchandifes qu'ils y
portent & y échangent, 422. 791. ohflacles Û profits qu'ils

rencontrent dans ce commerce , 422. Etabtijjement con-

fidérable qu'ont les Anglois au Coromandel , 791. me-

fures , poids Û monnayes de la côte de Coromandel

,

796. Le coton croît abondamment fur ces côtes , 757.

cer avec les habitatts , 650. & 651. Leurs balances.

Û leurs poids ; Comment fe pratique leur commerce en-

tre eux dans les foires & marchés , Û provifions qu'ils

y apportent ,6^1.
Côte d'Orixa , aux Indes Orientales. Pourquoi

les Européens n'y font que peu ou point de commer-
ce , 796.
CÔTE DE La Pêcherie. Defcription de cette cô-

te ; flériliic de cepms , 787. détail curieux du tems &.
de la manière dont s'y fait la pêche des perles , 787.
788. Les Hollandois maîtres de cette pèche , fous le ti-

tre de proteReurs , 787.
Cottiar dans la partie Orientale de l'Ile de Ceylan.

Les François ne peuvent fe maintenir dans ce port que
le Roi de Candi leur avait cédé pour les oppofer au»
Hollandois fes irréconciliables ennemis , 850.

Cotui dans l Ile de S. Domingue, Ony cultive le ta-

bac & le cacao , 910.
Couco petit Royaume dAfrique dépendant dAl-

ger , Son commerce principal , 625.
Coulang Roy.uime dans la Prefqu'Ile de l'Inde fur

la Côte de Alalibar. On y négocie beaucoup de poi-
vre , 786.787. Il y a une pêche de perles , 'jSj. utt

des Comptoirs des Hollandois fur cette côte ,753.
Couque , foycz Couco.
Courlande D. thé de ce nom. Son Commerce, ett

quoi il conftfle , <^62.

Cr.Tiig;iii
, petit royaume de la côte de Malabar,

^tiand les Hollandois fe font er ^»rés du fort confidè-

rable qu'y avoien: les Portugais 786. Marchandifes

qu'on en tire , ibid. un des huit comptoirs des Hollan-

dois fur la côte de Malabar , 753.
Crimati , Ile de la Mer des Iitdes. Son Commer-

ce , 871.
Ctou fur ta côte de M.Kiguetie une de celles dA-

frique, Un des lieux oit Ion traite le plus de poivre

,

640.
Crou-Seftrc fur la côte de Mal.- miette. Ony trai-

te beaucoup de poirre , 6^0.
Cuba. Voyez Ile de Ci

Cubagna. Voyez Ile dt . nagna.
Cubaho , Province de l' lit- Je S. Domingue, 909,-

Cuervo une des lies Acores , 6S6.
Cul-de-Sac de la Trinité un des ports de l'Ile de

la Martinique, 9j6.
Cuiiran , royaume fur la côte des Indes. Son négo-

ce conftfle en étoffes de foye , toiles de coton & en poi-

vre , 780.
Curaçao ou CurrafTau. Voyez Ile de Curaçao.
Cufco au Pérou. Son négoce journalier avec Arica

pour le Potofi , Ç^O. fournit l'or Û les beftiaux pont

le ammerct des Efpagntls à Lima , 933.
D.

trfi
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Î)jbu1 I ville maritime du Decun à U cote des lit-

res. Dtftination defes étoffes defiye & de/es toiles de

toicn , 780. Les HolUndtis y pcriènt l'indigo qu'ils

tirent dEfcoines *»« Royaume de Golconde , 794.

Daca^<r le Gange , ejl un Bureau des Anglais , j^l.

Dailes-Quift, une des principales villes de U Co-

lonie Angloife de ta Virginie, 998.

Daman , Place maritime du Royaume de Guzura-

le. S'a fttuation, "j-jS. appartient aux Portugais , 748.

'75 h 778' ^'^ Commerce affei confidkahle enco-

re , depuis quand tombé , J-fS. Droits dentrie , ibid.

46.
Dannemarc Royaume fur u ATer Baltique. Mar-

xhandifes qui fe débitent le mieux en ce Royaume,

444. celles qu'on en tire , ibid. Son commerce j ibid.

Ses poids if mefures , 44^. Mmnoye réelle & leur éva-

luation en mmnoye de France , 445. Privilèges qu'ont

les Franfois au pafage du Sund , ibid. Les Danois

font Jeuls le commerce iljlande , 479. leur commerce

aux Indes •4^1.
Dantzick Capitale de la Pruffe Royale. Cbmment

les Marchandifes s'y vendent , 464. Son poids
, fa

Mefure & fa monnaye, 46J. fa fttuation avantageufe;

quels vaijeauxy peuvent monter .465. Ses magafins

de grains ; Privilèges des Bourgeois pour tachât des

grains &c. Marchandifes que les François , Anglais &
Hollandais y envoyent , ce qu'on en tire , 464.

Darieii , ville & rivière de même nom dans la Ter-

re ferme de lAmérique Efpagnole. Précieufes marchan-

difes dont les vaijfeaux de L Jamaiqile font leurs re-

tours du commerce qu'ils vont faire avec les Indiens de

cette rivière ',' Combien rifquent les Jamaiquains enfai-

ftnt ce négoce , 988.

Datzeron , nn des Comptoirs des Hollandais fur les

rôles du Corom.uidel , ^22.7^3.
Dazo port dAbijfinie fur la Mer rouge. Les Etran-

gers \ abordent ordinairement, 681.

DecAN , Royaume à la cote des Indes. Le corrtmer'

ce de fcs villes maritimes confifte en étoffes de foye , &
'en toiles de coton ; eji le premier endroit de cette côte

oit l'oit trouve le poivre , 780.

Dcl-Boëy en Efpagne. Prix defes laines, 327.
Delebiar. Les Maures vont recueillir dans ces bois

la ^omme qu'ils vendent aux François du Sénégal

,

64b.
Delfc en Hollande. Safayance , 396. 398. Sabiè-

re, 398.
Delli dans nie de Sumatra , 858,

la Defirade une des Iles Françoifes de TAmérique ,

9J4. Commerce de ces Iles , 9Jî—9^7-

Détroit de Higaiifer dans l'Amérique feptentriona-

le fur la Mer du Nord , 1002.

Dithmarfie Pais au Danemare , 45-1.

Diu , Place maritime du Guzurate. La plii< forte

qui re/le aux Portugais dans les Indes , 748. 7^5. 778.

Divers avantages qui s'y trouvent pour un étaklijfe-

ment de Compagnie de Commerce,félon Ta: rrnier, 778.
Donay , un des principaux lieux du Sénégal oit fe

fait la traite de la gomme que les Maures on été cueil-

lir d.ins les bois , 640.
Dordrecht en Hollande. „,. l'étape des Hollandais

pour le vin du Rhin ,
6" leurs magafins des marchan-

difes d' Angleterre , 397.
Dourak dans le Golfe Perfique , fabrique les plus

fines étoffes de poil de chèvre de la Perfe , 717.
Dras , Province du Royaume de Tafilet en Barba-

rie, Ce que les Arabes y donnent en échange pour les

marchandifes d Europe ,618.
Drontliem , une des villes du plus grand commerce

delà Noraége , 402. 467. 468.
Drouin. Voyez. Grand Droiiin éf Petit Drouiii.

Dublin en Irlande , e/i une </ft villes du plus grand
commerce de ce Royaume , 344.

Echelle-neuve
, port de la Natoliedans le Levaiu.

On y ferait le commerce avec avantage s'il était permis.
Pourquoi on a contraint les François & les Anglais d'a-
bandonner les établiffemens qu'ilsy avaient ; Marchan-
difes qu'on en peut tirer, jy9.

Ecosse Royaume de la Grande Bretagne. Mar-
chandifes qui en viennent à la Rochelle. 12J. Voyez
Angleterre.
Edam en Hollande , Ion conftruit beaucoup de vaif-

feaux dansfes chantiers 398.
Edimbourg Capitale de tEcoffe. Son Commerce,

3J0. 3yi.

Egypte, iancommerce dautrefois , 591.592. Ce-
lui d'apréfent, 593. <&•<•. Commerce en Ape & en Afri-

?«,' ' ^9- f» Ethiopie , 600. richeffe du pais , ibid.

Pèche & commerce du poiffon , 601. On n'y prépare
ni Thon, ni Eflurgeon , ni Caviard; On n'y mange que
la bautargue du pais ; la ptc';r du poiffonfrais , 60J.

Elbe rivière de la Bohème , Fais quelle arrofe ; Le
Commerce de l'Elbe eJl un des plus confidérables des
Hollandais , 399,

Elbing , 442.
El-catif rteyaume & ville de commerce de VArabie

heureufe, 70 t. 706. a donné fan nom au Golfe Per-

Jique, 706.
/'Elizabeth, une des villes principales delà Colonie

Angloife de la Virginie, 998.
Elfeneur en Danemark , 442.
Embaco . aux côtes dAfrique , efl un des endroits

du royaume dAngola, qui fourniffe le plus dEfclaves
aux Portugais, 666.
Emden Capitale de la Frife Orientale , efl Pétape de

tout le Commerce delà partie dAllemagne que traver-

fe la rivière dEms , 398. en quoi confiflent les marchan-
difes qu'an en tire, 399.

Enchuyfen en Hollande , fan partage de commer-
ce ejl la pêche du hareng, 397 , <• des chantiers pour
conjlruire des vajjfeaux , 398.

Enguiau ou Terrier rouge. Un des principaux en-
droits du Sénégal, où les Maures apportent la gomme
qu'ils vont cueillir , 640. autres marchandifes qu'on y
peut traiter , ibid.

Eiiiochan à la Côte dor fur celles dAfrique. Les
Anglais y ont un petitfart , 6 jo.

Erfort, fon commerce
, fes poids Û mefures , 299.

Erverwelt Ville de fVe/lphalie. On y fabrique des

rubans de fil , 299.
Erzeroii Capitale de l'Arménie qui apartient au

Grand Seigneur ; Son commerce efi du cuivie , des

fouriires,des noix de Galle, du Caviard 6* de la Garance;
Ony trouve toutes les marchandifes des Indes; Ses droits

denirèeû defortie ; les Anglaisy ont un Conful, 727.
Efcoinc; du royaume de Golconde. Oit tranfportent

i Hollandais tindigo qui s'y cultive , 794.
Efo. Voyei. Jcflo.

Espagne , Royaume de l'Europe. Idée générale de

fon Commerce
, 316. énumération defes difftrens ports,

315. 3 1 (S, Son commerce de tAmérique ,316. nepeut
le fairefans le fecours des Etrangers , Ûpourquoi , ibid.

Profit immenfe qu'on fait en foumiffant aux Efpagnols
les marchandifes propres pour ce commerce , ibid. Ces

marchandifes , ibiH. Celles eitparticulier que les Fran-

çois , Anglais, Hollandaisy apportent fur leurs vaif-

feaux , ^ij. 318. 319. marchandifes qu'en tire la Ro-

chelle, 123. Ce que les Efpagnols appellent Gallions,

flote , fiotille y Û <vire de Regiflre , 319. Route que

ces vaijfeaux font en allant dans ces Colonies , au en

revenant , ibid. Ce qu'ils en rapportent, 319. 320.

Marchandifes & fodu^lions de fEfpagne en général

,

320. Détail circonjlancié du commerce qui fe fait dans

fes ports, 32/. j2i. Conditions de FinterdiÛion de com-

merce avec l' Angleterre en tems de guerre , 322.

Efpagne ( nouvelle ). Voyez Pérou.

Efqui*
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Kfiiuim&ux, peuples du puys de Ltbrador aiidelù

du Hatve de S. L.nirent ,iii Cinadi. I es Vrunçois de

Sluebec >' vont f.tire le troc de pe.tiix de loups wuiiits

coniie de 7nemies murch.tvdiffs ; Dcfiance extrême des

François Ù des Sativar^cs dans leur commerce rceipro-

t]iic
y ^6f. Sages précautions des François à ce Jtijei

,

y68.

la Eftancia del Rc. C'eft à cet endroit que fe trou-

vent les principaux Lavaderos du Chili , 927. ce que

c'ejl que ces Lavader-cs , 928.

Eltramadure en Efpaine. Prix de fes laines ,

327.
Ethiopie r.'e^ion de l'Afrique. Quelques-uns ont

tenté de placer lu céU hre Ofhir dans ce vajîc cwpirc ,

678. fournirait un comwen e des puis riches en métaux

Ù autres produtlions defes terres , fins lu parejje na-

turelle de fi.s habitans , 679. Dtvifwn de cet empi-

re , ibid. Voyez. Abissinie.

EUROPE. Du Commerce de l'Europe Ù de celui

que les Européens font dans t Afic , l'Afrique Ù l A-

îiierique , 12— J09.

Exjia en Efpagne , prix de fes huiles, 327.

F.

Faiftcr ( Ile de ) abonde en grains , 4S0.
Famagoufte dans l'Ile de Chipre. Ses environs four-

nilfent en quantité des cotons tant ejiimés de cette Ile ,

57*5-

Fantiii à la Côte d'or fur celles d'Afrique. Les Hol-

landais ont une loge dans ce Royaume, 630. 658. ri-

chejj'e du pais ,658.
i'MUck fur la Mer £Arabie , 70 1.

F;iy:il une des Iles Açores , 6S6.

Frrnaiiibouc Capitainerie des Portugais dans le Bre-

fil. Voyez, Pcrnambouc.

Fernando Pao lie proche celle de faim Thomas en

Afrique , 691.

Fcrro , une des Iles Canaries en Afrique, 691.

Fersliam Ile de [Arabie heureufe. Il y a beaucoup

de blé une pêche de perles , 70 J.

Fétu à la Cote dtor fur celle d Afrique , l'or qu'on ti-

re de cet endroit efi d un titre ajfczfotble, 6jO. 654.

Fez Etut fur Us eûtes de Barbarie, 61^. fes Ports ,

ibid.

Fleflîngue en Zélande. Ses vaifiaux font le com-

merce des Indes Orientales , J97.
Florence en Italie, Capitale du Duché de Tofcane;

Manufaîlures de riches étofes qui y font établies ; Ses

poids mcfiires ; Ses monnayes Ù leur évaluation avec

celles de France ,
yoi.

Florts , une des Iles Açores , 686.

la Floride dans l'Amérique Angloife , eft un des

feuls endroits oii il e/l permis aux habitans de la Bar-

hade d'envoyer les marchandifes Ù produtlions de cet-

te Ile ,^S6. La Caroline efl proprement ce qu'on ap-

pelle iWploride Françoife. Voyez l'Article du Dic-

tionnaire du Commerce de la Colonie Angloife de

la Caroline page 995.
l'ormofa ou Formofe. Voyex. Ile Formofa.

Fort de Chartres , conjîruit dans le pofte que les

François ont aux Illinois dans la Loiiifiane. Difpofnion

merveilleufe du terrain de fes environs pour produire

prcfquefans travail du blé Û du ris, 97 j.

Fort de Condc, un des Pojles delà Colonie Fran-

çoife de la Louifiane. EU le premier que les François

Ayent occupé dans la Loitiliatw , le plus peuplé & le

mieux établi ; Son heureufe fituation , 976.

Fort Guillaimic oi( Calcula. Comptoir principal des

Anglais au Bengale ; efi fentrepôt des marchandifes

qiiony charge pour l'Angleterre , 7JI.-

Fort-Louis ou le Biloxi , un des pafles que les Fran-

çois occupent dans la Louifuine. Grands avantages <jii on

peut tirer de fon heureufe fituation ; De{]ein d'en faire

un des premiers établijjemens de la Colonie ; Habita-

tion confidérable commencée au Biloxi , 97,'. a dansfes

Didion. de Commerce. Tome I. Part. IL

F RIHUE , ET L'AMER lill/E.

environs quelques terrains excellens pour U rultitre »

974-
tort-Louis, dans File de CaycHiie. Les wt.i(j/j/mj

de la Colonie Françoife de Cayemte font établis d'ans un
gros Bourg près de ce fort , 98 j.

Fort de la Mine fur la Cite d't.- en Afrique. Les
Hollandais quiy font établis etivoyent toi-s les an^ .1 la
Colonie de Surinam aux Indes Occidentales de N<xres,
des 7iianhandifes de cette côte Ù quantité d'or , pour la
culture dufItère, de l'iiuligo , du tabac, du gingem-
bre Û du coton , qui croijjent dans cette Colonie , loi S.

San or , (îjo.

Fort de Nelfon. Première Colonie fondée à la Bayé
dHudfon , par le Capitaine Nelfon Anglais , lou.

Fort S. Pierre , un des ports de l'ïie Je la Marti-
nique , 9J(î. c'efl dans ce fort que fe fmt prefqn* tout

le négoce de la Martinique , 9J7,
Fortaventura une des Iles Canaries en Afrique, 691.
Foules , Royatime dans le département du Sénégal.

C'ejl oit les commerçans paient les droits pour la liierti

de la navigation de la rivière du Sénégal ; à quoi peu-
vent monter ces coutumes , «533. attention des dm-
mis de la Compagnie au fujet de ces droits, (^39, On
y recueille du gros Û du petit mil, 640.

Framapatan , place maritime du Koyaumt de Canj'
iior à la côte de Malabar. Les marchandifes dont on y
fait négoce font des drogues , des épiceries C/ des pier-

reries , 784.
Francfort , ville Impériale. Marchandifes qui fe

vendent dans les deux foires célèbres qui s\ tiennent

tous les ans , 299. 39S. Ses poids fes tnefures \ Jtt
monnayes Ù leur évaluation en tnonwye de Ftauee

,

300.

Franconie, Pro^'ince dtAllemagne ', M.trçhandi-

fes qu'on en tire, 398.
Fredericsbourg .1 la Cote d'or fur celles d'Afrique.

Les Danois yfont établis , 6jo. dyS.
Frise, une des Provinces Unies, Quelle partie de

co7nmerce fes h.ditans ont en partage, i^y,
Frontemc, fort bâti fur le L.icde même nom. Pel-

leteries & provifions que les Iroqiiois apportent dans
leurs canots pour les François & la garnifon de eefnt

,

& petites marchandifes qu'on leur donne en troc , 9rty.

FuENTE , une des Iles Canaries en Afrique , 69I,
Fuhnen ( Ile de ) fes produtlions , .jjo.

G.

Gago , Royaume de Guinée, Les Arabes y vont qit&
rir l or & l'yvoire , 61 S.

Galam , un des Jix dcpartemens de la Compairnie

du Sénégal. Son Commerce con'lle prineipalement eK
Nègres, en or Ù en morphil, 6.^1. ruhes tnines quifi
trouvent dans tes terres voifines , 642.

Gille , une des princip.iles places des Hollandais fur
les côtes délie de Ceylaii, La Cinelle de la pointe de
Galle efi une des mriileures de /7iV , "y j. 8y2.

Gallictes
, une des priiuipales pl.iees des Hollandais

fur les côtes de Fllede i eylan ; Oqu'anarpeUe e champ
de la Canelle , eft depuis Neg.itubo julqu'.i G.tîiietes ,

Gambie , ftmeufe rivière de l'Afrique, La Com-
pagnie Françoife du Sénégal a deux établiifemens dans
la rivière de Gambie ; marchandifes quelle en tire ,

Ù ce quelle donne en échange ; Lei Anglais en p.trtA-

gent le commerce avec les François ; A.o Portugais ont

quelques habitations d.ins le haut de cette rivière. 64}.
Saifon & march,indifes propres pour la traite des Nè-
gres , ibid. Commerce qui fe fait en remontant cette ri-

vière Ù marchandifes qui y font propret . 6 ; 2. rt ,'4.

Gammo ù la côte des dents fur celles d'Afrique i

6-i9-
Gamron , Port du Royaume de Perfe. l'oyez Ben-

dcr-Aballi.

G:ind en Flandres. M.irch.indifes que crue ville

fournit, du lin, du chanvre vj" du coUai , aS6. 399. l.fs

Ji Direc-

i'i!
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Diii^fiiri Je /<! Compagnie d'Ofitfide y rcfuUnt de trois

tn ivois ans , 2S6.

le Gaiigi". t'aBories que les Âiifrlois ont fur le tUii-

•ve , 7JI. y,iiffeaiix que les Hollandois y envoyait de

BiiLivid > 7Ç2.
Gclapoudi du Royaume de GolconJe. On y cultive

tindigo , 794.
(iemmedoura , fort que l,i Compagnie HoUandoife a

Jiiiis l'Ile de Bachiam y la cin/[uihnc des petites Molii-

q .es , 876.

GfniiS f« //.j//>. Celte Ripublique ne le cide a cel-

le de Vcnife que pour le coinmerie du Levitni , •\')0.

Aes ports font fréquentés tous les ans pitr phifuurs vMf-
fcMix 1 ibid. dttail des riches ilqffès de foyes V des au-

tres vtttrchéindifes qu'ils y chargent , ibid. Hijioire de

la décadence de fou comwerte dans le Lel'aiit , -^jo.

491. warchandifes qui font propres pour celte Ktpu-

fhque , J09. Liberti qu'y ont les Marchands Etran-

gns de rembarquer leurs marchandifes non vendues

fans payer de droit ,49'. fes mefiires , fes tnonnoyes

Cf leur ivaluation, 493.
Genève République, '^oS.fes foines comment tranfpor-

ttes à Lion ; Son commerce avec l Etranger; Sa Librairie .

^oy. Son Horlogerie, JIû. C' nyj. Ses Riglemens pour

le Commerce, 310— 314. Ses wanufaSlure'
, ^14. Ses

fo\cs ; fes teintures ; Marchandifes qu'on y trouve O"

iiont celle Ville efl l'entrepôt ; poids & mefures ; ma-
nière dy tenir les livres, ^\.\. Monnayes qui y ont

co:irs, (^ leur évaluation ifes changes . ; 1 y. Su dorure.

Ses Indiennes, Ses Bijouteries, Ses Bas, 1174^ Me-
lî'.illi/lesi Fabriques cCAcier Ù de Cuivre, 117J.

(jKORGIE delà domination du Roi de Perje. Four-

nil en abondance ce qui ejl ni.ejjaire pour la vie ; Ses

excellens vins V leur de/iinaiion ; hiepiie des Géorgiens

dans l'apprêt de leur foyc qui fe recueille en quantité

dans ce pais . Sombre confidaah'.e d'Efclaves qu'ils ven-

de u t^:(s les i:i;s , C inhumanité de ce commerce; DiJ-

jerenies Nations qui vont commercer en Géorgie ; Com-

n.erce ufuraire des Géorgiens , 72 î. Tout le commerce

s'y fait par échange ; Les marchandifes qui y font pro-

pres
, 126.

Gej tapour , ville du royaume de Decan à la cote

des Indes. Ses (tofes de foyes & toiles de coton , &
leur deftination , 780.

Gfzeoa Ville de l'Arabie heureiife , Onypichtdes
perles 1 70 y.

Gicry dans la prefqulle de Malaea , 80J.
Gilbratart dans le Continent de l'Amérique Efpagno-

le. Ce Bourg fournil le meilleur tabac Û le plus ex-

cellent cacao de l'Amérique ECpagnole, 620.

(jilolo une des grandes lies Moluques. Voyez. Ile

de Gilolo.

Giron à /4 côte des Dents fur celles d'Afrique, 6^^,

Glaris f)i Suijfe , fes fromages , fes ardoijiéres ,fon

roion, 1032.

Gnaïfo Royaume d'Afrique , <5J4.

Goa du Royaume de Decan fur la côte des Indes,

tfl le ceixtre du commerce des Portugais en Orient, 7J3.
quand les Portugais en firent la conquête , 780. toujours

courageufemeni défendue' contre les Hollandois , ihld. fa

fuuation ; quels étoieni les grands Gouvenumens qui dé-

pendaient du Viceroi qui y étoit autrefois établi i à com-

bien peu font réduits celle autorité , le commerce 1 r y

foi!' orifentemcnt les Portugais , & raifons de celte de-

Ci~denre ; ce qui contribué encore ù la ruine du commer-

ce des Portugais aux InJes , & en particulier de celui

de Goa ,781. c'e/i .1 (ioa feul que les Portugais peu-

vent charger pour Bengale (jr la Chine ; Poids , me-

fures Û monnayes cCufige à Goa , 782.
Goaic ,

(' le petit ) une des habitations des Fran-

çois dtns file de S. Domingue , 9 5 S.

G' ira dans le Ciuturale. Ses étoffes de foye if toi-

les de colon 76 J.

(iojau fur la c'te de Malaguetle une de celles etA-

frque. Efl un des lieux oii l'on traite le plut de poi-

vre , 648.

M S D E S L I K V X
Goi.( oNi>K le plus ttni'déraHf roxéume Jt /4

côte de Coromaiidel. Les Hollandois y •ut plu fleurs

(ompioirs , .[^2. 790. Sefcnt rendre rai/t» par les tir-

mes des iivauies qu'ils foulficieni , 790. Pincfativet
dont ils jciiijj'ent dans ,e Royaume ; marrhandifes quilt

y portent , 791. ce qui rend principalement télibre ce

Royaume i marchaiidifes quifont iol'jel dt fin négoce,

Prix modiques des rafraieH/ewens q.i'on v trouve ,

794- a des mines de diamans V attires piirrrries , *2A,

7Î9- combien le commerce de GoUondt tfi avaniH-
geux aux Hollandois , 794. Mfmes , poids & moH-
noyes de Goh onde , 796. Toiles qui fe fahriquem à

Golconde qui e/l la Capitale de te A'ovj.«w* , 794. Soh
indigo, 757. 794. Jait les plus bellts i biles oh toiles

peintes des Indes, 758.
Goi.ii. m CutSAl'KAK aux côtes de f Auitriqu*

fepteniriona'e ; Plujîeurs nviiies de la Virginie C' du
Mtriland fe jettent dans ce Golfe , 998.

tîoLiE D'Ei.-c.Arii . Vovci Goi.VK Persiqub,
GoLiK HK Laurador. i. Ile df icuit-Bourg dans

l'Auuriqiiefepienirioiule rji prefqut coupttparc* Gol-

fe ; 1 es terres des environs du Labrador ne fini que
peu fertiles , 982.

Gm.iE Pi-.RSiiii'E en Afie. Son Commerce gtMiral

Ù pMi'ieulier ,
706- -7 12, l4ts Arabes le nomment

Gi'ili (t'Kl-catif ; appelle .lujji QoMv de Biillora ou
Ball'ora ; Toutes les K.itions de l'Orient Ù de I Euro-

pe y envoyent des vaijïe.ius i oi s'\ fait la pêtbe des

peiles, J06. Marchandifes que les Hollandois , An-
glais , Indiens , Arabes & Maures y f orient i telles

qui en viennent par les caravanes , 707. Ligue &
Traite dt Sehaf-Abas avec les Anglois pour tha(!tr

les Portugais ; quand Ù couimeni les Hollandois y ont

été préférés , 708. Les François font les derniers des

F.urop,ens qui y ont paru . 709. Privilèges qui leur

ont (té accordés en différens tems , ibid,

Goi.iE UE S. PlERRi; dans I Amérique fèpiemrio-

«aie. Les terres ù celles de la wom/.içhc qui en ejl

proche , quifont ^f :'.i Colonie Fian(oiJe Je l.amis Bourg,

font excellentes , 982.

Gomere une des lits Canaries e» Afrique, 691.
Gomri)m en Perfe. Les Anglais \ fotu mm j^ranJ

Commerce , Ils y ont un Agent , 77 y,

(ionie en Géorgie en .•//;«•. Set Marchands iciMH-

geni leurs marchandifes .r.eeles Mingitliens
, 725,

Gurdifcli Province du Charafs'm , 739,
Gorce. l'oyct lie de (iortV.

Gotou au Royaume de Benin, aux tùies dfAfrique.

I^es Hollandois font les feuls i\ qui ce Roi ait permis «Té-

tablir un magafin , 662.

le GoudcUiur >i la côte de CoromanJtl , place ap-

partenante aux Anglais. F.ft leur m-igalin pour les car-

gaifons des tn.irehindifes qu'ils envoyé»! en Europe, 7c i.

la Goulette , un des ports tonfidirahles de Bmba-
rie , 61 y.

Grand-Banc en Amérique dans Itt Mer ^ NoiJ.

Cefï oit fe fait la pêche de la viorut verte quenes vaif-

feaiix vont quérir dtEurope , 990.
Grand Drouin </? le lieu de la tôte des Dentt, une

de celles etAfrique, o*t fe fait le plus de commerce , <Ç49.

Cirand Se(tre. l'oyei. Malaguettc.

la Grande Ance un des quartiers les plut babitis

parles Français dans l Ile de S.iint Domingue, 9^8.
la Graiidc-Tcrrc, un des principaux quartiers ha-

bités par les François dans file de S, Domingue , 978.
(îranfun en Suiffe , efl l'entrepôt des fels de Fran-

che-Comté pour la Suife i a daiu fon voijinage un*
papeterie, 10 j 2.

Gratiola , une des lies Açores, ^8(^.

la (îrcnade, une des Iles Françoifes de fAmérique

,

9J4. commerce de ces Iles , 9J4—9^7.
Groinlanuk. Incertitude de fa fituation , 480.

Ses habitans peu propres au commerce . ibid. ce qu'ils

donnent en échange da ouvrages de quincaillerie qu'on

leur porte , ibid. manier* fingitliére ,1e coittMcrcer de

ces Barbares avec Us Europtetu , ibid.

Grovra
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Grova fur U cite da Dcnn une de celles d'A/ri-

la (i'iiatieloupc une des lies Frunçoifes de l'Ameri-

tfne ,
^ij^. commerce de tes lies , 9J4—^57. Son com-

merce avec Lt Roi belle, 9JJ. I.J2.

(jiiadinmila, une desjrnuipaUs villes de l'Ile de For-

to-Rico ,911.
Qaanchaj;uo ejl un des ports des plus dijjieilfs Û des

vioins fins de toute la cote delà Mer Ju Mid , ')'^f>.

Ciuura au Fcrou. Ou en tire pour le comnierer de

Lima des fucres , des confitures , des firnps é' des con-

fervcs i les fiomens , farines ù inahis , a deux étangs

fMns, 932.
GuATiMALA , Province du Mexique fur la Mer du

Sud. Carthagine efl comme la ville d entrepôt d une par-

tie de cette l'rovince , yi2. (Scyiy. & Vorto-Cavallo ,

de l'autre partie
., 912. warcb.indifcs i^ue produit cette

Province & leur dejlination, yi?- piy. 939.
Gueleard du dèpartctnent du Sénégal. De ce qu'on

y peut traiter, 6i\.i.

Guemengua au Pérou. Les Efpagnols de Lima en

tirent des befliaux > 932.
*

Guiaquil ou Guayaijuil Ville du Pérou; Elle a hé

pillée deux fois, ^JJ. lieu où ejl l'ei/ihirea Icre , ibid.

Son principal objet de commerce, iliil. Le Cacao y
abonde, 9 34. 9 3 J- Marchandifes qttoii y apoite, '\h\<\.

doit elle tire les marehandifes , ihiil. Nombre de vaif-

feaux quiy arrivent, 9} y. l'oytz C^ui:u|uil.

Guiare , principale ville de la lotc de Caraccos fur
celles Je FAmérique Efpainole. Cette cùic fournil le

taïao & quelques autres marehandifes , 92^.
Guiarme , un des ports di fAmérique Efpagnole fur

la Mer du Sud , 926.

Guiarra du Département du Sencg.tl. Ncceffité de la

traite du Sel qui s'y fait , 64.1.

Guiece , ou tEfcalc du Defert , dans le départe-

ment du Sénégal. Les Maures y apportent la gamme
qu'ils ont été cueillir dans les bois , 640. autres m.tr-

ehandifes qu'on peut trouver dans cette Echelle , ibid.

le GuiLLAN , Province du Royaume de Perf. Les

Etrangers *n tirent de la foye , Û y trouvent du pro-

fit i Èfpéce de cettefoye > 7 1 y.

Guinée aux cotes ^Afrique. Cargaifon HolUti-

doife des marehandifes propres pour la traite des Nè-
gres de cette côte , 670. 67 1 . Détail des viCluailles

tiécefaires tant pour les Européens que pour les Nègres;

Marehandifes particulières pour Rio- Real, 671. Les

Hollandois fournirent aux Européens qui envoyent en

Guinée , pour la traite des Nègres , les cauris ou pe-

tits coquillages qu'ils tirent des Maldives é" qui fer-

vent de monnoye fur les cotes d Afrique , 849.
Guiomf.re' Rtyautnefur la Côte aorenAfrique,6^2.

Guyane 1 Province de l Amérique Méridionale. Les

Colonies que les Hollandois ont en la Terre-ferme de

l'Amérique , font établies le long de quatre rivières de

cette Province .- leur Commerce Ù leurs produClions

,

I018.

GuzuRATE , Royaume de l'htdojlan, recOmman-

dable par fes ports confulérables éf fon grand commer-

ce > Sa fituation Ù fon étendue ; Circonftances du né-

goce que les Marchands Européens y font , Û ceux du
pais en di/prcns endroits du Levant , fur la Mer rou-

ge Ù en Perfe ; Détail des marehandifes qui leurfont

propres , ou de celles qu'on en tire ; Les Portugais en

ont longtems faitfeuls le commerce, j6l. Le commer-

ce y e/l préfentement ouvert à prefque tous Négocians,

7(52. Les cotons fe filent tous dans ce Royaume , jfij.

la laque fc trouve dans ce Royaume, 7y(S. Les In-

diens font dijféreni ufagts de cette gomme , ibid.

H.

Hambourg , ville Impériale du cercle de la Bajfe-

S/!xe. Son commerce , fa fituation, 399. .|2y. 4,'o.

Marehandifes qui y font propres , & celles qu'ellefour-

nit , 430. Sa banque, 437. Ùc. Compagnie établie à

Ditlioii. de Commerce. Tom. I. Part. IL

FRIQ^VF , ET LAMF.RI Ot/E.

Hambourg . 430. la vente & I ach.it de fes tnjrrh.n:

difcs , ibi'l. Ses du: ils d'ei.trée V defoui.- y>j\. .\t'

poids, mefiires C wj»«aycj , il ii!. Mii!>:n\ti refiles

qui y ont court, C/ leur évaluâtien avec celle de F;-./»r-

ce , 432. Di'iémit avec le Dtinevi.irck d l'eic.ifusn de:

ejpéces, 4j2. ùc.

llanav. Cup.t.t'e du C^mié de ce nom pic: de Fc.nc-

fort , fon Commet ce , 301.

les ll:iMiiet'iiis , h.ihiians de< en-, mis du /'•lî,-

Mifisllif'i. Pelleteries que les tran^- is de ceite Lvlonie

en tuent .971.
Hjrleiii 1)1 Hollande. A des maniifatlures de l.ii-

nerie
, Yj6. fes étoffes defoye fnl les plus ellimé.s de

ce p.iys , ibid. 398. On y fuhrique des velours <j des

iiib.ms , ^10. Il t'y blanchit dei toiles , y;C>. j»'S. .jio.

Hava , dépendant du Pegu , .1 dei v:i»ci de ,'ieire^

de couleurs, f^^.
la Havane dans File de Cuba d.int l'A.'nnqie Ef-

pagnole ; efi confidérabte par la le.iuié (O' l.r fmeté de

fonport , & par le grand Conmieree qui s'y f,!:l , 9 ^S.

e/i regardée par les Efpagnnls ro'nme la clé de touiei

les Indes dOcàdeni , C' l'él.ipe géiurale de tti::ies 1rs

marchundift-s de l Ameri.yie . 90S. Cv 913. Commerce
qui fefait au port de la H.ivane , ouS.

ilavrc ;iii\ Aii^-lois , un des bens ports de l.t t ofo-

nic b'rançoife du Cip-Iireto.: , Ù r/i'f veilleurs er.Jyoits

pour la pèche , 9SJ.

Havi'i" S,iiiiti-'\niie le i^icilleiir de loin les F.vis d:t

C.tp-Hreton ; ce H.ivre ahcnde en fiiimon C/ en nui-

quereau , 982.
Herat dans la Ftovittre de Chorafun , fonCowrierreX

Ses mannfadures ; produit les piv beaux hcnix lapis

de l'erfe , 74O.

dclla Ilerradiira, port de l.t Conception au Cbily, 9 :/}.

Hitiedam , ville de FAr.dne fur lu Mer r'Vfge,y)i.

HlRCANiE en Perfe, a de
^
fabriques d'ciojjes de

poil de i ht vre . 717.
Hi(pahaii. f/'oyez. If^ahan.

/'Hifpaiiiola. i'oyez lie de S. Doitiinguc.

Hitou , un des trois for' s que les HolLmJjis ont dans
dam F lie i£Ambo'inc , SSi. Sïii'). ejl un des endroits de
F lie ouJefait la plus gr.in:Je récolte duclomlc girnUe. S82.

Hddccda //(• de F .ly.ibie heiireitfe ; ,Sb/i Commerce
ejl du Caffé , 70J.

HoLLANDi:, Hi/loire de l'ct.tbiifenient de celle Ré-

publique , Ù époque ,h l.i n.:ii]anec ,/.• fn,i coi/iiiiene,

394. ijO'l» 405. Solide.' fee.demens fur ieflfurls il ejl

établi, 394. 3yy. Llcg' de<. co?>iv;erç.!ns I /(.ll.iniltii\ ,

39y. Prodililions , manufadmes C f.du-i p.'es de la

Hollande, ibid. & 596, 407. 4' .'S. i:c»:bre fiiipre,:ant

de vaille.iux qui fortent de fes ports , 397. la pèthe de

U Baleine à du Hareng, 400. Kfpéce de p-triage de

Commerce établi entre plufieiirs de fes villes , ]>)•]. ^9^.

Détail de fon Commerce avec la Fra,he , ^99. /(oo.

avec FAngleterre, 400. 401. du Nord ù de l.t éSler

Baltique, 401. 402. 406. dans le Lev.int , .\<j.,..\o6.

aux Indes Occidentales , ^IX. fur toutes At t:i(r de

F Afrique , ibid. Son Commerce aux Indrs Orientale.',

elî le plus confiderable , 40y. 40(î. 412. Y a établi une

fouveraineté formidable , 4 1 2. 4 1
3 . Son gouvernement

politique, menttntil Ù militaire, Ù lieux de fes eu-
blijfemens dans tous les Royaumes de FAfte , ,^i ',—
42 y. Négoce qu'elle entretient avec les Arabes , .}2y.

C.italogue curieux des Epiceries , droguer y.' .wtres

viarchandifes qui fe trouvent dans fes ma^,:\iw e^i^.

& fiiiv. Marehandifes qui en viennent à la Rochelle .

123. celles qu'on en tire pour le Can.tda , 147.

HoLSTEiN {Duché de) Son commerce, .|yi.

Honduras ( Province des ). Porto -Civailo en cfl

comme la ville d'entrepôt, 912. 919.
Hoorn a des chantiers pour laconJiruEliondcs vaif'

féaux, 398.
HoTENTOTS , habitansde la ente des Caffres oiile Cap

de Bonne Efpérance eft fiiuè. Grojfièreié & Uigligciuedc

ces Nègres pour le Négoce , 612—(fj.^.

Hudfon. Voyez. Baye d'Hudfon.

£ 2 Hurons
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dts marchandiftî , 829. & fuiv. I^i Etiroftent nt
portftH point leur commerce Au-delX des lies du Japên ,

848. Mémoire fur te Gcuvernemem Ù le commerce du
Japon , 899. l\y a tout ci qui peut être nécejfaire à
U vie ; Il n'y a qu'une monnaye tj qu'une feule mcfu-
re , 900. Ses h^bit^ns font plus httbiles 4 tenir les /<-

vres que les liMiens , 90 1

.

Java. Voyet. Ile de Java.

Jbco, Jedid. Voyti JelFo.

Jcdder Ville de'Norirége , 468.
Jedo au J^pon. E/l le fige des Empereurs, 89J.
Jerkeeu Capitale de la petite Boucharie , Son com-

merce , 73 j.

Jcroslaw Ville de Mofcovit. Son Commmerce ,"

478.
Jefchi Ville de Perfe , Prix furprenant (tune efoèct

de brocard dor qui s'y fait , lié. Les plus habilit

peintres ditoffes Ù de toiles de coton y font établis,

1^1-
JelTo lledu Japon, depuis quand découverte; Ses ha-

bilans font fauvages ; Leur Commerce avec les Japc
noh (901.

Iles Açores ou Terceres , ou félon les Hollan-
dois Iles Flahandes , en Afrique , appartiennent

à la Couronne de Portugal, 6S6. quand les Portugais

s'y font établis , ibid. Leur fttuation , ibid. Détail des

marchandifes & det produElions de ces Iles , ibid. Mar->

chandifes qu'on y porte , 687. Commerce des Fraufois à
tlle de Tercere la principale des Açores , tout à fait

tombé en 17 17. & raifons de cette décadence i En quoi

confiHe la charge des vaijfeaux Portugais par leurs re-

tours de ces Iles à Lisbonne ; Les Anglois font prefqui

tout le commerce de ces Iles , ibid.

Iles d'Afrique. Commerce de ces "es , 682—
699-

Ile d'Amboine du nombre des grandes Moluques:

Sa fttuation àfa grandeur , 880. auand les Portugais

l'ont prifefur ù Roi de Ternate , O" depuis , les Hol-
landais fur ceux-IÀ , 414. 749. 881. Les Hollandoit

y ont trois forts , 414. îtl. fournit elle feule plus Je

clou de girojie que tout le refte des Moluques , 414.
7^^. tems delà recolie& manière de la faire,8S6.&c.

ijuûi, ibid. Tentatives Jfs Anglois à des Efpagnols pour fis plants de noix mufcadey ont réujfi, 882. 888. Les

TABLE DES NO
Hurons , Sauvages du Canada , amis des Franfois,

Jabou fort des Hollandais dans I Ile de Giloto, une

des Iles Moluques, 87 J.

J.ituti». Voyez. Batavia.

J.nc<)ucs-la-Hou à la côte des dents fur celles d A-

friiiue , 649.
Jartanapatiiam royaume Û prefqu'Ile au Nord de

nie Je Ceylan , apartient aux Hollandais, 8^1.

J.iick Heuve de la tartarie , fertilité défis bords,

74^. 7-14.

Jalalagaii dam la Gr. Tartarie, Ville de pacage i

iso-
les .Ialoi ES Royaume fur la côte du Sénégal. Les

A:tei!ois Ù Hûlhtndois y font un commerce canftdérable,

6,' {. marchandifes qui leur font propres , 634.

I.t Jamanjac. Voyez, lie de la Jamaiiiue.

.laiiuujça an Pérou. On en tire pour Lima des fit-

eres , des confitures , des firops à des confcrve» , les

fromens , les f.trines Ù le mahis , 932.

Jatiiby dans l lie de Sumatra. Sa jhnation i F.Jl un

des principMtx ttaHijjcmens des Hollanuns , 868. on

en tire de lar fur lequel il y a le plus ù profiter de tou-

te ll'.e, 867. ce qu'on en peut tirer de poivre Ù fan

prix : march.indifes bonnes pour ce négoce , 868. rai-

fons que les HollanJois ont dentretenir ce fort-, 4 18.

James , ville des côtes dAfrique ; Les Portugais y
ont un Gouverneur à quelques foldats , 6j2.

.laiiK's-tovu CapLile des villes de U Colonie An-

gloife de la Virginie , 998.

Japara fur I.1 cote de Java , une des Iles de la Son-

de. Les Holl.indais en tirent prefque tout leur bois de

cbirpente, C.daiitres provifwns pour Batavia, 0c.y

ont un fort ; c'efi d.vis le Port de Jap.tra que les Ma-
ta[Urois (J autres Nations des plus reculées de l'Afie

envoyent leurs vaifeaiix , 860. 86j.

J APo.N Empire de FAfie. Situation des Iles qui le

eompofent, 895. Les Portugais ont hé les premiers qui

.;yeiu eu connoiffance de ces lies ; y faifoient ce corn-

iiierce avec avantage ; quand en ont été chaps Ù pour-

pre

10

Çf ; qiii

ves des

y établir le leur, Ù raifons qui leur ont f.tit abaiidon-

tter cette entreprife ; En quelle année les Hollandais ont

été invités de l'v établir pur les Japonais , Ù jufqu'à

auelle année l'ont diffère , 894. Font finis le commer-

ce de ces riches Iles, 416.758. 894. Incommodités que

1.1 Compagnie Hollandoifi a à fouffrir dans le Commer-

ce du J.ipon , fait des formalités , fait de la bizarerie

des Jtpo!iois,Jil6. 89 J. Profits immenfes quelleyfait,

raifons de fa dociliir avec ces infulaircs , 416. 8y6.

D.tail des m.ircùandifes dEurope , des Indes à de la

Chine convenables àce commerce , 416. 896. 897. ne

payent aucuns droits dentrée & de fortie , ^16. Le

ncgoee des cuirs verds e/l un des plus importuns que les

Hollandais y fuffent , 897. Marchandifes que le Ja-

ponfournil pour les retours , ibid. rii he en mines dor,

quoique ce métal fait confldéré comme marchandife de

contrebande pour la fortie , 7j8. Ses Mines d'argent

très abondantes , ibid. excellence du cuivre qu'on en ti-

te, ibid. Porcelaines Û autres ouvrages curieux qui

s'y font, 759. Les Japonais font peu de cas des perles

é des pierreries , 7J9. Le the du Jupon e/l le meil-

leur , 757. /^i Holtandois enfant ordinairement par-

tie de leur charf/mcnt ; ibid. Commerce des Japonais

enir'euK , m,ini-re dont il fefait ,<J leur rigueur outrée

pour punir l.i fraude, 8y8. 899. Comment fi font les

paycmens emre les Japonais ou aux Etrangers , 899.

lomniirce des Chinais de Cinton au Japon ; Tems que

les vû'ifeaux en doivent p.irtir pour f.tire un bon voya-

ge , il^. jorjiialius qui s'y obfervcnt fait en approih<>nt

du port ail iV» doivent débarquer , fait dans les vifites

o.i les p.'.setiicns , 828. 829. tevis propre pour repar-

ti, .lu J'ion, S29. C'iigaifnn dune jonque Chinoife

r$:t) !e J,:jui ave» les piix de Huihat de la vente

l'Anguille, une des Antillet Angloifes

Hollandais trompés en plufieurs manières malgré leur

foin pour empêcher le déverfement de leurs épiceries ,

882. précaution G traité fait avec les Indiens de la part

des Hollandais pour fi canferver la récolte du girofle ,

414. Son Gouvernement , 883.
Iles Angloises de l'Amérique. Leur fitua-

tion , leur étendue , & détail du commerce intérieur &
étranger qui s'y fait , Û leurs richejfes & productions,

98f—992.
Ile de l'i

987.
Ile d'Anian fur la côte de la Chine. A une pêche-

rie de perles , 848.
Ile d'Aiiobon , proche celle de S. Thomas en

Afrique , 691.

Ile d'Anticollic , unede celles de Terreneuve , 9JJ.
Les Fr >n(ois y ont une habitation j Echange qu'ils y
font avec les pelleteries des Sauvages qui (habitent ,

964.
Ile Antigoa , une des Antilles Angloifes , 987.
Iles Antilles. Leur fituation , leur nombre, &

combien les Français en poffcdent , 953. 9J4. quand

les François ont commencé u y avoir des établijjemensi

concurrence des François Ù des Anglois dans le par-

tage de ces Iles , 954.
Iles Antilles Angloisks. Commerce de celles de

ces Iles que les Anglois po(fédent dans l'Amérique , leur

fituation , leur étendue , leurs richejjes Ù leurs produc-

tions , 98J— 987. Proviftans que les Anglais des Co-

lonies de la nouvelle Angleterre y ^ivoyent , & mar-
chandifes qu'ils en tirent , I008.

Iles Antilles Hollandoises. Colonies Ô éta-

blijjemcils des Hollandais dans quatre de ces III t , leurs

ptodiic
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prcJiidions péirtiaiUlres Û leur commerce , 1019.

lOio.

Jlc d'Ariibn , une de celles des Hollandais ttux In-

des Ociid,-»t<ilef, Sa jîniaiion i L'Iù- de Cir.içao lire

de celle lie prefiiie toute fufubjljloice J Froviftom quel-

U fournil , 1024. Depuis qiiMd les HolLindois ont

cfj.ijfe de crue lie les EJp.ipiols , I025.

Ile de l'Afcciifion , voijhie de celle de S. ThomAs

en /tfriniie , C)tjl.

Ills Dic l'Asie. Du commerce de ces Iles , 848

—

901.
Ile de Bachiani , efl U plus grande des ci*i.j peti-

tes Mollifies , 87 J.
Les HollanJois y ont deux fins ,

8-j6. nefl filières firiile qu'en f^irojle ; combien cette

Ile en peutj'oiirnir année commune , 877»

Ile de Baharem. l^oyez Daharcin.

Iles de Banda partie de l'Ardiipel des Molii-

qiies. Les feuts endroits du monde oii Je recueillent la

mii/cide & le viacis , 414-7^^877. Les Hollandais

enfant prcfentement les maîtres , 414. 7^3. 878. quand

hie d' Efl laves , Û ony trouve de l'riml're-frrh ; def>fini-
tion d'une efphe de toile qui s'y fabrique Ù uoiit /e< h'e!-
Undois fout leur meilleur ruf^oce de leite I.'e i qiund les
liollandoit iraitirent avec le Roi de , eue lie Ù \ iinr.i -

diiifirent une monncye de cuivre des Indes .ipj.eitcc Caf-
fes ; De quoi fe fcrvoient ces Infiilaires avant ,eue t/iuii-

noye 874.
Ili de Ca'iforiiie dans fAmérique. Les v.iijfe.wx

d'Ae.Jiilco rangent les eûtes de ta Californie dans leur
retour d's ManiHes , 940.

Iles Canarus en Afrique. Quand elles furent dé-
couvertes, 691. oit été dans l'oM pendant phifieurs
l'JcIes , ibid. enqeltems Ù par qui cédées aux

1-f-
pagnols, qui les pojïc dent préfenteraeut , ilnd leur (Mut-
lion , il)id. ces lies abondantes en toutes fortes de >i:,i,is,

de fruits Û de légimts , Ùfimnifes par fes exa l'eus

vins, 691. (Î92. cultivent le fiicre en qii.nitiié,
61J2. A'.ir-

chandifes Ù rafratchijj'emens qu'elles furnilient , iliid.

commerce confidirablc de (esjerins , iliid. fin comme,-..... f **•<•'<: I" Anglais ; Ma.'ihandifes qu'ils y aporlent ,

y parurent la prcviicre fois ; Irailés qu'ils font avec fi<)2. en quoi confjle le retour i Pourquoi le Roi d'An
les Infulaires ,' mal exiciitfs à la fitticitation des An
glais ; Les Hollandais font la conqiiàe de ces Iles après

avoir invité les Anglais de fi joindre à eux ; raifans

qu'ils allèguent contre ceux-ci pour dire qu'elles leur

appartiennent de droit , 878. Comment les Hollandais

s'ajfurent du commerce de la mufcade Û du macis

,

7^3. 878. 879. on y porte quelques étoffes, des toiles,

Û de la quincaillerie , 879.

Ile de Banda, la principale de celles qui font com-

prifes fous ce nom. Sa fituaiion ; Efl le troifiéme des

fix grands goitvernenicns des Hollandais aux Indes ,

878. Le macis Û la noix mufcade y croisent en abon-

dance , 7 jy. il y a de deux fortes de mufcadicrs ; ma-

nière de les cultiver ; lems de la recolle Ùc. 879. 880i

Comment les HoHandais fi font fculs ajj'urcs du mgoce de

tes Epiceries, 7JÎ. 878.

Iles Barbades , Antilles Anglaifis. Négoce conjî-

dérable de maquereaux que les Anglais de la muvclle

Angleterre font avec ces Iles ; FroviJIons qu'on y por-

te , Û marchandifes dont an fait les retours , 1008.

Ile Barbade , une des Antilles Anqloifes , la plus con-

ftdérable des Colonies que les Européens ayent dans l'A-

mérique , 98 J.
Son étendue ,fa fituationà' combien peu-

plée ; drogues , épiceries , bois de teinture ù de marquet-

terie, que cette Ile féconde produit ; le commerce de tou-

tes ces marchandifes réfirvé aux feuls Anglais i Les

vaiffeaux Européens Anglais y apportent tout ce qu'il

y a dutile Ù d'agréable pour une vie commode , ()86.

Envoyent tous les ans leurs vaijjeaux en Terre- neuve

pour la pêche de la morue, 990.

Ile de Barboude, une des Antilles Anglaifis , 987.

Iles Barmudes, du nombre de celles ^ue les An-

glais popdent dans l'Amérique. Leur fituation Ù depuis

quelle année leur appartiennent ; celte Colonie Angloifi

ejl florifl'ante par quantité de vaiffeaux qu'on y envoyé

d'Angleterre ; En auai conjlfle le commerce qui s'y fait;

On trouve de l'ambregris Û des perles dans la gr,in-

dc Ile de même nom , 9S9. Détail des marchandifes

d'Europe convenables au commerce de ces Iles , (jS^.

990.
Iles de Bizag.im. Voyez Bizagam.

Ile Blanche , une des Iles du Cap-Verd , ^89.

Ile de BonR" ou Cikoko , une de celles du Japon,

895. Circonft.tnces des précautions Û des formalités

auxquelles font ajliijeuis les Hollandais pour leur com-

merce dans la Capitale de celte Ile, 895'.

Ile de Boiinaire , une de celles que les Hollandais

po[l'cdent aux Indes Occidentales. Sa fituation ^ g''-'n-

deur ; Vrovilions Û cuirs que cette Ile fournit ; a un ma-

raisfilant , 1024. Depuis quand les Hollandais fefont

emparés de cette Ile fur les Efpagnols , 102J.
Jle de lituiieo efl un des lieux de l Orient qui pro-

duifenl Ceuh les di.imans
, 7^9. Foycz. Borucc.

Ile di Di'iitiMi /,( dernière des quatre grandes Mo-

hii^ues. Son éiendiiè i II s'y fait un commerce confiJéra-

gleterre protège ce Commerce ; Lt p-.ix de fet vins ; Ses
droits d'entrée ,693. // s'y frète des navires de Règif-
tre pour l'Amérique Efpagnole ; Ce qu'il efl permis dy
charger, 694. Commerce des Eraiifois aux dites Iles,
ibid. pourquoi peu canfidérable ; ce qu'ils pourraient y
porter 1 69;.

Ile du Cap-Breton. Voyez Ile de Louis-
Bourg.

Iles du Cap-Verd en Afrique. Quand furent
découvertes par les Portugais , 689. font appellèes Ile

•

vertes ou Iles falées Û pourquoi , ibld. Les Europè.vis
qui font le commerce des Indes Orientales & de l'Afi i-

qne ,y abordent ordinairMent , 689 Détail gmiral
U particulier des marchandifes <if des produBions de
ces lies , ibid. & 690.

Ile de Cayenne dans fAmérique Méridionale,
efl la feule Caloni: que les François ayent dans cette par-
tie de l'Amérique J Sa fituation Û fan étendue

; quand
Ù fous qui les François s'y établirent en premier Heu ;

Les Anglais Ù les Hollandais Font pojj'edèe depuis , 984.
En quoi confifle le principal négoce de Cayenne j Ce qai
enfiche les habitans de rendre leur négoce plus Jtorif-

fant ; Traverfs parles Portugais dans le dejjein qit -.'s

avaient d'y remédier ; Les Français entreprennent une
communication direP.e avec les Indiens de la rivière des
Amazones , Ù pourquoi ; marchandifes & pravifions de
France qu'on apporte à Cayenne ; nombre des habitans
de la Colonie , 985.

Ile de Cc'Icbes , une des grandes Moluques. Voyez
Ile de Madagafcar.

Ile de Cer;ini, une des qu.itre grandes Moluques.
Le clou de girofle qui s'y cultive , a été ïobjet June lan-

gue guerre entre les Hollandais Û le Roi de Jernate et

qui une partie des côtes de cette Ile appartenou i Ijju'è

de cette guerre , 874. 884.
Ile du CkïLan dans la Mer des Indes en /Ifie.

Sa fituation Ù fa grandeur , 8yû. Qiiand les Portu-

gais la découvrirent Ù combien de temt- ont jciii de cet-

te conquête , 8 jo. & 422. Par quels fecours à en quel-

le annce en furent ch'ijjés par les Hollandais , ibid.

Les Hollandais ont finis des ètablijj'eînens dans cette

Ile , 422. 7^3. ont forcé les Français de quitter ceux
qu'ilsy avaient , 7JJ. Sjo. Places que les Hollandois

ont furies côtesdeccite lie , 422.753. 8jl. dètaildiS

Mtvih.indifes quifi trouvent dans cette Ile; celles qu',1

eft dijfécile cfavoir , & pourquoi , S Jl. 8 J2. fournitfit -

le la canelle , 422. -J'^^. furprenante quantité qu un pi

-

lit efpace en produit ; Les Hollandais finis en pofiijlioit

de telle épicerie , q.tantité qu ih en apportent en Euro-
pe , 75J. trois fortes d'èiorce de canelle, 85;'. Les
HoU.mdois en empêchent la vuiltipllfation , S5'2. &
755'. Sur les Caneliers de Ceyiun , ^^^-'è^C- Lis

élèjhtn.( qu'Us iraiifjortiH! de Ceyl.in dans les Indes

fini très efli/iiès , 4a;. Sy2. L'yvcire po:tr la h'.m-

cl.eiir O' la jinejje du gr.nn l'emporte fur tout autre .

E i ib.d.
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if.i'1. Omrf et nmmfrct let HolUnJoh ^ 'ont encore

)i'i'o(eSor , de pieneriet , Û d*ri<\ui, <,JJ. Men-
tiuyes tn uf-tie dam r':,i- lit , 8ja. L* rivitre de Cey-

lun ,1 dti bierres prteieufts ditni fin gravier , 75^.
l'e lie Chiloë dans U mer du Sud. PdtuimA tn en-

Uvrf'i bois de ch*xptnte tV de menuiferie, yj8.

Ile Hf Chio. Voyez. Chio.

Ile de Chypre. Voy/t. Chypre.

Ile Cykoko, Voyet Ile de Bungo.

Ile de Coche fur la rôle de l'^^mMque Meridiorm-

le. Caufes qui ont JM dbMiiotuier aux EfpAgnolt la

ficle des perles qui s'y faifiit ,911.
Ile de Corse Royaume; Confeil de Comment établi

par le Roi Théodore ,Û moyens propofù pour faugmen-

tMiion du Commerce, 491. 492.
Ile de Cuba , une des Antilles Û des plus grandes

J* fAmcriaue Efpagmle dans U mer du Nord. JW

fiiuation , fin étendue, fis
montagnes, fis rivières, fit

Sois , fis produtUons , àcomniene particulier défis vil-

les & parts
, 907-909.

Iledt Cubagna, une de celles que les E/pagnols pofi

fidcnt dans l'Ami' ique Méridionale. A été loiig-ietHs

fjme.'ife par la pèche des perles i par quelles califes s'eft

dhruite, 9 II.

Ile (le Curaçao, ou CurrafTau 1 la feule Ile de con-

filiieitce fie les Hollandais pojfédent aux Indes Occi-

dentales
, 411. 92^. «020. Mtmoire drejjé en 1721.

coneemmu te commerce des Hollandois avec les EJpa-

gnalt dans les Indes Occidentales. La Compagnie n'a-

corde 4 perfonne la permijjim défaire la traite des Nè-

gres , 1021. Atari hanJfit propres pour le Commerce

avec les Efvagnols, \02i.Commerce des Nations d Europe

avec les Ejpagiwls de l'Amérique, IO23. Cette lie tftplus

confidérahle par le commerQ fiefa proximité de la Fer-

me ferme de TAmérique lut Jatiiiie avec les Efpagnoh,

que par fis produtUons , lOaO. produit desfucres, des

laines & des cuirs ; Traite confidérable des Négret

que les Efpagnols de Carihagine Ù de l'orto-belloy/ai-

fiient autrefois pour le Pérou, beaucoup déchue Ct pour-

quoi ; Le commerce des marchandifes dCEuropey afuc-

cédé ; qui les enlév nt C oit portées ; Vues de politique

Ù dintérêt des Hollandois en refiifant de rerevoir dans

leur port les vrifis que les Flihujiiers font fur les Ef-

pagnols , ibicf. depuis quand les Hollandoit ont prit Cu-

raçao fur les Efpagnoh , 102 y. Négoce & profits con-

fidérubles qu'ils fontfur la côte de Caraccot , 926.

Ile Dauphine. Voyez Ils de Madagas-

CAR
Ile Dauphine , un des Toiles de la Colonie Françoi-

de la Louifiane. Etoit autrefois le mouillage des vaif-

feaiix delà Compagnie, 973. Pourquoi on y a confir-

vé un petit fort , 976.

Ile de la Defiradc , une des Franfoifes de ÎAme-

merique, 9J4. Commerce de ces lies , 95J—957-

Iles Espagmolis de l'Amérique. Commerce

général & particulier qui t'y fait , 907—912.
Iles de l'Eté". Voyez Iles Barmudes.

Ile de Firando , une de celtes du Japon. Let Hol-

landoisy ont d'abord établi leurt comptoirs , 89J. quand

yfurent conviés par Us Japonois , 894.

Iles Flamandes. Voyez Iles Açohes.

Iles Flores , 888.

Ile Formofa ou Formofe de la Chine. Les Hol-

landois y avaient bâti un fort J quand en ont cté chaf-

fis , 864.

Iles Françoises de l'Amérique. Ce quon

comprend ordinairement fous ce nom appartenant aux

Franco s . 9Jî- nom de ces Iles leurs qualifuations,

ibid. & 9Î4- nombre cçnfid.table de vaipaux François

qui en fini le commerce ; S^ifin la plus favorable pour

le depart de tes vaifeaux j détail des marchandifes qu'on

fait a.ix Ils Françoifis ; eflime de la quantité de fu-

cre que chuiune d'rHet fournit année commune; Les

HoUamlois enfaifoient prefqu entièrement le commerce

aritn-fni! , 954. Ports où ces Etrangers fuifiteru leurs

car^aifins pour ces lies , 954. 9 J5. Comment les Fran-

M S DES LIEUX
fois fi le font ronfervi , ibid. marchandifes qu'ils por-

tent dans ces lies, différentes fuivani les lieux d'où let

vaiffeaux partent , 95 f. Cargaifon pour let lies, lort

qu'ils partent de U Kof belle > détail de celle de Rouen

,

iDid. de celle de Marfiille ; à combien de millioni vont

année commune les différentes efpéces de marchandifes

de ces cargaifins. Commerce des François de la Terre-

ferme de 1 Amérique , avec let Iles ; Le commerce t'y

fait par éthange , auffi-bien que le négoce det Nègres ,

9;6.
Ile de Fuego une de celles du Cap-Vetd , 689.

Ile de T\xei\tis, uiu des Canaries, tn Afrique, 6y t.

Ile de Gallo aux côtes de la Mer du Sud. On cou-

pe fur celte lie les bois de charpente pour Lima & pour
Panama , 932. ^^S.

Ile de G1I0I0 , une des quatre grandes Moluquet.

Son étendue j Les Hollandois y entretiennent deux fortt

uniquement pour fi conferver la culture det dont de
girofle J Le fagu ejl la marchandife la plus nécejfaire

qu'ils en tirent , 873. ce que c'efl que le fagu , fin ufa-

ge & fa préparation , 873. 874.
Ile de Gnahans, une des Marianes , det plut

peuplées Ù des plut ronfidirablet , 892.
Ile de Gomere , une des Canaries ,6^1.
Ile de Gorée. La Compagnie Françoife du Sértégat

a un de fis principaux établijjemens dans eette Ile , 633.
eft romme le dépôt de la Coneejjion de la Compagnie i La
traite des cuirs efl fort diminuée dans ce dipartement

,

Û pourquoi ; Leur q;ialiié en efi très bonne J Les Nègres
qu ony traite fini beaux , 64a. Obfirvatims Û Tarif
aufujet de ce commerce , 642. ^43. dépenfe du comp-
toir de Gorée , 6^6. •

Ile Gorgonia eft la feule dans la Mer du Sud où
ilfi trouve des perles , 938.

Ile de Gouiiongapi , une des fix de Banda i On y
cultive la mufiade Ù U macis , 877. 878. Les Hol-
landois font les maîtres abfolus de ce négoce ; Précau-
tions qu'ils prennent pour s'ajfurer de cette épicerie &,
pour en augmenter la prodiiU'ion , 878. 879.

Ile Gratiofa , une des Açores , €i6.
Ile de Grenade , mie des Françoifis de PAmérique,

974. Commerce de ces Iles , 9Si--9S7- ^«f* commet-,
ce avec la Rochelle , 142.

• Ile de la Guadeloupe , une det Françoifes de ÎA-
merique, 9^4. Commerce de cet llet , 9J3--9J7. Sot\

Commerce avec la Rochelle , 142,
Ile de Guam, la principale det llet Mariannes.

C'eft où les vaiffeaux efAcapulco dans la nouvelle Ef-
pagne , fi rafiaichijjent dans leur route pour let Ma-
nilles , 940.

Ile de la Jamaïque, une des grandes de ÏA-
meriqne feplentrionate. Longtems difpiitée eiUre les An-
lois à les Efpagnols fis premiers maures j réduite en-
infous la pui^ance de ceux-là; Sa fituation Ûfin éten-

due; Plantation floriffame que les Anglais y ont pré-

fintement ; détaildet marchandifes quifi cultivent dant

fis habitations , & défis diverfes fortes de bois , 987.
Ses gros &menus be/liaux , 987. 988. l'Ecaillé de tor-

tue eft un des principaux objets du Commerce des Ja-
maïquains ; Grconjiances à particularités du trafic que
les Anglais de la Jamaïque fint avec les Efpagnols &
les Indiens du Continent de l'Amérique ; rifque de ce

négoce delà part des Efpagnols & des Indiens, 9S8.
autre efpéce de Commerce très avantageux aux Jamaï-
quains , 988. 989. détail des marchandifes que les

Anglais etEurope portent à la Jamaïque , tant Je celles

qui font propres de l'Ancrleterre , que de celles qu'ils ti-

rent de France, 989. Commerce que les Anglais de
la Jamaïque fint fur la côte de Caraccos , 926.

Iles du Japon. Voyez. Japon.
Iles de Java , partie de celles de la Sonde. Si-

tuation & étendue de la grande & petite Java, 857.
Sa defcription , 863. &c. La grande Java la plus

fertile des lies de la Sonde , eft l'entrepôt des Hollan-
dois pour prefjtie toutes les marchandifes de l'Orient Û
de fEurope ; font les feuls Européens qui foiem cullis

d§ns
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VF l.'RUROrK, t.'ASlK. L'A
iliiiis irlie Ile ; ijii.i'i.l Ù j .u qiit'Hi- fir[rife ont ihajff

les .liighis Je l'ttjbli\]ement fi'ih .nnieiil à JaiJiru ,

plut

SjH. quand & par quel .iriilue iiuerdifent (titiiic de

B.iiit,im , .t loiiirs les N.iiions de l'Iùnope , 8rto. Les

J.ivuns nés pour le (ommerie . S 58. Difflrens lieux de

leur plus f^rand commerce ; En quoi eonfille leur princi-

pal iiéf^oee , 8j8. Leur ditail efl comi'op de toutes for-

tes de tititrchAndifes d Europe Û J' /Ijie , 8çy. avec

ijuel ordre Ù Arrungeinint cet marchandifes [ont diflrl-

bui'es dans leurs ku.trs ; Les .lavant aujjl rufés à in-

jutiles que les Chinois dans le commi'rce ; méiaux Û ipi-

ceries que produit I Ile de Java , il>itl. Deflination des

deux fortes de poivre qui y croiffeni , j<ifi. Tentatives

des HollanJon pourfe rendre feuls tnu'itres de ce négo-

ce , \\i\A. l^s chinois y cultivent de findigo , 7J(5.

Ileî I3ES Larrons. Voyez Ii.rs Marianes.

Ile de Lohos dam la mer du Sud , yja.

Ile Longue , une des principales de la nouvelle York

fur les cotes de l'Amérique feptcntrionale , 10 10.

Ile de I itlior , une des jix comprifes fous le nom de

Banda, Oit \ recueille la muf.ide Ù le macis, 877.

quantité qu'elle en donne , 8S0. ce que pratiquent les

Jlollandois pour s'ajj'urer de cette recolle Ù l'augmen-

ter , 879.
Ile ue Lol'Is-Bouro ok^h Cap-Breton, dans

fAmérique feptentrionale , yyj. JMJloire des difrens

changemens arrives entre les François Ù les Anjlois pour

ta pojjejlion de celte lie; Les Françoisy ont préfentement

une Colonie , 981. Situation de cette Ile; différens ha-

vres é ports de celte lie , O leurs ionnes ou mauvaifes

difpojitions ; La pèche eft prefque le feul objet du com-

merce de celte Ile , i;82. Efpérance d'y rappelltr les Sau-

vages pour la traite des pelleteries ; attention de Sa

Atajifl:- T. (.'. pour l entretien Ù la nourriture des Of-

ficiers Ù des troupes des gaiiiifons de cette lie , ijH^. Son

commerce avec la Rochelle ,148. Charge d'un vaiffeaii

de cette ville pour celte Ile, 14^.

Ile aux LiHips aux côtes de la nouvelle ixojfe dans

FAnrrique feptenirionale. Peaux de Loups Marins qui

y croiji'ent , C huiles qu'en donne la graine ; Différens

ufages de ces huiles , 101 I.

Iles Luçon. Voyez Iles Philippines.

Ile de Macassar ou Ile de Celedes la plus

fonfidirable des Moluques. Son étendu'é , ^\ y S7 2. Le

Royaume de Macajfar qui a donnéfon nom à l'Ile , efl le

plus fertile Û prefque le feul où les Européens faj'ent cotn-

inerce ; defcription Ù Ihuation de fa ('apiiale ; Les

Fortiigais y faifoient leur plus grand commerce aux In-

des; fous quel prétexte les Hollandais s'y font introduits ;

tie s'y font maintenus que par la force des armes , 872.

n'ont encore pii parvenir à donner ïexclufion aux Na-
tions de /' Europe Ù des Indes ; La fr.inchife des droits

Centrée Û de finie y attire les Négocians, Sjj. l'or ,

l'yveire , les perles , le poivre , Ûc. font du nomhre des

march.tndifes qu'on en tire, 41J. 758. 875. Les draps

décarlate Ù étoffes dor & d'argent font de celles qu'on

y porte. 875.

Ile de Machiam , une des petites Moluques. Sa fi-

tuation Ù fa gr.indeur, 87 J. La Compagnie Hollan-

doife y a trois forts , S'j6. Le clou de girolle e/l prefque

lefeul commerce qu'ils y fajfent; ce que cette Ile en peut

fournir année commune , 8jJ.
Ile de Madagascar , ou Madecassk félon les

Naturels du pais, ou de Saint Laurent yr/o» les

Foriitgais , ou D au phi ne y^/oH les François , en Afri-

que. La férocité des habitant ù fintemperie de l'air

,

obftacles prefque infurmontahles pour fafermiffemcnt des

Colonies dans cette Ile ; Sa fituation Ô fes produUions

convenables pour un riche Û florijiant commerce ; quand

les Portugais l'ont découverte ; Les François font les

feuls des Européens qui y ayent tenté un établiffement

fiable ; époque Ù hiftoire de ce projet ,68]. ample dé-

tail des marchandifes propres pour cette Ile , Ù de cel-

les qu'on en peut tirer, 6S'].68'\. Defcription curieu-

fe des talens Ù des commodités que les MadecaJI'es ont

four le commerce , de leurs poids & mefures , de leurs

FniQXJk, E-t L'A MFm QUE.
arti ù métiers , de leur indu/lrie & de la trraniélre do'tf

s'y fait le commerce, f»£!d--rt8rt.

Ile de Madecasse. Voyez Ile de Madagas-
car.

Ile du Mai , une de celles du Cup-Verd , «^89.

IlB"! Maldives dans la Mer det Indes. Lettr fituif
lion , 848, nomhre de ces Iles C leur divifion ; Le plus

grand commerce de ces lies lOiijl/le en caiiris ou to,juil-

lages blancs ; I es Hollandais font le plus de négoce de cet

coquillages ; Ufages de ces coquilLiges ; marchandifht
qu'on donne en échange aies Infu'aires ; Le Cocos iroît

aux Maldives mieux qu'ailleurs ; les naturels du pays
font négoce des marchandifes quefournit cet .irbre , 849,
A? Cocos de t i-s Iles e/l différent de celui des Indes , H.yj.

commerce que les Chinois de Canlonfont aux Maldives;
Vttiffeaux , équipage <J faifon propres pour ce voyage ;

marchandifes qui conviennent à ce commerce dJ celles

qu'ils tirent des Maldives ,8 p.
Ile de MaïKir aux Indes Orientales, au Nord dt

celle de Ceylan , appartient aux Hnllandois , 8jl.
Iles Manilles. Voyez Iles Philippines.
Ile Manille. La plus grande Ù la plus confidérable

des Philippines. Sa fuuaiion Ù f\ température , 889.
c'efl à Manille Capitale de toute l' lie que fe fait pref-'

que tout le commerce des Efpagnols ; e/f comme l'entrepôt

de toutes les richefes du nouveau monde ; fin havre efl

fpacieiix Û »r( J fur ; cejl là qu'arrivent tout les aitt

/(» gallions d'Acapulco dans la nouvelle Efpagne : Les
Chinois Ù Japonais y apportent fans cejj'e l'un s richef-

fes J Tems auquel ces Nations font leur commerce ,

890. ibid.

Ile de la Marguerite , une de celles que les Efp4-
gnols poffédent à l'Amérique dans la Mer du Nord. Sa
fituation , quand & par qui découverte ; La pèche det

perles qui s'y Jaifoit autrefois avec réputation , beau-

coup diminuée Û pourquoi , quand fe fait cette pê-
che , 911.

Iles Marianes, des Larrons, onde las Vê-
las. Leur fituation ; D'où ont eu ces différens nomt ;

.$b»f fort peuplées ; Ces Infulaires fe croyaient les feuls

habitans de la terre , avant l'arrivée du fameux Ma-
gellan ; Naiffance de Commerce dans ces Iles ; Echan-
ges que les vaiffeaux Efpagnols d'Acapulco y font , &
efpérance que kiiirfituation avantagcufe donne d'un com-
merce confidérable , 892.

Ile de Marie-<jaluiide , une des Françoifes de tA-
merique , 9C4. Commerce de tes Iles , 9î3-9î<î.

Iles de Mar'in Viiiiard d.ins l'Amérique fepientria-

nale. Partie de la Colonie delà noiive''.r York, 1003.
Ile de la M irtinique , la priixipale , la plus riche

Ù la plus floriffante des Iles fr.inçoifes de l'Améri-

que , 93'4. 956. Sa defcription , fi fituation û fes pré-

rogatives
, 9J(î. 957. Ce qu'on y compte de Blancs &

de Nègres ; Vente en troc de fucre blanc , 140. On y
fabrique Ù raffine les fuira qu'elle produit, 9J7. On
y cultive l'indigo , le cacao , ù d'autres drogues , ibid.

Son covimerce avec la Rochelle , 142.
Ile de MafTiiloii de l'Archipel des Moluques. La

Compagnie Hollandoife y a des comptoirs U des re-
doutes ,881.

Ile de Matouacks ou Ile de Terre , partie de la

Conceffion faite à la Colonie de la nouvelle Yorck dans
le Continent de rAmerique Angloife , 1002.

Iles Michaux dans l'Amérique feptentrionale. Les
environs de ces lies font les meilleurs endroits de la

Colonie Françoife de Louis-Bourg , 982.
Ile Mindanao , une des plus grandes des Philippi-

nes. Sa fituation ; Ses habitans font une efpéce de com-

merce particulier avec différentes lies des Indes , 889.

Détail des marchandifis qu'ils y portent , Ù de celks

du crû de leur Ile ; raifons qu'ils ont de ne cultiver que

peu de miifcade Ù de clou de girofle , 890.

Iles Moluques-, partie detArchipel Oriental; Di-

vifées en grandes Ô en petites , 871. quandfurent dé-

couvertes par les Poniigais ; les Efpagnols leur en dif-

puteni la fopjjicn , fur quoi fondés; quand les HolLih-

doin
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tloi /« tb.idàtHi rmii-rtintni Ut prrmuri, V73. I*

noi\ MiifiM,!/ , /•• iiufii Ù Iffiroilt ntft irauvtiu foim

Milkm lue Jéim us llti , il i(t. & 7ÎJ' /''/'<"'' ''••'

ii.il''!lf>-mtii< dn Eiirnfh-iit Jaiii lt< snr.iiuUi Û l'ttiitt

Mol'ijifi , (J du canimtree dt chMiou *n i>,niiiiiliir,

871-880.
Ilo (le MiiiU Serrât, ««/ Jfs AntiUtî jtuf^hiffs ,

9.17,

lie (le Mi'tir , ail Mmicr . unt dts ptiiits Ah'u-

q.ii'i, Su liiii.iiim Û f^ fr,iii.l,-iif , «•J. l-fs HalUn-

d)ii V OUI II» fort , «T'i. /.(• il"!' Ji" girotlt tfi pii'f-

<li; /.• fiitl iomu.rni- fi ils v /!i/J<"'M . 877.

Ile .le Miilami df l'/inhipil des Molu\,its, l.,l

<owp.i^iM Holi.mdoifi y a des ridouin Ù dfs itmp-

teifs, 'S8i.

Ile Naiiiuke on Nuiitiikit ,
piiriif dt l.i coHcrj-

fioit 4ccordic .» /rf Colonie de U noiivellt Yoik , luOJ.

Ile rie Ntirn , mie des Iles ronniiti fous le nom de

B.siida , 877. Les Hollandois font lei tiLiliies du iii|{ii-

re de la mufcjdt Ù du vimis qu'on y ruilive . 878.

fLiiilile qu'elle en donne , 880.

Ile (le Nievcs , une dei .-tniillet Anfjoifes , 987,

Ile deNJphoii, U plut ^tAnde de celles dit Japon.

Incertitude de fA 'j<rit,ible liiii.iiion , 8y<.

Ile (le Nosllavi- de I .Inhifel Jet Mol!i>iies, I..1

('omp.tgnie HolUndoift y a des tompitirs Ù det redou-

tes ,881. *

Ile Oftava de l'Archipel des Modifies, les Ijpl-

lAndois y ont des redoutes Ù des coiiivioiis , SHi,

Ile À'Om.\ de t Arehipel dts MoLpieu h.i Corn-

pt'nie HolUndoifc y a des redîmes Ù des comptoirs ,

«y't.

Ile d'Onime de TArchipel des Moliifies. lis Hol-

Lindns y ont des redoutes C des coinpioin , 8b I.

Ile <l'Orlé:iiis d.i>is le Heure de V. Laurent, la
h.thihitions ,]:i'\ ont les l'r.incus ne f<ini P.is des mo'its

en rfpiitition du Ciitud.i ; /•../ très fertile priiicipAlf

vient en fravient , ijf y.

I1.1. ur Vii.i.F. dOk.mus , dans le Golfe Peiff

que. Sa jitiiation ; qii.ind les l'ortug.iit s'en eiiiparf

reni Û en furent chAJjiS p.ir ScliAf Ab.is , Avec It fe-

cours des Ànglois , 706. Bender-Ahjji u put U pla-

ce de l'I.'e Ù ville dOrmus après leur dejlrutlion par

le giititd AhAS , 707. «
Ile Pcrc(?e fur la côte du C.iiiud.i vers temlaiichu-

re de 1.1 fameiife riviire de ,V. Laurent, 10 10,

iLts DE Pi:rk;on d.ins la Mer du Sud. ('ell il

(Cite rade que les vaifieauv fe tiennent four Ud<ibar-

ge delà lloie du Pérou four Pan.tmA • yj7'

Ile de las Perlas dans l.i Mer du Sud. lima li-

rait fes perles des pèch.ries de ces lies , y 3 2. n'tuprc-

duifent plus aucune, 9; 8.

Ile aux Perlas, l'oyei lie de la Marguerite.

Iles Phimppini s nu Manilt is , (ui Ii.ii I.f-

^ON. Hifloirc de leur dhouverte Ù de I tt.ilU\\ement

des EfpA^nols dans ces lies ; Leur fitiuiiion , 8tiy. les

Chinois U Jttponoif font un cjmmerie nuitinuel dans

ces Iles j Les Anglois Û HolUndoisfont lesfeiilei S.i-

tions qui en foient exclus , 8yo. DtlAil des ii:ircl'.in-

difes que les différentes Nations y apportent , de celles

qu'on en tire , foit qu'elles proviennent ifailleurs , fait

qu'elles foient du pays , S<yl. prix viodiqiie des vivres

Ù denrées aux l'hilippines . 89 j. (.'irconjlAilcts du com-

meree d Acapulco aux Manilles
, 9^0.

Ile d( Pcito Rico , une des Antilles Ù de celles

que les Kfp.ignoh po\Udent .1 1Amérique dans la Mer du

Nord. \a Ihu.iiion \J fon ciendu'é , 910. t-es mines de lor

y font préfenicment réduites à rieu
,
pour quelles eau-

y^j , 910. 911. En quoi eonfifle le prinripAl connuer-

ce de cette Ile ; 7'ro/t f.cAUX très prejudieiaUes li la

fertilité Û a la richejje du commerce de celte lie
,

911.

Ile de P<)uli)-rhnii , une des /îv connues fous le iiov»

de B.inda. La nnifiade C le iiiaris qu on y ciiline

pajjent p.ir les vutins des llollandois j lefqiiels y ont

des forts Ù sA^uretu de cette épicerie par toutes for.

.W A DES LIEUX
Its (/.• pnciutions , 878.

lied.. r.)iilo-way, une dts px Iles comprifei foui le

nom de H.inda. les HoIKindots y ont un fort \ font
les maùrei de la nnifeade é" du macis qui s'y rtciieit-

lent, 878. quAiitiie qu'elle en donne, 8H0.
Ile (tu Prince , proche celle de S. 'l'bomAs en Afri-

que , (^01.

Ile (le II Providence ou Ile de fainte Catherine
dans I Amérique Efpagnole. Les Efpa^nols toni repri-

fe fur les Anglois qui les en .ivoieni cl'aps , 914.
Ile de<^uifiia, une de celles du Japon. Occupée pré-

fenteiiieiil p.xr les Holl.indois , 89.}. e/l défendu fous
peine de la vie aux Holl.indois de la p.ijjer fans ptr-
mijlion du (ioiivern.ur de la ( apit.ile de l lie Voifine

de Honfo , 89 j. Docilité Ù patience des llollandois

dam les formalités extraordinaires que la bilarerie des

J.iponois leur fut fupporier , 89 j. 89^.
Ile de U Rinloiida. une des Antilles Angloifts

,

'%.
le rie Rolîiiguein , une des fix lies de Banda. La

tniifcide Ù le macis s'y recueillent ; I et llollandois

font entièrement les maîtres de cette épicerie , 878.
Ile Kiiynlci/^Hj P.-lmeripiefeptemrion.ilei SonCom-

tneree \ celui ttvee la Rochelle, l.fS. 'l'éwoif^n.igne que

le Kii a donné de fon attention pour faire Jleuiir celle

HO.nelle Colonie, 983. l'oyei. Ile de Loiiis-BourK.
Ile (le Sab.i . une des quatre Antilles Holtandoi'

fes. A'.i tiination (j fa forme; .S'a culture abondante de

lab.ii , ï.UO.

Ile (le Sal)le aux eûtes de la nouvelle Ecofe dans
l'Aïueri.jue fepienirionale. Inierdidion de la pêihe de
la morue fiiie .tiix t'ranfois depuis cette Ile Ù à tren-

te lieues de fes làies , loil,

Ile de Sainte Aloulic , une des Franfoifes de ÎA-
meriqiit , yÇ-j. Commerce de ces lies

, 9SJ--9J7.
Ile lie S. André pies du Continent d.ins I Améri-

que, Feiite lie inhahiùe oii les Aiiglois de la Jamaï-
que trouvent les plus be.iiix cèdres Ù les meilleurs bois

pour la con/lrudion de leurs vuilJeaux , 9S7.
Ile de S. Darthelcrni , une des Fr.incoifes Je l'A-

mérique , yç^.. Commerce de ces Iles , yj3"9J7.
Ile de Sainte Catherine. Foyii Ile de la Pro-

vidence.

Ile de Saint Chrifloflc. Les Vr.mçois Ù les An-
glois ont coiiimen.é leurs grands etahlijlemei:s aux An-
tilki p.ir cette Ile, 9^4. Les t'rai.fois l'ont longtems

p.iri.igff ,ivee les Anglais, 973.
Ile (le Sainte Crmx d.ins I Amérique fcptentrionale.

Ias François Û les llollandois ont cette Ile en com-
mun , 9^4.

Ile de Sai.it Domingue , une des plus grandes de

l Ameuque dans la Mer du Nord. Sa fiiiaiion Û fon
étendue

, 901;, Les ErAHi^ois partagent avec les Efpa-

giiols la propriété de cette Ile , 909. 9J7. état de leurs

colonies ; Les Fr.Wfois y font plus forts que les F.fpa-

gnols , 959. 961). Principaux quartiers que les Fran-

çois y ont en p.irt.ige , 958. yrto. Hi/ioire de tétablif-

fement en France d'une première Compagnie des In-

des Occidentales , Ù des caiifes qui lui en firent aban-

donner le commerce , ibid. Etabli[j'ement d'une féconde

CoMpaitiie : Conceffion contenue dans fes Lettres Paten-

tes 1 & conditions qui y font ftipulecs. Cargaifon des

navires pour l'Ile de S. Domingue
, 959. Son Com-

merce avec la Rochelle ; Droits fur les ficres à la di-

te ville , 139. .Son commerce , 9^9. Les Efpagnols n'y

enviiyent qu'un bâtiment du Mexique , <)6o. on y culti-

ve du tabac , du fiicre , de findigo , du colon , du ca-

cio , </<• la vanille Ù du gingembre ; le Caffi commence

li j'v cultiver avec fiiccès ; les légumes de France y font

fort beaux ; les blés Ù les vignes y réiijjiffent mal , Ç)6l.

il n'y a point de manuftiRure ; On y clive beaucoup de

befiiAii^; ; // V vient beaucoup de bois propre àla tein-

ture ; ('eue lie efl Ia plus commode pour faire la con-

tre' ande avec les Efpagnols, 962. Principales marchan-

difes , foit de prodiiUion , foit de celles qu'on y appor-

te . quife tirent de ce pays
, 909. yjy. Ses mines

d'or.

d'or

min^
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(ttf ) 909. Comment p^triiciiUfr di.' la vi'U Je \. IXi-

minene C' des mures lieux de t lie , yoy. yiy. Sulmet

de l lie de S. Dttilingut , Oiihondunce qiiellei promeitent

ti.i)il priyiiriea
, 910.

Ile de S. £ulLit.lie, une des (jHiire Iles Antilles

lloll.ithhifei. Sa ftiuation tf f>i figure, 101 y. Les

fiiiitMims de fin excellent tM.ir y fênt prefiiie tout

fin tnminerie ; tmrihAndtfii que les ZiUndois y appor-

liiit pour en f^irt l'éJmn^i , 1020.

Ile (le Saiiiti' Hcli'iic en Afiii}iie, Sa fimation ,

fi^Jf. Déi ouverte par les Pori:ifrais ; les j4ii\!^lois en

prennent pejfrjjion aprh les Hollundois ; rafrtiktiilfe-

uirm (jii'on y trouve , Ù nurthundijes qu'on donne en

èj.hingt' , iliM.

Jlf Saint Jcji) , grande Ù petite lie delà Baye de

S. Laurent, L.ipîche delà moruey eft abon-U ite , 584.
yoyei. llf de P.irti)-Kico.

I1.L DE S. Laurent. Voyez Ils de Mada-
UMCAR.

Ile Sainte Marie , proche cellt de Louis- Bourg Jmt
l'Amériquefipientrionale ,fait partie delà Colonie ti-.^n-

foife ; jes terres malfaines , y8 2.

Ile di' S. Martin , une des Antilles Hollandoifes. Sa

fttnalion Ùfa grandeur, 1010. Les }lollandois ù les

français en occupent chacun une moitié , ibid. O'py*.

Son négoce Û fis richrjfes cottfijlent dans fon tabac v
fis falines , 1020.

lit- do Saint Thomas en Afrique. Une des princi-

pales Colonies que les Portugais ayent en Afrique , 6'jo,

A'a fituation commode pour le nigoce des cites voifines ,

ibio. On y fait tous les mois une récolte ds cannes de

fucre & de gingembre , ibid. Détail des marchandifis

de produElion ou de fabrique de cette lie qu'on en ti-

re , & Je celles J Europe qu'oit y porte, ibid. de

Ile de S. Thomas , la feule Colonie des Danois dant

les Indes Occidentales. Sa fituation. Les Hambour-
gtois y ont un Comptoir pour leur négoce dans les An-
tilles ; Lts produitions de S. Thomaspeu conftdirables;

Efl comme l'étape générale des Nigres que les Danois

y apportent de leurs établiff'emens det côtes d'Afrique ;

Les Efpagnols de Porto-Rico donnent en échange pour

tel Nigres les plus riches marchandifis de leur lie ;

^tutre tfpéce de négoce aU'ez conftdérable quefont les Da-
nois de l'Ile de S. Thomas , loaj.

Iles Sale'es, Voyez Iles du Cap-Vero,
Ile de Saiichan. E/î le premier endroit oit les Por-

tugais ayent eu permijfion dexpofir leurs marchandifis ,

avant leur établijfement de Macao a la Chine , 844.
Ile de Sarva peu éloignée de celle de S. Domiugiie.

fournit du bois de Gayac , >jio.

Ile de Sarunga , une de celles du Japon- Les Por-

tugais s'établirent d'abord fur les côtes de cette lie ,

après la découverte qu'ils firent de celles du Japon ,

85)4.

Ile de Saypan , une des plus confidirahles Ù det

plus peuplées Jes M.irianes , 892.
Ile du Sel , une de celles du Cap-Verd , (îSp.

Iles Sembalfs dans la Mer du Nord. Vivres

i} rafiaîihijfemens qu'elles fournijfent à Carthagéne ,

917. Les Jamaïquains viennent commercer aux côtes

vis-à-vis les Iles Sembales , 988.
Iles de Solor de fOcéan Oriental. Les Hollandois

y font quelque commerce, Ù y ont des forts , 888. on

en lire entre autres une efpice de bezoard , 889.

Iles de la Sonde que les Pormg.tis nomment

Iles du Sud. Leur fituation dans la Alcr des Indes

tl leur étendue; D'où tirent leur nom, 8J7. Voyez.

Ile de Sumatra , Ile de Java Ù Ile deBornco.

Iles du Sud. Voyez Iles de la Sonde.

Ile de Sumatra, une de celles de la Sonde , 857. Ù
le Commerce des Hollandois , 418. Dc/lination des

deux fortes de poivre qui y croifent ; Les Hollandois

ont tenté plitfieurs fois de fc rendre propre ce négoce ,

T)(^- efi un des lieux des Indes doit Ion tire l'or

,

758.
Diftion, de Commerce. Tom, I. Part. IL

VRIQUR, ET L'AMERIOUE.
Ili: de Tiibam) , ta ùliis grande des qu/ilres Pet

Antilles Hollandoifr, Je lAmérique. Hiiundù p-if ijui

les Hollandoii firent rétablis dans cette Ile apr<-i en
avoir été ch.'pi par let Lfiagnols i Daaildei produc
lions de cette lie leur difirrnte de/lination i R.ifJ-
chiljemens <!/ marihandifis principales que les Lui.un-

dois y apportent d'Europe , 1019.
lits Tekceres. Voyez Iles Açorks.
Ile de Ternate , la primipale des petites Iles Mo-

luqiies. .\\.\. Son iiendui àfi situation \ Le< l'orti.giit

proluent de la révolte de pliifienrs de ces Infulains pour
s'y iiablir , s y fortifier & fe tendre tiiaiiies dis Ipi-

ceriei ; l es lernatois fecoueitt le joug des I ont gais en

favi-iir des HJlandois , 87J. Les llollandoii ex'iime-

ment j.iihix du commerce du clou de g'uie d<i,:t Ht

fini lis maîtres, 87 y. 87^. ce que Icn.ate en peut

fournir amtte commune , 876. 877. autres niatihunai'

fis qu'on peut tirer de Ternate , <J celles quon y por-

/^. 41^.877.
Ile de ferre. Voyez Ile de Matouaikj.

Ile de Ttrre-neuve , une des Angloifes de l'Amer

rique. Long-tems partagée entre les François Û les An-
glois , & depuis quand cdée entièrement u cettx-ci i Li-

perte de la Piche de quelques tûtes rejervée aux tran-

fois i Situation , figure Û étendue de file j n'a aiicuae

terre propre pour la culture ou les feinences : Tout le

commerce de tlle ne confifle qu'en la fiche, dont let

gains font confijérables , 990, tems pour y aller > 99 1 .

nombre de vaijjeaux qu'y envoyent les Anglais , foit

dEurope , foit de leurs Colonies de l'Amérique , 99^.
Remarques fur le grand banc Ù les petits b.incs ou ban-

qitcreaux , & de lu piihe qui s'y fait , 992. iJivrrfit

fortes de pelleteries Je cette lie , dont on poiirroit faire

négoce ; a des carrières de inarbres ajjrz beaux , ijtjl.

Ile de Tidor , une des petites Moluques. La Com-
pagnie Hollandoifr y a trois forts , 870. Le clou de
girofle ejl prefque le fiul iomincrce qu'elle y Juje ,

Ile de Timor de I Océan Oriental, Sa fituation,

41 J. 888. Les Hollundois y ont des forts , Ù on y
négocie det Efclaves , de la cire ù dit bois Je San-
tal, ibid.

Ile de Tomago Jans la Mer Ju .^ud. Fournit à
Panama Jes buis de charpente Ù de memtiferie , 938.

Ile de la Tortue dans l'Amérique Frunçoife. Hif-
toire Je fèlablijjemeni qu'y formèrent les tr.itiçois ch.if-

fis Je l'Ile Je S. Chnflofte par les Ifp.ignots Jans le

Jejfein d'habiter Jans S. Dowiiig.ie ; Situation Je l'Ile

Je la Tortue, 957. M.irchandi/es que fournit l'Ile Je
la Tortue, Ù cargaifon Jes vaijjeaux pour cette lie,

958. 9^9.
Ile aux VaifTeaux. CommoJité Je la raJe Je certe

Ile pour le chargement Û Jcchurgrirent Jes vaiffctiux

François pour le commerce Ju Mifjljfipi ; Etahlijjcinent

commencé Jans cette Ile, 97 <.

Iles de las Velas. Voyez Iles Mariants.
Ile Verte d,tns tAmérique feptcntrionjle , proche

celle Ju Cap-Breton , efl un Jes meilleurs endroitspour

la pêche de la Colonie Françoife , 982.
Iles Vertes. V<^yez Iles du Cap-Verd.
Ile d'Uleader de IArchipel des Moluques. Les Hol-

landois y ont des redoutes Ù des comptoirs, 881.

Ile de Xicocun , une des plus confidérables de celles

du Japon, .^a fituation , ^93.
Ile de Ximus , une des plus conftdér.ihles de ccilet

Ju Japon. Sa fituation . 89J.
Ile de Zoccotara. Voyez Zoccotara.

Illcc , ville dun Royaume JépenJant Je celui Je

Maroc , 618.

les Illinois , pq/lc -les François Je la Loitifiane fur

le Millifiipi. Ce tanion efl rempli Je mines , (j propre

à Jifffrentes proJutlions néceffaires à la vie i on y f
eut

faire un commerce confidérable Je pelleteries ; rciijjite

des pretniércs fimences faites en 1720; granJs av.in-

t.iges que promet cet èt.iili^cmcnl j 97 5

.

Indes OccidjiNtalls. Voyez Amekii.lue.

i*' Indes

il
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TABLE DES NOMS DES
Ikdes' Orientales. Leur Comnicne ni t^âiéral

,

747*"7Î9" comment divifies ; font le plus important

commerce dit monde pAr leurs riches Produclions , 747,

Hilhire des premiers étabUffemens des J'ortiifiais aux

Indes ; combien ils y étaient puijjans autrefois ; Décadetir

ce iionnante de leur commerce & de leur autorité , 748.

Les Hollaitdois leur mtfuecédt en tout ; pAr quels mo-

tifs; conduite à fuccès de l'cnirtprifede ceux-ci , 74p.

leur jaloufit contre les Européens dans ce commerce ,

& leur pratique pour les en rebuter, ^land les Fran-

çois & les Angloisfe font établis aux Indes ; Le négo-

ce de ceux - ci prefqu* égal à celui des Hollandois ; ce

qui fait augurer que celui des François y fera jîorif-

fant, 7JO. EtabUffemens, comptoirs, fathries Ù lo-

ges que les Nations dEurope ont aux Indes Orientales,

à le nombre di vaifeaux qu'ils y employeni , 750

—

7J4. EtabliS'emens des Franfoii , J^CJ^I. des An-

glais , j^i.'lia. des Hollandois , 7 ya. 75^3. des Por-

tugais , 7JJ. 7Î4. des Danois, 754. Marchandifes

des Indes divifies en quatre claies, 7J4. Mémoire

très curieux du détail de ces marchandifes , des lieux

qui les produiftnt , é" oit elles fe fabriquent , 7)'y—

7y9. oitfe trouvent les Drogues Û Epiceries, 7yy.

doit fe tirent les foyes & les étoffes de foye ; eu croît le

coton, 7y7. quels endroits fournirent les métaux, dia-

mant , pierreries , Ûe. 7y8. & fuiv.

Indostan , tu Empire du grand Mogol. Sa

fituaiion & fin étendue 5 fertile en toutes fortes de com-

modités pour la vie ; habileté & inclination de fes ha-

bitant pour le commerce ; Le Commerce des Européens

cmlifle principalemnu en or & en argent qu'ils y por-

tent ; Les Hollandois y deflinent celui qu'ils tirent d Eu-

rope & du Japor. ; 'L-:ttcs ces efpéces converties en ou-

vrages de fabriques pat les Inclolflans ; marchandifei

que les Hollandais y fournirent ; celles qu'y portent les

Anglais i celles que les François y envayent J celles des

Tartar.'s Usbecks , j6o. on y envoyé tous les ans pour

de grandes fommes des vins de Perfe , & beaucoup de

bêtes de fomme Ù dagneaux ,718.

Indoiia dans tlndafian], on y fait de fIndigo , 768.

Invan , Province dt la Chine limitrophe du Tun-

quin , 809.
JoAL , un des Département de la Compagnie du Sé-

négal. Raifons qu'elle a eues de faire ce nouvel établif-

fement ; Différent objets du commerce de Jaal , 642.

Joartam dans file de Java une de celles de la Son-

de. Ce port eH célèbre par l'abord des vaipaux Javans

iif de quelques peuples des Indes , 8J9.
IrilFa. Ses Marchands viennent échanger leurs mar-

chandifes avec celles des Mingreliens
, Jj^.

Irlande , Royaume de la Grande-Bretagne. Dé--

tail de fes produdions naturelles, jyi. Ses manufac-

tures & leurs qualités, ibid. mauvaife pratique des Ir-

landais pour augmenter le poids de certaines marchan-

difes , ibid. Marchandifes qui en viennent à la Ro-

chelle , 12}.

Iroi^uois, Nation fauvage du Canada. Redoutables

par leur férocité & leur courage ; ils préfirent les An-

glais aux François , Ù pourquoi i Provi/ions qu'ilsfour-

nirent quelquefois aux François , & ce qu'on leur don-

ne en échange i Commerce que les François font avec

des Iroquois Chrétiens moins inquiets que les autres ,

€)fiy. Adreffe des Anglais de la nouvelle Angleterre

pour s'attirer leur pelleterie au préjudice des François,

J007.
Islande» Ile des Terres ArSliques. Les Danois

feuls en font le commerce , 479. Le négoce de cette Ht

eonfijle principalement en bejiiaux & chevaux, ibid. Ef-

péti' particulière de moutons qn'il y a , ibid. ce que les

Danois y portent en échange, 480. Ses habitant font

fort ruftiquei , 479. Marchandifes qu'on y porte, 480.

Il y a une Compagnie de Commerce , ^19- 480. Ma-
tliére dy négocier , 480.

IsLEs, Voyi-, Iles.

IsPAHAN , t.apit.ilede la Perfe, e/f teeentredu Com-

f/iertt de ce royjume . Vi^. lefldvk partent Ùtnar-

LIEUX
riicni les Caravanes ; Les Anjrlais & Hollandois y
ont des logemcns fiiperhi t i Difiètcnics Nations qui y
font établies, cotmncnt s'y fait le commerce , ibid. (Jn

y trouve toutes fortes de vinrch.mdifes , 714. 71 y. les
foyes du crû de ce Royaume en font le plus grand nc-

' goce , 71 y. Prix furprciunt des brocards dor qui s y
fabriquent, j\6, monnayes courantes qui s'y frafev.t ,

720.

les Jlîàlis Sauvages du MiJf'Jflpi. Les François de
cette Colonie en tirent divtrfes fortes de pelleteries

,

m-
Italie, prefqu Ile de l'kurope fur la Mèditcira-

née. Son Commerce général Ù particulier , 481— yoy.
Les Italiens ont long-tems fuit tout le couniiercc dune
partie de l'Europe, 481. ProduElions giiiirales de l'I-

talie
, yop. Détail des marchandifes qu'ony porte ,

ibid. Préférence que les Princes & grands Seigneurs

dltalie donnent aux étoffes des Manu}a[lures de Fran-
ce , yo8. y09. Commerce de diverfes Villes, 481.

JuuiKa-beluca au Pérou , fournit du mercure pour
le commerce des Efpagnols li Lima, 932.
JuDA , petit Royaume des cotes dAfrique. Voyez

ACARA,
Judda Ville de IArabie heiireufe , fin princip.il

commerce efl du Cage , 7oy. Le Grand Seigneury en-

voyé 20. ou 2y. Vaifeaux l'année , ibid.

Judca , Judia ou Judtia , Capitale du royaume de
Siam. Voyez Juthaia.

Juliers , Duché delà bajje Allemagne , marchandi-
fes qu'on en tire, 398.

Juthaia, Judtîa, Judia, Judca ou Odia , Capita-
le du royaume de Siam. Fréquentée par tous tes Mar-
chands J: fAJîei Les Européens, les Chinois O" les

Mahométans , font les feuls qui puifent avoir des mai-
fins dans la ville ; Les Notions des Indes campent dans
les dehors , 804. Exemple rare de l'indolence ou de la

bonne foi des Siamois dans leur niioce entre eux ,

806.
*

Jutland pais fertile , fes produRions , 4yo.

K.

les Kaskafïïas, habitans dun village fur le bord du
Miffiffipi , 97y.

Kent , partie de la Penfilvanie , occupée parles An-
glais de celte Colonie , icioy.

Khefell rivière de la Gr. Tartane, fertilité de fis
bords, 741.

Kily Ville Jîtute à la côte fipientrionale du Danube ;

On y porte des damas de Scia & des boucijjins ; Fac-
ture dune caijj'e de boucajfms , 588. Ses droits denirée,

ibid. Elle eft l'entrepôt des marchandifes pour d'autres

lieux; On y fait la grande pêche de la mouronne i le

caviard n'y vaut rien : Ily vient beaucoup defroment ;

fa monnaye , y 89.

Kirman , Les plut beaux tapis de Perfe fe falr't-

qiient dans cette Province ; a des manufaîlures déiof-

fes de laine Û de poil de chameau i beauté de fes lai-

nes , 717.
Kirmant Port de la Mer noire , Ses monnoyet ; On

y fabrique des cuirs , yjjo.

Kola , ville de la jurifdiClion du Ctar. On y va
par mer pour trafiquer avec let Lapons Mafeovites

469.
Kom m Perfe. La fabrique défis chagrins efl des

plus eftimées de la Perfe .717.
Vi.o\\\g>ihzxg,Capitale de la Prufe Ducale. Les étran-

gers ont plufteurs incommodités à fupporter dans fia
Commerce

, 462. 4^3. Détail des marchandifes conve-

nables àfon négoce, 463. fes poids . mefures Û mon-
ncyes , ibid.

le Korafam en Ptrfi , fournit du fer à de Vacier ^

718.
Kupur va* de la mer noire , Us Prrfes y font un

grand négoco. Ses droits £entrée à de fortie, J90.



DF L'KVROrE, L'ASIE, L'A

Laar tn Pcrfe, fus caravanes ,714.
I.aarwick Fille de Nomrge, 468.

Labrador an-delà du fleuve de S. Lttureni ah Ca-

nAda. Ce ^ays efl habité par Us plut farouches &
les plus dthAns peuples au Continent , 967.

Lacs A'Etné onde Conti ; de Frontenac, des Hu-
rons , Ù de Lenemipigon , forvùs par le fleuve de

S. Laurent. Commodité de ces Lacs four le commerce

intérieur du Canada , 9(54.

Lac de Maurepas dans U Louifiane , 974.
Lac de Pontchartraiii dans U Louifiane. Sûreté

<\ue les barques Û bateaux retirent de fa communica-

tion ayec U Mer , 974.
Lac Supérieur, un de ceux que forme le fleuve de

S. Laurent. Ces Lacs commodes pour le commerce in-

térieur du Canada , 964.
Lagor dans le Royaume de .Viam. Ses mines dé-

tain , Soj.

I.AHOR , Royaume de tEmpire du Mogol , 80 J. «j-

vnyc du mufc , du benjoin Û de la faye au royaume de

Si.tm , 8ûJ.
Lalatid lie de Danemarck. Ses produElions , 450.
Lampy aux cites <iAfrique. Voyez Acara.
Lance da Kemire dans l lie de Cayenne. Cette ha-

bitation de l.t Colonie Franfoife efl occupée par des Juifs,

98Î.
Lançon Louife , tm des quartiers les plus habites par

les François dans l'Ile de faint Domingue , 958.

Liiida dam file de Bornéo. Les Chinois y viennent

trafijiur ,871.
Langcland ( Ile de) abonde en grains , 4yo.-

L-jngciilaltz Ville de htThuringe , Marchandifes qui

y font propres ; Ses fa! tqhes &fon aune, 302.

Langtal en Suijje , fon marché de toiles , fil &c.

IÛ2f,'.

Laponie, Région des Royaumes de Norifége , de

Suéde i/ de M'fcovie , 469. Détail det différentes pel-

leteries que. tes Lapons fournirent j Rifques qu'on court

dans ce commerce; Marchandifes qu'on leur porte; Son

Commerce par quelle nation ilfe fait ,
^Cti).

Lavflia, un des ports de PAmérique Efpagnolefur la

Mer du Sud , 925.
Lavillia fur les côtes de l'Amérique Efpagnole , efl

tm des principaux endroits oit les Efpagnols de Lima
entretiennent un commerce réglé , 934. Provifions que

Lavillia fournit à Fanama
> 938.

LauUmxe en Suijje ,fes fabriques àc. 1029. lojo.

Lcbrijao en Efparne , prix defes huiles, 327.

Lcgiani dans le ùuillan Province de Perfe. Four-

ttit lafoye appell(eLi:gn<, 7iy.

Lcipzic. Ville de la Haute Saxe, célèbre parfes foi-

res , 501. Principales marchandifes qu'on y trouve;

Manière d'y tenir les écritures ; Ses lettres de chan-

ge , 302.

la Lencerotte , une des lies Canaries en Afrique ,

dpi.

Leiitzbourg en Suijfe, Ses toiles peintes Ùc. 1029.

Leogane , un des principaux quartiers habités par

les Fravfois dans l'Ile de faint Domingue , 95:8.

Léon , Capitale de la Province df Nicaragua fur

les côtes de la Mer du Sud. Marchandifes que les Ef-

pagnols de Lima tirent de Lion > 9 J4. 939. Ils'y trou-

ve quantité de bois pour la Marine , 934.
Léon Ile cfEfpagne. Prix defes citrons ^ oran-

ges , Û du fel de fes falines , 328.

Lcpe ett Efpagne , Prix des figuesfiches qui fe ra-

maffeat dans fes environs , 328.

l.efparfo e/l le port de la ville de Carthagedans TA-
meriqut Efpagnole ; Son négoce efl de fucre Cf de cuirs ,

Û fournit a Lima quantité de vi'.res , 936.

Levant. Commerce général à particulier du Le-

vant à des côtes de Barbarie, jG9-6iy. Détail hijlori-

qiiedes Capitulations d entreplufieurs Puiffances Ù la Par-

Oiftion. de Commerce. Tom. L Part. U.

FRISIUEI ET L'AMÉRIQUE.
te

, J09. j 10. Règlement comemam le Commerce des
François au Levant , 6c6. Autre au fujet des François
qui sy marilent

, 607. Droits établis furies Vaifj'e.iux qui

y vont de Marfeille, Û Arrits favorabUs pour fin Com-
merce y 247. Son Commerce ; Récapitulation du Com-
merce qu'y font les étrangers ; Commerce des Fran-
çois ; Marchandifes qui pajfent de France au L. vaM i
604. Commerce des Anglois , des Hollandais , des Vé-
nitiens , doy.

Leydcn en Hollande. Ony fabrique les plus belles

étoffes de laine
y 396. de foye , de poil, dor & tfar-

gent . 397.398.
Libaw Port de la Courlande. Cefi dans cette ville

OH fe fait prefqtie tout le commerce de cet Etat , ^62.
Liège . ville de la baffe Allemagne, Capitale de l'E-

vêché de ce nom ; Marchandifes qu on en tire , 398. On
y fait des armes, de la clouterie & quincaillerie ; Ily
a des mines de charbon <éf dalun ; fes poids, mefuresi
& monnayes , 301.

Ligor, petit Royaume de la prefqulle de Malaea.
Les Hollandois y font un bon commerce de poivre df
cfétain , 7J8. 803. 80J.

Lima Capitale du Pérou. Sa fituation, 930; efl le lieu

du plusgrand commerce de l'Amérique Méridionale, 93 t.

De quels endroits Û en quels tenu y arrivent les ri-

cheps du Pérou, du Chily & efEurope, 931. 933;
Etendue de fon Commerce dans les terres de ce vafte
Empire, é même fur la Mer du Nord; Les Efpa-
gnols à les Indieiu partagent ce commerce 5 Les In-
diensy font le détail du négoce, y exercent les arts &
métiers : manufa&ures de lainage de ces pays , ont la
préférence fur celles d'Europe, 931. en quoi confflent
V! doù viennent les différentes marchandifes dont les

Efpagnols y trafiquent , 9?i. 932. L'argent du Pérou
ejl monnaye & marchandife ; différence de lime & de
l'autre

, 932. Commerce que les Marchands de Lima
font dans la vafle étendue des côtes de la Mer du Sudi

Liuuflo dans file de Ckipre. Efl un des lieux de
file qui foiirniffe le plus de ces colons fi cfiiwés , 575.

Limonade , une des habitations des François dans
l'Ile de S. Domingue , 9j8. Ses falines abondantes i

910.

LlSBONNi; , Capitale du Portugal. Tems du départ

à du retour des vaiffeaux deflinés pour le Btcfil, 333.-
Détail des marchandifes qu'on y porte ; Difendu aux
autres Nations d'envoyer leurs vaijeaux au Brefil , ibid;

cette interdinion leur efl peu préjudiciable é pourquoii
i'oid. droitsfur les marchandifes, 334. ^iiand partent

fes vaiffeaux pour Goa ; néarchandifcs qu'on y envoyé
Û celles du retour , ibid. ce qu'ils rapportent des co-

tes dAfrique, 335-. Leur commerce aux Iles de leur

domination, ibid. marchandifes que les Suédois, Da-
nois , Û Efpagnols apportent à Lisbonne, 33^. 3315.

Lifle en Flandres , marchandifes qu'on en tire , 399;
LivoNlE, Province de la mer Baltique. Entre quel-

les Puiffances a été longtet/is difputée , 460. Ses vil-

les de commerce, & marchandifes dont les vaijfeaux

étrangers font leurs retours, ibid. fes produdions , 461.
fon Commerce , ibid.

Livourne en Italie. Les Marchands de toutes Na-
tions y ont une grande liberté , 49.J. Les Anglois &
Hollandois y font le plus grand négoce ; riches étoffes

Û marchandifes du crû du pays qui s'y trouvent ; Deux
fortes de commerce qu'y font les François , ibid. mar-
chandifes principales qu'y apportent les François ,

6"

celles dont ils font leurs retours , 49y. Ses poids , fes

mefures, Ûfes monnayes , ihid.

Loanda , port Û étahliffement confidérahie que les

Portugais ont dans le royaume de Congo aux 1 oies dA-
frique ; y ont une infinité d Efclaves , 664. poids & me-
fures qui y font en ufage; leurs efpéces de monnayes &
leur évaluation en marchandifes , 66 y.

LoANGo , Malimbo û" Cabtndo de la côte

dAngole fur celles d'Afrique. Les François , Ariglois

Û Hollandais y font une traite confidérahie des Nègres;

F 3. cet
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«es F/etavesfittt Us plus rohujlts Ù les plus ellmis pour

le tr*vail i manière 6' circon/iAnces dotu s en fait U
tr.tite à Loango , (J marchtitulifes converublei à ce né-

goce ; on compte Jiffèremment à Mtilimbo Û à Cahin-

elo , 666. mefure des longueurs en ujage k Loango ;

Inventaire des coutumes Û prifens au il en coûte à Loan-

go ,
pour le Roi , fa famille , les Officiers G" les Mar-

chands , 66-j. Ctùtumet df prifens pour Cabindo , 668
pour Malimbo , 669. prix C* évaluation des marchan-

difes pour ces deux derniers endroits , ibid. Cargaifon

Franfoif,: pour une traite de Nègres fur la cote dAngo-
h , 66*;. Cargaifan HoUandoiJe à la même côte pour

le tKtme fujet , 670,671.
Lubos. L'étendue de pays depuis le C»p de Lobos

iiifqnA celui de Samana dans nie de S, Domingue ,

a été abandonnée aux Frattfais par les Efpagnols >

958.
Londres , Capitale du Royaume J Angleterre. En

quel ti-ms les premières Compagnies & ina»uj*£luret

Aiigloift! s'y font forntces , Jjj), Ses magafins font de

ceux Je [Europe qui font It plus fournis , & oii il y
ait le plus de prccieitfes matchandifes , J40. Ily a une

Bjnqiic , 3,j8. Pourquoi elle fait un fi grand Commer-
ce , ibid. ies poids

, fes mefures Ûfes monmyes
, 349.

3J0.
Lorette , habitation des Fraufois au Canada. Les

Huions N.iiion ainie des François s'y font établis ,

95j.
Louis - Bourg. Voyez Iles de Louis-

BoL'Rc;.

Louisiane. Voyez MississiPi.

Luw I un des trois forts que la Compagriie Hollatt-

doife a dans l'Ile d Amboitu , 881.

Luhtck , ville Impériale dans la Baffe Saxe . Mar-
<h.indifiS q:ton,y envoyé , 44?. Ijfs Navires ne peu-

'jem m aprocher que de trois lieues j Son Commerce i

Il n'ejl pas permis aux Etrangers de vendre à dautres

qu'aux Bourgeois. Ses poids > fes mefures & fit mon-

noyes , ibid.

Lubfcli en Danemarck , fes fabriques de ttilet

,

Luccrne en Siiiffe. Sa fituation i fes fabriques ,

1032.
Luci^ues République en Italie. A diverfesfabriques

de riches (J de fines ctojfes ; Autres viarchandifes qui

s'e.i tirent ; Ses poids , fes mefures Û fes monnoyet ,

J02.
M.

Maca dans ta rivière du Sénégal. Nécejfitéde la trai-

te du fil qui s'y fut , 64 1.

Maciio Je la dépendance de la Frovinc* de Canton

à la Chine. La première ville par où les Européens ont

ouvert leur commerce dans ce vafle Empire , 844. Sa

fuuation, ibid. Les Portugaisy ont un comptoir , 748.

7J3. (/ s'yfont bien fortiHts , i^. Permijion particu-

lière qui leur eji accordée de trafiquer jufques à Can-

ton ; bûiimens dont ils fefervent pour ce commerce , ma-

7iiére dont ilfe fait , droits de Daiiane & autres , & dé-

fèrent prifens au Viceroi ; Depuis quand leur commer-

ce y efl confidérablement diminué , 84J. il y a une

Douane; Les droits d'entrée, 8^6.

Macallar ou Celebes . la plut grande des Iles] Mt-

luques, Ncgoce qu'yfont les HollanJois , 41 J.

Macliiam , une des petitet lies Moluquei. Foyet. Un
de T'incliiam,

Madagascar. Voyez Ile de Madagascar.
JVÎAijLRii, Ile des cotes dAfrique. En quelle année

fut découverte par Us Portugais, 688. détail de la fer-

tilité Je ceitr Ile , ibid. Ses habitant recommandahles

par leur ajfahi'ité & leur franihife avec Us commerfans

étrangers , 689.

Madra:) ou Madrapaun , principal éiahliîjement des

An^'oi' u la côte de '.'oromande! , 7JI. 7yi. Sa fitua-

tion , 71)1. e/l conftderè comme le centre de leur lom-

uier^e djnt Us Indes, ibid. ik. 751.752. drout den-

M S DES LIEUX
trée que payent à Madras Us marchandifet qui nefont

pas pour U compte de la Compagnie Angûife , 791.
Commerce de Madras aux Manilles efi de deux fortes,

ibid. Ample dttaildes marchandifes qu'on porte de Ma-
dras aux Manilles avec U prix le plus ordinaire , 791.

792. Celles qu'on en rapporte , 792. Commerce des

Anglois de Madras avec Ut Chinois de Canton i mar-
chandifes qu'ils y portent. Celles qu'iU en retirent Ûpro*

fits qu ily a àfaire , 833. Commerce cU Madras d In-

de en Inde , 751.
Maellandc en Hollande , a pour partage de commer-

ce la pêche du hareng, 397.
Majça , un des ports dAhyfjîme fur la Mer rouge ,

oit Us Etrangers abordent ordinairement , 68 1

.

Mahiiigans , Nation Sauvage du Canada , ont crl"-

ft leur commerce avec Ut Franpoit pour U porter au»
Angloit , 967.

Majorque Û Minorque , lUs de FEfpagne. On en

tire l'huile dolive Ù beaucoup defruits , 3 20. 322.

Majugard dans les cites dAfrique. Les Angloii y
avoient un magafin ,632.

Makaria , grand Monaflére de Mofcovùfameux par

fa foire , 478.
Malabar aux Indes Orientales. Commerce de la

cite de Malabar, 783—787. Le ris noir Û blanc s'y

recueille deux fois l'année , 783. fruits excellent Û épi-

ceries que Ut vaijfeaux y peuvent charger ; leur dejli-

nation, 783. cette côte fournit U meilleur poivre & le

plus abondamment , 756. 783. Le Commerce des HoU
landais y efl conftdérabU , 42 i. Les Danois ont un pe-

tit comptoir fur celte côte , 75:4. Marchandifes qu'on

en tire , 774.
Malaca , ville if prefqu'Ile aux Indes Orientales.

Quand a été prife par let Hollandais fur les Portugais,

417. & 803. Son port efi un des plusfûrs des Indes,

étoitfous la domination des lortugais, l'entrepôt de tou-

tes les marchandifet de l'Orient , 803. Les Hollan-

doit font des profits conftdérahUs fur Us marchandifet

qiiilty portent , 417. 803. ce qu'ils y envoyent & ce

qu'iU en tirent, 418. Les Danoisy entretiennent quel-

que commerce
y 754. L'étain & le plomb fe trouvent-

fur cette côte, 7j8.
Malaga . Port dEfi^mgne. Il s'y fait un des plus

grands commenes des vint dEfpagne, 320. On en

tire de l'huile dolive Ù des fruits ; 3 20. J22.
Malaguette ou Côtes de Grèves & GranD'

Sestrg . que Us Portugais appellent Rios-SexTOS,
côtes dAfrique. Le Commerce que Us Européens font

fur ces ci- -s confifîe principalement en morfil éf en

poivre ; abondance é" bonnes conditions des rafraîchif-

femens qu'iU y trouvent , 647. On peut traiter au
grand Sefire quelques Nègres ; qualité du poivre qu'on

y traite ; Détail des rafraîchiffemens qu'on trouve à la

côte de Malaguette & leur prix , 640.

Us Maldives. Voyez Iles Maldives.
Maleye ou Fort d'Orange , un de ceux que les

HollanJois ont bâti dans l'IU de Ternaie une des peti-

tes Moluques , 876.
Malimbo à la côte dAngolc fur celUs dAfrique.

Voyez Loango.
Us Maliiicopes , terres proches de Galam , un des

Jépartemens de la Compagnie du Sénégal. Riches minet

é marchandifes préc'ieufes qui s'y trouvent, 641.

6^2.
Mali nés , vilU des Pays-bas. Marchandifes quel'

U fournit , 399. Célèbre par fes dentelles & fin fil j

fes cuirs dores, 28J.
Vluliquo , royaume de P Inde , de la domination dit

Grand Mogol , 760.
Malte , Ile dans la Mer dAfrique. Le négoce n'y

efi confidérable que par l'abord des vaijfeaux de diver-

fes N.iiions ù par ceux des Marchands Maltois , 698.
iiidrchundifes éf rirfratchijfemens que cette Ile peut four-

nir , <îy9. fin miel fort eftimé , ibid. fes raijins nefint

point propres pourfaire du vin , ibid.

JVlanipana datts l'Ile de Bornéo. Les Chinois y tra-

fiquent ,871. le Mail-
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le Msnchac. Voyez. Nouvelle Orléans.

les Mandiiigues , terres voifines de Galant y un des

dép.trtrmmi de la Compagnie du Sénégal. Riches mi-

nes & bois rares qu'il y a , (541. 64.2.

Mangalor
, place importante du Canara à la côte de

Malabar. Le poivre G" le ris blanc Û noir , objets du

commerce de cette ville , 783. 784.
Manillf. , Capitale de l'Ile de ce nom. Ce que les

Efpagnols de Manille rapportent de leur voyage de

Canton, 8^2. marchandifes que les Chinais de Canton

porieiu à Manille, Ù celle! qu'ils en rapportent , 8ji.

Voyez Iles Philippines.
Manilles. Voyez Iles Philippines.
Maiiiiicabo dans l'Ile de Sumatra. Cejl des ravi-

nes des montagnes voifines de ce lieu que for fe recueil-

le , 867. fournit aujji beaucoup de poivre , 868.

Mankilclack dans la Grande Tartarie. Son port

,

740. 741.
Manziile , Lac d'Egypte qui commence à demi-lieue

Efi de Damiite à finit au Château de Thine ; Il y a
beaucoup de poil]on ; le Bouri occupe principalement les

pécheurs ; manière <£y pêcher, Û' filets dont ils fe fer-

vent , 602. la taxe qu'un pêcheur paye pour la permif-

Jion de pêcher , 60J.
Maracaibo fur le lac de même nom aux cites de

TAmérique Efpagnole jur la Mer du Nord. Son port

txcellent ; fes M.irchands trafiquent dans toute l'Amé-

rique & jiifqu'en Efp.inne ; En quoi confiflent les Pro-

ductions des côtes du lac de Maracaibo i d'où viennent

for, fargent , les pierreries, le tabac & le cacao qu'on

trouve à Maracaibo ; marchandifes convenables au com-

merce de cette côte ; Maracaibo eft [entrepôt de plu-

fieurs villes de la frontière de la nouvelle Grenade ,

S2Q.
Maracaïe. Voyez Maracaibo.

Maragnan , un des gouvernemens des Portugais dans

le Brejil, 101 6.

Marche de Brandebourg en Allemagne. Mar-
chandifes du cri"! de ce pays , celles qu'on y patte , ^66.

Mardou Ville de Nortrége
, 468.

la Marguareta ou Marguerite. Voyez. Ile de la

Marguerite.

Marie- Galande , une des Iles Françoifes de l'Amé-

rique , 9J4. commerce de ces Iles , 9Si'-9S7'
Marilaiid , Cvlonie Angloife dans la Terre-ferme de

TAmérique feptentrionale. Situation & homes de ce

pays ; Le t.ibac y ell le principal objet de fin négoce

,

«J99. Charte de conceffion , 959. lOOO. Ses produdims,

fes pelleteries, Ûfon commerce
, prefqu-les mêmes qu'à

U Virginie, Voyez au Diftionnaiic l'Article de la

Virginie
,
page 995'.

Maroc é' FtZ, Royaumes de Barbarie , 61^. leurs

ports, ibid. Commerce qti'y font les Marchands d'Eu-

rope ; fes monnoyes , (Î17.

la Martiiii'iue. Voyez Iles de la Martinique.

Mafcate Ville de l'Arabie hcureufe , eft Fentrepot

de toutes les 7narch.1n.lifs du pais; il eft défendu de

négocier qu'en plein jour ; H y a une pêche de perles ,

70 J. Ville d'entrepôt pour le commerce entre la France

& la Perfe , 721.
Alafchcd , ville de Perfe ; Brocards d'or dun prix

infini qui s'y fabriquent , Jlô.
Mal(ïiij;omo au Royaume dAngola fur les côtes dA-

frifie. Ell un di\< lii'u\ doit les M.irchands Portugais

fe fournirent le plus Je Nègres , 666.

Mallre port de la Mer noire , fes monnoyes ; il s'y

fabrique beaucoup de ticelles pour faire des cordages ,

590. Il y vient hi'.iucoup de bois, Ç91.
Mafuiipnf.ni

, princip.^l port de Golcondr fur la côte

Je CoromanUel, 794. Les François Ù les Anglois y ont

des comptoirs , 7JI. & les Hollandois une lofie , 422.

753. Sa fiiu.ition ,~!f).\. Laplùp.irt des navires p.tr-

trnt de ce port pour prcfquc tous les endroits deïAjie,

79^. fes chltes Û toiles peintes les plus belles de tou-

tes les InJrs , 7î!^.79}- 79J- l'ijuelle de ces deux for-

tes de toiles [emporte , ibid. oifetvation fur la Plante

FRI^VE, ET L'A ME RISQUE.
Chay quifert pour ces toiles , 1%. fes ferges Û aiiiret

étoffes légères, 790. & 79^, abonde en ris , 796. on

y cultive l'indigo , 794.
Matachufets. Voyez Baye des Matachufets.
Mayence , ville dAllemagne. Marchandifes qu'on

en tire ,398.
Meaco dans File de Niphon. Eft la plus importante

ville du Japon pour le commerce , 893. 8^8. foires con-
ftdérables qui s'y tiennent tous les ans où ton apporte les

principales marchandifes des Hollandois Û des Nattant
des Indes ; Les Etrangers n'ont aucune part à ce com-
merce intérieur , 898. Les Marchandifes étrangères y
font toutes aportées. Pourqtioi le Commerce du Japon èfl

peu lucratif aux Européens , 900.
la Mecque en Arabie. Ses Marchands vont à So-

fala en Afrique échanger leurs marchandifes contre l'or

Û l'yvoiredece royaume, 67 J.
Pourquoi les Européi.nt

ny font aucun commerce , non plus qu'à Me 'ine i Ri-
chejfes immenfes que les Caravanes y apportent ,701.
Medie Provin:e de Perfe. Les Etrangers profitent

beaucoup fur les fiyes qu'on y enlève > 71 J. On y fait

eflime des vins deTeflis capitale de Géorgie, 725.
Medine en Arabie. Voyez la Mecque.
Mein , rivière de l'Allemagne. Détail du trafic con-

fidérable qui s'yfait , 398.
Melanoguhe dans l'Ile de Bornéo. Ony trouve de

l'or en poiidre, 870.
Meliapour. Voyez Saint- Tliomé.
MEL INDE aux côtes d'Afrique. Les Portugais font

prefquefeuls le commerce de la cote & du royaume de
Melinde i Marchandifes qu'on en tire , & celles qui leur

conviennent , 678.
Memel , port de la Prufe Ducale. Ceft dans cette

ville où fe fait une partie du commerce de laCourlande^

462. fournit de l'ambre gris , J^6.
Mendoza , ville du Qjily dans [Amérique Efpa-

gnole ,923.
Mer Baltique. A quantité dexcellens ports à.

des villes où ilfefait un très grand commerce, 442.
Mer Caspienne. Les cotes de Perfe fur cette mer

fournijfent le meilleur fafran , 718. fes poijfons, 742.

743;
Mer Noire. Son cominerce

, ^82. InfiruClion pour

y établir une Compagnie de commerce, J82. 583. les

Turcs prennent de [argent à 30 ou ^opour cent , 583. .

moyen pour éviter les rifques du commerce de la mer
noire, J83. J84. Détail de fon commerce , 584. On en
tire beaucoup de bœuffaie èf de cendres , J91. Voyez,

Caffa.
Mer du Nord. Commerce des côtes de [Amérique

Efpagnole fur cette mer , 912-926.
Mer nu Sud, Commerce des côtes de [Amérique

Efpagnole fur la mer du Sud , 926—941.
Alerida en Efpagne, prix de fes laines , 327.
Merida de la nouvelle Grenade fur les côtes de [A-

merique Efpagnole. Cette villefournit tout [or , l'argent

Ô les pierreries qu'on trouve à Maracaibo , 920.
le Mt:sANDERAN , Province de Perfe. Les Etran-

gers profitent beaucoup fur les foyes qu'ils en tirent en

quantité ,715'.

Mefchet dans U Gr. Tartarie , fes manufadures.
Sa poterie. Son commerce , 740.

Meffine en Italie. Eft la plus marchande de toute

ht Sicile , 496. a de fameux alteliers pour U prépara-

tion des foyes , ibid. Marchandifes qui s'y portent

,

ibid.

Meteiin , lie de [Archipel , elle ejl très fertile ,

609.
Mttte , Port des Abyffins fur la mer Rouge , où les

March.vtd.r Etrang^ers abordent ordinairement , 68 1.

MKXUiUE ou Nouvelle BIspagne. .^on commer-

ce génér.tl <y p.irticulier , 918-920. 9j8--94l.
M\coi\c Ile de [Archipel, Ses Matelots p.iffent pour

les plus habiles de [Archipel. Son commerce de Turquie

eft en cui<s. Il y a des Confuls François, A':g'ois ù
Hollandois 3 610.

F 3 MiJel-
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Mi(i(^elbonrg , capitale du Comte de ZcLinJe. Sert

ytitape aux HolUndois pour les viitf de Fiance , yj-j.

Milan en Italie. Riches étoffes d'or, d.irgm & de

foyc qui s'y fout , fournit aux mamifalhires de France,

de t\r trait Û fdi des foyes appri'tles , J02.

Milo Ile de l'archipel; Les Corfairrs François y ven-

doieitt autrefois leiirt prifes Turques, 6o(J. Il s'yfait un

commerce confidérahle en vin , en huile , enfel , en fow

frr, en alun, en colon Û en meules de moulin, 6o^. 6lO.

AIlNGKELIE en Afie. Nornhre étonnant dKfclaves

qui s'y vendent ; Les foyes , le lin , les martres , du

xajlor , de la cire , de deux fines de miel excellent ,

font les principales marchandifes qu'elle fournit , 72 J.

Son commerce ; Se fait tout par f < hange ; Marchandi-

fes qui y font propres ; Les Marchands peuvent y en-

trer & fortir ftm pennijjion ; Son grand commerce efl

mfoiirures à en garance , 72^.

Minorque. Paya Majorque.

Miqueiiez , a les plus grands mag.tjins des marchaH'

difes du crû du Royaume de Maroc , rt 1 8.

Mirzeou du Royaume de Canara à la côte de Ma'
lakar. Comptoir que les Françoit y ont eu , oit tranf-

>'•'. 7P-78J. , ^ .

,

MississiPi ou Louisiane , valte pais que les

François pojfédcnt dans le Continent de l'Amériquef-p-
tentrionalc i Idée de cette Colonie & de fin ctmmerce

naiffant , 970. Expofition de la capitale du pais , des

avantages accordés à fis habitans , de la ricowpenfi des

engagés de la Compagnie , de tout ce qui peut afer-

7/iir rendre flori^ant un nouvel rtablijfrmcnt , ijjo.

971. Dijprentes fortes de pelleteries qu'on en tire à

très bon compte ; Echantillons de minerais d'or appor-

tes par les Sanvajcs du ha:it-pdii de Miffijfipi , y? 1 . ef-

phance bien fondte d'y trouver pluftcurs autres métaux >

httes de fomme\ hefiiaux <J volailles ahondans dans ce

pais ; on y trouve diverfes fortes de bois pour la conf-

truHion de gros & de menus ouvrages ; les coques d'u-

ne foye très eftiwi-e fe pcr/ctiient naturellement Jur fis

Jiiciiriers ; dctail des marchandifes propres pour ce cotn-

vu-rce, Û de celles qui conviennent 'e plus aux Sauva-

ges , 972. efpéces dargau qui y ont cours , 97 j. Etat

circonptncic delà Colo>::e de la Loiiifiane , Ù drs ports;

pofles Ù établij}'c?iiens que les François y occirpoient en

1720. C/ 1721 , 973-i<78. Règlement pour fa Colo-

nie , 97S.

les Millouris. Dellein de la Compagnie Françoife de

la Louiftanc dans l éiai'ijfiment de ce po/le ,
ijjj.

Moclia , ville de lAribie heureufe fitrla Mer rou-

ge. Son port excellent f, 'qiienté p.ir toutes les Nations,

42 J. 701. Les François y ont un établifement & en

font fouvent de riches retours , 701. 7 Ji- fin commerce

maritime efl très conhdcrable, 701. de même que celui a-

vec les Européens, "joy. droits dentrce C de fort te ,

rnefures Û monnayes , ibul. [entrée defin port elî diffici-

le, 704. Son commerce de terrepar le 7noyen des carava-

nes efl très riche , 70 1. détail des marchandifes qu'el-

les apportent é" de celles qu elles . hargent pour leur re-

tour , ibid. Celles que foiirnijfrnt les Arabes, & cel-

les qu'ils reçoivent avec plaifir en échange , ibicl.

Mûdenc Capitale dun Duché en Italie. Donne des

foyes non apprêtées , Ses ma^tufa^ures , 502.

MoGOL. Ilfejait beaucoup d indigo dan\ phifteurs

Provinces de cet Empire , "J^ô. finfalpttre , ihi<l. Le

foton y croit abondamment , 7J7. Voyez Indos-

ÏAN.'
MoLUQt'ES. \o\C7. Tr.ES MoLUQUES.
JVfombafe aux cotes dAfrique , 67 j.

Moiignay en Perfe. Manufactures de lainerie Û de

poil de chameau qui y font établies, 717.
MoNOMOfAPA aux tûtes d Afrique. Les Portugais

font établit dans ce Royaume ; prUicufes marchandifes

qu'ils en tirent ; On en tire de deuxfortes dor Ô en gran-

de quantité , fi-j6.

Moiitagiioiv. IjCS François de I lie d Antieoflie échan-

gent des armes <&" munitions contre les pelleteries de ces

peuple) , 96-^.

Ù M S D E S LIEUX
Mdntr-Cliriftu au fipten:r!on del' Ile de f. Dctnhi-

gue. Pourquoifon commet ce prefiue tombéfis falina, 910.
MoNT-Ki.Al,

, une des principales Colonies ii.in-
çoifcs du (\nuda , 9(14. Commerce que les Fr.mçois di
Mont-rcal font faire par leurs coureurs de bois pour les

caflors Ù autres pelleteries des Sauvages i Les S.viva-
ges y apportent aiifji leurs riches pca:ix , (^66. Dijfhen-
les efpéces de cajiors , Û autres fonrures qui provien-
nent de la traite de ces S.iuvages , ij6j. Etat des m.ir-
chandifes propres pour la tr.iiie du eaftor , 968.

Morat en Suijje , fis toiles peintes CV. l<jj2.

Morges en Suife. l'ajj'age pour les march.vidifis,
1030. lOJI.
Moroii , ville dAndaloiiftc en Efpagne. Ses laines

Ù leurs prix, 3 27.

MosAMBiQUE aux eûtes dAfrique , 6j6. Commer-
ce des riches marchandifes de ce pais , & celles quony
donne en échange , (Î77. Profit coifidérable qu'y fini
les Portugais qui font les fuis Européens établis dans
ce Royaume. Les utenciles de cuifme Û pareilles cho-

fis de ménage,font communctiienifaits d'or chez ces peu-
ples , ibid.

MoscoviE Empire de l' Europe. Son commerce ; C'e/l

à fin fameux Port dArchange) , oii fe f.iit tout le corn-

merce de Mofi'ovie. Le Commerce de AÏolou en droiture
peu prcfitalle, Û pourquoi , 472. fon Commene avec
la Perfe, âfic). Privilèges des Ahfov:tes en Perfe, ibid.

Vo^CZ ÀliCHANGEL.
Mdfeck Ville de fArabie heicreiife , fin Commerce

efl du fil, 70 J.
Mufcllc , rivière de la Lorraine. Détail du trafic

confidérahle qui s'yfait, 398.
Motir ou Motier. Voyez Ile de Moiir,
Moudon enfliijj'e, Pafage pour les marchandifes,

lOjI.

Moungales Peuples de la Tartarie , leur commer-
ce

, 731. leurs mines Ûc. 732. leurmaniere de vivre,

CV. ibid.

Mourc à la côte dor fur celles dAfrique. Les Hol-
landais y ont un établif'ment , Cyo.ôj'i.

Mlirie ( Ile de) abonde engr,:ins, 4J0.
MuHr lE , Capitale du Royaume de ce nom , en If-

pagne. On eniirc des favois (J des Coudes
, 320.

Aliifct)iicus fur les confins de la nouvelle Angle-

terre , 1010.

N.

les NadonefTans , habitant des environs du fleuve

de MifiJJipi. Diverfes pelleteries qu'en peuvent tirer

les François de cette Colonie j 97 1

.

Nagat ('l'anaits df ) leur manière de vivre , 744.
Naiiquefaque ou Nankcfaîi , Capitale de l'Ile de

de Bongo. Sa Juuaiion , Syj. Les Holl.indois y font

préfiniement tout leur co'umeree , 89 3. Défendu aux
Holl.indois aux autres Etrangers de s'avancer dans
le pais au-delà de Nanq-tefaque , pour le commerce in-

térieur , 895'.

NANQ.UIN, Province de la Chine, Nourrit des vers

à foye , a des manufaSlures de draps dor détof-

fes de foye, 8 12. ç.ioit confidérable! que les Négocians

feraient fur ces foyes s'ils les pouvoicm tirer en droitu-

re de Nanquin. Les plus habiles ouvriers it.tbliijent

leurs m.inufa[lures dans cette Province, 813.
Naples Capitale du Royaume de ce nom , Son port

efl bon ; fes marchandifes principales , J02. Ses poids

& mef.ires , Ce. jo;. Edit enfaveur des Juifs , 503.
yo^. joy. Traité de Commerce avec la Porte, yoy.

S06. yû7.
Nanaath dans le Giiiurate. Ses étoffes de foye &

toiles de coton , 7(^3.

Narluigiie fur la cùte de Coromandel. Ou fe débar-

quent les chevaux de Perfe dejtincs pour le Royaume de

Narfumte , 784.
Nafapori au Royaume de Gokonde , toiles fines qui

s'y font , 794.
Nafca , un des Ports de fAtnerique Efpagnotefur la

Mer
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Mer du Sud , ')i.~l- fournit dts vins uux E/parnols de

Lim^ , (jyi. Les Marchands de celte dernière ville

y entrriii-nneni un commerce réglé, 934.

Il' Natclicz , un des po/les des trtinfois dans la

Loiiifiane. On y prend des vivres en paffant dans la

navig.ition de ÂliJfJJipi ; Le blé , le ris , Ù le tabac

y v.eiincnt avec avantage , Jiy^. celte habitation fe

fortifie , 97J.
les Natcliitoches , un des poftes des François dans la

ï^uifiane. Dcfjein qn ont eu les François dam cet ita-

blijj'ement. Son terrain efl bon , yyj.

U Njlividiid aux côtes de l'Amérique Efpagnole ,

fournil aux Manhands d'Acapulco les fruits qui leur

manquent
, 941.

A des mines defer , 320.

célèbre par fin marché i Son
Navarre c-n Ffpagne.
Naumbourg en Saxe

,

Commerce , 302.

Naxia Ile de l'Archipel. Les marchandifes qu'on en

tire font des foyes , <.';.* cottn , de lémeril , Ûd* l'hui-

le , 610.

Naxie en Archipel ,
produit du vin, des figues , du

coton , de l'huile , de l'tmeril , & de la foye ; On y
trouve du Ladanum , 610. Il y a un Conful Fran-

çois , 611.

Neganibo ou Negombo , une des principales pla-

ces des Hollahdois fur les cotes de l'Ile de Ceylun : La
meilleure canelle efl celle defes environs , 8j2.

Ncgapataii ou Negapatiiam dans IIle deCeylan. Cet-

te ville efl un des principaux établijjemens des Hollan-

dais fur les côtes du Coromandel , 42 1 . 75 j. ^ envoyent

tous les ans des vaijfeaux de Batavia , 7S3-
Nemabon à la côte d'orfur celles etAfrique. Lct

Hollandais y ont une loge .630.
Nerva , ville de la Livonie Suêdoife, Depuis quand

fon commerce s'efl rétabli , 462. Sa fttuation avanta-

geufe pour le pacage des marchandifes qui vont en Mof-
covie , ibid. marchandifes quiy fontpropres , Ù celles

qu'on en retire , ibid.

Neucaftcl , ville de U concejfion de la Colonie An-
gloife de la Penftlvanie , 1003. lOOJ.

Newcaftel ville dAngleterre ; Ses mines de charbon

de terre, 348.
New - England. Voyez Nouvelle Angle-

terre.
Neufchâtel *n Suijfe. Sesfabriques, 308.

Nicaragua , Province de la nouvelle Efpagnedans

tAmérique , 917. Marchandifes dota en y fait né-

goce, 939. celles que les Efpagnols de Lima tirent de

cette Province , 934. produit du cacao principalement

le long de la rivière du Charpentier , 920.

Nicaya ou Nicoya fur les cotes de tAmérique Ef-

pagnole , efl un des lieuxprincipaux où les Marchatuts

de Lima font un commerce réglé , 927.934. Marchan-

difes qu'ellefournit & particulièrement le bois rougepour

la teinture, 938.
Nichapour dans les Etats du Roi de Perfe , pofféde

une mine de turquoifes , 718.

Nicopolis Port de U Mer noire. Il t'y fait peu de

Commerce , C90.

Nicofie dans File de Chipre. Ses environs produi-

fent beaucoup des cotons fi efiimis de cette Ile, y7(5.

Niebla en Efpagne. On ramajfe dans ce Comté de la

graine de vermillon , 328.

Nigaiiiche aux côtes de l'Ile de Louis-Bourg. Le

poiffon donne beaucoup dans cet endroit , 982.

Nifampatnam à la côte de Coromandel. On yfabri-

que des ferges 79O.

Nidpatan on Fortapouli à la côte de Coromandel,

appartient aux Hollandais , 789.

Nonibrc-de-Dios aux côtes de fAmérique Efpagno-

le fur la Mer du Nord, 912.

Nonnes. Ce que cette rivière fournit aux Portugais

pour leur commerce des côtes d'Afrique , 632.

Nord , Commerce du Nord & de la Mer Baltique,

429. Marchandifes qui en viennent A la Rochelle,

13}.

FRIQUE, ET L'AMERIQUE.
NoRwEGE, Royaume appartenant au Roi Je Z)<r-

nemarc. On en tire les meilleurs bois de tout le Nord
pour la conflruilion des vaijjeaux , 467. Ses tniiiet

& marchandifes , ibid. marihandifes dèt lange quon
y porte

,^
468. Son Commerce i Les Hollandois y font

tout le négoce ; L'argenty efl rare , ibid. fespoiks, me-
fures & monnayes , 468. 469.

Nouveau Mexique. Diprensfofits que les Fran-
çais de la Lou'ifiane occupent .1 l'entrée du nouveau Me-
xique , éf commerce réciproque qui fe pourroii faire en-
tre eux & les Efpagnols de ce pais , 977.
Nouveau Monde. Voyez AMKRi«iUK.
Nouveaux Pavs • Bas. Voyez Nouvelle

York.
Nouvelle Amfterdam , lOOl.
Nouvelle Andalousie dans U Terme fermé

de [Amérique. Les Hollandais de Qiracao en%<eyent
dans cette Province quantité des marcbattdifet qu'ils re-
çoivent d'Europe , 1020.

Nouvelle Angleterre , partie de PAtniriqu*
Angloife. Sa fttuation & fin étendue , lOOf. l'ngris
furprenans de cette Colonie Angloife 5 Maribandifes
quon tire de ce pays ; Les pelleteries fini le principal
objet du commerce des Anêlois j De quels Sauvages on
en tire le plus & de quelles efpétes , 1007. ùpoiion
que quelques montagnes de la nouvelle Angleterre ont
des mines de fer , de cuivre Û dt lapis ; Commerce ré-
glé quife fait avec les autres Colonies éf lies Antilles
Angloifes , & même jiifqu'en Irlande cr tamiennt
Angleterre , ce qu'ils y portent & en rapportent ,
iog8.

Nouvelle Ecosse, ou Acadie , va/le contrée
de fAmérique feptentrionale. Sur quel droit fondis les

Anglais en ont exi^é la cejjùm des François , 1009. .Sï-

tuation & étendue de ce pais; Fertilité defes terres

& abondance du gros & menu bétail > Set bois de mair-
rain , de mâtures & de cenftrutlion de navires y fint
excellent, 10 10. Difflrentis pelleteries qu'on eu'tire Ù
fur tout du caflar , loio. lOll. Compagnie du C.if-
tor formée par les François lorfqu'ils tioiènt les maîtres
de lAcadie ; Sa pêche de la moriti , Ù à quelle diflatt-
ée des tètes il efl feulement pertnis aux François de U
faire , ibid. En quoi canfiflent les tiurcbandifet qu'où
porte dEurope à ÎAcadie, loil.
Nouvelle Espagnb on Mexique. Son Commer-

ce vénérai Ù particulier
, 938—941.

Nouvelle France. V>yez Canada.
Nouvelle Grenade, Province de la Caflille dtr.

Canhagine en efl comme la ville ditap* , 912. 91a. 4
en particulier des mines démeraudes , 917,
Nouvelle Jerzey. Voyez P£nsilvanii.
Nouvelle Orléans à le Manchac

, parti*
de la Colonie de la Louifîane. Avantaget réciproques
que ces deux pofles peuventfe communiquer ; W» de U
Compagnie dans léiabliffement de U nouvelle Orléans ;
Commodités renfermées dans celui de Manchac, Excet'
lence du terrain de la nouvelle Orléjiu pour la culturt
du ris Û du tabac, 97c',
Nouvelle Plimouth. Les Anglais donnèrent ce

nom au premier endroit où ilsfixèrent leur demeure pour
l'établiffement de leur Colonie dt la nouvelle Angleter-
re , 1007.
Nouvelle Suéde. L*t Suédois avaient ainfi nom-

mé leur Colonie du Continent de l'Ameriiiur feptentrio'
nale , que les Anglais ont appellte depuis Nouvelle York,
lOOI.

Nouvelle York , connue ci-devant fout le nom
de Nouveaux Pais- Bas. Colonie Angloife dans le

Continent de (Amérique feptenirion,iU\ Les Anglais
chafjent de ce pais les Hollandais , qtii s'en éiaieiu enf
parés fur les Suédois les premiers pofrfrurs , lOOi . T^et

Hollandais qui y font encore en grand nombre jouiffent
des privilèges & du commerce avec les Angolais , I002.
Le Commerce de la nouvelle York femb1ab)e à celui dt
la nouvelle Angleterre. Voyez au Diftioiinaire l'Ar-
tiwle de la nouvelle Angleterre, pag. 1005.

Nurem»
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Nuremberg , ville Impériale , marthandifes qu'oit

*)itire, ^98. 302. Lts HotUtidois y jom un bon cem-

nif -i-e ; les Jioiif de finie y font modiques j ily a une

t-if^iie ; il y a fix jours de faveur pour les lettres de

chuiige , 30J. /« poids , fes meftires , i! fes monnoyes,

304.
N joii en Suijfe , paja^re pour les marciandifes ,

lOjI.

a
Ohy fleuve de la Tartarie. Ses poisons. Pierres qui

fe trouvent fur fes bords . 746,
Occa au midi de l' lie de S. Domingue. Ses falines

abjiJames , y 10.

Odiu , Capitale du royaume de Siam. Foyez Ju-

thsïa.

Oldcmbourg Pais au Danemarck , -jp.
Olinde , Capitale de Pernamhouc un des Goiiver-

tieiiiens des ïoriugais dans le Breftl. Son port eji fort

friauentc des vai[ieaux de Portugal , des Canaries & des

attires Ports des mes du Brefil ; c'efl dans fes environs

quefe trouve le bots de Brefil le meilleur Ù en plusgran-

de quan'iic , 1017.

Onok , petit Koyaume du Bifnagar à la cote de l\fla-

labar. 784. Voyez Bisnagar.
Oii^li. Voyet. Oiigli.

Opcnangoj Sauvages du Canada , ont cejji leur

commerce avec les Iran^ois pour le faire avec les An-
glais , 'j(^').

Okixa. Voyez Côte d'Orixa.
Ohmus. Voyez Ile u'Ormus.
Oruco au Pérou , fes tninesfourniffent Pargent aux

Epigmis pour leur commerce de Lima , y 3 a.

Oiluue , ville liAiidaloufie en Efptgne , prix defes

laines , 327.
Orteiide , ville des Pais bas Autrichiens , commodi-

té de fon Port , 286. Ses hahitans portent leur Commet-

te dans l'Afrique, l'Amérique& les Indes Orientales, 287.

OvAL , Koyaume dans le département du Sénégal,

Dtmêli de la Compagnie avec le Brac Roi de cet Etat

,

6j<). on y recueille au g)-os & du petit mil, 641.

Ouclii en Suijfe , Jonport , lO^I.

Oudciiarde en Flandre , marchandifes qu'elle four-

mi , 39!;.

Oiigli , ffî la ville o'tife rendent toutes les Nations

qui trafiquent au Bengale , 75'6, L« hranfois & les

An^lois y ont des loges; fes magafins toitjours remplit

des plus riches marth.iiuiifes des Indes , 798. La lo-

ge des HollanJois y e/l magnifique, ibid. 418. 419.

798. EU leur principal comptoir au Bengale, 418.

Ceft par Ougli quefc fait le commerce de Patna , ibid.

&79«-
OuRBACHE. De'JeinduH élablijfement dans ce Can-

ton de la Colonie thwfoife de la Louifiane ; fertilité

de ce terrain , & commerce qu'onfe promet des féaux

de bxiifsfauvages qui y font en quantité , 97J.

Pacem dans file de Sumatra , 868.

PathacaiTia , un des Ports de l'Amérique Efpagnole

fur la Mer du Sud, 934.
Padaiig , un des Comptoirs des HoUaruiois dam l'I-

le de Sumatra , 4 18. 868. Lor qu'on en tire efi de

eeiix de cette Ile ou ily a le plus à gagner , 867.

les Piidoiicas , un des ciabHJfemens de ta Colonie

franfoife de la Louifiane. Mines dor & d'argent , di-

verfes fortes de pierreries , Û fertilité du p,iis de ces

Sauvages , fjj6.

Pahaiig dans l'Ile de Bornéo. On en tire de l'or en

poudre ,
qui fe trouve dans le fable des riviéret , 870.

PaÏs-Bas. Etat de lEurope. SonCommerct, 284.

Paitu , Peita ou Piula, au Pérou, 926. 934. 938.

fournit à Lima le poijonfcc ,932. I^s E,fpagnols de

Lima y entretiennent un commerce réglé , 934. l'rovi-

fiorn b tnarihatidifes que Paiia fournit à Panama ;

M S DES LIEUX
(f ]S. remarques au fujet du eommtrc* que Cet Marchandt
font rt Panama , ibid.

Palacios en Efpagne, prix défit raifituftrt, 328,
Palerme Capitale du Roy,tume d* Sitil* j fin prin-

cipal commerce ejl dt fiye . J07. Stit ptiJs a f^ mr-
fure , je 3.

Paliacute à la cèie de Coromaiidel. I.et IMandtity
ont une loge Ù un fortin , 7J3,

Palicol , un des Comptons des IMlaudois fur les

cotes du Coromandel , 422.
Palimbang dans l'Ile de Sumatra, O» y rtcMtill»

ieaiieoiip de poivre, 418. 868.

Palme , une des lies Canaries en Afrique , 691,
Pi.iakokc dans l'Ile de Macajj'ar, une des Moluquttf

872.

Panama au Nord de rAmérique méridioiute. Siiuet-

tion du vieux Û du nouveau Panama ; Iai nouvtUe ville

fait en tout tems un nigoee coufidtraile, rtutit pariieu-

hèrement à l'arrivée de la Hoie d'argent <!f des à, ''ims-,

936. Circonflances , par quelles wyes fi fait ttttu*-

merce. 936. 937. Partage des marihaudi/es /E/pa-
gne entre l; Pérou , le Chily , Panama & Ut Prwin-
ces voi fines ; Panama en fait des échanges avec divtr-

fes provifions qui lui manquent i Marth^ndifet dEurO'
pe les plus propres pour le Pérou Û le Cl^ly i L* t«m-
merce des Nérres des côtes dAfiique , un des princi-

paux objets de Panama ; e'ejl en partit ptur Panama
que les Hollandois de Curafao font le commerce det

Noirs avec les babitans des tiirs d* Cariagéne , 937.
Enumération des villes maritimes & de leurs marchan-
difes avec lefquelles après Lima 1rs Marchands d»
lanama font le plus de négoce , 937. 938. remarque am
fijft du Commerce des Fran(oif 4 la Mer dm Sud

,

938.
Panaroucan , ville dt file dt Java , fm cimmtrtt >

. 866.

ania-tbule , du Département in Sinigal^ tny trtu-

ve du bois débéiie , 641.
Paplios dans l Ile de Chiprt. Efi un tndrtit dt fil*

qui produit It plus défis beaux cMtns , J76.
Papiiiachois ; Eihange que les François établit dmt

nie dAnticoJlie une de cellti de Terre-iiituvt , f»nt avte
les pelleteries de ces Sauvages , 964.
Paraguay , Province dtla ttfionde la Plata aux

cites de rAmérique Efpagnole i Alan handifet qu dit

fournit à Buenos-ayres i 'telles propret p«ur It Para-
guay

, 922. Mvtrfis efpétes à qualuit d* t'htrb* dt*

Paraguay, 922.923.
Pahaïba, untdtt Cafitaintriti dtt Ftrtugais dawt

le Brefil, 1016.

Paraiida . du Royaume dt Ciinean >\ la côit dts In-

des. Les étojjts de foye. Us toilet de coton C le poivre ,

font fon commtrce , 780.
Parme en Italie. Fournit des fo\ei gregts à en ma-

tajj'e , fil fiomages font efiimés , \cS.
Paro« lU de fArchipel , cdébre par fin marbre ,

fin commerce , 611.

PalFage , excellent pcrt fermé de l' Efpagnt. Cefi ok
le Roi d tlfpagnefiit confiruire fis vaif'a'uxy 321.

Pafl'arouvai» VilU dt HU de Javan. Son commer-
ce , 866.

Patca , un det ports JAbiffinir fur la Mer rougt

oit les Marchands Etrangers abordent trdinairtmtnt ^

681.

Patmos Ile de tArchipel , frjoiir dt S. Jean tEvan'
gélifie^ ne produit rien pour le Commeixt , 61 1.

Patna d.ms les Liais du Mof^ol , m ajlïnt Itfal-

pêire dans ce Roxaiime , 756. Le mufc qu'on en tire

y eft apporté p.i) lesjujeis du Roi de Boutam , 769. t«M»i-

tntnt on l'altère , ibid.

Palii.1 ou

des Anglais

PMyeriie en

. .- '.r dam nie dt

P.iuua fur le liange , tfi une faâorit

7JI. Un des Comptoirs dts Hollandois,

Suijfe. Ses grains , fruits Ù tabac >

Sumatra. A uut mtittajfnt dt

fonfre i



ÏJE L'EUROPE, l'/tSlE, L'ylERt^Ûr, Ef TJ A MEKI$plf..

Joujre, Cejl proche de cette ville que coule l'efpice Je

réjiitv novimèc Baume de Sumatra , 868.

FliGU à la cùie des Indes Orientales. Les JlolUtl-

doisy envoyent tous les atis des vaiffeaux de leurs comp-

toirs de Loromandel Û d* Bengale j Toiles propres pour

ce coiHtiiene , O celles que les Veguans préfèrent pour

leurs hubillet/ieiis ; Epiceries au on leurporte , 8o2. On
raporte de ce pais du gingetnlre , de lor , de l'argent

,

des pierreries éf des perles , 7J8. 7J9. 802. mon-

noycs Û poids dont on fe fert au Pegu , 802.

Pckiii , Capitale de l Ejnpire Chinois. Il y arrive

tous les ans une nombreufe', caravane de Mofcovites

de Peterfbourg, 8 H. On y apporte chaque année des

manuf.tthires des Provinces de la Chine quantité d'é-

tojfes defoye , de draps dor & de velours , ibid.

Pemutjuic ou Pema-Quie fur la côte de la nouvel-

le Yorck , Colonie Angloife de l'Amérique , 1002.

J-'emba , Province du Royaume de Congo aux cô-

tes dAfrique. Les Efclaves qu'elle fournit peu propres

au travail Û à être tranfportis , 664.
Penfucula , le plus beau port que les François ayent

aux côtes de la Louifiane, 977. 978.
Pensilvanie , Province de l'Amérique Angloife

faifatu partie de la Nouvelle Yorck. Situation & éten-

due' de cette Colonie, lOOJ. différentes efpices darbres,

de fruits , de grains Û de légumes qui y croifent avec

avantage; Animaux à quatre pies , fait du pàis,foit

de ceux qu'on y a apporté dEurope , gros & menu bé-

tail , Ù volailles qui s'y trouvent ; Baleines , morue

^ autres poijfons qui y font en quantité ; Détail des

marchandifes qui font l'objet du commerce de cette Co-

lonie , Û des outils jà" inftrumens avec lesquels les An-
glois les préparent , 1004. La vigne s'y cultive avec

fuccès ; Efpéce de tnonnoye en ufage parmifes hahitans;

quelles parties de la Penfilvanie occupent les Anglois ,

les Hoîlandois é" les Suédois, lOOJ.
Fepeli ou Pipeli. Eft. une des villes du plus grand

commerce de Bengale , 797. Les François , Anglois Ù
Hollandais y ont des Loges , 798.

Pepinogorod , Capitale de la Sibérie , efl le plus

grand magaftn des pelleteries du CXar ; Les Danois

y gagnent beaucoup , 470.
Percats. Voyeï. Força.
Fernambouc, Gouvernement des Portugais dans le

Brefil. Sa fuuation ; Lefucre Ù le bois de Brejil font

le principal négoce de cette Capitainerie j ce qu'on com-

pte de moulins à fiicre dans cette Province , (jf ce qu'ils

en peuvent fournir annie commune , 10 17.

diverfes étofcs , leurs mé'.mges , leurs noms , leurs àtt'

nages Ù leurs d'iffaentes qualités , 71 (5. & fuiv. Ejli-

me qu'ilsfont des draps dEurope, Ji6. Le: teiniii.'fS

de l'erfefurpapm celles de l'Europe ; drogues 'lu'oit y
employé, 717. ample détail des diverfes mmch.mJi-

fes qu'on tire de la Perfe , de fes fabriques Û pr)'Mn--

tions, 717. 718. monnoyes d'ufage e)t Perfe à leur ira-

luation , 720. Projet de l'établijfement d'un Lommenè
entre la France à la Peife par la Mofcovie , 720. Sf.

fuiv.

la Ff.ru VIANK, vaftt région de l'Amérique m.'vidio-

nale. Lima capitale de la Piceroyauté du Pérou , en-

tretient un commerce avec tojis les Royaumes de lu Pe-

riiviaue .931.
Pctersbourg , nouvelle Ù célèbre ville au fend de la

Mer Baltique
, 466. 8ll. Il en part tous les .nu une

nombreufe caravane de Mofcovites pour Pckin .i /.«

Chine, 811. ville denirepit pour le commerce entre lu.

France Û la Perfe ,721.
Fetit-Chibou , eft un des lieux de la Colonie Vran-

foife du Cap-Breton, oùfe trouvent les mines de Ch.ir-

bon de terre , 082.

Petit-Drouin à la côt* des Dents fut celles dAfri-

que , 649.
Petit-Seflre fur la côte de Malaguette une de celles

dAfrique. EJl un des lieux oit ton traite le plus de poi-

vre, 648.

Fettan dans leGuzuratt, célèbre par fes étoffes de

foy$ Ûfes toiles de coton , 753.
Philadelphie , Capitale de la Colonie Angloife de la

Penfilvanie. Sa fuuation Ùfa grandeur ; Son terrain

eflfain, & les rivières qui l'entourent navigables,

1004.
Philippines. Voyet. Iles Philippines.
Piaraet fur la cote de Malaca , on y trouve l'ctain

& le plomb , 7j8.
Pico , une des Iles Açorcs , 686.

Pilca ou Fifco, un des ports de l'Amérique Efpagnolc

fur la Mer du Sud , 927. Lima Ù Panama tirent leurs

vins de cet endroit, 932. 938.
Pife en Italie. A de riches fabriques de diverfes

étoffes , 494.
Plaifance fur la côte méridionale de l'Ile de Terre-

neuve en Amérique
, 990. ceji au port de Phiifinee

qu'on trouve abondamment le petit poffon quifert d'up-

pas pour la pèche des moru'és , 99 1 . cefl dans la baye

de Plaifance où la morue donne le plus , 990.
la Plata , région des côtes de IAmérique Efptigno-

ï'einau dans la Livonie Suedoife. En quoi conJîfleQle. Commerce qui fefaitfur la rive du grandffcuve qui

k négoce confidcrable quy font les Hoîlandois
, 462. En forte ce nom , 920.

quelles efpcces il s'y fait , ibid.

Pérou la plus riche Ù la plus confidérahle région de

l'Amérique méridionale. Son commerce général Û par-

ticulier , 929—936. Cefl au Pérou & au Chily où les

François portaient le plus fort de leur Commerce, avant

que celui de la Mer du Sud leur eut été interdit .938.
Porto-Bello efl comme la ville détape pour le Pérou Ù
la Calhlle d'or ,912. Mémoire fur fin commerce; elle a

des mines d'or , & d'argent ; les droits du Roi ; le ter-

rain fe vend à la toife aux mineurs; on fouille les mines

tomme les tarriéres en France , 941. il n'y a que les In-

diens du Pérou qui puijfent refiler à la fatigue des

mines ; ily a des mines très riches & dautres très in-

grates > comment on cajfe les pierres des mines ; on y
trouve de quatre fortes d'argent ; les mines du Potojï

font lest meilleures ; toutes les montagnes de la Corde-

lière font remplies dor Û dargent , 942. où fe fabrique

le meilleur argent ; ce qu'on y reçoit en payement ; le

titre de l'or & de l'argent i Comment ilfautfaire pour

frauder l'or Ùtargent, 943. Kégles curieufes pour

ceux qui font commerce au Pérou, 944. Ûc.

Perse , vafie Royaume del Afie. Son Commerce in-

t'trieur & des Etats qui en dépendent , 713—724. leurs

Frovinces très riches Ù très abondantes , ibid. fournif-

fent une quantité prefque incroyable dejoye ; d'ilféremes

efpcces de ces foyes ; 715. Dâ'ti! circoiul.vicie de leurs

j^iftioii. de Commerce. Tom. I. l'ait. 11.

Pointe-Riche fur les côtes de l'Ile de Terre-neu-

ve. Liberté refervée aux François dans le Traité fait

avec les Anglois , défaire la pèche des rnoruës Û de les

y apprêter , depuis le Cap de BonaviUa jitfqu'à la Fom-
te-riehe

, 990.
Pointe de Watkins, Cap aux côtes du Mar't-

land , 999.
Fohcandro Ile de F Archipel , elle e/l peufertile ; On

y fait des toiles de coton ,611.
Power ANI E , Duché d Alletnagne le long de la Mer

Baltique, 46J. Dét.iil de fin Commerce, 466. 467.
Poiigues. Marchandifes que les Portugais tirent pur

cette rivière pour leur Commerce d'Afrique , 6^2.

Ponti-Guyati fur la côte de l'Amérique Efpugnole,

Pontichery ou Pondichery à /.* côte de Coromun-
del , appartient AUX François qui v ont le Diieileur g:-

néral de leur Compagnie , 7JO. 7S9. Su fituation, 76'9.

D'où fe tirent les marchandifes dont fes m.;g.'jhis funt

fournis , Û leur deflination ; différentes efféecs de f:.:les

qu'on fabrique à Pontichery (j aux environs ', dhuA
dautres marchandifes qu'on tire du Coromandel p.ie Pat-

tichery , 790.
PoPAYAN , ProviiKe du milieu des terres de l'Ame-

r'tque méridionale. D'où reçoit les piarchundifes de i.t

nouvelle Efp.iiui!
, 941.

O Poiu.v
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POftCA ou t*ERCATS, Rovitume Je l.i die Je Ma-
ÎAhar. Êphtries , govwies , ligumes , &c. quoi: en ti-

re , 786. ï^s Âiiirloù O" Us HolUnJoii y ont Jes comp-

toirs , 7îj. 786.'

Porrupouli eu Nitlpatam à tacite Je CoromaitJel

,

mppdrtient 4ux HollanJtis
, 789.

Port de la Baleine , un des bons ports de la Colonie

FrMfoift du C4p-Breton, 982.
Port - Margot Ù Port de Paix , hubitations des

Fruttfoisd^ns t lie Je S. Domingue, 9J8.
Port de Palme 6" Port au Prince Je file Je Cu-

bét Jdiu tAmérique Efpasnole , 907. 908.
Port-Royal, CépitAle He (AcaJie. foy^z, Annapolis.

PoRTENDic. Echelle Je la ccncejjion Je la Compa-
gnie Ju Sinègdl i [je Commerce Je U gommey efl très

eonfijhable ; Etét circonfinncié Je l'achat , Jes cou-

tumes , prffetu fit autres fraix, pour U traite Je cette

marcbantUfe > 64^.
Porto , ville Je Portugal. MarchanJifes qu'on y

peut charger , j j6. celles partieulihemeni Jont les Fran-

çois font leurs retours , ibid. Les marchanJifcs Je

France eftimies à Porto, 337. celles qu'on y Joit envoyer

prifirahlement , ibid.

Porto-Bello Jans tAmérique Efpagnole, Sa fitna-

tion, 91a. commentfefait le tranfport réciproque Jes viar-

rhandifesJe Porto-Bello à Panama ,913. Lor, fargent

Û les m.iTchanJifes partages fur les gallions Û fur les

X'aijjèaux marcbanJs Jans leur retour , 913. 914. mat'

chandifcs Jont les Efpagnols font la cargaifon Je leurs

vaiffcaux pour tAmérique, 914. 91 j. 1^ commerce que

les J.ima'iquains font à Porto Bcllo confifte principa'ement

en ,Viçr«
, 988. il eftpermis par le Traité Je l Afjicmc à

la Compagnie Ju SuJ aAiifIcierrc J'y négocier , 9 1 6.

Porto-CavalFo , ville maritime Je I Amérique Efpa-

gnoU: E'} l'entrepôt Ju Commerce Je ïEfpa^nc C de la

Mer Ju NoiJ, avec Gu,itr/i.ila Province Mexicane fur
la Mer Ju S.iJi MarchanJifes Jont particuliéremcntfe

ch.irge le navire J'Europe qui y aborJei celles qui y
viennent Je Gstatimala , ù celles Jont ce navire d'Eu-

rope fait fon retour ,919.
Portonovo à la tiite Je Coromandel. Les HollanJois

y ont une loge, 75 j.

Porto-Real , Port dKfpagne. Il s'y fait un Jes plus

granJs commerces Jes vîtif a Efpagne, 320. La graine Je

vermillon fe ramajfe à Rc.il , J28.
Porto-Rico , capitale Je File Je inîme nom. S'onport

efl un Jes plus commoJcs Ù des plus fûrs Je toute tA-
meriqne , 910. 91 1. c'ell oiifefait tout le commerce Jes

Efpagnols dEurope Ù Ju Continent Je l'Amérique, ibid. _
yoycz lie de Porto-Ric \ ^
Portugal , Royaume Je l'Europe. Cet Etat quoi

que très borné a poulU le Commerce le plus loin ; Hi/loi-

re Jes Jijprens ttahliffo^ns Jes Portuyais , Ù Je leur

dicaJence , 3 50. El.1t prèfent Je fon Commerce , 3 ]0.

331. fertilité fiirprenante Ju Portugal , ^JI. fes produc-

tions Ù tnarchanJifes ; D'où leur arrivent celles Ju Je-

kors ; Détail Jes plus précieufes j MarchanJifes étran-

gères propres pour le Portugal < liiid. Les François ont

été long-temt les feuls qui en faifoient les envois, 332.
Trois rhofes ontfait tomber ce riche commerce Jes Fran-

fois , ibid. 789. MarchanJifes qui e» viennent à laRo-
thell* , 123.

PoriEora, ville Je BoranJai. Le négoce Jei pelléte-

ties s'yfait le plus commoJiment , 470.
PoTosi aux cotes Je l'Amérique Efpagnole fur la

Mer Ju 'itiJ. Commerce confijérable qui s'y/ait Je l'her-

be Je Paraguay , 92J. Fargent Ju Potofieft le plus pur;

quantité confijérable Je vaches 6" Je mulets qu'on con-

duit au Votafi & qu'on y tire du gouvernement Je Bue-

nos- A\res. 924. D'où le Potojitire fes prov'tftons Ù
ntarcbanJifes ; Ses montagne- inipuifahics en mines dar-

gent \ La ville Je Potofi ejl la plus riche, la plus peu-

plée & la plu abondante en toutes fortes Je Jenrées & Je

marck.inJifrs pii fe trouvent au Pérou ; Prodigieux négo-

ce qui J V ''((/ journellement , 930.
Pour, Jans le Guiuraie , Set étoffes Jeftye Ù toi-

les de coton, 763.

NOMS DES LIEUX
Prestf-Jean. Voyez Abissinie.

Prcv.it r(/.'i' de la mer Noire Ses monnayes , J89. //

s'y fait beaucoup de buffles, J90.
Pri.inian Jans [lie Je Sumatra. Fournit beaucoup Je

poivre , 868. En Jonne avec quelques autres marchan-

Jifcs aux Sauvages leurs voiftnt en éihange de [or

qu'ils recueillent , 8(^7.

Pruske Ducale. Pais du Royaume de Pologne;

Son commerce
, 462.

Prusse Royale. Danizick fa Capitale , plus com-

vierçantc qu'aucune antre Je la Mer Baltique ; Sa fuua-

tion avaniageufe , 463. Prodigieux magafms de grains

quiyfont établis ; MarchanJifes que les vaijfeaitx étran-

gers y portent Ù en tirent , 4(54.

Prufle, Capitale Je l'Ancienne Bithinie. Voyez Burfa.

Pueblos de los Angelos Jans [Amérique Mexi-
cane , 919.

Puckhes , Nation Indienne avec lefquels les h^ii-

tans de la Conception au Chily ont quelque commerce;

marchandifes propres pour troquer avec ces Barbares ;

928.
Puerto en Efpagne. La graine de vermillon s'y ra-

majj'e , 328.

Puerto , un des lieux du plus grand négoce des

marchandifes Je [lie Je Cuba Jans l'Amérique Efpa-

gnole , 908.
Puerto de la PJata Jans tlle Je S. Domingue ,910.

. Q.

Qu AMSi , Province Je la Chine, limitrophe du Tun-
quin , 809.

QuAXACA , Province de la noiivelle Kfp.igne dans

[Amérique. En quoi conjiflcnt les marchanJi'es dont an

y fait commerce , 939.
Qucbec , Capitale du Canada. Defcripiion de la

Colonie Françoifc depuis Québec jufqu à Mont-Réal

,

964. 95j. Québec ejl un des endroits où les Sauva-
ges viennent faire la traite des pelleteries; Les Fran-
çois Je Québec vont aujfijans leurs barques troquer Jei

peaux Je loups marins , ^6j. outils , iitenciles 6" inf-

trumens qu'ils leur Jonnent en échange ; Etat des mar-
chanJifes propres pour la traite du Caflor , 9^8. Les

navires Je France ne payent aucun Jroit d'entrée à

Québec ; Profits eonfiJérables qu'onfait fur les marchan-
Jifcs qu'ils y apportent , 969. Commerce que les Mar-
chand! de CanaJa vont faire en France fur leurs pro-

pres vaiffeaux , 970. Charge dun vaiffeau Je Roche-

fort pour Québec , 144. Ily a un Comptoir Je la Com-
pagnie Jes Indes, 143.

Quiaquil Jans la Province Je Quito , aux coter Je

[Amérique mériJionale. Les InJiens rama§'ent for qui

s'y trouve Jans les torrent Ù rivières ; alendance «c-

iraordinaire Ju cacao qui s'y cultive. Quiaquil a les

principaux atleliers pour la conftriiclion Jet vaijfeaux .

ibid. marchanJifes d'Europe qu'on porte Je Lima à
Quiaquil , & leurs différentes Jeflinations , 934. Voyez.

Guayaqiiil.

Quilacoya tSrQuilacura au ChilyJeiirs mines ier,()2'j.

Quilloii aux eûtes SAfrique, 675'.

Quimbaïa, Province Je [Amérique Efpagnole. Né-
goce qui fe fait Jans quelques-unes Je fes villes, 93^.

QuinHMi. le ris qu'ony porte de Camboya , t'y vend
à grand profit , 807.

Quinttio , ville maritime du Chily, 929.
Quito , Province du Pérou , a les meilleures ma-

nufaflnres de lainage Je cette viceroyauté , 930. 931.
manhanJfes que les Efpagnols de Lima en tirent, 93a.

R.

Ragcmandraga du Royaume de GoUonde, efpéces de

toiles qui s'yfont , 794.
R^i);ip(>iir , fur la côte des Indes , quand U Compa-

gnie Vrancoife s'y efl établie ; Le falpêtre , les toiles ,

O' le poivre qui s'y recueille en abondance , font fin
commerce , 780.

Rama Ville de la Terre faime de U Tribu dE-
phraim,
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fhféinr, gr.ind paffage des Caravanei ; Il y <t un

grand mari hé par femaine ; lly a toi l/ice-Conful Fran-

fois , fin Comvierce , jyy.
Kambaiig yuie de t' Ile de Java , ies Hollandais y

ont un fort , & un chantier , 866.

Rama en Syrie. Foyez Seyde.

la Kanchbiua dans l'Amérique Efpagnole fur la

'M«r du Nord. Sa pcclierie des perles s'y e/i fontentië ,

912. Précieufis m^rchandifcs dont les vaijjeaux de Lt

Jamaïque font leurs retours du commerce qu'ils font

avec les Indiens des cotes delà Raniheria, 988.
Kavecca ou plutôt Raveva. Voyez. Caniboya.
Realaye , Realuyo , Realayos , ou Ria - lixa fur

tes côtes de la nouvelle Efpagne dans la Mer du Sud.

Ce port ejl en réputation
, 934. En quoi confijlent

Us iiianhandifes du pais propres à fon commerce ù
leur dijlinaiion , 940. celles que Panama tire de cette

ville, 9j8. 940.
Rcdiiig , ville de la Nouvelle Angleterre dans le

Continent de l'Amérique fepientrionale , 1007,
Reggio en Italie. Fournit desfoyes ; efpéces de ve-

lours qui s'y font, joS. o
Revel , ville de U Livonie Sucdoife. Sa fituation ,

461. Son commerce quoique très grand s'y ejl cepen-

dant ajfoibli Ô pourquoi, ibid. marchandifes quil y
faut Ù celles qu'ony charge,<^62.Son poids Ù fa mefure,\b.

Rhin, rivière de iAllemagne. Détail dit trafic con-

^dèrable qui s'y fait , 398.
Ria-lixa. Voyez Realayo.

Richelieu au Canada , ejl un des lieux principaux

où les Sauvages apportent les pelleteries , 967.
Riga , Capitale de la Livonie Sucdoife. Sa fitua-

tion U fin port , 460. Quand s'y tiennent les deux

foires qu'elle a chaque année , ibid. Ù 461, mar-

thandifies qui y conviennent , Ù celles dont les Etran-

gers font leurs retours , 46 1 . fin commerce , fin poids

,

fa mefure Ùfa monnaye , ibid.

Rio frefco fur la côte des Dents une de celles d'A-

frique , ^49.
Rio-grandc , une des Capitaineries des Portugais au

Breftl, 1014.

Rio de la hache fur la côte de l'Amérique Efpa-

gnole , 914. f/2 un des principaux endroits oit les An-
glois de la Jamaïque vont trafiquer , 988.

Rio Janeiro, Capitainerie des Portugais dam le

Bfefil. Les bords de la rivière de Janeiro fertiles en

(Mues de fut re , en indigo & en coton J Le froment&
le tabac y viendraient avec avantage J Ù pourquoi on

n'y en fait aucun commerce , I0I7- Les montagnes

qui l'environnent font remplies de bois de Breftl ; ce

que les Portugais de Rio-Janeiro fournirent aux Efpa-
gnols de Buciws-Ayres en éthange deu queceux-ci leur

donnent, 10 18.

Rio de Junco
, peu éloigné du Cap de Miferado aux

côtes dAfrique. Le commerce du morfily ferait bon fi

l'on y pouvait aborderfans rififuer de fe perdre , (Î47.

Rio- Rca\ à la côte de Guinée. Voyez Guine'e.
Rio-Saiiguin fur la côte de Malaguette en Afri-

que. E/i tin des lieux oit l'an traite le plus du poivre

d'Afrique , 64S.

Rio-Tomba , un des ports de tAmérique Efpagmle

fur la Mer du Sud , ^26.

Rios-Sextos. Voyez Malaguette.
Rivière d'Albcrmale , 994.
R.vicre des Amazones

, 984. 1014.
Rivière d'A^hley , 994.
Rivière aux Canes , 976.
Rivière de Charles , 1008.

Rjvicre du Charpentier , 920.

Rivière de Cily , 998.
Rivière aux Efpagnols , 982.

Rivière de la Hache , 1020.

Rivière de Janeiro. Voyez Rio-Janeiro.

Rivière de Kinebequiè , 1002.

Rivière de Lanuarrc , 1004.
Rivière de Lieii , 1002.

Ditlion. de Commerce. Tom, I. Part. II.

FRIQVE. ET L'AME RIau E.

Rivière de Monomark , ico8.

Rivière de Pandagoueft , dans la Nouvelle Av
gleterre. La Barbade en tire fis rnùtiires & lois Je

caufiruflions , 986. Les Anglais de la Nouvelle An-

gleterre tt ùtent avec ces Sauvages diveifes efpctes de

pelleteries ; Pêche confidérahle de morue ù de iii.iqiic-

reaiix'quife fait à fan embouchure pour les lies Ai.til-

Ics Angloifes , iog8.

Rivière de Piitouncche , looo.

Rivière de la Plata , 1014.

Rivière rouge. ViVe' des François de la Loiiifuine ,

dans l'établijfemcnt qu'ils ont fait d'un pofie fut cette

rivière , 97 y.

Rivière de S. Jean dans la Nouvelle Anglrtrrre,

Opinion que quelques Montagnes du haut de iciic ri-

vière renferment des mines de fer , de cuivre Ù de la-

pis , 1008.

Rivièic de Skulkill , Ï004.
Rivière de la Ware , icoo.

Rivière de Wigth . 999.
Rome. San Commerce , fa monnaye > J08.
Romsdal Ville de la Norivcge , 468.

Ronoufari au voifinuge de Surate. Loiigueiir, lar-

geur U qualités des toiles de coton blanches quis'yfint,

77'-
Rofette , ville de PEgypte. Voyez Caire.

Rota en Efpagne, prix défis vins , Ù commerce qu'il

fi enfait, 3 20. 327. 328.

Rotcrdam en Hollande , eft une ètttpe canfiUirable

des Hollandais pour les vins de Fr.ince , 397. fin Com-

merce, 41 1. a des chantiers pour la conJlntÛion des vaif-

feaux, i^d.

S.

Saardam en Hollande , efi l'endroit où ilfe fabrique le

plus de vaiffe^ux, y)ii. 409.
Sjbèe Capitale du Royaume de Juda en Aft que ;

fa rade éitit comme un Port franc , & le n goce qu'y

faifaient les François , Anglais , Hollandcis & Portu-

gais , 66^.
Sabou en Afrique fur la Côte d'Or , (?J4.

Sabougo fart des Hollandais dans l'Ile dt GHolo ,

Sadras à la côte de Coromandel. Les Hollandais y
ont une loge Ù tin petit fart , 75'J.

Sadrafpatnam , un des Comptoirs des Ho.'landois ait

Coromandel , 422. 789. an y cultive l'indigo , 794.
Sael , c'ejl dans ces bais que les Maures vont cueil-

lir l.t gamme qu'ils apportent vendre aux François dam
quelques habitations du Sénégal, 640.

Sagna ou Sagno fur les côtes de l'Amérique Ef-
pagnole. Les Efpagnols de Limay entretiennent un covt-

merce réglé, 927. 934.
Ste Aloufie. Voyez Ile de Ste Aloufie.

S. André , fur la cote des Dents une de celles dA-
frique , (S49.

il. Antonio , une des Iles du Cap-Verd , 68^

,

S. Bonaventure aux côtes de ïAmérique Efpavno'
le, 941.

S. Chriftofle , une des Iles Antilles Angloifes. Sa
fituation Ûfin étendue ; a desfalines & une foufrié-
re

, 985. Ses principales produElions font du tabac ,

du gingembre, de l'indigo , Ûdufucre, 987.
6aii-Chriftoval de la Havana. Voyez la Havane.
Sainte Croix dans le voifinage de la nouvelle Ecof-

fe , 1002.

Sainte Croix dans le Royaume de Maroc. Note des

marchandifes qu'on peut y envoyer de Marfeille , 620.
retours , 620. 62\ , fraix d'entrée & de fortie , 621.
poids, mefiires & monnayes, 621,

Santa-Crux , un des ports de l'Ile de Cuba
, 908.

S. Domingue. Voyez Ile de S. Domingue.
S. Efprit , de Plie de Cuba en Amérique. Les Ef-

pagnols en tirent leur meilleur tabac , 907.
S. Euftache. Voyez Ile de S. Knftachc.

Saiiite-Foy de Bogatia , Capitale de lu nouvelle Gre-
G' 2 li.ide.
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naJf. A dennints dnneruiides d.tm fin voifiiu^^e , 917.

S.iina Fc au l'^iéiii^uiiy , ejl l,i -.ille d'eiiirepût des

niaxch-wdifrs pour le ï'trou (jleChdy, tj2j.

S. G.ill fil ^'iiijc 1 fon nlface , Ù priiicipaleiiifiii m
tnilfs , J07. Maïuirc dy tenir let livres , Jesmonnoyes,

fcs mefitrii , 308.

S. George tort ; les Anglais y fvnt un grand com-

viene ; ils y oni un .Igent , J7S-
S. li(.<ir(!;c , Mue des Iles Afores , <î8(î.

S. (Jcrtiiiiin , ville de l lie de Forio- Kico dans l'A'

viericpie f f ajnole , 9 1 1

.

Stf. IL;iciiV'. /ovil Ile de Stc. Hclcne.

S. -'it^K (..ipiLil-' drs lies du (.'.ip - l'erd en Afri-

que l^s 'jiiii'ieaux d Europe \ iihrdcnt quand ils font

en paix avec les Portugais , (5Sy.

S. .la^o Cavalkro* dans l'ilede S'. Dominç^ue. Les

hahiians ,le celte viHe thamj être font prrfqiie tou^ thaf-

feurs C* priparent des cuirs <J desfuifs , y 10. lor fe

trouve d.ms des torrens pus de ce lieu , yoy.

S. J c;!' , Capitale du Chily , y20. . Cejl à cette vil-

le ijiie fefait le icvivurce au dedans des terres de ce

Rp-.auwe , 927. Ci/l .1 la monnaye de Xan-Jaj^o qu'on

porte tr.iil l'or di-i Mines ou drs lavadcros du (.hiiy, 92S.

S. .'-tg" . C.ipitale de l'Ile de Cul a en Amérique.

O, inion qu'il y a des tniurr d'aigent de cuivre

d.ms [es enviions , '^OJ. Echanges de tnanhandifet

que les b.'iiiinens des C.nuiriens y viennent faire , yo8.

S. Jean rie U.luia. loyf. Vtra-C^rux.

S. Laurent . grand fieiive qui travcrje priffi'entic-

rewent L: nttnwlle France , 9(^3-964.

S. I-oii(s , ù leinhoiichure de la rtvicre du Sénégal.

L'n des principaux itahlifemens de la Compagnie t'ran-

foijr etï dans cette lie , 6}J,
S. Lucar Ù Stc Marjc , Ports d Ffpagne. Il s'y

fait un des plus grands commcncs des vins d'Efpa-

f le , ,'20. prix de fcs vins, 327. de fes eaux-de-vie;

de 'es citrons Ù oranges , du fel de fes f.tlines , 328.

St.i I.ucia , une des Iles du Cap-Verd , 6'Si).

S:e Marie, Kwî. Hc Sie Marie ,

Sic m irie , Port d'Efpayne. y'oytz S. Lucar.

STt Makthe , Province Û ville delà Cajtille dor,

S. Martin. Foyet. Ile de S. Martin.

S. Michel , une des lies Adores , 6S6.

S. .Vtitiicl , un des Ports de l'Amérique Efpagnole

fur la Mer du Sud , ^27.

S. Nicolao, une des Iles d ; Cap-Verd , 6Sy.

S. Paul. // /t' trouve en ce lieu de for dam le gra-

vier dune rivicre de la Capitainerie de S. Vincent au

hrefd , 101 (î.

S. Salvador , Capitale Ù réfidence du Viceroi du

Prefil. On cultive d.ms les plantations voifines le ta-

bac , 10! 7. Ditail des marchandifes qu'on char-

ge dans la Baye de tous les Saints ou S. Salvador eft

fituc i & de celles que la flote de Lisbonne y apporte

,

1016. Par quelle voye S. Salvador e/l pourvu des cpi-

teries Ù marchandifes de tOrient i Par quels vaijfeaux

reçoivent leurs Nègres, Ù les antres ?na> chandifes pré-

cieufes que la Jlote de Lisbonne empori c dans fes re-

tours , 1017.

S. Salvador , ou Banza , Province du Royaume de

Con^o fur les côtes d'Ajrique. Les Portiig.iis y ont une

habitation ; leur fournit les meilleurs Nigres pour être

nanfportis ; eft le rendes.-vous des Marchands Portu-

gais ', dctaU des marchandifes qu'ils y portent , 6(^4.

poids Ù mefiires dont on s'y fert i efpcce de monnayes

de comptefur lefquelles ony év.du'e les marchandifes, 66<;.

S. Sebaflitn , Port de la liifiaye en Efpagne. Oii fes

h.ibit.ws vontfaire leurs dijfcrentes pêches , 321. Mar-
ch-indiCes que leur portent en particulier , les Fran-

çois, A'i^lois Ù Hollandais, Ù ce qu'ils en retirent , ibid.

S. Set>ailien , ('apilale dun Gouvernement des Por-

tugais dans le Breftl. Célèbre par fon Commerce , l o I f

.

Les plaines qui l'environnent Ù les bords de la rivicre

de J .nciro fort fertiles en cantu s de fucre , en indigo,

en t.di.ic Ù emoton , loïj- Le habitant font encore

OMS DES LIEUX
un commerce de bois de ttrefd , de cu'irs Ù dhiiile , 10 1 8.

S. Thomé ou Mcliapour fur la cote de Corom.m-
del. Mauvais fuccès des François à tentreprift de cet

établijjemcnl
, 789. 850. efl le comptoir des Portugais

fur celte côte , 789.
S. Vincent , un des Gouvernement des Portugais dans

le Brejll. Ilfe trouve de l'or dans le gravier dune ri-

vière de cette C.ipitainerie , 10 16.

S. Vincent , une des lies du Cap-Verd , ^89.
Salé , ville d'Afrique , Port du plus grand commer-

ce des Royaumes de Fez Ù de Maroc , rtij. efl la réfi-

dence dei I onfiils trançais , Anglais & Hollandais ,

6ij. Deftm.iiian des marchandifes qu'on y envoyé
d Europe, Ù ce qu'an en tire en échange , 61J. 6lS.
grande defi.mce ou les Négocians Chrétiens doivent être

en ces pais, 619.
Saliapour, du Royaume de Ciinc.tm. Voyn. Cuncam.
Sallagues aux eûtes de l'Amérique Efpagnale , 941.
Saloiuquc dans l'Archipel. Son commerce. Confult

qui V réfident , fournit be.tucoiip de blé ; fes autres pro-

dulhons, 614. ce qii'ony envoyé, 61^.fes monnayes, ibid.

Salsl>ourg en Danemark
, 444.

Salva-LévMi dans l'Ile de S. Domingue , 910.
Sania fur la côte d'or en Afrique , dy4.
Samaclii , Capitale de la Province de Schirvan, les

droits d'entrée ; Ily a beaucoup de bazars , 724.
Samana. Les Efpagnols ont abandonné aux avantti-

riers Français tout le pays depuis le Cap de Lobas juf-
qii'au Cap de Samana, 9J8.

Samarang Villede l'Ile de Java j la Compagnie Hal-

landaifey a un Fort , S^f.
Saniarkant dans la Gr. Tartarie, Son papier de

faye, 737. San Académie , fes praduHions , 738.
Samaroskoi-jam en Sibérie , fes fourures , 470.
Sambas dans f lie de Bornéo. Eft un des lieux ait Us

Infulaires les plus enfoncés viennent apporter les did-
vi.ins , do<'' la mine ejl dans cette Ile , 870. Les Chi-

nois y 1 -nt quelquefois trafiquer, 87 1.

Sambiii.,0 dans l'Ile de Macajjar , une des Molu»
qiies , 872.

Samgael , Ville de la domination du Rai de Perft ;

On y fait ungrand commerce de dr.iperie , Û de toiles

de coton ; fes droits d'entrée , 724.
Samorin à la côte de Malabar, Voyex. Calicut.

Sainos lie de l'Archipel i -es niufcats y font exceî-

lensy fes droits de douane ; fes huiles font ,i£ez bonnes,

du. On y charge pour la France d blé V du froma-
ge ; elle a de la poix , de l'avelanede , de la faye Ù
du miel ; lafcammonéc n'y efl pas bonne ; le bol y efl

commun , 612,

Sam foc (lie de) nourrit du bétail& produit du /i/f,4JO.
Sanfdnnat , un des Ports de l'Amérique Efpagnale

fur la Mer du Sud , 927.
Santorin Ile de l'Archipel , fcs »! -hitans font labo-

rieux ; On y taille le < nion comme l„ vigne , 6x2.. les

Religieufes y font de belles toiles ,613.
Sara ou Dara , Province du Royaume de Tafilet

en Barbarie. Echanges qu'an y fait pour les marchan-

difes d'Europe , 618.

les Saracolez , peu éloignés de Galam département de

la Compagnie du Semgal. Mines Ù marchandifes pré-

cieufes qui s'y trouvent , 642.
Sarquclli-'s ou Sereines , dans 1Indoflan, on y pré-

pare l'indigo , 768.
Sault de la Chaudière , 9(îy.

Scaro petite ville de l'Ile de l'Archipel, Il y a un

Conful Fr.niçois ,612.
Sciiarioulc en Suijk , bonté de fon terroir ; Son com-

ftietci , 306, 102-j. fa momioye , 306. avantagée que

le Khin lui procure, 306. 307.
Sclnras en Perfe , fournit du verre , des criflaiix >

diverfes peaux dunimaux , JlB.fes exiellens vins &
leur dcftinaiion, ibid.

Schirvan Province de Perfe , produit beaucoup dt

foye , de coton , de fifran , Ù du vin , ibid.

Sthwuz en Suijje
, fin commerce j fes toiles, 1032.

Scio
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Scio lie d ! l-.h'^el ; on y rciiifillr df trois for-

tes devins', d, ' ! que les Funfois en reiireni , ()UJ.

ScDiidiilo , ,/.j rndiails du plus grand négoce

des m.irch.tit ' jfs dt l'Ile de Cithu dans l'j-lmtrii}iie Ef-

p^giiole , </;.i5.

Sii/ en Efp.is^ne , prix de /es vins nMiirrls Û de

liqueur, yjTJ.

St^^ovif, ville de la C.tfiille en Efptigne. Ses laines

(j leur prix , 3 27.

Sfu-.(jiluKi. yoyn. .Tutli;iia.

S«.!a(]ucs , /()) des l'oris de l'.'lmerique Efpagnole fur

la vier du Sud , 'J2fi. 927.
Silii gin^koy en Tariiirie , 7jj.
Su NI UAL yîir les eûtes d À/nciue. La Compagnie

Fraiifoifr V il deux principaux eiahUyemeiis ; a ijuoi

moHie a, .née eonmmne ce q:ielle iiaile des diférenies

marchaudifes de eeiie 10 e. Les l'ortugais , les Anglais

Ù les Hollandais nrgournt dans phifieurs lieux de eet-

te tôle , Cl
; i. MauhanJifes dont les Hollandais font

leur carg.iifon pour le myote partiiiilier qu ils y font i

Détail de celles dont les Franfois ch.irgent leurs vaif-

feaux pour le Sinigal , '5^4. Alinioire récent Ù très

{ir.onjiancii de dtat du Commerce des François au Sé-

tiigal , de la caigafon des marchandifes qu on y en-

voyé ih.ique anni-e , du cojnvicrce particulier dcfes fix

dêparitmens Û de la dé enfe annuelle de fes comptoirs ,

i]^--(tiC. La traite des Aigres principal objet de

léiab'ipmem de'ceiie (.'ompagnie. l'roprietés des ter-

res du Sénégal, 64 rt.

Sri 1 lia , //(/( confidéraile du Royaume de Mofimbi-

qtie fur les côtes d Ajnque , 677.

Str Ville de (Arabie hcurcufe , Son commerce ejl

tonfidérable j Ses habituas aiment Us étrangers , 70J.
Sercllits. ^oyrt, Sai()ti< lltj.

Stribas Ù Siy , endroits de l'Ile de lionieo , où

ton trouve l'or en poudre quon tire du fable des ri-

vières , 870.

Seroiige aux environs de Surate. ToiUs de couleur

qui s'y font , 772.
SiKRE-I lONNF. , 629. Commerce général & parti-

tiilier des cotes d Afrique depuis le Cap de Serre-

Lionne jiifqu'à la riricre d'Ardres ,
Ci.\(, &c. Mar-

chandifes qu'on en tire , Ù profits conjidérables
, qu'on y

fait , 647.
Seftre. Voyei. Grand-Siftre à Petit-Sertre.

Seflrc-Criiu , lieu delà cûie de MaLigiiet te fur celles

d'Afrique. On v traite le plus du poivre d'Afrique, 648.

Stville , viille d'Andatotfie en F/pagne, Laines ,

huiles Ù fruits qu'on en tire,Û leur prix, 320.327.i2S.

Ses poids , fes monnayes iSct. Voyez l'article d'h-SVA.-

GNK au Tom. il.

Sey. Voyez. Scribas,

Seydf , Acic Ù Rama en Syrie. Les foyes & co-

lons , principales march.ndt/es qui fe charcmt ù Sey-

dc , 574. autres tn.inhanJifes du crû du pais , ibid.

commerce particulier qic les François font dans eha-

tiinr de ces iilles, biil. deux .ibus dans le négoce qu'ils

font à Seyde Ù à Aire, ^J^-
SlAM, un des plus puil'ans Royaumes des Indes ; très

fertile en toutes chofes ni c ejjaires éi la vie , Jn quenté par

tous les autres Afi^.tiques ; Les Anglais , Hollandais Ù
fortit^ais y ont des comptoirs , 804. Les Hollandais

y font les plus accrédités , 804. Le commerce des Fran-

çois y e(l peu coiiftdér.dile .751. 804. Commerce des Sia-

mois du ded.ins V du dehors, S ^. Le royaume de

Siam a des mines des principaux métaux , 7j8. 8oj.

Autres marchandires qu'on tire de Siam, 759 80 J. Dé-

tail des marchandifes étrangères propres pour ce Royau-

me, 80 J. 8j(î. l'oids , mcfures ù 7i:oimoyes de Mam,

iio6. commerce de (.'anton.'i Mam. 82 J.

Siara, un des Gouvernetnens des Portugais dans le

Brefd. 1014.

Suil lur. C le Bon ANDAl , 4(^9. Pelleteriet qu'on ti-

re de cette p.irtie d.i Nord; les '/.ibelinesfontréfervies

pour le i/i ar ; m.irch indijes qu'en y porte ; fan commer-

ce, 470. celui éi la L'i'Hne , 471.

FRIQUE, ET L'AMER1Q_UE.
Staii:

, fmi Commerce
, 496. Comment on y lient les

écritures
; fes poids i monneyes qui y ont cours, ^'yj.

fes mefures ; denrées qu'on peut en tirer i fis changes

pour les dijférentes plaies, 4y8.
SitarHaiii du Royaume de Decam >( la to:e des In-

des. Ses étoffes de foye Ù fit toiles de talon, ou funt

envoyées , 780.
Sikiiin lie de t Archipel. Ses héibitansfont un grand

commerce de grains avec la Provence, 61 j.

Sir.i'Sli;, Province d'Allemagne. Marchandifes du

crû de ce pais 'y celles qu'on y parte, ^C>6.

SiHt'bart fur la côte de Sumatra. On en tiredu poi-

vre i fait un grand Mbit aux habitant de Java des i ris

ou poignards qui s'y fabriquent , 868.

Silli'ry, y(5j,

SiiKipc Port fit lié fur le Pont- Fluxin; fan commerce

eonfjle en efpéies ; l es l'erfes y jont un grand nigoie

d'eioffet ; fes droits d'entrée , yjo,

Sipiianio lie de l'Archipel. Les marchandifes qu'on en

tire font des huiles, des câpres, de la foye Ù du i oton, 6 1 j.

Si relies, du Royaume de Cuziirute , un des Comp-
toirs des Aiglais Û des Hollandais , 7^1. on y culti-

ve Ù an y fait de l'indigo excellent ,761. 7(^2.

Si'igi , un des Gauvernemens des Portugais dans le

Brefl, 1014.
i.iriiipataii, du royaume de Calicut et la côte de Mala-

bar Salpêtre naturel qui fe trouve dans fes environs ."J^C.

t^^itr ou Sirili , rivicre de la Gr. Tartarie , 742.
Siftan ou Sillcn, dans la Province de Kirman en

Perfe. Beauté ù bonté des tapis qui s'yfabriquent, 718.
Skyros lie de l Archipel. Les François y chargent

du blé Ù du vin , 613.

Slccfwik Duihé , Ce qu'il fournit
f

e^^ t.

Simrne , vilie du plus grand eommene de tout le Le-

vant , 510. Jii. Aombre de vaijjeaux que les Fran-
çois y envoyent par an , Ù en quoi , ohffle leur charge-

ment ,^10. F^Jlime détaillée de U wifomm.ition que
peut fane ( Eihelle de Sniirne des march.tndijes que les

François y portent , 511. ^12. pourquoi leur cotumercc

diminué , J12. Etat , nature O" difciphne du Com-
merce des Anglais dans ces pais , J12. y 1 3. En quoi

confifte le commerce ajjci. équivoque qin font les /hol-

landais, Jl . ce qu'y emoyent les Livotirnois , Véni-
tiens Û Génois , ibid. Détail des m.irch.indifes qu'on ti-

re de Smirne , ^14. celles du crû de fes environs, ibid.

Diff II entes qualités Ù couleurs des draps propres pour ce

commerce , ib. & 5 1 5. droits d'entrée (J de furiie, j 16.

commerce aj^ex. conÇtdérable qui fe fut p,ir les Mar-
feiliois fur ies côtes de Sj/iirne , 5 1(5. J 17. Son Com-
merce , Ji8 Son fort efl très Inn ; Les F'.iiropéens y
font un bon Commerce, ibid. Nom qu'on donne aux Fran-
çois ; les fouines de France y fon: .jhmées i InfiriiLlion

pour fin commerce , jlS. Table J,-s inaiiércs qui yfont
traitées, y 18. ji<^. fis poids Ù 7nef.1res , 519. 7/!.ir-

chandifes qui s achetient a ocques , j20. celles à bat-

J7ians , ibid, Table .le raport defes poids éiceiix,!, Mar-
feille Ù de Livour,.e , J23. 524 Table des 7/iefures des

priiuipales places qui négoiiint fur cette Echelle avec
leur 1 .ipori au fié, 527. les faix que font les Marchand
difesdela Chrétienté, 521;. F'or7/mles de quelques comp-
tes d'envois des m.crchandifes du Pais , 5 30. conmient

l'on doit drejer les co/nples de vente des mari handifes de
Chrétieiue, 537. avis fur le Commerce des Piafires ,

541. avantages du Lauagy fur les c07>i7/iij]ians
, J42.

Tables des poids de cette Ville avec celui de Marfril-
le , 545. Tarifpour les droits delà douane dentrée (j

définie, 547. Tarifpour les droits du poids , 5JI.
Tarif du h'olis di cette ville .1 Livaume , 5J2. 0c. l'ii-

7n.igcs , 5:73. Inflruttions pour la qualité des marchan-
difes , ibid. cVi-. Rédii&ion du poids de Frunce en celui

de Turquie Û de Livaume, jy8. ufage u'y m heter les

huiles, le blé Û le ris , ibid.

Socfokis , N.iticn fiuvage du Can.-nl.i. Pourquoi

ont cejfé leur cwmierce avec les Fr.tnçùi. pjur le puitcf

aux Anglais , ij6j.

Sototara. ' Le d'Afrique. Voyez Ziitcoiara.
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s firAt. A AUX (lîin (t -If, iijiit , eiuti- Il ( \ip </<• Bonne-

F.ffiirailif & U mer Kong*. L'or i' U tnorfkil <ell It

prrtititx oh/ft Ju (tmmmtdei h.ii>inj!rrt J^m tt A'iiv^m-

mt\ L'i Pjri.igAis font les/enli </(« v JitlJfiti It MigotH

a tjiioi monie ce quon lire d'or i h.iijiie aniit t Jet minet de

c* lii>\u:tm* , C entre fii p^ri^^,-, l'rolii tmmenfe dtt

foriiig.iis djiii le iiigo^e ijhiIi Jvni au SafaU , fi7J.

S '(,,11) , PiO'inte du Congo ,iux liies d:Afrhi:ie, firt^,

S ili'witZ|' j; l.i vii.e de Riijjw. Son lommoce i d»

y tr4V4ille en jignt , en enivre , t' en woiie , ^78.
Soiicly , Prox'.ii.e .lu tango fur Ut lùiei d' Afii>^iie,

fournit let '«f lleiiri N gret , 6^4.
Siivali , Bouif^ fièi de Stir.ue aux tndei OiieniAlei,

D'/Hn.i ion d.s diif^'ieiiiet nuiihjiiJifes ifiiony itpf/ortei

(htifie ^al.ony a Jei in,iji_iifins , 7^y.
l)>mral>uya viUe deNledr Javj. \cn commerce , 9^6,

Sl.ifjiijjff vile de S'vrirtge , 468.
Stciiii , C.ipii.tle de lu l'oiiierunie Siièdoife, Cefi où

fef.iu le priiuip.il h gote de ce p^ii , 41? J. Jet uurcl'.tn-

dilet , <J ceVes c/i/'u» v uyporie de h Silefie C de U
Ahnhe de BrMiJehouri, en iiiioi conlifieni , 466. ic/-

Je< ijii lui '^oni (oiiven*t<Ut , ibid. fun poidt , f.i mefa-

re , 'Jfuinmnoye, ibitl.

Si' (.kl lin , i.iyitale de U Suide. Let F.irévg'U ne

pfu.cnt porter atlleiiit leiiri marih.milifes , 458. ('e

tiiie les Suédois ftiuriii^uht , C ce ./mi'i dihiieni de de'

Itn . il', fu huiifir . 45 j. 4S 4- fes dioiit denirie, .\yj,

buiniuii: Pms Mt DMenur^k , 4JI.

Strailuiul , 465.
Siiccndii.a d.i.is l'Ile de Eoriiev. Ony Apporte t«-

Jre -et d'Amiins, 870.

SuD^N , Royaume de Giiinie. Lit Arubet y vaut

qiinir l'or Û I Moire 6 1 8.

Sui.DF. , Roy.iuvie enlA p.iriie feptentrionale dF.ii-

rope, fut icmimrce , 452. Let siuJois font eii\-Mi met

pré/que tout le covitherce de leurs uidteliAiidiJet , 458.

J^ct An^loit noILoidois font le plut gritnd nigote en

Sitcde I ibid. avantages qu'y ont let AUichjiid\ EtrAU'

gers nu fiijet des jiur.hundifet qii ilsy dichuigent , iblH.

fis ptoJiiJiont <J fei fabriquet , 4ja. 458. lieiiiarqiies

AU fujrt du cuivre quelle fournit , 458. marciandifet

qui y font propres , 458. celles quelle fournil > 4^'
4^8. fet minet , .^^6. fes droits d'entrée, 4Jy, /î-j wu«-

uoyei réduitesfur le pli de celles de France, ibid. /•; poidt

Û mefures , 460.

Suez en Syrie. Marchandifes que fet tetrAVAnet

Apportent à Moca en Arabie, 702. itilet que le VAif-

fi.tu nommé Royaly apporte , font let un met , ibid. Re-

tours de l'un <j l'autre , il id.

SuilFe , fon commerce, ^26. loay. Ùc. aidée par fa

fituation ,
par fes riviires

, ^o^^.fes deiirtes , jo.u^O^.

ce quelle tire de France , dAllem.igtte , d'Italie , d lloi-

l.tnJe
, 30 J. fes produîlions Û fes manufailures y ibid.

J'riviléjfes des Xuijjes en Fiance pour le commerce , 308.

Sultaiiie enPerfe. Onentire quaniile de pi/laihestllS,

Sumatra , une des Iles de la Sonde , 8J7. Souprin-

eipAl commerce confifte en or , en argent , Ù autres mi-

taux , en pierreries , drotiiet , épiceries , Oc. comment

Û par quels habitans de l'Ile fe recueille for , 867.

8(Sy. Difrens lieux de ille ou fe troineni les mar-

thandifet ou de produiUon ou de négoce de cette Ile,

867. foriereffet Ù comptoirs que les Hollandois oni tiant

let Etals de plufieurt petits Prineet de cette Ile, 418.868.

Fricieufes marchandifet qu'ils émirent , Û telles qu'ils

y portent ,418. 870.

Sundtrlaiid yille dAngleterre. Set mines de char-

bon de terre , ^48.

Sund
, pajfage ou détroit, 44(î. Péage qui t'y paye, Ù

par qui, ibiri. hiftoire de fon origine Ù de fa nature , ib.

Surate fur les côtes de Guzurate. La plut ciltbrt

ville des Indes OrieniAles , 761. Sa fitUAlion , 763. efi

tétape gémrAle des marchandifes de fF.urope i} de tO-

rient , 423. 76J. 766. Lei Européens y enireiienneiu

dans leurs loget beaucoup de commis , de couriiert &
d ouvriers ,

7'^<5. Détail des marchandifet vropret pour

tEurope qui fe trouvent à Surate , .^\. ^i6. de tellei

M S DES LIEUX
pour le rommerre de divert endroits des Indei , duGoU
fe l'erlique , V d'ailleuri , 767. Di^'ireuiet efpiiesà»

loties de colon de Surate, tbid. Comment let Indient

trompent let Européent dant la fabrique , U vente ou la

iTAiie de leurt march.indtfes , & wAniire de t'engaran-

tir, 767. iSc liiiv. Prix courant é" ditail de leuiet let mar-
tbandifet aue let Européens tirent de SutAte , évaluées

fur le
I
lé Jet poids , mefures Ù monnoyes de SurAie rA

duiis avec ceux de France, 769-771. Autre mimoiie,

773. 774. quellet marchandifet aprét l'or Ù l'argent

font let meilleures pour Surate , 424. 773. commerce de

Surate à Canton, 833. Monnoyei étrangères qui ont

eours ^ Surate , 772. Ch.inge qui s'y fan , 773. Etat

des iijfairet dei .-Inglois , Û comme ils s'y gouvernent

,

7J I. f(>fi. 77J. Le Vréftdent du Comptoir AngloisyfAit

une belle figure , •j66. Tj6. Loge des Hollandoit Ù dti

Fran^oii ,42). 424 7(^6.

Surfont ville de la Sibérie. Ony trouve de irii bel-

les pelleteries , 470.
Suriii.im , la plus confidérable des quatre Colonial

que les Uollar kis ont dam l'Amérique. Sa fiiuaiion i

on V cultive l'indito , le ubac , le gingembre Ù le co-

lon i Le fucre qui y croit Abonriamment efl le principal

objet de fin commerce, 1018. Les M^rihAndt dAm-
flerd.im y ont det magafmi remplis de toutes les mar-

ihandifes qu'on envoyé ordinairement dEurope dans let

Colonies des Indes Occidentales , 10 19. Les François d*

Cayenne ont une Colonie fur la mime Civière de Suri-

nam , Ù font plus aimés des Indiens que les Hollandoit^

j>84. iui<;.

aus , Royaume dépendant de celui de Maroc , 617.
Siillcx , partie de la l'enfilvAnie , occupée pAT let

Angloit de cette Colonie , 100 J.

Svra lie Je l/ii.hipel, produit dufroment , du vin,

des tiques Ù Ju coton , dl j.

T.

Tabago. Voyez Ile Tabago.
Tabar>]ue , lie tnre le Btflion di Fronce tt le Cof

NtKre , dépendaHti de la Striaign* ; Mtrckândijet dont
vR pif un Hcguce ajJfZ bon fur fet titet i fe tranffortentfur
Jet V4i/7ir4u.v l'ratifoit , 618.

Tabafcu , fi//« & Province du mime nom de l'Amer!-
qhi Mejuttnefur la Mer du Sud, 918.

Ttbitulo , N» des iroiiforit bâtis par les Hollundoii iant
l'Ut d* Machiiim une det oetitet Mulaquei , iyS.

Tabuu
(,
gnnd Ù petit ) fur h cote des Dtnst , une io

tellii d'Afrique , ô^if. 6<i.

Tacnmme ou Villemliad /îr/oii let HnUandoh
, qui ont

ftit b.itir ee fort dint l'Un de 'lerntte une det pititet Mo-
luquei, iT], 87$.

Taduur.is au Canada , efl un det principau» endroits où
Itt Stuvtigei viennent faire ta traite det felleieriis, $67.

TafTuhu dans l'Ut ae Macliiam une du fet/tei MoU-
futr , 874.

TAFUiT , Ko\aume de Barbarie , 618.

Taiuu 4 la du d'or en Afrique. Su montagnes ont det

minet d'or irheonfiJérabln i Kroffeurajftt incroyable det

morceaux d'or qu'on en tire , (Sjo.

Tâgal ville de l'Ile de 3ava,au U Compagnie a «n comp'

toir , 8«y.

Talchan, ville delà Gv. Tartarie, 758.

Talicheie > la cSte de Malabar. I^oyet Tilcery.

Taniataca , une det Capitaineries det i'ortugait dant

le llrejil , loitf.

Tafnbuu£koa, Capitale du Royaume de Gago en Gui'

Héei Les Arabet de Maroc & de S n y vont quérir do

i'ur , en échange du fui qu'ils y portent tt de quelques

marihandifei d'Europe; Defcripsion de la Mer de fable.

6ii. Manière de trafiauer d'entre les Arabet Û let tli-

grei, iris fîaguliér» O" curieufe , 619.

Tangut Ruyaumt de la 'tartarit i Safituation, 7||./ft

prodiitiiont , 7)4.
Tanok ,

petit royaume & ville de la côte de Malabar,

iT.i rade peu /Cire i cette Naliun a en haine les Hollandoit,

efl fort liée avec les Portugais , Ùftit grand accueil aux
Franfoii i fes marchandifes tt fon négoce , 78^.

Tao fur la cSie des Dents une de celles d'Afrique , 649.

Tarapaca au Pérou. Les Eipagnolt de Lima tirent d»

fes mines l'argtnt pnur leur commerce , p}».

Tarlarie (Grande). Son cotnmirtti (.elui qui fefait avec

let peuples qui confinent la Siberte, 718. Sa fituatijn,yty.

JeiHeuvet, 710. fit froduihoni , 750.7)1. 6cc.

Taïudant,



DF. L'EUROFK, L'ASIE, LÂFRÏ^IVE, ET L'ÀMKFIQVF
Tit\lé»nt , vitlt d'uH Ruyiitmii litpiiuhut dt ctlui île

Tatxiiida III Tur/tirh, * tint mint d'ni , 7]^.
Tufon II II intf iFot unt de ttllci VAjiique i »/Jm« rfc»

ftinnp.tiix liiiixd'uii l'on llrr l'ur , 6fo.
Tit*ftt\uc du roy,iHme de GoUonde , loilet qui l'y f'^t-

lirlaiii nt , 794,
T^ufii I N iVr/r. MitiilîcenceÙ iteitdiie du Dat.tr eu

lieu Jn nigOie du <ettr ville , 71 J. eliU ville duplm urand
négoce de h Per/c itprti Iff.iUnn , rnmment l'y j'itbri-

qiriit fil ch.tjjrini let plut e\hinét d' h Perfe , 717.

Tccoanlepcc|ue aux tSiei de In nutivrile hfpn/txr Jur la

Ml r du S'iiil, EU un lUt pnrti p.ir 0:1 je f\iit le cummercv
«tf. /ci principaUi l'i.ivineei du Mexique I Marchandi-
Jii diinl OH y fut négoce, & defliHiiioH de cellei du ctd
du pi\yi , 9J9.

Tcflii t» Geotgie. Set vint, 71J. a du fauphrt & du
tiiiri , 715.

Tcgepacnam à U cote dt Ciiromindel , appartient aux
ll.ill.indoil , 75 j.

Tcicchcry <i U c/iie de Malabar. Let Angloit y ont un

C iiipcoir , 7JI.

TtNAiitKiN , petit Royxiime de la prejqu'lle de Mata-
ta. Lei H'ilUu'toit y ont un comptoir , iJ y font corn-

lUfrce de poijri; tt d'itain, 8oj.

Tcnetiffe, (ck d^-\ lUt C.in.iriei en Afrique, 691. fa-

t» i;c par fa mjHt.irnu qui pajj'n pour la plus haute qu'il

y ait au monde , ibiJ. Son tommcrce t let bàtiinim An-
gloii y viennent en droiture ; Marcliandijei qu'Ut y ap-

Îiu>-:ent , tfpt. En quoi conjifti leraoun raijon pourquoi

e Roi d'Aiigliterro pi'nr'-^» ee Commerce > U prix de fet

l'/m i fei droits d'iiiirée, tfjj. il s'y fréta des A'.iuirrf

de Réi^ijlre pour l'Amérique Éfpagtiale i ce qui eflperiiiis

d'y charger i la contri bande y eft facile i cette voye pour
tnvnver ni' Amérique LJpagiiole ejt plus commode que celle

de Cadix, <!94. moyen de corrompre lei Officiers du Roi;

o.'i peuvent aller les Navires de nét^illre ; Jet droits d'en-

Irie i Cl' qu'il en co'ite pour la permiffion de «aviser en

Amérique ^ rnininvrce des François , 6yf, Pourquoi let

Trattyoiiy font fi pju de commerce i marchandijes qui y
conviennent , 6<)6,

TrnctREs. Voyez Icfs Açorii.
Teriute, une des petites lus Maluquei. Voyez Ile de

Ternati;.

TtRRF-FiRMF Di t'AMiRia^f Anoloise. Commerce
féneral Ù particulier des Colonies flonjantes que let An-
gliis nn' établies tant dans les terres que fur les eûtes de

la Mm du Nord, Ç)9\—ii>i\.

TfRnt FiRMJ Di t'AMFRiqiT Françoise. Commerce
des pays que poj]ident let François dam le Con inent de

l'Amérique /eptentrionale tt méridionale, 56 j -S(8j.

Terre neuve. A'uv'-'z Hc de Terre-neuve.

Terres de Robert à la Haye d'Hudj'on, loij.

Tctouan , ville maritime du Royaume de Fez en Bar-

barie , 617.

Teye dans l'Ile de Rornio. Les Chinait y vont trafi-

quer , 871.

Thermie Ile de l'Archipel. Les François y entretien-

nent un ConfuI; fon commerce eji tn fnye , 61 j.

Thiki, Royaume tributaire de celui de la Cochinchi-

ne. Il s'y fait un grand commerce , 808.

Tiberun. Les Boucaniers Fran/ois occupent tout le pays

defuit le Cap Lohos jufqu'a celui de Tiberon, 9J8.

le Tibet en Tartane , fournit abondamment h Perfe

d'ambre gris , de miifc Ù d'autres parfums , 718.

Ticou dans Vile de Sumatra. C'ell au pié des monta»

gnes voijinei de cet endroit , que let habitant recueillent

l'or , S67, fournit aujji beaucoup de poivre, 8tf8.

Tidor, une des petites Iles Moluques. Voyez Ile de

Tidor.
Tigré , Royaume d'Ethiopie, 679.

Tilccry 011 Talichcrc , peu éloigné de Cananor à la cô-

te de Malabar, 751. 78J. La Compagnie Fraiiyoife y a

tranfporté Jon comptoir de Baliepatan; Le poivre y ejl à

affez bon compte; On y trouve du boisde fantal, yZf,

Timor, Ile de la petite 5'»f*> "ux Indet. Négoce q.i'y

font les Hollandais , 41;.

Tinc , lie de l'Arcliipeli fon commerce efl en faye i les

François qui y ont un Canful l'enlèvent ,aute , 6iJ' fts

droits de fortie , (S14.

Tinto en Efpagne , prix de [es vins , J17.
les Tinconkas , Sauvages des côtes du MiJpJJïp'-

^«'"

le'eries qu'ils fournijfent aux François de cette Colonie, 97*-

Tiftil «11 Chily , a des minet d'or, 919.
Tlafcala , Province de l'Amérique Mexicane , 9'8.

ToQàt féconde ville de l'Arménie Turque , efl le centre

du commerce de l'Ajie mineure , 7x7. fin grand négoce efl

en vaiffelle de cuivre i on y fait des maroquins jaunes, des

toiles peintes , Ù des foyes , 718.
Tolu de la Province de Carthagéne dans laCaflille d'aï-.

Gommes aromatiques Ù baumes txcellens qtiiy coulent des

arl rt I fd'eiix-wèines 0' p.ir incijion , 917.
Tuluco (III tlrillindc , un d, 1 haii fuiit que ta Corn'

pagnie Hull.indoije » dau, l'Ile de Temate une deipetitei
Moluques , 87^.

Tomaco, un det Parti de l'Amérique F.fpagnole fur té
Mer du ,Viid

, 9»7.
Tomikoy ville dent laTartarle Mofcovltei II t'y fait

un grand commerce a la Chine , 478.
Tomv'lN. Voyez Tiinc^,iiin,

Torrabaya ville de l'Ile de Java , tSf.
la Tortue, Voyez lie de la Tortue.
Touban ville de l'Ile de Java , i66,
Tiiuir, Province du Royaume de l'aplet en Btrharlt'.

Eihanget que let Arabety j'oni pour le 1 marihandijei d'Eu-
rope , 1S18.

Tranqu'^'ar à la côte de Curomandel, efl auxDanoii,
7J'('789. d" 1.'/»"/ établiJJ'emtnt qu'ils ayent au» Indes
bien firtifs' , 7J4.

Travemu>idc petite ville pris de Liibeck , 44].
Trébifondc dans la Turquie Afiatique. Ses Marchande

échangent leurs marchanJijei avtc les Mingrelieni , 71J.
Tremepatan , peu éloigné du Cananor a la côte de Ma-

labar. Renommé pour jon bazar , jes Marchands tf jet
toilei , 784.
Trêve: , ville d'Allemagne. Marchandifes que fournit

cet Archevêché , Î98.

la Trinité aux côits de la nouvelle Efpagne fur la Mer
du Sud, tjl un des parti par ou Je fait le commene det

principales Provinces du Mexique , 917. 9^9. Détail det

marihandifei dont en y traire ; de cellet du crû dupayi tf
leur dr'iin.itian , 9)9.

Ix Trinité , ville de l'Ile de Cuba en Amérique. Let
Espagnols en tirent leur plus excellent tabac , 907. un det

endroiti ou fe fait le plus grand négoce det marchandifes
de l'Ile, 908.

Trinquemale dans la partie Orientale de l'Ile de Cey-

lan. Le Roi deCandi cède aux François le port de Cot-

tiar dans le fond de ta Baye de Trinquemale, 8jo. Par quels
inciinvénitnilet François ne peuvent s'y maintenir, 7^7,Zfo:

l'ripara. Oiialité de la Joye qu'an m tire ; on n'en fait

aucun ufageaant ce Royaume, 7J7. fournit dtl'or,7fi-
Tripoli, Etat des ciiiei de Barbarie, 6tf,
Trille. C'eft aux environs de ce Lac dans la Baye de

Campèche aux côtes de l'Amérique Ejpagnale , que les An-
glais font faire par les Indiens quelques coupes du bais de
Campèche , 9%$.

Trois-rivicret , ville du Canada. Ses habitant font ri'

ches d" font un Commerce canjidérable , 964. Les Sau-
nages y dcfcendent pour y traiter de leur pelleteries avec
les François , 964. 1J67. Détail des diverjes efpéces dt
Caflers , Ù autres fuurures Ù peaux qui proviennent de
cette traite, 967. Etat des marchandijes propres pour cel-

le du Caflor , 9(9.
^

le Trou Cliarles-Morin , une des principales habita-
tions des François dans l'Ile de S. Domingue , 9{8.
TtuxiWo fur les cous de l'Amérique Ejpagnale. Négoce

det marchandifes qu'y entretiennent les kjpagnols de Lima,
9\6.-ProviJions que ceux de Panama en tirent , 9j8,
Tumécn , ville de la Sibérie ; Set habitant font un grand

commi rce avec le: T::: tares , 470.
Tungufcs t'euples de la Tartane Riijpenne,fant un grand

commeric i.vec les Tartires Cuinois , 7x8.

Ti'Nis , Etat des côtes de Barbarie , 61$. [es Ports , ibid:

fes monnayes , 617, ibid.

TuN<i()iN 011 ToNcy'iN, Royaume tributaire de celui de

la Chine. Si jituatian, 808.809. Les Piaflres font la meil-
leure marchandife qu'onypuijj'e porter ; On n'y fabrique au-
cune monnaye d'à, ou d'argent i Les gros payemens fe font
en pains d'or & en barres d'argent au poids ; monnaye de
cuivre if d'étain pour les petits payement; autres marchan-
difes propres pour ce Royaume; Les Tunquinois francs (T
fidèles dans le commerce , 809. abondance furprenante des
foyes dam le Tunquln Ù leurs qualités , 7^7. 809. Mar-
chandifes que les Hollandais y portent iS cellt's qu'ils en
tirent , 417. 809. Manière dont let Hollandais s'y établi-

rent , 809. 810. On y trouve qus-.tité de porcelainet &
d'autres ouvrages de la Chine , 7^9, autres marchandifes
& produClions qui s'y trouvent , & dans quelques Iles voi-
jinesi Leurs citrons leur fervent à divers ujages , 810.
Commerce d,s Chineis de Canton auTunquin , 813. 8x4.

Turin. Son Commerce , fa monnaye , joS.

TurkeAan. Safitiiation,7ni, Letir commerce iTEfclaves

i

74»-
Tuficorin , principale ville de la côte de la Pêcherie.

Set habitant junt des ineilUurs pêcheurs pour les perles ;

Pourquoi les Portugais i3 depuis eux les Hollandais n'ont
fait aucune fortification pour la défenje J'e cette place i Les
Hollandois Jont préjéns U la pêche des perles à titre feule-
ment de protethiirs, 787. Dcfcription curicufe de la ma.-
nii're & du teins propre pour cette fiche , 787. 788. fis
periis , 7S9.

y.



DES NOMSTABLE
V.

Valdivia. yo^tz Baldivia.

Vaiïncc , R.oy»a— .t'SfpagMe, Set laines, principal
ebjet du commette pxrticuliiT ne l'Efpagne , jiO, On ti-

re de la ville de yalenct det favont iï des Juudes , ibid.

yoytz fartieh I/'espaose au Toin. II.

Valparaifo. Cette ville fert de pjrt à San-Jago Capita-
le du Chily ; On v embarque les revenus du Roi d' Ejpagne
Ù les effets des ; iculiers pour la Mer du Nord , jiitf.

CÏ' des turquoife ^our le Pérou, tirées d'une excellente ro-
che du Chily \ Les Marchands je fervent de ce convoi pour
leur commerce dans les ports du Pérou, 917. >

Varancas lu Pérou, fournit r Lima les fromtni, les

farines (T le mays , 9}t.

Varanger efi /« meilleur port pour trafiquer avec les La-
pons , Danois , Suédois tf Mifcovites , 46g.

ValTet dans le Guzurate. Etoffes de foye iX toiles de co-

ton qu'on y fabrique , 76 \.

Vatulco aux côtes de la nouvelle Efpagnefur la Mer du
Sud. Ei un des ports par ou f» fait le principal cummer'
ce du Mexique; marclundifes duerùdupayi , & leur défi
tination , fif.
Ubinika faille delà Tartarit. Selde fon Lac, 747.
la Vepa dan: l'Ile it S. Domingue. Minet abondantes

de cit enirê't , p éfentement inconnues, 910.

Venezuii* à/i Terre-ferme de l'Amérique. Les Hol-
landais de Curaçao voit porter dant toute la ente de yene-
Xuela les tiiirchiii life' qu'ils refoivent d'Europe, loio.
Cette Province ij d'à itres voijines ont pour ville d'entre-

l>ùt Mxraciibo, 911. 9x0. Murcliandifes pro{"es pour ta

iaye de yenezueui , 910.

Venise, République en Italie. Etendue defon Commer-
ce, 4X1. Les yenitiens font des envoit Jurprenans duns le

Lu vint dt leurs draps ij 'toffes d; fuye , 48t. Détail des

mirchanlifes que yjnife fournit ou qu'ony porte, 483. On
s'yjert de deux poids i Elle n'f plus de Commerce qu'avec

la turquie Ù l'Allemagne, 484. avec l'AmUterri, 484. U
Hollande Ù le Nord, le Portugal iï l'Ejp.igne, ibid. i'I-

talie , 48;. «If Mjtée ijc. ibid. Ses ftoviqncs, ibid. Il y
a deux Palais pour l'entrepôt des marth.ittdijes, l'un pjur Us
Tur.s , l'autre pour les Allemands , ibid. Galrice qui tranj-

porte les Marchandifes en Turquie , ibid. cet ujage ne Jul/-

Jifteplus , 485. oiijt: faitle Commerce des Allemands ; Mar-
chandifes qu'on en sire i manière dont fe font les remifes i

ibid. différence entre l'argent de banque Ù l'argent <^au>

riiut, 48},485. comment s'y tiennent les écritures , 48£.487.

fes changes,^^^. 488. Monnayes de yenife Ù autres qui y ont

cours ;Z" famefure , ^it.lei lettres de change s'y payent

en 11 monnaye qu'ellesfont tirées , 48). rems ou la banque

fe ferme , <<Sj.484. rapon des poids des villes du Levant
tr d'ailUurs avec ceux de ye e; raport des mejures , .^Sg,

S^s Confuls , 48»-

Venta de Ci\i7.ti aiue eûtes de l'Amérique Ej'pagnoU-,pij.

Vcra-Crux 0.1 Saint- Jean de Vïhai au fond Uu Golfe Un

Mtxique ,
918. 919.

Vere en Zelande , 197.

Vérone ville de la Republique de yenife , fon Commerce

avec l'étranger , fes manufaiture' , 508.

Vcrfara ou wingurta, au Cuncan a la cûte det Indes.

Les étoffes de foye , les toiles le eoton trie poivre fontfon

commerce , 780.

Vevay en Suiffe , fei fabriques i fon marbre , tfc. 1010.

Vicomo, une des villes principales de la Cohnie Anghi-

fe de la yirginit , 994.

la Vitloite. Fort confiderahie que les Hollandots ont dans

nie d'Amboine, 881.88».

Villei Hanfïâliquei. Détail Ô" circonftancei du cnm-

wene qui l'y fait , 4^9- 41°-
, , ^ ,.

Vinagpatan a la côte de Corumandel. Les Anglais y
ont un Comptoir , ^Ji-

ViRi-iNit ,
partie de l'Amérique fcpitmrionale, 994.

& fuiv. Sa fituation, 99$. Le tabac qu'on y cultive fait le

plus confiiérable commerce du Pays, autres oroduthons d»

layirginie , 998. se que c'e^ que l'herbe de foye quiy croit

naturellement, ij fes differens ujages , 99t. 999. Négoce

des différentes pelleteries qu'ony fait avei les Indiens , 999.

VuiPoi'R , Royaume fur Ui côtes des Indes Orientales.

Prix a Surate dugros poivre qu'il fournit abondamme.n ,

770. 780. 783. Son commerce lanfijie encore en fafpitre tt

entoiles, 780. Ce Royaume efl un des quatre endroits de

l'Orient, quifeulsproduifentlttdiamans, 7J9,

Viibour^ , 441.

DES L l EV X , Sec.

Vitzora , ville du Borandai
ries , 470

Ukraine! ProduHi

Le nésote du fes pelleté.

,,, ,.
'»' ' <i" Piy!. Sespaturaget.7At

Ulaetdingue en Hollandt ,197. ^ * '
^*^'

ylekercn vilU de Norwége, 468.
Ulrera en Efpagne , 31t.
Ulfted ville dr Danemark

, 444.
Undervald en Suiffe. Son commerce , 101».
Volga fleuve , jes ooiffont. Fertilité defesbords, 74».Urgen, Capuale L Charaft'm. Sa fstuation. Soi ««-merce , 741,

wv.» >»»»

Ury en Suiffe, fes pâturages , &c. 103».
Walloclik <i la côte des Dents, 649.

^
Wapo fur la côte de Malaguette une de celles d'Afrique,

W ardanfi dans la Gr. Tartarie , 7J8.
^''"["« '" Irlande, confidérable far fes manuftau-

res U fabriques , 344.
" j-"»

Wingurl. ou Vcrfara, ville du Cuncan à la cite det In-^
des. Son commerce conjifie en étoffes de foye, toilet de «.
ton, & en poivre, 780. ^ -r • — .u

Winthcrtout en Suiffe. SeimanufaSures. 10x7.
Wolgaft fleuve , 4<Sj.

^
' ^

X.

Xavier auxcStes d'Afrique. Voyez Ac»r*.
Aaura au Pérou, 9^1,
Xcrez

,
ville d'Asiaaloufie en Efpagne./e, vin,, i»o. prixdefes lasnes

. } .7. de jet vins naturels Ode tsquiur ,tdeJes eaux-de-vie
, 1x9.

t"'ur,wae

le

718.

ux Ëjpagnots de Lima
,

Yezd enPerJe. Ses excellens vin, , & leur deHinationOn en tire auff.confidérablement ,1s. amandes fS
'

cJ.^'l--:
' ''' '^'/f' ' tri^f'>rprenant d'un brocard d'o,

l"
y fabrique, 716. a des manufaSures de lainer'eà d»poil de chameau

, 717.
•»'» u m»

hIS""",®"'^" '"""" ^"'^"^ ^'^"'«"'' <"^*

Yvcrdun en Suiffe , fon Commerce, 101 1.
Yusbecs

( Tartaret ) fournsffent du lapi, a la Perfe ,

Z.

Zajtlitt, un desporisdel'Abyff,niefurlaMerrouge,6U.
/.apotecas, Provinc. du Mexique

, 918.
Zclindf

,
lie du Royaume de Danemark. Marchandifet

au cru du pays qu on en ure , 444.
Zeybo Cotay dans l'Ile de S. Domingue

, pio.
Zia II* defArci.ipel. Son Commerce efl du froment , du

vin
, des foye-, « du velani -, On y fabrique de, capots de

poil de chrvre. Il y a deux fortes de figues , 614.
Zibet , ville dei'Arabiefur la Merrouge

, jos.
Zidem , ville de l'Arabie fur la Mer rouge

, 701. 70;.
Ces Arabes vont a Sofala en Afrique chercher de Par . 6ft.

Ziden. yoyez Juda. ' '^'

ZoccOTARA , Ile d'Afrique. Sajstuation avantageufe ,
698. ^uand les Portugais en ont eu connuiffance Ù ont com-
mence ay trafiquer, Les autres Nations y abordent iJ s'y
rafraichiffent ; marrhandi/e, qu'ony échange avec celle, du
crû de cette Ile i L'aloés de cette Ile faffe pour le plus ex-
cellent du monde ; manière dont ces InfuLins le recueil-
lent i commerce confidérable qu'ilsfontau dedans & au de-
hors , des dattes qui Vcroiffènt en abondance. Les Zocco-
trinsfort entendus dans leur n^^uce , mai. enclins a trom-
per , ibid.

Zoffingue en Suiffe, fe, fabriquas , 1019.
Zug en Suiffe, fon commerce, 1031.
Zurich en Suiffe ,j crépon à' autre . manufaliures, 30S.

ioij.ioitf.io«7. fes Mines ; manière d'y tenir les livres; fes
monnoye, , ]o6,

Zurzach , en Suiffe , célèbre parfes foires : Efpècts qui

y ont cours, %o6. 1017.
Zutland en Danemark. Ce que les Hellandoii tranfpor-

ttnt de ce pays, 444.
ZweIck-BIanc en Danemark , fet fabriques de telles -

4ÎI.

Fin de la Table des noms des lieux > & de la II. Partie du Tome I.






